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I.e quinzième Rapport triennal sur la situation de l'enseignement 
primaire, que nous avons l'honneur de présenter aux Chambres 
législatives, expose la situation de cet enseignement depuis 1~ 20 sep 
tembre 1884, date de la promulgation de la nouvelle loi scolaire, jusqu'au 
3t décembre 1887. 

Ce Rapport est divisé en six titres (textes et annexes) : 

TITRE }er. - Direetion et surueiûœu». 
TITRE Il. - Établissements tl'enseiqnemen; normal Jn'imaire. Eœnmen 

d'institutem·. Entérinement des diplômes d'instituteur. 
T1TnE HL - Établissements d'inst1·uction prima-ire. 
Trrus IV. - ltloyens de pe1'{ectionnement. 
TITRE V. - Pensions et secours. 
T1TnE VI. - Dépenses. Bmploi des fonds. 

Le Ministre de l'Intérieu1· 
et de l'instruction publique, 

J. DEVOLDER. 





nr RE PREMIER 
DIREC'l'ION ET SURVEU,LANCE 

-- 
CHAPITRE PIŒMIEH 

ADMINISîRA'lïON CENTIIAl,I:: 

t. Minislres de l'Intérieur et de l'lnslruction publique pendant la pèriode triennale. - Allrihulions de 
l'Aùminislralion de l'enseignement primaire. 

Pendant la période qu'embrasse le présent rapport (du fer octobre {884 
au 5{ décembre f 887), trois Ministres se sont succédé dans la direction du 
Département <le l'Intérieur et de l'instruction publique : 

1\1. Jacohs (Victor), membre de la Chambre des Représentants; du 
rn juin 4884 au 26 octobre 1884; 

M. Thonissen (J.-J.), ministre d'État; membre de la Chambre des Hepré 
sentants, du 26 octobre f 884 au 24 octobre 1.887; 

M. Devolder (Joseph), ministre de la Justice, nommé ministre de l'Inté 
rieur et de l'Instruction publique par arrêté royal du 24 octobre 1.887. 

Un arrêté ministériel, en date du 19 novembre 1884: détermine ains] 
qu'il suit les attributions de l'Administration de l'enseignement primaire : 

Établissements d'enseignement normal primaire; 
Écoles primaires; écoles gardiennes; écoles d'adultes , 
Inspection de l'enseignement normal primaire et de l'enseignement 

primaire; 
Conseil de perfectionnement de l' enseiguement primaire; 
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Jurys d'examen ou d'entérinement pour la collation des diplômes ou 
certificats d'études normales primaires ; 

Concours de l'enseignement primaire , 
Bourses d'études normales; 
Rapports triennaux sur la situation de l'enseignement primaire; 
Conférences d'instituteurs; 
Bibliothèques cantonales; 
Décorations civiques concernant le service. 

CHAPITRE li 

1:-;sPECîlON ORS ÉTABLISSEMf..N1'S D'ENSEIGNEIIENT i'lOR~I.\I. PRIM,\lllt: 

2. Des divers services d'inspection. 

L'inspection des établissements d'enseignement normal primaire n'a pas 
été modifiée dans son organisation pendant la période triennale qui vient de 
s'écouler. 

Les écoles normales ont été visitées : 
!0 par un inspecteur chargé de contrôler les cours d'instruction générale, 

le cours spécial de pédagogie théorique et pratique, la discipline, ctc., 
~0 par une inspectrice ayant exclusivement pour mission l'examen de 

l'enseignement des travaux à l'aiguille et ce qui concerne plus particulière 
meut l'éducation des élèves-institutrices; 

3° pur un inspecteur des cours de gymnastique; 
4° par des inspecteurs spéciaux de l'enseignement du dessin; 
~0 par un vérificateur des économats préposé à la surveillance du régime 

alimentaire des élèves. à l'examen des locaux et du mobilier. à la vérifiea- , , 

tion des caisses de ménage et des livres de comptabilité. 
tes inspecteurs des cours de gymnastique et de dessin sont aussi attachés 

au service de l'enseignement moyen. Les inspecteurs du dessin ressortissent, 
en outre, au .Ministère <le l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 
publics (1) pour la visite des académies et écoles de dessin subsidiées par ce 
Département. 

(1) Depuis que l'Administration des beaux-m-ts, sciences et lettres est rattachée au Alinistère 
de l'Intérieur et de l'Instructlon publique (arrêté royal du 26 aoû] 1888), les inspecteurs du 
dessin dépendent de cc Déportement. 
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3. Personnel. 

Un arrêté royal du {7 novembre 1884 a appelé M110 Peters (Philomène), 
ancienne directrice de l'école normale de l'État à Liége, aux fonctions 
d'inspectrice des écoles normales primaires, en remplacement de Mme Iluelens 
Stappaerts, décédée. 

M110 Peters reçoit une indemnité annuelle fixe <le 2,000 francs, et il lui est 
attribué, en outre, des frais de route et de sejour. La titulaire est, sous cc 
dernier rapport, rangée dans la quatrième catégorie des fonctionnaires et 
employés désignés dans l'arrêté royal du 51 octobre 18D4, modifié par celui 
du 50 avril 188~. 

En vertu de son arrêté de nomination, M11e Peters doit s'occuper exclusi 
vernent de l'inspection de l'enseignement des travaux à l'aiguille et de ce qui 
touche à l'éducation des élèves-institutrices. 

Le Gouvernement, consulté sur la portée de cette disposition, l'a inter 
prétée de la manière suivante, dans une circulaire adressée le 24 novem 
bre f 88~ tant aux. écoles normales de l'État qu'aux écoles normales agréées 
d'institutrices : 

c< L'inspectrice contrôle l'enseignement des travaux à l'aiguille à l'école 
>> normale et à l'école d'application; 

» Elle inspecte, à l'école normale, les cours qui concernent l'éducation 
)> spéciale de la femme : les cours de morale, de savoir-vivre et d'économie 
» domestique ; 

>) Elle visite, à l'école normale, les classes, le réfectoire, la cuisine, les 
,, dortoirs et autres installations, afin de s'assurer si l'on fait régner l'ordre 
11 et la propreté dans toutes les parties de l'établissement. >) 

En dehors du remplacement de J\Jme Ruclcns-Stappacrts, le personnel de 
l'inspection des établissements normaux primaires de l'État n'a subi aucune 
modification dans le cours de la période triennale. 

Le Gouvernement se plaît à constater que tous les inspecteurs ont 
continué à s'acquitter avec zèle et dévouement de leur mandat. 

4. Distinctions honorifiques. 

Par un arrêté royal en date du 28 février !887, M. Braun (Thomas), 
inspecteur des écoles normales, a été promu au grade d'officier de l'ordre 
de Léopold. 

Le Roi a voulu, par cette haute distinction, reconnaître les services 
que, pendant une longue et laborieuse carrière, M. Braun a rendus à 
l'enseignement public. Précédemment (arrêté royal du {7 juin !886), il 
avait reçu la croix civique de fre classe. 

8, Tournées d'inspection. - Règlement des frais de route et de séjour des fonctionnaires attachés au service 
de l'inspection des écoles normales et de la vérification des économats. 

Le montant des frais de route et de séjour des fonctionnaires et employés 
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ressortissant, en dehors de l'administration centrale, an service de l'ensei 
gnement primaire, a été réglé par divers arrêtés royaux du 5·1 octobre f 8:$4, 
du Hi juillet 1862, du 2~ janvier 1864, du 27 mai !872, <lu 4 juillet et <lu 
28 décembre 1876, du 27 octobre {878, du f 9 mars ·1880 et pa1· l'arrêté 
ministériel du 4 décembre f884. 

Dans le but de mieux tenir compte de la position hiérarchique des fonc 
tionnaires, le Roi a pris, sous la date du 50 avril {88~, un nouvel arrêté qui 
modifie le taux des indemnités des frais de route et de séjour pouvant, 
notamment, être attribuées i1 l'inspecteur et à l'inspectrice des écoles 
normales et au vérificateur des économats. 

Afin de rester dans les limites du crédit de 4,000 francs porté au budget 
du Département, pour les frais <le tournées de l'inspecteur, de l'inspectrice 
et du vérificateur, l'administration centrale a cru devoir, par des instruc 
tions en date du -12 mai 1880, régler l'itinéraire annuel de ces fonctionnaires 
et fixer leur part respective dans la distribution du crédit .. Aux termes 
de ces instructions, ils ne doivent plus, à moins de cas spéciaux: se rendre 
qu'une fois par an dans chacun des établissements normaux de l'État ou 
ugréés. 

Cette mesure, qui a eu pour résultat de restreindre dans une assez forte 
proportion les frais de voyage, a été appliquée plus tard aux inspecteurs de 
l'enseignement de la gymnastique cl du dessin. Une somme annuelle de 
6,000 francs est attribuée pour leurs tournées d'inspection dans les écoles 
normales et les établissements d'enseignement moyen. 
Il a été établi qu'une somme de i ,800 francs, au maximum, devait suffire 

pour leurs frais d'inspection dans les écoles normales. Celte somme est 
répartie de la manière suivante : 900 Irans, par an, pour l'inspection des 
cours de gymnastique; 600 francs pour l'inspection de l'enseignement du 
dessin dans les écoles normales des localités wallones , et 500 francs pour 
l'inspection de l'enseignement du dessin dans les écoles normales des loca 
lités flamandes. 

DIRECTION ET SURVEILLANCE DES ÉCOLES PRI.MAIRES 

G. Disj\osilions généralrs. 

Aux termes de l'article 2 de la loi, les écores primaires communales sont 
dirigées par les communes; c'est le conseil communal qui détermine, sui 
vant les besoins des localités, le nombre des écoles primaires communales 
et celui des instituteurs, 
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Il lui appartient <l'arrêter le règlement scolaire, comprenant les prescrip 
tions relatives à l'éducation des enfants, aux méthodes d'enseignement, à 
l'admission et au renvoi des élèves, à la discipline de l'école, aux jours et 
aux heures de travail, aux vacances, aux moJ·ens d'encouragement (distri 
butions de prix, ctc.), aux rétributions à payc1' par les élèves solvables, etc. 
(Instruction relative à l'exécution de la loi organique du 20 septembre f8~4.) 

Afin de faciliter en cette matière la tâche des communes, le Gouverne 
ment a publié, sous la date du 28 décembre 1884, un règlement-type des 
écoles primaires communales. (f'oir aux Annexes, Titre III.) 

C'est il la commune qu'appartient le droit d'arrêter le programme de 
l'enseignement dans ses écoles, en se conformant tt l'article 4 de la loi qui 
énumère les branches obligatoires. 

Elle détermine les extensions à donner à l'enseignement d'après les 
besoins de la Iocalité , elle arrête le programme détaillé des divers cours, 
en prenant pour guide le programme-type publié par le Gouvernement. 
(Yoi1· aux Annexes, Titre Ill.) 

Le conseil communal règle, s'il y a lieu, tout cc qui concerne l'établis 
sement et l'organisation des écoles gardiennes et des écoles d'adultes. 
(Art. 2, § 5 de la loi.) Ces institutions sont purement facultatives pour les 
communes. 

Le Gouvernement a publié un règlement-type et un programme-type 
pour les écoles d'adultes en vue de simplifier la tâche des adrninistrutions 
locales. (f/oir aux Annexes, Titre Ill.) 

Le conseil a la faculté de nommer, soit un directeur de toutes les écoles 
primaires communales, soit un inspecteur; il lui appartient, le cas échéant, 
de détermine/ la manière dont le directeur des écoles ou l'inspecteur exerce 
ses fonctions. 

L'autorité locale a le droit d'inspecter ou de faire inspecter en tout 
temps les écoles adoptées, afin de s'assurer si elles continuent à réunir les 
conditions prescrites par la loi. 

En même temps que l'action de la commune, s'exerce celle de l'État1 à qui 
la loi confie le devoir d'inspecter les écoles communales et les écoles privées 
adoptées ou subsidiées. Nous exposerons, au chapitre suivant, l'organisation 
de l'inspection de l'État. 

L'article 15 de la loi du ter juillet 1879 accordait une part de la surveillance 
des écoles aux comités scolaires. 

Indépendamment de la surveillance générale des écoles, ces comités 
avaient pour mission de constater si, dans la circonscription, les enfants de 
six à quatorze ans fréquentaient régulièrement l'école. 

La loi de -1884 a fait disparaître cette institution comme incompatible avec, 
le système de décentralisation qu'elle a voulu inaugurer. 

7. l'tlanière dont les autorités communales ont rempli leur rôle de direction el de surveillance. 

Dans la plupart des villes et dans un certain nombre de communes 
rurales, les autorités s'acquittent avec zèle et intelligence de leur mission. 

b 
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EIJcs tiennent la main à la stricte exécution des règlements, poussent 
à la fréquentation régulière des classes, encouragent les efforts du per 
sonnel enseignant et veillent à ce que les installations et le matériel 
didactique soient suffisants et en bon état. 

On en cite quelques-unes qui ont arrêté des dispositions très favorables 
au progrès des études. Ainsi, la ville d' Alost a institué, pour les diverses 
écoles, entre les élèves des divisions supérieures, des concours trimestriels, 
à la suite desquels elle décerne des récompenses aux lauréats et aux insti 
tuteurs les plus méritants; la ville de i\lons a créé des emplois d'institu 
trices et d'instituteurs suppléants, afin de pouvoir toujours remplacer 
aisément les membres du personnel enseignant en congé, et de permettre 
aux directeurs de visiter les classes de leurs sous-instituteurs; les villes 
d'Anvers et de Liège ont organisé des cours normaux pour la formation 
d'institutrices d'écoles gardiennes. 

.Mais à la campagne, dans un certain nombre de communes, on constate 
la préoccupation de réduire, ou au moins de ne pas laisser augmenter les 
dépenses. Il est vrai de dire qu'en bien des endroits, il faut compter avec 
une situation financière embarrassée. 

CHAP1TRE IV 
1)1} L'INSPECTION DES ÉCOLES PRllJAIRES 

§ lu. DE L'UVlf'IICTlON El'I' GÉNÉll&l. 

8. Dispositions ltuislalircs. - Caractère &énéral de l'inspection. 

L'article i0 de la loi du 20 septembre 1884 détermine comme suit les 
principes fondamentaux de l'organisation de l'inspection scolaire : 

1° « L'inspection des écoles communales et des écoles adoptées est exercée 
par l'État; clic ne peut s'étendre au cours de religion et de morale; » 

2° L'inspection est établie, a deux degrés, comme sous les régimes scolaires 
de 1842 et de 1879 : c< Il y a~ dans chaque province: un ou plusieurs 
inspecteurs principaux et, dans chaque ressort d'inspection principale, des 
inspecteurs cantonaux; » 

5° Les attributions et les traitements des inspecteurs sont déterminés par 
un règlement <l'administration générale. 

L'article 10 énumère, dans son paragraphe 4: quelques attributions 
importantes des inspecteurs, notamment en cc qui concerne les visites 
d'écoles et les conférences des instituteurs. 

Le règlement d'administration générale prévu audit article a été publié 
sous la date du 21 septembre 1884. (//oi1· aux Annexes, pp.10 à 15.) Il orga 
nise non seulement l'inspection, mais aussi les conférences, le Conseil de 
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perfectionnement, les concours des écoles primaires et prévoit l'allocation 
de bourses d'études normales. 

Le caractère de l'inspection exercée par l'État sur les écoles communales 
et les écoles adoptées est nettement défini par les articles 1 et 2 : 

AnT. 1er. « L'inspection des écoles communales, des écoles privées 
>> adoptées ou subsidiées par l'État, la province ou la commune, est exercée 
» par des inspecteurs principaux et des inspecteurs cantonaux. Cette 
n inspection s'étend aux écoles gardiennes et aux cours d'adultes organisés 
» par les communes ou subsidiés par l'État, la province ou la commune. » 

ART. 2. << Les inspecteurs renseignent le Gouvernement sur la situation 
" matérielle et pédagogique des écoles, lni signalent les abus à réformer et 
>> contrôlent l'emploi des subsides alloués par l'État pour le service de 
» l'enseignement primaire. 

)> Leur surveillance ne s'étend pas au cours de religion et de morale; 
» elle s'applique à toutes les autres branches de l'enseignement, tant Iacul 
» tatives qu'obligatoires. 

» L'inspection procède par voie de conseil vis-à-vis des communes et des 
» instituteurs. 

,> Elle réclame d'eux des renseignements et se livre aux investigations 
" nécessaires pour éclairer le Gouvernement.; elle a le droit d'interroger les 
» élèves pendant les classes et de se rendre compte de Jeurs travaux. 

» L'inspection donne son avis au Gouvernement sue toutes les questions 
» qui lui sont soumises et lui fait d'office rapport sur les résultats de ses 
>) investigations. >> 

Le caractère et la mission de l'inspection sont aussi clairement définis 
dans l'Exposé des motifs de la loi. (Art. 10, p. 8 des Documents parlemen 
taires, session extraordinaire de 1884.) 

cc L'inspection des écoles communales et adoptées est, pour le Gouverne 
n ment, le moyen d'exercer son contrôle et de régler ses subsides. 

» Elle n'exclut pas une inspection communale; la commune gère l'école 
)) communale, elle doit donc la surveiller. 

» L'inspection gouvernementale ne s'étend pas à l'enseignement didac 
» tique de la religion et de la morale; elle ne s'applique qu'aux autres 
1, branches de l'enseignement primaire, tant obligatoires qnc facultatives. 

)) L'inspecteur n'a d'ordres à donner ni aux instituteurs ni aux corn 
» munes , il se borne à inspecter, à interroger et à faire rapport sur le 
>> résultat de ses investigations. L'inspection ne peut être tracassière, mais 
n elle doit être sérieuse; toute l'action du Gouvernement est dans les 
>) subsides; l'inspection est l'œil du Gouvernement contrôlant l'emploi des 
» subsides; il faut donc qu'elle fournisse toutes les garanties qu'on peut 
» attendre d'un contrôle vigilant et impartial . ,, 

§ 2. IN!IP.ECTIOl'I PRINCIPAL& 

O. Circonscription des ressorts. - Personnel. 

Les ressorts d'inspection principale ont été maintenus provisoirement au 
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nombre de dix-huit et tels que l'arrêté royal du 1 f août 1879 les a déter 
minés. 

Le Ministre est toutefois autorisé à les modifier, sans que le nombre 
d'inspecteurs principaux, qui correspond à celui des ressorts, puisse 
descendre au-dessous de douze. (Règlement général concernant l'inspection, 
art. 5. P-oir aux Annexes, pp. !O à !5.) 

Les inspecteurs principaux continuent à être rangés en trois classes, 
d'après les mêmes règles que ci-devant. 

Le taux du traitement attaché à chaque classe a subi une diminution : 
Le minimum et le maximum du traitement de la ! re classe sont descendus 

respectivement de 8,000 à 7,000 francs, et de 8,oOO à 7 1!'.>00 francs ; 
Ceux de la 2° classe, de 6, 7150 à 6,000 francs, et de 7,2ti0 à 6,oOO francs; 
Ceux de la 5° classe: de o,f>OO à a,000 francs, et de 6,000 à ti,tiOO francs. 
Cependant, les inspecteurs principaux en fonction lors de la promulgation 

de la loi nouvelle et restés en activité de service ont conservé leur traite 
ment (art. 1 i du dit règlement), comme aussi leur rang d'ancienneté. 

La disposition de l'arrêté royal du H août 1879, d'après laquelle 
l'inspecteur principal de ,f re classe, jouissant du traitement. maximum, 
pouvait obtenir une augmentation de 500 francs au moins et de ~00 francs 
au plus, lorsqu'il faisait preuve d'un mérite supérieur, n'est pas reproduite 
dans 1c nouveau règlement général. 

Le système qui consistait à payer aux inspecteurs une indemnité par visite 
d'école et de classe, est abandonné. 

Il leur est alloué, du chef des visites scolaires, des indemnités pour frais 
de route et de séjour. En ce qui concerne les inspecteurs principaux, ces 
indemnités ne peuvent s'élever, par trimestre: au delà de 600 francs. (Règle 
ment. général, art. i5.) 

Un arrêté royal du 50 avril 188a fixe le taux des indemnités des inspec 
teurs principaux appelés à faire partie des jurys d'examen, d'admission et 
de sortie des écoles normales de l'État1 et à siéger comme délégués du Gou 
vernement auprès des jurys d'examen <le sortie des écoles normales agréées. 

Le tableau inséré aux Annexes, p. i4, indique la composition, 1c clas 
sement et le taux des traitements du personnel de l'inspection principale, à 
la date <lu 5f décembre 1887, ainsi que les mutations survenues depuis la 
mise à exécution de la loi du 20 septembre !884. 

MM. Sleeckx et Henckels , inspecteurs principaux pour les ressorts de 
Louvain et d'Arlon, ont été admis à la pension de retraite et remplacés, le 
premier, par .M. Van Ilocck, inspecteur principal pour le ressort de Hasselt; 
le second, par M. Emoud, ancien professeur à la section normale de l'État, 
à Huy. 

.M. Van Hoeck a été, sur sa demande, dispensé d'habiter son ressort. Sa 
résidence a été fixée à Bruxelles. 
Il a eu pour successeur, à Hasselt, M. Robyns, ancien inspecteur cantonal 

de l'enseignement primaire. 
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!\J. Dufonteny, inspecteur principal pour le ressort de Charleroi, enlevé 
par une mort prématurée, a été remplacé par M. Dcfays, inspecteur pour 
le canton scolaire de Fexhe lez-Slins. 

i\lôl. Vander Cruyssen et de Vlaminck, inspecteurs principaux pour les 
ressorts de Bruges et de Malines, ont permuté. 

Par application des articles 9 et !O du règlement général du 21 sep 
tembre 1884, un arrêté royal en date du -10 décembre 1887 a accordé des 
promotions à neuf inspecteurs principaux, savoir, à MM. Jacobs (ressort 
de Bruxelles), Sossel ( ressort de Mons), Van der Cruyssen ( ressort de Malines ), 
Brouwers (ressort d'Ypres), Devrecse, (ressort d'Anvers), de Vlaminck 
(ressort de Bruges), Billict (ressort d' Alost), V crdcycn (ressort de Gand), 
Baugnet (ressort de .Marelle), Ilubin (ressort de Huy), Pétry (ressort de 
Dinant). 

10. Allribulions. 

Sous le régime précédent, les inspecteurs principaux étaient obligés <le 
visiter, une fois au moins tous les deux ans: les écoles primaires et les écoles 
gardiennes: ainsi qu'un certain nombre de cours d'adultes de leur ressort. 

Cette obligation n'est maintenue qu'en cc qui concerne les écoles pri 
maires. Quant aux écoles gardiennes et aux cours d'adultes, l'inspecteur 
principal doit les voir aussi souvent que ses occupations le lui permettent. 
(Règlement général, art. 4.) 

Indépendamment de la visite des écoles, l'inspecteur principal est 
chargé : 

a) de présider annuellement une des conférences d'instituteurs tenues 
dans son ressort ( art. 10 de la loi); 

b) d'adresser, chaque année, au Ministre: un rapport sur la situation de 
l'instruction primaire dans son ressort. (Même artiele.) 

Il lui est prescrit de se tenir en relations suivies avec les inspecteurs 
cantonaux, qui lui sont subordonnés dans l'ordre hiérarchique; il reçoit 
leurs rapports et les communique au Ministre de l'Intérieur et de l'instruc 
tion publique, en y joignant son avis. (Règlement général, art. 4.) 

Il est autorisé à désigner, avec l'approbation <lu Ministre, une inspectrice 
des travaux à l'aiguille dans les écoles de filles et les écoles mixtes de son 
ressort. (Règlement général, art. !4.) 

D'autres attributions sont conférées à l'inspecteur principal par des arrêtés 
royaux et ministériels. C'est ainsi qu'il préside les jurys d'examen, <l'admis 
sion et de sortie dans les écoles normales primaires de l'Étati et qu'il 
assiste aux examens de sortie dans les écoles normales agréées, en qualité 
de représentant du Gouvernement. 

Dans chaque province, un inspecteur principal est, par continuation, 
adjoint _aux commissions provinciales des pensions. 

Aux. termes de l'arrêté royal du 2 février t88ü, le Conseil de perfection 
c 
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nement de l'enseignement primaire est composé de sept membres au moins 
et de neuf au plus, indépendamment du président. 

Un arrêté royal du 20 mars 188~ a nommé membres du Conseil, pour la 
période triennale f 88t>-·1887, quatre inspecteurs principaux sur les sept 
membres dont cc collège se compose. 

Deux inspecteurs principaux font partie, l'un, du jury d'examen d'institu 
teurs et d'entérinement des diplômes (art. 8 de la loi) pour les localités 
walloncs, l'autre, du jury pour les localités flamandes. 

Les adoptions d'écoles par les communes, les dispenses du maintien de 
l'école communale unique, les adoptions d'écoles d'ofllcc, comme aussi les 
adjonctions, à la demande de vingt chefs de famille, de classes spéciales à 
une école communale dont le programme comprend l'enseignement d'une 
religion qui n'est pas la leur (art. 1 et 4: §§ .f. et ~. de la loi), sont l'objet 
d'une intervention active de l'inspecteur principal. Il a mission <l'examiner 
chaque affaire, de s'assurer s'il a été tenu compte des prescriptions de la 
loi et du Gouvernement, et de donner son avis motivé. (Instruction minis 
térielle en date du 21 septembre 1884, relative à l'exécution de la loi 
scolaire : 1° et 2° du chapitre Jer, création ou maintien d'écoles commu 
nales. Dispense. Adoption. - Exécution des§§ 4 et !J de l'art. 4 de la ·1oi.) 

Enfin, les règlements sur les concours cantonaux des écoles primaires et 
des écoles d'adultes attribuent il l'inspecteur principal la présidence du jury 
qui apprécie le travail des concurrents, et le chargent de la désignation des 
délégués préposés à la surveillance des opérations du concours dans chaque 
circonscription de son ressort. 

t t. Visites scolaires. 

Précédemment, l'inspecteur principal devait soumettre au Ministre, le 
H> du dernier mois de chaque trimestre, la liste des écoles qu'il se proposait 
de visiter· pendant le trimestre suivant. Le maximum du nombre de classes 
qu'il pouvait inspecter et le minimum de durée de la visite de chaque classe 
étaient déterminés. 

Ces prescriptions n'ont pas été reproduites dans le règlement général 
concernant l'inspection. 

Les indemnités allouées à l'inspecteur principal du chef des déplacements 
que nécessitent ses visites scolaires sont fixées comme suit : 

Un franc par lieue de o kilomètres sur les routes ordinaires cl les 
voies navigables; ~O centimes par lieue de a kilomètres sur les chemins de 
fer; et 12 francs par nuit passée hors du lieu de sa résidence. La moitié 
seulement de cette dernière indemnité lui est due, quand le départ et le 
retour s'effectuent le même jour. 

Nous avons vu plus haut que l'ensemble de ces indemnités ne peut 
dépasser 600 francs par trimestre. 

Le tableau des visites d'écoles faites par les inspecteurs· principaux 



( :\l ) l is· 136. l 
pendant le 4° trimestre de l'année !884 et les années !88a, !886 et !887 
figure aux Annexes. pp. f 6 et 2 t. 

12, Actlon <les inspecteurs principaux. 

Par leurs rapports avec l'autorité supérieure et arec les administrations 
communales, les inspecteurs principaux s'efforcent, dans les limites tracées 
par le règlement du 21 septembre -1884, d'obtenir les améliorations maté 
rielles les plus indispensables, l'installation de nouvelles classes, l'admission 
gratuite dans les écoles de tous les enfants de familles pauvres, et le redres 
scmcnt des griefs reconnus fondés. 

Ils exercent sur Je personnel enseignant une action directe et immédiate, 
par les conférences trimestrielles et par la visite des classes; et une action 
indirecte, par leurs prescriptions on leurs recommandations aux inspecteurs 
cantonaux. 

Dans les conférences et. les visites d'école, ils lâchent d'amener les insti 
tuteurs à transporter partout sur le terrain de l'application pratique les 
indications d'une saine pédagogie; ils examinent l'état d'entretien des salles 
d'école, des habitations et <les jardins qui en dépendent; ils veillent à cc que 
l'instituteur se montre observateur fidèle du règlement et du tableau de la 
distribution du travail, à cc que le journal de classe offre la garantie d'une 
préparation quoditicnnc sérieuse des leçons et d'une interprétation intelli 
gente des programmes. Et après avoir vu agir le maitre et avoir interrogé 
les élèves, ils ont soin de signaler les imperfections, de critiquer les vices et 
de combattre les erreurs; en un mot de faire entendre partout un langage 
ferme et bienveillant, visant à écarter cc qui est mauvais et à fortifier cc 
qui est bon. 
Par de fréquentes communications aux inspecteurs cantonaux, ils cher 

chent à maintenir entre eux. et leurs subordonnés une étroite communauté 
de vucs , à mettre surtout ceux-ci en garde contre des appréciations super 
ficielles, des concessions timides ou des complaisances excessives, <JUÎ ne 
serviraient qu'à favoriser l'indolence et à perpétuer les abus. 

Pour avoir à cc sujet tous leurs apaisements et être tenus au courant de 
la situation; ils continuent d'exiger, soit la remise de rapports trimestriels 
sur les écoles visitées; soit l'envoi régulier de bulletins renseignant: aussitôt 
après chaque tournée d'inspection, les constatations faites au point de vue 
de l'ordre; de la fréquentation, de l'exécution du programme et du règle 
ment, et de tout cc qui a mérité l'éloge on le blâme. 

Plusieurs se font., en outre, adresser, quelques jours avant chaque confé 
rence: avec les meilleurs et les moindres travuux préparatoires et comptes 
rendus, l'appréciation faite par les inspecteurs cantonaux de l'ensemble des 
dissertations produites. 

Grâce à ces mesures, on voit g<~néralcmcnt les efforts de direction con 
verger vers un même but : maintenir une salutaire discipline parmi le corps 
enseignant, obtenir une application consciencieuse des principes préconisés 
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comme bons 
1 
améliorer sans cesse la situation matérielle et morale lies 

écoles. 
§ 3. 11\JIIP:CCTXOll CA:NTONb.LI: 

l3. Ca11lons scolaires. - Personnrl. 

Il n'a été apporté aucun changement à l'organisation de l'inspection 
cantonale. 

Chaque inspection principale a conservé le même nombre de cantons 
scolaires. 

La faculté est cependant reconnue au Ministre de modifier celle organi- 
sation sans que le nombre d'inspecteurs, actuellement de 80, comme sous 
le précédent régime: puisse descendre au-dessous de 60. (Art. 5 du règle- 
ment général.) 

Trois circonscriptions de cantons scolaires faisant partie du ressort 
d'inspection principale d'Arlon et deux circonscriptions appartenant respec 
tivement aux ressorts d'inspection principale de Bruxelles et de Louvain ont 
subi quelques modifications sans imporlunce, dans le hut de faciliter à un 
certain nombre d'instituteurs la fréquentation des conférences trimes 
trielles (1). 

De même que les inspecteurs principaux, les inspecteurs cantonaux 
continuent à être rangés en trois classes. 

Les anciennes règles de classement ont été maintenues. 
Le taux des traitements de la 2° et de la 5e classe a été quelque peu 

diminué. 
La diminution porte : 
{0 Sur le traitement de la 2° classe, dont Ir. minimum et le maximum sont 

descendus respectivement <le 5:600 à 5.,oOO francs et de 5;900à 5,800 francs; 
2° Sur le minimum du traitement <le la f re classe, lequel a été abaissé de 

4,200 à 4,,000 francs. 
Les traitements des inspecteurs cantonaux en fonction lors de la promul 

gation de la loi nouvelle et restés en activité de service, n'ont. pas eu à 
subir <le diminution. 

L'arrêté royal du 11 août 1879 disposait que le traitement maximum 
('l re classe) des inspecteurs faisant preuve d'un mérite supérieur, pouvait 

(') Les communes de :\luno cl de Sainte-Cécile, faisant partie du canton de Bouillon cl !111 
cercle de Bertrix, sont rattachées m1 canton de Ncufch:itrnu cl nu cercle de Florenville. 

I.a commune de Strnimont , laisant partie du canton d <lu cercle ile Neufchâteau, est ra tra 
chée au canton de noui!lun et au cercle de Bertrix. 

La commune de \Vi11·y, faisant partie du canton de Neufchâteau et du cercle de L'Église, 
est rattachée nu canton de Fnuvillcrs. (,\rrêlé ministériel d11 rn mars 1887 .) 

Ln commune de Campcnhout , qui fait pal'lic de la circonscription du ressort d'inspection 
principale de Louvain cl du canton scolaire d'Acrschot, est rattachée ii ln circonseription du 
ressort d'inspection principale de Bruxelles et du canton scolaire de Vîlvordl', (Arrêté minis 
téricl du 26 octobre ·1887.) 
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être augmenté dans une mesure déterminée. Celte disposition n'est pas 
reproduite dans le règlement général du 21 septembre f 884. 
Nous insérons aux Annexes, pp. ~2 à 2~1 le relevé du personnel de l'ins 

pection cantonale ù la date du 5i décembre 1887. Il renseigne notamment 
la classe à laquelle appartient chaque titulaire, le traitement dont il 
jouit et les mutations qui se sont produites, depuis la mise en vigueur de 
la nouvelle loi. 

L'arrêté royal du 10 décembre 18871 accordant des améliorations de 
position à des inspecteurs principaux, comprend aussi des promotions et des 
augmentations de traitement en faveur de ~3 inspecteurs cantonaux. 

Deux inspecteurs, MM. Boreux (Neufchâteau) et Verbessem (Tongres), 
ont été autorisés, lors do leur mise à la retraite, sur leur demande, à con 
server le titre honorifique de leurs fonctions. 

La même autorisation a été accordée à deux anciens inspecteurs, 
MM. Van Neste (Ostende) et Renier (Courtrai). 

Le règlement général a maintenu le certificat, d'aptitude aux fonctions 
d'inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, institué par l'arrêté royal 
du 17 août 1882. Mais il en dispense <( les personnes qui remplissent 
» ou qui ont rempli les fonctions d'inspecteur cantonal, d'inspecteur 
» de l'enseignement primaire privé, de directeur ou de professeur d'une 
n école normale primaire publique ou privée, de même <111c ceux qui, 
» pendant dix ans au moins, ont été à la tête d'une école primaire publique 
» ou privée ayant un personnel de trois instituteurs au moins. » (Art. 7, 
§§ 2 et 5.) 
Pendant la période triennale dont nous rendons compte, il n'y a pas eu de 

session d'examen pour la délivrance du certificat d'aptitude aux fonctions 
d'inspecteur cantonal. 

U. Atlrihut1ons. 

Le régime actuel a conservé à l'inspecteur cantonal la plupart des attri 
butions que lui avait conférées le régime précédent. 
Il se met en rapport avec les administrations communales et les insti 

tuteurs. 
La loi lui impose de visiter au moins une fois l'an les écoles primaires de 

son ressort.. 
Le règlement général complète cette disposition en prescrivant à 

l'inspecteur de visiter les écoles gardiennes et les cours d'adultes aussi 
souvent que ses occupations le lui perrncltcnt. (Art.~,§ 1e~.) 

Précédemment, l'inspecteur était tenu de visiter au moins deux [ois pai· 
an les écoles primaires et les écoles gardiennes et, autant que possible, 
une fois par an les écoles d'adultes de son canton. 

Mais il a été reconnu que, faute de temps, cette prescription n'était 
généralement pas exécutée. C'est pour cc motif que la nouvelle loi est moins 
exigeante sur cc point. L'inspecteur consigne d'une façon détaillée les 

d 
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résultats <le chaque inspection d'école, dans un registre toujours acces 
sible à l'inspecteur principal. (Art. 5, § 2.) 

Il adresse, tous les trois mois, à l'inspecteur principal, un rapport sur la 
situation de l'instruction primaire dans les communes qu'il a parcourues. 
(Art.?>,§ 5.) 
Il réunit en conférence, sous sa direction, une fois par trimestre, les 

instituteurs <le son canton. (Art.(),§ fc'.) 
La circulaire du 21 septembre 1884: relative à l'exécution de lu loi sur 

l'instruction primaire, indique les nombreux et importants devoirs à remplir 
par l'inspecteur cantonal en matière <l'adoption d'écoles avec ou sans 
dispense, d'adjonction à des écoles confessionnelles de classes pour les 
enfants des dissidents, d'adoptions d'office. 

Il doit donner son avis sur les délibérations des conseils communaux 
fixant le nombre des enfants pauvres admis à recevoir l'instruction gratuite 
et la rétribution duc de cc chef aux instituteurs. 

Aux termes de la loi précédente; l'inspecteur cantonal faisait partie du 
jury du concours des écoles primaires et des écoles d'adultes. 

Cette disposition n'est pas reproduite dans la loi actuelle ni dans le 
règlement généra) concernant l'inspection. 

Hl, Visites cl'écol<:s. 

L'inspecteur cantonal n'est plus tenu de soumettre à l'inspecteur prin 
cipal, vers la fin de chaque mois, la liste des écoles qu'il visitera le mois 
suivant. Il distribue ses visites sous sa responsabilité: au mieux des intérêts 
<le l' enseignemcn t. 

La loi nouvelle et le règlement général se bornent ll lui prescrire, ainsi 
qu'il est <lit plus haut: de visiter les écoles primaires de son canton, au 
moins une fois l'an, les écoles gardiennes et les cours d'adultes aussi souvent 
que ses occupations le lui permettent. 
Il touche, comme l'inspecteur principal, du chef de ses visites scolaires, 

des indemnités pour frais de route et de séjour. 
L'indemnité des frais de route est la même que celle qui est allouée aux 

inspecteurs principaux : 1 franc par lieue de o kilomètres sur les routes 
ordinaires et les voies navigables; oO centimes par lieu de lt> kilomètres sur 
les chemins de fer. 

L'indemnité pour chaque nuit de séjour est de 6 francs, la moitié de celle 
qui est accordée à l'inspecteur principal, et de 5 francs lorsque le départ 
et Je retour s'effectuent Je même jour. 

Les indemnités pour frais de route et de séjour ne 'peuvent dépasser 
500 francs par trimestre. 

Les tableaux insérés aux Annexes, pp. 26 à 5J, comprennent le relevé 
des visites scolaires faites par les inspecteurs cantonaux pendant le 
4c trimestre de l'année 1884 et chacune des années 188~~ 1886 et 1887. 
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l6. ~lanière dont les Inspecteurs cantonaux ont rrmpli leur mission. 

Les inspecteurs cantonaux apportent dans l'exercice de leurs fonctions une 
vigilante activité. 

En i887: il existait dans le Royaume : 
1° 4,0to écoles primaires communales, comprenant 7:969 classes, et 

i ,476 écoles adoptées ou subsidiées, comprenant 2:890 classes; ensemble 
!S,491 écoles primaires; composées de .f 0:8;59 classes; 
2° 6füi écoles gardiennes communales, comptant ! : H50 classes, et 

282 écoles gardiennes adoptées, comptant 590 classes, ensemble 947 
écoles gardiennes, composées de 1,t)40 classes; 

5° 1 ;a22 écoles d'adultes communales, ayant 2,444 classes; et 122 écoles 
d'adultes adoptées ou subsidiées, comptant ·14~ classes: ensemble 1,644 
écoles d'adultes; comprenant 2,f>89 classes. 

.M'.\1. les inspecteurs cantonaux ont visité, en 1887 : 
! 0 10,49t> classes des écoles primaires communales et adoptées, et la 

plupart deux fois; 
2° ! ,489 classes des écoles gardiennes communales et adoptées; 
5° 1,54{ classes des écoles d'adultes. 
Sans doute, il y a entre eux de notables différences de mérite; les uns 

savent sans peine amener les instituteurs à suivre avec intelligence les 
programmes d'études et les instructions de l'autorité; les autres n'arrivent 
que lentement i, introduire des réformes utiles; mais presque tous sont 
ou se mettent au courant des besoins de l'enseignement et se montrent 
désireux de bien faire. 
Pour le service administratif, ils laissent ~énéralcmeut peu ou point à 

désirer; ils expédient les affaires avec autant de correction <pic· de célérité; 
ils font preuve de modération cl de tact dans l'application des arrêtés, des 
règlements et des instructions de l'autorité supérieure. 

§ 4. DlSPOIIITJOS!I COMMUNE!! A L'JNIIPECTlON l'RlNClPAI.E ~T A L'INSPECTIOZ!I CANTONALE 

t7. Disposition lé~islalin. - Instructions. 

Aucune école privée ne pouvant ètrc subsidiée par l'État, par la province 
et par la commune, si elle ne réunit les conditions requises pour l'adoption, 
les inspecteurs sont chargés de porter les infractions aux dispositions légales, 
à la connaissance <lu Gouvernement, comme aussi les antres abus qui seraient 
constatés dans une école. (Art. 9, §§ 2 et 3~ de la loi.) 

Les communes choisissent, sur l'avis de l'instituteur, les livres à mettre 
entre les mains des élèves, ainsi que les livres destinés aux distributions des 
prix. Mais les inspecteurs sont tenus de signaler au .Ministre ceux d'entre 
ces livres qui, sous le rapport du fond, de la forme ou de la méthode, 
seraient insuffisants ou mauvais. (Instruction ministérielle du 21 sep 
tembre 1884 relative a l'exécution de la Ioi.) 
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L'inspection est chargée aussi de surveiller de plus près les écoles 
adoptées dont les instituteurs n'assistent. pas aux conférences trimestrielles, 
ainsi que les écoles adoptées qui comptent des étrangers dans leur personnel. 
(Instruction précitée, IX. De l'inspection des écoles primaires. - Confé 
rences. - Concours.) 

18. Relations des inspeeteurs avec les autorités prorinciales, les commissaires d'arrondissement et les 
administrations communales. 

Tous tes inspecteurs entretiennent de bonnes relations avec les diverses 
autorités qui interviennent tians l'exécution de la loi. 

§ 5. XN81'ECTIUCE8 llPtcu.u:.11 l>ES TP.AVAtJX A L'AlGUILLE DA?f8 LES &COI.E!I DE FILLJ:S ET 1.E!I 

ÉCOLES 'MIXTJ:8 - llf8PECTJON D:& LA GYJlltNASTJQU:C 

IO. lléorcanisi.llion. 

L'inspection spéciale des travaux à l'aiguille, créée sous le régime de fa 
loi de i 842, s'étendait précédemment aux écoles primaires de filles, aux 
écoles mixtes cl aux salles d'asile ou écoles gardiennes. Elle est maintenant 
restreinte aux deux premières catégories d'écoles. 

Le Gouvernement a pensé que, dans ces conditions, une seule inspectrice 
par ressort d'inspection principale au lieu de deux, comme sous le régime 
de la loi de 4879, pouvait suffire pour assurer cette partie du service. 
L'article !4 de l'arrêté royal du 2f septembre 1884 consacre cette manière 

de voir. Il dispose, ainsi que nous l'avons déjà dit plus haut; que l'inspec 
teur principal peut; avec l'autorisation du i\Jinislrc de l'Intérieur et de 
l'instruction publique: désigner une inspectrice des travaux à l'aiguille dans 
les écoles de filles et les écoles mixtes de son ressort. 

En exécution de cette disposition, les inspecteurs principaux ont été 
invités à mettre fin au mandat des déléguées et à procéder, sous l'appro 
bation du Gouvernement, à la désignation d'une inspectrice unique pour 
chaque ressort. 
Indépendamment de leurs visites scolaires, les inspectrices déléguées sont 

chargées de foire subir, comme cela se pratiquait antérieurement, un 
examen, principalement pratique, aux personnes qui aspirent à l'emploi de 
maîtresse de travaux à l'aiguille. (Circulaire ministérielle du 5 mai 1887 .) 

20, Personnel. - Indemnités. - Visites scolaires. 

Nous donnons aux Annexes, p. 55, le tableau du personnel reconstitué 
de l'inspection spéciale des écoles de filles et des écoles mixtes, tel qu'il se 
composait à la date du 51 décembre 1887. 
Il résulte des annotations consignées dans la colonne d'observations de cc 

tableau que, des 18 inspectrices déléguées, 5 ont exercé leurs fonctions sous 
le régime de 1842, fJ sous les régimes de 1842 et de !870, et 2 sous celui 
de 1879. 
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Les indemnités q uc reçoi vent les ins pcctrices sont calculées sur les 
mêmes buscs que celles des inspecteurs principaux, savoir : i franc par 
lieue de o kilomètres sur lea routes ordinaires; 50 centimes par lieu de 
~ kilomètres sur les chemins de fer; f 2 francs pour frais de séjour pour 
chaque nuit passée hors du lieu de leur résidence; 6 francs lorsque le départ 
et le retour s' oflcctucn t le même jour. Elles ne peuvent s'élever, par 
trimestre, au delà de 500 francs pour chaque inspectrice. 
Précédemment, clics touchaient une indemnité de f 8 francs pour chaque 

jour d'inspection hors du lieu de leur résidence. 

21. Manière dont les inspectrtces déléguées se sont acquittées de leur mission. 

Les inspectrices déléguées remplissent leur mandat avec sollicitude; clics 
s'attachent à faire pénétrer partout, dans l'enseignement des travaux à 
l'aiguille, les principes de la simultanéité dans les leçons et de l'intuition 
directe dans les procédés. 

22. Inspection de la r,ymnasliquc dans les écoles primaires. 

En vue <l'imprimer plus d'impulsion à l'enseignement de la gymnastique 
scolaire, le Gouvernement a chargé temporairement 1\1. le lieutenant-colonel 
Docx , inspecteur des cours de gymnastique dans les athénées et écoles 
moyennes de l'État ainsi que dans les écoles normales primaires, de visiter 
un certain nombre d'écoles primaires et d'assister à quelques conférences 
cantonales dans chaque ressort d'inspection principale. 

M. Docx a commencé ses tournées au mois d'octobre 1887. 
Nous publions ci-après quelques extraits d'un rapport de ce fonctionnaire, 

en date du 6 février f 888 : 

(( MONSIEUR LE l\liNISTRE~ 

,i Pour remplir la mission dont vous avez bien voulu me charger, 
de manière à laisser des traces de mon passage, j'ai pensé ne pas devoir 
me borner à assister aux conférences et à y donner mon avis sur la leçon, à 
constater l'état des installations gymnastiques dans les écoles et l'existence 
ou le défaut d'un cours régulier d'exercices corporels; je me suis attaché 
principalement à démontrer aux instituteurs qu'il leur est possible de SP, 
conformer en grande partie aux règlements et aux instructions, partout, la 
même où il n'y a ni locaux ni matériel. 

>, Dans plusieurs villes, MM. les inspecteurs m'ont prié de donner une 
conférence aux instituteurs; j'ai accédé volontiers à cc désir. 

)) Ixsrrrtrrsuns. - Les instituteurs possèdent pour la plupart les qualités 
nécessaires pour donner d'excellentes leçons; malheureusement ils consi 
dèrent l'enseignement de la gymnastique comme une tâche supplémentaire 
fort lourde et partant la bonne volonté fait généralement défaut. 

>> L'instituteur désigné pour la leçon de conférence est habituellement 
choisi parmi ceux qui ont. obtenu le diplôme spécial de professeur de 
gymnastique dans les établissements d'instruction moyenne ou normale. 

C 



[ N• 156. J ( XVIII ) 

L'enseignement est meilleur, à coup sûr 1 mais cette manière de faire a pour 
conséquence de laisser les instituteurs dans l'inaction et <le les encourager 
même à rester dans l'ignorance à l'égard de la gymnastique. A moins qu'il 
ne s'agisse d'une leçon modèle à donner aux instituteurs mêmes, la personne 
qui en est chargée devrait, comme pour les autres leçons, être désignée 
par le tirage au sort. 

,, Le maître choisi d'avance apporte un soin tout particulier à la prépa 
ration de sa leçon, il met dans son enseignement toute son ardeur, fait appel 
à toute sa science; il en est de même lorsqu'un inspecteur arrive dans une 
école. Mais j'ai acquis la certitude qu'après la conférence ou le passage de 
l'inspecteur, le cours est délaissé ou les leçons se réduisent à très peu de 
chose. 

" MfanonE. - Le défaut de bonne volonté que montre l'instituteur pour 
l'enseignement de la gymnastique provient le plus souvent de ce que la 
manière de procéder est mauvaise et de la fatigue excessive et inutile qui 
en résulte. 

» Eu général. les instituteurs pensent que toutes les leçons de gymnas 
tique à l' école primaire doivent être calquées sur celles des écoles normales 
ou des conférences, ou sur les programmes des exercices exécutés dans une 
fête. 

>> Dans ces leçons, l'instituteur fait autant de commandements d'aoertis 
semeni, d'exécution et d'arrêt qu'il y a d'exercices; il donne des explications 
souvent trop longues: parfois inutiles et incompréhensibles pour les enfants. 
Après une semblable leçon, le professeur est très fatigué el l'élève, qui n'a 
exécuté qu'un petit nombre d'exercices, ne l'est pas. An contraire, le pro 
fesseur doit éviter la fatigue pom lui et chercher à la produire chez l'élève. 

>> J'ai démontré dans les conférences comment l'instituteur arriverait à 
cc résultat. 

>> J'ai constaté encore que les principes de la pédagogie et de la métho 
dologie sont très souvent mal appliqués dans les leçons de gymnastique; j'ai 
fait à cc sujet <le nombreuses observations. 

>• Beaucoup d'écoles sont encore dépourvues de gymuase et de préau 
couvert , c'est un prétexte souvent invoqué pour négliger les exercices 
corporels; la santé du maître comme celle de l'enfant en souffre d'autant 
plus que, pendant les mauvais temps. la ventilation des classes ne se fait 
pas assez bien. J'ai attiré l'attention des instituteurs sur les conséquences 
du séjour prolongé dans un air vicié et leur ai indiqué le moyen d'exécuter 
des mouvements en classe même, entre les bancs-pupitres, en leur recom 
mandant d'ouvrir les fenêtres et de renouveler l'air le plus possible. Quand 
l'occasion s'en est présentée, j'ai prescrit des exercices dans ces conditions 
et fait voir leurs heureux. effets sur l'esprit et le corps de l'élève. 

» MM. les inspecteurs m'ont déclaré partager mes idées et vouloir les 
faire appliquer dorénavant. Ils ont reconnu que celte manière de procéder 
é!(ait seule praticable dans un puys comme le nôtre, où il pleut ou neige 
pendant 200 jours de l'année, où tant d'écoles n'ont pas encore de préau 
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couvert et où certaines d'entre elles n'ont pas même une cour ou préau en 
plein air. 

» Jsux. - L'influence moralisatrice de la plupart des jeux est bien établie. 
Il est constaté que les jeux perfectionnent les sens, développent l'adresse, 
la dextérité, les forces et entretiennent l'esprit de camaraderie. Les insti 
tuteurs les négligent et oublient qu'ils forment un élément des plus précieux 
d'éducation. Si les enfants restaient un peu pins longtemps de vrais enfants, 
les jeunes gens jouiraient d'une santé plus robuste. Certes, les jeux doivent 
occuper une plus grande place dans les classes inléricures , ils peuvent 
perdre de leur importance plus lard. Mais, p0t_11· cet âge encore: où la folle 
gaité des petits ne se rencontre plus, il )' a aussi des jeux qui convien 
nent et qui: à eux seuls, peuvent constituer une bonne leçon de gymnas 
tique. 

,> Les programmes de gymnastique mentionnent un grand nombre de 
jeux de mouvement qui ont été réglementés avec soin; mais s'ils sont en 
partie connus des enfants, ceux-ci ne s'y adonnent pas avec assez d'ardeur 
et de plaisir. 

» Depuis rn ans, le Gouvernement a introduit dans le programme de 
gymnastique t>S jeux des plus récréatifs et parmi lesquels figurent les 
meilleurs de ceux que l'on pratique en Allemagne et en Angleterre. 

» lis sont enseignés dans toutes les écoles normales et doivent l'être 
aussi dans les écoles primaires et dans les établissements d'instruction 

· moyenne. 
11 Il y a cinq ans, le Gouvernement, s'étant aperçu que les jeux n'étaient 

pas suffisamment mis en pratique dans les écoles, fit donner des cours 
temporaires <le quatre jours aux professeurs des écoles normales; à Liége 
pour les institutrices et à Nivelles pour les instituteurs. Je fus chargé du 
premier des cours et M. Fosséprcz du second. 

» D'après les instructions, chaque leçon de gymnastique doit comprendre 
un ou plusieurs jeux; malheureusement, les instituteurs négligent de le 
faire et, je le répète, quand ils le font, ils oublient peut-être trop qu'il faut 
laisser à l'enfant qui joue une grande liberté, et que la discipline du jeu est 
bien différente <le celle d'une leçon de gymnastique. 

» Doués DE u LEÇON DE GYlllHSTIQUE. - Le tableau de l'emploi du temps 
porte une heure de gymnastique par semaine pour les écoles primaires 
proprement <lites et deux. heures pour les écoles primaires supérieures de 
garçons: plus un quart d'heure par jour. Dacs un grand nombre d'écoles: 
ces prescriptions ne sont pas observées. Il en est où l'on donne une fois 
par semaine une leçon d'une heure entière; d'autres ont deux leçons d'une 
demi-heure chacune. 

» J'ai appelé l'attention de l\l~f. les inspecteurs sur cc fait, el ils m'ont 
promis <le s'efforcer désormais d'obtenir que les leçons se donnent 
chaque jour pendant vingt à vingt-cinq minutes, cc qui est sufllsant, si 
l'instituteur ne perd pas son temps en vaincs explications, en comman 
dements inutiles ou observations méticuleuses. 
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» Locaux. - Peu d'écoles ont un gymnnsc; quelques-unes ont. des 
préaux couverts et un assez grand nombre n'ont même pas de préau 
découvert .. 

» Dans beaucoup d'anciennes écoles, il existe tirs jardins potagers parfois 
de très grande superficie, dont fa culture est souvent négligée et partant de 
peu de rapport. Beaucoup de ces écoles sont privées de cour et les enfants 
n'ont pas même quelques mètres de préau en plein air où ils puissent 
s'adonner aux jeux et recevoir fa leçon de gymnastique. Lorsque ces écoles 
ont été construites, les terrains occupés aujourd'hui par ces jardins doivent 
avoir été destinés i1 des cours; je pense donc qu'il y a lieu de rendre ces 
jardins il leur première destination en décidant que~ dans les écoles dépour 
vues de préaux découverts et possédant un jardin ou un terrain attenant à 
l'école, il sera pris l'espace nécessaire pour y exercer au moins cent 
élèves (2m,t;0 carrés par élève, soit 21>0 mètres carrés). 

» MATiRtEL. - Quoique le •< Moniteur belge » et le " Rapport triennal» 
aient, depuis sept ans, indiqué plusieurs fois les appareils prescrits pour 
l'enseignement primaire, des instituteurs m'écrivent encore pour me 
demander quels sont les engins dont leur .écolc doit être pourvue. Cette 
considération m'a engagé il lem· donner les renseignements ci-après dans 
une note que j'avais foit imprimer : 

n Les appareils inscrits à titre obligatoire au programme officiel pour une 
école de filles de cent élèves sont : 'ZO cordes à danser, 2 cordes doubles, 
~O petits bâtons à lutter: 100 cannes en frêne, 2 perches ~t lutter en frêne, 
-f corde à lutter, 4 petites balles: 1 balle à anneau mobile, i sautoir mobile 
avec pieds en Iontc, soit une dépense de 100 francs. 

» Pour une école de garçons de cent élèves, ce sont : 
» *;'>0 petits hâlons à lutter, *JOO cannes en frêne, *3 perches à lutter en 

frêne: *15 balles gymnasliqnes; *1 balle il anneau mobile, *2 cordes à lutter, 
*f sautoir mobile a\'CC pieds en foule, 8 perches verticales fixes, 2 cordes 
lisses, f échelle oblique en frêne, 1 console pour sauts en profondeur, 
*! paire de barres parallèles et i échelle horizontale, soit une dépense de 
fr. 518-tjO. 

» Les écoles qui désirent diviser cette dépense prennent d'abord les 
objets marqués d'un astérique. 

>> Quant aux autres engins, non obligatoires, inscrits au programme 
officiel, on pourra se les procurer clans la suite. 

n A défaut de toute ressource, l'instituteur parviendra encore à se 
procurer plusieurs instruments tels que les petits bittons ù lutter, les cannes, 
la corde à lutter, deux. montants et une ficelle pour sautoir mobile, les 
cordes à danser (pour filles); etc. 

1> Exssrvnoas. - Dans les écoles où la gymnastique est quelque peu 
organisée scion les instructions du Gouvernement, les exemptions sont 
nulles. Les instituteurs comme les parents comprennent tout le bien que cet 
enseignement doit produire aux enfants et particulièrement à ceux de faible 
et débile complexion. ,, 



( XXI ) [ N° 1:56.] 

§ 6. DJSTINCTJONS J!ONOI\Jl'JQO:&S. 

'.!3. Décorations civiques accordées à Ms memhros clu personnel d,! l'inspection ,le l'ens1•ii:ncment primaire. 

Un arrêté royal du rn janvier 188~ a étendu aux fonctions civiles de l'État 
les dispositions de l'arrêté royal du 21 juillet 186ï instituant la décoration 
civique destinée a récompenser notamment les services rendus au pays à la 
suite d'une longue carrière dans les fonctions provinciales, communales, 
électives ou gratuites. 

Par application de celte mesure: le Gouvernement a décerné, pendant la 
période triennale de 188::i-·f 887, la décoration civique aux inspecteurs de 
l'enseignement primaire en activité de service ou pensionnés, dont les noms 
suivent: 

1/. AGENTS CO)IPTANT l'LUS ns TIŒNTE-CINQ ANNÉES DE SEUVICES. 

..l.nnée '1886. 

Croix civique de 1re classe. 

ltM. Henckels, inspecteur principal de l'enseignement primaire (pensionné) 
à Arlon. (Arrêté royal du 11 janvier 1886.) 

Brouwcrs, P.-J.-11., inspecteur principal de l'enseignement primaire 
à Ypres. (Arrêté royal du 17 juin 1886.) 

De Bruyn , J. 1 inspecteur provincial de l'enseignement primaire 
(pensionné) à Hasselt. (Idem.) 

Denis, P.-F., inspecteur principal de l'enseignement primaire à 
Namur. (Idem.) 

De Vlaminck, A., id. à Bruges. (Idem.) 
Jacohs, J.-F., id. à Bruxelles. (ldcm.) 
Klcycr, J.-F.-J., id. à Liège. (Idem.) 
Sosset, J.: id. à Mons. (Idem.) 
Van Ilocck, B., id. à Schaerbeek. (Idem.) 
Block, B., inspecteur cantonal de l'enseignement primaire à Lede- 

berg. (Idem.) 
Borcux , T .-.J., id. (pensionné) à Be1·trix. (Idcm.) 
Compère, F .-J., id. à Anseremme. (Idern.) 
Delval, P.-J., id. à Ath. (Idem.) 
Desmarez , Ch., id. à l\lcnin. (Idem.) 
De Vos; P.-J., id. à Saint-Nicolas. (Idcm.) 
Matthys, Ch., inspecteur cantonal de l'enseignement primaire (pen- 

sionné) à Grammont. (Idem.) 
Mid10ttc, V.-J.: id. à Marche. (Idem.) 
Ileynacrt, Fr., id. à Dixmude. (Idcm.) 
Van Neste, A.: id. à Ostende. (Idem.) 
Van Diest, D.-N., inspecteur cantonal de l'enseignement primairc rpen 

sionné) à Tirlemont. (Arrêté royal du 17 juin 1886.) 
Vcrcamer, Ch., id. à Saint-Josse-ten-Noode. (Idcm.) 
Kcrvyn, P., id. (pensionné) à Gand. (Idem.) 

r 
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B. AGENTS COMPTANT PLUS DE VINGT-CINQ ET MOINS DB TRENTE-CINQ ANNBBS 
DE SERVICES, 

Médaille de 1 re classe. 

MM. Devreese, D., inspecteur principal de l'enseignement primaire àAnvcrs. 
(Arrêté royal du f 7 juin 1886.) 

Dnfonteny , E.-J., id. à Gosselies. (Idem.) 
Gilmct, A., id. à Tournai. (Idem.) 
Hubin, E., id. à Huy. (Idem.) 
Kervyn, H .-J .-M,, inspecteur provincial de l' enseignement primai re 

(pensionné) à Gand. (Idcm.) 
Pétry, A.-J .-J.: inspecteur principal de l'enseignement primaire à 

Dinant. (Idem.) 
Sleeckx, B., id. (pensionné) à Bruxclles.(Idem.) 
Vandcr Cruysscn, A.-C., id. à Malines. (Idem.) 
Van Hollebeke, B.-.J.-N.-.l., id. (pensionné) à Uccle. (Idem.) 
Van Ganscn, Ch.-L., id. (pensionné) à Tournai (Idcm.) 
Bayart , J. inspecteur cantonal <le l'enseignement primaire à Mons. 

(Idcm.) 
Bertrand, L.: id. ù Tcrmonde. (Idem.) 
Bihain, F.-L.-J., id. (pensionné) à Huy. (Idem.) 
Brcmer, .J.-N., id. à Saint-Hubert. (Idem.) 
Castaignc, F.1 id. à Tournai. (Irlcm.) 
Colinge, N.-J., id. à Gosselies. (Idem.) 
De Doyne, F., id. h Ypres. (Idem.) 
Dcfays, L.-F., id. à Warfusée-Saint-Georges. (Idern.) 
Dcscarnps, N.-J.1 id. à Chimay. (Idem.) 
Dricscn, A.1 id. it Bruxelles. (Idem.) 
Gillons, J., id. à Bccringcn. (Idem.) 
Gcrmonprez , Il., id. à Audenarde. (Idem.) 
Godefrin, .J., id. à Gembloux. (Idem.) 
Hénoumont, F., id. à Ciney. (Idem.) 
Hautmortels, Ch., id. à Acrschot. (Idem.) 
Jamar, N., id. à Liégc. (Idem.) 
Langohr, G.-E., id. à Wavre. (Idem.) 
Vervoort, A.1 id. à Hal. (Idem.) 
Maus, M., id. à Arlon. (Idem.) 
Martin, B., id. à Bruges. (Idem.) 
Mosray, F., id. à Nivelles. (Idem.) 
l\Jout.I1uy 1 L., id. à Jodoigne. (Idem.) 
Paumcn, :M., id. à Maeseyck. (Idern.) 
Pcetcrs. J., id. à Hasselt. (Idem.) 
Philippe, F.-G.-L., id., à Fléron. (Idem.) 
Pirard, ,J.-J., id. à Huy. (Idem.) 
Sondag, H.-J.: id. à Virton. (Idern.) 
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MM. Torfs,J.-A.,inspectcurcantonal de l'enseignement primaire à Louvain,' 
(Arrêté royal du 17 juin 1886.) 

Vanden Borght, L.1 id. à Eccloo. (Idem.) 
Vcrbessen, J., id. à Tongres. (Idcrn.) 
Vervoort, P.-D., id. à Ilércnthals. (Idcrn.) 

Année 1887. 

C. AGENTS COMPTANT PLlJS DE TRENTE-CINQ ANNÉES DE SERVICES, 

C1'0ix civique de 1re classe. 

.MM. Bihain, F.-J., inspecteur cantonal de l'enseignement primaire 
(pensionné). (Arrêté royal du 9 janvier 1887.) 

Cantincaux P.-J., inspecteur cantonal de l'enseignement pr1ma1re 
(pensionné). (Idem.) 

Par arrêté royal du 7 octobre 1886~ la médaille civique de Jre classe, 
instituée par arrêté royal du ~1 juillet -18G7, a Ué décernée il Mme Montli 
bert née François, CL, ancienne inspectrice déléguée des travaux manuels 
dans les écoles primaires de filles et salles d'asiles, à Ar-Ion, en récompense 
des services qu'elle a rendus pendant plus de vingt-cinq années. 

CUAPl11IŒ V 

CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT DE L'JNSTRUCTION PlllMAIRg 

24. Institution el organisatlon. 

Aux termes de l'article 10 de la loi du 20 septembre 1884 et <le l'article it> 
de l'arrêté royal du 21 septembre -1884,, un Conseil de perfectionnement de 
l'instruction primaire est établi auprès du Ministre de l'Intérieur et de 
l'instruction puhl ique. 

L'arrêté royal du 2 février 188~, reproduit ci-après, règle tout cc qui 
concerne l'organisation de cc Conseil : 

LÉOPOLD II, Roi nns BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu l'article ·IO de la loi du 20 septembre 1884: sur l'instruction primaire; 
Vu l'article HJ de l'arrêté royal du 21 septembre 1884, ainsi conçu : 
<• Un Conseil de perfectionnement est établi auprès du Ministre de l'Inté 

rieur et de l'Instruction publique. Un arrêté royal fixe le nombre des 
membres de cc Conseil et les désigne pour une période dt! trois ans. 

n Le Ministre préside le Conseil en personne ou par délégué. 
" Le Conseil est assisté d'un secrétaire désigné pur le Ministre. >> 
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Sur la proposition de Notre Ministt·e de l'Intérieur et de I'Instruction 
publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1er. Le Conseil de perfectionnement de l'instruction primaire est 
composé de sept membres au moins et de neuf au plus, indépendamment du 
président. 

Le secrétaire général du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction 
publique, le directeur général de l'enseignement primaire et l'inspecteur 
des écoles normales prennent part aux travaux du Conseil avec voix con 
sultative. 

AnT. 2. Le Conseil se réunit chaque année au mois d'avril en session 
ordinaire. 

Le Ministre peut convoquer Je Conseil en session extraordinaire quand 
l'intérêt de l'enseignement l'exige. 

A1tT. 5. Le Conseil ne peut délibérer si la moitié au moins des membres 
effectifs n'est présente. 
Toute résolution est prise l1 la majorité absolue <les membres présents. 
En cas de partage, la voix du président est prépondérante. 
AnT. 4. Le Conseil délibère sur tous les objets qui intéressent les progrès 

de l'instruction primaire et sur les questions qui lui sont soumises par le 
Ministre <le l'Intérieur et do l'instruction publique. 

Le Conseil est spécialement chargé de proposer au Gouvernement : 
1 ° Les manuels classiques pour l'enseignement dans les écoles normales 

et les livres destinés aux hibliothèq ues de ces établissements ainsi qu'à celles 
des cercles cantonaux d'instituteurs; 

2° Les livres et les moyens matériels d'enseignement qui méritent d'être 
recommandés aux cornmunes , soit pour l'enseignement dans les écoles 
primaires, les écoles d'adultes et les écoles gardiennes: soit pour les 
bibliothèques scolaires et les distributions de prix. 

AnT. ~- Chaque inspecteur principal soumet au Conseil de perfectionne 
ment, pour en délibérer dans sa session annuelle ordinaire, un rapport. sur 
la situation de l'instruction primaire dans son ressort. 

AnT. 6. Notre Ministre de l'Intérieur et <le l'instruction publique a seul 
le droit d'envoyer a l'examen du Conseil des livres et des moyens matériels 
d'enseignement, 

Chaque livre est, de la part du Conseil, l'objet de deux rapports écrits, 
qui doivent être adressés au Gouvernement au moins un mois avant l'ouver 
turc de la session ordinaire. 

L'un de ces rapports est nécessairement fait par un membre apparte 
nant. à l'enseignement public. 

Lorsque les conclusions tics deux rapports sont différentes, l'ouvrage 
est renvoyé, avant l'ouverture de la session, à un troisième examinateur. 

ÂIIT. 7. Le secrétaire est chargé de rédiger les procès-verbaux des 
séances du Conseil. 
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Il prépare, pour être inséré dans les rapports triennaux sur Ja situation 
de l'instruction primaire, un exposé des travaux du Conseil cl un résumé 
méthodique des rapports annuels des inspecteurs principaux. 

AnT. 8. Notre .l\linistrc de l'Intérieur et de l'instruction publique est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 2 février 188;>. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le llli12i.çtre de Llntérieur 

<'l de l' lnstruction publique, 
ÎllONISSEN. 

25. Jetons de présence et frais de route. 

Un arrêté royal du 5 février i88~ a accordé un jeton de 20 francs par 
jour de séance aux membres du Conseil de perfectionnement et aux fonc 
tionnaires appelés, pat· l'arrêté royal précité du 2 février {88~, à prendre 
part aux travaux du Conseil. 

Les frais de roule des membres sont fixés ri 2 francs par lieue sur les roules 
ordinaires et à i franc par lieue sur les chemins de fer. 

26. l'iowination des membres du Conseil de perfectionnement. - Nomination du secrétaire et du secrétaire 
adjoin L du Conseil. 

Par arrêté royal du 20 mars j88a1 ont été nommés membres du Conseil 
de perfectionnement de l'instruction primaire, pour la période triennale 
{885-1887, finissant le 5! décembre f 887 : 

.MM. Houzcau lie Lchaic (C.-.A.-B.-11.)~ membre de la Chambre des Repré 
sentants: à Mons; 

Vcrhrugghen (Ch.-E.-i\l.)1 membre de la Chambre des Représentants, 
à Alost; 

Jacobs (J.-F.), inspecteur principal de l'enseignement primaire, à 
Bruxelles; 

RobJOS (F.-A.)1 ancien inspecteur cantonal, inspecteur de l'ensei 
gnement libre; à Maeseyck ; 

Sossel (.J. ), inspecteur principal de l' cnseignemcn L primaire, à l\lons; 
Troch (P J ancien inspecteur provincial, inspecteur de l' euscignemcnt 

libre, à Lierre; 
Vcrdcycn (11.-C.), inspecteur principal de l'enseignement primaire: 

à Gand. 

Un arrêté ministériel du 26 mars. i88D a maintenu dans leurs fonctions 
respectives de secrétaire et de secrétaire adjoint M. Sosset, inspecteur 
principal de l'enseignement primaire, à Mons, et M. Lebon, chef de division 
au Ministère de l'Intérieur et de l'Iustruclion publique. 

'] 
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27. Tm·aux du Conseil de perfectionnement. 

SESSION DE -f.885. 
Le Conseil de perfectionnement s'est réuni les n avril, t t mai, !4 et 

US juillet, i4: i~, 16 et 17 décembre. 

Séimee du 17 avril. 
M. Thonissen, ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, a pro 

cédé à l'installation du Conseil et confié la présidence de l'assemblée à 
M. Verbrugghen, membre de la Chambre des Représentants. 

Le Conseil a décidé <le proposer à l'autorité supérieure : 
1 ° d'inscrire sur la liste des ouvrnges a recommander par le Gouvernement 

tous les livres classiques adoptés: par arrêté royal, de 1880 à 1884 cl au 
sujet desquels aucune proposition d'élimination n'aura été formulée par 
des membres à la date du fer juin 188~; 

2° d'autoriser chacun des membres it demander: avant le -f.cr mai 1885, 
l'inscription des manuels classiques qu'il jugcrn convenir, sous réserve de 
l'assentiment de l'auteur ou de l'éditeur; 

5° de soumettre il l'appréciation de deux rapporteurs au moins les 
ouvrages dont l'inscription viendrait à être sollicitée pa1· l'un ou l'autre 
membre. 

Séance du 11 mai. 
Le Conseil a examine et discuté la question de l'admission des écoles 

privées aux. concours organisés pour les écoles primaires et les cours 
d'adultes. 

Il a rejeté une proposition tendant ù les admettre sans conditions. 
Il a émis le vœu de voir les écoles primaires de filles admises au concours 

dès que le Gouvernement disposera des crédits nécessaires pour faire face à 
la dépense à en résulter. 
ll a cnlin voté la résolution suivante : 
Chaque année, le concours cantonal comprendra une épreuve spéciale et 

facultative portant sur la seconde langue, sur les notions élémentaires des 
sciences naturelles et sur celles des formes géomélriCJues. Le certificat de 
capacité mentionnera que le lauréat a suivi avec fruit ceux des cours facul 
tatifs où il aura obtenu la moitié des points attribués à l'épreuve spéciale. 

Séances du, 14el du HJ.fuillel. 
Le Conseil a reçu notification d'une décision de 1\1. le Ministre de 

l'Intérieur et de l'instruction publique, étendant aux livres adoptés par le 
Gouvernement, de 186:J à 1879: la mesure proposée dans la séance du 
f 7 avril 188~, en cc qui concerne les ouvrages inscrits aux catalogues 
pendant la période de 1880 à !884. 
Il s'est occupé de l'examen de manuels classiques et autres publications. 

Séances du 14, du rn, du 16 et du 17 décembre. 

Le Conseil a émis son avis sur cent soixante-douze livres et moyens 
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matériels d'enseignement et déclaré qu'il n'y avait pas lieu pour le Gouver 
nement de subsidier les revues pédagogiques. 

SESSION DE 1886. 

Le Conseil s'est réuni le 1°r mars et les i9, 20, 21 et 22 avril. Il s'est 
occupé des objets suivants : 

1° Règlement du concours des écoles d'adultes pour l'année 1886; 
2° Règlement <lu concours des écoles primaires; 
5° Règlement des conférences pédagogiques dinstituteurs , 
,f.o Examen d'ouvrages classiques et autres; 
flo Examen du résumé des rapports de MM. les inspecteurs principaux 

sur la situation de l'enseignement primaire en !884. Cc travail a été adopté. 
Le Conseil a reçu communication des décisions prises par M. le Ministre 

de l'Intérieur et de l'Instruction publique concernant la liste des ouvrages à 
recommander par le Gouvernement. 

Ces décisions portent en substance : 1° que les manuels classiques 
approuvés de 18(fü à 1878 seront inscrits; sans nouvel examen: sur la liste 
des livres recommandés; 2° qu'il en sera de même des manuels approuvés 
sous Je régime de la loi du 1°1• juillet 1879: à moins qu'un membre du Conseil 
ne demande un nouvel examen de l'un on de l'autre de ces manuels, et 
5° que le catalogue des livres classiques à recommander sera divisé en trois 
catégories : 

a. Manuels approuvés de 18615 à 1878; 
b. Manuels approuvés sous Ic régime de la loi du 1er juillet 187!); 
c. l\1a11uels approuvés sous le régime de la loi du 20 septembre 1884. 

SESSION EXTRAOHDINAIRE DE 1886. 

A la demande de M. le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 
le Conseil s'est réuni en session extraordinaire .. le 20 décembre 1886. 

Dans cette session, qui a duré cinq jours, le Conseil s'est occupé des objets 
mentionnés ci-après : 

1 ° Examen de manuels classiques et autres ouvrages; 
2° Ilcvision du règlement d t1 concours des écoles primaires; 
5° Étude de la question de l'enseignement des adultes. 
Il a examiné soixante-quatre ouvrages et proposé de rejeter vingt-huit 

ouvrages, d'en ajourner trois et d'en adopter trente-trois. 
Il a demandé quelques modifications au règlement du concours des écoles 

primaires et exprimé le désir de voir publier les résultats <lu concours au 
lUonitcur et au Mémorial administratif' de chaque province. 

En cc qui a trait aux mesures qui pourraient être prises dans le but 
d'améliorer la situation des écoles d'adultes, le Conseil a émis l'avis 
qu'il y aurait lieu pour Je Gouvernement d'adresser aux administrations 
communales: 

! 0 Un règlement-type à adopter pour ces écoles; 
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2° Une circulaire expliquant ce règlement et indiquant les points 
essentiels d'une organisation convenable des dites écoles; 

5° Un programme du concours annuel de ces institutions; 
4° Un règlement pour ce concours. 

SESSION DE 1887. 
Le Conseil s'est réuni le :i cr et Je 2 février, le 18 et le i9 avril, le 2o mai, 

le 2i, le 22, le 25 et le 29 décembre. 
Il s'est occupé des objets mentionnés ci-après : 
1 ° Modifications au règlement du concours des écoles primaires; 
2° Projet d'un règlement et d'un programme-type, ainsi que d'un 

règlement de concours pour les écoles d'adultes et instructions à y rattacher; 
5° Discussion et vote sur une proposition de modification au règlement 

des conférences d'instituteurs et d'institutrices; 
4° Examen du résumé des rapports de .Ml\f. les inspecteurs principaux 

sur la situation de l'enseignement primaire pour le 4° trimestre 1884 et pour 
l'année 188a; 

[')0 Examen de manuels classiques et autres ouvrages. 

28. Renouvellement des membres du Conseil. 

Un arrêté royal du 5i décembre i887 a renouvelé le mandat des membres 
du Conseil pour la période triennale 1888-J 890, finissant le 51 décem 
bre {890. 
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TITRE li 
Él'A13LISSEMENTS D'ENSEIGNEMEN'f NORMAL PRIMAIRE - EXAMEN 
D'INSTITUTEUR (ART. 8 DE u. LOI) - EN'l'ÉRINEMEN1' DES DIPLOMES 
D'INS'fITUTEUR (ART. 17 DE u LOI) 

---- 
CHAPITRE PREMIER 

lNSTALLATIOi'IS MATÉRIELLF.S ET ~fOBILIEH DES ÉCOLES NORMALES DE L'ÉTAT 

:!O. Nombre de! établissements normaux primaires de l'État. 

Le nombre de ces établissements, qui était de vingt-sept à la fin du 
régime de la loi du i_er juillet f879, a été fixé à dix-huitpar l'article fer du 
règlement général en date du 2f septembre i.884, puis ramené à seize 
par l'arrêté royal du !8 avril 1886. 

Ces seize établissements sont désignés ci-après : 

Écoles normales d'instituteurs. 

Bruges. - Gand. - Lierre. - Mons. - Nivelles. - Verviers. 

Sections normales d'instituteurs. 

Couvin. -Huy. - Virton. 

Écoles normales d'institutrices. 

Gand. - Liége. -Tournai. 

Sections normales d'institutrices. 

Andenne. - Arlon. - Bruges. - Bruxelles (rue de Malines). 

Voici la liste des établissements qui ont été supprimés : 

Sections normales d'instituteurs. 

Anvers. - Bruxelles. - Jodoigne. - Jumet. - Hasselt. 

Écoles normales d'institutrices. 

Anvers (Hoboken). - Hasselt. - Namur. 

Sections normales d'institutrices. 

Bruxelles (rue des Visitandines). - Louvain. - Mons. 
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30. Mesure~ relatires au,- établissements normaux supprimés. 

Nous croyons utile d'indiquer d'une manière succincte les mesures prises 
pour obtenir, dans les meilleures conditions possibles, la résiliation des 
conventions et des baux relatifs ù ces établissements. 

Nous ferons connaitre aussi la destination qu'ont reçue les collections, 
les bibliothèques et le mobilier devenus sans emploi. 

Section-normale d'mstiuüeurs, ci .l uoers, - Au moment de sa supprcs 
sien, la section normale d'Anvers venait d'être installée dans un nouvel 
immeuble communal, situé 31arché aux Chevaux. 

La ville reprit possession de sa propriété ou elle établit une école normale 
qui fut agréée par arrêté ministériel du n janvier 188a. 

Après avoir fait dresser, le 20 juillet i88~, un procès-verbal d'expertise, 
le Gouvernement Iit cession à la ville, pum· la somme de 4,208 francs, 
du mobilier et de la bibliothèque de la section normale. Les collections 
furent déposées au musée scolaire cantonal d'Anvers. 

Section normale d'instituteurs) ci Bruxelles. - Le bâtiment et le matériel 
de cette section appartiennent il la ville, il laquelle l'État payait, ù titre 
de location, une subvention annuelle de 20,000 francs. Dès la sup 
pression de la section, l'autorité locale a établi dans cc bâtiment 
une école normale, qui a été agréée par urrèté ministériel du {7 jan 
vier 188~. 

La partie du mobilier, les collections et. la bibliothèque, propriété de 
l'État, ont été remises, sous la responsabilité de lu ville, an service de 
l'école normale agréée. 

Section normale tl'inslitutem·s, à Jodoigne. - En conformité de la conven 
tion du 4 octobre i8ï9, la commune de Jodoigne mil à la disposition du 
Gouvernement - pour l'établissement d'une section normale de l'État, avec 
école d'application - un terrain d'une contenance de! hectare 74 ares, sur 
lequel s'élevaient une maison et ses dépendances. 

Cette propriété, située aux /lenda119es, fut achetée n0,000 francs. 
Les constructions existantes furent nllcctécs i1 l'habitation et au bureau 

du directeur, aux cuisines, au réfectoire, il l'infirmerie, au lavoir, à la loge 
du concierge: etc. 

A l'effet de compléter les installations, ou bMil: dans la cour, un local 
i, cieux étages pour les classes, les salles de dessin et de gymnastique, 
les dortoirs, etc. 

Les travaux d'appropriation cl de bâtisse ont occasionné une dépense 
globale de fr. 62:~56-;j81 dans laquelle la commune est intervenue pour 
fr. 5819a6-D8 et l'Etat pour 2i;00O francs. 

En vertu <le ses engagements, l'État était tenu, en cas de suppression 
de la section normale, de rembourser à la commune le montant du prix 
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<l'acquisition de la propriété [terrain o.vec constructions], soit ~0,000 francs, 
augmenté des frais (fr. 58,906-58) à résulter de l'organisation matérielle du 
nouvel établissement scolaire. 

Lors de la fermeture définitive de la section normale. il fut convenu entre 
l'État et la commune que le contrat du 4 octobre ·1879 serait résilié aux 
conditions suivantes : 

c< La commune conserverait l'immeuble et verserait au Trésor une somme 
de fr. 58,9t>6-t>8; de son cùlé, Ir Gouvernement, en conformité des engage 
ments pris, allouerait à la commune un subside de ~0,000 francs. >> 

Un projet de contrat conçu en cc sens fut approuvé par les Chambres 
législatives en même temps que le budget des dépenses sur ressources 
extraordinaires de l'exercice ! 886. 

Le mobilier de la section normale supprimée fut envoyé dans d'autres 
écoles normales de l'Élat et l'administration <les domaines vendit publique 
ment les objets hors d'usage. La bibliothèque fut partagée entre les sections 
normales de Huy et de Couvin, et les collections furent déposées au musée 
scolaire cantonal de Wavre. 

Section normale d'ùistituteurs, û Jumel. - Le local de la section normale 
de Jumet, approprié aux frais de l'État1 appartenait à la commune. Après 
la suppression de l'établissement, clic en reprit possession pour y installer 
des services scolaires communaux. 

On disposa d'une partie du mobilier en faveur de l'école normale de 
Nivelles, et le restant fut utilisé à l'école moyenne de Jumet. Les livres 
furent répartis entre la bibliothèque de l'école normale de Nivelles et 
celle des instituteurs <lu cercle de Marchienne-au-Pont. 

Section normale d'instituteur», à Hasselt. - Le Gouvernement n'est pas 
parvenu à s'entendre avec la ville de Hasselt au sujet de la résiliation du bail 
contracté, le 23 mars ·18St, pour la location du pensionnat de l'ancien 
athénée royal, servant à la tenue de la section normale. Le Trésor public 
doit donc continuer à payer à la ville, jusqu'au 50 septembre 1890, le 
montant du loyer qui s'élève à 8,000 francs. 

Les baux relatifs à la location de la maison occupée par l'école d'applica 
tion et l'habitation de l'instituteur en chef 011t pris fin le Jer octobre 1884, 
immédiatement après la suppression de la section normale. 

Une partie du mobilier a été partagée entre les établissements normaux 
maintenus; soixante et un bancs-pupitres ont été cédés au Département de 
la Guerre pour le service de l'école régimentaire de Hasselt et divers objets 
non susceptibles d'être remployés, ont été remis au service des domaines 
pour être vendus publiquement. 

Les livres ont été envoyés à la bibliothèque cantonale du ressort de 
Louvain et les collections ont été déposées au musée scolaire de la même 
ville. 
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École normale d'institutrices, à Anve1·s (lloboken). - Sous la date du 
6 juin H~84, le Gouvernement avait conclu avec M. De Ilarven un nouveau 
bail de six années pour l'occupation, à Hoboken, d'une propriété où était 
installée l'école normale d'institutrices, en attendant la construction <l'un 
local définitif à Anvers. 

L'État était tenu de payer un loyer <le' i 6,000 francs et devait supporter, 
en outre, les contributions ainsi que les divers frais d'entretien et de répa 
ration de l'immeuble, cc qui élevait à 17,6~0 francs environ le montant 
de sa redevance annuelle. 

Aussitôt après la suppression de l'école normale, au mois d'août 1886, 
l'administration centrale entra en pourparlers avec M. De Ilnrven, pour 
obtenir une résiliation aux meilleures conditions possibles. Le propriétaire 
réclama tout d'abord une indemnité de 80~000 francs; mais il finit par 
consentir à transiger, moyennant Je payement immédiat, et pour solde de 
tout compte, d'une somme de 401000 francs. 

Le Gouvernement crut devoir souscrire à cette condition pour la raison 
qne s'il n'était pas parvenu à s'entendre avec M. De Ilarvcn, il aurait eu 
à payer encore près de 70,oOO francs pour la jouissance de locaux devenus 
inutiles. 

On fit remise du mobilier de l'école normale à l'administration des 
domaines pour être vendu publiquement. 
La bibliothèque et les collections furent déposées au musée scolaire 

national. 
L'autorité communale d'Anvers intenta une action en justice à l'e/Tet 

d'obtenir l'exécution du contrat du 2~ septembre 1879 concernant l'orga 
nisation, en cette ville, d'une école normale d'institutrices primaires. Les 
clauses qu'il contient ont été rappelées dans le treizième Rapport triennal. 
(Texte, page LXII.) 

L'affaire, jugée en première instance, était déférée à la cour d'appel 
lorsqu'une transaction intervint. 

Cette transaction fut approuvée par l'article ?S de la loi du 27 juin !887 
(voir .Moniteur du ~9, page 80), ainsi conçu : 

(( Est approuvée la convention conclue entre l'État et la ville d'Anvers le 
,, 15 décembre ·1886, pour mettre fin à une contestation relative à l'exécution 
•> d'un contrat du 2;5 septembre !879 ayant. pour objet l'établissement d'une 
l> école normale d'institutrices. n 

En exécution des articles 1 et 2 de cette convention, l'État est devenu 
propriétaire du terrain communal destiné à l'emplacement de l'école 
normale, après avoir payé à la ville une somme de fr. 5;57,490-60; celte 
somme a été imputée sur l'article 6 du budget des dépenses sur ressources 
extraordinaires de l'exercice 1887. 

École normale d' instùutrices, à Hasselt. - En attendant ]a construction 
d'un bâtiment définitif', cette institution était établie dans l'ancienne école 
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gratuite des garçons, pour l'occupation de laquelle l'État a payé un loyer 
annuel de 4JWO francs à partir du f cr novembre f 879 jusqu'au 50 septem 
bre !887. 
Après la suppression des cours normaux, un local spécial qui avait été 

construit par l'État pour servir de classes d'application fut remis au Dépar 
tement de la Guerre, qui y installa une école régimentaire. 
La partie du mobilier pouvant encore être utilisée fut partagée entre 

divers établissements normaux; celle qui se trouvait hors d'usage fut 
vendue publiquement par les soins de l'administration des domaines. 

Le mobilier de l'école d'application fut cédé à ln ville an prix de 
fr. f ,488- 7t>, fixé par les experts. 

Les livres de la bibliothèque furent envoyés an cercle des instituteurs du 
ressort de Hasselt et les collections à l'un <les deux musées scolaires canto 
naux de la province de Limbourg. 

École normale d'institutrices) à Namur, - Cette institution était installée 
dans un local appartenant aux hospices civils et dont, au début. le Gouvcr 
ncment disposait à titre g1·atuit. Plus tard, celui-ci consentit ù payer un 
loyer annuel de f 6,000 francs qui prit fin le 5i ~10ùt 188tL 

Après 1884 le mobilier classique fut presque entièrement mis; sous la 
responsabilité <le l'autorité communale, au service de l'institution normale 
agréée; patronnée par la ville, qui reçut aussi une partie du matériel des 
dortoirs et les collections. 

L'autre partie de cc matériel fut partagée entre les sections normales 
d'Andennc et d'Arlon. Quant aux livres, on les cnrnya à la bibliothèque 
des instituteurs primaires du ressort de Namur. 

Comme les vastes bâtiments construits sur la plaine de l' Abattoir allaient 
rester inoccupés; ils furent repris par le Ministère de la Guerre) pour l' éta 
blissement d'une section de l'école des pupilles de l'armée. 

Section normale d'institutrices,, à Bruxelles (rue des Yisitandines). - Le 
loyer de fr. 10,402-20, payé à la ville, propriétaire des locaux de la rue des 
Visitandines, a cessé de courir à partir de la suppression de la section 
normale. 

L'autorité communale a consenti à reprendre le bail conclu, le 12 décem 
bre 188-i, avec Mme veuve Avanzo, pour la location de la maison sise rue du 
Poinçon, :$5, et servant à la tenue de l'école d'application. 

Presque tout le matériel des classes et du mobilier de l'internat apparte 
nait à la ville. La nouvelle institution fut autorisée à continuer à faire usage 
du mobilier ainsi que de la bibliothèque et des collections dont l'État était 
propriétaire. 

Section normale d'institutrices) à Louoain. - Le Gouvernement doit 
continuer à payer, pour les locaux de cette section normale, un loyer 
annuel de 9,000 francs jusqu'au 50 septembre i89D, date de l'expiration 
<lu huil. 
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Avec le consentement du propriétaire, l'lttat a, en 1887, sous-loué l'im 
meuble, pour le prix de 5,200 francs, à M. l'abbé Tcmmcrman, directeur 
d'un institut chargé de préparer des missionnaires pour l'Afrique. 

En vertu de la loi du 6 juin 1887, le mobilier de la section normale 
fut. cédé pt·csq11c entièrement et à litre gratuit à la ville de Huy 1 
pour remplacer celui qui avait été détruit lors de l'incendie de son école 
moyenne. 

Le restant du matériel fut acquis, après expertise, pour fr. 3,657-90, 
1i:11· M. l'abbé Tcmmcrmnn. 

Les lin-es furent repartis entre les bibliothèques cantonales d'instituteurs 
primaires des ressorts d'Anvers, de Charleroi et d'Arlon. Quant aux collec 
tions, la, ille de Louvain les acheta au prix de 2;000 francs, pour le service 
ile l'athénée royal. 

Section 1101·11wle d'institutrices, â 11/oJJS. - Le contrat relatif à l'occupation 
des locaux de cette institution, mis par la ville de Mons a la disposition du 
Gouvernement, par acte du 15 décembre -1881: fut résilié de commun 
nccorù. 

Le mobilier fut partagé entre quelques écoles normales et l'école moyenne 
de nttnl ll Gosselies. 

On déposa les livres it la bibliothèque cantonale des instituteurs de Mons 
et les collections au musée scolaire cantonal de 1a même ville. 

Les pièces anatomiques (collection Bock) furent confiées au directeur de 
l'école provinciale d'accouchements de Mons, pour le service de son établis 
sement. 

31. l'llcsurcs relatives aux ètablissemeuls normaux maintenus. 

tes Happo1·ls précédents fournissent des renseignements détaillés sur les 
installations des écoles et des sections normales. 

Nous c1·oyons pouvoir nous y référer et nous borner à rappeler les faits 
suivants: 

J~'cole normale dinstituteurs, à Lierre. - La ville de Lierre est pro 
priétairc du terrain d'cmplaccmcnt , ainsi que de la plus grande partie des 
construcuous. Pour lui faciliter l'exécution de travaux d'hygiène considé 
rables, consistant, entre autres, dans le détournement d'un cours d'eau, et 
d'opérer <les modifications à la voirie, l'autorité supérieure lui permit de 
l'aire une emprise de 2 l -1 m2, 1 ~ sur l'emplacement occupé par l'école et ses 
dépendances. 

i\lais1 pour compenser la perle, l'administration communale a dû fournir 
à l'institut normal une nouvelle parcelle de 287 mètres carrés. 

La cession réciproque lit l'objet d'une convention en date du 4 mai -188~. 

École normale d'inslitut1·ices, à Tournai. - En J88D, !es locaux de 
1 unciennc gendarmerie, propriété de l'f:tat et contigus aux bâtiments de 
l'école normale, étaient abandonnés. Le Ministère de l'Intérieur et <le 
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l'instruction publique, d'accord avec celui des Finances, résolut alors de 
les utiliser pour agrandir les dépendances de l'institution. 

Les travaux d'agrandissement, de même que les améliorations qui ont 
été apportées au bâtiment principal, ont été effectués par les soins du 
service des bâtiments civils. 

Section normale d'institutrices, ù rîrlon: - Au début. les bâtiments <le 
la section normale avaient été mis gratuitement i, la disposition de l'autorité 
supérieure. 
Pour déférer au vœu de la ville, le Gouvernement consentit, le 1 i mai 1886~ 

il lui payer~ lt titre de loyer, une indemnité annuelle de :5,000 francs. Il a été 
entendu, à celte occasion. qu'il ne voulait s'imposer aucune antre charge, 
et que l'administration communale devait continuer tl supporter seule 
t.ous les autres Irais, notamment ceux à résulter des travaux d'entretien et de 
réparation. 

En 1881, le Département de l'instruction publique réclama l'acquisition 
d'un terrain destiné à la construction de locaux définitifs pour la section 
normale. 

Un arrêté royal du 25 février -1882 a approuvé l'achat, fait à l'amiable, 
de deux parcelles de terrain et décrété l'expropriation du surplus. 
L'emplacement total, d'une contenance de fh· },03·; a coûté la somme de 
fr. 48,866-19. 

L'État ayant renoncé à construire, la ville a réclamé le remboursement de 
celte somme. 

La question est soumise au Département des Finances. Aucune solution 
n'est intervenue jusqu'à cc jour. . 

3!. Entretien cl réparation des locaux. 

Les travaux d'entretien des écoles et des sections normales primaires 
appartenant à l'Etat, incombent au service des bàtiments civils. 

Un crédit pour les menus frais d'entretien et d'amélioration des locaux et 
du matériel figure dans les aperçus de dépenses. Ces frais sont prélevés sur 
un poste ordinaire du budget annuel du Département de l'Intérieur et de 
l'instruction publique. 

35. Bibliothèques et coueeuons. 

Les bibliothèques se sont considérablement accrues, grâce aux envois 
du Gouvernement et aux acquisitions d'ouvrages spéciaux ou de recueils 
périodiques de pédagogie, faites à l'aide des crédits inscrits, chaque année, 
au budget des étahlisements normaux. 

Les bibliothécaires, choisis pour la plupart parmi les maitres ou les 
maîtresses d'études, ont généralement bien rempli la tâche qui leur est 
imposée par le règlement d'ordre intérieur. 

Indépendamment de la bibliothèque destinée aux professeurs, il y a dans 
les écoles normales une bibliothèque à l'usage des élèves. Ceux-ci lisent 
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beaucoup; mais on constate souvent qu'ils ont une préférence par trop 
marquée pour les œuvrcs littéraires et qu'ils délaissent quelque peu la 
lecture des ouvrages scientifiques. 

Dans le plus grand nombre des écoles normales, le matériel seienti 
fique est bien entretenu. On doit. regretter cependant qu'il s'en trouve 
quelques-unes où les collections cl les instruments <le physique ne sont pas 
conservés avec tout le soin désirable. 

L'administration centrale se préoccupe de cet état de choses : elle fera 
procéder à un examen minutieux. des objets employés pour l'enseignement 
<les sciences et recherchera sur qui doit retomber la responsabilité des 
détériorations qui seraient signalées. 

CllAPlTIŒ Il 

ORGANIS.\TIO.'i PÉDAGOGIQUE DES ETAIH.ISSE.'11-::us l)'E.'iSEIG.'iE.\lf:n ;:';OltMAL PIIIMAlnE 

DE L'ÉTAT 

Au 51 décembre 18871 le nombre <les établissements normaux de l'État 
pour la formation d'instituteurs et d'institutrices primaires était de 16 et 
celui des membres du personnel administratif cl enseignant de 247. 
A l'expiration de l'année scolaire 188{H887, ces établissements comptaient 
970 élèves. 

Pendant la période triennale, 932 aspirants, soit 5i f par année, ont, après 
avoir subi avec succès les examens d'admission, été autorisés à suivre les 
cours de la première année d'études. 

De ces 932 aspirants, -1-87 sont entrés dans les écoles et les sections 
normales d'instituteurs et 44;'., dans les écoles et les sections normales 
d'institutrices. 

Les examens semestriels et de passage <l'une division à une division immé 
diatement supérieure ont donné les résultats suivants : 

286 élèves ont été autorisés à passer de la première à la deuxième année 
d'études; 

589 appartenant à ln division moyenne ont été admis à la troisième 
année d'études ( cours supérieur); 

12 de la première année et 5 de la deuxième année, faute d'avoir, 
dans l'ensemble des épreuves, réuni le nombre de points exigé, ont doublé 
le cours dont ils faisaient partie; 

5 ayant échoué aux. examens de sortie, ont recommencé le cours 
supérieur; 
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4 ont dû être renvoyés pour cause d'incapacité. 
Les jurys de sortie ont conféré, pendant cette même période, 

1,758 diplômes, savoir, 887 à des élèves-instituteurs et 8tH ù des élèves 
institutrices; 

29 récipiendaires n'ayant pas satisfait entièrement aux épreuves, ont dû 
être ajournés à une session suivante. 

35. Règlement général des établtsscments normaux primaires de l'État. 

Le règlement général des établissements normaux primaires de l'État, 
inséré aux Annexes, pp. 6i à 66, a été suivi avec ponctualité pendant la 
période triennale. Il détermine notamment la durée des études, les branches 
d'enseignement, la composition du personnel: ainsi que les dispositions à 
prendre en cc qui concerne l'admission des élèves! les examens semes 
triels et de sortie. Les détails d'organisation intérieure, le nombre et les 
attributions des membres du personnel administratif et enseignant, les 
programmes d'études, le service de l'école <l'application, ctc., sont arrêtés 
par le Ministre. 

50. Règlement d'ordre intérieur des établissements normaux primaires de l'Ét:.il. 

Comme le règlement d'ordre intérieur du 28 avril i882, publié aux 
Annexes, pp. 89 et suivantes du quatorzième Rapport triennal, répondait 
encore à toutes les nécessités du service, le Gouvernement a jugé qu'on 
pouvait, sans inconvénient: continuer ù l'appliquer. 

5ï. I'rogrammes de l'enseignement à donner dans les établlssements normaux primaires de l'État. 

L'arrêté ministériel c1ui détermine le programme de l'enscignem cnt à 
donner dans les écoles normales et les sections normales de l'Jttat, est 
daté du 28 février f88;j, Il est publié aux Annexes, pp. 66 et suivantes. 

Nous croyons utile de reproduire ci-après l'observation générale qui 
précède le programmr d'études. 

u Les professeurs des écoles normales auront à cœur de donner de 
véritables leçons modèles sous le triple rapport du fond, de la forme et de 
la méthode. 

n La dictée ou la copie de cahiers formant un cours sont interdites. 
,, Chaque matière scientifique ou littéraire doit l'aire l'objet d'un cours oral 

accompagné ou suivi d'interrogations et d'exercices pratiques. 
>) Si le sujet le comporte, le professeur est tenu de rendre son enseigne 

ment intuitif au moyen d'expériences conduites d'une manière méthodique, 
au moyen d'observations portant sur les choses de la nature: sur des 
modèles, sur des planches murales: et de faire usage de figures schématiques, 
de diagrammes, pour faciliter l'intelligence de la leçon ou pour en pré 
senter les résultats d'une manière frappante. 

» S'il est indispensable que l'enseignement soit irréprochable au point de 
vue de lu science, il importe aussi qnc le professeur ne perde jamais de vue 

k 
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Je hùt pédagogique à atteindre; q_ u'ïl appelle, par conséquent, l'attention 
des élèves sur l'ordre ndop té dans le classement et l'exposé des matières 
(analyse, synthèse, déduction, induction ), sur les procédés intuitifs employés; 
qu'il leur fasse reproduire fréquemment, sous la forme de leçons expositivcs, 
certaines parties importantes du cours; qu'il les habitue même peu à peu à 
l'art de questionner. 

» Le professeur doit s'efforcer aussi de pousser les futurs instituteurs 
dans la voie de l'éducation personnelle, dans la voie du self'--lœlp. Il exigera 
donc que ses élèves recherchent de nombreuses applications des connais 
sances acquises, qu'ils formulent des problèmes, des devoirs de langue ; 
qu'ils complètent leur instruction 11ar des lectures rccornmandécs , qu'ils 
tracent <les croquis, des diagrammes, des cartes; qu'ils forment des collec 
tions d'histoire naturelle et <le produits de l'industrie, qu'ils s'habituent 
enfin à monter et même à construire de petits appareils de démonstratio n. 

» En cc qui concerne la branche spéciale qu'il est chargé d'enseigner, le 
professeur considérera comme l'un d~ ses premiers devoirs de donner aux 
élèves une connaissance raisonnée <lu programme de l'école primaire et une 
première initiation pratique à la méthode qu'il convient d'employer avec 
les enfants. Sous cc rapport, la tâche à remplir est indiquée à la suite du 
programme de chaque matière spéciale, sous le titre : Explication du 
p1·09mmmc des écoles primaires. 

» C'est au professeur de méthodologie qu'il appartient <le faire l'exposé 
complet de chaque méthode; sa mission pourra s'accomplir dans de véritables 
conditions de succès, si la voie lui est frayée par les leçons du personnel 
cnscignuut lou t entier. 

» Que le directeur, les professeurs et les maîtres d'études n'oublient 
jamais que l'idée pédagogique doit pénétrer toute l'école normale : leçons, 
exercices, travaux, discipline, tout doit tendre vers un but unique : former 
de bons instituteurs; former de btnmes institutrices, n 

En attendant la publication des nouveaux programmes d'études, on 
avait jugé utile de régler de la manière suivante certains points relatifs 
à l'organisation pédagogique des établissements de création récente : 

" Les branches obligatoires et les branches facultatives, énumérées à 
l'article ;$ du règlement général, en date du 21 septembre 1884, conti 
nueront provisoirement à être enseignées, conformément aux programmes 
du 18 juillet 1881. 

" Les préceptes de la morale forment une branche obligatoire qui sera, 
comme anciennement, don nec par le directeur ou le prof esscur qui en était 
précédemment chargé; le cours de morale est distinct du cours de religion 
et de morale, qui sera confié à un ministre du culte. 

11 Les [ornœs rJéomélriques seront enseignées d'après le programme des 
écoles primaires en date du ~O juillet 1880 (les trois premiers degrés). 

,, Les manuels classiques uctucllcmcnt en usage seront provisoirement 
maintenus, 11 sera permis c1'<'mpl11.~'el' aussi les ouvrages adoplé-s pour les 
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écoles normales sous le régime de la loi de !842. (Circulaire ministérielle dn 
4 octobre 1884.) » 

38. Enseignemr.nt de la religion. 

Aussitôt après la promulgat.ion de la loi du 20 septembre f 88,1,, 
l'administration centrale résolut d'organiser l'enseignement de la religion 
dans les établissements normaux primaires de l'État. 
La résolution fol communiquée à l'autorité ecclésiastique par une circu 

laire datée du 22 septembre ·1884- et rédigée dans les termes suivants : 

u l\foNSIEUI\ 1: AncHEYtQUE: 
» Mossrsu« 1:f:vËQUE, 

u L'arrêté royal du 21 septembre !884, inséré au !Uoniteur d'aujourd'hui; 
permet au Gouvernement d'établir des cours de religion tians les écoles et 
les sections normales de l'J<~tat. 

>> S'il vous convenait de désigner pour les établissements de votre diocèse 
des professeurs de religion pouvant consacrer deux heures de leçons par 
semaine à chacun des trois cours, je proposerais au Roi et aux Chambres 
d'inscrire au budget de i88~ un crédit destiné aux traitements de ces 
professeurs. 

» JI va de soi <1uc ces ecclésiastiques seront accueillis dans les écoles 
normales comme ils doivent l'être et que l'enseignement <les autres proies 
seurs ne cont recarrera pas le leur. 

» lis sauront, de leur côté, j'en suis persuadé; se renfermer dans les 
bornes de leur mission. 

» Le lllinislrc de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
); V. JACOBS. )) 

Cet appel fut entendu et, dès le mois de novembre 1884~ l'épiscopat mit 
l'administration centrale en mesure de désigner des professeurs de religion 
pour les dix-huit établissements normaux qui existaient encore à cette 
époque. Les noms de ces ecclésiastiques figurcùt dans le tableau général 
des membres du personnel inséré aux Annexes, pp. 102 et suivantes. 

Ainsi qu'il est indiqué dans la circulaire prérappeléc, les professeurs de 
religion donnent par semaine six heures de leçons, soit deux heures 
par année d'études. Leur traitement annu cl a été fixé à la somme de 
2,000 francs; ceux qui, en dehors de l'enseignement normal primaire, 
exercent d'autres fonctions rétribuées par l'État, ne reçoivent que 
i ,000 francs. 

:59. Dispense d'assister '1U cours de religion. 

En vertu d'une disposition réglementaire, les élèves mineurs sont 
dispensés d'assister nu cours de religion: lorsque leurs parents en expriment 
le désir; les élèves majeurs peuvent eu être dispensés il leur demande. 
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-40. Enseignement de la relie ion réclamé en faveur d'élèves appartenant à un culte dissident. 

Les parents d'une élève israélite de la section normale d'Arlon, désirant 
que leur Alle reçût des leçons de religion, avaient demandé à la directrice, 
pour le ministre officiant de la ville, l'autorisation de se présenter, à cet 
effet, certains jours à l'établissement. 

La directrice en référa à l'autorité supérieure, qui lui envoya le 8 avril 188~, 
sous le n° :58½ 6L 1 la réponse ci-après : 

<• i\lADAME LA 0mECTRICE, 

» Vous m'avez fait savoir que les parents d'une élève-institutrice désire 
raient que cette jeune personne pût recevoir des leçons de religion du 
ministre officiant d'Arlon, et vous m'avez demandé d'autoriser cc ministre à 
se présenter, dans cc but, à votre établissement. 

» S'il y avait à la section normale d'Arlon un nombre assez élevé de 
normalistes d'un culte dissident, je ne manquerais pas d'examiner s'il n'y 
aurait pas lieu de désigner pour les intéressées un professeur de religion; 
mais vous comprendrez aisément qu'il ne saurait être question, ainsi que 
me l'a demandé :M. le ministre officiant, de nommer un professeur pour 
une seule normaliste. 

» Dans la situation actuelle, j'estime <Juc, pour donner satisfaction aux 
parents de J'élève, le meilleur moyen serait d'autoriser celle-ci à recevoir, 
à certains jours déterminés, et en dehors de la section normale, des leçons 
de religion rt de morale. . 

» Il me paraît que l'élève pourrait fort bien, sous la conduite d'une 
surveillante ou d'une domestique sûre, se rendre, a cet effet, une fois par 
semaine à la synagogue. 

,, Y ouillez, Madame la Directrice, vous conformer aux indications 
contenues dans la présente dépêche: et prendre telles mesures que vous 
jugerez utiles, après vous être concertée avec le ministre officiant et les 
parents de la norrnaliste. >) 

4t. Enseignement des travaux manuels clans les écoles normales d'instituteurs. 

A la suite du cours normal temporaire de travaux manuels pour les 
instituteurs, qui a eu lieu avec tout le succès désirable à l'école normale de 
Nivelles, pendant les grandes vacances de l'année 1887, l'administration 
centrale s'est empressée d'introduire cet enseignement spécial dans les éta 
blissements normaux d'instituteurs de l'État. 
Par circulaire ministérielle, en date du 29 octobre 1887, les direc 

teurs ont été invités â prendre les mesures nécessaires pour faire donner 
par semaine, dès le mois de novembre suivant, et clans la première année 
d'études, deux leçons de travail manuel, chacune d'une durée d'une heure à 
une heure et demie. 
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Voici quelques dispositions essentielles de la circulaire 

« L'enseignement comprendra dans celte classe : 1° un choix d'occupa 
tions empruntées à la méthode de Froebel (principalement le tissage, le 
tressage, le pliage, le découpage, le collage des ou\'ragcs au moyen de 
bâtonnets et de pois); 2° le carunmoqe, d'après le programme du cours 
normal de Nivelles. 

>> Les leçons seront données par le professeur qui a suivi le cours normal 
temporaire. 

>> Une indemnité annuelle de 500 francs au maximum pourra lui être 
allouée, si le nombre total d'heures de leçons donl il sera chargé dépasse 
sensiblement la moyenne généralement admise. Vous voudrez bien, le cas 
échéant: m'adresser des propositions motivées c11 cc qui concerne l'octroi 
d'une telle indemnité. 

» Une salle quelconque, bien éclairée et bien aérée, convient comme 
atelier pour le travail du carton. Au besoin, ln salle de récréation pourrait 
servir à cet usage. On trouvera facilement dans le mobilier de l'école les 
tables nécessaires. 
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>> L'outillage et les matières premières devront être acquis dans des 
conditions économiques. 

» Au lieu de feuilles de zinc, on emploiera, pour le découpage, des planches 
épaisses ou madriers en hèlre, de 55 à 40 centimètres de largeur. 

>> La dépense à faire pour l'outillage et les matières premières nécessaires 
au travail d'une année, non compris les tables cl les planches en hêtre, ne 
pourra excéder la somme de 80 francs. 

n J'appelle votre attention sur le choix des papiers de couleur destinés ù 
la décoration des travaux en carton. Il importe que ces papiers répondent 
aux exigences du bon goût. 

>) L'enseignement du travail du bois sera introduit an mois d'octobrc1888, 
après que le professeur aura suivi un second cours normal i1 Nivelles. 
Toutefois, l'atelier pour le travail du bois sera organisé dans Je courant de 
la présente année scolaire. Le professeur sera autorisé à disposer d'un 
établi et d'un système complet d'outils de menuisier pour s'exercer aux 
travaux manuels et se préparer à suivre avec fruit le second cours 
normal. 

>> Vous voudrez bien: Monsieur le Directeur, me faire connaltrc, dans la 
quinzaine, quel est, dans , otre établissement: le local qui convient pour 
installer un atelier de travail du bois, pour vingt élèves au maximum. » 

L'enseignement des travaux manuels est donné aussi arec succès dans les 
écoles normales agréées qui, pour la plupart. ont envoyé un professeur 
délégué au cours normal temporaire de l'école normale de Nivelles, dont il 
est rendu compte au titre IV du présent ltapport. 

L'école normale de Bruxelles n'a pas envoyé de délégué; mais il faut 
dire que l'enseignement spécial en question est donné depuis longtemps 
dans cette institution, où il a produit des résultats remarquables. 
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.n. Enseii;nrment de lu cryurnasticp1e. 

Le prog1·nmme de l'enseignement de ln gymnastique dans les écoles 
normales cl dans les écoles primaires date de l'année 188?5. 

L'administration a jugé devoir le reproduire (vofr aux Annexes, pp. 94 et 
suivantes), dans l'intérêt des établissements d'instruction qui ont été créés 
depuis cette époque. 

1 

43. Enseignement de l'économie domestique et des travaux du ménage dans les écoles normales d'Instltutrices. 

Dans la partie finale de la circulaire ministérielle du 1er octobre -1886, 
publiée in-extenso au chapitre V (Mesures et décisions diverses) du présent 
exposé, le Gouvernement avait recommandé aux directrices des écoles et 
des sections normales de l'État de veiller à cc que la régente du cours 
d'économie domestique donnât il son enseignement un caractère à la fois 
théorique, intuitif et pratique. Il leur avait recommandé aussi de confier 
autant que possible aux économes, et en le surveillant avec soin; l'enseigne 
ment appliqué portant sur la tenue de la maison au point de vue de la 
propreté; de l'hygiène et de l'ordre; sur le choix et la conservation des 
matières alimentaires; et enfin, sur les principales préparations culinaires. 

Sous la date du 29 juillet {887, l\J. le directeur général de l'enseignement 
primaire présenta ù M. le I\linistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique 
un rapport détaillé sur la question de l'enseignement des travaux du 
111(:1wge dans les écoles primaires de filles et les écoles normales d'institu 
trices. Après avoir pris connaissance de cc rapport, le Gouvernement, 
voulant régler d'une manière définitive les conditions dans lesquelles les 
écoles normales enseigneraient les travaux du ménage, publia l'instruction 
générale suivante, en date du 1er septembre 1887 : 

l( Aua: directrices des écoles normales de l'l1tat et des écoles normales ayréé~s 
d'institutrieee. 

,, § 1 cr. 

., L'économie domestique, bien que rangée parmi les matières facultatives 
d11 progrnnime , est enseignée dans toutes les écoles normales du pays. Les 
recommandations contenues dans la circulaire ministérielle du -{er octo 
bre 1886 ont stimulé le zèle des directrices et desrégentes, qui ont su rendre 
leurs leçons intuitives, démonstratives, intéressantes; et initier leurs élèves 
à un certain nombre d'occupations ménagères. 

» .Malgré les progrès réalisés dans ces derniers temps, il est nécessaire 
d'apporter de nouvelles réformes à l'enseignement de l'économie domes 
tique dans les écoles normales et de former, d'une manière plus complète, 
les élèves-institutrices à la pratique intelligente des travaux du ménage. 
Partout. on demande que l'école primaire vienne en aide à la famille dans 
l'œuvrc de l'éducation domestique; partout on attond de l'institutrice qu'elle 
éveille chez les jeunes filles l'esprit d'ordre, d'activité ~ de prévoyance et 
d'économie, qu'elle leur fasse aimer C'l pratiquer les devoirs du foyer. L'école 
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normale est tenue de prêter son concours pour que les légitimes exigences 
des familles recoivent satisfaction. Sa tâche, en cette matière, c'est de 
préparer des institutrices capables d'appliquer avec intelligence et bonne 
volonté l'instruction du f =septernbrc !887 sur l'enseignement de l'économie 
domestique et des travaux du ménage dans les écoles primaires et les écoles 
d'adultes pour filles. 

» De grands progrès peuvent. encore être accomplis à l'école normale en cc 
qui concerne cet enseignement spécial, sans nuire aux études pédagogiques 
proprement. dites. Cc serait pourtant dépasser la mesure que de charger 
l'école normale ordinaire de former des institutrices pour les grandes écoles 
ménagères. La préparation d'institutrices de cuisine capables d'enseigner 
dans les écoles de cette espèce exige une organisation propre qu'on ne peut 
obtenir que par la création d'un cours normal spécial. Le Gouvernement 
examinera cc qu'on pourrait utilement entreprendre sous cc rapport. 

n Le Lut de la présente instruction est de déterminer à nouveau la tâche 
de l'école normale en matière d'enseignement de l'économie domestique et 
des travaux du ménage. 

» L'instruction du 1 cr septembre 1887 sera communiquée au personnel 
enseignant des écoles normales aussi bien qu'à celui des écoles primaires. 

» § 2. - ENSEIGNE~1ENT TllfoHIQUE. 

» L'arrêté ministériel du 28 février-188~; qui a modifié le plan d'études des 
écoles normales, a maintenu le programme d'économie domestique tel qu'il 
avait été formulé en 188!. Le même arrêté a déterminé ln matière des leçons 
d'horticulture il faire aux élèves-institutrices. 

,, Les programmes reproduits ci-après sont obligatoires pour toutes les 
écoles et sections normales de l'État. 

)) A. Économie domestique. 
n Première année d'études. 

» 1. Des qualités de la bonne ménagère. 
J> 2. Conditions que doit réunir une habitation pour être saine. Ventila 

tion. Entretien de la propreté. 
>> 5. Le mobilier; son entretien. - Batterie de cuisine: matière, entretien. 
n 4. ChauITage et éclairage. Emploi et danger du pétrole. - Conseils 

pratiques. 
i> Deuxième année d'études. 

,, ü. Blanchissage du linge. Lessivage an savon; emploi des chlorures 
liquides. - Dégraissage. - Emploi et danger de l'huile de naphte, de 
l'alcool: du sel d'oseille. 

» 6. Entretien du linge, des literies cl des vêtements. 
,, 7. Conseils pratiques relatifs à l'alimentation. Classification des aliments; 

aliments complets. - Valeur nutritive des principaux aliments. Qualités et 
conservation des aliments : pain, pommes de terre, viande. poisson, murs, 
beurre, fronrngcs, graisses, légumes, fruits, épiceries. 
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u 8. Instructions générales sur les préparations culinaires. - Service 
d'une table. 

» 9. Boissons: eau, lait, bière, vin, café. 
)) 10. Établir le devis raisonné de l'ameublement d'une maison d'insti 

tutrice. 
» ! ·i. Toilette des jeunes personnes. 
,1 12. Comptabilité d'un ménage. Exercices pratiques. 

>> B. Horticulture. 
>> Deuxième année d'études. 

» -t. Création du jardin potager : exposition, forme, étendue, distribu 
tion, succession des cultures. 

1, 2. Labours et engrais. 
» 5. Modes de multiplication de culture et de conservation des légumes 

les plus utiles de la contrée. 
» 4. Soins à donner aux porte- graines. Récolte et conservation des 

semences. 
» 5. Connaissance des meilleures espèces d'arbres fruitiers. 
>> Comme la théorie doit éclairer la pratique: il ne serait pas rationnel de 

continuer it donner en troisième année d'études le cours d'économie dorncs 
tique et d'horticulture. Il est indispensable d'enseigner en première année 
tonte la partie relative i1 la ventilation, à la propreté, h lu salubrité de 
l'habitation, à l'entretien des meubles, au chauffage cl ù l'éclairage. On 
réservera pour Je cours de deuxième année : a) le blanchissage du linge et 
le dégraissage; b) l'étude des principes et des règles d'une alimentation 
saine, réparatrice, fournie au plus Las prix possible , c) ln comptabilité du 
ménage; d) les notions d'horticulture. 

» Il suffira de consacrer à la théorie une heure par semaine pendant le 
semestre d'hiver: en première année, et une heure par semaine pendant les 
cieux semestres, en deuxième année. 

>) Si le cours d'économie domesliqnc , comme celui d'hygiène, doit 
s'appuyer sur des données scientifiques, il faut pourtant se garder d'en faire 
un enseignement difficile, abstrait, de pure théorie. La régente s'attachera, 
au contraire, à lui conserver un caractère simple, intuitif, expérimental; 
elle amènera ses élèves à composer de petites collections de produits et 
d'échantillons; elle Jcs habituera à comparer les échantillons de même 
nature sous le rapport de la qualité, de l'usage, <le ln durée, du prix de 
revient, ctc., clic recourra souvent au dessin pour faire saisir certains 
détails relatifs à la construction et au jeu d'appareils présentant un perfec 
tionnement sérieux; clic ne négligera pas de faire prendre aux élèves des 
croquis d'ustensiles et d'appareils recommandés. 

» Il est surtout un chapitre du programme qu'on n'enseigne pas partout 
avec la simplicité désirable : c'est celui de l'alimentation. Ln meilleure 
marche à conseiller parait être la suivante : la maîtresse prépare, ft l'aide 
des données qu'on trouve dans les ouvrages spéciaux, quelques tableaux 
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indiquant : a) les éléments constitutifs du corps humain ; b) la déperdition 
moyenne causée par les fonctions de la vie et par le travail , c) les éléments 
des substances alimentaires les plus usuelles. Il ne s'agit pas de faire 
apprendre par cœur ces tableaux: mais de les consulter i, mesure du besoin. 
La régente, en rapprochant les données des tableaux: fera comprendre la 
classification des aliments, les caractères de l'alimentation complète, etc. 

» § 3. - 'fnAVAUX PRATIQUES. 

» Le programme formulé ci-dessous sera mis à l'essai dans les écoles 
normales de l'État et signalé ù l'attention des directrices des écoles normales 
agréées : 

» Première année d'études. 
n L Entretien complet; pendant toute l'année scolaire, de la propreté 

d'une salle de classe et du mobilier qui s'y trouve. 
» 2. Entretien complet: pendant toute l'année scolaire, de la propreté de 

la salle de récréa lion. 
» 5. Travaux à la cuisine : allumer le feu ; nettoyer et préparer une 

lampe i, pétrole, une lampe carcel; nettoyages divers. 
» 4. Mettre le couvert au réfectoire. 
>> ?>. Serv icc de lu ta bl c. 
)> 6. Entretien de la vaisselle de table. 

1> Deuxième année d'études. 
» 1. Nettoyage des vêtements; dégraissage. 
n 2. Lavage, blanchissage et repassage. 
" 5. Travaux dans le jardin potager. 

» Troisième année d'études. 
>> Pratique de la cuisine : 
" L Préparation du café. 
" 2. Choix et quantité des viandes et autres mets. 
» 3. Épluchage et nettoyage des légumes. 
>> 4. Préparation de dîners et de soupers d'après une série de menus 

empruntés à la cuisine ouvrière et. bourgeoise; calcul du prix de revient par 
personne. 

" Remarques. - 1. Les travaux se font par groupes d'élèvcs , les groupes 
fonctionnent il tour de rôle. Le changement d'occupation a lieu pour chacun 
d'eux au commencement de la semaine. Les travaux sont réglés de manière 
à foire travailler chaque semaine tous les groupes. 

" 2. Chaque groupe d'élèves travaille au moins deux heures par semaine. 
Sous aucune prétexte, le nombre d'heures ne pourra dépasser trois pour 
chaque groupe. 

» 5. Les normalistcs sont chargées de l'entretien de leurs objets clas 
siques, de leurs vêlements et de leur chambrette. Elles font leur lit. Les 
eaux du dortoir sont enlevées par les servantes. 

" 4. On ne peut songer à enseigner les préparations culinaires dans la 
m 
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cuisine de l'économat, où l'on opère sur de grandes quantités. Cc travail 
serait sans utilité pour la vie de famille. H faut donc que l'école normale 
dispose d'une petite cuisine, modestement outillée, où l'on apprêtera les 
repas pour huit à dix personnes. 

•> La dépense à faire du chef du matériel de cuisine ne pourra, soas 
aucun prétexte, dépasser la somme de 400 francs. 

» Les dépenses pour achats de provisions et autres frais pour l'ensei 
gnement de la cuisine seront portés au chapitre Dépenses de ménage de 
(économat. 

)) Les plats seront servis, soit comme diner, soit comme souper, suivant 
le cas, aux jeunes cuisinières et autres élèves désignées pat' la directrice ou 
par les apprenties-cuisinières elles-mêmes; 

,> 5. Le cours théorique d'économie domestique est donné par une 
régente, mais l'enseignement des travaux pratiques et du jardinage revient 
de droit à la maîtresse-économe. 

n La régente et la maitresse-économe se mettront d'accord pour les 
diverses parties du cours et s'efforceront de maintenir de l'unité dans l'en 
seignement. 

§ 4. - HonTICULTUnE. 

>) Le cours d'horticulture a une grande valeur au point de \'UC de l'éco 
nomie domestique. L'instruction relative à l'enseignement des occupations 
ménagères à l'école primaire contient sur cc point la recommandation 
suivante : 

,, « A la campagne; il importe d'enseigner pratiquement les opérations 
du jardinage, le choix des légumes et des fruits, les soins à leur donner 
et les moyens de les conserver. C'est par l'entretien d'un bon jardin potager 
cL fruitier que la ménagère intelligente doit créer des ressources variées 
pour l'alimentation <le la famille. li convient donc de montrer les soins à 
donner au jardin potager, où se créent les ressources, avant d'enseigner 
l'art de la cuisine, qui les met en œuvre. ,l 

,, Pour que les institutrices primaires puissent entrer dans les vues do 
Gouvernement en enseignant avec fruit la culture potagère à leurs élèves, 
il faut que la régente et l'économe, respectivement chargées <lu cours 
d'horticulture et de la direction des travaux du jardin, soient profondé 
ment pénétrées des services qu'elles sont appelées à rendre à nos popu 
lations rurales. Si l'école normale donne un solide enseignement de 
l'horticulture, si les autorités veillent à cc que les institutrices se servent du 
jardin annexé à l'école pour initier les jeunes fill~s à la tenue d'un bon 
jardin potager, de grands progrès seront rapidement accomplis dans l'ali 
mentation des classes ouvrières et agricoles. 

» § ~. - VE QUELQUES SlllPLIFICATIONS A APPORTER AU PROGRAMl1E GÉNÉllAJ. 

DE L'ÉCOLE Nf)Rl\lALE. 

11 Par suite du développement à donner à l'économie domestique et aux 
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travaux dL1 ménage, il convient de simplifier le programme de certaines 
branches. 

n Aritlrmétiqite. - On reportera de la première à la deuxième année 
l'étude des rapports el des proportions; on retranchera du programme la 
[ormation des puissances et l'extraction de la racine carrée el de la racine 
cubique. 

>> Sciences naturelles. - Il convient de donner, comme introduction au 
cours de sciences naturelles, quelques leçons expérimentales sui· l'ait· et 
l'eau; sur les propriétés <les gaz qui les constituent, sur la combustion et. 
les gnz délétères qu'elle produit. Ces notions sont tout il fait indispensables 
ù l'étude de la physiologie, de l'hygiène et de l'économie domestique. 

n Zoologie. - On enseignera plus sommairement que par le passé les 
éléments d'anatomie et de physiologie. 

,, Minél'alogie. - Les notions de minéralogie ne seront plus matière 
d'examen; on se bornera i1 faire aux élèves quelques conférences sur celte 
branche. 

» Physique. - On éliminera dn programme les points suivants : chèvre, 
plm1 incliné; loi de 1'1ariolle; manomètres. On traitera d'une façon som 
maire et très simple cc qui concerne l'étude de la chaleur. On se bornera 
ù montrer pratiquement la formation des images dans les miroirs plans et 
sphériq ues , et on renoncera à enseigner la construction géométrique des 
images. 

" Le cours d'hygiène sera mis en rapport avec celui d'économie domes 
tique; on évitera les doubles emplois. >l 

Afin d'assu rer dans de bonnes conditions la mise en pratique de 
l'instruction spéciale du icr septembre, l'administration centrale, par une 
nouvelle circulaire, en date du 21:> novembre '.1.887, adressée aux direc 
trices des établissements normaux de l'État et. agréés, a tracé les règles 
suivantes : 

« Enseiqnement théorique de l'économie domestique. 
» Par mesure transitoire et pour l'année scolaire ·1887-1888 seulement, 

le cours (le deuxième année sera augmenté des matières formant le pro 
gramme de première année et le cours de troisième année se donnera 
comme par le passé, c'est-à-dire qu'il comprendra l'exposé complet <lu 
programme d'économie domestique et d'horticulture. 

» Il va de soi que l'enseignement commencera dès la première année, 
ainsi <]lle le prescrit la circulaire. 

>) Cc n'est qu'à partir de l'année scolaire ·1888-1889 qu'on suivra en tous 
points la répartition des matières telle qu'elle est indiquée dans l'instruction 
spéciale. 

,, 'Travaux priuiques. 
>i Ces travaux seront enseignés conformément au programme et aux 

règles formulées dans l'instruction. 
,, Les dépenses pour achat de provisions et autres frais de l'enseignement 
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pratique doivent. être portés an chapitre Dépenses de ménage de l'économat. 
» A.lin de réduire ces dépenses au minimum strictement indispensable, il 

importe que les groupes d'élèves préparent, dans la petite cuisine spéciale, 
uniquement des dlncrs rt des soupers conformes aux menus du jour dressés 
par l'économe, que les provisions ou denrées mises ù leur disposition 
soient prélevées chaque jour de travail sur la quantité destinée au ménage 
commun, que les rrpas apprêtés par les apprenties soient servis à une table 
de huit ou dix normalistcs, parmi lesquelles seront comptées les jeunes 
cuisinières clics-mêmes; que ces repas aient lieu aux mêmes heures que 
ceux du réfectoire; qu'on interdise les plats de luxe et qu'on s'en tienne 
aux menus de l'économat. 

n Les dispositions suivantes, adoptées dans une de nos écoles normales 
comptant quinze élèves en troisième année, me paraissent propres à atteindre 
le Lut, surtout si l'on augmente un peu le travail pratique, de manière à se 
conformer à la prescription exigeant que tout groupe d'élèves travaille au 
moins deux heures par semaine. 

» Cinq élèves par semaine se chargent de préparer un diner, composé 
d'un potage, d'un plat de viande ou de poisson, d'un plat de légumes et de 
pommes de terre. Les denrées sont prises sur la quantité réservée au 
ménage commun, dans la proportion nécessaire à une table de dix élèves. 
Deux normalistes, à lourde rôle, surveillent la cuisson pendant la dernière 
heure; ce serait faire perdre un temps précieux que <le les obliger à rester 
toutes les cinq à la cuisine. 

» Trois autres élèves apprêtent le souper. Par ce mode de groupement, 
toutes les trois semaines chaque norrnalistc prépare un dîner et toutes les 
cinq semaines un souper. Les divers menus de la cuisine de l'économat 
pourront ainsi être exécutés par chacune pendant son séjour à l'école. 

» Cette organisation n'amènera pour la caisse de l'économat qu'une légère 
dépense ayant presque exclusivement pour objet le combustible. 

n Dans l'hypothèse d'une division de trente élèves: on obtiendrait le 
même résultat en faisant faire chaque semaine deux dîners et Jeux soupers 
par des groupes différents. 

>> Vous voudrez hicn, .Madame la directrice, me faire connaitre, avant la 
fin du mois de décembre, le mode d'organisation que vous aurez donné 
dans votre école à l'enseignement pratique des travaux du ménage. Les 
dérogations aux. règles <le l'instruction du 2 septembre dernier et à celles 
de ln présente circulaire devront être justifiées. Vous ne perdrez pas Je vue 
que je tiens à cc que vous fassiez apporter une grande économie dans la 
dépense. ,> 

Les établissements normaux d'institutrices de l'État se sont conformés, à 
partir de l'année scolaire J 887-i8881 aux prescriptions du Gouvernement. 

L'enseignement <les travaux du ménage est donné avec régularité dans 
vingt-deux écoles agréées sur vi ngt-quatrc. L'organisation se fera dans les 
deux autres lorsqu'elles seront pourvues des installations nécessaires. 
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.f.i. !-'.tutie pratlque d'une trolsrèrnc langu«. 

L'étude pratique d'une troisième langue était quelque peu négligée dans 
certains établissements normaux de l't:tat. 

L'administration centrale a cru devoir appeler l'attention des directeurs et 
des directrices sur l'utilité de cette étude, par une eirculairc du 22 octobre 
·1886, n° 1402{ L, rédigée comme suit: 

" Les programmes d'enseignement annexés à l'arrêté ministériel du 
28 février {88:3 comprennent l'étude pratique d'une troisième langue 
(l'allemand, l'anglais ou le flamand suivant les localités). 

» En créant. cc cours, qui est facultatif pour les élèves et qui ne constitue 
pas une matière d'examen, on s'est proposé : 1 Q de fournir aux norma 
listes, déjà initiés aux. éléments d'une langue étrangère avant leur entrée 
à l'école, l'occasion de se perfectionner dans cette langue; 2· d'en faire 
commencer l'étude par quelques élèves heureusement doués et pour qui 
on ne doit craindre aucune surcharge. 

» ll est inutile d'exposer ici les graves raisons pou1· lesquelles la connais 
sance du flamand, de l'anglais et tic I'allcmnnd doit ètrc répandue le plus 
possible parmi les membres du corps enseignant belge. 

» Ces raisons ne vous ont pas échappé cl vous avez sans doute eu 
l'occasion de constater combien le besoin d'augmenter nos relations com 
merciales avec l'étranger rend nécessaire la propagation de ces langues. 

., Cependant, si les renseignements parvenus ù l'autorité supérieure sont 
exacts, des chefs d'école normale attachent fort peu <l'importance à cc 
cours spécial et ne font aucun effort poul' lui foire porter de bons fruits. 

» Le Gouvernement croit donc nécessaire de rappeler que Je cours ou les 
cours <le troisième langue doivent être maintenus partout où ils ont été 
donnés jusque dans l'CS derniers temps. Vous aurez soin d'y admettre les 
élèves des deux catégories indiquées plus haut el <le veiller à cc que l'en 
seignement soit présenté le plus pratiquement possible; en faisant aux 
exercices <le conversation une très large part. » 

4;;, Personnel administraüf et enseignant des étahhssements normaux primaires de l'État 

Les tableaux insérés aux Annexes, pp.102 et suivantes: donnent la compo 
sition du personnel administratif et enseignant (agents subalternes non 
compris) des établissements normaux primaires de l'l~tat. 

Jls permettent <le constater que le nombre des fonctionnaires et agents, 
qui s'élevait à 437 à l'expiration de la précédente période triennale, a été 
réduit dans une proportion considérable. Au 51 décembre 1887 il n'at 
teignait plus que le chiffre de 247. C'est ln conséquence de la suppression 
de onze établissements normaux d'instituteurs et d'institutrices. 

Quelques professeurs et régentes ayant appartenu aux institutions suppri 
mées ont pu être replacés: les uns dans des établissements d'enseignement 
moyen, les autres dans des écoles normales; mais la plus gl'andc partie du 
personnel a été mise en disponibilité. 

n 
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Le relevé nominatif des professeurs, régentes cl autres agents de celle 
dernière catégorie est publié aux Annexes. pp. 128 et suivantes. 

On s'est conformé pour la fixation de leur traitement d'attente aux 
règlrs tracées par l'arrêté royal du 21 septembre 1884-, relatif à la mise en 
disponibilité des membres du corps administratif et enseignant des établis 
sements d'instruction. 

Le relevé dont il t'SL question ci-dessus est suivi de l'étal nominatif des 
membres <lu personnel ndministrntif et enseignant des écoles normales 
primaires qui, pour des causes autres c111c la suppression d'emploi, 011t été 
mis en disponibilité dans le cours de la période triennale ou auparavant. 

Il existait dans les instituts supprimés un assez bon nombre de chargés 
de cours qui, appartenant l1 des établissements d'instruction moyenne ou it 
des écoles communales, n'exerçaient qu'à titre accessoire dans l'enseigne 
ment normal primaire. Leur service devait de toute nécessité prendre fin 
avec la dispnrition de l'école ou de la section normale li laquelle ils étaient 
attachés. 

Le Gouvcrncmchl s'est donc vu obligé de relever les chargés de cours de 
leur emploi accessoire. 

La mesure a fait l'objet de deux arrêtés royaux en date du 27 sep 
tembre 1884 cl du rn septembre 1886 ; ces arrêtés ont également relevé de 
leur emploi des médecins donnant le cours d'hygiène et divers avocats 
enseignant les notions de droit constitutionnel cl adrniuistratil. 
te relevé des personnes aux services desquels le Gouvernement a <hi 

renoncer en 1884 et en 1886 figure aux pp. 154 cl. suivantes des Annexes. 

40. E111111He sur la pnsition des membres d11 prr,;011111·\ mis 1•n 1lisponihilité pour cause 111· s11111,r~ssion 1l'rmploi. 

Le Gouvernement a jugé utile de faire procéder: d'abord en janvier 1886 
et ensuite en juin 18871 à une enquête sur la position des membres du 
personnel administratif' et enseignant des établissements normaux primaires 
de l'État mis en disponibilité pour cause de suppression d'emploi. 

Les gouverneurs ont reçu i, cc sujet la circulaire suivante : 
(1 La mise i, exécution de la nouvelle loi organique de l'instruction 

primaire et les règlements qui en ont élé la conséquence ont amené 
l'État à supprimer plusieurs de ses écoles et sections normales cl ù mettre 
en disponibilité des professeurs ou régentes, ainsi que d'autres employés 
-lont il ne pouvait plus, pour le moment, utiliser les services. 

,, Ces personnes ont toutes reçu un traitement d'attente calculé d'après 
les bases indiquées par l'arrêté royal du 21 septembre 1884) mais qui devra 
nécessairement prendre fin s'il était couslntè qu'elles possèdent des res 
sources personnelles suffisantes ou qu'elles ont pu se procurer, depuis )a 
mise en disponibilité, soit dans l'enseignement, soit dans une entreprise 
privée ou publique, un nouvel emploi permettant de subvenir à Jeurs 
besoins sans raide du Trésor public. 

» L'administration rcntralc a fait préparer des séries de bulletins de 
renseignements comprenant, polll' chaque province, les noms des fonction- 
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naires et employés en disponibilité sur la position actuelle desquels elle n'a 
pas d'indications bien précises. 

n Les bulletins relatifs à votre province sont ci-annexés. 
» .Je vous serais obligé, Alonsicnr le Gouverneur, de bien vouloir me 

renvoyer ces bulletins dans la quinzaine au plus tard, après y avoir fait 
consigner, le plus exactement possible, les renseignements réclamés. Les 
indications relatives aux ressources personnelles qu'en dehors de tout emploi 
posséde1·œient les intéressés., doivent être succinctement mentioïmées dans la 
colonne d'observations. n 

A la suite des enquêtes, le Gouvernement a supprimé Je traitement 
d'attente de quatre professeurs et de deux. régentes, et réduit de moitié 
celui qui avait été attribué il une ancienne maîtresse d'études-surveillante. 

Le total des économies réalisées de ce chef s'est élevé à la somme de 
619;'50 francs . 

.f.ï MJnièrc dont les membres du personnel admlnistmtlf et rnsl'i~nanl iles établbsemenls uormaux ile 
l'Él.il se son! acqulttés de leurs Ioncttons 

L'inspection signale que, sauf de rares exceptions, les membres du corps 
administratif et enseignant <les écoles et des sections normales de l'État 
comprennent l'importance de leur mission; <JUC comme instruction, apti 
tude, zèle et dévouement, la plupart des professeurs sont à la hauteur 
<le leur tâche. Un travail persévérant les a amenés à appliquer sainement 
le programme d'études. 

Les professeurs nommés en dernier lieu s'efforcent d'acquérir les connais 
sances et les qualités qui leur font encore défaut dans une carrière où 
l'expérience joue un si grand rôle. 

Un blâme a été infligé à un instituteur d'école d'application pour la 
conduite peu digne qu'il avait tenue dans un lieu public en ne réprimant 
pas les écarts et les propos malséants d'un élève qui l'accompagnait. Un 
directeur d'établissement normal a été rappelé à l'ordre pour avoir publié, 
dans une revue pédagogique, des articles empreints de malveillance 
envers le Gouvernement. Enfin, une maîtresse d'études-surveillante a été 
mise en disponibilité, par mesure <l'ordre, pour des faits attestant qu'elle 
ne possédait pas les qualités morales voulues pour exercer convenablement 
sa mission. 

48. Dlsllncüons honoriflques. 

Dans le cours de la période triennale, <les distinctions honorifiques ont 
été accordées par le Roi à divers membres du personnel administratif et 
enseignant des établissements normaux primaires de l'État, pensionnés, en 
disponibilité ou en activité, du chef de bons et loyaux services rendus 
pendant une longue carrière. 

Ces distinctions ont fait l'objet de deux arrêtés royaux en date du 17 juin 
et du 5 décembre -1886. Le premier arrêté a conféré : 
La croix civique de première classe : à M. Castaigne (P.-J.), directeur 

d'école normale (pensionné), à Bruxelles; à .M. Verhocf (Th.), directeur 
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d'école normale (pensionné), ü Bruges; à 1\1. Collard (F.), professeur à 
l'école normale de Nivelles; à M. Courtois (A.-A.), économe d'école normale 
(pensionné), à Nivelles; à M. Deville (P.-J.-V.), professeur d'école normale 
(pensionné), à Nivelles; à M. Jarnart (P.-J.), professeur d'école normale (en 
disponibilité), à Virton; à M. Lagasse (A.-11.), professeur d'école normale 
(pensionné), à Nivelles: et à M. Lebon (F.-M.-NJ ancien médecin d'école 
normale primaire (pensionné), à Nivelles. 
La médaille civique de première classe : il 1\1. Gheury (J .-J1 directeur 

d'école normale primaire (en disponibilité), ù Saint-Gilles (Bruxelles); à 
M11e Gramme (II. )1 directrice d'école normale primaire, à Arlon; à 
M. Allard (J.-J.); économe de l'école normale de Mons; ù M. Bodart (A.): 
professeur d'école normale (en disponibilité), à Liége; à M. Destcxhe (A.): 
professeur à la section normale de Virton; à _Mlle De Winter (M.), et à 
M110 Stcsscls (C. ), institutrices ( en disponibilité) d'école d'application, à 
Bruxelles; à l\l. Faux (A.), professeur d'école normale (en disponibilité), à 
Schaerbeek; à M . .Minnacrt (G.-D.), professeur à l'école normale de l'État, 
ù Gand; à M. Mouzon (.J.-B. )1 professeur ù la section normale de Huy; à 
M. Piérard (Th.), professeur à la section normale cl' Arlon ; à l\J. Rassart 
(.M.-J.\ professeur à l'école normale de Nivelles; à l\L Robelus (A.)~ pro 
fesseur à l'école normale de Gand; à 1\1. Spruyt (Il), professeur à l'école 
normale de Mons, à M. Stassart (A.), professeur d'école normale (pen 
sionné), à Huy; à .M. Vildcrs (J. ), professeur aux écoles normales de Gand, 
et à l\J. Willame (A.), professeur à l'école normale de Mons. 

Le second arrêté du 51 décembre 1886 a accordé la même distinction 
(médaille civique de première classe): à M. Colmonts (J.-1\1.), professeur à 
la section normale de Virton; à .M. Fonder (J.-B.), professeur à la section 
normale de Couvin ; à l\f. Lejeune (Il.), professeur au même établissement; 
à 1\1. Dutcrmc (L.-T.), instituteur à l'école d'application annexée à l'école 
normale de l'État, à i\Ions; à M. Louis (V.)1 instituteur à l'école d'appli 
cation de la section normale de Couvin; à M. Résimont (F.)~ maître d'études 
surveillant à la même section normale. 

,9. Instructions pour les jurys chargés de procéder aux examens de l'enseignement normal primaire de l'État. 

Lors de la mise à exécution des nouveaux programmes d'études normales 
(28 février 1880)1 le Gouvernement a publié de nouvelles instructions pour 
les jurys chargés de procéder aux examens de l'enseignement normal pri 
maire de l'État. 

De même que les précédentes, ces instructions jointes à l'arrêté minis 
tériel du 10 mars 188D et reproduites aux Annexes, pp. 140 et suivantes, 
indiquent la marche à suivre pour les examens d'admission, de passage 
(examens semestriels) et de sortie; la nature des épreuves; l'échelle des 
points à appliquer et la répartition de ces points entre les diverses épreuves. 

Comme conséquence des observations présentées par un directeur d'école 
normale, des modifications furent apportées au tableau de la répartition des 
points. 
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Les chefs des établissements ont, le 2 février i886, reçu à cc sujet la 
circulaire reproduite ci-après : 

« Le programme de la seconde langue obligatoire comprend la récitation 
de morceaux expliqués ou appris par cœur. Dans le but de stimuler le goût 
des élèves pour cet exercice, j'ai décidé que les jurys attribueraient désor 
mais à la récitation 5 des f 2 points réservés à l'explication du morceau qui 
forme avec la lecture l'épreuve orale de la seconde langue. 

,, Il y aura donc lieu de modifier comme suit le tableau de la répartition 
des points qui figure à ]a page f8 de la brochure contenant les instructions 
pour les jurys. (Arrêté ministériel du iO mars 1880, n° 12757'-.) 

» Épreures orales. 
)) . 

n II. Seconde langue : 
» Lecture . 
» Explication du mo1·ccau . 
» Récitation d'un morceau . 

18 points. 
9 

» 50 poiuts. >) 

50, Examens d'admission. 

L'article 261 §~~du règlement général des écoles et des sections normales 
de l'État, en date du 21 septembre 1884, charge le Gouvernement d'arrêter 
les formalités auxquelles est subordonnée l'admission dans ces établis 
sements. 

L'article rn détermine les conditions à réunir par les postulants pour 
participer aux épreuves de l'examen d'entrée dont s'occupe le chapitre li 
des instructions aux jurys. (f/oir arrêté ministériel du 10 mars 188~.) 

Afin d'assurer le recrutement des écoles normales; l'administration 
centrale a, chaque année, invité les gouverneurs à faire connaître aux 
intéressés le délai dans lequel ils doivent adresser leur demande et quelles 
sont les pièces dont la production est exigée. 

Les autorités provinciales onl donné toute la publicité possible à l'avis 
suivant : 

,, Les personnes qui désirent être appelées à l'examen d'admission de l'un 
ou l'autre des établissements normaux primaires de l'État doivent en faire 
la demande avant le HS mai. 

>, Les requêtes, qui doivent indiquer l'établissement que le postulant 
désire fréquenter, sont adressées an gouverneur de la province où les inté 
ressés ont leur domicile, et rédigées en double expédition, dont une sur 
timbre de oO <entimcs (1). 

" Le postulant joint à sa demande : 
>> 1° un extrait de son acte de naissance; 

(1) L'obligation de produire la demande d'admission sui· timbre de fr. 0-t:îO est actuellement 
abrogée, 
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» 2° un certificat de moralité et de bonne conduite délivré pnr 
l'administration de la commune où il est domicilié. 

>> 5" un certificat constatant qu'il a été vacciné ou qu'il a eu la variole et 
qu'il est de bonne constitution; 

,; 4° une déclaration légalisée, par laquelle il prend l'engagement de se 
tenir à ln disposition de l'État pendant trois ans, à partir de sa sortie de 
l'école normale, pour exercer <les fonctions dans l'instruction publique. 
S'il est mineur, il produit, en outre, une déclaration de son père ou de son 
tuteur fJUÏ l'autorise à contracter cet engagement. 

,, Les diverses pièces dont il est question ci-dessus doivent avoir été 
délivrées dans l'année de l'examen. 

,. Conformément aux prescriptions de l'article 16 du règlement général, 
l'examen d'admission, auquel les postulants seront appelés par les soins du 
chef de l'établissement dont ils auront fait choix, portera sur les matières 
énumérées il l'article 4 de la loi du 20 septembre f 8841 ainsi que sur une 
seconde langue (le flamand, le français ou l'allemand, suivant les besoins 
des !ocalités). ,, 

Après l'instruction des demandes, les gouverneurs en font rapport à 
l'administration centrale avant le H, juin de chaque année; ces hauts fonc 
tionnaires indiquent, entre autres, si chaque postulant se trouve dans les 
conditions suivantes: 

1° Atteindre l'âge de seize ans révolus au 51 décembre de l'année de 
l'examen (1). 

2° Ètre d'une conduite irréprochable. 
5° àvoir été vacciné ou avoir eu la variole. 
4° Avoir une bonne constitution. 
5° N'avoir aucune infirmité de nature à affaiblir l'autorité que doit avoir 

un instituteur sur ses élèves. 
6° S'être engagé à se tenir à la disposition du Gouvernement pendant 

trois ans, à partir de sa sortie de l'école normale, pour exercer des fonctions 
dans l'enseignement public. 

(Le postulant mineur, doit produire, en outre, une déclaration de son 
père ou de son tuteur qui l'autorise à prendre cet engagement); 

7° Acoir justifié de la qualité de Belge (2). 
Le résultat des examens d'admission figure dans les tableaux insérés aux 

Annexes1 pp. H,6 et suivantes. 

{') Celle disposition n'a pas été rigoureusement exécutée. Dans le cours de la période 
triennale, le Gouvernement a accordé des dispenses d'àgc n'excédant pas trois mois à des 
jeunes personnes ou à des jeunes gens ayant complètement terminé leurs études primaires et 
réunissant les conditions physiques voulues pour supporter sans fatigue les études normales. 

(1) Le Gouvernement a fait une exception à cette règle en faveur de postulants nés dans le 
srand-duché de Luxembourg, afin de faciliter le recrutement dinstitutcurs pour la partie 
allemande du pays. li a également admis à l'école normale de )Ions un jeune homme né en 
Belgique de parents français, sous la réserve qu'il réclamerait la naturalisntion ordinaire à 
l 'époque de sa mojorité. 
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Aux termes <les règles établies, on ne fait figurer- sur les listes d'admis 
sibilité jointes aux procès-verbaux des jurys 11uc les récipiendaires ayant 
obtenu au moins 60 p. 0/o lies points (soit --120 sur 200) dans les diverses 
épreuves réunies de l'examen. 
Après les examens de J 88~ et de i886, on n'a pu admettre tous les 

récipiendaires portés sut· les listes d'admissibilité. Leur nombre était hors 
de proportion avec les besoins du service de l'enseignement primaire. 

51. Examl'ns ile sortie, 

La composition des jurys lie sortie tics établissements normaux primaires 
de l'État est réglée par uu arrêté royal du 25 janvier 188~, publié aux 
Annexes, pp. t:ïJ cl 152. 

Aux termes de cet arrêt&, chaque jury est formé : 
1° De l'inspecteur des écoles normales Ott d'un inspecteur principal de 

l'enseignement primaire, présidcnt ; 
2° Du directeur ( de la directrice) et de trois membres du personnel de 

l'école dont les élèves suhissen t l'examen. 
Deux membres suppléants sont désignés dans le personnel enseignant rlc 

l'école normale. 
L'un des membres effectifs du jury remplit les fonctions de secrétaire. 
Les membres des jurys d'cxarnen sont nommés par le Ministre. _ 
Les fonctions de membre du jury de l'examen de sortie sont gratuites 

pour les membres du corps enseignant des écoles normales. 
Les présidents des jurys reçoivent pom· frais de route et de séjour des 

indemnités calculées comme suit : 
10 francs par nuit de séjour; 
8 francs à titre de vacation par journée de séance; 
Fr. f-50 par lieue de 15 kilomètres sur les routes ordinaires et les voies 

naviuablcs · n ' 
7D centimes par lieue dt: 5 kilomètres sur les chemins de fer. 
L'indemnité de 8 francs, à titre de vacation, est portée à f 2 francs pour 

les présidents des jurys lorsqu'ils siègent au lieu de leur résidence. 
Les résultats nurnériq ues des examens de sort ic subis dans le cours de la 

période triennale sont consignés dans un tableau inséré aux Annexes, 
p. 155. 

52- Les ,•xamens sur la rr.li(~ion el l;i morale doivent faire l'objet t1·une é1,rci1ve didactique. 

Celle question a été résolue par la circulaire ministérielle ci-après du 
5 juillet i88S, n° -127~7L: 

A hlessie111·s les directeurs et /Uesdames les directrices des établissements 
1wrmaux primaires. 

u Aux termes des arrêtés ministériels nommant les jurys de sortie des 
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écoles normales, les réeipiendaires qui ont suivi les leçons de religion et 
de morale doivent subir l'examen sur cette branche devant le jury complet, 
auquel on adjoint pour la dite épreuve le professeur de religion qui, seul, 
peut poser les questions et apprécier les réponses. 

>) ll est <lit, d'autre part; dans les formules de procès-verbaux, qu'il y 
a nécessairement un examen oral et un examen écrit. sur la religion et la 
morale. 

,) Cette branche, que les récipiendaires peuvent être appelés à enseigner 
un jour, doit, au même titre que les autres matières, faire l'objet d'une 
épreuve didactique. 

,, Voici comment il convient de procéder : 
>) D'ici â la session du jury, le professeur de religion chargera 1 à tour de 

rôle, les normalistes de troisième année qui ont sui ri son cours de donner 
une leçon sur cette branche aux élèves del' école d'application. On mettra à 
profit pour cet examen pratique la demi-heure qui, aux termes <lu règle 
ment, peut être consacrée chaque jour à l'enseignement de la religion. 

>) Les 40 points attribués à un travail parfait sur la religion seront 
répartis de la manière suivante : 

J> Épreuve écrite, rn points. 
>> Épreuve orale, 10 points. 
>) Épreuve pratique, rn points. 
» Vous devrez veiller à cc que, le cas échéant, la religion soit mentionnée 

sur les diplômes, en tête des matières facultatives sur lesquelles les 
récipiendaires auront subi avec succès les épreuves exigées. 

>> Veuillez prendre immédiatement, de concert avec le professeur de reli 
gion, les mesures nécessaires pour l'exécution des instructions qui pré 
cèdent. » 

53. Sir,nature des diplômes par les ecclésiastiques chargés de procéder aux épreuves sur la religion el la morale. 

Les arrêtés formant les jurys de sortie ne désignent pas nominativement 
les ecclésiastiques appelés à procéder aux épreuves sur la religion et la 
morale. 

Le Gouvernement ayant été saisi de la question de savoir si ces ecclésias 
tiques peuvent, au même titre que les autres membres des jurys, signer 
les diplômes des récipiendaires, a répondu comme suit : 

« Les professeurs de religion signeront les diplômes des récipiendaires 
qui ont suivi leur cours et qui, dans les trois épreuves réunies (théorique, 
pratique et didactique), auront obtenu.sur celte branche, nu moins ln moitié 
des points attribués à un travail parfait. » (Dépêche du 8 août 188~.) 

5-i. Interdiction de dicter les cours et d'obliger les él1:vcs à faire les résumés tics leçons. 

M. l'inspecteur des écoles normales avait cru devoir signaler que plusieurs 
professeurs ou régentes ne tenaient aucun compte de la défense de dicter 
leurs cours et de faire rédiger ensuite des résumés par les élèves. 
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C'est ainsi q ue dans certains établissements les normalistes se servaient 
de cahiers d'histoire, de cosmographie, de sciences naturelles, toutes 
branches pour lesquelles il existe de bons manuels dont l'usage est autorisé. 

Pour mettre fin à cet abus, l'administration centrale a1 sous la date du 
6 février 1886, n° 15970, adressé aux directeurs et aux directrices des écoles 
et sections normales de l'État les instructions suivantes : 

u L'emploi du manuel doit être la règle; on ne peut y déroger que 
lorsqu'il n'y a pas possibilité d'agir autrement. 

,, L'habitude de dicter les cours et de faire rédiger des résumés par les 
normalistes est d'une utilité très contestable; elle présente aussi le sérieux 
inconvénient de leur faire perdre beaucoup de temps au préjudice des 
études générales. Les élèves) en prenant des notes pour leur rédaction, 
perdent une bonne partie des explications du professeur; ils doivent 
ensuite se donner beaucoup de peine pour retranscrire dans leurs cahiers 
ces notes prises au .courant de la plume, et qui sont le plus souvent mal 
arrangées sous le double rapport du fond et de la forme. 

,> Il conviendra, dans les établissements où cet état de choses existe 
d'appeler sur les observations qui précèdent l'attention toute spéciale des 
membres du personnel enseignant et de leur recommander, au nom de 
l'autorité supérieure, d'abandonner une pratique qui ne saurait amener 
que des résultats fàcheux au point de vue de l'instruction des normalistes. » 

5t>. Les élèvrs normalistcs ne peuvent être astreints à faire des acquîsitions inuliles. 

On s'était plaint, de divers côtés, que dans plusieurs écoles normales 
les directeurs et les directrices obligaicnt les élèves à faire des dépenses 
superflues ne concordant pas avec les ressources limitées dont disposent 
leurs parents. 

Ces dépenses portaient principalement, dans les écoles normales d'insti 
tuteurs, sur les livres classiques et les fournitures ordinaires, telles que 
papier, cahiers, plumes, etc., qu'on multipliait à l'excès. Dans les écoles 
normales d'institutrices, elles avaient surtout pour objet, indépendamment 
des fournitures scolaires diverses et des manuels classiques, des articles de 
toilette dont la nécessité n'est pas reconnue, ainsi que les matières premières 
pour travaux de luxe et de fantaisie, albums d'expositions, etc. 

L'autorité supérieure a vivement recommandé aux chefs des établisse 
ments normaux de veiller avec soin à ce qu'on ne force plus les élèves à faire 
des acquisitions inutiles. 

Elle a fait remarquer qu'il était d'autant plus nécessaire de diminuer les 
charges qui pèsent sur les familles, que le Gouvernement s'est vu dans 
l'obligation de diminuer d'une manière générale le taux des bourses 
d'études. 

La circulaire adressée spécialement aux directrices se terminait comme 
suit: 

(< Les règles d'une sage économie, comme aussi la position parfois peu 
p 
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aisee des parents. exigent qu'on réduise autant que possible les dépenses 
des élèves-institutrices. 

i> Des directrices semblent s'être donné pour objectif de placer l'in 
tcrnat de l'école normale sur le pied des pensionnats fréquentés par des 
jeunes personues appartenant à des familles opulentes. Elles paraissent 
perdre de vue que la plupart de leurs élèves seront un jour· chargées, dans 
des conditions modestes, de faire l'éducation des enfants de la classe 
ouvrière au milieu de nos populations agricoles ou industrielles. Sans 
doute, l'école normale a pour mission de pré-parer des institutrices Lien 
élevées, formées à la pratique des devoirs qui constituent le savoir-viv re et 
l'urbanité , mais elle a aussi l'impérieuse obligation de leur foire contracter 
des habitudes d'ordre et d'économie, des goùts simples, oc leur montrer 
fréquemment les conséquences funestes de l'amour exagéré de la toilette, 
des idées de luxe et de grnndcnr. <.; 

» L'autorité supérieure désire r1uc les régentes et les maîtresses chargées 
du service d<' l'internat se pénètrent bien des principes exposés ci-dessus, 
qu'elles s'efforcent, par leur exemple comme pn1· leurs leçons, d'amener les 
normalistes il les mettre en pratique, pour arriver ainsi à former un jour 
des jeunes filles qui feront 1·égne1· autour d'elles les vertus domestiques, 
ces puissants auxiliaires de l'aisance et du bonheur des familles. " 

5U. Ecoles 111·111ia11·cs d'applreauon annexées aux él.if,l1sscmrnls normaux ile l'Etat 

Le nombre des écoles primaires d'application servant l1 l'enseignement 
pratique des élèves normulistes était de treize au 51 décembre 1887. 

Cos institutions étaient annexées aux établissements normaux suivants : 

Écoles normales d'instituteurs de l'État à Lierre} à Nivelles} à Bruges} 
à Galld et il 1llons. 

Sections normales d'instituteurs de l'État il lhty et à Couvin; 
Écoles normales d'institutrices de l'Jttat à Gand (1), à Tournai et à 

Liége. 
Sections normales d'institutrices de l'Étut à Bruxclle« (rue de Malines), à 

Bruqes et ii /J ntlenue. 
Par suite de l'insuffisance des locaux, l'autorité supérieure n'a pn, 

jusqu'ici, annexer d'écoles d'application aux établissement normaux de 
l'État à // eroiers (instituteurs), ù Virton (instituteurs) et à Arlon (institu 
trices). 

Les élèves de ces trois écoles normales sont admis, en vertu d'arrange 
ments conclus avec les autorités locales, à s'exercer tl la pratique de leur 
future profession dans les classes primaires communales. 

Les écoles d'application qui continuent à exister en exécution de l'article 6 

{') L'école d'application de Gand a été ouverte le 1°' octobre 1886. 



( LIX ) [ l'.\O 136.] 

du règlement général du ,-1 septembre !884, n'ont pas de réglementation 
spéciale. 

Comme elles doivent, avant tout, être <les institutions modèles, on y suit 
le règlement-type et le programme d'études adoptés pour les écoles pri 
maires communales. 

La plupart des écoles d'application tiennent lieu d'institutions commu 
nales. Elles sont fréquentées principalement par des enfants pauvres, 
envoyés par les communes, et pour l'instruction gratuite desquels celles-ci 
payent une redevance annuelle qui sert à couvrir une partie des dépenses. 

Leur service financier est fait par l'économat de l'établissement normal; 
leurs dépenses se rapportent aux objets suivants : 

-f O Traitement <lu personnel enseignant et salaire des gens de service; 
2° Entretien de la propreté des classes ; 
5° Chauffage et éclairage ; 
4° Fournitures classiques aux enfants pauvres. 
Leurs recettes comprennent : 
{0 Les allocations communales du chef de l'instruction gratuite des 

enfants pauvres; 
2° Le montant cles rétributions des élèves solvables; 
5° Le subside de l'État pour couvrir la différence entre le produit des 

recettes et le montant des dépenses. 
Les écoles d'application ont. essentiellement pour but de former dans de 

bonnes conditions les élèves norrnalistes à la pratique de l'enseignement. 
Les règles adoptées pour cette partie du service sont détaillées dans 

le programme d'études normales publié aux Annexes (pp. 66 et suivantes) 
du présent Rapport. (Voir Pédayoyie et métlioàologie, deuxième et troisième 
années d'études. Pratique de l'enseignement .. ) 

Le Gouvernement s'est efforcé de nommer, autant qne possible, pour 
chaque classe primaire d'application un instituteur ou une institutrice en 
titre. 

Non seulement l'instituteur donne aux enfants les leçons inscrites au 
programme d'études, aux heures où les normalistes ne sont pas dans sa 
classe, mais il doit encore surveiller ceux-ci, les aider de ses conseils et 
vérifier la préparation de chacune des leçons. 

Nous croyons utile de faire figurer ici un relevé indiquant le nombre des 
instituteurs et des institutrices, celui <les classes, ainsi qne la population 
globale de chacune des écoles d'application. 
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SIÈGE DES ÉCOLES D'Al.>PLICATIO:\f. 

NOMBRE DES 

1 
i,snu;nus 1 

ou 
tl(S"rlTtTfllCf-S. 

'I POPULATION 
dea 

CLUSES. 
CUSSfS. 

École& de yurrons. 

1 Lierre .. 

2 1'\il·elles 

3 Bruges. 

4 Gand 

5 Mons 

6 COll\'111 

7 Huy •• 

Tot.il. 

7 u SGO 

0 7 247 

5 :; 180 

6 6 99 

(l 6 31 

~ 3 ï6 

i 7 329 

.w .1-3 1.~1 

Écoles de filles. 

8 

0 

10 

Gant! ...•......... 

Tournai 

Liégc . 

11 1 Bruxelles {rue de Malines) 

12 1 Bruges .. 

15 1 Andenne 

Tola!. 

-4 4 65 
, . G 2:U . , 

10 10 380 

7 ï 225 

!j !; H5 

6 (.i 1!12 

3i 38 1,231 

57. Organlsatlcn de l'enselgnement de la religion dans les écoles primaires d'application. 

L'article 4, § 5: de la loi organique du 20 septembre j884, autorise 
les communes à inscrire l'enseignement de la religion et de la morale en 
tète du programme de leurs écoles primaires. Le même article détermine 
que cet enseignement se donne au commencement ou à la fin des classes et 
que les enfants dont les parents en font la demande sont dispensés d'y 
assister. 

Les directeurs et les directrices des établissements normaux primaires de 
l'.État, s'inspirant de l'idée que le Gouvernement devait tenir à user à l'égard 
de ses institutions d'un droit reconnu aux communes, se sont empressés 
d'organiser un cours de religion dans chacune des classes. 

58. Surveillance de l'enseignement ile la religion à l'école d'application. 

Dans les écoles d'application cet, enseignement est donné par les insti 
tutrices et par les instituteurs, agissant en vertu d'une délégation du 
clergé, ou par les normalistcs dirigés par le professeur de religion. 
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On avait soumis au Gouvernement la question de savoir si les ecclésias 
tiques attachés aux établissements normaux de l'État ne pouvaient pas être 
admis à surveiller cet enseignement spécial dans les classes primaires 
d'application. 

La question a été résolue affirmativement par une circulaire du 
2 octobre 188~, conçue dans les termes ci-après : 

cc Il importe que le professeur de religion puisse, nu même titre cpic le 
professeur de pédagogie, cnu-cr à l'école d'application, non pas pour 
inspecter les leçons, mais uniquement. pour se rendre compte <le la 
manière dont le cours est donné et pom· faire, le cas échéant, aux 
instit uteurs et aux institutrices les observations qu'il jugerait nt iles dans 
l'intérêt de l'instruction pratique au point de vue religieux des norrna 
listes qui suivent son cours, >> 

59. Situation des écoles normales sous le l'apport tic l'enseignement et de l'éducation. 

L'inspecteur et l'inspectrice des écoles normales: ainsi que les inspecteurs 
de l'enseignement de la gym:1astique et du dessin: ont, pendant la période 
triennale, continué à visiter avec régularité les divers établissements nor 
maux. 

A la suite de leurs visites, ces fonctionnaires ont adressé à l'adminis 
tration centrale des rapports détaillés indiquant, le cas échéant, les moyens 
d'améliorer l'enseignement et d'assurer le bien-être et l'éducation des 
norrnalistes. 

1\1110 Pcters a été chargée spécialement de l'inspection des branches se 
rattachant à l'éducation de la femme. Elle a fait produire de bons résultats 
aux mesures d'organisation prises par l'autorité supérieure et contribué 
aussi au succès des leçons de travaux à l'aiguille. 

Nous avons donné, an cours du présent exposé, quelques extraits des 
observations de l'inspection en cc qui concerne certaines parties du service 
de l'enseignement normal pédagogique. 

Nous croyons utile de les compléter en résumant ci-après le dernier 
rapport général de M. Braun. 

Personnel et élèves. - Dans les écoles et sections normales de J'Élat, 
le personnel administratif et enseignant s'est conformé aux prescriptions 
réglementaires; partout le programme d'études a été bien observé; partout 
aussi les professeurs ont montré du zèle et la plupart des élèves ont bien 
travaillé. 

La conduite et l'application de ceux-ci ont été gêné1·alemcnt bonnes; 
l'autorité des chefs des établissements, aidés par les professeurs et les 
agents préposés à la surveillance, a été presque toujours suffisante pour 
maintenir chacun dans la voie du devoir et du travail fructueux. 

Dans le cours de la période triennale, le Gouvernement s'est vu néan 
q 
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moins dans la nécessité d'exclure définitivement six élèves-instituteurs 
ayant manqué gravcmcut à l'ordre et à la discipline. 

Huit autres, coupables de faits moins répréhensibles, ont été exclus 
provisoirement. 

Aucune mesure disciplinaire n'a dù être appliquée à des élèves- 
institutrices. 
Enseignement. - Les normalistcs ont fait des progrès remarquables en 

sciences naturelles, en dessin et en calcul raisonné. 
Ils sont parfois plus faibles en lecture expressive, en rédaction et en 

écriture, surtout ceux qui n'ont pas eu l'occasion de suivre avant leur 
entrée à l'école unrmnle les classes d'un cours préparatoire. 

Beaucoup d'entre eux manifestent une prédilection pal' trop marquée 
pour les matières scientifiques, et cela au détriment de branches essentielles 
du programme d'études. 

L'inspection s'efforce de combattre celte tendance; en leur persuadant 
qu'ils doivent avant tout. chercher à se perfectionner dans la connais 
sance des branches énumérées à l'article 4 de la loi organique de 
l'instruction primaire et qui en constituent la partie la plus importante. 

Enseignem,ent des ùmoues. - Dans plusieurs écoles normales wallones, 
on a fait de sérieux progrès en langue flamande et en langue allemande. 

Quant aux élèves des écoles normales flamandes, ils parviennent presque 
'partout il s'exprimer avec facilité en français et à écrire correctement en 
celte langue. 

L'étude de l'allemand dans certains instituts pédagogiques, et particuliè 
rement dans les écoles normales de Verviers; de Virton (instituteurs) et de 
Liège (institutrices); a une réelle importance. Beaucoup de normalistes 
diplômés dans les dits établissements, doivent leur position à la connais 
sance de cette langue. 

Sociélés. - Les élèves ont formé dans plusieurs écoles, avec le consen 
tement des directeurs cl avec l'appui du corps enseignant .. des cercles 
littéraires, dramatiques ou musicaux qui ont l'avantage de faire naître 
chez ces futurs instituteurs le goùt des distractions sérieuses et conve 
nables, de développer chez eux l'esprit d'initiative ainsi que le sentiment du 
beau et de les préparer à la vie sociale. Ces cercles participent à toutes les 
fêtes scolaires organisées par les établissements normaux. 

Éducation. - En dehors des moyens disciplinaires mis à leur disposition 
par le règlement d'ordre intérieur, les directeurs et les directrices ont eu 
recours à d'autres éléments utiles à l'éducation des jeunes personnes et des 
jeunes gens confiés à leurs soins. On doit citer, entre autres: 
i O Les causeries littéraires et historiques. 
2° Les Jectures obligatoires en dehors des leçons et sous le contrôle des 

professeurs ou régentes. 
3° La réci talion et la déclamation. 
4° Les séances musicales el littéraires. 
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!'.5° Les excursions scolaires entreprises à un point de vue scientifique et 
les visites d'établissements d'instruction. 

6° L'assistance aux conférences d'instituteurs ou d'institutrices. 
Examens. - Les résultats des divers examens semestriels et de sortie, 

consignés dans une antre partie de cc Rapport, ont démontré la solidité de 
l'enseignement donné dans les écoles et les sections normales de l'État. 

Les jurys qui ont procédé à ces examens ont suivi les prescriptions qui 
les régissent. Aucune irrégularité n'a été signalée dans leurs opérations. 
Récréations. - Les récréations se passent, pendant la bonne saison. en 

plein air, sous la surveillance' des maitres et des rnaitresses d'études. 
On les consacre souvent à des jeux et à des exercices propres à déve 

lopper les forces physiques. 
Études, leçons. - Les études sont bien suivies et les leçons, préparées 

avec soin, sont données méthodiquement. 
Les interrogatoires se font conformément aux principes didactiques. 
Decoirs. - Les devoirs imposés aux normalistes ne dépassent pas de 

justes limites. Tels qu'ils sont réglés, ils ne sont pas de nature il trop les 
fatiguer. 

Ces devoirs sont Je plus souvent revus avec soin et bien- appréciés sous 
le rapport du fond et de la forme. Certains professeurs se distinguent par 
un système de correction complet. intelligent et eilicace, mais qui, on doit 
le comprendre, leur occasion ne une besogne considérable. 
Économat. - Cc service, inspecté par un fonctionnaire spécial, paraît 

bien fait. La plupart des économes ont à cœur de tenir en ordre leur 
comptabilité, de veiller avec soin à la bonne alimentation des élèves, ainsi 
qu'il l'entretien de la propreté dans toutes les salles et. dépendances. 

Les agents subalternes se sont pour la plupart bien acquittés de leur 
service et fait preuve d'honnêteté et d'activité. Deux concierges seulement 
ont dû, dans le cours de la période triennale, être réprimandés par l'autorité 
su péricure. 

Conîérenees, - Les conférences obligatoires des professeurs se font régu 
lièrement. Elles sont mensuelles cl les professeurs y échangent leurs \ ucs 
au sujet de la conduite, de l'application, des qualités et des défauts des 
élèves. 11.s s'y occupent aussi des mesures à prendre dans l'intérêt de l'éta 
blissement. 

Dans ces réunions, les professeurs traitent, à tour de rôle, un sujet de 
leur choix portant sur la littérature, l'histoire, les sciences naturelles, la 
pédagogie. 

Le plus grand nombre des maîtresses ou des maitres d'études-surveillants 
ont une juste notion de leurs devoirs et s'attachent à les remplir conscicn 
cieuseme nt. 

Dans quelques écoles normales, il y a des maîtresses ou maîtres d'études 
qui sont chargés d'un cours. Ce système a pour avantage de leur donner 
du prestige et de les relever aux yeux des normalistes. 
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00. l\apporls des chefs des établissemenls. 

Sc conformant aux prescriptious réglementaires, les directeurs et les 
directrices ont\:, l'expiration de chaque année scolaire, adressé au Gouver 
nement tin rapport détaillé sui· la situation de leur établissement et leur 
personnel. 

Le dernier exposé triennal (p. XXI\' du titre II) a fait connaitre les divers 
points que cc l'apport doit cxnrniner , les indications fournies ont permis 
à l'aulllrité supérieure d'apporter des changements favorables dans le 
service <le certaines écoles normales. 

Rl(GJ~Œ r-:c;o~O)IIQUE l)ES ÉTAULJSSE!IE'.'iTS i'iOllllAUX Pltn!AII\ES DE L'J·:r,\T 

1;1. lli·(;lemenl des économats cl dn service de ln comptahllitè. 

On a continué i1 appliquer daus les écoles cl dans les sections normales 
primaires de l'J~lat. le .-èglcmcnt des économats et du service de ln compta 
bilité du 29 avril 1882, inséré aux Annexes, pp. -1!)2 et suivantes du quutor 
zième Itapport triennal (1S82 ù ·f 881-). 

Cc règlement n'a subi aucune modification. 'foules ses dispositions ont été 
poncl ucllcment suivies par les chefs des divers établissements, ainsi que par 
les agents préposés au service des économats. 

G2. Mis~ en réc:ic des établissements normaux primaires 

Dans le courant du mois de septembre ·18871 M . .Jopkcn (E.), qui dirigeait 
la section normale primaire, l'école moyenne de rttal et le collège communal 
de Yirton , ainsi que les pensionnats y annexés, a été nommé préfet des 
études lie l'athénée royal de Tournai. M. Cardots (J.-P.), professeur à 
l'école normale primaire de l'Ittat ù Verviers, a été appelé à le remplacer. 

Dès l'arrivée du nouveau titulaire, Je Gouvernement résolut de mettre 
en régie l'internat de la section normale primaire et de désigner un agent 
spécial cha,~gé de le gérer 1 sous le contrôle cl u directeur et du vérifiteur 
des économats. L'emploi d'économe a, par un arrêté royal du 16 jan 
vier 18S8~ été confié provisoirement il 1\1. l\lordant (M. )1 ancien maître 
d'études-surveillant de l'école normale de l'État à Bruges. 

Le service du pensionnat est commun aux internes des trois établisse 
monts (section normale, collège communal et école moyenne), qui sont 
réunis dans le même local. 

L'admission à l'internat des élèves du collège communal et de l'école 
moyenne a fait l'objet d'un contrat, dont il sera rendu compte dans le pro 
chain exposé triennal. 

Actuellement, quinze des seize internats dépendant des instituts normaux 
primaires de l'État sont mis en régie. Seul, le directeur de la section nor 
male de Couvin tient encore pour son compte celui de son établissement. 
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63. Cautionnemt:nlS iles économes. 

L'article 7 du règlement prescrit que les économes doivent verser, comme 
garantie de leur gestion, un cautionnement fo •. é par le Ministre à la somme 
uniforme de 2,:i0O francs. 

Dans le cours de la période triennale, un économe a demandé le rem 
boursement de son cautionnement et l'autorisation de le remplacer par une 
autre garantie consistant en une hypothèque sur une partie des biens-fonds 
qu'il possédait. 

Celle demande a été rejetée par une dépêche ministérielle du 2 juil 
let 188~; 0° 8775[,. 

On a fait savoir au requérant que les cautionnements des comptables 
nommés pa1· l'État doivent être fournis en numéraire et ne peuvent être 
retirés, même momentanément. Ils sont conservés dans les caisses de 
nttat pendant toute la durée des fonctions de ces agents. 

oi. État sanitaire. - Service médical. 

Au commencement du mois de décembre 1884, la directrice de la section 
normale de l'État (aujourd'hui supprimée) de Louvain fit connaître à 
l'administration centrale <JUC le typhus sévissait dans son établissement. 
Une maitresse d'études et la servante en étaient atteintes et, <le plus, sept 
élèves présentaient des symptômes plus ou moins graves. Ces dernières 
ont été soignées dans leurs familles, et il résulte <les informations reçues 
qu'aucune d'elles n'est décédée. 
ta section normale a été licenciée jusqu'à nouvel ordre. On a profité de 

)a circonstance pour assainir les locaux et empêcher ainsi le retour de l'épi 
démie, qui n'a plus reparu. 

La fièvre scarlatine s'est déclarée à Tournai, en novembre et en décem 
bre !886. Deux élèves-institutrices de l'école normale de celte ville ont été 
légèrement malades. ta directrice s'est empressée de les éloigner de Jeurs 
condisciples et a pris d'urgence, d'accord avec le médecin, toutes les 
mesures d'hygiène voulues. 

L'infirmerie a été désinf celée par Je soufre; les boiseries, les alcôves 
des élèves malades, les literies, le linge, etc., ont été lavés avec une 
solution de sulfate de zinc et de sel de cuisine et on a, pendant les vacances 
de Noël, tenu toutes les fenêtres ouvertes. Ces excellentes précautions ont eu 
raison de la maladie. 

En dehors des cas relatés ci-dessus, l'état sanitaire est resté des plus 
satisfaisants dans toutes Ies écoles normales de l'État. On n'a eu à y constater 
que quelques indispositions qui ont pu être guéries bientôt par les médecins 
des établissements. Deux élèves-instituteurs et quatre élèves-institutrices 
seulement, atteints d'une manière plus grave, ont dû solliciter un congé à 
long terme. 

Quatre élèves-instituteurs et trois élèves-institutrices sont décédés dans 
le cours de la période triennale, presque tous à la suite de maladies orga 
niques déjà anciennes. 

}' 
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65. Bourses d'(,fudes (1), 

Les bourses d'études attribuées .-a11X. élèves-instituteurs et aux élèves 
institutrices des écoles normales de l' .État et des écoles normales agréées 
sont accordées chaque année, en exécution de l'article {6 du règlement 
général concernant l'inspection, les conlérences, Je Conseil de perfectionne 
ment et les moyens d'encouragement prévus par la loi. 

Cet article est libellé comme suit : 
c1 Des bourses dont le chiffre est clétcrminé par le Ministre de l'Intérieur 

et de l'Instruction publique sont, d:111s les limites des crédits inscrits au 
budget, accordées tl des jeunes gens peu favorisés de la fortune admis à 
fréquenter les cours des écoles normales de l'État et des écoles normales 
agréées. >> 

Qnoique la restriction relative aux ressources présumées des intéressés 
existât également dans les dispositions légales antérieures, sous le régime 
de la loi du 23 septembre 1842, comme sous celui de la loi <lui er juillet !8791 

le Gouvernement allouait des bourses de 200 francs (taux maximum) à la 
presque totalité des normalistes, quelle que fût leur position de fortune. 
- Il n'y avait qu'une exception : lorsqu'on autorisait à doubler un cours 
des élèves n'ayant pas atteint, aux examens d~ passage, le nombre des points 
exigé, la bourse était retirée si l'insuccès n'était pas dû à une maladie bien 
constatée ou à d'autres circonstances indépendantes de leur volonté. 

L'administration, pattant de cc principe qu~ les subsides de l'État ne 
doivent être donnés qu'à des normalistes réellement dénués de ressources, 
a, dès i884, prescrit aux. gonvcmeurs <le prendre des renseignements précis 
sur la position de fortune des familles des élèves appartenant aux écoles 
normales de l'Ét.at; il a annoncé l'intention de ne plus comprendre dans 
la répartition des bourses sur le Trésor public que les seuls élèves se trou 
van L dans l'impossibilité de supporter 'tout le prix de la pension. 

Pour leur permettre de répondr-e aux vues de l'autorité supérieure, 
les gouverneurs ont été chargés, par une circulaire du 24 septembre !884, 
de procéder à une information perlant sur les points indiqués dans le 
modèle de bulletin ci-dessous, qui <levait être rempli par l'administration 
communale: 

(•) Le n" fio concerne ù la fois les écoles ne.nnalcs ile l'Éral cl les écoles normales agréées, 
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Province tl 

Commune a 

Bourses d'études normales. 

Ilenseignernents concernant la position de fortune de la famille 

{ 

élève.institut 
de M. . . . . . à l'école normale d 

aspirant élève-institut 

PAR OROONtU"CE : 
le Secrétaire communal, 

Fait à. . . ... , le . . . 

le Collège, 

Les renseignements fournis par les autorités locales ont permis de 
n'accorder de bourses sur le Trésor public qu'aux seuls élèves des écoles 
et des sections normales de l'État y ayant légitimement droit. 

L'enquête relative à la situation de fortune des aspirants-normalistes 
se fait, depuis l'année 188?>, en même temps que celle qui se rapporte aux 
demandes d'admission aux cours normaux primaires, c'est-à-dire que le 
bulletin ci-dessus accompagne les pièces que les intéressés doivent produire 
pour être appelés aux examens <l'entrée. 

Les premières informations n'ont pas porté sur les élèves des écoles 
normales agréées. Ces établissements qui, à la fin de l'année 1884: étaient, 
pour la plupart, en voie de formation, ne comptaient dans le principe qu'un 
petit nombre d'élèves, au sujet desquels les directeurs et les directrices 
possédaient tous les éléments d'appréciation désirables. On s'est borné a 
recommander à ceux-ci de ne comprendre dans leurs propositions de bourses 
que les seuls normalistes n'ayant pas les ressources suffisantes pour payer le 
prix <le la pension. Maintenant que l'organisation de cette catégorie d'écoles 
est complète, le Gouvernement compte procéder également à une enquête 
sur la position de fortune de ceux de leurs élèves qui sollicitent des bourses 
d'études. 

Le crédit, qui était de 6661900 francs en 1883 et en f 884, a été diminué 
de 266,900 francs aux budgets de 1881> et de i 886. Actuellement il ne s'élève 
plus qu'à 200,000 francs. 

Il a été ramené à cc chiffre à Ia suite d'observations faites par des membres 
de la Législature au cours de la discussion du budget ordinaire de 1886. Le 
Gouvernement s'y est rallié et voici en quels termes il a justifié la réduction 
du crédit dans la note préliminaire jointe au budget amendé de l'exer 
cice !887 : 

(( AnT. 80. Bourses aux élèves des écoles normales et des sections 
normales de l'État. Bourses aux élèves des écoles normales agréées. 
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,. Crédit demandé par Je projet primitif. 
amendé 

. fr. 400,000 
200~000 

» Diminution. . . , . fr. 200,000 
» En présence du nombre considérable des élèves-instituteurs et des 

élèves-institutrices diplômés qui sont encore sans emploi, le Gouvernement 
n'a plus le même intérêt à attirer beaucoup de jeunes gens dans la carrière 
de l'enseignement. Cette considération l'engage à demander aux Chambres 
législatives de réduire de moitié le crédit de 41)0:0()0 francs inscrit ,i usqu'ici 
au budget pour le service des bourses d'études. » 

D'après les règles admises, ces bourses sont partagées d'une manière égale 
entre les élèves des établissements de l'État et ceux des instituts agréés. 

Aux termes des arrêtés royaux du 51. décembre 1885 et du 6 janvier 1.886, 
le taux maximum des bourses pouvant être accordées aux normalistes sur 
le Trésor public est resté fixé à 200 francs. Par suite de la réduction des 
crédits et eu égard au nombre des élèves qui se sont trouvés dans le cas 
d'être compris dans la répartition, il n'a pas été possible d'allouer des 
bourses d'études atteignant ce chiffre. 
Il a fallu distribuer le crédit au prorata <ln nombre des élèves de chacun 

des établissements et créer trois catégories de subsides, savoir : 
Une bourse de ~O francs aux élèves externes de deuxième et de troisième 

année d'études; 
Une bourse de 60 francs aux demi-pensionnaires et aux élèves înternes 

de première année ; 
Et une bourse de i iO francs aux élèves internes de deuxième et de troi 

sième année. 
Les normalistes externes de première année ne sont pas compris dans les 

propositions. 
66. Nombre el montant des bourses d'études normales (181W, 18813 el 1887). 

Le relevé détaillé des bourses d'études normales allouées pendant la 
période triennale de 188!) à 1887, tant sur les fonds de l'État c1ue sur les 
fonds des provinces et des communes, figure aux Annexes du présent 
Rapport. (Voir pp. H>6 et suivantes.) 

Nous croyons utile d'en donner le résumé ci-après · 

A. iTADLISSE!\IENTS NOI!MAU:X nE 1.'Ér~'I.T. 

ftcoles et sections normales d'instituteurs. 

!88~ . 

1886. 

i887. 

~ ss bourses communales . fr. G,6~0 )) 

1)72 - provinciales . !>7 ~1 !)9 )) 

J 909 - de l'ttat . 14o,7-4o )] 
1 l 52 

- communales . 4,,HlO )) 

552 - provinciales . 52~~~0 n ) 42l ,622 )) 

668 - de l'État . 104,81~ >• l 29 
- communales . 4,570 )) 

203 ·- provinciales . ' 20,148 )) 

450 - de l'État . 40~!)9n 1) 
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Écoles et sections normales cl'institut1·ices. 

1 
i97 bourses communales . fr. 16:540 )> 

f 88a . 432 - provinciales . 441046 » 
865 - de l'Jttat . . 120))5;') 60 

l 76 - communales . 8,i89 " 
!886. 52~ - pro,?nciales . 2~J00 » '.> 581,584 60 

68.> - de l Etat . . 9~1:532 ,. 

1 
82 - communales . 5.·180 n 

f 887 . . 3{4 - prov~nciales . 50:772 » 
595 - de l'Etat . 5~:990 ,, 

B. ~TAULISSE)IESTS NOR!\IAUX AGI\ÉliS. 

l~coles normales d'instituteurs. 
\ 54 bourses communales . fr. 4,200 » 

i88a . î f 24 - provi_ncialcs . 9,~00 » 
l :Ha - de l'Etat . 56,408 » 

l 2~ - communales . 4.150 » 

f886 . i05 - provinciales . 814;';0 ,, > 22!,945 » 
565 - de l'Etat . 80,425 » 

l 2~ - communales . 5,-1-50 » 

4887 . . .9: - pro;!ncialcs . ?.?OO n 
5H> - del Etat . 4:J:680 ,, , 

Écoles normales d'institutrices. 

{ 

2~ bourses communales . fr. 1,27t> » \ 

i88a . H7 - provinciales . !2,775 >> 

l':î48 - de l'Êtat . 76,912 >• 

\ 

~6 - communales . o,575 >, 

i886 . . 255 - prov~ncialcs . 15,5a0 ., > 2:27 ))l 2 » 

8-H; - de l'Etat . 20,700 » 

\ 52 - communales . 1,590 " 
1887 . , 258 - provinciales . 2i ,02;i » 

/ 8-:18 - de l'État . 74;110 ,, 

67. Sommes à la charge des parents pour parfaire le prix de la pension (les élèves normalistes. 

Le prix annuel de la pension dans les établissements normaux de l'État 
comme dans les écoles normales agréées varie entre 400 et 450 francs. 

Les bourses d'études ne couvrent qu'une partie du prix de la pension. 
La différence doit être supportée par les parents ou les tuteurs des élèves. 

Les sommes restées à leur charge ont atteint, pour la période trien 
nale, 947,129 francs pour les établissements normaux de l'État, et 
t,44~,670 francs pour les établissements agréés. Voici le détail de ces 
sommes: 
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t88?S. 
{886. 
1887. 

tssa. 
1886. 
1887. 

188~. 
!886. 
1887. 

{88!). 
1886. 
f887. 

( Lll) 

ÉTABLISSEMENTS l'f0l\31AUX D'l!I L'ÉTAT . 

Écoles et sections normales cl'institutewrs. 
. fr. 196,242 » 

145,4~4 » 

!3'2~542 ~o 
icoles et sections normales d'institutrices. 

. fr. 207,627 )) 
HH ,94-8 » 

H5,tH~ se ! 
É-rABUSSIMENTS JtiORIIAUX AGRHÉS . 

Éco/c>s normalee d'institutem·s. 
. fr. i68;902 )) ) 

1 ;,4.57~ » ~ 

200:2,0 » } 

Écoles normales tl'institutrices. 
. fr. 279,778 )) 1 

277 ,~5:S » 
. 5641810 )) 

474,058 r;o 

475,090 ;50 

922,123 » 

68. Les élèvrs de nationalilé étrangère appartenant aux écoles normales agréées ne peuvent pas obtenir de 
bourses d'études. 

Le règlement général du 21 septembre 1884 n'admet à suivre les cours 
que les sujets belges ou naturalisés. 
Il n'en est pas <le même pour ce qui concerne les établissements agréés, 

où l'on n'exige aucune condition de nationalité. 
Cette situation a amené une directrice d'école normale agréée à demander 

si elle pouvait faire figurer des élèves étrangères dans ses propositions de 
bourses. 

La question a été résolue négativement dans une dépêche conçue comme 
suit : 

cc Pour exercer les fonctions d'instituteur ou d'institutrice communale) 
il faut être belge par la naissance ou par la naturalisation. 

» Les bourses d'études qui seraient accordées à des normalistes de natio 
nalité étrangère ne profiteraient donc en aucune façon à l'enseignement 
public. )> 

60. Les normafütes appartenant à des corporations religleuses peuvent obtenir des bourses d'études. 

Un certain nombre d'écoles normales agréées d'institutrices sont fré 
quentées par des normalistcs appartenant à un ordre religieux. 

A quelques exceptions près, ces élèves ne sollicitent pas de bourses 
d'études. 

Une dépêche ministérielle du 10 juin !885 a décidé que les élèves de 
celte catégorie pouvaient aussi bien <1ue les laïques recevoir des bourses 
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d'études, mais sous la réserve expresse d'accepter de se tenir, pendant 
trois années, après leur sortie de l'école normale, à la disposition du Gou 
vernement pour exercer des fonctions dans l'instruction publique. 

70. Les normalistes des établissements agréés qui doublent les cours ne peuvent être compris tians les 
propositions de bourses d'études. - Cas d'exception. 

Les normalistes qui doublent un cours ne reçoivent. pas de bourses 
d'études; il ne peut être dérogé à cette règle qu'en faveur de ceux dont 
les progrès se seraient trouvés ralentis par suite de maladie constatée 
ou d'autres circonstances indépendantes de leur volonté. Ces circonstances 
doivent être attestées par une note succincte à l'appui des propositions de 
bourses et les cas de maladie certifiés par une déclaration de médecin. 

Dans les écoles normales de l't~tat et en vertu du règlement général 
(art. 20)1 l'autorisation même de doubler les cours n'est accordée qu'aux 
élèves qui se trouvent dans les conditions indiquées ci-dessus. Cc principe 
est également appliqué dans les écoles normales agréées, où l'on écarte, 
dès la première année, les norrnalistes ne présentant pas les garanties de 
capacité voulues. 

71, Destination à donner aux bourses d'études allouées à des ncrmallstes qui abandonnent déûnitivemcnt 
les études. 

Des chefs d'établissements normaux ont soumis à l'administration cen 
trale la question de savoir quelle destination il y avait lieu de donner aux 
bourses allouées à <les normalistes ayant abandonné les études. 

Elle a été résolue de la manière suivante par une circulaire en date du 
16 du même mois: 

<t Voici quels sont, en cette matière, les principes administratifs prescrits 
et dont il convient de ne pas se départit· : 

1> Aux termes des instructions données aux agents du Trésor, les bourses 
sont divisées en deux parties égales, aflércntcs chacune à un semestre de 
l'année. 

1> Lorsqu'un élève quitte définitivement une école normale pour une cause 
indépendante de sa volonté) avant la fin du premier semestre de l'année 
scolaire, il a droit à 1a moitié des bourses qui lui ont été allouées sur les 
fonds de l'État., des provinces ou des communes; la seconde moitié doit, 
pour ce qui concerne les bourses de l'État ou celles des provinces, faire 
retour au Trésor. Il faut qu'elle soit versée, à cet effet, par les soins du 
chef de l'école normale et contre récépissé, entre les mains de l'agent du 
Trésor du bureau le plus rapproché de l'établissement. Les bourses ou 
parties des bourses communales doivent être restituées directement aux 
autorités locales qui les ont conférées. 

» La bourse entière est acquise à l'élève qui, dans les mêmes conditions, 
se voit forcé <l'abandonner les cours pendant le second semestre de l'année 
scolaire. 

1, Il est absolument impossible de disposer <le parties de bourses devenues 
sans emploi en faveur d'autres élèves. Les allocations de l'espèce sont 
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nominales et ne sauraient conséquemment être détournées de leur desti 
nation. Pour augmenter le taux d'une bourse, il faut, de toute nécessité, 
une nouvelle disposition émanant de l'autorité qui a accordé le premier 
subside. 

1> Les élèves qui abandonnent volontairement les études ne peuvent rien 
recevoir de la bourse accordée pour la dernière année de leur présence à 
l'école normale; ils doivent même être tenus de restituer Je montant 
intégral des subsides qui leur auraient été attribués précédemment. 

>> Afin de mettre le Gouvernement à même de prescrire les mesures 
voulues en pareille circonstance, il est désirable que les chefs des écoles 
normales signalent, sans retard, à l'autorité supérieure chaque cas qui 
viendrait à se produire, en ayant soin d'indiquer séparément, dans la lettre 
d'information, le montant des bourses dont l'élève aurait joui sur les fonds 
de l'lhat, des provinces ou de sa commune d'origine. Il convient aussi 
qu'ils fassent connaître leur avis motioé sur le point de savoir s'il y a lieu 
ou non d'exiger la restitution des bourses. n 

72. Restitution de bourses d'études.-· lllodificalions à l'engagement à souscrlre pa1· les normalisles avant 
leur entrée aux cours normaux. 

Aussitôt après la mise il exécution de la loi du for juillet f 879, bon nombre 
d'élèves quittèrent les écoles normales agréées ou restèrent dans ceux de 
ces établissements qui avaient renoncé à l'agréation et refusé de continuer 
à se soumettre à l'inspection de l'Ihat. 

Le Gouvernement crut devoir alors poursuivre devant les tribunaux la 
restitution des bourses allouées à plusieurs de ces élèves et à certains insti 
tuteurs ou institutrices qui, par scrupule de conscience et avant l'expiration 
de l'engagement quinquennal, avaient résigné l'emploi qu'ils exerçaient 
dans les écoles publiques. 

Ainsi qu'on l'a rappelé dans le dernier Rapport triennal, la plupart des 
poursuites n'ont pu aboutir à cause <le divergences d'opinions sur les droits 
de l'État envers les boursiers. Ces divergences portaient principalement sur 
les points suivants : 

Autrefois, les normalistes s'obligeaient à rester cinq ans à la disposition 
du Gouvernement pour exercer des fonctions dans l'enseignement public. 
Ils devaient déclarer, en outre, que pour Je cas où ils ne s'exécuteraient 
pas, ils restitueraieut, dans la quinzaine de la constatation de l'infraction, le 
montant des bourses qui leur seraient allouées sur 1c Trésor public ou sur 
les fonds des provinces. Lors des poursuites en restitution, les uns préten 
dirent <1uc l'acte ainsi conçu liait d'une façon formelle l'élève vis-à-vis de 
l'État; les autres soutinrent, au contraire, que les bases de la législation 
scolaire ayant changé depuis la signature de cet acte, celui-ci devenait nul 
de plein droit. 

L'autorité supérieure a jugé utile de réduire l'obligation à trois ans, et 
d'y insérer une clause additionnelle rédigée comme suit : 

« Néanmoins si les bases de la législation en matière d'instruction 
primaire étaient changées, le présent engagement serait nul cl 11011 avenu.,, 
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On évitera, de cette manière, toute nouvelle contestation au sujet des 
droits de l'État en matière de restitution de bourses d'études normales. 

73. Restitution de bourses d'études =-Dlspense provisoire de restitution accordée à certains élèves-instituteurs. 

Pendant la période triennale, des élèves normalistes out renoncé à 
continuer leurs études. 

L'administration centrale a chargé les gouverneurs de réclamer des inté 
ressés la restitution des bourses d'études dont ils avaient joui sur le Trésor 
public ou sur les fonds provinciaux. 
Plusieurs <le ces élèves ont satisfait à cette injonction. 
Trois norrnalistes ayant renoncé aux études ont été dispensés de restituer 

le montant des bourses de l'Étnt: parce que, après enquête, il a été constaté 
qu'ils appartenaient à des familles entièrement dénuées de ressources. La 
dispense accordée n'est que provisoire. Ces normalistes doivent continuer à 
se considérer comme débiteurs envers l'lhat et lui restituer dès qu'ils le 
pourront le montant intégral des sommes qu'ils ont reçues. 

74. Le Gouvernement ne peut obliger les députations permanentes à accorder des bourses d'études aux élèves 
des écoles normales agréées. 

Un directeur d'école normale agréée; en signalant que la députation 
permanente n'allouait de bourses qu'aux seuls élèves des établissements 
normaux de l'État, priait en même temps l'administration centrale d'user de 
son autorité pour que; au point de vue de ses subsides, la province fût 
tenue de placer tous les normalistes sur la même ligne. 

Le Gouvernement a déclaré, par une dépêche ministérielle du 25 dé 
cembre 1886, n° i406f 1 qu'il ne possède aucun moyen d'action pour obliger 
les députations permanentes à comprendre également les élèves des écoles 
normales agréées dans la répartition des bourses provinciales. 

Dans leurs allocations ces collèges ne peuvent que tenir compte des inten 
tions des conseils provinciaux eux-mêmes. 

75. Aucun élève ne peut NrP autorisé à fréquenter, à titre gratuit, les établissements normaux primaires 
de l'Etat. 

On a demandé, à diverses _reprises, la gratuité pour certains élèves des 
établissements normaux de l'Etat. 

Elle a toujours été refusée pour les raisons suivantes : 
Les caisses des économats sont uniquement alimentées par les élèves qui 

y versent le montant de leurs bourses d'études et la somme nécessaire pour 
parfaire le prix de la pension. On ne pourrait donc accorder de gratuité 
absolue ou, en d'autres termes: dispenser un norrnaliste de payer cette 
somme, sans causer un préjudice à tons ses condisciples. 

76. Pension des élèves. - Payements en retard. 

Le prix de la pension est de 400 francs aux écoles et aux sections nor 
t 
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males d'instituteurs de Bruqes, de Nivelles, de Couvin} de Iluy (1) et de 
// irton. Il est de 4~0 francs aux écoles et aux sections normales d'instituteurs 
de Gand, de Lierre, de ,,Ion.~ et de Ferciers, ainsi qu'aux écoles et aux 
sections normales d'institutrices ile Gand, <le Liéqe, de Tournai, cl' Andenne, 
d' Arlo» et de Bruges. 

Les élèves doivent payer la pension par quart et par anticipation. 
En dehors de ces établissements, il y a un externat : la section normale 

d'institutrices de l'État, rue de Malines, à Bruxelles, où les élèves sont 
admises gratuitement. 

L'inspecteur des écoles normales avait signalé la difficulté qu'on éprouvait 
parfois il obtenir de certains élèves le payement régulier des sommes dont 
ils étaient redevables à l'économat. 

Pour obvier à cet état des choses, l'administration centrale crut devoir 
inviter les directeurs et les directrices à tenir la main à la stricte exécution 
de l'article 4 da règlement précité. Elle les a chargés en même temps <le lui 
signaler les élèves en retard de payement, afin qu' clic puisse apprécier s'il 
n'y aurait pas lieu de les exclure des cours jusqu'à l'apurement de leur 
compte. 

77. Distribution de vines aux enfants des classes r,ardicnncs annexées à l'école d'application de l'école normale 
de !'.État, à Liége, 

Avant l'année 188~, un crédit figurait au budget de l'école d'application 
de l'école normale de Liége pour frais de distribution de soupe aux enfants 
paun-cs des classes gardiennes y annexées. · 

Le crédit a été supprimé à partir de 1886. 
La ville s'appuyant sur diverses considérations, et notamment sur le 

chiffre de la dépense qui lui paraissait peu élevé, protesta contre cette 
décision. 

Le Gouvernement rejeta la réclamation pour les raisons exposées dans une 
dépêche ministérielle du H décembre i886; n° 7099: adressée au gouver 
neur de la province et rédigée dans les termes suivants : 

cc L'administration communale de Liége vient de réclamer contre la 
suppression du crédit anciennement porté au budget de l'école primaire 
d'application annexée à l'école normale de l'État, pour frais de distribution 
<le soupe aux enfants pauvres de la section gardienne. 

,. Elle prétend que celte distribution n'entralnait que des frais insigni 
fiants et exprime l'espoir que l'autorité supérieure la rétablira au plus tôt, 

» Je vous prie de lui faire remarquer que la dépense, insignifiante scion 
elle, était de f ,400 francs par an; si mon Département l'avait main 
tenue au budget de l'école d'application, il aurait dù, en toute équité, 
autoriser aussi pareille distribution dans les autres sections gardiennes, et 

{') Le prix annuel <le ln pension :1 ln section normale d'instituteurs de II uy était de 
440 lrnncs ; il a élé réduit i, 400 francs par un aiTùlé ministériel du 51 décembre 1886. 
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imposer ainsi au Trésor public une charge considérable pour un service 
qui ne lui incombe en aucune manière. 

» Le Gouvernement se borne à assurer l'instruction des élèves des classes 
primaires annexées à ses écoles normales. Il remplit ainsi toute sa mission; 
c'est à la bienfaisance publique ou privée qu'il appartient de procurer 
l'alimentation nécessaire à ceux qui sont dénués de ressources. 11 

78. Bud6els et comptes. 

Pour chacune des trois années scolaires de la période de i88a à f 887, 
le compte rendu des recettes et des dépenses des établissements normaux 
et des écoles d'application y annexées - soumis à l'approbation du Gouver 
nement en exécution de l'article 54, § f e.-, du règlement des économats - a 
donné les résultats suivants : 

ÉCOLES RT SECTIONS NOJlHALES n'1NST1l'OTEORS. 

Comptes de ménage. 

Encaisso au 30 scptom bre 1SS.1 oL recel tes de 
l'année scolaire 1:iS-i-1&;5. 

Dèpenses do l'annêe scolaire ISS-i-lSS5. . . . 

Excèdent des rcceues sur les dèpcnscs. 

Encaisse au 30 scptembro ts&i et recettes de 
l'aonèo scolaire ltiS:>-1S.."6. 

D6penses do l'annèe scolaire l$5-1SS6. . . . 

Excédent des reccLles sur los dèpenses. 

Encaisllll au 30 aeptembrn 18$ et recettes tic 
l'anoèe scolaire i8SG-1&7. 

D&peoses de l'annêe scolaire iSS6-!SS1. . . . 

EJ;cédent de., recolles sur les dépenses. 

.. 
ÉCOLES N'ORMALES DE L'ÉTAT A 

~ ..• 
~~~ - "'::, t; .,.:,:: 

Bruges. l l lletre. \ Mons. 1 Nivelles. j Yeniers. 
r,.: ~ •• 

Gand. V, " •• 0 
>: 

-19,7-1.3 li -17,re; 00 ss.œs i•I ro,aa ro 101,oro 1,1 61,œ.5 50 al,000 Ji 

t,6,S8I 52 3$,-\07 3G ,.9,or,:; m -15.~2 SJ 47,$'0 4; -:!1,572 'iG 46,212 9-i 

--- --- --- --- ---- --- --- 
2,&il 59 9,117 Gi 9,9-13 :,9 s.œs 75 M,162 • 2-l,~7-1 4.sn :n - - - - --- --- --- 

41,'i2S 13 3i,1S7 9-i ,.S,00-1 (li 42,631 2:3 93,051-U ~i.215 so ,10, 101 5l 

.t0,622 -i9 2ü,Oil 4S 37,2SI 2S :!S,!OS IJ.i 37,US .5 28,209 .n 31,$1 S7 

--- --- --- --- -·-· --- --- 
1,10:; 61 !!,HG -iG U,323 31 ,.,52:i 31 oo,sœ 69 2J,IJ.IG 03 8,7,\6 o7 

--- --- - --- - - --- 
30,99'2 62 28,9-~ 92 l'!,632 55 ~.rm ro 09,521 !;() 46,œG 91 36,169 53 

29,-iS5 SO ~. 13\l 1ô 20,19$ &9 Z7,6-i3 00 29,-Hi .tl ro,139 S9 2-i,&IO Ill 
--- --- --- --- --- --- ---- 
i.sœ 82 S,SXl 76 o,-133 œ 2,!1".a 57 70,0îi 09 26,52'10'2 11,2S9 3i 
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ÉCOLES ET SECTIONS NORllALES D1INSTITUTRJCES. 

Comptes de ménage. 

En caisso au 30 septom 
bre U3S-i et recettes de 
l'année scolaire 1SS4-18S5. 

Dêponsos do l'année sco 
Jaire 1&>1-iSS;,. 

ExcMcnt <los rocc\tos sur 
les dépenses. 

Excédent des dépenses sur 
los recettes. 

En calsso nu 30 septem 
bre 18$5 et recettes do 
l'année scolaire 1~188(). 

Dèponsos do l'année sco 
laire 1885-1886. 

Excédent des recettes sur 
los dépenses, 

En ealsse an 30 soptom 
bro 1880 cl recettes do 
I'annèe scolaire 1886-181.7. 

Déponsos do l'a nnèo sco 
laire tScSô-1~. 

Excédent ùos recettes sur 
los dèpenscs. 

ECOLES NORMALES DE L'ETAT A SECTIONS ~ORMALES DE L'ÉTAT A 

Hoboken.\ Gand. 1 Llége. 1 Tournai. Andenne,! 1 \ ! Bruxelles Arlon. Bruge,_ Louvain. (uurui) 

-10,HI :l6 31,71$ 01; 00,$1~ • r..,,o\8 ro 70,0IO 3S 5$,J-21> S3 -~.,62 ff1 32,!:79 13 S,a72 22 

40,219 S3 21,ro1 œ 56,22-1 83 52618(;;, :';i,•i55 03 -15,t;iO i6 42,W !it> 26,001 :i6 i,GIO 95 

--- --- ---- --- --- --- --- --- --- 
S,O'~ ~ 3,S-27 cc 12,;,00 17 5,.j;JO 3::, 15,r.,.';5 35 t2T;,9 Cf1 . e.on a7 961 27 

. . . . . . t ,7()5 i8 . . 
--- - - - --- - - - - 
2-1 891 OS 37,7M ï/ 77.7,16 S0 46,i28 00 ro,rro œ 61,003 61 10,00$5-1 23,W.. 00 5.417 G2 

2-l,S9l OS :J:;,MS se w 300 50 41,3&7 1-1 ·H,615 $ .19 231 eo 39,9!13 3'Z 2:1,mœ U&l::O 

--- --- ---· --- --- --- --- ---- --- 
~ 2,216 21 12,377 30 "3\1 52 13 !TJ) ':,7 12,.12'.)11 ?'.V 22 . t 't:» -l2 - - --- - --- - --- --- --- . 31,0Z> 83 65,75"> 0;; 41,210 G7 41.16'> 9) 5t,3ï'2 12 eo.us 11 . s.sss 03 

. 27,20:> 15 57,!".i,5 75 :JS,303 G2 27,!rll 'J7 •iO,tSI S2 29 9Xl -12 . ,,016 SC! 

·--- --- ---- --- --- --- --- --- ---- . 6 820 CS 8,201 20 2,817 0::, 16,i,1)3 S3 11,10000 127 75 . Sil 17 

liCOLES n',\Pl>UCATION ANNEXÉES AUX ÉCOI.ES ET AUX SECTIONS NORMALES 

D'INSTITUTEURS DE J.'ÉTAT. 

Comptes. 

Rocoltos do I'annèe 18&, ... , 

Dépenses de l'année 1&S5. . . . 

ExcédcoL des recettes sur les dépenses. 

Recettes do l'année 1886 ..... 

Dôpanscs do l'année 1880 .... 

Exc/i1lcnl<lcs recettes sur les dèponsos. 

Excèdent <les dépenses sur les recettes. 

llecoUes do l'année 1887 _ . , 

Dépenses de l'année 1887 .••••..•...• 

lixcbdcnt des recettes sur les dépenses. 

ÉCOLES D'APPLICATION icoLIS D'1PPLICITI01 
tU.)litJ 

ëtabltes près des sections normales de l'f:tat à P,11 ,~ $tCÙMI i,tra,l<1 
•• rfut 1 - 

Bruges. , Gand. ! Liem,. , Mons. 1 Nivelles. Couvin. ! Huy. 

10,210 ,, 11,132 40 20,200 • 14,8'07 5!) 13,5-i!> 67 1,Œ"»œ 1s,:m; > 

0,000 ,. 11,091 31 20,290 ,. H,705 03 13,278 58 7,05,3 50 18 37-i 81 
---- --- --- ----- --- 

250 " •Il 00 ,. UJ'! 53 267 00 > 1 19 

--- --- - - --- - - 11 000 ,. u sso os 10,032 ,. B,103 72 tJ,130 63 7,09:l ,. 18 376 • 

Il 000 ,. H ffJ7 72 19,032 ,. 13,;f.ll' (f7 12,tlSS iS 7,101 39 18,376 • 

--- --- --- ---- --- --- --- 
,. 291 :J2 ,. !:'llO 65 155 -1.S •. • ,. ,, ,. . . 3 39 > 

--- - ---- - - - - 
0 660 " 0 599 00 15,6&i ,, 13,757 2i 0,-Wi 30 7,453 30 IG,SOO • 

0,61',0 ,. O,Œ"J6 !iO 15,ffii ,. 13,710 25 0,4-il S5 7,,153 39 16,800 • 
--- --- --- --- --- --- ---- . 5-13 ·lô . or, ro 52!>1 . . 
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ÉCOLES n' APPLICATION ANNEXÉES AUX ÉCOJ,ES ET AUX SECTIONS NOllMALES 

D'INSTITUTRICES DE 1.'É1'A1'. 

Comptes. 

Excédcnldcs roceuossur los dépenses. 

Excodcnt desdèpenses su-tos recolles. 

Exeèdcnt des recotteasur les dôponsos. 

E.,;c(,donl desdèponses sur les recettes. 

ÉCOLES ll'APPLICATION 
otnblicR près <les ëcoles normale» de 

l'f:totà: 

Hob~kc~. 1 Gand. 1 Llége. 1 Tourna!, 1 Andgnne. \ Brun~~. \f::rnxe!!es-. \ L~!!~~!~. 

Ileccttcs tlo l'année scolaire 1SS-i-16'.'o • 1 G, 7ôl 65 

Dèpenscs <le ï'annëc IS.."& ..•. , , • 1 0,G'\lS Z-, 

Excodcnt uesrecoucssue tes uèpenscs. 1 1 · 00:.l 10 

2-2, j:JO WI 10 109 ,., s.œo 401 6,GSO ,. 1 19,0SS 291 9 67-1 • 

2-2, 121 001 10,100 >I 1,,.11 :iq 6,GSO ,. 1 1s,90C. 961 o.ess 10 

2 93 

-,---1-----·1-1----1-1--1-----. 
llcccttcs de l'année 18.SG 1 5,~s • 1 1,011 50 1 22,:JZ:; io] o.œs 571 a,4l3 OS! 0,328 1r, 1 tS,170 Ml G,101 13 

Dépenses de l'annèe tSSO ......• 1 5,203 • 1 i,O~ 14 1 22,2Vi 991 9,Œ,7 721 5,170 SSI U,3~ ,;:; 1 17,(Y,3 >I G,101 13 

11011 

-1-·-,-,-,-1-1- Recettes do l'annèo 1887 1 ,, ri llfü rio j 20 -79'2 2::i S,;;:;;J 12 a.10-2 » S,2w î5 15,Cl\}Z 46 • 

Dèponscs de l'annèo iêsr 1 ,. 1 G,G75 ris 1 20,7&; ï:JI S,r.;2 121 5,ï0-2 721 S,265 ~:; l t5,G69 %1 > 

6 52 t • 
,. 

ÉCOLES D'APPLICATION 
établies près des sectioas aorrnales de 

1·f:tnt n: 

GIS 00 

,. 
57 S0 

,. 
300 72 

03 

1,127 H 

22 51 

-· •· ------- 
CHAPITRE IV 

JtCOI.ES l'\'OHMALES A.GRÉÉF.S 

iO. Ai;réalion d'écoles normales privées et d'écoles normales communales pour la préparation d'insütuteurs 
cl d'inslilulriccs primalres. 

La législation actuelle permet à l'État, aux provinces et aux communes 
d'établir des écoles normales. li peut y avoir aussi des institutions normales 
privées qui, après agréation, sont également admises à former des institu 
teurs et des institutrices primaires. 

Dès la promulgation de la loi scolaire, l'autorité supérieure reçut bon 
nombre de demandes d'agréation émanant pour la plupart d'établissements 
qui, sous le régime de la loi de 23 septembre i8421 avaient déji, joui de 
cette faveur. 

Avant d'y donner suite: le Gouvernement voulut s'assurer que chacun 
d'eux réunissait toutes les conditions requises. ll réclama, à cet effet, des 
renseignements détaillés sur les points suivants : 

1. Personnel enseignant, noms des professeurs, études qu'ils ont faites; 
leurs étals de services , 

u 
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II. Enseignement pratique; moyens mis en œuvre pour initier les 
normnlistes à l'exercice de l'enseignement; renseignements relatifs à l'orga 
nisation des classes d'application. 
III. Locaux; situation; importance, distribution, appropriation; situation 

au point <le vue de l'hygiène. 
IV. Mobilier et outillage classique. 
V. Nombre d'élèves par division; leur âge. 
Ces indications furent communiquées à M. l'inspecteur Braun qui, après 

en avoir fait l'examen. se rendit dans tous les instituts pour procéder à 
une visite minutieuse des diverses parties du service. 

Ce fonctionnaire fit ensuite parvenir à l'administration centrale des 
rapports détaillés, qui permirent au Gouvernement de statuer en toute 
connnissancc de cause sur les demandes d'agréation, 
Au cours des années 1884 ù 1886, trente-cinq écoles normales, commu 

nales ou privées, ont été agréées savoir: onze pour la formation d'instituteurs 
et vingt-quatre pour la formation d'institutrices. 

En voici la liste : 

A. i:coles normales d' institiüeurs. 
1. École normale communale d'Anvers (ancienne section normale de 

l'État), agréée par l'arrêté ministériel du 17 janvier 188~. 
2. tcole normale communale <le Bruxelles (ancienne section normale de 

l'Étnl), agréée par l'arrêté ministériel du 17 janvier 188!:>. 
5. École normale privée de Bonne-Espérance (établissement épiscopal), 

agréée par arrêté ministériel du f 7 janvier 188!:>. 
4. École normale privée de Carlshourg (institut des frères des écoles 

chrétiennes), agréée par l'arrêté ministériel du 10 janvier f88fL 
tj. École normale privée de Malines ( établissement archiépiscopal), agréée 

par l'arrêté ministériel du 2f janvier 1881:,. 
6. École normale privée de Malonne (institut des frères des écoles chré 

tiennes), agréée par l'arrêté ministériel du 10 janvier 188~.L 
7. École normale privée de Moll (institut des frères de la charité), agréée 

par l'arrêté ministériel du 18 septembre 1886. 
8. Ecole normale privée de Saint-Nicolas (établissement épiscopal): agréée 

par l'arrêté ministériel du 22 décembre 1884. 
9. École normale privée de Saint-Roch (Ferrière) (établissement épis 

copal), agréée par l'arrêté ministériel du 17 janvier {88a. 
-IO. École normale privée de Saint-Trend (établissement épiscopal), agréée 

par l'arrêté ministériel du t7 janvier f 880. 
f 1. École normale privée de Thourout ( établissement épiscopal), agréée 

par l'arrêté ministériel du 22 décembre 1884. 

B. Écoles normales d'institutrices. 
i2. École normale communale de Bruxelles, rue des Visitandines (ancienne 

section normale de l'État), agréée par l'arrêté ministériel du 20 janvier188a. 
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15. École normale privée de Bastogne (institut des sœurs de Notre-Dame), 
agréée par l'arrêté ministériel du 29 janvier f 885. 

14. École normale privée de Blegny-Trembleur (institut des filles de 
Saint-.Joseph), agréée par l'arrêté ministériel du 23 juin 188a. 
H,. École normale privée de Brugelette (institut des sœurs <le l'Enfant 

Jésus), agréée par l'arrêté ministériel du 22 décembre !884. 
i6. École normale privée de Bruges (institut des dames de Saint-André), 

agréée par l'arrêté ministériel du 22 décembre f 884. 
17. École normale privée de Bruxelles, rue des Comédiens (institution 

laîque). agréée pnr l'arrêté ministériel du 20 janvier i88~. 
18. tcolc normale privée de Champion (section laïque) (établissement 

épiscopal), agréée par l'urrêté ministériel du 20 janvier 188:). 
19. f~colc normale privée de Champion (section de religieuses) ( établisse 

ment épiscopal), agréée par l'urrêté ministériel du 25 février -i88o. 
20. Jtcolc normale privée d'Eecloo (') (institut des sœurs de la charité), 

ogréée par l'arrêté ministériel du 50 octobre 1886. 
2-t. École normale privée de Gosselies (institut des sœurs de la Provi 

dence). agréée par l'arrêté ministériel du 5 février 188a. 
22. École normale privée de Gyscgcm (institut des sœurs dc Saint-Viuccnt 

de-Paule), agréée par l'arrêté ministériel du 25 février 188ü. 
25. École normale privée de Hasselt (institut des sœurs de la Sainte 

Enfance), agréée par l'arrêté ministériel du 20 mars -Jss;;. 
24. École normale privée d'Ilcreuthals (institution laïque), agréée par 

l'arrêté ministériel du 22 décembre 1884. 
2l>. École normale privée de Huy (institut des sœurs de Suinte-Marie), 

agréée par l'arrêté ministériel du 8 aoùt 188:3. 
26. École normale privée de Liège (institut des Filles de la Croix), agréée 

par l'arrêté ministériel du :l 7 janvier 188a. 
27. École normale privée de Louvain (institut Paridacns , communauté 

des filles de Marie), agréée pnr l'arrêté ministériel du 22 décembre 188f.. 
28. École normale privée tic Namur (institution laïque), agréée pal' 

l'arrêté ministériel du 20 jan vicr 188t>. 
29. ~:colc normale privée de Namur (institution religieuse) (Couvent des 

sœurs de Notre-Dame), agréée par l'arrêté ministériel du 28 août 1886. 
50. École normale privée de Nivelles (institut des sœurs de l'Enfant Jésus), 

agréée par l'arrêté ministériel clu 22 décembre 1884. 
5i. f:cole normale privée de Pesches (institut des filles de l\]aric), agréée 

par l'arrêté ministériel du 4 février f 88~. 
52. tcolc normale privée de Saint-Nicolas (établissement épiscopal), 

agréée par l'arrêté ministériel du 22 décembre 1884. 
55. t:cole normale privée de Thielt (institution religieuse), agréée par 

l'arrêté ministériel du 22 décembre 1884. 

(') Jfoolc normale précédemment établie /1 Saffelacre ; son ogréotion dans celle dernière 
localité remoulait nu 15juin 1885. 
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34. École normale privée de Virton (institut des sœurs de la doctrine 
chrétienne); agréée par l'arrêté ministériel du 5f juillet 188a. 

5!'.L École normale privée de Wavre-Notre-Dame (établissement archi 
épiscopal), agréée par l'arrêté ministériel du 22 décembre j884. 

Ces divers établissements ont été agréés à la condition de se conformer 
aux prescriptions réglementaires. Quelques-uns d'entre eux ont dû, en 
outre, s'engager à apporter dans leur organisation les changements jugés 
nécessaires par l'inspection et par l'autorité supérieure. 

80. Rt'lrlemenl cénéral des écoles normales agréées. 

Le règlement général auquel doivent se soumettre les écoles normales 
<les provinces et des communes ainsi que les écoles normales privées, pour 
obtenir et conserver l' ogréal ion: est inséré aux Annexes, pp. 168 cl suivantes. 

L'article 4, §§ 3 et 4, autorisait ces écoles il admettre d'emblée à la 
deuxième année d'études un certain nombre de récipiendaires ayant 
dix-sept ans accomplis et ayant subi avec succès un examen sur les matières 
comprises dans le programme de la première année. 

Cette disposition, <l'un caractère transitoire, avait été introduite en vue 
de fournit· aux écoles normales agréées le moyen de créer immédiatement 
une deuxième division, formée d'élèves ayant dépassé, d'un an au moins, 
le minimum d'âge fixé pour l'admission (seize ans) et possédant, d'ailleurs, 
toutes les aptitudes voulues. 

Le Gouvernement jugea que cette période transitoire devait prendre fin 
à l'expiration de l'année 1886; il décida donc de rapporter la mesure pré 
rappelée et de placer les écoles normales agréées, au point de vue de la 
durée des études, sur la même ligne que les établissements de l'État: où 
les élèves sont tenus de suivre les cours des trois divisions avant d'être 
admis à l'examen de sortie. 

L'arrêté royal qui a modifié en ce sens l'article 4 est inséré à la p. 170 
des Annexes. 

Un autre changement a été apporté au règlement. Aux. termes de l'arrêté 
royal du 21 septembre 188,i., la formule du diplôme est rédigée comme 
suit: 

(1 Le jw·y de sortie. . . . . ayant procédé à l'examen de Al. . . . . 
déclare que cet élèce a satisfait aux épreuves sur les branches obligatoires 
énumérées à l'article 5 tlu même règlement. Il déclare, en outre, que le réci 
piendaire a suivi les cours facultatifs ci-après indiqués ..... » 

On avait fait remarquer que cette formule ne tenait pas compte de la 
circonstance que dans la plupart des écoles normales agréées, Je cours de 
religion est considéré non seulement comme branche obligatoire, mais 
encore comme branche essentielle du programme d'études. 01·, en pareil 
état de choses, le jury de sortie, pour faire connaître que le récipiendaire 
a satisfait à l'épreuve sur la religion, était obligé de classer celte branche 
parmi les cours facultatifs. 

Sc ralliant à ces observations, le Ministre a soumis au Roi un projet 
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d'arrêté ('vofr aux Annexes, p. J7J ), modifiant comme suit. la formule 
<< Le jury déclare que cet élève a satisfait aux épreuves sur la 'religion 

n ainsi que sur les branches obligatoires énumérées, etc. » 

81. Statislique. 

Comme il est dit au n° 79, le Gouvernement a, en vertu de la nouvelle 
loi scolaire, accordé l'agréation à trente-cinq établissements normaux. 
privés et communaux. 

Le personnel administratif et enseignant de ces institutions comprend 
462 directeurs, professeurs, régentes, instituteurs et institutrices. 

IJ résulte des relevés publiés aux Annexes, pp. 160 et 166, qu'à l'expi 
ration <le l'année scolaire 1886-·1887~ la population des écoles normales 
agréées était de '11~H8 élèves. 
21012 aspirants (soit. 7;50 jeunes gens et 11262 jeunes filles) ont, après 

avoir subi les épreuves réglementaires, été admis h suivre les cours tic la 
division inf éricu re. 

Les examens trimestriels et de passage d'une division à une division 
immédiatement supérieure ont: pour la dernière année scolaire 1886-1887, 
donné les résultais ci-après : 

606 élèves ont été autorisés à passer de la première il la deuxième année; 
t511 à passer de la deuxième à la troisième a1111ée; 
45 de la première année et !56 de la deuxième année ont doublé les cours; 
8 ayant échoué aux examens de sortie ont recommencé ln troisième 

année; 
28 ont été rayés des listes pour incapacité. 
Les jurys de sortie ont, pendant les années 188!> à ·1887, conféré 

1 ~508 diplômes (r518 ù des élèves-instituteurs et 790 à des élèves-insti 
tutrices). 

82. Personnel des écoles normales agréées, 

La liste nominative des membres du personnel administratif et enseignant 
des écoles normales agréées, avec le détail des attributions de chacun d'eux, 
figure dans l' Almanach royal officiel. 

Nous croyons pouvoir nous référer aux renseignements contenus dans cc 
recueil, et. nous borner à rappeler que le personnel administratif et ensei 
gnant des écoles normales agréées est généralement composé comme celui 
des établissements normaux de l'État. Il comprend : 

Un directeur ou une directrice; 
Un économe; 
Des maîtres ou des mnltresses d'études préposés à la surveillance; 
U11 médecin; 
Des professeurs, <les institutrices ou des régentes chargés des diverses 

branches de I'cnscigncmcnt , des instituteurs on des institutrices ponr le 
service de l'école primaire d'appliention. 

l) 
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L'organisation des écoles d'application est obligatoire, en conformité des 
prescriptions de l'article 6 du règlement général. Les élèves <le lu troisième 
année d'études vont s'y exercer à la pratique de l'enseignement, sous la 
direction du professeur on de la régente de pédagogie. 

83, Programme d'études. 

Aux termes de l'article ~ du règlement général du 2f septembre ·1884, 
le programme d'études des écoles normales agréées doit comprendre néces 
sairement : 

1 ° Les préceptes de la morale; 
2° Des notions élémentaires des institutions constitutionnelles et adminis 

tratives du pays et de la législation sur· l'instruction primaire; 
5° La pédagogie et la méthodologie (théorie et pratique); 
4° La langue maternelle (lecture, grammairP, orthographe, explication 

des auteurs, exercices de rédaction et d'élocution); 
~0 Une seconde langue (le français, le flamand ou l'allemand, suivant les 

besoins des localités); 
6° L'arithmétique théorique ('t pratique et l'exposé complet du système 

légn.l lies poids cl mesures ; 
7" La géographie et particulièrement la géogruphie de la Belgique; 
8? Les principaux faits de l'histoire générale et l'histoire détaillée de la 

Belgique · :-, l 

9° Des notions d'agriculture, dans les écoles d'instilutcurs , le Ira va il i, 
l'aiguille, dans les écoles d'institutrices; 

-10° L'écriture; 
11° Le dessin; 
12° La musique vocale; 
-t 5° La gymnastique. 

Tons les établissements agréés se sont conformés à ces prescriptions. 
Ils peuvent enseigner des branches qui ne font pas partie du programme 
obligatoire de l'examen de sortie, et sur chacune desquelles il est loisible 
aux élèves de subir une épreuve spéciale. 

84. Cours ile religion cl de morale. 

Des directeurs cl des directrices avaient cru qu'a coté du cours de reli 
gion et <le morale ils devaient aussi instituer un cours spécial de préceptes 
de morale ou, en d'autres termes, que les récipiendaires pouvaient, lors des 
examens de sortie', être interrogés sur les préceptes de la morale neutre 
en même temps que sur la morale inhérente au cours de religion. 

Une circulaire ministérielle du 5-l janvier 1887, n" 15936, leur a fait 
connaître qu'il n'en était pas ainsi. 

Dans les établisscrur-nts normaux ag1·éés, disait celte circulaire, où le 
cours de religion et de morale est considéré comme une des matières esscn 
tic Iles du programme d'étutlcs , I' examen des élèves portera sur l'enseignement 
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moral tel qu'il est donné dans le cours de religion et non sui· un enseigne 
ment moral neutre. 

Aux examens de sortie des institutions qui se cou forment aux instructions 
pour les jurys, prescrites par l'arrêté ministériel du 10 mars 188~, on pour 
mit ajouter aux 40 points attribués à la religion et à la morale les 50 points 
assignés à l'épreuve sur les préceptes de momie et de savoir-vivre. 

Ces 70 points seraient répartis de la manière suivante : 

Religion el préceptes de momie 

Épreuve écrite. 
Épreuve orale . 
Épreuve pratique. 

2f.> points. 
20 
2., [> 

Total. . 70 points. 

Une circulaire du 18 juillet suivant a fait savoir aux directeurs et aux 
directrices que, l'autorité supérieure n'oyant pas qualilé pour déterminer le 
nombre des points à attribuer aux matières des examens de passage et <le 
sortie dans les écoles agréées, il leur était loisible de modifier la répartition 
indiquée précédemment, en augmentant même le nombre des points attri 
bués. lors de l'examen de sortie. il ln relizion et ù la morale. • , t,; 

En conformité des indications qui ont été données, on distribue 
aujourd'hui, de la manière suivante, dans la plupart des écoles normales 
agréées, les 70 points affectés aux épreuves sui· ces branches réunies au 
savoir-vivre et à la conduite : 

Religion et morale. 
Savoir-vivre 
Conduite. 

Total. 

40 points. 
20 
tO 

70 points. 

s:,;. Instructions l'P-latiws aux examens. 

Les établissements dont la nomenclature figure au n° 79 ont été agrées 
à la condition de se soumettre au règlement général du 2-1 septembre 1884,. 
JI appartient aux. directeurs et aux directrices de prendre toutes les disposi 
tions voulues en cc qui concerne l'organisation intérieure. Pour· faciliter 
celte tâche, le Gouvernement a adressé à chacun d'eux: à titre de simple 
information, plusieurs brochures relatives, entre autres, ù l'exécution de 
la loi: aux programmes d'études des instituts normaux de l'État, ainsi 
qu'aux instructions pour les jurys. La plupart des tfücctcurs et des 
directrices ont appliqué clans leurs écoles les dispositions contenues dans 
ces recueils. 

De pins; pour permettre aux. écoles normales agréées de suivre des règles 
uniformes, le Gouvernement leur a aussi donné, relativement aux divers 
examens: les indications ci-après : 
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1° Examen« d'admission. 

Les prescriptions relatives à ces examens sont indiquées aux articles 4, 7 
et 8 du règlement général. Les chefs des établissements normaux agréés 
doivent fixer la date des épreuves, recevoir les demandes des postulants, 
rechercher s'ils réunissent les conditions voulues et les convoquer en temps 
utile. 

En conformité de l'article 8, l'examen d'entrée porte nécessairement sur 
les matières énumérées i1 l'article 4 de la loi, auxquelles il est loisible au 
jury d'ajouter d'autres branches, telle pur exemple qu'une seconde langue 
(le français, le flamand ou l'allemand, suivant les besoins des localités). 

Aussitôt après la clôture des opérations, les chefs d'écoles sont invités à 
faire parvenir, i1 titre de renseignement, au Ministre de l'Intérieur et de 
l'instruction publique, la liste des postulants admis par le jury. Cette liste 
indique: 

1.0 Le nom et le prénom des postulants , 
2° Le lieu et la date de leur naissance; 
5° Leur domicile (1). 

On a recommandé instamment de ne pas recevoir dans les écoles normales 
agréées des postulants qui ne se trouveraient pas clans les conditions d'àgc 
réglementaires. En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 5 de 
l'arrêté du 2~ janvier 188;5, le délégué du Gouvernement auprès du jury de 
sortie pourrait s'opposer à la délivrance du diplôme à 1111 récipiendaire qui 
aurait suivi les cours en dehors des conditions voulues. 

2° Examens semestriels et de passage. 

Il y a au moins deux fois par an, pendant les deux premières années 
d'études, des épreuves portant sur toutes les matières enseignées. 

L'article 10 du règlement dispose que pour être admis à une division 
immédiatement supérieure, le concurrent doit atteindre les deux tiers (au 
minimum) des points assignés à un travail parfait en ce qui concerne les 
matières obligatoires. 

Pour permettre au Gouvernement de s'assurer que ces prescriptions ont 
été observées, les chefs des établissements sont priés de lui adresser: chaque 
année, à la fin du second semestre .. un tableau indiquant le résultat des deux 
épreuves avec les indications suivantes : 

(') Aux termes d'instructions nouvelles, on proeède â une cnquèrc sur la situation dvs élèves 
des écoles normales agréées qui sollicitent des bourses. Les chefs drs établissements ont rté 
invités 1, foire connnhrc, d:111s la 4° colonne du tab'cau, si les ('lèves admis ont l'intention <le 
demander on 11011 ,rc~ subsides de l'i:iat. 
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Éeole nol'mnle d. 

Tableau indiquant le résultat des examens semestriels de l'année seolaire 
18 ... -f8 ... 

., ..: 
Q 
0:: 
0 
.<! l

·------ 
X-Oll8R E lJY.S 1'01 XTS 

NOMS JÇf Pl\ÉN01\1S obtenus d3ll1' les branches 
obli1,-atQircs 

des . 1 
~u I an 

iLt v r.s. premierts~meci secc,11d ei~mtr. 
stmtslricl. 1 semestrte]. 

ôbsercations, 

. { admis ) . 
A. Eh:res de la ::;• dirision admises! lt la 2• année d'études. 

. { admis } Elèves ndmises j ,) doubler les cours de la division inférieure. 

i 1 
2 

. 1 ~ 1. . . i admis i _ .,_ 1 B. Eli:\'.'es ile a ::• 1 ivrsion l 1 . f lt la .,. année 1I chu es. :l( m1:;t, 

, J admis ) 
Elèves laclmiscsJ il tlnuhler les cours dt> la division moyenne, 

5° Examens de sortie. 
L'article :t 1 du règlement se rnpporte :111x examens de sortie. 
n')Ul' CCll'X qui ont ru lieu en 1881;: le Gouvernement avait admis que la 

~ -ndc langue obligatoire Iùt le flamand, le français, l'allemand ou l'anglais. 
A partir de 1886: on a dû s'en tenir purement et simplement aux. indica 

tions contenues tians le paragraphe ;i de l'article :'.S du règlement général. 
11 appartient aux chefs des établissements de déterminer la nature des 

épreuves de chacun des examens d'admission, de passage et de sortie; le 
mode d'y procéder, ainsi que de fixer le nombre des points à appliquer et 
la répartition de ces points entre les diverses branches. 

On s'est générnlcmrnt conformé: sous cc rapport; aux instructions minis 
térielles pour les jurys siégeant dans les écoles et les sections normales 
primaires de l'État. 

8G. l~,am1·11s. -- Compnsltiou ,lts jurys d1ar~és d'y procéder. 

Les examens <l'entrée et de passage sont subis devant le corps profcs 
sionucl <le chaque école; constit ué en jury, sous la présidence du dircc 
leur ou de la directrice. 

Le jnry de sortie est, en vertu de l'arrêté royal du 2a janvier !88a inséré 
w 
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aux Annexes, pp. HH et H>2, nommé par le Minist1·c. li est composé 
comme suit : 

1 ° Le directeur (la-directrice) de l'école normale, président; 
2° Quatt·e personnes appartenant nu corps enseignant de l'école, membres 

effectifs. L'une d'elles remplit les fonctions de secrétaire. 
Deux membres suppléants sont désignés par le Ministre dans le personnel 

enseignant. 
L'examen de religion et de morale est subi devant le ministre du culte 

ou le professeur qui donne le cours. 
Un délégué du Gouvernement - l'inspecteur des écoles normales ou 

un inspecteur principal - assiste à toutes les séances du jury de l'exa 
men. Il a le droit d'interroger les élèves sur toutes les branches, sauf la 
religion. 

Il ne participe pas nu vote. Il s'assure que le jury se conforme aux 
prescriptions réglementaires concernant : 
i? LC's conditions à réunir par les élèves pour pouvoir être admis à 

l'examen de sortie , 
2° Le mode de procéder aux diverses épreuves. 
11 adresse au Ministre, 1t la fin de la session, un rapport détaillé avec 

pièces justificatives sur toutes les opérations de l'examen, ainsi que sur 
le progrnrnme des études et ln manière dont il a été interprété par 
le jury. 

Les fonctions de membre du jury sont gratuites pour les membres du 
corps cnseiguant des écoles normales agréées. 

Le délégué du Gouvernement reçoit, en vertu de l'arrêté royal du 
50 avril 1880, des indemnités pour frais de route, de séjour ou de vacation. 

Les résultats des examens d'entrée, de pnssage et de sortie, qui ont eu 
lieu pendant la période triennale 1 sont consignés dans la note n° 81 
(statist ique). Le détail de ces résultats, par établissement, est donné dans 
les tableaux insérés aux pp. H.>5 et suivantes des Annexes. 

8ï. Examens Jr sortie des écoles normales agréées. - Assistance du délégué du Gouvernement aux épreuves 
sur la religion. 

Un ecclésiastique attaché il une école normale ngrééc avait demandé si, 
dans les conditions où se fait l'examen final sur la religion, la présence du 
délégué du Gouvernement à l'épreuve sur cetle branche était bien néces 
saire. 
Par une dcpèclic du 28 août 1886: n° 1584~, il fut répondu que 

l'arrêté royal du 2;5 janvier 188~ impose au délégué l'obligation d'assister 
ii toutes les séances du jury. 

Celle disposition: ajoutait la dépèche, n'a d'autre effet qnc de faire 
ressortir l'importance qu'on attache au cours de rcligion , elle ne saurait 
donner lien il aucun inconvénient ~ puisque les instructions interdisent 
Iormclirment tonte immixtion du délégué ou des membres du jury dans 
l'examen spécial sur cette matière. 
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88. Admissions. - Les examens d'entrée dans les écoles normales agréées doivent être terminés avant la 
rentrée des classes, en octobre. 

Pendant le dernier trimestre de i88:$, les listes d'admission de certaines 
écoles normales agréées avait fait constater qu'on avait procédé à des 
examens d'entrée supplémentaires après la rentrée des classes, soit dans le 
courant du mois d'octobre. Le Gouvernement a mis fin n cet abus en 
adressant, sous la date du H janvier :1886, n° ·f 3936, la circulaire 
suivante aux chefs des divers établissements : 

c, .MoNsrnon LE Dmscrnun, 
>: .MADA!rn r.A Dmecrurcs, 

>) Dans les écoles normales de l'État, et autrefois dans les écoles normales 
agréées, on a toujours procédé à l'examen d'admission en une seule session 
tenue avant l'ouverture de l'année scolaire. 

1, La plupart <les écoles normales agréées ont agi de même en :f 88~; 
quelques-unes seulement ont examiné et admis des élèves dans une session 
supplémentaire. 

)) Bien que le Gouvernement n'ait pas ù intervenir dans les admissions 
d'élèves aux écoles de celle catégorie, il croit devoir demander qu'à l'avenir 
elles soient toutes prononcées avant l'ouverture des cours; en octobre. 

1> Il ne faut pas perdre de vue que la durée du cours d'études est clai 
rcment établie pat· l'article 4 du règlement du 21 septembre 1884. 
Cette durée est actuellement de trois années complètes pour tous les 
récipiendaires. 

» Cc principe doit être respecté. Il importe donc que les examens se 
fassent avant la rentrée des classes ou: en d'autres termes, pendant les 
grandes vacances. 

• 1> Il va de soi que l'obligation de l'examen d'admission avant l'ouverture 
de l'année scolaire s'applique également aux récipiendaires qui auraient 
déjà subi les épreuves exigées dans une autre école normale de l'État ou 
agréée. 

)) Je vous saurais gré de vouloir bien tenir bonne note des indications u 

contenues dans la présente circulaire, en vue des admissions qui seront 
faites ultérieurement dans votre école normale. 

" Désormais, mon administration n'interviendra plus dans cc gcnl'c 
d'affaires. Elle se bornera à vous transmettre, poul' y donner la suite que 
vous jugerez utile, les demandes qui lui seraient envoyées par les récipien 
daires. 

)) le iJli11islre de l' lntcrieur <:t de l'Instruetic» publique.} 
)> TnoN1ss1~N. >) 

811, A1lmis5ions. - Conditions physiques que doivent réunir les élèves autorisés à suivre les cours des écoles 
normales agréées, 

Pour pouvoir suivre los cours des instituts normaux de l'État, il fout 
être de bonne constitution et n'être atteint. d'aucune infirmité <le nature 
à affaiblir l'autorité que l'instituteur doit. avoir sur ses élèves. 
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Partant de cc pcincipe qu'il n'a pns à intervenir dans les admissions aux 
écoles normales ngréées et comptant d'ailleurs sur l'intérèt que les dircc 
tcurs et les directrices ont ü ne recevoir qnc des élèves bien valides, le 
Gouvernement n'avait pas voulu introduire de restricuon it cc sujet dans le 
règlement géné,·al. 

Jl en est résulté qu'aux termes d'une réciamatiun adressée ü la Légis 
lature, on aurait, dans certaine école normale agréée; admis un élève ne 
réunissant pas les conditions physiques nércssnircs. 

Afin <l'éviter tout abus nouveau, l'autorité supérieure a cru devoir, pa1· 
une circulaire ministérielle du 22 f évricr 1886: n° f?i936, prier les chefs 
des établissements de ne porter, désormais, sur les listes d'admission que 
des élèves sains cl robustes, en écartant, avant les examens d'entrée, ceux 
de complexion trop délicate ou atteints de défauts corporels pouvant nuire 
au prestige indispensable à tout instituteur. 

00. Demandes de normalistes lenilanl ii pouvoir changer û'étahllsscment. 

Dans le cours de la période triennule , divers normalistcs ont sollicité 
l'autorisation de change!' d'établissement. Chaque fois que le cas s'est pré 
senté, l'administration centrale a renvoyé les rcquètcs des postulants aux 
directeurs et aux directrices, arec prière d'y donne!' telle suite que de droit .. 

Ainsi qu'on l'a rappelé dans la notice précédente, le Gouvernement n'a 
pas à se prononcer au sujet <les admissions dans les écoles normales ag1·éées; 
cc soin incombe exclusivement it la direction. 

Les demandes des élèves des écoles normales ag1·é(!CS tendant à· pouvoir 
passer dans un institut similaire de l'Ittat. ont été rejetées. On a fait remar 
quer aux postulants que les écoles normales primaires de l'État étant 
soumises à un règlement diflércnt , ils ne pouvaient y c11t1·e1· qu'à ln condi 
tion de subir un nouvel examen et. de recommencer entièrement leurs trois 
années d'études. 

01. Rapporl5 de I'inspecüon sur la situation iles écoles normales ar;rMcs. 

Personnel enseignant. - Le personnel s'est beaucoup amélioré dan, les 
dernières années. Cc n'est pas qu'ancicnncmcnt il manquait de zèle, de 
dévouement et d'instruction : il y avait alors comme aujourd'hui, surtout 
dans les écoles normales d'instituteurs , bon nombre de professeurs dont 
la réputation de savoir était bien établie. 1'J ris, au début, l'instruction 
n'avait pas le caractère méthodologique qu'elle doit revêtir dans des insti 
tutions destinées à former des maitres d'école; on avait trop en vue le soin 
d'instruire les normalistcs et on ne se préoccupait. pas assez de les iuitier à 
la pratique de leur future profession. 

Cc défaut disparaît pen à peu; professeurs cl, régentes s'appliquent main 
tenant à mettre en œuvre les procédés d'enseignement les plus ration 
nels , ceux qui n'ont pas fait des études pédagogiqttcs régulières se sont 
efforcés de compléter leurs aptitudes sous cc rapport et beaucoup y sont 
parvenus. A de rares exception, IH'è.;1 les membres du )c1·sonncl cuscignant 
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s'acquittent bien aujourd'hui de Jc111· mission. On s'aperçoit qu'ils ne sont 
pas restés t:lra11gcrs au mouvement pédagogic1uc si intense qui s'est produit 
dans ers dernières années. 

C'est surtout clans les écoles uormules ngréées de filles que la situation est 
devenue satisfaisante et qu'on a faiL prévaloir les principes d'une saine 
didactique. 

Élères. - Ou constate qu'il règne dans les écoles normales agréées une 
grande émulation cl c1uc les élèves out généralement. un goût très prononcé 
pour I' étude et le t ra mil. 

Les professeurs et les régentes, ainsi c1uc les normnlistes, ne sont plus, 
comme jadis, los esclaves du manuel. Les maîtres et les maltrcsses se pré 
parent. consciencieusement avant la classe; ils se présentent devant les 
élèves en possession de tous leurs moyens et connaissant bien la matière 
à enseigner, ainsi que le mode il sui He pour l'exposer; ils peuvent, le plus 
souvent, procéder par mie d'interrogations cl donner ainsi une leçon réel 
lement profitable. 

Les élèves, imitant l'exemple des multrus, ne s'attachent plus aussi servi 
lement , dans leurs études. au texte des livres classiques; ils se préoccupent 
davantage du soin d'acquérir du jugement plulèt que de la mémoire. 

Celle réforme dans le mode d'enseignement des écoles normales agréées 
a appelé une autre amélioratiou : celle de faire remplacer pai· des ouvrages 
de valeur, en rapport avec les progrès de la science et de la pédagogie 
moderne; les livres surannés dont on se servait autrefois. 

Étlneuticn, - Les élèves des écoles normales agréées1 comme ceux des 
établissements de l'Jhal.: se rcceülnnl., pour la plupart, dans la petite bour 
geoisie ou dans la classe ouvrière, manquent souvent d'éducation quand ils 
arrivent à l'école normale. 0,1 doit comprendre qu'après avoir vécu depuis 
leur enfance dans t111 milieu peu favorable au développement des facultés 
intellectuelles et des qualités sociales: ces jeunes gens ne sauraient se 
transformer de suite. Aussi a-l-0111 au début, beaucoup de peine à initier 
les nouveaux venus aux règles du bon Lon et du savoir-vivre. Mais bientôt 
l'on constate que les efforts faits par les professeurs cl les surveillants 
exercent une action profitable sur leur manière cl' être. 

Il y a partout progrès marqué sous le rapport du savoir-vivre, de la poli 
tosse, du maintien et du langage. 

Enseignement pratique. - Des améliorations sensibles ont été apportées 
dans celle partie importante du service. En conformité des prescriptions de 
l'autorité supérieure, la plupart des institutions normales agréées sont 
pourvues de classes d'application qui répondent généralement aux nécessités 
de l'enscigncmcut pratique. Quelques-unes pourtant laissent encore à 
désirer. 

Le fait peut ètrc attribué aux causes suivantes : 
Dans certaines localités, le nombre clcs enfants ayant l'âge voulu n'est pas 

:,; 
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toujours suffisant. pour former les six classes qui doivent constituer une 
école primaire complète. 

·Aillc111·s on ne donne pas aux élèves-instituteurs ou aux élèvos-institutrices 
Je nombre d'heures nécessaire, par semaine, pour les initier convenablement 
à l'exercice de leur fului-e profession. Souvent, les élèves normalistcs sont 
trop abandonnés ù eux-mêmes; le professeur de pédagogie devrait s'inté 
resser davantage it Jeurs essais. 

Quelques écoles d'application manquent d'instituteurs titulaires dipldmés 
pour guider les normalistcs cl. donner, dans de bonnes conditions, les 
cours pendant l'absence de ceux-ci. Dans d'autres écoles encore, le mal 
réside dans le ma11quc de leçons modèles confiées à des maîtres compé 
tents. 

Les chefs des établissements où l'enscignemeut pratique est quelque peu 
défectueux s'occupent activement de le modifier; le moment n'est pas 
éloigné où les inconvénients signalés auront disparu cl où toutes les écoles 
normales agréées répondront convenablement à leur but. 

Proqramme el 1·ègleme11t. - Le règlement est partout ponctuellement 
exécuté. 

On constate que les directeurs et les directrices, se conformant aux 
instructions prescrites pa1· les arrêtés d'agréation, se sont efforcés de 
répondre aux vues du Gouvernement et de donner à Jeurs institutions une 
organisation aussi complète que possible. 

Celle organisation est généralement basée sur celle des instituts nor 
maux de I' État. 

Les dispositions relatives aux études; il la discipline, au régime d'ordre 
intérieur: au service des repas; etc., sont û peu près les mêmes de part. et 
d'autre. 

Tou Les les écoles· normales agréées ont spontanément adopté le programme 
d'études arrêté par l'autorité supérieure cl l'exécutent scrupuleusement. 

Devoirs. - On a remarqué que des professeurs ou régentes surchar 
gcntic11rs élèves de devoirs cl les obligent mème à tcnir des cahiers spéciaux 
pour chacune des branches d'études. C'c.;t un abus: encore aggravé par 
cc fait que ces nombreux travaux ne sauraient ètre convenablement et 
régulièrement corrigés. 

Les devoirs des élèves sont le plus souvent faits proprement et surtout 
bien écrits. 

C'est avec raison qur. les écoles normales agréées se préoccupent de cc 
soin, parce que l'écriture a une importance réelle parmi les branches 
qui forment le programme de l'instruction primaire. 

Instollations el amcul,leme11l. - Depuis leur ngréation, beaucoup d'écoles 
ont été transformées cl considérablement agrnndics. Plusieurs directeurs et 
directrices se sont imposé de grands sacrifices pour que les locaux et le 
mobilier de leurs institutions répondent aux nécessités pédagogiques. 
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On peut dire que l'enseignement normal agréé est presque partout main 
tenant installé dans des locaux convenables, sains et bien aménagés. 

L'ameublement est en rapport avec les modiflcatious apportées aux locaux; 
l'ancien matériel a été remplacé pa1· des objets neufs appartenant aux types 
les plus modernes. 

Collections, biûliotftèq11es. - L'enseignement ne s'appuie plus comme 
autrefois sui· les mols; il repose davantage aujourd'hui sur les choses et 
il cesse ainsi d'être purement verbal pour devenir instructif et substantiel; 
]a mémoire est maintenaut ramenée à un rôle secondaire. 

Comme indice de cri le trnnsformation , on remarque que les salles 
d'études s'enrichissent de collections diverses destinées à des démonstra 
tions et à dos expériences qui sont de nature à rendre les leçons plus corn- 
préhensibles et en même temps plus fécondes. · 

Les collections comprennent des cartes murales, des globes, des vues pour 
l'étude de la géogrnphic; des recueils de gravures historiques, des séries 
de solides géométriques pour le dessin, des instruments de physique et 
de chimie; des spécimens de minéraux et enfin des herbiers composés 
par les nonnalistes. 

Elles sont bien entretenues cl utilisées p1·escp1c continuellement par les 
professeurs cl les élèves. 
En dehors de k111·s collections; la plupart. des établissements agrécis pos 

sèdent une bibliothèque composée d'ouvrages choisis, ü l'usage des pro 
fesseurs. 

Ils ont aussi une· bibliothèque pour les normalistcs , ceux-ci y font de 
nombreux emprunts et s'adonnent volontiers aux lectures recommandées 
en dehors des études. 

On trouve dans ces bibliothèques des ouvrages nouveaux traitant des 
diverses matières du programme, ainsi que les meilleures revues pédago 
giques. 

Com·s d'économie domestique et de lravaux manuels. -Les écoles normales 
agréées ont adhéré arec empressement aux importantes mesures prises 
par l'autorité supérieure pour une nouvelle organisation de l'enseignement 
de travaux manuels dans les écoles normales d'instituteurs et de celui d'éco 
nomie domestique et de travaux de ménage dans les écoles normales 
d'institut ri ces. 

Une seule école normale agréée d'instituteurs n'a pu: jusque maintenant, 
établir un cours régulier de travaux manuels; quant au cours théorique 
et pratique des travaux de ménage et de l'économie domestique, il fonc 
tionne aujourd'hui dans toutes les écoles de filles. 
Pour l'organisation des dits cours, on s'est strictement conformé aux 

règles tracées par le Gouvernement ù l' égnrd des écoles et des sections 
normales de l'lttat. 

On n'a épargné ni peines ni dépenses pour amener le succès de cette 
importante réforme. Celle-ci a déjà obtenu des résultais remarquables en cc 
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qui concerne principalement les occupations ménagères clans les écoles 
normales d'institutrices, où le cours de travaux ù l'aiguille a fait également 
de sérieux progrès. 

CHAPITIŒ V 

EXAJ\ŒN ll'INSTITIJTECJR (AI\T, 8 DF. LA !.()( ou 20 Sf'.Prt'.11111\F. 1884), - ENTl~IHNEMENT DE'i OIPI.mrns 
D'li\STITUTliUI\ (,111r. -17 llr: L\ lt~llf. 1.01) 

82, Disposilions générales. - Mrsurcs d'exécution. 

Aux termes de l'article 7 de la loi, le droit de nomination <les instituteurs 
primaires appartient au conseil communal: qui est tenu de resl reindre son 
choix dans les limites tracées par l'article 8. 

Cet article 8 détermine que, pour pouvoir être nommé aux fonctions 
d'instituteur communal, i! fuut : 

1 ° Éu:c belge pa1· lu naissance 011 par la naturnlisation ; 
2° Être porteur de l'un des titres de capacité prescrits pur la loi. 
Ces titres de capacitè sont de trois ordres, savoir : 
a) Le diplôme d'instituteur obtenu après avoir suivi pendant cieux ans, 

au moins, les cours d'une école normale publique ou privée, c'est-à-dire 
d'une école ou section normale de l'Élat. ou d'une école normale provinciale, 
communale ou privée ayant. obtenu l'ugréation du Gouvernement. 

b) Le diplôme de l'enseignement moyen du deuxième degré (diplôme de 
professeur agrégé ou celui de régente d'école moyenne). 

c) Le certificat de capacité constatant que l'aspirant a subi, avec succès, 
I'exomen d'instltutour devant un.fury nonun« par le Gouvernement. 

En vertu de l'article ,17 de la même loi; les conseils communaux peuvent 
choisir aussi leurs instituteurs parmi les pc1·so1111cs qui, dans l'intervalle de 
la mise en vigueur de la loi du 11·r juillet 1879 et. de s011 abrogation, 011l, 
après une fréquentation de 1k11x ans au moins, obtenu <l'une école normale 
privée un diplôme d'instituteur primaire, il la condition qne le jury; organisé 
en vertu de l'article 8, entérine cc diplôme. 

Le jury peut subordonner l'entérinement à un examen complémentaire 
portant sur certaines matières à désignc1· par lui. Dans cc cas, l'instil uteur 
diplômé a un an pour passer cet examen; il peut, eu attendant, exercer 
provisoirement les fonctions d'instituteur communal. (Art. ,17; § 2.) 

Dès la pronrnlgnt ion de la loi, le Gon vcrncrnent 1 a la suite d'un arrêté 
royal du 2{ septembre -1884 (voir aux Annexes. pp.172 et 173), prit les dis 
positions nécessaires pour organise!' l'examen d'instituteur établi par 
l'article 8 et pour régler, conformément à l'article 17 ~ l'entérinement des 
diplômes délivrés par les écoles normales privées. 

Cet arrêté indique la composition du jury, les bases de l'examen I ainsi q ne 
tout ce qui concerne l'entérinement des diplômes. 
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Le premier jury était formé, comme il est dit ù l'article -fer de l'arrêté 
roynl précité, d'un nu-rnhre pris en dehors de l'enseignement (remplissant 
les fondions de président), de deux membres appartenant h l'instruction 
publique, de deux membres nuachés il l'enseignement privé et, de deux 
suppléants, choisis l'un dans l'enseignement publie et l'autre dans l'eusci 
gncmcnt privé. 

Cc jury a siégé à partir <lu mois de janvier t88;j; il s'est réuni aux écoles 
normales de Gand et de Nivelles pour les instituteurs, et aux écoles normales 
de Louvain et de Liégé pour les institutrices. 

JI a procédé ensuite, à Bruxelles, i1 l'entérinement des diplômes présentés 
par des élèves sortis des écoles normales privées pendant la période de 
-t 879 à 1884. 

I.e même jury a siégé, de nouveau, vers la fin de l'année i88;$, dans les 
écoles normales de Gand et de Nivelles pour les instituteurs, et dans les 
écoles normales de Bruges et de Liégc pour les institutrices. 

En 1886, le nombre des récipiendaires ayant demandé à subir les 
épreuves est devenu si considérable que le Gouvernement s'est vu dans 
l'obligation de former trois jurys. lis ont été réunis ù Gand, à Nivelles et à 
Hasselt pour les instituteurs; it Liégc, à Hasselt et à Bruges pour les 
institutrices. 

En 18871 deux jurys ont suffi ; ils ont tenu leur session à Gand cl à 
Nivelles pour les instituteurs. il Brngrs et. r, Liégc poul" les institutrices. 

En -188~: en 1886 cl en -1887; comme en J 884, le jury pour les institu 
trices a continué ü entériner les diplômes des élèv es des écoles normales 
privées, 

Par application de l'article 4 de l'arrêté royal du 21 septembre J884, 
le Gouvernement avait, le -W octobre 188-1- et le -18 mars -1886; déterminé 
les instructions pour les jurys chargés de procéder à l'examen d'instituteur 
prévu par l'article 8 de la loi et à l'entérinement des diplômes d'instituteur 
conformément à l'arlicle 17 de celle loi. 

L'expérience ayant démontré la nécessité d'apporter certains change 
ments aux règles établies en 1884 et en 1886; le Gouvernement a, par une 
nouvelle disposition du 10 mars 1887 (voir aux Annexes, pp. 175 à 192), 
fixé à nouveau el d'une manière définitive les dites instructions. 

Les tableaux indiqués ci-après sont publiés à la suite de cet arrêté: 

i • Résultats des examens d'instituteur prévu par l'article 8 de la loi; 
2° Nombre des diplômes délivrés dans les écoles normales privées 

pendant la période de 1879 à 1884 et qui ont été soumis au jury d'entéri 
nement institué en vertu de l'article 17. 

Ces tableaux constatent qnc, pendant les années 1884 à 1887, 1 :5f>4 réci 
piendaires ont subi l'examen. 61-8 ont fait preuve <le capacités suflisantes 
pour obtenir un diplôme, 706 ont échoué. 

Ils constatent aussi qn,~ le jury d'entérinement a eu à examiner 
{ ,OU, diplômes délivrés par les écoles normales privées : 1,68D rie ces 

!/ 
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diplômes ont été entérinés et 229 ont été refusés parce qu'ils ne se trou 
vaient. pns dans les conditions exigées. 

!l3. Application du p:ir.igrafJl1e 2 ile l'artie le 2 ile l'arrèté 1·oyal du 21 septembre 188-i, instituant les examens 
1l'inslitul~11r et I'entériuement des diplômes. (Art. 8 et 17 de la loi.) 

Par la circulaire du Hi mars f 886: reproduite ci-dessous et adressée aux 
présidents des jurys, le Gouvernement a exposé les règles à suivre pour 
l'application de cette disposition : 

,, Le paragraphe '2 de l'article 2 de l'arrêté royal du 21 septembre 1884 
est ainsi conçu : 

» " ...•. L'instituteur en exercice depuis cinq ans an moins lors de la 
» promulgation de la loi du 20 septembre 1884, ponrra demander à subir 
» un examen d'un earnctèrc plus pratique que théorique; le jury, tenant 
" compte de la pratique plus ou moins longue du candidat, déterminera 
» les épreuves théoriques dont cc dernier sera dispensé et l'épreuve 
» pratique complémentaire à laquelle il devra se soumettre. ,> 

» Les instructions confient au jury le soin d'appliquer cette disposition. 
Non seulement, il lui appartient <le déterminer les épreuves théoriques 
dont les aspirants peuvent. être dispensés, et l'épreuve pratique complé 
mentaire i1 laquelle ils seront soumis, mais le jury peut , si les aptitudes du 
candidat en matière d'enseignement. pratique le justifient, faire porter les 
questions uniquement sur les points essentiels d principaux du programme: 
c'est-il-dire seulement sui· ceux don! la connaissance est nécessaire pour 
donner une bonne inst ruclion primaire. 

n Lorsqu'un réci piendnire a satisfait aux. diverses épreuves qui lui ont. 
été imposées, sauf c11 cc qui concerne 1111c, deux ou trois branches, le jm·y 
peut l'autoriser à passer un nouvel examen sur ces branches dans un délai 
relativement court ou à la session suivanle ; clans cc cas; la délivrance du 
diplôme est simplement ajournée. 

» Les instructions ne subordonnent plus la délivrance <111 diplôme à 
l'obtention de 6;j p. 0/o du nombre total des points sui· l'ensemble des 
matières obligatoires. 

>i Ces aspirants doivent, pour obtenir le diplôme, réunir : 
» 1° Au moins nO p. 0/o des points sur la lecture, l'écriture, la langue 

maternelle, I'aritlunétique, y compris le système légal des poids et mesures, 
et sur l'ensemble <les épreuves portant sur la pratique de l'enseignement. 

» 2° .Au moins 50 p. 0/o sur chacune des autres branches obligatoires, à 
l'exception du chant d de ln seconde langue. 

» Quant aux aspirants lie la seconde catégorie, c'est-il-dire ceux qui ne 
comptaient pas cinq ans de pratique au moins à la date du 2~ septembre 
188-1-: on doit leur appliquer toutes les règles tracées dans les instructions 
pour le jury et faire porter l'examen sur le programme officiel. 

» Le jury doit s'altncher , dans toutes ses appréciations, il sauvegarder les 
intérêts bien entendus de l'enseignement en même temps que ceux des 
récipiendaires; il doit aussi se montrer il la fois impartial cl bienveillant. )) 
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Cll!\PITRE PI\EMIER 
11\STALLATIO:'iS SCOLAIRES - LOCAUX - ~IOBILJEI\ 

04. Bàllments des écoles primaires existant ~ la date <lu 31 décembre 1887. Étal des locaux cl <lu mobilier. 

Le nombre des locaux d'école primaire appartenant aux communes 
s'élevait, le 51 décembre 18871 ù 5,9f9. 
Par suite de la suppression de certaines écoles communales; 802 locaux, 

devenus sans emploi pour l'enscignemcnt , avaient èté affectés à un autre 
usage, tout en restant la propriété des communes. 
51919 locaux cornrnunaux , dont 5;647 étaient réputés convenables, 

servaient d'installation i1 5;936 écoles primaires comprenant 81195 classes, 
qui pouvaient contenir 477 :798 élèves. 
li )' avait 5;610 logements de membres du personne] enseignant, dont 

51582 étaient réunis aux bâtiments d'école: et. 228 en étaient séparés. 
699 logements appartenant aux communes avaient reçu une autre 

destination. 
On comptait, en outre, 93 locaux d'école primaire tenus en location par 

les communes et 51 mis gratuitement à leur disposition, cc qui portait 
à 4,045 le nombre total des locaux d'école. 

On verra aux Annexes, pp. 214 et ~rn, que des 4,0H, écoles primaires 
communales, 5,51J5 avaient 1111 mobilier satisfaisant et des collections 
scientifiques en bon état et. que 5,29~ possédaient une collection complète 
des poids cl mesures. 
Pendant la période triennale !88::S-1887, les communes désignées ci-après 

ont été autorisées à vendre de vieux bâtiments d'école 11c réunissant 
pins les conditions prescrites par les instructions. 
Prooince de Flandre occidentale.-Rrugcs-Ooslnicuwkcrkc. -- Rumbeke. 
- Wcst-Roosebckc el Thiclt. 
Province de Flandre orientale. - Schellebelle. 
Proiince de Urnbourg. - Looz-Ja-Vil!c. 

o::;. Locaux d'école gardienne existant à la date du ;;1 décembre t88i. 

Le nombre des écoles garcticnnr.~ installées dans des locaux appartenant 
aux communes s'élevait à f>82; ~24 de ces locaux étaient dans· un état 
convenable. 
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Il y avait 41~ écoles établies dans des bâtiments annexés aux écoles 
primaires et Hi!) installées dans des locaux entièrement distincts. 67 écoles 
gardiennes étaient tenues dans de·:; hàtiments loués pa1· les communes et 17 
dans des locaux mi s g1·ntuiLcrne1ü ù leur disposition. Le nombre total des 
locaux d'école gar<licn11e communale était donc de 666. 

H,2 locaux. <l'école gardienne appartenant aux communes, devenus sans 
emploi, avaient été abandonnés 011 affectés à 1111 autre usage. 

Les J86 écoles gardi(•nncs installées dans dos locaux communaux compre 
naient l,029 classes pouvant contenir n11 maximum 07,668 élèves. 
a96 écoles g[n<lic11ncs sur 66~ avaient un mobilier en bon t•lat; ~53 

étaient pourvues (lu matèriel nécessaire ù l'enseignement d'après la méthode 
Frœbel. 

Des 106 logements mis pat· les communes ù la disposition des institu 
triccs gardiennes, !)8 étaient réunis aux bâtiments d'école et 8 en étaient 
séparés. ·14 logements, devenus sans emploi, avaient été affectés i1 un autre 
usage. 

(Voir aux Annexes, pp. 206 à 209,212: 215 et 216.) 

!JO, J,mlins formant une d1:1,r•111lance dt•s maisons d'frolti. 

Les jardins appartcnaut aux communes et Iormnn] une dépendance des 
maisons d'école éta icnt. il la date du 31 décembre 1887~ au uornhrc de 
5}7 t, représentant une mpcl'licie totale de 280\ 57.i, 80c; cc qui donne, en 
moyenne, une SLJJ>C1~ficic de 8\ 51 c par janlin. 
660 jardins, d'une contenance de 64\ ;),4.\ 21C, devenus sans emploi, 

avaient été alîcetés ù un aulrc usage. 

07. Observations au sujet de l'étal des l>Himrn!i, du malérir-l scolaire, de l'outillsge didacüque et des jardins. 

.MM. les inspecteurs de l'enseignement primaire, dans leurs rapports: 
déclarent insufli saut le 110111bre des locaux affectés i, la tenue des écoles 
primaires. De plus: ils sont d'avis <1uc beaucoup de ces locaux ne satisfont 
pas aux coud itinns hygicn i qucs cl. pédagogiques. 

Da11s un grand nombre d'écoles il faudrait également. remplacer ou 
compléter l'ameublement et fou tillage didactique. 

En effet: le ta hlcau inséré aux Annexes: pp. 2t4 et 21D; en indique 793 
qui n'ont pas Je rnatéricl i,Hlispcnsablc ponr l'enseignement de la géogra 
phie; 1;142 qui 11e- possèdent 11as une seule collection de tableaux pour 
l'enseignement intuiti! et 720 où l'on ne dispose pas même d'une série 
complète de poids el mesures. 

Les administrations communales reconnaissent, pour la plupart: la nécessité 
d'améliorer cet état <les choses; mais clics n'ont orrlinail'ement pas assez 
de ressources po u 1· compléter l'outillage scolaire sans rl'importants subsides 
de l'État et de la province. 

Une chnl'gc qui lem· incombe directement, mais ù lnc1ucllc plusieurs sont 
parvenues à se soustraire, est celle de ln dépcusc à faire annuellement 
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pour le menu entretien des salles d'école et du mobilier. A cause de l'in 
suffisance ou de l'absence des crédits relatifs il cet objet, le badigeonnage et 
le nettoyage des classes ne se font pas régulièrement. 

Quant aux jardins mis à la disposition des instituteurs, ils sont générale 
ment bien entretenus; mais on oublie parfois qu'ils doivent servir avant tout 
à l'enseignement pratique des notions d'horticulture et d'arboriculture; les 
instituteurs y conduisent trop rarement leurs élèves. 

08. Dépenses faites pour construction, approprlatlon, ameublement, elc., clr malsons d'école. 

Il résulte de l'examen des tableaux de l'emploi <les fonds, insérés à la fin 
des annexes, que l't:tat, IC's provinces et les communes ont dépensé, pendant 
la période triennale i88t>-·J887, une somme de fr. 6,849,mfü-84, pour con 
struction , appropriation, agrandissement, ameublement, etc., de maisons 
d'école primaire. 

Cette somme a été supportée de la manière suivante : 

Communes. 
Provinces 
État. 

. fr. 

Total. . fr. 

2;941,6t6 n 

i,226,1>86 68 
2,680,875 f6 

6,849,0Sa 84 
La dépense moyenne de chacune des trois années est donc de 

fr. 2,285,028-61. 

OD. Avances faites aux provinces el aux communes. 

Aux termes de l'article 4 de la loi du i4 août 1873, le Gouvernement était 
autorisé à faire aux provinces et aux communes, pour le service des construc 
tions d'écoles, des avances de fonds à l'intérêt de 4 p. 0/u, remboursables par 
annuités, comprenant l'intérêt et l'amortissement. 

Cc système <l'avances a pris lin en 188n et la somme restant disponible 
sur le crédit alloué à cet effet a fait retour au Trésor. 

CHAPITRliJ Il 
tCOLES GARDIENNES 

100. Législation. 

L'article i er de la loi du fer juillet 1879 conférait au Gouvernement le 
droit d'obliger, quand il le jugeait nécessaire, les communes à adjoindre 
une ou plusieurs écoles gardiennes à leurs écoles primaires. 

Sous le 1·,'.gime de la loi du 20 septembre f 884, comme sous celui de la loi 
de i842, les communes sont libres de créer des écoles gardiennes ou de les 
supprimer sans que le Gouvernement ait à intervenir. Ce droit des 

z 
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communes est consacré par le paragraphe 5 tic l'article 2 de la loi de 1884, 
amsi conçu : 

« Le conseil (communal) règle, s'il y a lieu, tout cc qui concerne l'établis 
,, sèment et l'organisation des écoles g:11•dicn11cs. » 

Les communes sont donc libres de créer, d'adopter et de subsidier 
<les écoles gardiennes. Le Gouvernement cst , dans les limites des crédits 
budgétaires, favorable t\ l'octroi de subsides en faveur des communes qui, 
librement: s'engagent dans cette voie. 

La loi ne subordonne t\ aucune condition déterminée l'adopt ion des écoles 
gardiennes et l'allocation de subsides il ces établissements; l'article 9 ne 
dispose <f ue pour les écoles JWÏ maires. 

L'action du Gouvernement s'exerce pal' l'inspection et au moj en des 
subsides. · 

L'inspection ile l'l~lal s'étend sur toutes les écoles gal'dic11ncs organisées 
par les communes, ou subsidiées pnr l'l;~tnt: la pro, ince ou la commune. 
(/fr/. ter de l'arrêté royal du 2l septembre ,JSS,1-, 01•g,111isant l'inspection.) 

Lorsque la commune sollicite l'aide du Trésor public, le Gouverne 
me111 a le droit et le devoir de s'assurer si la création de l'école gai·dicnnc 
se juslilie pnr les besoins de la population et si I'orguuisation de l'établisse 
ment. est satisfaisante, sous le triple rapport du local; du mnhilier et de 
l'enseignement. 

Les dispositions de l'article 5 de la loi, relatives à l'admission gratuite des 
enfants pauvres, ne sont pas applicables aux écoles gardiennes. 

Il appartient aux conseils communaux d'arrêter le programme des 
exercices de l'école et le règlement d'ordre intérieur. 

Le Gouvernement n'a pas à intervenir dans fa nomination, la suspension 
ou la révocation des institutrices d'école gardienne.; les cnnscils commu 
naux ont seuls, en vertu de l'article 2 de la loi, Il' droit de prendre ces 
mesures. 

Les règles tracées par l'article 7 de 1a loi, relativement aux traitements 
d'activité, y compris celle qui forme le paragraphe final de cet article: ne 
concernent pas les institutrices des écoles gardiennes. 

iOf. Nomhrr, des écoles aard,cnnc,. 

Au 51 décembre 1884~ il y avnit, dans le Royaume, 680 écoles gardiennes 
communales et 109 écoles gardiennes adoptées ou suhsidiécs , au 51 décem 
bre -188~, 641 écoles gardiennes communales et 229 écoles gardiennes 
adoptées ou suhsidiécs , au 51 décemhrc 1886, 6ti6 écoles gardiennes commu 
nales et 267 ècoles gardicnn('S adoptées ou subsidiées: enfin, au 5 t décem 
bre 18871 le nombre des écoles ga1·diennes communales s'élevait à 66r5, 
dont une destinée aux wm;ons1 5 aux filles et 6(l l aux enfants des deux 
sexes, cL celui des écoles ganlicnncs adoptées à 28:2, dont une pour les filles 
cl 281 pour les enfants des deux sexes. 

Comparé à celui des écoles gardiennes existant à la date du 50 sep- 
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tembre 1884~ ce nombre tic 947 présente, pour les écoles communales, 
une diminution de 18~ et, pour les écoles adoptées ou subsidiées, une 
augmentation de 26(>; soit, cl! plus, 81 institutions destinées à recevoir les 
enfants du premier flgc. 

Les tableaux insérés aux Annexes, pp. ~18 à 235, fournissent, par ressort 
d'inspection principale, le détail de ces chiffres. 

Nous publions également aux pp. 18 cl 19 des Annexes le tableau des 
visites d'écoles gardiennes faites par les inspecteurs principaux pendant la 
quinzième période triennnlc. 

I02. Personnel enselguant, 

Les nominations dr-s institutrices des écoles gardiennes communales doi 
vent, conformément aux prescriptions de l'article 06 de la loi communale, 
être faites au scrutin secret et ù la mnjorité absolue. 

La collège des bourgmestre et échevins Irausmet au gonvcrncur de la 
province une copie de la délibératiou prise il cc sujet pai· le conseil 
communal. Si celte délibération est régulière en la forme, le gouverneur 
charge l'inspecteur cantonal il recevoir le serment prescrit par l'article 2 
du décret du 20 juillet 18.31, serment que la titulaire est tenue <le prêter 
(circulaire du 8 juin ·188~1 n°5 5355/Hïü\ uffuircs générales). 

Le conseil communal ne peut p1·011011ccr la révocation pour des motifs 
futiles, dans le but d'échapper à l'allocation d'un traitement d'attente. 

La révocation des institutrices des écoles gardiennes qui se trouvent dans 
les conditions voulues pour pouvoir prétendre à un traitement de disponi 
bilité, doit. être soumise aux mêmes règles que la révocation des membres du 
personnel enseignant des écoles primaires communales proprement dites. 

D'autre part, la mise en disponibilité pour cause de suppression <l'emploi 
ne peut être prononcée que si celle suppression est réelle. Si le conseil 
communal maintenait son école ga1·dicnnc; la place d'institutrice ne saurait 
être considérée comme réellemen! supprimée. S'il était constaté qu'une 
seule personne peut suffire pour assurer le service de l'établissement, c'est 
lu sous-institutrice cl non l'instituu-icc en chef qui devrait èlrc placée en 
non-aetivité. (Voir ü la p. i59 des Annexes la dépêche ministérielle 
du 28 mars ·188t>: u0s H:i08/l-l084n.) 

103. }lise "" di~ponibililé. 

Il résulte des déclarations faites à la Chambre des Représentants et de ln 
circulaire ministérielle du '.21 septembre 1881-, que les dispositions relatives 
à ln mise en disponibilité des membres du personnel enseignant des écoles 
primaires communales concernent également les institutrices et les sous 
institutrices des écoles gardiennes communales. 

L'arrèté royal du ~ novembre 1884: portant il l :000 francs le minimum 
du traitement d'attente <les instituteurs communaux leur a été appliqué 
jusqu'au i cr juin 1887. A partir de cette date, le minimum de 7o0 francs, 
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fixé par l'article 5 de l'arrêté royal du 21 septembre i88~-, a été rétabli pour 
les membres du personnel enseignant des écoles gardiennes communales, 
mis en disponibilité pour cause de suppression d'emploi. (Arrêté royal du 
!2 mai i887, publié aux Annexes: p. 240.) 

toi. Les inslitulrices des écoles gardiennes communales nommées prnvisolrement, sous l'empire de la loi 
du , •• juillet t8i0, ont-elles droit :1 1111 traiteinent d'attente? 

Cette question a été résolue aflirrnativement dans le cas prévu par la 
dépêche ministérielle du f0 avril i88;j: n°' la:5~/138;'!7", ainsi conçue : 

cc Le mandat des institutrices des écoles gardiennes communales nommées 
,, à litre provisoire, sous la réserve qu'elles decront acquérir, dans un clé/ai 
,, dttcrmù1é1 le diplôme créé par Larrèté ro!J<d d11 18 mars f 880~ est devenu 
» définitif de plein droit, pur le fait de l'obtention du diplôme dont il s'agit. 
u Les titulaires qui se trouvent clans cette situation peuvent donc prétendre 
,1 à un traitement d'attente, en cas de mise en disponibilité pour cause de 
,, suppression d'emploi. u 
Il en esl autrement des personnes, nommées il litre provisoire, qui ne se 

sont pas procuré le diplôme légal. Celles-ci n'ont pas droit au traitement 
d'attente prévu par l'arrêté royal du 21 septembre i884. Elles sont consi 
dérées comme des institutrices intérimaires. (Dépêche ministérielle <lu 
9 février 188;'.), n°• 2879/i5827A.) 

105. Composition du personnel enseignant. 

Le nombre des membres du personnel enseignant des écoles gar 
diennes, qui était de t~573 au 51 décembre i884~ de 1:492 au 51 dé 
cembre 188~ et de 1,6i3 au 51 décembre -1886, s'élevait , à la date du 
3·1 décembre 1887; à i \9!i2, dont J }$39 institutrices cl sous-institutrices 
communales et 4J3 institutrices et sous-institutrices attachées aux écoles 
gardiennes adoptées 011 subsidiées, soit une augmentation de 460 agents 
comparativement à la fin de la période triennale précédente. 
Parmi les 1 ;9;52 institutrices et sous-institutrices gardiennes, ! ,224 ou 

62.70 p. 0/0 sont diplômécs.(f/oir les tableaux insérés aux Annexes, pp. 218 
à 235.) 

La plupart des inspecteurs, tout en rendant hommage au dévouement et 
aux qualités de cœur des maîtresses des écoles maternelles, regrettent que 
bon nombre d'entre elles soient faibles au point de vue <le l'éducation 
professionnelle. 

Quelques grandes villes ont pris des mesures pour augmenter la valeur du 
personnel enseignant de leurs écoles gardiennes. Ainsi Liégé a renforcé le 
progl'arnmc d'études de son école normale Frœbcl, où les élèves ne sont 
admises qu'à la suite d'un examen équivalent à celui de sortie des écoles 
moyennes; ainsi encore la ville d'Anvers a organisé des examens où les 
jeunes personnes ne peuvent se présenter pour l'obtention d'un diplôme 
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qu'après avoir suivi pendant deux années au moins les cours temporaires 
frœbollens, et avoir été assistantes dans les jardins d'enfants. 

D'après le tableau qui figure aux. Annexes, p. ~38, la moyenne des 
traitements, pour i887, s'élève encore à fr. i .!06-70, pour les institu 
trices des écoles gardiennes, et à i ~020-t 9, pour les sous-institutrices; 
mais cela tient à cc que beaucoup de ces personnes appartiennent aux 
écoles de grandes villes, comme Anvers, Bruxelles, Liége , Gand, 
Mons, etc., où l'on rémunère convenablement leurs services , pour les 
autres, le revenu est loin d'atteindre ers moyennes. 

106. Fréquentauon des écoles gardiennes. 

Il y avait, à la date du 5{ décembre -1887, dans les écoles gardiennes, 
une population de 99,~96 élèves. 

Les écoles communales en comptaient 6816~~, dont 541086 garçons et 
541?>69 filles; les écoles adoptées ou subsidiées 50,64f l dont if>:8'25 garçons 
et i6,8!8 filles. 

Le nombre des élèves des écoles gardiennes s'est accru de 55~9H5, depuis 
le fer janv icr i 884 j usq u' au 5i décembre i 887. 

Sur les 99,296 enfants, fréquentant les institutions de l'espèce, 9i ,5!>6 y 
ont été admis gratuitement, soit une différence de 29,909 en plus compara 
tivement au 3i décembre i 885. 

Cet accroissement de la population indique bien que les intéressantes 
institutions dont il s'agit répondent à un besoin réel. 
Il est regrettable, en ce qui concerne la fréquentation, qu'on laisse s'y 

introduire des abus comme en signalent les inspecteurs principaux de Cour 
trai et de Dinant : 

Dans certaines écoles, dit le premier, l< on garde les élèves jusqu'à l'âge 
de neuf on dix ans, surtout les payants. ,, 

Dans les écoles de l'espèce, dit le second, cc j'ai trouvé quantité d'élèves 
ayant douze, quinze et dix-huit rnois ». 

A ce propos, il est utile de rappeler que l'article 2 de l'arrêté ministériel 
du 2! septembre -1884 garantit Je droit à l'instruction gratuite dans les 
écoles primaires publiques, aux enfants pauvres qui ont six ans révolus à 
la date du fer octobre qui suit l'inscription. 

aa 
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CHAPITRE Ill 

ÉCOLES l'Hl~l.\ 11\ES CO~IMUl'iHES 

§ trr. 01\Ghl'IUATlON 

10i. l.ér,islalion. Principes r,én(:rnux. 

l.oi 01·9onfr]1tC du 20 septembre ·1884. Articles ·1, 21 5, 4, ;$, 7, 8, 10 
(paragraphe final, co11co111-.~) et 17. (Voir aux Annexes pp.~ il ·JO.) 

Rapport nu Roi lors de ta présentation à la sanction royale de la loi 
scolaire. 

Règlement sur la mise en disponibilité des membres du personnel adminis 
tratif et enseignant des établissements communaux d'instruction primaire, 
des établissements normaux d'instruction primaire et d'instruction moyenne 
dirigés par l'Élat, de l'instit ut supérieur de commerce d'Anvcr·s et des 
inspections de ces établissements. 

Règlement général concernant l'inspection: les conférences, le Conseil de 
perfectionnement et les moyens d'encouragement de l'instruction primaire. 

Arrêté concernant l'instruction gratuite des enfants pauvres. 
lnstruction relative ft l'exécution de la loi. La circulaire aux gouvcr 

neurs des provinces, en date du 21 septembre 1884, donne des instructions 
pour l'exécution des dispositions les plus importantes de la loi. On pourra, 
pour le présent chapitre, consulter les paragraphes ci-après indiqués de 
cette circulaire, publiée aux. Annexes, pp. 24-0 il 21.>9: 

Création ou maintien d'écoles communales. 
Direction et surveillance des écoles primaires. 
Instruction gratuite des enfants pauvres. 
Programme de l'enseignement primaire. 
Exécution du paragraphe 4 de l'article 4. 
Éducation générale, éducation morale. 
Ilétributions scolaires. 
Nomination des instituteurs. 
Peines disciplinaires. Traitements d'activité. Traitements d'attente. Mise 

en disponibilité des instituteurs. 
Prestation de serment. 

108. L'école communale rtu centre doit en r,énéral être maintenue de préférence it celle du hameau. 

Un inspecteur principal de l'enseignement primaire demanda si le conseil 
communal de L ..... avait le droit de supprimer, de préférence, l'école 
primaire communale établie au centre de la localité, alors que celle institu 
tion était plus fréquentée (JllC celle du hameau et que plus de vingt chefs de 
famille en avaient réclamé le maintien . .M. le Millist.rc Thonissen répondit 
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c1uc <• le texte de ta loi le permettait; mais que cc serait en méconnaltrc 
» l'espri! <JllC d'11gi1· ainsi, Je nombre des pères de famille fût-il inférieur 
,, il ving]. Pour que l'article (cr de la loi du 20 septembre 1884 reçoive su 
>, loyale exécution, l'on doit. au «ontruirc, conserver comme école commu 
,, nule 1111iqt1r celle qui se trouve ù l'endroit de la commune où la population 
" scolaire frèqucnlaut les écoles communales est la plus dense el où censé 
» quemment l'école peut rendre Il' plus de services. Cc serait en quelque 
>> sorte se soustraire aux obligations imposées par la loi que d'agir 
,, autrement. 

» Comme l'école primaire communale de ln partie agglomérée de la 
" commune de L . . . .. est plus fréquentée et mieux il la portée de tout 
,, le monde cp1e celle de La B ..... 1 j'estime qu'il y a lieu d'inviter 
,, le conseil communal à revenir sur sa délibératinn , en le prévenant 
" que faute de le faire, tout subside de l'État pourrait lui être retiré. >> 

(Dépêche du 17 décembre 1883, 11°s 221o/9282\ f ru section.) 

IOD. Qm·slion dt! savoir sl, en cas il'a1loplion 1•ar 11111• commune d'une (·..:oie 111·ivé1•, pour les filles, réunissant 
h-s conüiüons exi(l"é1•s pal' la loi, l'éeole priumlre couunuuale exlstaule duit conserver son caractère 1111;1;/e. 

Par dépêche du tO décembre 1884, 11°s i410/2697N, ·11•0 section, .M. le 
.l\Jiuis!rc Thonissen résolut. ufli nnali vemcnt celle question en se busaut sur 
les considérations suivantes : 

,c L'école communule unique que tonte commune est tenue de posséder, 
il moins d'en avoir été régulièrement dispensée pa1· le Ilui, doit être rendue 
accessible à tous les eufunts, sans distinctiini de S<'Xe., en faveur· desquels 
l'enseignement public est réclamé. S'il existe, dans la localité, une école 
adoptée pour les enfants du sexe Iérniuin , les chef!; de famille ne conservent 
pas moins le droit de choisir l'école communale pour l'instruction de leurs 
filles. 1> 

1 to. Iléclamation tll's chefs tic famille con Ire la suppression ile Ioule école communale, Compétence du collège 
tlf'S l>ourr:meslrc et (·clu:,·ins. 

La circulaire ministérielle du 21 septembre 1884: relative ù l'exécution 
de la nouvelle loi scolaire, dispose de la manière suivante (paragraphe 4 de 
la rubrique : adoption avec dis1JC•nse) : 

l( La délibération sollicitant lu dispense de maintenir l'école communale 
sera immédiatement afliclu-e à la maison communale; avec invitation aux: 
chefs de famille de présenter. dans la huitaine, leurs observations ou récla 
mations, s'il y a lieu. Chaque chef de famille peut adresser à l'administration 
communale une réclamation motivée, rédigée d'après la formule ci-annexée, 
modèle B. >> 

Le terme : administration communale, mentionné dans la disposition 
précitée, s'applique au collège des bourgmestre et échevins. En effet. c'est cc 
collège qui, aux termes de l'article 90 de la loi du 50 mars 1836, est chargé 
de prendre les mesures nécessaires pour· l'exécution des lois et des résolutions 
du conseil communal. Dès lors, il lui appartient de recevoir les observations 
ou réclamations formulées contre la demande de dispense introduite par 
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le conseil et de les soumettre à celui-ci, pour y être statué. (Dépêche 
du 10 décembre 1884, n°1 ~380/13827\ {rc section.) 

1 t 1. Conversinn d'une école ile llll<·s en école mixte. 

Un gou\'erneur de province demanda si les conseils communaux ne 
méconnaissaient pas l'esprit de la loi en décidant la suppression de l'école 
primaire officielle des garçons el le maintien, comme unique école com 
munale, de l'école primaire des filles, convertie par le fait en institution 
mixte. Par dépêche du 10 décembre 188.,f,, 1re section, n°92996-H0 f ~N/15827\ 
M. Je Ministre Thonissen fit la réponse suivante : cc J'ai exprimé: au sein 
de la Chambre des Hepréscntants (séance du ~8 novembre 188t, Annales 
parlementaires, p. H!), mon opinion à cc sujet, en ce sens que la com 
mune a le -droit strict d'admettre des institutrices à la direction d'écoles 
primaires mixtes fréquentées par des enfants de six à quatorze nus; mais il 
s'agit d'examiner, dans chaque cas pnrticulier, si la discipline est. absolument 
maintenue. 1, 

1 t'!. Les arrètés royaux qui, sous t'empire d~ la loi de ISiO. onl ordonné la réunion, au point de me scolaire, 
de deux ou plusieurs communes, out cessé 1l'i:lrt ohhgatolres. 

Le Gouvernement a été saisi <l'une réclamation formulée contre une 
décision d11 conseil communal d'E. ... ·: qui avait interdit la fréquenta 
tion de ses écoles aux enfants de la commune de H ..... 
Pour les motifs indiqués ci-après: M. le Ministre Thonisscn déclara que 

cette réclamation n'était susceptible d'aucune suite : 
11 La loi de -188{ confère au Itoi le droit d'autoriser: en cas de nécessité, 

deux ou plusieurs communes à se réunir pour fonder et entretenir une 
école . .Mais il ne peut intervenir pm· mesure <l'office, comme sous le régime 
de l'ancienne législation scolaire. Les arrêtés royaux, pris en exécution de 
la loi abrogée de 1879 et portant réunion de communes sous le rapport rie 
l'instruction primaire, sont donc sans valeur aujourd'hui: et la ville d'E .... 
a agi dans la plénitude de son droit en refusant d'admettre désormais dans 
ses écoles des enfants appartenant ù la commune de II ..... n (Dépêche 
du 15 décembre i884, 1,c section: n°' 2~81/97~a\ aff. gén.) 

f13. Le conseil communal qui a décidl IP maintien d'une école peut en demander plus lard la suppression. 
Le chef de f,imillr. qui réclame la création Oil le mainlien cl'unc école communale 11nir111c ni: peut apposer 
qu'une fois sa si&nalurc sur la réclama lion, q111:I que soil le nombre des enfants ou pupilles dont il a la 
responsabilité. 

Les deux questions suivantes ont été posées au Gouvernement : 
!0 Un conseil communal a, le 15 octobre 1884, volé le maintien de l'école 

primaire officielle et de l'instituteur qui ln dirigeait précédemment. 
Les élections communales du i9 du même mois ayant déplacé la majorité, 

le nouveau conseil peut-il revenir sur le vote précité et mettre en disponibi 
lité, pour cause de suppression d'emploi, l'instituteur dont l'école compte 
4~ élèves? 

2° Le père de famille ayant des enfants en àgc d'école et qui est, en même 
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temps: le tuteur d'un enfant âgé de six à quatorze ans, a-t-il Je droit 
de signer deux fois - d'abord comme père, ensuite comme tuteur - la 
réclamation mentionnée à l'article ·ter,§ 2, de la loi du 20 septembre 1884~ 
à l'effet d'obtenir la création ou le maintien de l'école primaire communale 
unique? 
Par dépêche du 9 janvier 1881'.>, n°1 5207/!5827\ Jre section, l\t. le 

Ministre Thonisscn a répondu en ces termes : 
« En cc qui concerne lu première question, il est à remarquer que s'il 

s'agit <le l'unique école primaire communale, il faut, pour pouvoir la 
supprimer, que le Roi ait préalablement dispensé la commune de la main 
tenir. Cette dispense peut ètre sollicitée par le nouveau conseil communal 
qui, au cas où sa demande serait favorablement accueillie, aurait le droit 
de placer l'instituteur dans la position de disponibilité pour cause de sup 
pression d'emploi: avec jouissance <l'un traitement d'attente. 

,, Quant à la seconde question, clic me parait devoir étre résolue négati 
vement. Le mot ,c chef de famille » inscrit à l'article i er, § 2 précité de la 
nouvelle loi scolaire, désigne toute personne a11a11t lu charfJe légale de 
l'éducation d'rnfants en âge d'école. Une même personne ne peut apposr1· - 
sur la réclamation prévue pal' le susdit article - qu'uue signature au 110111 
de tous les enfants (fils, filles ou pupilles) dont clic a la responsabilité. ,> 

t U. Les vine l chefs de famille auxquels les articles l cl .1, de la loi du ~O septembre 188-l, donnent un droit 
de réclamation doivent ëtre betr1es par lt1 naissance Oil ptu: la nuturulisation, 

Cela résulte de la circulaire du 28 avril i88:5, adressée aux gouver 
neurs des provinces, par M. le :Ministre Thonissen, sous les n°51964/i38fiiN, 
aff. gén., 1re section. 

t15. Le transfert d'une école communale mixte dans Je b.lliment d'une école communale de fllles supprimée, 
ne coustitue rias 1111 changement de mode de jouissance dr. cc bâtiment, au point de vue lie l'article 77, n• 1, 
de la loi du 30 mars 1856, modifiée par celle du :50 juin 186!5. 

Le conseil communal de V. . . . . avait, sur la demande de l'instituteur 
de l'école primaire communale mixte, décidé le transfert de cette institution 
dans le bâtiment de l'ancienne école communale des filles supprimée. 
Partageant la manière de voir du gouverneur <le la province, M. le 

Ministre Thonisscn déclara crue celle décision ne tombait pas sous l'appli 
cation de l'article 77, n° l, de la ioi du 50 mars f 836, modifiée par celle du 
50 juin 186:>; qu'en effet; clic n'entraînait pas un changement dans le mode 
de jouissance du dit immeuble, celui-ci devant continuer d'être affecté au 
service de l'enseignement primaire public. M. le Ministre ajouta que, en 
vertu de l'article 90 de la loi précitée, il appartenait au collège des 
bourgmestre et échevins de mettre à exécution la mesure votée par le 
conseil communal. (Dépêche du 6 juillet i88~, jrc scction , n°• 5726-8-297:./ 
i5827N, ail. gén.) 

t fO. Une commune ne peul établir une école primaire sur Ir. territoire d'une autre localité. Avant de pourvnlr 
à la nomination du personnel enseignant d'une école 11rim;1irc communale, il raut que I'organtsaticn maté 
rielle de celte école soit assurée. 

La commune de S. . . . ., dépourvue de toute école, avait voté la 
bb 
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création d'une école communale mixte, mais en avait ajourne) l'organisation 
matérielle. En al tcudant , le conseil avait décidé : l O d'installer l'école dans 
Je local de I'ancicnue école libre, adoptée pa1· la commune de S ..... 
cl située sui· le territoire de N commuue voisinc : 2·1 d'en roulier , , 

la tenue à la directrice de celte institution adoptéc , la demoiselle 
J ..... , que le conseil venait de nommer aux fonctions d'institutrice 
pnmurrc. 

Dans une dépêche du 2~ avril 1887, f n, section 1 nos HVl/38:?71\ 

1\1. le :Minist1·c Thonissen déelui-n que les mesures prises par le conseil 
communale de S ne pouvaient surtir leurs cllds : d'abord parce 
qu'une école doit être établie sur le territoire de la commune qui en a la 
dircction , ensuite parce qu'il ne peul être po111·n1 a la nomination d'une 
institutrice, alors que l'école pour laquelle elle est désignée n'existe pas 
CIH.'OJ'C. 

117. Programme tl'~nsrignemenl. l\è~lnncnl$ scolaires, 

L'article 4, § 1 cr; de la loi du 20 septembre .j 884, énumérant les matières 
obligatoires à enseigner dans les écoles primaires, est ainsi conçu: 

(t L'enseignement primaire comprend nécessairement la lecture, l'écri 
turc; les éléments du calcul, le système légal des poids et mcsurcs , les 
éléments de la langue Iraneaise. flamande ou allemande. scion les besoins V _.. ' , 

des Iocalités, la géographie, l'histoire de 13clgique: les éléments du dessin, 
Je chant cl la gymnastiq11c. Il comprend, de plus, pour les filles, le travail à 
J'aiguille cl, pour les garçons, dans les communes rurales, des notions 
d'agriculture. » 

<1 Ces derniers mots du progrnmmc: dit la circulaire ministérielle du 
2 l septembre 18841 chapitre IV ( coir aux Annexes, p. 244), indiquent 
une innovation importante. L'agriculture a fait des progrès rapides dans les 
pays où ses éléments sont enseignés dans l'école primaire: surtout lorsqu'un 
jardinet est annexé à l'école. 

)' Aux termes de l'article 9: toute école privée doit suivre cc programme 
pour pouvoir étre adoptée. Les écoles primaires communales sont. tenues 
aussi d'enseigner les matières obligatoires énumérées au paragraphe 1er de 
l'article 4. La commune qui 11é~ligcrnit de faire enseigner une ou plusieurs 
de ces matières s'exposerait à perdre les subsides de l'Jttat., et l'école 
adoptée qui resterait en deçà de cc programme perdrait le hénélico de 
l'adoption. 

n Il faudra nécessairement user d'indulgcncc , pendant. les premiers 
temps. pour les matières dont l'enseignement est d'introduction récente dans 
les écoles primaires 1 notamment le dessin: l<.1 gymnaslifJUC et. les notions 
d'agriculture. )) 

Nous publions aux pp. 260 il 265 des Annexes les relevés numériques <les 
écoles primaires communales, adoptées ou subsidiées dans lesquelles une 
011 plusieurs branches obligatoi1·<1S n'étaient pils encore enseignées Îl la date 
du 51 décembre 188i. 
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Les communes ont la. faculté de donner au programme de leurs écoles 
primaires communales les extensions qu'elles reconnaissent possibles et 
utiles (art. 41 § 2, de la loi). Aux pp. 2ü4 ù 267 des Annexes sont 
insérés des tableaux indiquant les branches facultatives enseignées dans 
les écoles communales, adoptées ou subsidiées, à la fin de la période 
triennale. 

Nous avons déjà dit (vofr le titre jcr1 chapitre Ill. - Direction et surveil 
lance des écoles primaires, n° 6. - Dispositions générales), et nous croyons 
devoir rappeler qu'il appartient au conseil communal d'arrètcr le pt·o 
gramme de l'enseignement à donner dans les écoles primaires comrnunnlcs, 
ainsi r1uc Je règlement scolaire comprenant : les prescriptions relatives il 
l'éducation des enfants, aux méthodes d'enseignement, à l'admission et au 
renvoi des élèves, à la discipline de l'école: aux jours d aux heures de 
travail, aux vacances, aux moyens d'encouragement, aux. rélnihutions à 
payer par les élèves solvables, etc. Alin de rendre plus facile la lâche 
des communes en celte matière, .M. le .Ministre Thouisscn a publié un 
program111c et un règlement scolaires types (liofr aux Annexes, pp. '.2~,8 
à 289), cl, pur arrêté du 28 décembre ·J 881 .. également reproduit il la 
p. 268, il a décidé de soumettre ces documents aux conseils communaux, 
qui pourraient les adopter sans modification ou les approprier aux circon 
stances locales. 

118. Enseignement ile l,1 rl'lic;ion dans les écoles primarres. Suluuon d11 ((t1!'l1111c1, questions relat m-s 
à cet olJj!'l. 

I. Un conseil communal avait décidé que la religion ne ferait pas partie 
du prognHnmc de l'unique école primaire communale. Trente pères de 
famille ayant néanmoins exprimé le désir que la religion Iùt enseignée, 
l'instituteur crut devoir faire auprès du clergé paroissial une démarche 
afin d'être autorisé à se charger de cet enseignement. 

Le curé lui ayant fait espérer qu'il obtiendrait celle autorisation, l'insti 
tuteur demanda au Gouvernement qu'il lui fût permis de continuer à faire 
réciter les prières au commencement et à la fin des classes, 1·t d'enseigner, 
en dehors des heures réglementaires, la lettre du catéchisme. 

Le Ministre répondit qu'il ne pouvait accueillir cette demande. 
En effet, la loi du 20 septembre 1884 abandonne cxclusioement au conseil 

conimunal le droit de décider si l'enseignement de la l'cligion et de la morale 
sera inscrit ou non en tête du progrnmmc. 

C'est aussi a/{ même collège qu'il appart icnt , le cas échéant, d'inviter les 
ministres du culte à donner ou à faire donner les leçons de religion. 
(Dépêche du -f5 décembre ·l 8841 i rc section, n.0~ 26H>-2870N/ 13837A.) 

II. D'après les déclarations faites par le Gouvcrncmcut nu sein de la 
Chambre des Bcpréscntunts (Annales parlementaires, p. 519)~ les com 
munes sont libres d'allouer une indemnité au ministre du culte ou à son 
délégué, du chef de l'cnscignerncnt de la religion a l'école communale. 



[N°13ti.J ( C:Vlll ) 

C'est là une dépense purement [aculttüioe et qui, par conséquent, n'est 
pas susceptible de l'intervention de lu province ni de l'lttat. Elle doit 
être inscrite au budget communal et non au budget scolaire. (Dépêche 
du i9 décembre f884, {re section, n°5 282~/(5837\ aff. gén.) 
III. Un inspecteur de l'enseignement primaire avait soumis au Ministre 

Je cas d'instituteurs communaux. de son ressort, qui, avant d'être désignés 
pour donner; l'enseignement religieux, avaient été invités à se rendre nu 
doyenné du cauton , où ils curent à répondre à quelques questions. Le 
Ministre lui écrivit : 

11 Il ne faut pas que le rétablissement de la paix scolaire, résultat heureux 
,, pour tout le monde, soit entravé par de petites questions d'étiquette ou 
» d'amour-propre. Sans doute, l'instituteur aurait tort de se soumettre à 
)) des exigences humiliantes ou incompatibles avec sa dignité personnelle, 
n mais si: à l'aide d'un entretien avec un membre du clergé, il pouvait 
» ramener la paix dans sa commune, il aurait gran<l tort de s'y refuser. 

» L'intérêt public exige qu'on fasse régner l'esprit de conciliation de part 
1> et d'autre. ,> (Dépêche du 27 janvier 188;,1 1 re section, n°' 5H>:2/!5857\ 
aff. gén.) 

IV. Consulté par un gouverneur de province au sujet de quelques points 
relatifs il l'enseignement de la religion, le ~linistre répondit : 
A. Aux termes de l'article 4 de b loi du 20 septembre 1884, fen:sei9rw 

meut de la religion et de la morale se donne au commencement ou à la fin 
des classes. 

Dans la pratique, on consacre à cet enseignement une demi-heure par 
jour, soit trois heures par semaine. La loi est muette quant au nombre 
d'heures de leçons; il semble donc qu'un conseil communal, d'accord avec 
le clergé, peut augmenter le nombre normal <le trois heures, sans coutre 
venir à la loi. 

M. le curé-doyen de X ..... demande que l'on affecte à l'enseigne 
ment de la religion et de la morale la première demi-heure du matin et la 
dernière demi-heure de l'après-midi, quatre jours par semaine: cela donne 
hebdomadairement un total de quatre heures. 

Il convient que l'administration communale insiste pour que le clergé 
accepte la règle ordinaire (une leçon de religion et de morale une seule fois 
par jour). Si l'entente ne pouvait s'établir sur cett.c question, l'administra 
tion pourrait décider que l'on consacrera quatre heures chaque semaine à 
l'enseignement religieux. La loi ne serait pas enfreinte, car, en disposant 
que la leçon de religion sera donnée au commencement ou à la fin des 
classes, le législateur n'a pas voulu dire qu'elle ne serait faite qu'une seule 
fois par jour, mais il a entendu faciliter la fréquentation des cours généraux 
de l'école aux enfants dispensés d'assister à l'enseignement religieux. 
/J. M. le curé-doyen « autorise l'instituteur et l'Institutrice en chef à 

» donner les leçons de religion, ainsi que le sous-instituteur et les sous 
" institutrices; mais ceux-ci sous la direction des premiers. L'un ou l'autre 
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» membre du clergé de la paroisse aurait le droit de venir de temps en 
» temps, à l'heure indiquée au tableau de l'emploi <lu temps, dans l'une 
» ou l'autre classe, constater que la religion est bien enseignée, en inter 
» rogcant lui-même les enfants sur les leçons précédemment données par 
>> les maitres et les maitresses. » 

Rien de tout cela n'est interdit par la nouvelle loi scolaire. 
C. L'administration communale peut-elle exiger du personnel des écoles 

qu'il enseigne la religion comme le demande M. le doyen? 
Si .M. le doyen a délégué les instituteurs, c'est, sans doute, après avoir 

acquis la certitude qu'ils acceptent. Toutefois, si l'un de ces agents refusait 
son concours, l'administration communale n'aurait pas le droit de le 
contraindre à donner les leçons de religion. Ainsi 11 uc Je Gouvernement l'a 
déclaré à la Chambre des Représentants (séance du 28 août !884, Annales 
periementaires, p. 3i8), le cours de religion, comme celui de morale, est 
facultatif pour l'instituteur. " Nous tenons - a dit, clans ln même séance, 
,> M. le .Ministre Jncobs, - à ne blesser la conscience, les convictions de 
\) personne; à respecter une individualité même isolée, à ne rien permettre 
» qui soit de nature â froisser qui que cc soit dans ses sentiments intimes. ,, 
-.1Jnnales parlementaires, p. 519. - L'administration communale doit donc 
agir uniquement par voie de conseil et de persuasion; du moment. où le 
clergé n'entre à l'école qu'aux heures tlc l'enseignement religieux - et c'est 
le cas, dans l'espèce; - il n'est pas probable qu'un instituteur refuse de se 
rendre an vœu de l'administration locale. (Dépêche du 50 mars i88~, 
4rc section: n°• 201/i5:837-', aff. gén.) 

HO. Annulation de la dédsi•m d'un conseil communal, vutant la suppression du cours de travail il 1';1icuillr 
à l'école primain- ,·0111m1111alc mixte. 

Le conseil communal d'E ..... avait voté la suppression du cours de 
travail à l'aiguille à l'école primaire counuunalc mixte. Le go11vernru1· de la 
province suspendit l'exécution de cette mesure, mais le conseil déclara 
persister dans sa résolution. Un arrêté royal du 8 janvier 1880 annula cette 
résolution, contraire à l'article 4, § fer, de la loi du 20 septembre -:1884, qui 
range les ouvrages manuels au nombre des branches obligatoires de l'ensei 
gnement primaire pom les enfants du sexe féminin. 

120. Un conselt communal a-t-il le droiL dt! supprimer l'emploi de maitresse spéciale des travaux à l'alguille 
existant à son école primaire communale mixte, en se basant sur ce que celle branche est enseignée à l'école 
adoptée pour filles? 

Cette question a été résolue négativement. L'école communaJe unique, 
que toute commune est tenue - aux termes <le l'article Jer de la loi du 
20 septembre !884 .- de posséder, :1 moins d'en avoir été dispensée par le 
lloi, doit être accessible aux enfants des, nsux sexes. D'autre part, la loi a 
maintenu le travail à l'aiguille parmi les matières obligatoires du programme 
de l'enseignement primaire pour les filles. Il s'ensuit que l'enseignement 
des travaux à l'aiguille doit continuer d'être organisé à l'école communale 

cc 
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mixte, au même titre que les autres ln-anches énumérées i, l'article 4, § -t0•, 
de la dite loi. Il n'en serait autrement que si, en Iait, l'école communale 
mixte ne contenait aucune élève du sexe féminin; dans cc cas, l'emploi de 
maîtresse des travaux il l'aiguille serait une superfétation. (Dépêche du 
·10 novembre ·1884•; tre section, 11°1 2291/1'2~70".) 

Hl. La commune ne (Jrul se 11isp1•11sl'r ,l'11r1:a11iser 1111 cours 1l1i lr.11·ail ;1 l'ai::nil'c dans une écol,! primair,~ 
mixte, sous prétt•xlc r111c !'inslitntcur s·rsl 1'111~:•1:é il faini 1ltm111,r Cl' cours ;1 ~1·s frals 1w•·~o11111·!s. 

Sc basant sur cc que l'instituteur s'était engagé il faire donner, ù ses frais 
personnels, le cours de travail ü l'aiguille li l'école primaire communale 
mixte qu'il tlîr-igl'ait, k conseil communal de O ..... avait décidé de ne 
pns organiser ofllcicllcmcnt cc cours. 

Par tlépéchc du 2f mai ISSG ((r.: section, n'1' 1302/8530:'/3971\ aIT. géu.), 
M. le Ministr« Thnnisscn fit rcma1·qucr que cet rugagcmcnt était sans 
valeur, les instituteurs ne pouvant renoncer aux nvantugcs qui leur sont 
garantis par la loi (7c Itnpport triennal, p. cr). Le traitement est. UC<JUÎS 

intégrnlemc11t au lit uluirc cl il ne serait pas équitable d'obliger celui-ci 
à en affecter une partie au paiement d'11111! dépense qui incombe à la 
commune. L'enseignement du travail î1 l'aiguille dans les écoles primaires 
est obligatoire aux termes de ln loi du 20 septembre 1884,. Dès lors: la com 
mune est tenue de l'organiser elle-même, et la personne chargée de cc 
cours est 1111 fonctionnaire communul. dont le truitcmcnt doit figurer au 
budget. de chaque exercice, conformément à l'article 151 ~ 11° ~, de la loi 
du 50 mars 1836. 

122. Dispense provisoire ,rori;ani$er, d.111; certains cas, l'cnsci1:nc,nent des travaux fi l'i1i1;11ill1,. 

En principe, l'enseignement des travaux il l'aiguille - obligatoire aux 
termes de l'article 4; § -(er, de ln loi du 20 septembre 1884- doit être 
organisé dans toutes Ies écoles primaires counnunalcs fréquentées par des 
élèves du sexe féminin. 

Toutefois; afin de ne pas asl rcinrlre les communes à une dépense hors de 
proportion avec les services que le cours serait appelé à rendre. le 
Gouvernement a cru devoir autoriser, sur leur demande: les conseils 
communaux de quelques localités où les écoles comptaient moins de cinq 
filles à suspendre provisoirement cet. cnsciguement, en attendant que ces 
écoles soient fréquentées par un nombre plus considérable d'élèves du 
sexe féminin. 

123. Certificats etc capacité cl jurys d'examen pour les aspirants aux fonctions de professeurs spéciaux de 
dessin, de chant, ile i;ymnaslif1m· ou ,ic travail f• l'aiguille tians les écoles primaires. 

Par circulaire du 4 mai 188:'>, .M. le .Ministre Thonisscn avait institué 
des certificats <le capacité et des jurys d'examen, pour les aspirants aux 
fonctions de professeurs spéciaux de dessin, de chant, <le gymnastique 
ou de travail à l'aiguille dans les écoles primaires communales. Ces jurys, 
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créés dans certains établissements normaux primaires (k l'État, étaient 
composés de membres du personnel enseignant de ces établissements. 

Consulté sur le point de savoir s'il y avait également. lieu de soumettre à 
l'examen les personnes attachées, en qualité de maltrcsses spéciales des 
travaux ù l'aiguille, aux écoles primaires mixtes adoptées, M. le Ministre 
répondit : << li y a les mêmes raisons de vérifier la capacité des maî 
tresses des écoles adoptées, que celle des maîtresses des écoles com 
munales. De même f]Ue les communes, les chefs des écoles adoptées ont 
intérêt à ne confier les fonctions dont il s'agit qu'à des personnes ayant 
donné des prc11vrs d'aptitude suffisante : en effet, la désignation d'une 
maîtresse incapable serait de nature à empêcher indirectement l'exécution 
partielle de l'article 9, 11° 41 de la loi du 20 septembre 1881-, conccruant 
le programme de l'enseignement dans les dites écoles, et. entralnc 
rait la privation des subsides i par application du paragraphe final de 
l'article 9.(Dépêchc du 14 février ,J887, 1re section, n°' 4873/:597F', 
aff. gén.) 

Sous lu date du 5 mai 1887 (n° 13827", aff. gén.): le mèrne i\linislrc a 
décidé que les maîtresses des travaux à l'aiguille des écoles primaires 
mixtes subiraient à l'avcnir , de même que sous les régimes des lois 
scolaires de -1842 et de '1879, un examen principalement pratiqu«, decant 
t'inspectriee déléguée d u ressort scolaire. 

12-i. Ens<:ianerncnl de l'économie domcslilJUC el <les travaux du ménage. 

M. le Ministre Thonisscn a adressé, à la date du 1er septembre 1887~ aux 
gouverneurs une instruction relative il l'enseignement de l'économie 
rlorncsl iqne et des travaux du ménage dans les écoles primaires et les 
écoles d'adultes pour filles. (Fui,· aux Annexes, pp. 289 à 2!)6.) 

Après avoir fait ressortir la nécessité d'associer l'école il la famille clans 
l'œuvrc de l'éducation domestique, cette instruction expose arec détails la 
manière d'organiser l'enseignement des travaux du ménage. La circulaire 
minisléricllc <'t la publication du rapport sui· le mèrnc objet, présenté il 
M. le .Ministre pat· M. I{' Directeur gé11rral de l'administration de l'enseigne 
ment primaire, ont été le point de départ d'un mouvement sérieux en 
faveur de l'éducation pratique des jeunes filles. Nous en rendrons compte 
dans le prochain rapport triennal. 

§ 2, PCl\80NNEL EN.SEION.11.NT. 

i2;S. Nombre drs membres du personnel enseigrr.1111, 

Au 50 juin i 8841 il y avait dans les écoles communales 8:690 agents, Au 
51 décembre 1887, on en comptait 8,198, savoir : n,172 instituteurs et 
sous-instituteurs et 51026 institutrices et sous-intitutriccs , le nombre des 
membres du personnel enseignant des écoles communales a donc subi, 
pendant la dernière période triennale, une réduction de 492. 
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Par contre, le personnel des écoles adoptées et subsidiées, soumises au 
régime d'inspection de l'État, s'est accru de 2:9f 7 agents. An 50 juin i884, 
il n'y avait que 8 personnes enseignant dans les écoles de celte catégo1·ie~ 
tandis qu'au 5f décembre 1887, on en a recensé 2;92n, savoir: 1,178 insti 
tuteurs et sous-instituteurs et i, 7 47 institutrices et sous-institutrices. 

L'augmentation totale du personnel enseignant des écoles soumises à 
l'inspection de l'Etat est donc de 2142~. 

Les tableaux qui figurent aux Annexes, pp. 5 IO et 5i 2, donnent la 
statistique des membres du personnel enseignant, par ressort d'inspection 
principale. 
Il résulte de ces tableaux que le nombre des non diplômés décroit très 

sensiblement dans les écoles communales. li y avait encore: au 50 juin 1884; 
dans ces écoles, 8ai non diplômés ou 9.79 p. 0/o; au 31 décembre 1887, 
ce nombre était descendu à 42~, soit tl.20 p. "/o, 

La proportion est plus forte dans les écoles adoptées : sur 2:92~ ngents; 
! ,106 ou 57 .8f p. 0/o sont dépourvus du diplôme. 

12B. Manière dont les membres du personnel enseignant s'acquittent ùe leurs devoirs. 

En général: les membres du personnel enseignant se montrent animés 
d'un hou esprit. A quelques exceptions près, leur conduite est. irréprochablc , 
elle leur vaut l'estime et la confiance publiques. 

Beaucoup d'instituteurs et d'institutrices ont le goût du travail, l'amour 
de l'étude. Pour se tenir à la hauteur des progrès qui's'accomptisscnt autour 
d'eux, ils s'adonnent à la lecture de bons ouvrages pédagogiques, littéraires 
te scientifiques. En se nourrissant du savoir et de l'expérience d'autrui, ils 
font naitre en eux des inspirations élevées, et ils acquièrent la science 
professionnelle nécessaire pour répandre la vie et l'agrément dans leurs 
leçons. 

Mais il en est aussi qui n'ont ni ardeur, ni élan, et qui ne font pas d'efforts 
pour s'élever ou pour rester au niveau des meilleurs. 11s semblent nepas 
comprendre que~ pour bien enseigner, il faut des connaissances solides, 
variées, constamment rafraîchies, un langage clair et facilc,'lct surtout l'art 
de se proportionner aux forces de l'enfant, et que tout cela nc:reut être 
que le fruit de recherches incessantes et d'un persévérant labeur. 

127. Nominations et démissions. 

Pendant la présente période triennale, i ~046 démissions ont été 
données. 

Le tableau inséré aux Annexes, pp. 514 el 5W, indique les causes diverses 
(JUÏ ont motivé ces démissions. 

Le nombre des nominations faites, pendant la même période, s'élève à 
·1 ,692 et se répartit comme suit : 
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Nominations à des places de création nouvelle 
par suite de démission et de mise en disponibilité 

pour cause de maladie. 
par suite de révocations 
par suite de décès . 

[ N° 136.] 

092 

Total. 

937 
rn 
U4 

f,692 
(//ofr aux Annexes, pp. 5!6 et 317.) 
Parmi ces 1,692 nominations: 6~1 ont eu lieu en 1885, o2o en 1886 et 

~i6 en 1887. 
Toutes ont été faites par les conseils communaux et, au nombre des 

candidats appelés aux fonctions <l'instituteur communal, il s'en trouvait 
i,661 munis du diplôme légal. (Voir aux Annexes, p. 518.) 

t28. Prestation de serment. 

Les instituteurs communaux sont tenus - de même que sous l'empire 
des lois de 184-2 et de {879 - de prêter le serment prescrit par le décret du 
20 juillet f 831. Celte formalité <loit être accomplie, comme précédemment, 
entre les mains de l'inspecteur cantonal du ressort. 

La prestation de serment est autorisée par les gouverneurs; mais l'auto 
risation ne peut être refusée, s'il est constaté que l'instituteur a été légale 
ment nommé par le conseil communal. (Circulaire du 6 décembre {884, 
n°s 227!)/10020N.) Vofr l'instruction générale du 2{ septembre 1884, 
Annexes, p. 2a.(.~ et les arrêts rendus par la Cour d'appel de Bruxelles du 
29 juin {887, cités p. cxvn, 11° f 5~. 

120. Interprétation du paragraphe 7 de l'article 7 de la loi du 20 septembre 188,. 

Une circulaire du {2 novembre {886, administration de l'enseignement 
primaire, 1re section, 11° 13827\ aff. gén., a interprété comme suit 
l'article 7, § 7, <le la loi du 20 septembre 1884 : 

(( MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

» J'ai été consulté au sujet de l'interprétation de l'article 7, § 7, de la loi 
)} du 20 septembre !884-~ ainsi conçu : « Aucune place d'instituteur 
)> communal 11e peul rester plue d'un mois sans tùnlaire PROVJSOIRE ou 
» défi,nili{ Le collège échevinal peut désigner l'1NT.ÉllIMAIR&. » 

» A mon avis: les mols titulaire provisoire et intérimaire sont syno 
» nymes. Lorsqu'une vacance d'emploi se produit, le conseil communal doit 
u y pourvoir, endéans le mois, soit par la nomination d'un instituteur en 
» titre, soit par la désignation d'un intérimaire. Si le conseil s'abstient de 
» prendre l'une ou l'autre de ces mesures, le collège des bourgmestre et 
» échevins désigne lui-même la personne chargée de remplir l'intérim des 
)) fonctions vacantes. 

,1 L'article 8 <le la loi scolaire, réglant les garanties exigées des instituteurs 
» communaux, ne fait aucune distinction entre les instituteurs prooisoire« 
11 ou intérimaires et les titulaires définitifs; les premiers doivent donc, 

dd 
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" comme les seconds, être Belges et diplômés. Mais, aux termes des instruc 
» lions ministérielles, les intérimaires ne sont pas astreints i, la prestation 
» du serment. 

,> Le législateur de 1884 n'a pas fixé le délai dans lequel il doit être 
n pourvu définitivement à la vacance d'une place <l'instituteur. Ce point est 
» laissé à l'appréciation du conseil communal, Toutefois, dans l'intérêt de 
» l'enseignement, il est désirable que la situation provisoire résultant de 
,, l'occupation d'un poste par un intérimaire ne soit pas maintenue outre 
)> mesure : en effet, les fonctions d'intérimaire ne présentant aucun carac 
» tère de stabilité, les personnes qui les exercent ne prennent pas autant 
» à cœur les progrès de l'école, que si elles y étaient attachées définiti 
>> vcment , en outre, si le conseil communal prolongeait indéfiniment le 
>> mandat des intérimaires, ceux-ci seraient portés à chercher ailleurs une 
)> nomination définitive; du jour au lendemain, ils pourraient abandonner 
,, leur poste et l'école communale serait ainsi exposée ù chômer ou, du 
» moins, à souffrir par suite des changements réitérés du personnel. 

n Je vous prie, Monsieur Je Gouverneur, de faire insérer nu Mémorial 
» administratif la présente circulaire, en y appelant l'attention <les admi 
» nistrations communales. 

~ Le /Jlinislre de l'Intérieur et de l' lnstruetion publique, 
» TnONISSEN. » 

ISO. Les insüuueurs 1111i ont été autorisés, sous le régime de la loi de 18-12, à remplir les fonctions d'Instituteur 
ou de sons-msütuteur communal, sont assimilés aux porteurs du diplôme. 

Sous l'empire de la loi de 1842, les conseils communaux pouvaient, en 
l'absence de candidats diplômés des écoles normales primaires, être auto 
risés par le Gouvernement à appeler aux fonctions d'instituteur des 
personnes non munies du diplôme légal. Toutefois, celte autorisation n'était 
accordée qu'après lJUC ces personnes avaient fait preuve ùe capacité et 
d'aptitude suffisantes. 

Dans certaines provinces, les candidats non diplômés subissaient un 
examen devant l'inspecteur provincial de l'enseignement primaire ou son 
délégué. Plus tard, les gouverneurs furent autorisés à instituer un jury de 
trois membres, chargé de constater le mérite des intéressés. 

Le candidat qui a passé l'un ou l'autre des examens précités, mais qui n'a 
pas été installé ensuite comme instituteur communal, ne peut se prévaloir 
actuellement de l'épreuve subie. 
li en est autrement pour celui dont l'installation, en la dite qualité, a eu 

lieu à la suite des examens; l'instituteur a acquis: par là, le droit, sa vie 
durant, d'ètrc instilutc'ur communal, soit dans la commune où celte instal 
lation a été autorisée, soit dans toute autre localité. (Dépêche du 20 décem 
bre 1884, n° 267~/f5827l'i.) 

Ce droit fut étendu, le 27 juillet 1886, aux personnes non diplômées qui 
avaient été régulièrement installées et admises à prêter serment en qualité 
de sous-instituteur communal. Mais après un nouvel examen de la question, 
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le Gouvernement décida que l'épreuve subie sous 1c régime de la loi de 
i842, devant l'inspection de l'enseignement primaire ou devant un jury 
provincial, par le candidat non muni du diplôme régulier, avait unique 
meut pour but de s'assurer si ce candidat possédait les connaissances et 
l'aptitude nécessaires pour occuper l'emploi que le conseil communal se 
proposait de lui confier. 

Dès lors, les candidats de cette catégorie qui ont été investis des fonctions 
d'instituteur, peuvent seuls être admis à remplir actuellement un emploi 
de l'espèce sans être astreints à passer l'examen prévu par l'article 8, in fine, 
de la loi du 20 septembre J 884. 

Quant aux personnes qui ont été installées dans les conditions précitées, 
en qualité de sous-instituteur ou de sous-institutrice, elles obtiendront la 
même dispense, mais seulement pour l'exercice des fonctions de sous 
instituteur ou de sous-institutrice. (Circulaire du 25 novembre !886, 
Il o 4fü2QN.) 

i3t. Désic-nalion d'intérimaires non diplômés. 

Le collège échevinal de 1\1. . . . . avait désigné: pour occuper ad interim 
les fonctions vacantes d'instituteur primaire: le sieur R .... , qui, sous 
le rapport des capacités, ne réunissait pas les conditions exigées par les 
articles 8 et i 7 de la loi du 20 septembre 1884. 

Le Ministre décida que celte désignation ne se justifiait point et qu'il y 
avait lieu d'inviter le conseil communal à procéder à la nomination défi 
nitive d'un candidat présentant Jes garanties nécessaires. (Dépêche du 
2 juillet !880.) 

132. La loi n'établit pas de rani; parmi les sous-instituteurs. 

Le gouverneur de la province de ..... avait proposé d'annuler une 
délibération par laquelle le conseil communal de C ..... avait décidé de 
faire descendre le sieur X ..... du rang de premier sous-instituteur à 
celui de second sous-instituteur. 

D'après les explications fournies par le collège échevinal, cette mesure 
avait pour but <le charger le sieur Y ..... de la tenue de la classe dirigée 
par le sieur X. . . . . et vice versâ, ainsi que d'infliger à cc dernier une 
diminution de traitement. 

L'Administration centrale ne donna pas suite à cette proposit.ion pour les 
motifs exposés dans la dépêche dn 29 avril i88~,dont nous croyons utile de 
reproduire le passage suivant : 

« La loi du 20 septembre 1884, pas plus que celles de 1842 et de 1879, 
n n'établit de rang parmi les sous-instituteurs. Il n'y a donc pas lieu de 
>> tenir compte des qualifications de 7Jre1ii.ie1: et de second, attribuées respcc 
>> tivcmeut aux sous-instituteurs X. . . . . et Y. . . • . par le conseil 
» communal de C ..... 

,, D'autre part: il appartient à la commune de régler, en vertu de 
,, l'article 2 de la nouvelle loi scolaire, les attributions de chacun de ces 
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» agents. En faisant permuter ceux-ci, l<" dit collège n'est donc pas sorti de 
» la légalité. » 

» Quant à la réduction du traitement du sous-instituteur X ... , il va clc 
1, soi que le revenu de l'intéressé ne pourra, dans aucun cas, être inférieur 
» au montant du traitement d'attente auquel il aurait droit s'il était mis en 
,, disponibilité pour cause de suppression d'emploi (art. 7 ~ § final de la loi 
» du 20 septembre !884). 

i55. Les communes peuvent déplacer leurs instituteurs. 

Un instituteur et une institutrice primaires qui dirigeaient les écoles <lu 
centre d'une commune, avaient été transférés, en conservant leurs titres et 
leurs émoluments, à l'école du hameau. 

Cette mesure ayant donné lieu a une réclamation de la part des intéressés, 
.M. le Ministre Thonissen décida, le 20 juin 188t>î qu'il n'avait pas à inter 
venir, la loi du 20 septembre 1884 laissant aux administrations com 
munales le soin de diriger leurs écoles. 

13-l. La nomination d'un instituteur faite régulièrement pendant l'instance en séparation d'une section 
de commune d'avec la commune mère, est valahle u doit ëtre maintenue après la séparation. 

Le hameau de C ..... , qui dépendait précédemment de la ville 
d'A ..... , avait été érigé en commune distincte, par la loi <lu 
24 mai 1886. 

Lors de la promulgation de celte loi, le dit hameau possédait une école 
primaire communale desservie par un instituteur, qui avait été nommé le 
f9 octobre i 88:'5, pat· le conseil communal d' A. . . . . , et admis au serment, 
le 5 décembre suivant. 

Le collège des bourgmestre et échevins de la nouvelle commune 
de C ..... demanda au Gouvernement de décider que le sieur L .... , 
nommé pendant l'instance en séparation, et contre le gré des habitants, ne 
pouvait être considéré comme instituteur de C 1 mais qu'il devait 
rester à la charge de la commune d' A , qui l'avait nommé sans 
utilité et en dehors de toutes les règles d'une sage administration. 

Mais en procédant à la nomination d'un instituteur pour la section de 
C ..... , le conseil communal d'A .... avait usé d'un droit que lui 
conférait l'article 84, n° 61 de la loi <lu 30 mars -1856 et l'article 7, § fer, 
de la loi scolaire du 20 septembre !881. D'autre part, en autorisant l'admis 
sion au serment de cc canditat, le Gouvernement avait reconnu la légalité 
de la nomination. 

Le sieur L. .... était donc régulièrement et définitivement investi de 
l'emploi d'instituteur à l'école primaire communale de C ..... et il ne 
pouvait en être dépossédé que dans les cas prévus à l'article 7 de la Joi du 
20 septembre 1884, c'est-à-dire par la mise en disponibilité par mesure 
d'ordre ou pour cause de suppression d'emploi, ou bien encore par la révo 
cation. 

Or, le fait de l'érection du hameau en commune distincte ne justifie pas 
l'application de l'une ou de l'autre de ces mesures. 
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Du reste, la demande de l'administration locale de C , 
tendant à cc que l'instituteur L ..... fût laissé à charge de la ville 
d'A ..... , n'était pas de nature à être prise en considération : en effet, 
la mission de cet agent consistait ·à donner l'instruction exclusicement aux 
enfants de C ..... ; en outre, il était logique que la nouvelle commune 
qui: par le fait même de sa séparation de la ville <l'A ..... , était devenue 
propriétaire des locaux et du mobilier de l'école primaire établie à C ..... 
par la dite ville, reprît également le personnel enseignant de celle école. 

11 fut donc répondu à la requête de l'administration communale de 
C. . . . . <lans le sens de ce qui précède. 

t35. Arrllls rendus, le 29 juin 1887, par la Cour d'appel de Oruxclles, eu cause du sieur li. . .. contre la 
commune d'O •.•.. et du sieur S ...•. contre la commune clc T .... 

Ces arrêts, statuant dans le même sens que le jugement du tribunal de 
première instance d'Anvers, disposent que les arrêtés par lesquels le 
Ministre de l'instruction publique a conféré d'office aux sieurs Il ..... et 
S .... ·; en vertu de l'article 12, § 5, de la loi du 1er juillet 1879, les 
fonctions d'instituteur communal à O ..... et à T ..... , alors que 
les conseils communaux avaient déjà pourvu régulièrement à la vacance, 
sont illégaux et ne donnent aux intéressés aucun droit pécuniaire contre les 
dites communes. 

Nous croyons devoir insérer aux Annexes de cc Rapport \Voi'I· pp. 519 
à 522) la circulaire du 50 décembre 18871 par laquelle ces arrêts ont été 
notifiés aux inspecteurs de l'enseignement primaire. 

Cette circulaire reproduit les principaux considérants des arrêts dont 
il s'agit. 

156. Traitements et émoluments du personnel enseignant. 

L'article 7 de la loi du 20 septembre 1884 laisse à la commune le soin de 
fixer le traitement des membres du personnel enseignant des écoles 
primaires communales. La décision du conseil communal, concernant cet 
objet, n'est soumise à aucune approbation et ne peut donner lieu à aucun 
recours. 

Cependant le législateur a cru devoir imposer deux restrictions au pouvoir 
qu'il a conféré à la commune : 

D'abord, l'article 7: § 8, de la loi dispose: comme l'article 52 de la loi 
de f 879, que le traitement <c ne peut être inférieur à f ,000 [rancs pour 
» les sous-instituteurs, et <i f ,200 francs pour les instituteurs, casuel 
1, compris. n Cette disposition détermine la garantie accordée à tous les 
membres du personnel enseignant, et la limite du droit de la commune 
dans tous les cas. 
Toutefois, dans l'intérêt des instituteurs en fonction lors de la promul 

gation de la loi, le législateur a fait, au paragraphe final de l'article 7 
précité, une seconde réserve, d'après laquelle le traitement de ces insti 

ee 
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tuteurs ne peut t< être réduit au-dessous de ce q11e serait leur traitement 
n d'attente en cas de suppression de leur emploi. >) 

Outre le traitement de 1 ~~WO francs qui lui est garanti, l'instituteur doit 
jouir, comme antérieurement, d'une habitation ou d'une indemnité de 
logement, à fixer de commun accord, sauf recours à lu députation perma 
nente et ensuite au Roi, en cas de dissentiment. 

Aux termes de l'article 7, § 8, de la loi, le minimum du traitement 
(i ,200 francs pour les instituteurs, et. 11000 francs pour les sous-insti 
tuteurs) corn prend le casuel, c'est-à-dire la subvention allouée aux membres 
du personnel enseignant pour l'instruction des enfants pauvres et des élèves 
solvables, mais non pas les avantages qui leur sont accordés du chef de la 
tenue de classes d'adultes. 
Pour déterminer le traitement d'activité que les communes sont obligées, 

en vertu de l'article 7, paragraphe final, de la loi, <le conserver aux 
instituteurs en fonction lors de la promulgation de cette loi, il faut 
prendre pour base les avantages dont les intéressés jouissaient à la date du. 
~O septembre J 884: et procéder comme s'il s'agissait de former le traitement 
d'attente. Tous les éléments qui entreraient en ligne de compte pour le 
calcul <le celui-ci doivent concourir à la fixation du minimun de revenu 
garanti par la loi aux instituteurs de celte catégorie. Toutefois, si l'instituteur 
- et c'est généralement le cas - continue d'habiter· le logement communal 
mis antérieurement à sa disposition, il n'y a pas lieu de tenir compte de la 
valeur de ce logement. (f/oir aux Annexes, pp. 522 et 525, l(circulairc du 
50 mars 188;'.), n° 609/f5827A.) 

Résultc-t-il de la disposition inscrite à l'article 7, paragraphe final, en 
faveur des instituteurs en fonction au moment de la mise à exécution de la 
loi de 1884, que le traitement d'activité de ces agents doit, à toute époque, 
être au moins égal à ce que serait leur traitement de disponibilité? En 
d'autres termes, un conseil communal, qui a légalement réduit de moitié le 
traitement d'activité dont un instituteur ayant moins de cinq années de 
service jouissait à la date du 20 septembre 18841 pourra-t-il être contraint 
de porter le revenu de cet agent aux deux tiers, aux trois quarts ou à 
l'intégralité du dit traitement d'activité, lorsque l'instituteur aura respec~ 
tivcment cinq, quinze et vingt-cinq années de service? Évidemment 
non : la garantie accordée aux instituteurs dont il s'agit ne vise que la 
situation an moment où le traitement est 1'éduit par la commune. (Dépêche 
du {cr septembre 1886, publiée aux Annexes, p. 525.) 

Hormis les cieux restrictions imposées par l'article 71 §§ 8 et 10, de la loi, 
aucune réserve n'est faite au droit de la commune en matière de fixation 
des traitements des membres du personnel enseignant des écoles primaires 
communales. Si donc un conseil communal a alloué à un instituteur un 
revenu supérieur aux minima mentionnés dans les dispositions précitées. il 
peut librement le réduire plus tard dans les limites posées par ces dispo 
tions. Le droit reconnu à la commune de Iixcr le traitement implique 
nécessairement, sauf stipulations contraires, le droit de le réduire. (Dépêche 
du H- janvier 1889, n° 5760/1591 SN.) 
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Ajoutons encore qne les décisions portant réduction des traitements 
d'activité ne peuvent sortir leurs effets qu'il partir du premier du mois 
qui suit la notification aux intéressés de la mesure prise à leur égard. 
(//oir à la page 524 des Annexes la dépêche du 13 novembre i88~, 
1111 15827A,) 

On trouvera aux Annexes, pp. 526 et '527, le relevé des traitements dont 
les membres du personnel enseignant des écoles primaires communales ont 
joui pendant l'année 1887. La moyenne de ces traitements est: 

De fr. ·I ;64-2-m; pou1· les instituteurs; 
de ,, 1,;509-57 - sous-instituteurs ; 
de » J ,586-48 - institutrices, et 
tic » i ;4-25-17 - sous-institutrices. 

En 1884-: ces moyennes atteignaient respectivement les chiffres de : 

13ï. Cumuls 1t'emplois. 

Sous le régime scolaire actuel, les conseils communaux ont le droit de 
faire cesser les cumuls qui leur paraissent donner lieu à des inconvénients, 
comme ils peuvent autoriser les cumuls qui n'en présentent pas. 

Le Gouvernement se réserve de réduire ou de retirer les subsides 
scolaires, si des communes permettaient abusivement, à leurs instituteurs, 
d'exercer des emplois ou professions nuisibles à l'enscigncmeut. (Dépêche 
du 13 juin 1881S, nos 941/1097oN .) 

Il résulte <lu tableau qui figure aux Annexes, p. 528, que le nombre des 
membres du personnel enseignant qui, par l'exercice d'un cumul, ajoutent 
quelques ressources au produit de leur position principale, n'est que de 64f, 
pour les écoles communales, et de 506, pour les écoles adoptées. 

Les autorisations accordées n'ont donné Heu qu'à trois ou quatre plaintes. 

l 38. Professeurs spéciaux. 

Parmi les branches que doit nécessairement comprendre Je programme 
des études primaires, il en est qui, pour être bien enseignées, exigent des 
aptitudes spéciales que l'on ne rencontre pus chez tous les instituteurs ou 
toutes les institutrices. Les matières pour lesquelles l'insuffisance du per 
sonnel ordinaire de certaines écoles est parfois constatée; sont les éléments 
du dessin, le chant, la gymnastique cl, dans les écoles mixtes desservies 
par des instituteurs) le travail à l'aiguille. 

Afin de faciliter aux communes l'exécution complète de cc programme, 
M. le Ministre Thonissen avait institué, par sa circulaire du 4 mai -188;5, qui 
figure aux Annexes, pp. 529 à 551: des jurys spéciaux chargés de procéder 
à l'examen des candidats, que les conseils communaux désiraient appeler 
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aux fonctions de professeur <le dessin, de chant, de gymnastique ou de 
maîtresse de travail à l'aiguille. 
Par dérogation i, cette mesure, le Gouvernement n décidé, le 5 mai !887, 

que les maîtresses de travail à l'aiguille des écoles primaires mixtes subi 
ront, de même que cela se pratiquait antérieurement, un examen princi 
palement pratique, devant l'inspectrice déléguée du ressort scolaire. 

i39. Enseienement du trarail à l'aieuilll'. 

L'enseignement du travail à l'aiguille doit être organisé dans toutes les 
écoles primaires accessibles aux filles. La commune ne peut être dispensée 
de celte obligation que si l'école mixte n'est fréquentée par aucune enfant 
du sexe féminin. (Dépêche ministérielle du 25 juin f88~, adressée au 
gouvemeur de la Flandre orientale, fro section, n° 597F\ aff. gén.) 

140. Marche à suivre pour le remplacement cl la rérocatlon des maltresses de couture. 

Le conseil communal d'A ..... avait révoqué la demoiselle C ..... 
de ses fonctions de maîtresse de travail à l'aiguille à l'école primaire mixte 
de la localité. A l'appui de sa décision, ce collège faisait valoir que le cours 
n'était guère fréquenté et, d'autre part, que l'on pouvait trouver; dans la 
commune, des personnes capables qui auraient consenti, moyennant une 
indemnité moindre que celle dont jouissait la demoiselle C ..... , à 
donner ce cours et à fournir, aux élèves indigentes, les matières premières 
indispensables. 

Consulté par Je gouverneur de la province, sur le point de savoir si cette 
mesure lui paraissait pouvoir être maintenue, M. le .Ministre Thonisscn 
répondit ce qui suit : 

« D'accord avec vous et l'inspection scolaire, j'estime que ces motifs ne 
sont pas suffisants pour justifier une mesure aussi grave que la révocation. 

» Du moment que Ifs maîtresses spéciales d'ouvrages manuels attachées 
aux écoles communales sont pourvues d'un mandat définitif et s'acquittent 
bien de leurs devoirs, je ne mis pas pourquoi les conseils communaux les 
révoqueraient pour les remplacer par d'autres titulaires. Cc n'est que si 
elles laissaient à désirer sous le rapport de la conduite ou du travail que 
leur révocation pourrait être prononcée. 

» Il va de soi que si le cours de travail à l'aiguille venait à être suspendu 
dans une école primaire mixte, par suite de l'absence complète d'élèves du 
sexe féminin, le payement de l'indemnité accordée à la maîtresse chargée 
de cc cours devrait cesser d'être effectué jusqu'à cc que la présence de cette 
personne redevînt nécessaire à la dite école. 

" Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien écrire dans cc 
sens au conseil communal d' A. . . . . et m'informer de la décision qu'il 
aura prise. » (Dépêche du 23 février 188~, n°• 6~0/597! N~ ail gén.) 

141. Traitement des maitresses de coulure. 

La fixation du revenu à attribuer aux personnes occupant l'emploi de 
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maîtresse de travail à l'aiguille appartient exclusivement au conseil 
communal. 

Sous le régime scolaire <le !879, le Gouvernement avait admis, comme 
minimum de ce revenu, la somme de HSO francs. Cc ehilîre n'est plus indiqué 
qu'à titre de renseignement utile pour les communes; il ne peut leur être 
imposé et, partant, le refus du conseil communal d'augmenter I'indern 
nité allouée à la maîtresse de couture ne peut être considéré comme une 
infraction à la loi du 20 septembre 1884. (Dépêches ministérielles <lu 
10 décembre 1884 et du 20 février 1886, 1re section, n°5 2t64/8~oo/1584tN, 
aff. gén.) 

142. Peines disclplinnlres. 

Depuis Ja mise à exécution de la loi du 20 septembre 1884 jusqu'au 
5! décembre 18871 i 55 peines disciplinaires ont été prononcées: par appli 
cation de L'article 7 de celte loi, à charge des membres du personnel ensei 
gnant des écoles communales, à savoir : 127 pa1· les conseils communaux et 
6 d'office par Je Roi. 

Le tableau, inséré aux Annexes, pp. 552 et 5551 indique la nature des 
peines disciplinaires infligées, ainsi que les motifs qui y ont donné lieu. 
Il en résulte : 

i O Que les conseils communaux ont suspendu 22 instituteurs de leurs 
fonctions, pour un mois, sans privation de traitement, et 5~ pour un terme 
de moins de six mois, avec privation de traitement; 

i O de ces dernières peines ont été improuvées par la députation perma 
nente, sans que l'autorité locale ait appelé de ces décisions; 
2° Que le Roi a suspendu d'office de leurs fonctions 2 membres du 

personnel enseignant; 
5° Que rn instituteurs ont été placés, par l'autorité communale, dans la 

position de disponibilité, par mesure d'ordre. 
6 de ces décisions, improuvées par la députation permanente, n'ont pas 

été maintenues; 2 autres ont été annulées par arrêté royal; 
4° Que Je Roi a prononcé, d'office, la mise en disponibilité de 2 insti 

tuteurs; 
5° Que DD instituteurs ont été révoqués de leurs fonctions par les 

communes. 
Les députations permanentes ont refusé, dans i9 cas, d'approuver ces 

mesures. 
10 autres décisions ont été annulées pat· arrêté royal. 
2 instituteurs ont été révoqués d'office par le Roi. 

143. L'acceptation de la démission d'un instituteur, révoqué p;ir lt· conseil communal, entrnlne-t-elle lr rrlrail 
ile la révocation ? 

l,c conseil communal de \V. . . . . avait révoqué la demoiselle E ....• 
If 
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de ses fonctions d'institutrice communale; cette mesure fut approuvée par 
la députation permanente, d'accord avec l'inspection scolaire; mais la 
demoiselle E ..... introduisit un appel auprès du lloi et, avant qu'il eût 
pu être statué sur cet appel, elle donna sa démission, que le conseil 
communal accepta. 

Le Gouvernement a décidé que, dans cc cas, l'affaire relative à lu révo 
cation ne comportait plus aucune suite parce que, en acceptant purement 
et simplement la démission de l'institutrice, sans attendre la décision royale 
à intervenir, le conseil communal avait indirectement retiré la révocation 
qu'il avait prononcée. (Dépêche ministérielle du 22 mai i 880, -1 re section, 
n° 8600N, adressée au gouverneur de la province de Namur.) 

U.f.. Instituteurs révoqués par les conseils communaux. Durée de la jouissance de leur habitation. 

Le gouverneur de la province de Namur ayant soulevé la question de 
savoir si les instituteurs révoqués par les conseils communaux conservent la 
jouissance de leur habitation jusqu'à ce que la révocation soit devenue 
définitive, il lui fut répondu dans les termes suivants : 

c, 11 y a lieu d'engager les administrations communales à laisser à ces 
,, agents la jouissance provisoire de leur habitation, en attendant que la 
;;. mesure prise à leur égard soit devenue définitive, c'est-à-dire jusqu'après 
" l'expiration du délai accordé pour le pourvoi en appel, ou jusqu'à cc 
» qu'ils aient reçu notification <le l'arrêté royal rejetant le recours qu'ils 
» auraient introduit. n (Dépêche ministérielle du 1~ décembre !884, 
n°5 2784/15827N, aff. gén.) 

14~. L'instituteur frappé de la suspension avec privation de traitement a-t-il droit à l'indemnité de logement? 

Le mot traitement signifie ici tous les avantages dont jouissait l'intéressé 
du chef de ses fonctions scolaires. 

L'instituteur frappé régulièrement d'une peine de l'espèce n'a donc pas 
droit au payement, pendant la durée de la suspension, de l'indemnité de 
logement prévue au paragraphe 8 de l'article 7 de la loi du 20 septem 
bre 1884. Toutefois, comme la peine de la suspension prononcée par le 
conseil communal ne peut avoir, au maximum} qu'une durée de six mois, il 
n'y a pas lieu, si l'instituteur dispose d'une habitation communale; de lui 
imposer des frais de déménagement. Il convient, dans ce cas, d'engager la 
commune à le laisser en possession de son habitation. (Dépêche ministérielle 
du 25 juin i886, n°5 i423/9i74N-f5827\ aff. gén.) 

t46. Les arrêtés statuant sur l'appel des instltuteurs révoqués par le conseil communal doivent-ils être 1>ri1 
dans un délai déterminé? 

La solution de cette question se trouve dans les instructions données par 
le Gouvernement dans le premier Rapport triennal sur l'enseignement 
primaire (Jrç partie, section IV, n°5 242 à 244 inclus) et dans !a dépêche du 
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f 5 janvier f 880, reproduite in extenso aux pp. 69~ et 696 des Annexes du 
treizième Rapport triennal. 

Aux termes de ces instructions, les conditions déterminées par les articles 
89 et 12a de la loi provinciale ou par les articles 86 et 87 de la loi commu 
nale pour les recours cl fin d'annulation ne sont pas exigées dans les cas de 
recours ci fin de réformation prévus par certaines dispositions de cette 
demi ère loi et de la loi scolaire. 

L'arrêté royal qui a accueilli l'appel formulé par l'instituteur de Z ..... 
contre sa révocation a été pris pa1· application de l'article 7, § 2, de la loi 
du ~O septembre t884; or, cette disposition ne fixe pas Je délai endéans 
lequel le Roi doit statuer sur les pourvois introduits en cette matière. 

L'observation présentée par la députation permanente au sujet de la 
légalité de l'arrêté dont il s'agit n'est donc pas fondée et il y a lieu d'en 
assurer la prompte exécution. (Dépêche <lu 18 novembre 188~, 1 re section, 
fi°' 76H/10626N.) 

U.7. Distinctions honorlûques. 

Nous donnons ci-après les listes nominatives des instituteurs et autres 
membres du personnel enseignant des écoles primaires en activité de service 
ou pensionnés, à <t ui la décoration civique, instituée par l'arrêté royal du 
21 juillet 1867, a été décernée pendant les trois derniers mois de 188-' et les 
années rsss, t8~6 et 1887. 

.lamée 188.t. 

Croix civiqtte de première classe. 
M. Pipers, Stanislas , instituteur communal pensionné à Diepenbeek (arrêté 

royal du 25 octobre 1884 ) . 

.ln11éc 1885. 

Croix civique de première classe. 
MM. Smets, J ., instituteur communal à Beyghem (arrêté royal du 4 fé 

vrier 188~); 
Ceulcrnans, L., instituteur communal à Cosen (arrêté royal du -t2 fé 

vrier 188!>); 
Sterckx , H.-L., ancien instituteur communal à Winghe-Saint-Georgrs 

(arrêté royal du 14 mars 1~8o); 
.Macs, P.-,J.: instituteur communal à Laeken (arrêté royal du 
i o avril f 88a); 

Buir, N., ancien instituteur communal et secrétaire communal à 
\Ycllin (arrêté royal du 22 septembre 188~); 

Mme Démets, L., institutrice communale en chef pensionnée, à Anvers 
(arrêté royal du J 3 novembre 188;,). 

Croix civique de deuxième classe. 
.M. Dierickx, V.~ instituteur communal en chef l1 Ninove (arrêté royal du 

28 décembre f 88~). 
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ftlédaille civique de première classe. 

&1M. :, Chal magne, Ch. , ancien instituteur communal à Yillers - Potterie 
( arrêté royal du f 6 septembre 188t>) ; 

Woutcrs, J.) instituteur communal en chef à Koekelberg (arrêté 
royal du i 6 septembre {88~); 

.M11es Vandcrbekcn, R., directrice de l'école primaire communale n° 8 à 
Bruxelles (arrêté royal du 28 décembre t88a); 

Vandcrbekcn, A., ancienne directrice de l'école primaire communale 
n° 14 de Bruxelles (arrêté royal du 28 décembre 1885); 

Docker, V., ancienne institutrice communale à Habay-la-Neuve ( arrêté 
royal du 28 décembre t88~)- 

.&noée 1886. 

Croix civique de première classe. 

M11c Muller, P -~ institutrice communale en chef il Ixelles (arrêté royal du 
?, janvier ! 886); 

.Mi\l. Pirard, A.-J., instituteur primaire communal pensionné à Embresin 
(arrêté royal du 12 février 1886); 

Gustin, J., instituteur communal pensionné à Tohogne (arrêté royal 
du 2~ février 1886); 

Coppcnolle, A., ancien instituteur communal en chef à Dcynzc (arrêté 
royal du H$ mars 1886); 

Preumont, C., ancien instituteur communal, actuellement inspecteur 
communal des écoles primaires publiques de Châtelineau (arrêté 
royal du 12 mai 1886); 

Herbillon, J., instituteur communal à Juprelle (nrrèté royal du 
12 mai ·1886); 

Marchal, E.: instituteur communal en chef à Ransart. (arrèté royal du 
i2 mai 1886); 

Van den Broeck, J.-B., instituteur communal à Hal (arrêté royal du 
US juin 1886); 

Feron, Ch.-J., instituteur communal pensionné à Castillon (arrêté 
royal du 9 septembre f 886); 

Doyen, J.-J., instituteur communal pensionné demeurant à Liège 
(arrêté royal du 9 septembre !886); 

Decrucq, Fr., ancien instituteur communal et receveur du bureau <le 
bienfaisance de Dour (arrêté royal du 7 octobre 1886); 

Vande Poe), J.-G., ancien instituteur eommunal à Stabrueck (arrêté 
royal du 7 octobre i 886) ; 

Launois, instituteur communal à Anlier (arrèté royal du ·16 novem 
bre !886); 
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M. Vanden Eynde, Fr., instituteur communal à Assche (Brabant), (arrêté 
royal du 2~ novembre 1886). 

Croix civique de deuxième classe. 

MM. Rasse, J.-L., instituteur communal pensionné à Grandhallcux (arrêté 
royal du 5 février 1886); 

Prové , L.~ instituteur communal pensionné à Idegem (arrêté royal 
du 2ti mai i886) ; 

Toussaint: C., instituteur communal pensionné à Izier (arrêté royal du 
25juillet 1886). 

Médaille civique de première classe. 

MM. Beyens, instituteur communal à Saint-Josse-ten-Noode (arrêté royal 
du 8 janvier 1886); 

De Pclsmaekcr, L.: ancien instituteur communal à Scheldewindeke 
(arrêté royal du 10 avril i886); 

Dabe, J.-H.-P. 1 instituteur communal pensionné à Sainlez, commune 
de Hollange (arrêté royal du 27 avril 1886); 

Caubaux, Fr.-J., instituteur communal pensionné à Hellebecq (arrêté 
royal du 4 mai 1886); 

Daelcmans, J .-B., instituteur communal à Zellick (arrêté royal du 
~4 mai 1886); 

Theunis, F.-J.-J.~ instituteur communal à Vossem (arrêté royal du 
26 juillet 1886); 

Milo Jacquet, J., directrice de l'école communale de filles n° 7 à Anvers 
(arrêté royal du 6 octobre 1886); 

MM. Vandesande, ancien instituteur communal à Erps-Querbs (arrêté royal 
du 7 octobre i8S6); 

Lhoest. J .-A. 1 ancien instituteur communal à Montegnée (arrêté royal 
·28 octobre 1886); 

Van Nieuwenhuijse, P., instituteur communal à Courtrai (arrêté royal 
du 10 novembre 1886); 

Mlles Feron, L., institutrice communale a Saint-Denis (arrêté royal ù11 

10 novembre 1886) ; 
Latour, M.-H., institutrice communale en chef à Piétrain (arrêté royal 

du 2 décembre 1886). 

Année 1887. 

Croix civique de première classe. 

MM. Viaene, P.-P., ancien instituteur communal à Meulebeke (arrêté royal 
du i 2 février i 887); 

Deseyn, J.-B., instituteur communal pensionné à Wytschaete (arrêté 
royal du 14 février 1887) ; 

gg 
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MM. Swaels, Ch., instituteur communal en chef à Menin (arrêté royal du 
28 avril !887); 

Jadin, G.-J ., instituteur communal pensionné et receveur communal 
à Baisy-Thy (arrêté royal du 26 mai 1887); 

Grandjean, J.-J., ancien instituteur communal pensionné à Saint 
Mard (arrêté royal du 17 juin 1887); 

Léotard, J.-Ch., instituteur communal pensionné à Boussu lez 
Walcourt (arrêté royal du 6 juillet 1887); 

Berrcns , J .-J., instituteur communal à Terwagne (arrêté royal du 
31 juillet ·1887); 

Vanden Ameelc, L., ancien instituteur communal à Vlamcrlinghe 
(arrêté royal du fer août 1887); 

Darnbrin i C., instituteur communal à Rumes (arrêté royal du 
10 août i 887); 

Caprasse , H,, ancien instituteur communal, secrétaire-receveur 
d'hospice à Borlet (arrêté royal du fer août 1887); 

Bodson, H., ancien instituteur communal pensionné à Hastière-par 
delà et Onhaye (arrêté royal du 5 septembre 1887). 

Croix civique de deuxième classe. 

MM. Van Ilijckclcn, A., instituteur communal pensionné _à Velin (arrêté 
royal du !6 mai f887); 

Montana, H., instituteur aux écoles communales de Bruxelles (arrêté 
royal du 4 juillet i887); 

Janssen: J.-Fr., ancien instituteur communal pensionné, demeurant 
à Hombourg (arrêté royal <lu 51 juillet. 1887); 

Médaille civique de première classe. 

MM. Delory 1 Fr., instituteur communal pensionné à Barry (Hainaut) (arrêté 
royal du 7 février {887); 

Croonen, P .-Fr., instituteur communal à Halle (arrêté royal du 
U, février {887); 

Stijns, H., ancien instituteur communal à :Mullem (arrêté royal du 
i 4 février i 887); 

Lonfils, J.-H., ancien instituteur communal à Ransart (arrêté royal du 
12 avril 1887); 

Étienne, A., instituteur communal pensionné à Anncvoie (arrêté royal 
du 2 mai 1887); 

Bens, J., instituteur communal en chef à Uccle (arrêté royal du 
9 mai 1887); 

Wauters, fl.-Fr., instituteur communal à Waremme (arrêté royal du 
4 juillet !887); 
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Mi\1. Pinte, H.~Cl., instituteur communal pensionné, à Furnes ( arrêté royal 
du 4 juillet :1887); 

Meulders, ancien instituteur communal â Rcthy (arrêté royal du 
4 j uillet J 887) ; 

Blontrock, H., instituteur aux écoles primaires communales de Laeken 
(arrêté royal du 9 août 1887); 

Van Droogenbroeck , instituteur communal en chef à Brusseghcm 
(arrêté royal du 27 décembre 1887); 

De Wilder, instituteur aux écoles communales de Saint-Jusse-ten 
Noode (arrêté royal du 30 décembre 1887). 

§ 3. MISE El'I l)I8P0Nllllt.ITÉ D'INSTITtrTEOR! COMMUNAUX, - TRAITEMENT!!! D'ATTENT;E, 

148. Réglementauon. 

Les règles à suivre dans 1a mise en disponibilité des instituteurs commu 
naux sont tracées par l'arrêté royal du ~i septembre 1884. (P'oir aux 
Annexes, pp. 554 et 550.) 
/Jlise en disponibilité pour cause de suppression d'emploi. - Aux termes 

de l'arrêté royal du o novembre 1884, le traitement des instituteurs commu 
naux en disponibilité pour cause de suppression d'emploi ne peut être infé 
rieur à i ,000 francs par an. 
Le traitement d'attente est applicable à tous les instituteurs communaux 

en fonction lors de la promulgation de la loi scolaire, y compris les institu 
trices gardiennes (1). Il ne s'applique pas aux maîtresses de couture, ni aux 
professeurs spéciaux de dessin, de chant ou de gymnastique; il ne s'applique 
pas davantage aux intérimaires, aux moniteurs , aux assistants ou assis 
tantes. 

Le conseil communal a la liberté complète de réduire le nombre des insti 
tuteurs attachés à ses écoles; mais il ne peut se jouer de la loi et, pour 
se débarrasser d'un instituteur gênant. supprimer son emploi aujourd'hui 
pour le rétablir demain et le donner à un autre titulaire : la suppression 
d'emploi doit être réelle. Si donc une école est maintenue avec toutes les 
places y existant, les titulaires doivent être maintenus en fonction. Il ne 
peut être question de mettre ceux-ci en disponibilité et de les remplacer 
par leurs collègues d'une école supprimée; ce sont ces derniers, dont les 
emplois ont été réellement supprimés, qu'il y a lieu de placer en non 
activité, avec jouissance d'un traitement d'attente. (Dépêche ministérielle 
du J t décembre 1884 au gouverneur de la Flandre orientale, f re section) 
n°' 2672/ 15827N, aff gén.) 

Dans le même ordre d'idées, le Gouvernement a décidé qu'il faut consi 
dérer comme illégale la suppression d'une place d'instituteur ou d'institutrice 
en chef d'une école maintenue. 

(') Un arrêté royal en date (lu 12 mai 1887 n fixé à 750 francs le minimum du traitement 
d'attente des institutrices el sous-institutrices gardiennes. 
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Si le conseil communal entend réduire le nombre des membres du 
personnel enseignant de ses écoles, il doit commencer par réduire le nombre 
des places de sous-instituteur ou <le sous-institutrice. (Dépêche ministérielle 
du {0 novembre t884 au gouverneur de la Flandre orientale, 1 re section, 
n°' 2204/2205 el 2528/92~8N.) 

lllise en dis'ponibilité pour cause de maladie. - La mise en disponibilité 
pour cause de maladie est prononcée par le 1\f inistre, soit sur la proposition 
du conseil communal, soit d'office, le conseil communal entendu. 

Les cas de maladie doivent être constatés par lu commission provinciale 
des pensions civiles. Au moins une fois par an, cette commission foi t pro 
céder à l'examen médical des personnes mises en disponibilité pour cause 
de maladie. 

Du moment que l'affection dont souffre le malade ne paraît pas devoir 
durer plus de six mois, il y a lieu de lui accorder un congé dont la durée ne 
peut dépasser cc terme. Si, à l'expiration du congé, le malade est en voie 
de guérison, mais ne se trouve pas en état de reprendre son service, il y a 
lieu <le lui en accorder un nouveau. 

Si, au contraire I à l'expiration du congé, la maladie ou l'infirmité s'est 
aggravée, sans être devenue incurable, il y a lieu de placer l'intéressé dans 
la position de disponibilité. (Dépêche ministérielle du 19 décembre l88~ 
aux présidents des commissions provinciales des pensions civiles, secrétariat 
général: comptabilité générale et pensions, n° 2723.) 

/1/ise en disponibilité par mesure d'ordre. - La mise en disponibilité par 
mesure d'ordre est prononcée : 1 ° par le conseil communal, sous l' approba 
tion de la députation permanente et sauf recours au lloi , par le conseil 
communal ou par l'instituteur; ~0 par le Roi, de l'avis conforme de la 
députation permanente, l'instituteur et le conseil communal entendus. 

Lorsque la mesure est prise par le conseil communal, le vote a lieu au 
scrutin secret cl à la majorité absolue, conformément aux prescriptions de 
l'article 66 de la loi du 50 mars i836. (f/oir aux Annexes, pp. 55;$ et 556, la 
circulaire du 50 septembre -188~, n° 15827A, aff. gén.) 

La résolution de l'autorité communale- est exécutoire par provision. 
Le traitement d'attente, <JUÎ ne peut dépasser la moitié du traitement 

d'activité, casuel el émoluments compris, est à la charge de la commune, si 
la mise en disponihilité par mesure d'ordre est le fait du conseil communal, 
à la charge de l'État, si elle est prononcée par le Roi (art. 7, § 6~ de la loi 
scolaire). Il prend cours à partir du premier du mois qui suit la date de ]a 
délibération du conseil communal et non celle de l'approbation par la dépu 
tation permanente. 

Si la décision <lu conseil communal, contre laquelle l'instituteur aurait 
formé un recours, n'était pas confirmée, la commune serait tenue de payer 
à l'intéressé la partie de son traitement dont il aurait été privé par applica 
tion de la mesure non maintenue. 

En cas d'approbation, par la députation permanente, d'une mise en 
disponibilité par mesure d'ordre, le conseil communal n'est pas autorisé à 
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procéder à la nomination définitive d'un nouveau titulaire , tant que la 
fonction possède un titulaire, on ne peut pas lui en donner un autre. 
(Dépêche ministérielle du jer avril i885,f re section, n°• ii16/t 5827·', adressée 
nu gouverneur de la province de Namur.) 

U9. Mise en dispnnibillté pour cause de suwressioo d'emploi. 

Fixation des traitement ..• d'ut/ente. - Le traitement d'attente accordé à 
la suite d'une suppression d'emploi est calculé, pour les instituteurs en 
fonction dans la commune à la date du ~O septembre i.884: d'après les 
avantages dont ils jouissaient à cette date et la durée de leurs services, 
non seulement dans la commune qui a prononcé la mise en disponibilité, 
mais dans l'enseignement public, J' compris le temps de stage ou d'intérim, 
lorsqu'il s'agit d'instituteurs dont la situation a été régularisée par une nomi 
nal ion définitive. (Dépêche ministérielle du 29 octobre i884, fre section, 
n° t5665\aff. gén.,et dépêche ministérielle du 8 décembre 1884, i= scction, 
n°' 2726/88591\ adressées aux gouverneurs des provinccs.) 
Tous les éléments qui constituent les appointements et qui servent de base 

au calcul de la pension, entrent en ligne de compte ponr fixer le traitement 
d'attente; il n'est fait exception que pour le diplôme dont il s'agit il l'article 10 
de la loi du 16 mai i876 et pour les services rendus clans d'autres adminis 
trations publiques (militaires ou eirilcs).(l'ofraux Annexes, p. 536, la circu 
laire du 29 novembre 1884, n°• 23~7/-15827·\ ail. gén.) 

L'augmentation quinquennale. prévue par la loi de 1879, fait également 
partie; dans son intégralité, des avantages dont il s'agit ci-dessus, lorsqu'elle 
a pris cours avant la promulgation de la nouvelle loi scolaire. 

La décision du conseil communal prononçant la mise en disponibilité <l'un 
instituteur, nommé à titre définitif, emporte, de plein droit, l'obligation, pour 
la commune, de lui payer un traitement d'attente, prenant cours le lende 
main du jour où le paiement du traitement. d'activité est suspendu, c'est-à 
dire le premier du mois qui suit la délibération relative à cette mesure. Le 
paiement du traitement d'attente ne peut être subordonné à l'approbation 
de la députation permanente et du Gouvernement, puisque le taux en est 
déterminé par un règlement qui a force ile loi. 

Il est entendu, toutefois, que la mise en disponibilité de l'instituteur de 
l'école communale unique ou de la dernière école communale ne peut 
sortir ses effets qu'après la promulgation de l'arrêté royal accordant la 
dispense prévue au ~0 paragraphe de l'article t rr de la loi scolaire. 
(Yoir à cet égard les circulaires des H et 27 mars i.88~, publiées aux. 
Annexes, pp. 556 et 557.) 

t50. L'Insûtuteur en disponibilité a-t-il droit à la jouissance du logement communal, dont il disposalt 
lorsqu'Il était en activlté de service? 

Cette question a été résolue négativement pur la dépêche do 6 juin 188~, 
1re section, nos 5200/15827'\ arr. gén., adressée aux gouverneurs des 
provinces. 

Jih 
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Aux termes de celte dépêche, l'urlministmtion communale pouvait 
autoriser l'instituteur il continuer d'occuper son logement, soit à titre de 
foreur, soit moyennant le paiement d'un loyer. 

l\Jais1 cette jurisprudence a été modifiée pa1· la dépêche du 28 mai 18B6, 
n°5 8~~7 /9839~ ~ qui dispose comme suit : 

cc De commun accord, l'administration communale et l'instituteur eu 
i> disponibilité peuvent con: c11i1· de laisser lt cc dernier ln jouissance <ln 
>> logement , mais alors. comme l'Jttat et la pro, incc interviennent toujours, 
>> au moyen de subsides. rluns la construction ,IC's écok-s et de leurs dépcn 
» dnnces, il est juste que la province et l'État profitent de la diminution du 
n traitement d'attente. Dans ce cas, celui-ci sera calculé, c11 tenant compte 
» de tous les avantages (y compris le logc·mc11t) dont l'instituteur en dispo 
)> nibilité jouissait i1 la date du 20 septembre 1881-. Il sera ensuite diminué 
1> de lu valeur locative du logement, telle qu'elle a été déterminée par 
» arrêté roval, et la somme obtenue constituera le traitement d'attente ., 
» de l'iutércssè, pour le temps où il occupera la maison d'école. S'il 
» vient à la quitter , son traitement d'attente sera rétabli au chiffre 
>i primiuf'. » 

Lorsque l'nntorité locale ne cousent. pas à faire usage de ln faculté indiquée 
ei-dcssus , elle doit accorder ü l'instituteur un délai suffisant pour lui 
permettre de se prncurer une autre habitation. Cc délai peut être fixé it un 
mois au nnnunum . 

151. Traitements û'attentc du chef de la s1111prl'SSio11 d'écoles d'adultes, 

Le gouverneur de la province de Flandre orientale avait soulevé la 
question de savoir si un instituteur primaire conunuual, maintenu clans ses 
fonctions principales, pouvait réclamer un traitement d'attente, du chef 
de la suppression de l'école d'adu.ltes1 qu'il tenait précédemment. La 
question fut résolue dans un sens négatif par la dépêche ministérielle 
du 8 décembre ·1884, 11°5 ~:;68/f 3827:-.~ aff. gén., insérée aux Annexes, 
p. 338. 

152. Réduction el suppression des traitements d'attente. 

L'arrêté royal du 21 septembre 1884 réserve au Ministre le droit de 
réduire ou de faire cesser le traitement d'attente. La commune ne peut que 
fournir des renseignements et faire des propositions f1 cet égard. 

Le traitement d'attente réduit. ou supprimé régulièrement ne peut plus 
être rétabli au chiffre primitif', en cas de perte des nouvelles fonctions, quelle 
que soit la cause de celle perte. (/1/oiraux Annexes, pp. 538 et 539, la circu 
laire du 26 juin 188a.) 

« L'instituteur communal, mis en disponibilité pour cause de suppres 
>1 sion d'emploi. es! considéré comme démissionnaire s'il refuse d'accepter, 
J) dans l'enseignement co111111unal1 provincial 011 de l'Élal: des fonctions 
>> auxquelles est attaché u11 revenu au moins égal it son traitement 
>> d'attente cl; en cas d'acceptation d'autres fonctions ou emplois, le traite- 
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» ment d'attente peut être réduit. ,, (Arrêté royal du 21 septembre 1881-, 
>> art. 6.) 

L'expression (( autres fonctions ou emplois >) signifie ici toute position 
quelconque, même non officielle (emploi dans l'enseignement privé: l'indus 
trie, le commerce, ctc.), dont les intéressés retirent des avantages au point 
de vue pécuniaire. 
li est à rcmarqucr , toutefois, qnc la réduction s'applique uniquement aux 

fonctions ou emplois que les intéressés se seraient procurés tlrpuis leur mise 
en disponibilité. (Dépêche minisléricllc d11 -12 février 188;'5, jie section, 
n°~ 184/f5827\ aff. gén.1 adressée aux gouvcmcurs des provinces.) 

D'autre part, il résulte de la disposition précitée: 1° ,111e l'instituteur en 
disponibilité, à qui est conféré dans l'enseignement communal, provincial 
ou de ntrat, un emploi auquel est attaché u11 revenu moindre !JUe son 
traitement d'attente, doit naturellement voir réduire cc traitement dans 
la proportion des émoluments qu'il reçoit; 2° q1ic l'agent qui refuserait 
une de ces positions restreintes daus l'enseignement cornmunal , pro 
vincial ou de l'État1 s'exposerait a ètrc l'objet d'une mesure emportant 
la réduction d'office et même la suppression de s011 traitement d'attente. 
(//oir dépêche <lu 16 février 1886: insérée aux Annexes, p. 559.) 

Ajoulons cependant que les écoles privées, adoptées ou non, ne peuvent 
être assimilées d'une manière complète aux écoles des communes: des 
provinces et de l'État. Celles-ci offrent. au personnel enseignant qu'elles 
emploient certaines garanties qui n'existent pas à l'égard du personnel des 
écoles privées. 
Le Gouvernement ne peut donc pas contraindre l'instituteur à accepter 

des fonctions dans une école privéc , mais il peut tenir compte de l'accep 
tation volontaire <le ces fonctions, pour réduire le traitement d'attente: si un 
traitement d'activité y est attaché. (//oir aux Annexes, pp. 339 et 540, la 
dépêche du 20 décembre 1884.) 

Les dépêches-circulaires du rn décembre ·t884 et du 20 Ièv ricr 188;J: 
n= 26f:>4 et 2776/15827'\ déterminent les conditions dans lesquelles les 
instituteurs en disponibilité peuvent accepter un emploi dans une école privée 
ou adoptée, sans encourir la perle de leur traitement d'attente. 

Elles décident que cc traitement ne sera ni réduit ni supprimé, si les 
fonctions sont entièrement gratuites; mais si l'on acquérait ultérieurement 
la preuve que les services renseignés comme gratuits ne le sont pas, le 
traitement d'attente serait Hon seulement réduit mais supprimé. 

Bien que les administrations communales nient été invitées. par la dépêche 
du 29 décembre !884•: 1,e section, n"~ 2317/13827\ nJf. gén., à renseigner 
exactement les instituteurs en disponibililé qui auraient trouvé une position 
dans le commerce ou dans l'industrie, le Gouvernement a cru utile de 
prescrire une enquête destinée à faire conuaitrc le nombre de ces agents 
dont le traitement d'attente n'aurait été ni supprimé ni réduit. 

Ccll.c enquête a permis <le réduire tJ traitements d'attente et d'en 
supprimer 4. 
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153. Le paiement du traitement d'attente ne peut pas ëtre suspendu, parce que l'instituteur refuse de quiller 
le local d'école. 

Une institutrice primaire et une institutrice d'école gardienne avaient 
refusé d'abandonner le local d'école ( classes et logement) appartenant 
à la commune. 

Afin de dispenser l'administration communale de reeourir aux. tribunaux, 
le bourgmestre proposa de suspendre le paiement des traitements d'attente 
des dites institutrices. 

Cette proposition ne fut pas accueillie, pour les motifs indiqués dans la 
dépêche du 19 mai !88~, qui figure aux Annexes, p. 340. 

iM. Les instituteurs en dlsponlhlllté peuvent accepter une position d'instituteur lntérlmalre. 

Consulté sur le point de savoir si un instituteur en disponibilité, pour 
cause de suppression <l'emploi, peut exercer les fonctions d'intérimaire, sans 
encourir la perte de son traitement d'attente, .M. le Ministre Thonissen 
répondit affirmativement: en ajoutant, toutefois, que si l'emploi provisoire 
rapportait u11 revenu au moins égal au traitement d'attente, le paiement 
de cc dernier serait suspendu pendant la durée de l'intérim. Dans le cas 
où l'indemnité de l'intérimaire serait inférieure au traitement de disponi 
bilité, une partie seulement de celui-ci serait retirée. (Dépêche du 9 jan 
vier 188~, n°5 5462/J52827N, aff. gén. et 8889N.) 

150. Replacement des Instituteurs en disponibilité. 

A raison des charges qui pèsent sur l'ttat et la province, du chef de leur 
intervention dans le paiement des traitements <l'attente, il importe (JUe toute 
mise en disponibilité, pour cause de suppression d'emploi, soit immédiate 
ment notifiée par la commune au gouverneur de la province, qui en 
transmet avis au Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique. 

Le Gouvernement est ainsi mis à même de pourvoir, le plus tôt possible, 
au replacement de l'instituteur mis en disponibilité; de leur côté, les 
communes où il se produit des vacances savent à qui s'adresser pour trouver 
des agents ayant déjà de l'expérience. 

Bien qu'il ne soit pas permis de restreindre le droit de nomination 
conféré au conseil communal par l'article 7 de la loi du 20 septembre, on 
a cru de bonne administration de rappeler aux communes que, chaque fois 
qu'il leur est possible de porter leur choix sur· des instituteurs placés en 
disponibilité, elles permettent de réaliser des économies importantes au 
profit de l'État, de la province et de certaines communes. (Dépêche minis 
térielle du 2o mai 188a, n° f3827A.) 

156. l\épartilion de la dépense résultant des traitements d'attente. 

Les traitements de disponibilité des instituteurs communaux sont supportés 
par l'État., la province et la commune, dans les proportions établies par 
l'article ;j de la loi du 16 mai 1876, c'est-à-dire que la commune en paie les 
deux cinquièmes, la province u11 cinquième et !'Etal deux cinquièmes. 
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La foi du fer mai f887, arrêtant le budget du Ministère de l'Intérieur et de 
I'Instruetion publique, a modifié de la manière suivante cette répartition, 
en cc qui concerne les traitements d'attente des instituteurs communaux qui 
se trouvaient dans la position de disponibilité pour cause de suppression 
d'emploi, à la date du 51 décembre 1886 : 

3/5 à charge de l'État; 
1/5 à charge de la province; 
1/5 à charge de la commune. 

157. Molle lie paiement des t, aitements d'attente. 

Aux termes de l'article 2 de l'arrêté royal du 21 septembre 1884, les 
traitements <l'attente sont payés mensuellement pal' le receveur com 
munal qui liquide 11011 seulement la part incombant à lu commune, mais 
aussi les parts de l'lttat et de la province. 

La part d'intervention de l'État devait èlre remboursée à la commune, 
à l'expiration de chaque trimestre. d'après des états de propositions fournis 
par les gouverneurs, conformément aux prescriptions des circulaires minis 
térielles du 1:5 avril et du 24 novembre 188~, n° t395fA. 

Mais les membres du personnel enseignnnt en disponibilité pour cause 
de suppression d'emploi ne tardèrent png à réclamer contre cc mode de 
paiement, à cause des lenteurs auxquelles il donnait lieu. 

Afin de remédier à la situation, le Gouvernement sollicita et obtint de 
la Législature un crédit spécial de ~00:000 francs destiné, en cas de retard 
ou de refus de paiement de la part des communes, à foire l'avance, aux 
instituteurs communaux mis en disponibilité pour cause de suppression 
d'emploi, des sommes qui leur étaient ducs. 

L'arrêté royal du 3 janvier !88~ et la circulaire ministérielle, en date 
du 12 du même mois, publiés aux Annexes, p. 541 ~ ont réglé le mode de 
constater ces refus ou ces retards, ainsi qllc la manière de procéder pour 
assurer le paiement des sommes dont l'avance était demandée. 

Cc crédit fut épuisé en un laps de temps relativement court et le Gouver 
ncment se vit, à la fin de r exercice i 886, dans l'obligation d'en soli ici ter 
un nouveau. 

Mais, comme le double système du paiement par les receveurs coinmu 
naux et des avances sur crédit spécial fonctionnait très irrégulièrement, 
par suite de causes diverses provenant principalement : 

-1° de la négligence de certains agents comrnuunux , 
2° du manque de fonds dans la caisse communale, à certaines époques; 
5° de la connaissance incomplète des instructions sur la matière, 

le Gouvernement décida de solliciter de la Législature un crédit suflisant 
pour permettre à l'État de pnycr entièrement les traitements d'attente, sauf 
remboursement des quotes-parts des provinces el des communes. 

ii 
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En attendant, l'f:tnl et les provinces furent autorisés! par dérogation à 
l'article 2, 2c alinéa, de l'arrêté royal du 21 septembre !884, à payer direc 
tement aux intéressés les parts d'inlervention mises à leur charge, par les 
lois du 20 septembre ·1884 et du 51 juillet i88a: clans les traitements 
d'attente dus, pour l'exercice -:1886, aux membres du personnel enseignant 
des établissements d'inst ruction primaire, placés dans la position de dispo 
nibilité et non payés jusqu'alors. (l'oi,·, à cet égard, l'arrêté royal du 
HS avril 1887 et la circulaire ministérielle du 22 du même mois, publiés 
aux Annexes, pp. 542 et 545.) 

Enfin le paiement direct par l'Jhat fut autorisé, en faveur des membres 
d11 personnel enseignant des écoles communales en disponibilité ponl' cause 
de suppression d'emploi, par l'arrêté royal du 50 juin i887, qui figure aux 
Annexes: p. 544. 

Un crédit de 575,000 francs, destiné à faire {1 ces agents l'avance des parts 
d'intervention des provinces et des communes dans leur trnitcmcntkl'aucute. 
fut inscrit au budget des dépenses extraordinaires de l'exercice 1887, et la 
circulaire ministérielle du 2~ juillet de la même année, insérée également 
aux Annexes, p. 54~, donna; aux gouverneurs des provinces, les instructions 
nécessaires pour l'exécution de l'arrêté dont j! s'agit. 

Cc système, actuellement en vigueur, présente des avantages sérieux: 

i0 11 supprime la plupart des contestations entre les communes et les 
instituteurs et remédie, dans une certaine mesure, aux inconvénients d'une 
absence momentanée de fonds dans la caisse communale; 

2° JI simplifie considérablement les écritures; 
5° Il assure le paiement régulier et intégral des traitements <l'attente aux 

instituteurs , 
4° 11 permet à l'administration centrale de vérifier 1 t\ chaque trirnestreçla 

situation de chacun des agents en disponibilité et d'examiner s'il n'y a pas 
des mesures a prendre soit pour replacer certains d'entre eux, soit pour 
réduire ou supprimer certains traitements. 

Ajoutons que les sommes avancées pour le compte des provinces et dr-s 
communes sont remboursées mensuellement au Trésor public. 

La restitution des parts communales s'effectue au moyen de versements à 
la Banque Nationale ou au Lureau du receveur des contributions. Les récé 
pissés sont transmis à l'administration centrale pour être régularisés dans 
les écritures de la Trésorerie. Jls sont ensuite renvoyés aux ayants-droit, 
pour être joints aux comptes des communes, comme pièces justifieatives de 
dépenses. 

Les récépissés constatant le versement de sommes inexactes sont égale 
ment renvoyés et les sommes réellement ducs sont retenues sur les 
subsides alloués aux communes, pour le service ordinaire de l'enseigne 
ment primaire. 
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to8. Statlstlqne tics tratt-ments d'attente. 

Depuis la mise en vigueur de la loi du 20 septembre ·1884, jusqu'au 
5-1 décembre ·t887i ·l )47 instituteurs et institutrices onl été mis en dispo 
nihilité pour cause <le suppression d'emploi, avec jouissance d'un traitement 
d'attente. 

La dépense totale s'est élevée i1 fr. J )>7L6l.-f--90. 
2a6 traitements d'attente ont été supprimés et 18J ont été réduits pour 

des causes diverses. li en est résulté une diminution de dépenses montant, 
d'une part, à fr. 297 ,215~37 et, d'autre part, tt fr. G3,50;j-~0, soit, en tout, 
fr. 560,718-87. 
Il résulte du tableau publié aux Annexes: pp. 51-G cl 547, qu'à la date 

du 51 décembre -l887, il restait encore 891 agents en disponibilité par 
suppression d'emploi, dont 740 instituteurs et institutrices primaires et 
rn 1 institutrices gardiennes. Le moulant de leurs traitements d'attente 
était de fr. 1 ;010,896-03. 
Il y avait, en outre, t\ la mème date. 54 agc11ls placés dans la position de 

disponibilité pour cause de maladie, 2 dans l'intérêt du service 1•t 2 par 
mesure d'ordre, dont les traitements d'attente s'élevaient respectivement à 
fr. 47 ,693-52, J ,740 CL 1 :462-~0. 

DIVEIISES l\lKSUl\ES ET Dl!CISIONS llELATIVES A J.A snss E~ DISPO~IIHJ.ITJ~ POUU 

CAUSE l/E .lJALAl>IIL 

150. Remplacement iles Instituteurs co111m1111a11x ru di$j10lliliililé pour c.u1s1· de maladie. 

Eu égard, d'une part, à lu difficulté que les instituteurs en disponibilité, 
pour cause de maladie, éprouveraient à trouver une nuire position, s'il était 
permis de les remplacer immédiatement à titre définitif, et, d'autre part: aux 
inconvénients qui pourraient. résulter d'un élat provisoire trop prolongé, le 
Gouvernement a décidé; par la dépêche du J 9 mars -l886, n° 480l>N : 

1 ° Que les instituteurs ne peuvent être remplacés qu'à titre provisoire, 
si la disponibilité ne se prolonge pas au delà d'une année; 

2° Que si, après un an, la commission provinciale constate que l'institu 
teur n'est pas en état de reprendre ses fonctions, le conseil communal est 
libre de le remplacer définitivement. 

160. Détcrminntinn du montant des traitements d'attente. 

A l'occasion de la fixation du traitement d'attente d'un instituteur com 
munal mis en disponibilité pour cause de maladie, l'inspection scolaire avait 
émis l'avis que ce traitement aurait. dù être calculé d'après les règles admises 
pou1· déterminer le traitement d'uueutc alloué en cas de suppression 
d'emploi. 

Le Gouvernement ne partagea pas cette manière de voir et décida comme 
suit : 

<: D'après la circulaire du 21 septembre i884, interprétative de la loi 
,, scolaire, le traitement d'attente accordé à la suite d'une suppression 
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>1 d'emploi se calcule: pour les instituteurs en fonction dans une commune 
>> à la date <lu 20 septembre !884, d'après les avantages dont ils jouissaient, 
,, à cette date, dans la même commune. 

n Mais, quand il s'agit du règlement du traitement d'attente pot1r cause de 
» maladie, c'est la loi du 5t mars f 884 qui doit intervenir. En effet, elle 
n porte en son article 5, 2" paragraphe, cc qui suit : cc Le traitement 
» d'attente ne pourra être supérieur aux trois quarts du traitement d'ueti 
» vité, casuel compris. 

n D'un antre côté, loraqu'il y a lieu de fixer ce traitement d'attente, ou 
>> tient compte, non pas des avantages dont l'intéressé jouissait à la date du 
» 20 septembre {884-, mais de ceux dont il jouissait au moment de sa mise 
>> en dispon ibilité pour cause de maladie. » 

toi. Bépartitlon de la charge résultant des traitements d'attente. 

Les traitements d'attente des membres du personnel cuseignant des écoles 
communales: mis en disponibilité pour cause de maladie, soul supportés 
de la manière suivante : 

2/;J par l'État; 
1 /~ par la province; 
"2/ü par la commune. 
Les parts provinciale et communale incombent exclusivement i, la 

province et à la commune où l'instituteur était en fonction au moment 
de sa mise en disponibilité ; il ne peut être question <le répartir entre 
les provinces et entre les communes, proportionnellement à la durée des 
services rendus par les intéressés dans chacune d'elles, les sommes à 
payer pour le service des traitements d'attente. (Dépêche ministérielle du 
7 janvier 1886, n° 7ô9r,/9051N.) 

162. ModE de paiement des traitements d'attente. 

Le traitement d'attente des instituteurs communaux en disponibilité pour 
cause de maladie dcit être payé intégralement, tous les mois, par le rece 
veur communal. 

Les paris de la province et de l'État sont liquidées au profit de la 
commune. Les deux cinquièmes mis à la charge de l'État soul mandatés, 
tous les trois mois, sur des états de propositions fournis par les gouverneurs 
et d'après les indications contenues dans la dépêche du 26 octobre i88;,, 
n° J0640N. 
Il est à remarquer, toutefois, que ces dispositions ne concernent que les 

instituteurs placés dans la position de disponibilité par application de la 
loi du 51 mars 1884, et non de ceux dont la mise en disponibilité a été 
prononcée avant la dite loi, par les conseils communaux. 
Pour ces derniers: qui jouissaient d'un traitement d'attente fixé librement 

J>ar le conseil communal et d'un supplément de traitement d'attente, qur le 
Gouvernement s'était engagé à leur payc1· directemeü, on a maintenu l'ancien 
mode de paiement. 
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11'>3. Intérimaires remplaçant des instituteurs communaux en congé pour cause de maladie. 

Le Gouvernement ne prend plus à sa charge les frais résultant du rempla 
cement des instituteurs communaux en congé pour motif de santé. 

Nous insérons aux Annexes, p. 548: les instructions qui ont été données 
aux gouvcrneu rs des provinces, en vue d'éviter des contestations, entre les 
intérimaires, les titulaires et les administrations communales, au sujet de la 
liquidation des frais dont il s'agit. 

§ 4. FI\ÉQOENTA,.ION l>E!I Î:COLE5 l'Rlr.tJI.UH.S, 

HU. llclc1·é généra) des écoles primalres soumises à I'inspecuon de l'État, li la date du 31 décembre 1887. 

Au 50 juin 18841 date du dernier recensement fait sous le régime de la 
loi du jer juillet !879; il existait, dans le royaume, 4;805 écoles primaires 
communales cl 7 écoles primaires adoptées. 

Il résulte du tableau inséré aux Annexes, pp. 510 à 5{5, que l'on 
comptait en Belgique, au 51 décembre 1887 : 

a) /!,'cales communales. 

1,{74 écoles pour garçons; 
·t ,!25 écoles pour filles; 
1,718 écoles mixtes. 

4;0W écoles communales. 

b) l!,'coles adoptées ou subsidiées. 

548 écoles pour gnrçons , 
680 écoles pour filles; 
448 écoles mixtes. 

1,476 écoles adoptées ou subsidiées. 

Le nombre total des écoles soumises à l'inspection de l'Élnt était donc de 
~;1-91, ce qui constituait un accroissement de 681 écoles. 

On constatait une diminution de 788 écoles communales, savoir : 566 écoles 
de garçons, 581 écoles de filles et 41 écoles mixtes. 
Par contre, le nombre <les écoles adoptées s'était élevé de 7 à 1,476. 

t65. Écoles primaires à programme développé. 

Les établissements ainsi dénommés sont <les écoles primaires où l'on 
enseigne, indépendamment de toutes les matières obligatoires mentionnées 
à l'article 4: ~ {~r, de la loi du 20 septembre 1884. une ou plusieurs branches 
facultatives. Le nombre de ces écoles, au 51 décembre 1887: atteignait le 
chiffre de a~512 (5,9H> écoles communales et 1,397 écoles adoptées ou 
subsidiées). Cela résulte des tableaux insérés aux pp. 264 à 267 des 
Annexes. Ces tableaux indiquent également les matières non obligatoires 
qui sont enseignées. 

k1' 
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160. Po1mlalioo ~é~érale tics écoles prlmalres soumises à l'lnspectton. 

Les tableaux publiés aux Annex.es: pp. 298 à 515, cons talent qu'un impor 
tant accroissement {est produit dans la population des écoles primaires, 
depuis la mise e11 vigueur d e lu loi du 20 septembre 1881. 

Les écoles pi-irnaircs communales. qui comptaient, an 5i décembre ·1885, 
54~:687 élèves, e11 avaient 433.,578: le 51 décembre 1887. Le nombre des 
élèves des écules adoptées cp1i était, ù la première date; de 52~1 attcignait , 
à la seconde, le! chiflr-e de 170:690. 

A la fin de la période triennale 188o-l 8K7; il y a rait donc, dans les écoles 
primaires soumises il I' inspection .. 2o8:0~6 élèves de plus que sous le régime 
de la loi du i er juillet 1879. 

1B1. Élè\'rs; admis irral11ilèm1•11t dans lt~ écoles soumises à l'inspection. 

Les tableaux insérés aux Annexes, pp. 3;j0 à 5;;5, renseignent le nombre 
des cnlanrs l)Hll\'l'CS inscrif s pom· recevoir graluitcmwt l'u.struction pri 
maire, peudan t l'a1111~c scoluirc !886-1887, dans les écoles soumises à 
l'inspection. 

Au 51 décembre 18871 582~0~4 élèves pauvres suivaient les cours des 
écoles communales d 1341-00;S se rendaient aux écoles adoptées ou subsi 
diées; tandis r1IIc: i1 h date correspondante de 1883, il u·y en avait que 
5! 8,577 dans les écoles cnmmunales cl 5ft; dans les écoles adoptées. 
L'augmentation est du1ic de 197 à967 élèves pauvres. 

168. Durée de la fré1[11enlatior.1 des éenles pr-imaires, - :Somhrr des (,lèfrs c111i ont quilté dclinitirrmc·nl l'école 
perulant l'année scolaire 1886-188ï. 

Aux termes des règlements, les écoles primaires communales adoptées 
ou subsidiées auraient dù être ouvertes 2;,iO jours environ, pendant l'année 
scolaire !886-1887; mais le 11omL1·e réel des jours de classe n'a été que 
de 24~. ,. 

Pour les écoles communales, la moyenne de la fréquentation a été de 
185 jours pour les élèves gratuits('{. de 195 jours pour les élèves payants. 
En ce qui concerne les écoles adoptées ou subsidiées, ces chiffres sont 
respectivement de ISI el de ·t94. Cela résulte des tableaux insérés aux 
Annexes, pp. m,o i1 553. Dans 14 ressorts d'inspection principale sur 18, 
la moyenne de la durée de la fréquentation <les écoles comm11nalcs n'a pas 
atteint 80 p. 0/o par· élève, eu rgard au nombre de jours où les écoles ont 
été ouvertes. Le même résultat s'est produit dans 15 ressorts: pom les écoles 
adoptées ou svbsidiés». 

Les tableaux publiés aux pp. 5~4 à 5;57 des Annexes, constatent que, 
sur 76,18{. élèves ayant q uilté les écoles primaires communales pendant 
l'année scolaire 1886-1837 ~ ·l o,247, c'est-à-dire 20.02 p. 0/0 avaient 
fait un cours complet d'études primaires. Dans les écoles adoptées, la 
proportion est moindre : 4,868 sur 26,926i soit J 8.08 p. 0/o. Pour les 
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écoles primaires communales et adoptées réunies, celle proportion est de 
HUH p. 0/o• 

!GO. Urri,lalion coneeruaut l'Instrucliou çr.iluite des enfants pauvres. 

Comme sous les régimes scolaires précédents; les enfants pauvres rcçoi 
vent gratuitement l'instmetion primaire aux frais de la commune. Seule 
ment: le législateur de 1881- a manifesté la volonté de laisser les chefs de 
famille absolument libres dans le choix de l'école : ils peuvent choisir entre 
l'école communale et l'école adoptée et, parmi les écoles communales, entre 
celle où la religion est. enseignée cl celle où cc cours n'est pas donné. 

L'exécution de l'article 5 de lu loi du 20 septembre f 8:{4~ relatif i1 
l'instruction gratuite dans les écoles primaires communales et adoptées, est 
réglée par l'arrêté ministériel du 21 du même mois, reproduit aux pp. 558 
i, 560 des Annexes. De même •1uc sous l'empire de ln loi de ·1879: les noms 
de tous les enfants qui réunissent les conditions voulues par les articles i 
et 2 du dit arrêté doivent être portés sur la liste des élèves gratuits et il 
n'est pas nécessaire que les parents en aient fait préalablement la demande. 
Mais le paragraphe final de l'article { cr dispose qu'aucun enfant ne peut être 
inscrit coutre le gré de ses parents. 

Conformément à la déclaration faite par le Gouvernement à la section 
centrale chargée de l'examen du projet devenu la loi du '20 septembre t8841 

l'arrêté ministériel précité a fixé à six ans, comme Ir législateur de 
1879, le minimum de l'àgc exigé des enfants pauvres pour pouvoir être 
admis, de droit, à fréquenter gl'atuitcmcnt l'école primaire. Les autres 
dispositions du dit arrêté sont la reproduction, ù peu près textuelle, des 
arrêtés royaux du 26 mai J 84-3 et du 12 août 18ï9. 

Dans le chapitre Ill de la circulaire adressée aux gouverneurs des pro 
vinces, le 21 septembre 1884,, cl insérée aux Annexes, pp. 240 a 2a9, .M. fo 
Ministre Jacobs a donné aux administrations communales des instructions 
pour l'exécution de son arrêté du même jour, relatif à l'admission gratuite 
des enfants pauvres. 

Nous publions également aux Annexes; p. 560; l'arrêté ministériel du 
26 juin 1886, complétant celui du 21 septembre 1884; en cr qui concerne 
l'instruction graluite dans les écoles privées adoptées d'oflicc par le Gouver 
nement. 

i îO. A qui appartient le recours au Roi, prévu à l'article 3 de la loi du ~O septembre 1884 r 

Celle question avait élu posée par la section centrale au Gouvcrnemcut, 
qui a fait la réponse suivante : 

" Le recours au ltoi, prévu pnr l'article 5 du projet de loi, est ouvert 
non seulement à la commune cl au bureau de bienfaisance} mais encore an 
gouverneur. 
" En cc qui concerne la formation de la liste annuelle des enfants pauvres 

admis au bienfait de l'instruction gratuite, le recours est, en outre, ouvert 
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à l'instituteur: aux parents, tuteurs on nourriciers de ces enfants; e11 11n 
mot: à tous les intéressés. C'est ainsi que l'article 5 de la loi du 1er juil 
Jet ·1879 et l'article 5 de la lui du 23 septembre 1842, qui prévoyaient 
également Je recours au Itoi dans les mèmes circonstnnces, ont toujours 
été interprétés. 11 

i71. Le Gouvernement ne peut contraindre une commune à reeesoir dans ses écoles des enfants (:l1.111~er, 
O cette commun r. 

Un gouverneur avait posé la question d<! savoir si une commune devait 
procurer, de ses deniers, l'instruction primaire ù des enfants élevés en 
cette commune, mais dont les parents résidaient dans une autre localité. 
Il lui fut répondu: te En strict droit: la commune n'est pas tenue d'ud 
mettre ces enfants an bienfait de l'insu-uction gl'atuitc. Mais il y a lieu de 
l'engager à ne pas se montrer trop rigoureuse cl il permettre! l'admission 
dans ses écoles des dits enfants qui sont d'autant plus malheureux qu'ils 
ont été abandonnés par leurs parents. •> (Dépêche du 18 novembre ·l 887, 
1re section, 11°' 502:$/J4099N1 nfl, gén.) 

Le sieur Y. .1 à E. .... , s'était plaint du refus <le la com- 
mune de T ..... de recevoir ses enfants à l'école de cette dernière 
commune. 
Par dépêche <lu 29 décembre 1884 (n<>' 3f77/~H3N, Jre section), l\l. Tho 

nisscn, alors Mini~tre de l'Intérieur cl de l'Instructiun publique, chargea 
le gouvcrueur de faire savoir au plaignant <)IIC le Gouvernement n'uvait 
pas qualité pour intervenir, par voie d'uulorité, dans celte affairc , qu'en 
vertu de la loi du 20 septembre !88.f.1 la direction des écoles co111111u 

nales appartient à la commune seule; que celle-ci règle, notamment, tout 
ce qui est relatif à l'admission des élèves cl peut décider de ne rendre 
les écoles communales accessibles qu'aux enfants domiciliés dans la com 
mune. 

Toutefois, ru égard aux considérations sérieuses que le sieur Y. . . .• 
faisait valoir, le gonverncnr fut prié d'inlcrrenir par mie de conseil, afin 
d'amener la commune de T .... -~ à perrnctl re aux enfants du pétition 
naire de fréquenter: comme précédemment, l'école de cette commune. 

17:1. Enfants des hospices. - Admissio11 aux écolrs primaires. 

Le président du conseil d'administration des hospices civils de B. . . .. 
signala au Gouvernement qne Je conseil communal de N. . . . . avait 
interdit à l'instituteur de continuer à recevoir gratuitement à l'école 
primaire les pupilles des hospices demeurant en celle localité. 

A la suite de cette communication, i\l. lc Ministre Thonissen écrivit cc qui 
suit au gouverneur de la province : 

u Il est à remarquer que la commune ne doit l'instruction gratuite qu'à 
ses luibltant«; c'est-à-dire à ceux qui y sont. domiciliés, et non aux. enfants 
des communes étrangères, placés en pension chez les habitants. C'est à la 
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localité à laquelle les enfants appartiennent de pourvoir aux frais de leur 
éducation. Il n'en serait pas autrement si l'on appliquait les principes de la 
loi de f 876 sur le domicile de secours. 

>> Je suis <lu l'este persuadé quel s'il y a place dans l'école communale et 
si les hospices de B. .... consentent à payer l'écolage de leurs pupilles, 
les administrations communales - et notamment celle de N ..... - ne 
se retrancheront pas derrière la rigueur des principes, cl ne refuseront pas 
plus d'admettre, dans leurs écoles, des enfants des hospices, que les élèves 
appartenant à une commune voisine et qui, par suite de l'emplacement 
des habitations, se trouveraient plus éloignés de l'école de leur commune 
que de l'école de la localité voisine. 

,, Je vous prie, Monsieur le Gouvcrncnr, de vouloir bien écrire, en mon 
nom, au collège <les bourgmestre et échevins de N .... , dans le sens de 
ce qui précède. >> (Dépêche du 5i décembre i88-{~ n° 15829\ t re section.) 

i7:5. Question tic savoir s'y a lieu de portor, sur les li~lrs d'inscription lies élèves pauvres, les noms ües enfants 
qui fréquentent lies écoles libres. 

Le chapitre III de la circulaire ministérielle du 21 septembre 1884, 
concernant l'instruction gratuite des enfants pauvres, renferme le passage 
suivant : 

« Comme précédemment; on portera sur les registres les noms de tous 
les enfants âgés de six ans au moins et de quatorze uns an plus, à la date du 
ter octobre qui suit l'inscription: du moment qne les personnes chargées de 
leur entretien habitent la commune et se trouvent dans une position de 
fortune peu aisée. Il ne faut pas nécessairement que ces personnes en aient 
fait la demande; mais aucun enfant ne peut être inscrit; contre le gré de ses 
parents, sur la liste des élèves pauvres. 

» En regard du nom de chaque enfant, on devra mentionner, dans une 
colonne spéciale, s'il se propose de fréquenter l'école communale ou l'école 
adoptée, ou bien s'il suit les cours d'une école privée non adoptée. Dans cc 
dernier cas, la commune n'a pas à intervenir dans les frais <le l'instruction 
de l'enfant. » 

L'administration communale de L ..... ayant demandé à être dispensée 
d'inscrire les noms des enfants qui fréquentaient les écoles privées, M. le 
Ministre Thonissen lui répondit en ces termes, par l'intermédiaire du 
gouverneur (dépêche du H février 188~: ,fre section, n°• 33M/f5829A): 

« Il est à remarquer que la liste annuelle des enfants pauvres doit; en 
droit strict, être dressée indépendamment de toute fréquentation scolaire. 
Il n'y a donc pas à distinguer entre les enfants qui vont aux écoles 
communales, adoptées ou entièrement libres, ou ceux qui ne se rendent 
à aucune école. Néanmoins, comme la commune n'est tenue de payer 
l'écolage que pour les seuls élèves fréquentant les écoles communales 
ou adoptées, je ne crois pas devoir m'opposer à cc que Je conseil com 
munal de L ..... s'abstienne, à ses risques et périls, <le dresser la 
liste générale des enfants pauvres. La conséquence en serait que si une 

u 
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école venait à être adoptée dans la dite ville. l'autorité locale ne pourrait 
refuser aux enfants de cette école la rétribution scolaire. sous prétexte 
qu'ils ne sont pas inscrits sui· lu liste précitée. >> 

174. Exécuüon de l'article ide l'arrêté minislérir-l <lu 21 septembre 188-!. concernant la réinscription tl'ollic1) 
,trs enfants d(j~ atlmis ~ l'iustrucüon r;ratuitr. 

L'article 7 de l'nrrèté ministériel du 21 septembre ,(8841 concernant 
l'instruction gl'atuite des enfants pauvres, dispose que l'inscription sur les 
registres des ayants-droit norr éirc 1·e110111;elée chuuuc année, 710u1· les 
enfants d~jâ admis <1 jo11ir de ce lnen'[ait, 

La prescription dont. il s'agit ne s'applique, toutefois, qu'aux enfants 
n'ayant pas dépassé la limite d'âge (quatorze ans à la date du Jei· octobre 
qui suit l'inscription) fixé« par· l'article 2 du même arrêté. 

D'autre part, l'article -1°1• limite le droit à l'instruction gratuilc aux seuls 
enfants des personnes qui 11e sont 7ws clans l'aisance; la réinscription d'oflico 
d'un élève ne se justilicruit donc pas si, dans I'intervalle d'une année scoluirc 
à l'nutrc, la situation de fortune de sa famille s'était améliorée au point 
qu'on dût la considérer comme aisée. 
li est u11 troisième cas où le renouvellement d'inscription ne peut avoir 

lieu, aux termes de l'article 1 °", § Iinal, de l'arrêté ministériel précité: c'est 
lorsque les parents ne consentent plus à cc que leurs enfants continuent {le 
figurer sur la liste des élèves pauvres. 

Hormis les cas mentionnés ci-dessus, les conseils communaux feront Lien: 
pour ne pas multiplier les réclamations, de réinscrire d'office tous les élèves 
qui ont joui antérieurement du bienfait de la gratuité de l'instruction 
primaire. (Dépêche du 5 avril J88t>, 1re section, 11°5 1190/l38'.29\ aff, gén.) 

175. Un conseil communal peul-il interdire i'1 un insütutcur communal de recevoir dans son école des élèves 
payant» 1111i n'ont pas atteint nu qui ont tlépassé l'àr,c rérrlt>me11la1re d'arlmrssron ? 

Par dépèche <lu 7 mai 188~, 11°s 19~6/158':J9A, M. le ~linistre Thonisscn 
a résolu celle question, dans les termes suivants : 

« L'école communale doit d'abord être ouverte aux enfants (pauvres et 
solvables) se trouvant dans les conditions d'âge requises par les règlements 
sur ln matière (six à quatorze ans). Si, après l'admission de ces enfants. 
il reste des places vacantes: je ne mis pas pourquoi le conseil communal 
interdirait l'accès de l'école aux élèves payants âgés de moins de six ans 
ou qui ont plus de quatorze ans. 

» En effet; la fréquentation de ces élèves n'occasionnerait à la commune 
aucune dépense supplémentaire. li va de soi que les parents des élèves <le 
celte catégorie ne seraient pas en droit de réclamer éventuellement le 
maintien de l'école par application de l'article 1l'r1 § '2, de la loi du 20 sep 
tembre '1884, et que, d'autre part, les dits élèves 11c pourraient entrer en 
ligne de compte pour déterminer la population d'une école q11c le conseil 
communal demanderait rrg11liè1·crncnt il être dispensé de conserver. 

>• J'ajouterai que les enfants solvables: comme les enfants pauvres: 



( CXLJII ) [ N• 156. ] 

doivent, en principe. fréquenter les écoles de la commune à laquelle ils 
appartiennent. Cc n'est qu'au cas où leurs hnbitations se trouveraient plus 
éloignées de l'école de leur commune qnc de l'école de la localité voisine, 
qu'il y aurait lieu de déroger à cette règle. " 

176. Le conseil communal peut rerusn l'accès de l'école primaire aux enfants ~r;és de moins th: six ans; mais 
il est désirable 11u·i1 n'en soit pas ainsi 1l;111s lrs tocalltés dépourvues d'école r,ar,lienne. 

Les habitants de D ..... ayant réclamé contre le refus du conseil 
communal de continuer d'admettre à l'école primaire les enfants âgés de 
moins de six ans, i\1. le i\linistrc Thonissen fit remarquer que le dit collège 
n'avait pas dépassé son droit, qu'en effet, l'article 2 de l'arrêté minis 
tériel <lu 2-i septembre 1884 fixe à six ans le minimum. de l'âge d'admis 
sion aux. écoles primaires communales. Mais: comme il n'existait pns d'école 
gardienne il D ..... , 1\1. le Ministre chargea le gouverneur d'engager 
le conseil communal à user de la faculté que lui accorde l'article -141 § 2 de 
l'arrêté, en permettant l'accès de l'école primaire aux enfants de cinq ans au 
moins, s'il y avait des places disponibles. Ces enfants remplaceraient les 
élèves régulièrrment admis ü l'iustructiou gratuit.c et qui ne fréquente 
raient. pas les cours. (Dépêche ministérielle du 26 juin -1880, ·1 rc section, 
n°5 5947/15829'\ ail gén.) 

17i. Il y a oMirration, pour la commune, de mrttrr. IPS enfants des deux sexes, ,lgés de six à quatorze ans, 
à même de recevoir à l'école communale une instrueüon primaire complète. 

Le conseil communal de M ..... avait décidé le maintien de l'école 
communale des garc;ons et de l'école communale des filles, ainsi que 
l'adoption d'une école privée pour filles, mais avec celte restriction que 
l'une de ces deux dernières institutions serait accessible aux filles âgées de 
quatre à six ans et 'lue l'autre ne serait ouverte qu'aux filles de six à 
quatorze ans. 

Le Gouvernement fit remarquer que celle combinaison ne pouvait être 
admise: qu'en effet: lorsqu'une commune - et c'était le cas pour M ..... 
- n'est pas dispensée de l'obligation de maintenir toute école communale, 
elle est tenue, de par la loi, d'organiser un enseignement tel que les enfants 
des deux sexes, âgés de six ù quatorze ans, puissent recevoir à l'école 
communale une instruction primaire complète. (Dépêche du 13 juillet f 880, 
1re sec Lion 1 nos 40;,7 /4669N.) 

t iB. Dans une commune clivisél'. en 11!11sieurs sections, les enfants qui hahiltnl une section dépourvue d'école 
primaire communale doivent ètre, sur l:1 demande d•! leurs parents, admis ;'1 fréquenter une école communale 
établie dans un autre hameau. 

Des chefs cle famille appartenant à la commune de Saint-P. . . . . 
adressèrent une protestation contre ln décision du bourgmestre portant 
refus d'admettre leurs enfants dans les écoles cnmmunaies. 

La commune de Saint-P ..... comprenait quatre sections: la section. 
du centre (Saint-P 1 où il y avait une école adoptée, les sections de 
Lih ..... et de F ~ qui étaient dolées l'une et l'autre d'une école 
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communale mixte et la section de Lam ..... ; qu'habitaient les réclamants, 
et qui était dépourvue de toute école. 

D'accord avec le gouverneur et le commissaire d'arrondissement, M. le 
Ministre Thonisscn prit la décision suivante: <c les deux écoles communales 
existantes à Saint-P. . . . . doivent être ouvertes non seulement aux 
enfants des sections où clics sont établies, mais à tous les enfants de la 
commune âgés de six i, quatorze ans , tel C'Sl l'esprit de la loi du 20 sep 
tembre -1884. Cc serait porter atteinte i1 la liberté des chefs de famille de 
Lam .... , <fui préfèrent l'enseignement public à l'enseignement libre, 
que de refuser l'admission de leurs enfants aux écoles communales de 
Lib ..... et de F ..... » 

t 79. L'inscriplion d'un chef de famille sur IP.s listes flectoralrs n'est pas 1111 signe de solrnhilité suffisant pour 
exclure, 1\'11n1i rnaniëre absolue, ses enfants titi llroil à l'Iustructien rrratuill•. 

Si le conseil communal a le droit de refuser l'admission yraiuite aux 
élèves appartenant à <les familles solvables, il ne peut prendre, <l'une 
manière absolue, comme un signe de solvabilité, le fait de l'inscription du 
chef de famille sur la liste des électeurs. En effet. aux termes de l'article i er, 
n° 5: de l'arrêté ministériel du 21 septembre 1884, le bienfait de l'instruc 
tion gratuite doit être accordé â tou» les enfants habitant la commune, à 
l' éym·d desquels il est reconnu q1œ les pe,·sonnes qui en sont chargées ne se 
trouvent pas dans une position aisée. 

La situation particulière de chaque famille doit être examinée en fait, 
chaque année, lors de la formation des registres des admissions gratuites. 
(Dépêche ministérielle du 21 aoûl1885, {ru section, n°' 4692/13829•\) 

t80. Comment doit être entendu le droit 1:aranli au chef ile famill« ile foire choix ,l'unr école primaire, pour 
l'Instruction de ses enfants? 

JI est dans l'esprit de la loi du 20 septembre 1884 que la commune laisse 
aux familles pauvres la plus grandi' latitude. en ce qui concerne le choix 
d'une école pour l'instruction de leurs enfants. Cette liberté doit être 
entendue en cc sens ttuc les parents sont absolument libres de choisir entre 
l'école prioée adoptée el l'école communale, ou parmi les établissements de 
celle dernière catégorie, entre celui où la religion figure au pl'ogr<Lmmc el 
celui où celle branche 11' est pas enseignée. C' est lors de la confection des 
registres annuels des admissions gratuites que les chefs de famille doivent 
indiquer, conformément à te qui précède, l'école où ils désirent que leurs 
enfants soient reçus. Une fois ce choix [ait, il ne peut être modifié 9u'à la 
formation des listes de l'année suitante, sou] dans des cas exceptionnels (par 
exemple, si, pendant le cours de l'année scolaire 1 les parents allaient 
habiter une autre partie de la commune cl si leur nouvelle demeure était 
plus rapprochée d'une autre école que de celle où leurs enfants se rendaient 
précédemment). En décider autrement serait permettre des changements 
réitérés d'école, de nature i1 nuire à la discipline scolaire, au prestige des 
instituteurs et aux progrès des élèves. (Dépêche ministérielle du 4- septem 
bre {886i frc section, 11°5 4028/15829·'/i9ï3N.) 
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Lorsqu'il s'agit d'écoles primaires de même nature, la commune est en 
droit de désigner elle-même celle que chaque enfant suivra. (Dépêche dn 
f5 juillet 188~, n°' 2~H/i5829\ 1,0 section.) 

181. Fourniture des objets classiques nécessaires aux enfants pauvres fréquentant les écoles primaires pri\·ées 
adoptées. 

Une circulaire aux Gouverneurs, en date du i4 mai !887: 1re section, 
nos 5728/15859'\ aff. gén., a tranché comme suit les dillicultés qui s'étaient 
élevées au sujet <le la fourniture de ces objets : 

cc 1\10Nsrno1t u GouvEnNEun, 
1> On me signale <f ue des difficultés se sont élevées dans certaines localités 

>> à propos de la fourniture des objets classiques nécessaires aux enfants 
» pauvres fréquentant les écoles primaires libres adoptées. Les chefs de ces 
>' établissements croient que les objets dont il s'agit doivent être paJt!S par 
>) les communes, tandis que celles-ci prétendent avoir rempli toutes leurs 
>) obligations en allouant un subside global pour l'école. 

" L'article 5, § f. cr, de la loi du 20 septembre 1884 est ainsi conçu : 
» Les enfants pauvres reçoivent l'instruction gratuitement. La commune 

» veille ù cc que tous ceux qui ne fréquentent pas les écoles privées non 
>> inspectées puissent recevoir l'enseignement, soit dans une école commu 
» nale. soit dans une école ADOPTÉE. 

>i D'après ces dispositions, les enfants pauvres admis régulièrement 
» à fréquenter les écoles primaires adoptées doivent, comme ceux qui se 
» rendent aux écoles primaires communales: être instruits tpatuitement aux 
» frais de fa coni,nune. Celle-ci est donc tenue, non seulement de paye,· aux 
,, instituteurs adoptés la rétribution scolaire à la décharge des dits enfants, 
,, mais aussi de [ournir à ces derniers les livres el autres objets qui leur sont 
» indispensables. 

11 La commune est libre d'inscrire au budget de l'école adoptée un crédit 
» spécial pour l'acquisition des Iournilurcs de classe destinées aux. élèves 
)> pauvres. Dans cc cas, elle peut faire elle-même celte acquisition ou en 
1, charger l'instituteur adopté, avec lequel elle s'entend au sujet de la rlistri 
)> bution des fournitures. 

,i Il est également loisible au conseil communal de tenir compte de 
» la dépense à résulter de l'achat des fournitures pour 1a fixation du 
» subside global a allouer à l'école adoptée et d'abandonner ainsi au dircc 
>1 leur le soin de pourvoir, à ses frais, les enfants pauvres des objets dont 
>1 ils ont besoin. Mais alors, pour éviter toute contestation, j] importe que 
» celte obligation soit mentionnée dans l'acte d'adoption. 

>1 Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de foire insérer au Mémorial 
n administratif la présente circulaire et d'inviter les administrations 
>, communales à se conformer aux instructions qu'elle renferme. 

» Le Dlinislre de l'Intérieur et de l' Instruction publique., 
>> ÎHONISSEN. •> 

mm 
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t.82. Taux de la rétribution scolaire des élèves solvables rl'équentant les écoles primaires. 

Sous l'empire de la loi du 1er juillet 1879, le taux de la rétribution 
scolaire des élèves solvables était fixé, pour chaque commune, pac· la dépu 
tation permanente, sur la proposition du conseil communal et sauf recours 
au R.oi (art. J.6, § final). D'après l'article 2 de la loi du 20 septembre 1884, 
qui laisse à la commune le soin de diriger ses écoles, c'est au conseil 
communal qu'il appartient de fixer librement la rétribution scolaire. Dans 
le chapitre VI de la circulaire du ~i septembre 1884, reproduite aux 
Annexes, pp. 240 à 259, M. le Ministre Jacobs a donné à cc sujet des instruc 
tions aux administrations communales. Il leur a recommandé notamment. de 
fixer le taux de la rétribution annuelle à 6 francs au moins et à 24 francs au 
plus. 

t.8'5. Cas exceptionnels dans lesquels le maximwm de la rétribution scolaire fixé par le Gouvernement 
pourrait Oire dépassé. 

Dans l'instruction générale du 21 septembre 1884, chapitre VI~ le Gouver 
nement a recommandé aux conseils communaux de fixer à 2 [runes au plus 
le taux de la rétribution mensuelle des élèves solvables fréquentant les 
écoles primaires. 

Il n'y a pas lieu, pour ces collèges, de dépasser ce maximum, à raison de 
l'inscription au prograrmne de l'enseignement primaire d'une on de plusieurs 
branches facultatives (art. 4, § 2, de la loi du 20 septembre 1884). En effet, 
ces branches sont enseignées comme les matières obligatoires pendant les 
heures réqlementaires de classe. 
Il en serait autrement s'il s'agissait d'un cours spécial donné en dehors des 

heures consacrées à l'enseignement primaire par le règlement scolaire. 
Dans ce cas, le conseil communal pourrait exiger des élèves suivant cc 
cours une rétribution extraordinaire. (Dépêche du 5 juillet 1886, 
ire Section, nos 227:f/J5969A.) 

184. Recouvrement des rétributions scolaires des élèves solvables. 

Les rétributions scolaires ne constituent pas des impositions dans le sens 
de l'article 76 de la loi communale; elles doivent, dès lors, être recouvrées 
dans la forme ordinaire ( dépêche du 29 mars i 886, 1 re section, 
n= 824/!4:fO0A), c'est-à-dire que le collège des bourgmestre et échevins doit 
intenter une action judiciaire à chacun des retardataires, après s'être 
pourvu de l'autorisation du conseil communal, article i48 de la loi du 
50 mars !856, modifié par l'article 50 de la loi du 50 décembre i887. 

La commune a le droit de renvoyer de l' école officielle les élèves solvables 
dont les parents refusent d'acquitter le montant de la rétribution scolaire. 
Cependant, comme l'administration locale peut poursuivre la rentrée du 
minerval, il y a lieu, dans l'intérêt de la paix scolaire, de l'engager à user 
avec modération du droit dont il s'agit. (Dépêche <lu 21 août i88:>, 
frc section, n°6 4692/'158:29'\) 
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185. Élahlissement ou suppression de la gratullé absolue de l'instruction primaire. 

Un gouverneur de province soumit au Gouvernement une délibération 
par laquelle m1 conseil communal sollicitait le retrait de l'arrêté royal qui, 
sous l'empire de la loi du {er juillet i879, avait approuvé une décision du 
même collège; décrétant l'instruction primaire gratuite en faveur de tous 
les enfants, sans distinction de fortune. 

M. le l\linistrc Thonissen fit remarquer que, sous le régime scolaire 
actuel, les conseils communaux ont la faculté d'établir cl de supprimer la 
gratuité absolue de l'enseignement; que, dès lors, le dit conseil communal 
pouvait prendre cette dernière mesm·~ sans l'intervention du Gouverne 
ment. (Dépêche da f9 mai f88~: nos f997/14100N1 aff. gén., fre section.) 

Aux termes de la circulaire ministérielle du 21 septembre 1884, 
chapitre 1111 § 4 (voir aux Annexes, pp. 2-10 à 2:'.>9), la délibération d'un 
conseil communal décrétant la gratuité absolue de l'instruction primaire et 
décidant qu'il ne sera demandé de ce chef aucune augmentation de subside, 
peut sortir ses effets. 

11 est à remarquer, d'ailleurs, que le nouveau système adopté pour la 
répartition des subsides scolaires désintéresse l'État et Ja province des 
dépenses nouvelles que les communes croient devoir voter en faveur du 
service ordinaire de l'instruction primaire. (Dépèehe du !5 juillet 1881>, 
{rt.1 section, n°• 5H59/l4tOON, aff. gén.) 

CHAPJ'fRE IV 

DISPENSE D'ÉTAOLIR OU DE MAJNTENJR UNE ÉCOLE COMMUNALE. - ÉCOLES PRIMAIRES 
ADOPTÉES 

180. Lé1,1slalion. 

L'article -fer:§ 2, de la loi organique du 20scptembre !884 sur l'instruction 
primaire porte : 

(( La· commune peut adopter une ou plusieurs écoles privées. » 
Celte disposition consacre le principe de l'adoption d'écoles libres, qui 

était inscrit dans l'art iclc 5 de la loi du 23 septembre j 842; mais, à la 
différence de cc qui existait sous le régime de cette loi (art. 4), les communes 
ne sont plus tenues de soumettre leurs délibérations, portant adoption 
d'écoles privées, à l'approbation de la députation permanente du conseil 
provincial. En vertu de l'article jer,, § 21 prérappelé, l'autorité communale a 
le droit d'adopter, sans autorisation préalable du Gouvernement ou de la 
députation permanente, toute école privée, qui réunit les conditions pres 
crites par la loi. 

Celle faculté s'étend même aux écoles libres, établies hors du territoire de 
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la commune, aucune disposition légale ne stipulant que l'école adoptée doit 
se trouver dans la localité mème. 

Les communes qui ont pourvu suffisamment aux besoins de l'enseigne 
ment primaire, par l'adoption d'une on de plusieurs écoles privées, peuvent 
être dispensées, par le Roi, de l'obligation d' étabtir ou de maintenir une 
école communale. (Art. 1er:§ 2.) 

Cette disposition, en cc qui concerne la dispense d'établir une école 
communale, est, it peu près, la reproduction tic l'article 2 de la loi de 1842, 
aux termes duquel les communes pouvaient être dispensées de l'obligation 
d'établir clics-mêmes une école, lorsqu'il était suffisamment pourvu aux 
besoins de l'enseignement primaire par les écoles privées. 

Mais~ sous le régime de cette loi, la députation permanente statuait, sauf 
recours au Roi, sur les demandes de dispense faites par les conseils commu 
naux. 

La nouvelle législation a enlevé cc pouvoir aux députations permanentes 
et en a investi le Roi; qui statue, après avoir pris l'avis de la députation 
permanente. Le Roi peut également dispenser les communes de l'obligation 
de maintenir toute école communale. Il est toujours libre d~ refuser la 
dispense sollicitée par l'autorité locale; mais il est des cas où le Roi n'est 
pas libre d'accorder la dispense, notamment : quand vingt chefs de famille, 
ayant des enfants en âge d'école, ont réclamé la création ou le maintien de 
l'école communale et que la députation permanente a émis un avis conforme 
à leur demande. (Art. -fer:§~, précité.) 

La dispense n'est requise que pour la suppression de la dernière école et 
elle doit être accordée par un arrêté royal à publier au Moniteur. 

L'organisation des écoles adoptées est réglée par l'article 9 de la loi, 
qui détermine les conditions auxquelles les écoles libres doivent se 
soumettre pour pouvoir bénéficier des avantages de l'adoption. 

Les écoles qui réunissent les conditions requises pour l'adoption peuvent 
seules jouir des subsides de l'État, de la province et de la commune. 
(Art. 9, § 2.) 
Il résulte de l'ensemble des prescriptions de l'article 9 que l'organisation 

des écoles adoptées ne diffère de celle des écoles communales qu'en 
ce qui concerne la condition de nationalité et les garanties de capacité à 
exiger des membres du personnel enseignant. 

Quant au premier point, H n'est pas requis que les instituteurs et les 
institutrices des écoles adoptées soient belges par la naissance ou par la 
naturalisation; mais il ressort des déclarations du Gouvernement et, notam 
ment du rapport au Roi qui a précédé, au Moniteur du 22 septembre f 884, 
la promulgation de la loi du 20 du même mois, que le personnel ensei 
gnant des écoles adoptées de garçons destinées à remplacer les écoles com 
munales uniques, doit être exclusivement composé de Belges. 
Relativement au deuxième point, la loi dispose : « que les membres du 

personnel enseignant des écoles adoptées doivent, pour la moitié, au moins, 
être diplômés ou avoir subi l'examen dont il est fuit mention à l'article 8 n. 
(Arl. 9, n° 2.) 
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« Sont dispensés de cet examen ceux qui, antérieurement à la présente 

loi, ont eu la direction d'une école communale ou adoptée. » 
Par mesure transitoire, le )linistrc peut, pendant deux ans, ù dater de 

la promulgation de la loi, dispenser des membres du personnel enseignant 
des écoles adoptées de la condition prescrite par l'article 9; n• 2, précité 
de la loi. 

L'article 9, § 51 investit les inspecteurs de l'État de la mission d'informer 
l'autorité supérieure des infractions aux dispositions légales, ainsi que des 
autres abus qu'ils constatcnt , dans leurs visites aux écoles adoptées ou 
subsidiées. 

Si l'autorité dirigeant l'école refuse de se soumettre à la loi ou de réformer 
les abus, les subsides communaux, provinciaux et de l'État sont retirés par 
uo arrêté royal motivé cl inséré au 11lu1tileur. (Art. 9, § 4.) 

Cc dernier paragraphe prévoit le cas où il est interdit à fa commune de 
maintenir l'adoption, et it la province de subsidier une école privée: parce 
que celle-ci ne réunit plus les r-onditions légales; mais cette disposition 
n'empêche pas la commune de retirer, quand il lui plait, l'adoption pro 
noncée par elle. 

§ l«. 1)1Sl'ENU:l! li& L'OllLIG.ATIOl'f r,'i:TABLU, 011 DE MAll'fTEIUI'. UNE tcou: COMMIJN ALE. 

187. Qucslious d'interprétatlon. - uéclslous diverses. 

Aux termes de l'article 1eT1 § 2, de 1a loi scolaire de 1884, la dispense de 
l'obligation de créer ou de maintenir une école communale ne peut être 
accordée : 

1 ° Si vingt chefs de famille ayant des enfants en àge d'école réclament la 
création ou Je maintien de l'école communale; 

2° Si la députation permanente émet un avis conforme à leur demande. 
La circulaire du 21 septembre ·1884 porle, relativement à l'octroi des 

dispenses susdites, cc qui suit : 
« Il appartient toujours au Gouvernement de refuser la dispense, les 

chefs de famille réclamants fussent-ils en nombre moindre que vingt, la 
députation permanente fût-clic d'avis de refuser la dispense. » 
En ce qui concerne la première condition énoncée ci-dessus, il résulte de 

la réponse du Gouvernement il la section centrale : 
1 ° Que le mot u chef <le famille 1) comprend tous ceux qui ont la charge 

légale de l'éducation d'enfants en àge d'école; par conséquent, Je père et, à 
son défaut, la mère, mais pas tous deux à la fois, le tuteur, la tutrice, etc. 
Il ne faut pas davantage distinguer entre les garçons et les filles; 
2° Que l'expression 11 en âge d'école n désigne la période de six à quatorze 

ans, conformément à l'usage fixé par la loi de 1879 et l'arrêté royal du 
f~ août 1879~ article 2. 

Aux termes du rapport de la section centrale, il faut que le chef' de 
famille soit ltabitunt de la commune, qu'il y soit domicilié. 

un 



[ N° 136. ] (CL) 

Le Gouvernement a décidé, en outre : 
1 ° Que les chefs de famille, dont il s'agit, doivent être belges de naissance 

ou par la naturalisation ( dépêche ministérielle du 28 avril t 885: t re sec 
tion, n°' 1964/-i 586F, aff. gén.); 

2° Qu'ils ne peuvent apposer qu'une seule fois leur signature sur la 
réclamation, quel que soit le nombre des enfants ou pupilles dont ils ont la 
responsabilité. (Dépêche ministérielle du 9 janvier !88ts, 1re section, 
11°9 5207/i5827\ aff', gén.) ' 

La circulaire du 21 septembre ~884 porte, au chapitre I, n° 2, que chaque 
chef de famille peut adresser à I' administmtio» communale une réclamation 
motivée. 

Le gouverneur de la Flandre occidentale ayant demandé si le terme 
« administration communale» s'appliquait au collège des bourgmestre et 
échevins, il lui fut répondu qu'il devait en être ainsi. 

En effet, la dépêche ministérielle du fO décembre f884 porte : « C'est le 
» dit collège qui, aux termes de l'article 90 de la loi du 50 mars 1856, 
» est chargé de prendre les mesures nécessaires pour l'exécution des lois 
» et des résolutions du conseil communal. 

>> Dès lors, il lui appartient de recevoir les observations ou réclamations 
>> formulées contre la demande de dispense introduite par le conseil et de 
» soumettre à celui-ci, pour y être statué, les observations ou réclamations 
>) dont il s'agit. » 

Lorsqu'un arrêté royal a dispensé la commune de l'obligation de maintenir 
son école unique, Je conseil communal n'a plus à intervenir pour prononcer 
la suppression de celte école. (Dépêche ministérielle du 26 octobre f 88~, 
frc Section, nos 6t8f/7t$25N.) 

La loi permet aux conseils communaux de demander, en tout temps, 
l'autorisation de supprimer l'école communale. 

Ces collèges peuvent donc user de celte faculté, alors même qu'ils 
auraient antérieurement décidé le maintien de l'école publique. (Dépêche 
ministérielle <lu 9 janvier 188t;, n°• 5207/f58i7'\ aff. gén., jrc section.) 

188. Nombre des communes dispensées de I'obligatlon ile maintenir h-ur école communale unique. 

11 résulte du relevé figurant aux Annexes, p. 56-t, que, depuis la 
mise à exécution de la loi du 2 I septembre 188.f.., jusqu'à la date du 
5-t décembre 1887, le Roi a dispensé 245 communes de l'obligation 
susdite. 

Dans la plupart de ces communes, l'école communale unique était complè 
tement déserte et son maintien ne se justifiait d'aucune sorte. 

Dans les autres cas, la population de l'école publique était très restreinte 
et les charges qu'aurait entraînées la conservation de cet établissement 
étaient hors de proportion avec les services qu'il pouvait rendre. 

Les co1111m111cs de Il ..... (Flandre orientale) et ~f. .... (Namur), 
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qui n'avaient jamais possédé d'école communale, ont, été dispensées de 
l'obligation d'en établir une. 
Toutes ces décisions ont fait l'objel_ d'arrêtés l'Oyaux qui ont été 

publiés in extenso au 11/onileitr. 
Le dispositif de ces arrêtés ne variant pas sensiblement, nous nous 

bornons à en publier deux portant : 
Le premier, dispense de l'obligation d' éta&lir une école communale; 
Le second: dispense de l'obligation de maintenir l'unique école publique. 

(//oir aux Annexes, pp. 562 à 564.) 

§ 2. ÉCOLES Pl!llMAlllES .A.•<)PTÎ:•B UBI\EDUlNT PAi\ LES COlllldU!IEI (1). 

180. Mc,urcs i;r.néralcs d'exécution. 

Dès le lendemain de la promulgat.ion de la loi scolaire, le Gouvernement 
donna aux autorités provinciales et communales des instructions relatives 
aux dispositions les plus importantes. 

Celles de ces instructions qui concernent spécialement les écoles adoptées 
font l'objet des chapitres I et VIII de la circulaire du 21 septembre !884, que 
nous publions in extenso aux Annexes dLJ présent Rapport, pp. 240 à 2~9. 

Le Gouvernement ayant, au début de la mise à exécution de la loi 
scolaire, constaté que certaines dispositions n'étaient pas partout bien 
comprises, reconnut l'utilité de publier des instructions complémentaires 
destinées à déterminer plus exactement la compétence des autorités 
communales. 

Ces instructions, qui figurent aux Annexes, p. 564: portent notamment : 
que les conseils communaux ont Je droit d'adopter, sans autorisation du 
Gouvernement. une ou plusieurs écoles libres réunissant les conditions 
légales ou de retirer l'adoption aux écoles actuellement adoptées. l\lais ces 
collèges ne peuvent, sans l'autorisation préalable du Gouvernement: 
f O Supprimer toute école communale; 
2() Réaliser l'adoption d'une école libre dont la moitié au moins du 

personnel enseignant n'est pas diplômé. (Circulaire du ,f ·1 octobre i884.) 
Plus tard, par circulaire du ::5 novembre J 884 (voù· aux Annexes, pp. 56:S 

et 566), le Gouvernement déclara : 
1° Qu'il n'accorderait aucune dispense lorsque le maintien de l'école 

communale serait dûment réclamé, si la situation financière de la commune 
comporte la charge qui doit en résulter; 

2° Qu'il n'en accorderait pas davantage si le personnel enseignant de 
l'école ou des écoles adoptées par la commune n'était pas exclusivement 
belge. 

(1), Les tahlcaux publiés aux Annexes, pp. 298 /1 515, indiquent notamment Je nombre des 
écoles primaires adoptées et des membres du personnel enseignant, ainsl que ln populntion 
seul aire, pendant chncuuc des années 188'~, l 8Sti, 18Sü r·I 1887. 
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HJO. Marelle à suivre en cas d'adoption d'écoles privées. 

La marche à suivre dans les deux cas d'adoption. savoir : adoption 
n'entrainant pas dispense <'t adoption avec dispense de l'obligation d'établir 
ou de maintenir l'école communale unique, est tracée par l'instruction 
générale du 2J septembre { 884 précité, chapitre 11 n°5 f et 2. (f/ofr aux 
Annexes, pp. 240 à 2a9.) 

Aux termes de cette circulaire, l'inspecteur cantonal est chargé, dans l'un 
et l'autre cas d'adoption, de visiter l'école privée adoptée par le conseil 
communal et de se livrer aux investigations nécessaires pour lui permettre 
de donner son avis sur l'existence de chacune des conditions d'adoption. 

JI envoie ensuite son rapport avec les pièces du dossier à l'inspecteur 
principal. 

Dans le premier cas d'adoption, sans dispense, ce fonctionnaire transmet 
les pièces de l'instruction au Ministre compétent c11 y joignant son avis 
motivé. 

Dans le second cas d'adoption, l'inspecteur principal doit faire parvenir 
ers pièces au gouverneur, en même temps que son appréciation person 
nelle. 

Le gourernenr provoque l'avis de la députation permanente et transmet 
le dossier complet au Ministre. 

Celte procédure a été modifiée par la circulaire du U décembre 18841 en 
ce sens que tous les dossiers relatifs aux délibérations des conseils commu 
naux portant adoption, avec ou sans dispense, doivent être transmis aux 
gouverneurs qui les font parvenir, avec leur· avis motivé, nu Ministre 
compétent. (Poi1· aux Annexes, p. 568.) 

Le Gouvernement, ayant constaté que les rapports des inspecteurs canto 
naux sur cet objet n'étaient pus toujours suflisamment complets, avait: sous 
la date du 4 décembre précédent) formulé une nouvelle circulai l'e contenant 
des instructions précises sur tous les points il traiter dans ces rapports. 

Cette circulaire est reproduite aux Annexes du présent Rapport, pp. 566 
à 568. 

Une administration communale avait posé au Gouvernement la question 
de savoir par quelle voie les communes peuvent constater si les écoles 
primaires privées réunissent les conditions prescrites par la loi. 11 lui fut 
répondu cc que la circulaire du 21 septembre 1884 confère ù l'autorité 
» communale le droit d'inspecter ou de faire inspecter en tout temps les 
» écoles adoptées, afin de s'assurer si elles continuent à réunir les conditions 
n légales. 

» Il va de soi, dès lors, que les communes ont également le droit, avant 
» de décréter l'adoption d'une école libre, de s'assurer par elles-mêmes, ou 
>> par one ou plusieurs personnes déléguées, de l'état des lieux, de la valeur 
» du pcrsonncJ enseignant, etc., et de réclamer tous les renseignements 
» propres à mettre le conseil communal il même de se prononcer en pleine 
» connaissance de cause. 

>> Si les écoles privées ne se prêtent pas il l'inspection, - ce qui est leur 
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» droit, - la commune est libre de ne pas les adopter.,) (Dépêche minis 
térielle <lu 10 novembre 1884, 1ro section, n°• 2i84/4087N.) 

tOI. Qurslions r,•lati1·rs à l'a,!orlion ,l'écolrs l1hreç, 

Le Gouvernement a été saisi de la question de savoir quand doit être 
exécutée la dérision du conseil communal portant adoption d'une école 
privée. 

Il résulte de Iu réponse de l'administration centrale (dépêche ministérielle 
du t9 novembre 18841 frc section, u0s 24:'i0/1586F), <1 que les décisions de 
l'espèce sortent leurs effets immédiatement, à moins qu'elles ne soient 
soumises par la loi à l'approbation d'une autorité supérieure, cc qui n'a lieu 
CJUC lorsque l'adoption se complique d'une dispense de l'obligation de 
maintenir l'école communale unique ou d'une dispense de la condition du 
diplôme à accorder par mesure transitoire en vertu de l'article 9 de la loi 
scolaire. » 

ta circulaire du 2i septembre i88t exige que les délibérations relatives 
i1 l'ndoption d'écoles privées spécifient les uvautagcs à garantir aux 
personnes dirigeant ces écoles. 

l.n commune de F ..... ayant négligé de se conformer à cette pres 
cription a été invitée, par dépêche ministérielle du 2 décembre 1884, 
-1 rc section, 11°5 2420/15856N, ü compléter sa délibération .. J usq uc là, dit cette 
dépèche, l'école libre adoptée par le conseil communal doit être considérée 
comme adoptée sans subside. 
li résulte de I'Exposé des motifs du projet de loi, devenu la loi du 

20 septembre i884, ainsi que d'une déclaration faite à la Chambre des 
Représentants (séance du 26 août 1884, Annate« parlementaires, pp. 279 
et 280), par M. Jacobs, alors Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique, que l'adoption s'applique au directeur de l'école en nom 
personnel. 

Dans plusieurs circonstances, Je Gouvernement a été appelé à inviter les 
conseils communaux qui avaient adopté une école privée sous le nom d'une 
personne étrangère à l'enseignement, à régulariser celte situation en 
prononçant, à nouveau, l'adoption sous le nom du chef du personnel 
enseignant. 

De cc qne l'adoption doit être faite en nom personnel du directeur de 
l'école, il s'en suit qu'en cas de décès, de démission de celui-ci ou de toute 
autre cause de changement de direction d'une école privée. l'acte en vertu 
duquel l'institution avait été adoptée cesse de sortir ses effets: par le fait, cet 
établissement reprend son caractère d'école libre et ne peut continuer à 
bénéficier des subsides de l'État, de la province et de la commune, qu'à la 
suite d'une délibération portant réadoption, sous le nom <lu nouveau 
directeur. (Dépêche ministérielle du 26 octobre 188~; •fre section, n° 9669A.) 

Le Gouverneur de la province de Luxembourg avait consulté le Dépar 
tement sur le point de savoir si un conseiller communal pouvait ètre 
instituteur adopté. 

00 
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Cc fonctionnaire était d'avis qu'il fallait distinguer : 
<< Rien n'empêche, disait-il, un conseiller communal de remplir les fonc 

» lions d'instituteur dans une école libre, cli1·igr!e par un tiers, si c'est cc 
,, tiers, non le conseiller, qui a fait convention avec la commune el qui 
» reçoit <le celle-ci des subsides. Mais un conseiller ne peul, en présence de 
» la disposition formelle de l'article 68, 21>, de la loi couunuuale, traiter 
,, avec la commune comme chef 011 entrepreneur Je l'école adoptée. 

u La prohibition de l'article 68, 2°, doit recevoir ici son applicution, 
» d'autant plus <pie les motifs qui l'ont inspirée militent énergiquement en 
,, faveur de la solution négative proposée ci-dessus. Le conseil communal 
» doit être libre et indépendant au 1·egard de l'école adoptée, afin d'exiger 
,. d'elle, avec l'accomplissement des obligations qui dérivent du contrat 
\, avenu entre clic cl la commune, toutes les conditions de discipline, de 
» bon enseignement, etc., qui font la bonne école primaire. La présence nu 
» conseil du directeur même de l'école peut nuire g1·uvcmcnt i1 l'indépen- 
., dance et à lu liberté de celle assembléc , surtout dans les petites - 
,, communes, pourvues cl' un conseil peu nombreux et pat-fois fort accessible 
» aux influences personnelles. ,. 

1\1. le Ministre Thonisscn, par dépêche du 2 octobre -i88~1 1re section, 
n°5 5285/15827\ s'est rallié à cette manière de voir. 

Hl2. Qucslions diverses concernant la situai ion des instituteurs adoptés. 

Un instituteur d'école communale ne peut. pas diriger en même temps une 
école adoptée. On ne peul tlirif.;cr à la fois deux écoles ayant un caractère 
distinct. (Dépêche du 15 novembre t 88~, ·1 •e section, n° 5695N.) 

1l y a lien d'engager vivement le conseil communal à exiger du directeur 
d'une école adoptée le remplacement d'un sous-instituteur n'ayant que 
quius» ans accomplis. 

Il est vrai qu'aucune disposition légale n'exige un ùge déterminé pour 
occnpc1· l'emploi d'instituteur dans une école adoptée; mais il n'en est pas 
moins certain qu'il est impossible d'admettre <1uc des adolescents de 
quatorze à quinze ans puissent être chargés de diriger une classe. Queh1uc 
bien doué que l'on soit, 011 ne peut avoir à cet ùgc, ni l'ascendant, ni l'auto 
rité, ni les connaissances méthodologiques nécessaires pour donner un 
enseignement fructueux à de jeunes enfants. 
Pour être admis à suivre les cours d'un établissement normal, il faut avoir 

atteint l'âge de seize ans révolus, cl l'on ne peul obtenir le diplôme qu'après 
deux années d'études) c'est-à-dire ù l'âge de dix-huit ans. 

Le Gouvernement a ainsi reconnu que, pour pouvoir rendre des services 
sérieux dans une école primaire, il faut être âgé au moins de dix-huit ans; 
à plus forte raison cet ùge doit-il être exigé <le ceux des instituteurs 
adoptés qui n'ont pas été spécialement préparés à la carrière de l'enseigne 
ment. Toutefois, comme des circonstances particulières peuvent militer en 
faveur d'une dispense d'âge et <Jnc, d'antre part, la loi du 20 septembre 1884 
ne contient aucune restriction. ,111ant ü l'ùgc d'admission à l'emploi d'institu- 
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tour adopté, il convient de ne pas prendre de mesure générale et d'examiner 
chaque cas en particulier. 

Il y a lieu d'engager vivement le conseil communal d' A ..... à exiger 
du directeur de l'école adoptée le remplacement du sous-instituteur qui n'a 
que quinze ans accomplis. (Dépêche du 9 février ·1887, frc section, 
nos 281/5727 N.) 

Le personnel enseignant des écoles adoptées est assimilé à celui des écoles 
communales, au point de rue de la franchise postale. 

Par circulaire du o mars 188~1 ire section, l'ordre spécial de service 
ci-après, adressé aux agents de l'administration des postes, a été commu 
niqué aux gouverneurs, avec prière de le porter a la connaissance des 
communes et des inspecteurs de l'enseignement primaire, par la voie du 
lflémo1·ial administratif. De leur côté, les inspecteurs devaient donner avis 
de cette décision aux membres <lu personnel enseignant des écoles primaires 
adoptées, dans les conférences cantonales, et dans Jeurs tournées d'inspec 
tion. 

ADIIIINISTIIAJIO" 
des 

POSTES ET 'fÉLÉGRAPHES 

« OIIIHIE SPÉCIAL. 

IPOl'ITEM 

FrAnchlscs cl contre-selugs 

/\'•• 13/12 
• Le 51 janvier f885, 

)> En vertu d'une décision ministérielle, les instituteurs et institutrices 
1> des écoles primaires adoptées sont assimilés, pour lu franchise postale, 
» aux instituteurs et institutrices des écoles primaires communales. Celte 
., disposition sera inscrite aux tableaux annexés à l'arrêté royal du 
" 50 octobre f 8154. 

» L<: Directeur général, 
)) V rxcn ENT. >) 

193. Les communes peuvent-elles, en matière d'adopüonsüpuler 1111c le minerval des élèves payants sera perçu 
par le receveur communal. 

Cette question, soulevée par le gouverneur de la province de Liège, à 
l'occasion de l'adoption, par le conseil communal de G ..... , d'une école 
de tilles, a été résolue affirmativement. 

La dépêche ministérielle du 50 mars 188~, jro section, n°• o2:5/-15H,8N, 
s'exprime à cc sujet connue suit : 

<< Aux termes du rapport de la section centrale (Documents parlcmen 
)J taires, p. ¾6), Ja commune peut, en matière <l'adoption, stipuler telles 
» conditions qu'il lui plaît. >J 

» Dès lors, la clause prérappclée n'est pas entachée de nullité. » 

10.1. Les charges pécuniaires el autres inhérentes à l'adoplion d'une école primaire courent à partir de la noti 
ûcatlou de celle adoption aux intéressés, à la condition c111e le Gouvememcnt ail ullérieuremenl reconnu 
que l'école réuuissalt les conditions létrales el qu'elle fonclionnait au moment de Ia nctlûcatfon. 

Par lettre du 19 mars J 886, le gouverneur de la province de Luxem 
bourg s'est adressé au Département pour demander à quelle date prennent 
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cours le subside et les autres avantages qui ont été accordés par la commune 
aux directeurs des écoles adoptées. 

Cette question a été tranchée dans le sens indiqué ci-dessus. (Yoir dépêche 
ministérielle du {2 mai f88!'S, fro section, n.0• 2167/75WN, insérée aux 
Annexes, pp. 569 et 570.) 

105 Le subside porté au bndrrct communal en faveur d'une école adoptée est une dépense obligatoire, 

Un gouverneur avait émis l'avis que le subside porté au budget communal, 
e11 faveur d'une école adoptée régulièrement, est une dépense [aeultatioe, 
et ne peut, par conséquent, pas être mandaté d'office, au besoin, par la 
députation permanente. 

Par dépêche du 20 mars 1886, 1re section, n°' 598/4859N, le Ministre lui 
répondit : 

<l :MONSIEUR LE Gonvanxsun , 

» J'ai l'honneur de vous faire connaître que je ne partage pas l'avis émis 
» dans votre lettre du 25 janvier dernier, { ,e division, n= 7783/7, en cc qui 
» concerne la question de savoir si, du moment qu'une école a été adoptée 
» régulièrement, soit par la commune (art. i er, § 2, <le la loi du 20 sep 
>, tembrc {884), soit cl'ojfice par le Gouvernement (art. 4, § o, de la même 
" loi), et qu'elle réunit les conditions légales (art 9 de ln même loi): le subside 
>> porté en sa faveur au budget doit être considéré comme une dépense 
>> obligatofre pour la commune, et peut être mandaté, au besoin, par la 
,, députation permanente, en vertu de l'article 147 de la loi communale. 

,, Scion moi, cette question doit évidemment être résolue par l'affirmative. 
n En conséquence, je vous prie, Monsieur le Gouverueur , d'inviter, au 

,, besoin, la députation permanente de votre province à mandater d'office 
>> le subside alloué au sieur D ..... , directeur de l'école adoptée du 
,, centre, à O. . . ., pou1· l'année scolaire écoulée. 

11 Le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
>> TnoNJSSEN. » 

Cette dépêche a été portée à la connaissance des autres gouverneurs. 

i96. Questions relatives à l'installaüou d'écoles libres adoptées dans des locaux d'écoles communales. 

La circulaire du 5 novembre 1884, relative à l'exécution de la loi du 
20 septembre {884, porte ce qui suit : 

(( L'article 76 de la loi communale soumet à l'approbation du Roi les 
" délibérations des conseils communaux, relatives aux aliénations de biens 
» immobiliers, et celte disposition impérative s'applique avec d'autant plus 
n de raison aux bâtiments d'école que, presque dans tous les cas: le Trésor 
1, public a pourvu à une grande partie des frais de construction. 

» L'approbation de la députation permanente suffit pour un simple chan 
" gement dans le mode de jouissance des biens communaux (art. 77); mais 
>> si des bâtiments d'école étaient affectés à une destination autre que 
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» l'enseignement, sans que le Gouvernement eût été préalablement. 
» consulté, je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de m'en prévenir irnmé 
» diatement pour me permettre d'aviser. » 

Conséquemment? les communes peuvent décider que les locaux inoccupés 
des écoles communales supprimées seront mis à la disposition des directeurs 
des écoles adoptées, moyennant l'autorisation préalable de la députation 
permanente. 

La députation permanente du conseil provincial de Liége ayant refusé 
d'approuver les décisions de l'espèce, le Gouverneur s'adressa au Départe 
ment pour obtenir des instructions quant à la ligne de conduite à suivre 
auprès de la députation permanente. 

Dans sa réponse, l\1. le .Ministre Thonisscn fit remarquer que diverses 
dépêches avaient déjà indiqué la marche à suivre dans l'occurrence. 

11 Comme je l'ai déclaré, ajoutait M. le Ministre, les décisions de l'espèce 
» devraient être approuvées par la députation permanente (art .. 77., n° i de 
" la loi communale), dans l'intérêt même des écoles officielles ; En effet, 
,) ainsi occupés, les bâtiments sont entretenus convenablement; de plus, il 
» est dans l'esprit <le la loi du 20 septembre 1884 de favoriser l'enseignement 
)) qui est dans les vœux du conseil communal, c'est-à-dire de la majorité 
n de là population. )> (Dépêche ministérielle du 25 mai i88i>, 1re section, 
111
" 9f Ü/61 ss-. J 

107. Personnel enseignant des écoles adoptées. Condition de nntlonahté. 

Nous avons rapporté plus haut que le Gouvernement avait déclaré. 
notamment dans le rapport au Roi qui a précédé la promulgation au 
ftloniteur de la loi du 20 septembre ~ 884. que le personne! enseignant 
d'une école adoptée, pour garçons, destinée à remplacer l'unique école 
communale, doit être composé exclusivement. de Belges. 
Plus tard, il a renouvelé celte déclaration, dans des circulaires du 21 sep 

tembre i884., chapitre l cr, et <lu D novembre suivant. 
Le conseil communal de X ..... sollicitait la dispense de maintenir 

son unique école communale moyennant l'adoption d'une école libre mixte, 
tenue par le sieur Y ..... , sujet du grand-duché de Luxembourg. 

Le prénommé s'était engagé à se faire naturaliser et à subir, dans le délai 
prescrit, l'examen prévu par l'article 8 de la loi scolaire . Mais, comme il ne 
résidait dans notre pays que depuis trois ans, la naturalisation ne pouvait 
avoir lieu que deux ans après. (Art. 5 de la loi du 6 aoùt 1882.) 

Dans ces conditions, le Gouvernement a déclaré ne pouvoir soumettre au 
Roi un projet d'arrêté accordant la dispense sollicitée. (// oir <lé pêche du 
5 février i88o, insérée aux Annexes, p. 570.) 

108. Le directeur d'une école adoptée dunl le personnel enseignant est, pour la moitié, diplômé, peul-il être 
néanmoins contraint <l'éloigner tic son personnel un <le ses membres reconnu incapable? 

Cette question a été soulevée par le gouverneur de la Flandre onen 
pp 
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talc., à l'occasion de l'organisation de l'école adoptée de la commune de 
3L ~ ... 

Le Gouvernement y a répondu dans un sens affirmatif, par la dépêche 
du 26 mai 1887, 1re section, n= 4580/15664N, dont voici un extrait : 

« Cette question trouve sa solution clans le paragraphe final de l'article 9 
de la loi scolaire. 

» La disposition qu'il contient est véritablement une clause pénale contre 
l'école adoptée qui refuse de se soumettre aux conditions légales ou qui 
s' obstine à ne pas réformer les abus constatés. 

)1 Cc paragraphe a déjà été invoqué quai1d il s'est agi de contraindre une 
commune à retirer l'adoption à une école dirigée pa1· Ull instituteur dont la 
conduite antérieure n'était pas à l'abri de reproche. 

>> Mon Département estime que l'incapacité dûment constatée par l'auto 
ri t~ compétente, de même que l'indignité, constitue un abus (!UC! le para 
graphe final de l'article 9 précité n pour but d'éviter ou de réformer. 

>> En conséquence, je suis d'avis, M. le Gouverneur, que le sieur Y .... , 
sous-instituteur i, l'école adoptée de M. . . . . , jugé incapable de diriger - 
une classe, ne saurait être maintenu en fonction. >> 

190. Mesures destluées à assurer l'exécution lie l'articte 0, 11° 2, exigeant que, (Jans c!1::; écoles prlmalres 
adoptées, IPs membres du personnel enselgnant, pour la moitié m1 moins, soient d iplômès. 

L'alinéa 2 de l'article précité porte: ,. Toutefois, par mesure transitoire, 
le l\f inistre pourra, pendant deux ans, à dater de la promulgation de lu 
présente loi, dispenser de cette condition. » 

En vertu de cette disposition, un certain nombre d'écoles privées avaient 
été dispensées de la condition du diplôme, jusqu'au 22 septembre '.1886. 
A l'expiration de ce délai, le Gouvernement a voulu connaître la situation 

des écoles primaires adoptées, en ce qui concernait l'exécution des prescrip 
tions du n° .2 de l'article 9. 

Il a donc chargé les gouverneurs de faire dresser, avec le concours 
de l'inspection scolaire et, par ressort d'inspection cantonale, une liste 
nominative des communes de leur province, sièges d'écoles primaires 
adoptées, avec l'indication, pour chaque établissement, de la situation 
<les membres du personnel enseignant. à cet égard. 

Ces instructions ont fait l'objet de la circulaire du 2 février 1887, insérée 
aux Annexes, pp. 570 et 571. 

L'enquête ayant établi qu'un petit nombre d'écoles adoptées se trou 
valent, sous le rapport du personnel enseignant, dans une situation irrégu-· 
Iière, les administrations des communes intéressées ont été invitées à 
mettre la direction de ces écoles en demeure de se conformer à la loi et: 
en cas de refus, à retirer l'adoption. 
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!00. Interprétallcn du :5• aliuéa, no 2°, ile I'art. O 111! J.1 lni scolaire, aux termes duquel • sont disptnst!s 
de l'examen ceux qui, antérieurement, ont 1t11 la direction d'une école communale ou adoptée. • 

Le texte de la disposition énoncée ci-dessus a donné lieu à différentes 
questions d'interprétation. 

Nous résumons ci-après les solutions que le Gouvernement a cru devoir y 
donner. 
!0 La clause qui dispense de l'examen ceux qui ont en lu direction d'une 

école communale ou adoptée doit être interprétée dans le sens strict, c'est 
à-dire qu'elle ne s'applique qu'à ceux qui ont eff'ectirement dirigé, comme 
instituteur en chef, une école communale ou adoptée; 

2" Le fait d'avoir dirigé, ad intérim, sous le régime de la loi de 1842, une 
école adoptée, ne dispense pas de l'examen prévu pur les articles 8 cl 9 de 
la loi scolaire ( dépêche ministérielle du H, juillet 18815, Jre section, 
n°• 5056/ l 528SN) ; 

5° La dispense du diplôme prévue par l'article 9 peut être accordée à 
l'ancienne directrice de l'école privée d'un orphelinat dépendant des hos 
pices (dépêche ministérielle du H mars 1886, 1re section, n°5 8457/HH:;0N):; 
4° Cette dispense ne peut être accordée à une personne qui a dirigé, sons 

la loi de ! 842, une école subsidiée non adoptée ( dépêche ministérielle du 
t 2 novembre 1886, t re section, n"' 5792/ H 5MF'.) 

201. Les écoles libres adoptées sont-elles passibles tic la contribution personnelle N leurs instituteurs sont-ils 
.issujcllis au tlroil de palculd 

La réponse i, ces questions a fait l'objet d'une circulaire aux gouverneurs, 
portant la date du 25 février f88~. 

Nous croyous utile de la reproduire in extenso. 

" MoNSIEVJl LE GouvERNEun, 
u On a soumis au Gouvernement les deux questions suivantes : Les écoles 

libres adoptées sont-elles passibles de la contribution personnelle et les 
instituteurs qui y sont attachés doivent-ils être assujettis au droit de 
patente? 

)> Ces questions ont été tranchées par mon honorable collègue, M. le 
Ministre des Finances, dans une circulaire du ~0 janvier 1881'>1 adressée à 
MM. les directeurs des contributions et conçue en ces termes : 

>, Pour résoudre la première question, il importe surtout de savoir si les 
écoles adoptées peuvent être assimilées aux établissements publics d'instruc 
tion dont parle le n° 2 des articles 4, rn et 27 de la loi du 28 juin 1822. 

>, Or1 on ne peut lem· méconnaitre cc caractère si l'on considère qu'elles 
remplacent une partie des écoles communales. Elles sont soumises à 
l'inspection; l'État, la province et la commune leur accordent des subsides 
et clics doivent remplir toutes les conditions énumérées à l'article 9 de la 
loi organique de l'instruction primaire du 20 septembre :1884. Ces établis 
sements tiennent donc lieu d'écoles communales et sont, dès lors, en droit 
de prétendre à l'exemption aussi bien que ces dernières. 



[ Ne> 136. ] ( CLX) 

,, Il va de soi que les maisons mises gratuitement à la disposition des 
instituteurs des écoles adoptées par les autorités locales sont également 
exonérées de la contribution personnelle dans les limites fixées par l'article 2 
de la loi du 26 août 1878, R. 1656. 

,, On n'est pas non pins fondé à refuser l'exemption de la patente aux 
instituteurs qui sont payés au moyen de subsides de l'État, de la province et 
de la commune; par cc fait et par la nature de leur mandat, ils ont droit a 
jouir <ln bénéfice de l'article 5, liltera b, de la loi du 2f mai 18i9, au 
même titre que les instituteurs officiels. 

» Le JJJinish·e de l'Intérieur et de l'instruction pubt,ù111e, 
1, TnoNISSEN. " 

20'.:!. Nombre d'heures dP. classe à donner par semaine dans les écoles adoptées. 

Au nombre des conditions auxquelles une école primaire privée doit se 
soumettre pour pouvoir être adoptée (art. 9 d(• la loi du 20 septembre l884) 
figure 1a suivante : 

Le nombre des heures de classe no pourra être inférieur à 20 par 
semaine: indépendamment du temps spécialement consacré à l'enseignement 
de ln religion et de la morale; déduction faite du temps employé au travail 
à l'aiguille: ce nombre ne pourra être inférieur à -16. 

On a posé au Gouvernement la 'I ucstion de savoir si, pour parfaire le 
nombre de 16 heures de leçons scientifiques ou littéraires, une école adoptée 
pour filles a le droit de compter le temps consacré : -1° à des lectures, des 
causeries ou des dictées sur l'hygiène et l'économie domestique ( -1 ½ heure 
par semaine); 2° à des exercices de calcul portant s111· la comptabilité d11 

ménage (i heure par semaine); 5° au dessin appliqué à la coupe des vête 
ments usuels (¼ heure par semaine). 

Cette question a été tranchée dans un sens affirmatif par la circulaire du 
17 janvier i887, insérée aux. Annexes, pp. 571 et 572. 

M. le Ministre Thonissen y déclare qu'il ne peut que donner son appro 
bation à de telles mesures, qui, par leur caractère pratique, tendent à 
préparer les jeunes filles à remplir, un jour, avec intelligence el plaisir, les 
devoirs de la bonne ménagère. 

Toutefois, il recommande au personnel enseignant de ne pas perdre 
de vue que les lectures, les causeries, les dictées dont les sujets ont 
pour but la diffusion des connaissances utiles, doivent en même temps 
conserver une véritable valeur comme lecons <le langue maternellc , l'insti 
tutrice est tenue, par conséquent, de les mettre à profit pour étendre 
graduellement le vocabulaire des enfants, leur enseigner la bonne pronon 
ciation et l'orthographe, les habituer à exprimer simplement el correcte 
ment leurs idées, de vive voix et par écrit. 

203. Les instituteurs des écoles adoptées doivcnt-tls avertir I'administration communale des congéa 
extraordinaires qu'ils accordent à leurs élèves? 

Il est désirable qu'il en soit ainsi : il importe que l'autorité locale soit 
mise à même de s'assurer si les intéressés se conforment aux prescriptions 
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de l'urticle 9 de la loi scolaire, fixant le nombre des heures de classe dans les 
écoles adoptées. 

JI appartient, du reste, au conseil communal d'arrûtcr. d'accord avec les 
directeurs des dites écoles, les règles à suivre par ceux-ci, pour lui pcr 
mettre de juger si ces établissements continuent de satisfaire uux proserip 
tiens légales. 

Si les instituteurs adoptés ne consentaient point à se conformer ù ces 
règles, ou s'il était constaté que le nombre des heures de leçons est inférieur 
au minimum déterminé par la loi, le conseil communal pourrait prononcer 
le retrait de l'adoption. C'est la seule répression qu'il peut exercer dans 
l'espèce, car tl n'a pas d'autorité propre sur celle catégorie d'agents. L'ar 
ticle 7 de la loi du 20 septembre 1884, relatif aux peines disciplinaires, ne 
concerne que les instituteurs communaux. ( Dépêche ministérielle du 
!2 juillet 1886, Jre section, n°' 24~G/Gl88N .) 

§ 3. :f:COl.E& PRlMAII\J;. PRIVÊS.:8 11.DOPTi:E~ I>'OFF!CE PA!\ I.E GOEIVEI\NEMENT, EN :sx1:cOTION 

J)E L1A!!.TlCl.E 4 § 6 DE LA LOI DU 20 &EPTEMIII\E 1884 

20-!. Mesures d'exécution, 

Le paragraphe ~ de l'article 4 de la loi du 20 septembre -l88i porte : 
<< Si, malgré la demande de vingt chefs de famille ayant des enfants en 

n âge d'école, la commune refuse d'inscrire l'enseignement de leur religion 
» dans le progrnmmc ou met obstacle à cc que cet enseignement soit donné 
>> par les ministres de leur culte on des personnes agréées par ceux-ci, le 
>> Gouvernement peut, à la demande des parents: adopter une ou plusieurs 
o écoles à leur convenance 1 pourra qu'elles réunissent les conditions 
>> requises pou!' être adoptées par la commune. » 

En exécution de celle disposition, le Gouvernement avait, à la date du 
5 i décembre f 887, adopté, à la demande des pères de famille; quinze écoles 
priv ées, dont : 

Quatre à Anvers : deux pour les garçons et deux pour les filles (arrèt é 
ministériel du 3i mai !886); 
Trois à Bruxelles, dont deux écoles à deux sections chacune, une pour les 

garçons et une pour les filles, et une école pour les lillcs seulement (arrêté 
ministériel du 5f août f 886); 
Trois à Verviers, dont deux pour les garçons et une pour les filles (arrêté 

ministériel du 21 septembre 1886); 
Deu» à Suint-Gilles lez-Bruxelles, dont une pour les garçons et ww pom· 

les fillcs(arrêté ministériel du 50 juillet '1887); 
Trois à Marchienne-au-Pont ; une école de garçons au centre (arrêté 

ministériel <lu !2 août 1886): au nom du sieur Judot, Hubert, instituteur 
diplôrné , une école de ga1:çons, dans la section de Murchicnnc- Dochcric 
(arrêté ministériel du 21 avril 1887): cl une école de filles dans la même 
section (Marchiennc-Dochcric) (arrèt é ministériel du 7 décembre 1887). 

Le sieur Jadot ayant abandonné la direction de l'école de garçons adoptée 
qq 
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t1·l>flicc au centre de la commune de Marchienne-au-Pont, un arrêté minis 
tériel du 22 août 1887 a maintenu l'adoption de cet établissement sous le 
nom du sieur· Juste, Gustave, instituteur diplômé. 

Les listes des enfants pauvrrs admis a11 bienfait de l'instruction gratuite 
dans les établissements dont il s'agit et le taux de la rétribution scolaire 
à payer aux membres du personnel enseignant. pour· l'instruction de ces 
enfants, ont dù étre arrêtés d'office par décision royale, sur recours, en 
exécution du paragraphe 2 de l'article 5 de la loi organique de l'instruction 
pr1ma1rc. 

Le taux <le la rétribution scolaire des enfants pauvr,•s a été fixé : 
A seize francs pour les écoles privées adoptées d'office à Anvers; 
A dix-huit francs pour les établissements de la même catégorie 1 à 

Bruxelles et à Saint-Gilles lcz-Bruxclles , 
A quinze francs pour les écoles adoptées cl' office à Y en iers et à Mar 

chienne-au-Pont. 
Les administrations communales de V crvicrs et de Marchienne-an• Pont 

se soul ineliuécs devant les mesures prises d'office à leur égard et ont payé 
aux membres du personnel enseignant des écoles adoptées les indemnités 
qui leur étaient ducs. 
Toutefois, l'administration communale de Marchienne-au-Pont ayant cru 

trouver une irrégularité dans le fait qu'un certain temps s'était écoulé 
entre la retraite du sieur Jadot, directeur de l'école adoptée du Centre, et 
la date de l'arrêté de maintien de l'adoption de cet établissement au 
nom du nouveau directeur, le sieur Juste, avait suspendu le paiement 
des indemnités pour l'instruction des enfants pauvres fréquentant l'école 
adoptée d'unicc. 

Le Gouvernement s'est vu obligé de payer directement ces indemnités 
sur le montant dn subside scolaire alloué à la commune. Mais depuis, les 
paiements, en cc qui concerne l'école adoptée du Centre, ont été faits, de 
nouveau, par le receveur communal, comme pour les autres établissements 
similaires de la localité. 

A Anvers et à Bruxelles, le Gouvernement a payé directement aux chefs 
des écoles privées adoptées d'office, les indemnités auxquelles ils avaient 
droit. Ces indemnités ont été prélevées sur le montant du subside alloué 
à ces "illcs pour les besoins du service annuel ordinaire de leurs écoles 
primaires. 

Les administrations communales d'Anvers et de Bruxelles avaient refusé 
absolument de payer elles-mêmes les indemnités ducs aux membres du 
personnel enseignant des écoles adoptées d'office. Celle de Bruxelles avait 
même interdit au receveur communal de solder les mandats créés d'office 
au profit de ces agents, par la députation permanente du conseil provincial, 
en vertu de l'article 14i de la loi communale. 

La statistique des écoles privées adoptées d'office par le Gouvcmernent, 
en exécution du paragraphe ü de l'article 4 de ln. loi du 20 septembre 1881-: 
- nombre des établissements, des membres <lu personnel enseignant, des 
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élèves, etc. i - est comprise dans la statistique générale des écoles primaires 
adoptées, insérée aux Annexes du présent Rappot'l triennal. 

Ces établissements sont d'ailleurs soumis au même régime et doivent 
réunir les mêmes conditions légales que les écoles librement adoptées par 
les communes. 

CllAPITIŒ V 
ÉCOLES D'ADULrns 

:!O;;. Or[;anls.111011. - Léi:islalion. 

L'article 2: S ~, de la loi scolaire du 20 septembre ·1884 abandonne exclu 
sivcmcnt aux conseils communnux le soin de régler tout cc qui regarde 
l'établissement el l'organisation des écoles d'adultes. 

Le Gouvernement ne peut donc plus impose!' la création d'écoles d'adultes 
communales. ni s'immiscer directement dans l' 01·ganisation d' iusl il litions de 
l'espèce. 

Celles-ci, de même ,1uc sous le régime scolaire de 1842: sont considérées 
comme purement fucultatives et peuvent. comme telles, être supprimées 
librement par les autorités locales. 

En outre, les communes ont le droit de fonder de nouveaux cours 
d'adultes ou de subventionner et d'adopter les écoles d'adultes libres 
existantes. 

Pour être adoptées ou subsidiées, ces institutions ne doivent offrir aucune 
condition déterminée: l'article 9 ne concernant que les écoles primaires. 

Toutefois, le Gouvernement n'est pas sans action sui· les écoles d'adultes 
de toutes catégories; il n; pour obtenir qu'une organisation convenable y 
soit donnée, le contrôle de l'inspection cl le moyen indirect du retrait 
des subsides. 

206. Il appartient aux communes d'apprédcr si l'instituteur d'une école il'a1l11ltcs 11011 posséder la 1111:ililé 
de hrlc;r. 

Le conseil communal de X ..... avait volé l'annexion i.i l'école primaire 
communale mixte d'une classe garrlicnnc destinée aux enfants des deux 
sexes et. chargé de la tenue de celte classe le sieur S ..... , sujet hollan 
dais, désigné aussi JIOUr donner l'instruction à l'école d'adullcs communale. 

En transmettant à l'autorité supérienrc le dossier de cette affaire, le 
gou,·crneur de la province de Brabant souleva la question de savoir si l'on 
pouvait conférer un emploi dans l'enseignement. public ù un candidat de 
nationalité ét rnngèrc. 

Sous la date <lu 31 mars f88~, l'administration centrale répondit en ces 
termes : 

<c L'article 21 § final: de la nouvelle loi scolaire laisse aux conseils commu- 
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naux le soin de régler tout ce qui regarde l'établissemeut et l'organisation 
des écoles gardiennes et des écoles d'adultes. 

,, Ces collèges n'ont donc à rendre compte à personne des nominations 
qu'ils font à des fonctions d'un caractère exclusivement communal. )) 
(Dé pèche ministérielle du 51 mars i 88a, t rc section, 11°• 899/15977N.) 

2v7. Admission des élèves. -Compétence des consells communaux. 

Le Gouvernement n'a plus à intervenir dans les questions relatives it 
l'admission des élèves aux écoles d'adultes. 

L'article 5 de la loi du 20 septembre 1884 relatif à l'instruction gratuite 
des enfants pauvres ne s'applique qu'aux écoles primaires proprement dites. 
(Dépêche ministérielle <lu 10 décembre 1884, ! ro section: n"s ~mm et 
2165/f 5829\ alT. gén.) 

208. Règlemcnl-typc des écoles d'adultes. 

Bien qne la loi scolaire abandonne à l'autorité communale le soin de 
régler tout cc qui concerne l'établissement et l'organisation des écoles 
d'adultes, Je Gouvernement a cru devoir élaborer un règlement-type destiné 
à guider les administrations communales. 

Cc règlement-type, approuvé par arrêté ministériel du 29 juillet 1887, 
figure aux Annexes du présent Rapport , pp. 576 à 579. 

En transmettant ce document aux gouverneurs, M. le Ministrr a adressé 
aux administrations communales, dans une circulaire portant la même date 
(voir aux Annexes, pp. 572 à 576), un ensemble d'indications propres à les 
fixer sur le caractère des cours d'adultes et sur les éléments essentiels d'une 
organisation judicieuse de ces cours, ainsi que sur les conditions qui seront 
mises â l'octroi de subsides pour cet objet. 

Aux termes de celle circulaire, les gouverneurs sont priés : 
!0 D'engager les conseils communaux qui ont maintenu; créé ou adopté 

des écoles d'adultes à arrêter, d'après le règlement-type et les indications 
de la <lite circulaire, un règlement et un programme des cours, qu'ils 
communiquent à l'inspection scolaire; 
2° D'inviter les conseils communaux des localités dépourvues d'écoles 

communales ou adoptées pour adultes, à se prononcer sur la créution ou 
l'adoption d'écoles de cette catégorie. 

Enfin, en vue <l'imprimer un nouvel essor aux institutions dont il s'agit, 
le Gouvernement sollicite, avec con fi ancc, Je concours de tous ceux que 
préoccupent les grands intérêts publics. 

200. Nombre el population des écoles d'adultes. 

Il existait, à la date du 3t mars f884., 2:747 écoles d'adultes communales, 
dont 2:H>4 pour hommes, D88 pour femmes: et a pour les élèves des deux 
sexes. 
Il y avait, en outre, à la même date, '.25 écoles d'adultes adoptées ou 

subsidiées, dont 2{ pour hommes et 2 pour femmes. 
Il résulte des tableaux insérés aux Annexes, pp. 400 à 403, que le 
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nombre des écoles d'adultes communales était réduit, à la date du 5t décem 
bre 1887 ~ à 1 }>22, dont J ,2! 6 [lOUr hommes, 504 pour femmes, et 2 pour 
les élèves des deux sexes, ce qui accuse une diminution de 1,22~ écoles 
comparativement à la situation au 51 mars ·t 884. 
Par contre, le nombre des écoles d'adultes adoptées ou subsidiées s'était 

élevé a t22, dont 95 pour hommes et 27 pour femmes, soit, en faveur de 
la période triennale dont nous rendons compte, une augmentation de 
99 écoles. 

A la date du 5f décembre !887, le nombre des élèves <les écoles d'adultes 
communales était de 61,250, dont 47,556 hommes et. 15,894 femmes. 

Les écoles d'adultes adoptées ou subsidiées étaient fréquentées, à la même 
date: par .f.,070 élèves, dont 2:593 hommes cL i ,577 femmes. 

Au 5 l mars {88..f., la population des écoles d'adultes communales s'élevait 
à 791607 élèves, et celle des écoles d'adultes adoptées ou subsidiées i, ~08. 

Il s'est donc produit, depuis cette dernière date: jusqu'à la fin de la 
période triennale actuelle, une diminution de ·18,377 élèves tians la fréquen 
tation des écoles d'adultes communales et une augmentation de ~U>62 élèves 
dans celle des établissements de fa seconde catégorie, soit, en tout, une 
différence en moins de J.4,815 élèves pour tous les cours d'adultes existant 
dans le royaume. 

Les tableaux que nous reproduisons aux Annexes, pp. 400 à 403) donnent 
la décomposition, sous le rapport de l'âge, des élèves des écoles d'adultes 
communales et de ceux des écoles adoptées ou subsidiées, ù la date du 
51 décembre 1887. 
Il en résulte que le nombre des élèves âgés <le moins de quinze ans était, 

pour les écoles de la première catégorie, de J.7,8·14, et pour celles de la 
seconde, de f>41. 

Le nombre des élèves ayant dépassé cet âge était, pour chacune des deux 
catégories susdites, respectivement de 45,416 et de> 5,l':S29. 

2IO. Personnel enseignant des écoles cl'adullcs. - Traitements et émoluments. 

A la date du 5f mars J.88"-, on complait dans le royaume 5,190 institu 
teurs et 886 institutrices qui enseignaient clans les écoles d'adultes commu 
nales, soit un personnel enseignant de 4,076 membres. 
li n'y avait plus, à la date précitèc, que 2-1 instituteurs cl 5 institutrices 

dirigeant les écoles d'adultes privées soumises au régime de l'inspection 
légale. 

Le nombre des membres du personnel enseignant des écoles d'adultes 
communales était réduit, à la date du 5f décembre 1885: à 2,62:J, dont 
{ ,968 instituteurs et 6~7 insl itutrices , par con Ire, celui des écoles adoptées 
ou subsidiées s'était élevé à 98, dont 82 instituteurs cl 16 institutrices. 

Au 5-1 décembre 1886, le personnel enseignant des écoles communales 
pour adultes se composait. de 2,D.(.6 membres, dont 1,9!9 instituteurs et 

rr 
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627 institutrices; celui des écoles adoptées, dei 10 instituteurs et 54 insti 
tutrices, soit un personnel enseignant de 144 membres. 

Au 51. décembre 1887, ·! ,9,f.f instituteurs et 626 institutrices enseignaient 
dans les écoles d'adultes communales et 11 l instituteurs cl 3t> institutrices 
dans les écoles adoptées ou subsidiées, soit pour les écoles de la première 
catégorie un personnel enseignant de 2.:567 membres et, pour celles de la 
seconde, de i46 membres. //oir aux Annexes, pp. 592 ù 403~ la statistique 
détaillée concernant êct objet. 

Le nombre des institutrices et des instituteurs attachés aux écoles 
d'adultes communales a donc diminué de -1 ,o09 depuis le 5! mars ·1884, 
tandis que celui des écoles adoptées ou subsidiées s'est accru, pendant la 
même période, de 12'2. 

Nous publions aux Annexes: p. ,1-041 un tableau indiquant les traite 
ments, y compris le casuel (indemnités du chef de l'instruction gratuite et 
rétributions aux élèves payants), dont les membres du personnel enseignant 
des écoles d'ad ni tes communales, ouvertes plusieurs fois pendant la 
semaine: ont joui en 1887. 

Cc relevé accuse, pour la dite année, une dépense totale de fr. fü)61740-69. 

211. Écoles ménagères. 

Des cours d'économie domestique et de travaux de ménage ont été 
ouverts avec succès: 

A Gand, à l'école de Kerckhove, 
A Morlanwelz, à l'école primaire de filles, 
A Molenbcck-Saint-Jeau, à l'école primaire supérieure, 

et à Liége, dans une annexe de l'école gardienne établie place Somme 
leville. 

Les écoles ménagères qui existaient depuis longtemps à Boussu, près de 
Mons, et à Ypres, continuent à rendre d'excellents services. 

Dans son rapport, pour 1886, l'inspecteur principal de Courtrai disait au 
sujet de celle dernière école : u Les élèves y sont initiées à tous les ouvrages 
manuels, raccommodage et confection de vêlements, principalement de la 
lingerie; elles fréquentent. l'atelier tous les jours de la semaine, depuis 
huit heures du matin jusqu'à cinq heures du soir; ensuite, elles se rendent 
à l'école d'adultes jusqu'à sept heures. Les cinquante élèves, partagées en 
six groupes, apprennent à faire la cuisine quatre jours par semaine (les 
groupes à tour de rôle). 

n Sous la direction d'une maîtresse cuisinière, elles reçoivent des leçons 
d'art culinaire, font avec celle-ci le marché et les achats, tiennent le livre de 
ménage et préparent elles-mêmes la nourriture pour une quinzaine <l'élèves. 

» Elles sont, en outre, exercées au nettoyage et il l'entretien des 
chambres; de plus, clics apprennent à laver le linge, à le repasser, etc. 

>) Au cours d'adultes, clics reçoivent, deux heures par semaine, des 
leçons d'hygiène et <l'économie domestique. n 
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CIIAPITRE Vl 

CO:XCOUHS DES ÉCOLES PIIIMAIRl~S ET DES ECOI.ES O'Al)ULTES 

212. Organlsaüon. 

L'article ·10 de la loi <lu 20 septembre 1884 dispose: 
-i0 Qu'un règlement d'administration générale organise les concours; 
'2° Que la participation au concours est obligatoire pour les écoles 

primaires communales, adoptées et subsidiées. 
L'article t7 du règlement d'administration aénéralc 1 en date du '-' , 

21 septembre 18841 porte : 
(( Des concours peuvent être institués par ressort d'inspection cantonale. 

)) Le Ministre de l'Intérieur et de l'lnslruction publique détermine: chaque 
» année, les ressorts qui participeront au concours, les mutières d'examen, 
>) le mode, l'époque et la durée des concours; il désigne les membres des 
,, jurys chargés de les juger. >) 

Pour chacune des années !88:'>, 1.886 et i8871 un concours n été institué 
par ressort d'inspection cantonale; entre les élèves du sexe masculin de la 
division supérieure : 1° des écoles primaires; 2° des écoles d'adultes, 
soumises au régime de la loi. 

Les écoles entièrement libres out été autorisées à participer au concours, 
sauf à celui des écoles d'adultes de f 88fL 

Présentement) la plupart des écoles ressortissant au M inistère de la Justice 
sont admises à concourir. 

Nous insérons aux Annexes, pp. 40~ à 409 et 4~0 à 4~41 les règlements 
relatifs aux concours de f 887. Au moyen de renvois, nous avons indiqué 
en quoi ces règlements diffèrent, dans leurs dispositions essentielles, de ceux 
de !88~ et de 1886. lis mentionnent, notamment, les conditions d'admissi 
bilité, les matières du concours (branches obligatoires et hranches facul 
tatives), le nombre de points à réunir pour avoir droit au certificat de 
capacité, les mesures d'organisation. 

Depuis la mise à exécution de la loi du 20 septembre 1884: les écoles de 
filles n'ont pas été admises à concourir, parce que l'état des finances 
publiques s'opposait à une nouvelle aggravation de dépense. 

Il est à noter que, pour les jeunes filles, le certificat de capacité n'offre 
pas le même intérêt que pour les jeunes gens: auxquels il confère le droit 
électoral à la commune et à la province. 

Le questionnaire de chaque concours a été formulé par nne commission 
composée d'inspecteurs principaux désignés par le Ministre de l'Intérieur et 
de l'instruction publique, Afin de placer les concurrents sur un pied de 
parfaite égalité, les questions ont été identiques pour tous. 
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Nous insérons aux Annexes, pp. 409 à 4~4 et 4~4 à 465, les questionnaires 
des concours des écoles primaires et des écoles d'adultes qui ont eu lieu 
en 188:$, en 1886 et en 1887. L'examen de ces pièces permettra de juger de 
l'importance des concours. 

213. Participation aux concours. 

Les concours, dont ln participation est obligatoire pour IL's écoles commu 
nales, adoptées ou subsidiées, et [aeultatioe pour les écoles entièrement 
libres, sont institués entre tous les élèves du sexe masculin de la division 
supérieure des écoles primaires et des écoles d'adultes qui justifient des 
conditions d'âge et de fréquentation prescrites par les règlements. 

Chaque école primaire est tenue de compose1· sa division supérieure de 
manière qu'elle puisse présenter au concours un nombre d'élèves égal à 
4 p. 0/0 ,m moins de sa population totale au 5f décembre de l'année scolaire 
du concours. Pour les écoles mixtes, ln proportion de 4. p. 0/o se calcule sur 
la population des élèves du sexe masculin. 

(( Toutefois, porte une circulaire du 51 mai 1887, -1re section, 11° -14640\ 
>> l'école qui, par suite de diverses ci rcoustances (épidémie, irrégularité 
» clans la Iréqucntation. ctc.), n'aurait pas, dans sa division supérieure, le 
,, nombre d'élèves déterminé, ne serait pas exclue du concours; clic doit y 
,, participer, n'eût-elle qu'un seul élève se trouvant dans les conditions 
» exigées. ,, 

Si le Gouvernement n'a pas appliqué le principe dans toute sa rigueur, 
c'est qu'il n'entend pas imposer des conditions pouvant entraver la partici 
pation aux concours. 

Les sections préparatoires annexées aux écoles moyennes sont, au point 
de vue des concours, assimilées aux écoles primaires proprement dites. 

On s'est demandé quelle portée ont les mols « tous les <ilèves de la division 
supérieure des écoles primaires doivent conconrir » (art. -ter du règlement). 

L'administration centrale a fait remarquer qu' <c il fout interpréter cette 
,, disposition en cc sens, que tous les élèves qui justifient des conditions 
» d'âge et de fréquentation prescrites et qui font partie de la première 
» division ou division supérieure du degré supérieur - degré qui peut 
)) comprendre deux années d'études ou deux divisions-s-doivcnt concourir». 

Des instituteurs prétendaient ne pas devoir présenter aux concours tous 
les élèves de la division supérieure, mais uniquement ceux qui sont bien 
préparés et ils invoquaient à l'appui de leur opinion l'article 8 du 
règlement C) 

Cette interprétation était complètement erronée. 
L'article 8, en parlant des conditions exigées des élèves de la division 

(1) Cel nrticlc porte cc qui sui! : • L'instituteur adresse à I'inspecteur cantonal, avant le 
., ;or juin, la liste, par ordre ulphabétique , des élèves qui se trouvent clans les conditions 
" voulues pour prendre pari nu concours. " 
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supcr1curc, ne fuit qnc viser les conditions d'ùge et de fréquentation 
stipulées à l'article 5 du règlement. 

Il a été répondu par l'uffirmativc il la question de savoir si des élèves 
d'écoles libres, ayant suivi leur instituteur appelé ü la direction de l'école 
communale depuis la mise it exécution de la loi du 20 septembre 1884, 
pouvaient être admis aux. concours. 

Aux termes des règlements, les élèves doivent avoir fréquenté, pendant 
un temps déterminé, l'école qui les présente un concours. 

11 n'est pas tenu compte des absences motivées (maladie ou Loule autre 
cause légitime) pour établir la durée 1fo Iréqucntution réglcmcnlairc. 

Pour pouvoir être admis il concourir sur une 011 plusieurs branches facul 
tatives, il faut en même temps concourir sur les branches obligatoires. 

Les élèves qui sont déjà en possession du certificat de capacité obtenu il la 
suite d'un concours sur les branches obligatoires ne peuvent donc pas être 
autorisés à concourir seulement sur les branches facultatives; ils doivent se 
soumettre aux deux épreuves (obligatoire et facultative). 

Les inspecteurs cnntouaux sont obligés de vérifier avec la plus grande 
attention si les élèves inscrits pour concourir justifient réellement <les 
conditions requises. 

En cas de refus pnr l'inspecteur cantonal d'admettre des élèves présentés 
au concours, les parties qui se croient lésées out le droit d'en appeler à 
l'autorité supérieure. 

« Si des administrations communales refusent. de délivrer ou de légaliser 
» les pièces dont la production est exigée, les inspecteurs cantonaux accep 
)) tcront les listes cles participants telles qu'elles leur seront présentées par 
>) les instituteurs. Dans cc cas, ils auront soin de soumettre ces listes cl les 
n pièces jnstilicntivcs à une vérification minutieuse. Ils ne se montreront 
» pas trop sévères et s'en rapporteront. à la bonne foi des instituteurs. » 

Un élève n'est pas exclu pnrcc qu'il se trouve dans l'impossibilité de 
produire à temps son extrait de naissance ou d'autres pièces; après le 
concours, s'il est reconnu que cet élève ne réunit pas toutes les conditions, 
le jury a le droit de prononcer l'annulation de ses compositions. 

':!U. Surveillance. 

Dans chaque circonscription, deux instituteurs, désignés pur l'inspecteur 
principal, surveillent les opérations du concours. Pour chaque circonscrip 
tion, l'un des délégués est choisi parmi les instituteurs adoptés ou privés, 
l'autre parmi les instituteurs communaux. Dans une circonscription qui se 
compose exclusivement d'élèves d'écoles communales, la surveillance est 
confiée à un instituteur adopté ou privé et à un instituteur communal; par 
cc moyen, on écarte tout soupçon de partialité. 

Les délégués doivent faire partie d'une autre circonscription <JUC celle à 
laquelle appartiennent les élèves qu'ils out ü surveiller. 

Aucune personne, les délégués exceptés, ne peul avoir accès dans la salle 
où soul réunis les concurrents. 

Des compositions ayant été annulées parce qu'elles portaient la signature 
SS 
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de ceux qui les avaient faites, les délégués ont Hé chargés d'attirer sur les 
dispositions comminatoires du règlement toute l'attention des élèves, et de 
veiller à ce que ceux-ci n'y contreviennent pas. 
En vue de prévenir les réclamations, l'administration centrale a notam 

ment prescrit aux délégués: 1 ° tic constater, en présence des élèves, l'état dans 
lequel se trouvent les enveloppes cachetées contenant les questionnaires et 
la dictée d'orthographe; 2° de veiller à cc que les élèves ne puissent pas 
communiquer entre eux pendant toute lu durée des épreuves; 5° de 
s'abstenir de toute lecture et de tout travail étranger à l'accomplissement 
de leur tâche. 
En ce qui concerne les questions à poser aux concurrents, l'un des délégués 

en donne lecture et les dicte; l'autre les écrit au tableau noir. 
La transcription au tableau ne peut se faire, à la séance <lu matin, 

qu'après la dictée d'orthographe (langue maternelle), et, à la séance etc 
l'après-midi, qu'après la rentrée, en classe, des élèves concurrents. 
Enfin, les délégués reçoivent, en temps utile, des instructions spéciales 

relativement à leur mission. Pour cc qui regarde le concours des écoles 
primaires, - année !887, - les instructions sont publiées aux Annexes, 
pp. 424 à 450. Elles sont, à peu de chose près: les mêmes que celles qui ont 
été prescrites précédemment. 

L'administration centrale s'est vue obligée d'adresser des observations 
sévères à quelques instituteurs, pour n'avoir pas rempli scrupuleusement la 
mission qui leur avait été confiée. 

215. Jurys correcteurs. 

Aux termes des règlements, les jurys correcteurs - un par ressort 
d'inspection principale - sont composés de cinq membres effectifs, y com 
pris le président. Des membres supplémentaires peuvent être adjoints aux 
jurys. La présidence est conférée aux inspecteurs principaux. Les membres 
sont choisis, par moitié, parmi les instituteurs communaux et parmi les 
instituteurs des écoles adoptées ou privées. 

La nomination des présidents et des membres se fait par le Ministre de 
l'Intérieur et de l'Inslruction publique. 

Des instructions sont données aux inspecteurs principaux , pour que les 
candidats proposés soient des instituteurs capables et recommandables sous 
tous les rapports. 

Les membres des jurys ne peuvent appartenir au ressort des élèves dont 
ils ont à examiner le travail. 

Des mesures sont prises pour assurer aux membres des jurys une grande 
indépendance dans l'accomplissement de leur mission. Les maitres et les 
élèves peuvent avoir la pins grande confiance dans la sincérité des opéra lions 
des jurys; ceux-ci sont composés de telle sorte que les trois catégories 
d'écoles concurrentes (écoles communales, écoles adoptées, écoles liures) y 
sont représentées. 

La pièce insérée aux pp. 450 tl 435 des Annexes contient les instruetions 
spéciales données en !887 aux membres des Jur!/S chargés d'apprécier Ir, 
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travail des concurrents (mode de procéder tl l'examen et répartition des 
points entre les différentes questions). 

Des instructions <fans le même ordre d'idées ont été prescrites aux jurys 
pour chaque concours. 

216. Certificat de capacité. 

Les règlements des concours stipulent les conditions dont l'élève doit 
justifier pour conquérir le certificat <le capacité. Les lauréats déjà porteurs 
du certificat de capacité ne sont plus admis à concourir que pour l'obtention 
des récompenses à décerner par les provinces et par les communes (livres 
ou livrets <le la Caisse d'épargne). 
Il ne peut plus être fait mention sur les certificats déjà délivrés, du 

nombre des points gagnés dans un concours subséquent. 
En vertu d'une disposition ministérielle, les élèves des écoles primaires et 

des cours d'adultes qui avaient déjà remporté, outre le certificat de capa 
cité, un premier prix en livres ou un livret de la caisse d'épargne, n'étaient 
plus autorisés à concourir. 

Cette disposition restrictive a été rapportée. « Tous les élèves, dit la 
>> circulaire du 22 juin 1887, n° l.f.6,W\ qui justifient des conditions d'âge 
,, et de fréquentation prescrites par le règlement sont admis à participer 
>) aux concours. _ 

,1 Les mêmes élèves pourront donc, ajoute la circulaire, concourir deux 
>> ou plusieurs fois et, s'ils réunissent Ir nombre de points exigé, leurs noms 
» figureront dans l'état nominatif à publier au !Uémorial administrati] de 
» la prooince , on mentionnera dans l'état que ces élèves ont concouru 
» antérieurement. » 

Le certificat de capacité n'est plus aussi difficile à obtenir qu'autrefois, 
parce que certaines branches qui étaient ci-devant obligatoires ont été 
rendues facultatives. 

217. Hésullats lies concours, 

Les résultats numériques des concours qui ont eu lieu, dans la période 
triennale, sont consignés dans les tableaux insérés aux Annexes, pp. 434 à 
449 et 464 a 469. Il ressort de ces tableaux que le nombre des élèves à 
été de : 

En 1886. 

Écoles primaires. 

6,862 
l, 7!2 
84,;j 

Él'oles d'adultes. 

2~250 pour les écoles communales; 
49 - - adoptées; 
>) C) - - libres. 

9,4!9 2,289 concurrents. 

(1) En 1881:11 les élèves des écoles d'adultes libres n'ont pas été autorisés à concourir. 
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Écoles primaires. 
9,108 
2,2~4 

948 

12~280 

( CLXXII ) 

En 1.886. 

Écolr, d'adultes, 
2,559 pour les écoles communales; 

76 - - adoptées, 
;:,0 - - libres. 

2,46~. 

En '1887. 

Écoles primaires. 
H,H56 
2,4f2 
i,575 
i4i941 

l~colcs d'adultes, 
2:841 pour les écoles communales; 

186 - - adoptées; 
i47 - - libres. 

5, i 74. 

La proportion pour cent entre le nombre des élèves ayant concouru et 
celui des élèves ayant réuni au moins la quotité des points exigés pour 
obtenir le certificat de capacité a été de : 

En 1885. 

Êcolrs primaires. 
56.t>O 
9.00 
5i.20 

Écoles primaires. 
62.00 
54.00 
68.00 

Écoles primaires. 
~2.82 
28.6{ 
62.8~ 

Écolrs d'adultes, 
!57. 90 pout· les écoles communales; 
:.S:5.iO - - adoptées; 

)) (')- - libres. 

En 1886. 

Écoles d'adultes. 
n,.OO pour les écoles communales; 
!',9.00 - - adoptées; 
~6.00 - - libres. 

En 1887. 
Écoles d'adultes, 

6i .70 pour les écoles communales; 
~5.76 - - adoptées; 
64.65 - - libres. 

Des relevés spéciaux indiquent, pour chacune des trqis catégories d'écoles 
primaires: les résultats du concours en cc qui concerne les branches facul 
tatives. 

Afin de sc rendre un compte exact des résultats: nous croyons utile de 
rappeler que la participation aux concours est obligatoire pour les écoles 
communales, adoptées ou subsidiées, et facultative pour les écoles entière 
ment libres. 

Des écoles d'adultes, établies dans des locaux appartenant aux communes 
et dirigées par des instituteurs communaux qui ne reçoivent personnelle- 

(') En t885, les élèves des écoles d'adultes libres n'ont pas été autorisés à concourir. 
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ment. de la commune aucune imlemnité du chef de la tenue de ces écoles 
ont participé aux concours. 

Par circulaire du 50 avril i887, 1re section, n" U.650S, il a été décidé (JUC 

ces institutions n,~ peuvent être envisagées comme des écoles communales, 
les communes ne les ayant pas organisées; <l'autre part, ce ne sont pas des 
écoles entièrement libres, puisqu'elles sont installées dans un local apparte 
nant à la commune; cc sont. des école» libres subûdiées qui, comme telles, 
doivent figurer dans la catégorie des écoles adoptées 011 subsidiées. 

11 est à remarquer qu'une école, pour être subsidiée, ne doit pas absolu 
ment recevoir uu avantage en espèces; peuvent être également considérés 
comme subsides, tous autres avantages accordés par la commune, tels que 
la prestation de locaux et de mobilier scolaire, etc. 

Après chaque concours, il est inséré aux 11/émoriaux administratifs un 
tableau comprenant, par canton scolaire et suivant l'ordre de mérite, les 
noms des lauréats, le total des points obtenus et les récompenses accordées. 

En outre, le Moniteur belge public des tableaux mentionnant les résultats 
numériques des concours. 

218. Dépenses. 

Par suite du changement apporté à la législation scolaire, les frais des 
concours; tant <les écoles d'adultes <flW des écoles primaires, sont à la 
charge exclusive de l'Élat. Cependant, comme celui-ci ne délivre que des 
certificats de capacité, les provinces cl les communes ont la faculté 
d'accorder aux iauréuts des prix en livres 011 en livrets <le fa Caisse 
d'épargne. 

Chacun des membres des jurys correcteurs (présidents, membres effectifs 
et membres supplémentaires) reçoit, pour la correction des compositions et 
par jour de séance, une indemnité de f 2 francs. 

Il est alloué aux instituteurs délégués une indemnité de 6 francs (1); ils ne 
peuvent, sous aucun prétexte, en réclamer d'autres. 

Il est procédé par voie de soumission pour la fourniture du papier néces 
saire aux concurrents, des formules du certificat de capacité, etc. 

Les concours des écoles primaires el des écoles d'adultes ont occasionné à 
l'État une dépense totale de : 

3l~59l 52 
59,998 68 
t:i0,988 09 

en 188~; 
en -f 886; 
en i887. 

210. Bésumé iles rapports des inspecteurs [1rind1mu: de l'rnsci::nr.mcnt primaire concernant les concours 
scolaires 1lt• l'année 1887. 

Les résultais du concours entre les écoles primaires cl. celui des écoles 
d'adultes sont de beaucoup inférieurs à ceux des années précédentes, sauf 
pour le ressort de Liége. 

{') Précédemment, celle Indemnité n'était que <ln'• francs. 
u 
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Les inspecteurs fournissent de ce fait des explications diverses. Celui 
d'Alost l'attribue à la désorganisation produite par la lutte scolaire qui a 
sévi avec une incroyable intensité dans sou ressort; à l'insutlisancc du 
personnel enseignant dans les localités où la fusion de l'école libre avec 
l'école communale a brusquement peuplé les classes d'un trop grand nombre 
d'élèves; à la pauvreté de l'outillage diductique , à l'extrême jeunesse de la 
plupart des concurrents et à l'aggravatlon de programme résultant pour les 
écoles flamandes de l'obligation de consacrer beaucoup de temps à l'élude 
d'une seconde langue. 

L'inspecteur de Hasselt insiste aussi sur ce dernier point. 
c, Aussi longtemps, dit-il, que le programme des écoles flamandes fera 

une part aussi large qu'aujourd'hui à l'enseignement d'une seconde langue, 
sans qu'il y ait pour clics la moindre compensation dans le règlement du 
concours, la lutte sera évidemment impossible ..... Les écoles primaires 
flamandes devraient avoir leur concours il part, à moins qu'on ne fasse 
compter dans le total des points exigés pour l'obtention d'un certificat les 
points attribués i, la langue accessoire. ,> 

Indépendamment de ces raisons, particulières d'ailleurs à la région 
flamande, on s'est plaint du peu de précision de certaines questions de 
langue maternelle, de la complication et de l'étendue des tracés géogra 
phiques, des difficultés de l'exercice du dessin, etc. 

Mais la l'oison principale, vraie pour tous, réside dans le mode de correc 
tion adopté. Parmi les juges du concours de chacun des ressorts, il n'y en 
avait aucun appartenant à ce ressort , on a cru i, beaucoup de sévérité dans 
le jugement de certains travaux. On a surtout généralement gardé la convic 
tion cpie les différences d'appréciation d'un jury à l'autre ont été trop 
grandes pour que la comparaison <les résultats puisse avoir une signification 
exacte (1-). 

CIL\PITRB VII 

RAPPORTS ANNUELS DES INSPECTEURS PRINCIPAUX. sun LA SITUATIO:'ii DE L'E~SEIGNF.MEl'ff 
PfüMAIIŒ 

Nous empruntons au résumé des rapports annuels des inspecteurs princi 
paux, fait par M. Sosset, inspecteur principal du ressort de Mons et 
secrétaire du Conseil de perfectionnement de l'instruction primaire, les 

(
1
) Nole de l'udministrution centrale, Aclt1dlcmcnt l'inspcC'leur d'un l'CSSOrl est président 

du jury corrig,•aul le travail des élèves appartenant 11 cc ressort; mnis les autres membres <lu 
jury sont étrangers à lu province dont Cl' ressort dépend. 
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passages suivants qui nous paraissent refléter assez exactement la situation 
de l'enseignement. primaire : 

220. Écoles 1:ar11irnnes. - Situation ile l'ensvignrmeut 

« Dans les écoles gardiennes dirigées par <les institutrices diplômées et 
possédant un outillage suffisant, on continue à pratiquer la plupart des 
exercices de la méthode Frœbel , mais dans les autres, on esL loin de faire 
tout ce qu'il faudrait pour fortifier le corps par une gymnastique en rapport 
avec l'âge des enfants, pour donner l'éveil aux facultés de l'esprit et pour 
faire naître dans le cœur de nobles sentiments. 

n Trop souvent la maîtresse y transforme en Lill travail machinal les 
occupations qui seraient les plus propres à exercer l'activité spontanée; 
rarement même elle s'exprime avec assez d'aisance et de correction pour 
pouvoir travailler utilement à la formation du langage des élèves. 

11 Presque partout, en dehors des grandes villes: se manifeste une 
tendance de plus en plus prononcée à substituer aux causeries, aux jeux 
instructifs et amusants, aux travaux de pliage, de tressage, de tissage, de 
découpage, les exercices monotones et d'ordinaire mécnniqucs de lecture, 
d'écriture, de calcul et de récitation: où l'institutrice vise pins la forme qu,~ 
le fond. 
Il est nécessaire qu'un règlement et un programme types viennent 

déterminer avec précision le hut , la matière et la forme des travaux dans 
les institutions de la première enfance en nie de les rendre intelligem 
ment préparatoires à l'école primaire. » 

221. Ecolrs primaires. - Situation de l'enseignement. 

» a) Pues d'ensemble et principes généraux qui serrent de base 
à l'enseignement. 

» L'intelligence, le cœur, la volonté et les organes de la vie matérielle 
formant un tout étroitement lié, agissent et réagissent continuellement les 
uns sur les autres; la véritable éducation consiste donc à cultiver intégrale 
ment et dans une sage harmonie ces diverses puissances. Mais leur dévelop 
pement tient essentiellement aux modifications qui s'opèrent dans l'être 
moral comme dans l'être physique, avec la marche des années; il doit donc 
suivre un mode judicieusement progressif. 

» Telle est l_a pensée qui domine l'ensemble de l'enseignement dans les 
écoles primaires. 

11 Ou en poursuit la réalisation par l'application des principes suivants: 
11 !0 L'école primaire doit travailler à faire les corps robustes et les 

membres souples; à pénétrer l'esprit de pensées droites et i1 le rendre 
capable de porter des jugements sains; mais clic doit aussi et surtout former 
les sentiments cl le caractère, exercer une influence décisive sur les mœurs 
'-!t sur la conduite: jamais l'éducation ne peut y être séparée de l'instruction , 

» 2° L'iut uition doit être de tous les instants; mais il faut qu' clic aille 
des choses à leurs rapports; qu'elle conduise du fait à l'abstraction, de la 
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sensation à la conscience, de la pratique du devoir au sentiment et à ln 
notion de l'obligation; il faut, en un mot, qu'elle soit à la fois ou successi 
vcment sensible, mentale et morale, « Les objets de la nature, dit le père 
» Girard, duivent fournir les premières pcrccptions , mais il ne doit pas y 
,> avoir de barrière entre le monde visible et le monde invisible; il faut que 
,i l'enfant aille de cc qui est sensible à cc qui ne l'est pas et du petit à 
,1 l'immense. 

» 5,, Le programme est basé sur la 1wo91·ession en cours concentriques : 
à chaque tlcgrô qui suit, on revient sur la matière du degré précédent , on 
l'étudie d'une manière plus complète cl plus élevée, on l'étend en tous sens 
el l'on y ajou le des notions nouvelles. 

n Duns chaque branche d'études, dit Pestalozzi, on cherche it construire 
,1 une échelle gt·adul'e de connaissances: où toute matière nouvelle ne soit 
» qu'une addition légère à des notions antérieures profondément gravées 
» dans l'esprit et devenues incffaçnhlcs .» 

» 4° Tout en guidant l'élève par une interrogation variée, il fout lui 
laisser, dans l'œuvrc de son éducation, une large part d'init iative, de telle 
sorte qu'il s'instruisc surtout en cherchant lui-même et qu'il se forme. de 
préférence, par ses expériences personnelles. Suivant Kant, u le meilleur 
» moyen d'apprendre, c'est dû faire soi-même. 1, 

1) o0 Il ne s'agit pas, pou1· l'école primaire, d'embrasser sur les diverses 
matières auxquelles clic touche tout cc qu'il est possible et même désirable 
d'en savoir , mais de bien euscigucr , dans chacune d'elles, cc qui peut être 
surtout utile pour l'existence commune. 

>1 Les renseignements qui vont suivre permettront d'apprécier dans 
quelle mesure cl avec quel succès les instituteurs font dominer dans leurs 
leçons ces vues générales. 

>; b) .É'dmation phvsique (gymnastique) soins hygiéniques., médecine 
préoentice, etc.). 

» On cite encore 87 écoles communales et ;j7 écoles adoptées où la 
gymnastique n'est pas ensrignéc; elles sont dirigées1 pour b plupart, pur 
des personnes qui louchent au terme de leur carrière. 

J> Dans une grande partie des classes, les exercices corporels se font assez 
régulièrcmc11t et d'après les indications recueillies aux cours temporaires ou 
puisées dans le guide officiel; mais dans plusieurs, on saisit volontiers le 
moindre prétexte pour se dispenser de la leçon de gymnastic1uc ou pour la 
réduire à des mouvements insignifiauts. Génèmlcrucnt , les élèves manquent 
de grâce, de souplesse et d'aisance dans l'exécution. 

>> A propos de ce cours, M. l'inspecteur principal de Ga11d exprime l'avis 
qu'il serait utile de donner conuaissancc aux inspecteurs des rapports de 
M. le lieutenuut-coloncl Docx , co11ccr1J..111t les résultats de ses visites dans les 
écoles primaires. Sans cela, dit-il; celte mission spéciale restera sans fruit. 

" Plusieurs inspecteurs signalcllt.., au point de me de l'liygièlle, certaines 
négligences constatées encore en 1bicn des endroits. Ainsi, il est des écoles 
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où la ventilation et le chauffage sont absolument insuffisants; d'autres où 
les enfants laissent tout à désirer quant à la mise et à la tenue, où l'on en 
voit même qui se dispensent des soins les plus vulgaires de propreté corpo 
rclle. Tout cela devrait cependant attirer l'attention vigilante du maître qui 
prend à cœur les intérêts de la santé de ses élèves. 

" Enfin, on ne saurait encore se déclarer satisfait de la manière dont les 
récréations sont surveillées on dirigées. Les instituteurs n'y introduisent 
pas assez de jeux propres à donner l'adresse, l'agilité, la sûreté des mouve 
monts, tout en entretenant parmi les élèves une franche gaieté. 

,, c) Éducation. morale (leçons,jeux, récréations, bienséance, etc.). 

,, Les jeux et les récréations ne sont pas non plus utilisés efficacement au 
profit de l'éducation morale. Peu d'instituteurs et d'institutrices en tirent 
tout le parti désirable pour créer chez les enfants de bonnes habitudes, pour 
les former à la pratique des devoirs de justice et de charité, ù l'esprit de 
tolérance; d'assistance mutuelle et de bienveillante communauté, pour leur 
faire prendre des manières d'agir conformes aux règles de la politesse et de 
la bienséance. 

>) Il en est même dont la surveillance n'est pas assez active pour pré 
venir, dans ces moments, le danger de la contagion du mal. 

1) Que d'incidents délicats la plupart laissent échapper et qui auraient 
admirablement servi à faire parler cette voix de la conscience qui rappelle 
à l'observation du devoir. Que de fois ils négligent de pousser à l'application 
des résolutions salutaires provoquées par les leçons de la classe! 

>> Au sujet de l'éducation momie, l'inspecteur principal de Hasselt expose 
cc qu'il a fait pour propager dans les écoles les idées de tcrnpéraucc, à l'effet 
de combattre l'abus des boissons alcooliques. Sous la date <lu 7 septem 
bre f 887; il a adressé aux inspecteurs cantonaux de son ressort une circu 
laire dont voici les principaux passages : « Le Monilew· belye public, dans 
son numéro du 29 et 50 aoùt , la loi du même mois concernant l'ivresse 
publique'. Je , ous prie de vouloir bien eu donner lecture, à l'occasion des 
prochaines conférences. aux instituteurs de votre ressort, et <l'appeler leur 
attention sur le but qui a présidé à la confection de cette loi. 

)> Vous les inviterez également à en faire connaître les principales dispo 
silions :1 leurs élèves, surtout celles qui sont relatives aux mineurs. 

)> L'école primaire a peu fait jusqu'ici pour combattre l'abus des boissons 
alcooliques, qui est la lèpre des classes ouvrières cl l'une des causes assuré 
ment de l'augmentation effrayante de la criminalité. 

» Le moment est favorable pour foire un appel à sa coopération. Les 
mstituteurs peuvent seconder cllicnccmcnt les vues du législateur, en 
saisissant toutes les occasions d'inspirer ù l'enfance l'horreur de l'ivresse, 
et pins spécialement en organisant parmi leurs élèves des sociétés de 
tempérance. 

>, 11 s'agit d'obtenir que dans chaque école, si possible, un certain nombre 
d'élèves figés de douze ans an moins !-i'mgagc11t d'honneur. mais librement, 

uu 
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à s'abstenir, jusqu'à l'âge de vingt ans, de genièvre et <le liqueurs fortes, et 
à ne faire qu'un usage modéré de bière ou de vin. 

» Il est à prévoir r1uc ces jeunes gens~ fidèles à leur promesse, ne seront 
jamais des ivrognes; ln plupart peut-être seront des recrues pour les sociétés 
de tempérance qui s'organisent autour de nous. n 

L'auteur de la circulaire ajoute : << Mon appel a été entendu. En trois 
mois, des sociétés de tempérance se sont formées dans IO;, écoles commu 
nales ou adoptées, et le nombre des jeunes adhérents dépasse mille. ,, 

11 d) Éducation intellectuelle. - (Dan« quelle mesure, de quelle manière et 
avec quels résultats sont enseignées les diverses branches obliyatoires et 
facultatives? ûbsercations auxquelles donnent lieu les ouvrages et les 
moyens matériels employés.) 

n Partout la lecture: l'écriture et l'orthographe, qui sont des auxiliaires 
naturels les unes des autres, s'cnseignent simultanément. Combinées dans 
une sage mesure, elles répandent l'attrait cl la variété dans les leçons. 

» Presque partout aussi l'émission pure des sons et des articulations a été 
substituée à l'épellation, c'est-a-dire à la dénomination des lettres; clic 
conduit plus logiquement à la composition naturelle des syllabes, et plus 
rapidement au but formel: la lecture coutante. 

» L'inspecteur principal de Bruxelles fait observer, en ce qui concerne 
la lecture élémentaire. qne1 depuis quelque temps, il existe chez les jeunes 
instituteurs un véritable engouement pour l'emploi de la méthode analy 
tique. Il ajoute que cela donne souvent lieu à un bavardage qui détourne 
l'attention de l'objet à enseigner et rend les progrès moins sùrs et plus 
lents. 

» Dans la plupart des ressorts, In lecture ordinaire parait être devenue 
satisfaisante, quant au ton et. au sentiment des nuances. On n'y rencontre 
plus qu' exceptionnellement ces ennuyeux diseurs de psalmodies, dont la 
voix traînante agaçait autrefois les oreilles. En règle généraJc1 les enfants 
expriment assez bien, par l'accentuation, par les inflexions de voix et les 
pauses, 1:t valeur relative des parties dans l'ensemble de la phrase. 

" C'est que les instituteurs expliquent avec plus de sobriété et de préci 
sion les morceaux, au point de vue du sens, de l'ordre et de l'enchaînement 
des parties; c'est qu'ils font lire davantage et qu'ils s'exercent eux-mêmes, 
par avance, à un débit naturel el expressif. 

11 L'inspecteur principal de Courtrai, cependant, déclare que, dans son 
ressort, les écoles laissent à désirer sous cc rapport. 

» 11 se plaint aussi de la manière dont plusieu rs instituteurs, tant des 
écoles communales que des écoles adoptées, enseignent le calcul mental. 
u D'aucuns, dit-il, en font une espèce de calcul chiffré exécuté de mémoire; 
,> ils opèrent sur des chifîres qu'ils se figurent avoir devant les yeux. ,1 

>> Les résultats sont, au contraire, fort satisfaisants dans d'autres ressorts. 
En combinant fortement l'i dès le début l'étude du calcul mental et celle du 
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calcul chiffré, en appliquant parallèlement cc double calcul aux nombres 
entiers et décimaux, aux mesures légales et aux fractions ordinaires , 
en y joignant heaueoup de problèmes prntiques , toujours raisonnés et 
quelquefois inventés par les élèves, ou fait saisir à l'enfant la nature 
véritable des opérations de composition et de décomposition, ainsi que le 
lien qui les unit; on leur rend aisées et familières les combinaisons les plus 
variées des nombres, 

>) La gfograpliic s'cnseigne d'une manière aussi logique qu'intuitive , 
l'usage des planchettes du dépôt de la guerre largement amplifiécs , l'habi 
tude du tracé des croquis, des plans et des cartes; l'intérêt qui s'attache 
aux descriptions vivantes des lieux et des régions, descriptions souvent 
faites au moyen de tableaux pittoresques ou de produits comrnerçables , tout 
cela constitue une étude de faits cl de réalités qui frappe vivement et laisse 
des impressions durables. 

>> Dans plusieurs écoles, on n'a pas encore obtenu, pour l'écriture expé 
diée, l'élégante simplicité qui en ferait le principal mérite. La préférence 
paraît bien acquise aux types offrant des carnctères nourris, ù ovales assez 
élargis et à pcn te peu prononcée, à une écriture claire, facile et solide; mais 
les instituteurs n'exigent pas assez fermement que les devoirs soient écrits 
avec soin; ils n'accoutument pas non plus suflisamment la main il reproduire 
méthodiquement les groupes de lettres dont ils ont expliqué la formation. 
On reproche, c11 outre: il plusieurs, de remettre aux élèves du papier et des 
plumes de mauvaise qualité, et <le prolonger trop, dans leurs classes) l'usage 
de l'ardoise, qui alourdit la main. 

,, Un grand nombre d'écoles ont gagné quant à l'enseignement de la 
langue maternelle; toutefois les inspecteurs jugent les progrès encore bien 
lents. 

•> Généralement les exercices de rédaction ne sont pas traités dans des 
vues assez larges; on laisse les esprits se tralncr terre à terre, sans élever 
la pensée ni exciter le sentiment, et l'on arrive à des compositions sèches, 
toutes faites de vulgarités et de banalités. De plus, on y rencontre d'ordinaire 
une confusion d'idées, un manque d'ordre accusant le peu de soin donné 
an travail de la di~position. Quant it l'expression, elle est presque toujours 
faible ou incorrecte; on y tolère les impropriétés de termes et de langage 
qui dénaturent la langue; on laisse même subsister des fautes-matérielles 
qui prouvent le peu d'importance accordée à l'étude de la grammaire. 

" Que celte étude, sous Je rapport théorique, soit réduite à une très 
simple expression, ,i'y consens, dit l'inspecteur principal de .Mons; qu'elle 
se fosse, autant <tue possible, occasionnellement, au moyen de dictées et de 
lectures intelligemment expliquées, je le recommande, mais qu'on aille 
jusqu'à supprimer les leçons spéciales de grammaii·c avec exercices directs 
et immédiats d'application. je ne puis l'admettre. Ces leçons et ces exercices 
sont indispensables pour coordonner, compléter et régulariser les acquisi 
tions faites dcei et delà. Locke a dit, il est vrai, qu' (< on ne parle parfaite 
" ment une langue qu'après avoir oublié les règles de la grammaire», mais 
c'est là un de ces sophismes qu'on ne devrait pas même avoir il combattre, 



(i'\0136.) ( CLXXX) 

L'habitude de parler une langue ne rendra jamais inutile l'élude logique de 
principes et de règles dont les meilleurs écrivains ont été, de tout temps, 
les plus scrupuleux observateurs. Des remarques occasionnelles donnent à 
l'enfant une science Iragmcntnirc d'une valeur très appréciable; mais elles 
seraient insuffisantes si, à certains moments, une synthèse puissante n'en 
rapprochait les détails pour en former un ensemble parfaitement lié. 

1, On voudrait voir les instituteurs se donner, pour l'enseignement de la 
langue maternelle, un auxiliaire de tous les jours dans la pratique plus 
générale des lectures à domicile faites par les élèves cl reproduites en 
substance dans des résumés oraux on écrits. 

n On aimerait de les voir s'occuper davantage de l'établissement ou de 
l'accroissement de bibliothèques scolaires composées avec discernement. 

>) Les inspecteurs principaux sont à peu près unanimes à indiquer 
l'histoire et le dessin comme matières dont l'enseignement est le moins 
fructueux. 

» Pour l'histoire, ils trouvent que les instituteurs ne s'attachent pas assez 
â mettre en relief le côté moral des événements, le tableau du perfection 
nemeut graduel de la vie sociale chez nos ancêtres; que trop souvent aussi, 
ils se bornent à faire apprendre par cœur un abrégé froid et sec, au lieu 
d'exposer les faits avec simplicité et sobriété, mais avec chaleur r.L convic 
tion, dans une suite de narrations vives, coulantes et parsemées de traits 
intéressants. 

» L'insignifiance des résultats de l'enseignement du dessin paraît. tenir à 
des causes diverses : 

» Au programme qui ne vise que le dessin à plat et ornemental, alors 
qu'il devrait conduire à la représentation des objets dans leurs dimensions 
vraies et dans leur apparence. 

» A la méthode qui ne fait pas assez pour amener les enfants à bien voir 
d'abord, à bien tracer ensuite, et qui ne met pas assez en honneur lc dessin 
de mémoire et le dessin d'invention. 

" Aux procédés qui, par l'abus du pointillé cl <111 quadrillé, empêchent 
l'œil cl la main d'acquérir promptement l'assurance, la fermeté et la justesse 
sans lesquelles on ne devient point dessinateur. 

» Enfin, â l'absence 011, à l'insuffisance de l'outillage indispensable aux 
élèves, surtout à ceux do degré supérieur.,, 

On voit dans le tableau inséré aux Annexes, pp. 260 à 263, qu'il reste 
encore bon nombre d'écoles, tant communales qu'adoptées, où ne sont pas 
enseignés le chant, la gymnastique, les travaux à l'aiguille et l'agriculture, 
bien que ces matières figurent parmi celles que la loi rend obligatoires. 

Parmi les obstacles au progrès des études, les inspecteurs signalent le peu 
de valeur de plusieurs manuels classiques. 

<< Dans beaucoup d'écoles, tant communales qu'adoptées, dit l'inspecteur 
principal de Gand, on ne trouve, pour l'enseignement du calcul, <JUC de 
simples recueils de problèmes, on n'y rencontre ni manuel <le géographie 
ni manuel d'histoire , ailleurs. ceux «Juc l'on mcl entre les mains des élèves 
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sont absol umcnt insufllsan ts. En général, les institu leurs adoptés se 
plaignent so uven t que le subside qu'ils rcçoivcn t ne leur permet pas 
l'achat de fournitures classiques convenables. Les instituteurs communaux 
disent qu'ils 1{ out pas le choix des ou vrages ; que la liste de ceux qu'ils 
doivent employer dans les écoles leur est imposée par la commune qui, 
pour cc ser-vice encore, se laisse guider par des raisons d'économie plutôt 
que par le mérite réel du manuel. Une mesure utile, nécessaire même, cc 
serait d' exiger- que les manuels classiques fussent pris dans le catalogue des 
livres recommandés par le Gouvernement, sur l'avis du Conseil de perfcc 
tionncmcnt. C'est là pour l'enseignement une chose si importante qu'on ne 
doit pas l'abandonner aux soins d'une administration communale dont le 
plus souvent on peut contester la compétence. ,, 

De son côté, l'inspecteur de Liége attire l'attention sur le danger, au 
point de vue de l'esprit national, de continuer à faire usë.1gc dans les écoles 
allemandes de la province, des ouvrages écrits et publiés en Allemngnc. 

D'autres font observer que les ouvrages employés depuis deux ou trois 
ans dans bien des écoles ont infiniment peu de mérite sous le rapport <le lu 
forme aussi Lieu que <lu fond. L'influence de la camaraderie, l'attrait de la 
nouveauté et I'appàt du bon marché peuvent seuls expliquer l'introduction 
de tels livres dans les classes. 

~22. Renselgnernents relatifs aux cours complémenlalres (4• Llri;ré). 

Des cours où se donne u11 enseignement complémcntair-o du genre de 
celui qu'ind iquait le programme de ·1880 pour le quutrièmc degré, sont 
organisés dans les écoles primaires payantes d'Anvers, dons les écoles 
communales de Louvain, de Léau, d'Ittre, d'Ostende, de Dour, d'Antoing, 
à l'école Laurent, à Gand, et aux écoles ou instituts pour filles, à Gand, à 
Jodoigne et à Y prcs. 

Ces cours donnent de bons résultats. 

225. Écoles d'adultes. - S1luat1011 de l'enseignement, 

Assez satisfaisants clans un certain nombre d'écoles d'adultes où l'on 
comprend que l'enseignement véritablement pratique est celui qui sert au 
développement de toutes les facultés de l'àrne , les résultats obtenus ne le 
sont guère dans )a plupart des autres. 

La fatigue des élèves qui se présentent aux leçons, leurs fréquentes 
absences; le vcu de développement de leur esprit, sont sans doute des 
causes très réelles de cette situation; mais il faut bien dire aussi que beau 
coup d'instituteurs ne savent pas rendre .lcur enseignement assez intéres 
sant; ils ne réussissent pas à dépouiller la science de ses aspérités et de ses 
maussades formules; ils ne font J)aS entrer dans leurs entretiens assez de 
notions en rapport avec les besoins professionnels de l'ouvrier, avec les 
réalités de la vie; ils ne s'emparent pas de l'attention des jeunes gens en 
utilisant cette maturité d'esprit que leur a donnée le contact des hommes et 
des choses; en un mot, leurs cours du soir ressemblent trop à ceux. du jour. 

vv 
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D'un autre côté, dans celles de ces écoles où la conquête du certificat 
électoral est devenue le but il peu près unique du travail, où l'on s'ingénie 
tl entasser dans la tête du jeune homme des séries de réponses arrêtées ne 
varietur, nu lien de le rendre capable de se former il lui-même de bonnes 
notions, les efforts de mémoire exigés sont fatigants et insipides; l'élève a la 
conscience de l'insuffisance de ses progrès, au point de vue de ce que le 
travail de la pensée devrait ajouter de puissance au travail de ses bras; 
l'étude ne lui apparaît alors que comme une obligation imposée par les 
exigences d'une situation, il la subit au lieu de la rechercher. 

Enfin, dans un grand nombre d'écoles d'adultes, on néglige de rattacher 
aux leçons la lecture d'ouvrages propres ù poursuivre l'œuvre de l'école 
proprement dite. On ne suscite guère chez les jeunes gens l'amour de livres 
qui feraient pénétrer dans leur esprit des connaissances utiles, qui les 
mettraient au cou rani des choses de leur temps, de leur pays, de leur condi 
tion, qui leur feraient goûter les grands principes sur lesquels reposent le 
bonheur de l'homme et la prospérité des États et qui seraient l'un des 
meilleurs moyens de rapprocher pour eux l'école de la vie. 

Les inspecteurs souhaitent de voir les mesures récemment prises ou 
conseillées par le Gouvernement au sujet des cours d'adultes exercer une 
salutaire influence sur ces institutions, appelées à rendre tant de services 
aux classes populaires. 

CHAPITRE Vlll 
SERVICE ANNUEL ORDINAIRE 

2'M. ·1oterrenlion de l'Ùal clans les frais du service annuel ordinaire de l'Instruction primaire. 

Ainsi qu'on l'a fait. remarquer dans le Rapport triennal précédent 
(page cxr.), la loi du 20 septembre 188( en abrogeant la loi du { cr juil 
let 1879, a entraîné virtuellement l'annulation de l'arrêté royal du 50 décem 
bre 1883, établissant les hases de l'intervention des communes dans les frais 
du service ordinaire de l'instruction primaire; et de celui du 31 du même 
mois, relatif à la fixation du revenu des membres du personnel enseignant 
et à l'évaluation des dépenses scolaires. 

Le Gouvernement a donc été amené à déterminer la manière d'après 
laquelle il répartirait le crédit mis annuellement à sa disposition, pour 
subventionner le service ordinaire. C'est cc qu'il a fait, pour les écoles pri 
maires proprement dites, par la circulaire ministérielle du i4 décembre {884 

'.J{prtbliée au Moniteur du H., du même mois), pour les écoles gardiennes et 
?.lès•é•coles d'adultes, par la circulaire du 20 janvier 188;'; (insérée au /Jloni- 
11tèdf1êlu 2i dito). 
h •:1s.u~une réglementation n'est intervenue au sujet du taux auquel il convient 
·'H1~àÜier les dépenses <lu matériel scolaire. Les réclamations, peu nombreuses 
d'ailleurs, auxquelles a donné lieu l'augmentation d'office: par la députation 
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permanente, de certains crédits votés par les conseils communaux pour 
faire face à ces dépenses, ont été appréciées en [ai! 11ar le Gouvernement. 
Toutefois, celui-ci a décidé en pri nci pc 1 le 10 décembre 1884 et le 
20 février :i886, quc1 sons le nouveau régime scolaire. la fixation du revenu 
des maîtresses spéciales de travail à l'aiguille, attachées aux écoles primaires 
communales mixtes, appartient exclusivement aux conseils communaux. 

On croit ne pouvoir mieux faire counaltre les prescriptions de la circu 
laire tin -14 décembre -f 884, concernant la répartition des subsides de l'Jttat 
pour le service ortliuuire des écoles primaires, et rendre corn pte de l' exécu 
tion 'lui lui a été donnée, qu'en reproduisant le rapport suivant, qui fournit 
des renseignements fort complets ù cet rgar<l : 

" Uapporl adressé, le 14 nooembre 1887) à nl. Deiolder, Minietre de 
l'Intérieur et de l' Instruction publique, par !JI. Germain, directeur 
yénéral de l' enseiyneme11t primaire, au sujet d11 moJc de répartition des 
subsides 7Jow· le service annuel des écoles primaires. 

» 1. Principes eonsacrés par la loi du 20 sepumbre 1884. 
" Les frais de l'instruction primaire sont à la d1argc <les communes. 

L'État et la province ne peuvent intervenir, nu moyeu de subsides, c1uc si la 
commune consacre au service ordinaire une somme au moins égale nu pro 
duit de quatre centimes additionnels au principal des contributions directes 
(art. 6). 

,, Les communes n'ont pas un droit absolu aux subsides. 
» Le subside est un appoint proportionné aux ressources dont dispose 

celui qui l'accorde. 

» II. llègles tracées JJm· la circulaire du 14 deccmbre 1884 
(voir aux Annexes, pp. 470 à 47.f.). 

» Le Gouvernement a proposé aux Chambres <l'inscrire au budget 
de !88~ un crédit de 6,52a,00O francs pour aider les communes à supporter 
les charges du service ordinaire de l'enseignement primaire. 

» La répartition de cc-lie somme se fera, sauf les exceptions dont il sera 
parlé plus loin, d'après les règles que je mis indiquer : 

» La base de la répartition sera un subside proportionné à la population 
de la commune, calculé à raison d'un franc par habitant. 

» Cette base sera modifiée, en phis ou en moins, de la façon suivante : 
,, Aucune commune ne recevra, ni moins des 3/~ (60p. 0/o) de ce qu'elle a 

reçu en 1885, ni moins de 600 francs. 
,~ 'foule commune qui, en 1885, a reçu moins d'un franc par habitant, 

recevra un subside égal ü celui de 1885 (1), sans cependant qu'il puisse être 
inférieur ni à un franc par deux habitants, ni à 600 frimes. 

(1) Le subside de 1882 et au besoin celui cl'u11e a1111ée antèrieure, qu'on pourra considérer 
comme normal, sera substitué à celui de 1885, pour les communes rlonl le subside aurait, 
pendant les dernières années, été réduit par des circonstances esceptlounclles, telles qu'un 
reliquat important provenant du compte pénultième. 
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» Pour bénéficier de la garantie du subside munmum de 600 francs, 
il faut que la commune ait au moins une école primaire. communale ou 
adoptée, à son usage exclusif. 

>) Enfin, en règle gé11érnlc, le subside de l'État ne peut dépasser le double 
de la part d'intervention de la commune dans les frais du service ordinaire 
de l'instruction primaire. 

» Il ne sera dérogé à ces règles qu'à titre de pénalité (nrt. 6 cl 9 de la 
loi), ou dans des circonstances exceptionnelles, à. raison, soit de l'importnuee 
des revenus patrimoniaux, soit de la détresse des communes. 

>i III. Exemples cl' application. 
)> a) Subside d'un franc par habitant. 

» 1886. Bruxelles. 
» Population . 
» Besoins . 

>> Ressources locales spéciales . 
» Allocation de la commune 
» Subside de la province 
)> Subside de l't~tat . 

>> Total. 

J G91283 habi I ants. 
. fr. 96 7} Hl 88 

, fr. ;).000 H 

7a3,4.09 88 
40.027 » 

1.69,28:, » 

. fr. 967:719 88 
» Le subside est calculé sur la base d'un franc par habitant. 
» Les 3/6 du subside de 1883 donneraient une somme inférieure à 

1691283 francs. 
.. L'allocation communale est supérieure non seulement à la moitié du 

subside de l'Élat: mais elle équivaut à plusieurs fois cc subside. 
» b) Subside égal aux 3h de celui de 1.885. 

» 1.886. Anderlecht. 
» Population . 
n Besoins . 

>) Ressources locales spéciales . 
» Allocation communale. 
» Subside de la province 
» Subside de l'Jttal . 

» Total. 

26Al 6 habitants . 
. fr. ·103.i 10 » 

. fr. l 120~ t>2 
66,817 /48 
2:286 ,, 

32;801 )) 

. fr. 103; HO " 
>> Au lieu de recevoir un subside de 26:4J6 francs, à raison d'un franc 

par habitant: la commune rl'Anclcrlecht reçoit les 3/5 du subside de 1.885; soit 
52;80 l francs, parce que cette somme est plus élevée que la première. 

» Le subside de l't:tat est loin d'atteindre la limite tracée par la dernière 
des règles reproduites ci-dessus. 

)) c) Subside égal à celui de 1883. 
» i 886. Diest. 

» Population 
1, Besoins . . fr. 

7 ~74;3 hahitunts. 
16.838 90 
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>) Ressources locales spéciales. 
,i Allocation communale. 
" Subside de la province 
» Subside de l'État. . 

[ N° 136. ) 

fr. 4,250 8t 
4:514 09 
516 )) 

7 ,!>58 » 

>1 Tornt. . fr. 1 ü,858 90 
» La ville de Diest a reçu, en 1885. moins d'un franc par habitant. Elle 

reçoit donc un subside égal à celui de 1883. 
n Cc subside est supérieur à un franc par deux habitants. 
» d) Subside calculé sur la base d'un franc par deux habitants. 

» 1886. Thourout. 
>i Population . 
» Besoins . 

» Ressources locales spéciales . 
11 Allocation de la commune 
» Subside de la province 
» Subside de l'État. . 

8, 1)84 habitants . 
. l'I'. ·J 1,0!lï f1. 

. fr. 2);'J1- 16 
5JjQS ~8 

742 50 
4J9:-2 ,, 

» Total. . fr. 11,097 t4 
n La commune de Thourout a reçu; en -188;5, moins d'un franc par habi 

tant et même moins de ~0 centimes par habitant. Son subside réglementaire 
a été fixé à oO centimes pal' habitant. 

,> c) Subside égal aux% de celui de 1885 et, au besoin, :l'une année anté 
rieure qu'on pourra considérer comme normale (voir la note qui fjgurc au 
bas de la circulaire du 14 décembre 1884). 

» 1886. Oppucrs (Anvers). 
n Population . 
>) Besoins . 

>> Ressources locales spéciales 
n Allocation communale. 
n Subside de la province 
n Subside de l'État . 

1,(HH habitants . 
. fr, 2,892 )) 

. fr. !Jl8 " 
l ,f JO " 

1 GO » 

1. t04 Il 

1, Total. . rr. 2.,892 ,, 
1> Si l'on avait pris pou,· base les chiffres de 1885, le subside revenant, 

pour !8861 à la commune d'Oppucrs ne se serait élevé qu'à 800 francs, 
somme allouée pour l'exercice 1885 . .Mais la situation de 1885 n'est pas 
normale, car il y avait en caisse un excédent de ·l ~090 francs. Il a donc fallu 
remonter à l'année précédente (1882), pou1· laquelle le subside de l'État 
s'est élevé à ,f 1859 francs, et accorder à la commune les 3/" de celle somme, 
soit 1,l04 francs. 

,, /') Subside égal au double de l'allocation communale. 
,, 1886. Dion-le-Mont (Brabant). 

» Population 
u Besoins . 

739 habitants . 
. fr. 5,402 52 

ww 
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. fr. 548 rn 
1,002 17 

48 /) 
2,004 )) 

» Total. . fr. 5,402 52 

n Le subside règlementaire de Dion-le-Mont s'élève à 2,128 francs, on les 
3/~ du subside <le -1883, fixé il 5,1547 francs. i\luis si l'on allouait 2,128 francs, 
le subside <le l'État dépasserait le double <le l'allocation <le la commune. Il 
faut donc ramener le subside au double de l'allocation communale. On a 
réparti à cette fin la somme non couverte. par les ressources locales spéciales 
et le subside de la province, soit fr. 5:006-! 7, de la manière suivante : 

» Commune '/~- . fr. 1,002 {7 
1, État 2/3. . 2;004 » 

n Ressources locales spéciales . 
>i Allocation communale. 
" Subside de la province 
» Su bside <le l'État. . 

>> Total. . fr. 5,006 i7 

,, Obse1·valùm. Afin de mettre le Département en mesure de vérifier si les 
sommes admises aux budgets scolaires, à titre de subsides de l'État, ont été 
fixées d'après les règles tracées par la circulaire du i4 décembre 1884, les 
gouYerneurs ont été invités à faire mentionner très sommairement, dans la 
colonne d'observations du tableau des ressources, de quelle manière chaque 
subside a été calculé. (f/oir la circulaire du 26 mai 1886, pp. 474 et 47tJ 
des Annexes.) 

i, JV. Question d'interprétation. 

>) Dans quel sens doivent être interprétés les deux paragraphes ci-après 
de la circulaire ministérielle du 14 décembre !884? 

» Aucune commune ne recevra ni moins <les 3/5 de cc qu'elle a reçu en 
>> 1885, ni moins de 600 francs. · 

>J Enfin, en J'ègle générale, le subside de l'État ne peut dépasser le double 
i, de la part d'intervention de la commune dans les frais du service annuel 
» ordinaire de l'instruction primaire. 

» Réponse donnée par la circulaire ministérielle du 9 mars i88D (pp. 470 
et 476 des Anll('xes, quatrième question) : 

" Si le subside réglementaire avait pour conséquence de faire intervenir 
le Trésor public pour une somme dépassant le double de la part d'inter 
vention de la commune, il y aurait lieu de ramener ce subside au double de 
ce que donne la commune. 

)1 Le dernier paragraphe reproduit ci-dessus apporte donc une restriction 
nu paragraphe précédent. Le principe qu'il consacre devra lui-même être 
modifié dans le cas prévu par le paragraphe suivant : 

" Il 11c sera dérogé à ces règles qu'à titre de pénalité (art. 6 et 9 de la 
loi) ou dans des circonstances exceptionnelles, à raison soit de l'importance 
des revenus patrimoniaux, soit de la détresse des communes. 
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u V. Déroqation à la 'règle portant qm1 le subside de l'État ne peut dépasser 
le double de l'allocation communale. 

» La circulaire ministérielle du 6 janvier !886 (pp. 476 et 477 des Annexes) 
admet la dérogation indiquée ci-après : 

)) Les bases déterminées dans la circulaire ministérielle du 14 décem 
bre 1884 devront donc être maintenues en 1886. Toutefois: je 11e m'oppose 
pas à cc que la part d'intervention de certaines communes dont les 
ressources sont restreintes et où les impôts locaux sont déjà portés à un 
taux assez élevé, eu égnrd au degré de fortune des habitants, soit réduite, 
non d la moitié, mais AU nEns du subside de l' J1tat. 

11 Il doit être bien entendu que cette mesure ne pourra être appliquée que 
si l'ensemble de la somme mise par Je Gouvernement à la disposition de la 
province présente un excédent. 

)) VI. 1'/arcltc suivie dans la répartition des subsides de l'État entre les 
provinces. 

i, le système créé pur la circulaire du 14 décembre -1884 a d'abord été 
appliqué, à titre d'essai, par l'administration, à toutes les communes du 
royaume. 

» On a ensuite groupé les communes de chaque province, pour apprécier 
les conséquences qu'aurait pour chaque groupe le nouveau mode de 
répartition. 

,, Les résultats de ce travail ont été consignés dans la dite circulaire. 
11 Le nouveau système a été appliqué pour la première fois au budget de 

l'exercice 188a. Le Département a mis à la disposition des provinces les 
sommes qui figurent à la colonne ;3 du tableau mentionné ci-dessus; il a 
vivement recommandé aux députations permanentes de se conformer 
strictement aux règles de la circulaire. 

1> Il a été entendu que l'excédent fJUC présenterait le crédit, après octroi 
aux communes des subsides réglementaires, serait réparti par la députation 
permanente, sous le contrôle de l'État, entre les communes nécessiteuses 
<le la province. 

» Le total des subsides alloués en 188~ pour l'ensemble <les communes de 
chaque province diffère des évaluations <lu tableau contenu dans la circu 
laire du ·f4 décembre 1884. Cela provient d'abord de cr que les calculs 
d'essai ne tenaient pas compte d'un certain nombre de situations particu 
lières; certaines évaluations ont donc été trop faibles ou trop fortes; ensuite 
de cc que l'on a réparti en subsides supplémentaires, non seulement l'excc 
dent disponible sur la somme attribuée à la province, mais encore le reliquat 
de l'allocation pour le service des écoles gardiennes et des écoles d'adultes. 

» Les comptes rendus de l'emploi des fonds présentent par province 
(tableau D, Uc et H,e colonnes) le montant des subsides normaux et celui 
<les subsides supplémentai l'es pour 188D, 1.886 et {887. 
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» L'augmentation du crédit votée par la Législature pour le service 
annuel des écoles primaires en 1886 ( 150~000 francs) a été distribuée entre 
les provinces, au prorata de l'accroissement de la population. (//oir la 
circulaire ci-dessus mentionnée du 6 janvier !886.) 

» VII. Subsides supplémentaires. 
» La somme répartie à titre de subsides supplémentaires entre les 

communes les plus nécessiteuses provient : 1° du disponible sur le crédit 
affecté à chaque province; 2° <lu reliquat du crédit concernant le service 
des écoles gardiennes et des écoles d'adultes. 

)) Ce reliquat a été partagé entre les provinces (la Flandre occidentale 
exceptée), proportionnellement aux sommes renseignées dans la t)e colonne 
du tableau inséré dans la circulaire du 14 décembre 1884. 

» La circulaire ministérielle d11 5 avril 1886 a tracé les règles à suivre 
par les députations permanentes, pour la répartition des subsides supplé 
mentaires. On y lit notamment : 

» Je suis disposé à répartir cette somme (H:58,000 francs) entre les 
communes pauvres des provinces qui ont vu réduire de' plus de 10 p. 0/o, 
en 188~1 le subside alloué par l'.t:tat pour 1883 (écoles primaires proprement 
<lites). 

» Les propositions devront se faire avant tout en faveur des communes 
it ressources restreintes qui, tout en maintenant les dépenses de l'instruction 
primaire dans des limites raisonnables. ont vu, par suite de la réduction des 
subsides scolaires. augmenter leur part contributive dans une forte 
mesure eu égard à leurs ressources. 

n On appréciera la situation financière de chaque localité, en tenant 
compte, d'une part, des revenus patrimoniaux et du produit. du fonds 
communal et. d'autre part, de l'ensemble des impôts locaux directs. 

» Vu l'exiguïté relative de la somme à distribuer, les communes dont la 
part d'intervention n'a pas été augmentée depuis la mise en vigueur de 
la loi du 20 septembre 1884 ne pourront; sauf' des cas exceptionnels que le 
Gouvernement se réserve d'apprécier, obtenir un subside supérieur à celui 
qui résulte de la stricte application des bases réglementaires. 

>> Ces instructions ont été complétées de la manière suivante, par une 
circulaire du 28 février 1887 : 

>> J'estime r1u'à moins <le circonstances particulières dont il devra être 
justifié, les communes qui n'interviennent pas dans les dépenses pour une 
somme au moins égale au montant de dix centimes additionnels aux contri 
butions directes ne devraient pas obtenir d'assistance cxtraordinaire j']. 

» vm. Co11tr(i/c de l'administration centrale. 

>) Les propositions de subsides supplémentaires faites pal' les députations 

(1) Voir pour ln répnrtitien <l,•s subsides supplétueutaircs de 18~7 les lnst ructio. s contenues 
dans la clrculaire ministérielle du 15 février 1888, insérée uux Anuexes, pp. 486 et 4-8 7. 
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permanentes, ont été l'objet d'un examen attentif à l'administration centrale. 
De nombreuses vérifications ont été opérées et il a fallu, dans certains cas, 
adresser des observations aux autorités provinciales. 

» IX. Sources powr l'étud« d1J la questirn, des subside» de l' ,;·tat en faveur 
du service ordinaire des éeolee primaires, sou.'> les 1·é9ùnes des lois d,~ 1842 
et de 1879. 
>> Le rapport au Roi publié en tête du règlement général du 50 décem 

bre !883 (règlement d'administration générale établissant les bases de 
l'intervention des communes dans les dépenses du service annuel ordinaire 
de l'instruction primaire) contient nn exposé assez complet des diverses 
phases par lesquelles a passé la question des subsides scolaires. Cc règlement 
a été abrogé. 

n Les rapports triennaux sur la situation de l'enseignement primaire 
fournissent aussi d'utiles renseignements sur cette matière. 

,> Le directeur r1énéral de îenseiqnemmü primaire, 
)) A.-J. GKRJIAl;v, \, 

On trouvera relatées plus loin: au n° 2'26 sous la rubrique: Formation des 
budgets scolaires, certaines décisions de principe qui se rattachent à l'appli 
cation de la circulaire du H- décembre 1884: analysée dans le rapport qui 
précède. 

225. lnterventlou cl1·s provinces dans les Irais du service annuel ordinaire dP l'Inslruction primaire. 

L'article 6 de la loi du 20 septembre 1884, après avoir disposé en principe 
que les frais de l'instruction primaire dans les écoles communales sont à la 
charge des communes, ajoute : 

11 La province y intervient par voie de subsides dans une proportion qui 
ne peut être inférieure au produit tic deux centimes additionnels au principal 
des contributions directes. » 

La loi du 1er juillet -18ï9, par s011 article 54, fixait également à deux 
centimes arldil ionuels au principal des contributions directes le minimum 
de l'intervention des provinces dans les frais de l'enseignement primaire; 
mais, au lieu d'affecter cette allocation exclusivement au service ordinaire, 
comme le fait la loi actuelle: clic ordonuait, par son article 5(i, que les fonds 
votés par les provinces en faveur de l'instruction primaire fussent consacrés 
aux objets suivants : 

u i O Traitements ou suppléments de traitement aux instituteurs 
communaux; 

» 2° Subsides pour construction, réparai ion ou amcublcmcnl de maisons 
d'école· ' 

>> 5° Bourses d'études pour les aspirants instituteurs; 
)) 4° Dépenses résultant de la tenue des conférences d'instituteurs et des 

concours. ,, 
JI convient de ne pas perdre de vue que, sous l'empire de la loi rle f 819, 

XX 
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les provinces ont été son mises c11 mat ière scolaire à des obligations plus 
étendues que celles qui leur sont imposées par la loi actuelle. 

Les résumés insérés au treizième Bapport triennal (pp. cccux et suivantes) 
d au quatorzième Ilnpport triennal (pp. cxt,v et suivantes) fournissent des 
renscigucmcnts très intéressants à cet égard. On croit pouvoir y renvoyer. 

Dans le but <l'éviter toute difficulté à l'occasion du changement apporté 
dans I'afleetatio» de l'allocation provinciale obligatoire1 la loi du 20 scptem- 
brc !884 a disposé en ces termes (art. 61 5° alinéa) : , 

1, Jusqu'après apurement <les engagements pris pa1· elle à la date du 
fer aoùt 1884: pour subsidier des constructions et ameublements de maisons 
d'école et pour collation de bourses, la province pourra~ à l'effet de liquider 
ces engagements, faire, sur le produit <le deux centimes additionnels, un 
prélèvement égal à la part qui a reçu celte double destination en ·f 883. Le 
surplus d11 produit sera exclusi vernen t consacré au service ordinaire de 
l'instruction primaire. » 

Le tableau ci-dessous indique les résultats de l'application de celte dispo 
si tion transitoire, pendant la période triennale qui a suivi sa promulgation. 

Jùriploi des crédits scolaires obligatoires de deux centimes additionnels au 
p1·incipal lles contributions directes, afloués aux budgets provinciaux des 
exevcices 188D, t 886 el 1887. 

.SOM:l!ES 
EXCeDE:-.T 

prëlevècs sur 1011 crèdits alin 11"apnrcr 
des cnga1c rnents pris 

conRacrô :H1 SCT\'Ïro avant lo 1 •• aoùl_ ~1/ pour les objets 
EXERCICE!:.. survan s: 

ordinaire TOTAL. 
do l'instruction 

Constructions Collation do cl ameublements do 
h("1,S['S, primaire. 

maisons d"ccole. 

Frovh1cc 1l'An-v~l'S. 

i88~. HJ,602 56 

1 
fi, 12:j " fill,2/H ' IOR,011 !i6 

188G. 15,001 26 (') 5,081; )) 80,802 • 10ï,sas 20 

1887. " l " l 1:,,0.J:5 80 115,fü;j 80 

--~-~--- ------ 
Totaux, fr. . . • • f 31-,603 82 1 11,210 • 2.%, 129 80 

1 
:i:50,!H3 6~ 

Province de Ilrabant. 
1885. " 31,0:iO • (') 182, ï92 • 213,fWl " 
188!3 . )) 15,000 • t;; 1R9,6:50 7,i 213,1>50 7,1 

1887. ,, • (') 21ï, i22 36 2lï,ï22 36 

Totaux, fr, . . . . f 
------- 

" 1 5.t-,050 • 1 500, U5 10 1 0.1!1,095 10 

(
4
) Celle somme de 5,08!S francs Ilgure nu compte rendu de l'emploi des fonds de 1887. 

t,.) La différence entre les sommes marquées d'un astérisque cl celles qui sont renseignées dans 
la t 5~ colonne du tableau O des comptes rendus de l'emploi des fonds, comme oyant été 
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SOM~IES EXCÉDENT 
prôlo,·ôo8 sur los crèülts afin d'apurer 

clos on~a1omonts pris consacré au service avant le l" aot t_- SS-1, pour los objets 
F.X EIICICES. suivants": 

ordinaire TOTAL. 
de l'instruction 

Constructions Collation rio cl ameublcmonts do hoursos, primaire. 
maisons d'ècolo. 

1 

I'rovlnce de Ftandre occmentatc. 

1885 

1886 

188ï . 

188.) 

1886 

1887 

1885 

1886 

1887. 

Totaux, fr ..... 

Totaux, fr. . . . . 

Totaux, fr ..... 

2,!HB » 

1,tm:i 02 

467 27 

8-i, i20 17 

88,'241 02 

1)3,01;8 00 
-------' --------1 -------- 

4,121 tl) 200,030 08 

87 ,2i7 17 

89,3-l7 84 

03,526 20 

210, rn1 21 

Province clc Flnnilt·c orlcntnte. 

» • 111>,300 47 tW,500 .17 

• )) 117 ,5IO 06 lti,5!0 1)6 

» • 118,280 71 118,280 71 

• " 3:i0,901 14 5ti0,901 14 

Provlnce !IC Halnau]. 

t885 . 2,500 » 35,550 » 101,130 75 138,980 75 

1886. " ' 141,!l!H 68 Ul,604 68 

1887. • » ur.sns " Hl,805 • 
-- 

Totaux, fr ..... 2,500 » 3;;,;_;50 » 38J,050 43 -122,486 -i3 

Province tic Liége. 

188i'i )) ,, n o;;,«2 57 03,-H2 57 

1886 )1 » 08,013 83 98,913 83 

1887 » ,, 09,386 93 00,386 1)3 

-- 
Totaux, fr ..... • ,. 201,743 53 20t,i43 53 

Province ile Limbourg. 

» ,) :U,60-i " 24,604 ) 

" » 24,694 » 24,604 • 
>) ,, 24,694 • 24,60,i . 

--· 
» • 74,082 " 74,082 • 

affectées par les provinces au service ordinaire des écoles primaires, a été imputée sur des 
crédits spéciaux cL supplémentaires alloués l>Ur les conseils provinciaux du Brabant et de 
Li~gc. 
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SOM:\IES 
EXCÈ[)I:~I' 

l'rMo,·oos Ml? !e,,·rè,lits afin <l'a1,urcr 
<lec, ongc11crnont •.. f'rt,; 

c.onvar.rè an se n HO :n ant le 11'" aoùl 'i.81, pour lo\ ohJct\ 
EXEIICICES. survauts !'OTAI, ordma iro 

<le 1'1nslr11rt1ou 
Constrncuons Collahnn do et n mcuhlcm.éht"> do bourses pnmn iro. 

111aii,-ou1, d'er «le 

illll:. 

i886 

1887 

1ss:; . 
188!> . 

1887 . 

Totau,, tr. 

Tola11;,., f1·. 

18/1:; 

1887 

To1a11x fi'. 

l'rovln<'e 1Je L11x1•mho11rl-\" 

12, jt() » 
1 

., 
1 

ti,0()0 18,MO l) 

18,GO0 • 18, GOO . 
22,000 " 22,000 " ----- 1- 

12,1i10 ,, 1 » ,rn ooo . l Ml,110 » 

Province rle i'fa1n11r 

4,14:, !O 
1 

)/ 

1 
40,00() " H,H:'î,f.G 

1:;,8[ 8 18 1:i,818 18 

4;,,418 16 4:;,418 16 

--- 
4, 1 .1;; .i(j 1 1 131,2::.0 ;:;t 13:i,381 80 - 

l,e Royaume. 

,il, 106 02 74,7'2J » 728,378 !JG 814,20\l 08 

Ill, 10i 18 20,os:; » 81 f ,G2;, 31 807,717 49 

407 2-; )) 877 ,4!)!) !fa 8iï ,967 22 

--~~-- ------- -~----- 
;;i,GSO 47 101, ïlO » 2, 120,:i01 ':22 2,5i0,8!H 69 

A la clôture cle l'exercice !887, il restait à prélever .. sur les crédits provin 
ciaux obligatoires des exerciees ultérieurs. une somme de fr. 5,211-6!): du 
did d'engagements pris, à la date du 1 cr août ! F84\ pa. r la province de 
Flandre occidentale. pour subsidier des constructinns cl ameublements de 
maisons d'école. 

La section centrale de la Chambre des Représentants, chargée de l'examen 
du projet de loi devenu la loi du 20 septembre 1881, a iutcrrogé le Gouvcr 
ncmcnt sur la question de savoir si la contribution imposée aux provinces, 
il concurrence du montant de deux centimes additionnels aux. impôts directs, 
s'applique exclnsivcmcnt au service ordinaire de l'enseignement primaire. 
JI lni a été répondu en ces termes ; 

u Elle s'applique exclusivement à cc service; elle est indépendante de la 
part obligatoire de la province dans les pensions des instituteurs et dans les 
traitements d'attente des instituteurs mis en disponibilité 1iar suppression 
d'emploi; clic est indépendante aussi des dépenses facultatives qu'il con 
viendra à la province de foire pour les écoles ~ardiennes ou d'adultes, les 
concours, les constructions et ameublements de maisons d' écoles. 

» Les provinces répartiront librement entre les communes l'allocation 
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destinée au service ordinaire de l'instruction primaire, si, contre toute 
attente, l'équité ne pré . sidait pas fi cette opération, il appartiendrait à l'État 
de corriger: pa1· ln répartition de ses subsides propres, ce qul lui paraîtrait 
inique dans la distribution des subsides provinciaux. n (Session extraordi 
naire de ~884, Documents parlementaires, p. 2f .) 

Un gouverneur de prov inee ayant demandé à M. Thonisscn , Ministre de 
l'Intérieur et de l'Instruetion publique, si les subsides à accorder aux com 
munes, pour le service ordinaire de l'instruction primaire, aU, moyen d"' 
crédit provincial obli9aloii-e cle deux centimes additionnels au principal des 
contributions directes, peuvent être affectés par les communes au service 
de leurs écoles communales et de leurs écoles adoptée», il lui a été répondu, 
par dépêche du 24 janvier 188~ (5e section, n°s ;,6~/i587SN), que celte ques 
tion doit être résolue a/firmatiremm.t. 

" En effet, dit lu dépêche, Ir. paragraphe 5 de l'article 6 de la loi du 
20 septembre 1884, après avoir assuré, par une disposition transitoire, 
l'apurement des engagements <1uc la province pourrait avoir contractés pour 
certains objets déterminés, ajoute que : cc Le surplus du produit sera 
» exclusivement consacré au service ordinaire de l'instruction primaire, » 

)) Or, le service ordinaire comprend les dépenses relatives aux écoles 
communales et aux écok:« adoptées. 

>) Le paragraphe 5 complète donc le paragraphe 1er. 
>) De plus, l'article 9 reconnalt que les écoles adoptées peuvent être 

subsidiées par les provinces. 
>) La solution affirmative de la question découle encore des instructions 

contenues dans ln circulaire de mon honorable prédécesseur, en date du 
2i septembre dernier, chapitre VI, qui comprend les subsides de la pro 
vince parmi les ressources au moyen <lesquelles les dépenses du service 
annuel ordinaire peuvent être couvertes. » 

Les comptes rendus de l'emploi des fonds publiés à la fin du présent 
rapport font connaître le montant des dépenses faites, soit obligatoirement, 
soit Incultativemcnt, pôr les provinces, pour l'enseignement primaire, 
pendant la période triennale qui nous occupe. 

2!-0. Formation des budgets scolaires. 

A l'époque où: d'après l'article -150 de la loi du 50 mars 1836, les conseils 
des localités placées sous les attributions des commissaires d'arrondissc 
ment étaient appelés à se réunir pour délibérer sur Je budget des dépenses 
et des recettes de la commune pour l'exercice 188~1la Législature s'occupait 
de la révision de la loi du ier juillet ·1879. 

D'un autre côté, le Roi venait de prononcer l'ajournement des règlements 
généraux qui devaient servir de base à l'évaluation et à la répartition des 
dépenses scolaires. 

Dans celte situation, M. le 1\linistrc Jacobs a adressé, le 15 août !884, 
aux gouverneurs des provinces, une circulaire ainsi conçue : 

(< La mise a exécution des règlements généraux du 50 et 51 décembre 
Y!/ 
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dernier', ccnccrnnnt la eomptabilité scolaire, ayant été ajournée d'un an, .i' ni 
l'honneur de vous faire connaltre r1uc les budgets pom· l'exercice i88~ 
devront ètrc dressés d'après l'ancien modèle. 

)> Je mus recnmmande, Monsieur le Gouverneur. de veiller strictement à 
cc qnc les dépenses des écoles primaires, des écoles gardiennes et des écoles 
d'adultes ne soient pas confondues: et it cc que, notamment, on ne fasse pas 
figurer dans le coq>s du budget scolaire des dépenses qui ne donnent pas 
lieu ü l'intervention pécuniaire de la province et de l'État. 

» Le projet soumis en cc moment aux délibérations des Chambres <levant 
cntrulncr des modifications notables dans les budgets scolaires des communes, 
ceux-ci ne peuvent être établis que provisoirement; les communes auront à 
prendre des délibérations définitives ultérieurement. » 

On trouvera, aux pp. 478 i• 481 des Annexes, le modèle de cadre formulé 
par le Gouvernement et envoyé aux administrations provinciales, par 
circulaire du 51 décembre !884- (5" section, n•·s482/9o~!f1); en vue d'amener 
de l'unilormité dans la rédaction des budgets et des comptes scolaires. 

Ln circulaire invite les gouverneurs il communiquer cc modèle il la dépu 
tation permanente, chargée de tracer les cadres ries bugdcts et des comptes 
qui sont soumis à son approbation, et se termine ainsi : 

<< Dons certaines provinces, les budgets et les comptes scolaires forment 
co1·ps avec les budgets et les comptes généraux. des communes, tandis que, 
dans d'autres provinces, les mêmes documents s011t. dressés en forme d'ap 
pendice aux budgets et aux comptes communaux proprement dits. Je ne 
vois pas d'inconvénient à cc que la députation permanente adopte le 
système qu'elle a suivi jusqu'à préscn l. ,> 

Par suite de la réorganisation de l'enseignement primaire, certaines 
modifications ont di1 être apportées aussi aux cadres des tableaux des besoins 
et des ressources du service ordinaire des écoles primaires, des écoles 
gardiennes et des écoles d'adultes. 

A près avoir décidé que les mêmes imprimés seront employés pour les 
trois ca!ogérics d'écoles, la circulaire du 23 février 188~ (5° section, n°9~!:>5), 
par laquelle les nouveaux modèles ont été transmis aux administrations 
provinciales, ajoute : 

« LC's divers postes de dépenses et de recettes ont été prévus dans le libellé, 
à l'r xccption des [rais d'éclaimge des CLASSES o'AoULTES. La dépense relative 
â cet objet devra, s'il y a lieu; être renseignée dans la dix-neuvième colonne •. 
du tableau des besoins: destinée i1 l'inscription des frais du nettoyage jour 
nnlicr des classes, dépense qui n'existe pas dans les écoles d'adultes. Le 
libellé de la dite colonne dans le tableau des écoles cl"adultes sera. le cas 

' échéant: modifié pnr les soins de voire administration. 
» 11 suûira de remplacer les mots: l\'e{{o!Jagcjournalier, par: /;'clairage. 
» Vous pourrez) comme par le passé, vous procurer des exemplaires des 

tableaux dont il s'agit (titres et feuilles intercalaires), chez .M. Lesiguc, irnpri 
meur, rue <le la Charité, n° rn, à Saint-Josse-ten-Noode lez-Bruxelles. >) 
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Comme cela se pratique depuis 1874, le Gouvernement a fait liquider, au 
eommcuccmcnt de chaque année, des subsides 111·oriS(lircs il valoir sut· les 
subventions revenant aux communes JlOlll' le service ordinaire des écoles 
prnna11·es. 

Les instructions contenues dans lu circulaire dLI :3 janvier 188a, insérée 
aux Annexes, p. 482, ont été données aux gouvcrnr.w·s~ pour la rédaction 
des états de liquidation de ces subsides. Ceux-ci 011t été versés ù la Caisse 
générale d'épargne et de retraite, qui .:i été autorisée à les mettre à la dispo 
sil.ion (les communes de la manière suivante : une mo itié environ , tians la 
seconde quinzaine du mois de mars; le surplus, tians In seconde quinzaine 
du mois de juin. Si la somme allouée 0t1 restant duc il une cornrnnne est 
inférieure à 500 francs, le payement n lieu, en une seule fuis: dès le mois 
de mars. 

Certaines administrations provinciales n'ayant pa:s produit en Lemps utile 
les tableaux des besoins et des ressources du service ordinaire cle l'ensei 
gncmc11t primaire, le Gouvernement a insisté: ù clill'érentcs reprises; et 
notamment par circulaires du -J9 septembre ,f885 et du 13 août 1887: afin 
que les propositions définitives de subsides ordinaires lui soient soumises 
moins tardivement. 

Ln dernière de ces circulaires, insérée aux Annexes. p. 485 .. autorise 
certaines simplifications au tableau des besoins, afi11 <le hûtcr, autant c111c 
possible, la production du travail. 

Une question intéressante a été soulevée pa1· le go uvcrneur de la province 
de Luxembourg, au sujet de la répartition des dépenses scolaires dans les 
communes composées de sections ayant des revenus el des charges spéciales. 
Elle a été résolue par dépêche ministérielle du ~.m mars ·188;:, (i:ofr aux 
Annexes, pp. 483 et. 484), conformément. aux principes généraux de la loi 
communale. 

Aux termes de la circulaire du H décembre 1881:-1 le subside de l'État ne 
peut, en règle générale~ dépasser le douhle de lu part d'intervention de la 
commune dans les frais du service ordinaire de l'insu-u ction primaire. 

Le Gouvernement a été appelé à se prononcer sur la question de savoir si 
par les mots : la part d'interocntion de fa commune, employés dans celle 
phrase, il fout entendre la somme à payer par la co11111w ne â titre d'allocation 
communule proprement dite. 

Il l'a fuit dans les termes suivants, par une cireulairc du 28 scplcm 
hre 1886 (5c section, nos 620/143761'): 

cc Celte question doit être résolue affùmafivemmt. 
)> Il s'ensuit qu'on doit calculer le minimum de l'a lloeation de la commune 

sans avoir rgard aux diverses ressources 1ocalcs spécia les faisant partie du 
fonds commun de l'enseignement primairc , notamment l'encaisse ou 
excédent du compte scolaire de I'oxercice pénultième , les revenus de Iouda 
tiens, donations et legs: les autres libéralités (produit de tombolas, souscrip 
tions volontaires, etc.), l'allocation du bureau de Llenfaisancc, le produit 
<les rétributions des élèves solvables, etc. 
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» La solution qui précède résulte d'ailleurs implicitement de ma 
circulaire du fer février dernier, n° f5680N ('). » 

D'après la déclaration faite par le Gouvernement devant la Chambre des 
Représentants (Amwles parlementaires de !884, p. 519), les communes 
sont libres d'allouer une indemnité au ministre du culte ou à son délégué, 
du chef de l'enseignement de la religion à l'école communale. 

On a demandé si le crédit nécessaire au payement de cette indemnité 
pouvait figure1· au Ludget scolaire. Celle question a été tranchée négati 
vcmcnt (par une dépêche ministérielle du i9 décembre {884; f rc section, 
n°s 282ti/13857A), pour le motif qu'il s'agit dans l'espèce d'une dépense 
purement [acultatioe et qui, par conséquent, n'est pas susceptible de l'inter 
vention de la province ni de l'État. Celte dépense doit être inscrite au 
budget communal et non au budget scolaire. 

Un conseil communal ayant. voté une dépense scolaire nouvelle, en 
stipulant que la commune y interviendrait dans la proportion de 2

(,, cette 
décision a donné lieu à l'observation suivante (dépêche ministérielle du 
20 novcm lire 1884; f re section, nos 232~/3270N) : 

c, .J'ignore, Monsieur le Gouverneur, si la commune compte que la province 
cl l'Ittat supporteront les 3/5 restants de la dépense ~u si cette fraction sera 
fournie par des subsides privés. Dans le premier cas, il importerait de lui 
faire remarquer que l'füat et la province sont libres <le distribuer leurs 
subsides comme ils le jugent bon et que la commune ne peut, d'une façon 
absolue; les escompter. >> 

Diverses questions se rattachant à la formation des budgets scolaires et 
au calcul des subsides ont encore été tranchées par les circulaires du 
16 octobre 188t> et du fer février 1886, qui sont reproduites in extenso aux 
pp. ,i.84 et 480 des Annexes. On croit devoir appeler l'attention sur ces 
circulaires et sur celle du 24 juin -1887 (insérée aux Annexes, pp. 487 et 
488), qui est relative au contrôle à exercer par les gouverneurs sur les 
budgets et les comptes communaux avant de les soumettre aux députations 
permanentes. 

1127. llr.mhourscmenl, au moyen de retenues sur les subsides scolaires, iles avances faites aux communes : :l• par 
le Gouvernerm-nl, ile certaines sommes dues, par les communes, à des professeurs ou instituteurs 
communaux, pour le payement, soit tic leur traitement d'activité, soil de leur lraitcmcnl tic disponibilité, 
soit de leur pension; 2• par les caisses instituées en exécution iles lois du 21 juillet 18H cl du :16 mai i8i6, 
de sommes ducs, par les communes, pour le payement de pensions de veuves et d'orphelins. 

Un assez grand nombre de communes étant restées en défaut de rem 
bourser les avances qui leur avaient été faites, soit par le Gouvernement, 
soit pat· les caisses de veuves et orphelins, des mesures ont été prises par 
un arrêté royal du 23 février 1887, afin d'assurer le prompt payement des 
sommes ducs. 

Cet arrêté (qu'on trouvera aux. Annexes, pp. 488 à 492, ainsi que les 
instructions données aux gouvcr11eurs, par circulaire du 28 du même mois, 
pour son exécution) prescrit notamment (article 4), que << le montant 

l'l Voir aux An ncxes, pp. 485 et 18(i. 
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des avances faites pour le compte des communes qui reçoivent des subsides 
de l'Étnt pour le service annuel ordinaire de l'enseignement primaire, sera 
retenu sur ers subsides, au cas où le versement des sommes avancées n':10- 
rail pas encore été effectué à l'époque <le la liquidation des subsides. 

» En cas de réclamation reconnue fondée, il sera tenu compte aux com 
munes, par voie de remboursement, du montant des sommes qui auraient 
fié indûment retenues. ,, 

228. lntervention des bureaux de bienfaisance dans les frais clc l'enselgncrneut primaire. 

Aux termes de l'article 5, § 4, de la loi du 20 septembre 1884, la députa 
tion permanente détermine, sauf recours an Roi. la part contributive qui 
incombe au bureau de bienfaisance dans les frais d'instruction des enfants 
indigents; la part assignée au bureau de bienfaisance sera portée à son 
budget. 

Statuant sur une réclamation du bureau de bienfaisance de X. . . . ., 
M. le l\1inistre Thonissen à décidé, par une dépêche du 24 août 1880: 
adressée au gouverneur de la pr°' iuce de Limbourg, que la part cont ri 
butive de cc bureau dans les frais du service ordinaire de l'instruction 
primaire doit être payée intégralement, quel que soit le nombre dos élèves 
qui out fréquenté les écoles communales cl adoptées. 

En ctlct, les dépenses de l'enseignement primaire ne se composent pas 
uniquement de l'indemnité casuelle duc à l'instituteur du chef de l'mstruc 
tiou gratuil<' des enfants pauvres, mais clics comprennent également des 
dépenses générales, telles que le traitement fixe de l'instituteur: le chauffage 
des classes, l'entretien des locaux, du mobilier scolaire, ctc., etc. Quant aux 
écoles adoptées, il faut que la subvention à forfait soit payée dans tous les 
cas. 

JI a été résolu, par une dépêche ministérielle du 9 novembre 188~, 
adressée au gouverneur de la province de Namur, que les bureaux de 
bienfaisance sont obligés, bien entendu lorsque leurs ressources le permet 
tent, d'intervenir dans les frais du service ordinaire de l'enseignement 
primaire. Cette obligation résulte de l'article 5 de la loi précitée et ni la 
députation permanente; ni Je Roi n'auraient le droit d'inscription d'office 
s'il s'agissait d'une dépense purement facultative. 

Le Gou\'ernemcnt a été amené à constater, dans uue dépêche adressée au 
gou\'cmcur de la province de Namur, le !) décembre 188;'$, que la loi ne 
fait aucune distinction, au point de rue des obligations en matière scolaire, 
entre les bureaux de bienfaisance des communes qui ont décrété la gratuité 
absolue de l'enseignement primaire et ceux des communes dans lesquelles 
les élèves soli ables sont astreints au payement d'une réuibution. 

Il y a donc lieu de déterminer la part contributive du bureau de bienfai 
sance dans les dépenses scolaires, sans avoir égard à la circonstance que 
l'instruction se donne gratuitement à tons les élèves indistinctement. 

Il convient, au surplus, de remarquer qu'en décrétant la gratuité de 
I' enseignement, la commune a dù prend re à sa charge la partie de la dépense 

zz 
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résultant <Ir l'adoption de cette mesure et que celte charge tombe, le cas 
échéant, pour ainsi dire exclusivement sur ln partie aisée do la population. 
Eu effet, aux termes tic l'article G de l'arrêté royal <lu 4 octobre 1816, les 
indigents sont exemptés du payement des taxes personnelles qui peuvent 
ètrc établies pour faire face aux dépenses communales. 

2!0. Écoles 1~ar1lie11nes 1:t écoles d'adultes. - Srrl"icc ordinaire. - lnterventlon tic !'Illat dans les dépenses, 

Par circulaire du 20 janvier 18851 reproduite ci-après, on a exposé aux 
rrouvrrneurs les réales ü suivre provisoirement pour la répartition des :-, ., 
subsides destinés à aider les communes a faire face aux dépenses du 
service ordinaire des écoles gardiennes et des écoles d'adultes : 

M0Ns1Eun LF. GounnNEun, 
.. Par ma circulaire du 14 décembre dernier, insérée au Moniteur du rn, 

je vous ait fait savoir que le Gouvcrncmcut indiquerait prochainement les 
règles qu'il se propose d'appliquer dans la répartition des subsides à allouer 
aux écoles gardirnncs et aux écoles d'adultes. 

>> Le travail de réorganisation de ces écoles n'étant pas terminé dans 
toutes les communes, le Gouvernement se trouve dans l'impossibilité de 
connaître le nombre cl l'importance des établissements il subsidier. Ccpcn 
dant il est urgent de fixer les communes sur les subsides qu'elles peuvent 
espérer. 

" Tenant compte de cc que le crédit de l'exercice f 884, eu faveur des 
écoles gardiennes cl d'adultes, est réduit d'environ 40 p. 0/o au budget de 
l'anuéc courante, le Gouvernement a résolu d'adopter prooisoirement et 
jusqu'à cc que l'importance de chaque école soit Lien établie, les règles 
suivantes, pour la répartition des subsides : 

>> Toute commune qui aura conservé soit une ou plusieurs écoles gar 
dicnncs , soit un 011 plusieurs cours d'adultes: recevra, pour ·188~; sur 
les fonds du Trésor public; un subside égal aux 3

(, ou 60 p 0/o du 
subside qu'elle a obtenu de l'lttal, pour l'un ou l'autre de ces objets, 
en 1883. 

1, En cas de réduction de fa dépense, la commune devra maintenir son 
allocation au chiffre de 1885, aussi longtemps qnc le subside l, demander à 
l'État dépassera le double de la pari contributive rie la commune clans les 
frais des écoles spéciales dont il s'agit. 

» Les calculs seront établis séparément pour chaque catégorie d'écoles. 
On prendra pour base les subsides de 1884, dans le cas où la dépense 
figurerait pour la première fois an budget de cc dernier exercice. 

» Le mot crèches n'est pas reproduit dans Ir libellé du budget de 188ri, 
relatif à l'enseignement primaire. Mon Département ne subsidiera donc plus 
des instit ut ions rie cc genre. Elles doivent être considérées comme des 
établissements de bienfaisance. 
" Veuillez, je mus prie, Monsieur le Gouverneur, faire insérer la présente 

circulaire au /Jlhnorial administratif et rngager les communes cl la députa- 
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tion permanente à s'y conformer pour la réduction et la fixation des budgets 
des écoles gardiennes et des écoles d'adultes de l'exercice i885. 

» le !Uinislre cle l' Intérieur el <le l' Inüruetion 1mblique, 
)) THONISSEN. )) 

Le Gouvernement a décidé ultérieurement le maintien jusqu'à nouvel 
ordre des bases adoptées pour l'octroi des subsides de l'lttnt et il a tenu la 
main à la stricte observation des instructions contenues dans la circulaire 
précitée. 

Les sommes liquidées sur les fonds du Trésor public, pendant la période 
triennale 1881>-1887, se sont élevées : 

ecoles a;,mliennes. faoles d'.i,tulles, 

En 188a, à . fr. 494,84~-79 51 ! ~ 17>9-9(j 
En 1886, à . fr. 496,024-47 286,727-90 
En 1887, à . fr. tH3:596-86 5 l0~910-55 

La différence entre Je montant de ces subsides et le crédit global d'un 
million de francs alloué annuellement pour subventionner le service 
ordinaire des écoles gardiennes et des écoles d'adultes a été répartie, 
à titre de subsides supplémentaires, en faveur des écoles primaires p1·0- 
prement dites. 

CHAPl'I'RE IX 
OBJETS DIVliRS 

230. fondations d'Iustructiou primaire. 

Nous conformant à l'usage suivi pour la rédaction des précédents 
Rapports, nous croyons devoir insérer ici un relevé des foudations d'instruc 
tion primaire qui ont été réorganisées ou autorisées, du 1er octobre ·f 884 au 
51 décembre 1887. 

NO!\IDRE D.ES FONDATIONS 
PBO'VINCE8. 

R(ORGAlflStES. 1 1 .r.UToa,stts TOTAi .• 

1 

Brabant " 2 2 

Flandre occidentale. • 2 2 

Hainaut • 5 5 

Liége . . . . " 1 1 

Luxembourg . 1 ,, -1 

Torsux. i 8 !) 
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Des arrêtés royanx du Hi février et du 18 mars !887 ont rapporté les 
arrêtés du 14 février et du 27 juin i88t, <1ui avaient remis aux administra 
tions communales de Nazareth et de Pitthcrn la gestion des fondations de 
Mculcrn1crc, Dcwildc et consorts. 

Des arrêtés royaux ont autorisé; pendant le cours de la période dont nous 
rendons compte : 1 ° la location des immeubles dépendant des fondations 
Delahousse à Beveren lez-Courtrai, De Cneudt, Moens et Bervoct à Roulers, 
\V oulers à Ghcluwe , Mahicn et consorts i1 Oostvleteren et Wiens à 
Rumbeke; 2° la vente des immeubles dépendant des fondations Mazcman 
de Couthovo à Popcringhc, Dugardin à Wyngcnc, Dccraene à Heestert et 
Vereruysse il Courtrai. 

231. Donation raite par !\Ill• Jamlné, pour dislrlbution de soupe, pendant hiver, aux élèves des école 
gardiennes gratuites de Tirlemont. 

l\ladcmoisellc Jaminé , directrice des écoles gardiennes de Tirlemont, 
avait fait don, au profil des écoles gal'dicn11cs gratuites de cotte ville, d'une 
somme de dix mille francs (fr. i0,000)~ en vue de faire des distributions de 
soupe, pendant l'hiver, aux enfants fréquentant ces écoles. 

La question se présenta de savoir qui, de la ville ou du bureau de Licnfui 
sauce, devait ètre autorisé il accepter celle donation. 
Fn !881, le Département de la Justice avait. émis l'avis que les distribu 

tions d'aliments aux pauvres fréquentant les écoles ollicicllcs rentraient 
dans la compétence exclusive du burea« de &ienf,1isunce. 
Itcvcnant sur cette opinion, le même Département a, par dépêche du 

20 avril 1887, émis l'avis qu'il appartient au conseil communal d'accepter 
la donation, en invoquant les considérations suivantes : 

« Les écoles gardiennes gratuites sont des institutions spéciales compara 
>> Lies aux crèches et dont le but principal est de 'permettre aux ménages 
» d'ouvriers de vaquer à leurs occupations, en les déburrassant de la garde 
n de leurs enfants en bas .ige. Ces enfants devant rester à l'école' pendant la 
» plus grande partie de la journée, il fauL nécessairement leur donner 
» quelque nourriture, de sorte que les distributions d'aliments qu'on leur 
>, fait, rentrant clans le service régul icr et nécessaire de l'établissement, n'ont 
,, pas le caractère de distributions charitables proprement dites et sortent 
» des attributions du bureau de bienfaisance. 

J> En conséquence, du moment qu'il est admis que les communes sont 
>> compétentes pour établir des écoles gardiennes, il faut également leur 
" reconnaître le droit de donner à ces institutions les moyens d'atteindre 
>> complètement leur but. C'est ainsi qu'à Tirlemont, il est porté, chaque 
» année, aux budgets et comptes des écoles gnrdicnncs, une allocation 
)> spéciale pour distribution d'aliments. La donatrice: .Mademoiselle Jaminé, 
>> a vau lu évidemment assurer, en partie; à la décharge de la commune, les 
" ressources nécessaires à cet effet. » 

Le Département de l'Intérieur et de l'Instruct.ion publique s'est rallié à ce 
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dernier avis et un arrêté royal motivé, en date du 50 mai ·f 887., a autorisé la 
ville de Tirlemont à accepter la donation faite par la directrice des écoles 
gardienn<'s de celle ville. L'arrêté a été inséré textuellement au :Uonifeur 
des 6 et 7 juin !8871 p. 16;'>7. 

232, Ét.:ole de la fondation Vanilcn Berghe, pour les enfants appartenant à la communion protestante, 
à Iloorebeke-Salnte-Nnrie (Geuzenhoek). 

A l'époque de la mise à exécution de la loi du 20 septembre -1884, il 
existait dans la commune de Hoorcbckc-Saintc-Maric deux écoles commu 
nales; l'une établie au centre et l'autre dans la section dite Gcuzenhock. 

Cet.te dernière était exclusivement réservée aux enfants de la communion 
protestante et entretenue au moyen des revenus de la fondation Vanden 
Berghe. 

Usautj du droit que lui confère l'article fer de la loi précitée, le conseil 
communal supprima l'école protestante dont elle fit évacuer les locaux. 

Le consistoire de l'église protestante revendiqua la propriété du bâtiment 
et du terrain sur lequel il est assis. 

De son côté. la commune prétendit que le local <l'école constituait une 
propriété communale et que les bâtiments avaient été construits en 1820 au 
moyeu <les subsides du Gouvernement hollandais. 

Aux termes de l'acte de Iondntion , lu moitié des revenus ries biens légués 
en faveur de l'enseignement des enfants protestants doit être affectée à 
l'entretien du bâtiment de l'école protestante du Geuzcnhcck et l'autre 
moitié à la rémunération de l'instituteur. 
Il paraît d'ailleurs certain que le terrain a été acquis et le bâtiment 

d'école érigé par le consistoire protestant. 
M. le Ministre Thonissen émit donc l'avis que l'immeuble devait être 

restitué an consistoire et qu'il y avait lieu d'insister auprès du conseil 
communal ponr que celui-ci adoptât l'école du Gcuz enhock. Mais les 
instances faites dans cc but auprès du conseil furent infructueuses. 

D'un autre côté, le Gouvernement n'avait pas le droit de prononcer 
d'oflice l'adoption de l'école. Il ne pouvait pas même recourir à la voie du 
retrait lies subsides pour contrnindrc la commune à voter elle-même le 
maintien de l'école; attendu que le conseil communal, en maintenant une 
école primaire communale et en inscrivant l'enseignement religieux en tète 
du programme, sans exclusion d'aucun culte, a satisfait à ses obligations 
légales. 

Dans de pareilles conditions. il ne restait au consistoire protestant qu'à 
poursuivre devant les tribunaux lu restitution des immeubles de la fon 
dation Vanden Berghe. 

Cette solution a été indiquée au consistoire po11r qu'il prit, s'il le jugeait 
cnnvenahlc, les mesures nécessaires afin de foire valoir ses droits. 

233. ttahlisS!'mrnls d'iusrrucüou ressortissant nu Départemen! de ta Justice. 

Nous publions aux Annexes de ce Ilapport, pp. 4-94 1t ~Ol 1 un relevé d'où 
il résulte qu'à la date du 51 décembre 1887 on complait 98 écoles ressor 

aaa 
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tissant au Département de la Justice et soumises au régime d'inspection 
établi par la loi <lu 20 septembre i 884. 

Ces écoles étaient desservies par 276 instituteurs et institutrices et 
fréquentées par tl,~82 élèves, dont 4,19~ garçons et 2,587 filles. 

23-i. Degré d'lnstructtnn des jeunes gens appelés au tirage au s01 t po111· le service militaire. 

Un relevé indiquant le degré d'instruction des jeunes gens appelés au 
tirage au sort pour le service militaire en 188~ .. en 1886 et en 1887 figu1·e 
aux Annexes, pp. 1502 et t>05. 

Il J a eu Hi2,t.i70 inscrits pour les trois années réunies. De ce nombre, il 
y en avait i ,750 dont on ignorait le degré <l'instruction et 160,840 dont le 
degré d'instruction était connu. 

22,855 ne savaient ni lire ni écrire, 4)>50 savaient lire seulement, 
80~/4-0l savaient lire et écrire et 03,076 possédaient une instruction pins 
complète. 

'235. Épar&nc scolaire. 

Le précédent Rnpport triennal contient un exposé complet des mesures 
prises par le Gouvernement clans le but de favoriser l'épargne scolaire. 
(J/ofr les pp. cxr.rx il cr.rn de cc Rapport.) 

Nous croyons superflu de les reproduire ici. 
Le même document renferme une statistique (i;ofr aux Annexes, pp. 498 

it ~0~)1 d'où il résulte qu'à la date du 50 septembre i884, l'épargne était 
introduite dans les écoles de 2,245 communes <ln royaume. 

Les écoles communales étaient alors fréquentées par 528)>0~ élèves, dont 
HH ,5611 c'est-à-dire 46 p. 0/o, épargnaient. 

Les sommes déposées à la Caisse d'épargne formaient un capital de 
fr. 2,240,904-15. 
Nous publions aux Annexes du présent Happort, pp. t>04 a fH9, la statis- 

tique de l'épargne il la date dn 51 décembre !887 : 
1° Dans les écoles communales; 
2° Dans les écoles adoptées ou subsidiées. 
A cette date, ~, HH communes sont renseignées comme ayant fait fonc 

tionner l'épargne dans leurs écoles communales et fH8 comme l'ayant intro 
duite dans Jeurs écoles adoptées. 

Dans les écoles communales, le nombre des élèves qui épargnaient était 
de H>S,075 sur 455;808: soit 56.44 p. 0/0• 

Dans les écoles adoptées, il était de 13)H4 sur 148,452 ou 9.10 p. 0/o, 
La somme totale versée par les premiers atteignait le chiffre de 

fr. 2,760,144-~9, c'est-à-dire, en moyenne, fr. 17-46 par élève épargnant. 
Celle qui a été versée dans les écoles adoptées était de fr. 170,2fo-2!>; 

c'est-à-dire, en moyenne, de fr. 12-60 par élève épargnant. 
Le nombre des parlici pants à la Caisse est faible dans les écoles adoptées. 
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Dans les écoles communales, il s'est accru de G~7·f 2 cl leur épargne a 
augmenté de fr. tH 9:21-0-46, mais les accroissements ne sont pas en rapport 
avec celui de la population scolaire. Toutefois, il est ü remarquer que cc 
résultat a été obtenu pendant une période de crise industrielle et agricole; 
on peut donc le considérer comme relativement satisfaisant. 

Le Gouvcmcmcnt n'a pas cessé <l'inviter les inspecteurs de l'enseignement 
primaire à recommander, dans les conférences et les visites d'école, l'épargne 
comme un puissant moyen de moraliser les masses et de leur procurer une 
plus grande somme de bien-être matériel. 

2.36. Ors prestations ilr, serment. 

L'article 1.4 de la loi du 20 septembre 1884 porte : 
(< Les inspecteurs, les instituteurs communaux, ainsi que les directeurs, 

,, professeurs et instituteurs des écoles normales de l'État.; prêtent le serment 
,, prescrit par l'article 2 du décret du 20 juillet 1851. ,, 

Un arrêté royal du 6 octobre de la même annèc dispose : 
ci AHT. 1er. Le serment prescrit par l'article !4 de fa loi du 20 sep 

" lcmbrc 1884: aux Ionctionnaires et autres agents attachés au service de 
» l'enseignement primaire: sera prêté ainsi qu'il suif, : 

,, Par les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire: les inspee 
,, leurs d inspectrices des écoles on sections normales primaires: entre les 
" mains du Ministre clc l'lntfrie11r et. de l'Instruction publique ou de son 
li délézué • 0 , 

,, Par les inspecteurs cantonaux de l'enseignement primaire, les directeurs 
,, et directrices des écoles ou sections normales de l'État.~ des prooinces el 
n des communes, entre les mains du gouvcrncu1· de la province; 

>> Par les professeurs et. les autres membres du personnel administratif et 
» enseignant des dites écoles et sections normales prirnaircs. entre les mains 
" <lu directeur ou de la dirrclricc de l'étnblisscmcnt auquel ils appar 
'' tiennent; 

,, Par les instituteurs el les institutrices des écoles communales, entre les 
" mains de l'inspecteur cantonal de leur ressort. 

)> AnT. 2. Notre arrêté du 21 septembre f 880 (réglant la marche à suivre, 
« en cc qui concerne le mode de prestation de serment des fonctionnaires 
» cl autres agents ressortissant au service de l'enseignement primaire) est 
., rapporté. ,, 

Duns son préambule. le même arrété porte qu il y a lieu d'exiger le 
serment aussi bien du personnel ndministralif cl enseignant des écoles 
normales primaires créées par lt~ provinces et les communes: que de celui 
des écoles normales de l'füal. LPS mêmes motifs existent de part cl d'autre. 

Par dépèchc du G décembre 188,1,~ M. le Ministre Thonisscn a décidé 
de continuer aux go11rcr-1w111·s le pouvoir d'autoriser la prestation du ser- 
111c11t; mais il doit. être entendu IJUe celle autorisation ne peul ètre refusée, 
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du moment qu'il est constaté que l'instituteur a été légalement nommé par 
le conseil communal. 

Plusieurs questions relatives à )a prestation du serment ont été tranchées 
dans le cours de la période triennale : 
I. L'article 2, § 5, de la loi du 20 septembre ·1884, a rendu l'organisation 

des écoles gardiennes f'acuffatfre pour Jes communes. 
Toutefois, comme les institutrices cl sous-institutrices attachées aux écoles 

gardiennes communales sont chargées <l'un service public, elles sont tenues, 
en vertu de l'article 2 du décret du 20 juillet f 851, de prêter serment avant 
d'entrer en fonction. Ces personnes peuvent être classées dans lu catégorie 
<les agents communaux attachés aux écoles primaires et, aux termes du 
dernier parngraphe de l'article 1er de l'arrêté royal du 6 octobre !884: le 
serment doit être prêté entre les mains de l'inspecteur cantonal du ressort. 
Le droit il payer pour l'enregistrement de l'acte est de fr. 2-40. (Dépêche du 
6 avril f 885.) 

II. Par analogie, la prestation de serment est imposée également aux 
instituteurs et institutrices des écoles con, munoles d'adultes; lorsque ces 
prrsonncs sont étrangères au personnel enseignant des écoles primaires 
eommunalee, alors même qu'elles nppartiendruirnt an personnel enseignant 
d'une école libre adoptée. (Dépêches du f 0 avril 1886 cl du 21 décem 
bre !887.) 

III. Les personnes nommées aux écoles primaires communales et dont le 
diplôme est soumis à I'cntérincmcnt, par application de l'article !7 de 
la loi scolaire, ne sont admises au serment qnc lorsqu'elles se trouvent 
dans le cas d'obtenir un mandat définitif", c'est-à-dire après l'entérinement. 
Jusque-fa, elles exercent à titre intérimaire. (Dépêche déjà citée du 
6 avril 188~, in fine.) 

IV. Un sous-instituteur mis c11 disponibilité par suppression d' emploi est 
appelé aux fonctions d'instituteur en chef clans la même commune qui l'avait 
placé dans la position de disponibilité. 

La question de savoir s'il est astreint à prêter serment à raison de ses 
nouvelles fonctions a été résolue négativement. D'après une jurisprudence 
constante, la première nomination au poste de sous-instituteur ou d'institu 
teur dans une commune impose au titulaire l'obligation de prêter le serment 
légal. ~lais cc serment couvre tontes les fonctions qui peuvent. lui être con 
férées dans l'enseignement. primaire de la même commune. 

Le sous-instituteur en disponibilité est obligé de se tenir à la disposition 
de la commune. Les effets de sa nomination ne peuvent être détruits que 
par la révocation ou la démission. Lorsque rien de pareil n'a eu lieu, la 
mise en disponibilité pour cause de suppression d'emploi est considérée 
comme équivalant i1 lm congé illimité, et la nominutiou d'un sous-instituteur 
en disponibilitè aux fonctions d'instituteur , dans la mëme commune, n'est, 
en réalité, qu'une promotion. (Dépêche du 8 février 18861 jre section, 
n° !54,7 .) 
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V. Le conseil communal de X ..... avait sollicité la dispense de main 
tenir son unique école communale et accepté fa démission de l'instituteur. 
Peu de temps après, il réintégra celui-ci dans son ancien emploi et décida 
officiellement, quelques mois plus lard seulement, de maintenir l'école 
communale. On posa la question de savoir si la réintégration était légale et, 
dans l'affirmative, si clic entraînait la nécessité de renouveler le serment 
prêté lors de la première nomination. 

Aux termes de l'article !cr de la loi du 20 septembre 1881, chaque com 
mune doit posséder au moins une école primaire communale; toutefois, le 
Roi peut: dans certains cas, déroge!' à la règle, en dispensant l'autorité 
locale de l'obligation de maintenir une école de cc gcmc. 

Le conseil communal est libre de solliciter celte faveur et, en admettant 
même qu'il l'ait obtenue, il lui est loisible de ne pas en faire usage ou d'y 
renoncer. 

En votant le maintien de l'école communale dont il avait d'abord demandé 
la suppression, le conseil communal a usé de sou droit. Il est vrai que cc 
vote aurait dû logiquement précéder la décision en vertu de laquelle l'insti 
tuteur démissionnaire a été réintégré dans ses anciennes fonctions d'iustitu 
leur communal; mais ce n'est là qu'une question de forme, qui n'est pas de 
nal ure à j ustificr l'annulation de cette dernière résolution. 

D'autre part, l'instituteur s'était démis de ses fonctions uniquement dans 
la prévision que l'école qu'il dirigeait serait supprimée et qu'il pourrait être 
attaché à ·u.ne des écoles libres dont la commune se proposait de voter l'adop 
tion. 

Cette suppression n'ayant pas eu lieu, le conseil communal a jugé équitable 
de le replacer à la tète de l'école communale. En fait, il n'y a pas eu d'inter 
ruption dans les services rendus à la commune par l'intéressé. Du reste, 
depuis la démission de celui-ci, aucune autre personne n'a été appelée à 
occuper son emploi. 

11 est à observer encore que l'autorité qui a décidé le replacement de 
l'instituteur est la même que celle qui a fait la première nomination. 
Dès lors, l'intéressé ne doit pas être soumis à une nouvelle prestation 
de serment. (Dépêche du 21 mai i886, ! rc section, n= i5827N/f 442!N, 
aff. gén.) 

237. Nominalion d'instituteurs-Inspecteurs, 011 1l'inslllule11rs-dirccleurs communaux. 

Consulté au sujet de la nomination; par des conseils communaux, d'insti 
tuteurs-inspecteurs ou d'instituteurs-directeur«, M. le Ministre Thonisscn 
répondit en ces termes : 

c< Les conseils communaux d'H . . . . . ; de D . . . . . et de H . . . . . 
n ont voté le maintien de leurs écoles primaires communales et des institu 
» leurs qui les dirigeaient déjà sous l'empire de la loi de !879; en outre, 
11 chacun de ces collèges a procédé à la nomination d'un nouvel agent qui 
>> porte le titre d'institute1w-inspecleur on d'instiluteur-dfrecteur. Voici 

6bl> 
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>, quelle est ma manière de voir nu sujet de cette dernière mesure. 
1, Sous les régimes scolaires de f 842 et de 1879, les conseils communaux 

,1 avaient la faculté de nommer soit un im;pecte111·, soit un directeur com 
>> m1111al, clwi·gé d'exercer1 an nom dl/ cotlè_qe des bourgmestre el échevins, 
>> le droi! de suroeilluuce GBNtittAU sin· les écoles, qaranü à ce collège pat 
n l'article 90 de la loi du 50 111ar.~ l 83(i; le traitement des tiiulaire« était 
)) imputé EXCLUSIVE~H:NT sun LES RESSOLJ:ICBS UE J.,\ com!UNE. Cette jurispru 
)l dencc peut d'autant plus étrc maintenue actuellement, que la loi du 
,, 20 septembre 1884 a voulu étendre l'action de l'autorité communale en 
>) matière d'enseignement primaire. 

n Rien n'empêche la commune de foire cumuler, par l'inspecteur ou le 
» directeur dont il s'agit, les fonctions d'instituteur primaire; mais alors il 
,, faut que l'inspecteur ou le directeur ne réduise pas les autres institu 
,> teurs communaux aux fonctions de simples sous-instituteurs 1 cc qui 
n arriverait s'il leur donnait. des ordres. Les anciens chefs d'école, maintenus 
n en activité de service, doivent conserver entièrement les attributions 
» qu'ils ont exercées antérieurement, en vertu du règlement général des 
)) écoles primaires. Ihant ainsi indépendants l'un de l'autre, l'ancien inst i 
» tuteur en chef el le nouvel institutcur-iuspccteur ou directeur peuvent 
>> être installés dans un même local, soit. que cc local renferme deu» 
» écoles communales complètes> soit qu'il ne contienne qu'une seule école 
>> composée de deux sections distinctes) destinées l'une aux jeunes enfants, 
,, l'autre aux élèves les plus âgés. Le dro it des conseils communaux de 
» prendre semblables mesures découle de l'article 2 de la loi du 20 septcm 
>> lire 1884, qui leur abandonne exclusivement la direction des écoles 
,> primaires communales. 

>> Reste la question de dépense à résulter de la création des emplois 
,, d'ù1stituteurs occupés cumulativement par les inspecteurs ou directeurs 
» communaux : le nouveau système adopté par le Gouvernement pour 1a 
» répartition des subsides scolaires le désintéresse des frais excessifs que 
n pourrait faire une commune pour l'enseignement primaire; il n'a pas à 
» intervenir dans les dépenses ou augrnenlntions de dépenses résultant 
n de cc qu'une commune croit devoir nommer un directeur ou un inspcc 
" tcur communal. 11 (Dépêche du 23 décembre 188i, ire scctlon, n° ·158t7\ 
aff. gén.) 

~:38. Les membres des jurys d'examen de capacité éleetorule qui onl siégé antérieurement comme 
représentant l'enseignement libre, peuvent continuer à faire partie de ces jurys, en la mèrnc qualité, 
lorsque leur école a été auoptec. 

tes membres des jurys d'examen de capacité électorale qui ont siégé 
antérieurement comme représentant. ïenseiqncmen! libre, peuvent-ils conti 
nuer à foire partie de ces jurys, en !a même qualité, lorsque leur école a été 
adoptée en vertu des disposi lions de la loi du 20 septembre ·i 884? 

La réponse ne peut être qu'aûlrrnativc. 

<< Une école adoptée est, ,!' après les principes de la loi, une école libre 
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>l qui, en vertu d'une convention avec l'autorité communale, se charge, 
,1 moyennant quelques avnntnges, de donner l'instruction à des enfants 
» paurrcs, à la décharge de la commune qui, sans cela, devrait augmenter 
» le personnel de ses écoles propres, ou maintenir une ou plusieurs écoles 
» communales, scion les besoins. 

» La loi exige que l'école libre réunisse des conditions déterminées, 
» pour pouvoir bénéficier de l'adoption. Malgré l'adoption, l'école qui en est 
» l'objet conserve son caractère d'école privée. En effet, les conditions de 
11 nomination, de payement du traitement, etc : établissent nnc distinction 
» complète entre les instituteurs communaux et les instituteurs adoptés. 

11 Les premiers sont des fonctionnaires oornmuuaux , les seconds n'ont 
» nullement cette qualité; si l'adoption leur est retirée, lu commune pas 
» plus que l'État ne leur doit aucun dédommagement. 

,, Pour ces raisons, les instituteurs des écoles libres adoptées peuvent 
» donc être appelés à faire partie des jurys d'examen de capacité électorale 
., comme membres représentant l'enseignement, libre. La circonstance que 
» leur école est adoptée est une gumntie de plus. " (Circulaire aux gonvcr 
neurs, en date du 18 mars !88tS, administration des affaires provinciales 
et communales, n° 16.) 

230. L'inslilulcur de l'école du centre d'une commun, obliaé tic permuter avr-c celui d'une école 
sectiennaire, a t-il droit à une lndemnité pour le dédommager de la 1wrlc qu'Il subit, du chef' ile 
l'abandon forcé des arbres fruitiers garuissnnt le janlin attenant à son ancienne halnlatlon cl qul 
son l sa propriété '? 

Par dépêche du 5 février 1886, Ire section, 11'5 8090/3594N, M. le Ministre 
Thonissen a émis au sujet de cette question l'avis suivant : 

(( MoNsrnun u~ GouHrnNEun, 

1) Par lettre du 5 décembre dernier, 4,0 division, 11ris HW-il/1;>2641 vous 
n m'avez transmis le dossier concernant la <le mande du sieur Y. . ... , 
,, ci-devant instituteur de l'école centrale de W .... •; actuellement 
,. instituteur de l'école sectiounaire de S ..... , tendant à cc que le 
» Gouvernement intervienne pour contraindre soit la commune, soit son 
» successeur, à lui payer une indemnité pour le dédommager de la perle 
n causée pat· l'abandon forcé des arbres fruitiers qui garnissent le jardin 
» attenant à son ancienne habitation et (lui sont sa propriété. 

» Le conseil communal de ,v. . ... a usé du droit que lui confère 
» l'article 2 de la loi: en faisant permuter l'instituteur du centre avec celui 
" de la section. Cc collège a garanti au sieur V ..... l'intégralité <les 
» avantages dont il jouissait au centre. Tout est donc régulier et légal. 

» Quant it la question des arbres, si les parties en cause ne parvenaient 
» pas à s'entendre, clic devrait être tranchée par la justice, seule compé 
,, tente dans l'espèce. Mais1 en vue d'éviter à ces parties des frais de 
>> procédure et de les amener à un arrangement à l'amiable, il serait bon, 
» je pense, de leur faire connaitre les dispositions du Code civil (art. t,;:,tS), 
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» en vertu desquelles le propriétaire du fonds a le droit de retenir 
» les plantations faites par un tiers ou d'obliger celui-ci à les enlever. 
» Si le propriétaire conserve ces plantations, il est tenu de payer une 
» intlemnité » sans avoir égard à la plus-value que le fonds aurait pu 
acquérir. 

» Comme il ne semble pas résulter des pièces du dossier que la commune 
)) de \V ..... , propriétaire du jardin, veuille conserver les plantations 
11 que le sieur V ..... y a foi tes, celui-ci a le droit ou de les enlever ou 
» de les vendre à son successeur. ~lais si, pouvant enlever ses arbres, il 
» persistait a prétendre r1uc la commune est tenue de lui payer des 
» dommages-intérêts, il ,\cvrait, comme il est dit plus haut, s'adresser il la 
1, justice qui établirait les droits et les obligations des parties en cause. 

,> A votre lettre précitée était jointe une demande de la <lame V. . . . . ~ 
» institutrice primaire dans celte commune, en obtention d'un supplément 
,, de traitement pour la dédommager des frais auxquels elle a été astreinte 
,, par_ suite de son changement de deslinution de W ..... (centre) à 
11 S ..... (section). 

>> Je vous prie de porter à ln connaissance de la pétitionnaire que: mon 
» administration ne disposant d'aucun fonds pour suppléments de traite 
» ment aux instituteurs, sa demande n'est pas susceptible de recevoir une 
>, suite favorable. ,, 

!-10. Loteries organisées au profil de l'enseignement privé. 

Une circulaire du 'U janvier {886: administration des affuires provinciales 
et communales, n° 598r55, porte : 

u Mo:-iSIEUI~ I.E Goo,•ERNEun, 

» Par circulaire du 5 juin 1880: 1111 de mes prédécesseurs a prié les 
>> gou\'crneurs de province de suspendre l'exécution des autorisations que 
,, les collèges de bourgmestre et échevins accorderaient d'ouvrir des loteries 
» dont le produit serait destiné à fournir des ressources à l'enseignement 
» privé. 

» Des recommandations ont été adressées en conséquence aux. procu 
" reurs généraux du royaume pour que des poursuites fussent, le cas 
,, échéant, exercées contre Jcs auteurs des contraventions ainsi signalées. 

,., D'accord avec 1\1. le Ministre de la Justice, j'estime que ladite circulaire 
" doit être considérée comme non avenue. En effet, d'après la loi du 
,, 5! décembre f 851, les loteries exclusivement destinées à un Lut d'utilité 
,, publique peuvent être autorisées. L'enseignement a incontestablement un 
" but. d'utilité publique cl il ne foui pas, sous cc rapport, établir de distinc 
,, tions entre l'enseignement public et l'enseignement privé. L'opinion qui 
n réserverait le caractère d'utilité publique i, l'cuscigncment officiel seul ne 
» se justifie ni en fait ni en droit. 

n En fait, les institutions libres rendent les mêmes scrvices , elles 
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» répondent à un besoin réel; un grand nombre de familles repoussent 
>> l'enseignement officiel et ne veulent 'I ue de l'enseignement libre. 

" En droit, la Constitution proclame la liberté d'enseignement; elle admet 
>, donc les établissements libres. Ceux-ci peuvent, comme les établissements 
>, officiels, atteindre un but d'utilité publique, 

>1 Dès lors, l'autorisation exigée pm· la loi de !8tH peut être accordée 
» indifféremment à une loterie dont le produit est destiné soit à une école 
» libre, soit. à une école adoptée, soit à une école officielle : le but d'utilité 
» publique existe pour chacun des cas. 

,, Il importe peu que le produit de la tombola serve à payer l'acquisition 
>) ou la location <l'un immeuble ou à meubler les classes, payer les profès 
>> seurs, etc. L'enseignement libre comme l'enseignement officiel a besoin 
>> <le locaux et il est d'utilité publique d'assurer ces besoins. 

» 1\1. le 1\linistre de la Justice a fait part de ces observations à MM. les 
,> procureurs généraux près les cours <l'appel. 

» Je vous prie, en conséquence, Monsieur le Gouverneur, <l'en prendre 
n note et de foire savoir aux administrations communales de votre province, 
>1 par !a voie du lllémorial tulminisirati], qu'il n'y a aucun compte à tenir 
» de la prohibition qui a été faite par la circulaire précitée du 5 juin !880? 
,> et qui n'est pas fondée sur la loi. 

n Le /J/inistre del' Intérieur et de I lnstructio» publique, 
» ÎIIONISSEN. >> 

2-il. Les listes des livres, pour dislributions Je prix, ~hoisis par les admiuislrations locales en dehors du 
catalogue dressé par le Gouvernement, doivent ëtre eommuuiquées à l'lnspeetlon scolatre. 

l.a ville <le n. . . . . avait inséré dans son règlement scolaire local une 
disposition portant que les listes <les livres pour distributions de prix. 
choisis en dehors du catalogue dressé par le Gouvernement; ne seraient pas 
envoyées à l'inspecteur cantonal. 

M. l'inspecteur principal contesta la légalité de cette disposition; néan 
moins la ville maintint sa décision. 

Appelé à se prononcer au sujet du différend, .M. le .Ministre Thonissen fit 
appeler l'attention <le l'autorité locale sur la circulaire du 21 septembre .f 884 
(lV. Programme de l'enseignement primaire); qui prescrit aux inspecteurs 
de signaler au JUinistre les liores qui, sous le rnpporl du fond, de la [orme ou 
de la méthode, seraient insuffisants ou mauvais. 

Cette circulaire, interprétative de la loi du 20 septembre !884, ne fait 
aucune distinction entre les manuels classiques et les livres à distribuer en 
prix. Pour que les inspecteurs puissent renseigner le Gouvernement, il est 
de toute nécessité qu'ils reçoivent communication de la liste des manuels 
classiques et <les livres à donner 'en prix, choisis par les communes. 
(Dépêche ministérielle duo février 1886, .f re section, n°' 8590,9776N.) 

2-i2. Exposition universelle d'Anrers en t881S. 

Le Ministère de l'Intérieur et de l'Instructiun publique a participé a 
l'ex position universelle d'Anvers en 188:i. 

CCC 
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L'administration de l'enseignement primaires' est attachée à montrer, par 
la composition de son compartiment, les divers éléments de notre organisa 
tion scolaire. 

Ce compartiment comprenait : 
I. Plans d'école; 
II. Mobilier scolaire; 
III. Gymnastique ; 
IV. Écoles gardiennes (jardins d'enfants). - Organisation pédagogique. 

Ouvrages belges relatifs à la méthode Frœbel. - Outillage didactique. - 
Travaux d'enfants; 
V. Écoles primaires et écoles normales. = Outillagc didactique. Collections 

d'histoire naturelle, de technologie, d'agriculture, de géographie, ctc.iprépa 
rées par les maitres ou par les élèves. - Formes géométriques. - Méthodes 
de dessin. - Cahiers et travaux de dessin des élèves. =--Travaux à l'aiguille. 
- Collections relatives il l'enseignement de l'économie domestique; 

VI. Travaux <l'élèves sur les diverses branches du programme; 
VII. Législation. - Organisation pédagogique des écoles; 
VIII. Moyens de perfectionnement : conférences trimestriclles , cours 

normaux temporaires; 
IX. Collection d'ouvrages pédagogiques principalement à l'usage du 

personnel enseignant; 
X. Documents et renseignements divers concernant l'ensemble de l'orga 

nisation de l'enseignement primaire. 
Cette exposition a été très favorablement appréciée par le public et par le 

jury international. Le secrétaire du jury la caractérise dans les termes 
suivants, au début de son rapport : 

<' De l'avis de tons, l'exposition d'enseignement primaire du .Ministère de 
>> l'Intérieur et de l'Instruction publique est la mieux ordonnée, la plus 
» complète et la plus instructive que l'on puisse voir. Elle apparait comme 
>> une vaste synthèse des autres dans ce qu'elles ont de meilleur; elle frappe 
>) surtout par son caractère d'unité. Comme le disait 1\1. le président Buisson, 
» n sous la multiplicité apparente <les détails 1 on y voit clairement une 
n » pensée unique qui coordonne et, pour tout dire, l'action propre d'un 
» )> homme qui en a conçu le plan et qui en a poursuivi méthodiquement 
>) » l'exécution >). >) 

Le jury international a décerné un diplôme d'honneur au Ministère de 
l'Intérieur et de l'instruction publique, et a émis, dans son rapport, cet 
avis : c< Il faudrait, pour récompenser une telle œuvre , une distinction 
,, exceptionnelle, supérieure au diplôme d'honneur qui lui a été décerné par 
» acclamation. >) 

De nombreuses récompenses ont été accordées aux collabomteurs, 
savoir : 

10 diplômes de médaille d'or; 
H, - - d'argent; 
2o - - de bronze. 
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24:S. Musée scolaire national. 

Le Musée scolaire de l'État, inauguré le 24 août 1880, avait reçu une 
organisation complète par l'arrêté royal du f O septembre 1882. 
Il était destiné à répandre la connaissance de tout cc qui concerne les 

diverses branches de l'instruction publique, moyenne et supérieure. 
Pour donner à l'institution une vie plus active, le Gouvernement a décidé, 

ea t 887 1 qu'il fallait spécialiser, concentrer les efforts dans le domaine de 
l'enseignement primaire et agir ainsi sur la hase même des études. 

L1~ règlement du .Musée scolaire a donc subi, dans ce but, des modifica 
tions assez importantes au cours de l'année 1887. La nouvelle organisation 
a fait l'objet des arrêtés royaux du 27 janvier et <lu 2 avril {887, dont nous 
reproduisons ici quelques dispositions importantes précisant le but de 
l'institution : 

« Le Musée scolaire de l'État, institué à Bruxelles par l'arrêté royal du 
» 10 septembre 1882, reçoit la dénomination de ./Jlusée scolaire nationol: 

1> Les objets qui y sont réunis ont pour but principal de montrer, à tous 
>> les points de vue, la situation de l'enseignement primaire et de l'enseigne 
,> nient normal primaire donné, en Belgique, dans les établissements de 
>> l'ÉtaL ou des communes, et dans les établissements libres (constructions, 
>i mobilier, hygiène scolaire, organisation, livres, méthodes, appareils cl 
» collections, travaux ù' élèves, jardins d' enfants, écoles d'adultes, écoles 
>> ménagères, statistiq ue, etc.). 

n Le Musée a également pour objet principal d'appeler l'attention des 
» hommes d'école sur tout ce qui peut être de nature à perfectionner ou à 
)) développer ce double enseignement ( emprunts faits à l'enseignement à 
>i l'étranger, à l'enseignement professionnel, aux. travaux personnels des 
» instituteurs, à l'industrie privée, etc.). 

11 Les livres, cartes, atlas, appareils et tous autres objets approuvés ou 
» recommandés par le Gouvernement pour l'enseignement primaire ou pour 
» l'enseignement normal primaire, feront nécessairement partie des collée 
,> tiens du Musée. n (Art. 1, 2 et 5 de l'arrêté royal du 27 janvier 1887.) 

Nous publions aux Annexes, pp. f>~O à a5o, un rapport détaillé sur l'orga 
nisation du Musée, présenté à M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique par M. A.-J. Germain, directeur général de l'administration de 
l'enseignement primaire, chargé, par arrêté royal du o avril 1887, de la 
direction scientifique et pédagogique de cet établissement. 





TITRE IV 
MOYENS DE PERFECTIONNEMENT 

CHAPITRg PREMIER 
CONFÈRENCES PÉDAGOGIQUES 

U4. Législation et jurisprudence. 

L'article 10 de la loi du 20 septembre !884 dispose : 
t O Qu'une fois au moins par trimestre, chaque inspecteur cantonal réunit 

en conférence les instituteurs de son ressort; 
2° Que chaque inspecteur principal préside annuellement une dis confé 

rences d'instituteurs; 
5° Qu'un règlement d'administration générale organise les conférences. 

L'article 6 de l'arrêté royal du 2i septembre !884, pris en exécution de la 
loi scolaire, porte cc qui suit : 

« L'inspecteur cantonal réunit en conférence, sous sa direction, une fois 
» par trimestre, les instituteurs communaux de son ressort. 

» Les instituteurs des écoles adoptées ont Je droit de participer à ces 
,, conférences. 

» Des jetons de présence, dont l'importance est déterminée par notre 
,, Ministre de l'Intérieur et <le l'instruction publique, sont accordés aux 
» instituteurs qui assistent aux conférences. Ces réunions ont principale 
» ment pour objet l'examen des méthodes, des livres et des moyens maté 
,, riels d'enseignement employés dans les écoles. J> 

Nous publions aux Annexes, pp. r,39 à 541, l'arrêté royal du 17 mars 1887 (1) 
portant règlement des conférences des instituteurs et des institutrices. 

L'article 6 de la loi du 20 septembre 1884 porte que l'allocation provin 
ciale en faveur de l'enseignement primaire est exclusivement consacrée au 
service ordinaire de l'instruction primaire. 

(1) Cet orrêté o paru llU Moniteur belge, le 23 mors t887. 
ddd 
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Il s'ensuit qne les provinces ne supportent plus les dépenses des confé 
rences ; ces dépenses sont couvertes par le Trésor public. 

'H5, Organis11Hon des conférences. 

a) Participation. 
Le nouveau règlement maintient le nombre de quatre conférences trimes 

trielles, fixé par l'arrêté royal du 21 septembre f 884, en cc qui concerne les 
instituteurs et les institutrices des écoles primaires communales; adoptées 
et subsidées. 

La participation aux conférences est obligatofre pour les instituteurs 
communaux et les institutrices communales; elle est facultative pour les 
autres. 

Les maitresses de couture, attachées aux écoles communales, sont tenues 
d'assister aux conférences d'institutrices primaires où l'on s'occupe de 
l'enseignement des travaux à l'aiguille. 

L'administrntion centrale a autorisé la fréquentation des conférences par 
les membres du personnel enseignant des écoles ressortissant au Ministère 
de la Justice (dépêches ministérielles du 7 mai f886 et du f5 mai 1887, 
n° 152781), mais les intéressés ne peuvent prétendre aux jetons <le pré 
sence. 

L'obligation d'assister aux conférences ne s'étend pas aux professeurs 
spéciaux de gymnastique, de chant: etc., qui enseignent dans les écoles 
communales. 

Les instituteurs et les institutrices en disponibilité ne se rendent pas aux 
conférences pédagogiques. 

Le règlement confie aux inspecteurs principaux le soin de fixer la date de 
chaque réunion. Mais afin de ne pas forcer les institutrices à se déplacer 
pendant la mauvaise saison, il a été convenu de retarder la date de la réunion 
du 1 cr trimestre (janvier à mars) et d'avancer celle de la réunion du 4e tri 
mestre (octobre à décembre) dans les ressorts où les communications sont 
difficiles. 

h) Dispenses. 
Les inspecteurs cantonaux peuvent, aux termes du règlement, accorder 

des dispenses, pour motifs légitimes, aux membres du corps enseignant des 
écoles communales. 

Chaque dispense n'est valable que pour une conférence. Il appartient ù 
l'autorité supérieure de statuer sur les demandes d'instituteurs tendant à 
être affranchis, pour cause de maladie ou pour d'autres motifs, de l'obliga 
tion d'assister aux conférences ou <le foire, à domicile, les travaux écrits. Cc 
n'est que dans des cas tout à fait exceptionnels que les demandes de l'espèce 
sont accueillies. 

c) Conférences spéciales pour les institutrices d'écoles gardiennes. 
L'article 2 de la loi du 20 septembre 1884 abandonne complètement aux 

communes le soin de régler, s'il y a lieu, tout cc <fui concerne l'établisse- 
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ment et l'organisation des écoles gardiennes; cc sont là des institutions abso 
lument facultatives. 

En présence d'un texte de loi aussi formel, le Gouvernement s'était 
demandé s'il avait le droit d'imposer la fréquentation des conférences aux 
institutrices des écoles gcwdiennes communales. Il a cru qu'il pouvait subor 
donner l'octroi des subsides de l'État à telles conditions qu'il jugeait néces 
saires, et il a résolu d'obliger les institutrices attachées aux écoles qardiennes 
eommunales qui reçoioent des subsides su1' les fonds du, 1''/'(Jso1· public, à 
participer aux conférences et à se soumettre aux. prescriptions réglemen 
taires. 

Il importe, en effet, que les institutrices qui n'ont pas fait d'études 
spéciales soient initiées aux méthodes appropriées à l'éducation <le la 
première enfance, et que les maîtresses munies du certificat puissent 
augmenter leurs connaissances pédagogiques; mais on a pensé que deux 
réunions par an suffiraient pour atteindre cc but. 

De même que pour Jcs instituteurs et les institutrices des écoles primaires, 
adoptées ou subsidiées, la participation aux conférences est facultative pour 
les institutrices des écoles gardiennes adoptées ou subsidiées. 

En 188a et en 1886, les conférences pou1· les institutrices des écoles 
gardiennes n'ont pas été organisées. 

d) Obligation imposée aux instituteurs odoptés fréquentant les conffrenccs. 
Il est à remarquer que les instituteurs et les institutrices des écoles 

adoptées ou subsidiées (primaires ou gardiennes) qui assistent aux confé 
rences, ne peuvent se dispenser de prendre part à tous les travaux de la 
réunion et de faire, à domicile, les comptes rendus et les devoirs prépara 
toires. D'un autre côté, ces instituteurs doivent mettre, le cas échéant, it la 
disposition de l'inspection scolaire les locaux. et Je matériel de l'école qu'ils 
dirigent, ainsi que les élèves, pendant les heures de classe; en d'autres 
termes, ces instituteurs sont. soumis à la. règle commune et tenus, comme 
les instituteurs communaux, de remplir toutes les obligations imposées par 
les instructions. 

La circulaire ministérielle du 2f septembre 1884 prescrit à l'inspection 
scolaire de surveiller de plus près les écoles adoptées dont les instituteurs ne 
fréquentent pas les conférences. 

e) Circonscription des cercles. 
Aux termes de l'article 1 cr du règlement, la circonscription des cercles de 

conférences est arrêtée tous les trois ans, par le Ministre de l'Intérieur et de 
l'instruction publique. 

Dans aucun cas, une commune appartenant à un canton scolaire ne peut 
faire partie d'un cercle dépendant d'un autre canton scolaire. 

Nous indiquons ci-après, le nombre des cercles existant à la date du 
5{ décembre !887 : 
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Pour les instituteurs primaires, il y en avait. 
Pour les institutrices primaires, id. 
Pour les institutrices des écoles gardiennes: id .. 

{97 
Hm 
6t 

Le tableau inséré aux Annexes, p. 6~8, mentionne, par ressort. d'inspec 
tion principale, le nombre de cercles de conférences. 

246. Programmes. Tenue des séances. 

Les conférences ont pour objet tout ce qui peut concerner les progrès de 
l'enseignement primaire et spécialement l'examen des méthodes, des livres 
et des moyens matériels d'enseignement employés dans les écoles. Des exer 
cices didactiques, suivis d'une discussion sur les méthodes appliquées, ont 
lieu dans chaque réunion. lin temps convenable est réservé pour l'étude des 
questions relatives à l'éducation de l'enfance. 

Le programme détaillé des conférences est arrêté annuellement par 
l'inspecteur principal et soumis à l'approbation du Ministre de l'Intérieur et 
de l'instruction publique. 

Les programmes des conférences d'une même province sont uniformes. 
Nous insérons aux Annexes, pp. 042 à 62i, les programmes des confé 

rences: 
d'instituteurs primaires, l . 
d,. tit t • . . { tenues pendant les annecs 1881>, f 886 ms 1 u rices pr1ma1rcs, ( 1887 d'institutrices d'écoles gardiennes, , et · 

Les inspecteurs principaux sont chargés de faire parvenir à l'adminis 
tration centrale , en temps voulu , des relevés indiquant, par ressort 
d'inspection cantonale et par cercle, les communes sièges des conférences, 
ainsi que le local, la date et l'heure de chaque réunion. 

Le chef de l'école communale choisie comme siège d'une conférence, ne 
peut se dispenser d'en donner avis à l'administration locale. 

Le règlement des conférences détermine tout ce qui concerne la tenue 
des séances. 

Les instituteurs et les institutrices sont obligés de faire à domicile un travail 
préparatoire sur certaines matières portées au programme; ils doivent, en 
outre, rédiger à domicile le compte rendu des séances auxquelles ils ont 
asssisté. 

Les travaux préparatoires jugés les meilleurs sont déposés au Musée 
scolaire national où les visiteurs peuvent en prendre connaissance. 

24 7. Jetons de présence. 

Un arrêté ministériel en date du 5 novembre 1884 a fixé comme suit, le 
tarif <les jetons de présence à payer aux membres du cOl'ps enseignant des 
écoles primaires communales et adoptées, qui fréquentent les conférences 
trimestrielles : 

Un franc pour ceux qui habitent le lieu de la conférence. 
5 francs id. id. toute autre localité. 
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Par un arrêté ministériel du 5i mars Œ87, cc tarif a été rendu applicable 
aux institutrices des écoles gardiennes communales, adoptées et subsidiées. 

Les maîtresses de couture reçoivent également des jetons de présence. 
Les instituteurs qui habitent les sections de commune autres que celle où 

se tient la conférence, ont droit à un jeton de 5 francs. 
Il ne s'agit pas ici des sections ou quartiers dont se composent les villes 

et la plupart des communes suburbaines, mais bien des sections rurales ou 
hameaux éloignés du centre des communes. 

2t8. Leçons sur l'agriculture, rnorucuuure et l'arborlculture. 

Dans les circonscriptions agricoles, l'une des conférences d'instituteurs 
est principulement consacrée à l'enseignement élémentaire de l'agriculture, 
de l'horticulture et de l'arboriculture. 
Précédemment, l'une des quatre conférences trimestrielles était, dans ces 

circonscriptions, exclusivement affectée à l'c11scigncmcnt agricole. 
En vertu du règlement, les institutrices primaires, dans les circonscrip 

tions agricoles, sont, de leur côté, initiées aux soins que réclame l'exploita 
tion d'un jardin potager et fruitier. 

a) Programmes. 

Une circulaire adressée aux inspecteurs principaux, le 17 juin f88v, 
n° 5858', afl. gén., porte que le programme des leçons agricoles peut 
comprendre: 
i0 Le compte rendu d'un travail à domicile ayant pour objet l'explication 

ou le développement de l'une <les matières agricoles à enseigner à l'école 
primaire; 

2° Une leçon d'agriculture donnée par un professeur spécial et ayant pour 
but de prépare!' les instituteurs à enseigner, avec connaissance de cause, un 
ou plusieurs points du programme; 

5° Une ou deux leçons élémentaires d'agriculture à donner par les 
instituteurs aux enfants de l'école, siège de la conférence; 
4° La discussion des exercices didactiques ; 
~0 La visite du jardin de l'instituteur. 
Les inspecteurs principaux tiennent compte, dans la rédaction des 

programmes des conférences, des situations particulières et des besoins de 
Jeurs ressorts. 

Des recommandations spéciales ont été faites aux inspecteurs principaux 
par la circulaire prérnppelée , en voici quelques-unes : 

c< Je désire que, dans les conférences, l'inspection scolaire rappelle aux 
>) instituteurs des communes rurales qu'ils doivent s'efforcer <l'acquérir <les 
>> connaissances théoriques et pratiques dans les diverses branches de 
>) I'agriculturc , qu'ils doivent chercher, dans les leçons de l'école, dans des 
" entretiens familiers, à faire aimer l'agriculture et la vie des champs, à 
» combattre la routine et ù foire naître le désir d'étudier les bonnes 
l> méthodes de culture. 

>> Le jardin mis ù la disposition de l'instituteur n'est pas uniquement 
eee 
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» destiné i1 fournir à celui-ci des fruits et des légumes; il doit avant tout 
)> servir à l'enseignement pratique de notions d'agricuüurc, de botanique, 
,, d'arboriculture et d'horticulture; en même temps, il faut qu'il soit un 
>> jardin modèle où J'on puisse observer les meilleures variétés <le légumes 
>> et d'arbres fruitiers. 

» Pour le surplus, il importe que l'on initie les institutrices aux soins que 
)l réclame l'exploitation <l'un jardin potager et fruitier. C'est généralement 
» la femme, la ménagère, qui s'occupe de cet objet, et l'expérience a 
>> démontré que les connaissances horticoles se propagent plus rapidement 
» par les femmes c1uc par les hommes. Il appartient donc à l'institutrice de 
,, la campagne de parler souvent jardinage a ses élèves et de leur enseigner 
» pratiquement comment on produit de bons légumes et de bons fruits en 
,, abondance. » 

b) Professeurs spéciaux. 
A la suite d'instructions ministérielles, les inspecteurs principaux pro 

posent de préférence, en qualité de professeurs <l'agriculture, des instituteurs 
munis du certificat de capacité obtenu à la fin du cours normal organisé à 
l'Institut agricole de l'.Élat it Gembloux. 

Dans les circonscriptions rurales, où il ne se trouve pas une institutrice 
en état de donner ~t ses collègues quelques leçons simples et pratiques 
d'horticulture, etc., un professeur spécial en est chargé. 

A la date du 5i décembre 18871 il y avait; pour tout le pays, 65 profes 
seurs spéciaux. 

c) Indemnités aux conférenciers. 
11 est alloué, par séance ; 
1. 0 Une somme de 8 francs à chacun des instituteurs-conférenciers appar 

tenant au cercle où se tient la conférence, 
2° Une somme de H, francs à chacun des instituteurs-conférenciers 

n'appartenant pas nu cercle où se tient la conférence. 
Le montant des indemnités payées pour l'année 1887; aux professeurs 

spéciaux, est de 5,722 francs (arrêté royal du 28 juillet i88~). 

~HO. Dibliolhèques. Collections {musées scolaires). 

a) Bibliothèques. 

Une bibliothèque, à l'usage du personnel enseignant des écoles commu 
nales. adoptées et subsidiées: est établie dans une des écoles communales 
de chaque cercle de conférences. L'instituteur ou l'institutrice de cette 
école remplit les fonctions de bibliothécaire et doit dresser le catalogue 
des livres, ctc., et le tenir au courant. 

L'institutrice-bibliothécaire, qui n'est pas admise à prendre part à la 
réunion des instituteurs, a soin d'envoyer à l'inspecteur cantonal du ressort, 
quelques jours avant cette réunion, 1a liste des ouvrages qui seraient 
parycnus récemment à la bibliothèque. 

11 n'y a pas lieu, porte une dépêche ministérielle du 9 janvier 1886, 
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n° 142791, de maintenir dans ses fonctions de bibliothécaire l'instituteur 
mis en disponibilité par suppression de son emploi principal. 

Le bibliothécaire est responsable tics objets confiés ù ses soins. Précé 
demment, il signalait, à chaque conférence, les nouveaux ounagcs dont la 
bibliothèque s'était accrue. Actuellement, c'est à l'inspecteur cantonal 
qu'incombe cette tâche, celui-ci visite les bibliothèques au moins une fois 
l'an et fait rapport sur le résultat de cette visite. Le règlement parle encore 
de l'intervention de cc fonctionnaire, en cas Ile cessation de fonct.ions ou de 
décès du bibliothécaire, à l'effet de dresser l'inventaire des lin-es, etc., 
appartenant à la bibliothèque. 

Les institutrices des écoles gardiennes peuvent, comme les autres mem 
bres du corps enseignant, obtenir en lecture les livres des bibliothèques. 

Le catalogne des bibliothèques établies dans les divers cercles de confé 
rences est régulièrement tenu. Il en a été remis un exemplaire i1 chacun 
des membres du personnel enseignant <les écoles communales, cl 1 dans la 
mesure du possible, ù ceux des écoles adoptées, récemment autorisés i\ 
puiser à ces dépôts, comme leurs confrères. 

La franchise <le port est accordée pour les envois de livres. 
Le tableau inséré aux Annexes, p. 628, indique, par ressort d'inspection 

principale, le nombre des bibliothèques des cercles de conférences. Pour 
les dix-huit ressorts, cc nombre était de 189, à la date du 5i décem 
bre 1887. 

Le même tableau indique que le nombre total des ouvrages appartenant 
aux bibliothèques s'élevait, à cette date, à 85,521, et que ces ouvrages se 
composaient de 116,0;52 volumes. 

11 a été donné en lecture, pendant la période triennale, 20,427 volumes, 
soit en moyenne 6,809 par année. En 1887; 2,t; 17 membres du corps 
enseignant des écoles primaires ont emprunté des ounages. 

Eu égard au nombre des instituteurs et des institutrices, un tel mouve 
ment est bien peu considérable. Aussi les inspecteurs regrettent-ils de ne 
pas rencontrer chez les membres du personnel enseignant un goût plus 
prononcé pour les études propres à étendre leurs connaissances générales cl 
à fortifier leur enseignemcn t. 

Peut-être les demandes de prêts seraient-elles plus nombreuses, si les 
bibliothèques étaient plus riches en pu hlications <le mérite se rapportant, 
non seulement à la pédagogie, mais it la littérature et à la science vulga 
risée. 

b) Collections (musées scolaires). 

Les musées des conférences sont au nombre de 57. Le ressort d'inspection 
principale de Ilruxelles en compte ::i, et les 17 autres ressorts chacun 2. 

Ces musées renferment <les collections d'instruments de physique et de 
chimie, de pièces anatomiques, de minéraux, d'insectes, d'instruments d'ar 
pentage, de formes géométriques, de tableaux, <l'atlas, etc. 

Les visiteurs y trouvent des herbiers, des globes, etc. 
Il résulte des rapports des inspecteurs principaux de l'enseignement 
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primaire que les musées scolaires sont partout bien conservés, mais peu 
visités. 

c) Dispositions communes aux litt. a eth. 

Des indemnités annuelles de cinquante francs (fr. ~0), garanties aux 
instituteurs-bibliothécaires et aux instituteurs-conservateurs des collections 
scientifiques, sont liquidées en une fois, à Ja fin de l'année et prennent 
cours à partir du i er du mois qui suit la date de la désignation des inté 
ressés. Tout mois commencé par le titulaire qui cesse ses fonctions) est dû 
intégralement. 

Ce qui concerne le service spécial des bibliothèques et des collections 
(règlement d'ordre intérieur, etc.) rentre dans les attributions de l'inspec 
tion principale. 

L'administration centrale prend à sa charge la confection, la réparation, 
le transfert des armoires-bibliothèques et autres meubles, la reliure et le 
cartonnage des livres, ainsi que l'achat de registres, etc. 

250. Statlstlques des conférences. 

La statistique des conférences tenues pendant les années 1884 (dernier 
trimestre), {88l'>, !886 et !887, est consignée dans les trois tableaux publiés 
aux Annexes, pp. 622 à 627. 
En ce qui concerne l'année i887, celle qui clôture la période triennale, le 

nombre des conférences a été de : 
767 pour les instituteurs primaires; 
m,s - institutrices 
H8 - - d'écoles gardiennes. 
Sur les 1. ,445 conférences qui ont en lieu en f 887, 
les inspecteurs principaux ont assisté à 596, 
les - cantonaux - à i ~596, 
les inspectrices déléguées - à 191. 
Les inspectrices déléguées assistent seulement aux conférences où l'on 

s'occupe de l'enseignement des travaux à l'aiguille. 
La même année, chaque cercle de conférences se composait de : 
52.03 (chiffre moyen) instituteurs primaires; 
52. 75 - institutrices - ; 
24.58 - - d'écoles gardiennes. 
Ont pris part aux conférences : 
26.31'> (chiffre moyen) instituteurs primaires; 
21.!>7 - institutrices 
19.iO - - d'écoles gardiennes. 
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Dans le rapport général sur la période triennale précédente, on a exposé 
en détail tout ce qui concerne l'ordre suivi dans les leçons et les exercices 
des conférences; on a fait connaître la manière dont les inspecteurs et le 
personnel enseignant procèdent à l'examen des travaux accomplis dans 
chaque séance, comme de ceux qui en constituent la préparation ou le 
complément. Il paraît inutile de revenir sur ces considérations. 

Comme par le passé, les programmes des réunions d'instituteurs ont eu 
généralement pour objet d'amener le personnel enseignant à rechercher, 
en s'appuyant sur les données de la psychologie et sur l'histoire de la péda 
gogie1 les moyens d'apporter aux méthodes et aux procédés d'instruction et 
d'éducation les perfectionnements dont ceux-ci sont susceptibles. 

Intéressantes autant qu'utiles, les conférences sont toujours suivies avec 
fruit et avec empressement. Les institutrices et les instituteurs de valeur 
y sentent leurs forces se multiplier par l'échange des idées et par l'union 
des sympathies communes. Ils en acceptent volontiers les travaux, parce 
qu'ils savent que, pour s'éclairer complètement, il est bon de consulter 
non seulement sa propre raison, mais la science et l'expérience d'autrui. 

Dans les ressorts de Bruges, de Courtrai, de Gand, de Charleroi, de 
Mons, de Tournai, de Huy, de Liége et de Hasselt, les institutrices et 
les instituteurs adoptés n'assistent pas aux conférences officielles. 

Les comptes rendus des séances, et surtout les travaux préparatoires, sont 
élaborés avec soin par les institutrices et par les instituteurs voués de cœur 
et d'âme à leur profession. A la logique de leurs raisonnements, à la matu 
rité de leurs propositions, à la correction de leur style, on reconnaît qu'ils 
entretiennent un commerce constant avec les maitres autorisés de la péda 
gogie et avec des écrivains d'un goût sûr. 

Cet éloge ne s'adresse malheureusement pas à tous. Il est trop évident 
qu'un certain nombre ne se donnent pas assez de peine pour élargir leur 
esprit et pour augmenter leur savoir par des études fortes et sérieuses. 

Les travaux sont appréciés avec impartialité par MM. les inspecteurs 
cantonaux, qui en font connaître le classement et en indiquent d'une 
manière générale les mérites et les défauts. 

Quelques inspecteurs principaux en examinent aussi par eux-mêmes une 
notable partie. 

Le rétablissement des conférences d'institutrices gardiennes a été bien 
accueilli par le personnel enseignant, comme par l'inspection scolaire. Cette 
mesure était indispensable pour aider les institutrices gardiennes à étendre 
leur instruction pédagogique ; pour leur faire acquérir quelque facilité 
d'élocution et un peu d'aisance dans les manières; pour leur donner une 
idée plus nette des mille soins que demandent la santé, les occupations, tes 
jeux, et tous les détails de l'éducation du jeune àge. 

f!T 
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CHAPITRE Il 
COURS i'iOl\&IAUX TEMPOl\All\ES - OBJETS DIVEHS 

'!51. Cours normaux temporaires <le dessin pour les instituteurs, de dessin, de coupe et confection 
iles vêtements usuels pour les institutrices <les écoles communales cl adoptées. 

La loi organique du 20 septembre 1884 a chargé le Gouvernement 
d'exercer l'inspection dans toutes les écoles normales primaires subsidiées 
par l'Etat, les provinces et les communes; elle lui a aussi confié la mission 
de veiller à cc que les écoles normales préparent des instituteurs et des 
institutrices capables <l'enseigner, avec fruit, toutes les branches formant 
le programme obligatoire de l'enseignement. 
Parmi ces branches, il en est quelques-unes, comme le dessin, le chant, la 

gymnastique, les travaux il l'aiguille (coupe et confection des vêtements 
usuels), qui ne sont devenues obligatoires que depuis un petit nombre 
d'années. Les inspecteurs ont constaté que pour assurer le succès de ces 
branches nouvelles, il importe de compléter, dans une certaine mesure, la 
préparation du corps enseignant. 

Les résultats Iavorablcs produits par les cours normaux temporaires sous 
le régime de ln loi de i8.,1,2 et sous celui de la loi de 1879 ont démontré 
l'excellence de cc moyen de perfectionnement. 

S'appuyant sur l'expérience, le Gouvcrncrncnt a organisé, en 1886, des 
cours normaux temporaires de dessin pour les instituteurs, et des cours 
normaux temporaires de dessin, de coupe et confeclion des vêtements usuels 
pour les institutrices <les écoles communales et adoptées. 

Ces cours ont été donnés, du 50 août au 18 septembre inclus, dans les 
établissements normaux et les établissements agréés ci-après désignés : 

A. Cours de dessin 11o·w· les instituteurs des localités uxdlones : 
1° A la section normale de l'État à Huy; 
2° A l'école normale de l'~:tat à Mons. 

B. Cours de dessin pow· les instituteurs des localités flamandes : 
! 0 A l'école normale de l'État à Gand; 
2° A l'école normale agréée de Malines; 
5° A l'école normale agréée de Saint-Nicolas. 

C. Cow·s de dessin) de coupe et confection des vêtements usuels pou1· les insti- 
tutrices des écoles communales et adoptées des localités wallones : 

1 ° A la section normale de l'État à Arlon; 
2° A l'école normale agréée de Brugelette; 
5° A l'école normale agréée de Champion; 
4° A l'école normale de l'État à Liége , 
a0 A l'école normale agréée de Nivelles. 
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D. Co1ws de dessin, de coupe et confection des vêtements usuels 7)0U1· les insti- 
tutrices des écoles communales et adoptées des localités flamandes : 

i O A la section normale de l'État, à Bruges; 
2° A l'école normale agréée de Louvain; 
5° A l'école normale agréée de Saint-Nicolas; 
4° A l'école normale agréée de Thielt. 
Les cours temporaires ont porté sur les matières suivantes : 

A. - Pour les instituteurs : 
!0 Les éléments du dessin , d'après le programme des écoles normales 

primaires de l'État ( i •c année d'études), avec les applications que comporte 
le programme-type des écoles primaires communales pour les trois degrés de 
l'école primaire (voir programme~ annexe A); 

2° L'étude des formes géométriques, mises en rapport avec l'enseignement 
du dessin (voir programme, annexe A); 

5° Des exercices didactiques portant sur le dessin cl les formes géomé 
triques. 

B. - P01w les institutrices : 
!0 Les éléments du dessin, d'après le prog1·ammc des écoles normales 

primaires de l'État (-tre année d'études), avec les applications que comporte 
le programme-type des écoles primaires communales pour les trois degrés 
de l'école primaire (voir programme, annexe B); 

2° Des exercices didactiques de dessin; 
5° La coupe et la confection des vêtcmen ts usuels ( vofr annexe JJ); 
4° L'exposé de la méthode de l'enseignement des travaux à l'aiguille 

(voir programme~ annexe /J); 
!$0 Des exercices didactiques portant sur l'enseignement des travaux à 

l'aiguille, et principalement sur la coupe des vêtements usuels. 

ANNEXE A. 
Programme dn cours normnl temporaire de dessin pour 

les lnstltatcnrs et les lnstltut •. l.:es primaire•. 
I. - Écoles normales (! re année d'études). 

DESSIN GÉOMÉTRIQUE, DESSIN A !IAIN LIBRE ET A LAIDE D'INSTRUMENTS. 

!0 Dessin linéaire. Étude des Les opérations seront faites au 
figures de géométrie plane et de tableau noir par le professeur. Les 
quelques-unes de leurs combinai- élèves suivront le tracé des figures 
sons. à main libre dans leurs cahiers 

brouillon et mettront ensuite leur 
travail au net, en employant la règle 
et le compas. 

Lorsque les élèves comprendront 
la construction géométrique des 
figures, ils s'exerceront à les tracer, 
à vue 011 à main libre, au tableau 
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2° Combinaisons de polygones 
réguliers. 

fr> Application <les figures géomé 
triques à l'ornement. 

4° Exercices de dessin de mé- 
moire. 
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noir. Le professeur vérifiera ou fera 
vérifier par l'élève l'exactitude du 
tracé des figures. 

A tour de rôle, et simultanément 
s'il est possible, les élèves feront, à 
main libre, ces exercices au tableau 
et en vérifieront l'exactitude avec la 
règle et le compas. 

L'ornement sera dessiné au trait, 
ù main libre, sur un réseau géomé 
trique de lignes droites ou courbes. 
Le professeur fera, de temps en 
temps, exécuter à main libre quel- 
ques dessins sur papier. 

Le professeur fera, de temps en 
temps, reproduire de mémoire l'en 
semble ou une partie du dessin ou 
d'une étude faite précédemment. 

o0 Exposé pratique des connais 
sances fondamentales des couleurs 
avec des applications très élémen 
taires en tons entiers. 
4. Comparaison entre les diverses figures. 
N. B. L'instituteur se servira de solides de grand format; il fera exécuter 

un choix d'exercices empruntés à la méthode de Frœhcl et en rapport avec 
la matière traitée (5°, 4°1 t,e et 6° don, mosaïques, petits bâtons, pliage du 
papier); il combinera, autant que possible, l'enseignement des formes géomé 
triques et celui du dessin. 
o. Analyse sommaire du cylind1·e. Le cercle et ses éléments. 
6. La sphère. 

DEGRÉ MOYEN. 

-1. Le eu.be et le parallélépipède rectangle. 
Bevision des notions du degré précédent. 
Les angles plans. 
Droites et plans parallèles , droites et. plans perpendiculaires. 
Aire du carré et du rectangle. Construire un carré double ou moitié d'un 

carré donné. 
Volume du cube et du parallélépipède rectangle. 
2. Le prisme droit. Triangles, quadrilatères et autres polygones. 
Aire du parallélogramme et du triangle. 
5. Le cylindre. Surface courbe, cercle, circonférence. 
Rayon, diamètre, axes, cordes, angle au centre, secteur et segment, 

tangente et sécante. - Développement de la surface du cylindre. 
4. La sphère. Centre, rayon, diamètre; grands cercles, hémisphères, 

petits cercles; - segment, calotte et zone sphériques. 
~- Construction des corps; cartonnage, petits bâtons (pois ou cire). 
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ANNEXE B. 

f N° ne. J 

P•o&•amme do eoar• de eoupc et eoa.feeUon (pour les lnstUnCrlces). 

I. - Coupe et confection. 
L Linge de literie (drap de lit, taie d'oreiller). - 2. Tablier ordinaire à 

manches pour fillette. - 5. Chemise de femme. - 4. Pantalon de fillette. - 
~. Peignoir. - 6. Rohe d'enfant. - 7. Blouse d'ouvrier. - 8. Chemise 
d'homme. - 9. Pantalon et veste de petit garçon. - !O. Robe de jeune fille. 

Il. - De l'enseignement des travaux à l'aiguille à l'école primaire. 

f. Connaissances méthodologiques que doit posséder la maitresse 
d'ouvrages. 
2. Programme de l'école primaire (28 décembre i884). 
5. Nécessité de l'enseignement simultané pour les travaux à l'aiguille 

comme pour les autres branches. 
4. Exposé des moyens intuitifs auxquels il faut recourir. 
!>. De l'application du dessin à l'enseignement. des travaux à l'aiguilie, 

principalement à la coupe du linge et des vêtements. 
6. De la forme d'enseignement: explications, questions. 
7. Exercices didactiques. 
Le nombre d'heures de leçons par semaine a été fixé ainsi qu'il suit : 

Pour les instituteurs : 
Dessin 
Formes géométriques . 
Exercices didactiques . 

J7 heures. 
4 
~ 

Total. 26 heures. 

Pour les institutrices 
Dessin 
Exercices didactiques sur le dessin 
Coupe et confection . 
Méthode des travaux à l'aiguille, exercices didactiques 

Total. 

-10 heures. 
5 

iO 
4 

27 heures. 

Le tableau hebdomadaire des leçons et exercices a été dressé de commun 
accord, dans chaque école normale siège de cours, par le directeur ou la 
directrice de l'établissement et par les professeurs ou les maîtresses chargées 
des leçons. Ceux-ci ont été choisis parmi les membres du personnel des 
écoles normales de l'État et des écoles agréées ayant toute la compétence 
voulue. 

Le soin de régler les études en commun a été laissé à chacun des chefs des 
écoles normales qui ont reçu la mission de diriger les cours normaux tem 
poraires. 

Le nombre des instituteurs et des institutrices qui ont suivi les cours 
de J 886, est détaillé dans le tableau ci-après : 

ggy 
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Cours nonllllu:r. de dessin pour les Instttuteurs. 
Cours norin11u1 de dessin, 

de coupe et confection de, vètemems usuels pour les 
Instltutrtees communale, ou adoph'c,. 

Dèsignatlon d0& èeolee sièges des cours. 
Nombre 

des institutoursl . . qui ont Dèsignatlon des école• sièges d~s cours. 
suivi le cours. 

Nomlm~ 
dos in~litulrice, 

qui ont 
suivi le cours. 

i• Section normale de l'État, à Huy. 

!0 École normale de l'État, à Mons • 

Jn Êcole normale de 1'1!:tat, à Gand . 

,. Ecole normale agréée de Malines. 

l'i• Ecole normale agréée de Saint 
Nicolas. 

Total. 

23 

28 

H~7 

i0 Section normale de l'État, à Arlon. 33 

2° tcole normale agréée do Brugelette. 37 

3° Écolo normale agréée do Champion. 83 

~• Écolo normale de l'État, à Liége , ~33 

5• École normale agréée de Nivelles 53 

6° Section normale de l'État, a Bruges. n 
7• Ecole normale agréée de Louvain • SG 

s• École normale agréée do Saint- ;i 
Nicolas. 

9° Ecole normale agréée de Thiel!. 85 

Total. .. 1 !195 

4117 instituteurs, dont ~1 appartenant a des écoles 
dos localités wal\oncs el ~00 à des écoles des loca 
lités flaroanùes. 

595 Institutrices, dont 339 appartenant aux écoles 
communales Oll adoptées des localités wallones ot 
2513 appartenant à des écoles des localités flamandes. 

En 1887, il n'y a plus eu de cours normaux temporaires de dessin pour 
les instituteurs; le Gouvernement n'a plus organisé que des cours normaux 
temporaires de dessins de coupe et confection des vêtements usuels pour les 
institutrices des écoles communales et adoptées. Ces cours, où l'on a suivi le 
programme appliqué l'année précédente, ont eu lieu du lundi 29 août {887 
au t 7 septembre inclus, dans les établissements ci-après : 

A. - Pour les institutrices primaires des localités wallones. 
i0 A l'école normale de l'État à Tournai. 
2° A l'école normale agréée de Bastogne. 
5° A l'école normale agréée de Blegny-Trembleur. 

B. - Pour les institutrices primaires des localités flamandes. 
l0 A l'école normale de l'État à Gand. 
2° A l'école normale agréée de Wavre-Notre-Dame. 
5° A l'école normale agréée de Saint-Nicolas. 
Les cours ont été suivis par 2:>6 institutrices communales ou adoptées 

( f77 institutrices des localités wallones et 79 institutrices des localités 
flamandes). Voici le détail de ces chiffres : 

École normale de l'État à Tournai 77 
agréée de Bastogne . 40 

de Blegny-Trembleur 60 
de l'État à Gand . t9 
agréée de Wavre-Notre-Dame. 52 

de Saint-Nicolas . 28 
Total. 2D6 
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Pour les cours normaux temporaires de !886 comme pour ceux de !887, 
le Gouvernement s'est chargé des frais de l'enseignement. Les instituteurs 
et les institutrices qui ont assisté aux leçons ont du pourvoir eux-mêmes à 
leurs frais de nourriture et de logement. Dans tous les établissements nor 
maux, sièges des cours, ils ont pu être logés et nourris moyennant une 
rétribution modérée de 2 francs par jour. 

252. Cours normal temporaire pour l'enseignement des travaux manuels aux instituteurs. 

Un cours normal temporaire pour l'enseignement des travaux manuels 
aux instituteurs, créé par l'arrêté ministériel du 30 juin ·1887 (publié aux 
Annexes, pp. 629 et 650 du présent Rapport), a été donné, du 29 août au 
29 septembre 1887: a l'école normale de l'État, à Nivelles. 

16 membres du personnel enseignant des écoles normales primaires et 
56 instituteurs primaires ont été admis à cc cours. 

Tous réunissaient les conditions d'admissibilité prescrites par le règle 
ment, savoir : 
i O Ètre âgé de moins de trente-cinq ans ; 
2° Avoir manifesté du goût :pour le travail manuel et posséder une 

connaissance suffisante du dessin; 
5° Appartenir à des écoles dans lesquelles l'autorité dirigeante est disposée 

à organiser, dès l'année scolaire 1887-i 888, l'enseignement des travaux 
manuels pour garçons. 

Le cours comprenait les travaux pratiques et l'enseignement théorique 
ci-après indiqués : 

1° Un choix d'occupations empruntées à la méthode de Frœbel , 
2° Le cartonnage : confection d'une cinquantaine de modèles gradués; 
5° Le travail du bois, d'après la méthode d'Otto Salomon, appropriée aux 

besoins des écoles belges : confection d'une cinquantaine de modèles gra 
dués; - connaissance des outils : maniement, soins à leur donner; - 
principales essences de bois, valeur et usages; 

4° Des conférences sur les matières suivantes : 
A. De l'enseignement des travaux manuels comme branche d'éducation 

générale : but pédagogique, avantages; 
B. Organisation de l'enseignement des travaux manuels à l'école pri 

maire : préparation de l'instituteur , atelier, outillage, matières premières, 
dépense; âge auquel les enfants doivent commencer Je travail manuel; 
nombre d'élèves à admettre à l'atelier; choix des occupations, programme 
et modèles; temps à consacrer au travail; méthode proprement dite; 

C. Aperçu de l'histoire de l'enseignement des travaux manuels pour 
garçons; 

!>0 Des exercices didactiques suivis d'une discussion sur la méthode et 
les procédés employés. 

Le temps à consacrer {1 chacune des branches du cours normal était 
déterminé comme suit : 
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f O Occupations empruntées à la méthode de Frœbel. 
2° Cartonnage. 
5" Travail du bois . 
4° Enseignement théorique ( conférences) 

Total. 

f f> heures. 
?SO 
915 
!O 

!70 heures. 

Le temps à employer aux exercices didactiques était compté dans les 
heures du travail pratique. 

Les professeurs chargés de l'enseignement ont soumis à l'approbation du 
Ministre le programme des leçons et exercices, ainsi que la série des modèles 
à faire confectionner. (Foù- le programme des leçons et des exercices aux. 
Annexes, pp. 630 à 654.) 

Le tableau de l'emploi du temps a été dressé de commun accord par le 
directeur de l'école normale et les professeurs. 

Les personnes admises au cours ont obtenu, au prix de fr. 1-~0 par jour, 
le logement et la nourriture à l'école normale. 

La direction administrative du cours a été confiée à M. Villers, directeur 
de l'école normale de Nivelles. 

Ont été chargés : 
A. De l'enseignement du cartonnage et des occupations empruntées à la 

méthode de Frœbcl, M. Calozet, professeur de travail manuel à Bruxelles; 
B. De l'enseignement du travail du bois, M. Van Sweevelt, instituteur, 

dirigeant l'atelier du travail du bois à l'école communale n° D à Saint-Gilles. 
Les conférences sur la pédagogie et 1a méthodologie des travaux manuels 

ont été faites par M. Calozet et par M. Van Kalken, professeur à l'école 
normale d'instituteurs de Bruxelles. 

Le cours normal a donné d'excellents résultats qui ont été constatés par les 
fonctionnaires supérieurs du Département de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique et par un grand nombre de visiteurs. 

Les personnes qui ont suivi le cours de 1887 seront admises au cours 
complémentaire de 1888. 
Il y aura lieu d'établir prochainement des examens pour la délivrance du 

certificat d'aptitude à l'enseignement des travaux manuels : i0 dans les 
écoles normales d'instituteurs; 2° dans les écoles primaires. 

L'enseignement des travaux manuels a été introduit dans les écoles 
normales de l'État et dans plusieurs écoles normales agréées au mois de 
novembre 1887. Le programme de l'année scolaire !887-1888 ne comprend 
que les occupations Frœbel et le cartonnage. 

Le travail <lu bois, qui ne se fait encore que dans quelques écoles, sera 
introduit régulièrement à partir du mois d'octobre !888. Les écoles normales 
de l'État disposent toutes d'ateliers parfaitement outillés pour le travail du 
bois. 

Un certain nombre d'administrations communales ont introduit les 
travaux manuels dans leurs écoles. 
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!53. Examens de capacité pour l'enseignement Lie la 6}'mnaslique, du dessin et des travaux à l'aic;uille 
dans les écoles normales primaires, et pour I'enselgnement des (travaux à l'aigullte dans les écoles 
primaires. 

En vue d'augmenter l'émulation parmi les membres du personnel 
enseignant des écoles normales primaires cl des écoles communales ou 
adoptées, de pousser les instituteurs et les institutrices à continuer leurs 
études après avoir reçu le diplôme obligatoire, Je Gouvernement a cru 
devoir instituer des certificats de capacité spéciaux pour l'enseignement 
de certaines branches. 

L'expérience ayant démontré qu'il y avait surtout nécessité de créer ou de 
rétablir des certificats de capacité pour l'enseignement du dessin, de la 
gymnastique et des travaux à l'aiguille, le Gouvernement s'est tout d'abord 
préoccupé de ces matières d'enseignement. 

Un arrêté royal du 18 avril 1887 a institué des examens annuels pour la 
délivrance des diplômes et des certificats de capacité indiqués ci-après : 

A. Écoles normaùs primaires, - Trois diplômes de capacité, savoir : 
i O Pour l'enseignement de la gymnastique; 
2° Pour l'enseignement du dessin; 
5° Pour l'enseignement des travaux à l'aiguille comprenant la coupe et la 

confection des vêlements. 
B. J?coles primaires. - Un certificat de capacité pour l'enseignement des 

travaux à l'aiguille comprenant la coupe et la confection des vêtements 
usuels. 

Afin de ne pas imposer de nouvelles charges au Trésor, le Gouvernement, 
en instituant les dits examens, a décidé que les récipiendaires seraient 
soumis à un droit d'inscription, qui a été fixé à 20 francs pour l'examen de 
professeur ou de régente d'école normale et à 10 francs pour l'examen de 
capacité pour l'enseignement des travaux à l'aiguille dans les écoles 
primaires. Aux termes de l'article 2 de l'arrêté royal précité du 18 nvril 1887, 
le produit des droits d'inscription payés par les récipiendaires et. qui est 
inscrit au budget des recettes et des dépenses pour ordre, doit uniquement 
servir à couvrir les dépenses de toute nature (vacations des jurys, fourni 
ture des imprimés et des formules de diplômes, etc., etc.), occasionnés 
par les examens. 

L'arrêté royal instituant les examens est publié aux pp. 654 et 63;$ des 
Annexes du présent exposé. JI est suivi de l'arrêté ministériel du 22avril 1887 
portant règlement des examens. A ce dernier arrêté sont joints les formules 
du diplôme ou du certificat à délivrer aux récipiendaires, le modèle du 
bulletin d'inscription à produire par les postulants et, enfin, le programme 
des divers examens. 

Les chefs des établissements normaux primaires, aussi bien que les fonc 
tionnaires de I'inspection , ont fait de sérieux efforts pour amener aux 
examens le plus de récipiendaires possible. 

Le relevé numérique ci-après indique Je nombre des personnes; qui, à la 
session de 1887, se sont présentées aux quatre examens de capacité institués 

hhh 
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par le Gouvernement, ainsi que le nombre de celles qui ont subi avec succès 
les épreuves réglcmen taires ~ 

- 
NO)IBRI•: 

•• NO:\lBRE des Z,,.OMClRE A.8SEN1'S dos rècipiendairas, o; rccipicmlaircs " iu• ont subi des cjournès. au:r épreuves. "' DilSIGNATION DES EXAMENS. inscrits. les preuvesavec 0 
•A succès. ====- a lnsll- l lasli- lasli- l lasti- luli• 1 ln,li· lndi· l lesli• "' tutiun. tulrires. tultu11. tutrim lnttun. 

1 
lulrim. laliar,. l«lrim. 

4 Examens de capacité pour l'enseigne- Î 15 3(ô) 8(') .\ 3 • • ment de la gymnastique dans les 
écoles normales. 

~ Examens de capacité pour l'enseigne- ,. ~o 3(') 5(') 1 't ) 3 
ment du dessin dans les écoles nor- 
males. 

3 Examens de capacité pour l'enseigne- • 71. . Hl ('J . 25 . 3 
ment des travaux â l'aiguille dans les 
écoles normales. 

,1. Examens de capaci 16 pour l'enseigne- . 12:J • 8:l\'J • 3 . 3:l 
ment des travaux à l'aiguille dans les 
écoles primaires. 

21H. Abonnements et souscriptions aux publications intéressant l'enseignement primaire. 
- Acquisuions d'ouvrages, 

Pendant la période du 20 septembre f884 au 51 décembre 1887, l'admi 
nistration de l'enseignement primaire a été abonnée aux publications 
renseignées ci-après : 

§ f cr. PUBLICATIONS PliDAGOGIQUES Ei'( LANGUE FRANÇAISE. 

Annales de l' horticulture en Belgique; 
Annules de la Société entomologique de Belgique; 
Annales de la Société 1·oyale malacoloqique de Belgique; 
Almanach 1·oyal; 
Atftenœum belqe , 
Biogmphie nationale, publiée par l'Académie royale de Belgique; 
Bulletins d' arboriculture, de floriculture et de culture potagèreJ publiés à 

Gand; 
Bulletin. de la Société royale proteetriee des animaux; 
Bulletin scientifique et pédagogique de Bruxelles; 
Ciel et terre, revue populaire d'astronomie et de météorologie; 
Dictionnaire de pédagogieJ par Buisson; 
Faune illustrée des vertébrés de la Belgique, par Alph. Dubois; 
Géographie et histoire des communes belges} par Alph. Wauters. 
1/istoire porlemerücù» de la Belgique, par Paul Hymans , 
L' Abeille, revue pédagogique, par T11. Braun : 
La gymnastique scolaire) par Docx , 
Le mouvement hygiénique} par Belval; 

(1) Diplôme. 
(') Certificat clc capacité. 
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L'enseignement secondafre des jeunes filles ; 
L'Observateu1·, revue pédagogique, par Mirguet; 
Manuel génfral de Linstruction primaire en France; 
Revue communale de Belgique, par Hellebaut et Somerhausen , 
Revue de l'administration et du droit administratif de la Bel9ique, par 

Vergote et autres ; 
Trésor musical. Collection de musique sacrée et profane des anciens 

maîtres belges, par Van Maldeghem. 

[ N° 136.] 

S j, PUBLICATIONS PiDAGOGIQUES EN LAI'{GUE FLAMANDE. 

De lagere sehool, 
De nieuwe sehool en letterbode, door Th. De Paeuw , 
De Toekomst ; 
Het nieuwe sclwolblad; 
Het Volksheii, weekblad voor turnbelangcn, door L. Buschmann. 

S 5. PUBLICATIONS PÉDAGOGIQUES EN LANGUE AJ.LRHANDE. 

Centralblatt für die gesammte Unterrichis P e1·waltung in Preussen i 
Rheinische Bùitter fü1· E1·ziehung und Unterricht, 

§ 4. PUBLICATIONS PÉDAGOGIQUES EN LANGUR ANGLAISE, 

Journal of education (London); 
The schoolmaster ; 
The New-York school journal. 

Un certain nombre d'ouvrages et de moyens matériels d'enseignement ont 
été encouragés au moyen de souscriptions. 

Les dépenses faites pour abonnements et souscriptions, ainsi que pour 
acquisitions d'ouvrages destinés au service de l'enseignement primaire et 
aux bibliothèques cantonales d'instituteurs et à celles des écoles normales, 
se sont élevées à : 

fr. H :582-79 en i88o, 
» 7 ,226-:16 en i 886, 
)> 14:757-f>O en 1887. 

Ensemble, fr. 55,546-40. 





TITRE V 
PENSIONS ET SECOURS 

CHAPITRE PREMIER 
PENSIONS DES PROFESSEURS ET INSTITUTEURS COMMUNAUX 

25?S. Pensions de prore.seurs el inslilnleurs dues par les anetennes caisses de prévoyance. 

Le capital des anciennes caisses de prévoyance dissoutes par la loi du 
.f 6 mai 1876 étant épuisé, l'État., les provinces et les communes ont été 
chargés du service des pensions ducs par ces caisses (art. fj et 6 de la loi 
du i6 mai i876). 

Au i er janvier 188~, il restait ù servir fS~2 de ces pensions comportant 
une dépense annuelle de fr. 22! ,065-08. 

Trois ans après, c'est-à-dire Je 5-t décembre 18871 le nombre des pensions 
était descendu à 403 et la somme à payer à fr. H>81460-frl. 

La part fictive de chaque caisse dans ces pensions est indiquée ci-dessous : 

Caisse centrale de prévoyance des professeurs et instituteurs 
urbains ••..•.•... 

Anvers. 

Brabant 
Caisse 
de 

prévoyance 
des 

instltuteurs ruraux 
do la 

province de : 

Plandre occidentale . 

Flandre orientale • 

Hainaut ...• 

Liége . 

Limbourg 

Luxembourg . 

Namur ..• 

Ensemble. 

l" janvier 1885. 31 décembro 1887. 

,; .; .. "' .. !IIO~TAhT. •• .1110:'iTANT, 
"' :li 
0 0 "- "' 

Francs. ~·t;tncs. 
f30 î2,522 !)3 49,'2f3 

◄8 5,11'.n 14- ♦,34-0 
711 2~,7011 51 lli,8711 

40 n,49.\. 32 H,'2ï4 

40 H,418 26 8,793 

66 26,710 5-1. 21,827 

38 1i,r,si ·27 10,868 

◄5 4,7i9 11 3,514 

IIO 0,46{ 31S 9,384 

80 215,793 60 rn,313 

-- 
552 21f ,063 403 IIS8,46f 

Il ressort du rapprochement de ces données que, durant la période 
iii 
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triennale, les extinctions ont été au nombre de t49, représentant une somme 
de 62,602 francs. Voici la répartition de ces chiffres par année : 

~XTINt:TIO.SS. 
ANNÉES. 

1 
' ?IO)IBIIE, SOlllllS, 

; 

i 
1885 ...... .. ?57 24,586 

' 1886 . • . . • . . . Id 14,62!) 

i887 .. ~ . . . M 23,1)87 l 
I 
1 

·HO lil!,li02 1 

! 

Le détail du mouvement annuel de ces pensions est donné aux Annexes, 
p. '649. 

250. Pensions de professeurs et d'lnstituteurs communaux accordées en vertu dl's lois du 16 mai i8ï~ 
el tics 31 mars cl 8 anil 188-i-. 

Ces pensions continuent it être régies par les lois des 16 mai 1876, 5t mars 
et 8 avril 1884. Le règlement du 25 octobre 1876 a été mis en concordance 
avec les dispositions législatives de 1884: le nouveau règlement qui a fait 
l'objet de l'arrêté royal du 5i. décembre 1884 est encore en vigueur('). Les 
conditions qu'il édicte pour la mise d'office à la pension; en exécution du. 
paragraphe 5 de l'article 2 de la loi <lu 51 mars 1884, sont donc encore 
applicables (art. o). Il en est de même du taux des émoluments du chef <le 
logement, chauffage et éclairage qui; une fois fixé par arrêté royal, ne peut 
subir de modification c1ue lorsqu'il est apporté de notables changements aux 
locaux occupés par l'intéressé. Ces changements doivent être dûment consta 
tés par une déclaration de l'administration communale: approuvée par 
l'inspecteur principal du ressort où la commune est située (art. fO, § 1er); 
mais la fixation du casuel continue à se faire tous les trois ans. (Art. 10, § 2.) 
II est à remarquer, toutefois, qu'un arrêté royal du 25 février t887 est 

intervenu en matière de restitution d'avances. On trouvera aux Annexes, 
p. fü501 le texte de cet arrêté. 

Le nombre et le montant des pensions accordées à des professeurs et 
instituteurs communaux durant la période triennale 188;,-!887, ainsi que la 
répartition des charges entre l'État, les provinces et les communes. sont 
indiqués au tableau suivant : 

(1) li est à noter que l'article 22 du règlement a subi une modification radicale, mais qui est 
postérieure à la période triennale de i 8815-1887. C'est la lui du 28 avril 1888 qui l'a opérée, en 
dispensant du timbre les certificats de vie délivrés pour les pensions n'excédant po112,000 francs. 
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···"··· I ..... ,.1 MONTANT. 

PARTS D'INTERVENTI0:'1 

do 1 des I des . 
1.'f:TAT. PROVl~CF.S. COll)IIJ:'iES. 

i8~5 ... 466 20,\-,688 8~,045 40,21,\. 80,429 

i886 .. , no ~9.S.,~98 78,963 38,4-45 76,890 

t88i •.. ms ~91 ,42; 77,07i 38, Hi 76,23:3 

Toto! .. 50\. 590,\13 2,i0,085 ~ 16, 7i6 233,552 

En principe, la part de l'État dans chaque pension est des deux cinquièmes 
comme celle des communes, tandis que la part des provinces n'est que d'un 
cinquième. 

Si les chiffres du tableau ci-dessus ne sont pas conformes à cette prop~r 
tion, c'est que l'État supporte seul certaines charges : telles sont celles qui 
résultent des services militaires et des années de participation facultative 
aux caisses dissoutes dont ont pu se prévaloir les instituteurs démission 
naires se trouvant dans les conditions prévues par l'article t, de la loi du 
5:l mars 1884. 

Le mouvement des pensions accordées et des pensions éteintes se résume 
comme suit : 

4886 .... 

◄887 .... 

Pensions à servir au ta janvier . 

accordées . . . . . . 

éteintes. . . • 

Pensions à servir au 4 •• janvier 

accordées. . • . .. 

éteintes . 

Pensions à servir au 4,. [anvier 
accordées. . . ..• 

éteintes ...•. , ... 

à servir an 31 décembre . 

NOMBRE. MONTANT. 

4,DH 4 1048,HSI 

466 20t,688 

4,~08 4 ,'H2,839 

H 39,682 

f,467 4,483,457 

f70 t9t,i98 

f,aa1 4,377,455 

46 50,320 

4,291 f ,327, ras 
ms 4Pt,4?7 

f,459 f,518,Mi 

IH! l'i9,70f 

4 ,.i07 f ,tlSS,86f 
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Il résulte de ces données que: durant la période triennale, le nombre 
des pensions à servir a augmenté de 566, comportant une dépense de 
440,7!0 francs. 

Dans ce nombre sont comprises 9 pensions accordées en vertu de 
l'article ?S de la loi du iO janvier 1886. Cette disposition donnait au 
Gouvernement le pouvoir, pendant une année à partir de la mise en vigueur 
de la loi, d'admettre les demandes de pension produites plus de trois ans 
après le jour où l'intéressé avait cessé de toucher son traitement d'activité. 

UJAPl'J'RE Il 
CAISSE DES VEUVES ET ORPHELINS DES PROFESSEURS ET INSTITUTEURS COMMUNA U::X 

257. Statuts de la caisse. 

De nouveaux statuts approuvés par arrêté royal du i er janvier 188~ sont 
venus remplacer ceux du 5 novembre 1876 qui régissaient la caisse des 
veuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux: instituée par 
la loi du f 6 mai 1876. 

On trouvera le texte de ces nouveaux statuts aux Annexes, pp. 601 à 66!. 
On se borne à signaler ici les extensions, suppressions et modifications, en 
un mot les différences que l'on remarque entre les dispositions de l'arrêté 
royal du 5 novembre 1876 et celles de l'arrêté du i er janvier !88~. 

CaAP. 1. Institution et organisation. - Le nouvel arrêté royal détermine, 
d'une façon plus précise que l'ancien, les participants à la caisse. La qualité 
de participant est reconnue aussi bien aux membres du personnel adminis 
tratif qu'à ceux du personnel enseignant des écoles, lorsque ces agents 
reçoivent un traitement sur les fonds alloués au budget communal; et il en 
est ainsi, que la nomination soit définitive ou provisoire. 
Font seuls exception : 
i O Les sous-institutrices et secondantes des écoles primaires et des écoles 

gardiennes qui n'ont pas dix-neuf ans, jusqu'au i er janvier qui suit le jour où 
elles auront cet âge; 

2° Les intérimaires et les personnes désignées à l'essai, qui ont toutefois 
]a faculté, en cas de nomination définitive, de faire régulariser les services 
antérieurs au point de vue de la pension éventuelle de la veuve ou des 
orphelins. 
Pour les autres membres du personnel la participation est obligatoire dès 

l'entrée en fonction. 
Il existe encore une autre catégorie d'affiliés, mais ceux-ci sont volon 

taires; ce sont ceux qui, affiliés aux anciennes caisses dissoutes par la loi du 
i6 mai i876, et, se trouvant en fonction au Jer janvier !877, n'étaient pas 
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dans les conditions générales requises pour participer à la caisse des veuves 
et orphelins des professeurs et instituteurs communaux. 

Les membres du conseil choisis parmi les participants doivent être en 
activité de service. (Art. 5, 5°.) 

La nomination de suppléants n'est plus prévue (art. 7 ancien), et le 
nombre de réunions du conseil n'est plus déterminé. (Art. 9 ancien.) 

CnAP. Il. Recettes. - A. Revenus de la caisse. - Par contre, une limite 
est fixée aux sommes qui, en vertu des règlements, sont assignées à la caisse 
pour congés, absences non autorisées ou punitions disciplinaires. Ces retenues 
ne peuvent excéder un mois de traitement. (Art. f2, 5°.) 

L'article dont il s'agit ajoute que les retenues, en cas d'augmentation de 
revenu, ne sont perçues que des participants ayant une nomination défini 
tive. (Art. f2, § 15.) 

Le paragraphe jcr de l'article 18 dispose que les participantes à la caisse 
ne sont pas soumises aux retenues du chef de mariage. 

Cet article 18, dans son paragraphe suivant, résout encore la question de 
savoir si le participant aux caisses dissoutes qui se remarie est tenu de payer 
les contributions prescrites pour le mariage. La réponse est affirmative, 
mais seulement ces retenues ne sont calculées qu'à partir du J cr jan 
vier 1877. 

Le troisième paragraphe du même article exempte la pension d'enfants de 
moins de dix-huit ans de tout prélèvement pour des retenues du chef de 
mariage non acquittées par leur père. 

Comme la femme qui se marie avec un agent démissionnaire ou démis 
sionné et les enfants issus de ce mariage n'ont aucun droit à la pension, 
l'agent précité n'a intérêt à demander la continuation de son affiliation à 
la caisse qu'autant qu'il soit mm·ié lors de sa démission. C'est pourquoi 
cette condition de mariage a été ajoutée au texte de l'article visant cette 
participation facultative. (Art. !9: § 1 cr.) 

Cet article ajoute que l'engagement de continuer la participation, pris 
dans l'occurrence, ne cessera pas ses effets quand même le montant de la 
pension éventuelle de la veuve aurait atteint le maximum statutaire (§ !J), et 
que le taux de la pension sera calculé d'après les versements opérés à la 
caisse pendant les cinq dernières années de l'existence du défunt (§ 6). 

B. Comptabilité et contrôle. - Les états nominatifs des personnes affiliées 
à la caisse doivent être fournis chaque année par les communes, d'après un 
modèle donné. (f' oir aux Annexes: pp. 662 et 665.) 

D'après les statuts de 1S76, ces états étaient tous adressés aux gouver 
neurs des provinces, qui les réunissaient en un seul. Depuis 188~, les 
communes qui ne sont pas placées sous la juridiction des commissaires 
d'arrondissement font parvenir directement ces états nominatifs au Ministère 
de l'Intérieur et de l'Instruction publique avant la fin du mois de janvier de 
chaque année. (Art. 22, § 5.) 

kkk 
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Ces états doivent indiquer le revenu dont chaque participant a JOUI 

pendant l'année précédente. 
L'article 23 énumère les divers éléments qui composent. ce revenu. Cc 

sont: 
! 0 Le traitement principal; 
2o Le logement, le chauffage et l'éclairage; 
5° Les indemnités pour l'instruction des enfants pauvres ou primes de 

fréquentation; 
4'1 Les rétributions des élèves solvables; 
!>0 Les services accessoires, du moment qu'il s'agit d'une indemnité ayant 

un certain caractère permanent. 
Les émoluments compris sous le n° 2 sont déterminés par arrêté royal 

spécial et ne peuvent subir de modification que lorsqu'il est apporté de 
notables changements aux locaux, dûment constatés par une déclaration 
de l'administration communale, approuvée par l'inspecteur principal du 
ressort mi la commune est située. 

C'est la reproduction de la règle établie en ce qui concerne la pension 
personnelle des professeurs et instituteurs communaux. Il en est de même 
touchant la moyenne du casuel compris sous les n°5 5° et 4°, qui est établie, 
pour une période de trois années, par arrêté royal. Cette moyenne sert de 
base à la perception des retenues. 

Le payement de celles-ci ne s'opère plus comme sous les statuts de i876. 
Au lieu de prélever les retenues sur les subsides accordés aux communes 
par le Trésor public, elles sont prélevées mensuellement ou semestrielle 
ment par les soins des administrations communales. (Art. 24, § jcr.) 

Le récépissé ou une information de la date du versement et du montant 
global ou, le cas échéant, le détail de celui-ci doit être adressé au Dépar 
tement de l'Intérieur et de l'instruction publique, aussitôt que le versement 
a été opéré. (Art. 2,i.1 § 2.) 

Lorsqu'il se produit une mutation, l'administration communale est chargée 
de la signaler au Département de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 
pour la régularité des écritures de la caisse. (Art. 24, § 3.) 

La réclamation d'un participant ne suspend ni le prélèvement ni le 
versement des retenues. (Art. 24, § 4.) 

Les retenues sont versées chez les agents de la Banque nationale qui 
délivrent quittance. ( Art. 2~, § ! er.) 

Les agents chargés du payement des traitements donnent aux intéressés 
communication du relevé indiquant les redevances à payer et délivrent 
quittance des retenues perçues. (Art. 2:5, § 2.) 

Exceptionnellement, le Ministre peut autoriser le versement chez les 
receveurs des contributions, lorsque l'agence de la Banque nationale est trop 
éloignée du lieu <le la résidence du comptable communal. (Art. 26.) 

Cet ensemble de retenues et d'autres mouvements de fonds nécessitent un 
compte dont un exemplaire devait, ci-devant être transmis aux Chambres 
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législatives et au conseil d'administration de la caisse. Cette communication 
n'est plus requise aujourd'hui. (Art. 5~.) 

On se contente, avec raison, de la publication faite au /JloniLe1tr belge. 

Base des pensions. - Toute veuve n'a pas droit à une pension; il faut <(UC 
le mari défunt ait contribué pendant cinq années au moins à une caisse de 
veuves instituée par le Gouvernement et que le mariage ait duré trois 
années au moins. 

Cette dernière condition n~ est plus exigée par les statuts de f 88~, lorsqu'un 
ou plusieurs enfants sont issus du mariage. (Art. 57, 2°.) 

Une autre condition n'est plus exigée 11011 plus lorsqu'une femme ayant 
contribué à la caisse pendant cinq années au moins laisse à son décès un ou 
plusieurs enfants au-dessous de l'âge de dix-huit ans. Ces enfants ont droit, 
en vertu de l'arrêté royal du 2 avril 1879., à une pension d11 chef de leur 
mère, quoique le mari ou le père soit encore en vie (art. 4J, § i 0r) ; anté 
rieurement il fallait que le père fût décédé sans laisser aux enfants une 
pension sur l'une des caisses établies en vertu de la loi du 2{ juin f 844-. 

Il résulte de la suppression de cette condition que les enfants pourront au 
décès de leur père jouir, le cas échéant, <le cieux pensions, une du chef de 
leur mère et une seconde du chef de leur père. (Art. 4J, § 2.) 

Une autre disposition favorable aux enfants se trouve dans l'article 47 des 
statuts, qui établit un accroissemernent de 2 p. 0/o du traitement moyen des 
cinq dernières années. à raison de l'existence de cluiou» enfant âgé de moins 
de dix-huit ans, quel que soit le nombre de ceux-ci, tandis qu'auparavant 
cet accroissement était limité à 10 p. 0/o, de sorte qu'au delà du cinquième 
enfant il n'y avait plus augmentation de la pension de la veuve. 

Semblable restriction disparait aussi en matière de pension d'orphelins : 
chaque orphelin an delà de trois donnait lieu à un accroissement de 2 p. 0/0 du 
revenu moyen, sans pouvoir excéder 11) p. 0/o de ce traitement; aujourd'hui 
la pension peut s'accroitre sans limite. ( Art. 4-8, § 4.) 

De son côté, la pension de la veuve n'est plus limitée, en aucun cas, par 
le taux de la pension dont le mari jouissait au moment du décès ou par le 
chiffre auquel il aurait pu prétendre. (Art. 46 <les anciens statuts.) 

Il y a encore à signaler, comme dispositions nouvelles favorables aux 
veuves, le maximum de la pension porté de 5,000 à 4,000 francs ( art, ~2) et 
le minimum de la pension normale élevé de {20 francs à H>0 francs. 
(Art. a5.) 

Déchéances et obtention des pensions. - Les déchéances et les conditions 
pour l'obtention des pensions sont réglées comme antérieurement. (Art. f>9 
à 76.) 

Payement des pensions. - Le fonds disponible des anciennes caisses de 
prévoyance dissoutes étant épuisé, le payement des pensions polir le temps 
de participation du défunt auxdites caisses devait s'effectuer conformément 
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à l'article 1er des lois des 3i mars et 8 avril 1884. C'est ce qu'établit l'ar 
ticle 77 des statuts en vigueur ('). 

Secours. - L'octroi de secours sur les fonds de la caisse, pour quelque 
motif que ce soit, n'est plus autorisé. 

Dispositions générales. - Les statuts de 188a prolongent de six mois 
à un an, à partir de la date de la nomination, le délai accordé pour faire 
compter les services militaires pour la pension éventuelle de la femme et 
des enfants ou orphelins. (Art. 86, § 2.) 

Si les retenues dues de cc chef ne sont pas intégralement réglées lors de 
l'ouverture de la pension de la veuve ou des orphelins, la somme restant à 
payer est prélevée sur cette pension (art. 86~ § 5), tandis que précédemment 
la caisse ne tenait compte que du nombre d'années de services pour lequel 
la contribution avait été payée. 

Un dernier paragraphe de l'article en question précise que les services 
militaires entrent en ligne de compte pour parfaire la période de cinq années 
de contribution exigée comme première condition pour que la veuve puisse 
obtenir une pension. 

Les dispositions relatives à l'admissibilité des diplômes ne sont pas repro 
duites textuellement des statuts anciens; la loi du 8 avril 188,i. est venue 
modifier la législation sur cet objet, et l'article 87 des statuts de ! 88~ 
a été rédigé <'n conformité de la loi nouvelle. 

L'arrêté royal de 1876 chargeait le conseil de la caisse de veiller à ce 
que les pensions accordées aux orphelins ou aux enfants mineurs fussent 
effectivement employées à leurs besoins et à leur éducation. Cc soin est 
confié aujourd'hui au Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique. 
(Art. 92, § i er.) 

Une disposition transitoire a été introduite, en i88~, dans les statuts en 
faveur des professeurs et instituteurs communaux démissionnaires ou démis 
sionnés, qui avaient négligé de solliciter dans le délai de rigueur la conti 
nuation de leur affiliation. 
Ils ont été relevés de la déchéance encourue et autorisés à reprendre leur 

affiliation à compter de leur démission dans l'enseignement primaire, à la 
condition de faire connaître leur intention dans le délai de six mois à partir 
de la publication de l'arrêté royal. (Art. 94.) 

D'un autre côté, les diverses dispositions transitoires introduites à la fin 
de l'arrêté royal de 1876 (art. 90 à 95) ont nécessairement disparu des 
statuts de 188?>; on a aussi supprimé les articles 88 et 89 qui réglaient la 
fusion des caisses locales de prévoyance des professeurs urbains et des 
instituteurs primaires avec la caisse instituée en vertu de la loi du 
i6 mai 1876. 

(') JI est à remarquer que l'article 8 t des statuts a été modifié, mais postérieurement n 
l'expiration de la période triennale 1881>-1887, c'est-à-dire par la loi du 28 avril 1888, qui a 
dispensé du Limbre les certificats de vie délivrés pour les pensions n'excédant pas 2,000 francs. 
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Postérieurement à l'arrêté royal du 1er janvier i88fS1 un arrêté royal en 
date dn 25 janvier 1886 est venu rendre l'article 19 des statuts applicable 
aux. professeurs et instituteurs communaux dont le revenu a été réduit, de 
même qu'à ceux qui cumulaient diverses fonctions et dont le traitement 
a été modifié par la suppression <le l'un de ces emplois ou pom· toute autre 
cause. (Art. i er.) 

Ces agents ont pu, grâce à cette mesure, conserver leur affiliation à la 
caisse sur la base de leur revenu le plus élevé. Il n'était pas rationnel de 
leur foire- perdre c11 partie les avantages <le leur participation antérieure, 
alors que les instituteurs démissionnés pouvaient se réserver entièrement 
ces avantages. 

La nouvelle disposition sortit ses effets à <la ter du 1er janvier f 877. 
Par le même arrêté royal (art. 2), les professeurs et instituteurs commu 

naux c11 fonctions au i cr janvier 188~ qui avaient laissé expirer le délai <le 
six Illois fixé pat· l'article 87 des statuts pour Iairc compter leur di plômc, 
furent admis à faire valoir celui-ci jusqu'au 50 juin ·1886. 

Une prolongation de délai jusqu'au f cr juillet ·1888 fut également accordée 
par arrêté royal du 23 décembre 1887 au profit des professeurs et instituteurs 
communaux dont Je traitement avait été réduit et qui avaient omis de 
présenter- leur requête dans le délai requis <le six mois 

On trouvera aux Annexes, pp. 664 et 66t>, le texte de ces arrêtés des 
25 janvier 1886 et 25 décembre 1887. 

2~8. Conseil ile la caisse. 

Deux. mutations se sont produites durant la période triennale: 
{ 0 M. ,v atticr, instituteur primaire, ayant été pensionné, a été remplacé 

par 1\'1. Vandeneynde (F.), instituteur communal à Assche (arrêté royal 
du j0 septembre 1886); 
2° M. Nicolaï (Edrn.), chef de bureau au Ministère de l'Intérieur et de 

l'instruction publi <1ue, a été nommé, par arrête royal du 8 septembre 1887, 
membre-secrétaire en remplacement de M. Wion, décédé. 

A la suite de ces mutations: le conseil se trouva ainsi composé : 
MM. Spronck (E.)., directeur au Ministère de l'Intérieur et de l'Instruction 

publique, président; 
Dehruyn (L.) 1 bourgmestre <le la ville de Tcrmonde, vice-président; 
Bols (J .-J. ), directeur-inspecteur des écoles communales de la ville de 

Liége, membre; 
Deridca u ( J. ):. membre de la députation permanente du conseil provin 
cial du Hainaut, membre; 

Wiener (L.), bourgmestre de la commune de Watermael-Boitsfort, 
membre; 

Vandeneynde (F.), instituteur communal à Assche, membre; 
Nicolaï (Edrn, ), chef de bureau au l\Iinislrre de llntéricur et de l'Instruc 
tion publique, membre-secrétaire. 

Ill 
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250. Nombre de participants à la caisse. 

Ce nombre est renseigné ci-après : 

PARTICIPANTS DÉMISSIONNAIRES E~;u~!~i:;:;s 1 oudèmlsslonnësqul 
en ont contracté 

ANN~ES. acti,·ité de sen· ice l'cngagemc11l do los pensiunnaires de ' 
Totaux. continuer continuer 1 

ou leurs versements leurs versements , 
ea dlsponibllltè. à raison de d'après l 

leur demi cr revenu. lcurderniorre,·enu.
1 

4835. . ..... . ' , ' ' ~ l ,8i2 485 H3 is.sse 
4886. . . •. .. . . . . .... H,996 rn• ~19 H,'276 

t887 ... . . . . . . . .. H,'260 H6 HS H,1121 

2t10. Pensions accordées à des veuves, enfants ou orphelins. 

! 0 Année !880. 

La dépense du chef de payement des pensions s'est élévée à fr. 560,066-7!, 
déduction faite des redevances restant à payer au profit de la caisse. Cette 
dépense se décompose comme suit: 
A. Pensions anciennes, c'est-à-dire pensions accordées en vertu des règle 

ments des caisses dissoutes et payées par la caisse des veuves et orphelins 
des professeurs et instituteurs communaux, en vertu de l'arrêté royal du 
20 mai !878; ces pensions, au nombre de 430, donnent lieu à une dépense 
de . . fr. 70,ai7 7a 
IJ. Pensions nouvelles accordées depuis la mise en vigueur 

de la loi du 16 mai !876 et calculées d'après les statuts du 
! er janvier !88~ : 

?JO! pensions de veuves montant. à. . fr. 205,696 !2 
~20 accroissements à raison d'enfants âgés 

de moins de dix-huit ans 
169 pensions d'orphelins. 

17,802 98 
23,049 86 

Somme égale. 

294,~48 96 

. fr. 56:.5~066 7f 

Cette somme se répartit de la manière suivante (art. 2 de l'arrêté royal 
du 20 mai {878): 

a) Parts payées sur le fonds disponible des caisses en liqui- 
dation . . fr. 502,6~8 98 

b) Parts de pension tombant à charge de J~ caisse des veuves 
cl orphelins des professeurs et instituteurs communaux pour 
le temps de participation à ladite caisse 62,407 75 

Total. . fr. 56o~066 7t 

Parmi ces pensions en cours, !Ot ont été accordées en 188:'>. Elles corn- 



( CCJLIII ) ( N• 136. ) 

portent une dépense de fr. 49,66i-9o et se répartissent comme il est dit 
ci-après : 
72 pensions de veuves se montant r, . 
80 accroissements à raison de l'existence d'enfants âgés de 

moins de dix-huit ans: pour une somme de 
Une augmentation de pension de veuve. 
22 pensions d'orphelins se montant à . 
7 parts d'intervention dans <les pensions liquidées par la 

caisse des veuves et orphelins des professeurs, fonctionnaires 
el employés de l'administration de l'instruction publique, pour 
une somme de . 

59,i00 » 

2,409 » 

34 » 

f>:844 » 

Total. . fr. 

2,274 9i) 

49;66i 9~ 

Le fonds disponible des caisses dissoutes est intervenu dans le payement 
de ces pensions pour une somme de fr. 58,5~1-1'>7, du chef des services 
antérieurs au jcr janvier 1877. Il reste donc pour les services postérieurs à 
cette date, une charge de fr. 19,510-58 incombant exclusivement à la caisse 
des veuves et orphelins. 

2° Année i886. 

Le service des pensions durant celle année a occasionné une dépense 
de fr. 581 ~225-r:>5, non compris les redevances restant reconnues par la 
caisse. Cette dépense se répartit comme ci-après : 

A. Pensions anciennes, c'est-à-dire pensions accordées en vertu des règle 
ments des caisses dissoutes et payées par la caisse des veuves et orphelins 
des professeurs et instituteurs communaux; la dépense occasionnée par ces 
pensions, au nombre de 596, s'est élevée à . m,,2!>4 09 
/J. Pensions nouvelles accordées par application des statuts 

de la caisse des veuves et orphelins : 
t540 pensions de veuves; pour un somme de 
t.66 accroissements à raison d'enfants âgi'.s de 

moins de dix-huit ans, pour une somme de 
183 pensions d'orphelins se montant à . 

27i,4!0 59 

rn,502 36 
2:5,2::>8 69 

Montant égal. 

51!>,97! 44 

. fr. 5s1,22a o5 

Dans cette dépense, le fonds disponible des caisses en liqui 
dation intervient jusqu'à concurrence de . 
pour les services antérieurs an -ter janvier i877. 
Pour les services postérieurs à celle date, la caisse des 

veuves et orphelins paie des parts jusqu'à concurrence de. , 

509,641 79 

. 
,1,085 74 

Total égal. . fr. 58{,22!$ t>5 



[ N° 13G. J ( CCXLI\' ) 

Dans cette dépense, les pensions accordées en !886 interviennent pour 
fr. 40,947-!S0 et se classent comme suit: 

57 pensions de veuves se montant à . . fr. 
86 accroissements à raison d'enfants âgés de moins de 

dix-huit. ans, pour une somme de . 
11 pensions d'orphelins s'élevant it 
8 parts d'intervention dans les pensions liquidées par la 

caisse des veuves et orphelins des professeurs, fonctionnaires 
et employés de l'administration de l'instruction publique, 
pour une somme de. 

5t ,850 » 

5,025 » 

5~8~5 » 

Somme égale. . fr. 
2~269 50 

40,947 ?$0 

dans laquelle le fonds disponible des caisses liquidées est intervenu pour 
une somme de fr. 2[$~61>2 !4, à raison des services antérieurs au { cr jan 
vier !877, et la caisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs 
communaux pour une somme de fr. H,,~9~-~6, pour les années de partici 
pation postérieures au 51 décembre 1876. 

5° Année ! 887. 
Déduction faite des redevances dues à la caisse, Je service des pensions 

pendant cette année a donné lieu à une dépense de fr. 420,i:m0-12. 
Ce service comprend: 

A. 579 pensions accordées avant la mise en vigueur de la loi du 
{6 mai !876, pour une somme de. . . fr. 6t,248 03 
B. Les pensions suivantes octroyées en vertu des statuts 

des 3 novembre 1876 et 1 cr janvier i88~ : 
f:;90 pensions de veuves s'élevant à . 506,868 40 
f>86 accroissements du chef de l'existence d'en- 

fants âgés de moins de dix-huit ans, pour une 
somme de .. 

{98 pensions d'orphelins montant à. 
2!,2~6 59 
51,H,7 50 

Total égal. 
ms9,282 09 

. fr. 420,füSO t 2 

La répartition de cette somme s'opère 'comme suit : 
a. Parts payées sur les· fonds disponibles des caisses dissoutes: pour les 

années de participation à ces caisses antérieurement nu ter janvier {877, 
du chef desquelles la caisse nouvelle a reçu une compensation 
de . . fr. 52~,0a6 01 

b. Parts de pensions tombant à charge de la caisse des 
veuves et orphelins du chef de participation postérieure au 
5! décembre 1876 . 

Montant égal. . . fr. 
9a:474. H 
420:~50 12 

Les pensions octroyées en 1887 y contribuent pour fr. !H ,296-60. 
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Le détail de cette somme est donné ci-dessous : 
76 pensions de veuves montant à. . fr. 
89 accroissements du chef d'enfants âgés de moins de 

dix-huit ans, pour une somme de 
15 pensions d'orphelins s'élevant. 
5 parts de pensions payées par la caisse des veuves et 

orphelins des professeurs, fonctionnaires et employés de 
l'administration de l'instruction publique . 

59,85J )) 

5,!540 » 

6,045 » 

Total. . fr. 

:l ,880 60 

~-f ,296 60 

Dans cette somme, le fonds disponible des anciennes caisses est intervenu 
pour fr. 28,9:14-90, et la nouvelle caisse des veuves et orphelins n'a plus à sa 
charge que fr. 22,581-70 du chef de la durée de la participation depuis le 
fer janvier {877. 

261. l\louvements des pensions. 

Au i "' janvier !880, il restait à servir 968 pensions comportant une 
dépense de fr. 5.f-7,662-48. 

Durant lu période triennale de 188~--1887, 262 pensions ont été accordées 
pour une somme de fr. 141,906-0~, et i59 pensions, occasionnant une charge 
de !>91078-!>6, sc sont éteintes, de sorte qu'au 51 décembre 1887 il restait à 
servir :l 109! pensions donnant lieu à une dépense de fr. 450,489-97. 

Ainsi à l'expiration de ces trois années le nombre des pensions a augmenté 
de f 25 et la charge de fr. 82,827-49. 

Le tableau inséré aux Annexes, p. 666, contient les détails de cc mouve 
ment des pensions. 

262. Capitalisation des pensions restant à servir. 

Les pensions accordées par les anciennes caisses de prévoyance, lorsqu'on 
les capitalise, donnent : 
pour les pensions de veuves . fr. a45,0f 7 94 
pour les pensions d'enfants et d'orphelins 5,826 f 5 

Total. . fr. a48,844 01 
La capitalisation des pensions accordées par la caisse des 

veuves et orphelins des professeurs et instituteurs commu 
naux, y compris les parts d'intervention d'autres caisses, 
fournit les données suivantes : 
pensions de veuves . 
pensions d'enfants et d'orphelins . 

. fr. 5,566,928 50 
27,1 ,4a:î 47 

Total. . . fr. 5,658,583 77 

Total général. . fr. 4,187:227 84 

Les détails de cette capitalisation sont donnés aux Annexes, pp. 6(i7 à 670. 
mmm 
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~63. Sllualion ,Ir la caisse au 31 déc: mbre 11}87. 

Des deux tableaux insérés aux Annexes, pp. 67-1 et 672, il résulte ce qui 
suit. : 

a. Les recettes effectuées durant la période triennale 
s'élèvent à . . fr. 

b. Les dépenses à . 
51H>9,074 !H> 
i l 28 f l 64,,f, ·{ 6 

L'excédent des recettes est donc de . fr. 
et cet excédent pour les années antérieures s'est monté à. 

-i ,877 ,450 79 
7 839 469 71 
' 1 

Total. . fr. 9,716,900 ~o 
La situation de la caisse se présente donc comme suit: 

Excédent des recettes constaté au 51 décembre 1887, fr. 
Pensions capitalisées au 5-1 décembre i 887 . 

Excédent. 

9,7!6,900 » 
4,187 ,"227 )) 

La caisse possédait les capitaux suivants au 51 décembre 1887 : 

2,025,000 dette belge 2 1/,. p. 0/o, produisant un intérêt 
annuel de. . fr. ~O:on; » 

! ,44~1000 dette belge 5 p. 0/o, produisant un intérêt 
annuel de . ,1-5,56~ » 

6,~651800 dette belge 5 
1
/, p. 0/o, produisant un intérêt 

annuel de . t29, 753 » 

Procurant ainsi une rente annuelle de . fr. 525,675 » 

CIIAPITBrn Ill 

SECOURS A D'A.NCJENS INSTITUTEURS, A DES VEUVES ET A OES ORPHELINS D'INSTITUT.IWRS 

Les amendements apportés au projet primitif du budget de l'exercice 188a1 

par suite de la suppression du Ministère de l'instruction publique, ont 
confond u en un seul et même article les secours alloués à d'anciens fonction 
naires et employés du Département de l'Intérieur el de l'Instruction publique 
ainsi qu'à leurs veuves et enfants, et les secours accordés aux anciens insti 
tuteurs ainsi qu'aux veuves et. enfants d'instituteurs primaires nécessiteux. 

Le libellé nouveau sanctionné par la loi budgétaire du rn avril 1880 
ne prévoit pins les secours au profit d'ascendants d'anciens instituteurs. 
11 établit, en outre, comme condition il l'obtention lies secours, que les 
intéressés n'auront aucun droit à la pension. Toutefois, if est permis d'accor 
der trausitoircmcnt des secours aux personnes qui eu recevaient antérieure 
ment à l'année J88!'J, quoique jouissant d'une pension. 
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Voici d'ailleurs le libellé, tel qu'il est reproduit aux budgets des exer 
cices J8S6 et f 887 ; 

« Secours à d'anciens fonctionnaires, employés et instituteurs primaires, 
» à des veuves et à des enfants d'employés ou. instituteurs primaires, qui, 
>> n'ayant pas droit à la pension, ont des titres à un secours) à raison de leur 
>> position malheureuse. (Les personnes qui recevaient un. secours antérieure 
'' ment à l'année 188!5, quoique jouissant d'une pension) pourront, par mesure 
» trtmsitoire, continuer à recevoir le secours, s'il est établi qu'elles se trouvent 
>> dans une position nécessife,use.) >> 

La somme portée annuellement au budget de chacun des exercices 188ü, 
{886 et !887 a été de 60,4f t> francs. 

Le total des secours accordés en !881> à d'anciens instituteurs nécessiteux, 
ainsi qu'à leurs veuves et orphelins, s'est élevé à 49,640 francs, somme qui 
se répartit comme suit : 

NOMBRE 
DBIGMATION. de, MOKîANT. 

secours accordés. 

Anciens instituteurs 157 21,2915 

Yeuves d'instituteurs . 168 25,700 

Orphelins 12 2,6!50 

Totaux. 517 49,6415 

Le total des secours accordés en 1886 est de 49,fHa francs, somme qui 
se décompose de la manière suivante : 

NOfüll\E 

DESIGNATION. des MONTANT. 
secours accordés, 

1 

Anciens instituteurs -128 20,94-0 

Veuves d'instituteurs . tG15 26,221> 

Orphelins . 12 2,5150 

1 

1 
Totaux. 505 4-!J,!iltl 

Le total des secours accordés en !887 a atteint le chiffre de ~0,2!ü francs, 
qui se répartit comme suit : 
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NOMBRE 
OtSIGNATIOII. dos IOIITAl'IT. 

secours 1ccordta. 

Anciens instituteurs . 152 21,740 

Yeuves d'instituteurs . 11!9 21S,671S 

Orphelins . . 16 2,800 

Totaux. 507 ti0,2l1S 

204. Supplémenls dr. pensions accordés à d'anclens lnstltutenrs communaux. 

Les suppléments de pension accordés en vertu de l'arrêté royal du 
~j juin 1862 i• d'anciens instituteurs qui: lors de la mise à la retraite, justi 
fiaient d'avoir obtenu au moins trois gratifications, se sont élevés : 

En 188:S, à. 
- 1886, à. . 
~ !887, à. 

. fr. i,216 64 
1,099 98 
774 99 

L'article 52 du règlement du 2t.S octobre 1876 ayant rapporté les disposi 
tions de l'arrêté royal du 21 juin 1862, en maintenant dans leurs droits les 
personnes qui, au 51 octobre 1876, jouissaient d'un supplément de pension, 
la dépense relative à cet objet diminue au fur et à mesure des extinctions. 

265. Indemnités des secrétaires et des trésoriers des anciennes caisses provinciales de prévoyance. 

La dépense résultant du paiement des indemnités allouées aux secrétaires 
et aux trésoriers des anciennes caisses provinciales de prévoyance, suppri 
mées par la loi du -16 mai -1876, s'est élevée, pendant la période triennale 
qui fait l'objet du présent rapport, à la somme totale de l>:Sf'>Ü francs, 
laquelle se répartit de la manière suivante : 

En 188f$. 
- 1886. 
- 1887. 

. fr. 1 ~ 900 » 

1,9f>O » 

1,900 » 



TITllE Vl 
DÉPENSES - EMPLOI UES FONDS 

Le paragraphe final de l'art.icle 6 de la loi du 20 septembre 1884 impose 
au Gouvernement l'obligation d'annexer: chaque année, à la proposition du 
budget, un état détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction 
primaire, pendant l'année précédente, tant par l'l~lal que par les provinces et 
les communes. 

Connue sous l'empire des lois de 18-1-2 et de ·1879~ qui contenaient une 
disposition analogue, il faut entendre par les mots : (( Jiendcmt l'tmuée 
précédente, >> le dernier exercice pour lequel tous les comptes scolaires sont 
définitivement arrêtés. 

Les relevés de dépenses soumis aux Chambres législatives, en exécution 
de la disposition légale prérappeléc, font l'objet, pour chacune des années 
f 881>1 1886 et 1887, de sept. tableaux intitulés de la manière suivante : 

Tableau A. Dépenses relatives ü l'udministration générale, à la direction, 
à l'inspection et à la surveillance de l'enseignement primaire, 
Tableau B. Dépenses de l'enseignement normal primaire. 
Tableau C. Dépenses concernant la construction, l'amélioration, l'ameu 

blement, etc., de maisons d'écoles primaires communales de toute nature et 
de logements d'instituteurs. 
Tableau D. Dépenses du service annuel ordinaire des écoles primaires 

proprement dites. 
Tableau E. Dépenses du service annuel ordinaire des écoles gardiennes 

et des écoles d'adultes. 
Tableau P. Dépenses relatives aux encouragements de toute nature 

donnés à l'enseignement primaire. 
Tableau G. Récapitulation générale des dépenses. 

Un résumé des divers tableaux complète le travail ponr chaque année. 
Le cadre général du compte rendu de l'emploi des fonds à été maintenu 

tel qu'il existait avant la loi du 20 septembre 188-1-; sauf quelques modifi 
cations de détail résultant de la mise à exécution de cette loi. C'est ainsi que 
les colonnes relatives aux comités scolaires, aux bourses de noviciat, ctc., 
ont été supprimées. D'un autre côté, on a établi des colonnes nouvelles 
pour l'inscription des dépenses qu'occasionne le service des traitements 
de disponibilité des instituteurs primaires communaux et transféré du 
tableau B,. 1re partie (dépenses des provinces, ctc.), au tableau /11 2.: partie 

1111/l 
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(dépenses de l'~:tnt), la colonne concernant les frais des conférences d'insti 
tuteurs et d'institutrices. Il est à remarquer, en effet, que les dépenses 
relatives aux conférences qui, aux termes de l'article 56 Je la loi du i cr juil 
let 1879, étaient à la charge des provinces, sont actuellement supportées par 
le Trésor public. 

Les circulaires ministérielles du 21 mars -1887 et du 16 avril 1888, 
insérées aux pages 675 et 676 des Annexes, contiennent les instructions 
données aux Gouverneurs, pour la confection des relevés statistiques néces 
saires à la rédaction des comptes rendus de l'emploi des fonds concernant 
les années 1881'.> et 1886. Pour 1887 ~ on s'est borné à recommander l'obser 
vation des instructions en vigueur. 

Voici le résumé, par tableau, des dépenses faites pendant ces trois années, 
avec l'indication de la manière dont elles ont été couvertes : 

!66. Dépenses d'administratton : Conseil de perfectionnement, directlon, Inspection et surveillance des écoles. 

ÎADL&.lU A. 

Pour 1885, roir pp. 078-67!) des Annexes. 
- 1886, - 700-701 
- 1887, nz-723 · 

Les dépenses comprises dans ce tableau se sont élevées : 

En 188D, à. . fr. ?>54,548 49 
En 1886, à .. oa7,101 52 
En f887, à. :J~4,2t>9 82 

Total. . fr. 1,64~,709 65 
Elles ont été supportées exclusivement par l'État. 

267. Dépenses de l'enseignement normal primaire. 

T.lllLUU B. 

Pour 1885, toir pp. 680-683 des Annexes. 
-- 1886, - 702-70~ 

- 1887, 72-i-727 

Les dépenses de l'enseignement normal pédagogique comprennent : 

f O a) Le traitement d'activité du personnel des établissements normaux 
primaires de l'État (écoles normales primaires et sections normales organi 
sées près de certaines écoles moyennes); b) le traitement d'attente de 
certains agents mis en disponibilité; 

2° Les frais des locaux et du matériel des <lits établissements; 
5° Les bourses d'études uormales allouées aux élèves fréquentant les 

établissements de l'État et les établissements agréés; 
4° Les frais des jurys d'examen ; 
ü0 Les dépenses occasionnées par certains cours normaux spéciaux; 
6'1 Les frais des conférences données aux instituteurs et aux institutrices. 
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L'enseignement normal pédagogique a coûté : 
En 1880. . . . . . . fr. 
En 1886. 
En 1887. 

[ l\• t 36. J 

Total. 

Les élèves ont payé, outre le montant, des bourses de toute nature dont 
ils ont joui : 

En i88~. 
En 1886. 
En 1887. 

Les fondations, donations, legs et autres libéralités ont produit : 
En 188~. . fr 2,600 i, 

En f 886. 5~000 » 

En 1887. 2,900 » 

Les communes sont intervenues : 
En 188~, pour 
En f 886, 
En !887, 

. fr. 

2,49?>,{52 02 
2 50(} 465 75 , J, 

2})29,558 84 

7,555,936 !:59 

. fr. 
729,512 » 

810,958 » 

. fr. 28,46!j )) 
21 ,84-4 60 
i 8, 9fü, » 

non compris les dépenses faites, pour chacune de ces trois années, par les 
villes d'Anvers et de Bruxelles, pour le soutien de leurs établissements 
normaux particuliers. 

Le montant de ces dépenses est renseigné au bas de la présente page (1). 

(•) Relevé des dépenses faites, par les villes d'Anvers et de Bruxelles, pour le soutien de 
leurs étnblissemcnts normaux partieullers, pendant les années i 88~, 1886 et 1887. 

DÉl!ll&!l'.t.TIO!'W DÉPENSES 
des ANNÉES. (dèduction faito des 

ÉT A BLISSEM El'iTS NOUI AUX, recettes). 

1 
23,474 33 

1 

Se<tlon normale agréée d'Anvers (instituteurs) .. , .• ! ~8811 ! i886 '23,MO 62 71,4-69 80 

l887 :14',454 85 

1 
·1885 68,853 16 

Eccle nurmale ••"'' do "'""""• boulevard do 11,1"'"' ) l88ü 4-8, 7S5 ~2 rn7,663 n [instituteurs) . . . . . . . . . . . . . . . . . • 
1887 60,02-i 84 

' 
1 

1885 6':1,635 92 

1 
École normale agréée do llruxelles, rue des Visilandiaes 188ü 53,087 9IJ l80,7ta 36 {iaslilulricos) . . . . . . .......... 

l88î 60,040 48 
1 1 

Total ..... • · · 419,897 58 

N. B. Les dépenses ,111i précèdent ne soul pus comprises dans les comptea reudus de l'emploi de; fonds, 



( CCl..11 ) 

Les provinces ont donné : 

En i881S. . 
En !886. 
En i887. 

. fr. .f 52,520 » 

98,D0O >> 

97,t>9o » 

Enfin, l'État a payé : 

En t88~. 
En !886. 
En !887. 

. fr. 1,479,!98 02 
t ,456,809 f5 
t ,t>98, 940 84 

!08. Dépenses pour l'établlssement, rac1111isition, la construction, l'nmèlioration , l'ameublement, etc., ile 
maisons d'écoles primaires communales de Ioule nature cl de logements d'instituteurs. 

'l'ABLll.lU C. 

Pour 168:i, roir pp. 08-1-085 des Annexes, 

- i88tl, - 700-i07 
- i887, - i28-i20 

Les sommes indiquées ci-après ont été dépensées pou1· cette partie du 
service : 

En 188~ 
En 1886. 
En 1887. 

. fr. 

Total. . fr. 

5,646,288 24 
1,721,047 4!, 
J ,481, 7f>0 H> 

6~849,080 84 

La part des communes s'est élevée: 

En tsss, à. 
En !886~ à. 
En i887, à. 

Celle des provinces: 

En 1880, à. 
En 1886, à. 
En i887, à. 

Et celle de l'État : 

En J.88t>, à. 
En 1886, à. 
En 1887, à. 

. fr. i ,681 ,291> MS 
62[),a73 76 
654,706 79 

. fr. 690,615 46 
287,588 12 
248,aSa 10 

. fr. 1 274 579 55 ' ' 808,08r5 f>7 
598,408 26 
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209. Dépenses du service annuel orJinaire des écoles primaires proprement dites. 

TULU.O .D- 

Pour 1885, cotr pp. 680-0S7 des Annexes. 
- t886, - 70S-i0!) 
- 1887, - 730-751 

Les sommes affectées au service ordinaire <les écoles primaires se sont 
élevées: 

En 188~, à. 
En t886, à. 
En i887, à. 

. fr. 

Total. . fr. 

t o,585, i rn 50 
i0,0801788 84 
rn,45~,7a0 5~ 

~7,90i~654 49 

Ces chiffres se subdivisent de la manière suivante : 

i0 Encaisse ou excédent des exercices antérieurs: 
En !885. 
En 1886. 
En t887. 

. fr. 1,f 45,424 18 
·1 ,t59,88t tS2 
648,0U 69 

2° Ilétributions scolaires : 

En !88?>. 
En 1886. 
En i887. . 

. Ir. 654A25 25 
66?:>,nn 26 
648,458 05 

5° Fondations, donations et legs : 

En 188!L 
En 1886. 
En ·1887. . 

. fr. fH,nm 01 
f 091975 77 
rno,tso 25 

4° Autres libéralités (produit de tombolas, souscriptions volontaires, etc.): 

En isss. 
En 1886. 
En 1887. 

• 1'1·. 1 i,047 85 
8,241 20 
t ! ,291 08 

!1° Bureaux de bienfaisance : 

En 188a. 
En 1886. 
En t887. 

6° Communes : 

En 188~. 
En ·1886. 
En 1887. 

. fr. 470,99! oa 
478,64-2 ~5 
474,996 a4 

. fr. 8,fH 1,797 07 
7:915~~95 95 
s,1s1,mrn 60 

000 
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7° Provinces : 

En i88t>. 
En !886. 
En 1887. 
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. fr. 90?$~601 48 
817,99?> 57 
87~,699 25 

8° État : 

En !880. fr. 
En !886. 
En !887. 

61r$75,089 :56, y compris. fr. i 00,000 )> ! pour le service de• école, 
6. 770 !99 ?H. _ 129 455 45 d'applica~ion auuexées 

, , · ' aux établissements nor- 
6) tW, 72·1 26, - !08,169 17 maux. 

Outre les sommes indiquées ci-dessus sous les n°56°, 7° et 8°, les communes, 
les provinces et l'État ont payé, pour leur part respective dans les traitements 
de disponibilité d'instituteurs primaires communaux. : 
a. Les communes : 

En 188D. 
En -1886. 
En 1887. 

b. Les provinces : 
En isss. 
En !886. 
En -1887. 

c. L'État : 
En !880. 
En !886. 
En !887. 

. fr. 416,152! 44 
439,4!4 56 
~25,605 65 

. fr. 208,261 45 
~19,707 27 
21 s.sœ 5! 

. fr. 598,205 12 
407,58! 7'2 
645,646 2:> 

270. Dépenses du service annuel ordinaire des écoles Gardiennes et des écoles d'adultes. 
T,1.nL&All E. 

Pour t883, voir pp. 088-089 des Annexes. 
- t886, - 710-711 
- 1887, - 732-733 

Les dépenses du service annuel ordinaire des écoles gnrdicnncs et des 
écoles d'adultes se sont élevées : 

1 ° Pour les écoles gardiennes : 
En !880, à. 
En !8861 à. 
En i887, à. 

. fr. i,915,{87 t>2 
1,894,907 75 
i,950,894 7i 

Total. 

2° Pour les écoles d'adultes : 
En rses, à. 
En 1886, à. 
En 1887, a. 

Total. 

. fr. ~,738,989 96 

. fr. i,098,776 46 
985,t,4~ !8 
9D9,!>56 6~ 

. fr. 5,041 ,8H8 ~9 
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Ces dépenses ont été couvertes de la manière suivante : 
Écoles gardiennes. Écoles d'adultes. 

1° Encaisse ou excédent des exer- 
cices antérieurs : 

En {88!> . . fr . H6,52l 78 i68:23~ 8! 
En 1886 103,908 60 125)',0i 51> 
En 1887 901512 59 6~,22::5 88 

2° Rétributions scolaires : 

En 188a . fr. 44,178 44 5}$78 34 
En 1886 44,920 22 5,032 6!> 
En 1887 ü3 üOO 84 51156 H ' 

5° Fondations, donations et legs : 

En f88o . fr. 29,615 04 8.19 18 
En 1886 28,446 94 2 224 81 ' En 1887 26,630 54 1,67~ )) 

4° Autres libéralités : 

En 1880 fr. 2,219 08 1,602 80 
En !886 2,9~t> 4i 1,140 )) 

En 1887 2,469 71 1,260 )) 

~0 Bureaux de bienfaisance : 

En 1881'> . fr. 69,523 67 f 7,746 D9 
En ·1886 68,MH 29 14~5!>9 f>~ 
En 1887 60,7~6 51 12,044 59 

6° Communes : 

En 188D . fr. t, rn,,225 21 ai 2,740 24 
En 1886 i,i02,826 08 475,607 42 
En 1887 1 J54,t28 82 478,nm 8-t 

7° Provinces : 

En t88ri . fr. 02,462 Ot 82,885 a4 
En 1886 47,574 72 78,86! so 
En 1887 49,269 24 86,05! {,) 

8° État : 

En !880 . fr. 494,84f> 79 5H,t59 9:~ 
En 1886 496,024 47 286.7'#j7 9() 
En 1887 ~!5,796 86 5i0,9i0 55 
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2i2. Récapitulation générale des dépenses. 

TABLKAU G. 

Pour !885, noir pp. 692-CO:i d, s Annex: ~- 
- 1886, - 714-717 
- 1887, 73G-759 

Les dépenses de l'instruction primaire se sont élevées, pendant la 
quinzième période triennale, à 85: 7a0,675 francs, soit en moyenne (par 
année) ~7:916,89-1 francs. 

Elles se répartissent ainsi : 

En 1881'>. 
En ·1886. 
En 1887. 

fr. 29,180,646 94 
26,940,7!)8 10 
27,529~267 96 

Pour la période triennale précédente, les dépenses de l'instruction pri 
maire ont atteint, en moyenne (par année), la somme de fr. 5'1•:~72,953-50. 
La diminution annuelle moyenne, pour la période qui fait l'objet du présent 
Rapport, est donc <le fr. 6,6~6,042-t>0. 

Voici la comparaison des dépenses de 1885, dernière année complète 
pendant laquelle l'enseignement primaire a été soumis au régime de la loi 
du jcr juillet ·1879, avec celles de 1887, dernière année dont les résultats 
financiers sont connus : 

4. Encaisse ou excédent des exercices 
an térieurs . • . . . . . . . fr, 

2. Rétributions des élèves solvables 

3. Bienfaisance publique cl privée . 

,1.. Communes ('). 

5. Provinces. 

G. fol (1) •. 

Totnux (3). • • fr. 

Dirn 

·- 
188S. t587, Augo1enlatioa. Diminution. 

·1,5311,092 'i5 803,1>80 96 . n1,1511 ,!l 

!Hi3,981 62 4 ,1>16,01'2 98 B52 ,034 36 • 
757,876 • Ti0,930 5~ 2'2,051> :.S!.S . 

·13,~81,857 ~ 1 41,567,919 16 . ·1,013,9Ji 9:.S 

2,303,235 'i7 4,606, 7+î 76 . ûOG,-188 01 

rn,s10,on B9 -tl,055,0iG se . +,'i5i,996 04 

3~,852, IIB Bi 27,3z9,'267 96 B,Q-,oq:s 91 8,096,933 79 
- .,.,,, 

inulion nette pour l 88î. • . fr. 7,622,847 S8 

---------· - ---· -· -·-------···-·----- --------------------- 
(4) Y compris, pour construction d'écoles, etc. (dépense extraordinaire): 

en 1885. fr. '•,74-G/,HSO 70 
en 18S7. ti54- ,7!Hi 79 

C1) Y compris, pour frnis <le premier étnblisserncnt d'écoles normales: con- 
struclion d'écoles primaires, etc. (rlrpensc extraordinaire}: en 188;). ,, r ,~78,HlO 01 
en 1887. " 8901037 8ti 

(~) Les chiffres concernant l'exercice 1885 ont été rcctifi1ls conformément 11 l'observation 
contenue dans ln lettre du Gouverneur de ln province de Flandre orientale, insérée .\ ln 
page suivnotc (w,v111). 

ppp 
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RECTIFICATION 

Au moment de la mise sous presse du présent Rapport, le Département 
a reçu du gouverneur de la province de Flandre orientale la lettre repro 
duite ci-après : 

" Gand, le 51 août 1880. 

» Mo.ss1EoR LE M1N1sTaE, 

» Comme suite a votre apostille du 2-f août courant, Administration de 
l'enseignement. primaire, 5° section, n° 14786-\ aff. gén., je m'empresse 
de vous faire connaitre qu'une erreur de transcription a été commise dans 
ln confection des relevés statistiques de l'emploi des fonds affectés, en cette 
province, au service ordinaire de l'enseignement primaire en 1885, relevés 
que j'ai eu l'honneur de vous transmettre par lettre du 4 juillet 188~, 
2c division, n° 6506f5, en réponse à votre dépêche du 7 mai précédent, 
Administration de l'enseignement primairc.ô« section. n° ~42Ut\ aff. gén. (1). 

» Au tableau D, il a été inscrit, par suite d'une transposition de chiffres, 
comme montant des allocations communales proprement dites de l'arrondis- 
sement d'Eceloo, une somme de . . fr. 19~1t;7fj 41 
alors que ces allocations ne se sont élevées qu'à . J 9,f'J7~ 41 

La somme portée en trop étant de . fr. 1761000 » 

les allocations communales proprement dites pour le susdit service ne se 
sont élevées, en 1885-: pour toute la Flandre orientale, qu'à fr. 940,867-4-2 
- fr. :17-0,000 = fr. 764,867-42. 

>> Je vous prie, Monsieur le Ministre, de vouloir bien faire rectifier dans 
ce sens les relevés statistiques susmentionnés, ainsi que la minute du 
tableau qui accompagnait. votre apostille prérappelée du 21 de ce mois et 
tous autres documents clans lesquels votre Département aurait pu avoir 
reproduit l'erreur. 

» Le Gouve1'nein·, 

)) R. DE KERCHOVE. )) 

li résulte de l'observation contenue dans cette lettre, et qui a été reconnue 
fondée, r1ue la comparaison des allocations communales en faveur du service 
ordinaire des écoles primaires proprement dites doit être établie de la 
manière suivante, pour les exercices 1885 et i 887 : 

(1) Le Gouverneur fait allusion à la circulaire par laquelle le Département a demandé aux 
administrations provinciales les relevés statistiques nécessaires à la rédaction du compte rendu 
de l'emploi des fonds pour 1885. 
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Provlnre d'Anvers . . 

de l.lrabant . 

tic Flandre ocebleutale. 

tic 1-'landr-c orienta le . 

de Hainaut 

de Liége . 

de J,irnhonri,: 

de Luxembourg. 

de Namur ... 

Totaux . fr 

Aliocatim coumles potr omnm potr 1887 

1883. 
1 

1887. en plus. 
1 

en moins. 

6:5?,6-U 62 t ,120, 167 00 -i07 ,522 44 . 
t,.J:S0,7i7 08 2,186,0:!~ 41 i36,l45 33 • 

.183,-419 27 467,106 77 • 10,2:!2 50 

('/ïG-l,807 42 870,326 90 105,450 57 • 
t,201,i78 il t,341,.UI 53 130,603 .f2 • 
t,033,300 . t,36:!,212 -ii 3~,8~~ .f7 • 

189,'!65 • '!!6,22-i • 36,0:SO • • 
.t53,3!H !U :S00,433 01 ,i7 ,038 77 • 
501>,330 ,U 7l2.-i31 36 20ï,i00 02 ' 

6,i3t,860 18 8,ï8ï,OlS5 00 2,0G0,011 02 10,222 ~o 

!a;111t1lalio11 ~elle: 2,052,780 42 

(l) Le compte rendu de l'emploi rles fonds ile 1885, inséré nu 1 '•" 1tnp1wt trlcunal [tablenu D, 
p. 737), renseigne, par erreur, pour les nltoeations des communes de ln Flandru orientale, 
fr. 940,867-42, soit 176,000 francs de trop. Ln mèmc différence existe naturellement tians 
le total. 
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ANNEXES 

l. - loi oryaniipw de I'instruction primaire. 
~o Nt•plembrc 1188~. 

HAPPOHT AU ROI. 
S1111::, 

J'ai l'honneur <le sou meure ti la sanction royale la loi organiq ue de l'instruction primaire: 
j'y joins divers arrêtés relatifs ù sou exécution. 

L'application que le Gouvernement compte faire de cette loi sera conforme aux idées de 
modération qui ont présidé à sa confection. 

Au milieu des critiques dont elle a été l'objet, je n'en veux relever que deux, parce que ses 
adversaires s'y attachent principalement. 

On prétend que des Belges vont être privés de leurs fonctions d'instituteurs communaux 
pour faire place â des étrangers. 

La loi ne permet pas d'appeler un étranger aux fonctions d'instituteur communal et le 
Gouvernement refusera la dispense d'avoir une école communale de garçons ù toute commune 
<JUÏ voudrait la remplacer par une école adoptée dont le personnel enseignant ne serait pas 
exclusivement belge. 

On se plaint <1ne les communes soient contraintes de venir en aide aux écoles privées que 
l'État peut adopter dans le cas exceptionnel de l'article 4, § t>. 

Les communes ne doivent à ces écoles qu'une rétribution par tète d'enfant pauvre; cette 
rétribution modique sera loin d'uueindre la dépense qui incomberait i1 la commune si l'école 
adoptée ne la déchargeait de l'instruction de ces enfants; si modique qu'elle soit, le Gouver 
nement n'imposera celle charge ù la commune <1ue s'il est établi que celle-ci a refusé de 
procurer l'enseignement religieux ù des enfants pauvres dont les parents le demandent, Il 
dépend de la commune de ne rien payer de cc chef. 

La loi de décentralisation que je soumets à la sanction royalé consacre un système nouveau; 
les innovations, d'ordinaire, ne revêtent pas d'emblée leur forme définitive; le pays fera l'essai 
loyal de celle loi de confiance dans les communes; le jour où l'expérience aura constaté les 
améliorations dont elle est susceptible, le Gouvernement n'hésitera pas à proposer au Roi et 
aux Chambres de les y apporter. 

Je suis, Sire, de Votre 1\Iajcsté, le Ires hum hie et fidèle serviteur, 

Le Ministre de l'Intérieur et cle I'Lnsiruction publique, 
V. J,\COBS. 

LOI ORGANIQl'E DE L'INSTHUCTIOX PRIMAIRE. 

LÉOPOLD IJ, 1\01 J)ES BELGES, 

A tous présents et ù venir, salut. 
Les Chambres ont adopté et l\'ous sanctionnons ce qui suit: 
ART. Jer. Il y a, dans chaque commune, au moins une école communale 

établie dans un local convenable. 
2 
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La commune peul adopter une ou plusieurs écoles privées; dans cc cas, le 
Roi, après avoir pris l'avis de la députation permanente, peul dispenser la corn 
mune de l'obligation d'établir ou de maintenir une école connuunale , celte 
dispense ne peul être accordée si vingt chefs de Iamillr , ayant des eufnnts en 
ûgc d'école, réclament la création ou le maintien de l'école pour l'instruction de 
leurs enfants et si la députation permanente émet un avis conforme ù leur 
demande. 

Deux ou plusieurs communes peuvent, en cas de nécessité, être autorisées par 
le Hoi ù se réunir pour fonder et entretenir une école. 

AnT. 2. Les écoles primaires communales sont dirigées par les communes. 
Le conseil communal détermine, suivant les besoins de la localité, leur nombre 

cl celui des instituteurs. 
Le conseil règle, s'il y a lieu, tout cc qui concerne l'établissement et l'organisa 

tion des écoles gardiennes cl tics écoles d'adultes. 
AnT. 5. Les enfants pauvres reçoivent l'instruction gratuitcrucnt. La commune 

veille il cc que tous ceux qui ne fréquentent pas les écoles privées non inspectées 
puissent recevoir l'enseignement, soit dans une école communale, soit dans une 
école adoptée. 
Le conseil communal, après avoir entendu le bureau de bienfaisance, dresse, 

èhaque année, la liste des enfants pauvres admis il recevoir l'instruction gratuite 
dans les écoles communales ou adoptées et détermine la rétribution par élève 
duc, de cc chef; aux instituteurs de ces écoles. Celle liste, ainsi que In quotité de 
la rétribution, est approuvée par la députation, saur recours an Roi. 

La députation détermine aussi, sauf recours au Iloi, la part contributive qui 
incombe au bureau de bienfaisance dans les frais d'instruction des enfants pau 
vres; la part assignée au bureau de bienfaisance est portée ù son budget. 

AnT. 4,. L'enseignement primaire comprend nécessairement la Iecturc, l'écri 
ture, les éléments du calcul, le système légal des poids cl mesures, les éléments 
de la langue française, flamande ou allemande, scion les besoins des localités, la 
géographie, l'histoire de Belgique, les éléments du dessin, le chant et la gymnas 
tique. Il comprend; de plus, pour les filles, Je travail ù l'aiguille cl, pour les 
garçons; dans les communes rurales, des notions d'agriculture. - 

Les communes ont la faculté de donner à cc programme les extensions recon 
nues possibles cl utiles. 

Les communes peuvent inscrire l'enseignement de la religion et de la morale 
en tête du programme de toutes ou de Cf uclques-uncs de lems écoles primaires. 
Cet enseignement se donne au commencement ou ù la fin des classes, les enfants 
dont les parents en font la demande sont dispensés d'y assister. 

Lorsque, dans une commune, vingt chefs de famiJlc ayant des enfants en ùgc 
d'école ûcmandent que leurs enfants soient dispensés d'assister au cours de reli 
gion, le Roi peut, ù la demande des parents, obliger la commune à organiser, à 
l'usage de ces enfants, une ou plusieurs classes spéciales. 

Si, malgré la demande de vingt chefs de famille ayant des enfants en ùge 
d'école, la commune refuse d'inscrire l'enseignement de leur religion dans Je pro 
gramme, ou met obstacle ù cc que cet enseignement soit donné par les ministres 
de leur culte ou des personnes agréées par ceux-ci, le Gouvernement peut, ù la 
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demande des parents, adopter une ou plusieurs écoles privées ù leur convenance, 
pourvu qu'elles réunissent les conditions requises pour être adoptées par la 
commune. 

Ain. :5. L'instituteur s'occupe avec une égale sollicitude de l'éducation et de 
l'instruction des enfants confiés ù ses soins. Il ne néglige aucune occasion d'in 
culqucr à ses élèves les préceptes de la morale, de leur inspirer le sentiment dl! 
devoir, l'amour de la patrie, le respect des institutions nationales, l'attachement 
aux libertés constitutionnelles. Il s'abstient, dans son enseignement, de toute 
attaque contre les convictions religieuses des familles dont les enfants lui sont 
confiés. 
Anr. 6. Les frais de l'instruction primaire clans les écoles communales sont à 

la charge des communes. 
La province y intervient par voie de subsides dans une proportion qui ne peut 

être inférieure au produit de deux centimes additionnels au principal des contri 
butions directes. 

,J usqu'après apurement des engagements pris par elle ù la date du -1 cr août 1884- 
pour subsidier des constructions et ameublements <le maisons d'école et pour 
collation de bourses, la province pourra, à l'effet de liquider ces engagements, 
faire, sur le produit de deux centimes udditionnels, un prélèvement égal il la part 

• qui a reçu cette double destination en -i 885. Le surplus du produit sera exclusi- 
vement consacré au service ordinaire de l'instruction primaire. 

Aucune commune ne peut obtenir de subsides de l'État ni de la province pour 
l'instruction primaire, à moins qu'elle ne consacre il cet objet une somme mi 
moins égale au produit de quatre centimes additionnels au principal des contribu 
tions directes, et qu'elle n'exécute en tous points la présente loi. 

Chaque année, il sera annexé, à la proposition du budget, un état détaillé de 
l'emploi des fonds alloués pour l'instruction primaire pendant l'année précédente, 
tant par l'État que par les provinces et les communes. 

ART. 7. La nomination, la suspension, 1a mise en disponibilité par mesure 
d'ordre et la révocation des instituteurs appartiennent au conseil communal. 

Néanmoins, l'instituteur ne peut être révoqué qu'avec l'approbation de hl 
députation permanente; le conseil et l'instituteur peuvent en appeler au Roi. 

Les mêmes règles s'appliquent à toute suspension de plus d'un mois, à toute 
suspension avec privation de traitement et à la mise en disponibilité par mesure 
d'ordre. 

La suspension prononcée par le conseil communal ne peut être renouvelée par 
lui à raison des mêmes faits, ni excéder une durée de six. mois. 

Le Roi peut, de l'avis conforme de ]a députation permanente, l'instituteur et 
le conseil communal entendus, révoquer ou suspendre un instituteur communal; 
il peut, dans les mêmes conditions , le mettre en disponibilité par mesure 
d'ordre. 

Le traitement d'attente dû à l'instituteur en vertu de la loi du 51 mars 1884 est 
à la charge de la commune si la mise en disponibilité par mesure d'ordre est le 
fait du conseil communal, à la charge de l'État si clic est prononcée par le Roi. 

Aucune place d'instituteur communal ne peut rester plus d'un mois sans 
titulaire provisoire ou définitif. Le collège échevinal peut désigner l'intérimaire. 
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Le conseil fixe le traitement des instituteurs; cc traitement ne peut être infc 
rieur ù 1,000 francs pour les sous-instituteurs et à 1,200 francs pour les institu 
teurs, casuel compris. L'instituteur a droit, en outre, ù un logement ou à une 
indemnité de logement, ù fixer de commun accord, sauf recours ù la députation 
permanente et ensuite au Roi en cas de dissentiment. 

Le conseil communal peut mettre un instituteur en disponibilité pour suppres 
sion d'emploi; dans cc cas, l'instituteur jouira d'un traitement d'attente dont les 
bases et les conditions seront déterminées par arrêté royal; cc traitement ne 
pourra être inférieur à la moitié du traitement d'activité, casuel compris, ni des 
cendre au-dessous de 7:$0 francs; il sera supporté par rttat, la province et la 
commune, dans les proportions établies par l'article :j de la loi du 16 mai 1876. 
Le temps de disponlbilité comptera dans le calcul de la pension, dont le taux sera 
réglé comme si l'intéressé avait joui de son revenu d'activité pendant qu'il a été 
en disponibilité. 

Le traitement des instituteurs en fonction lors de la mise en vigueur de la pré 
sente loi ne pourra être réduit au-dessous de cc que serait lem traitement d'attente 
en cas de suppression de leur emploi. 

AnT. 8. Les instituteurs communaux sont choisis parmi les Belges par la 
naissance ou la naturalisation, porteurs de diplômes d'instituteur primaire, sortis 
d'une école normale publique ou inspectée après en avoir suivi les cours pcndan t 
deux ans au moins, ou qui sont munis d'un diplôme de l'enseignement moyen 
du deuxième degré; ils peuvent aussi être choisis parmi ceux qui ont subi avec 
succès l'examen d'instituteur devant un jury à organiser par le Gouvernement. 

AnT. 9. Aucune école primaire privée ne peut être adoptée à moins de se 
soumettre aux conditions suivantes : 
!0 L'école doit être établie dans un local convenable; 
2° Les membres du personnel enseignant devront, pour la moitié au moins, 

être diplômés ou avoir subi l'examen dont il est fait mention il l'article 
précédent. 

Toutefois, par mesure transitoire, le Minislrc pourra, pendant deux ans, à 
dater de la promulgation de la présente loi, dispenser de celle condition. 

Sont dispensés de l'examen ceux qui) antérieurement ù la présente loi, ont eu 
la direction d'une école communale ou adoptée; 

5° Si l'enseignement de la religion fait partie du programme, cet enseigne 
ment sera donné au commencement ou à la fin des heures de classe. Les enfants 
dont les parents en feront la demande seront dispensés d'y assister; 

4° Le programme d'enseignement comprendra les matières énumérées au 
paragraphe 1 c, de l'article 4; 

5° L'école adoptée doit ètre soumise au régime de l'inspection de l'Ihat établi 
en vertu de la présente loi; 

6° Elle doit recevoir les enfants pauvres sans pouvoir exiger d'autre rétribution 
que celle prévue par l'arlicle 5; 

7° Le nombre des heures de classe ne pourra être inférieur à vingt par 
semaine, indépendamment du temps spécialemeut consacré à l'enseignement de 
la religion et de la morale; déduction faite du temps employé au travail à 
l'aiguille, cc nombre ne pourra être inférieur à seize. 



( 9 ) (N°156.] 

Un tableau indiquant l'emploi du temps sera affiché dans l'école. 
Aucune école primaire privée ne pourra être subsidiée 1mr l'~~tat, par la 

province ou par la commune, si die ne réunit les conditions requises pour 
l'adoption par le présent article. 

Les infractions aux dispositions légales sont portées à la connaissance du 
Gouvernement par les inspecteurs ; il en est de même des autres abus qui seraient 
constatés dans une école. 

Si l'autorité dirigeant l'école refuse de se soumettre à la loi ou de réformer les 
abus, les subsides communaux, provinciaux et de l'lhat sont retirés par arrêté 
royal motivé et inséré au Moniteur. 

AnT. i O. L'inspection des écoles communales et adoptées est exercée par 
l'État; elle ne peut s'étendre nu cours de religion et de morale. 

Il y a, dans chaque province, un ou plusieurs inspecteurs principaux et, dans 
chaque ressort d'inspection principale, des inspecteurs cantonaux. 

Chaque inspecteur cantonal visite, au moins une fois l'an, toutes les écoles de 
son canton. Une fois au moins par trimestre, il réunit en conférence les institu 
teurs de son ressort, et adresse ù l'inspecteur principal un rapport sur la situation 
de l'instruction primnire dans les communes qu'il a parcourues. Chaque inspec 
teur principal préside annuellement une des conférences d'instituteurs et visite, 
au moins tous les deux ans, chaque école de son ressort. Il adresse, chaque 
année, au Ministre, un rapport sur la situation de l'instruction primaire dans 
son ressort. 

Un règlement d'administration générale détermine les attributions et les 
traitements des inspecteurs, organise le Conseil de perfectionnement, les confé 
rences, les concours, ainsi que les moyens d'encouragement. 

La participation aux concours est obligatoire pour les écoles primaires commu 
nales, adoptées cl subsidiées. 

ART. 1 ·J . J.,'Jttat, les provinces et les communes peuvent établir des écoles 
normales. 

AnT. 12. L'organisation des écoles normales de l'lttat est réglée par le Gouver 
nement. Un règlement d'ordre intérieur assure ù tout élève normaliste le respect 
absolu de sa liberté de conscience. 

ART. -J 3. Les écoles normales des provinces et des communes, ainsi que les 
écoles normales pri, ées ne pourront recevoir de subsides si elles ne sont soumises 
à l'inspection de l'État, et si leur enseignement n'est pas de nature à former des 
instituteurs capables de tenir des écoles primaires communales établies confor 
mément à la présente loi. 

AnT. -14. Les inspecteurs, les instituteurs communaux, ainsi que les direc 
teurs, professeurs et instituteurs des écoles normales de l'État prêtent le serment 
prescrit par l'article 2 du décret du 20 juillet -1851. 

AllT. m. Tous les trois ans, un rapport sur l'état de l'instruction primaire est 
présenté par le Gouvernement ù la Législature. 

Ain. Hi. La loi du 1c• juillet 1879 est abrogée; il en est de même des 
articles 2, 5, ,1, et du dernier paragraphe de l'article Je~ de la ,loi du 28 décem 
bre -i885; les articles 121 et 147 de la loi communale sont rétablis tels que leur 
tex le est fixé par la loi du 7 mai 1877. 

5 
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L'article jer de la loi du Hi juin f 881 est modifié cn cc sens que le nombre 
des athénées et collèges royaux ne pourra dépasser vingt, le nombre des écoles 
moyennes pour garçons, cent, le nombre des écoles moyennes pour filles 
cinquante. 

A1t-r. 17. Ceux qui, dans l'intervalle de la mise en vigueur de la loi du 
1e.- juillet 1879 et de son nbrogntlon, auront, après une fréquentation de cieux 
ans au moins, obtenu d'une école normale privée un diplôme d'instituteur 
primaire, peuvent être nommés instituteurs communaux, ù condition d'obtenir 
du jury organisé en vertu de l'article 8 l'entérinement de cc diplôme. Le jury 
aura pour mission de s'assurer que l'école normale privée dont émane le diplôme 
est organisée de façon à former des instituteurs capables de tenir des écoles 
primaires communales établies conformément à la présente loi; il s'assurera aussi 
que les diplômes ont été délivrés à ln suite d'une épreuve portant sur toutes les 
matières enseignées. Le jury pourra subordonner l'entérinement à un examen 
complémentaire portant sur certaines matières à désigner par lui. Dans ce cas, 
l'instituteur diplômé aura un an pour passer cet examen; i1 pourra, en attendant, 
exercer provisoirement les fonctions d'instituteur communal. 
Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État 

et publiée par la voie du Moniteur. 
Donné Îl Laeken, le 20 septembre 1884. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le iJ/inislre de l'Intérieur 
et de l'instruction publique, 

V. J ACOI!S. 
Vu cl scellé du sceau de l'État : 
Le 11/inistre de la Justice, 

Cu. ,voESTE. 

Il. - Règlement général conccrtunü l'inspection, {es conférences, le Conseil 
de perfectionnement et les mo?1e11s d'encouraqement de l'instructùm 
primaire. 

~ • ~rpleml,rc 1§8-t. 

LÉOPOLD II, Ror DES fü:LGES, 

A tous présents cl à venir, salut. 
Vu l'article -10 de la loi organique du 20 septembre -1884- sur l'instruction primaire, dispo 

sition ainsi conçue : 
c L'inspection des écoles communales et adoptées est exercée par l'Élat; elle ne peul 

s'étendre au cours de religion cl de morale. 
,. JI y a dans chaq ue province un ou 111 usicurs inspecteurs principaux et, dans chaque ressort 

d'inspection principale, des inspecteurs cantonaux. 
,. Chaque inspecteur cantonal visite, au moins une fois l'an, toutes les écoles de son canton. 

Une fois au moins par trimestre, il réunit en conférence les instituteurs de son ressort, et 
adresse ,i l'inspecteur principal un rapport sur ln situation de l'instruction primaire dans les 
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communes qu'il n parcourues. Chaque inspecteur principal préside annuellement une des 
conféreuees d'instituteurs et \'ÏSilC', au moins tous les deux nus, chaque école de son ressort. li 
ad l'esse, chnq uc année, au )linistrc, un rapport sur la situation dt l'instruction primai l'e dans 
son ressort. 

, Un 1·i·gle11wnt d'administration iinfralc détermine les uttributions 1!1 les train-nrents des 
inspecteurs, organise le Conseil de perfectionnement, les conférences, les concours ainsi que les 
moyens d'encouragement. 

» La participation aux concours est obligatoire pou!' les écoles primaires communales, 
adoptées et subsidiées. " 

Voulant, conformément à ers dispositions de la loi, régler cc qui concerne l'inspection, les 
conférences, le Conseil de perfectionnement et les moyens d'encouragement de l'instruction 
primaire; 
Yu l'article G7 de la Constitution; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Iustruction publique, 

Nous avons arrêté et arrétous : 

S i ••. De lïm,71ecliun et iles con'[erences. 

Arn. ·I ••. L'inspection des écoles communales, iles étoles privées adoptées ou subsidiées 1iar 
l'État, 1.1 province ou la commune est exercée par des inspecteurs p1 incipaux f'l des inspec 
teurs cantonaux. Celle inspection s'étend aux étoles gardiennes cl aux cours d'adultes organisés 
par les communes ou subsidiés par l'foat, la province ou la commune. 

,\11r. 2. Les inspecteurs renseignent le Gouvernement sur la situation matérielle et pédago 
gique des écoles, lui signalent les abus .'1 réformer cl contrôlent l'emploi des subsides alloués 
par l'i~tal pour le service de l'enseignement primaire. 

Leur surveillance ne s'étend pas au cours de religion cl de morale; clic s'applique .i toutes 
les autres branches de l'enseignement, tant facultatives qu'ohligntnlrcs. 

L'inspection procède par mie de conseil vis-à-vis des communes cl des instituteurs. Elle 
réclame d'eux des renseignements cl se livre aux investigations néccssnires pour éclairer le 
Gouvernement; clic a le droit d'interroger les élèves pendant les classes cl de se rendre compte 
de leurs travaux. L'inspection donne son avis au Gouverucment sur Ioules les questions qui lui 
sont soumises et lui fait d'office rapport sur les résultats de ses investigations. 

An-r. 5. Le nombre cl les circonscriptions des ressorts d'inspection principale et des cantons 
scolaires pour chacune des provinces restent provisoirement détermiués par notre arrêté du 
!) aoùt 187!). Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Iustructlon publique est autorisé i, modifier 
ces ressorts sans que le nombre d'inspecteurs principaux puisse descendre en dessous de douze, 
ni celui des inspecteurs cantonaux en dessous de soixante. 

1\nT. l1-. L'inspecteur principal visite, au moins tous les deux ans, chaque école primaire de 
son ressort. li visite les écoles gardiennes et les cours d'adultes aussi souvent ljUC ses occupa 
tions le lui permettent, Il se lient en relations suivies avec les inspecteurs cantonaux qui lui 
sont subordonnés dans l'ordre hiérarchique, reçoit leurs rapports et les communique au l\linislre 
de l'Intérieur cl de l'instruction publique en y joignant son avis. 

11 préside annuellement au moins une des conférences mentionnées à l'article 6. 
Il adresse chaque année au Ministre uu rapport sur la situation de l'instruction primaire dans 

son ressort. 
An1. 1>. L'inspecteur cantonal se met en rapport avec les administrations communales et 

les instituteurs. li visite, au moins une fois l'an, Ioules les écoles primaires de son canton. 
li visite les écoles gardiennes et les cours d'adultes aussi souvent que ses occupations le lui 
pcrmcucnt. 

11 lient note détaillée des résultats de chaque inspection et les consigne dans un registre 
accessible en tout temps ù l'inspecteur principal. 

Il adresse it l'inspecteur principal, tous les trois mois, un rapport sur la situation de 
l'instruction primaire dans les communes qu'il a parcourues. 
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A1\T. 6. L'inspecteur cantonal réunit eu conférence, sous sa direction, une fois par trimestre, 
les instituteurs communaux de son ressort. 

Les instituteurs des écoles adoptées ont Je droit tic participer il ces conférences. 
Des jetons de présence, dont l'importance est déterminée pal' i'.\'olre '.\linislre tic l'Intérieur et 

de l'Instruction publique, sont accordés aux _inslitulcul's qui assistent aux conïérences. Ces 
réunions ont principalement pour objet l'examen des méthodes, des livres cl des moyens 
matériels d'enseignement employés dans les écoles. 

All'r. 7. Les inspecteurs sont nommés, })l'0111us, révoq ués ou mis eu disponibilité par arrêté 
royal; ils peuvent être suspendus JJUI' Notre Ministre de l'Intérieur I'! de l'Instructiou publique. 

Nul ne peut être nommé aux fonctions <l'inspecteur cantonal de l'enseignement primaire 
s'il n'est porteur du certificat d'aptitude à ces fonctions, institué pal' Notre arrêté du 17 août 1882. 

Sont dispensées <lu certificat les personnes qui remplissent ou qui ont rempli les fonctions 
<l'inspecteur cantonal, d'inspecteur de l'enseignement primaire privé, de directeur ou de 
professeur d'une école normale primaire, publique ou privée, <le 111è111c IJUC ceux qui, pendant 
dix ans au moins, ont été ù la tète d'une école primaire publique ou privée, ayant un personnel 
de trois instituteurs au moins. 

AnT. 8. Le service de l'inspection de l'enseignement primaire comprend trois classes 
d'inspecteurs principaux cl trois classes d'inspecteurs cantonaux. 

Le traitement affecté ù chaque classe est fixé comme suit : 

A. Inspecteurs prineipau». 

Première classe. . fr. 7,000 - 7,1'00 
Deuxième classe (;,000 -· li,!jOO 
Troisième classe ti,000 - t;,500 

n. foSJiec/e11rs cantoncwx. 

Première classe. . fr. 4,000 - l.c-,;.iOO 
Deuxième classe 3,t.iOO - 5,800 
Troisième classe z.,ooo - 5,:-rno 

AnT. 9. Le classement se fait d'après les règles suivantes: 
Toul inspecteur principal ou cantonal débute par la classe que l'arrêté de nomination lui 

assigne. Aucun inspecteur ne peul être promu ,'1 une classe supérieure sans avoir passé au 
moins six ans dans la classe immédiatement inférieure, Toutefois, un inspecteur cantonal, 
quelle que soit la classe ù laquelle il appartienne, peul être appelé aux fonctions d'inspecteur 
principal de troisième classe. 

AnT. 10. Les inspecteurs de chacune des classes peuvent obtenir le maximum du traitement 
après avoir joui pendant trois ans du minimum. 

AnT. 11. Les inspecteurs, actuellement en fonction, qui resteront en activité de service) 
conserveront leur traitement actuel. 

AnT. 12. Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique assigne à chaque 
inspecteur son ressort; sauf dispense, l'inspecteur est tenu d'habiter, dans son ressort, la 
localité désignée par le Ministre. 

AnT. l 5. Les indemnités à accorder aux inspecteurs pour frais de route et de séjour sont 
fixées comme suit : 

L'indemnité des frais de roule est calculée à raison de 1 franc pai· lieue de !j kilomètres sur 
les roules ordinaires et les voies navigables, cl ù 150 centimes par lieue de 1, kilomètres sur les 
chemins de fer. 

L'indemnité des frais de séjour est <le 12 francs pour les inspecteurs principaux et de 6 rrancs 
pour les inspecteurs cantonaux. 

Les inspecteurs ne recevront l'indemnité de séjour que pour chaque nuit qu'ils passeront 
hors du lieu de leur résidence. 
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Toutefois, la moitié de cette indemnité sera duc quand le retour s'effectuera le même jour 

que le départ. . 
Les indemnités pour frais de route et de séjour ne peuvent s'élever, par trimestre, au delà 

de GOO francs pour l'inspecteur principal et de 500 francs pour l'inspecteur cantonal. 
AnT. 14. L'inspecteur principal peut, avec l'autorisation de notre Ministre rie l'Intérieur et 

de l'Instruction publique, désigner une inspectrice des travaux à l'aiguille dans les écoles de 
filles et les écoles mixtes de son ressort. 

Les inspectrices déléguées ne jouissent d'aucun traltcment. Elles reçoivent des indemnités 
pour frais de route et de séjour, calculées sur les mêmes bases que celles des inspecteurs 
principaux. 

Ces indemnités ne peuvent s'élever, par trimestre, au delà de 500 francs pour chaque 
i nspectrlce. 

3 2. Du Conseil de perfectionnement. 

Anr. m. Un Conseil de perfectionnement est établi auprès du Ministre de l'Intérieur cl de 
l'Jnstruction publique. Un arrêté royal fixe le nombre des membres de cc Conseil et les désigne 
pour une période de trois ans. 

Le 1\Iinistre préside le Conseil en personne ou par délégué. 
Le Conseil est assisté d'un secrétaire désigné par le l\linistre. 

S 5. JJfoyens cl'enco111·a9ement. 

ART. 16. Des bourses, dont le chiffre est déterminé par le l\Iinistrc de l'Intérieur et de 
l'lnstruction publique, sont, dans les limites tics crédits inscrits au budget, accordées i\ des 
jeunes gens peu favorisés de In fortune admis ù fréquenter les cours des écoles normales de 
I'ttat et des écoles normales agréées. 

AnT. 1. 7. 'Des concours }lCU vent être institués par ressort d'inspection cantonale. Le Ministre 
de l'Intérieur et de l'Instruction publique détermine, chaque année, les ressorts qui partici 
peront aux concours, les matières d'examen, le mode, l'époque cl la durée des concours; il 
désigne les membres tics jurys chargés de les j ugcr, 

AnT. 18. Notre JHinistrc de l'Intérieur et de l'instruction publiquo est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. · 

Donné à Laeken, le 21 septembre 188!~. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le .Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
V. JACOIJS, 

4 
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III. -- Tableau indiquant la composition d1t personnel de l'inspection 
principale des écoles primaires) â la date du 5t décembre 1887 . 

•• = 0 C: 
0 ·o 

DÉSIGNATION 

t lmsorb d'inspection principale. 

NOMS ET PllÉNO\IS 
des 

l~Sl'ECTEI/RS PRINCIPAi/X, 

FONCTIONS EXERCÉES 

antdrleurernent 

A I CL,R ~O\JI/\HION, 

'2 

3 

5 

6 

'7 
s 
!) 

40 

H 

H 

Anvers . 

Malines. 

Bruxelles • 

Louvam 

Bruges • 

Courtrai. 

Alost. 
Gand. 
Charleroi 

Mons. 

Tourna,. 

16 

17 

Huy 

L16gc. 

Hasselt . 

Arlon ......• 

Marche . 

Dinant . 

N;imur . 

De Vreese, Désiré 

Vander Cruyssen. Adbemar 
Carmlle (a). 

Jacobs, Jean-François. 

Van Hoeck, Benott-Jean (b). 

De Vlaminck , Alphonse- 
1.ouls (c). 

Brouwers, Pie, re-Jean-H u 
uert, 

Bühet, Norbert-Louis. 
Ycrdeyen, Ilenn-Cot neillc 
Defays, Léopold-François (d). 

Sosset, Jacques 

Gilrnet, Adolphe-Clément . 

Iluhm, Édouard . 

Kleyer, Jean François Joseph 

llobyns, François-Antomo [c) 

Emoud, Jean-Baptiste (/) . 

Baugnet , Pbilippe-Joseph . 

Petry, Adolphe-Jcseph-Juhen 

Denis, Prerre-Françors • 

Instituteur communal a Cour 
trai, inspecteur cantonal. 

Instituteur communal il Cour 
trai, inspecteur cantonal, 
inspecteur provrncul. 

Directeur des écoles commu 
nales de Saiut-Josse-ten 
Noode, inspecteur canto 
nal, inspecteur provincial. 

Professeur a l'école normale 
de l'Él,it, a Lierre, inspec 
teur cantonal. 

Inspecteur comooal 

Professeur au collège commu 
nal de Tirlemou t, inspcc 
tour cantonal, inspecteur 
p, O\ moral. 

l nspecteui cantonal. 
1 nspccteur cantonal. . • 
lns' ituteur communal a Sam t 

Gcor ge5, tuspecteur CJ11to 
nal . 

Dn ecteur de I'ocole moyenne 
et de la section normale 
primau C de Couv in, mspcc 
tcur piovincral 

Du ecteur de l'ccole commu 
nale payante à Tou ruai, 
inspecteur cantonal 

Instituteur communal à 
Chaudfontamo , mspectuur 
cantonal, inspecteur pnu 
cipal du ressort scolaire de 
Tournai 

Professeur aux ecoles d'ag: ,. 
culture de la 'l'r.ippcrm et 
do Roi lé, régent a recole 
moyenne de Virton, inspec 
teu r provincm 1 

Instuuieur communal a Ge 
linden, inspecteur canronal, 
inspecteur provincial de 
I'cnsciguemeue pnvo dans 
lo Limbourg. 

Directeur des écoles comrnu 
nales do Dison, professeur 
à l'écore normale de l'Etat, 
:i Huy, ruspecteur dcs écoles 
11brcs de la province de Liége. 

Begent a l'ecole moyenne de 
l'Élc1t à Marche, inspecteur 
ca ntonal. 

Directeur de l'école moyenne 
de l'Etat à Mou~, directeur 
du pensionnat annexe a 
l'atbénôe royal do Liège 

1 nsututouccornrnu nal à Oison, 
inspecteur cantonal. 

3 

2 

2 

3 

3 

2 

3 

3 

2 

3 

6,000 

7,'2b0 

7,250 

5,oOO 

6,000 

7,000 

6,000 
6,000 
5,000 

7,250 

5,500 

6,000 

8,500 

b,000 

5,000 

6,000 

6,000 

(1,) A permuté nvcc M. De \ïnminck, actunllcmon; inspecteur du ressort prîneipal de Bruges. (Arrrll minrstër icl du 
2!1 mai t88',.) 

{b) Désigné pour le ressort de Louvnin , en remplacement tir M. Slceckv, 111is à la retraite. (Arrèlé mintstencl du 
12 mai 188,.) \I. V,m llocck ctau pn.ocdcrnmcnt inspecteur du rcssoi l 111111c111.1l de Hasselt 

(r) ,\ pc1 mule avec ~J. Vnmlcr Cruysscu, actuellement ruspectcm du I essor L prrncrpal de ~lalincs. (Ai-rèlc ministériel 
du ':!V ma, ts~;;.) 

(dJ 1"ommc le 7 septembre 1886, en rcmpl.iccment do ïl. Dufcntcnj , dccérlé 
(c) 1"omm(- le IOmni l88!.>, en rem pincement de M Vnu Ilocck. dé;1g11é po111· le rc.sort de Louvain 
(/) l'iommé le 10 mai !88:S, UJ remplacement de M. llcnckcls, mis i1 ln pension. 



IV. - Tableau des visites d'écoles primaires communales, adoptées ou 
subsid'iées, faites par les inspecteur« princiJJaux, pendant le 4° trimestre 
de l'année -1884 et les armées f88tl~ !886 et f 887. 
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IV. - Tableau des visites d'écoles primaires communales, 

NOMDRE NO~ 

D~SiGHATION 
dcN écoles prlmnlrcs aoum1!11011 ù l'ln111pccUon. dc111 cln:,se■ (a 

Écoles Ecoles primaires les écoles 
DES primaires communales adoptées ou subsidiées primaires communales 

en en en 
RESSORTS D'l~SPECTIO~ rrnc1rm. 

(!~~;~ 1 1885. , 188G. , 18Si. c!~~~ j 1885. , ., ssu. , , 33·1. r:~~~ 11885,, rn8G., 1887. 
trimrsir,). tr1m,~tre). 1nm,,1rel. 

1 IG 100 100 ·101 65 73 81 7i H2 430 456 ,\.î0 

H!O 102 i03 106 •13 108 ·116 HO 223 214 23î 221 

233 230 233 236 3!J 57 61 5!J ,,oa 1,052 t ,063 1 ,IOC 

368 365 3GG 368 ,\.8 82 76 72 5!12 5!)1, 5'l!l 603 

174 ·152 361 137 13 120 07 137 335 27,1, 257 264- 

142 HG !)!) !Ji 5 HO H2 -141 225 1 !JG ·187 ·186 

\!26 101 186 187 t 18 ms HG tH 350 350 35\. 358 

181 157 130 12!! !)2 108 109 ·10-i 498 48\ 456 465 

351 31-2 313 3¼5 H 29 3' 37 635 618 625 633 ·1 

3,1,3 329 332 332 20 ,iO 39 38 613 500 598 59!1 

259 251 251 250 17 30 31 31 422 407 40!) ,lOG 

374 369 363 3i0 9 26 23 25 585 501 590 601 

312 3û3 308 310 24 40 36 33 j.i2 ';',\7 758 770 

,18¼ 137 143 f.1,1 • HG 146 H5 217 lî5 183 18:J 

230 221 221 217 55 70 i·I 68 C)~" 272 2î0 260 • I;) 

210 192 492 ·194 54 88 86 83 225 203 203 205 

224 iwi 207 205 40 67 62 72 2,\5 223 228 22; 

302 200 2!Jt 2!13 66 !JI 87 97 -i0!J 392 391 400 

-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- 
-i,349 4,054 4,004 4,015 69:! ·1,47J 1,483 ·1,,Vi6 8,077 7,821 7,8Gî 7,969 

T 

L 

A 

li 

D 

N 

L 

(a) On doit entendre par classe : Une réunion d'élèves placés, dans une mèrnc salle, sous la direction d'un membre du personne 
enseignant, 
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adoptées ou subsidiées, faites pm· les inspecteurs principaux, pendant le 4c trimestre de l'année {884. et les annnées 188D, i886 et 1887. 

DnE 
conte noient 

NOMBnE 
de■ école■ prhna.ll'cs communales que l'hll.!11:pcctcar 

NOMBltE 
des écoles primo.Ires adoptées ou. ■ubsldléel!I que l'ln!lpecteul' 

NO~IBRE 
de• classe• (a) des écolelll primaires communales qae i'Jnspccteur 

NOl!BllE 
des classes (a} des écoles primaires adoptées ou ■uhsldlées que l'ln■pecteur 

les écoles primaires 
adoptées ou subsidiées 

en 

n'a pas visitées n'a a visitées n'a pas visitées .. , n'a , a visitées . n'a pas visitées n'a a visitées n'a pas visitées n'a a visitées 
visitées qu'une fois plus d'une fois , vtsitèes qu'une fois plus d'une fois visitées qu'une fois plus d'une fois visitées qu'une fois . plus d'une fois 

en en en en en en en ·en en en en en 

,~~~! j 1885. \ rsse. / 1887 .,,~!~! 1 f 885., t886. j m1. 1!~~t j 188.5., t 886. ,f 887. 1!,~~.~ 1 i885. j l 88G. jf 887. 1~!~!/ 1885., rsse. / f.8Sî. __ c:,~~;! j 1885, jrns6._j rsst. c~!~! \1 sss. /·I886. / 1 s87. ci~~! j 1885. l t 886,, 1887. t~~:, jrn85. !1 sss. / 1 ss1. 1!~~! j18S5. j1s86., 1887. c!~~! j 18 .. 85, jl 886. ·11887. t
1
~~f, 1l1885., 1886. j 1887 ._ r~!~t !18_ 85. ,188611887. 

lrim•st.) lrimnt.) trirof51.l trimPst.) tn~lt-) . ---~ trimHI.) trimut.l 1rl1nur.) 1r1mot.) lrim,st.} lrfm•sr.) lrimut.) _ _ _ frfm•st._~ _ _ 

1681 183/ 24-ùl 23S1 921 331 ni 231 24 

271 !DG( 222( 2131 821 451 63( 311 31 

!J3I 1311 Ozl lï61 201 I OI I 181 I rn71 32 

771 1531 1611 1111 335( 2231 2,,1 2371 33 

251 29!( 3191 3271 108( 411 &51 501 54- 

61 3241 3191 3241 851 431 361 Hl 57 

2G6l 3681 3451 3181 2141 1291 H3l 1061 12 

2011 2321 23ïl 2261 U8l 122 

20 

33 

23 

15 

29 

îO 

40 

68 

4!J 

42 

53 

85 

59 

GG 

51 

GO 

81 

77 

G71 3171 205( 1861 2311 31 

G51 301( 254( 272( ml 42 

531 2161 4-11 301 4-51 4-3 

431 3021 2221 1871 2221 72 

591 2641 4591 1701 468( 48 

2021 20ül 2061 449 Gl 97 

Gil 33 

581 32 

811 mol msl 1491 4321 80 

591 4011 lO!I 9lll 1761 89( 78( 87( 3i 

411 ïOI G!JI 8H 1941 1811 fGSI 1651 30 

801 1281 ml Hal 2561 HGI 4761 1341 46 

51 

85 

64 

35 

531 501 • 

531 631 7 

501 631 • 

011 rn5 

671 85 

571 63 

70 

53 

961 • 

701 12 

601 • 

711 1 

651 • 

581 BH • 

1691 ,1901 4851 • 

U.71 4761 H81 • 

H+I 138( 1421 • 

72 

56 

38 

72 

76 

851 • 

791 841 871 • 

211 381 401 , 

Hll H5l 4511 • 

3 

4 8 1 30 1 28 1 56. 

61 71 121 41 

14 I 2 I . 6 I . 39 

5 

43 

3 

,, 

4 

• 

24 

2 

3 

n 

• 

• 

6 

3 I ro I f06 

2 

31 

8 

• 

30 

35 

n 

20 

» 

7 

20 

7 

20 

» 

8 

48 

H 

• 

_92 

9 

4 

50 

47 

40 

li9 

461 23 

7·11 ,1.8 

501 se 

741 G2 

. ï51 G2 

. 521 liO 

H71 83 

40'21 78 

81 2G 

3.21 35 

201 15 

261 24 

4231 407 

511 27 

431 59 

G5I 57 

21 

34 

GI 

38 

81 

21 

35 

89 

37 

55 

53 

• 

5 

5 

24 

• 

9 

2 

2 

3 

3 

5 

5 

7 

7 

1,m12,12s12,86ol2,89Dl3,590j2,29oj2,269l2,0II 737 l1,51ol1,598l1,694I 221194 l 137 I rso ! Go~ j1,018I 8î9 1 804 

37 1 tii 

7 

30 

71 

41 

G 1 31 

8 

10 

H 

23 

19 

40 

72 

82 

GI 

8 

4 

16 

13 

12 

36 

22 

19 

30 

43 

70 

5 

13 

68 

60 

3 

7 

23 

52 

31 

25 

8 

89 1 406 15î51 612 

» 

» 

• 

3 

» 

15 

,17 

6 

• 

5 

3 

3 

5 

i9 

·13 

G 

8 

:!2 

3 

3 

3551 4391 H21 1241 871 ln( 2131 21-11 • 

1411 681 rn11 461 621 1091 1091 n91 20 

9331 7091 8421 876( 4111 3l'( 2181 21 Il » 

5371 2951 3691 3JII 551 2671 1771 1321 • 

2051 561 631 9il H21 4501 1791 1-HI 18 

4291 671 1121 241 !161 4031 751 12~, • 

3271 2451 2t91 190 

4221 38GI 3i51 297 

5591 3511 2111 433 

5531 47il 4961 381 

170 841 H51 71 

2001 2101 1741 146 

231 H21. 42~1 4451 • 

76 

35 

!!SI H li 1681 • 

761 2431 4141 2001 • 

6UI I H 981 2021 • 

35ïl oïl 541 671 651 2831 3121 3081 • 

431( 3111 281,,I 3521 lMI 2801 301)1 2i91 » 

6811 4i6I t,,781 4881 611 3011 2so1 2911 » 

90 

751 ·62 

Ml 1031 t2 

961 fl31 • 

1831 SOI SI 1 901 Hl 921 9~1 931 • 

2151 4971 t821 18ïl 301 2H 451 401 • 

3501 2101 2391 1851 591 1791 1551 2091 • 

99 1 131 I 435 

37 1 27 I 36 

29 I 3 1 13 

3? 

68 

26 

7 

67 

31 

2 

3 

73 I fiO 

45 I 26 

• 1 3i 

» 

7 

4 

46 

• 

30 

23 

• 

40 

31 

9 

tO 

22 

G 

HOI Il.If! 84' 771 28 

231 1361 801 661 4 

931 1221 1701 1601 • 

771 1381 1071 941 • 1 13 

221 1841 1371 1571 3 1 79 

• , s21 rn81 581 6 1 11.1- 

2311 2751 2151 4991 35 

201 I 2HI 1731 t381 • 

43 

28 

» 

7 

50 

52 

41 

73 

56 

2!ll 25 

411 20 

331 32 

1761 14·1 I 4241 • 

56 

95 

48 

60 

31 

71 

50 

8l1 

--•---,---•--•--1--1---1--1--1---1--1---1--1--1---1---1---1---1--,---,--,-,---,--,--1-1--1--,---1---,---,---1---1--1---,---·---•---1---;-■--1---1-- 

46 7 

611 5 

311 5 1 20 

291 8 1 31 

Hi( 29 1 20 

381 20 

671 7 

731 • 

Bill 7 

73 1 1321 1381 • 

70 1 1321 1381 • 

40 1 21 161 • 

93 

18 

t2 

26 

23 

40 

16 

31 

451 471 » 

1681 H81 » 

1211 2251 » 

1251 Hfl • 

H 

6 

261 221 • 

221 Hl • 

281 441 " 

61 

53 

25 

881 • 

191 • 

41 • 

731 • 

371 • 

281 » 

!)1 • 

551 • 

GJ l6,748l4,3S3li,45il-1-,382l.1,:?191J,o1op,062j:1,09tl 501 ns 13511 4!i5 l1,ou11,s3511,72i11,B211 rn-1-176811,03-1-p,2i61 • 

9 

2 

29 

68 

• 

• 

,, 

., 
)) 

• 

• 

5 

» 

2 

24. I 23 

10 1 9 

» 1 • 

5 

4 

5 

22 

8 

• 

• 

» 

9 

6 

3 

• 

G2 I 123 

.. 
:.> 
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V. - Tableau des visites d'écoles gardiennes .eotnmunales, 

NOMDRF. NOII 
DtSIGNATIOII •e• ~eole11 «• •.• •••••• eoaml••• A l'l••p•eUott. de■ cil••••• (a) 

.. 
dt1 Eccles Ecoles gardiennes les écoles 

RESSORTS D'INSPECTIO:i gardiennes communales adoptées ou subsidiées gardlenues communales 
CO ('0 en 

•all!IClPALJl, 

488\ 1 1 1 488\ 1 1 1 4R8~ 1 1 1 (lfral,r f885, f886, 1887, (hralor f8811, f88tl, f887, (1,ral,r 4885, 4RS6. 18!17, 
tr1■u1nl. 1r1■,11r1). u1■,1tn). 

Anvers. • • • • • • • • • • 46 u~ 46 f6 1 • f0 40 72 77 87 85 

Malines •••••••••• 7 8 9 9 2 fO H ff 20 48 25 21 

Bruxelles •• , •• . . . . 6\ 63 66 f>8 7 ro 10 fi· f 83 493 201 212 

Louvain •••••••••• 35 32 36 37 5 42 12 40 5G !SI !SIS IS5 

Bruges. • • • • • • • ••• n 42 ra f2 2 f2 46 23 3\ 29 26 n 

Courtrai • , ••• , •••• 'l'i! 9 8 8 • f6 f 5 46 30 n 43 H , 

Alost • • • • • • • • • • • 48 47 f7 20 48 31 2!1 30 , 25 2\ iO 30 

Gand ••••••••• , • 22 as 32 31 2 t2 f9 21 89 8i 82 8f 

- 
Charleroi, • • • • • • • • • 426 42' 126 no 7 46 f5 46 453 152 H!l H9 

Mons ••••••••••• 96 96 96 97 IS ff 4, 45 fi! 421 125 426 

Tournai •••••••••• 63 56 IS5 115 f0 f9 f7 19 69 62 6? 63 

IJuy •••••••••••• 33 33 32 32 ' 8 ' 5 ,8 ,6 n 45 

Llége ••••••••••• 4\1 ,9 49 IIO • • , .• 429 427 428 431 

Hasselt • • • • • • • • • • 7 IS 5 5 • 9 10· 8 fi 8 7 7 
•. 

Arlon ••••• ' •••••• 41i 48 48 18 2 5 9 9 47 20 21 21 

Marche •••••••••• If 9 9 9 8 fi 43 If fi 9 9 0 

Dinant ••••.•• ... 28 29 30 30 49 'l'i! 3f 35 30 31 3l 32 

Namur ....••.•••• 45 38 39 ,2 49 29 32 32 ISf u '3 45 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Lo Royaume. - .ToTAux • • • 691 615 656 665 410 2n 267 282 l,f50 f ,f0S l,138 1,1110 

(a) On Joit entendre par elasse . une réunion d'élèves placés, dans une salle sérarée, sous hi direction d'un membre du persounçl 
enseigna ni. ' 
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adoptées ou subsidiées, faites par les inspecteurs principaux, pendant le 4° trimestre de l'année {884 et les années f88a, !886 et -1887. 

BfiE NOl\JBRE NOMBRE NOMBRE NOMBRE qnn contcnnlcnt des écoles ~nrdlcnncs communales que l'inspecteur des écoles gardiennes adoptées oa sabsldlécs que l'inspecteur des cla!lses (a) des écoles gardleuncs communales que l'inspecteur des classes (a) des écoles ..:nrdlenues adoptées ou subsidiées 41ue l'inspecteur 

les écoles gardiennes n'a pas visitées n'a a visitées n'a pas visitées n'a a visitées n'a pas visitées n'a a visitées n'a pas visitées n'a a visitées adoptées ou subsidiées visitées qu'une fois plus d'une fois visitées qu'une fois plus d'une fois visitées qu'une fois plus d'une fois visitées qu'une fois plus d'une fois en en eu en en en en en en en en en en .. 

/;~;~ 11 sss. \ 1ssG.11u;. <:~~; / rsss. / 1s86., 1887. 1884 I I I 188' I .
1 

I m, 1 1 / 
1884 

1 1 • 1 18841 1 1 r~~~! 11885., l 886. / 18Sî. 188
~ \ j I rnsi 1 1 1 <!!~~ lt885.,·1886,1·1S87. (~~~! 11885. ,1886., l 887. (~~~! 11885.11886.11887. (d!rDirr 1885. 1886. 1887. /deroior 1885. 1886. 1887. (dernier l 8S5, 1886. 1887, (deroior 1885, 1886, l887, (4erol,r 1885. 1886, 1887, (dernior 1885. 1886, 1887, (doroior 1885. 1886, 18~7, 1r1m•H.l 1r•mPst,) lrimtst.) • trimest.) tnmest.] tetmest.] trimut.) lrhae~I ) tr1mP"l) , tr1mnt.) trtm,st.) tr1mt~t \ lrlmtlf.l 

» • 23 "' 13 8 8 10 3 5 6 6 » 2 2 » • » 4 6 • • 6 4 • » • • 58 36 45 63 a 28 3.i, 22 • 13 8 • • . 5 17 » • 18 7 • • • • -· 
4 ·12 13 14 3 • 1 • 4 5 6 8 • 3 2 1 2 4 4 2 • 6 i 8 • » . 1 7 • 1 • 13 H 19 19 • 7 5 2 4 - 5 5 ' 3 » 7 8 10 • • • 1 . 
l5 21 22 23 Ll;>. , 37 51 48 12 26 15 20 • • . • 6 6 9 10 1 4 1 1 , » • • 143 108 148 158 40 85 53 1H • • • • 14 13 20 21 1 8 2 2 • • • • 
7 2t 22 20 35 0 22 15 • H 11 22 • ,l. 3 5 12 H 7 l 3 • • . 56 31 26 17 • 14 .,. 38 • 6 4 . 7 22 16 12 . • 6 8 • • • . • • • • ~-> 

2 17 20 28 H • 5 1 13 6 7 H • 6 1 1 1 !5 5 8 1 6 H 15 • 1 • • 13 • 11 • 21 H H 23 • 18 l 1 1 8 5 8 1 8 15 20 • 1 ,, • . 22 î6 25 8 6 3 1 H 3 5 8 • • • • • 12 2 9 • 4 13 7 • » 1 • 7 7 4 » 23 7 9 H . » 1 • » ·15 6 9 • 7 20 16 • ,, • • ' 
- 30 ~9 47 4Î I" 13 9 H 3 4 8 !) • • • 16 2\ 23 19 2 Î 0 H n • • 20 17 H 16 5 7 Hî H . • • • 'l!8 37 41 29 2 f2 6 18 » » • . . ;:) . • 

') H 23 6 84 16 ! - 2i 32 32 21 '.23 • • H 8 • • . . • 2 12 H ,15 . • 7 • 1 • • 89 66 69 » • H . • • • 2 H 15 16 • • 8 8 • • . . 
8 ·17 '>" 28 ·105 55 101 91 21 69 25 35 • » 1 3 9 12 10 4 7 3 6 » • 1) • 123 66 121 106 30 86 28 ¼3 • • 3 9 19 13 5 8 4 15 » " » " 

_., • • 
8 H 18 19 86 76 8G ï9 10 19 rn 16 • 1 • 2 4 5 42 13 1 6 2 2 1) • • . 109 95 H2 100 13 2i, 13 22 . 2 • 4 6 8 16 n 2 6 2 2 • • » • 

10 20 ·19 20 50 rn 15 23 13 27 32 31 • 10 8 1 8 13 12 H 2 6 5 8 • • • • 55 19 15 27 H 33 38 35 • 10 9 1 8 H- 12 H 2 6 7 9 • • • . . 
- 4- 8 4 5 26 21 13 18 7 12 19 H • • • • 4 4 • 3 • 4 4 2 • 1 • • 35 26 l7 20 13 20 30 2ii )) • • . 4 4 • 3 . 4 4 2 • . • • 

• . " " ,l,I 34 33 32 8 15 16 18 » • • " • • • • • • J) • • » • • H7 !06 106 105 12 21 22 26 • • • • » • J • " • • • • » • • 
D H 10 16 5 1 4 2 2 4 1 3 • • • • • 9 9 3 • • 1 4 » • • 4 7 3 5 3 4 5 2 4 • • • • • H 18 !) . • 1 5 • . )) 2 
2 5 12 12 ,fO H 13 7 5 7 5 H • • » • 2 5 6 5 • » 3 4 • • • • 10 13 15 8 7 7 6 13 • • 1 • 2 5 9 7 • J) 3 5 • . . • ' 
!) 1,1, 15 12 6 2 2 3 5 7 6 6 • • 1 » 5 8 8 7 3 4 5 4 • • • • 6 2 2 3 5 7 6 6 • • t . 6 10 9 8 3 4 6 4 • • " ) 

19 22 31 35 26 26 15 26 2 3 15 4 • • • • 1!) 20 24 26 • 2 7 8 • J) " t 28 28 16 28 2 3 l6 4 • • • • f9 20 24 26 • 2 7 8 • " • 1 

21 3,i 3~ 38 39 28 29 20 6 10 9 22 • • 1 • 19 28 24 22 • 1 8 10 • • )) • 44 32 31 20 7 10 H 25 • • 1 . 21 Jl, · 28 26 • 1 fO 12 • • . D 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- - -- --- -- -- - ---- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- , 
H-1 306 3î3 390 1563 386 ,l,Jt 408 128 233 207 252 • 26 18 5 96 176 1î7 176 H, 57 90 ·103 • 1 • 3 927 673 752 i43 223 379 357 399 • 56 2!1 8 125 232 248 235 16 73 f27 151 • 1 • 4 
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VI. - Tableau des visites d"écoles d'adultes communales, 
- 

NOMDllE 1 
NOM 

1 
•e• '6eote■ ••••alfe• ■oaml■e■ A l'la■peetloa. •-■ elaH-■ (a) 

DtSIGNATION 
Écoles Écoles d'adultes les écoles 

DES I d'adultes communales adoptées ou subsidiées d'adultes communales 
en en en 

RESSORTS D'INSPKCTION PRINCIPALE. 

1 1 

1 
18841 1 1 4884 18841 1 1 (lmltr 1883. 168G. 1887. (lmltr 18811, 1686. 1887, (1,n,w 18811. 4 886. 4 887. 

tr1•11tr1l. tr,mnlrt). tn11•1trel. 

Anvers .•••••••••• 44 31 33 33 • • 1 2 117 88 9G 400 

Malines •• . . . . . 211 17 18 18 • • • • Ill 37 411 37 

Druxelles .••.•••.• 123 102 97 107 • • • • 399 387 350 3i3 

Louvain • . HO 64 119 !SIS • 4 ' 3 460 404 97 96 

Bruges •• . 
1 

116 26 24 23 • • 1 4 89 ISO 46 ,6 

Courtrai •• , •••••• 40 23 22 20 1 ' 7 6 54 38 36 34 

Alost ••••.•••• 37 22 20 21 5 6 6 li 117 41 37 37 

Gaad . . . . . . . . Ji 38 40 40 • 1 2 2 Ht 138 134 137 

Cbarleroi •••.•..•• 178 USI 448 4110 1 1 1 4 2115 213 2111 2411 

Moos •• 445 ms 419 HS • • • • 233 497 191 487 

Tournai • 63 115 113 ISO l 2 4 4 91 St 74 73 

Huy •••••••••••• IIIO 431 127 na • • • • 206 186 476 464 

Liégé ••••••••••• 236 2n 207 203 4 4 3 3 3119 3311 334 330 

Hasselt •••.••. , .• 112 3t 31 32 • 3 7 9 611 39 39 38 

Arlon ••.•.•.•••• H4 96 91 89 7 n 46 17 B2 404 400 98 

lllarcbe •••.••.••• U9 104 104 HO H 20 29 23 433 107 407 423 

Dinant. .... 173 168 169 167 12 18 26 31 174 1711 4i6 174 

Namur ••••••••.•• 498 172 165 453 6 43 46 47 236 204 498 485 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Le Royaume. - TOTAUX ••• ,, ,912 I' ,1168 1,1m 1,ISH 411 82 120 422 ~,9.\'2 2,ISU 2,4-\8 2,4H 

1 
(al On doll entendre pur classe : une réunion d'élèves pincés, dans une mëme salle, sous la direction d'un membre du personnel 

eoscilloanl. 
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adoptées ou subsidiées, faites par les inspecteurs principaux, pendant le 4° trimestre de l'année !884, et les années i88a1 i886 et i887. 
.... - 

DRE NOMBRE NOMBRE NOMBRE NO~IDRE 
fJDe contenaient des école!I d'adalte!I comm1111ale11 qae l'la!lpectear de■ écoles d'ndulte11 adoptées ou. ■ubsldlêes que l'ln!lpecteur de• elas■e• (o) de1111 école■ d'adultes c,onunaaales que l'lnspeotear de• clfts!les (a) de• écoles d'adultes adoptées ou sab■ldlée• que l'laspecCeur 

les écoles d'adultes n'a pas visitées n'a a visitées n'a pas visitées n'a a visitées n'a pas visitées 

1 

n'a a visitées n'a pas visi tées n'a a visitées 
adoptées ou subsidiées visitées qu'une fois plus d'une fois visitées qu'une fois plus d'une fois visitées qu'une fois plus d'une fois visitées qu'une fois pl us d'une fois en en en en eu en en en en en en en en 

1 1 . (~~~lt 11885.1188G., 188î. (~~~t 11885.11886., 1887. ;\~~t 11885·118S6 .1 l 88i. 4 88i 1 1 1 4884 1 1 1 . 18841 1 1 18841 u 1 1 188¼ 18841 1 1 ~ 1884 I _ I I 
1
1884 I _ I I 1 1884 I . l 

1 
188I \1sir 11886.,IBBi. (dmltr 1885. 1886. f887. (dmitr 1885. l886. 1887. ldmier f885. 1886. 1887. c1..,.1., 188.i. 18s6. •1ll87. (drroler 1885. 1886 · 11887. (deroler 1885, 1886. f 881. !d.•roi,r 188.i, 1886. 1837 (deroior 1880, 1886. 1887. (dmlor 18>!5, 1886. 1887. (dun;,r o. 

lrtlrlf'\l.) trlmut.) lrimut.) tr1aiu1.) tr1mur.) , u1mut.) trlmest.) lruuut.) 1r1mut.) 1r1m,st.) mmrst.l lr1rnu1.\ lr:mut.) 

• . 2 3 38 '25 21 2!1 6 6 t2 4 • . • • . • 1 2 • • • • . • • . 95 63 64 90 ':?2 '>" 32 10 • • • • • • 2 3 . D . . . 1 • • ~o 

• • • • 1!) 15 H 15 6 2 4 3 • • • • • . • . . • • • • • ,. • 35 29 36 29 f6 8 9 8 • • • • • • • . . . .. . . . . • ., . 1 • • t 2f 98 97 f07 2 4 • • • • . . • • • • » . • • • • • • 39'2 376 350 373 7 H . • . . • • • •• • • • • . . • . . • • 

• 2 6 4 HO 64 59 55 • . • . » • • • • 1 4 3 . • • • • • . . 160 104 97 96 . . • • . • • • • 2 6 4 • . . . .. . . • 

• • 1 l 50 13 22 21 6 9 2 2 • 4 • » • • 1 1 • . • • • • • • 78 29 42 42 H f3 4 4 • 8 • ·» • • 1 f . . . . . . . • 
4 6 f4 f3 24 fi f6 f2 f6 6 6 8 • • • • t 3 4 6 . ·1 3 • • • " • 22 30 26 21 32 8 10 13 • • • • f 4 6 13 » 2 8 • . . • . 

13 15 15 H 36 48 46 16 ·1 4 4. 5 • • • • 5 6 6 il • 1 • 1 • , • . 55 31 28 28 2 10 9 9 • • • . 13 15 15 H . . • 3 . . . . 
• 2 4 4 37 38 35 3l • • 5 G . • • • • 1 2 2 .- • " • • • • • Hl 138 124 425 • • 10 u . • • • • 2 4 4 . • . . • . . • 
2 2 2 2 1î0 1H 146 HiO 8 7 2 » . . • • 1 4 1 1 » • • • • • • 1 237 t95 212 215 •18 t8 3 • • » ,. • 2 2 2 2 .. . » , . . . • 

• » . • U3 121 1-17 H5 2 4 2 3 1 • • • • • • • • . • . • » • • 228 190 186 182 5 7 5 5 • • • • • • . • • . . , . » . . 
1 3 1 1 56 46 44 30 9 9 9 ':!O • ◄ 2 1 

. , 
75 68 4-5 46 43 13 28 ,1 3 t 4 . • • • f • • • • • • • . 61 • • • D . • . ,, • . )) 

• • • » U7 13t 127 123 3 • • • )) . • • • • • • • • • . » • » " . 204 486 476 161 5 » • • . • » » • • • • . " . " " " . . 
1 4 3 3 23~ 207 202 197 2 5 5 6 • • • .. 1 1 3 3 • • . • • • )) . 355 323 319 315 4 n H 1~ . t . D 4 4 3 3 • • ... • . • • • 

• 3 7 H 52 31 31 32 . • )) . • • )) » " 3 7 9 . • • • • • • • 65 39 39 38 • • • • )) • • • )) 3 7 H . . " . • • . . 
" 12 47 n ni 91 87 71 • 5 4 18 » • • )) 7 42 rn 13 " . .j 4 » • • . 122 99 95 79 • 5 5 19 • • . • 7 12 Hi ~3 )) . l 4 • • . • ' 

11 20 29 23 122 90 90 f02 7 H- 13 18 )) . 1 -. 11 20 28 21 • » 1 2 • » » • f25 92 92 fOi 8 15 14 19 • • 1 • H 20 28 21 » . ·1 2 . . . • 
12 18 ~6 31 173 164 164 161 • 4 5 6 • • • . 12 18 26 31 . • • • J) " » • 0,\. -168 f67 Hi8 . 7 9 6 • • • • ◄2 18 26 31 . • . . . . . . 
7 H 17 rn . 194 168 158 H8 4 4 7 5 • • . • 6 13 16 17 " . • • • • » )) 232 199 189 Oi 4 5 9 8 • • . • 7 H 47 f8 . . . . . . • . 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ---- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ---- -- -- -- -- -- - 
55 98 lH Wi 1,810 1,481 1,4¼6 l ,418 72 83 80 fO.\. • 4 1 . 45 St -115 115 • f 5 7 )) • . • 2,792 2,359 2,303 2,288 150 11li 1H 156 • 8 1 • 55 96 ◄3~ 436 . 2 10 9 • • . • 

- 

6 
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,VII. - Tableau du personnel de l'inspection cantonale, à la date d« 51 décembre !887. 

.! • z:i .; NOIS ET PRtlOIS " ~ DtslGNATION ◄s"' .• "' FONCTIONS EXERCtES •• Il: ~,!!1 0 Q •• a:; JI z:."'·: .o du ••• :;) •• (,,:t! Il 0 AIITll llUHlll!IT, " !:: ~~-: : 1 ◄;"" C..NTONS SCOL.UIES, IN8riCTSVIIS CAfUONAUl, • I! ,. •• 1 t1 ...• 

~ 
"' ►Cl 
< 

!. 

3 

1 

i ' ) ; 1 
6 

! 

3 

' 
5 

6 

.::! ., 
;.. 

"' 0 ...i 

7 

8 

9 

10 

H 

1! 

Aovers . 

Eeckeren 

Herenlbals 

Malines ...•• 

Turoboul ••••. 

snevers, Amédéœ. . • • • • 

Stlolssen, l'ierre-J11cques (a). 

Vervoorl, Pierre-Denis . 

Willems, François {li) .•••.• 

Heinz, Charles . . . • • • • , . • • 

Aocien proressenr . . . • 

Instituteur à Courtrai, 
inspecteur cantonal. 

J,ierre •..•... l Adrlaensen, Jean , •••.•... 1 Instituteur à l'école 
moyenne d'Anvers. 

Instituteur en euet à l'école 
communale de ■oil. 

Instituteur et prctesaenr à 
l'école Industrielle d'An 
vers, inspeclaur canto 
nal. 

Instituteur à l'école 
payante n• 1 d'Aovers. 

Preyl11t•e •e 8raba■&. 

Bruxelles-Nord .•. 1 De Veen, Félicien .....•... 1 Instituteur à l'école 
moyenne i1'Anvers, pro 
resseurà l'école moyenne 
ne Bruxelles. 

Bruxelles-Sud • . . . 1 Drlesen, Arnould. . . . . . . . . . l rrofesseur à l'école d'hor 
ticulture de Vilvorde, 
inspecteur cantonal. 

Hal .•••.•... 1 Vervoort, Jeao-/rngusle •.•.• • . 1 Instituteur communal à 
Tourneppe, Inspecteur 
cantonal. 

Molenbeek-Saint-Jean. 1 De Vos, Pierre. . . . . • . 1 Instituteur encbef à l'école 
communale d'Jxelles. 

Saint-Josse-ten-Noode. 1 Vercamer, Jean ...•....•. 1 Préfet des études au col 
lège communal de Bou n- 
1011, inspecteur cantonal 
à Saint-Nicolas. 

Insliluleur communal Il 
Nederockeneele. 

Vilrnrcle. 

Aerschot 

Jodoigne 

Louvain 

Nivelles. 

Tirlemont •• 

wane. 

Vrancx, Félix (c). 

noutmorlels, Charles-Joseph. 

MoulhUy, Léon, 

TorrB, Jean-Antolne 

Mosray, Félicien . . • 

Von Diest, David-Norbert. 

Lungohr, Guillaume-Édouanl (d). 

Instituteur en cher à l'école 
communale de 'Tessen 
derloo. 

loslituteur communal à 
Genapre. 

Professeur au collège com 
munal de Louvala. 

Instituteur communal à 
Limal. 

Inspecteur cantonal . . , 

Instituteur communal à 
Montzen, inspecteur can 
ton a 1. 

1 

! 

! 

:z 

3 

3 

f 

! 

! 

! 

! 

! 

J 

! 

i 

! 

,,ooo 

8,900 

3,500 

3,~00 

3,000 

3,300 

,,ooo 

,,ooo 

3,800 

4,000 

3,900 

3,1)00 

3,500 

3,500 

s,~oo 

3,800 

,,ooo 
3,500 

{a) A remplacé M. Gillens, désigné pour le canton scolaire de Beeringcn (arrNé minislérfol du ~9 moi 1885:. 
(6) Nommé le %J décembre 1887, en remplaeement de M. Wyneu, décédé. 
(c) A permuté avec M. De Vos, P.-J. (1rr~té n,inislérlcl du '.:19 mal ti181Sl, actuellement inspeeteur du ruololl seolaire de Sainl-'.lilcolu. 
\d) Nomme le 50 novembre ftl!llS, en remplacement de Ill. Deralquc, mis Il la. rctraile p1r nr~I~ royal du t!t septembre 131311. 
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- " i !! "' 7- ë : " "' DESIGNATIOfi NOMS ET PRtNOMS ~ o~. "' - , " :: 1 FONCTIONS ElERCÉES '-' 1- c- ~ - -; 
"' 

1 

1 
::, ;,,,: t =- 0 des du " ~E; ",:, 

A!'lthiEUI\UIENT. ~;~ i "' 0 "' ot "' C4~TO~S SCOLAII\ES l~~Plo:CTEl'RS C!!\TOI\AUX. ~ 
1 ...• .. 
1 

u .., 

Pro,·luce do 1Flaud1 c occidentale, 

3 

:; 

G 

7 

8 

3 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

H 

Bruges • Mortier, Bernard. 

D11mude • . . . . . 1 ne~ naert, Frédéric. 

Ostende I Mach1els, Auguste {r,) 

Thlell. 

Courtrai 

Menin 

Roulers, 

Ypres 

Alost 

Grammont. 

Lokeren 

Soltegem 

S111nt-N1col&S 

Termonde 

Audenarde 

Eecloo 

Gand. 

Ledeberg . 

Tronctnenne s 

Vandewegbe, Emll!H,éopold (b) 

nraere. Edouanl (c} 

üesmarez, Cuartes 

Mans, Pierre-Jean (et). 

De nevne, Florentin 

t•ro,lncl' de ll?lluulre ol'lcutale, 

Instituteur communal à 
Ypres, inspecteur can 
tooa l 

Instituteur communal ù 
Dixmude , inspecteur 
cantonal. 

Directeur d'école adoptée, 
inspecteur de l'ensei 
gnernent pm é à Bruges 

Insu tuteur communal 1) 
Actmkeri..c 

Instituteur en cher il Cour 
trai. 

Insututeur communal en 
chef à Courtrai (section 
ue \Volle). 

Instituteur communal à 
:Meldert 

ürrecteur de l'école com 
munale cl'Ypres 

vernteuw e, Auguste (e) 1 insututeur en cner à Dlon- 
kenberghe. 

Van ueuwermeiren, AdOlJJhe-Eroesl(f). 1 lnsututeur communal <1 
BuggcJJbout. 

Von Cleemput, Félix (g). 

Von Eepoel, Tbéor,1111e 

Dr Vos, Pierre-Joseph (lt) 

Desmet, LOUIS • 

Ulocl., Brunon . 

Eeckhout, Léon 

Professeur de l'école nor 
male privée à saint 
Nicolas 

Instituteur à Gelroac. 

Instituteur comrnuna I à 
Grimbergen, inspecteur 
cantonal. 

van Hemetruck, François-Joseph (i) . \ Instituteur communal, rn 
sntuteur d'école adoptée 
à Zele 

Megancl,., Ém1lc-Marceho (J) 1 Directeur de l'école adop- 
tée à Jlecloo. 

vnnder Borght, Louis. . . . . . . 1 Instituteur à Achter-Oolen 

Directeur des écoles com 
munales de Ledeberg. 

Instituteur c'l l'école 
meyenne de Gond. 

Iusututeur en chef u Ndza 
reth 

3 

3 

2 

J 

3 

3 

3 

4,500 

3,:iOO 

3,500 

J,300 

3,0110 

3,~oo 

3,500 

·1 ,ooo 

3,jOQ 

3,500 

3,000 

J,500 

4,000 

3,000 

3 000 

3,~00 

4,000 

4,000 

3,300 

(11) !\om1J1é le H novembre 188!>, en I cmplar ement de M \ an 1\cslc-\ use, mrs à IJ I cil a ,1c I"'' au èlé I O) nt du 12 septernlu c l8i!J 
1b) A rcmrlaci: 51. Yc, meuw e, 1lcsig11c p11u1 le c.mton seolan c d',\losl (,11 rète 1111111>lc11cl du :19 """ IN>.>/ 
(c) 1\omn,é le 10 ma, 18~ ,, en rcrnplaccurcut ile li. ~l1111sse111 dés1g11c puu1 le canton ,LOl1111 c d'J.,u.l,c1 en 
(d1 A remplace li.\ andrncgl,c, de-rgnc pour le canton scolan c de I'hu.lt (arrète mnustér rel du 29 rnai ltl85l 
(c) A remplacé li. Van ll,1u\\crmu1t, d<s1g11c pou1 le canton scolaire de C.r .• mmont (ar rcté m1111,tc11el du 29 JIIJJ l88~) 
(/) A remplacé li. )luth)s, nus li la rcuane par arrue royal clu 8 111.11 le8J. 
t!}) i\om111c le 18 octobi e 1~84, en rempluccmcnt de li. Dcsmaclc, dccédé. 
(Il) A pe1111111éaHc li \'1,rnci, F. (urrctu 1111,11sté11tl du 29111n, l.:i15), JL1ucllrml11l ruspeeteur du canton scoluu e de \1horde 
(•) Nommé le 19 Jom,cr 1887, eu remplacement ile ~I. llct•lrund, 1111, à ln retruue. 
lt) Nommé le 12 mal 1887, en remplacement tl1• ~I. Gcrmonp1ci, Il,, decédc. 
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Q .,; •• IIOMS ET PRENOIS < O'°- Ë "' •.. - .. FOHCTIOIIS EURCtES <> ,. 
~~1 -~ "' du du ::, ::si ~_;; Q c,:i = AIITÉI\IEUI\E)IJ!l!T. !:: ~~~ •• - "' -< ;. C:A~70!\S SCOL\11'.I.S. J;>,SPECTEl'RS CA~TO:IAU:1.. "' "' i:;:i;:; < ... ..• -:, '-' 

Prol"lnce de llalnimt. 

Charleroi Mosray, Jean-Ba11Uste. , , Instituteur communal ù 1 i 1 3,500 
Lorleunsart. 

~ Chimay Descamps, N1co1as-Josepb insu tuteur communal à 1 ~ 1 3,500 
Clumay. ·o 

1 3 Font11ine-l'É1èque Gheude, F. (a) ••..•. lnslituleur communal à 1 3 1 3,000 c.. 
CJ .: ) Jloudeng-üoegmes, in- ~ specteur de l'enseigne- ü ment pr11 é. 

4 Gossehes Colinge, Nicolas-Joseph. Instituteur communal â 1 3 1 3,300 
Bertrrx. 

5 1 ThUl!l. 1 Weyland, Henri-Léonard Professeur au collège de l ! 1 3,900 
Charleroi. 

1 
6 Alh. Dehal, Prudent-Joseph tnsututeur communal à 1 2 1 s.soo 

Ilotlmn. inspecteur can- 
tonal. 

7 !Ions. .. Bayort, Jules ... . tnsutureur communal :i 1 1 1 4,000 

~ Templeuve. 

ô ' 8 Pâturages. üisclez, Désiré {/J) , Instituteur communal à 1 2 1 3,500 -- , Salzmnes. 
9 seneüe . Delcampe, Abrnham-J. Inslltuteur communal ;i 1 2 1 3,500 

lloucourl. 
' 10 S01g111r.;, Von Bloeren, Armand Directeur des écoles corn- 1 2 1 3,800 ' ' munaies de Lessines. 

\ 
11 Boussu. •..•.. Foucart, Léon-Augusun. Ancien professeur .. 2 3,800 

1! Frasnes tez-nurssenat. Caille, Lucien .:. Insututeur communal 3 3,300 ., 
C: ... , 

13 Leuze .• Rassart, Kùmond. 1 nstitu teui communal à 3 3,300 ::> ' 0 

1 
Ouevaucarnps. !- 

14 Tournai Cestasgne, Félix . . . . ~ . Instituteur communal ;i 1 2 1 3,500 
Arc-Arnières. 

Prowlnce clc 1,légc. 

J t ~·exhc lez-Slrns . • . 1 t.esursse \c) Instituteur communal, m- 1 3 1 3,000 

1 
spe teur cantonal. 

! nollogne-aur-Pterree . Jamar, l\'1colas {d) • ïnsntuteur communal " 1 2 1 3,500 Cnauuïontame. 
.,., 3 Iluy ..•.•.. Pirard, Jutes-Joseph tnsututeur communal cl 1 2 1 3,500 ::, Landenne - sur - Meuse, - 

1 
inspecteur cantonal. 

.j. Seramg .. Gengou, Henri .... Instituteur communal à 1 3 1 3,300 
Outret. 

~ \Va.-emme. :. servais, touts-Joseph (c) Instrtuteur communal à 1 l! 1 3,:'>00 
Fallais, inspecteur can- 
tonal. 

\ 
6 Auoei .• . Hermann, Nicolas Professeur à l'école corn- 1 2 1 3,500 

munale de Dison. 
7 Chènée . \\ aletre, Joseph . lnsututeur communal à 1 ! 1 3,500 Chénée. 

c:., 
Pb1lippe, Frédéric-Guilloume-Joseph. to 8 Fléron Instituteur en chef à Ens1- 1 3 1 3,300 •::.. 

1 
va]. 

9 l.iége. Périsse, Théodore-Joseph . Instituteur primaire, 1 2 1 3,900 
inspecteur cantonal. 

!O Verviers Courtois, Fernand . . • . . Instituteur communal ;i 1 3 1 3,000 
La Louvière. 

(a1 .\omrnc le 7 5~prc1n1~rc 1886, cri rcniplnccn,rnt de li. De ,:1égc, d~cc,lc. . . . . . 
(b) ~l.jDi~dc1. cl"'' prccédcmmcnt iuspccteur tin canton scolaire de Gcmblou~: 11 remplace ~I Canünlaux, mis à ln retratte par arrêté royal 

du~ mm I~:;. 
/c Nommé le 18 octobre 1886, ru remplacement de )1. Dcfn)S, appelé /1 d'autres fonctions. 
(d, A permute avec JII. Servais, ac111cllc111c111 ruspeeteur du canton scolaire de Waremme (arrête minlstérlel du 20 octobre t88iJ. 
(c) A permuté ure .\1. Jnrnar, actuellement in,pcctcur du cantun scolnrc de llolloguc-aux-Prerr es (arrêté ministériel du 20 ociobre !88,). 
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i:: 
IIÎ .!! 

z;ü ,:, J! s:. ..; DtSIGIIATIOI IDIS ET PRt IOI$ ◄•• • ~c- Q FONCTIOIS EXERCEES "' "' ~~-! •• •• 0 dt1 d,. ::, • ·,:, Q "' <.:> - " .uniallDIUIUT. .. 
üj ~-= •• :; "'1•~ : "' ;,,; Cit'CTONS SCOLillES. ll'iSPEC1'tUll5 CUITOll.t.UX. "' "' Qt .. •.. ..• : ... 

"' 
1•rol'laee de Llm•ourir;. 

1 lleeriogeo. • • • • • Cilleos, Félix (o). • ••.••••• 

! Hasselt • • • • • • • Peetel'8, J eao • • • . • . • • • 

~ ) 3 lfneseyck •••.•• llelchior, Jean-Jullen (b) . • • • • • ... 
"' "' Ill 

( 
' Toogres •••.••• Jlevls, Alphonse (c). • • • • • • . • 

Pro•loee de Lu:1ew•ollr1r. 

Arlon .••••••. Mous, Martin. • • . • • . • • . • 

! 1 Bouillon ••••••• Genonceaux, Alphonse •••••• 
ë 
0 
;:; ) 8 1 l'feu rchè teau. GuellT, J. (u). . . • • • . • . • • -< ..... 

" 1 Virton . . . . . . . Sonllog, Jlenrl-Joaepb •.•••.• 

~ 1 Bastogne •••••• Dëlvenne, Jean-Josepb. . • • . . • 

6 1 Houaalize • • • • • • Demoulin, Nicolas (c). ......... - .,; 
.Cl 
0 .. , 7 Marche •• llicbolte, Victor • • • • • • • • • ., 
:!il 

8 Saint-Hubert. • • • • Bremer, Jeau-Nicolas .••••• 

ProYlaee cle Namur, 

t Beauraing ••..•• Compère, François-Joseph. 

A l Pielle, Émile (n . • . • • • · • • ., 2 Dinant •• .... C 
A 

3 Mariembourg • • . . Gayetot, J.-N. (c,) ••• • • ••• • 

• Ciney •••••••. Henoumont, Félix • • • • • • • • 

..: 

1 

5 Cemblou1 •••• N., (h) ••.• ::, 
8 
"' 6 Horfalmé • Honlset, Victor. z 

7 Namur •.•••.• Dorsinrang, Jean-Toussaint • . . • • 

Io.stiluleur communal en 
cher à rune. 

Instiluteur en cber à Cim• 
penllout. 

Insututeurcommunal,pro• 
resseur au collège Saint• 
Josepbà Hasselt, Inspec 
tenr de l'enseignement 
libre. 

lnstlluteur communal en 
chef à Tongrea. 

3 

! 

3 

3 

3,800 

8,500 

3,000 

8,000 

PrMesseur eu collège com- 1 3 1 8,300 
muoal de Virton, lnspec- 
leur cantonal. 

lnsllluleur communal à ! 1 8,500 
Gembes. 

tnsututenr communol à 8 1 3,000 
Bertrix. Inspecteur de 
l'enseignement libre. 

Jnstituteur en euet Il Saint- 3 s,soo 
liard. 

Instituteur commnnal à 1 i,000 
Limerlé, inspectëurcan- 
tonal. 

rnsututeur communal à 2 1 3,~00 
Purnode. 

Instituteur communal en ! 1 3,800 
chef à Florenville. 

Inslftuteur communal à 1 ! 
1 

8,500 
Sommière. 

Instituteur communal, ln- 1 i,llOO 
specteur cantonal. 

Instituteur communal à ! 3,500 
Vielsalm. 

Instituteur communal, di· 3 s,ooo 
recteur des écoles 
libres à Cornesse. 

Instituteur communal à ! 3,500 
Gembloux. 

• • • 
Instituteur communal à 3 3,000 

Lodelinsart. 

Instituteur en cbef à Ciney. i .t,000 

!a) Précédemment inspcclcur du can1011 scolaire d'Eeekeren ; M. Gillcns n remplaeé BI. Bians, désigné pour le eantcn scoluirc de Roulers (arrêlé 
minisléricl du 119 mai 11185). 
(Il) Nommé le 19 juillelllll!7, en rcmpl:iccmt111,lc~I. Paurnen, mis en disponibilité pour cause de maladie, 
(c) Nommé le 22 avril 1887, en remplacement de 31. Vcrbc.sscm, admis il la pension. 
(d) Nom111é le 25 mai 1885, cm remplacement de ftl. Boreux, admis â la pension. 
(el A permuté avee Ill. Picrtc, actuellement inspecleur du canton scolaire de Dinan!. 
(f) A permuté avec llf. Demoulin, aefuellcment inspcelcnr du canton scolaire de lloulTalizc. 
(9) Nommé le 28 février 1886, en remplaccmcnl de Il. lloulin, décëdé. 
(h) !I. Godcfrin - nommé en remplacement de Ill. Disclei désigné pour le eanton scohdrc de Pàlunigct - en décédé le .( oetobre t881; 

Il n élail pas remplacé l la date du 31 décembre 1887. 
'1 
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VIII. - Tableau des visites d'écoles primaires communales) 
---- --·· --------- ----- .. -·-·· ., ___ - - . -· . - -- .. - . ---- . .. - --- - -·· --· - . - ... -- -- 

KO~llll'\E NO~! 

DÊSIG!lATIOU 
dt"" écolr.._ 11rln1nlr.,."'i ~•ou,nJ"r~ ù J'ln!lpectlnn. de!I cln"l!IO!II (a) 

Ecores Écoles primaires les écoles 
DES primaires communales adoptées 011 subsidiées primaires communales 

en Cil en 
l:ESSOtas D'IXSPECTIO~ r1:1xcirm:. 

t:-:).'41 ISS'" 11ssr, 1 1ss- f~·,i1 ... , ~,· 1 ~, ll-:S(. , ISS .. j 1•:3r, 118~7 (-J.·rnirr 18S;,, L, U, 1,, 7. (1nr.l!r '' ·1• ' J. · • {i!,•rni,r "" • ' '• 1 • 
1,u:;,~1,,). lrrtlif\lre).J lrur.,mt). _ 

Anvers. . . . • . . . . . . 110 100 100 101 Il" i3 81 77 H:! ,{j:) ,füG 4ï0 JJ 

!llalincs •••...•.. 120 10:! 103 100 13 108 110 110 ~~3 :!H c,-- :!21 .. ..• , 

Bruxelles •...•.. 0-- 2;;0 0-- :!3li j!) r•- 01 5!) l,OH t ,0:i2 l ,0ù3 1,100 _..,., -JJ ,JI 

Louvain .•..•. .... 3G8 5Gti 3GG 3G8 48 82 70 7:l !:i!l:! ti!)t ti!lD G03 

Bruges . . . • . . . . . . . 1ï4 1ti:'! 130 -!3i 13 120 137 137 33ti 2i-i 2;:i7 2Gl 

Courtrai . . . . . . . H:! 11G !)!) !H 3 uo f.l:! 1.U C)~" roo 187 18G ... __ .., 

1 Alost. • . • . . . . ... :l:lG j!),i 180 187 118 Hi8 f-iü 1H 3:i0 350 3til 558 

Gand .... . . . .. 181 I;;? 130 isa !)2 !08 10!) t Ol .ms ,J.81 ,WO 405 

Charleroi. • • • . . • 3:it 3-l:l 3,1:; ;; la u :l!) 3-l 3i o-•· 018 G:lti 033 .. .J,) 

Mons •.•.•..•.•. ;;13 ;;20 33~ 33~ :?0 ,IO 3!) 38 üt3 5!l0 5DS ;j!)!) 

Tournai •••.••.•.. · 2:ï0 :l,il 2:il 2;;0 17 30 31 51 .ti:? -107 400 400 

Huy ••.•...••... 3i4 3G!l 303 3i0 !.J se ci- C)" ~s:; 501 !:;!)0 001 _.., _;:i 

Liége •••.•..•..• :il:! 303 308 :;10 :!4 -!O 5G 33 7-El 717 7:iS 770 

Hasselt. • • • . . . • • • • 181 137 u;; Hl » flG UG 1-ta :?li rn; 183 183 

Arlon ••.....•... 230 :l:!I 221 :!17 ~J 70 il 08 27J "-" 2i0 2G!l 
_,_ 

, ,,. 

Marche •.••...•.•. sin 1D2 rn2 mi til 88 8û 83 :!:!;J 203 203 205 

Dinant •..•...•... :!:!-1- 20.1 207 :l05 .[O Gï 112 -G) 2.n; :l:!3 2:!8 G)G)- ,_ __ , 

Namur •••••..••.. 30:'! :?!JO 201 2!)j 0G 01 87 !)i 40!) 3D:l 3!l.i ,IO0 

-- -- -- -- -- -- ·-- -- -- ·-- --- ·-- 

Le ltoyarme. - Torxux • 1,310 4,0,il- .1,00.1 l,Ul:i l,\)l} 1,.1;;; l .-lll3 1,-lïû 810iJ ï J;;?1 ï,80ï ï.!.JGU 

-- ·--- .. ·--· 
(a) Ou duit entendre par classo . une réunion tl'.:-li:l'c; placés, duns une 11a'mr salle, sous la dircctiun 1!'1111 membre du personnel 

cusclgnunt, 
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adoptées ou subsidiées, [aites pa,. les inspecteurs cantonaux, pendant le 4° trimestre de l'année i884 et les années. i88o, i886 et !887. 

BnE NOMBRE N0:\113RE NOMBRE NOl\IBnE 
quo co11.te11alent des écoles primaires communales que l'inspecteur des écoles primaires adoptées ou. t111bsldlées que l'ln!!ipecteuT des ela■ses (a) des écoles primaires communales que l'inspecteur des classes (a) de!!I écoles primaire!! adoptées ou ■ubsldlées que l'ln■pectear 

les écoles prlmaires n'a pas visitées n'a a visitées n'a pas visitées n'a a visitées n'a pas visitées n'a a visitées n'a pas visitées n'a a visitées 
adoptées ou subsidiées visitées qu'une fois plus d'une fois v isitécs qu'une fois plus d'une fois visitées qu'une fois plus d'une fois visitées qu'une fois plus d'uns fois 

en en eu en eu en rn en en eu en en en 

r!~~! j 188:i. 11886.j 1887. m,, u j \ 18s, \ . 1 / {~~~! 1188:i., 1886. ! 1887. c~~~t 11881l.11ss6.11ssï. 1~!:~! !1ssa.1 t88G.11ss1. (~~~! \ 1885, 11886.11887. (!~~; 1188:1.118s6.11887. 1~8i l 1 1 ;d~~i! \ 1885 . , I 88G, 11887. 188, 1 1 ' 1 IRR, \1ss?S 1188611887 IAS,ill88;i.,188ti.118Si. (dtraitr 188a. 1886. 1887. (dernier 188:S. 1886, 1887. (d,roi,r 1885, 1886. 1887. (dmier 1885. 1886, 1887, (dHDllr • • • (dtr0llr 
1r1meu.) tr1mm.) rr1mw.) tr1mm.) 1r1m,s1) trlmut.) lrime51.) tr,m'11,) lrltDUt.) 1r1mest.) 1r1mtst.) trimu1.) trim,st.) 

1 ; 

108 183 240 238 53 , 1 • 33 40 G 2 30 60 93 99 38 0 » 1 27 2~ 13 H , 36 68 66 324 » 8 » 101 243 137 133 17 187 311 337 103 18 • • 65 76 75 61 • 89 165 177 

27 200 2""' 213 24 , t 21 53 22 47 33 43 80 55 52 3 8 4 1ï 10 3;; 33 26 • 65 70 67 31 1 21 70 63 61 136 77 129 15:l 80 74 6 10 4 30 '21 80 i03 70 D 101 115 i07 

93 132 272 176 103 • • 1 68 76 63 60 2 HH 170 175 5 2 ·3 1 3.J 30 34 26 » G)" 24 33 840 1 • GO 202 433 351 438 2 618 712 602 10 7 27 3 83 60 04 114 1 5!) 51 5!) • .:i 

77 153 Hî2 Ut 223 8 3 3 U3 100 163 167 2 107 200 108 0 3 5 t 37 48 30 43 2 31 35 28 3i6 10 3 5 242 266 228 259 4 318 368 33!) 2 7 8 2 72 88 68 8-i 3 ii8 70 55 

25 292 310 327 62 1 • 1 HO 2~ 13 0 2 129 123 128 5 • 1 • 6 32 11 10 2 88 125 127 96 3 • • 234 55 48 H 5 216 209 253 5 , 2 » 15 8-i 54 20 5 208 263 307 

G 324 310 324 Gt 7 3 4 75 20 12 8 G 89 84 82 1 17 0 7 2 72 q• 25 • 51 t13 112 100 3 10 rn i09 45 26 21 16 148 151 rno 6 31 u 16 • 16:.S 46 43 • 128 259 265 .o 

266 368 345 348 127 , • 1 80 •G) 45 31 19 102 141 150 54 7 1 » 57 55 40 12 7 96 105 1~2 189 4 , 125 62 72 49 36 293 282 309 119 10 2 • 136 100 92 27 H G)"C) 2:'il 3:ll o. • • .:i. 

201 232 237 · 226 32 9 1 » 11:'i 3 5 14 34 143 124 H5 19 2 » • 71 12 8 rn 2 9,1 101 89 169 10 1 3 202 UI 121 114 37 333 334 348 38 4 » 8 149 27 10 29 u 201 221 180 
·' 

20 40 59 67 213 • » • 13.J 183 174 U2 4 159 t69 203 0 1 • f 8 17 u 18 • 11 20 18 404 • • 1 224 207 291 230 7 321 334 304 0 2 . 2 il 23 21 3.J • 15 :>fî 31 

33 68 GO 05 186 13 t 1 füi 150 110 50 » 166 221 281 10 13 > , 10 Hi q •• 7 • 12 14 51 550 2i 6 6 263 296 20.l HG • 267 388 477 16 28 . . 17 2., 48 15 . 1G 18 50 • a 

23 40 51 53 103 1 » 2 155 60 59 84 l 190 102 104 " 1 » • 15 5 5 5 . 24 28 26 182 4 1 9 239 124 134 176 1 279 275 221 0 2 . • 17 7 4 0 • 40 47 4-1 

15 42 <12 43 185 4 1 3 182 82 133 104 7 283 229 263 5 1 • • 4 u 13 10 • 12 tu 15 284 0 G 9 282 110 185 U7 19 472 309 445 10 , • • 5 22 20 17 1 20 22 26 

29 53 00 59 170 • » • 138 85 50 45 4 218 269 . 205 • . »· • 13 26 u 0 il u 22 2.J 3i2 8 30 33 364 27ï 93 136 6 402 635 610 • • . » 14 :;4 27 15 15 Hl 33 ·" 
> 202 206 206 127 2 2 8 5i 27 5i' 08 , 108 84 65 )) 24 » 10 • 78 72 53 » 44 74 82 147 2 2 il 70 52 64 93 » 1.Jl 117 70 • 58 • 13 • 108 87 77 • 56 119 ~16 

70 85 8.J 81 U3 7 1 2 87 73 07 87 > UI 153 128 22 2 2 3 33 30 37 30 , 32 32 35 170 7 1 3 105 91 8,1 107 • 174 185 150 28 5 2 5 41 43 •·c, 42 1 37 30 3-l .:i. 

59 toi 101 98 138 20 > • O.J 74 67 05 8 89 .125 120 6 4, " 
, 39 53 43 5i 0 51 43 49 U4 31 • > 68 75 71 66 13 07 132 rso 0 4 » • 43 <12 45 37 10 55 56 6l 

44 70 60 82 175 H 36 3.J 40 91 78 92 )) 00 03 70 40 30 4 1 • 37 49 65 • • 9 7 196 48 37 36 49 102 8.J 104 » 73 107 87 44 33 5 • 1 37 54 75 • • 10 7 

· 80 128 12.J U3 109 > 2 11 133 83 67 H8 • 207 222 164 l6 , 1 2 47 40 34 49 3 51 52 46 240 » 3 15 169 us 12i 177 • 224 204 208 19 1 2 4 57 63 52 71 " 05 70 68 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
l,236 2,728 2,868 2,890 2,354 125 52 90 1,833 1,315 1,205 1,170 162 2,014 2,747 2,740 243 123 27 41 411 613 502 448 36 737 954 087 .{,584 168 128 275 3,201 2,858 2,456 2,463 292 4,705 5,283 5,231 427 211 GO 80 746 1,098 061 840 63 1,410 1,8.U 1,961 

.. 
·. 
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IX. - Tableau des visites d'écoles gardiennes communales, 

NO~IDfiE NO)I 

DBIGNATIOH 
dee t6eolee s•l'dleaae■ aoaml■e■ A l'la•peetlo•• •e• el •• ■e■ (a) .. 

~ 
Écoles Ecoles gardiennes · les écoles 

DES gardiennes communales adoptées ou subsidiées gardiennes communales 
en en en 

RESSORTS D'INSPRCTION PRINCIPALE. 
iss, 1 1 1 tss, 1 1 1 ts~, 1 ' \ \ (leroler 188?1. 1880. 1887. (ltr■ltr 188?1, 1880, 1887, (ltrll<r 1885, 1886, 1887, 

trl■Hlrt), lrfaUlrt), tr1meatrt). 

Anvers, ••• , • , •• , , 10 rn IO 10 • • 10 to 72 77 87 Sa 

Malines •••••••••• , 7 8 0 0 2 IO fi il 20 Ul 25 21 

Bruxelles. . • . • • • • . • • Oi 03 00 08 7 10 IO 11 183 Hl3 201 212 

' 
Louvain •• , ••••••• 3a 32 50 37 

,. 12 12 to se 51 55 5!S il 

' 
Brug~s ••••••••••• 2-1 12 13 12 2 12 IO 23 3-1 20 20 2, 

Courtrai .••••••••• 2i 0 8 R J 10 rs tO 30 u 13 u 

Alost ••••••••••• t8 17 17 20 18 31 20 30 25 2, 20 30 

Gand •••• , ••.•••• 32 52 32 31 2 12 to 21 80 8' 82 81 

Charleroi, • • • • • • • • • 120 124 120 120 7 10 15 10 153 1 ''" uo U9 a. 

' 
Mons ••.••••.••. 00 00 00 07 5 1t u rn 122 121 125 120 

Tournai •••••••••• 03 50 55 55 10 IO 17 to 00 112 02 03 

Huy ••• , , ••••••• 33 33 32 32 " 8 " 5 -18 -10 -17 -i5 

Liège ••••••••••• 40 40 40 50 • J • • 120 127 128 131 

Hasselt. • • • • • • • ••.• 7 5 :s 5 • 0 10 8 11 8 7 7 

Arlon ••••••••••• 15 18 18 18 2 5 0 0 17 20 21 21 

Marche ••••••••••• 1t 0 8 0 8 12 13 1t 1t 0 8 0 
' 

Dinant ••••••••••• 28 20 30 30 tO 22 31 35 30 31 32 32 

Namur •••.•••.••• 45 38 30 42 10 20 32 32 51 ,2 43 45 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 
Le Royaume •. - Tor.Aux •• , 001 0'5 055 005 110 23-& 207 21!2 1, rno 1,108 l,137 1,150 

- 
(a) On do11 entendre par classe : une réunion d'élèves, ploc~, dana une même salle, soua la direction d'un membre du personnel 

cnaelgnant. 
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adoptées ou subsidiées) faites par les inspecteurs cantonaux, pendant le 4° trimestre de l'année {884 et les années f88fJ, 1886 et f 887 .. 
- ·- - - --- ··-. --- 

nnE NOMBRE NOMBRE NOMBRE NOMBRE 
que contenale■t de• écoles gardienne■ communales que l'inspecteur de■ écoles «ardlennes adoptée■ ou •ubsldlée■ que l'la!!lpecteur des clas■es (a) des école■ crardlennes communales que 1•1n!lpecteur des clas!le■ (a) des écoles cardlennes adopt~e• ou 11nb■ldlée11 que l'inspecteur 

les écoles gardiennes n'a pas visitées n'a a visitées n'a pas visitées n'a a visitées n'a pas visitées n'a a visitées n'a pas visitées n'a a visitées 
adoptées ou subsidiées visitées qu'une fois plus d'une fois visitées qu'une fois plus d'une fois visitées qu'une fois plus d'une fois visitées qu'une fois plus d'une fois 

en en en en en en en en en en en en en - 

r:~.~ 1,ssrs. \188ri. j 1st1. ld~~! j rsss, j rssn. j 1ss1. 1ss, 1 u / 1 188'1 1 1 c~~~; j 1ss:s.11ssa. j 1887. <!~~~ l rsss. j1ss6. / 1ss1. <~~~! 11885. 1 t8~6. 11887. 1 c!~~!j18S!l. j t886.11s~1. (~~~f, j1s3;1, 1 rsse, j 1887. Id~~,! 1 f881i, 1188U, l 18Si. (~~~,! 11~85, 11886.11~87. (~~~t l1ss;;. j 1886.1 t887. 18841 1 1 (dernier 188a. 1886. 1887. (deruior 18S5, 1880. 1887. (ltruier 18811. 1886. 1837. 
(lrlm!<l. lrim!SI.) lrimtst.) , 1r1mm.) Ir/mur,) trrmm.) lrlm,n) trimnt,) trrmut.) cr1m,s1.) , lrimesl.) trlmnt.) 1 tr1m,lt.) 

» • g- 24 5 • J) 1 1 5 1 . 10 12 15 ,10 • • • • " J) 8 5 • • 2 5 46 • . • 25 51 22 26 3 46 65 59 J) • . • • • 20 u 1 . 5 10 -.:> 

4 12 15 u » J J) 4 0 5 1 4 1 5 8 1 1 . 5 4 1 8 n 3 . 2 3 4 . . . 11 18 5 9 9 2 15 16 1 5 • 3 5 1 9 7 6 • 3 :; 3 
- 

15 21 22 g- 55 1 10 1 9 29 g- 45 • 53 23 22 7 5 2 t » 4 7 7 . t 1 5 160 2 53 3 25 103 101 162 » 88 47 47 1:S IO 5 2 • 9 11S rn • 2 2 6 .,) _, 

7 22 22 20 22 1 5 • 13 f5 8 Hi 1 10 25 22 5 • " • 2 11 11 8 • 1 1 2 33 3 5 • 23 2:l Hi 25 » 20 3:S 50 5 • • » 2 21 21 13 J) 1 1 7 . 
2 17 20 28 13 • . • 11 2 5 2 • 10 8 10 2 2 • 1 • 5 9 12 • 5 7 IO 18 . . . 10 3 15 5 . 20 11 21 2 5 • 1 . 9 14 16 J) 5 6 Il 

' 

• 22 26 25 8 1 1 1 12 3 1 • 2 5 6 7 • 2 1 2 . 14 8 6 • • 6 8 9 1 2 2 12 5 1 • 9 10 10 12 1 2 1 2 . 20 14 10 1 » 11 13 

- 
30 49 47 47 12 • • 1 6 10 4 5 » 7 13 17 7 5 1 • 8 Hi 16 8 3 - 11 12 22 16 1 • » 9 13 4 5 • 10 22 27 11 9 1 » 16 26 26 11 3 u 20 36 

2 u g- 24 7 1 • • ~1 + 5 0 4 28 27 gu » 1 • J) 2 :; 6 10 • 7 13 H 56 52 32 33 g- 1 52 49 58 . • • 2 6 10 13 • 8 13 11 . .) _.:, . • " -.:> • 

8 17 G)- 28 68 » • • 57 55 55 46 1 69 71 80 4 1 • 5 8 8 7 7 7 9 7i 7a 66 62 52 1 86 87 97 4 t . ,1. 8 u li • 8 9 1l -.:> • » • • )) • 
1 

8 u 18 19 57 6 • • 59 :m -g 20 . 51 64 77 " 4 1 4 5 3 3 9 12 69 10 53 .u 41 G)" 67 84 101 7 7 . 1 4 9 4 . 3 9 15 .:>- » » • • » _., n • 

10 20 19 20 34 1 • 1 29 27 20 27 • 28 35 27 3 1 • • 7 7 6 7 . Il il 12 36 1 1 33 30 29 so • 31 40 -g 3 1 . • 7 8 6 8 • 11 13 12 • .:>- 

4 8 4 5 17 • • • u 4 8 6 2 29 24 2û 2 1 t • 2 5 • 2 • 2 3 5 gu . . • 20 4 10 10 5 42 37 35 2 t t . 2 5 . 2 • 2 5 :; _., 

• • » • 20 » • • 29 22 u 16 J 27 55 34 • • • • • ,, • • . • • » 75 • 10 " 54 50 50 61 • 77 62 70 . . • . • . • • • • . • 
, 

• u 19 10 3 • » • 4 4 l 2 » t + 3 • 4 • 1 • •. 4 0 • • 6 l 4 . » • 7 7 » 2 . 1 7 5 • 7 • 1 • 7 8 15 • • 11 2 ., 
2 5 12 12 5 • • " 10 8 6 10 • 10 12 8 1 • 2 2 1 4 6 5 • 1 1 4 6 • . , 11 8 7 12 . 12 u 9 1 • 5 3 1 4 7 4 Ji 1 2 5 

9 u 15 '2 8 • . • 2 5 4 6 1 4 4 3 5 1 J • 5 7 9 8 )) 4 4 5 8 • • " 2 5 4 6 1 ,1. 4 3 5 1 . . 4 9 11 9 . 4 .{ 3 

19 22 51 55 26 11 2 4 2 10 22 20 • 8 6 0 19 9 6 • • 13 g,• :i3 • • , 2 28 11 2 4 2 12 g- 21 • 8 7 7 19 9 6 • . 13 G)" :i3 • • • 2 _., .. ) _;::, 

21 :i5 38 38 50 • l 9 15 1G 17 te • 22 21 15 5 1 t 4 16 16 Gl"" 19 )) 1:l 8 9 34 • 1 9 17 17 17 20 . G)" 25 16 4 1 1 7 17 21 29 22 • 1:i 8 9 _., -;J 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --· -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Ut 306 5i5 390 590 21 23 20 280 21.i9 231 246 21 :565 401 399 01 50 l7 15 40 131 150 147 3 07 94 120 680 29 75 50 450 455 442 490 20 62{ 622 6:50 81 52 21 21 57 ii9 236 210 5 75 118 159 
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X. - Tableau des visites d'écoles d'adultes communales, 
·-· ·- -· ·~ - - 

NOMBRE NOM 

DESIGNATION 
•e• é~ole• •••••Ife■ ■ou•h•■ à l'la■peetl••• ••• al••••• (o) 

Écoles Écoles d'adultes les écoles 
OIS d'adultes communales adoptées ou subsidiées d'adultes communales 

CD en en 
RESSORTS D'INSPJWTIOX PRINCIPALE. 

(~~!! 11s5:;, l rsse. j 1ss1. 1ssi 1 1 1 18
~, 1 · 1 1 (llrlltr 188~. 1886. 1887. ,,,,.,., 1885. 1886. 1887. 

lrl■ntro). 1n■111"). lrlantrt'. 

Anvers •••.••••••. .u 31 33 33 n • 1 2 H7 88 oc IO0 

Nalinrs •. , .•••••. 25 17 18 18 • • . • Ill 37 "1S 37 

Bruxelles •••.•••••• 123 102 07 107 • • • • 309 387 350 373 
' 

Louvain •••••••..• tt0 04 50 55 • t 4 3 100 104 07 06 

üruges. • • . . • • . • • • 56 20 2., 23 » • 1 1 89 50 40 46 

Courtrai •••.••.••• 40 23 22 20 t 4 i 0 11-l 38 30 M 

Alos!. •.•..•••.• , 37 22 20 21 5 0 0 0 117 41 37 37 

Gand .•••.••.... 37 38 40 40 • 1 2 2 Ut 138 13.& 137 

Charleroi. • • • • • • • •• 178 1:SI 148 150 t 1 1 1 2;15 213 2111 2Hi 

Mons •••••••.••• 145 12:l 110 118 • • • • 233 107 101 {87 

Tournai ••••••..•. 6'' r;:; 53 50 t 2 1 1 01 81 74 73 ., 

Huy ...••.... • • • 1:50 151 127 123 » • • • 200 186 170 101 

Liége •••.•.•..•• 230 212 207 203 1 1 5 3 359 335 331 330 

Hasselt. • • • . . . • • • • , . .,, 31 51 32 . 3 7 9 05 39 39 38 ··- 
Arlon .•.•......• IU su 01 80 7 12 to 17 l:!2 104 IO0 08 

lllarche .... • . • • • • • 120 104 104 120 11 20 20 23 133 107 107 123 

Dinant •••..•.•.. , li3 !08 tGO !07 12 18 20 31 17'1 175 170 17.& 

Namur ••..•••.•.. Hl8 1;2 10:i 1153 6 13 16 17 230 204 198 185 

-- -- --· -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Le Royaume. - Torxux • • • 1,012 r.ses 1,527 1,522 45 82 120 122 2,042 2,lS24 2,448 ~,444 

- 
(a) On doit entendre par classe . une réunion d'élèves placés, 11ans une même salle, sous la direction d'un membre du personnel 

enseignant. 
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adoptées ou subsidiées, faites par les inspecteurs cantonaux, pendant le 4e trimestre de l'année 1884 et les années 1880, 1886 et {887. 
- 

DI\E NO\IDRE NOMBRE NOMBRE NOMBRE 
quo eontono.leat des écoles d'adulte■ com1nunnles IJUC l'hnpccteur des écoles d'o.dalte11 adoptées ou 11ubsldlées que l'Jnspecteur des elas11e11 (a) des ëeeree d'adultes communales que l'ln!lpectcar de• classes {a) des écoles d'nduUes adoptées ou 11ubsldlée11 que l'laspecteur 

les écoles d'adultes n'a pas visitées n'a a visitées n'a pas visitées n'a a visitées n'a pas visitées n'a a visitées n'a pas visitées n'a a visitées 
adoptées ou subsidiées visitées qu'une fois plus d'une fois visitées qu'une fois plus d'une fois visitées qu'une Cois plus d'une Cois visitées qu'une fois plus d'une fois en en en en en en en en en en en en en 

(~;,~! 1188:i., I SSû · 1 'S87. <\~:~ 11ss:i. / 1s8ri. i 1ss1. <!~~; l i88i5., 188G., 18s1. <~~~! 11s8a.l1ss6.11887. <~;,~f, j 1ssa.1 l886. j 1s81. c!~~! l 18rn.11ss6.11ssï. /1~~; l r88a. j 18S6., t887. <\~~~lissa., 1886 -11887. 18841 1 1 18841 • 1 1 18841 u 1 1 t 8841 . 1 1 18841 • 1 1 (lerni,r 1881!. 1886. 1887, !dernior 1885. 1886. 1887. (dernier 188~. 1886. 1887. (dornlor 1881i. 1886, 1887. (dtrn!ir 188a. 1886. 1887, 
1r1mn1.) lrimuc.) rr1m,u.) lrrmtst,) 1r1mrst.) 1r1mesr.) lrlm!!I,] 1 1riroe<l.) lrlmur.) trimtsl.) ! trimnt.) Crimur.) tr1mest.) 

1 - 
2 3 31 6 8 5 13 17 G) •• 28 > 8 • • ) » • 1 ) " 1 l . • » • 09 52 68 41 18 36 28 59 Il • 1 • 2 2 » » _., • • • • . • • • • • 

)) • » • 1(j 9 G 18 0 8 l.2 • • • » • » » • • > • • • • " . • 26 21 u 37 25 16 31 • • • » )) • • J) • • • • • • • " • 
)) )) • • 81 50 39 42 l.1 34 37 26 28 18 21 39 • » . " • • • • • • • • 269 151 uo 156 130 198 150 105 • 38 al 22 . . 0 • " • • • » • • • 
» 2 G 4 106 33 31 26 4 29 25 2-t )) 2 3 5 > 1 5 2 • • 1 1 • a • • ia5 47 -15 36 5 51 47 50 • 6 5 tO . 2 4 2 • • 2 2 • • • • 
» » 1 1 40 11 lO 4 16 15 10 14 " 2 4 5 . )) )) » • • 1 1 • • • • 50 23 17 5 50 23 21 27 • 4 8 u • • • » • • 1 1 . • • • 
1 û u 13 31 7 G 1 7 12 13 u 2 4 3 5 1 3 2 • » 1 5 5 • ~ • 1 35 tO 7 2 17 22 21 25 2 6 5 7 1 4 3 • • 2 u 11 • " • 2 

13 15 HS u 35 15 11 10 2 7 9 11 • . » » 5 6 6 2 » • • 4 • • » • 54 30 22 18 .3 11 15 10 • • • • 13 15 15 5 • . • 9 . • • • 
)) 2 4 4 13 4 4 6 23 20 2, 26 1 u 12 8 • • l » • 1 " 1 • • 1 1 82 44 21 13 ts9 78 83 110 • 16 30 u • • 2 . )) 2 0 2 . • 2 2 

2 2 G) 2 129 61 63 47 40 88 85 102 )) 2 • 1 1 1 1 1 D " • • » • • • 181 84 79 65 74 123 136 149 . 6 • 1 2 2 2 2 . • - • » > • • • 
» • » » 120 62 51 43 25 62 6ll 75 • 1 2 » )) )) )) » » » • • • • • • 190 88 76 64 43 107 107 125 J 2 8 • • • -• » • • • • • • • • 
1 3 1 1 48 22 7 7 17 27 -13 42 » 6 3 1 1 1 » 1 i, 1 1 • • . » • 66 33 9 8 25 40 62 64 • 8 3 1 1 2 j • 1 1 • • • • » D 

)) • • » {'>'> 00 7.i 00 26 50 47 49 2 3 6 5 • • • • » • • n • • . • 16.{. 87 97 81 40 93 71 ï3 2 6 8 7 • • • • » • • • • • • " 
1 1 3 3 100 132 1-G) i21 .fO 50 63 68 » 21 12 u 1 1 5 3 • • • • • • • • 294 200 180 158 65 87 128 1M • 48 23 18 1 1 5 3 » » » • o- • • • • 

» 3 7 H 50 20 G)"' 27 2 5 5 3 • 1 2 » 3 5 8 • .. 2 1 • • . • 61 29 50 30 4 10 7 5 » • 2 3 » 3 5 10 • 2 1 _., » • • " • D 

7 12 17 17 10i 67 50 61 ï 27 30 27 D 2 2 1 7 11 13 15 . 1 3 2 " • • • tu 71 63 64 8 31 3,i 32 • 2 3 2 7 11 13 15 • 1 4 2 • • » • 

11 20 20 G)- 124 83 80 76 5 16 21 41 . 5 3 3 10 16 2.1, 16 1 2 .1, (l • 2 1 1 127 84 81 76 0 li 23 44 - . 6 3 3 10 10 24 16 1 2 4 6 • 2 1 t -0 

12 18 26 31 107 137 138 130 6 31 2,1, 5.t » 3 12 18 9u 29 . » 1 2 » • • )) 168 uo 140 13;$ 6 35 27 56 • 0 3 12 18 25 20 1 2 » 7 _., » " . • • • • 
7 u iï 18 170 131 136 155 19 39 28 18 " 2 1 2 6 13 16 H » » • 3 • • • • 214 its8 f62 f61 22 44 34 22 • 2 2 2 7 14 17 14 • • • 4 • • • • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- - -- -- -- ------ -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
55 08 I.U us 1,508 925 880 826 281 553 567 û02 33 00 80 0-i 4.{. 74 00 9:? 1 6 19 27 • 2 2 « 2,5~8 1,352 1,2:;1 1,150 580 1,022 1,03ï 1,187 4 i50 160 107 54 88 113 98 1 8 28 42 • 2 3 5 

9 
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XI. - Organisation d'une inspection spéciale des travaux à l'ai guillc dan 
les écoles de filles et les écoles mixtes. - Circulaire aux inspecteurs 
principaux de l'enseignement primaire. 

at J•••ler 1886, 

!\foNSJEUR L'INSPECTEUR, 

L'arrêté royal du 2l'l octobre 18?H5 vous conférait le droit de déléguer, sous l'approbation 
de l'autorité supérieure, tme ou plusieurs dames pour l'inspection des écoles primaires acccs- 
sibles aux filles et pour les salles d'asile. ' 

Depuis 1880, deux déléguées se partageaient l'inspection de ces établissements situés dans 
votre ressort, et clics touchaient une indemnité de 18 francs pour chaque jour passé hors du 
lieu de leur résidence. 

Aux termes de l'article H, de l'arrêté royal du 2t septembre 1884, pris en exécution de la 
nouvelle loi scolaire, l'inspecteur principal ne peut être autorisé à désigner qu'une seule inspec 
trice des travaux à l'aiguille dans les écoles de filles et les écoles mixtes de son ressort. Les 
indemnités de frais de roule et de séjour seront calculées sur les mêmes bases que celles des 
inspecteurs principaux, sans qu'elles puissent dépasser 500 francs par trimestre. 

Il importe d'organiser, sans retard, cette inspection spéciale, conformément aux dispositions 
du nouveau règlement. 

Je vous prie, en conséquence, de me soumettre, dans la huitaine, une liste de deux ou trois 
personnes aptes à remplir avec succès la mission d'inspectrice déléguée. Vous aurez soin d'y 
indiquer exactement les nom et prénoms des candidats, leur âge, leur résidence, leurs qualités 
cl titres, cl de les présenter par ordre de mérite. Vous les choisirez de façon qu'elles inspirent 
confiance aux deux catégories d'écoles inspectées: les écoles communales et les écoles adoptées. 

En attendant, vous voudrez bien inviter immédiatement les inspectrices déléguées actuelles 
r. cesser toute visite d'école. 

Le Ministre de l' Jnté1'ieur et de l'instruction publique, 
Teo!f1ss1N". 

- -·------------- - -- 
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XII. - itat nominatif' des dames déléguées pour inspecter les écoles primaires de filles 
et les écoles miues, sous le rapport de l'enseupiemen: des travaux à l'aiguille. 

S1 tuauon au 51 décembre 1887. 

f.O DESIGNATION NOM ET PR~NOMS DATC FONCTIONS EXERCÉES c:: 
Q pat les "' R~SIDEIICE. 0 des des d, la mspeetrices déléguées ·c:: 
le: mnrls d'11sprchoa pmupale I\SPECTRICES DtL~GUÉES D.ÉLl:GATION, 

en dehors 
,t; de l mspecuon 

1 Amers . . Wuyb-Ry~heuvcls • Anvers . .. t3 novembre 1886 l'tlJitr esse de couture ."l 
l'éc.ole communale 
payante, rue de l'Of- 
trande, à Anvers 

2 Malines ••• Schryvers, Marte (a) • • 1remcloo . . 4 décembre 188.> • 
3 Bruxelles .• 61ltas, Mai 1e (b) • • Schaet beck • 7 août 1880 • 
" Louvam . Jamml, Jeannette-Huber rulemont • 20 septernb 188..i Drrectuce des écoles gai- 

tme-Soplne (c) drennes communales à 
T11lemo11t 

t> Ill uges • . . . Albertz, Marie (d) • • Glustelles .•• 16 aoùt 188t:i • 
(l Co11rl1·a1 . . . De Bleeckere, V1rg1111i llelclnn • 21 juillet 188:) Insutuurce communale 

en chef à Helclnn 
7 Alost ... De Sitter, éhse Termonde • 5 décembre 1885 lnsuuunce ,) l'école adop 

llc de filles ."l Tc1 - 
monde 

8 Gand .•• Terryn, Sophie (e) . . Gand 10 décembre l.885 Du ectnce d'école commu- 
nule de /li/es à GJod 

1) Charleroi .. Iluhlet, Marie-Josèphe({) I',Jlrnnes • . 20 jurllet 188i'J Institutt 1cc en ._,11, f ile 
l'lcolc cormuunale tic 
hiles ."l i',Jlrnnts 

10 Mons ••. Carelle, Palmyre (g) Mons .. 10 JUlll<'l 188iJ ~ 
11 'Iournar- Jluwart, Anna (h) Genappe • 24, janvu.r 1887 0 

12 Huy •• Orandmaison, Charl11• (i) Huy. l 2~ lévrier 1880 1 • mats 1887 

15 Liége . . . Hardy-Debast, Clém« (J) Visé, ,i. av11I 1886 • 
i4 Hasselt • ... . . Reynders-Yan Genck (A.) Saint-Trend • 18 décembre 1887 , 
fü Arlon . . . . Walens, Har1e-Anne (l) Arlon •• 24, JU11let 188(:i Inshtuü 1cc à l'lcole des 

Sœurs de Notre-Dame 
:i Arlon 

l.6 Marche •• Jourct, Eugénie (111) •• Banclc ... 18 févuer 1886 D 

1ï Dinant • Peutjean - Hermant , Au- 
gustine (n) Sinsin .. 7 JUIIl 1886 a 

18 Namur •..• Henckels, Ernestme. • • Andenne .• 7 février 188i. Insntutnce à l'école d'c1p- 
pheation, annexée à IJ 
section normale d'msu 
tutrices de l'État, ."l 
Andenne 

{1i, 1111• Sehryvers est ms111ut11Cc communale en drsponlbrhn, par suppression d'cmplui 
(/, \Ill• l,1ltJ, est lnstrtutuce communale en ,l1;,ponilnl1ll p-u suppr cssion cl emploi 
(c) Mlle J ,mml n exercé, sous le régime scolaire p1lculcn1, les foneltons cl rnspecu rce dclégm e pour les I essorts de T11 lcmonl et de Jodoigne 
vti ftlllc ,\lbcllt .i exerce, <ou, (,-5 deuv régimes scol.m es p1 i.cédents, les roncuons cl mspcctuce ,léllguü pour Ils rc soi 1s de Dixmude 

el d Ostende Hic est 10s111u11 rcc communale en dr-pomlnhu, pour suppression d'emploi 
(cl \111< Icrryn a exereë, sous le r, gtrne scolaire p, éecdcnt, les fcncuons d mspectrrcc deléguée pour les I cs,011-5 cl Lecloc, de Ledeberg et 

tic Jronelucnncs 
([) Al11• Ilublet a exercé, sous les deux i egrmcs scolaires précédents, les Ioncuons d rnspecn uc déleguée poui les ressorts ,IL Chai leroi 

tl de Fhum 
('t \111• C rrette a exerce, sous les deuv rl/i1mes scolan es précédents, les fonctions d inspectuce ,ldcgu(c pour les ressorts de ltlons et de 

l'.11urn,,e, et une parue du canton scol.nre d Ath 
1/1, \(Ile Huwart CSl rlgcnlc d école normale en drspembrhté par suppression d emploi 
(</ 3111• Gr~mlma1son u exercé, dt 187~ lt 18ï9, les ïonc.ions d rnspcctncc déléguée pour les 1 essorts de Huy, de i\andlln, de Jd,1J 

ltodc,;ntc tt ,it Héron -Déllgule prevrsou cment, le 6 févr ict !886, pou, m-pectet le ressort de Jiu), die a lit désignée dulruuvrmeut, 
le 24 mars 1887 
'l' Blin• Jlardy-Debas! a exercé, sous les deux i égunes scolaires précédents, les ïoncuons d mspectr rco.dcléguéc pour les ressorts d .\ubcl cl 

de Hllon 
(,1.) ""'' Bevnders-van Genck est msututucc communale en drspornbihté p1r suppi cssion cl cmplor Elle 1 cmplncc ~111• G1 oenen qm 

d1-,1gnlc le fer déLCmbrc 18%, a dû nS1gnc1 son m-mdnt, le r, novernbi e 188G, pour mouf de -nnté 
(/1 W,. Wulcn;, 11 ucrcl, de 18~3 il t879, les foneuons d msuturrrcc communale 
(111) &l11• Jourct o C'\ercl, sous le rlg:unt de ln 101 dt 1842, les ïoncupns d'mspccu 1cc déléguée pom 1 on ondrsscment lie Marche 
(n) ~lmt PctilJcon-Hcrrnam u exercé, sous Ir prlcédcnl régime scolalre, les ïoncuon- cl lnspecll rcc tllléguée pout cmq cercles de conférences 

do 1!1 provmee de 1'omur 
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XIII. - Premier eatal ogtee de manuels classiqties recommandé» aux admi 
nistrations communales et aux instituteurs, pour l'enseignement dans les 
écoles primaires. 

PREMIÈRE SÉRIE. 

Ouvrages e:uunlné8 de 1865 à 1878 a>ar ln commhslon centrale de 
l'lau1frncOon pl'hn1tll'c et portés mu: catnloguc8 officiels sons le régime 
de ln loi du 23 8cptembre 18.et!. 

MÉTHODES DE LECTUl\E ÉLF.)IENTAlllE. - LIYllES DE LECTUl\ll, 

langue [runçaise. 
1. J.-1.-J. 1\lariquc. - Noll\·cllc méthode de lecture en six leçons. 5 parties. - Syllabaires 

correspondant aux huit tableaux tic la nouvelle méthode de lecture (1 ro et 2° par 
ties). - Troisième partie de la nouvelle méthode de lecture. Lectures intet 
médinires ou exercices gradués de lecture pro1wcs ù former le cœur des enfants 
et ù développer leur intelligence. - F. Lambert-De Roisin, à Namur, 1866. 

2. J.-B. Bmond. - Livre de lecture, 1"', 2• et 5° parties. - F. Lambert-De Roisin, ù 
Namur, - Prix, 1 •• livre, ?:i centimes; 2• livre, 10 centimes; 5• livre, 15 cen 
times. 

5. F. Lonay. - Enseignement simultané de lecture et d'écriture. Livre du maitre, 1 volume 
in-18; livre de l'élève, 1 '0 et 2• parties, 1,. partie, 20 centimes; 2° partie, 
20 centimes, 2 volumes ln-IS. - Callewaert, frères, à Bruxelles, ·1869. 

4. E.-J. Damas. - Exercices d'écriture et tic lecture. 5 parties. - F. Lambert-De Roisin, ù 
Namur. 

tï. Snykcrs. - Enseignement simultané <le lecture et d'écriture. Livre élémentaire ou Nouveau 
syllabaire, 2 parties, 2° édition. - Ed. Pro lin, :\ Liége, 1870. - Prix, 21:i cen 
times. 

6. Vercamer. - Nouvelle méthode de lecture mise en rapport avec la méthode de calligraphie 
du méme auteur, 5° édition. -Tanide, à Bruxelles, 1875. - Prix, 6 centimes. 

7. Arens. - l\lanncl de lecture élémentaire, d'après la méthode combinée de lecture, d'écri 
ture et d'orthographe, 5 parties. - Veuve Douxflls, à Namur, 1876. 

8. N .-J. Jarnar, - Exercices gradués d'écriture, de lecture et d'orthographe. Nouvelle 
méthode de lecture-écriture basée sur l'intuition, contenant plus de 200 devoirs 
inédits ù ln portée des commençants. Deux livrets, 5° édition, revue et corrigée. 
- 11. Dessein, ù Liégc, ·l87G. - Prix, 10 cl 20 centimes. 

9. Il. Van Hollebeke, - Premier livre tic lecture ,\ l'usage des écoles primaires de garçons, 
2 parties. - Prix pour chaque partie, 55 centimes. 
Deuxième livre de lecture. - Prix, GO centimes; 
Troisième livre de lecture. - Prix, 60 centimes; 
Quatrième livre de lecture. - Prix, 60 centimes; 
Cinquième livre de lecture. - Prix, 60 centimes. - Wcsrnael-Charlicr, ù 

Namur, 1868. 
10. Id, - Premier livre de lecture à l'usage des écoles primaires de filles. 1 '0 et 

2° parties. Division inférieure. - Prix Jlour chaque partie, 51'î centimes. 
Deuxième livre de lecture. - Prix, 60 centimes ; 
Troisième livre de lecture. - Prix, 60 centimes; 
Quatrième livre de lecture. - Prix, 60 centimes; 
Cinquième livre de lecture. - Prix. GO centimes. - Wcsmael-Charlicr, ù 

Xamur, 1868. 
11. Genonceaux cl Valère. - Livre de lecture à l'usage des écoles primaires, 3 parties, - 
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Cuypers, 1\ Bruges. - Prix, l,. partie, ?:iO œntimes ; 2• partie, 90 centimes; 
:5• partie, fr. l-i a. 

1~. TIL Brnun. - Co111·s gradué de lecture ù l'usage Lies écoles moyennes, des pensionnats, 
des collèges cl des athénées. Xou\'ellc édition, revue et corrigée. - V cuve 
Parent cl fils, à Bruxelles, ·18~9. 1 volume i11-t2. Prix, fr. !-GO. 

·15. Defays, - L'intuition ù l'école primaire. Livre de lecture, 2• édition. 5 parties. 1 volume, 
- Il. Dessala, à Liëge. - Prix, 1 re partie, 5:'.i ceniimes , 2° partle, Gl, centimes; 
5• partie, 60 centimes. 

H. M11• S. Tcrryn. - Le petit écolier. Premier livre de lecture française destiné aux enfants qui 
savent lire le flamand, d'après l:1 méthodologie de )1. Decoster, ancien direc 
teur de l'école normale <le 1tt:1t, i1 Lierre. 1•", 2• et 5• livres. - Windels, à 
Bruxelles, 1874-. - Prix, 20 centimes le volume. 

Hi. Ch. André. - Petit cours de littérature française. - Ph. lien, à Bruxelles. - Prix, 
5 francs. 

langue {l<m1tmde. 
1 G. Leesboek geregeld lngevolge het omstandig programma eener lagere school. Laagste klas, 

n' ·1, !) ccnticmcn; n• 2, ·18 centiemen ; nr 5, 51> centicmen. - Vanderpoorteu 
Tocfücrt, le Gent. 

·l ï. P. Troeh. - Leeshoek voor volksscholcn. - Prijs, 1"' afdeeling, 14 centiemen ; 2• afdee 
ling, 26 centiemen. - Van ln en (ie, le Lier, 1867. 

f 8. Id, - Leesboek voor volksscholen. N" 2 en 5. N' 2, prijs, ~O centiemen ; 11' 5, 
prijs, 60 centiemen. - Van In c11 Ci•, te Lier, 1870. 

19. J. V. en C. M. - Aanvaukelijk lecsonderricht. 4 stukjes, - W. Rogghé, Le Gent, 1869. 
20. F.-A. llobyus. - Nieuwc sehrijf-leesmethode. 111• stukje, 20 centiemen ; 2• stukje, 

20 centicmen ; 5• stukje, 4-0 ccntiemen. 'l'weede nauwkeurig herziene uitgavc. 
- Il. Dessein, te Luik. 

21. Id. - Nieuw lccshoek ,·001· volksseholen, naar- den regelmatigen gang der aan- 
sehouwing ingcricht, en met menigvuldige houtgravurcn vcrsierd. 5 deelen. 
1•1• decl, tiO ccnliemcn; 2• deel, 6!5 ccnticmen ; 5° deel, !H; centierncn. - 
II. Dessaiu, le Luik, en Callcwaert, gebroeders, te Brussel. 

22. \' crcamer. - Nicuw leesstclsel, in bctrckking gesteld met de schrijfmcthode van denzelfden 
schrijve». 5• druk, -Tm·ridc, te Brussel, 1S75. - Prijs, G centiemen. 

25. Stubhe. - Nicuwe tees- schrijïmethode, door Stubbe. 5 stukjes : 12 1/2 centiemen, 
12 1/2 ccntiemen en 2l'i ccntiemen. - Gcln-oeders Callewaert, te Brussel. 

21 •. Il. ll[orlier. - Schrijf- lecsmethode. 2 dcclcn: 1"1" deel, 20 centiemen ; 2d• deel, 40 ccn 
ticmen. - Gebrocders Callewaert, te Brussel. 

2t5. J.-F. Jacobs. - De Dieren, de Planten, de Dclfstoffcn. 5 stukjes. - Gebroedcrs Calle 
waert, le Brussel, 1861;. - Prijs, Hi centicmen ieder stukje. 

26. J. Pietersz. - Eerste lccshock, ingericht om aan kindercn de leuers le leercn, cnz., tcn 
gebruike van lagcrc scholen. Nieuwe uitgave. - IL Dessain, le !Icchclen. 
- I>rijs, 9 centiemcn. 

2ï. AbL Olingcr, - Derde lcosboek, vicrde lcesboek, ,·ijfllc lecsboek, ten gebruike der lagere 
scholen. Nieuwc uitgave. Brussel, ·1866. - Prijs, 1:i4 ccntiemcn elk leesboek. 

28. IL Yan Hollebeke. - Eerste leeshoek voor lagere jongensscholen ; 2 deelen. - Prijs, 
60 centiernen ; 
Twecde lccsbock. - Prijs, 50 centiemcn ; 
Derde lcesboek. - Prijs, 1:iO centiemen ; 
Vierde leesboek. - Prijs, lSO centiemen ; 
Vijfdc leesboek. - Prijs, àO centiemen, - Wesmael-Charlicr, te Narnen, 1871. 

29. Id. - Eerste lcesboek voor lagere meisjesscholen ; 2 deelcn - Prijs, 60 een- 
ticmen; 
Tweede leesboek. - Prijs, lSO centiemen; 
Derde leeshoek. - Prijs, 50 centlemen ; 
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Vierde leesboek. - Prijs, ~O centiemen; 
Yijfde leesboek, - Prijs, 50 ccntiemen. - Wesmacl-Chnrlier, te N'amen, 1871. 

50. P. Van Hauwacrt. - Lezingen voor de jeugd, tcn dienste der hoogste klasse onzer lagere 
en middclbare scholen. Zesde verheterdc en vermeerderde uitgaaf. - D. Wiu 
dels, te Brussel, ·1875. - Prijs, 60 centiemen. 

Lan911e c,llemamle. 
5t. J .-D. Henckcls. - Lese- Sprach- und Lehrhuch Iiir die unterc Abtheilung der l\littelklassr. 

Dritte Auflagc. - Arlon, hci Briick, 1865. - Preis, 50 c. 
52. Id. - Lese- Sprach- und Lchrhuch Iiir die ohcre Abtheilung der l\lillclklossc. 

Zwcite Auflage. -Arlon, hei Briick , rn65. - Preis, 40 c. 

J.IYRES DE LECTURE MIXTES. 

langue [ronçaise. 
55. J .-B. De Corte, prêtre. - Petit abrégé de l'Ancien et du Nouveau Tesla ment à l'usage dL'S 

pensionnats et des écoles primaires. !)• édition. - Bruges, imprimerie de Yondc 
eastecle-Wcrrcbrouck, l8û7. - Prix, 50 centimes. 

:-54. Abbé Collars, - Cours d'histoire sacrée. Histoire sainte depuis la création jusqu'à la venue 
du Messie. - Bruxelles, Landricn, frères et sœur. - Prix, broché, 50 cen 
times; cartonné, 60 centimes. 

51>. n, J. Sehuster. - Abrégé <le l'histoire sainte ii l'usage des classes inférieures des établis 
sements d'instruction publique. Seconde version. - Y. Devaux, éditeur, il 
Bruxelles, 1 volume petit in-,f G, 1875. - Prix, n; centimes. 

56. Id: - Histoire biblique de l'Ancien et du Nouveau Testament, traduite sur la 
!',8• édition allemande, par l'abbé Coussinier. ~- Y. Devaux, éditeur, i, 
Bruxelles, 1 volume in-f S, ,J8i5. - Prix, fr. 1-50. 

Langue flama11cle. 
57. Boulaers. - Nieuwe bijhel der kindschheid, of vermakelijkc en leerrijkc lessen uit hct 

Oude en Nicuwe Testament, met kcrkelijkc gocdkeuring. - Brussel, Landricn, 
hroctlers en zuster, 18fiti. - Prijs, ingcnanid, n; centicmen, gckartonnecrd, 
85 ccnticmcn. 

58. Kanonik P. Clncssens. - Kleinc schrifluur of verhalen en zedelessen getrokkcn uit de 
geschiedenis van het Onde en het i\ïeuwe Testament, opgestcld ten dicnstc der 
schooljcugd en der christene huisgezinnen, Vcrbclerde uitgave. -- Luik, 
11. Dessain, 1867. - Prijs, 80 ccnticmen. 

50. Boulaers, - Kleinc gcwijdc geschiedcnis tcn gebruike van kinderen die zich voorhereiden 
lot de ccrste communie, naar het Fransch. - Brussel, G. Piessens-Landrion, 
hoekhandclaar, 1872. 

40. D' J. Sehuster. - Bijbelsche gcschiedcnls des Oudon en des Nicuwen Testaments, tcn 
diensto der katholieke scholcn en hulsgezinncn, in hct Ncdcrlandsch vertaald 
en bewerkt door P. Timmermans, prieslcr en professer der normaalschool, le 
Sint-Truiden, en J.-11. Wynen, knpcllnan, le Maastricht. I. Ilet Oude Testament. 
JI. Hel i\ïeuwc Testament. - Brussel, bij Devaux en Oe, 187,J. 

'"'I. ld. - Schets der bijbelschc geschicdenis, bewcrkt door P. Timmermans, priestcr, 
en J.-H. Wynen, pricstcr, volgcns de twecde hoogduitsohe uitgavc. - Brussel, 
hij Gocmacrc, 1872. 

42. J. Pira. - Korte verhalcn getrokkcn nit het Ouclc en Nieuwc Testament, ten gebruike der 
lagerc scholcn, versicrd met cene kaart van het Hcilig Land. Twccde verhetcrde 
uitgave. - Gent, drukkerij van J. Yanderpoorten, 1876. - Prijs, ?.iO eenticmcn. 

i\1 ÉT Il ODES D' ic R ITU RE. 

Lonque française. 
45. Ch. De Jaeger. - Ècrituro anglaise. )lodèles gradués. Quain' cahiers de modèles : A, n, 
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C, D, et quatre cahiers adaptés aux modèles: ka, Db, Cc, Dd. - Prix. fr. ·1-20 
pour les quatre cahiers de modèles; 24 centimes pom les quatre cahiers adaptés 
aux modèles. - Bruxelles, chez l'auteur, rue des Chnrtrcux, n° 5. 

,H. Yercamer. - Nouvelle méthode de calligraphie, mise en rapport avec la méthode de 
lecture du même auteur. - Torride, ù Bruxelles, Ci cahiers, 1875. - Prix, 
6 centimes par cahier. 

'•5. Lory-Delnet, - Cours complet de calligraphie commerciale et administrative - V cuve 
Itosenbaum et fils, ù Bruxelles, 1872. - Prix, fr. 2-9!:i. 

'•6. Id. - Cours complet de calligraphie commerciale cl administrative (2• partie). 
lt1. P. Van Hauwaert, - Cours gradué d'écriture, ~ cahiers. - 8 centimes chacun. - 

Van<lcrpoortcn, à Gand. 

Langue flamande. 
'•8. K. De Jaegcr. - Engelsch schrift. Trapswijzc schrijfvoorbeclden. Vier boekcn met 

schrijfvoorbeeldcn : A, Il, C, D, en vier schrijfhockon ingericht voor hot 
navolgen der schrijfvoorbeclden : Aa, Bb, Cc, Del. - Prijs, fr. ·1-20 voor de 
schrijfvoorbeeldcn ; 21~ centicmcn voor de schrijfbocken ingericlu voor hct 
navolgen der schrijfvoorbceldon. - Brussel, bij den schrijver, Karthuizers 
straat, n' 5_. 

P. Van Ilauwacrt. - Schrijfboekcn met Ncdcrlandsche vonrbeclden, n" 1, 2, 5 cn è : elk 
7 centiemen; n" 5 en 6 : olk 8 ccntiemcn. - Vanderpoorten, te Gcn 1. 

50. 

M. 

55. 

l\JANUBL POUR L'ENSElGNEMEl'iT DE L.\ LANGUE MATERNEl,LE, 

Langue [runçaise. 
B. Van Hollebeke. - Éléments de la grammaire française ù l'usage des écoles primaires. 

Lexicologie. - Wesmael, fils, à Namur. - Prix, ;.iû centimes. 
Id. - Exercices sur la grammaire française 1'1 l 'usage des écoles primaires. 

Lexicologie. i\Innucl de l'élève.- Wesmael, fils, ù Namur, - Prix, 60 centimes. 
Id. .:_ Éléments de la grammaire française ù l'usage des écoles primaires, syntaxe, 

2° édition, 1866. - Wcsmacl, fils, ù Namur. - Prix, 60 centimes. 
Id. - Exercices syntaxiques, ·J 866. - Wesmael, fils, ù Namur. - Prix, 85 cent. 

F. Collard, - Grammaire française élémentaire à l'usage de l'enseignement primaire cl de 
l'enseignement moyen, 2 parties. -- JI. Manceaux, à Bruxelles et ù Mons. 
1869-1870. - Prix, fr. 1-60. 

5;.i. Id. - Exercices grammaticaux. - IL Manceau}(, ù Bruxelles et ù Mons. 
56. L. Cenoncenux. - Étude raisonnée des éléments de la grammaire française li l'usage des 

écoles primaires.- Callewaert, frères, à Bruxelles. 1 vol urne de 80 pages, l 871J,. 
,; 

- Prix, 60 centimes. 

M. 

57. Id. - Exercices grammaticaux et étude grammaticale rie morceaux choisis, partie 
de l'élève. - Callcwaert, frères, à Bruxelles, ·I volume de 112 pages, 1875. - 

58. 
Prix, 7o centimes. 

J.-B. Emond. - Grammaire française théorique et pratique ù l'usage des écoles primaires 
belges, 5° édition, revue. - Lambert-De Roisin, à Namur, 1872. - Prix, 
6ti centimes. J 

59. Id. - Exercices orthographiques à l'usage des élèves de la division inférieure des 
écoles primaires. -Lambert-De Roisin, ù Namur. - Prix, 10 centimes. 

60. A. Castillon. - Exercices sui· l'abrégé de la grammaire française (I. Sommer). - 
L. Hachette et Ci•, à Paris, 1867. 

61. Damas cl Hubert. -- Résumé succinct de grammaire française et exercices de mémoire 
destinés aux élèves de la division moyenne des écoles primaires, 2° édition. - 
Lambert-De Roisin, à Namur, 1 volume in-i ê, 1875. - Prix, 40 centimes. 

62. Id. - Résumé succinct de la grammaire française suivi d'exercices de lecture 
et de mémoire à l'usage des élèves de la division supérieure des écoles primaires. 
- Lambert-De Roisin, ù Namur, 1 volume in-18, 1875. - Prix, 70 centimes. 

10 
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G5. Damas et Hubert. - Exercices de lecture, de mémoire et d'orthographe, 4• partie. 
Lambert-De Roisin, à Namur, 1 volume petit in-iS, 1874. - Prix, !)0 centimes. 

6th Th. Braun. - Exercices gradués de style ou de rédaction ù l'usage des écoles primaires et 
moyennes, etc. Partie de l'élève. - Dessain, à Liégc, i866, - Prix, 60 cen 
times le volume cartonné. 

65. J .-G. Iloflet. - Manuel élémentaire d'exercices de style. - Landrien, à Bruxelles, t840, 
- Prix, 50 centimes. 

66. Tl1. Lepellt. - Principes et exercices élémentaires de composition française, contenant de 
nombreux exercices d'imitation. - Larousse et Ci•, li Paris. - Prix, 75 centimes. 

û7. Id. - Cours gradué d'exercices de style. - Larousse et Cie, à Paris. - Prix, 
cours de 1 •• année, 75 centimes; cours de~• année, fr. 1-10; cours de S• année, 
2 francs. 

Langue flamande. 

68. J. Yan Beers. - Grondregels der Nederlandsche spraaklcer , Tweede druk. - Gebroeders 
Callcwaert, te Brussel, 1864. - Prijs, 50 centiemen. 

6!). hl. - Ocfeningen op de Grondregels der Nederlandsche spraaklcer. Ilandboekje 
voor den lcerling. Twecdc druk. - Gebroedcrs Callcwaert, te Brussel.- Prijs, 
:iO centicmen. 

70. A.-J. Germnin. - Crondbeginselcn der Nederlandsehe spraakkunst, naar de grondstel 
lingen der beroemdste volksondcrwijzers opgesteld, tcn gebruike der lagere 
scholen. - Cuypcrs, te Brugge. - Prijs, 60 centicrnen. 

71. hl. - Oefcningcn op de grondbcginsclcn der- Nedcrlandsche spraakkunst, naar de 
grondstellingen der heroemdste volksonderwyzcrs opgcstcld, ten gebruike der 
lagere scholen. - Cuypers, te Brugge. - Prijs, ?::iO centiemcn. 

72. Van Langcndonck. - Grondbeginsclen der Nederlandsche spraakkunst, met taal- en 
slijlocfcningcn. - Van Ishevcn, te Antwerpen. - 1 hoekdecl in-8~. 

75. J. Viaenc. - Ncderduitsche spraakkunst. Thcorie, 5• verbeterdo uitgave. - Vander 
poorten-Tocfaert, te Gent. - i boekdecl in-f S. - Prijs, 50 centiemen, 

7'•· Roucourt. - Eerste bcginselen der Nederlandsche spraakleer, ten gebruikc der scholcn 
van Inger ondcrwijs. - Ryckmans-Van Dcuren, te 1\lcchclcn, tweedc uitgave ; 
1 bockdcel in-f S, 1871. - Prijs, 71:i centicmen. 

75. Vau Ncstc-Yltsc. - Beginselcn rler N cdcrlandsehc spraak ku nst, tcn gebruike der lagcre 
scholcn. - D. Windcls, te Brussel ; 1 hockdccl in-18, 1871. - Prijs, 
60c enticmcn. 

76. F.-A. Robyns. - Aanleiding tot het vervaardigen van Nederduitsche opstellcn, ten 
gebruikc der lagere scholcn. - II. Dessain, le Luik, 1869. - Ilnnclbock des 
leerlings. - Prijs, 48 centiemen. 

77. J. Ilubcrtz - Nerlerlnndsche taaloefcningen, enz, Achel. 
78. Id. - Trapswijs ontworpen stijloefeningen, of matcrialen en schetsen tot het 

vervaardigen van schriftelijke opstellen over allerlei onderwerpen. i866, - 
P .-J. Stevens, le Thicnen. 

70. E. l.\lertens. - Spraak- en denkocfcningen. - Hcmelsoet, t(! Gent, 1862. 
80. F. l\Iertcns. - Stijl- en oordeeloefeningen, 5• druk. - Hemelsoet, le Gent, 1870. - Prijs, 

,~o centiemcn. 
81. Sleeckx. - Stijl- en letterkunde. Handboek voor het opsiellen en beoordeelen van Ned1:1· 

landsche sehriûen , ten gcbruike der normaalscholen en andere on<lerwijsge 
stichten. - Il. Dessein, te Luik. - Prijs, ingenaaid, fr. 1-515; gckartonneerd, 
fr. 1-50. 

Langue allemande. 

82. J .• JJ. llenckels. - Deutsche Sprachlehre mit Uehungsaulgaben Iiir Primar-Schulen. - 
1 Band in-12, -120 Scitcn. - Arlon, bci Briick , '.186~. - Prcis, 80 c. 
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ARITIUIÉTfQIIE ET S\'ST.ÈYE LfoAL DES l'OIDS ET MESURES, 

langue française. 
83. J. - F .-J. Kleycr. - Traité élémentaire d'arithmétique ,\ l'usage des écoles primaires, des 

écoles moyennes et des écoles normales, 3 parties, 5• édition. - Dessein, à 
Liège, 1869. -1 ,e partie, 70 centimes; 2• partie, 70 centimes; 5° partie, ·1 franc. 

84. J.-B. Wattier. - Arithm(\tiquc des écoles primaires ou leçons d'arithmétique mises à la 
portée des enfants, iO• édition. - If. Manceaux, à Mons et à Bruxelles. - 
Prix, 1 franc. 

85. G. Ritt. - Nouvelle arithmétique des écoles primaires. - Lebrun-Devigne, â Gand. - 
Pl'ix, fr. 1-?50. 

86. J. Colingc. - Nouveau traité de système mélrique.1 volume in-f2, 1!.i0 pages.-J. Bourgor, 
i1 Arlon, f866, - Prix, 75 centimes. 

87. De l\lecste1·. - Connaissances utiles vulgarisées an moyen du calcul, 5 volumes. - 
Prix, 5Jj centimes; 70 centimes; !>5 centimes. - IJ. lllanceaux, à ~Ions. 

88. J.-J. P. - Toisé métrique il l'usage des élèves des Frères des écoles chrétiennes. La 
théorie de cet ou nage est suivie de plus de 2,1>00 exercices et problèmes d'appli 
cation relatifs aux diverses professions de la classe ouvrière. Livre de l'élève. - 
li. Dessain, {1 Liégé, 1860. - Prix, 50 centimes. 

89. L. Leclercq. - i~lémcnts d'arthmétique commerciale â l'usage des maisons d'éducation 
pour les filles. - Edw. Gaillard, à Bruges, 1861>. -1 volume in-S". - Prix, 
75 centimes. 

Langue fù,manclc. 
!>O. J.-F.-J. Kleyer. - Yerhandeling ovcr het rekenen uit het hoofd, ton gebruikc der lagerc 

scholcn en der voorbcrcidcnde afdeelingen van de middelbaro scholen. - 
11 .. Dessein, te Luik, 1867. - Prijs, ingenaaid, ~t> ccnticmcn. 

!H. Id. - Beginselen der eijferkunst, ten gebruikc der lagere en middelbare scholen 
en der norrnaalseholcn. V ertaald naar de vijfdc Frunsche uitgave door 
J. Schneider, lceraar Mn het collegie te Weert. - Il. Dessnin, te Luik, 1872. 
Ecrsle stukje, 70 cenlicmen; twecde stukjc, 70 ccnticmcn. 

92. Eerste grondbeginselcn der hercdcneerdc rekenkunde, door cen 011d kostschoolhouder. - 
Tweede geheel omgewerkte uitgavc. Twee deelcn. - Cuypers, te Brugge. - 
Prijs, 60 centiemen elk dcel. 

95. J. Hubcrtz. - Oefcningcn in het rekenen, enz., in vier decltjes. - Achel. 

Lan[/UC allema1Hle. 
94. A. Godart. - Anfangsgründc der Arithmetik Iiir nicdere und hôhere Primâr-Schulen. 

Drittc Auffoge. Zwci Theile. - Luxemburg, hei Brück, 18~5. - Preis, 90 c. 

GÉOGRAPUIE. 

langue [rançaise, 
n;;. Th. Joly. - Géographie des commençants. - A. Decq, .î Bruxelles. - Prix, 1 franc. 
!Hi. Id. - Abrégé de géographie méthodique et raisonnée, 2•édition, 1862. -A. Decq, 

it Bruxelles. - Prix, fr. 1-2/j, 
!)7. J. Mouzon et F.-A. l'tfouzon. - Petit cours méthodique de géographie élémentaire à l'usage 

des écoles primaires et des sections préparatoires des écoles moyennes. - 
11. Dessein, ù Liégé. - Prix, GO centimes. 

!)8. A. M. G. - :Manuel de géographie élémentaire (divisé en deux parties) ù l'usage de l'ensei 
gnement primaire et de l'enseignement moyen, fre partie. Celle première partie 
forme, ù clic seule, un manuel complet pour les écoles primaires. - H. Dessein, 
il Liége, 1867. - Prix, 60 centimes. 

!H). A. M. G. - Atlas de géographie élémentaire physique cl politique, en rappor! 
avec la 1,c partie du manuel de géographie par A. M. G. - Prix, broché, 
fr. 2-2!i; cartonné, fr. 2-50. 



[ ~· 156. ) ( 4.0). 

rno. A. M. G. - Petite géographie ou c:drail du manuel de géographie élémentaire. 
-\01. John Bartholomew. - Atlas populaire <le gëogrnphie et Atlas spécial de la Belgique. - 

Ensemble fr. 2-50.- Il. 1\lanccaux, à 1\fons. 
102. J. Schuster, - Traité élémentaire oc géographie à l'usage des écoles primaires. - 

II. Dessein, /t Liëge. - Prix, 70 centimes. 
W5. Id. -Atlas de géographie à l'usage des écoles primaires. -11. Dessein, à 1iége. 
1fJ/t. Dufonteny. - Petite géographie des écoles primaires (nouvelle édition). - Callewacrt, 

frères, à Bruxelles. - Prix, '•:î centimes. 
La1191te flamande. 

!015. J. lllouzon. - Kleinemethodisehe leergang van aanvankelijke aardrijkskunde, - Il. Des 
sain, le Luik. - Pl'ijs, 5?:i centiemen. 

lhsroms DE BIILGIQUa. - DROIT CO~STlTIITIO:'fl'CEL. 

Lw191te [rançaise, 
10G. Jfokc. -- Abrégé de l'histoire de la Belgique. Grand abrégé, 2• édition, revue et corrigée. 

- Ycuve Bivort-Crowie, a Gand. - Prix, fr. 1-oO. 
Petit abrégé. - Prix, GO centimes. 

107. L. Genoncenux. - Précis de l'Ilistoire de Belgique. Nouvelle édition, revue, corrigée cl 
augmentée. - Callewaert, frères, à Bruxelles, 186G. =-Prix, GO centimes. 

108. lù. - Premières notions de l'Histoire de Belgique, 2• édition. - Callewaert, frères, 
l1 Bruxelles, - Prix, 25 centimes. 

t09. J.-B. Emond. - Leçons d'histoire nationale destinées aux élèves des écoles primaires cl 
des écoles d'adultes. 3• édition, revue el mise en rapport avec le nouveau pro 
gramme de l'examen d'admission aux écoles normales. - Il. Lambert-De Roisin, 
ù Namur, 1871, i vol, in-l S. - Prix, 75 centimes. 

i IO. F .-A. Stockmans. - Abrégé de l'Histoire de Belgique d'après la 2" édition de la nouvelle 
Ilisleire de Belgique ou recueil de biographies nationales rédigées de manière à 
en rendre l'élude agréable â la jeunesse, etc. - Nouvelle édition. - Callcwaert, 
frères, à Bruxelles, 1 vol. ï.n-18, 1875. - Prix, ?;0 centimes. 

H 1. A. d'Avelinc. - Histoire populaire de Léopold 1•', Roi des Belges, - Callewaert, frères, 
fi Bruxelles, 1 vol. in-B«, 187S. -Prix, fr. :l-iO. 

112. Dcfnys. - Cours d'histoire nationale et petit cours d'histoire nationale. - II. Dessein, à 
Liégc. - Prix, 715 centimes. 

115. Il. Wy,·ckens. - Notions élémentaires sur la Constitution belge et les lois politiques et 
administratives. 1 vol. in-12 de 1?i6 pages, 5< édition, revue et augmentée. - 
Veuve Parent cl fils, ii Bruxelles, 1865. - Prix, fr. 1-tiO. 

1 IIJ.. Commentaires classiques sur la Constitution belge, par un profcsseurv-e- J.-A.-H. Leyncn, 
éditeur à Petit-Brngcl [Limbourg}, 1863. - Prix, 55 centimes. 

115. Angcnot. - l\Janucl constitutionnel du citoyen belge. - Li,;gc, Severyns, 1868. - Prix, 
·rr. 1-1>0. 

111Jbi•. Id. - Étude de la Constitution belge à l'usage des écoles d'ad ultes, par un ancien 
instituteur. - Callewaert, frères, à Bruxelles, 1872. - Prix, 50 centimes. 

11 (i. T. Davy. - Petit manuel du citoyen belge. - Lesigne, à Bruxelles. 1 vol. petit in-52, 
-1875. - Prix, 60 centimes. 

Lanque flama11de." 
117. Terncst. - Kern der geschicdenis van Ilelgië. - Joseph Van 1n en o~, te Lier. - 

Prijs, 1.0 cen tiemen. 
118. L. Gcnoncenux. - Korl bcgrijp der geschicdenis van Brlgië. V ertaald naar de Fransche 

uitgave. - Gchrocders Callcwnert, te Brussel, 18G7. -Pz-ijs, 50 ccntiemen. 
H !), Id. - Kleino gcschiedcnis van België, vrij bewcrkt nanr hct Fransch - 

Gcbroedcrs Callcwaert, te Brussel, 1874-. - Prijs, 25 ccnticmcn. 
120. F.-A. Stockmans. - Beknoptc gesehiedenis van België, nanr de twccde Fransche uitgnve 
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van de nicuwc geschicdenls vnn Belgiê, of verzameling van vaderlandsche 
levenshcsclu'ij vingen, opgesteld om de jeugd smaak le doen vinden in de studio 
der historie, cnz. - Gebroeders Callewaert, le Brussel, i hockdeel in-18, i875. 
- Prijs, !!O centicmcn. 

121. IL Wyvekens. - Eenvoudige vcrhandeling over de Belgisehe Grondwct eu de 
schikkende wetten, enz. - Deprez-Parent, te Brussel.- Prijs, fr. 1-50. 

!22. Lcyncn. - Klassiekc uitleggingen van de Belgische Grondwet, uit hct Fransch verlaald. 
- Dij aile voomarne bockbandclaars van België. 

DESSIN (MODÊLES ET CAHIERS). 

langue française. 
125. Ilendriekx. -- Le dessin mis ù la portée <le tous. Enseignement élémentaire et analytique 

du dessin ù main levée. Premier degré. Application des études élémentaires du 
dessin ù la coupe <le la lingerie et des vêtements usuels. Modèles ù l'usage des 
écoles normales et des écoles primaires de jeunes filles. f:tudcs spéciales 
conformes aux dispositions du nouveau programme des écoles normales. - 
Bruxelles, chez l'auteur, rue du Marteau, 11° '"· 

i24. Tasson-Snel. - Cours d(' dessin linéalre ù nie et à main levée. 
·125. Ed. Van Marckc. - Le dessin dans les écoles primaires, 2• édition. - Chez l'auteur, 

rue Courtois, n° 22, à Liégc. 
2 cahiers ù l'usage du maure. - Prix, 70 centimes. 
2 cahiers ù l'usage de l'élève. - Prix, 31:i centimes. 
·l ardoise pointée. - Prix, 35 centimes. 

i2H. F. Licot. - Cours élémentaire de dessin linéaire i\ vue, basé sur les principes géomé 
triques, ù l'usage des élèves des écoles primaires, etc. - En vente chez l'auteur, 
et chez Meur, rue des Dominicains, n° 19, i\ Bruxelles. - Prix, 2 francs. 

127. Oiselez et Henry. - Le dessin ù l'école primaire. -Wcsmacl-Chorlier, à Namur. 

Lanque flamamle. 
128. C. Wanle. - Lecrwijze om de studio en het onderricht der lijnleekening op zicht le 

vergernnkkclijken, cnz., met i27 flguren. -Tc koop bij den schrijver, te Gent, 
Bestormstraat, 1862. - Prijs, fr. 1-25. 

CuANT. 

Langue française. 
~29. Watelle. - Solfège théorique et pratique de musique vocale. 
150. Wutcllc et Bourgeois. - La lyre <les écoles belges, 45 chants moraux cl nationaux, 

paroles de Louise Bourgeois, musique de Watcllc, 

Langue flamande. 
i51. Fr. Willems. - Driestcmmige liedercn voor de schooljeugd, naar de verzameling van 

J. Wepf, uit het lfoogduitsch overgebracht, 1•1• dcclljc. - J.-W. 1\larchand 
en C\ te Antwerpen, en J.-ll. Woltcrs, le Groningcn. - Prijs, 50 centiemen, 

152. Id. - Eerste liedjcs voor de jeugd, methodisch gcrangschikt, cloorJ.-J. Schaiihlin, 
uit het Ilougduitsch vcrtaald. - Gebrocders Callewaert, le Brussel, 18ï1. - 
Prijs, 50 ccnlicmcn. 

155. Ed. Grégoir. - Vndcrlandsche liccleren voor twcc en drie stemmen, tcn dicnstc der 
scholen en huisgezinncn. - F. Rummel, Eijerrnarkt, nr 4, te Antwerpen. - 
Prijs, 20 centiemen ; hct dozijn, fr. 1-75. 

i51t. Th. Sevens en Frans l\lillc. - Licdcrcn en anderc gedichtcn voor de jeugd, door 
Theodor Sevens, met muzick van Frans l\lillc. Yanderhortcn, te Gent, 1S7!.i. - 
Prijs, 75 centlemen, 

Hi5. Van Gheluwe. - Ilandleiding lot bel ondcrwijs der aanvankelijke muzicklecr bij middcl 
der licdersolïege van Iliel en van Ghcluwc. - E. Vcrbcke, le Brugge. 

H 
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·13G. Van Ghcluwe. - Liedersolfege. 
t 'J7. Rotsncrt. - Practische en theorctisehe handleiding bij het zangonderwijs in de lagere 

scholen naar 11.-11• Schaüblin. 'I'weetle vcrbetenle uitgave. - 1\foes en C'", 
Apostelstraat, n• 14-, te Antwerpen, 1877. 

158. Von Gheluwe cl Sevens. - 'I'waalf koralcn ten gebruike der lagere en mlddelbare 
scholen, verzameld en gcdeeltelijk getoonzet. 

GYIINA.STIQUE. 

159. Capitaine Docx. - Guide pour l'enseignement de la gymnastique. - Wesmacl 
Charlier, à Namur, t vol. in-8•, t87U. - Prix, ti francs pour l'édition destinée 
aux garçons, et fr. 5-~O pour l'édition destinée aux filles. 

AG~ICULTURl! ET UOORJCULTURE, 

La119ue française. 
{40. Abbé L. Kinct. - Cours élémentaire de culture (éléments d'agriculture) à l'usage de 

MM. les instituteurs de Belgique et pouvant servir aux cultivateurs, i volume 
in-·12 de 542 poges. - L. Grandmont-Dondcrs, à Liégé, H!6~. - Prix, 2 francs. 

141. II.-J. Yan Hulle. - Guide arboricole aux cours publics de taille et aux écoles normales 
et primaires en Belgique, d'après la 5° édition flamande intitulée Boomteelt, 
par le même, mais entièrement remanié, corrigé et rédigé conformément au 
programme officiel, avec 105 gravures et portraits. - J.-B.-D. llcmcisoct, à 
Gand, 1867. - Prix, fr. 5-D0. 

H-2. E. Parisel. - Notions élémentaires d'agriculture et d'hygiène à l'usage des écoles 
primaires. - Lambert-De Roisin, à Namur, 1 volume in-12, 1875. - Prix, 
GO centimes. 

Langue jlcrnwnde. 
f45. II.-J. Van Hulle. - Boomteclt, 4• uitgave.- Ilcmclsoet, te Gent, 1870. - Prijs, 5 frank. 
14-(t. 13. Mortier. - De klcine school voor Iruithoomteelt. - Gebrocders Callcwaert, le 

Drussel, 187!5. - Prijs, 80 centiemcn. 

SCIENCES N .ATUI\ELLES, 

Langue française. 
t4~. D• Th. Olivier. - Traité de botanique élémentaire à l'usage des maisons d'instruction. 

1 volume in-12 de 210 pages. - li. Cas ter man, à Tournai. - Prix, 715 centimes. 

Langue flamande. 
H-6. F. Dclcu. -- Leeslcerbock over de eerstc grondbeginsclen der natuur- en schcikunde 

toegepast op den landbouw. - J. Cuypers, le Brugge, 1871. - Prijs, GO cent. 

IIYGIÈNE, 

Langue f rançaise. 
147. D• li. Bodart. - Leçons d'hygiène â l'usage des établissements d'instruction, 2• édition, 

1 volume in-8° de 169 pages. - Il. Brichaut, ù Dinant. - Prix, fr. 1-50. 

Lanque {l,amande. 
148. Th. De Backer. - Yolksgezondheidslecr of handhoek van openbarc en bijzondere gezond 

heidslcer. - Yanderpoonen-Toefacrt, te Gent, 1866. - Prjjs, fr. t-~O. 

GÉOMÉTRIE PI1A11Qu.e. - AnP.E~T.AGE. 

Langue [rançeise. 
H-!L Lcclercq et Toussaint. - Traité pratique d'arpentage. -Tarlier, à Bruxelles. - Prix, 

fr. 1-oO. 
H:îO. :rtl.-D. Ilicard. - Nouveau traité d'arpentage et de géodésie pratique ù l'usage des 

pensionnats et des écoles primaires, 1 vol. in-Iâ, cartonné. - E. Belln, rue 
Vaugirard, n° 1>2, ù Paris, f8ü(L - Prix, fr. i-15O. 
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i!iL G. De Yylder. - Èlémcnts de géométrie pratique 1'1 l'usage <les ouvriers et des élèl't•s 
d'écoles industrielles, contenant plus de oOO exercices et 27S gravures sur bois, 
imprimées dans le texte. - If. Hoste, t\ Gand, 1&72. --- Prix, f,·. 5-50. 

La11911e flcww11de. 
152. G. De Vylder. - Grondbeginselen der wcrkdndige meetkunde ten gebruike van 

werklieden en leerlingen van nljverheidsscholen , 111et 260 ho utsneden c11 vrnag 
stukken, - W. Itogghé, te Gent, 1870. - Prijs, fr. 5-:50. 

1?55. Practischc meetkunde voor de verstgovordenle leerlingcn der l sgcre scholcn van 
volwassencn en -le teekenscholen, door eencn on derw ijzrr, met ongev ccr 
500 houtgravurcn. - G. Plessens-Landrien, te Ilrussel. - P'rijs, 1 frank. 

TiNUE D!S uvass. 
1t>1-. L. Leclerc. - Manuel des sciences commerciales, à l'usage des maisons d'éducation pour 

les filles. - Edw. Gaillard et 0°, à Bruges. - Prix, fr. 1-~0. 

É-ruDE o'uxe SECONoe LANGUE. 

Oui:rages pour l'enseignement du [rançoi» dans le,,; écoles flwm1,ules. 
HSlL W. Van West. - Practische lcergang voor hct cerste onderwljs i11 de Fmnsehe taal, enz , 

Nieuwe uitgave. - Van West-Pluijmers, te Sint-Truiden. Twec dcclcn, HHHi. 
- Prijs, 50 centiemen. 

Hi&. Id. - Frnnsche spraakkunst met opstellen ter vertaling uit hct Frausch in 
't Ncdcrlansch, en uit het Nederlansch in 't Fransch, naar Ahn. Nicuwe 
omgcwerktc en verbcterde uitgave, 1'1• deel i 2" deel. - Van Wcst-Pluijmcrs, 
te Sint-Truiden, 1866. - Prijs, fr. 2-10. 

157. 1~.-A. Robyns - Nieuwe lcergang voor het onderwijs in de Fransche taal op de Neder 
landsche volksscholcn, volgens den zclfzockenden leervorm bowerkt, 2 declen, 
~• uitgave. - JI. Dessain, te Luik, 1870. - ]1rijs, ,1•10 deel, IiU centicuien, 
2• deel, GO centiemen. 

t ?>8. Devos. - Practisch onderricht in de Fransche taal, '" hoekdceltjes, 

Ouvrages pour l'enseignement du flamand tians les écoles [rançcise«. 
t?59. E. Yan Driessche. - Leçons élémentaires et pratiques de langue Ilamandc : lecture, 

grammaire, lexicologie, 2• édition, revue el corrlgée. - IL l\fanccaux, à 
Bruxelles, 1868. - Prix, 150 centimes. 

tGO. Ch. Decoster. - Leçons pratiques de langue flamande. -Aux bureaux du .if/aitre popu 
laire, à Bruxelles, 1873. - Prix, 80 cen limes. 

t6L Id. - Leçons pratiques de langue flamande, 2• partit>. 

Ouvrages pottl' l'enseiqnemen; du [rançois dans Iss écoles alle11r..amles. 
162. J.-Il. Hcnckcls. - Grammaire française pratique oder praktischc-franaësischc S1m1 ch 

lehre , zurn Cebrauche der deutschcn Schulen der Provinz Luxernburg , 
1 Band in-Iâ, 11>6 Seitcn. Zwcitc Auflagc. - A..rlo11, hei Bi·ück., 18ûG. 

DEUXIÈME SÉnIE. 

Ouvrages npprouvés par a1•1•êfé t•oynl, so118 le régime de la lol (lu 
1er Juillet 1879 ,et malotcnn8 an cnt11log11e c,Oicicl 11aa-- le Co1uell cle 
perfectionnement de l'Jnstl'udlon primaire, i1ullt11é c,o e:iécutlon de 
1~artlcle 10 de la loi do 20 septembre '188,t, 

J\IÉTIIODl>S DE LECTURE ÉLÉIIBNTAIRE. - LIVRES DE LECTURE, 

Langue française. 
f. F. Gallet. - l\Iéthode intuitive <l'orthographe et de lecture. - Lebègue et Ci0, a Bruxelles. 

- Prix, -ter livret de l'élù~c, Hi centimes; 2"", 20 centimes: 5•, 50 centimes. 
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2. J.-1-'. Jacobs. - :Méthode Lie leeture ; iu-:S2. -Callrwncl't, ù Bruxelles.- Prix, 10 centimes. 
3. hl. - Premier cl deuxième livre de lecture basé sur les principes psychologiques ; 

in-52. - Cullewncrt, il Bruxelles. - Prix, 7 centimes; 12 centimes. 
'•· Les instituteurs communaux de Binche. - Lecture, écriture, orthographe ('1., el 2• livre}; 

in-52. - l\Ianccaux, i1 Mons. - Prix, 20 centimes chaque livre. 
- Lecture, écriture, orthographe. Troisième li vre ù l'usage des écoles primaires; 
în-52 [nouvelle édition). - Manceaux, ù Mons. - Prix, 2à centimes. 

(i. L. De Fays.-. Méthode de lecture, d'écriture cl d'orthographe (3 parties); iu-f2. =-Dcssain, 
à Liégé. - Prix, 50 centimes. 

7. N. Jamar. - Exercices combinés d'écriture, de lecture cl d'orthographe à l'usage des 
commençants, 2 livrcts; in-52 (nouvelle édition). - Dessain, à Liégé. - Prix, 
1 •• partie, 10 centimes; 2• partie, 20 centimes. 

S. J.-1-'. Jacohs. - Troisième, quatrième et cinquième livre de lecture. Les animaux, les 
plantes, les minéraux; in-52. - Callewaert, à Bruxelles. - Prix, Hi centimes 
pat· partie. 

!>. 1'111• S. Terryn. - 1.e petit écolier (3 li\'l'els}; in-12. - Windels, ù Bruxelles. - Prix, 1 fr. 
10. L. Gcnonccaux et :M. Valère. - Livre de lecture(3 parties); in-16. - Cuypers, à Bruges. 

- Prix, -fr• partie, 50 centimes; 2• partie, !JO centimes; 5• partie, fr. 1-115. 
1 t. B. Yn11 llollehckc. - faoles primaires de garçons. Livre de lecture ; in-12. - W csmael 

Charlier, ù Namur. - Prix, division inférieure, 50 centimes; division moyenne, 
!>O centimes; division supérieure, 50 centimes. 

12. Id. - Écoles primaires tic filles. Livre de lecture; in--12. - Wcsmael-Clmrlicr, ù 
Namur. - Prix, division inférieure, l>O centimes; division moyenne, 150 cen 
times; division supérieure, 50 centimes. 

·13. A. Driescn. - La lecture ù l'école primaire cl ù l'école d'adultes ; in-·12. - Lebègue et Cie,. 
à Bruxelles. - Prix, 2 Irancs. 

14. Alph. Leroy. -L'Ami des enfants, livre de lecture; in-·12. - Dessain, à Liégé. - Prix, 
1•• partie, 60 centimes; 2'- partie, 50 centimes; 5• partie, ti0 centimes. 

15. 1n1mc, Smans cl Dclclicnnc. - Lectures intuitives à l'usage des écoles et des pensionnuts 
(5 parties); in-12. - Veuve l\fanceaux, ù Bruxelles. - Prix, fr. 5-20. 

,. 
"· Id. 

Langue flamande. 
16. n. l\lorlicr. - Schrijf- en leesmethodc, twcc dcelcn ; in-18, - Callewaert, te Brussel. - 

1•1c dcel, 20 cenlicmcn; 2• dcel, 40 ccnticmcn. 
17. G .-D. l\Iinnacrt en J. Vildcrs. - Aanvankclij k schrij f- en lccsonderrlcht ; in-12. - Calle 

waert, te Brussel. - Prijs, eerstc en twecdc stukje, ioder 18 centiemcn ; 
Kinderlust : derde stukjc, 25 centicmcn; vierde stukje, 50 centiemen ; vij Ide 
stukjc, 5ti ccnticmcn ; zesdc stukje, 45 centicmen ; Blikken in hct rijk der 
natuur, 75 centiemcn. 

18. L. Dries, - Lezen en vcrslaan (5 bockcn, 4 stukjes}; in-12. - Dries, te Sint-Gillis 
bij-Brussel. - Prijs, fr. 1-01>. 

m. J .-F. Jacohs. -- De Planton; de Diercn; de Dclfstoflcn; in-52. ~ Callewaert, te Brussel. 
- Icder dcel : prijs, 16 centiemen. 

20. L. Gcnonceaux. - Leeshock ; in-f S. - Cuypers, le Brugge. - Prijs, 1•tc deel, 60 cen 
ticmcn; 2• dccl, 1 Irank ; 5•decl, fr.1-25. 

2L Alph. Leroy. - De Kindervriend, lccsbock. - Dessain, te Luik. - Prijs, 1•10 deel, 
(i0 centlernen ; 2• dcel, 50 ccntiemcn ; 5• dcel, 50 centiemen. 

22. J. Vau Bccrs. - Keur van proza- en dichtstukkcn. Eerste !ces- en lccrboek; in-Bv, - Hoste, 
le Gent. - Prijs, fr. 2-25. 

1\IÉ1ll0l>E5 o'I!CRJTURE, 
23. J. Dierckx, - M<.llhodc d'écriture belge simplifiée. - Guyot, il Bruxelles. -PJ'ix, 1 franc. 
~Ut, P. Callcwacrl. - Cours complet d'écriture anglaise en trois cahiers gradués, en françals et 

en flamand. - Callewaert, a Bruxelles, - Prix, GO centimes. 
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25. J>. Callewaert. - Cours d'écriture sur I'ardoise et les quatre cahiers qui lui font suite, ainsi 
que les modèles qui les accompagnent.- Cullcw.ie1·1, à füuxellt-s.- Prix, 2-25. 

21i. Id. Cours d'cxpédiée, modèles <l'écriture eu rra111:ais cl en flamand, et le cahier 
avec transparent. - Cnllewnert, ù Bruxelles. - Prix, fr. 2-21.i. 

27. Id. Cnhier d'exercices d'adresses tic lettres, en français cl en flamand. - Calle- 
waert, à Bruxelles. - Prix, 20 centimes. 

I;'1xcuE MA7ER~ELLE. 

langue [rançaise. 
28. E. Som ville. - Cours pratique de langue française; 5 livrets; in-52.-Wesmacl-Charlie1·, it 

Namur. - Prix, fr.1-21~. 
29. F. Ley. - Exercices préparatoires ù l'enseignement grammatical; in-12, 2• édition. - 

Lebègue et Ci•, à Bruxelles. - Prix, 7;) centimes. 
50. B. Van Ilolleheke. - Langue française. Premier degré de l'école primaire : premières 

connaissances grammaticales, 20 centimes. - Deuxième degré de l'école 
primaire : notions grummaticalcs, 80 centimes. Troisième degré Lie l'étole pri 
maire: noüons grummntieales, 50 ccntimcs llivres de l'élève); in-12.-Wesmacl 
Charlier, à Namur. 

5L IL Ccngou el D. Delcour. - Cours théorique cl pratique de langue française. Partie de 
l'élève : ,tor degré, 50 centimes, 2• degré, 71' centimes; 5• degré, 90 centimes; 
in-12. - Wcsmacl-Charlicr, à Namur. 

52. F .-J. Del'eslia.- Recueil d'exercices de rédaction et d'intuition; în-12. - Dessain, à Llëge. 
Prix, 5?î centimes. 

55. C. Callewaert. - Dlctionuaire ïraneais-néerlandals et néerlandais-français; in-12.- Calle 
waert, it Bruxelles. - Prix, 6 francs. 

Langue fl11111cmdc. 
54. J. Van Droogenbroeck. - Callewacrt's Ncderlandseh-Pranseh, Fransch-Nederluudseh 

zakwoordenbock ; in-12. - Callewaert, le Brussel. - Prjjs, 5 frank, 
5t,. J. Van Deers.- Grondregels der Nedcrlandsche spraakleer ; in-12.- Callewaert, te Brussel. 

- Prijs, ::iO cenliemen._ 
5(L J. Van Becrs. - Oefeningen op de grondregcls der Nederlandsche spraaklrer; in-Iû, - 

Callewacrt, le Brussel. - Prijs, 55 ccntiemcn. 

ARITUllÉTIQUE ET SYSTÈH& LÉGAL DES l'OIOS ET IIESURES. 

57. J. Kleycr. -Traité de calcul mental intuitif cl chilîré; 5 volumes; in-12, !,• édition. - 
Dessain, à Liége, - Prix, 1 franc. 

58. Id. Traité élémentaire d'arithmétique; 5 parties; in-12. -Dcssain, à Liégc.- Prix, 
fr. 2-10. 

59. F. Schoonjans. - Précis d'arithmétique théorique et pratique; in-Iû. - Van In el Ci•, à 
Lierre. - Prix, 2 francs. 

Gtocur111&. 
Langue [rançaise. 

40. J. Dufief. - Éléments de géographie; in-12 (6c édition). - Wcsmael-Charlicr, Namur. - 
Prix, fr. 2-115. 

41. A.-J. Germain. -1\Ianucl de géographie; in-Iû, - Cuypers, Bruges. - Prix, 80 cent. 
/f2. J. Schuster. -Traité élémentaire de géographie; in-18. - Dessain, Liège. - Prix, 80 c. 

Langue flamande. 
45. A.-J. Germain. -llandboek voor aardrijkskunde ; in-JG.- Cuypers, Bruggc.-Prijs,80e. 

lltsromE DE BELGIQUE. - DROIT COl'iSTITUTIOl'i.NEL. 

Langue française. 
'• 4. J.-IJ. Sehmltz, - Histoire de Belgique; in-12. -Wesmacl-Cbnrlier, Namur. -Prix, '1?i c, 

12 
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ML L. Gcnonconux. - Précis <le l'histoire <le Belgique ; in-18. - Callewnert, Bruxelles. - 
Prix, 75 centimes. 

M. A. Lallemand et F.-A. Mouzon. - Précis <le I'histolrc de Belgique; in-12. -· Dessala, 
Liége. - Prix, 70 centimes. 

47. L. Struman. - ~Janurl d'histoiro de Belgique ; in-12. - Wesmad-Charlicr, Namur. - 
Prix, H5 centimes. 

!i8. L. Genonccaux. - Premières notions de l'histoire de Belgique; in-18. - Callewaert, 
Bruxelles. - Prix, 50 centimes. 

49. J. Roland. - Allas historique <le la Belgique renfermant dix cartes comparées de la 
Belgique aux grandes époq ucs de son histoire; in-8°. - Lambert-De Roisin, 
Namur. - Prix, tiO centimes. 

50. E. Dewez. - La Constitulion belge. 01·gnnisalion de la province cl de la commune; 
in-12. - Manceaux, Mons. - Prix, 2 francs. 

Lcm911c flamande. 
51. L. Gcnonceaux. - Kort begrip der gcsehiedenis van België ; in-Iê. - Callewaert, 

Brussel. - Prijs, 75 centiemcn. 

La119ue <dlemumle, 
1:i2. J. Matheu. - Vatcrliindisehc Ccschichte fiir Elcmentarsehulon ; iu-16. - Willems, 

Dalhain. - Preis, 60 c. 
])F.SSIN. 

(.Uanuels ci l'-us119e de l'instituteur.) 
!S5. L. De 'I'acye. - Traité générnl de l'enseignement des arts du dessin. Cours élémentaire 

de dessin à main libre, avec applications aux principes de l'ornementation 
plane, par Edmond Van der Ilacghen, artiste peintre. - Wcsmael-Chat·licr, 
ù Namur. - Prix, 1'0 partie, 6 francs; 2• partie, (i francs. 

CnANT. 

Langue française. 
ti4. Ch. l'tliry. - Solfège des écoles primaires; in-1.2 (nouvelle édition). - Wesmacl-Charlicr, 

à Namur. - Prix, ·1'0 partie, 40 centimes; 2° partie, 75 centimes; 5• partie, 
fr. 1-215; 4° partie, fr. 1-21:i. 

!.H5. Ch. Watcllc. - Solfège progressif; in-4•. - Nachtsheim-Colman, à Ixelles lez-Bruxelles. 
- Prix, 2 francs. 

156. Id. - Solfège théorique et pratique de musique vocale; in-4°. - Maison 
Beethoven, à Bruxelles. - Prix, 5 francs. 

1:i7. Ch. Watelle. -La lyre des écoles belges; in-4°.-Lcbègue cl Ci•, à Dl'uxclles.-Prix, 2 fr. 
ti8, J. Minard. - Solfège à deux voix égales; in-B". - Minard, ê\ Paris. - Prix, fr. 2-~0. 
59. Ant. Willamc. - Les chants de l'école; in-Bv. -· Willame, ù Mons. - Prix, 2 francs. 
GO. Tahleau des formules majeures cl mineures; petit format. - Lebègue et Ci•, à Bruxelles. 

- Prix, 50 centimes. 
Langue flamande. 

61. K. l'tliry en E. Ncvcjans. - Keus van znngen. - Vuylstcke, te Gent. - Prijs, fr. 1-75. 
62. K. l\Iil'y. - l'lluziekboek voor scholen, eerste graad ; in-12 (nieuwc uitgave). - 

Wesmacl-Charlicr, te Namcn. - Prijs, 40 ccnlicmcn. 

AGRICULTURE ET ARl!ORICULTURE. 

Langue française. 
65. Em. Pnriscl. - Notions élémentaires <l'agriculture cl d'hygiène, ù l'usage des écoles 

primaires; in--12 (5• édition). - Lambert-De Roisin, Namur. - Prix, 90 cent. 
Lanque flamande. 

64. Id. - Grondbeginsclen van landbouw en gczondheidsleer ; in-18, - Vander- 
poortcn, Gent. - Prijs, 60 ccnticmcn. 
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Scurncgs NATUllllLLES. 

tHL A. Coguiaux. - Petite flore de Belgique, à l'usage des écoles; in-52. - Manceaux, 
Mons, - Prix, 5 ùancs. 

JIYC.IÈ:'iE, - Êcoxoars DOMllSTIQUE, 

66. Ernestine Dcvcux. - La cuisinière des ouvriers ; in-52. - Lambert-De Iloisin, Namur. 
- Prix, '~5 centimes. 

Ctomfrnrn l'llATJQUE. - ARPENTAGE. 

ü7. J. Anthoon. - Orondbeglnnend practisch mctcn; in-52. - Anthoon, Hamme. - Prijs, 
55 centiemen, 

T.ENUB DCS L!VRliS. 

US. L. Leroy. - Cours de commerce et de comptabilité, spécialement rédigé pour les classes 
supérieures des écoles de filles; in-Bs. - :Mayolez, Ilruxcllcs.- Prix, fr. 2-21i. 

t-ruDE D1L"NI:: SECO:-iDB LANGUE. 

U9. R. Stals. - Cours pratique (le frauçnis et de flamand; in-18. -- Windcls, Bruxelles. - 
Prix, :l '0 pertic, 5() eentimes ; 2° partie, ·1 franc. 

70. Il. Mortier. - Yollcdigc cursus der Franscbe tuai; 2 dcclen , in-18. - Callewaert, 
Bruxelles. - Prijs, -10 contiemen. 

71. J. Sydow et N. Gillet. - Grammaire allemande; in--12. - Sydow et Gillet, Verviers, 
1"' cours, fr. 2-10; 2° cl 5• cours, fr. 5-t:i0. 

TflOIS1J1l\lE SÉRIE. 
Ou-wrages de publication ••écCJn!-, d 0011velles édliious a1lo1,té& 1•~" 
le t:oo~ell ,le pe •. rccth,1111c111eGt de l'lust •. nctiou :,..hnah•c, institué 
cra cxécntlou de l'iwUclc 1C) (i-, h loi organique du 20 !icptcn1b1•c 1S84. 

MÉTIIODES DE l,ECTUI\E IlL~lrnNTAinE. - LIYRES DF. LECTUnE, 

Lanque française. • 
1. Th. Braun. - Livre élémentaire ou première instruction, etc. - Dcssain, ù Liégc. - Prix, 

chacune des trois parties, 20 centimes. 
2. E.-J. Damas. - Exercices de lecture, de mémoire et d'orthographe. 3 parties. - Wesmacl 

Charlier, ù Namur, 1885. 
5. Th. Braun. - Nouveau livre de lecture. Édition spéciale ù l'usage des écoles de filles. - 

Dessain, à Liége, 1880. - Prix, 91> centimes. 
4. Th. Braun. - Cours gradué de lecture, Edition spéciale à l'usage des pensionnats et des 

écoles normales de filles. - Dessain, à Liégé, 1879. - Prix, fr. 1-80. 
ti. L. Dcfays. - L'intuition ù l'école primaire. Livre de lecture. La première partie seulement 

est adoptée. - Dessaln , ù Liégc. - Prix, 150 centimes. 

Langttc flamande . 
6. P. Van Ilauwacrt. - Lezlngen voor de jeugd tcn tlienste der hoogslc klassc van lngcre en 

middelbare scholen, 811• uirgnvc. - E. Hoste, te Gent. - Prijs, tiO ccnticmeu. 
7. F.-A. Robyns. - Nicuwc sclu-ijflecsmcthodc (5 deelen). - Dcssaiu, te Luik, 1881L - 

Prijs, 1•10 decl, 20 centiemcn ; 2° dccl, 20 centicmen; 5° dcel, 40 ccnticmcn. 
8. IL Van Kalken. - Ncderlaudsch lccsbock voor lagere en middclbarc scholcn. Bockdecl D. 

2° uitgave .- Lebègu c en C1
•, te Brussel. 

MfrllODES o'tcntTUUE. 

Langue [ran çaise. 
O. Ch. De Jacgher. - Cours complet de belle écriture commerciale et administrative. 

G cahiers, A Id. Trois cahiers lignés, avec modèles (suite au numéro précé- 
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dent, H). hl. l\léthodc d'écriture ünnçaise. 9 cahiers. Id. Deux cahiers de 
modèles (sujets se rapportant aux opérations commerciales). 

iO. Callcwaert. - 26 modèles d'écriture, série historique. - Callcwaert, frères, à Bruxelles. 

Langue flamande. 
·H. Ch. De Jaegher. - vlaamschc sehrijflecring. 4- schrijfboeken. 

LANGUE llATERNELLE, 

Langue française. 
-12. F.-A. Collard. - Cours inférieur de grammaire française, 7• édition. - l'tlanccaux, à 

l\fons. - Prix, GO centimes. 
15. Id. - Exercices grammaücaux. Cours inférieur: 1:i• édition. - Manceaux, à l\lons. 

- Prix, 75 centimes. 
1f.i .• J.-B. Emond. - Exercices <le style à l'usage des écoles primaires. -- Charpentier el 

Emond, ù Huy, 1882-1885. 
H.i. 1~. Ley. - Exercices préparatoires à l'enseignement grammatical, 2° édition. - Lebègue 

et Cï•, à Bruxelles. - Prix, 75 centimes. 
16. L, Pourret. - Nouveau dictionnaire français. - Duval et sœurs, à Bruxelles. - Prix, 

5 francs. 
Lan911e flamande. 

t7. F.-A. Itohyns. - Annleiùing tot hot vervaardigen von Nederduitschc opstellen ten 
gcbruike der lagere scholcn (hanùbock des lcerlings). - Dessain, te Luik, t884. 
- Prijs, 48 ccntiemen. 

AntTUMÉTIQUE. 

-18. F. Servais. - Leçons d'arithmétique élémentaire, théoriques et pratiques. - Manceaux, 
ù l'tlons, t886. - Prix, fr. 2-1:i0. 

GÉOGRAPIIIE. 

19. J. Mouzon. - Céographie illustrée des écoles primaires. - Dcssain, ù Liège, 1884, 

JhSTOIIIE OE BELGIQUE. 

Langue française. 
20. J. Roland. - Histoire de la Belgique. - Manceaux, à Mons, 1885. 
~I. A. Lallemand cl F.-A. l\louzon. - Cours d'histoire de Belgique. - Dessain, ù Liégé, 1884. 
22. L. Dcfays. - Cours d'histoire nationale ù l'usage des écoles primaires et des écoles 

d'adultes. - Dessain, ù Liége, 1885. - Prix, 75 centimes. 
25. J. Swolfs. - Petit manuel d'histoire nationale d'après le cours de 1\1. Namèche (5° édition). 

- Fontcyne, à Louvain, 1885. - Prix, 150 centimes. 
24. Id. - Histoire nationale ù l'usage des écoles primaires, d'après le cours de 

M. Namêche (5• édition). - Fontaine, ù Louvain, 188'1. - Prix, BO centimes. 

Langue flama11de. 
2t.i. L. Genonccaux. - Klcinc geschiedenis van België, vrij bewerkt naar het Fransch, - 

Callcwaert, te Brussel, 1882. - Prijs, 25 centicmcn. 

CnANT. 

26. A. Bouillon. - l\IéLhodc pratique de chant d'ensemble, - Schotl, frères, à Bruxelles. 

ÉTUDE n'uxs SE:CONDE L.ll'iGUE. 
27. R. Stals. - Exercices préparatoires au cours pratique de français et de flamand 

(2• édition). - Windcls, ù Bruxelles. 
28. W. Verhcycn. - Ilet Fransch-lezenleeren den Nederlandcrs nantrckkelijk gemaakt 

(2 stukjcs), 1885. - Van In en Ci0, te Lier. - Prijs, 1•10 stukje, 8 ccntiemen ; 
2d0 stukje, 12 ecnticmen. 
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XIV. - Deuxième catalogue de manuels classiques recommandés aux 
administrations communales et aux instituteurs, pour l'enseignement dans 
les écoles primaires. 

~IÉTIIODIS D6 Lt(.'1'1JRE ÉLlhJENTAIRE, - Ll\'I\ES DE LECTURE, 

Langue française. 
1. A. Sluys. - Méthode analytique-synthétique de lecture, 2 livrets, partie de l'élève, {886. 

- Wesmacl-Charlicr, à Namur. - Prix, 1 ~ centimes chaque livret. 

Lcm9ue pamande. 
2. H. Vankalkcn. - Ncdcrlandsch leeshoek voor lagere en middelbare seholen. Boekdeel A, 

24c verbeterdc druk. - Lehègue en C1•, te Brussel. - Prijs, ~O ccnticmcn. 
5. J. Van Beers. - Voorhof der leuerkunde, lees- en leerboek tcn gehruike van lager en 

aanvankclijk middelbaar ondcrwijs, 18815. - Buschmann, te Antwerpen. - 
J>rijs, 2 frank. 

Langue allemande. 
4. n. Hermann und G. Weyler. - I. Dcutschc Schrcib-Lcsc-Pibel, Zwci TMc, Zweite 

Auflage; IL Erstes Lesebueh, Zwcite Aullage ; III. Deutsches Lesebuch, Erste 
Auflage, 1886. - Dessain, in Lüuich. - Preis, Fr. 1-80. 

1>. C. llubbel und P. de ltlonl. - Dcutsches Lesebuch aus den bcstcn Dichtem und 
Schriûstellern, 1 Teil, 1886. - Van In und Ci•, in Lier. - Preis, 2 Frank. 

6. A. Doegen. - Cours de langue allemande. Traité de prononciation et de lecture appliquée 
à l'étude de l'orthographe, 2• édition, 1887. - Kiessling cl Ci•, à Bruxelles. - 
Prix, fr. i-so. 

7. Th. Jlegencr. - Deutsche Sehreib-und-Lcse-Fibcl. Abécédaire et syllabaire allemands. 
Exercices d'écriture, de prononciation et de lecture. Lchègue cl Cie, à Bruxelles. 
- Prix, 50 centimes. 

AntTIIIIETIQUE IT SYSTÈ51E LÉGAL DES POIDS ET MESURES. 

Langue [rançaise, 
8. F. Servais. - Leçons d'arithmétique élémentaire, théoriques et pratiques, 1886. - 

Manceaux, à Mons. - Prix, fr. 1-71>. 

Langue flamande. 
9. F. Sehoonjans. - Rckenboek. ten gebruike van de lagere scholen, enz., 1885. Hoste, 

te Gent. - Prijs, fr. 1-?SO. 

GÉOGR&PIIIE. 

to. rtl. Cochet (frère Alexis). - Atlas de géoJ;rapbic physique et politique, 10° édition, i884. 
- Dessein, il Liége. - Prix, 85 centimes. 

H. Id. - Allas de géographie physique, politique el historique, 1 ?Se édition, 1885. - 
Dessein, â Liége. - Prix, 2 francs. 

12. L. Cornélis-Lebèguc. - Nouvel allas de Belgique à l'usage des écoles et des familles, 
d'après les travaux de l'institut cartographique militaire, 19 cartes dont une 
de l'Afrique centrale cl État libre du Congo. - Lebègue et Ci•, a Bruxelles. - 
Prix, fr. 1-?SO. 

i5. J. Roland. - Géographie illustrée à l'usage des écoles primaires cl des sections prépa 
ratoires des écoles moyennes, 1887. - Wesmael-Charlier, i'l Namur. - Prix, 
715 centimes. 

IJrSTOIRE OE BELGIQUE. - DROIT CO~STITIJTIO~NEL. 

H-. J. Ilcyniers. - Lesson van vaderlandsche gcschicdcnis en grondwettclijk recht, -1886. 
- Vanrlcrpoortcn, te Gent. - Prijs, n; ccrüicmen. 

i5 
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Ct14:'îT. 

H.i. A. Bouillon. - Méthode pratique de chant d'ensemble à l'usage lies athénées, des écoles 
moyennes, des écoles primaires cl lies écoles populaires. - Sehott, frères, 
à Bruxelles. - Prix, 5 francs. 

XV. - /Uanntls classiques 'recommandés pour l' enseiqnement clans les écoles 
normales. 

lan911e [rançaisr, 
·I. A. Cogniaux.c=Èlérncnts de sciences naturelles. - f. Botanique, l88~; Il. Zoologie, 1884. 

- Parent et Ci•, ù Bruxelles. - Prix, fr. 1-S!J le volume. 
2. L. ülichelet. - Traité de physiq uc élémentaire à l'usage desécoles normales el des établis 

scmcnts d'enseignement moyen, 2 volumes, 1885-,t88q..-Wcsmacl-Charlier, ù 
Namur. - Prix, !.i francs. 

:5. P.-L. Vandcnhroeck. - Cours de géométrie, nouvelle édition, 1881. - Casterman, ù 
Bruxelles, - Prix, fr. :5-:.i0. 

4. J. Klcyütjcns. - Cours pratique de langue flamande, 5• édition, 188:;, - Vasseur-Delmée, 
à Tournai. - Prix, 2 francs. 

b. JI. Cochet (frère Alexis). -· Allas de géographie physique, politique et historique, 
10° édition, 188I~. - Dessala, 11 Liégé. - Prix, fi francs. 

li. E. Dcwez. - La Constitution belge. Organisation de 13 province ('l de li! commune, 1875. 
- Mnnccaux, ù .\Ions. - Prix, 2 francs. 

7. IL Pariset. - les lois constitutionnelles cl organiques. Exposé du droit politique belge, 
1882. - JUnyolcz, ii Bruxelles. - Prix, 2 francs. 

8. F. lUasso•1 cl O. Wiliquct. - l'tfanucl de droit constitutionnel, 5• édition, 188!). - Man 
ceaux, ù :Hons. - Prix, 2 francs. 

!l. TI,. Braun. - Cours gradué de lecture. jMition spéciale à l'usage des pensionnats et des 
écoles normales de filles, 187!>. - Dessain, ù Liège. - Prix, fr. -1-80. 

1 O. L. Pourret. - Nouveau dictionnaire Irnnçais, 1883. -- Duval cl sœurs, a Bruxelles. - 
Prix, 3 Cranes. 

11. A. Dnmscaux. - tléments d'agriculture générale, 1887. - Lambert-De Roisin, a l.\'amur. 
Prix, 1 franc. 

12. J. Baseour, - Manuel de cosmographie élémentaire, 1885. - l\fanceanx, f1 !\Ions. - 
Prix, fr. 1-50. 

15. P. Brasseur. - Nole sur la décomposition en facteurs des quantités algébriques, 1884-. - 
Chez l'auteur, il Lierre. -· Prix, 70 centimes. 

14. J. Fleury cl G. Duguet. - Traité de physique élémentaire, 1r• partie, 1885. - 
Manceaux, â 1\Ions. - Prix, fr. 2-~;o. 

Hi. J. Duûef'. - Allas de géogrnphic contemporaine composé de 51 carions et cartes à l'usage 
de l'enseignement. - Falk, ù Bruxelles. - Prix, 15 francs. 

16. A. Bouillon. - Méthode prntiqne de chant d'ensemble ,) l'usage des athénées, des écoles 
moyennes, des écoles primaires cl des écoles populaires. - Schott, frères, 
à Bruxelles. - Prix, 5 francs. 

·17. J. Aubert. - Cours de méthodologie spéciale, 2• édition, 1883. - Manceaux, {1 l\fons. - 
Prix. 2 francs. 

18. ~I. Cochet (frère Alexis'. - Cours supérieur ou manuel dr géographie. 2 parties, nouvelle 
édition, 188'i--·l88:;. - Dessain, ù Liége. - Prix, fr. 2-70. 

19. Ch. Watolle. - Cinquante exercices de solfège pour ténor cl basse. - Schou, frères, 
ù Bruxelles. - Prix, fr. 1-30. 

20. F. Servais. - Leçons d'orithmétiquc élémentaire, théoriques et pratiques, 1886. - 
:\lanccaux, ù i\fons. - Prix, fr. 1-75. 

Ce! 01trmfJC c,;/ destiné exctusiremont â t'cnseiçncmen! dans tes écoles normnies d'institutrices, 
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21. A. Willame. - Les refrains du jeune dgc. Recueil de chants nouveaux ù ·1, 2 cr a voix, 

If parties, 2• édition, 1887. - Chez l'a11te111·, à Mons. - Prix, '" francs. 
22. J. Maingie. - Manuel <l'algèbre élémentaire ù l'usage des écoles normales, 1re partie, 

2• édition, ·1884, 2• partie, 1882. - Wesmacl- Charlier , ù Namur. - 
Prix, fr. 5-71'L 

23. J, Duficf. - Altas ~e géographie historique composé de 51 cartes et cartons ù l'usage des 
cours d'histoire, 1887. - Falk, n Bruxelles. - Prix, ;; francs. 

Langue flamande. 
24. P.J. Bos. - Leerbeek der Algebrn, thcorie en opgaven, 1c en 2e dcel, ·1885. - Thieme, 

te Nymegen.- Pt·ijs, fr. li-75. 
2n. A. De Riemaecker. - Leerhoek van rckenkunde ten gchruike van Ylaamsche normaal 

scholcn , 1885. - Lcliaert, Siffer en Ci•, le Gent. - Prijs, fr. 1-50. 
26. J. Van Beers. - Voorhof der lettcrkunde, lccs- en leerbock ten gchruike van Inger en 

aanvankelijk mlddclbaar onderwijs, 1885. - Buschmann, te Antwerpen. - 
Prijs, 2 frank. 

27. J. !\fac Léod. - Leiddraad bij het onderwijzen en annleercn der Dierkunde, 188G. - 
Vuylsteke, te Gent. - Prijs, fr. 1-25. 

Langue allemande. 
28. H. Crémer. - 1. Iloogduitsche Grammaticn \'OOr de laagste klassen der Gymnasin en 

Iloogerc Burgerscholcn, 5° druk, ·1882; II. Ocfcningen bchoorcndc bij de Iloog 
duitsche Grammatica, cnz., ·l• seric, 2• druk, 18ï8; Ill. Ocfeningcn, enz., 
2° seric, 1871>. - Laurens Van Ilulst, te Kampen. - Prijs, fr. 1-50. 

XVI. - Livres de#inés aux bibliothèques scolaires et antx distributions 
de prix. 

Langue française. 
L A. De Woclmont. - Chasses fantaisistes au poys wallon, nouvelle édition, 1886. - Falk, 

à Bruxelles. - Prix, 5 francs. 
2. l\lm0 Lafouge-Agimont. - Cc que se disent les poupées. - Gilon, il Vcl'\'ÎCI'S. - Prix, 

60 centimes. 
5. J. de Soignie. - Entretiens sur les animaux, 1879. - Wesmael-Charlicr, ù Namur. - 

Prix, fr. ·1-60. 
4. Edm. Cattier. - La ligne de Saint-êlacaire, 1886. - Lebèguc et O•, à Bruxelles, - Prix, 

1 franc. 
a. II. De Reul. - Ernest Stans. Croquis et portraits d'après le texte flamand de Tony Berg 

mann, 1886. - Lchègue et C10, ù Bruxelles. - Prix, 4 francs. 
6. D' Airelle. - École buissonnière à travers la chimie, 1884. - Lebègue cl C••, à Bruxelles. 

- Prix, 60 centimes. 
7 .••. - Zigzags à travers le monde avec arrêt dans les plus grandes villes, 188!:î . .:.:..... l\fon 

ceaux, à Mons. - Prix, Ga centimes. 
8. II .-1\L Stanley (traducteur G. Harry). - Cinq années au Congo, 1879-18Slt. Voyages, explo 

rations, fondation de l'État libre du Congo. - Falk, ù Bruxelles. - Prix, 
20 francs. 

!), Eva Painparé. - Récits d'une tante ù ses neveux, 188;,i. - l\fanccaux, :'r !\Ions. - Prix, 
40 centimes. 

,JO. A. de Lamartine. - Le tailleur de pierres de Saint-Point, 1885. - Jouvet, .'1 Paris. - 
Prix, 5 francs. 

H. II. Schocnfcld. - En Scandinavie. - Dyr et Lorct, il Mons. - Prix, 1 franc, 
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12. Th. Juste. - Bruxelles en 18Hi. - Lebèguo et Cie, ù Bruxelles. -- Prix, 60 centimes. 
15. L. de Permentier. - Le petit boulanger, le petit forgeron, le petit menuisier. - Lebègue 

et C1•, à füuxell~s. - Prix, GO centimes le volume. 
H. D. Soldi. - Contes d'Andersen, traduits du danois, 1880. - Hachette et O•, à Paris. - 

P1·ix, fi'. 2-215. 
m. R, de Gourmont. - Une ville ressuscitée. - Degorge-Cadot, ù Paris. - Prix, 50 centimes. 
·16 •... - Les héros de l'indépendance nationale : Boduognat, Ambiorix, Indutlornar. - 

Callewaert, frères, ù Saint-Josse-ten-Noode. - Prix, 90 centimes. 
17. F. Belly. - Les sept merveilles du monde rnodornc. - Lebègue et Ci•, à Bruxelles. - 

Prix, 4 francs. 
18. n. Harthang. - Charles Rogicr. - Lehèguc et Ci•, à Bruxelles. - Prix, 60 centimes. 
19. L. de Permcnticr. - Une excursion ù la grotte de Han. - Lebègue et Ci•, à Bruxelles. - 

Prix, GO centimes. 
20. G. Leclcrcq. - En Norwège. Christiania et le Thélémark. - Lehègue et Ci•, à Bruxelles. 

-· Prix, 60 centimes. 
2·1. L. Dumas. - L'hygiène du sol. Conférences élémentaires sur l'agriculture il l'usage de 

l'enseignement et des cultivateurs, 1882. - Manceaux, à Mons. - Prix, 
fr. 1-20. 

22. Kcrvyn de Lettenhove. - Ln Flandre pendant les trois derniers siècles, 18715. - Beyacrt 
Dcfcort, ù Bruges. -- Prix, ,1, francs. 

25. E. Lauworcyus fils. - La musc des écoles. Trente chants faciles ù une voix sans accom 
pagncmenl. - Bertram, à Bruxelles. - Prix, 2 francs. 

;,?! •• A.-J. Wauters. - Le Congo au point de rue économique, 1885. _ .. Falk, à Bruxelles. - 
Prix, 5 francs. 

25. W. Warsage. - Précis d'extérieur du cheval et d'hygiène des animaux domestiques. 
1881:.i. - Lambert-De Roisin, ù Namur. - Prix, fr. 2-;:iO. 

26. J .-II. Fabre. - Leçons de choses, 2• édition, 1882. - Delagrave, ù Paris. - Prix, fr. 1-~0. 
27. L. Pourrct. -· Nouveau dictionnaire français, 1885. - Duval et sœurs, à Bruxelles. - 

Prix, 5 francs. 
28. l\1'"0 Wendclcn. - Notions élémentaires d'histoire nationale contemporaine, nouvelle 

édition. - Duval et sœurs, a Bruxelles. - Prix, 25 centimes. 
29. L. Degeorge. - La maison Plantin, ù Anvers, 5• édition, 1886. - Firmin Didot cl Ci•, il 

Paris. - Prix, 5 francs. 
:m. A. Darnseaux, - Éléments d'agriculture générale, 1887. - Lambert-De Roisin, à 

Namur. - Prix, 1 franc.~ 
51. Id. - Manuel d'agriculture générale, 1884. - Lambert-De Roisin, à Namur. 

- Prix, 5 francs. 
52. Id. - Emploi en agriculture du nitrate de soude, 1886. - Mayolez, à Bruxelles. 

- Prix, fr. 1-2!:i. 
55. Dr Peeters. - Scènes de la vie réelle. Betsy. Récits cl épisodes. - Zech et Cornet, à 

Braine-le-Comte. - Prix, fr. 1-150. 
;H. . .. - Henri Conscience, sa vie et ses œuvres, 1884. Zcch et Cornet, ù Braine-le-Corn le. 

-· Prix, 70 centimes. 
51:i. Ad. Samuel. - Livre de lecture musicale, 1886. - Lcmoine et fils, à Bruxelles. - Prix, 

5 francs. 
56. A. De Brissy et O. Dubus, - Le catéchisme du sauveteur, 2° édition, 1886. - Godcnne, 

ù Namur. -- Prix, fr. 1-25. 
57. A. Leroy. - Cours de dessin à main libre et à l'aide d'instruments, 5 parties. - Dessain, 

ù Liégc, - Prix, fr. 1-l'iO. 
58. G. Delaunois. - Les maux du buveur, nouvelle édition, 1886. - Tournay, li Péruwelz. 

- Prix, 50 centimes. 
59. ~pna René Gange. - Les animaux, nos amis cl nos bienfaiteurs, -1\Jnnccaux, ù Bruxelles. 

- Prix, 71i centimes. 
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40. ?tl11• E. Wirth et l'tlm• E. Dret. - Premières leçons <l'économie domestique û l'usage des 
écoles et des pensionnats de demoiselles, 2° édition, ·I 887. - llachctto cl Ci•, 
à Paris. - Prix, Ir. t-~m. 

lil. Mme G. Sehéfer et 111"'0 S. Amis. -Tm vaux manuels et économie domestique ù l'usage des 
jeunes filles, 1887. - Dclagravc, ù Paris. - Prix, 2 francs. 

,~2. L. Cornélis-Lebèguc. - Nouvel allas de Belgique ù l'usage des écoles et des familles, 
d'après les travaux de l'institut cartographique militaire, '19 cartes dont une de 
l'Afrique centrale et ttat du Congo. - Lebègue et Ci•, à Bruxelles. - Prix, 
fr. ·1-50. 

'•5. M. Oochct (frère Alexis). - Atlas <le géographie physique et politique, 10• édition, 1881-. 
Dessein, ù Liégé. - Prix, 85 centimes. 

44. F. Grin. - Charles Gordon, un héros, 5° édition. - Fischhachcr, à Paris. - Prix, fr. 5-150. 
'•5. II. Depelchin et Ch. Crooncnherghs. =-Trols ans dans l'Afrique australe. - I. Le Pays des 

l\lalabélés. Il. Au Pays d'Umzélas , chez les Batongas ; la vallée <les Barotsés, 
2 volumes, l 870-1881. - Polleunis et Ci0, à Bruxelles. - Prix, 10 Irnnes. 

46. F. Degive. - Livre de lecture et <l'éducation, 1 °' volume, 188G (cours inférieur et moyen). 
- Castaignc, ù Bruxelles. - Prix, (iO centimes. 

47. i\{rn• valeue. -La journée de ln petite ménagère, 11>" édition, ·1881-.- Weill et 111:lurice, 
à Paris. - Prix, fr. 1-25. 

'•8. A. Chassang cl F .-L. l\lnrcou. - Les chefs-d'œuvrc épiques de tous les peuples. Notices cl. 
analyses, 1879. - Fume, Jouvet et Cï0, a Paris. - Prix, fr. ;5-50. 

lt!). M. Gochct (frère Alexis). - Le Congo belge illustré on l'État indépendant du Congo (Afrique 
centrale), 1887. - Dcssain, :i Liége. - Prix, 1 franc. 

!jO. E. Orelio. - Julien Sibret. La vie militaire en Belgique. - Lebègue et Ci•, à Bruxelles, - 
Prix, GO centimes. 

?il. L. Dumas. -'.'Ili nette, Histoire d'un chal.-Lebègue et Cï0, ù Bruxclics. -Prix, GO centimes. 
52 ..... J. Inventions et décou vertes utiles; IL Entretiens familiers sui· les sciences. - Man 

ceaux, ù Mons. - Prix, (i;j centimes le volume. 
!j;5. J. Declève. -Silhoucllc de la ville de lllon:; ù travers les siècles, 188/t. - Byr et Lorct, ù 

l'llons. - Prix, rr. 1-iiO. 
ti'•· A. Willame. - Les refrains du jeune âge, Recueil de chants nouveaux ù 1, 2 et 3 voix, 

'• parties, 2• édition, 1887. - Chez l'auteur, ù Mons, - Prix, 4 francs. 

langue flamande, 
1i;,î. J .-D.-N. Coomans. - Joan na Goelghcbuer. Brabantschc kroniek uit rlc x1v• ccuw, 2 dcclen, 

1882. - Vandcrschelden, te Gent. - Prijs, 2 Irank, 
?;G. P. Domont. - llcndrik Conscience. Zijn lcvcn en zijne wcrken, 1885. - Gosier, te Ilaar 

lcm. - Prijs, fr. 1-71i. 
57. :\Jiss Cummins, - De lantaarnopsteker. - Schcltcma en Haltemn, te Amsterdam. - 

Prijs, /" Irnnk. 
;,î8. C. Vosmacr. - Gcsehiedenis der bouwkunst, in afbccldlng nit den Duitsehcn Biulcr-Atlas 

zur Geschichtc der Baukunst. - Sythofî, le Leiden. - Prijs, 5 Irank. 
5!). F. Willems. - Licderkrans voor katholieke scholen, 1 ° deel. - Van Os-Dewolf, te Ant 

werpen. - Prijs, 1 frnnk. 
li0. L. Van Iluckelingen. - Gcschicdcnis der Oostr.nrijksche Ncderlandcn. - I. Karcl VI, 

1700-1740; II. l\faria-Thcresin, 1740-·l 780; III. Léopoldus Il, Frans II, Fransche 
overwcldiging, 1790-17!15; IV. Josefus Il, 17"80-1789; V. Brnbantscho onwcn 
teling, 1789-1790. - Van Diercn en Ci0, le Antwerpen. - Prijs, 2 frank ioder. 

lil. J. Van Bccrs. - Voorhof der lcttcrkundc, lccs- en leorbock ten gebruikc van Inger en 
annvankelijk middclbaar ondcrwijs, 1881:i. - Buschmnnn, le Antwerpen. - 
Prijs, 2 Irnnk. 

62. Is. Bauwcns. - Jwein van Aalst, Gcschicdkundig vcrhaal, 1886. - V crnimrncn, te Aalst. 
- Prijs, fr. 2-!:i0. 
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63. Il. Cobbers. - Prins Boudewyn. - Jacohs en zocn, te Antwci'J>en. ~ Prijs, fr. 1-150. 
fît. I.. Ecckhout.- Praktische lesscn over landbouw, twcede uitgavc, 1886.-Vandcrpoortcn, 

le Gent. - Prijs, ·1 frank. 
65. P. Van Ilauwaert. - l. ne Lucht ; II. De Volksvooroordclen; Ill. Hel Wintcrkoninkje; 

IV. Hel Schatkisje ; Y. Geschicdcnis van een CrtUt.nkorrel.- Vanderpoorten, te 
Gent. - Prijs, 20 ecntiemcn, icdcr dikte. 

lifL Docwn, - Bij de Avondlamp, i 887. - Hoste, te Gc11t. - Pnjs, fr. 5-50. 

XVII. - Ouvrages destinés aux bibliothèques cantonales d'instituteurs et 
aux bibliothèrpt<•s des écoles 110r111ales. 

Langue [runçaise . 
1. J. Cardots cl X. Deruellc. - Cours complet de pédagogie rt de méthodologie. 1•u partie. - 

Èléments de psychologie cl de logique, 1S8~. - Wcsmael-Charlicr, ù Namur. 
Prix, 2.50. 

2. A. Cogniaux. - füémcnls de sciences naturelles. - 1. Botanique, 188tî; JI. Zoologie, 1884. 
Parent cl Ci•, à Bruxelles. - Prix, fr. ·l-8t; le volume. 

3. Th. Juste. - Les Pays-Bas sous Philippe II, Hi5fj-15G5, nouvelle édition. Lebèguc cl c-, à 
Bruxelles. - Prix, '• francs. 

4-. Id. La Révolution brabançonne, 1789. - Iehèguo et Ci•, à Bruxelles. - Prix, 4 fr. 
5. ll.-!U. Stanley (traducteur G. Harry).- Cinq années au Congo, ;1879-1881-. Voyages, explo 

rations, fonda lion de l'État libre du Congo- =-Falk, n Bruxelles. - Prix, 20 francs. 
6. A. Schoenfeld. - En Scandinavie. - Byr cl Lorct, à !\Jons. - Prix, 1 franc. 
7. A. Devos. - Flore complète de la Belgique. Espèces indigènes et plantes cultivées sans abri, 

188!i. - !\fancea·ux, ù Mons. - Prix, 7 francs. 
8. F. Bell y. - Les sept merveilles du monde moderne. - Lcbègue et Ci•, à Bruxelles. - Prix, 

'• francs. 
!l. J. Mouzon. - Cours de cosmographie, 5° édition, 18&5. - Dessain, à Liégé. •- Prix, 1 fr. 
10. Th. Juste. - Histoire contemporaine. La Révolution de juillet 1.850. - Falk, à Bruxelles. 

- Prix, 2 francs. 
11. n. Sterckx. - Les principales familles végétales suivies d'un appendice sur les plantes 

médicinales, 188:L - Wcsmael-Charlier, it Namur. - Prix, 71:; centimes. 
i2. L. Piré. - les végétaux inférieurs. - Lebègue et C••, il Bruxelles. - Prix, 60 centimes. 
13. L. Martel. - Petit recueil des proverbes Irançais, ·188'~- - Garnier, frères, li Paris. - 

Prix, 5 francs. 
H-. J .-J. Piron. - Toisé métrique à l'usage des élèves des frères des écoles chrétiennes, 1885. 

- Dessain, il Liège. - Prix, aO centimes. 
Hi. Kervyn de Lcllcnhovc. - La Flandre pendant les trois derniers siècles, 18715. - 

Beyaert-Defoort, à Bruges. - Prix, ,~ Iran es. 
Hi. A.-J. Wauters. - Le Congo au point de vue économique, 188~. - Falk, il Bruxelles. 

- Prix, 5 francs. 
17. W. Warsage. - Précis d'extérieur du cheval cl d'hygiène des animaux domestiques, 

1881.i. - Lambert-De Roisin, à Namur. - Prix, fr. 2-50. 
18. P.-I,. Vandcnbroec:k. - Cours de géométrie, nouvelle édition, 1881. Castcrrnan, à 

Bruxelles. - Prix, fr. 5-ti0. 
19. Th. Juste. - Les Puys-Bas sous Philippe II (IUG5- tt,67), nouvelle édition. - Lcbèguc 

cl (ic, il Bruxelles. - Prix, 4 francs. , 
20. Id. - Le soulèvement ries Pays-Bas contre la domination espagnole (Hi67-11572), 

nouvelle édition. - Lehègue et 0°, ,i Bruxelles. -- Prix, 4 francs. 
21. B. Gil:son. - Principes de morale, de droit naturel cl de religion, 1865. - Wesmacl 

Charlicr, à Namur. - Prix, 1 franc. 
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22. J.-11. Fabre. - Leçons de choses, 2° édition, i882. - Delagrave, li Paris. - Prix, 
fr. ·l-?>0. 

25. E. Monl'ose. - Recueil de lectures choisies. - Itozez, à Bruxelles. - Prix, 4 francs. 
24. A. Lallemand. - Lectures historiques. La Belgique ancienne et moderne, 1884-. - 

Hoste, ù Gand. - Prix, fr. 1-7?>. 
25. Id. - Choix de lectures historiques ,i l'usage des écoles primaires. La Belgique 

ancienne cl moderne, 1881t. - Hoste, â Gand. - Prix, fr. 1-25. 
26. E. Dewcz. - la Constitution belge. - Organisation de la province cl de la commune, 

187~. - Manceaux, à Mons. - Prix, 2 francs. 
27. F. Masson et O. Wiliquct. - Manuel de droit constitutionnel, 5c édition, 188?.I. - 

l\lnnccaux, ù !\Ions. - Prix, 2 francs. 
28. L. Pourret. - :i\'ou,·eau dictiennaire français, t883. - Duval cl sœurs, à Bruxelles. - 

Pl'ix:, 5 francs. 
29. Ch. De Jaegher, - 1. Théorie complète de l'écriture anglaise. - Prix, 5 francs. - 

li. Théorie complète de l'écriture française. - Chez l'auteur, à l\folcnl,cek- 
Saint-Jean. - Prix, fr. J-50. ' 

50. A. Dubois. - La Belgique et l'émigration. Le Bréeil, - Byr et Loret, à l\lons. - 
Prix, 60 centimes. 

51. L. Degcorgc. - La maison Plantin, ù Anvers, 5e édition, 1S86. - Firmin Didot et Ci0, 
i\ Paris. - Prix, 5 francs. 

52. P. Brasseur. - Géométrie élémentaire plane. Notions sur la résolution des problèmes 
de construction, 1886. - Chez l'auteur, à Lierre. - Prix, 2 francs. 

55. Th. Braun. - Nouveau manuel de pédagogie et de méthodologie ù l'usage des élèves 
des écoles normales. - Lebègue et c·~, â Bruxelles. - Prix, fr. '•-150. 

M. P. Cooreman. - Cours complet de gymnastlquc éducative. - Louant, 1\ Bruxelles. - 
Prix, 5 francs. 

5~. Ch. Waucqucz. - A travers la littérature contemporaine (Esquisses-Études), i886. - 
Van ln et Ci•, à Lierre. - Prix, fr. 2-75.' 

Cet oucraqe est destiné excl"sir:eme11t aux bibtiothèques iles professeurs des écoles normales, 
56. A. Damseaux , - illémenls d'agriculture générale, 1887. - Lambert-De Roisin, à 

Namur. - Prix, 1 franc. 
57. Ed. Verschnffelt. - Traité élémentaire de sciences naturelles à l'usage des écoles normales 

primaires. Zoologie, 1881. - Van Gocthem, frères, ù Gand. - Prix, 5 francs. 
58. A. Dumseaux. - Manuel d'agriculture générale, i884. - Lambert-De Roisin, à Namur. 

- Prix, 5 francs. 
59. Eug. Hins. - :l\lodèlcs d'analyse littéraire. Le Cid, tragédie en 5 actes de P. Corneille, 

1886. - Iloste, .'1 Gand. - Prix, fr. 1-1:î0, 
40. Colonel Wauvcrmans. - Libéria. Histoire de la fondation ù'un Élat nègre libre. - Falk, 

à Bruxelles. - Prix, 5 francs. 
4-1. O. Merten, - Éléments de morale à l'usage des écoles normales primaires, 2 vol. 

1884-1885. - Wesmael-Charlier, à Namur. - Prix, 5 francs. 1 

Cet ouvrage e5t destiné erctusirement aux bibliotl1êq1tcs des professeurs des écoles normales. 
tJ-2. A. Damseaux. - Emploi en agriculture du nitrate de soude, -1886. - l\foyolcz, ù 

Bruxelles. - Prix, fr. 1-21>. 
45. J.-J. Gérard. - Exposition complète du système métrique avec un appendice, 1878. - 

Dubois, ù Dison. - Prix, 75 centimes. 
'•4. J. Fleury et G. Duguet. - 'l'i-ailé de physique élémentaire, 1'" partie, 1885. - iUanceaux, 

ù :l\lons. - Prix, fr. 2-50. 
41J. A. Bouillon. - Collection de chants d'école à deux voix, 10• édition. - Parent el o-, 

à Bruxelles. - Prix, Ir. 1-7~. 
46. J. Auhcl't. - Cours de méthodologie spéciale, 2• édition, -1885. - !lanceaux, .\ ~Ions, 

- Prix, 2 Irancs, 
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47. D• Pcetcrs. - Scène <le la vie réelle. Jlctsy. Jlécils cl épisodes, - Zec:h et Cornet, 
à Braine-le-Comte. - Prix, fr. 1-50. 

48. - Henri Conscience, sa vie et ses œuvres, 1 SM. - Zrch cl Cornet, à Braine- 
le-Comte. - Prix, 70 centimes. 

49. A<l. Samuel. - Livre de lecture musicale, 188G. - Lemoine cl fils, ù Bruxelles. - 
Prix, 5 francs. 

1:50. L. Niesten. - Le ciel, son aspect, ses curiosités. Allas céleste élémentaire. - Falk, à 
Bruxelles. - Prix, t; francs. 

t>l. F. Henry et A. Dcfoin. - Penser, sentir, rendre. Composition littéraire ou rédaction 
dans les écoles primaires, deux li nets de l'élève cl livre du maitre, i 885. - 
Wesmael-Charlier, ù Namur. - Prix, 2 Irancs, 

Mt A. Van Achtcr. - 'l'raité théorique et pratique de méthodologie, 4c édition, 1882. - 
,vesmael-Charlier, à :i\'amur. - Prix, fr. 5-71i. 

Oet 01et·rage est destiné exclusioement au.1: bibtiothèques des professeurs des écoles nornuües , 
!.î5. P. Courtois cl N. Gillet. - Cours théorique cl pratlque <le grnmmaire Irnnçnise, en 

5 parties, à l'usage de l'enseignement primaire, 2• édition, 1886. - Lambert 
De Roisin, ù Namur. - Prix, fr. l-150. 

54. A. De Brissy et O. Duhus. -- le catéchisme du sauveteur, 2• édition, 1886. - 
Godenne, it Namur. - Prix, fr. i-2ti. 

5!:i. G. Delaunois. - Les maux <lu buveur, nouvelle édition, t886. -'fournny, i, Péruwelz. 
Prix, 50 centimes. 

~û. M111
• René Gange. - Les animaux, nos amis cl nos bienfaiteurs. - Manceaux, .\ Bruxelles. 
- Prix, 7::i centimes. 

ti7. l'tl11• E. Wirth et l\l'ne I. Bret. - Premières leçons <l'économie domestique i\ l'usage des 
écoles cl des pensionnats de demoiselles, 2• édition, ·1887. - Hachette et Ci•, 
ù Paris. - Prix, fr. 1-50. 

u8. 1\1"'0 G. Scliéfer et M111
• S. Amis. - Travaux manuels et économie domestique ù l'usage des 

jeunes filles, 1887. - Delagrnvc, ù Paris. - Prix, 2 francs. 
~~- 11• Servais. - Leçons d'arithmétique élémentaire, théoriques cl pratiques, 188G. - 

Manceaux, à Mons. - Prix, fr. 1-75. 
GO. J. Swolfs. - La création cl l'œuvrc de six jours. :Éludes scientifiques et apologétiques, 

5° édition, 1880. - Zech et Cornet, (1 Braine-le-Comte. - Prix, fr.1-GO. 
61. I>. de Fontanar. - A travers l'Allemagne cl l'Italie, Notes et croquis <le voyages, 1885. - 

Zcch et Cornet, â Braine-le-Comte. - Prix, fr. 1-40. 
62. J. Baudcnclle. - La gymnastique pédagogique pour garçons. Exercices aux barres, 1885. 

- Chez l'auteur, à Verviers. - Prix, 2-50. 
65. li. Grin. - Charles Gordon, un héros, 5• éditicno-=Fischlmcher, ù Paris.t--Prix, fr. 5-t>O. 
64. F. Degivc, - Livre de lecture cl d'éducation, 1c• volume, ·1886 (cours inférieur cl moyen). 

- Castaignc, ù Bruxelles. - Prix, 60 centimes. 
60. Mme Valette. - La journée de la petite ménagère, 11:i0 édition, -188't.- Weill et Maurice, 

à Paris. - Prix, fr. 1-25. 
66. A. Chassang cl l?.-L. 1'larcou. - Les chefs-d'œuvre épiques de tous les peuples. Notices 

et analyses, 187!). - Fume, Jouvet et c•0, il Paris. - Prix, fr. 5-50. 
67. hl. Gochct (frère Alexis). - Le Congo belge illustré ou l'f~tat indépendant du Congo 

(Afrique centrale), 1887. - Dessain, ù Liége, - Prix, 1 franc. 
68. N.-J. Cupërus. - La lerminologie gymnastique dans les deux langues comprenant le 

rapport à la fédération belge de gymnastique, 1887. - Buschmann, à Anvers. 
- Prix, 6 francs. 

69. A. Proost. - L'année scientifique cl agricole, 18815. - Vnndenbrocck, à Bruxelles. - 
Prix, 2 francs. 

70. A. Sluys et J. Kcslcr. - les deux langues nationales. Méthode pratique pour enseigner 
le français aux Flamands cl le néerlandais aux Wallons, 1 •0 édition, 1884 (mèmc 
titre en Ilamnnd]. -- Hoste, à Gand. - Prix, fr. '1~?50. 
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7 1. A, Willarne. - Les refrains du jeune üge. Recueil tic chants nouveaux à i, 2 et 5 voix, 
'" parties, 2° édition, 1887. - Chez l'auteur, t\ Mons. - Prix, '" francs. 

7':J.. J. Jluficf. - A tlas de géographie historique composé de 51 cartes et cartons à l'usage des 
cours d'histoire, 1887. - Falk, ù Bruxelles. - Prix, 15 francs, 

75. Ch. Walcllc. - L'orphée des écoles. Chants nouveaux à 1 et a 2 voix, avec accompagne 
ment do piano, 1887. - Wcsmael-Charllcr, à Namur. - Prix, 2 francs. 

74, Mo11tcsquieu. - De la grandeur des Romains et de lem· décadence, 1 volume, nouvelle 
édiiion . - Van Goethem frères, li Cand, - Prix, 2 francs. 

m. Itacino. - 'Ihéûtrc complet, précédé d'une notice sur la vie et le théâtre de Racine, 
1 volume, nouvelle édition. - Van Goethem frères, ù Gand. - Prix, 2 francs. 

Hi. Corneille. - Théâtre : Le Cid, Horace, Cinna, etc., 1 volume, nouvelle édition, - Van 
Goethcm frères, à Gaud. - Prix, 2 francs. 

77. La Bruyère.- Les caractères cl les mœurs de cc siècle, avec les caractères de Théophraste, 
1 volume, nouvelle édition. - Yan Gocthcm frères, a Gand. - Prix, 2 francs. 

78. Molière. - OELtvrcs choisies, 5 volumes. - Yan Gocthem frères , ù Gand. - Prix, 
2 Ira ncs le volume. 

7 9. l\l"'e de Sévigné. - Lettres choisies accompagnées de notes explicatives et précédées 
d'observations littéruircs, 1 volume. - Van Goethem frères, ù Gand.- Prix, 2 fr. 

80. Voltaire. - Histoire de Charles Xll, roi de Suède, ·I volume, nouvelle édition. - Yan 
Cocthem frères, ù Gand. - Prix, 2 francs. 

Cet ouvntgo est destiné exctusicement au» bibliothèques des professeurs des écoles normales. 
81. La Rochefoucauld. - Réflexions, sentences et maximes morales. - Vauvenargues. - 

OEuvres choisies, 1 volume, nouvelle édition. - 'Van Gocthcm frères, à Gand. - 
Prix, 2 francs. 

Cet ouvra go est des tillé eaclusioement atuc bibliothèq1œs dts professeurs <les écoles normales. 
82. E. V erhille. - n! anucl pratique d'arboriculture fruitière ù l'usage des écoles primaires, ctc., 

'1886. - Simon-Lafontcync, à Ypres. - Prix, ·1 franc. • 

Langue flamande. 
S'3. F.-A. Itohyns. - De kleinc zangcr, tckst en muziek der- schoolllederen voorkomcndc in 

het nieuw lccsbock voor volksscholen, 2° uitgave, ,t88O. - Dessain, te Luik. - 
Prijs, fr. ,J-215. 

84. L. Ad. Ncctesonne. - Grondbcginselen der afteekcningen (projcctiën) en beginselcn der 
doorzichtkundc (pcrspectier), ·1883' .-Mecs en Cï••, te Antwerpen.- Prijs,1 Irank , 

85. A.-W. Sythoff.-1.De Industrie; li. Hel praktischc leven, ,J876.-Sythoff, te Leiden. - 
Prjjs, fr. ·1-nO iedcr. 

86. F. Willems. - Liederkrans voor katholieke scholcn, ·1° decl. - Yan Os-Dewolf, le 
Antwerpen. - Prijs, ·1 Irank. 

S7. L. Van Ruekelingen. - Gcschicdcnis der Oostemijksche Nederlanden. - J. Karcl VI, 
1700-1740; IL l\faria-Thercsia, ,171~0-•1780; III. Léopoldus II, Frans II, 
I'ransche overweldiging , ·t790-'17!Hi; IV. Joscfus II, H8O-'178!J; V. Bra 
hantsche omwenteling, ·1789--1790. - Van Dieren en c-, te Antwerpen. -J>rijs, 
2 frank ioder, 

88. M. Collée. - Uitlcgging der Gemccntcwet Yan België, van den 50" Muart 1856.- Collée, 
te Tongeren. - Prijs, fr. 1-50. 

89. P. llarting. - De magt van hcl klcinc. - Hoste, te Gent. - Prijs, fr. -1-215. 
00. J. Mac Léod , - Leiddraad bij hct onderwijzcn en aan leercn der Dierkundc, ,J 886. - 

Vuylstckc, te Gent. - Prijs, fr. -1-21:î. 
!)1. L. Eeckhout. - Praktischc lcsscn over landbouw, twccde uitgave, 1886. - Vander 

poorten, le Gent. - Prijs, ·l Irank. 
92. P.-J. Jlos. -Leerbock der Algehrn, théorie en opgaven, 1", 2• en 5e deel, 18811-1887. - 

Thicmc, le Nymegen. - Prijs, fr. 7-150. 
95. Ch. De Bossehcre. - De Ylindcrblocmigcn. Praktische studio eener natuurlijke planten 

Ianllie, 1887. - Hoste, te Gent. - Prij s, fr. 1-?fü. 
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94. W. Doorenbos. - Mce5tcrstukkcn uit Vondel's werken, tweede druk, 1880. - Akko 
ringa, te Amsterdam. - Prijs, G Irank. 

9o. J. Stinissen. - Gcdiehten over opvoedlngen en onderwijs vooral met het oog op de lagere 
sehool, 1886. - Hoste, te Gent. - Prijs, 1 frank. 

XVJII. - 11Joyens matériels d'enseignement. 

1. L. Charvet et J. Pillet. - Collection de planches pour l'enseignement du dessin dans les 
écoles primaires. Modèles n°• 1 ù 52, prix, fr. 54-150; modèles 11°• ïbis à 52bis, 
prix, fr. 57-50; le livre du maitre, cartonné, prix, 5 francs. - Callcwaert, 
frères, à Saint-Josse-ten-Noode. 

2. P. Dybdahl. - Collection de 64 planches d'histoire naturelle. - Buys, à Amsterdam, - 
Prix, 90 francs. 

Celfc collection est recomnumdêe pour les écoles normales seulement. 
5, A. Arens [frère lUarianus). - A1·ithmomètre avec accessoires, - Citez l'auteur, à Alost. - 

Prix, 80 francs. 
(frère Alexis). - Tableau-carte de l'Europe et de la Belgique pour servir aux 
exercices cartographiques. - Prix, Hi francs. 
- Europe politique. Carles diverses, ·1882. - Prix, 22 francs. 
- Belgique politique. Cartes <li verses, 1880. - Prix, 22 francs. 
- Mappemonde physique, politique et commerciale, - Prix, 22 francs. 
- Belgique politique. Corte muette. - Prix, 8 frnncs. 
- Belgique physique. Carte muette. - Prix, 8 francs. 
- Europe politique. Carte muette. - Prix, 8 francs. 
- Europe physique. Carte muette. - Prix, 8 francs. 
- Asie, Afrique, Amérique du Nord, Amérique du Sud, Océanie. Cartes 
muettes. - Prix, 8 francs chaque carte. 
- Petite carte de l'Europe, texte français et texte flamand. - Prix, 8 francs 
chaque carte. 

-14. Id. - Petite carte de la Belgique, texte français et texte flamand. - Prix, 8 francs 
chaque carte. 

HS. Id. - l\lappcmondc élémentaire. - Prix, 8 francs. 
16. Id. - Carle de la province de Luxembourg. - Prix, 8 francs. 
·17. Id. - Natuur- en staatkundige kanrt van Belgiê. - Prijs, 8 frank. 
·18. Id. - Kaart der provincie Ocst-Vlaanderen. - Prijs, ,JO frank. 
19. Institut national de géographie. - Globe terrestre physique. - Falk, à Bruxelles. - 

Prix avec monture, 40 francs. 
20. Id. - Europe, Asie, Afrique, Amérique <lu Nord, Amérique du Sud, Océanie, 

cartes murales el planisphère (projection de Mercator). - Falk, à Bruxelles. - 
Prix de chaque carte, 8 francs en feuilles et Hi francs vernie et montée sur toile 
avec bâtons. 

21. Id. - Carte des deux hémisphères. - Falk, à Bruxelles. - Prix, 16 francs. 
22. D. Winùcls. - Carle murale de l'État indépendant du Congo. - Windels, à Bruxelles. - 

Prix, 2r5 francs. 
25. Il. Kolb. - 2;.i planches de dessin élémentaire. - Effenberger, à Stuttgart. - Prix, 

rn francs. 
24. àferzùach et Falk. - Planches murales de zoologie. - Falk, à Bruxelles. - Prix, 

1 franc la planche. 
21>. A. Gendarme. - Êquerres graduées. ·- Prix, 7 et 15 centimes par centimètre courant. - 

A. Gendarme, garde du génie au camp de Beverloo. 

4. lll. Gochet 

,. Id. "· 
6. Id. 
7. ltl. 
8. Id. 
9. Id. 
10. Id. 
11. I<l. 
12. Id. 

15. Id. 
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ANNEXES 

ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT NORMAL PRIMAIRE 

1. - Règlement qénéra! des écoles normales et des sections normales 
primaires rie l'État. 
•• .sep,enibre 188-1. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu les articles 8, 11, {2 et 14 de la loi organique du 20 septembre 1881t s111· l'instruction 

primnire ; 
Vu l'article 6 7 de la Constitution; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

C11Ar1T11E 1e,. - Des instil1tlions cl'ensei911e111c11t normal. - Durée des études, - 
Branches ,l'enseignement. - Personnel, 

AnT. i". - Les écoles et les sections normales de l'État pour ln préparation d'instituteurs 
et d'institutrices primaires sont provisoirement fixées au nombre de dix-huit, savoir : 

Écoles el sections normales d'institttteurs. 
École normale de Bruges; 

de Gand; 
de Lierre; 
de !\Ions; 
de Nivelles; 
de V erviers, 

Section normale de Couvin; 
de lluy; 
de Virton. 

Écoles et sections 11ormales cl institutrices, 
École normale d'Anvers (Hoboken)('); 

<le Gand ; 
de Liége ; 
<le Tournai ; 

Section normale d' Andenne; 
d'Arlon; 
de Bruges; 
de Bruxelles (rue de l\lnlincs); 
de Louvain (1). 

' 
(1) Établissement supprimé en 188\J, en vertu des prescriptions de l'arrêté royal du 18 aoùt de la même 

année !llli a réduit 11rov1soil'Cmcnl à seize le nombre des écoles cl des sectlons 1101·malP.s primaires de l'Ktal. 
i6 
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A11r. 2. Les pensionnats des établissements d'enseignement normal sont mis en régie, 
Notre .Mi11islrc de l'Intérieur et de l'instruction publique peut maintenir provisoirement, 

dans <les cas exceptionnels, l'autorisation accordée ,i des directeurs de sections normales de 
prendre a leu!' charge le pensionnat et de l'administrer sous leur responsabilité. 

AnT. 5. Lu Jurée des cours d'études dans les établissements normaux primaires est de trois 
ans. 

Le diplôme d'instit uteur est délivré aux élèves qui, après avoir suivi régulièrement les cours, 
satisfont, t't la fln de la 5° année d'études, aux épreuves de l'examen de sortie devant un ju,·y 
dont la composition est déterminée par l'article 21 du présent arrêté. 

AnT. lk. L'éducation physique, l'éducation intellectuelle, l'éducation morale cl l'éducation 
pédagogique des élèves-instituteurs, sont l'objet de la sollicitude constante du personnel admi 
nistratif et enseignant tout entier. 

Le directeur et les professeurs ne négligent aucune occasion d'inculquer aux élèves les 
préceptes <le la momie, de leur inspirer le sentiment du devoir, l'amour de la patrie, le respect 
des institutions nationales, l'attachement aux libertés ccnstltutionncllcs. 

Ils s'abstiennent, dans leur enseignement, de toute attaque contre les croyances religieuses. 
Le directeur prend les mesures nécessaires pour assurer it tout élève une liberté complète de 

remplir les devoirs religieux prescrits par le culte auquel il appartient, 
AnT. 5. L'enseignement dans les écoles et les sections normales de l'État comprend : 
A. Les branches qui forment nécessairement le programme de l'examen de sortie des élèves; 
ll. Quelques branches qui ne font pas partie du progrnmme obligatoire de l'examen de 

sortie, mais sur chacune desquelles les élèves ont la faculté de subir une épreuve spéciale lors 
de cet examen. 

Les divers cours de l'école, tant ceux qui portent sur les matières <lu second groupe que sur 
celles du premier, doivent ètrc suivis par tous les élèves. 

Le groupe des branches obligatoires de l'examen de sortie comprend : 
1 ° Les préceptes de la morale; 
2• Des notions élémentaires des institutions constitutionnelles cl administratives du pays cl 

de la législation sur l'instruction primaire; 
5° La pédagogie, cl la méthodologie (théorie et pratique); 
~-
0 La langue maternelle (lecture, grammaire cl orthographe, explication des auteurs, exercices 

de rédaction et d'élocution) ; 
5° Une seconde langue (le français, le flamand ou l'allemand, suivant les besoins des 

localités); 
6° L'arithmétique théorique et pratique et l'exposé complet du système légal des poids cl 

mesures; 
7° La géographie, et particulièrement la géographie de la Belgique; 
8° Les principaux faits de l'histoire générale et l'histoire détaillée de la Belgique ; 
9° Des notions d'agriculture dans les écoles d'instituteurs, le travail â l'aiguille dans les 

écoles d'institutrices ; 
10° L'écriture; 
HO Le dessin ; 
12° La musique vocale; 
15° Lo gymnastique. 
Le groupe des branches facultatives de l'examen de sortie comprend : 

Pour les écoles cl'inslit11teurs. 
1 ° L'nlgèbrc, jusqu'aux équations du premier degré, inclusivement ; 
2° Les formes géométriques, la géométrie plane démontrée et des exercices pratiques 

d'arpentage ; 
;i0 Des notions élémentaires de sciences naturelles : histoire naturelle, physique cl chimie ; 
4° Des notions d'hygiène ; 
l'.î" La tenue des livres. 
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Pour les ccoles 1/'instillllricr.~. 
·I" Les formes géométriques ; 
2" Des uotious élémentaires des sciences naturelles : histoire naturelle r1 physique; 
~• Des notions d'hygiène; 
'•" La tenue des livres ; 
5• Des notions d'économie domestique et <le jardinage. 
li peut être établi dans les écoles et sections normales d'instituteurs et d'institutrices un 

cours pour l'étude des éléments d'une troisième langue (l'allemand, l'anglais ou le flamand, 
suivant les localités). La troisième langue n'est pas une matière <l'examen, le cours en est 
facult.atif pour les élèves, 

:\I\T. G. Les élèves-instituteurs et les élèves-institutrices sont exercés û la pratique de 
l'enseignement dans une école spéciale d'application. 

Une ou deux classes de jardin d'enfants peuvent être adjointes à chaque école d'npplicaüon 
pour institutrices. 

Le Gouvcrncmcnl pourra annexer ., chaque école <l'application un cours spécial nyant pour 
but de préparer à l'examen d'admission ù l'école normale. 

ART. 7. Il peut ètre établi dans les écoles normales des cours de religion el de morale 
donnés par les ministres <lu culte enseigné. 

Les élèves mineurs dont les parents eu font la demande sont dispensés d'ussister ;'i cc cours, 
Les élèves majeurs peuvent en ètre dispensés /1 lem· demande. 
L'examen de sortie comprend une épreuve sur la religion et la morale pour les éléves qui 

ont suivi cc cours. 
A11T. 8. Le personnel <le chaque établissement d'enseignement normal comprend : 
1" Un directeur et des professeurs dans les écoles normales d'lnstituteurs ; - une directrice, 

des régentes cl, au besoin, des professeurs dans les écoles normales d'institutrices; 
~• Un économe dans les internats d'instituteurs, une maîtresse-économe dans les internats 

d'iustitutriccs ; 
5• Un médecin; 
4° Des maitres cl des maitresses d'études; 
5• Des instituteurs ou des institutrices pour le service de l'école d'application. 
AnT. !)_ Notre l\tinistrc de l'Intérieur et de I'Instruction publique peut, en vue d'assurer la 

marche régulière du service, désigner des professeurs nttnchés à d'autres institutions de l'État, 
ô l'effet de donner certains cours dans les écoles normales primaires, 

AnT. !O. Le personnel subalterne de l'école normale peut comprendre, outre le concierge, 
le commissionnaire et les domestiques 11 gages, un jardinier et un chnuffcur-mécanicicn. 

ART. H. Les directeurs, les professeurs, les économes cl les médecins, les directrices, les 
régentes cl les maitresses-économes sont nommés et révoqués par arrèté royal. 

Les maitres et les maitresses d'études, les instituteurs et les iustituu-ices de l'école d'applica 
tion, Ir concierge, le commissionnaire, le jardinier cl le chauffeur-mécanicien sont nommés pal' 
arrêté ministériel. 

Les domestiques ù gages sont admis et congédiés par le chef de l'établissement, sur l'avis de 
l'économe. 

AnT. 12. A leur entrée en fonctions, les directeurs, les directrices, les professeurs, les 
économes, les régentes, les maîtres cl les maitresses d'études, les instituteurs et les institutrices 
de l'école d'application prêtent Ir serment prescrit par l'article 2 du décret du 20 juillet 1831. 

AuT. 15. Les taux <les traitements cl le classement du personnel des étahlissemcnts d'ensei 
gnement normal sont réglés )>ar Nous cl )J1'11' un arrêté spécial. 

ART. 14-. L'inspection des écoles normales est confiée ù un inspecteur spécial; elle peul l'être, 
dans des cas spéciaux, aux inspecteurs principaux <le l'enseignement primaire dans le ressort 
desquels se trouvent les établissements. 

Ces inspecteurs visitent annuellement les écoles d'application. 
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CuAPJTllt: li. - Admission des élèt-c". 
ART. 115. Les postulants doivent se trouver dans les condltlons ci-après énumérées : 
·1° A voir atteint l'âge de 1 (i ans ail 51 décembre de l'année 011 l'entrée à l'école normale doit 

nvoir lieu, et ne pas avoir dépassé l'àge de 23 ans à la mème date; 
2° fore d'une conduite irréprochable; 
5° ,\ voir été vuccinés ou avoir eu la variole; 
4° Avclr une bonne constitution; 
;;o l'i'ctre atteints d'aucune inûrmité <le nature à aJTaihlit- l'autorité q ue doit avoir l'instituteur 

sur ses élèvcs , 
G0 A,·oi1· pris valablement l'engagement de se tenir ,i la disposîtlon du Gouvernement pendant 

trois ans, ù partit· de leur sortie de l'école normale, pour exercer des fonctions dans l'enseigne 
ment public. Si le postulant est mineur, il produira, en outre, une déclaration de son père ou 
de son tuteur, qui l'autorise à prendre cet engagement; 

7° Justifier de la qualité de Belge. 
AnT. 1G. L'examen d'admission porte nécessairement sur toutes les matières énumérées ù 

l'article '• de la loi du 20 septembre 1884-. 
A1rr. 17. Le jury chargé de procéder à l'examen d'admission est composé ainsi qu'il suit: 
1 ° Un inspecteur des écoles normales ou un inspecteur principal de I'cnseignement primaire; 
2° Le chrf de l'établissement normal et les membres du corps professoral chargés de l'cnsei- 

gncmcnt des branches sur lesquelles doit porter l'examen. 
L'inspecteur des écoles normales ou l'inspecteur principal remplit les fonctions de président. 
Le secrétaire est désigné par ln voie du sorl parmi les professeurs (ou les régentes) appelés a 

faire partie du jury. 

C11AP1TnE III. - Ezumens seme.~triels et rf-e sortie, 
AnT. 18. A la fin de chaque semestre de la première cl de ]a deuxième année <l'éludes, les 

élèves subissent un examen qui porte sur toutes les matières, obligatoires cl facultatives, ensoi 
gnécs dans la division dont ils font partie. 

A11T. ·19. Le jury chargé de procéder aux examens semestriels est composé des professeurs de 
l'établissemen L cl présidé par le directeur ou par celui qui le remplace, 

J\nT. 20. Pour être admis i\ la division immédiatement supérieure ù celle dont il fuit partie, 
l'élève doit avoir obtenu nu moins les deux tiers des points assignés à un travail parfait dans les 
deux examens semestriels de l'année, mais seulement en cc qui concerne les matières obliga 
toires. 

AnT. 21. Les élèves du cours de troisième année qui ont terminé leurs éludes normales 
subissent l'examen de sortie devant un jury nommé par Notre Ministre de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique. 

L'examen, pour cc qui concerne le cours de religion cl de morale, est subi devant le ministre 
du culte qui le donne. 

A11T. 22. L'examen de sortie porte sur toutes les matières obligatcires enseignées pendant les 
trois années d'études, et, à la demande des élèves, sur une 011 plusieurs des branches faculta 
tives ; le diplôme mentionne les branches facultatives sur lesque lies l'élève a subi avec succès 
une épreuve. 

Les normalistes qui satisfont aux épreuves de l'examen reçoivent le diplôme d'instituteur. 
Sauf la mention des branches supplémentaires sur lesq uellcs I'éprcu vc a été subie avec succès, 

les diplômes sont uniformes; ils ne mentionnent ni premier, ni deuxième, ni troisième degré. 
l\'ul ne peut obtenir le diplôme s'il n'a réuni ; 
1° Au moins G5 p. 0/0 du nombre total des points sur l'ensemble des matières obligatoires : 
2° Au moins 50 p. 0/o des points sur la lecture, l'écriture, la langue maternelle cl l'arithrné- 

tique, y compris l'exposé du système légal des poids cl mesures; 
5° Au moins 50 p. 0/o sur chacune des autres brenchcs obbgatoires, à l'exception du chant. 
Pour que le diplôme memioune qu'un récipiendaire a suivi avec fruit l'un des cours facul- 
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tatifs, il fout que, dans l 'épreuve spéciale sur ln matière de ces cours, il obtienne au moins la 
moitié des points. 

AnT. 23. Le diplôme d'instituteur est rédigé conformément au modèle annexé nu présent 
règlement; il est signé par tous les membres du j ury. 

Les signatures sont légalisées sans frais au moyen du visa du Ministl'c de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique, accompagné du sceau de son département. 

ART. 21~. Il est interdit au cher de l'établissement et aux membres du corps professoral de 
délivrer des ccrtiflcats <le capacité aux élèves qui abandonnent l'école normale avant d'avoir 
satisfait aux épreuves de l'examen d'instituteur. 

A11T. 2!1. Peuvent seuls être autorisés à doubler un cours, les élèves dont les progrès ont 
été ralentis par suite de maladie ou de Loule autre circonstance indépendante de leur volonté. 

AnT. 26. Notre Ministrn de l'Intérieur cl de l'Jnstruction publique règle les objets suivants : 
1° Le nombre de professeurs, <le maitres <l'éludes cl d'instituteurs; - le nombre de 

régentes, de maitresses d'études et d'institutrices pour chaque établissement; 
2° Les conditions ô exiger des postulants aux emplois dans les écoles normales; 
5° Les attributions de chacun des membres du corps administratif et enseignant ; 
/~0 Le programme des études; 
~
0 Les formalités auxquelles est subordonnée l'admission aux écoles normales; 

6~ La nature des épreuves de chacun des examens établis pa1· le présent ri•glcmcnt, le mode 
d'y procéder, l'échelle des points à appliquer, la répartition lie ces points entre les diverses 
épreuves; 

7° L'administra lion d(' l'école normale, le service <le l'économat cl de la ccmptabillté ; 
8• Le prix de ln pension cl les conditions de payement ; 
0° Les congés et vacances; les dates d'ouverture et de clôture des cours; 
10° Le logement, l'alimentation et l'entretien des internes; 
11 • Le service hygiéruq uc et médical ; 
12° L'entretien cl l'amélioration des locaux; 
15• La fourniture et l'entretien du matériel; 
14• Le service de la bibliothèque, <les collections cl du jardin, contenant l'école de 

botanique et d'arboriculture ; 
Hî• Les excursions scientifiq ues ; 
16• Le service de l'école d'application; 
17° L'organisation du cours préparatoire à l'école normale. 
11 prend les dispositions nécessaires en cc qui concerne les règlements <l'ordre cl de 

discipline intérieure et les objets non pr1h• us au présent règlement. 
Il est chargé <le la collation des bourses à allouer sur le Trésor public. 
AnT. 27. Notre Ministre de l'Intérieur et <le l'instruction publique est chargé <le l'exécution 

du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 21 septembre 1884-. 

ÜOPOLD. 
Par le Roi : 

Le "fù1istre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
V. J,coss. 

lnoese. 

FORIIULE DU DIPLÔME D'li'iSTITUTEUn (0'1i'iSTITUTRICE) DE ,:el'iSEIGi'iE)JEXT PRlllA.IRE. 

École (section) normale d'institut ... cle l'État, à . • . 
Au NO)I Dh S. M. U:: no, DES füLC.ES, 

Le Jury de sortie mstitué en exécution de l'article 23 du règlement général des écoles 
normales cl des sections normales primaires clc l'État, ayant procédé à l'examen de :.u ... , 
né , . a .... , le ..• 18 . . . , déclare que cet .• élève a satisfait aux épreuves sur 
les branches obligatoires énumérées à l'article 6 du même règlement. 

{7 
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11 déclare, en outre, que 1 • . récipiendaire à suivi avec fruit le . . cours facultatif . 
ci::,1prês indiqué .. 

En foi de quoi, le jury lui a délivré le présent diplôme d'institut ... primaire. 
Donné à . . . . ·. , le . . . . . · 18 

Siqnanu» cfo ]>Orleur du diplôme, 
' Vu pour légalisation des signatures des membres du jury, 

Bruxelles, le . . . . . 18 . . 

Le jury, 

Sceau 
du département 
de l'lnto'ricur cl de 

l'instruction 
publique. Pour le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique : 

Le Secrétaire général, 

JI. - Programmes de l'enseignement à donner dans les écoles normales 
el les sections normales primaires de l'État. 

t8 rén·ler 188~, 

LE ~ÎIN1S1RF. DE L'fotùl!EUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 12 de la loi 1\u 20 septembre -1884 sur l'instruction primaire; 
Vu le règlement général des écoles normales et des sections normales primaires de l'État, en 

date du 21 septembre 1881-, 

Arrête: 

AnT1cu: uN1QuF-. L'enseignement sera donné dans les écoles normales et les sections normales 
primaires de !'Étal conformément aux programmes annexés au présent arrêté, 

Bruxelles, le 28 février i 8815. 
THONISSEN. 

J. - RELIGION ET MORALE, 

Il peut être établi dans les écoles normales de l'État des _cours de religion et de morale donnés 
par les ministres du culte enseigné. 

Les élèves mineurs dont les parents en font la demande sont dispensés d'assister à cc cours. 
Les élèves majeurs peuvent en ètre dispensés ù leur demande. 
L'examen de sortie comprend une épreuve SUI' la religion et ln morale pour les élèves qui ont 

suivi cc cours. 
(Arlicle 7 clu rrglement général des écoles normales et des sections nm males primaires de 

l' Éuü, en date du :.1-1 septembre -1881-.) 
Le programme des cours de religion et de morale donnés par les ministres du culte est arrêté 

par eux. 
JI y a deux heures de leçons par semaine dans chaque division. 

Drtmcbcs obligatoires. 

JI. - PRÉCEPTES DE MORALE ET DE SAVOIR-VIVRE, 

PREl\llÏmE, DEUXIÈME ET TROISIÈ!\IE ANNÉE D'ÉTUDES. 
1. - DEYOli\S ENVERS DIEU. 

Importance cl nécessité de ces devoirs. Leur objet. 

JI. - DEVOHIS ENYERS SOHJ~m,. 

1. Devoir de conservation. Condamnntion du suicide. - Propreté, hygiène, gymnastique. - 
Tempérance. 
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2. Amour du travail; bonheur qu'il procure. - Ordre. - Économie, épargne, avantages 
moraux de l'épargne. 

5. Devoir de s'instruire, de se perfectionner. Puissance du self-!ielp. - Prudence. 
Respect de la vérité. Respect de la parole donnée. - Courage. Dignité personnelle. 

III. - DEVOJRS DE FAHILLE. 

1. La famille est le fondement de la société. - Le bonheur au foyer domestique, 
2. Le mariage et ses devoirs. Obligation pour celui qui contracte mariage de connaltrc les 

devoirs qu'il aura à remplir. 
5. Droits et devoirs des parents envers leurs enfants. - Amour paternel, amour maternel. 
'~- Devoirs des enfants envers leurs parents; amour filial, premier devoir, celui qui contient 

tous les autres; respect, obéissance, assistance. - Conduite coupable des enfants qui refusent 
de secourir leurs parents. 

~- Deroirs des enfants les uns envers les autres. 
6. Solidarité de la famille. 
7. Devoirs des instituteurs cl des élèves. - Inspire!' aux futurs instituteurs l'amour de 

l'enfance, le sentiment de leur mission. 
8. Devoirs des maitres et des domestiques. 

IV. - Dsvoras ENVF.IIS LES HOH:IIES ES GÉSÉRAL. 

a) Decoirs de justice. 
1. Les devoirs de justice reposent sur cette maxime fondamentale: « Ne fais pns à autrui ce 

que tri ne vouclrais pos qu'on te fit. > 
2. Respect de la vie d'autrai, Condamnation de l'homicide. Cas de légitime défense. Duel. 
5. Respect de la liberté d'autrui. Liberté individuelle. L'esclavage. Le servage. 
'~- Respect de la propriété; origine et fondement de la propriété. Caractère obligatoire des 

promesses et des contrats. Du vol; de la fraude. Devoir de restituer le bien mal acquis et tlc 
réparer les dommages causés à autrui. 

ri. Jlespcct de l'honneur et de la réputation d'autrui. Calomnie. Diffamation et médisance. 
G. Respect des croyances. Liberté de conscience; tolérance. 

b) Deuoirs de charité. 
1. tes devoirs de charité se résument dans cette maxime : « Aime ton prodiain comme 

ioi-mëme, et fais à autrui ce qtle tu voudrais qu'on te fit. » 

2. Les devoirs de charité sont obligatoires pour chacun de nous dans la mesure de ses forces. 
5. la charité doit aider les enfants pauvres à développer leurs facultés physiques, intellec 

tuelles et morales, et les préparer à se créer une position par le travail. - .!Uendicité. 
4-. Le dévouement et le sacrifice. 

1. Amour de la patrie. 
2. l\cspc,ct de la Constitution. Obéissance aux. lois. Respect dû aux autorités publiques. 
5. Devoirs des gouvernants. 
4-. Défense de la patrie; obligation pour tout citoyen d'y contribuer de sa personne, de sa 

bourse. 
t>. Devoirs politiques. Courage civil. 

VI. - SAVOIR·\'IVRE. 

Préceptes du savoir-vivre. - Politesse, - Règles a suivre dans les diverses circonstances 
de la vie. 
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If 1. - NOTIONS ÉLÉMENTAIRES DF.S l~STITUTIONS CO~STITUTIO~NELLES ET ADMINISTR.\TIVI\S 

nu l'.n-s ET DE LA LÉGISLATION sun L'INSTRUCTION PRIMAlRB ('). 

DEUXIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

A. - Instinuion« constilulio1111clles el culmfoistrutit:es. 
i. Origines de la Constitution. 
2. Les libertés constitutionnelles. Les droits individuels et les libertés sociales. 
5. Les pouvoirs : 
Le pouvoir exécutif; 
Le pouvoir législatif (principales disposilions des lois électorales) ; 
Le pouvoir j udlciaire (aperçu de l'organisation judiciaire). 
4. Les finances (lois d'impôt). 
1:i. La force publique (principales dispositions de la loi sur la milice et de la loi sur la garde 

civique). 
G. Or9cmisatio>1 tic la province. Les auterités provineiales ; leurs attributions principales. 

TROISIËllE ANNÉE D'hTUDJ~S. 
,\. - Institutions c(mslit11tiom1elles et tulministratives (suite). 

7. Grgrmisalion ile la commune. De la composition du corps communal. Des réunions des 
conseils communaux. Principales attributions du conseil communal, du bourgmestre cl du 
collège des bourgmestre cl échevins. Du secrétaire et du receveur. 

8. - Loi .~m- l'instruction primaire. 
1. LC1i du 20 septembre 188/t. 
2. Prlnclpnles dispositions des arrêtés organiques. 

IV. - PtDAGOGIE ET MtTIIODOLOGIE. 

PREnlIÈRE ANNÉE D'iITUDES. 

A. - De t'hlucation en 9é11éral. 
1. But cl importance de l'éducation. 
2. l\lission de l'instituteur primaire. 
5. Qualil1\s essentielles de l'instituteur. 
4. Objet de la pédagogie; ses divisions. Nl1ccssilé des études pédagogiques. 

n. - De NclucC1tio11 physique. 
1. But et importance de l'éducation physique. 
2. Importance de l'hygiène générale et de l'hygiène scolaire. 
5. Ln gymnastique: son but, ses avantages. Exercices qui conviennent à l'école primaire. 

Appareils, méthode, ordre cl discipline. 
4. Jeux de l'enfance. Nécessité d'une surveillance active pendant les récréations; responsa 

bilité de l'instituteur. 
DEUXIÈ~IE ANNÉE D'ÉTUDES. 

C. - Notions élémentaires sur les [acuùés de la vie intellectuelle et morale. 
·1 . Distinclion des trois grandes facultés de l'âme : la se11sibilité, l'entendement et la volonté. 
2. L'entendement. La perception extérieure et la conscience; l'attention. - La mémoire et 

l'association des idées; l'imagination. - L'abstraction cl Ia généralisa lion. - Le jugement et 
le raisonnement. - La raison. 

(') On n'enseignera pas dans les écnles norrnatcs d'inslilulriccs les disposilions de la loi sur la milice et de la 
loi sur la uardc civiqne ; les notions concernant l'organisntlon tic la provinee 1:t de la commune seront 
présentées d'une manlëre sommalre aux élèves-Institutrtces ; l'ensemble du 11ror,ramme devra li·urflreenseii;né 
dans un cours d'une heure par semaine el seulement pendant la troisième année d'études. 
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5. La sensibilitt! morole, Affections de la famille. Affections sociales. J\111<>1ndc la patrie. - 
Sentiments du vrai, du beau, du bien, de l'idéal, de Dieu. 

4. La volante. Analyse de l'acte volontaire. La liberté et la responsabilité. L'habitude. 

D. - tducation i11tellcct11elle, mélhodologie. 
1. But de l'éducation intel lcctuellc. 

culture des facultês ('). 
2. De la perception extérieure (éducation des sens). Exercices d'observatlon c~ autres; exer- 

cices empruntés à la méthode de Frœbel. 
5. l\Ioyens de rendre l'enfant attentif. 
,~. De Ja cullure du jugement et <lu raisonnement. 
5. De la culture de la mémoire tassociation. des idée.~) et de l'i11w9i11alion. 

llléllwdologie génfrale. 
1. De la méthode. Elle découle de l'étude de la psychologie, repose s111· les lois de l'évolution 

mentale. 
2. Principes fondamentaux d'une bonne méthode d'enseignement élëmentaire. 
5. Des différents procédés généraux de la méthode : analyse, synthèse, observation, expéri- 

mentation, induction, déduction. 
4. Des formes d'enseignement. 
1'.i. Des modes d'enseignement. 
6. Des devoirs scalaires. Répétitions. Examens. 

1/éthodologic spéciale. 
Exposé théorique cl pratique de la méthode ù suivre dans l'cnsclgncmcnt de chacune des 

branches obligatoires de l'enseignement primaire, ainsi que dans l'cnscigne nent des branches 
facultatives ci-après indiquées : une seconde langue, les formes géométriques, les premiers 
éléments des sciences naturelles. ( Voir le programme-type des écoles primaires, en date du 
28 décembre 1881.i-.) 

E. - Pratique de l'enseignement. 
-1. Les élèves assistent à l'école d'application, une heure par semaine, penda nt toute l'année, 

aux leçons modèles données par le professeur de méthodologie et par les instituteurs. Ces 
leçons ont successivement pour objet les matières du programme des écoles primaires. 
2. Les élèves assistent aux exercices didactiques de ln troisième année d'éludos. 
Ils sont tenus de remettre chaque semaine au professeur de méthorlol ogie un devoir très 

sommaire sur les observations faites par eux pendant les exercices d'assistance, Le professeur 
apprécie ces devoirs dans l'une <le ses leçons ordinaires. 

5. Pendant le dernier trimestre, les élèves sont plus spécialement initiés a11 serv ice de l'école 
d'application. 

TROISIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 
F. - Éducation morale. 

1. But et importance. 
2. Des habitudes. 
5. Influence de l'exemple. 
,~. Des inclinations ou penchants, mobiles de nos actions. 
lJ. :Moyens généraux de favoriser les inclinations qui ont 1c hicn pour ohjcl cl de combattre 

celles qui portent au mal. 
6. Cc que peut faire l'école pour développer et éclairer le sentiment du ba11. 
7. Moyens de développer le patriotisme, de conserver cl d'améliorer le earaclerc national. 

(1) Rien ne s'oppose a ce que les moyens de culture des diverses f,wullés soient expnsés lors de l'élude des 
notions élémen Laires sur les fa cul tés d cl '/1111e, 

·18 
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8. Discipline. Objet et im portance de ln discipline. Bases d'une bonne discipline. Respect du 
sentiment de dignité chez l'enfant. Émulation. Récompenses. Punitions. 

G. - Organisation de l'école primaire. 
1. Organisation matérielle: local, mobilier, matériel d'enseignement. 
2. Organisation pédngogiquc : classement des élèves, programmes, tableaux de l'emploi du 

tem ps; préparation <les leçons, journal de classe, registres scolaires, etc. 
5. Des écoles d'adultes et des écoles gardiennes (jardins d'enfan ts). 

·n. - Pratique de l'enseignement. 
1. I.cs élèves assistent, à l'école d'application, aux leçons modèles données par le professeur 

de méthodologie et par les instituteurs. 
2. Il -y a une fois par semaine des exercices didactiques comprenant : 
a) Une leçon don née par u11 élève-instituteur en présence de ses condisciples; 
b) La critique raisonnée des procédés employés; 
c) La rédaction, par un ou plusieurs élèves désignés il 'cet effet, <lu procès-verbal de la 

discussion. 
Les excrclces didactiques out lieu sous la direction du professeur de pédagogie; le directeur 

de I' école normale, le professeur <le la branche à laquelle se rapporte la leçon donnée, et les 
instituteurs de l'école d'application y assistent. 

Le sujet à enseigner est indiqué deux jours ù l'avance, et préparé par tous les élèvcs-insti 
tuteurs. 

Celui qui doit donner la leçon est désigné par le sort le matin du jour où l'exercice a lieu. 
Un élève ne peut être désigné une seconde fois avant que tons les élèves de la classe aient 

eu leu l' tour. 
5. Les exercices pratiques 11 l'école d'application sont réglés de telle sorte que chaque 

élève-instituteur soit chargé rle donner au moins six demi-heures de leçons par semaine. 
les hulletins de leçons sont changés tonies les trois semaines. 
Les bulletins remis successivement ù chaque élève-instituteur doivent former une série 

embrassant toutes les branches du prog1·amme. 
Chaque élève est exercé à diriger une classe de deux et même de trois divisions, 
Les élèves sont tenus de faire par écrit la préparation de leurs leçons et de la soumettre 

à l'examen de l'instituteur chargé de la division ù laquelle la leçon doit ètrc donnée. Le 
professeur de méthodologie examina les cahiers de préparation une fois par mois. 

Choque élève corrige, sous le contrôle d'un instituteur, un certain nombre de devoirs el 
de cahiers des enfants auxquels il enseigne. 

V. - LANGUE il!ATF.RNELLE. 

(LANGUE ET l,ITTÉRATUllE). 

PREMIÈRE ANNim D'Jn'UDES. 
Â. GuM11AmE Er onrnoGRAFIIE. LANGUE m.1.Nç.1.1sE. Étude raisonnée de la proposition. Diverses 

espèces de propositions. Ponctuation. - Ül!llc approfondie de la lexicologie. - Étude appro 
fondie des principales parties de 1a syntaxe. 

L~NGUE FLAJJANm;. Beredcnecrdc studio van den zin. Voornarne soorten van zinnen. Schei- en 
toontcekens. - Spelling. - Woordsoorten, vcrbuiging, vcrvocging. - Orondbeginselcn der 
woordschikkiug. 

LAiiG-UF: ALLEHANDE. - Kenntniss des Satzes. Teile, Arten von Sâtzen, - Interpunction. - 
Rechtschrcibung. - Wortarten. - Biegung, Konjugation. - Erste Grundsâtzc der Worl 
fiigung; 

Applications. Exercices gradués présentant des notions intéressantes et utiles. Exercices 
d'invention. - Analyses lexicologiques et syntaxiques faites de vive voix. (Tout cc qui est 
trop élémentaire doit être nilgligé dans ces analyses, qui porterunt principalement sur la 
Fonction des mots, sur la nature des propositions et les rapports qu'elles ont entre elles.) - 
Dictée, en texte suivi cmpru ntëes ù des auteurs classiques. - Explication grammaticale de 
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morceaux de lecture. (A cette explication on rattaehera les exercices oraux sur la composition 
cl la dérivatlon des mots, les préfixes et les suffixes, les homonymes, les divers sens du même 
mot, et plus partlculièrement sur les synonymes.) 

B. Ex1•1.1cn10Ns DES AUTEURS. Analyse littéraire de morceaux choisis : lettres, narrations, 
fables, descriptions en prose et en vers ; allégories. - Une chrestomathie. 
N. B. L'analyse littéraire, qui doit embrasser l'in1:entio111 la disposition et l'expression, 

portera sur les points suivants : sujet de la composition; résumé; division du morceau en ses 
parties constitutives ; choix, ordre et cnchnlnement des idées (transitions}; propriété des 
termes; expressions remarquables et ornements littéraires; examen du morceau au point de 
vue moral. - Préceptes du genre auquel le morceau appartient. - Courte notice biographique 
cl littéraire sur l'auteur. 

C. PRÉCEPTES or. LITTY.RATu1n:. (Les préceptes seront tirés de l'étude des modèles. Le professeur 
se gardera bien de perdre un temps précieux en multipliant les préceptes, et en développant 
des théories oiseuses et stëriles.) 

Qualités générales ou essentielles du style : clarté, pureté, propriété, précision, naturel, 
harmonie. - Qualités particulières ou accidentelles du style : noblesse, simplicité, concision, 
force, gràce, etc. Principales figures. - Bègles particulières aux genres suivants : narration, 
description, genre épistolaire (y compris le cérémonial des lettres); fable, allégorie. 
D. Lscruaz ET n•~ctTATI0N. Cours théorique et pratique de prononciation et d'accentuation. 

(Le professeur s'occupera tout particulièrement des points suivants : 1 ° la prononciation : 
formation des sons, articulation des consonnes; accent local ; 2·• la respiration ; les repos; la 
ponctuation; 5° l'accent tonique; 11° l'accentuation en rapport avec les nuances de la pensée 
el du sentiment; 5° le geste.) 
Lecture expressive de morceaux expliqués. 
Récitation expressive de quelques-uns de ces morceaux. 
IV. fi. La lecture expressive pourra aussi être simplement précédée d'une explication 

sommaire : clic pourra même avoir pour objet des morceaux que les élèves auront étudiés 
sans l'aide du professeur, cl dont ils auront fait le résumé dans un cahier spécial. lis 
tiendront noie clans cc même cahier des mots difficiles dont ils auront cherché la signification. 
Cc cahier contiendra en outre le résumé des lectures recommandées. 
Lectures recommandëes. Voir : Exercices de rédaction el d'ëlocution, 
E. Exsncrcss DE n.:oAcnoN. Analyses littéraires. - Compositions diverses : lettres, narra 

lions, anecdotes, descriptions, fables. Imitations en prose de quelques fables. - (On laissera 
aussitôt que possible aux élèves le mérite de l'in vention et de la disposition. On leur recom 
mandera d'indiquer sommairement le plan en tète de leur travail.) Résumés cl comptes 
rendus de lectures recommandées. 
F. Exsncrcrs 01ÉLOCUTt0N. Analyses littéraires faites de vive voix et ayant pour objet des 

morceaux expliqués. - Anecdotes, petites narrations cl descriptions faites de vive voix. 
(Indépendamment des exercices oraux servant à préparer les exercices de rédaction, les élèves 
développeront oralement quelques autres sujets de narration et de description.) - Comptes 
rendus de lectures recommandées. 

G. Explication du programme des écoles primaires : degré inférieur. 

J)EUXItl\Œ ANNÉE D'JITUDES. 

A. Gn.on!AIRE n ORTIIOGIIAPnE. LANtur. FRANÇAISE, Êtudc raisonnée des difficultés de la 
syntaxe. 

1.A'.'iGt;E FJ,UtANDE. Crondige studic der spraakkunst. - Woordvorming. 
LA~GUE AU,E,1Axot:. Griindlichcs Erlcrncn der Grammatik. - Wortabstarnmung .. 
A pplicutions. Exercices gradués présentant des notions intéressantes cl utiles. Exercices 

d'invention. - Analyses syntaxiques faites de vive voix et se rapportant spécialement aux 
<lifficullés de la syntaxe. - Dictées en texte suivi empruntées ù des auteurs classiques. - 
Explication grammaticale de morceaux <le lecture. (A cette explication on rattachera, etc. Voir 
le programme de la première annëc.) 
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8. ExPL1CAT1os DES .\UT1wns. Analyse littéraire de morceaux gradués, lcltres; narrations et 
descriptions en prose et en vers ; Iables ; odes; éMgiC's; chansons; ballades; dialogues. (Vofr le 
N. O. du programme de ln première annéc.) 

,htreurs : Une ehrestomnthie cl les auteurs indiqués sur la liste annuelle dressée par le pro 
fesseur et le directeur de l'école normale et approuvée par le l\linisll·c. 

C. P11t!c1wns DE 1.1rn:nAnn1::. Règles particulières aux princtpaux génies littéraires (suite). 
D. J.r.r.rl'n•: 1::r n~c1TAT1os. Cours théorique cl pratique de prononciation cl d'accentuation 

(suite cl fin); de la manière de lire les vers. 
lecture expressive des morceaux expliqués, 
Bécitution expressive de quelques-uns tic ces morceaux. (LV. B. Voir nu programme de la 

première année.) 
Lectures ncom mandëes. Y oi r : Exercices de rédaction cl d'ëlocution, 
E. Exr.1tc1cEs DE 11r.o.,c11O:.. Analyses Iittéraires. Compositions diverscs : lettres, narrations, 

descriptions, tableaux, portraits (on choisira des sujets d'un ordre plus élevé que dans le cours 
précédent}; dialogues; pétitions ; rapports. - Résumés et comptes rendus de lectures reeom 
mandées. 

F. Exsacrcrs o'hor.uno:.. Mêmes exercices que pour ln première année d'études, seulement 
on choisira des sujets d'un ordre plus élevé. 

G. Explication du pro,qmmme des écoles J>l'i1naires: defjl'é moyen el degré supérieur. 

TROISIÎl\lE A1'Nim o•i~TUDES. 

A. GnulllAIRE ET 0RrnocnAr11r.. A partir de la troisième année d'études, l'enseignement de ln 
grammaire et de l'orthographe se fera cccasionnellemcnt, nu moyen lie morceaux de lecture cl 
d'exercices de rédaction. Le professeur ne nëgligern aucune occasion f>Our appeler l'attention 
iles élèves sur l'orthographe des mots avec lesquels ils ne sont pas familiarisés; si une difficulté 
grammaticale se présente, il aura soin de la résoudre: si une construction s'écarte des régies 
ordinaires, il la soumcura fi une analyse syntaxique hien raisonnée. 

Êtude de synonymes accompagnés d'exercices d'application faits de vive voix. 
B. Exruunoll' DES AUTEURS. Analyse littéraire de morrc<wx gr(lc/ués d'un ordre plus élevé que 

1lans les cours 1>rététle11rs: morale 011 philosophie pratique ; petits discours et extraits de dis 
cours ; un chef-d'œuvre dramatique. 
Auteurs: Une chrestomathie cl les auteurs indiqués sur la liste annuelle dressée par le 

professeur cl le directeur de l'école normale et approuvée par Je Ministre. 
C. Lr.cTURE ET ni:c1TATIOII'. Lecture expressive des morceaux expliqués. (Voir le N. B. du 

prograrnmc de la première année.) 
Récitation expressive de quelques-uns de ces morceaux. (Dans les exercices de mémoire cl 

de récitation relatifs i, ùcs passages d'une œuvrc étendue, le professeur exigera que l'élève sache 
toujours donner le résumé de ce qui précède le passage a réciter.) 
Lectures recommcndëes. Voir : Exercices de rédaction el d'élocution. 
D. Exsncrcss DE RÉDACTION. Analyses liuéraires, (Quelques-unes auront pour objet des mor 

ceaux qui n'ont pas été expliqués.) - Compositions diverses (on choisira des sujets d'un ordre 
plus élevé que dans les cours précédents); leures sérieuses cl morales, dont les sujets seront 
empruntés spécialement .i la mission de I'instirutcnr, i1 ses rapports avec ses supérieurs, avec 
ses collègues, avec les parents de ses élèves; petits discours et allocutions. - Comptes rendus 
de lectures recommandées cl petites dissertations littéraires, dont les sujets seront empruntés à 
ces lectures. 

E. E.x1::11c1cEs n'rtocunox, Mêmes exercices que pour les deux premières années d'études, en 
observant toujours la même gradation dans le choix des sujets. En outre, les élèves seront 
parfois invités t, faire de vive voix l'analyse litt,~rairc d'un morceau indiqué d'avance, mais qui 
n'aura été l'objet d'aucune explieation de la pari du professeur. - Analyse littéraire de quel 
ques petits discours cxplitp1és par Je professeur. - Pclils discours cl allocutions. - Comptes 
rendus oraux de lectures. (Tous les élèves doivent avoir pris connaissance de la matière cl s'être 
préparés i1 la discussion.) 
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VI. - SECONDE LANGliE OllLICATOJRE. 

L.\NCUE Fl\AlîÇAISE. 

PREMiimE AN~im D'tTUDES. 
A. Lecture. Lecture avec explications. - Insister sur ln prononciation cl l'accentuation. 
- Traduction, signification des mots, causerie et exercices de langage sur le sujet de la leçon. 
- Récitation expressive de morceaux expliqués. - Une chrestomathie. 

B. Exercices ile lc1119a9e. Conversation usuelle. - Thèmes faits de- vive voix. - Anec 
dotes, petites narrations et descriptions. 

C. Bxercice« par écrit. Y ersions cl thèmes choisis. Hédactions sur des sujets traités préalable 
ment de vive voix. 

D. Grammoire. Lexicologie. - Jlègles générales d'accord. Emploi des modes et des temps. 
Application.~. Exereices gradués présentant des notions intéressantes et utiles. Exercices 

d'invention. - Analyses lexicologiques cl syutaxiques faites de vive voix. - Dictées en texte 
suivi empruntées ù <les auteurs classiques très faciles. -Explication grammaticale de morceaux 
de lecture. (On rattachera ù celle explication des exercices sui· la dérivation cl la composition 
des mots.) 

E. Explication du ptogramme des écoles primaires, (Étude d'1me seconde langue : degré 
infërieur.ï 

DECXIÎ~l\lE ANNÉE D'ÉTUDES. 
A. Lecture. Analyse et lecture expressive de morceaux choisis en prose cl en vers: loures, 

narrations, descriptions, odes, élégies, chansons, ballades. - Une chrestomathie. - Béeitation 
expressive de morceaux expliqués, - Insister s111· la prononciation et l'accentuation. -- Lectures 
recommandées. 

B. Exercices âe lan91,9e. Conversation usuelle. - Thèmes faits de vive voix. - Narrations 
et descriptions. - Comptes rendus de lectures recommandées. 

C. Exercice» 71ar écrit. Thèmes choisis. - Compositions diverses : lettres, narrations, 
descriptions, etc. 

D. Grammaire. Complément de la lexicologie. - Principales règles de la syntaxe. 
Applications. ~rnmcs exercices que pour la première année d'études, seulement on choisira 

des sujets d'un ordre plus élevé. - Explication grammaticale <le morceaux de lecture. (On 
rattachera ù celle explication des exercices sur la dérivation cl la composition des mots, les 
préfixes et les suffixes, les homonymes, les divers sens du même mot, cl plus particulièrement 
sur les synonymcs.) 

E. Explication du. pro9n1mme des écoles primaires. (Élude d'une seconde langue : degré 
moyen et degré supérieur.) 

TROISIÈllE ANNÉE D'i'TUDES. 
A. lecture. Analyse et lecture de morceaux choisis en prose el en vers, d'un ordre plus élevé 

que dans le cours précédent. Analyse littéraire de quelques petits discours et extraits de 
discours. - Une chrestomathie. - Récitation expressive de morceaux choisis. - Lectures 
recommandées. 

B. Exercices tl'éloculion. Narrations et descriptions faites de vive voix. - Comptes rendus 
de lectures recommandées. - Petites analyses littéraires. 

C. Exercices ile réclaclion. Compositions diverses; analyses liuéraires ; petites allocutions. 
D. Grammaire, Récapitula lion, au moyen de dictées en texte suivi, des principales difficultés 

de la syntaxe. ·- Explication grammaticale de morceaux choisis; exercices sui· les synonymes. 

I.ANGliE FLUIANOE OU ALLE)I.UiOE. 

PHE.\IIÈRE ANNim D'JffUDES. 
A. Lee/ure. Lecture avec explications. - Insister sur la prononciation, sur l'accent 

tonique. - Trnduetion, signiflcation des mots, causerie et exercices de langage sur le sujet de 
la leçon. - Récitation expressive de morceaux expliqués. - Une chrestomathie. 
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B. Exercices de fong<1ge. Conversation usuelle. - Thèmes faits de vive voix. 
C. Eeereice: par écrit. Exercices d'écriture pour la langue allemande. - Vcrsious cl thèmes 

choisis. - Rédaction sur des sujnts tl'ès simples traités pl'éalal,lc11H'lll de Y ive voix. 
D. Grnmm11fre. Les parties les plus importantes de la lexicologie. - Analyses lexicologiques 

faites de vive voix. - Dictées en texte suivi, empruntées îi des auteurs classiques très faciles. 
- Explication grammaticale de morceaux <l'un genre très simple. 

E. Explication du programme des écoles primaires. (ktude d'une seconde !a11911e: degré 
inf él'ieur.) 

DEUXIimE ANI\'ÜE D'Î!'.TUDES. 
A. Lecture. Lecture avec explications de morceaux choisis en prose et en vers. Insister sur 

la prononciation, sur I'acccnt-toniquo. - Traduction; causerie et exercices de langage sur le 
sujet de la leçon. - Récitation expressive de morceaux expliqués. - Une chrestomathie. 

B. Exercice» de langage. Conversation usuelle. - Thèmes fuits de vive voix. 
C. Exercices par écrit. Versions et thèmes choisis. - Rédaction sur des sujets faciles traités 

préalablement de vive voix. 
Grnmm«ire. - Lexicologie. - Élude de la phrase; espèces de proposition; construction. - 

Analyses lexicologiques et syntaxiques fuites <le vive voix. - Dictées en texte suivi empruntées 
ù des auteurs classiques. - Explication grammaticale de morceaux tic lecture. 
E. Explication dtt progmmme des écoles primaires. (Étude d'une seconde lcin911e: degré 

moyen et deqr« supérieur.) 
TllOISlÈl\lE ANNim o•f~J{;))ES. 

A. Lecture. Analyse cl lecture expressive <le morceaux choisis en prose cl en vers; narrations, 
fables, descriptions, petits discours. - Une chrestomathie. 

Lecture expressive de morceaux expliqués. - Ilécitntion expressive de morceaux expliqués. 
Lectures recommandées. 

B. Exercices cl'élowlion. Anecdotes, narrations et descriptions. - Comptes rendus des 
lectures recommandées. 

C. Exercices de réd(tclion. Compositions di y erses: lettres, narra lions, descriptions ;' petites 
analyses littéraires. 

D. Grammaire. Récapitulation au moyen de dictées, en texte suivi, des principes enseignés 
dans les deux premières années. Explication grammaticale de morceaux choisis. (On rattachera 
ù cette explication des exercices sur la dérivation cl ln composition des mots.) 

VII. - An1Tt1MÉTIQUE DÉM01'iTRf:E. 

PREm.ÈnE Ai\'NiŒ D'f1'UDES. 
1. Nombre» entiers. Notions ct délinitionsprclimaircs. - Numération décimale: numération 

parlée, numération écrite. - Opérations fondamentales; nombre et nature de ces opérations, 
exposition raisonnée, théorèmes relatifs à la multiplication cl à la di vision. 
2. Noml,re., rlécimcmx. Numération. - Propriétés. - Opérations fondamentales. Approxi 

mations dans la recherche des quotients. 
5. Exposé complet du système légal des poids et mesures. 
4. Divisibilité. et propriétés des nom/Ji-es. Principes sur lesquels reposent les caractères de 

divisibilité indiqués ci-après. - Caractères <le divisibilité par 2 cl 5; par'• cl 25; par 8 el 125; 
par !) cl 5; par 11. Reste des divisions par ces nombres. 

Preuve par !) de la multiplication et tic la division. 
Nombres premiers; principes essentiels. - Plus grand commun diviseur. - Plus petit mul 

tiple commun de deux ou plusieurs nombres. 
5. Fractions onlinaires, Origine et définitions. - Numération. - Ilésultats qu'on obtient: 

1° en multipliant ou en divisant l'un des termes d'une fraction par un nombre; 2° en exécutant 
une mèmc opération fondamentale sur les deux termes. - Simplification des fractions. - 
Iléd action des fractions à leur plus simple expression. - Réduction au mëmc dénominateur. - 
Opérations fondamentales. 
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6. Practions tlécimales. Conversion des fractions ordinaires eu décimales. - Frnctions 
décimales périodiques, 

7. Des rapports. - Théorie <les proportions. 
Grondeurs du-eetcment proportionnelles et grandeurs inversement proportionnelles. - 

Quelques exemples d'application <les proportions ù la résolution de problèmes. 
8. Exercices de calcul mental sur les nombres entiers, les nombres décimaux et les fractions 

ordinaires. 
9. Résolution (par la méthode de réduction à l'unité) de problèmes variés se rapportant ù la 

vie usuelle. 
N. B. On exige la démonstration des principes, ainsi que le raisonnement des opérations et 

des problèmes d'application. Toutefois, la division des nombres entiers et la décomposition des 
nombres en facteurs premiers ne seront démontrées rigoureusement que dans le cours de 
deuxième année. - On généralisera la définition <les opérations à mesure que le besoin s'en Iera 
sentir. - On recourra fréquemment aux constructions graphiques pour expliquer les transfor 
mations et les opérations. 

1 O. Explication du programme des écoles primaires (degl'é inferieur) : calcul et système 
légal des poids et mesures. 

DEUXIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 
i 1. Bevision, avec développements, de la partie <lu cours de première année relative à la· 

divisibilité et aux propriétés des nombres. 
12. JJféllwrlede réâucüon ci l'unité (suite). Application aux questions sur les objets suivants : 
c1) Règle de trois; 
b) Intérêt simple; 
c} Escompte simple en dehors et en dedans; 
cl) Échéance moyenne; 
e) Ilentes sur l'État; obligations; caisse d'épargne sous la garantie tic l'État; 
{) Partages proportiouncls et règle de société; 
9) Tare, change, commission ; 
h) Mélange et alliage ; 
-15. Exercices de calcul mental en rapport avec les questions du n• 12. 
H. Formation des puissances. - Extraction de la racine canée et <le la racine cubique. - 

Détermination de ces racines ù une approximation donnée. 
~ 5. Explica/ ion du progmmme des écoles primaires (degré moyen) : calcul et système légal 

des poids et mesures. 
TllOISIÈlUE ANNÉE D'ÉTUDES. 

16. Explication dit proçramme des écoles primaires (degré supérieur) : calcul et système 
légal des pouls et mesures. 

17. Révision des parties les plus importun les de l'arithmétique. 
18. (Pour les écoles normales d'insliluleurs seulement.) Théorie des progressions par diffé 

rence et des progressions par quotient. 
Propriété des logarithmes. Usage des tables. Applications aux intérêts composés et aux 

annuités. 
Vlll. - GÉOGRAPHIE, 

PREl\liinrn A~NÉE D'ÉTUDES. 
A. - Notions de géographie mathématique. 

L Orientation. Horizon. 
2. Idée générale de l'univers. 
5. La terre : sa forme; ses dimensions; sa distance du soleil; ses mouvements. 
4. Axe, pôles, cercles, équateur, parallèles, zones, méridien, écliptique. - Latitude cl longi 

tude. 
B. - Éléments de geographie physique générale. 

1. Terres cl eaux. - L'Océan, ses grandes divisions. 
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2. Les continents cl les parties du monde : situation, étendue, population absolue cl popula 
tion relative. La Belgique sur le globe. 

5. Relief des terres : grandes chaines de montagnes; formation, aspect, plateaux, neiges 
perpétuelles; glaciers; utilité des montagnes. 
4. Volcans : grandes régions volcaniques, geysers, tremhlcmcuts de terre. 
l'>. Collines. Plaines. Déserts. 
6. Grandes iles. - Formation madréporique. - Grandes presqu'iles et isthmes les plus 

connus. - Caps principaux. 
7. Mers, golfes cl détroits. -- Courants. - Eaux intérieures : lacs, fleuves, rivières, crues 

cl inondations, utilité des cours d'eau, rapidité du cours, embouchure, etc. 
8. Lignes de partage des eaux. 
9. Climat : ses éléments. 
10. Distribution géographique des plantes cl des animaux. 
11 . Races humaines. 

C. - Géo9mphie •dé/aillée de la Bel9iq11e. 
i. Bornes politiques, physiques et astronomiques. - Étendue. - Superficie. - Population 

absolue el population relative. , 
2. Ilclief du sol. - Nature du sol : 11iY isiou en zones agricoles. 
5. Cours d'eau naturels et canaux. 
4. Climat. Productions des trois règnes. 
?5. Description des contrées <le la Belgique ayant reçu un nom particulier: pays de Wacs, 

pays de Herve, Campine, etc. 
6. Industries principales cl sièges de ces industries. 
7. Commerce intérieur et commerce extérieur. - Yoics de communication. Ports. Importa 

tion et exportation. 
S. Races. - Langues. - Religions. - Forme du Gouvernement. - Divisions administra 

tives. - Enseignement. - Justice. - Force armée. 
9. Description détaillée de chaque province (travail de récapitulation et d'application). 

Voyages fictifs par eau et par chemin de fer. 

D. - Exercices prtuiques. 
1. Le professeur mettra sons les yeux des élèves des tableaux, <les photogrnphics rcprésen 

tant les grandes curiosités géographiques, des villes, tics monuments, des types ethnographiques, 
des costumes, etc. Il fera usage <le projections lumineuses. 

~- Le professeur familiarisera les élèves avec les instruments d'études, tels que globes, 
plans, cartes, reliefs, elc.; il leur enseignera la lecture des cartes de l'état-major belge; leur 
fera construire des planisphères, des mappemondes; les amènera ù dessiner de mémoire la carte 
générale de la Belgique, les cartes des provinces, ainsi que des croquis, des diagrammes appro 
priés ù renseignement élémenlaire ; il leur fera exécuter le relief d'une région donnée. 

5. Il préparera les élèves :i enseigner le degré inférieur et le degré moyen du programme de 
géographie des écoles primaires, en leur faisant donner certaines leçons et tracer les plans cl les 
cartes indiqués dans cc programme. 

DEUXIÎDIE ANNÉE D'tTUDES. 

E. - Géogmphie physique et politique del' Europe. 
Gé,,gl'llphie ph!Jsiq11e. - 1. Dornes physiques et astronomiques. Étendue. Superficie cl 

population. (La superficie et la population de la Belgique l:lan t prises comme unités.) 
2. i'\lcrs, golfes, détroits, îles, presqu'iles. 
5. Division en Étals. 
4. Relief du sol : grnnds systèmes de montagnes; caps. 
1'. Bassins et versants. Description du cours des fleuves ( villes baignées, afllucuts cl villes 

qu'ils arrosent). 
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ti. Climats; lignes isothermes. 
7. Productions des trois règnes. 
Géoyrupltie politique. - 1. Bornes de chaque h1t. 
2. Population absolue cl population relative. 
5. Forme du Gom·crnemcnt. 
'•· Commerce Cl industrie. Voies de communication les plus remarquables. 
!>. Villes principales. 
6. Itaee, langues, religion> mœurs et coutumes, degré de civilisation. 
7. Possessions étrangères, 

F. - Géo9mpltie 9éliéra!e JJhysique cl politique tle l'Asie et de l'Af'rique. 
N. B. On suivra à peu près le rnéme plan que po111· l'Europe en ayant soin de citer moins 

de noms propres. On n'oubliera pas de donner une courte notice sur les explorateurs de 
l'Afrique centrale. 

G. - Exercices 1wati<Iues. 
1. le professeur mettra sous les yeux des élèves des tableaux, des photographies repré 

sentant les grandes curiosités géographiques, des villes, des monuments, des types ethnogra 
phiques, des costumes, etc. Il fera souvent usage de projections lumineuses. 

2. Les élèves seront exercés à la lecture des cartes, au tracé de cartes, de croquis, de 
diagrnmmes. Ils seront spécialement préparés à l'cnseiguement du troisième degré du progl'nmmc 
de géographie des écoles primaires. 

TROlSIE:\Œ AX~im D'tTUDES. 

II. - Géogmphie génëmle physique et politiqu: de l'Amérique cl de l'Océanie. 
N. B. On suivra à peu près le même plan que pour l'Europe en ayant soin de donner 

moins de noms propres. 
1. - Cosmo9rapflie. 

i. Idée générale <le l'univers cl <lu système solaire. - Énoncé du principe de la gravi- 
tation universelle. 
2. llouvemenl apparent du ciel. 
5. Ln terre : forme et dimensions. Horizon. 
4. l\Iouvemcnt diurne de la terre : axe, pôles, le jour et ln nuit. 
!5. l\Jouvcment apparent du soleil : équntcur ; écliptique cl zodiaque ; tropiques, cercles 

polaires, zones, méridiens. 
6. Latitude cl longitude. 
7. :Mouvement de révolu lion de la terre : saisons, longueur des jours; le jour sidéral, le jour 

solaire, le jour moyen. , 
8. Le soleil : distance de la terre, dimensions, mon vemcnts. 
!J. La lime : distance de la terre, dimensions, aspert, mouvements, ses phases, - :\Jun~c. 
iO. Èelipses de soleil cl éclipses de lune. 
H. Ètudc sommaire de notre système planétaire. 
12. Les comètes. - Les étoiles filantes et les bolides. 
13. Les étoiles fixes : constellations, nébuleuses. 
Description cl maniement <le quelques appareils démonstrntiïs, observations faites au moyen 

de la lunette astronomique. 
] X. - HlsTOIIIE. 

PHE~lll~HE" AfüXim D'i~TUDES. 
A. - Ape1·çu très sommaire de l'histoire des JICU[Jles de l'Orient. 

Faits les plus saillants de l'histoire des i~gypticns, des Assyriens, des Phéniciens et des 
Perses. 

B. - Histoire 9recq1ee. 
Temps héroïques. 

20 
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Sparte et Lycurgue. 
Athènes et Solon. 
Les guerres médiques. 
Hégémonie d'Athènes. Siècle de Périclès. 
Guerre du Péloponèse. 
Guerre entre Thèbes cl Sparte. 
Philippe de Macédoine. 
Alexandre le Grand. Démembrement <le son empire. Influence de la civilisation grecque en 

Asie. 
Conquête de la Grèce par les Romains. 

C. - Jlistofre romaine. 
Origine probable <le Rome. 
La royauté et ses institutions. 
Établissement de la république ; nouvelles instiunicns. 
Luttes entre les patriciens et le plébéiens. 
Guerres puniques. Puissance de la république romaine. 
Les Gracques. 
l'tfarius et Sylla. 
Conjuration de Catilina. 
Pompée, Crassus, César. 
Second triumvirat (proscriptions, guerre entre Antoine et Octave). 
Ètublisscment de l'empire : Auguste, 
Siècle d'Augustc : lettres, arts, sciences, mœurs et éducation. A\'èncmcnl du ehristianisme. 
Principaux empereurs de la maison d' Auguste, 
Les Antonins. 
Constantin cl l'Église chrétienne. 
Théodose le grand. Division de l'empire. 
Les grandes invasions des barbares. Chute de l'empire romain d'Occident. 

DEUXItME ANNÉE D'ÉTUDES. 
D. - Histoire du moyen â9e. 

Coup d'œil général sur l'état de l'Europe au commencement du moyen .ige. Éléments 
d'une civilisation nouvelle; christianisme. 

Établissement des Francs dans la Gaule. Clovis et la dynastie mérovingienne. Les moires 
du palais. 

L'empire romain d'Orient ; Justinien; son œuvre législative. 
.IUahomet. Progrès de l'islamisme; éclat de la civilisation arabe. 
Charlemagne et la dynastie carolingienne. Démembrement de l'empire de Charlemagne. 

Les Normands. 
La féodalité dans l'Europe occidentale. 
Alfred le Grand. - Les Normands en Angleterre. 
État social de l'Europe à la fin du x1• siècle. 
Les croisades. 
Querelle des investitures. Guelfes et Gibelins. 
La grande Charte anglaise. 
Origine et progrès de la puissance communale. 
Guerre de cent ans. 
Le grand schisme d'Occident. 
Prise de Constantinople par l\lahomel li. 

E. - llistoire modeme. 
Chute de la féodalité; progrès du pouvoir royal. Louis XI. Guerre des Deux Roses. - 

Ferdinand d' Al'ogon et Isabelle de Castille. 
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Grandes inventions cl découvertes: leur influence. 
Rôle politiq ue de Charles-Quint, <le François I••, d'Henri VIII et de Soliman li. 
La Ilenaissance italienne et la llenaissauec <lu x,·1" siècle. 
La Réforme 
Les Guerres religieuses. Philippe Il, Élisabeth, Henri IV. 
Guerre de trente ans. 
Révolutlons d'Angleterre de lGlt!l et de Hi88 : établissement du Gouvernement constitu- 

tionnel. 
Richelieu et Louis XIV. 
Lettres, sciences et arts au xvn- siècle. 
Pierre le Grand et Charles XII. 
Catherine II, Marie-Thérèse et Frédéric Il. (Démembrement de la Polognc.) 
Fondation des i~tats-Unis d'Amérique. 
Lettres, sciences, arts et philosophie au xv111° siècle. 
Révolution française de ·1789. Assemblée constituante. Assemblée législative. La Conven 

lion. Le Directoire. Le Consulat. L'Empire. 

TROISIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 
F. - Histoire ntuùmale. 

État de la Belgique avant la conquête romaine. 
Conquête de la Belgique par Jules César (Boduognat, Ambiorix, Induciomnr). 
La Belgique sous la domination romaine. 
La Belgique sous la domination franque. 
Partage de l'empire de Charlemagne, formation du royaume de Lotharingie. 
Les Normands en Belgique. 
Exposé du système féodal cl de ses conséquences. 
Origine, organisation et accroissements des grands fiefs de la Belgique (x• cl x1• siècle). 
Part prise pal' les Belges aux croisades. 
Les Communes belges: chartes <l'affranchissement; principaux privilèges; organisation inté 

rieure; commerce (hanse flamande, foires cl marchés); industrie (organisation des métiers); 
confréries militaires; prospérité des communes, leur influence. 
Principaux événements de l'histoire intérieure des grands fiefs de la Belgique pendant le 

xn• et le x11J• siècle. 
Rivalité entre la noblesse des villes cl des métiers an x1\·0 siècle : la Male Saint-Ilurtin, 
- la poix d'Anglcur, - la paix <le Fexhe, - le tribunal des XXII, - les lois de Cortcnberg, 
- charte flamande cl charte wallone, - la Joyeuse Entrée, - décadence de Louvain, 

Lulle des communes flamandes contre la France au xiv- siècle; Groningue, Cassel, Roosehcke 
(Brcydel cl de Coninck, Zannekin, Jacques et Philippe Van Artevelde). 

Réunion des provinces belges sous la domination bourguignonne. 
État politique, social et intellectuel de la Belgique ù l'époque de Philippe le Bon. 
Luttes des communes belges contre les princes bourguignons. 
Régence de 'Maximilien (décadence de Bruges cl commencement de la prospérité commerciale 

d'Anvers). 
Philippe le Beau (grand conseil de l\lalines), 
Charles-Quint. Organisation administrati vc de nos provinces. 
Révolution du xvr' siècle. 
Albert et Isabelle. 
Guerres de Louis XIV en Bclgiq uc, 
Mts, sciences el lellrcs en Belgique au xn° et au xvu- siècle. 
Agneessens. i'llarie~Thérèse et Joseph II (la révolution brabançonne). 
Domination française. 
Royaume <les Pays-Bas. 
Révolution de t 830. Léopold I•• (la Belgique indépendante). 
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t:. - E::q,licalion du 7wo9rnmme de.~ écoles pl'imaires. 

X. - NOTIONS o'ACIUCULTURE. 

(Pour les écoles normales d'Instituteurs.) 
PREMiimE ANNim D'J{fUDES. 

h. - Arbotiwlture. (Cours pratique au jardin.) 
1 . .b/ttltiplication des arbres fi uitiers, Pépinières, établissement, entre lien. Semis. Don turcs. 

Marcottes. Greffes. 
2. Transplantatùm, Èpoquc, Choix des variétés. Choix des sujets. Extraction. Taille. Trou 

de plantation. 1\lisc en place. Soins ultérieurs. 
5. Tuille ries arbre« [ruitiers. But et avantages. - Productions diverses de la végétation 

annuelle : boutons, bourgeons, mm eaux, branches. -- Productions fruitières des arbres ù 
fruits !'1 pépins. - Èpoquc de la taille. - Opérations de la (aille d'hiver. - Opérations de la 
taille d'été. 
4. Culture cl taille du poirier et du pommier. 
!L Culture cl taille du pêcher. 
ô. Culture cl taille de la vigne. 
7. Insectes et maladies qui attaquent le plus fréquemment les arbres fruitiers. - 

Jichenillagc. 
8. Cueillette et conservauon des fruits. 

DEUXÜil\lE ANNÉE D'i~TUDES. 
A. Arboriwlture. {Cours pratique au jardin.) 

Taille des principaux arbres fruitiers, (Révision <ln cours <le première annéc.) 

n. - Notions d'agl'iculture. 
1. Le climat. L'air, l'eau, la. température, la lumière. - Régions ngricoles considérées nu 

point de vue du climat. 
2. Le sol. Son rôle. Les rapports de l'étude du sol avec l'étude de l'alimeutntion végétale. - 

Formation du sol amble. 
Èlérncnts constitutifs du sol. Ïilérncnls nutritifs qu'il livre aux plantes. 
Propriétés physiques des terres. Propriétés absorbantes des terres pour les matières 

nutritives. 
Examen des principaux types de terre et moyens <l'amélioration. 
Les régions agricoles de ln Belgique, d'après la nature des terres. 
5. Amélioration du sol. Assainissement <les terres. Écobuage. Dunes. Nivellement. Planta 

tions. Colmatage. Drainage, etc. 
Irrigation 3. 
&-. Préparation ,lu sol. Les labours. Forme. Nombre. Jachère. Le sous-sol cl les labours 

profonds. Hersage et roulage des terres. 
1.i. la Fumure. Son but. 
a) Engrais de ferme; diverses espèces; lem· traitement. Les engrais liquides. L'engrais 

humain; les engrais vals. Les composts, 
/,) Engrais complémcntalres ; leur utilité. Choix el emploi. Èpuiscmcnt cl restitution. 
Examen spécial des engrais complémentaires : engrais azotés, engrais riches en azote et en 

acide phosphorique, les phosphates, les engrais potassiques, etc. Le plâtre, la chaux, la marne, 
6. Les semailles. Choix et préparation des semences. Mode <le semis. 
7. Les soins de cuùure. - Sarclages, binages, buttages. 
8. Récolte. Récolte des fourrages, des foins et des céréales. 
!J. Conservation des céréales. 
N. B. Une partie de l'enseignement devra se donner au cours <les promenades ou excursions 

agricoles. 
C. - Explicaiion tltt programme des école; primuires: [degré moyen). 
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THOISIÈME ANNim D'ÎffUDES. 
Iievision des parties les plus importantes du cours d'agriculture. 

D, - llygiène des animaux domestiques, 
1. De l'influence <le l'air sur la santé des animaux; altérations. 
2. Soins hygiéniques. 
5. Alimentation : des aliments, leur composition au point de vue des produits ù retirer des 

animaux domestiques. Préparation que l'on fait subir aux aliments. 
4. Des habitations. 
a. Du pansage, du harnachement, etc. 
N. B. Les élèves visiteront, sous la direction du professeur, les écuries et les étables de 

quelques fermes bien tenues. 
E. - Ilorticuiture. 

1. Création du jardin potager. Exposition, forme, étendue, distribution, succession des 
cultures. 
2. Labours cl engrais. 
5. i\lodes de multiplication, de culture et de conservatlon tics légumes les plus utiles de la 

contrée. 
4. Soins li donner aux portc-gmiues. Récolte cl conservation des semences. 
N. B. L'école normale doit posséder un jardin potager modèle, un jardin d'arboriculture et 

une petite école de botanique. 

F. - F::zplication du pro.gramme des écoles pi-imaircs (degré supérieur). 

XL - TRAVAUX A L'AIGUILLE. 

(Pour les écoles d'institutriccs.) 
JlllEMJimE ANNim D'ÉTUDES. 

l. Tricot de bas: étude des proportions relatives des parties; - dessin d'un bas et de ses 
parties dans leurs proportions rclatives ; •- montage cl tricot; - manière de mesurer le bas 
en voie d'exécution: - manière de fortWcr le talon. 
2. A/arque. Point de marque sur canevas : alphabets et chiffres, 1\Ia!'(flle sur toile. 
5. Coulure. Éléments de la coulure : points, ourlets, coutures, piqûres, fronces, bouton 

nières, œillets. - Coupe et confection: linge de literie (drap de lit, taie d'oreiller); tabliers; 
chemise de femme. 

4. Rapiéçage du linge et des vêtements. 
~. Ouvrages d'agrément : tapisserie, crochet. 

DEUXItl\lE ANNÉE D'ÉTUbES. 
1. Tricot de jupons, de gilets, de mitaines, de gants. 
2. Couture. Coupe et confection : pantalon de fillette, vêtements de nuit, gilet de flanelle, 

robe d'enfant, chemise d'homme. 
5. Ravaudage cl remmaillage des bas. Reprises treillagées sur toile cl linge de table. 
l1-. Ouvrages d'agrément : crochet, broderie d'initiales, etc. 

THOISIEME ANNIŒ D'ÉTUDES. 
1. Couture. Coupe et confection : chemise d'homme, pantalon et veste de petit garçon; 

peignoir cl robe de jeune fille. 
2. Usage de la machine à coudre. 
5. Ouvrages d'agrément. 
!;. De tenseiqnemen! des travaux a l'aiguille ci l'école primaire. 
n) Connaissances méthodologiques que doit posséder la maitresse d'ouvrage. 
/1) Programme de l'école primaire (28 décembre '188'~)- 
r) i\"éccssilé de l'enseignement simultané pour les travaux ), l'aiguille comme pour les 

autres branches. 
21 
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,/) Exposé des moyens intuitifs auxquels il faut recourir. 
e) De l'application du dessin .\ l'enseignement des travaux ,\ l'aiguille, principalement à la 

coupe du linge cl des vêtements. 
/) De la forme d'enseignement : explications, questions. 
9) Exercices didactiques. 

XII. - ÉCRITURE. 

PREMIÊRE ANNim D'f."1't:DES. 
Explieation des lettres minuscules et des lettres majuscules, d'après leur analogie et leur 

dérivation. Chiffres. 
Exercices au tableau noir. 
Êcriture ù main posée; expédiée. 
Exercices d'écriture ronde. 
Exercices spéciaux pour habituer les élèves ù dresser des comptes, des factures, etc. 

DEUXIÈME ANXÉE o-m.oss. 
Continuation du cours précédent. 
Exercices d'écriture ronde. 
Exercices d'application. 

XIII. - DESS!::'I. 

PREMJJ~RE AN~ÉE D'ÏffUDES. 
Dessin géométrique, dessin a main libre et à l'aide tl'instrument», 

1• Dessin linéaire. i~111dc des figures de 
géométrie (liane cl de quelques-unes de leurs 
combinaisons. 

2" Combinaisons de polygones réguliers. 

5° Applic.,tions des figures géométriques ù 
l'ornement. 

i• Exercices de dessin de mémoire. 

Les opérations seront faites nu tableau noir 
par le professeur. Les élèves suivront le tracé 
des figures ù main libre dans leurs cahiers 
brouillon et mettront ensuite leur travail au 
net en employant la règle cl le compas. 
lorsque les élèves comprendront la con 

struction géométrique des figures, ils s'exer 
ceront ù les tracer, ù vue on ù main libre, au 
tableau noir. le professeur vériflern ou fera 
vérifier par l'élève l'exactitude du tracé des 
figures. 

A tour de rôle, et simultanément s'il est 
possible, les élèves feront, i1 main libre, ces 
exercices au tableau et en vérifieront l'exac 
titude avec la règle et le compas. 

L'ornement sera dessiné au trait, à main 
libre, sur un réseau géométrique de lignes 
droites ou courbes. Le professeur fera, de 
temps en temps, exécuter ù main libre q uel 
ques dessins sur papier. 

Le professeur fera, de temps en temps, 
reproduire de mémoire l'ensemble ou une 
partie d'un dessin ou d'une étude faite précé 
demment. 

1:i" Exposé pratique des connaissances 
fondamentales des couleurs avec des applica 
tions très élémentaires en tons entiers. 

Ol,se11;ulio11. - Cc programme de première année est précisément celui de l'école primaire; 
le professeur d'école normale aura donc soin de donner ses leçons de manière ù présenter 
la théorie et la pratique COIIIJ>lète d'une bonne méthode pour l'enseignement primaire du 
dessin. 
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DEUXli~AIE ANNÉE D'jrrUDES, 
Principes des projections et éléments cle perspeclfre. 

1 ° Principes élémentaires des projections Le professeur fera au tableau le tracé des 
n'exigeant que des plans : projections cl les élèves suivront ces opéra- 
A. Perpendlculaires ù l'un des plans de lions en les dessinant, à main libre, dans leurs 

projection et parallèles à l'autre; eahiers-brouillon, pour les tracer au net â 
B. Perpendiculaires à l'un des plans de l'aide d'instruments. 

projection et obliques à l'autre; 
C. Perpendiculaires aux deux plans de 

projection. 
2° Éléments de perpcctive. 

5° Dessins des solides élémentaires, repré 
sentés par leurs arêtes en fil de fer (système 
Strœsser]. 

On procédera de la même façon que poUI' 
l'enseignement des principes de projections. 

Les solides seront placés sur un pied 
devant le tableau noir; les élèves les dessine 
ront, à main libre, et vérifieront l'exactitude 
de leur travail par l'application des règles de 
la perspective. 

Les dessins seront cotés, sur l'indication 
du professeur, pour construire les projec 
tions des solides représentés en perspective. 

lt• Dessin au Irait, d'après nature, d'objets 
simples et usuels (croquis). 
5• Exercices de dessin de mémoire. 
6° Premières notions d'harmonie des cou 

leurs avec applications polychromes en tons 
entiers et par juxtaposition, d'après la théorie 
des couleurs complémentaires. 

TROISiimE ANNÉE D'ÉTUDES. 
Prillcipes géniniux dtt clessill cl'apri:s le relief. - Notions cfe.ç ombres et de la lumière. - Dessin, 

d'après le relief, de fragments tl'arcl1ilect1trc el d'ornement. 
1 & Élude de dessin ombré des solides I L'étude du dessin ombré commencera par 

(système De l\lunler). les polyèdres élémentaires, isolés d'abord, 
groupés ensuite, el sera continuée d'après les 
corps ronds et des groupes composés des 
deux catégories. Les ombres seront dessi- 
nées à l'estompe. 

Ces fragments seront d'abord étudiés 
isolément, puis par groupes progressivement 
compliqués. 

Le professeur donnera des explications sur 
le caractère cl le style de ces objets, ainsi 
que sur ln place qu'ils occupent dans les 

2° Élude progressive du dessin ombré, 
d'après des fragments d'architecture et 
d'ornements moulés sur les monuments de 
l'architecture cl de la sculpture de l'anti 
quité, du moyen àge cl de la renaissance. 

monuments. 
5~ Exercices d'application aux arts et 

métiers (croquis). 
lt0 Exercices de dessin de mémoire. 
5° Ètude de la perspective linéaire cl 

principes du tracé des ombres. 

Observation. - Dans les écoles normales d'institutrices, on aura soin de mettre le cours de 
dessin en rapport avec l'enseignement des travaux à l'aiguille, pnr un bon choix rl'appli- 
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calions telles que palmes, feuilles, fleurs, [eston», guipures, broderies, sou/aches, tlessin ëe 
1Jatrons, etc. 

XlV. - MUSIQUE YOCALE. 

PREMIÈRE ANNÉE D'Î~TUDES. 
Pratique. 

Intonaticn. Étude (au tableau) des formules Dessirier dans tous les tons, avec des transi 
tions faciles de Ion et de mode. Exercices de solfège notés, sans mesure, en ut majeur, en sot 
mnjcur et mineur, en /à majeur, en ut, eu ré et en la mineur, ne renfermant que des modu 
lations à ln dominante, ù la sous-dominante et au ton relatif. Clef de sol. 

Rythme. Battement de ln mesure; temps forts cl temps faibles; division binaire de la 
mesure; division ternaire de la mesure; exercices rythmiques dans les mesures de 2/8, tic 2/t,., 
de l1:/11:, de 5/11:, de 3/8 et de 6/8, sans durée plus petltc que la croche. 

Solfèges faciles ponr l'intonation cl le rythme réunis. Dictées d'intonation sans mesure. 
Dictées rythmiques sur les notes 111, ré, mi, fa,sol, sans emploi de degrés dlsjoints. 

Chants d'école et chants populaires très faciles à une et ù deux voix. 

Théorie. 
Formation des gammes diatoniques majeures par le placement des tons et des demi-tons. 

Formation des gammes mineures, d'après les trois types : 
·1° Gamme ruincurc harmonique (ou usuelle) avec Ü'" mineure cl 7" mnjcure ; 
2° Gamme mineure du 2° type avec (i1• majeure et 7" majeure; 
5° Gamme mineure diatonique ou antique avec li•• mineure cl 7• mineure. 

DEUXll~~IE Ai\'NÉE D'tTUDES. 

Pratique. 
lnunuüion, Continuation de l'étude (nu tableau) des formules Dessirier avec des transitions 

J>l us difficiles. 
Exercices de solfège, no tels et mesurés (sans difficultés rythmiques). dans lesquels on 

emploiera, outre les tons étudiés pendant la p1 ornière année, ceux de ré majeur, la majeur, 
si b, mi b majeurs, sol mineur, [« mineur, si mineur, mi mineur. 

J\Iodulations plus éloignées. Clef de sol cl clef de {ci 4• ligne. 
R1jlhme. liludc des mesures de 12/8 et de 9/8. Exercices rythmiques sur toutes les durées, 

depuis la ronde jusqu'à la douhle croche. 
Dictées d'intonation sans mesure. 
Dictées rythmiques sur les notes ut, ré, mi, /11, sol, sans emploi de degrés disjoints. 
Chants d'école ù plusieurs parties. 
Exercices de préparation ù l'enseignement clu chant ù l'école primaire. [Degré iuféricur.) 

Théorie. 

Formation régulière des échelles chromatiques dépendant de chacun des tons. Théorie des 
intervalles par les tons et les demi-tons dont ils se composent. 

Explication des indications et des signes de mouvement. 

TROISlÈ;\JE ANNÉE D'ÏUVDES. 
Pvatiove. 

Intonation el rylhmc réunis. Exercices de solfège dans tous les ton: majeurs cl mineurs, avec 
tontes les modulntions propres à la mélodie vocale. 

Analyse des changements de Lon et. <le mode. 
Exercices de transposition. 
Chants d'école et chants populaires ù trois <'là quatre voix. 
Exercices de préparation it l'enseignement du chant il l'écolr 

degré supéricur.) 
primaire. (Dcgn5 moyrn et 

Théorie. 
Itcvision des cours précédents. Théorie d, s clefs, 
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Les deux modes de transposition. 
Observations. 1. Il est bon que le professeur réunisse les élèves de la deuxième et de la 

troisième année d'études une fois par mois au moins cl leur fasse exécuter <les chœurs à 
plusieurs voix. 
2. Les exercices gymnastiques seront fréquemment précédés d'un ehœur à plusieurs voix. 

XV. - GnINASTIQUE. 

Cette branche sera enseignée d'après le programme publié en 1871> par le Gouvernement. 
Le professeur préparera les normalistes ù enseigner le programme de l'école primaire. 
Outre les exercices prescrits par ces programmes, les normnlistes exécuteront ceux qui 

conviennent à leur üge et qui sont indiqués dans les guides officiels. 
Le professeur devra enseigner les jeux recommandés. 

B1•ancbcs facnUnth'ce ('). 
1. - ALGÈBRE. 

(Pour les écoles normales d'instituteurs seulement.) 
PREJIIÈRB ANNfm D'ÏITUDES. 

1. Problèmes faciles pour foire comprendre les avantages de la notation algébrique. - 
Notions et définitions préliminaires. 
2. Opérations Iondamcntalcs sur les quantités algébriques. 
5. Décomposition des qualités algébriques en facteurs, basés sur la mise en évidence d'un 

facteur commun, sur le cané d'un binôme cl ln différcnoo de deux carrés. 
4. Fraction; lrlgébriques. Définition. - Simpllflcntion reposant s111· la décomposition 

indiquée au n• 5. - Opérations fondamentales. 
13. Équaticn, Définition. - Principes généraux relatifs à la résolution des équations (sans 

démonstration). - Résolution des équations numériques du premier degré ù une, h deux et à 
trois inconnues. - Méthodes d'élimination par addition ou soustraction, - pal' suhslitution, 
par comparaison des valeurs. - Hésolution de nombreux problèmes. 

rnmx1imE Ai\'Nlm D'J1TUDES. 
6. Principe de divisibilité : Si un polynôme, entier en x, est ordonné ]Jill' rapport aux 

puissances décroissantes de celte lettre, le reste de la division de cc polynôme par le 
binôme x - a peul s'obtenir en remplaçant :r 1rnr a dans le polynôme. 

Divisions de xm ± am par z ± a. 
7. Exercices sur le calcul des fractions algébriques. 
8. Équations littérales du premier degré ù une inconnue. - Prohlèmes ù données llttérales. 
- Des cas d'indétermination et d'impossibilité des équations (numériques). 

9. Interprétation des solutions négatives dans les problèmes. - Usage des quantités néga 
tives comme données de questions. 

A O 0 ·10. Interprétation de résultats de ln forme0 , 0 et A· 
11. Discussion du problème des mobiles et de quelques autres, principalement de problèmes 

de géométrie. 
12. Équations littérales du premier degré ù deux et ù trois inconnues. - Problèmes ù 

données littérales. - Discussion des formules générales de résolution de cieux équations ù 
deux inconnues. 

TROISJimE ANNÉE D'ÉTUDES. 
Revision des points principaux du cours d'algèbre. Exercices cl problèmes choisis. 

(') Les branches dont Il' programme est foi rnulé sous ce ulr e ne font pas partir du programme obligatolrc 
•le l'examen de sortie; h-s élèves 011l l:i faculté de suhir une éprouvn spéciale sur chacune d'elles lors lie 
cet examen. 

Les élèves sont tenus tic suivre les cours qui ont ces branches pour ohjet ; les examens semestriels portent 
sur ces branches aussi bien que sur les hranches obligntolrrs, 

22, 
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N. IJ. Si le temps dont il dispose le permet, le professeur pourra consacrer quelques 
leçons ;i la résolution <le! l'équation du second degré ti une inconnue et ù des applications 
numériques. 

Il. -- Fonsss GÉOHf:TnJQUF.$. 

PREMIÈJlF, ANNEE D'iiTUDES. 
i:Ludc détaillée du programme arrèté pour l'enselgnement des formes géométriques ù l'école 

primaire. {Degré inférieur et degré moyen.) 

lJEUXJÈ~fE ANNÉE D'ÉTUDES. 
iitudc dètnillêe du programme arrêté pour l'enseignement des formes géométriques à l'école 

primaire. (Degré supérieur .) 
N. B. Le professeur 11e perdra pas <le vue que le cours n pour but de donner aux normalistes 

110n seulement la connaissanee <les formes géométriques, mais aussi celle de la méthode à 
appliquer à l'école primaire. 

Ill. - GÉO:IIÉTRIE PLANE of:MONTRÉE. 

( Pour les écoles normales d'instituteurs seulemcnt.) 
DEUXJÈ)JE ANN/m D'ÉTUDES. 

1. Définition. Axiomes. - Premières propriétés des angles. - Cas d'égalité des triangles. 
- Pro1>riétés des perpendlculaires cl des obliques. - Cas d'égalité des triangles rectangles. 
- Théorie des parallèles. - Somme tics angles d'un triangle cl d'un polygone quelconque. 
- Propriétés du parallélogramme. 

2. Propriétés du cercle el des figures qui résultent de sa combinaison avec la ligne droite. 
- Positions relatives de deux cercles. 

5. Notio.1s sur les grandeurs incommensurables. - Mesure des angles. - Quadrilatère 
inscrit. Qumlrilatêre circonscrit. 

rt. Points remarquables du triangle: centre des cercles circonscrits, inscrits, exinscrits : 
centre de gravité, point de concours des hauteurs. 

1L Problèmes de construction. - Lieux géométriques. - Analyse cL synthèse pour résoudre 
les problèmes de géoméirlc. A1)plicalions. 

6. Êvaluations des aires planes. - Relations métriques dans le triangle. - Lignes pro1ior 
tionnelles. - Similitude des figures. - Lignes proportionnelles dans le cercle. - Aire du 
triangle en fonction des trois côtés. 
7. Problèmes de construction se rapportant au n° 6. -· A pplica lions faciles. 

TROISIEME ANNim D'ÉTUDES. 
8. Propriétés des polygones réguliers. - Construction des polygones réguliers de 5, ,,., ti, 6, 

8, 10, 12, HS côtés. -Aire d'un polygone régulier. - Mesures de la circonférence, mesure du 
cercle cl du secteur. - Exposé complet d'une méthode pour déterminer le rapport de la circon 
férence au diamètre. 

9. Problèmes de construction se rapportant au n° 8. - Applications faciles. 
10. Arpentage. Description el emploi des instruments: chaîne d'arpenteur, jalons et fiches; 
- équerre <l'arpenteur; - graphomètre; - boussole. 

r~valualion de la superficie <les terrains, - Lever des plans au moyen des instruments 
ci-dessus indiqués cl de la planchette. - Opérations sur le terrain. -~ Idée du nivellement. 
N. B. Le professeur terminera le cours par une révision méthodique de ce qui a été enseigné 

en deuxième année d'études (Formes géométriques) relativement à la mesure de la surface et du 
volume des polyèdres el des corps ronds. 

IV. - NO'l'IOi'iS ÉLfoŒNTAlflES nE SCIENCES NATURELLES. 

OBSERV.\'l'IONS PRÉLIMINAIRES. 
1. Lo professeur ne perdra pas de vue ,111e l'enseignement des sciences naturelles doit être 

basé sur l'observation cl l'expérimentation, qu'il doit se donner en face de la nature et au milieu 
de collections rnerhodiqucmcnt disposées. 
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Il est interdit d'enseigner au moyen de lectures ou uniquement à l'aide d'images, de dessins. 
Il y a obligation de mettre les objets eux-mêmes devant les élèves el rie faire les expériences 
nécessaires à l'intelligence de la leçon; pour la botanique, par exemple, chaque élève doit avoir 
en main un exemplaire de la plante à étudier. 

2. Toute école normale doit posséder un cabinet de physique, quelques appareils de chimie, 
des collections d'histoire naturelle et d'agriculture, des collections pour projections lumineuses, 
un jardin d'arboriculture et une petite école de botanique. 

5. Un atelier de travail manuel sera ètabli dans choque école normale d'instituteurs. Les 
élèves s·y exerceront, pendant certaines heures de récréation, à monter des appareils simples et 
faciles pour la démonstration de l'enseignement à J'ëcolc primaire. 
'"· On consacrera, chaque année> un certain nombre de promenades, d'excursions, à vivifier 

et à compléter les connaissances des élèves (herborisations; excursions entomologiques; visites 
d'exploitations agricoles el horticoles, de fabriques et d'usines, etc.). 

PRE~IIÊRE ANNim D'ÉTUDES. 
A. - Chimie (paur les écales normales cl'instiluteurs seulement). 

-t. Air. Analyse. 
2. Oxyg~ne. Préparation, propriétés, importance. 
5. Combustion. Notions générales sur la combinaison chimique. Chaleur dégagée. Change- 

ment de propriétés. 
4, Azote. Préparation, propriétés, état naturel. 
15. Eau. Analyse et synthèse. 
6. Hydrogène. Préparation, propriétés, état naturel. 
7. Principes de la nomenclature chimique. Acides. Bases. Sels. 
8. Carbone. Différentes espèces. Propriétés désinfectantes et déœlorantes des charbons 

poreux. 
9. Acide carboniqne. Préparation, propriétés, état naturel. 
10. Oxyde de carbone. 
H. Feu grisou. Gaz d'éclairage. Pétrole. 

B. - Zoologie. Élémetus cl'wwlomie et de physiologie. 
·I. Caractères distinctifs des corps inorganiques cl des êtres vivants. Caractères distinctifs 

des animaux et des végétaux supérieurs. 
2. Premières notions sur les éléments anatomiques : cellules, tissus. 
5. Le squelette. Grosse structure des os. - Un mol sur la composition chimique des os. - 

Structure des articulations mobiles. - Description sommaire du squelette. 
4. Les muscles. Structure, contractilité, action des muscles. Description de quelques 

muscles de l'homme. 
5. Système nerveux. Propriétés des centres nerveux et des fibres nerveuses. Nerfs, - 

Encéphale, moelle cl nerfs qui en émanent. 
Description sommaire et très simple du système nerveux. 
6. Organes des sens. Structure de ln peau. 
7. Digestion et appareil digestif. 
8. Circulation et appareil circulatoire. - Notions sommaires sur la lymphe, les vaisseaux 

lymphatiques et les vaisseaux ehilifèrcs. 
9. Respiration el appareil respiratoire. 
10. Organe vocal. . 
1 L Assimilations. - Sécrétions. 

C. - Botanique. 
1. Organoflr«phie. Description sommaire des organes de la plante; racine, lige, feuilles, 

fleurs, fruit et graine. 
2. Notions d'anatomie. Organes élémentaires : cellules, leur contenu: fibres; vaisseaux; 

latex. - Organes composés : tissus de la lige cl de la racine des dicotylédones; - cnraetères 
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extérieurs et coupes transversales cl longiludinalcs des monocotylédones; structure de la feuille; 
stomates, 
5. Herborisations; observations au microscope. 
N.B. - Les élèves doivent posséder une bonne loupe. 

D. - Pfrysiff1te. 
1. Notions préliminaires. 
2. Propriétés générales de la matière. 
5. Notions sur les forces cl le mourement. Pesanteur, poids, centre de gravité. 
4. Quelques machines simples : levier, balances, poulies et moufles, treuil, chèvre, pl!)n 

incliné. 
5. Caractères généraux cl équilibre des liquides. Principe de Pascal. Pressions. Presse 

hydraulique, niveau d'eau. 
Principe d'Archimède. Applications. 
Alcoomètre centésimal de Gay-Lussac. Poids spécifique. Capillarité. 
6. Force élastique des gaz. Pression atmosphérique. Baromètres. Loi de l\fariottc. Mano 

mètres. l\laehîne pneumatique. Pompes, Siphons. Aérostats. 
7. Production, propagation cl vitesse du son. - Echo. - Qualité du son musical. Accords, 

intervalles, échelle musicale. Diapason. 
&q,lic"tion du 71ro9,-umme des écoles primaires (deg,-é infhieur). 

DEUXIÊlŒ ANNi-:E D'i~TUDES. 

,\. - Eléments de zoologie descriptive. 
L Bases de la classification. 
2. Dlrision du règne animal en embrnnehements ; sous-embranchements. 
5. Division en classes du sous-embranchement des vertébrés. Caractères généraux de chaque 

classe. 
'•· Étude sommaire des nwmmifh-e.~, des oiseaux, des reptiles, des batraciens cl des poissons: 

caractères généraux, ordres des mammifères, des oiseaux. et des reptiles; principaux animaux 
utiles ou nuisibles. 

15. Notions succinctes sur les mollusques, les articulés, les vers, les échinodermes et les 
pol!fpes. 

6. Un mot sur les protozoaires cl sur les êtres inférieurs aux protozoaires établissant la tran 
sition entre le règne animal el le règne vrgétal. Indiquer le rôle que beaucoup d'entre eux 
jouent dans les maladies infectieuses cl les fennentations. 

D. - Botanique. 
,i.. Notions très élémentaires de physiologie. 
~. Classificutio11. Classifications artificielles et méthode naturelle. Avantages de celle-ci. - 

Méthode dichotomique. 
6. Caractères essentiels de 20 familles naturelles choisies parmi celles qui représentent le 

mieux les principales classes du reg ne végétal.- Principales plantes utiles ou nuisibles de chaq uc 
famille. 

7. Exercices de détermination portant sur des plantes de la flore locale. 

C. - Physique. 
8. Clialwi-. Dilatation. Thermomètres â mercure, à alcool. - Température. - Thermo 

mètres â maxima et à minima. Fusion, solidification, vaporisation, ébullition, distillation, calo 
rique latent, Force élas1i,1uc des vapeurs. Idée des machines ;1 vapeur. 

Conduetihilité. Ilayonnemcnt. Réflexion. Chauffage cl ventilation, 
9. lumière. Propagation de la lumière, vitesse. Iléflcxion. Miroirs plans. !Uiroirs sphériques. 

Iléfractton. Prlsmcs. Décomposition et recomposition de la lumière. Couleurs complénien 
taircs. 
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Notions pratiques sur les lentilles, le microscope, le télescope, le stérèosecpe, la chambre 
noire, la lampe à projcetlon. ' 

Principe de la photographie. 
Phénomène de la vision. 
10. llfagnmsme. Aimants. Pôles. Déclinaison et inclinaison de l'aiguille aimantée'. Boussole. 
11. E'feclricité statique. Production de l'électricité par le frottement et par iuflueuee, - 

l\Iachines électriques. - Bouteille de Leyde. 
12. Électricité dynamique. Production de l'électricité dynamique dans les actions chimiques. 

Piles simples. Piles de Bunsen. Effets de la pile; lumière électrique; galvanoplastie. Action des 
courants sur les aimants. Èlcctro-airnant. Principe du télégraphe électrique. 

15 .. Météorologie. Vents. État hygrométrique de l'air. Hygromètres, Brouillard. Nuage. Pluie. 
Neige. Grêle. Rosée. Gelée blanche. fücclricllé atmosphérique. Orage. Paratonnerre. Aurore 
boréale. Arc-en-ciel. 
Explication dit programme des écales primaires (degré moyen el degré supérieur). 

TROISIÈME ANNirn D'liTUDES. 
Notions très éiémetuoire: sui· quelques substan,es minérales. (Description, gisement, 

emploi.) 
1. Le charbon de terre, son origine végétale. 
2. Silices. Quartz hyalin, silex (pierre meulière), psnmmite, feldspath (eurite), sable. 
5. A1'giles. Propriétés plastiques. Action do la chaleur, Briques, poteries, faïence et porce- 

laine. 
,.._ Schiste ardoisier ou phyllade. 
5. Principales variétés de calcaire. 
6. Sel gemme. 
7. Minerais métalliques belges: limonite, oligiste, pyrite et marcnssitc ; - calamine, blendc ; 
- galène. 
N.B. Le professeur mettra à profit les promenades et les excursions pour expliquer certains 

faits géologiques importants. · 

V. - Norroxs D'HYGIÈNE. 

TROISIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 
A. - Hygiène privée. 

1. Principaux motlificatc1ws physiques. 
1. Chaleur. Vêlements. Habitations, chauffage. 
2. Lumière. Éclairage artificiel. Hygiène de la vue. 
5. Son. Hygiène de l'ouïe. 
4. ,Jfouvement. Travail, exereiee gymnastique. Repos et sommeil. 

JI. - Principaux modificateurs chimiques. 
L Air atmo8phél-ique. Respiration. Pression de l'air. Viciation de l'air; vcnlilalion. Infection 

et contagion. llliasmes et virus. Indications sommaires sur les épidémies. 
Sol. Influence du sol sur la santé. Choix du sol et de l'emplacement pour une habita lion. 
5. Eau. Eaux potables. Filtres. 
4. Aliments. Éléments alimentaires. Classiflcation des aliments. Alimentation complète. 

Régime. Boissons. Alcoolisme. - Ahérnlions et sophistications des denrées alimentai l'es et des 
boissons. 

1î. Excrétions. Soins hygiéniques : bouche, dents, chevelure, mains, pieds, peau. Lotions 
et bains. - Cosmétiques. 

lll. - Principaux modificateurs biologiques. 
1. Age. 2, Sexe. 5. Constitution. Tempérament. 4. Hérédité. 15. Habitudes. 

B - llygienc scolaire. 
1. Emplacement de l'école. 
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2. Disposition raisonnée des locaux, leur construction. 
5. Vestiaires, préaux couverts et dëcouverts. Gymnase. 
4. Latrines et urinoirs. Lavoirs. 
ti. Écluiragc des classes. Affections de la vue. 
ü. Ventilation, Chauffage. 
7. l\lobilier scolaire. 
S. Premiers symptômes tics maladies et notamment <les maladies contagieuses. Affections 

parasitaires, 
9. Du travail intellectuel : sa direction, sa durée, son intensité. 
10. De l'enseignement de l'hygiène à l'école primaire. 

C. - Des premiers secours en cas de maladies subites et d'accidents, etc. 
t. Premiers soins ù donner en cas de maladie : épilepsie, congestion, syncope, hémorrhagie, 

indigestion: colique, etc. 
2. Premiers soins en cas d'accidents : blessures, piqûres, foulures, luxations, fractures, 

brûlures, etc. 
5. Premiers soins en cas d'asphyxie ou en cas d'empoisonnement. 
4. Épidémies. l\loyens préservatifs. Vaccination. Antiseptiques cl désinfectants. 
5. Affections transmissibles des animaux à l'homme: rage, morve, charbon. - Trichinose. 

VI. - ÎENUE DES LIVRES. 

PREMIÈRE ANNim D'ÉTUDES.' 
·I. Du commerce en général. - Espèces ùc commerce. - Des commerçants cl de leurs 

devoirs. - Des sociétés. - Faillite. 
2. Agents intermédiaires du commerce. 
5. Institutions commerciales. 
4. Documents commerciaux : reçus, quittances, factures, comptes d'achat et de vente, lettres 

de voiture, connaissements, lettres <le change, billets ù ordre cl autres cflets ; chèques, accrédi 
tifs, warrants. 

!S. Correspondance commerciale. 
6. Tenue des livres. Livres auxiliaires, livres principaux. - Tenue des livres en partie 

simple. - Balanec de vérification. Inventaire. 

DEUXIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 
7. Tenue des livres en partie double et théorie sommaire de la subdivision des comptes géné- 

raux. - Balance de vérification - Balance générale ou solde des comptes. 
Inventaire, réouverture des comptes. 
8. Méthode américaine (journal-grand-livre). 
9. Comptes courants el d'intérêts (la méthode progressive). 
10. Explication d'une cote de change et d'une cote de fonds publics. 

Obseroaticns, 
1. Les principaux documcnls(voir 110 année sub l.i-) seront rédigés JHlr les élèves, d'après une 

matière dictée par le professeur. 
2. Les élèves tiendront les principaux registres en usage dans les maisons de commerce; les 

exercices y seront inscrits, d'abord d'après la méthode de la partie simple, puis d'après les 
principes de la partie double" 

VIL - NoTIOi'lS n'scoxœus DO~IESTJQUE ET D1HORTICULTURE. 

(Pour les écoles normales d'institutrices soulement.) 
TROISIÈME ,'\NN:ÉE D'ÉTUDES. 
A. -;-- l'conomie domestique. 

1. Des qualités de la bonne ménagère. 
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2. Conditions que doit réunir une hahitation pour être saine. Ventilation. Entretien de ln 
propreté. 

5. Le mobilier; son entretien. - Batterie de cuisine: matière, entretien. 
4-. Chauffage et éclairage. Conseils pratiques. 
5. Blanchissage du linge. Lessivage au savon , emploi <les chlorures liquides. Dégraissage. 

Emploi rt danger du pétrole, de l'huile de naphte, de l'alcool, <lu sel d'oseille. 
6. Entretien du linge, des literies et <les vêtements. 
7. Conseils pratiques relatifs à l'alimentation. Qualités <les aliments; leur conservation : 

pain, pommes de terre, viande, poisson, œufs, beurre, Iromage, graisses, légumes, fruits, 
épiceries. 

8. Instructions générales sur les prèparations culinaires. Service d'une table. 
9. Boissons : eau, lait, bière, vin, café. 
10. Êtablir' le devis raisonné de l'ameublement d'une maison d'institutrice. 
i i. 'foilclle des jeunes personnes. 
12. Comptabilité d'un ménage. Exercices pratiques. 

B. - Horticulture. 
! . Création du jardin potager. Exposilion, forme, étendue, distribution, succession des 

cultures. 
2. labours el engrais. 
5. l\loùcs de multiplication, de culture et de conscrvatiou des légumes les plus utiles de la 

contrée. 
4. Soins â donner aux porte-graines. Récolte et conservation <les semences. 
5. Connaissance des meilleures espèces d'arbres fruitiers. 

VIH. - ÉTUDE Pl\,\'flQUE o'urm TIIOISlf:ME LAi:'iGUE (1). 

LANGUE f"LAJIANDE, Al,LE)L\NDE OU ANGLAISE. 

PREMIÈRE ANNÉE D'tTUDES. 
A. Leeture. Lecture de morceaux gradués très simples. Insister sur la prononciation, sur , 

l'accent tonique.-Truduclion; causerie et exercices de langage sur le sujet de la leçon. - Iléci 
tation expressive de morceaux expliqués. 

B. Exercices tle lc1119a9e. Thèmes faits tic vive voix. - Thèmes d'imitation. - Conversation 
usuelle. Entretiens familiers sur des sujets faciles. 

C. Exercices par écrit- Exercices d'écriture pour lu langue allemande. -- Versions cl thèmes 
choisis. Thèmes d'imitatiou. - Petites rédactions, suj ets traités préalablement de vive voix. 

D. Grammaire. Les parties les plus importantes tic la lexigraphie. Dictées graduées. - Expli 
cation grammaticale de morceaux très simples. 

D.EUXIÈllE ANNÉE D'ÉTUDES. 
A. Lecture. Lecture avec explication de morceaux choisis, en prose et en vers. Insister sur la 

prononciation, sur l'accent tonique. - Traduction, causerie et exercices de langage sur le sujet 
de la leçon. - Récitation expressive de morceaux expliqués. 

B. Exercices de lan9a9e. Thêmes faits de vive voix. Thèmes d'imitation. - Conversation 
usuelle. Entretiens sur divers sujets faciles. 

C. Exercices JJar écrit. Versions cl thèmes choisis. Thèmes <l'imitation. - Rédactions: sujets 
traités préalablement de vive voix ; petites lettres. 

D. Grammaire. Étude plus complète <le la lexicologie. - Élude de la phrase; espèces de 
propositions; construction. - Dictées graduées. - Explication grammaticale de morceaux de 
lecture. (On rattachera à celle explication des exercices sur la dérivation cl la composition des 
mots.) 

(') Il peut être établi dans les écoles cl sections normales d'instituteurs el d'instltutrices un cours pour 
l'élude des éléments d'une troisième langue (l'allemand, I'anglals, ou le flamand, suivant les localttés). La 
troisième langue n'est pas une matière d'examen, le cours en est facullalif pour les élèves. (art. ~ du règte- ; 
ment général du 21 septembre i88,i.). 
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THOJSiimE ANNÉE n•i~TUDES. 

A. Lecture. Lecture avec explication de morceaux choisis, en prose et en vers. 
- Une chrestomathie. 
- Récitation de morceaux expliqués. 
B. Exercices cl'êloculion. Entretiens sur divers sujets intéressants, - Anecdotes, narrations, 

descriptions. 
C. Exercices tle rétlactio11. Sujets traités préalablement de vive voix : lettres, narrations, 

descriptions. 
D. Grammaire. R~gles les plus importantes de la syntaxe. - Récapitulation, au moyen de 

dictées en texte suivi, des principes enseignés dans les deux premières annècs. - Explication 
grammaticale de morceaux choisis. (On rattachera à cette explication des exercices sur la dériva 
tion cl la composition des mols.) 

]X. - DES CONFÉRENCES MENSUELLES. 

Il convient d'organiser dans chaque école ou section normale des conférences littéraires et 
scientifiques à faire par le directeur cl les professeurs une fois par mois, aux élèves des trois cours 
réunis. 

Les sujets de conférence seront pnrticullèrcmcnt empruntés à l'histoire de la littérature, à 
l'histoire de la pédagogie, à l'économie sociale et aux applications des sciences naturelles. 

tCOLES NORllALES D
1

l!'iST1TUn:uns. 

Tobleau de l'emploi du temps. 

NOllllllE D'IIEUHES PAH SEMAINE. 
BRAttCHES D'EltSE\GNE.MENT. 

1 
1 •• année 1 2• année 3• année 
d'études. d'études. d'études. 

Religion el morale • . . . . . . . . • . . . . . . . . . . ! ! ! 

Préceptes de morale el de savoir-vine . . . • . . . . . • . 1 1 i 

Notions des Institutions constitutlonneltes, etc. . . .. . .. . - • 1 1 

Pédagogie et méthodologie. . . . . . . . . . . . . . . . . t 3 (') 3 l') 
Langue mnteroelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . · . 6 5 5 

Seconde langue obllgatoire . . . . . • . . . . . . . . . . 4 4 3 

Mathématiques (matières obligatoires el matières facultatives}, 3 3 3 

Géographie. . . . • . . . . . . . . . . . • • • • • • • • 1 1 i 

Ilisloire. . . . . . . . • . . . . . . . . • . . . . . . . ! ! ! 

Sciences naturelles, agriculture et arboriculture . . . . . . . 3 3 t 

Hygiène ...•..................... • • 1 

Écriture et tenue des livres • . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 • 
Dessin . . . . . . . . . . . . . ............ ! 2 i 

Musi11ue vocale . • . . . . . . . • . . . . . . · . . . . ! ! t 

Gymnastique. . . . . . . " . . . . . . . . . . . . . . . ! (1) ! (') ! {') 

TOTACX •••• 30 3} !7 (') 

(') Le temps à consacrer à l'exercice dldaetique hebdomadaire est compris dans cc nombre d'heures. 
{2) Il y a, en outre, au moins deux fois par semaine, des exercices 1n·mnasfü111cs pendant les récréations 

(deux demi-heures). 
(') !'\on compris les heures de prafü111e à l'école ù'ap1•lication. 
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Observatio11s. - 1. Dans les écoles normales oû l'on organise un cours faeultatil' pour l'étude 
des éléments d'une troisième langue, les heures de leçons (deux parsemai ne pour chaque division) 
doivent être fixées de manière à 11c pas nuire à l'exécution du tableau de l'emploi du temps tel 
qu'il est réglé ci-dessus. 

Il. Le directeur veille à ce que tes élèves de chaque année d'études emploient, par semaine, 
deux heures à faire des lectures recommandées. 

ÉCOLES NORMALES D'INSTITUTRICES. 

Tableau de l'emploi dti temps. 

~ommE D'HEURES l',\!\ SE~AINE. 
BRANCHES D'ENSEIGNEMENT. 

1" année 1 2• amuie 1 s• année 
d'études. d'études. d'études. 

Religion et morale . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . ! ! ! 

Préceptes de morale et de savolr-vlvre . . . • . . . . ... i t t 

Notions des tnstuuuons constltuttonnenes, etc. • . . . ... ~ ) 1 

Pédagogie et méthodologie. . . . . . . . . . . . . . . . . 1 3 (1) 3 (') 

Langue maternelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . · . 5 5 5 

Seconde langue obllgatolre . . . . . . . . ~ . . . . . . . 4 4 :i 

Arithmétique et formes géométrtques . . . . , . . . . ... 3 3 ! 

Géographie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i i i 

Histoire ......................... ! ! ! 

Sciences naturelles et économie domestique . . . . . . . . . ! ! 1 

Hygiène- ......................... • # 1 

:Écriture el tenue des livres . . . • . . . . . . . . . . . - . t t . 
Dessin .......................... ! ! 1 

Musique vocale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ! ! t 

Gymnastique ....................... ! {') ! ( 2) t Pl 
Tm vaux à l'aiguille. . . . . . . . • . . . . . . . . . . . 4 4 3 

Totaux .... 3! 34 ~8 ('} 

Observations. - I. Dans les écoles normales où l'on organise un cours facultatif pour l'élude 
des éléments d'une troisième langue, les heures de leçons (deux par semaine pour chaque divi 
sion) doivent être fixées de manière i1 ne pas nuire â l'exécution du tableau de l'emploi du temps 
tel qu'il est réglé ci-dessus. 

JI. La directrice veille à cc que les élèves de chaque année d'études emploient, par semaine, 
deux heures à faire des lectures recommandées. 

Vu pour être annexé il l'arrêté ministériel du 28 février 188~. 

Le .Ministre de l' Intirieur et ,le l' Instruction publique, 
TuoNJSSEN. 

(') Le Lemps à consacrer à l'exercice dldactique hebdomadaire est compris dans ce nombre d'heures. 
(') JI y a, en outre, au moins deux rois par semaine, des exercices lfYl!lnasli11ues pendant les récréations 

(deux demi-heures). 
(1) Non compris les heures de pratique à l'école d'application. 

24 
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Jif. - Proqrcmmc des exercices de g_~mnaslir111e dans les écoles normales 
<'t dans les écoles primaires. 

A. llC-01,f:S NOR~IALES Pl\1.IIAIRF.S. 

L'enseignement de la gymnastique dans les écoles normales d'institutrices comprend tous 
les exercices portés au programme ci-après et arrêté en vue des jardins d'enfants, des écoles 
g uxlicnncs et des écoles primaires de filles. 

li comprend, en outre, les cli!fém11t es III anières de disposer les enfunts pour les promenades, 
Dans les écoles normales d'insf tuteurs, on enseigne les différents cxcreices portés aux 

prngrommrs mTêl{•s : 1 °pour les étoles primaires de garçons; 2° pour 11:'s écoles moyennes de 
lttat et les athénées royaux. · 

B. J.-\1\0INS D'Ei\F,\.NTS ET ÉCOLES GA!\OIENNES. 

Ennmts de cinq à sept ans. 
Exercice« libres, 

Prendre la petite distance, - prendre la grande distance, - balancer les bras en se donnant 
Jcos mains, - balancer une jambe en avant Cl en arrière en se donnant les mains, - balancer 
une jambe latéralement, - lâcher les mains, - fermer rl étendre les doigts, - étendre les 
hras en avant, - étendre ou élever les bras latéralement, - étendre les bras en arrière, - 
èlcvcr et abaisser une épaule, - balancer les bras en avant, - rotation des bras, - mouve 
monts d'inspiration ii droite ou à gauche,-· réunir les mains en avant, les bras allongés et les 
écarter horizontalement, - circumduction d'un brus en avant, - circumduction'd'un bras en 
arrière, - battre des mains, - lancer un pied en avant, - lancer un pied en arrière, - 
Ilcxion des deux jambes, - s'élever sur la pointe des pieds, - sautiller, - sautiller sur place 
en portant un pied en avant et l'autre c11 arrière, - marche au pas gymnastique, - course 
d'assistance par trois ou pnr cinq, - course d'assistance au bâton, - course d'assistance à ln 
corde, - sauts par trois, - étnnt it genoux, se relever sans déranger l'emplacement des pieds, 
- course volante ou pas <le géant(pour les établissements qui possèdent cet engin). 

Exercices cl' ordre. 
Croiser les bras par deux, - croiser les bras par plusieurs, - marche cadencée, - conver 

sion, - marquer le 8° pas au 1noyen d'1-m appel de pied, - lever les bras latéralement en 
marchant, - marcher alternativemc nt sur la pointe des pieds cl sur le pied à plat, - forma 
tion sur un ou sur plusieurs rangs. 

Jeux. 
Sautiller en cercle, - flexion des cieux jambes, - le prisonnier, - éviter la bulle. 
Observation. - Aux exercices qui précèdent, les maitresses pourront ajouter les divers jeux 

décrits dans les ouvrages de Frœbel (traduits par iU. Jacobs), de J1m0 Pape-Carpentier, de Jlfm• la 
baronne Van Crombrugghc, de ~p1o Octavie ~rasson, de l\J. Jules Delbrück, de lU. Docx, de 
i\J. Dries, etc. 

C. iicous Pf\DJAIRF.S DE FILLES. 

Je1111es llllcs de sept il dix ans. 
Exercices libres. 

A. l'ositions : position ordinaire, - position de station. 
B. Flexions : flexion des doigts, - étendre les bras en avant, - étendre les bras Iatérnlc 

ment, - élever les bras en avant, - élever les bras latéralement, - balancer les bras latéra 
lament, -· balancer une jambe en avant et en arrière, - élever el abaisser une épaule, - 
élever et abaisser alternativement les épaules, - flexion des deux jambes, - mouvement respi 
ratoire, - flexions de la tête. 
c. Extensions: circumduetion d'un bras en avant, - circumduction d'un bros en arrière, 
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- flexion et extension des avant-bras sur les bras, - réunir les mains en avant et écarter les 
bras horizontalement, - lancer un pied en avant, - lancer un pied en arrière. 

D. Pas: s'élever sur la pointe des pieds, - pas en trois temps (!), -- sautiller, - pas 
gymnastique sur place. • E. lllarches : marche ordinaire, marche de géant sur la pointe des pieds, marche au pas 
gymnastique. 

1,. Courses: course des enfants, - course galopante. 
G. Sauts : principes et exercices préparatoires. 

Exercices libres c11 marchant et exercices d'ordre. 
A. Exercices fondamentaux : alignement, - mouvement par Je flanc, - formation sur 

plusieurs rungs, - doubler par deux en mur-chant et dédoubler, - faire par le flanc en 
marchant, - marquer le pas el reprendre la marche cadencée. 

B. Combinciison des man·hes auec les exercices lihl'eS : marcher par le flanc, - placer les 
mains sur les épaules de l'élève prècèdcnte, - taprr du pled an huitième pas, - lâcher les 
mains, - placer les mains sur les hanches, - abaisser les mains, - étendre les bras lalér ale 
ment, - abaisser les bras, - élever le liras latéralement, - abaisser les bras. 

C. Exercices d'ordre : Première leçon : marche par le flanc, - marche en spirale, - marche 
en serpentine, - se reformer en ligne, - ehnlne <les darnes. 

Exercices aux petits instruments mobiles. 
Course d'assistance au bâton, - course à la corde, - lutte nu petit bàton, - lutte ù la corde. 
Cordes ci danser: sautiller sur la pointe des pieds. 

Jeu» . 
Étant /1 genoux, se relever sans déranger la position des pieds, - 11 battre le troisième, >) - 

se tenir en équilibre sui· une jambe, - franchir nu plus vile cl par le plus pclit nombre de sauts 
à pieds joints un espace déterminé, - la prisonnière,-1[1 halle arrêtée tians le cercle au moyen 
des pieds, - jeux divers. 

Jeunes tilles de dix à douze ans. 
Outre les exercices prescrits pour· h classe précédentr-, ce programme comprendra : 

Exercices li&res. 
A. Positions: face /1 droite et Ince à gauche, - le demi-tour. 
B. Flexions : étendre les bras en arrière, - balancer une jambe latéralement, - élever el 

abaisser simultanément les épaules, - rotation d'un bras, - rotation des deux bras 
simultanément, - flexion d'une jambe, l'autre ployée en arrière, - toucher le sol d'un genou, 
- circumduction d'une jambe, - rotation des pieds, - circumduction du tronc, - rotation 
de la tète. 

C. Extensions : circumduction des deux hras successivement en avant, - circumduction des 
deux bras successivement en arrière, - circumduction des deux bras simultanément en avant 
ou en arrière. 

D. Pas : s'élever alternativement sut· la pointe des pieds et sur les talons,- pas gymnastique 
accéléré sur place. 

E • .Aforches : (Les mouvements de la classe prêcédcnte.) 
F. Courses : course sur place, - course cadencée. 
G. Sauts ; sauts en avant pieds joints, - sauts en arrière pieds joints. 
Il. Luües : lutte d'une main, les doigts croisés, - lutte des deux mains, les doigts croisés. 

Exercices libres en morclum! el exercices d'ordre. 
A. Exercices fondamentaux : (Comme dans ln classe précédcnte.) 
B. Combinf!ison des marches avec les exercices libres: doubler par deux, - croiser les bras, 

(') Pas ,le vanneau (KibitzrranrrJ. 
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- pas gymnastique sur place, - mnrche gymnastique, - marche ordinaire, - marche sur 
ln pointe des pieds, - marquer le pas, - reprendre la marche· ordinaire, - taper du pied au 
huitième pas, - lâcher les mains, - frapper des mains au huitième pas, - croiser les bras, 
- pas en trois temps. • C. Exercices d'ordre : Deuxième leçon : doubler par deux de pied ferme, - marcher par le 
flanc,- croiser les bras,-serpentinc,- pas en trois temps,- se reformer en ligne,- arrêter, 
- exécuter la chaine des darnes par deux. - Troisième leçon : marcher par le flanc, - marcher 
en cercle, - arrêter, - exécuter la chalne des dames en cercle, - chaine des dames avec pas 
en trois temps, - rompre le cercle et se former sur la droite et sur quatre rangs en ligne. 

Exercices aux instruments. 
(Comme dans la classe prêcédentc.) 
Corde d danser: sautiller sur la pointe du pied droit, - sautiller sur la pointe tlu pied 

gau-he, - sautiller sur chaque pied alternativement. 
Conne ou bâton : position de ln canne, - extensions, - par ln main droite porter la canne 

derrière le dos, - même mouvement de la main gauche. 

Exercices aux appareils fixes, 
Vindas ou pas de géant. 

Jeux • 
La poursuite simple, - ln poursuite traversée, - sauts obligés dans le cercle, - course à 

l'extérieur du cercle, 
Jeunes filles de douze à quatorze ans. 

Les jeunes filles de douze à quatorze ans exécutent, outre les exercices des deux programmes 
qui précèdent, les mouvements suivants : 

Exercices libres. 
A. Positions : le demi-tour sur la pointe des pieds. 
B. Flexions : (mmes mouvements que précédemment) 
C. Extensions : lancer les poings en l'air successivement, - lancer les poings en l'air simul 

tanément, - porter un poing près de l'épaule, en avant cl en arrière. 
D. PaJ : sautiller sur la pointe des pieds en portant un pied en avant cl l'autre en arrière, 
- sautiller sur la pointe d'un pied en portant en avant le talon del'autre pied. 

E. JI/arches : marcher en avant et en arrière sur la pointe des pieds, les jarrets tendus, - 
marcher sur les talons, les jarrets tendus. 

F. Courses : course libre ou à volonté. 
G. Sauts: saut en largeur avec élan, - saut en hauteur avec élan. 
II. Luttes: lutte des phalanges, - lutte des poignets croisés. 

Exercices libres en marchant et exercices d'ordre. 
A. Exercices fondamentaux: (Comme aux programmes prècédents.) 
B. Combinai&on cles marches avec les exercices libres : (Comme précèdemment.] 
C. Exercices d'ordre : Quatrième leçon : prendre la grande distance, - faire par le flane par 

quatre, - croiser les bras, - converser, lâcher les mains, - croiser les bras par deux, - 
converser par deux vers l'extérieur, - converser par deux vers l'intérieur pour se réunir par 
quatre, - conversions par quatre et par deux, - mëme mouvement avec le pas en trois temps, 
- S(' reformer en ligne sur quatre rangs. 

Cinquième leçon : étant en ligne par quatre, chaine des dames, - même mouvement avec le 
pas en trois temps, - mettre les élèves face en avant, - faire par le flanc droit, - croiser les 
bras par deux, - marcher par deux, - former le cercle, - arrêter, - lâcher les mains, - 
faire face â l'intérieur, - donner les mains à ses voisines, - lever les bras dans le cercle 
intérieur, cercle extérieur, former la chaîne et serpenter au-dessous des bras du cercle intérieur, 
- répéter cc mouvement en intervertissant les rôles, - arrêter, - marcher sur deux rangs, 
dédoubler et se former sur la droite et sur quatre rangs en ligne. 



( 97 ) ( ~" 156. 1 
J:xercices aux pelit& instru111e111s. 

Lutte à la perche, - corde à danser : répétition des exercice> précédents au moyen de la 
rotation double, pas en trois temps, - la double corde, - le demi-tour. 

Canne : porter la canne horizontalement derrière le dos. 

Jeux. 
la chaise à porte1m, -- jeux divers. 

Demoiselles de 11uatorze ans et au dela. 
Les exercices des âges précédents. 
Les Institutrices apprendront ù leurs élèves quelques chants d'une mélodie agréable, destinés 

à servir d'accompagnement aux exercices. 

D. ÉCOLES PRUIAlllES DE GARÇONS. 

Garçons de sept â dix ans. 

Exercices libres. 
A. Positions , position ordinaire, - position de station, - face à droite ou à gauche. 
B. Flexions : flexion des doigts, - étendre les bras en avant, - étendre les bras de côté, - 

étendre les bras en arrière, - élever les bras en avant, - élever les bras latéralement, - 
balancer les bras latéralement, - balancer une jambe en avant et en arrière, - balancer une 
jambe latéralement, - élever et abaisser une épaule, - élever cl abaisser nltcmativemcnt les 
épaules, - élever et abaisser simultanément les épaules, - rotation d'un bras, - rotation 
des deux bras, - flexion des deux jambes, - mouvement respiratolre, - rotation des pieds, 
- flexion du corps en avant, - flexion de la tète. 

C. Exlmsions : réunir les mains en avant à hauteur des épaules et écarter les bras horizon 
talement, - flexion et extension lies avant-bras sur les bras, - lancer un pied en avant, - 
lancer un pied en arrière. 

D. Pus : s'élever sur la pointe des pieds, - s'élever alternativement sur la pointe des pieds 
et sur les talons, - pas en trois temps, - sautiller, - pas gymnastique sur place. 

E . .JJ/arches : marche ordinaire, - marche au pas gymnastique. 
F. Courses : course des enfants. 
G. Sauts : principes el exercices préparatoires, 

Exercices libres en marchant. 
l\larcher par le flanc, placer les mains sur les épaules de l'élève précédent, taper du pied au 

huitième pas, - abaisser les mains, - placer les mains sur les hanches, - abaisser les mains, 
- étendre les bras latéralement, - abaisser Jes bras, - élever les bras latéralement, - 
abaisser les bras. 

Exercices aux petits instruments. 
Course au bâton, - course ù ln corde. 

Exercices d'ordre, 
Alignements, - alignement en appuyant, - marcher par le flanc, - doubler les files, - se 

former sur un rang ou plusieurs rangs, - passer de la marche de flanc à la marche eu colonne 
par section, et réeiproqucment, - marche oblique, - conversions, - marquer le pas et 
reprendre la marche ordinaire (1). 

Jeux. 
Étant à genoux, se relever sans déranger la position des pieds, - se tenir en équilibre sur 

une jambe, - le prisonnier, - la poursuite simple el la poursuite traversée, - la halle arrêtée 

{') Le nombre des exercices d'ordre tactiques ne devra pas être rigoureusement limité à ceux 11111 sont 
prescrits; si les élèves de la catégorie indirJuée parviennent à bien (IOSsé1IP.r leur pro1;rammc·, le professeur 
peut prendre 1l es mouvements de la catégorie suivante. Celle ol,scrvalion s'a111,fü1uc au programme des exerctces 
il'or,lrP. de chaque calé~orie. 
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dans le cercle au moyen des pieds, - sauts obligés dans le cercle, course à l'extérieur do 
cercle, - c battre le troisième. » 

(}arçons <le dix â treize ans. 
Ces élèves exécutent le programme de la classe précédente, auquel on ajoute: 

Ezerciees libres. 
A. Positions: demi-tour â droite. 
B. Flexiotu . tlexion d'une jambe, l'autre ployée en arrière, - loucher le sol d'un genou, 
- circumduction d'une jambe, - flexion du corps â droite ou à gauche, - rotation de la tête, 
- écarter les coudes et les ra pproehcr. 
(i. Extensions : eircumduction d'un bras en avant ; d'un bras en arrière, des deux bras succes 

sivement en avant; des deux hras successivement en arrière; des deux bras simultanément en 
avant ou en arrière, - lancer les poings en l'air successivement, - lancer les poings en l'air 
simultanément, - porter un poing près de l'épaule, en avant ou en arrière, - mëme mouve 
ment des deux polngs simultanément. 

D. Pas: sautiller sur la pointe d'un pied en portant l'autre en avant, - pas gymnastique 
accéléré sur place, - marquer le pas, - changer le pas. 

E . ./JI arches: marche de géant sur la pointe des pieds, - marche en avant ou en arrière sur 
la pointe des pieds, les jarrets tendus, - marche sur les talons, les jarrets tendus, - marche 
au pas gymnastique accéléré. 

F. Courses: course galopante, - course sur place, - course cadencée. 
G. S<mls : saut en avant pieds joints, - saut en arrière pieds joints, - saut de pied ferme 

en largeur et en hauteur, - saut avec èlnn (avec ou sans sautoir mobile). 
Il. J.1,Ues: lutte des deux mains, les doigts croisés, - lu lie d'une main, les doigts croisés, 
- lutte des phalanges, - lutte des poignets croisés. 

Exercices libres en murcluuü, 
Doubler par deux, - croiser les bras, - pas gymuastiquc sur place, - marche gymnastique, 
- marche ordinaire, - marche sur la pointe des pieds, - marquer le pas, - reprendre la 
marche ordinaire, - taper du pied au huitième pas, - lâcher les mains, - frapper des moins 
au huitième pas, - croiser les bras, - pas en trois temps. 

Exercices aux petits instruments. 
Lutte au petit bâton, - lutte it la corde. 
Canne ou bdcon: position, - extensions, - par la main droite porter la canne derrière le 

dos, - même mouvement par la main gauche, - porter la canne horizontalement derrière le 
dos,- même mouvement en marchant, en courant et en sautant, - passer ln canne entre le dos 
el les coudes. 

Exercices aux appareils fixes. 
Perches vertic((les : se soulever au moyen <l'une perche de chaque main, - se soulever des 

deux mains à la même perche. 
Corde lisse : se soulever des deux mains, - placement ries pieds. 
Afàt : monter en croisant les bras et les jambes, - monter en plaçant le mollet d'une jambe 

devant et le cou-de-pied de l'autre derrière. 
i:chelle ublique: monter face à l'échelle et descendre face en avant. 

Jeux. 
Étant assis, essayer de se relever sans ramener les jambes _sous le corps, - franchir un espace 

dètcrrniné en le plus petit nombre <le sau li i1 pieds joints. 

Na.talion. 
l\louvemcnls décomposés. 

L·xerci: es il' onlre tactiques. 
Pormation en ligne (en 1,ataillc), - ordre en colonne, - ouvrir les rangs, ·· serrer les 
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rangs, - alignement, - marche en ligne, - arrêter et aligner, - changer de direction en 
marchant, - marche oblique, - pas raccourci, -- marche en arrière, - marche en retraite, 
- les demi-tours en s'arrêtant ou en marchant, - marcher par Ir flanc el change!' de dlrcction 
par file, - s'arrêter et foire face en avant. 

Eleves de treize à seize ans. 
Les programmes précédents, auxquels on ajoutera r 

Exercices libres. 
A. Positions. 
B. Flexions : flexion du corps en arrière, - rotation du corps, - circumduction du corps, 
- joindre les mains dcrrîère le dos et allonger les bras, - flexion d'une jambe, l'autre étendue 
en avant, - écarter les jambes graduellement, -- écarter les jambes simultanément. 

C. Extensions: lancer un pied en avant et en l'air, -- élever une jambe en avant, - i·b·cr 
une jambe latéralement. 

D. Pas: sautiller surla pointe d'un pied en portant en avant le talon de l'autre pied. 
E. ,Jforches: marche pyrrhique, - marche militait •. \ marche athlétique. 
F. Courses, course libre ou ù volonté. 
G. Sauts : saut de côté. 
II. Luttes : lutte des avant-bras, - lutte des épaules. 

Exercices libres en marchant ou en courant. 
Les deux leçons précédemment indiquées ou une combinaison Je ces leçons, avec des flexions 

et des extensions ou gré <lu professeur. • 
Instrument» mobiles. 

Lutte à la perche. 
Canne : la canne étant placée entre le dos et les coudes, exécuter dans celle position les 

exercices suivants : flexion des deux jambes; pus gymnastique sur place, marche gyrnnnstiquc, 
course cadencée, - passer les jambes puis le corps entre les bras cl la canné, - mèmc mouve 
ment en sens inverse. 
Sautoir mobile et fossé-sautoir combinés : saut en hauteur et en largeur, - saut en largeur 

et en hauteur. 
Appui pou1· les sauts en profondeur : saut en profondeur, - saut en profondeur en 

arrière. 
Perche pour les sauts : exercices préparatoires, - sauts sans interruption. 

Appc,reils fixes. 
Terrain à pentes inclinées : course asccndan te, course descendante {dans les gymnases où il 

sera possible de disposer le terrain de cette façon). 
Perches verticales: monter, - monter par saccades. 
Corde lisse: monter à l'aide des pieds cl des mains. 
JJ/dt: monter en plaçant une jambe de chaque côté du mât. 
Planche d'assaut: se soutenir, pendant un temps déterminé, suspendu par les phalanges 

ii un échelon) - monter quatre ou cinq échelons au plus, sans se servir des pieds, cl en J>laça ni 
une main avant et l'autre après sur Ir. même échelon, - descendre de même, -· monter dix 
échelons en se servant des pieds et des mains. 

Vieux nwr (1) : assaut au mur. 
Jeux. 

Marche accroupie, - rompre 1::1 chaine, - le brancard improvisé1 - la chaise à porteurs, 
- b(llle à califourchon. 

Natation. 
Application. 

(') Lt! programme comprend cet exercice parce qu'il peut trouver son application dans une eircoustnnca 
critique de la vie; toutefois, si l'on ne dispose pas d'un lieux rnur, on pourra se borner aux exercices à la 
planche d'assaut. 
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Exercices d'ordre tcicliques. 
Passer de l'ordre en ligne à l'ordre en colonne, de pied ferme ou en marchant, - serrer la 

colonne, - prendre les distances, - marcher en colonne, - changer de direction, - arrêter la 
eolouue et la reformer en ligne, - rompre les pelotons ou les divisions, - former les pelotons 
ou les divisions, - même mouvement étant de pied ferme, - contre-marche, - face en an-Ière 
en colonne, ployer la division ou le bataillon en colonne simple, - changement de direction, 
de pied ferme, former la colonne sur la droite ou sur ln gauche en ligne. 

E. PROGRAMME DES EXERCll;ES DE GYMMASTIQUE A ENSEIGNER DANS LES ATHÉNÉES ROYAUX ET LES 

ÉCOLES 1l0YE1iNES DE L'ÉTAT (1). 

Ce programme comprendra le programme de l'enseignement primaire et, de plus, les exer- 
cices ci-après indiqués : 
Exercices m,x petits instruments mobiles : course avec fardeaux, - sauts avec fardeaux. 
Perche pour les sauts : saut en hauteur, - saut en largeur. 
Échelle oblique: monter cl descendre par les montants, -. monter et descendre par derrière 

l'échelle au moyen des échelons et sans se servir des pieds. 
lchelle horùontale : appuyer' à droite et à gauche, - aller en avant et en arrière, - mêmes 

mouvements par les montants. 
Planche d'assaut: monter à volonté. 
l'icux mur : assaut au mur ù volonté, - saut en profondeur en s'aidant des mains (même 

observation que ci-dessus). 
Différentes manières de placer un ellfani' qu'il s'agirait de sauver d'un danger: placer l'enfant 

sous l'un ou l'autre bras, - porter l'enfant sur le dos, - placer l'enfant à cheva l sur les deux 
épaules, - asseoir l'enfant sur une épaule, les jambes pendant en avant, - pincer un enfant à 
cheval sur choque épaule. 

Barres porallèie« basses : Les exercices élémentaires ci-après : sustentation ordinaire, - 
aller en avant sur les poignets, - même mouvement en arrière, - en avant pal' saccades, en 
arrière par saccades, - tourner en cercle vers la droite, - tourner en cercle vers la gauche, 
- se baisser cl se relever plusieurs fois en fléchissant et en redressant les bras sans loucher le 
sol des pieds, - dans la sustentation ordinaire, conserver au corps sa position verticale el 
soulever horizontalement les extrémités inférieures, - même mouvement d'une seule jambe, - 
balancement des jambes en avant et en arrière, - sustentation par les pieds et les mains, en 

('} Les établlssernents qui possèdent un tabouret (Dock) et le cheval-sautoir ou l'un de ces appareils peuvent 
continuer à s'en servir à la condition de n'y foire que les exercices indiqués ci-après: 

Tabouret (Bock) : l'appui des deux bras et le saut à califourchon. 
Cheval-sautoir: i. Saul au cheval sans élan (appui liras tendu); descendre par le saut en arrière. - 

2. Saut sans élan, le Genou droit sur la selle; descendre par le saut en arrière. - 5. Saut sans élan et donner 
à la jamhc droite une positlon horizon laie (appui des bras tendus); descendre par le saut en arrière. - 4. Dans 
la position prècédente, passer la jambe droite sur la croupe et prendre le siège transversal, face .l l'encolure; 
descendre à droite en passant la jambe gauche au dessus de l'encolure (siège latéral). - I'>. lllème mouvement 
et descendre à gauche en passant la jambe droite au-dessus de l'encolure. - 6. Répétition des deux exercices 
précédents cl prendre le siège transversal, face à la croupe; descendre à droite ou à gauche en passant une jambe 
sur la croupe (sii'gc latéral). - 7. Saul sans élan, faire demi-tour à droite cl s'asseoir (siège latéral); descendre 
en avant, - 8. Sant sans élan, faire demi-tour à droite, s'asseoir (siège latéral), revenir à l'arpui bras tendus 
el descendre en arrière. - 11/ouvement.s par la croupe: 9. Saul sans élan tians l'appui des bras tendus et 
descendre en arrière. - 10. Saul sans élan, prendre sur la croupe le siège latéral gauche: descendre en 
arrière. -11. Même mouvement au siège latéral droit, - 12. Saul sans élan au siège transversal et descendre 
en arrière. - 15. Saul avec élan au sièr,c transversal; passer la jambe gauche par-dessus la selle el descendre 
dans la position latérale droite. - 14. Itlème mouvement et descendre dans la position latérale gauche. - 
i5. Saul avec élan au sil:r,c transversal; prendre le siège latéral gauche en passant la jambe droite derrière et 
descendre en station à 1-puchc. - 16. Mème mouvement à droite. - 17. Exécuter avec élan les exercices 
10, 11 cl 12. - 18. Sauter en selle par la croupe, balancer les jambes en arrière el sauter en station i) droite 
ou à uauche. - iO. Sauter en sc!le par la croupe, se mettre en siège latéral et sauter en station du côté 
opposé. - 20. Sauter en selle par la croupe, prendre le slège latéral en passant une jambe en arrière sur la 
croupe, prendre appui des deux mains sur l'encolure et sauter en slalion du côté opposé. 
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conservant au corps sa position horizontale, - dans cette position, allonger les bras pour les 
fléchir de nouveau et revenir à la première position, - lancer les jambes en avant par-dessus 
la barre de droite, - même mouvement par-dessus la barre de gauche, - même mouvement 
en arrière par-dessus la barre de droite, - même mouvement en arrière par-dessus la barre de 
gauche, - seutcr hors des barres : en avant à droite, en avant à gauche, en arrière à droite, en 
arrière à gauche, avec ou sans élan (l ). 

Jeux. 
Le double braricard improvisé, - saut à califourchon. 

Natation. 
Application, - différentes manières de nager. 

Exercices d'o>·dre tactiques. 
Colonne de route, - changement de front en avant, - changement de front en arrière, - 

former la colonne en arant et face en arrière en ligne, - déployer la colonne, - colonne 
double, - déployer la colonne double, - former la colonne face à droite ou fuce à gauche en 
ligne, - former le carré, - marcher en carré, - rompre le carré. 

ÉCOLES NORllAlES PRIMAIRES DE GARÇONS, ATIIÉl'iÉES, COLLÈGES ET ÉCOLES NOYl!NNES, 

Observation 9é11él"ale. Outre les engins indiqués dans les programmes relatifs à ces établis 
sements, les professeurs pourront faire usage de tous les appareils qui sont mentionnés dans le 
programme de gymnastique qui a été publié, en 1862, sur les ordres du Gouvernement, par 
lll. le docteur Theis. Est exceptée la barre horizontale ou rec. 
Toutefois l'acquisition des appareils et engins mentionnés dans le programme actuel est seule 

obligatoire pour les écoles. 

('} Toul autre exercice qui ne donnera lien à aucun danger et qui ne rentre pas clans la catégorie des 
exercices cubistiques pourra également être enselgné, H faut comprendre tians les exercices cubistiques tous 
les mouvements où, par un balancement outré, l'élève pourrait arriver dans une position qui dirigerait la tete 
vers le sol et les jambes en l'air. 

!6 
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IV. - b'tat nominatif du personnel administrati] et enseignant des 

A.) ÉTABLISSEMENTS 

.; 
"' 0 
"' 0 ·o 

0 

" 

NOllS ET PRÉNOMS. D[PLOUES. - TITRES. 

1. - École normnle 

i Temmrrman (Hip1>0lyle) 

2 De Wulf (Çonstanl), . 

3 1 Yseboodl (Charles-Jran). 

.J 1 Choisis (Gustave-Joseph) 

, . .. 
n 
7 

8 

0 

10 

H 

u 
15 

Diplôme d'i11slilulti1r primaire; diplùmc de professeur ar,rl,aé de l'ensel- 
1:11r.11w11l moyrn du ,h•r:ré inférleur ; diplom~ lie capacité pour l'ensei- 
1:n1·m1'.nl de la langue allemande. 

l>iplfüne d'iustttuteur 11rimaire et certtûcnt pour l'enseignement de la 
(:}'IOll:tSIÎIJUC. 

1 
Diphim,: d'Iustituteur prinmire ; diplôme de capacité pour l'arbortculturc ; 
,tiph',mc 1h: prof1:ssn1r ,te dessin. 

Dipt,inws d'inslilolcur primaire et tic proïesseur ai;réaé de l'enseii;neroenl 
moyen d:1 ,li·(l'ré inférieur. 

liloors (~&hle-,\rnold) - l)iplùm1: ile 1:radué 1:11 lettres. 

D'llooi;he(Charles-Gomin:iir<:·Joseph) Di11!o1nc de docteur en médecuu-, etc. 

\'an Cauwenberr, (Firmin-Fr.iuçois). l>i11l0111e de philosoplriri cl de théoloi:ic 

Segers (Gustan:) . . 

Waucquez (Charles) • 

l iplôme 11'i11slitulc:ur primaire . . . 

Dir,himr. dl' professeur a(:rér,,; de l'enseignement moyen du clr1:ré inrérieur; 
di1,11'im1! d,i prok~si•ur d1: 1:ym11asliquc; dip\ùme tic capacité pour renset 
{l'IICmcul de la !;mg111• lla1nan1le. 

Peirsman (Charles-Louis) . • .1 Hiplôme ,l'instilulcur t•rimaire; dipl(,mc tle r,éomètre-nrpenleur; cerllûcats 
de capafilé pour l'arhoricnllurc et pour l'enselgnernent de la (,Ymnas 
tique. 

Brasseur (Pierre) • • · • • · · 1 Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur ar,rér,é de l'ensei- 
1:1wment moyen du degré infèrieur ; diplôme pour l'enselguement des 
langues, 

De Bosschere (Charles) 

13 1 Van Calsler (Louis) . 

llfeytemans (Jean-François}. 

Ravoet ( Pierre -Louis) . . 

Diplôme d'instituteur primaire; certlûcat de capacité pour t'enseïgnement 
des sciences. 

Diplômes de docteur en droit et de candidat notaire. 

Diplome 1l'instil11teur ; diplôme de &éomètre-arpenlcur ; diplôme de pro 
fesseur de gymnastique. 

École 
Lamineur (Jean-Baptiste) . 

2 1 De Weert (François~Gommaire) . 

3 De Vos (Désiré) 

.f Van Genechten (Alexandre-Louis) 

5 Vander Wallcn (Pierre-Joseph} 

0 Clacs (François) 

7 8ickx (lien ri) . 

8 LeOoL (Prosper) .• 

DîplômP. d'lnstltuteur primaire . 

ltl. 

Id. 

ltl. 

Dipl(,n11•s tl'inslilulr.ur primaire et de professeur acrér,é de l'enseignement 
moyen du de~ré inférieur. 

Diplôme d'insliluleur'primairc . 

ltl. 

Id. 
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établissements normaux primaires de l' 1!,'tat, ci la date du 5{ décembre {887. 

NORMAUX D
1 
INSTITUTEURS, 

LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. E&IPLOJS. 
DATES 

arrêtés de nomination. 

d'ln8tituteurs, il Uerre. 

Wichelen, 9 mars 1847 . 

Arseele, 3 septembre 181>1 

Tamise, 1., mai 1815. 

Avernas-le-Bauduin, ''fü décembre 1857 . 

Bocholt, 9 octobre t81i5. 

Lierre, 8 janvier 1806, . 

Vosselaer, 24 décembre f 8~5 

Iloogstraeten, 29 décembre i848 

Thuin, 31 octobre 1855 • . . 

Anvers, 17 décembre 1850 . 

Hasselt, 5 janvier 1855 

Lierre, 29 mars 1850. 

Lierre, 27 octobre 1848 . 

Directeur, chargé du cour, de pêdagogir, de mëtno 
doloi;ic el de morale. 

Économe . . . . 

&Jaîlre 1l'éluiles-surreillant, chargé du cours de 
dessin. 

Maitre d'ètudes-survedlaut. 

Id. 

llléllecin. . 

id. 

,\ 

Professeur d~ religion . • • . . . . . . · 1 3t décembre 1884. 

Professeur d1: langue 1'.!l de llttérature flamandes, 2-1 septembre l8i9. 
char(l'é du cours de langue allemande. 

Professeur de langue française . . . . . . . 

Beveren, 14 mars 1641 . . . . . . . 1 Professeur d'histoire, de (l'i:ographie, d'acricullure 1 18 mai 1880. 
et d'horticulture. 

Leyseic, iO octobre 1851. . . · . . . 1 Professeur de matbèmatiqurs, de tenue des llvres 1 31 décembre 188S. 
et d'écriture. 

d'application. 
Embiehcm, 25 janvier l8.t4. 

Lierre, 2 juin 1858. • . 

Schoore, 28 octobre 1800 

Weslerloo, 1i mai 1861 . 

Vollezeele, 22 avril 186~. 

Professeur ile sciences naturelles el d'hY&iène 

Professeur de droit conslilulionnel el admiuistratif', 1 31 décembre 18!>0. 

Professeur de musique . . . . . . . . . . 1 31 décembre 1881. 

Professeur de (D'mnastique 

Oolen, 28 octobre t86t 

Lommel, 0 juillet 1852 

Malines, 23 acüt 1862 

Instituteur (chargé iles cours de méthodologie pra 
tique t·l de langue angtaise à l'école normale). . 

lnsütuteur (chargé du cours de travaux manuels à 
l'école normale). 

Instituteur. 

Ici. 

Id. 

Id. 

111. 

Id. 

28 septembre t88:!. 

U septembre i8i9. 

2 octobre 

19 al'ril 

1866. 

-1880. 

1$ octobre 1880. 

20 janvier t887. 

Id. 

28 octobre 1882. 

25 janvier 187!5. 

23 septembre 18i0. 

:!6 mars 1879. 

l!J avril 1880. 

30 avril 1880. 

t 7 septembre 1881 • 

12 février t883, 

21 mars t883. 

22 décembre i883. 



[ N° 1:56. J ( f 04 ) 

0 z 

NOMS ET PRÉNOMS. DIPLO)lES. - TITRES. 

11. - École normale 

1 Villers (Julien-Joseph) 

2 Cerfonl (Clément). 

3 Bruyère (Émile-Joseph}. 

4 De Ryck (Alphonse) . 

5 Nicaise (Henri-Joseph) 

0 Huart (Henri) • 

7 Rayée (Théodule-Prosper-Plorcnt- 
Joseph). 

8 Damseaux (Eugène) . 

9 Goffarl (llenn-Plorent] . 

10 Collard (François) 

il De Coster (Charles] 

Hl Desmedt (Camille) 

15 Tribut (Armanù-Viclor) 

14 Parisel (Remy) 

15 Fosséprcz (Ambroise) 

16 Aerts (Félix-Hubert), 

17 Van Halen (Élisée) 

t Borlée (~Iédard) 

2 Dubois (Ernest) 

3 Piron (Louis) • 
,i Brixy (Désiré) • 

r• Cocq (Victor) . i) 

6 Sépulcre (Lucien). 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur ai;réi;é de l'ensei 
i;nenwul moyen <lu degré inférieur; diplôme de docteur en philosophie 
el lettres. 

Diplôme d'Instituteur primaire . . . . . . • . . . . . 

Diplômes <l'instituteur primaire et de professeur de 6Ym11aslh1ue 

Id. 

11I. ; diplôme de protesseur de &ymnasllque; 
diplôme (l'aspirant professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
degré inférieur. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Diplôme d'instituteur primaire et dl! professeur ar,régé de l'enseignement 
moyen du !lcf~rê lntérieue; cerüficat de capacité pour l'enseignement 
du dessin. 

Diplômes d'insütuteur prtmnire et de professeur agrér,é de I'enseignement 
moyeu du tlei;ré intèrieur; diplôme de docteur en philosophie cl lettres .. 

Diplôme d'instituteur prlrnaire; chevalier de l'ordre de Léopold . 

Diplôme d'instituteur primaire. . . . . . . . . • . 

Diplôme de docteur en sciences physiques et mathémallques . 

Diplôme de pharmacien; diplôme de docteur en sciences naturelles. 

Diplôme de docteur en droit. . . . . . . . . . . . . • . • 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de pro.fesseur de gymnastique; 
diplôme de candidat en philosophie et lettres. 

Diplôme de capacité pour l'enseignement du dessin . 

i 
Ée-0le 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme pour l'enseignement de la gym 
nastique; diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme pour l'enseignement de la gym 
nasüque, 

Diplôme d'instituteur primaire, . . • • . . . . . . • . . • 

Id. ; diplôme de professeur agrégé de l'enseigne- 
ment moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur primaire . 

Id. 

Ill. - École DOPmale 

\ 

De Geynst (Édouard-Joseph) . . •

1

. Diplôme d'inslilulcur primaire; diplôme de professeur agrégé "de l'ensei-

1 
gnernent moyen du dctrré inférieur; diplôme de capacité pour l'enseigne- 
ment de la langue allemande; diplôme de gécmëtre-arpenteur. · 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DATES 

do 

arrêtés de nomination. 

d'lnstltnteo •• s, à Nivelles. 

Geest-Gérornpont-Prtit-Rosière, ti no,•em-1 Directeur, chargé du cours de morale et de savoir- 1 11 novembre 1882. 
hre 1830. vivre. 

Barchon-Cheratte, 23 novembre t830 , 

Angreau, 28 mars 185i • 

Vollezeele, i6 juin 1858. 

Fayt lez-Managn, tO janvier 1861 

Bierghes, t 8 octobre 18 Hi. 
Grez-Doiceau, 0 aoüt 18.!5 

Visé, 18 avril 181Sl . . • . 

Andenne, 11 juin 18-iO 

lluy, 10 février 1826. 

Weslerloo, 11 novembre 1814 

Alost, 12 mars 18-i2 . . . 

Bouvignes, 23 juillet 1854. 

Saint-Josse-ten-Noode, 7 juin 18;';3 • 

Couvin, 22 novembre 1851 

Saint-Trond, 4 mai 1827 

Nivelles, 23 janvier 1843 

d'application. 

Lathuy, i7 février 1857. 

1 """• '3 septembre !8',7 , 

Ramillies-Off us, 20 aoùt 1860 . 

Lessines, i1 janvier 1862 . . . 

Houtain-le-Val, 18 jnillcl 1803. 

l'.'\aninnes, 1i mars 1861. . . . 

Économe 

Maitre d'études-survelllant, chargé du cours de 
calligraphie. 

Maitre d'études surveillant 

Id. 

l\Iédccin 

Protesseu r de religion 

Professeur de pédcgogie et de méthodologie. 

50 septembre 1883. 

10 octobre 1882. 

29 septembre 1884. 

21 novembre 1884. 

26 novembre 1880. 

51 décembre 1884. 

24 décembre 1882. 

Id. de littérature française et d'histoire . . 1 25 septembre 1870. 

Id. de grammaire et de lecture françaises 27 octobre 18i:14. 

Id. de langue flamande 21 décembre 1883. 

Id. de mathématlques. 27 septembre 1881. 

Professeur de sciences naturelles el d' hygiène, 30 septembre 1870. 
ch111·gé de la direction des excursions scien li- 
fiques des élèves. 

Professeur de droit constitutionnel el administratif, 1 9 juillet 1870. 

Id. de géoeraphic, de tenue des livres et de 30 novembre 1872. 
c;ymnastiquc. 

Professeur de musique vocale. .'123 février 1864. 

l<], de dessin • 31 décembre 1879. 

Instituteur (chargé du cours d'horticulture, d'arbo 
ricullure et d'agriculture à l'école normale) • . 

Instituteur. 

Id. 

Id. 

Ici. 

ü décembre 18i6. 

25 décembre 1870. 

23 octobre 1881. 

2J novembre 188L 

28 octobre 1882. 

Professeur ( chargé d11 cours de travaux manuels 
à l'école normale). . . . . . . . . . . 1 21 novembre 1884. 

d'lostltnteurs, à Drngc.9. 

1
1\la~incs, 26 juillet 1Rf.i ..... 

1 
Dir~ctcur, chargé du cours 11P <rorale el de savoir-128 septembre 

vine. 

27 

1882. 
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NOMS ET PRÉNOMS. DJPLOMES. - TITRES. 

2 1 Yande Weçhe (Camille). 

3 

" 
5 

6 

i 

!) 

10 

11 

13 

u 
., . .. , 

Tcrlin (Léon). 

Bootsaert (Y.mile). 

Lagae (Alphonse-Romain) . 

llouvenaghet (Pierre-Louis) 

Yan Keirsbllek (Plorlmond-Eugëne). 

Kirsch (Guillaume) . . . . . . 

Desorgher (Ëmilc j • . • • . • 

Van Rijn (Gérard) 

De Wael (Clément) 

Campers (Auc-usle) 

Claeys (Gustave) . . 

Hinderyckx (Louis) . 

De Bruyn {Camille) . 

Diplômes d'instituteur primaire el de professeur agrégé de I'enseignement 
moyen du degré inférieur. 

Diplôme <l'instituteur primaire; diplôme de professeur de gymnastique. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur ai;réué de l'ensel 
cnemcnt moyen du dc{p•é inférleur; certificat de capacité pour l'ensei 
gnement du dessin. 

Diplôme d'Instltutcur primalre ; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
rrncmenl moyen du der;ré inférieur; certificat de capacité pour l'ensei 
gnernent du dessin. 

Diplôme d'Instituteur primaire; diplôme de professeur auréaé de l'ensei 
unement moyen du degré inférieur; certificat de capacité pour l'ensci 
gnemcnt de la gymnastique, 

Dlplôme d'Instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensel 
{lncment moyen du degré inférieur; diplôme de professeur de r;ymnas 
tique, 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme pour l'enseignement des langues 
(obtenu en Hollande}. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme (!e professeur ar,-réué de l'ensei 
gnernent moyen du det;ré inférieur. 

Diplôme de professeur agréué de l'enseignement moyen du degré infé 
rieur; certificats de capacité pour I'enselgnemr nt de la langue allemande 
et du dessin. 

Diplôme de docteur en droit. . . 

Lauréat du conservatoire de Bruges 

Docteur en sciences naturelles . . 

Ecole 
Kcstelool (Lêandre-Joseph) . . . 1 Diplôme d'insütuteur primaire; certificats de capacité pour l'enseignement 

des langues flamande et anglaise et pour la culture et la taille des 
arbres fruitiers. 

Yandenstoek (Casimir) . 

;; Morccls {Édouard) • . 

4 Glazemakers (Jean-Albin) . 

5 Uindcrykcx (Janvier-Joseph}. 

2 

Verschaffull (Edouard) . . 

Slubbe (Ernest-Théodore} • 

Van Wilder (Eugène-Cyrille). 

De Vos (Victor) . . • . . 

Diplôme d'instituteur primaire; certificat de capacité pour l'enseignement 
de la gymnastique, 

Id. 

Id. 

Id. 

IV. - École normale 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen pour les sciences. 

Diplôme d'instituteur primaire . 

Id. 

Id. 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EJIPLOIS. 
DATES 

du 

arrëtës de nomination. 

Oostcamp, 10 septembre 18'8. 

Helchin, 28 juilet 1860. . 

Jsct;hem, 23 décembre UUO. 

Courtrai, 27 avril 183.l . 

Nieuport, t I mars 18H . 

Bruges, 21 juin 1845. . . . . . . . 

Liége, 25 novembre 1.851 . . . . . . 

üstende, 26 ao1U 181» . . . . . . . 

La Jlaye, 0 révricr 1857. 

Gits, O décembre 18!5 . 

Bumpst, t 1 février 1850. 

Bruges, .J novembre 18U 

Jd. li janvier 18i0. 

Potlnehove, 22 mars 1861 

,l'application. 

Bruges, 2,i fcHier IS:i5 . 

Économe, chargé du cours de flamand à la pre 
mière année d'études. 

:\lailre d'études-surveillant, chargé du cours de 
travaux manuels. 

Mlldeciu . . • . . 

Professeur de religion . 

Profüsseur ile péda1:ocie Cl de méthodologie, acri 
culture, horticulture el hyi;it':nc. (En co111~é.) 

Professeur de flamand (2• el 3• années), de dessin el 
d'écriture. 

Id. de rra nçais. 

Id, de \ll-dai;ocîe, de méthodolor,ic et ile 
1rr111uasti1111l'. 

Professeur de langues allemande et anglalse. 

Profcsseue de mathématiques, de physique, de 
chuuic et de tenue des livres. 

Proresseur d'histoire. de &éor,raphie el de français. 

Id. 

Id. 

li avri! 18i9. 

·:sa avril 1!1815. 

fer décembre 1883. 

17 mars 1887. 

Il avril l8ï0. 

11 avril 

30 anil 

Id. 

hl. 

de """"?"?" et ndmlnlsüaüf 1 9 "" 
de mus11111e . . • . . . . . . 1 t .1u111 

Profrsseur de zoologie. de botanique, de rninéra- 1 I!) février 
Jogie cl d'hn;iènc. 

Instituteur ( chari;-é du cours d'arboriculture, 
d'horticulture cl d'agriculture ;1 l'école nor 
male). 

18i9. 

1884. 

30 septembre 1880. 

2ï septembre 1886. 

1879. 

1870. 

1886, 

I" septembre 1883 . 

Moerzeke, 11 avril 1860. Insututeur. . 1 lrl. 

Bruges, 24 ayril 1860 hl. Ici. 

Grand-Jaminne, t•• mars 1s;;1 Ill. 30 septembre t885. 

Bruges, fO mars 1858 Id. 20 novembre 1885. 

d'lnstltutenrs, i, G11nd. 

Gand, 2-l septembre 1838 . . 

Oudcnbourg, 10 octobre 18;;:! . 

Grimminf;cn, H jam·i er lt!;i:; . 

Exaerde, 2-i avril 181i8 . . . 

nirecteur, cha11:é du cours ile mathématiques (en 1 28 septembre 1880. 
11arlar,1:) cl iles sciences. 

~:conomc, chargé du cours de morale el de savoir 
vivre, 

~Jailr(• d'él11dcS·Sllr\'CÎllanl 

Ici. 

ter décembre 1883. 

25 juin 1881. 

10 septembre 188L 
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NOHS ET PRÉNOMS. DIPLOMES. - Tlî.RES. 

ti Van Duyse (Daniel). 

{l Barhiaux (Jean-üustave) 

7 l\Iinnaert (Gilles-Désiré) . 

8 Vilders (Jules) . . • 

0 Hermanne (Joseph). 

10 1 l\Iinnaert (Joseph-Louis) • • . . • 

ft Dauge (Joseph-Félix) . . . • . 

12 Van Swieten (Émile-Polydore) . 

13 Robe lus (Alphonse). 

u De Vos (Édouard-Jean) 

15 Butvenich (Jules) 

Callant (Alexis) . . . . . . . . . 

2 Blommaerl (François-Joseph). 

:5 Du Bosch (Achille-Édouard) • 

4 Parmentier (Richard) . 

5 Dekezel (Louis). • . . 

6 Robelus (Pierre-Clément) 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Diplôme d'lnstltuteur primaire; chevalier de l'ortlre tic Léopold • 

Diplôme d'instituteur primaire . • . . . . • . . . . • 

Diplômes d'instituteur primaire et tlP. professeur a(lrl,;-é de l'enseignement 
moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur primaire. . . . . . • . . . . . . . . 

Diplôme tic doc leur en droit. . • • . . . • • . . . . • . . 

Diplôme d'Instltuteur primaire; diplôme de professeur agréi;é de l'enseigne- 
ment moyen du degré inférieur; diplôme de professeur de i;-ymnaslique. 

Diplôme de professeur de dessin 

Chevalier de l'ordre de Léopold. 

Diplômé d'une école d'horticulture 

École 

Diplômes d'instituteur primaire et d'aspirant-professeur ac;régé de l'ensci 
gnement moyen du de1;ré inférieur; diplôme de capacité pour l'enseigne 
ment des sciences naturelles el de l'agriculture dans les cours cantonaux. 

Diplôme d'iustituteur prlmaire. . . . . . . . . . • . • . 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 
du dessin. 

; diplôme de professeu« <le c-ymnaslique. 

; eeruûeat de capacité pour l'enseignement 

'W. - École normale 

1 l Aubert (Joseph) 

'2 1 Allard (Jean-Joseph) 

J Schepers (Hubert). 

4 Landa (Fernand) . 

5 Noël (François-Joseph-Ghislain) 

6 Rosy (Jean-Bap1isle) 

Î Boreux (Léon) . 

8 Servais (Félix-Joseph). 

9 1 Bascour (Joseph-Émile) . 

!O Spruyt (Henri) . 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensel 
çnrment moyen du degré inférieur; certificat d'aptitude pour l'ensei 
gnement de la gymnasli11ue. 

Diplôme d'instituteur primaire. Médaille civique de i« classe. . . . • 

Id. ; diplôme de professeur de gymnastique 
dans les établissements d'i11slruclion moyenne. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Bachelier en philologie el lettres 

Diplôme d'instituteur primaire . 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur primaire: diplôme de professeur agrégé de l'ensei- 
gnement moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'Iosututeur primaire; diplôme d'ar,pirant-professeur acrécé de 
renseignement moyen du degré inférieur; diplôme de professeur de 
gymoasti11ue pour les établissements d'instruction moyenne. 

Diplômé d'une école d'horticulture . . . . . • . . • • • ~ • 



( i09 ) (~01:56,] 

LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
OATES 

du 

arrêtés de nomination. 

Gand, 20 mars 1852 . . , . . 

Cruyshautcm, 15 octobre 1841. 

Gand, 20 mai 1846, . , 

ltl. 24 novembre 1857 

Lustin, 18 mars 1862. 

Gand, 4 mars 1830 .• 

Id. 8 aoüt 18156 . 

Jd. 9 mai 1852 . 

!d. 15févriCl'1840. 

Id. 10 janvier 1833 

Gentbrugge, 2-l aoüt 1857. 

Médecin, chargé du cours d'hyglène 

Professeur- de rellgion . . . . . 

Iù. de pédagogie cl de mèthodologte . 

Id. de langue et <le littérature flamandes 

Id. de langue française, d'histoire et de tra- 
vaux manuels. 

Professeur de maruémattques (cours inférieur), de 
sciences naturelles, de rréorrraphie, de callirrra 
phir cl de tenue des livres. 

Professeur de droit constltutlonnel el admtnistrattr, 

Id. de gymnastique 

Id. de dessin. . 

Id. de musique . 

Id. de cul turc . 

28 septembre 1880. 

20 novembre 1884. 

28 septembre 1880. 

Id. 

2 novembre 1886. 

28 septembre 1880. 

Id. 

hl. 

<l'application. 

Gand, ~8 février 181>8 . . . . ..... 1 Instituteur en chef 

Id. 1 or juin 1861. . 

Id. 1er octobre 181H 

Id. 16 septembre i8!H . 

Id. 6 juin 1863 . 

u. 18 avril 1849 

Instilu leur. 

Id. 

Id. 

Id. 

.ld, (chargé du cours de dessin) 

Id. 

hl. 

30 octobre 1883. 

30 septembre 1882. 

Id. 

15 octobre 1883. 

29 octobre 1883. 

30 septembre 1882. 

15 octobre i883. 

d'ln8'1tnteura, à lllon.111. 

lllarche-la-Cuisine, 15 décembre 1839. 

Viesville, 15 février 1833 . 

l\Iaestricht, 28 mai 1862. 

Mons, 16 mai 1850 .. 

Piéton, fî janvier 181>2 

Sart-Risbart-Opprebaix, 5 janvier l.847 . 

Bertrix, 1 O juillet 181>2 . . . 

Beauvechain, 7 octobre 18:iO 

Lessines, 3 mai 181'0 • • • . 

Vilvorde, 15 sepaembre 1832. 

Directeur, chargé du cours de pédagogie et de 1 ~O septembre 1884. 
morale. 

Économe . 

lllaitre d'études-surveillant 

Médecin, chargé du cours d'hyglène 

Professeur de religlon • . . . . 

t9 septembre 1876. 

23 octobre 1883. 

U mai 188-l. 

29 novembre 188!. 

Id. de lilléralu e française. 10 septembre 1881. 

lei. de flamand. • . 2 novembre 1880. 

hl. de mathématiques, de physique el de 25 septembre 1881. 
chimie. 

Professeur d'histoire, de géographie et de gram 
maire française. 

Professeur de sciences naturelles, d'agrlculture et 
d'horticulture. 

13 mars i88:?. 

30 septembre 1876. 

28 
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tt Masson (Fulrreuce) . 

l2 1 Willame (Antoine) 

1;; Poignard (Léon) . 

Dehauchc (Nestor-Joseph) . 

2 1 l\lou!igneaux (Adhémar). 

;; Gérard (Arthur) . . . . 

,t. l\larlier {Alfred-Élie-Joseph) . 

5 Bayart (Norbert). 

6 D11terme (Lucien). 

llarroy (Élisé-Josepb). . . . . . . 

!i! 11\Ialhurin (Jean-Baptiste) 

3 Orhan (Nicolas-Joseph) . 

4 1 Lincc {Servais) .. 

!S Lamboue (Émile). 

6 Fe!lweis (Gustave) • 

7 Famenne (Arthur) 

8 1 Thélic (Louis} . 

10 Lhoest (Émile) . 

Il Fonthier (Félix) 

12 Brëlsch (Guillaume) 

i.3 Bastien (Jean-ëapuste] 

u llaudenellc (René-Joseph) 

15 Yon ken (Alphonse). 

Poncelet (Lucien-Joseph) . 

Diplôme de docteur en droit. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme dè professeur tic çymnastique; 
diplôme de professeur <le dessin. 

École 

Diplôme d'instituteur primaire. , . , . . . • . , 

Diplôme d'instituteur primaire; cerlifirat de capacité pour I'enselgnement 
du dessin dans les étabussemcnts d'instruction moyenne. 

Diplôme d'instituteur primalre. 

Id. 

Id. 

Id. Médaille civique de t'" classe . 

Tl, - Éccil c 1u1rmale 
Diplôme d'Instituteur primaire ; diplôme de professeur aflt•é~é de l'ensei 

r:ncmcnl moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur primaire. 

ld. 

Id. 

Diplùrne de docteur en médecine, etc. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur ni;rég~ de l?ensei 
rrnement moyen du degré inférieur. 

Ancien inspecteur des études à l'école militaire. . . • • • • 

0 1 Cogniaux (Célestin-Alfred). . . . . 1 Diplôme d'instituteur primaire el diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur. 

Diplôme de docteur en droit. , . • . . . . . • . . • • • • 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agréi;é de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur de l'école normal~ de BrUhl. . • . . • - • , 

Diplôme d'instituteur primaire; certifical pour l'enseignement du dessin 
dans les écoles primaires. 

Diplôme de professeur de BYmnaslique 

Lauréat du conscrvaloirc de Liége 

VII. - ~ccaton no •• male 

Diplômes d'instituteur primaire et de professeur agrégé de t'enselgncrnent 1 
moyen du degré inférieur, 

Diplôme d'instituteur primaire. . . , . • . • . , • • • , • 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DATES 

du 

arrëtës de nomination. 

Dour, i6 février 18!S, . 

Mons, 18 otlobre 185-1 . 

Grand-Rieu, H avril i8!i3 

û'application, 

Lincent, 28 février 1852 

Deux-Acren, 15 juin 1856. 

Baisy-Thy, U juillet 1860. 

maton, 26 octobre 1860 

Templeuve, 5 avril 180:! 

Pondrôme, 16 octobre t83i . 

Professeur de droit constitutionnel, de droit com 
mercial cl d'économie sociale. 

Professeur de musique, 

Id. de gymnastique, de calligraphie, de 
dessin.de tenue des livres et de trnaux manuels. 

O juillet 1870. 

Instituteur. . . • . . . . 

iO septembre 1876. 

Id. 

29 avril 

31 mars 

1879. 

lei. et mallre d'études-sun·eillant à l'école I Id. 
normale. 

Instituteur. 30 septembre 1879. 

Id. 12 novembre 1880. 

Id. 30 septembre 1881. 
ld. 1882. 

1 

d'lnstltutenr•, à Verde••· 
Dourbes, 26 octebre t8-U . . . • . , . 

Frasnes lez-Gosselies, !-& juin 18!9 . 

Fize-Fontaine, 1~ novembre IS!SS 

Stembert, 15 décembre 1860 

Louvain, 6 décembre 1852 . 

VerYiers, 27 octobre 18?9 •. 

Hanzinelle, 21 janvier 1862 . 

Gand, t6 mai 183:S . . . . • 

Roberchies, 7 avril 18'1 . . • . . . . . 

Liége, 'il novembre 1853 . . . 

Ilooghlede, 14 novembre 18~2 . 

Nieder-Kassel (Prusse), i4 fénier 1840 

Ticusy, 2ï novembre IS!SI . 

Anvers, 7 décembre 1852 . 

Verviers, 22 janvier 185~ . 

Directeur, charr,é des cours d'histoire générale. de 1 18 octobre 1870. 
morale et d'éducation ainsi CJUe des conférences 
littéraires. 

Économe . . . • . . 

lllailre d'études-surveillaut, chargé des cours de 1 30 septembre 18i0. 
calligraphie et de travaux manuels. 

Mailre d'ètudes-surveillant. 

lllédecin, chargé du cours d'hygiène 

Professeur de religlon . . . 

Id. de langue française 

Professeur de langue allemande. 

Id. 

Id. 

Jd. 

de dessin. . . 

de rrrmnasti11ue 

de musique. . 

9 mai 

31 décembre 1883. 

18 octobre 1.879. 

20 novembre 1884. 

29 septembre 188-i. 

Professeur de mafhémaliques, de tenue des livres, 
chargé avec M. Cognlaux de la. direction des 
excursions scientifiques des élèves. 

Professeur degéor,raphic,d'a&ricullure, de sciences 1 29 septembre 1884. 
naturelles tzoolo&ie, botanique et physique), 
chargé avec Ill. Thélle de la direction des excur- 
sions scientifiques des élèves. 

1" octobre 

1884. 

f881. 

Professeur de droit constitutionnel. • . . -130 septembre 1879, 
Id. de langue ûamande, de pédagogie, de Id. 
méthodologie et d'histoire nationale. 

1" août 1881. 

27 décembre 1882. 

30 septembre t 870, 

Itl. 

d'lnstltnten1>s, ù Buy. 

Les Dions, 1ï novembre 1tU7 . 

Bendeux, 4 janvier 1811.1 • • • 

..• ,
1 
üireeteur, chargé des cours de diction, de ,avoir-\ 10 octobre 1883 . 
vivre et d'histoire nationale. 

. • . \ Économe . . . . . . . . • . . . . . 50 septembre 1883. 
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NO!\JS ET PRÉNOMS. DIPLOllES. - TITRES. 

:5 Âdnel (Félix) 

" Levaque (Félicien). 

5 Laurent (Armand). 

6 Warnant (Émile) 

7 Smels (J.) 

8 Mouzon (Jean-Baptiste) 

0 1 llaillien (Chréfü:n). 

tO 1 Cluysenaar (Pierre-Gustave). 

i1 Dock {Nicolas) . 

t2 Mathieu (Prosper-Joseph) 

tl lloka (Alphopse) 

Diplômes d'instiluleur primaire et de candidat en sciences naturelles • 

Id. id. el de professeur de t,rymnaslique 

Diplôme d"imtiluteur prlmalre 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Diplôme de cradué en lettres. 

Diplômr d'instilulcur primaire; diplôme de professeur arrrégé de I'ensei 
cnement moyen du degrl: inférieur. 

Diplôme d'instituteur primaire; crrtilical de capacité pour l'enseignement 
des sciences naturelles el de la 15ymnasti11ue. 

DiJ>I ômé de l'école d'horlicullure de Gand et de l'école d'acricullurc de 
Grii:non (France). 

Diplôme d'instituteur primaire . 

Diplôme d'instituteur prlmaire ; diplôme de professeur acrécé de l'ensei- 
1:nement moyen du degré inférieur. 

Diplôme de professeur de dessin. 

École 

Hubin (François-Joseph] • 

2 1 Wilmel {Louis-Joséph) 

:5 1 Perin [Gustare-Louts-Dleudonné) 
•• Robert (Jean-Baptiste). 

5 Olivier (Eugène-Cl~menl}. 

0 Croiselet (François-Joseph) 

7 Baras (Alexandre-Joseph). 

8 Dache (Victor-Joseph-Léopold.} . 

Cardots (Joseph-Paul). 

2 1 Mordant {Mathieu-Firmin) 

:; Guillain (Jules-Victor). 

4 Rancy (ISicolas) 

5 Jfanus {Jules) . 

(l Gratia (\'iclor). 

7 Smal (Antoine-Joseph). 

8 Colmonts (Jean-lllathieu). 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur de rrymnaslique. 

Id. id. ; certificat de capacité pour I'enseignement 
des éléments de sciences naturelles dansles cours cantonaux. 

Diplôme d'Inslltuteur primaire . 

; diplôme de professeur de c-ymnastique. Id. id. 

ld. id. 

Id. id. 

Jd. id. 

Id. id. 

; diplôme de professeur de gymnastique. 

-VIII. - Section normnle 

Di11lômc d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrée<: de l'ensei 
gnement moyen du dcgr(: inférieur. 

Diplôme d'inslilulfnr primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei 
ment moyen du degréinférieur. 

Diplôme cl'instituteur primaire 

IJ. id. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Diplclmc ll'insliluleur primaire, chevalier de l'ordre de Léopold 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. E!'tIPLOJS, 
DATES 

d• 
arrêtés de nomination. 

Pussemange, 30 avrll 18:57 . 

Longchamps, 27 décembre i8:SO. 

Huy, 14 juin 1861. 

Huy, 20 mai 1837 , 

Froldhlerfûlermont), 27 mars 1855 , 

J\lusson, 19 novembre 183! . . • 

Sichen-Sussen-Dolré, 1 •r juillet i847 

Bruxelles, 27 septembre 1852. 

Lixhe, 6 juillet 185i , 

Andenne, 27 janvier 1843 

Liége, 28 février 1828. 

cl'application. 

Fumal, 26 décembre 18,i6. 

Landenne-sur-Meuse, 12 août 18-!7 . 

Huy, 2juin18:S2 . 

Huy, t•r janvier 18M. 

Huy, 25 octobre 18116, 

Atlrin-Clavicr, 1 •r novembre 1860 

Hanret, 6 décembre 1840. 

Engis, 18 mai 1803 . 

Maître d'études-s11rvelllant 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. (chargé du cours de musique) 

l\Iédeci111 ehargé üu cours d'bygiêne. 

Professeur de reli~ion. 

Professeur de mathématlques, de droit eoastttu 
ttonnel et adminjstratif, 

Professeur de flamand, d'histoire générale, d'ècrj 
Lure et de commerce. 

Id. de sciences naturelles. chargé de la 
direction tics excursions scientifiques, 

Professeur de pi:daeoeie, de méthodologle et de 
&éO(irophie. 

de Iangue et de IHtéralure ïrauçaises. 

de dessin. 

2~ mars 18i0. 

8 mars 1880. 

5 fé\·rier 188-l. 

28 septembre 1880. 

~ novembre 188-l. 

15 octobre 1863. 

30 septembre 1883. 

1G novembre 1880. 

20 septembre tBIW. 

Ill. 

6 juin t866. 

d'instituteurs, à Virton. 

Visé, 30 ju,in 1840. 

Argenteau, 22 janvier 1854 

Breux, 4 juin 1860. 

Saint-Mard, 20 mars 1846 

Gommery, U décembre 1800, 

Virton, 23 août 1855 . 

Vezin, 17 avril 1858 . 

Houppertingen, :10 mari 1834 

Instituteur c11 clief. 

Instituteur 

Id. 

Id. (cbargè du cours de 13ymnasliq11e à 
la secüon normale). 

Id. 

Id. (chargé du cours de travaux manuels 
à la section normale). 

Id. 

Id. · 

27 septembre 188:!. 

31 décembre 1881. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

20 février 1884. 

Id. 

Directeur, chargé des cours dt littérature el de I i6 septembre 1887. 
lecture expressive. 

ÉconoJDc. 

Maitre d'études-surveillant 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

lllédeci11, chargé 1111 cours d'hyeiènc 

Professeur d.c reliuion . 

Id. cle ptd agogie, de méthodelegle, de 
langue allemande (t •• année), chargé de la diree 
lion de l'école d'application. 

16 janvier 

18 février 

1888. 

188!. 

2ï février 188~. 

10 mai 1883. 

ter février 1881. 

20 novembre tSM. 

ts février 1SIJ!. 

29 
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NOI\IS ET PRÉNOlJS, DIPLOMES, - TITRES. 

0 1 Defrëne (Constant-Frédéric) . 

10 1 Themclin (Joseph). 

Il 1 Destexhe (Alfred) . 

12 1 Ansar (Charles) 

13 1 Watrin (Albert) 

u 1 Bertrand (Camille). 

ns 1 Montfort [Léon-Léopold). 

1 1 Jonnclle (Auguste). . . 1 Diplôme d'instituteur primaire . 

Golard (Louis) . 

'1 1 Résimont (François-Antoine). 

3 Thomas (Vulmer) . 

4 1 Focquet (Edmond). 

5 Lambert (Hubert-Joseph) . 

6 1 Lejeune (Jean-Henri) . 

7 1 Dellis (Antoine) 

8 

9 

10 

Vanhove (Joseph) . 

Bertrand (Auguste) . 

Fonder (Jean-Baptiste) 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme pour l'enselcnement de la 6}'m 
nasüqne , certificat de capacité pour I'enselgnement de la langue alle 
mande. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de I'ensei 
gnement moyen du degré inférieur; diplôme de çéomèlre-arpenteur. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de çéomèlre-arpenteur 

Id. id. id. 

Diplôme pour l'enseignement du dessin dans les écoles moyennes et les 
écoles normales. 

Lauréat du conservatoire de Bruxelles . 

Diplôme d'instituteur primaire et de professeur de dessin et de crmnas 
tique. 

Éeol« 

IX. - Section normale 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur .igréy,é de l'ensei 
y,n~ment moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur primaire 

Diplôme de docteur en médecine, etc .. 

Vanùerhaeghe (Joseph) 

i I Louis (Victor-Auguste) 
3 Bernacle (Hector-Louis) 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur açréy,é de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur; diplôme pour l'enseignement de la 
i;ymnastiquc. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur airrér;é de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur. 

Jd. Id. Id. 

Docteur en philosophie et le!tres. 

Diplôme d'instituteur primaire. l\Iédaille civique de trc classe 

École 

Diplôme d'inslituteur primaire 

Id. 

Id. ; diplôme d'aspirant professeur de l'ensei- 
gnement moyen du degré inférieur. 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DATES 

dtt 

arrêtés de nomination. 

Spy, 16 décembre 18-18 . 

Lamorteau, 4 décembre 1856 

Moda\·e, 14 juin 1839. . 

Péronne lez-Antoing, 22 mai 18ti3 

Colmar, 18 octobre 1830 . 

Châtelet, 21 mars 1840 

Quiévrain, 51 août 1863 

Professeur d'allemand et de français (en partage), 1 24 septembre 18ï0. 

<l'application. 

1 Ruette, 22 Septembre 1842 

Jd. de sciences naturelles, de mathéma- 1 ld. 
tiques (en partage), d'agriculture, d'horticulture 
el d'écriture. 

Professeur de langue française (en partage), des 1 2 novembre 18tl6. 
notions des institutions constltutiounelles, de 
morale cl de savoir-vivre. 

Proresseur de mathématiques (en partage), d'his- 1 29 septembre 1884. 
toire et de tenue des livres. 

Professeur à l'école moyenne, chargé du cours de 1 30 décembre 1871. 
dessin. 

Professeur à l'école moyenne, chargé du cours de 1 17 novembre 1875. 
musique. 

Professeur ùegymnasti<1ue et de travaux manuels. 1 31 mars 

. 1 Instituteur . . 1 i •• octobre 

1886. 

1881. 

d'instituteurs, à Couvin. 

Bruxelles, 9 mai 1836. 

Namur, 2 mars l8,t3 . 

Barbençon, 17 juin 18~. 

Maricmbourc, 21 avril HH8. 

Spy, 20 juin 18:!I . 

Haccourt, 2-i mars 1837 

Ways, 8 juillet 1862 . 

Bruges, 27 février 18(H . 

Noirefontaine, 22 mai 1862 

Couvin, 2;; mars 1836. . 

d'application. 

Gochenée, 28 aoüt 1851 

Huy, 17 avril 1836 

Nismes, 13 septembre 18:'SO 

Directeur, chargé du cours de &éomélrie 

Maitre <l'éludes-surveillant 

Id. id. , chargé des cours d'hor- 
ticulture, d'arboriculture, d'agriculture, d'écri 
ture et de travaux manuels. 

Médecin, chargé du cours d'hY13iènc. 

Professeur de religion . 

Id. de morale, de pédagogie, de méthodo- 
logie et de gyrnnaslique, chargé de la direction 
de l'enseignement pratique des élèves-institu- 
teurs. 

Professeur d'arithmétique, d'algèbre, de tenue des 1 28 novembre 1883. 
livres, de géographie, de chimie, de physique, 
de zoologie et minéralogie, de droit constitu- 
tionnel et administratif. 

Professeur de flamand, de dessin et d'histoire (en 1 30 septembre 1886. 
partage). 

Professeur de français el d'histoire (en partage). . 1 23 novembre 1886. 

Id. de musique. 

30 septembre 1876. 

27 octobre 1866. 

25 octobre 1879. 

20 avril 1882. 

29 novembre 188,t,. 

28 décembre 1864. 

31 décembre 1868. 

Instituteur en chef . 
/ 

Instituteur 

Id. 

50 septembre 1882, 

Id, 

td. 



(iHi) 

NO)JS ET PRÉNOllS. . 
~ 

DIPLOMES. - TITRES. 

b) ÉTABLISSE~IEN;S: 

r. - École nol'male 

Jarobs (Jeanne) 

2 1 Coryn-Dr Waele (Colette). 

3 Declippel (llfaria) . 

,i Bomal (Zoé). 

;j Plaie! (Sophie). 

li De Pauw (Édouard) 

ï Laeompte (Léon) 

8 Yan Swieten-Loones (F.mma) 

0 Gahriels (Cornélie) 

10 Wiemar-Plasschaert (Léonle-Fran- 
çoise), 

Il 1 Duykers(Éllsa). 

12 1 Pholien-De Clercq [Julienne}. 

13 François-Coryn (Georgine) 

14 De Landtsheere-De Kryger (Estelle). 

t5 1 Ne\'.'ejans(Édouardj 

16 Robelus (Alphonse) 

Diplôme d'Instllutrtce primaire . 

Id. 

Diplôme d'instil11lrice primaire; diplôme pour l'enseignement de la langue 
flamande. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Diplôme d'inslilu tri ce primaire. 

hl. 

IJ. 

nastique , 

Id. 

Diplôme d'institutrice primaire 

Id. 

; diplôme de régenta. 

,. 

Diplômes de capactté pour l'enseignement de l'anglais cl de l'allemand 

; diplôme pour l'enseignement de la gym- 

Diplôme de professeur de dessin. 

N. IJ. M. Vilders [Jules), professeur- de langue et de liuératur-e flamandes (en partage), à l'école normale d'Instltuteurs 

De Cavel (Sylvle) . • 

2 1 Oebres (Thérèse-Françoise) 

3 Pirsoul (Élo-.se-Émilic) 

-i r Van Dies! (Félicie-Caroline) 

Ledrul (Célina) 

2 Donles (Louise-Marie). 

3 d'Hooge-Lamhin (Clémentine) 

i \"iol (Julia) . . . • . . 

École 
Diplôme d'instilu tri ce primaire; diplôme pour l'enseii;nement du dessin 
dans les écoles primaires. 

Diplôme d'inslitulricc primaire 

Id. 
nastique , 

Diplôme d'inslilutrice primaire; diplôme d'institutrice Frœbel . 

Il. - École normale 
Diplôme d'inslitulricc primaire; diplôme de régente d'école normale et 
d'école moyenne. 

5 1 Janssen (~laric--Eu5énic•Léopol'1ine). 1 Diplôme d'institutrice primaire 

; diplôme pour l'enseignement de la urm- 

,33, 
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!!!!!I!!!! 

LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
r DATES 

1 

du 

arrêtés de nomination. 

NORi\lAUX D'INSTITUTRICES, 

d'lnstUntrice8, à Gand. 

Jlaesdonck, 10 décembre 1838 

Gand, 1rr mai 1858 . 

Id. 30 octobre 1856 

Nivelles, 25 octobre 1853 
' Hasselt, 24 juin 1863. 

Gand, 26 mars 1851. . 

Sulsique, 1 « mars 18i0 

Gand, 17 décembre 18M 

Id. 6 octobre 18i6 . 

Id. 14 mars 1857 

30 septembre 1870. 

Anvers,!) août 1802 

Gand, 27 [ulllet 18::H . 

Id. 50 septembre 18o7. 

Jd. 6aoùt1856. 

Id. 2 mars 184,2. 

Id. 15 février 1840. 

1 

Directrice, chargée du cours de morale, de savoir 
vivre el de français (en pariage). 

Maitresse-économe, chargée du cours d'économie 
domestique. 

Maitresse d'études-surveillante 

Jd. 

Id. 

id. 

id. 

16 novembre 1880. 

t O norembre 1880. 

15 juin 1882. 

1 « septembre 1883. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène. 28 décembre 1880. 

Professeur de religion . 20 novembre 188-i. 

Rér;ente de pédagogie et de mélhotlolor,ie 30 septembre 1870. 

Régente de mathématiques et d'histoire. Id. 

Régente de littérature flamande (en partage) et de 30 novembre 1880. 
sciences naturelles. 

Ilérrrnte de langue française (en partage), de 1 1" septembre 1883. 
i;éorrr:i11hic cl de droit constltuüonnel. 

Maitresse de langue anglalse et de langue aile- 1 18 octobre 18ï0. 
mancie. 

l\éi;enle de cnlligraphle, de botanique, de tenue 1 50 septembre 1882. 
des Iivres et de travaux ,) l'aiguille. 

l\Iaitresse de cymnasfü1ue. . 1 30 septembre 18i0 

Professeur de musique vocale. . 1 Jd. 

' Id. de dessin Id. 

de Gand est chargé d'un partie du même cours à l'école normale d'lnstltulrlces. 

d'appliwtion. 

Gand, 12 décembre i8;:i7 . 

Bruxelles, 20 janvier 186l 

Louvain, 1" décembre 1863 . 

Bruxelles, 22 décembre 1860. 

d'lo8tltutrlces, à Tonrnrd. 

Seneffe, 13 mai 1855 . 

Malines, 27 mars 1840 

Nives (Luxembourg), 28 septembre 1837 . 

Warcoinr;, ï juillet 18,18. 

Bruxelles, '.l1 juillet 1863. 

Régen le, faisant fonctions de première institutrice. 

I nstttutrtce 

IJ. 

Id. au jardin d'enfants 

28 septembre 1886. 

i5 septembre 1886. 

Id. 

Id. 

Directrice, chargée des cours de 1u:dagogir, de 1• 28 septembre t 881 · 
méthodologie, de morale et de savuir-vlvrc. 

'.\Jailressc-économe • 

Maitresse d'éturles-surveillanlc 

Ici. id. , chargée du cours 
d'ouvrages manuels (en Jr• année). 

l\Iallressc d'études-surveillante 
i 

30 septembre 18i0. 

:!6 septembre 1881. 

1" septembre 1883. 

21 septembre 1886. 

50 
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"' 

NOMS ET PRÉNOMS. DIPLOMES. - TITRES. 

6 Germain (Ida) . 

7 Schrevens (tmile}. 

8 Vande Macle (Désiré-Joseph). 

9 Rose (Sidonie-!llalhilde) . 

10 1 Rose (Marie-Désirée) . . 
H 1 Slquet (~Iarie) . 

12 Van der Vorsl (Anna-Marie) . 

t3 Van Gansen (Élodie-Marie-Louise) . 

14 Romedenne [Plerre] 

15 1 Bourla (Hortense) . 

Diplôme d'inslilutrlce primaire , 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Diplôme d'Iustitutrlce primaire; diplôme d'aspirante-régente d'école nor 
male el d'ècole moyenne; certificat de eapacne pour l'enseignement de 
la gyrnnasli11ue. 

Diplôme d'institutrice primaire; diplômes de régente d'école normale et 
d'école moyenne; cerlifir,at de capacité pour l'enseignement du dessin. 

Diplôme d'inslilutrice primaire; diplômes de ré~cnle d'école normale et 
de professeur de gymnaslil1ue. 

Diplôme d'institutrice primaire ; diplome de régente d'école normale et 
d'école moyenne. 

Diplôme d'inslilulrice primaire . 

Diplôme d'instituteur primaire; certificats de capacité (&rmnaslique et 
sciences naturelles). 

Cerlificat d'études complètes de solfè&e et de lecture musicale du conser 
vatoire de Liége. 

École 

Dumont (lllaria) 

2 Cocq (Bertha) . 

3 Deffrasnes (Euphémie) 

" Bésengez {Aline) 

5 1 David lÉv:i). 

Gentil-De Prins (Adèle) 

2 \Vir,ny (\ïclorine-Gérardine). 

3 Golfart (Marie). 

-1 Von Oal-Judon (Pauline) . 

5 Von Gal (Louise) 

6 Delvaux (Émilie) 

7 Romiée (Henri-Joseph) 

8 llullois (Jean) 

9 Devillers (l\l,,1rie-Joséphine) 

10 Verbeeck (Marie) 

lt 1 Gorrissen (Julie) 

12 Prinz (Euphrosinej 

Diplôme d'instltutrice primaire 

Id. 

Id. 

Id. 
nastique. 

; diplôme pour l'enseignement de la gym- 

Diplôme d'inslilulrice de jardm d'enfants . . 

Ill. - École DOl'dlale 

Diplôme d'institutrtce primaire . 

Diplôme de docteur en médecme, etc. 

• , Diplôme d'institutrlce primaire 

Diplôme d'institutrice primaire; diplômes de régente pour le flamand et 
l'allemand. 

Diplôme d'institutrice primaire 

Id. 

13 J Weustenraad (Marie-Joséphine). . 1 
1 

Id. 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS, 
DATES 

dei 

arrêtés de nomination. 

Ferrière, 16 aoüt 1867 

Tournai, t7 mars 1835 

Flobecq, 1" novembre 1817. 

\'onôche, 26janvier 1853. 

Sivry, 25 octobre 1858 

Huy, 26 mai 1861 . 

Gand, t6 aoüt 1861 

lleeringen, 12 mars 1851. 

l\lellet, 26 octobre t855 

Tournai, 2 février 1837 

Maltrcsse d'études-surveillante (stagiaire) 

Médecin, chargé du cours d'hygiène. 

12 octobre 1887. 

30 septembre 1870. 

Professeur de religion . . . · 1 20 novembre 1884. 

Rér,rnle de mathémattques, de droit constitu- 50 septembre 1879. 
lionne! el d'économie domestique. 

Régente de français (lilléralurc, style, lecture) 1 ld, 
(-2• et 3° année), d'écriture el de dessin. 

Rér;ente de tenue des livres, d'écriture, de gymnas- 50 septembre 1882. 
tique et d'ouvrages manuels (2• et 3• année). 

Régente de français (tre année) et d'histoire. . 2a septembre 1881. 

Réecnte de langue flamande . . . . . . · 1 29 septembre 1884. 

Professeur de sciences naturelles el de géographie. Id. 

Maitresse de musique . . 1 30 septembre 1879. 

cl'application. 

Chapelle-à-Oie, 6 aoùt 1848 

Huy, 2 [anvier 1858 . 

Gaurain-Ramecroix, 28 aoüt 1858 

Templeuve, 4 mars 1863 . . 

Sains-Richaumont (France), i9 mars 1858. 

Institutrice. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. au jardin d'enfants 

d'institutrices, à Llége (frngnéc ). 

Bruxelles, t8 juillet 18.J..i. 

Liége, i6 fénier t!W.i. 

lluy, 50 octobre 184-i. 

Yerviers, 17 février 1832. 

Cologne, 21. mars 1862 . 

Tirlemont, 18 jnillel 1860 

Liège, 28 décembre 1847. 

Verviers, 8 février 18 i2 

Liége, 0 avril 1851. . 

Alost, 28 décembre 18:'i!:i . 

Huy, 13 avril 1853 . 

llassett, 18 mars t 840. 

Tongres, t2janvier 1849. 

Directrice, chargée des cours de morale et de 1 20 septembre 1870. 
savoir-vine. 

Maîtresse-économe. · 1 t•r septembre 1883. 

Id. d'études-surveillante . Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

id. 

ici. 

id. 

.Médecin, chargé du cours d'hygiène. 

Professeur de religion . 

Régente de pédagogie et cle méthodologie 

Régente, chargée du cours de commerce. 

Régente de français (en partage) . 

Id. iù. 
géographie. 

Régente de flamand. 

16 décembre 1870. 

Id. 

27 octobre 1879. 

,i. octobre i882. 

30 septembre 1883. 

51 octobre 1881. 

Id. 

31 mars 188~. 

5 avril 1884. 

29 novembre 1884. 

29 septembre 1879. 

50 septembre 188~. 

29 septembre 1879. 

Id. ), d'histoire et de 1 25 septembre 1880. 

20 septembre 1879. 
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NOMS ET PRÉNOMS. DIPLOMES. - TITRES. 

u 1 Marcelle (lllarie-Maximilienne) • 

t5 1 Lecomte lAline) 

16 1 Desteshe (Marie-SléJ>hunic) 

17 1 Maréchal (Alice) 

t8 Gorlier (fann}') 

19 Fick-W éry (Louise) 

!O Vanden Drlessche (Vicloria) • 

Wodon (lulie-Marie) 

2 Thiry (Céline) . 

3 Lucion (Alix} . 

" Gérard-llumblel (Léonie). 

5 1 Rysbeuvels {Sopbic) 

6 1 Fon laine (Eugénie] 

7 Bindels (Émilie-l\Iarie-Louisc) 

8 Arnould (Hubert) . 

9 Brasseur (Auguste) 

Diplôme d'institutrice primaire ; diplômes pour l'enseignement de la 
r,rmnasti11ue et du dessin. 

Diplôme d'institutrice primaire; certificat pour l'enselgnement de la 
langue allemande. 

Diplôme d'institutrice primaire; diplômes pour l'enseignement de la gym 
nastique el du dessin. 

l>iJ!lomes d'lnstllulrlce primaire et d'aspirante-régente d'école normale et 
d'école moyenne. 

rd. id, 

Lauréat d11 eonservaloire de Llége 

id, 

École 

1 1 Dessouroux (lllaria) 

2 De Jaer (Louise) . 
· 1 Diplôme d'institutrice de jardin d'enfants 

• Id. 

0 

7 

8 

Diplôme d'Institutrire primaire; diplôme pour l'enseignement de la gym 
nastique . 

Diplôme d'insiilutricc primaire 

Id. 

Id, ; diplôme d'asptrante-régente d'école nor- 
male et d'école moyenne. 

Diplôme d'insfilulrice prirnaire ; diplôme de capacité pour l'enseignement 
des travaux à l'aiguille. 

Diplôme d'institutrice primatrc ; diplôme de régente d'école normale et 
d'école moyenne. 

Lauréat du conservatoire de Liégé 

Diplôme d'insütuteur primaire 

Id. 

Jardin 

IV. - 8ecilon normale d'insO 

Rouffarl (Caroline-Marie-Joséphine) 1 Diplôme d'institutrice primaire 

2 1 Delvaux-Disiëre (Léonie) . 

3 Souweine-asser (Charlolle) 

4 1 Destrée (l\Jarie). . 

::1 De Crée {Auguste-Jean-Xavier) 

Diplôme d'institutrice primaire 

Gradué en lettres . 

Ley (Rodolphe-Félix) . . . 1 Diplôme d'instituteur primaire 

1 
lllichelet (Lucien-•·rédéric-Ludovîcj.

1

1 Diplôme de docteur en sciences physiques et mathématiques. 

Marchal (tlie). . . . . . . Diplôme d'inslitutcur primaire et diplôme de professeur a&régé de l'en 
!!ei6nemcnt moyen du degré in!\\ritmr. 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. E~IPLOIS. 
DATES 

do 

arrêtét de nomination. 

Piètraln, 15jan,·ier 1851. 

!S'amur, 4 janvier 1855 . 

Modare, 2-i- décembre 1851 

Liége, -i décembre i851 . 

Id. i7 décembre 1838. 

Id. 28anil 1851 . 

d'application. 
Namur, 16 juilltl 18-iO 

ûrune, 6 décembre 18~ . 

Lit':&e, 15 juillet 1850 . 

Veniers, 8 décembre 1857 

Louvain, 28 mars 1863 

Gilly, 2-l- octobre 1862. 

Lié~e, 2:i novembre 1851. 

Baronville, 11 aoüt 1860 , 

Dampricourt, 6 mai 1863. 

d'enfants. 
Liér;e, 50 novembre 1850. 

Verviers, 25 décembre 1860 . 

Rt':r;ente de français ( en partage) . 

Ici. d'allemand. . . 

Id. de dessin el de sciences naturelles . 

Id. d'arithmêtlque. 

Id. de gymnastique 

!lfailresse de musique • 

Sainl-Iosse-Ien-Xoode, 20 septembre 18-iO. j ltéçcnlc de travaux à I'alguille 

5 septembre i8U. 

~ septembre i8i0. 

tO septembre 187-1. 

31 octobre 1881. 

Institutrice 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Char&ée du cours de musique. 

Instituteur (à litre provisoire). 

Id. 

':U janvier 1880. 

27 septembre 1880. 

Id. id. ). 

Institutrice 

Id. 

~ septembre 181-i. 

Id. 

22 novembre 1870. 

Id. 

21 janvier 188-1. 

8 octobre 1884. 

6 février 188-l. 

11 avril 1881. 

-Î 
31 octobre 1881. 

: 1 

22 novembre 1879. 

Id. 

_Cufrlec8, rue de lftallnes, à B.ru:s:elle,a,. 

Liégé, :11 mai 1851 

Dinant, 17 février 1855 

Ramel, 20 avril 1850 . 

Bruxelles, 6 décembre 1855 

Vilvorde, !i avril 18i8. 

Beauraing, 11 novembre 18-16 .,, . 

Langres (France), 1'' janvier 18,17. 

Wassigny (France), 1" mars 1839 . 

Directrice, chargée du cours de morale et de savoir- 1 20 septembre 1884. 
vivre. 

Mailresse-êconome. . . . . . . . . . , 50 septembre 1881. 

Maitresse d'études-surveillante, chargée du cours Id. 
de langue allemande. 

Mailressr. d'études-surveillante 

Professeur de religton. . 

Professeur de 1,édai;ogie, de méthodologie, de droit 
constitutionnel ; chargé de la direction tic l'ensei 
gnemen l pra tique. 

Professeur de mathématiques cl tic physique 

Professeur de botanique . 

31 mars 1885. 

31 décembre tss,. 
50 septembre 1881. 

Id. 

Id. 
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NOMS ET PRÉNO:\IS. DJPLO~JES. - TITRES. 

9 Vande Ghinsle-Leclcrc11 (Louoïse) 

10 Vanùen Driessche (Amélie) 

H Desirée (lllaria). 

12 Cartier (Marie-Élise) 

l3 llfaens (Joséphine-Christine) . 

14 l\Ioly (Élise). 

15 Gilles (Marie-Louise-Augusta) 

16 Watelle (Charles-Henri) 

17 Favoreel (Marie) 

18 Screvens-êïonsour (Clmlotte) 

1 Drolssaert (Gabrielle-Sélima). 

2 l\lonseur-Volckc (Irma) 

3 Fiévet (Charlotte) . 

4 Crabbe (Rosalie) 

5 T~phraïm (Anna) 

6 Haut (Caroline) 

7 Pinart-Remy (l\Iaria) . 

1 Lebrocquy (AUflUSlél-Alexandra). 

2 Pauwels (Zoé) . 

3 Cornelis (Élise). 

4 Werpin (Alice). 

5 Barthels (Arthur) 

6 De !\Ionie ÎÉmile) . 
7 Du Caju {Joséphine-Marie) 

8 1 J\Iachiels-Colpi11 (Louise). . . 

9 1 Van O~erber1;he (Joséphine). 

iO I Delgoffe (Adèle) . . . 

H Shcrrington·Struye (Alice) 

Diplôme d'institutrice primaire; lauréat du eonservatelre de Bruxelles. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

hl. 

Iliplûrne d'institutrice primaire ; diplôme pour l'enseignement de la langue 
anglaise. 

Lauréat du conservatoire de Hrnxclles • 

OiJ>IOmc d'institutrice primaire; diplôme pour l'enseignement de la r,ym 
nasttquu. 

Diplôme de caparlté pour l'cnscigncmcnl des travaux à l'aiguille . 

Diplôme d'iustilulrice prlmaire 

Id. 

Id. 

Id. 

hl. 

Id. 

Diphlmc d'institutrice tic jardin <l'cnfauls 

École 

-V. - Section normale 
Diplomc d'institutrice primnire . 

Certilical de capacité (écoles (l'arùienncs); diplôme de capacité pour l'en 
seignement des travaux à l"aitruille dans les écoles normales. 

Diplome de docteur m médecine, etc, 

Diplôme d'inslilutricc primaire; diplome de récente d'école moyenne cl 
d'école normale; certificat de capacité pour l'enseignement de la langue 
anglaise. 

Diplôme <l'institutrice primaire 

Id. 

Id. 
d'école moyenne. ; diplôme de rég1m1e d'école nonnale et 
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DATES 

LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. dra 

arrêtés de nomination. 

Bouillon, 19 juillet 185-L Régente d'histoire . 29 septembre 188.J. 

Saint-Josse-ten-Noode, 21 mai 1851. Id. de dessin 30 septembre 1881. 

Bruxelles, G décembre 185-f. . Id. de zoologte, de minéralogie et d'économie Id. 
domestique. 

Tubize, 30 décembre, i.8,H Récente de sciences commerciales; maitresse au Id. 
cours préparatoire. 

Lanaeken, 19 juillet 18;:il Régente de flamand. Id. 

Mons, 9 août 18.t!). Id. <le français. 29 septembre 1884. 

Druges, ter août 18:H . hl. de Géographie, d'hygiène el de langue 30 septembre 1881. 
anglaise. 

Utrecht (Hollande), 31 mai 1839. Professeur ùc musique. Id. 

Courtrai, 28 juillet 1&50 . Maitresse de gymuastique . 31 mars 1883. 

Merchtem, 1G juin 1857 . Chargée du cours d'ouvrages manuels . trr septembre 1883. 

d'application. 
Renaix, 22 septembre 18;:it 

Menin, i5 mars 1858. 

Bruxelles, t; octobre i848. 

lllolcnbcck-Sainl-Jean, i;S mars 181>6 

Bruxelles, t!) décembre t8:i7. 

l<l. iG janvier t8~8. 

Liége, 2;5 février 1858 

d'institutrice•, à Bruges. 
Bruges, 2 mai 1840 . 

Deynze, 14 juillet 1840 

Gand, 10 avril t8t:i6. . 

Huy, 2l janvier i880. 

Tournai, 8 janvier 1858 . 

Roulers, 28juillet 1846 . 

Termondc, 28 février l8tiG 

Louvain, 22 aoüt 18;J4 

Gand, 30 décembre t8t>6. 

Liège, tO juin 181st . 

Ypres, 1.0 février !847. 

J nstitu trice 
Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. {jardin d'enfants) . 

Directrice, chargée des cours de morale et de savoir 
vi vre. 

Maîtresse-économe . 

Maîtresse d'études-surveillante, chargée de l'ensei 
i;nemenl des ouvrages manuels. 

Id. 

lllédccin . 

Professeur de religion 

Régente de pédagogie, de méthodologie; chargée 
de la direction de l'enseignement pratique 

Régente de sciences naturelles, de géographie, 
d'écriture, de tenue des livres cl d'économie 
domestique. 

Régente de langue flamande (en partage) et d'his 
toire. 

Rér,cnte de langue française et de droit constitu 
tionnel. 

l'rlaîtresse de musique • 

50 septembre 1881. 

3 septembre 1883. 

50 septembre 1881. 

Id. 

Id. 

Id. 

51 mars 1883. 

18 février 1882. 

31 octobre 1881. 

28 novembre 1881. 

18 octobre 1884. 

ter décembre 1883. 

29 décembre 1884. 

31 mars 1882. 

31 octobre 1881. 

Id. 

50 septembre 1882. 

30 novembre 1881. 
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. 
0 

"' 

NOMS ET PRÉNOMS. DIPLOl!ES. - TITRES. 

12 1 Freymuth (Rachel) 

13 Jansen ( Henriette) . 

1-l I Dettenne (Léontine) 

i 1 Dclcu (Florence-Marie-Louise) 

2 1 Huget (Marie-Joséphine) • 

3 1 Frans (Adè_le) 

4 1 Ncys (Hortense) 

~ 1 Sayoen (Élise) 

Diplômes pour l'enseignement des langues française, uéerlandatsc, allé 
manne cl anglaise. 

Dlplônres d'institutrice et d'aspirante-régente d'école normale et d'école 
moyenne; diplôme pour l'enseignement de la gymnastique. 

École 

Diplôme d'institutrice prlmnire ; diplôme pour l'enseignement du dessin; 
diplôme 11.c capaerté pour l'enseignement des travaux à l'aiguille. 

Diplôme d'institutrice prlmalrc; diplômes pour I'enseignernent du dessin et 
de ta uymna~lique; dlplôme de capacité pour l'enseignement des travaux 
à l'aiguille. 

Diplôme d'inslilutricc primaire; diplôme de capacité pour l'enseignement 
des travaux à l'aif;uillc dans les écoles normales. 

Diplôme d'institutrice prlmaire ; diplôme pour l'enseignement de la uym 
nastlque : diplôme rie capacité pour l'enseignement des travaux à 
I'aiguille dans les écoles normales. 

Diplôme d'institutrice de jardin d'enfants 

Gramme (Hortense) 

2 1 Thomas (Eugénie). 

3 Retté-Borgnet (Élise) . 

4 Blaton (Héléna). 

5 De Barsy-Laval (Sylvie) 

6 Strauss (Hélène) 

7 1 Kall1elin (Adeline). 

8 Tedesco (Charles) . 

0 Delrez (Antoine) 

iO Gr:imme (Zoé) . 

11 Orlmans (Mathilde) 

i! 1 Piérard {Thomas) 

i3 Arendt (Pierre). 

u Alard (Marie) . 

j~ 1 Olinger (Jeanne) 

l6 1 Colas-Orban (Thérèse). 

f7 l Lcyder (Amélie) 

J8 Bazard-Valens (Marguerite) . 

~•. - Section normale 
Certificat de capacité pour l'enseignement primaire 

Diplôme d'institutrice de jardin d'enfants 

Id. id , primaire 

Id. id. id. 

Id. de docteur eu médecine, etc. 

Diplôme d'institutrice primaire 

Diplômes d'inslilulrice primaire et de régente d'école normale cl d'école , 
moyenne. 

Diplôme d'institutrice primaire 

Diplôme supérieur pour l'enseignement de l'allemand 

Diplôme d'lnstltutrlce primaire et diplôme préparatoire de régente d'école 
normale el d'école moyenne. 

Diplôme d'institutrice primaire 

Id. 

Id. 

id. 

ici. 
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LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. E.llPI.OIS. 
DATES 

"" arrëlës de nomination. 

Dou(l'las (Anclelerre), 12 mars 1840. 

Ruremondc, t5 juillet 1855 . 

Genappe, :H mars 185ï . 

cl'applicalion. 

l\Jessines, ~o juin t85fl 

Louvain, 16 novembre 1861 . 

Tombeek (Overyssche], 15 août 11!61 

Anvers, !-i février 1861 . 

Bru(l'es, 6 mars 1850 . 

d'ln8tltntrlce111, à Arlon, 
Verlaine, 7 mai 1824 . . 1 Directrice, chargée du cours de langue française 1 30 septembre 1881. 

(en 11artar,c). 

Eisch (i;rand-,luehé lie Luxembourg), l lllaitressc-cconornc. . . . 1 Id. 
28 octobre 1831. 

~amur, Ill juillet 1832 

Havinnes, 1 t novembre 1856 

llallinnes, 8 mai 1811. 

Arlon, 2:, novembre 186!. 

f'.talle:, U septembre 1860 

Luxembourg, 2i décembre 1831. 

Arlon,~ décembre 1820. 

Jehay-nodegn{:e, ~ avril 18't8 

Verviers, 3 mai 1860 • 

Roi;ery, 21 juin 1838. 

\ïanden (rrran,1-duché de Luxemh,mrrr), 
umai tlJ.H. 

l\lalmédy, 22 décembre 1843. . 

llfaitrl'SSc de lancue anglaise . . . . . • · 1 31 mars 

Régente de langues allemande el flamande (en par- 20 octobre 
laçe) el d'arilhml:tir111c. 

Régente de géométrie, de dessin cl de çymnasti11uc. 

1882. 

188~. 

1 nstil ul,ricc ~8 septembre rsss. 

Îd. Id. 

Id. t l novembre 188;5. 

Id. 2:5 septembre 1886. 

Id. au jardin d'enfants . • 1 8 novembre 1881 . 

Vianden (grand-duché de Luxcmbourr,}, 
8 décembre 1852. 

Huy, 22 juin 1858. 

Virlon, 8 avril 1800 

Arlon, 10 décembre 1831>. 

lll.iilresSé d'éludcs-sun·eillante 

Id. 

Id. 

Id. 
d'allemand (en partage). 

M.iilrt>sSe d'études-surveillante (stagiaire), chargée 
du cours d'écriture. 

, chargée du cours 

Médecin, chargé du cours d'hygiène. 

Professeur de religien . 

Régente, chargée du cours de morale 

hl. de mathématiques cl de langue française 
(en pariage). 

Profes.~ur de sciences nain relies, de droit constitu 
lionne! cl de commerce. 

Prefesseu r de musique. 

Héi;enle de langue allemande (en partage}, de 
langue anglaise cl de dessin. 

Rtlccnte d'histoire, de géoi;raphic et d'économie 
domestique, 

Régente de langue française el de gymnasli<1ue. . 

Id. de pédar,or,ie, chargée de la direction de 
l'enseignement pratique. 

l'llallrcssc de travaux à l'aiguille . 

29 septembre 188i. 

28 septembre 1881. 

7 avril 1885. 

13 septembre 188:5. 

2-1 novembre 1881. 

30 avrü t88L 

30 septembre 1881. 

':2!) novembre 188,L 

30 septembre 1881. 

~8 septembre 188:i. 

30 novembre 1881. 

30 septembre 1881. 

Id. 

J,t 

Id. 

111 

31 octobre 1881. 

%2 
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•• •• 0 C: -~ NOMS ET PRÉNOMS. DIPLOllES. - TITRES. 

VII. - 8edlon normale 

1 Simon-Mayeur (Hortense) 

2 Gayde.Delienne (Léonie) . 

5 Sirjacq (Éléonore) . 

4 Heine (Marie) . 

5 Lemaire (Léopoldine) . 

6 Jouret (Flore) . 

7 Lesson (Clément) . 

8 Gilon (Gustave). 

0 Renouprez (Célestine) . 

ro 1 Poussart-Keutgens (Catherine) 

H Boset (Marie) 

12 Couturicr-Claessens (Berthe) . 
13 Jullicn (Louise) 

H Gargini (Alice). 

fü 1 Lambert (Félicie) . 

t6 lllaréchal (Eugénie) 

17 Dardenne (Émile-Joseph) . 

18 Barzin (Jean-Bapliste). 

Diplôme d'institutrice primaire 

Diplôme d'inslilutrice prlmaire 

Id. 

hl. 

Id. de docteur en médecine. 

Id. de licencié en théolo3ie. 

Diplômes d'institutrice primaire et de régente d'école normale et d'école 
moyenne; diplôme pour l 'enseignement de l'allemand. 

nastique. 

Id. 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

Diplôme d'inslilutrice primaire 

id. 

; diplôme pour l'enseignement de la r,ym- 

Certificat de capacité pour l'enseignement de la langue anglaise. 

Diplôme d'institutrice primaire . 

Lauréat du conservatoire royal de Llége 

Oiplômr,s d'instituteur primaire et de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du der,ré inférieur; diplôme de candidat en sciences naturelles; 
diplôme pour l'enseignement du dessin. 

Diplômes d'Instituteur primaire et de professeur ar,ré&é de l'enseignement 
moyen du degré inferieur; diplôme de candidat en sciences physiques 
et mathématiques. 

École 

i 

2 

3 

Richebé-L'homme {Esther) . . . 

Jlcnckels (E.) • 

Gillard (Élisa) . 

Diplôme d'institutrice dejardin d'enfants; diplôme pour l'enseignement de 
la 1rymnasli11uc. 

Diplôme d'inslitulrice primaire . • 

Certificat de capacité (écoles &ardiennes} 



( i27 ) 

LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. 
DA.TSS 

du 

arrêt4s de nomination. 

cl'instltntrlccs, i• A.11deone. 

Quiévrain, 17 juillel 18-H 

Fallais, rn mai 1845 . 

Êcaussines-Lalainc;, 20 janvier 1855 

Huy, 24 aoüt 1850. 

Paris, 6 janvier 1864 . 

Forest, 31 janvier 1864 

Liégé, 11 mars 1854 . 

Havelange, 8 novembre 1835 

Ensival, 16 février 1857 . 

Fouron-Salnt-Mattin, 50 juin 1845. 

Ypres, 15 novembre 1855. 

Visé, 9 juin 18;:i2 . 

Hasselt, 5 avril 1861 

Paris, 10 avril 1858 

Nassogne, 21 février 18-i-8. 

Liège, 20 juillet 181>0 . 

Couvin, 16 juin 1839 . 

Nassogne, 20 novembre 1859 

Directrice, charc;éc des cours de morale, de savoir- 1 30 septembre 1881. 
vivre et de c-éographie. 

Maitresse-économe . . • 1 Id. 

Id. d'études-survelllante . 

ld. id. 
de calligraphie. 

l\laitresse d'études-surveillante, chargée du cours 1 12 janvier 188-i-. 
de langue allemande. 

, chargée du cours I i•• septembre 1883. 

sl'application. 

Andenne, 12 juillet 1852 . 

Maitl'esse d'études-surveillante . • , 6 juin iflS.i. 

Médecin, chargé du cours d'hrniène. • 50 octobre 1ssi . 
Professeur de religion . 

Réc;ente de français (en partai;e) et de dessin 

Ici. de gymnasti<1uc , 

Id. de mathématiques, des formes g<:ométri- 
CJUes et de commerce. 

Régente d'histoire et de français (en parla&e) 

Id. de langue flamande . 

~faitresse de langue anglaise, d'ouvrages manuels 
et d'économie domestique. 

Régente de pédagogie, de méthodologie, direction 
de l'école d'applicalion. 

Maitresse de musique . 

Régent à l'école moyenne, chargé des cours d'his 
toire et de dessin. 

Régent à l'école moyenne, chargé des cours de 
sciences naturelles cl d'horticulture. 

Id. 

20 novembre 188-i. 

20 septembre 188.L 

30 octobre 1885. 

Arlon, 7 novembre 1860 . 

Andenne, '.19 juillet 1851 • 

Ici. 

28 septembre 188:S. 

30 septembre 1881. 

20 septembre 188:5. 

30 octobre 1881. 

30 octobre ilIBS. 

30 septembre tB!-11. 

Id. 

Institutrice [jardin d'enfants), chargée de I'ensei- 1 20 octobre ttIBI. 
gnernent de la gymnastique à la section n01·- 
male. 

Institutrice . . . . . . . 1 11 avril 1883. 

Id. (jardin d'enfants). 20 octobre 1881. 
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V. - lie levé nominatif' des membres du personnel administratif' et 
enseignant des écoles et des sections norma le« primaires de l'État, mis 
en disponibilité~ par suppression d'emploi, ,i la suite des arrêtés royaux 
du 2·1 septembre !884 et du 18 août 1886, qui ont réduit, de vingt-sepl 
à seize, le nombre des établissements. 

DATE •• NOll ET INITfALES 
de l'arrêté de mise 

ObierllCllions . 
"' 

QUALITt " 
en 

"' (les 0 
·a 

disponibilité. 
~ 

PRÉNOMS. 

- 
;,: 

Section normale d'instiluleurs, il Jollolr;ne. 

(Supprimée par arrêté royal du 21 septembre 1884.) 

! 

3 

5 

Destexhe (A.} 

Lizen (M.) .. 

Guilla•Jme (C.). 

Duchem» (O.) 

Bauvals(V.). 

Professeur 

Surveillant 

Id. 

Instituteur à l'école d'ap 
plication , , . . . 

Professeur de musique . 

Arr. royal du !9 sep- j M. Destcxhe esL replacé en 
tembre 1884 qualitè do professeur il la sec- 

• non normale do Virion. 

Arr. min. du sssep 
tembre 1884. 

Id. 

Id 

Arr. royal du 31 oct. 
1884. 

M. Guillaume est replacé en 
qualitè do surveillant à l'Iu 
s1ilul agricole do Gembloux. 
Acluollement instituteur ccm 
munal. 

Section normale ll'instiluteurs, il ,fumet. 

(Supprimée par arrêté roynl du !1 septembre 1884.) 
6 1 Duranl.l (E.) . Professeur . . . . .. Arr. royal du !9 sep· 

tembre 1884. 

71 nubruue (L.) Id. [d. 

8 Thomas (C.) . Survelüant Arr. min.du !!J sep- 
tembre !894, 

O I Laruelie (X.) ((). • • t ••• Id. Actucllcmont instituteur d'è- 
colo moyenne. 

fO J/orea1t (F.) • Instituteur à l'école d'np- Id. Actuellement profossour <le 
plicnlion. tymnasli1p10 il I'athènèo do 

ruxelles, 

tl I D:!ugimonl (J.). , Id. Ill. Aetucllcmontinslitutourcom- 
munal. 

f2 Gena(il.) ..• Id. 111. Actuellomonl instituteur <l'é· 
cola moyenne. 

Section normale d'instituteurs, à Anvers. 

(Supprimée par arrêté royal du !l septembre 1884.) 

13 1 Ccitlcmcms (V.). • • 1 Directeur . . . . . . .1 Arr. royal du 29 [sep• Resté on fonction â l'ècole 
tembre 1884. normale communale, agréCc 

pararrêlèminisléricl<lu 17jan- 
f4 Possoz (//.) •• vicr18-%. Proresseur. Id. l<l. 

15 Van Cuyc/i (F.) .. Surveillant Arr. min. du !O sep- Id. 
ternbre 1884. 

If. A dritumssens ( E.) Ici. . Id. 

1 

Id 

17 Scholaert (B.) . Instituteur à l'école d'ap- Id. M. pncauon. 
18 Vaii Besien in. )!- Id. . . Id. l<l 

19 De/aitre l P.·J,). Id. Id . Id. 
l!O Btockmans ( C.). Id. Id. Id. 

N. 8. - Les noms en italique sont ceux des membres du personnel qui out pu ètrc repincés ou dont le traitement 
d'au-nte a pris fin pour d'autres causes dans le courant de la période tricunnle, 
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DATE ,.; NOM ET INlîl:\LES 
de l'arrêté de mise 

Ob1ervations. 

,: 
Cl 

QUALIT~. 
en 

.:: 
des 0 

·c 

disponlbllllé. 
; 

PRbOllS ;,: 

secuon normale d'instituteurs, à Hasselt. 

(Supprimée par arrêté royal du u septembre 1884.) 
21 1 Keenmatk1J1·1 (l.) Directeur. . . .. . . Arr. rcyal du 30 sep•j , Actuellement <liroct~ur de tembre 1884_ 1 ècole moyeune do St-'lrond 

U I Vcm Ootege111 (E.). gconome . 11.rr. royal du 31 oc-1 Actuollemontrégontà\'ècolo 
tobre 1884_ moyenne ûo Hasselt. 

!3 1 Van Eriningm (Il.) ..• Moltre de musique Arr. royal du !9 sep-, Lo lraitemonl d'allonlo do 
tembre 1884 M, van Ermingen a ôté sup- 

. • primé. 
U I Marousé (E.). Professeur de sciences Iù. 

25 S4pulcre ( l.). Surveillant ... , . Arr. min. Liu 29 sep- ! . Actuollomont sur".oillant à 
tembr e 1684. l ècelo normale do Nivelles. 

!61 ~fesollen (/.) • Id. . . . ~ . . Id. 1 Actuellement inslitutour <l'è- 
colo moyenne . 

!7 O~tll (/1.) . . Instituteur d'école d'ap- Id. Penstonnè. 
pl Ica lion. 

281 Peeters (TIi.). Id. 

1 
1q. 1 En fonction à l'ècole com- 

munale do Hasselt. 
29 Joollrn (E.) . Id. Id. Id. 

sccuon normale d'Instltuteurs, à Dt·uxellcs . 

. (Supptlnu!e par arrêté royal uu U septembre 1884.) 

30 1 Sluy·, (A.) . 1 Directeur 1 Arr.royoJdu!9sep- Resto on fonction à l'ôcolo 
ternbre 1884~ normnlo commuuulo, o~rl!Co 

par arrëtè ministériel du 1 jan- 
vicr 1885. 3t Piérartl (1.-J.) . ~conome. ld. ld. 

3! Smela {A.) la) Professeur Id. 1 Id. 

~3 Tterling (/.} Id. Ill, 1 Id. 

34 Yseux (K.) Médecin, chargé de cours. Id. 1 Iù. 

35 Ke1ler (J) Professeur ld. 1 Jd. 

36 Dumorlier (V.). - Id. Id. 

1 
Id. 

37 Landa (A .}(a) . Id. Id. Id. 

38 Nyns-Lagye (J ). lnstltuteur à l'école d'ap- Arr. mln, du !9 sep- 1 ld. 
plieatlcn. tembrc i884. 

39 Cool'eman (P.} . Id. Id. 1 Iù. 

40 Van Kalken (H.) Id. Id. 1 ru. 

41 Claeys (A.) . Id. Id. 1 Td 

4! tna ri eux ( A -) Id. Id. 1 Ill. 

43 Jl/allien {C.) . ld. Ili. 

1 
Id. 

44 Dochaerd. lG-) ld. ld. Id 

45 Rymers (/.) . Irl. Tel. 1 lu. 

46 V erveort (A.) Jd. ILI. 

1 
Id. 

' 47 ûarauo (D.). Id. Id. te. 

(a) Arn. Smcts et Landa élnient .!gnlomcnt attnehés /J la section normale de ln rue des Visi1011lli11cs, supprimée 
par l'nrrélé royal du Ill septembre 18iU. 

55 
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- ·- 
DAT.E ,..; NOH ET tNlTIALES 

de l'arrt'!Lé de mise 
Obae1-vati ons. 

•• 
QUALltt . 

C 

en 
"' des 0 
·c 

disponibilité. . l'U)IOllS. 

- "' ~ 

Ecole normale tl'instilulriccs, a Hasselt. 
(Supprimée par arrêté royal du ! 1 septembre 1 Sf!i.) 

481 Steenl,rmt (C.) . 

-l 9 Coucurfn--Cl11t11m1 (Il.). 

50 1 Ntya (C.). 
51 Sc/1aty1 lll-), 

5! Pou,1art-Ke11tgt11S (C.) 

53 Sarolta (J.). 

si Couturier (L.). 

55 1 Sttyke111-Nob~11e • 

56 Jfesouen (L.). 

57 Wuyls (M.) 

58 Elst (H.) . 

59 Docwme (S.) • 

Directrice 

Régente. 

Id. 

Id. 

Id. 

Médecin ,chargé de cours. 

Prcresseur • 

rosututrtce d'école d'ap- 
plication. 

Id. 

Id. 

Id. 

HollTCS§e d'étude 

Arr. royal du ~9 sep 
tembre 188L 

Id. 

Id. 

Arr. fO)'III du 31 OC· 
tobre 1884. 

le). 

Arr. royaldu l!9 sep 
tembre 1 A84. 

!d. 

Arr. min. du !9sep- 
tcmbre 1884. 

Id. 

Id. 

Id. 

Nommée ùi rectrice de l'école 
moyenne do Jumet. 

Actuellemont r&gonto à la 
soctlou normale <l',\nllcnno. 
,\ctuullemcnl institutricod'b 

colc moyenne. 
Absente du pays; maintonuo, 

sur sa dom.uulo, on ,li.~ponibi 
lilo sans traitement. 
Actuellement rilgonto il la 

section normale d'Anllonne. 
Pcnsionnè. 

l!n fonction fi I'ëccle com 
munale do llas~ell. 

Ill. 

Arr. min. du 31 OC· 1 Actuoilornen! institutrlce d'è- 
tobre 1884. colo moyo11110. 

École normale d'lnstitulriccs, a Namur. 
(Supprimée par arrêté royal du :H septembre 1884.) 

60 

Gt 

G! 

63 

64 

65 

6G 

67 

llenry-Deneux (H.) 

RontJa.u:,;-//arroy (R.) . • 

Chi1wn(J.) 

Godcf,·oidrDetienrni (/.) 

/Iem!el> lC.) 

Lefils(E.) . 

lVerpin (A.). 

Botca·Ll'Yder (M.). 

tconome 

Régente • 

Proresseur 

Régente . 

Professeur 

surveillonle. 

Id. 

Id. 

Section normale d'institutrices, il liions. 
(Supprimée par arrêté royal du !1 septembre 1884.) 

68 Trerubloy (J.) 

00 Carpentier (F.). 

70 Thiery-Deracqz. 

71 /Jouc"6 (M.) • . • 

7i Lecrcnier-Marcou:x (M.). 

73 lhrlrand. (L.) 

74 1 Uurel (11.) 

751 ilfaréchRI (L ) 

'IG lltaton (Il.) . 

Directrice 

Économe. 

Régente 

Jd. 

ld. 

llallresse de musique 

Surveillante. 

ld. 

Id. 

Arr. royal du !O sep 
tembre !884. 

Jd. 

Id. 

Id • 

Id. 

. Arr. min. du !9 sep 
tembre 1884. 

Id. 

Ici. 

Dlmctrice do l'ècolo normale 
ni:;rè6e 110 Namur. Traitement 
d attente supprimé après l'en 
c1u~to do iSS7. 
Professeur, id., id. 

'fTaitoment d'attente sup 
primo aprbs l'enquüte do 1887. 
Professuur il l'ècolo nor 

malo agrèèo do Namur. Trai 
tement û'auentc supprimè. 
Maintenue, sur sa demande, 

on disponibilitè sans traite 
mont. 

,\.ctuollomcnl surveillante à 
la section normale do Bruges. 
Traitement d'àttcnte réduit 

do moitié nprès I'cnquête do 
1887. 

Arr. rosai du !9scp- 
ternbre f88i. 

Id. 

Id. 

Id. 

ld. 

Id. 

Arr. min. du !9 sep 
tembre 1884. 

Id. 

Id. 

A.ctuollomcnl rbgcnto d'école 
moyenne. 

Actuollcmcnl maitresse do 
musique il l'ècole moyonno do 
llassell. 

Actuollemon\ surveillante à 
la secuon normale d'Arlon. 
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/ 

0 ;,: 

NOM ET INITIALES 

des OUALITt. 

DATE 
de l'arrêté de mise 

en 
disponibilité, 

Obm·valiOM. 

Section normale d'institutrices, â Druxellcs, rue des Visitandines. 

{Supprimée par arrêté royal du !! septembre 1884.) 
77 Luuters (JI.} 

18 Co,·l,isie1· (M.) • 

79 CM-isli<le11s (dl.) 

80 Smets-JJeveuer (A.) 

81 Leclereq {E.) 

8! C/aey1-Stt1ys {d.) . 

83 laoût-Pa11uct (A.). 

84 Sicvers (L.) . 

85 Offel'mcm (Y.) 

86 Alelun (,Y.) 

87 Somtcue (T.) 

88 Maton (R.) 

89 Van Cils (J.) 

90 Rigau:r; tM.) 

91 K11ckenbeeck (.ff.) 

9t Nyna-Lagye (//.) 

93 Tbtriarâ . 

941 Scenyer1-Jacob1. 

951 AlarJens (L.). 

961 COOl'tn1a11•Slallae1·l 

971 Werix-Longie 

98 Ana,•é (//.) 

99 /Je1·11·ancL (,t.) 

100 Trossuert. (F.) 

101 Sfa; (Al.) • 

Dlrcclrlce 

tcooome. 

Régente . 

Ill. 

Chargée Ile cours . 

Maitresse tic dessin 

Régente . 

lfoltresse de langue 1m 
glaise. 

Mallressc de langue alle 
mande. 

Surrel\\anlP.. 

Id. 

Id. 

Instltutrlce à l'école d'ap- 
plication. 

Id. 

Id. 

Id. 

ld. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

te. 
Id. 

Id. 

Id. 

Arr. royal do !Gsep- 
tembre tss,. 

fil. 

Id. 

Iil. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Arr. min. du !9 sep- 
tembre 188'. 

lil. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Td. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

tcolc normale ù'insututrlccs, â Hoboken. 
(Supprimée par arrêté royal do 18 août 1886.) 

iO!I Van Melle (II,) . 

103 lloffman (A.). 

1 M Cornette (A.) 

105 De Cavtl (S.) 

106 Caimo(E.) 

107 lloltbausen { L ) 

1081 Leb,m (abbé A.). 

Directrice 

lkooome. 

Régente • 

Id. 

Jd. 

Arr. royalduf5sep- 
tembre 1886. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Maitresse de longue aile- 1 Arr. min. du t5sep- 
mande. tcmbre 1886. 

Professeur de religion Id. 

Obscn:alio,u. - Tout le pcr 
fl<lnt,cl rcm10ii;116 ci-coulro, a 
l'oxccpliou tic MQ• J,cclcrc,1 et 
do M·· Mawn. <(lli rc,;oi,·nnt 
encore 110 lraik)mcut d'attente 
1tnr le 'l'rbor (11thlic, a M.l! 
rc1•ri5 1,ar la vûto p,,ur être 
:iltachi, i• l 'ècole normale com 
munale do la rue ,tes Vi~ilart• 
d ir.c.~, agrèèo f>ar l'.a,rèti, mi 
uis~ricl du 00 J:ID\':Or 1:.S:.. 

Nommfo régente à l'école 
normale do Gand. 

Actuellement inçtilulrico il 
I'ècole moyenne de Verviers. 

llcplacè par l'épiscopal 
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,.; NOM sr INITIALES DATE 
"' A de l'arrêté de mise •• QUALIT.8, 0 des Ob1tr11aUU'IU. ·,. en - PIIÉ1'10ll5, ;, dlsponibiULé. 

100 lluw,w, (,q. 0 surveillante, chargée de Arr. min. du 11 sep- lllllpe,:lrico dèlèguèe 4an., 1 
cours. tembre 1880. Hainaut. 

HO De Craeke (L.), . Surve mante . Id . 

Hi Janssen (.M.) . Id. Id, Rcplae~ comme sun-&i 
lante à l'école normale d 
'fournai. 

il! Somers (J.) • . Jd. . . Id • 

H3 Reiners (M.) . tnsurutrtce ê l'éeoleu'ap- Ici . 
pllcatton 

114 Luyten (M.) • . Id. ld . 

iH, Smits (C,) 

~ ) 
Jd. ld, 

116 Soyoen (~J.) . . Id. Id . 

e 

0 

Section normale d'lnstltutrlces, à Louvain. 

(Supprimée pur arrêté royal du ts eoüt 1885.) 

117 Sleeckx (P.). Directrice Arr. royal du15 sep- 
tembre t 886. 

tl8 Van Kelecom (M.). tconome Jd. 

H9 Fontaine (M.) . Régente . Id. 

uo Sleeckx (l'd.) Id. ld, 

Ui Weymaere (S.). Ill, Id. 

U! Daman da Fonsecn (J.) ltfeltresse de langue an- Id. 
glaise. 

1 Replacé par l'épiscop~I. U3 Mëeus (abbé J.) . Professeur de religion ld. 

U4 Cuvelier (P.) Maitresse d'études Arr. min. f.111 H sep- 
tembre 1886. 

I!~ Denis (J.) - . . Id • Id. 
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VI. - Relevé nominatif des membres d11 personnel des écoles et des sections normales 
primaires de l'État, qui ont été mis en disponibilité pour des causes diverses, 

- 
C) xo '1 El' liXITIALES ÉCOI); NOII U ILB 1/AfE .. 
ï: 

QUALIIÉ. Ubm11\toD1 0 des à laquelle des a1 rètés de mise ::,, 
Q 

PRÉlfOllS 1I était attaché. en disponrlnlrlé. ;,; 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

Il 

12 

Bodart (A). 

üuot (M.) 

Dumas(L) 

Delpuc(L) 

Faux (F.) • 

François (J -B ) 

Ghrury (J.) .. 

Jamart (P .H). 

~forant (L ) 

Pirotte (A ) 

Baymaekcrs (Il) 

Schoonjans (1'' ) 

Servais (F) • 

Stassart (A ) • 

Hî Allard (F.) .. 

16 Cortcherk-Verlnsl (B.). 

17 Dr Ge}nst (B.) • 

t8 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

20 

50 

51 

32 

De Heusch (M ) 

Destrée-Yandermolen [l\I,) 

De Wrnter(M.). 

Han stem ( .\ ) 

Judon (A) .. 

Ilasson-De Flines (J.) 

l\aerl (C.) . • • • 

SIH·11 mgton-Struye (A.). 

Speleers (E). 

Stessels (C ) . 

Trlman-Herarn (S.) . 

Van Gansen (C.) • 

V,mde Ghmst-Leclereq 

Wodon (P.) .. 

Zelhen -Steger (M.) 

P1 otesseur. 

hl 

Id. 

Id. 

Id. 

hl. 

Directeur 

P1 olesseur. 

Sut I cillant 

Professeur 

Drrecteur 

Professeur. 

hl. 

Id. 

Hécrenle. 

Id. 

Id. 

Régente. 

Personnel masculin. 
Ecole normale de Ve1 \ iers 

É~ole normale de IJ1 UffLS 

l~colr normale tir Tourna, 

Ecole normale ile Mon~. 

Ecole 1101 male de Nivelles 

secncn normale de vir- 
ton. 

École normale de Mons . 

Section normale de Vir- 
ton. 

Ecole nor male de Nivelles. 

Sr-euon normale de Huy. 

Scctwn normale de Cou- 
1111. 

Écol<• normale de Lierre 
el section normale d' An 
H'1s. 

Ecole noi male de illon3 

Section normale lie Huy 

Personnel fcminin 
école normale de Gand I Arr I oyal du 20 sep 

tembre 1884. 
Ecole norrmle de Tournar Id. 

Section normale de Lou- 1 Id 

Institutrice d'école 
d'apphcatron. 

Régente de langues. 

Econome 

Récr~nte. 

u. 
Maîtresse de musique. 

Surveillante • • . . 

Instuutnce d'école 
d'apphcauon 

Inrectrrce • 

Surveillante • 

Chargée de cours 

Surveillante . 
ltégente •• 

vam. 
Ecole normale de Tourna 1. 

Section nor male de l'État 
J Bruxelles {rue de Ma 
hues). 

Section normale de l'État 
J Bruxelles (rue de Ma 
tines) 

Ecole normale de Tournai. 

Ecole normale tic Liége. 

Section normale d'An- 
denne , 

École normale de Liége, 

secuon normale de Bru 
ges. 

Section normale de Bru 
ges 

Secuon 1101 male de l'État 
;i Bruxelles (rue de Ma 
unes). 

École normale de Gand 

Section normale de Bru 
ges 

Section normale de Bru 
xelles (rue de Mal mes). 

Section normale de Lou 
vain. 

Ecole normale d'Hoboken 

Arr. roy,11 lln20sep 
temhre 1880 

Auv nuu. du Oa\lil 
18i8. 

Ar1. royal du 20 sep 
ternhre 188! 

1,1 

Art I oyal d u 2:, S<'P· 
tembre 1881. 

Arr. min. du 23 ~e11- 
teuihre 1870 

Arr. royal du 20sep 
tembr e 188 i 

Id. 

A1r.m111 du20sep 
ternbre 188i 

Arr min du 12 té 
\ltrl' 1870 

Ai 1. royal du 20sep 
lcmbre 1884. 

Arr. royal du 31 dé 
cembre 188,i. 

Ar!'. royal tl u 23 sep 
tembre 18ï0. 

Arr. royal !lu20 sep 
tembre 1884, 

Arr. min. du I= sep 
temln e 188(3. 

Arr. royal du 21Jsep 
tembre 1884 

Arr. min. dt1 J«sep 
temhre 1883 

Arr. 1 oyal ù u 20 sep 
tembre 1884 

An royal du âë avnl 
1885. 

Arr royal du 29st'p• 
tembre 1884. 

Arr royal du W sep 
tembre t879 

Arr. royal du ~Osep 
tembre 1884 

Arr. mm. du 20sep 
tembre \884 

Arr mm.du1 •• sep 
tembre 1883 

Arr royal du 20sep 
tembre 1884. 

Id. 

Id. 

Arr. m111. du 20 sep 
tembre 188.f. 

A1 r. royal du 29srp 
temhre 1884. 

54 

Peusionnè 

Id 

Dèrmssicn 
narre 

Pensionné 

Jd 

Dèrmssron 
narre 

Id 
Dèmrssron 

narre 
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VII. - Relevé -nominatif' des membres du personnel administratî] et ensei 
qnan: qui, par suppression d'emploi., ont, en { 884 et en 188G, été relevés 
des f'onctionJJ accessoires qu'ils remplissaient dans Tenseiqnemeni normal 
primaire de l'État. 

" "' 

l'i01il ET liXlTJALES 

des 

PRÉNOMS. 

FONCTIONS ACCESSO!HES 

l'enseignement normal primaire. 

FONCTJ01':S OU PROf'ESSIO:'iS 
que l'Iuléressé exerçait en dehors de 
l'enseignement normal prlmairc 
ou dans un aulrc établissement 
normal, 

1 1 Leclercq ( L.). 
! Mortier (D,) . 

École normale d'l111,t1tuteur11, à Bruges, 

. 1 Chargé du cours üe tenue des uvres. l Professeur d'athénée. 

. Id. d'arboriculture . . Inspecteur cantonal. 

École normule d'h111tltuteu1·11, à Gnntl, 

3 Gouclcr de Beeuregnrü (A.) Chargé du cours de français, Professeur d'athénée. 

4 Lallemand (A.). hl. d'histoire. • Ici, id. 

5 Yerraert (O.) Id. lie mathématiques. Instituteur communal. 

6 Mict,eels (J .-J .·M.) . Id. d'allemand. rroreeseur d'athénée. 

7 De Rycker (L.-A.) Id. de français . Régent d'école moyenne. 

81 Gens (E.) • 

9 Grün(K.). 

a;;cole normale d'lnstltute11r11, a\ Venler11, 

. . 1 Chargé du cours de sciences ••• • 1 Professeur d'athénée. 

. . Id. de français . • • . Pharmacien. 

8ectlon oorwule d'ln8tltuteurH, à -'HVCl'8 (a), 
(Supprimée en 1884.) 

10 nescemps (E.) . "&léclecln ..•.......... Médecin. 

11 Brnsseur (P.) Chargé <lu cours de mathématiques. Professeur à I'ëcole normale de 
Lierre. 

12 Rocbet (G.) • rc. de français . Professeur d'athénée. 

13 Yan Kuyck. (F.) Ill. de dessin. . Professeur à l'école normale 
d'Hoboken. 

14 Tru~cns (A.) te. de géographie et Régent d'école moyenne. 
de français. 

15 Mellcrnan (H.). lù. d'allemand . Professeur d'athénée, 

16 Cornette {A) .• Ill. de flamand . Professeur à l'école normale 
d'Hoboken. 

n Kemna-Van Beers (A.) . Id. de sciences. Id, id. 

18 Von llesl (J..) •• Iù. de gymnastique. Professeur aux écoles commu- 
nales d'Anvers, 

19 Von RysWJ(;k. ( J.). Id. de droit . . • . Avocat. 

l!lee&lou uor1nall' d'lusU&utcu,-11, à Bruxelles (b). 

(Supprimée en 1884.) 

~0 1 WCl'CTS (J.) , · 

!I Discailles (E.) . 

Chargé du cours ce français • 

Ill. <l'histoire. . 

Professeur d'a thénée. 

Professeur d'université. 

fa) Ln seeüon normale n été conservée par ln ville el transformée en école normale communale. Elle a élé agréée pur 
le Gouvernement, par arrèté ministériel du i7 janvier t88~. 

(t,J La section normale de Bruxelles n été conservée par ln ville et transformée en école normale communale" Elle 11 
été agréée pni· le Goavcrncmenl, par arrêté ministérlel du t7 janvier tSBtl, 
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NOM ET INITIALES 

des 

l' Il. i: If OM.9. 

1"0NCTJONS ACCESSOIRES 

daDS 

I'enselgnement normll primaire. 

FONCTlO:-iS OU PROFESSIONS 
que l'intéressé exerçait en dehors de 

I'enselgnemem normal prlmalre 
ou dans un autre établissement 
normal, 

!! Cillekeos {L.) • • . Chargé du cours de culture •..• Directeur de l'institut de Vil- 
vorde, 

23 Van Driesscne (A.) . Id. de morale et de sa- rroresseur d'athénée. 
volr-vlvre. 

M Diercla: lJ.) . (ù. d'écriture ..... Fonctionnaire au Département de 
ta Guerre. 

~5 Michelet (r •. ). lù. de mathématlques , Professeur à ta section normale 
des filles à Bruxelles ( rue de 
Malines). 

!Il I Marchal (E.) • . . . , . · 1 Id. lie botanique ... 1 Conservateur ou Jardin botanique 
et protesseur à la section nor- 
male de Bruxelles ( rue de 
Malines). 

!7 Nyns-Lagye {F .} • ltl. de géographie. Jnslituteurà l'école d'application. 

!8 Vnn Kalken (H ) . hi. de üamanë .. Instlluteur à l'école d'application. 

!9 Cooremao(P.) .. hl. de gymnastique . Instituteur à l'école d'application. 

l!Jectlon normale d'ln,.UtQteur*, à Jodoigne. 

(Supprlmée eu 1884-.) 

30 De Coussourt(Z.). Médecin . "' •. .. .• - ~ •. lllédecio 

31 Legrand (J.-J.). Chargé du cours de dessin. Régent d'école moyenne. 

3! Londé (J .) . Id. d'allemand • Id, id. 

3::1 Zone (L-} • Id. de gymnastique . Instituteur communal. 

34 Bauvals (V.). !d. de musique. Répétiteur nu conservatoire <le 
Bruxelles. 

35 I Pléretl L.}. • . . . . . . Id. de droit . • Avocat. 

.8eeUoo. normale d'ln11t1tutcur11, à ol1m1et, 

(Supprimée en 1884.) 

36 1 Kinet (E.) ........ Directeur, chargé du cours de mnthé- Directeur de l'école moyenne el 
manques. de l'école industrielle. 

37 1 Coppée (J.) Médecin •••••.....•.. Mé(Jecin. 

38 Duchaine (L.) Chargé du cours d'bistoire et de géo• Régent d'école moyenne. 
grapbie. 

39 Lutter (H.) . Id. d'atlemand • Id. id. 

40 De Clercq (L.) Id. de musique. Protesseur ù l'école moyenne. 

-!.t Maury (J.-D.) ie. de commerce et de Id. id. 
gymnastique 

u Paulus (A-} . Id. de dessin. Id. iJ. 

,i3 Hainaut (F.) . Id, de droit ..•• A vocal. 

Section normale d'loeUCuCcurs, à Uuy. 

.u Fraichefond (G.) Chargé de cours . Régent d'école moyenne. 

45 Pirsoo (V.) Id. Id. id. 

,s Bernier (J.) ld, Id. id, 

47 1.ibbrccht (J .) Chargé du cours d'allemand • Itl. id. 
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NOM ET INITIALES 

du 

1''0'.'iCTIOXS ACCE5SOIRE.'; 
dauu 

l'enseignement normal primaire. 

fOXCTIONS OU PROf'ES!-10:-iS 
que l'intc!'rcssé eserçalt en dehors de 
l'enseignement normal primaire 
ou dans un autre établissement 
normal. 

8eetlori u1>rm11le d'ln111lluleurs, à Oa1111eU. 

(Supprimée en 1884.} 
48 Damps (C.) .• Médecin ••..•.•.•..•• Médecin. 

49 Bosmans (B.) Chargé du cours de mathémeûques. Professeur d'athénée. 

[iO Groulars (J.) (u) • Id. de sciences. . . . Id id 

51 Mallet (G.) .• Td. d'histoire et de géo- Id. id. 
graphie. 

5! Janssen (P.). Id. d'allemand . Id. ; id. 

58 Geraets (K.) . Id. de dessin .. Id. id. 

54- Americn {P.-J.) (b). Id. de üamand . Instituteur d'école moyenne, 

55 Van Cakenbergh (J.) Id. de gymnastique . Professeur d'athénée. 

56 llecbtermaus (S ) • • ra. de droit .... AYOCat. 

57 Lallemand (B.). 

58 Jacquemin (li.) 

59 Baes (G ) ••• 

60 

61 

62 

Counet {D) • 

Gheury tB.} . 

Yan Houlle (E.) 

.Heetlon normale d'lnalltutcun, à Virton, 

Charsé du cours a.Je m_albématiques . 1 Régf.'nl d'école moyenne . 
ld. de géographie .. 1 lnsliluleur id 

Chargé des cours de namond et de I Régeol 
tenue des livres. 

id. 

8ecllon normale d'ln11tUuteur11, à (;oui-la. 

1 

Charg~ des cours de gl!ographie et 
de tenue des liHes. 

ld. d'arlthmétlque et 
d'algèbre. 

t:eole normale d'ln11tltutrlce•, ta Uoboll.en. 

(Supprimée en 1888. 
Professeur de gymnastique 

GS I Descamps (E,} • Médecin .. 

G4 Corcelle (ff.) .• Ch11rgé du cours de mathématiques. 

6::> Van Kuyck (F ) ..... Id. de dessin. 

66 Kemnn-Van Beers (A.). 1 Id. de scrences. 

r,7 Flamenl (M.) .... 1 Chargée du cours de musique 

Régent d'école moyenne. 

Id. id. 

Proresseur aux écoles commu 
nales d'Aurers. 

Médecin. 

Professeur à l'école normale 
agréée d'Anvers. 

Artiste peintre, professeur à l'é 
cole normale et 1t l'école indus 
trielle d'Anvers. 

Professeur à l'école normale 
d'Anvers. 

Maitresse de musique aux écoles 
communales d'Anvers. 

l';eole 11orm■le d'ln11tUutrlce11, à GRnd. 

68 ! Goffin (A.) •...••.. 1 Chargé du cours d'aritbméti11ue •. 1 Processeur d'athénée. 

tcolc normale d'lui,Ututrlceii, à Touronl. 

G9 1 Thomas (Al , ...•.• 1 Chargé du cours d'histoire .•... 1 Professeur d'athénée. 

(a) li. Gronlnrs n élé relevé e11 même tcmr,s ,les fonctions qnïl c1crçt1il à l'école normale d'Institutriees. 
{I>) li. America n été relevé en même temps de l'emploi accessoire 11u'il rxrrçail â l'éeele normale d'instllutrlees. 
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NOM sr INITIALES 

tlee 

P!l.llllJOIIU, 

FO<".CTIO:'\S ACCESSOIRliS 
daas 

J 'enselgnement normal primaire. 

FONCTIONS OU PROFESSIO~S 
que l'Intëressë exer~ait en dehors de 

l'enseignemeal normal primaire 
ou dans un autre étiblissemtnl 
normal. 

École normale d'lairllhtfrlce.,, à l'..léi;e. 

70 1 Willièrc (P.) ..••••. ! Chargé du cours ü'artthmétlque .• 1 Professeur u'ethénëe 

t:colc normale d'lneUh1frlce11, à oaiucu. 

(Supprimée en 1884.) 

71 1 Gcraerts (E.) .••.••• 1 Chargé du cours de mathématiques. \Professeur ll'nlllénéc. 

72 Ronvaux (L.) 

73 Anllleunls (J.) . 

74 Hessé (J ) . 

75 Struman (L.). 

76 Poncelet (A.) 

t:eole normale d'ln•IICutrlce11, à :'lamur. 

(Supprimée en 188-i.) 

Médecin .••.•••.••.•• ! Médecin. 

771 Joris (E ) 
78 Ley (R.). 

79 Servais (J.) . 

80 Dufief (J.). 

81 Guillaume (J.) . 

8! Bobert-Barbleux \C.) 
& 

Chargé des cours de ûamend et <l'an 
glais. 

Chargé du cours d'allemand •• 

Ill. de littérature . 

Chargée du cours de dessin . . 

Professeur u'atbénée, 

Id. Id. 

1\1, Id. 

lnslilutrice d'école moyenne. 

lilecttou normale d'ln8UtuCrlc<-11, à Ornx<-llell, rue deH 't'l11Uan,llne, (Il), 

(Supprimée r.n i884.) 

83 1 De scsscnerc (C.) 

84 Oilo (11.) •••. 

85 Von Boechoudt (r.). 

86 Pavoreel (!!.) . . . 

87 

88 

llOU\'enaghcl (P.). . 

Verstappen (M.··F.). 

Médecin ......•... 

Chorgé du cours de pédngogte 

Id. de matnëmauques . 

!d. de géograpnle ••• 

Id. dernélhodeFrœbel. 

Chargée du cours de gymnastique . 

Chargé du cours de dessin .... 

Id. de gymnastique. 

Médecin 

Professeur fi. la section normale 
de l'~lal, Il Bruxelles (rue de 
.Malines.) 

Professeur d'athénée . 

Id. id. 

Secrétaire du conservatoire royal 
de musique à BruJelles. 

Institutrice communale. 

l!Jcctlon normale d11■1■Cltutrlce11, à l.ou,aln. 

(Supprimée en 1886.) 

Chargé des cours <!"arithmétique et I rrnrcsseur à l'école normale de 
de sciences. Lierre. 

Chargé dl! cours de dessin I Régent d'école moyenne 

Médecin . . . . . . . . Médecin 

Chargé du cours de gymnastique . • 1 Mallresse de gymnastique à la 
section normale de Bruxelles, 
[rue de Malines.) 

/ilectlon normale cl'ln11ill11(rh:r1t, ta Hrnge11, 

1 Professeur à l'école ,
1 

d'instituteurs. 
Prof1isscur d'athénée. 

norruale 

(aJ Celle section n été conservée par la ville qul l'a transformée en école normale communale, Elle o, comme telle, élé 
agréée par arrêté ministériel du 20 janvier f88tsi 
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. :;. 

NO!II ET INITIALES 

dea 

Pl\ÉNOMS, 

FONCTIONS ACCESSOIRES 

dans 

l'enselgnemeut normal primaire 

FONCTIONS OU PROFESSIONS 
que l'Intércssë exerçatt en dehors clc 
l'cnselgucment normal primaire 
ou dans un autre étahliss,•mcnt 
normal. 

!!lectlo11 normale tl'lnistltutrlec!I, à nonN, 

(Supprimée en 1884.) 

89 Des camps ( J.) 

90 Aubert (J.) .. 

91 Descamps (L.) 

92 Wiliquet (C.). 

Médecin ........•. 

Chargé du cours ne pédagogie • 

Id. de mathématiques. 

Irt. 

Médecin. 

Directeur de l'école normale 
<l'inslituteurs. 

Professeur d'athénée. 

de droit .•... 1 Avocat. 

Section 1101·malc d'ln11tltuh-lee"', à ilrlon. 

03 J Poncin (J.) 1 Cbarg_é du cours de commerce et de I Professeur d'athénée. 
droit. 

8ectloo normale d'l111Jtlh1trlecl'I, à Ancienne, 

041 ûicnebé-L'homme (E.) •• 1 Chargée du cours de gymnastique . 1 Ins~itutrice ii l'école d'applica 
tton. 

l!!leetlon normale d'lnstltntrlcc11. à B1·11xelll.•H (rue ile Milllnc11), 

95 I Klebcr (A.) ... 

116 1 Vander Molen (E.) 

Chargée du cours d'allemand. . . . Chargée <le cours à rccoic nor- 
male d'Hoboken. 

Chargée (le l'enseignement de ln mé- Institutrice à l'école moyenne de 
lhode Frœbcl. Bruxelles. 

VIII. - Frais de route et de séjour des [onctionnaires el employés ressor 
tissant, en dehors de l' administration centrale, au service del' enseignement 
primaire. 

30 1n·rll t881i, 

LimPOLD ]J' Ilot DES BELGES, 

A tous présents et à venir, sa 1 u l. 
Vu les arrêtés royaux du 51 octobre 1804, du 15 j uillet ·l 8G2, du 215 janvier ·J 8G4, du 

27 mai 1872, des 4 juillet et 28 décembre 187G, du CJ.7 octobre 1878, du 1!) mars ·1880 et 
l'arrêté ministériel du 4 décembre 1884, dans celles de leurs dispositions qui règlent le montant 
des frais de route et de séjour des fonctionnaires et employés ressortissant, en dehors rlc l'admi 
nlstration centrale, nu service de l'enseignement primaire; 

Considérant que cc montant doit, en équitè, cl conformèmcnt 3U principe consacré par le 
susdit arrêté du 51 octobre 1854, être dèterminé eu égard à la position hiérarchique ries 
intéressés; 

Considérant que les arrêtés précités des Hi juillet 1869., 2ti janvier 1864, 27 mai 1872, 
'" juillet et 28 décembre 1876, 27 octobre 1878, 19 mars 1880 cl 4 décembre 1884, ont, sur 
quelques points, dérogé à ce principe qu'il convient de maintenir intact, tout en sauvegardant 
par des dispositions spéciales les intérêts de chacun; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ART. 1". Par modification aux tableaux annexés auxarrètés royaux du 51 octobre 18M et 
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du 'l.7 octobre 1878, ainsi qu'aux arrêtés précités des HS juillet 1862, 2ts janvier 186~, 
27 mai ·1872, '* juillet et 28 décembre 1876, Hl mars 1880 et 4 décembre 188lt, le montant 
des indemnités qui peuvent être accordées, pour frais de route et de séjour aux fonctionnaires 
cl employés qui, en dehors de l'administration centrale du Département de I'Intérleur et de 
l'Instruction publique, ressortissent au service de l'enseignement primaire, est fixé comme suit, 
conformément au tarir de l'arrêté royal du 51 octobre 1854 : 

PAR LIEUE DE lS KILDIJltîRfS 

sur INDEMNITÉ 
DÉSlGNATIO~ DES FO:'\CTIONNAIRES ET EMPLOYÉS. les routes sur 

ordinaires les chemins 
par nuit 

et 
les \'OÎCS 

ile fer. DIB 1!11!.IOUn. 
navigables. 

4• claue. Fr. C. Fr. c. Fr. c. 

L'inspecteur et l'inspectrice des écoles normales primaires .. 2 " 1 " i2 )) 

5• claue. 

Les directeurs et dlreetrices ainsi que les proresseurs et ré- l gentes des établlssements normaux primaires de l'État . , . 

Le vérlûeateur des économats des écoles et des sections nor- 
males primaires ..................... 

Les président et membres du jury d'examen cl d'entérinement 
10 de diplômes, institué par les articles 8 et 17 de la loi du 1 50 n 75 )) 

20 septembre 188.l. . . . • . , . . . • . . .... . . . 
r.es présidents des jurys d'admission et de sortie dans tes écoles 
et tes sections normales primaires <10 l' Élat . . . . . . . . 

Les délégués du Gouvernement auprès ues jurys de sortie des / 
écoles normales primaires agréées . . . . . . . . . . . . 

6° clas&c. 

Les économes ainsi que les maitres ou maitresses d'études des 
écoles et secuous normales primaires de l'État . . . . . . . 1 • • 75 8 • 

7° cla&se. 

Les agents subalternes de ces mêmes établissements . . . . . ~ 75 » 50 4 . 
ART. 2. Les prêsident et membres du jury d'examen cl d'entérinement, les présidents des 

jurys d'admission cl de sortie dans les établissements normaux primaires de l'État, ainsi que 
les délégués du Gouvernement auprès <les jurys de sortie des écoles normales agréées recevront, 
en outre, à titre de vacation, une indemnité de 8 francs par jour de séance. Celte indemnité 
sera portée à 12 francs pour les personnes ci-dessus qualifiées qui siégeront au lieu de leur 
résidence. 

Les fonctions de membres du jury d'admission, de passage ou de sortie sont gratuites pour 
les membres du personnel administratif et enseignant des écoles normales. 

AnT, 5. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 50 avril· 18815, 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le llfinistre ile t' Intérieur et cle l' Instruction publique, 

TnONISSEN, 
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IX. - lnstructions pom· les j111·ys chargés de proeéder aux examens de 
l'enseignement no~·mal primaire de l'Jltat. 

19 QUll'II 1886, 

LE MINISTRE DE L'IN'ff.RIWR F.T DE 1.'INSTI\UCTION PUBLIQUE, 

Vu le règlement général des écoles normales et des sections normales primaires de l'iitat, c11 
date du 21 septembre t884; 

Voulant prendre, en conformité de l'article 26 de ce règlement général, toutes les mesures 
relatives aux. examens de l'enseignement normal primaire de l'État, 

Arréle : 

ARTICLE UNIQUE, Les jurys chargés de procéder aux examens de l'enseignement normal 
primaire de l'État se conformeront aux instructions contenues dans le règlement spécial 
ci-annexé. 

Bruxelles, le 10 mars 188~. 
ÎHONISSEN. 

lnsfr11clloos 1rour les jurys chargés de 1•rocéder n11:,; cxanieos de 
l'e11selgncmcot uor111al primaire de l'Ëfat 

CIUPITBE 1°'. 

DISPOSITIOXS COlUIUNES AUX oivsns EX,IJIF.NS. 
1. Dans ln première séance, le jury examine si les élèves réunissent les conditions requises 

p;1r le règlement général, pour prendre part à l'examen. 
2. Les questions sont formulées de manière ù donner au jury l'assurnncc que les programmes 

ont étè étudiés suivant leur lettre et leur esprit. Elles s'adressent plutol à l'intelligence qu'a la 
mémoire. 
5. Le jury, dans ses appréciations, doit sauvegarder les intérêts bien entendus de l'ensei 

gnement en rnèmc Lemps 11ue ceux des récipiendaires Il se montrera ù la fois impartial et 
bienveillant. 

ÉrRF.U\"f.S ÉCRITES. 

'•· Le président et le secrétaire assistent ù l'ouverture cl à la clôture des séances consacrées 
aux épreuves écrites. 

!5. Chaque épreuve a lieu simultanèrnent pour tous les récipiendaires. lis sont placés dans 
une même salle suivant l'ordre indiqué p:w le président du jury. 

6. Ils sont constamment surveillés, pendant leur travail, par un on plusieurs membres du 
jury dèsignés pnr le président. 

7. Les récipiendaires ne peuvent avoir ni livres, ni notes, ni écrits quelconques, Il leur est 
interdit de communiquer entre eux. 
Tout récipiendaire convaincu de fraude ou de tentative de fraude perd tous les points de la 

composition à laquelle se rattache la fraude coustarèe. 
8, Toutes les fruilles sur lesquelles les élèves écrivent leurs réponses sont parafées au 

préalable par un membre du jury. 
9. Les compositions, avant d'être remises aux membres du jury qui sont chargés de l'appré 

ciation, sont parafées par le président. 
1 o. N"ul antre que les membres du jury ne peul participer, ni directement ni indirectement, 

à la rédaction des questions ou à l'appréciation des compositions. 
1 -:1. Immédiatement avant l'épreuve écrite sur une branche, le jury formule trois séries de 

questions rl arrête le maximum des points attribués à chaque réponse et à chacune des parties 
essentielles que comporte la réponse. 
H. Le président, en présence des élèves, tire au sort une de ces séries tic questions et la 
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10111· communique. La liste des questions posées aux épreuves écrites est jointe aux procès 
verbaux. 

15. Ll' jury ne communique les questions sur une matière â laqucffc un chiffre distinct de 
points est auribuè au tableau de répartition, que lorsqu'il a recueilli toutes les réponses 
relatives éÎ ln matière précédente. 

-14. Chaque eomposiuon est appréciée séparément par deux membres du jury désignés par le 
président. 

Les erreurs et les omissions sont indiquées sur la composltion. Si les cieux examinateurs ne 
parviennent pas à se mettre d'accord sur le mérite d'une composition ou s'ils attribuent à une 
composition un nombre de points inférieur nu minimum obligatoire, le travail de l'élève est 
examine par tout le jury. La décision est prise ~ la majorité tics suffrages, sans qu'aucun 
membre puisse s'abstenir. 

Chaque membre du jury a le droit de prendre connaissance de toutes les compositions et 
d'intervenir dans l'appréciation. 

Le nombre' des points définitivement acquis au rèclpiendaire est inscrit sur la composltion. 
H.i. Le jury de l'examen de sortie consacre â l'apprêciation des compositions u11 jour au plus 

par sroupc de vingt-cinq élèves. 
JI peut écarter, des épreuves orales cl pratiques, les récipiendaires qui n'ont pas obtenu au 

moins la moitié des points attribués .i l'ensemble des matières des épreuves écrites. 
16. Le travail écrit des récipiendaires est conservé par le directeur au moins pendant 

cinq ans. 
f.l'REU\'ES OflALES. 

17. Les épreuves ornles sont publiques. 
18. L'ordre dans lequel les récipiendaires subissent ces épreuves est dèterrniné par le sort. 
19. Les questions à poser dans les épreuves orales doivent varier de récipiendaire â 

récipiendaire. 
20. Immèdiatement après chaque épreuve orale, le jury délibi•rc à huis-clos sur le mérite 

du récipiendaire. Il orrNc le nombre des points obtenus et l'inscrit au tablC'au général, qui ne 
peul étre modifir: ultérieurement. 

t:rl\F.UYES l'RA'l'IQUES. 

21. L'épreuve <le dessin et l'épreuve de travaux .i l'aiguille sont soumises aux mémcs règles 
que l'épreuve écrite sur les outres branches. 

L'épreuve de gymnastique ne comprend que des exercices pratiques ; elle est, autant que 
possible, individuelle. 

L'épreuve de musique est à ln fois théorique et pratique. 

CH,\PJTRE 11. 

EXAllEN D'AD!illSSIO:i. 

22. L'examen d'admission commence dans la seconde quinzaine de juin el doit être terminé 
le I a j uillcl au plus tard. 

I,a date est fhée par le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, le président 
du jury et le chef de l'établissement entendus. Les aspirants sont convoqués par le chef de 
l'ètahlissemcnt. 

25. Le nombre des points assignés a chaque branche est indiqué au tableau no 1. 
ÉPRl!V\'l!S tcntTES. 

2'"· La durée des épreuves écrites est de deux jours. 
25. Lo nature et le nombre des questions sont réglés comme suit : 

J. - lu119ue maternelle. 
11. Une dictée de 20 lignes environ en tex le suivi. 
ta ponnuation est indiquée. 
te tl'xtc est d'abord lu eu enlier; il est ensuite dicté phrase par phrase. 

56 
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Les aspirants ne peuvent recopier leur travail, mais ils ont la faculté de le relire et de 
le corriger. 

Le jury retranche un quart de point ou un demi-point par foute, selon le cas. 
B, Quelques questions de grammaire se rapportant à des mots ou à des passages de la dietêe, 
C. Une rédaction sur un sujet déterminé. 
L'appréciation de la rédaction porte sur le fond, sur la forme littéraire ainsi que sur 

l'orthographe. 
IL - Écriture. 

A. L'écriture expédiée est appréciée d'après la minute de hl dictée en langue maternelle. 
B. Les aspirants écrivent une page d'écriture comprenant deux lignes d'écriture moyenne, 

trois lignes d'écriture fine, les majuscules et les chiffres. 
Le texte de la page d'écriture est transcrit au tableau noir, 

III. - Calcul et système légal des 1>oitls et mesures. 
A. Une question théorique. 
B. Deux problèmes dont l'un est une application du système métrique. 

IV. - Histoire. 
Deux questions. 

V. - Géo91·ap!tie. 
A. Une question de géographie générale. 
B. Une carte relative t\ la géographie de la Belgique (à tracer de mémoire). 

VI. - Notions ct'e19ricttlture (écoles normales d'instituteurs). 
Deux questions ('). 

VIL - Seconde la11911e (1). 
A. Une dictée d'une dizaine de lignes. 
Le jury applique les mêmes dispositions que pour la dictée en langue maternelle. li 

retranche un demi ou un quart de point par faute. 
B. Un thème facile. -Les aspirants peuvent consulter le dictionnaire. 

ÉPREUVES ORALES. 

26. Le président, le chef de l'établissement cl le professeur chargé de l'enseignement de la 
branche sur laquelle les aspirants sont interrogés assistent nècessnirernent tl l'épreuve orale. La 
présence des autres membres du jury n'est pas obligatoire. 

27. Le jury se conforme aux dispositions suivantes : 

I. - Langue maternelle. 
Lecture ù haute voix d'un morceau en prose ou en vers. 
Le jury accorde à l'aspirant le temps nécessaire pour examiner le texte avant de le lire. 
Après la lecture, l'aspirant résume le morceau et est examiné sur le sens des mols cl des 

phrases; il doit, en outre, répondre à quelques questions de grammaire. 

II. - Calcul et système mé11·iquc. 
A. Un exercice de calcul mental et une question de théorie. 
B. L'aspirant, mis en présence d'une collection de poids el mesures, est interrogé sur la 

théorie el la pratique du système métrique. 

III. - Géographie. 
Exercices pratiques au moyen de sphères, de cartes géographiques, etc. 

JV. - Seconde langue. 
Lecture. Le jury procède comme pour la langue maternelle. 

(') L'examen d'admission n'a porté sur les notions d'acriculture 11u'b partir de 1886. 
(') L'épreuve sur la seconde langue est facultative. 



( 145 ) [ N° 13G. ) 

Grammaire. Quelques questions de grammaire en rapport avec le morceau lu. 
Observation. L'aspirant qui ne sait pas répondre dans la langue ne peut obtenir au maximum 

que les trois quarts des points attribués à cette épreuve. 

ÉPREUVES PI\ATJQUES. 

28. Le jury se conforme aux dispositions suivantes : 

I. - Dessin. 
A. Un dessin à tracer au moyen d'instruments. 
/J, Un dessin à main libre. 

II. - Chant. 
A. Exercices pratiques pour constater si l'aspirant a des dispositions musicales. 
/J. Quelques questions théoriques. 

m. - Gymnastique. 
Exercices libres. 

IV. - Travaux à l'aiguille. 
Trois exercices différents. 
29. Pendant 1a session, le médecin attaché à l'école normale visite les jeunes gens et adresse 

au jury un rapport dans lequel il fait connaître s'ils sont de bonne constitution et s'ils n'ont pas 
d'infirmités incompatibles avec les convenances de l'enseignement. 

Les jeunes personnes ne sont pas soumises à la visite du médecin. Le certificat du médecin de 
ln famille doit garantir que l'aspirante jouit d'une bonne constitution et n'est nttcinte d'aucune 
infirmité, d'aucun défaut physique de nature à affaiblir l'autorité qu'une institutrice doit avoir 
sur ses élèves. 

Si, dans les premiers temps qui suivent l'admission, il était reconnu qu'un êlèvc-insrituteur 
ou une êlève-institutrice ne se trouve pas dans les conditions voulues sous le rapport physique, 
le chef de l'ètublissemcnt normal adresserait, avec ses observations, le rapport du médecin au 
Ministre; l'arrêté prononçant l'admission <le l'élève pourrait être rapporté. 

50. A la fin de la session, Je jury forme une liste générale des i-ëcipiendalrcs et les classe 
d'après leur degré de mérite dans les diverses épreuves réunies. 

La liste provisoire d'admissibilité est formée des récipiendaires qui ont obtenu : 
1° Au moins 60 p. 0

/0 du nombre total des points assignés aux branches oblig.uoircs ; 
2° Au moins 1'.i0 p. 0/. des points sur chacune des matières suivantes : a) la lecture (langue 

maternelle); b) l'écriture; c) la langue maternelle; d) les éléments du calcul et du système 
métrique; 

5° Au moins 40 p. 0/o des points sur chacune des autres matières obligatoires, à l'exclusion 
du chant. 

51. Le jury délibère sur chacun des récipiendaires dont les noms sont portés sur la liste 
provisoire d'admissibilité. 

Les membres du jury mettent en commun leurs observations, se prononcent sur les aptitudes 
intellectuelles du récipiendaire et éliminent de la liste ceux qui, dans les diverses épreuves, ont 
montré qu'ils ne possèdent ni l'intelligence ni le jugement nécessaires pour aborder, avec chance 
de succès, les études de l'école norme le. 

A mérite égal, le jury donne la préférence aux aspirants qui ont subi un bon examen sur la 
seconde langue. 

52. Immédiatement après ln clôture de la session des examens d'admission, le président du 
jury adresse au Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique une expédition des procès 
verbaux des séances, et joint à cet envoi: 

1 • La liste complète des aspirnnts ; - 
2° Le tableau général des résultats de l'examen; 
5° Un tableau des questions de l'épreuve écrite; 
4° Ln liste d'admissibilité arrêtée par le jury conformément ti l'article 41'.i du règlement général; 
!:5• Un rapport sur les opérations du jury; 
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(i0 Le rapport du médecin chargé de la visite médicale dans les écoles et sections normales 
d'instituteurs et un résumé du certificat du médecin de la famille dans les écoles et sections 
normales d'institutrices. 

55. Les résultats de l'examen <l'admission ne peuvent ëtre communiqués ni directement ni 
indirectement aux aspirants par les membres du jury. - 

Examen (l'admlsslo,n, 
N• f. - Tableau général de la répartùùm des points. 

MATl~RES DE L'EXAMEN, 
MA.Xrnm1 DES POINTS. 

Écoles I École• normales d'In- normales d'In- 
stltuteurs. atltntrlces. 

Branches obligotoirc$, 

1. Langue maternelle . 

IL Jkrilure . • . . . 

Ill. Calcul el système métrique . 

JV. Histoire .. 

V. Géographie 

VI. Dessin . 

VIL Musique 

vui. Gymnastique 

~ Travaux ù l'aiguille 
IX. 

( Notions d'agriculture. 

Totaux. 

65 65 

15 15 

45 45 

15 15 

15 1~ 

H u 
10 iO 

8 8 

" 15 

15 ~ 
- 
!00 1 !00 

Bruïictu: [acutuüivc, 

Seconde langue. . . . . . . • . . . . 30 30 

ObservC1tio11. - La rép:wtilion <les points entre les diverses épreuves sera faite paf' le jury. 

CHAPITRE III. 
EXAMENS SE!IESTfü ELS. 

54. Les examens semestriels de première cl de deuxième année ont lieu dans la quinzaine qui 
précède les vacances de printemps el celles d'été. 

51L La date est fixée par 1,, chef de l'établissement, qui prend toutes les dispositions néces 
saires pour assurer la marche régulière de ces examens, 

56. Le nombre des points assignés à chaque branche est indiqué au tableau n° 2. 

ÉPREUVES ÉCIIITES. 

57. La nature et le nombre des questions sont réglés comme suit : 

Religion et morale. 
L'examen est réglé par le ministre du culte chargé des leçons. Il est oblige Loi rc pour les élèves 

qui ont suivi le cours. 
BRANCHES OBLIGATOIRES. 

I. - Préceptes de morale cl ae savoir-vivre. 
A. Deux questions. 
B. Dix points sont attribués à la conduite des élèves pendant chaque semestre de la première 
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et de la deuxième année d'études. Le jury arrête le nombre de points de chaque élève, en 
consultant le dossier de celui-ci. Ce dossler comprend les notes du directeur, des professeurs, 
des maitres d'études, sur la conduite de l'élève ainsi que le relevé motivé des punitions qui lui 
ont ëte infligées. · 

JI. - Notions des institutions constitutionneues. 
(2• année pour les élèves-instiluteurs.) 

Deux questions. 
Ill. - Pédagogie el méthodologie. 

Deux questions. 
IV. - Lanque maternelle, 

A. Ortliographe. Une dlctëe de vingt lignes environ en texte suivi. La ponctuation est indi 
quée. Le lexie est d'abord lu en enlier; il est ensuite dicté phrase par phrase. Les élèves na 
peuvent recopier leur travail, mais ils ont la faculté de I e relire cl de le corriger. 
Le jury retranche) aux examens de première année, un demi-point ou un quart de point par 

faute, selon Ies cas, et aux examens de deuxième année, un point ou un demi-point. 
B. Grammaire, Quelques questions de grammaire sur les passages soulignés dans la dictée. 
C. Une rédaction sur un sujet déterminé. 

V. - Seconde latunu: 
A. Ortho91·a1>he. Une dictée de quinze lignes environ en tex le suivi. Mêmes dispositions que 

pour l'examen de langue maternelle. 
.D. Grammaire. Comme pour la langue maternelle. 
C. Une rédaction sur un sujet déterminé ou un thème. 
Les élèves peuvent consulter le dletionnaire. 

VI. - Arillu11étù1ue démontrée. 
Deux questions théoriques, deux problèmes. 

VIJ. - Géographie. 
Deux questions, avec dessin d'un ou de deux croquis. 

VJII. - Histoire, 
Deux questions. 

IX. - Notions d'agriculture (écoles normales d'instituteurs). 
Deux questions. 

X. - Écriture, 
A. L'écriture expédiée est appréciée d'après la minute de la dictée en langue maternelle. 
B. Les élèves écrivent une page d'écriture comprenant deux lignes en moyen, trois lignes en 

fin, les majuscules el les chiffres. 
Le texte de la page d'écriture est transcrit au tableau noir. 

XI. - Mu.sique. · 
Dc11x questions théoriques. 

BR,\NCIIES FACULTATIVES. 

1. - Algèbre (écoles normales d'instituteurs; . 
Une question théorique et un exercice ou un problème. 

II. - Formes géométriques. 
Deux questions. 

m. - Géomélrie démontrée (écoles normales d'institu leurs). 
Une question théorique el une application. 

37 



( i4G ) 

IV. - Notions élémentaires dé scie11ces naturelles. 
Trois questions. 

V. - Tenue des livres, 
Une question pratique. 

Él'REU\'ES ORALES, 

58. Le chef de l'étahlissement, le professeur chargé de l'enseignement de la branche sur 
laquelle les élèves sont interrogés et un autre professeur désigné par le directeur assistent néces 
sairement à l'épreuve orale. La présence des autres membres du jury n'est pas obligatoire. 

59. Le jury se conforme aux dispositions suivantes : 

l. - langue maternelle. 
A. Récitation d'un morceau. 
B. Lecture à haute voix d'un morceau pris dans la chrestomathie ou dans l'un des auteurs 

expliqués. 
C. Analyse littêraire du morceau de lecture. Questions de grammaire. 

Il. - Seconde fon911e. 
A. Lecture à haute voix d'un morceau pris dans ln chrestomathie. 
B. Questions portant sur l'explication du morceau (pensées el formes grammatlcales). 
Observation. - t'élève qui ne sait pas répondre dans la langue ne peut obtenir au maximum 

que les trois quarts des points attribués à celle épreuve. 

III. - Arirhmf.tique démo11h·ée. 
Deux questions théoriques. - Un exercice de calcul mental. 

Él'REU\'ES l'RATIQC:ES. 

40. Le jury se conforme aux dispositions suivantes : 

I. - Dessin. 
A. Un dessin à tracer au moyen d'instruments. 
B. Un dessin à main libre. 

li. - Chant. 
A. Un morceau à solfier à vue. 
B. L'élève chante un morceau avec paroles; ce morceau est choisi parmi ceux qui ont été 

étudiés. 
III. - Gymnastique. 

A. Exercices libres et d'ordre. 
B. Exercices aux engins fixes ou exercices de commandement. 

IV. - Travaux a l'aiguille. 
Trois opérations distinctes ou réunies dans 11l confection d'un même vêtement. 
41. Lorsque toutes les épreuves sont terminées, le chef de l'établissement en communique le 

résultat aux élèves en présence du personnel enseignant et administratif de l'école. 
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Examens 8emestrlels. 
N° 2. - Tableau 9,hu!ral de lu répurtùion des points. 

MATl~RES DE L'EXAMEN. 

llAXIAlUM DES Po1:ns 

pour ch"'I"'' cumcn 
seme-u-iel 

de prc111icrc u1111i'e. 

flOUI' Clo,U(U(! examen 
semestriel 

üe druxiëme année. 

loslilUiturs. i l11lilbl111cs. 1 luhliJltnrs. l lulilllrim. 

Religion cl morale. 40 40 40 40 

Branches obligatoires. 

I. Préceptes de morale el de savoïr-vlvre 

li. Notions élémentaires des institutions ccnsutuuon 
nelles . 

m. Pédagogle el méthodologie. 
IV. Langue materuelle .. 

V. Seconde langue obligatoire . 

VI. Arithmétique démontrée 

Vil. Géographie. 

VIIL Histoire . 

~ 

Notions d'agriculture (instituteurs} 
IX. 

Travaux à l'aiguille (Instüutrfcesï . 

X. Jl:criturc . 

XL Dessin. 

Xn. Musique vocale • 
xm. Gymnastique • 

Totaux pour les branches obligatoires. 

30 

100 

GO 

40 

~o 
30 

30 

~;'i 

30 

» 

20 

100 

GO 

75 

3~ 

.so 

.so 
30 

30 

!5 

sto 510 

30 

30 

!S 

100 

CO 

7a 
40 

40 

30 

30 

30 

!5 

!5 

30 

• 
!O 

100 

GO 

75 

35 

40 

40 

30 

so 

!5 

540 510 

Brancl&cs [acuüatiaes, 

I. Algèbre (instituteurs) • 25 . !5 1 • 
Il. Formes géométriques . 25 25 !5 1 !5 

Ill. Géométrie pinne démontrée (instituteurs) • . !S 

l V. Not ions élémentaires des sciences naturelles 60 60 60 1 GO 

V. Notions d'hygiène. 

1 
• 

1 
e 1 . 

VI. Tenue des livres ~o !O 1 20 1 !!O 

VIL Notions d'économie domestique el d'horliculturc 
(inslilulrices). 

Observation. - La répartition <les points entre les diverses épreuves sera foi Le p,11· le jury. 

CHAPITRE IV. 
F.XAMEN ne SORTIE. 

4-2. L'examen a lieu pendant les mois <l'août cl de septembre. 
La date en est fixée par le l\linislrc de l'Intérieur et <le I'lnstruction publique, le président 

du jury et le chef de l'établissement entendus. 
45. Le nombre des points assignés ù chacune des branches d'examen est indiqué au 

tableau n° 5. 
44. Le jury peul s'adjoindre pour l'appréciation des é1 rcuvcs de dessin, dl'. musique , de 
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gymnastique et de travaux à l'aiguille les membres du personnel de l'établissement chargés de 
l'enseignement de ces branches. 

Ceux-ci n'auront pas voix délibérative. 

ÉPUEUYES ÉCRITES. 

4/L La durée des épreuves écrites est de trois jours. 
/k6. La nature et le nombre des questions sont réglés comme suit: 

Religion et morale. 
Les élèves qui ont suivi le cours de religion (;l lie momie subissent une épreuve sur ces bran 

ches devant le professeur qui en est chargé. 

BRANCIIES OBLlGATOinES. 
ÉPREUVES. J'.:CI\ITES. 

I. Préceptes de morale el de savoir-vivre. 
Deux questions. 

II. - Notions élémentoircs des institutions constitutionnelles et ctd111ii1islratives et de la 
législation sur l'iristruclion primaire. 

Deux qucsti ons. 
Ill. - Pédagogie et méthodologie. 

Trois questions. 
lV. - Langue matemelle. 

A. Orthogrcq1ftc. Une dictée de vingt lignes environ en texte suivi. la ponctuation n'est pas 
indiquée. p!èrncs dispositions q u'aux examens semestriols.) 

Il. Grumrnairc, Quelques questions de grammaire sur des passages soulignés dans la dictée. 
C. Une rédaction sur un sujet donné. 

V. Seconde la1tgue. 
A. Ort!togmphe. Une dictée de quinze lignes environ en texte suivi. (Mèm es dispositions que 

pour l'examen de langue matcrncllc.] 
IL Grammaire. Quelques questions sur des passages soulignés dans la dictée. 
C. Une rédaction sur un sujet déterminé ou un thème. 

VI. - Arithmétique et système légal des poids et mesures. 
A. Une ou deux questions théoriques. 
B. Deux problèmes, dont un sur le système légal des poids el. mesures. 

VJI. ·- Géographie. 
Deux questions; un croquis à dessiner. 

VIII. - Histoire. 
Deux questions. 

JX. A9ric11ll111'C, comprenant l'arboriculture et l'horticulture. (Pour les instituteurs.) 
Deux questions. 

X. - Écriture. 
A. L'écriture expédiée est appréciée d'après la minute de la rédaction en langue maternel! e. 
1/. Les candidats écrivent une page d'écriture comprenant Jeux lignes <l'écriture moyenne, 

deux lignes d'écriture fine, les majuscules, les chiffres, et une ligne d'écriture ronde. 

XI. - Musique. 
Deux questions théoriques. 

ÊPREUV[S i'flATIQUf.S. 

47. Le jury se conforme aux dispositions suivantes : 
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1. - Dessin, 
. L U1• dessin ù'ar1rès !(• reliel. 
IJ. lJ11 dessin linéaire. 

Il. - Chant. 
Un 11101·ccau û solflcr .i vue ou un chant d'école. 

1ll. - Gymnastique. 
.1. Exerclccs libres cl d'ordre . 
IJ. Ex ercices aux enginsou exercices de commandement. 

l\'. - Trtuuiu» û l'air,uilfo. (Po111· les lnstitutriccs.) 
Trois genres de travaux distincts ou réunis clans la confection d'un mèrne \'111cmcnl. 

tPI\EUn:s ORALES. 

48. [.() j m-y se conforme aux dispositions suivantes : 

I. - Langue maternelle. 
:1. Ir-eture â haute voix, choisie dans les auteurs expliqués. 
Il. Expl icatlon, au point de me littéraire, du morceau qui a servi de sujet de lecture. - 

Questions de grammaire. 
Il. - Seconde lanque 

Le j lll]' (ll'Ocède comme pour la langue maternelle. 

Ill. - Al'itlimétù11rn. 
Deux questions thèoriqucs. - Un exercice de calcul mental. 

Él'I\EUYE DIO.H:TIQfü:. 

'•!). J.(: jury rédige autant de sujets Lie leçons qu'il y a d'élèves ù examiner, 
Les sujeas de leçons sont, autant c1ue possible, répartis également entre les diverses branches 

de l'école pri maire. 
Ils sont tirés m1 sort deux heures avant l'épreuve didactique. 
Les bulletins sont parafès par le président. Le nom de l'élève y est inscrit. 
Aucune permutation n'est permise. Cependant, lorsqu'un élève qui n'a aucune disposition 

pour la musique tire au sort une leçon de chant, le jury peut l'autoriser à tirer au sort une 
seconde foîs. li en est fait mention au procès-verbal. 

L:1 leçon doit forer au moins vingt minutes et ne peul avoir le caractère d'une récapitulation. 
Les élèves préparent seuls leurs leçons. Les objets nécessaires i, l'enseignement du sujet qui 

leur est ,écl1u sont mis ù leur disposition . 
tiO. Les 60 points attribués ù une leçon parfaite sont répar tis de la manière suivante: 

A. l\Iainlicn, langage 10 points. 
lJ. Fond . 12 
C. Méthode 2:.î 
JJ. Écriture au tableau . i· 

·1 . ;J 

K Résultats . . 8 

;il. Les membres du jury analysent leur appréciation; ils inscrivent sur un bulletin, qu'ils 
signent, le nombre de points qu'ils attribuent ù chacune des parties indiquées ci-dessus. 

;i2. Le président dépouille les bulletins. Si les membres du jury ne sont pas d'accord sur 
l'apprèciatîon clc la leçon, il soumet au vole les chiffres des bulletins en commençant par le plus 
élevé. 

nnANCIIES FACULTATIVES'('). 
1.,- Algcbre. (lnstitutcurs.) 

Une question théorique. - Un exercice ou un problème. 

(') J,cj1ir:y détermine lf! 1~•:11rc d'é1mm~·c.,; (écril,•s ou orales) à faire subir sur les branches faeultatives. 
58 
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Deux questions. 

Deux questions. 

Trois questions. 

Deux questions. 

JI. - Formes géomét,·iques. 

Jll. - Géomél1·ie plane clémo11trêe. [Insütuteurs.) 

IV. - Notio11s rlémentaires de sciences naturelles. 

V. - Notions tl'hygiè11e. 

VI. - Tenue iles limes, 
Une question pratique. 

VII. - Notions éléme11tuires cl'économie domestique el cl'Jiorliwlture. (lnslilutriccs.) 
Deux questions. 

Esamcu de sortie. 
Tableau gé11frcd de lei répartition des points. 

BRANCHES D'EXAMEN. 
IIAX:ll!Ull DES POINTS, 

Instituteurs. 1 Institutrlces. 

n.u,,,.,, m •• ,,. • . . . . . . . • . . . . . . . . • . • .1 
Dra11clie8 obligatoires. 

1. Préceptes de morale et Ile savoir-vivre ... 

II. Notions èlèmenlaires des institutions eonstltutlonnelles et admi- 
nlstratlves du pays el de la législation sur l'inslruclion primaire. 

1II. Pédagogie el méïhodotogte , 

JV. Langue maternelle 

Y. Seconde langue . 

VI. Arilhmélique . 

VII. Géographie . 

VIII. Jlisloi re . • 

~ Agriculture (instituteurs) . . . . 
IX. I Travaux à l'aiguille (inslilulriccs} 
X. Écriture . 

XI. Dessin •• 

XII. Music111e vocale . 

XIII. Gymnaslir1ue . . 

40 

Totaux pour les branches obligntoires. 

Branches facultatives. 
1. Al&ëhre (instituteurs). 

Il. Formes &éomélri1111es 

IIJ. Géométrie plane démontrée (insütuteurs) . 

IV. Notions élémentaires de sciences naturelles . 

V. Notions d'hrniènc. 

VI. Tenue lies livres. . 

\'Il. Notions d'économtc domestique cl d'horlicullurc (instltutrlées) 

30 

20 

100 

100 

00 

7:, 
55 

40 

50 

" 
50 

30 

25 

600 

40 

30 

20 

100 

100 

00 

75 

30 

35 

• 
40 

50 

30 

21> 

600 

25 

60 

50 

20 

lD 

25 

> 

60 

50 

20 
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N• ,~. - Tableau rie la répartition des points entre les dfrerses qJl'euves 
sin- les branches obligatoires. 

BRUCHES D'EXAMEN. 
:tlAJ:UltX ~ES l'Ol~TS. 

Instituteurs. j Institutriees . 

.Éprcm:es écrites. 

1. Préceptes de morale et de savoir-vivre. 
li. Notions élémeutalres tics institutlons constitutionuellesetndministra 

tives du pays cl de la lécislalion sur l'Instruetion primaire, 
III. Pédagogle cl méthodologie 

) A. Grammaire et orthcgraphe. 
l\'. Langue maternelle I , B. lkdaclion. 

~ 
.,-J. Grammaire el orthographe 

V. Seconde langue • . li. RédaclloTI. . . . , . . . 
VI. Arithmétique 

Vil. Géographie 
vrn. Histoire, 
JX. Ar:ricullurc (insthuteurs) 
X. Écriture 

XI. M11sic1ue 

Éprcuces pratiques. 

1. Dessin .• 
li. Chant .. 
Ill. Gymnaslic1uc 
IV. Travaux: à l'aigullle (in,litutriccs} 

Éprerires orales. 

f 
Lecture ...•... 

1. Langue maternelle Explication du morceau 

1 S l l 
~ 
Lee turc . . . • • • • . 

1 . ecom e an ne & Explication du morceau . 
Ill. Arill11néti11uc • 

Épretttc diâactique, 

Leçon aux élèves d'une école primaire. 

Totaux. 

20 
.10 
i5 

10 
20 
.fü 
3:) 
40 
30 
30 
IO 

)) 

30 
20 
t8 
i2 
30 

GO 

GOO 

30 

20 
40 
1:j 
35 
iO 
20 
4,; 

30 

,. 
so 
10 

30 
l:.i 
Q •• _, 
,1,0 

;;() 

20 
t8 
t2 
30 

GO 

GOO 

Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du iO mars 1885, n° 127571
•• 

Le .itlinistre del' Intérieur et de l'instruction publique, 
TuOl'ilSSEN. 

X. - Jurys d'examen de sortie des écoles normales de l'État et des écoles 
ncrmoles ag1·éées. 
•li Janvier 18815. 

LE l\fHilSTRE DE L'lNT ÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu les articles 5 et 21 du règlement général des écoles normales cl des sections normales 
primaires de l'Élol, en date du 21 septembre 188'•; 
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Vu l'article 12 du règlement général, en date du 21 septembre 188'-t auquel doivent se 
soumettre les écoles normales primaires des provinces et des communes, ainsi que les écoles 
normales privées, pour obtenir cl conserver l'agréotion du Gouvernement; 

Voulant régler la composition des jurys d'examen de sortie des écoles normales primaires de 
l'ttat et des écoles normales agréées, 

Arrête : 

ART. t ., . Chacun des jurys chargés de procéder à l'examen de sortie dans les écoles normales 
el les sections normales primaires <le l'État est formé comme suit: 

1° L'inspecteur des écoles normales ou un inspecteur princlpal de l'enseignement primaire, 
président; 

2° Le directeur (la directrice) et trois membres du personnel enseignant de l'école normale 
dont les élèves subissent l'examen. 

Deux membres supplèants sont désignés dans le personnel enseignant de l'école normale. 
L'un des membres efft•ctif.s du jury remplit les fonctions de secrétaire. 
AnT. 2. Chacun des jurys chargés de procéder à l'examen de sortie dans les écoles normales. • agréées est formé comme suit : . 
1 ° Le directeur (la directrice) de l'école normale dont les élèves subissent l'examen; 
2° Quatre membres du personnel enseignant de cette ècole. 
Le directeur (la directrice) remplit les fonctions de président et l'un des autres membres effec 

tifs celles de secrétaire. 
Deux membres suppléants sont désignés dons Je personnel enseignant de l'école normale. 
L'examen, pour cc qui concerne le cours <le religion et de morale, est subi devant le ministre 

du culte ou le professeur qui donne cc cours. 
ART. 5. Un délégué du Gouvernement - l'inspecteur des écoles normales ou un inspecteur 

principal - assiste à toutes les séances du jury de l'examen de sortie de l'ècole normale agréée. 
li a le droit d'interroger les élèves sur toutes les branches, sauf la religion. 

Il ne prend pas pan aux votes. Il s'assure que le jury se conforme aux prescriptions régle- 
mentaires concernant: 

'1 ° Les conditions ù réunir par les élèves pour pouvoir être admis à l'examen de sortie; 
2° Le mode de procéder aux diverses épreuves. 
Il adresse au ~Iinislre, à la fin de chaque session, un rapport détaillé sur toutes les opérations , 

de l'examen, ainsi que sur le programme des études et la manière dont il est interprété par le 
jury. li annexe à son rapport toutes les pièces justificatives nécessaires. 

ART. /*· Les mcm bres des j 111·ys d'examen de sortie sont nommés par le Ministre. 
Chaque année, avant le 1er juin, les chefs des écoles normales de l'État et ceux des écoles 

normales agréées adressent au l\linistre leurs propositions relatives à la composition du jury. 
AnT. 15. Les fonctions de membre du jt;ry de l'examen de sortie sont gratuites pour les 

membres du corps enseignant des écoles normales. 
ART. fi. Les présidents des jurys dans les écoles normales de l'État cl les délégués du Couver 

ncmenl auprès des jurys des écoles normales agréées reçoivent, pour frais de route et de séjour, 
des indemnités calculées comme suit : 

10 francs par nuit de séjour; 
8 francs, à titre de vacation, par journée de séance ; 

Fr. 1-50 par lieue de 5 kilomètres sur les roules ordinaires et les voies navigables; 
Fr. 0-7:S par lieue Lie /j kilomètres sur les chemins de fer. 
L'indemnité de 8 francs, à litre de vacation, sera portèe à 12 francs pour les présidents des 

jurys d'admission et de sortie dans les établissements normaux <le l'État, ainsi que pour les 
délégués du Gouvernement auprès des jurys de sortie des écoles normales agréées, lorsqu'ils 
siégeront au lieu de leur résidence. 

Bruxelles, le 215 janvier 1881:i. 
THONISSEN. 
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XI. - Relevé des diplômes délivré» clans les diverses écoles et sections 
normales primaires en 188;5, en -188ô et en f887. 

A. Éfohli8~cmc11ts normaux de l'État. 

1 •. 
HOMBRE DES RtCIPIENDAIRES '" ; 

C .., 
DÉSIGNATION " •. , ~ , 

.., - 
~ C 

w i::: ,-J-; ë TOTAL ::: •O ,_, 
1:1 ë. 2 ~ 0 c,; DES EN ·1885. 1-:N 1886. EN ·1887. pour la périotle :,; ·- 1: f- .., = 

frienuale. 0" " ~ .. i ~ ~ E -~ ~T &BLU!JEMEl'lTS. 

Présculés, I Diplômés. rresentôs. l Diplômés. rréseutis. \ Diplômés. Présentés. l Diplômis, -~ "3_;~ 
:;; =-a- 
"' "' " " .., .,, 

Ecoles tun-males d'i11stitu- 
letll'S. 

Bruges . , ..•..... 38 38 35 33 20 20 93 91 373 464 

Gand ....••..••. 42 41 38 38 22 22 i02 101 396 497 

Lierre ............ 46 44 30 37 24 l!4 109 105 ·J ,285 1,390 

Mons .......... , 4G 46 43 42 12 i2 10t 100 !09 309 

Nivelles. . . . . . . . . . 45 40 45 45 14 14 104 99 1, 4l!O 1,519 

Verviers . . . . . . . .. 37 37 38 38 13 13 88 88 Hi 229 -- -- -- --- -- -- -- -- --- --- Totaux ... !54 246 238 233 105 i 05 597 584 3,824 4,408 - -- - -- - -- -- -- - - Section8 normales d'institu- - teu.1·s. 
Couvin ....•..... 45 45 .JO 35 15 15 100 95 44! 537 

lluy .. , ........ 41 41 32 32 29 29 10? 102 406 50S 

Virton .......... 51 49 41 41 16 16 108 106 597 703 --- -- --- -- --- -- -- -- --- --- Totaux .•. 137 135 113 108 60 60 310 30~ 1,445 1,748 - -- - -- - -- -- -- - - Ecoles normales d'instiltL- 
t,·iccs. 

Anvers (Hoboken) ..•.. 48 45 21 31 " • 79 76 86 11,2 

Gand ........... !5 25 !7 27 33 33 85 65 666 751 

Liége .....•..... 46 46 47 47 28 28 121 121 321 44! 
Tournai .......... 55 54 37 3G :w 26 11a 116 166 282 -- -- ---· -- --- -- -- -- --- --- Totaux. . . 174 170 142 141 87 87 403 391l 1,239 1,G3'1 - - - -- -- - - - - - Sections normales d'inslitu- 

tTÏCC3. 
Andenne ..••..... 42 42 69 69 22 22 1.33 133 156 !89 
Arlon .....•..•.. 32 32 31 31 25 25 88 88 294 382 

Bruges .......... 28 28 28 !8 33 33 89 89 M 113 

Bruxelles . . . . . . . . . 36 3G 39 37 26 24 101 97 !80 377 

Louvain .......... 16 f6 30 30 ,. " 46 46 20 66 --- --- -- -- -- -- -- -- --- --- Totaux ... 154 154 197 195 106 104 457 453 774 1, 2l!7 -- -- - -- - -- - -- - - RÉC.6.PITtlLATION ; 

{ tcolcs normales • 254 246 238 23~ 105 105 597 584 3,8!4 4,408 ln1iilul1m. 
Sections - . 137 135 113 108 60 60 3t0 303 '1,445 1,748 l Écoles normales . 174 170 14! 141 87 87 403 398 1,239 1,637 lnslilulrim. 
Sections - . 154 i54 197 195 106 104 457 453 774 1,2:!7 --- -- ·-- -- -- -- --- -- --- --- Totaux généraux. . . 719 70:-, G90 677 358 3,j6 1,71i7 J, 738 7, !8:! 0,020 

59 
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B. Étoles no •• 111:tlt1s ngrééeM. 

DtSJG.'iATION 

OF.S 

:i:.T A :SI.E Il Bl:MI:NT8. 

llOIIIBl!E O[S RtCIPIENOAJRES 

Eli -188:\. EN '188(., F.N 4887. 
'l'OTAL 

pour lu pèriode 
tricnrrnle. 

Ecote« norv1ute1 a'inamu 
teurs. 

Anvers (école normale com 
munnla agréée). 

Bruxelles (école normale com- 
munale agréée). 

lloune-Espérauce. 
Carlsbourg 
!lolines • 
!Jalonne .. 
Jroll (a). 
Saint-l\ïcolas. 
Saint-Roch. 
Saint-Trend . 
îhourout . 

ÎOlilUX. 

Ecoles non1rnlt$ 1l'i11xtitu 
trices, 

Bruxelles{éco!e normale com- 
munale agréée). 

Bastogne 

Blegny-Trembleur 

llrugclette. 
Bruges . 

Bruxelles ( rue Ms Comédiens. 
Champion [section des laïques) 
C!1ampion (section des reli- 
gieusc3). 

Eecloo 
Gosselies 
Gysegem 

Hasselt . 
Hérenlbals 
lluy 

Llége . 

Leuvain. 

l'<iamur (école laïque) 
Nomur (école religieuse) (a}. 
Nivelles. 
Fesches. 
Saint-Nicolas. 
îhiell. 
\"irlon 
Wane-Notrc•Dame. 

Totaux. 
RJi:CAPITIJt.ATION ; 

Écoles normales agréées u'in 
stituteurs. 

Ikolcs normales agréées d'In 
stltutrtces. 

Totaux généraux. 

1G 

Hl 

u 
2! 
13 
H- 

" 
19 
18 
14 
18 

165 

30 

18 
10 

8 

2 
3& 

7 

18 
8 

165 

218 

383 

1! 
U! 

13 

14 

19 

18 

14 

18 
163 
-,---,----•---•---1-1---,---,-1~ 

36 

11 
1. 0 

8 
2 

33 
., 

6 
2 

15 

18 

8 

163 

~15 

8 

12 

J.i, 

17 
u. 
28 

112 

8 
il 

0 

7 
15 

(\ 

1(l 

9 

25 

7 
5 

172 ~~, 

6 

to 
28 

fi 
f9 

14 

17 
14 
~7 

-H 

11 
s 

~ 
Il 

!9 

10 

9 

~5 
7 
5 

t 63 

8 

18 

13 

35 

22 

!4 
» 

24 
!) 

17 
25 

43 

20 
3 

11 
25 

5 

29 

1 

4 

16 

u 
19 

4 
18 

9 

31 

19:i 

31G 

433 1422/SÏt 

8 

17 

12 

35 

22 

24 

)) 

M 
8 

17 
25 

43 

~o 
3 

11 

25 

29 

7 

4 
j(j 

5 
1z 
19 
4 

18 
9 

31 

" 

192 

316 

50~ 

32 

49 

4G 
85 

4G 
57 

57 

44 

45 

71 

28 

43 
85 

46 
57 

57 

43 

45 
70 

122 I 121 

55 54 

21 21 
11 11 
,H 41 
18 18 

!l2 91 
7 7 

11 11 
38 37 

13 13 
U 12 
44 44 
13 13 
61 61 
24 24 

36 36 

• 1 

532 

795 

518 

790 

1,327 11,:108 

26 

f 23 

508 

48(; 

639 

541 

411 

442 
593 

272 

296 

265 

67 

412 

69 

14 

!l5 
193 

167 

551 

571 

4G 
696 

598 

454 

487 

663 

393 

350 

21 
276 

108 
18 

503 

7 

il 
10G 

13 

n 
44 
13 

75 

H!l 
l!29 

• ,. G 6 6 G 37 4 38 0 
19 19 23 !i!3 14 U 56 56 72 128 
U 14 !O se 7 7 41 41 111 1 52 
4 4 5 4 6 6 15 14 !73 ~87 

5 5 3 3 3 3 tl 11 11 22 
i8 18 1() :10 19 19 47 47 152 199 

2le 215 ,61 259 31G 31G 795 790 2,676 3,466 
__ I _ 

3,76914,287 

2,676 3,466 

(a; Pour mhnoirc; il n'" " pa• eu d'examens ,le ~01·1ic 1111x écoles normales ngréérs d,: Mofl (instilulc111"s) cl <le 
,'i:imur (i11,lil111ricc~ rdii;icusr·,), Ces ,)1.1blisscmc11I .• , agrt~s Cl► 188li, u'mu 0111 de cour, &Uflrl'iNII' qu'en 1887-1888. 
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Xll. - Tableaux indiquant le nombre des élèves, ainsi que le nombre et le 
montant des bourses accordées dans les divers établissements normaux 
cl'i11stituteurs (années i88~ à !887). 
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XII. - Tableaux indiquant le nombre des élèves) ainsi que le nombre et le montant 
Annies 

- ~ :::: : ::: . NOMBRE DES ÉLtVES INSCRITS POUR SUIVRE LES COURS • ..,., 
D&SWN!TIO~ a.~ 

~-~ ~ ~ = 
::: '- ~ ;i. uivrsrox. ~• mvtsiux. l« 1)1\'ISIO:'i. = ,,..~ 

PES ::::•; ~ {•" A:<:<lf. ,,·ln·ou.) (1• .,s.,f.t: 1if.-rro1:s.; pc .\~:i-f.f. v·tTCDEt-.) 'J'OTAL ~c-'~ ,: ~ ë 
,;air,I 

Î:TABLUl!EMt!'IT:S. f.e f.!l:TC'S :h)- f.li:,·t~ :.d- t:!t:,·u .1d- ·-- t:lên• mis Eli,.,, mi" •:!-:-,u u,is Jl"S t:!CTu 7.'·11 .11,iuubln TOTAL. l ,fot.il•l<", ·ro·r..1L. U '1ou!,lrr TOT.\J •. .• 
lt1<r,11 • - ROUl'r.'J~I. I• nG(j\"C:JUX. le nou,·r:un~ •• .. 

C"6Url. cauri. (OU,S. -:, 

.llluéc 8t:olall'c 
l:.'cole, normale« de l'État. 

Bruges. 

Gand .. 

Lierre . 

lions .• 

Nivelles 

Verviers • 

Toh111x. 

Sections norm11{es de 
l'Éltll. 

Couvin, 

Huy •. 

Virton. 

Totaux , 

Ùules nornwlea a9rtën. 

Anvers (école normale 
communale). 

Bruxetles (école normale 
communale). 

Bonne-Espérance 

Carlsbourg . 

Alallnes 

nlalonne 

Saint-Nicolas . 

Saint-Roch . 

Sainl-'froml. 

Thouroul. . 

Totaux. 

l\tCi\PlTULATION : 

Écoles normales lie l'F.tat. 

Sections normales de l'Élat 

Écoles normales agréées. 

Totaux généraux, . . 

49 !!! ! H ,i3 • ,13 39 • 3!) 106 

!!! !5 1 !G -i4 i ,i5 -i:S . -i3 114 

(i(> !8 u !!8 -!3 1 .1.1 -iG . 46 us 
!8 10 1 10 ,H 3 47 -i5 !! 47 10-i 

8% 13 • 13 4'.l 1 5(> .u 1 45 108 

3!) 15 1 tG 40 • ,lO 37 .. 37 !13 -- --- -- --- ·-- -- --- --- -- -- --- rn, 113 ,i 117 !G3 G !G!l !5-i 3 !57 G-i3 - - - - - - - -- --- - - 
31 11 1 H 45 . ,15 45 . 45 10! 

55 !0 % !% ,iO 1 .t' ,U . H 10~ 

5! 15 :! 17 4!) • ,19 5! • 5! 118 -- -- --- -- --- --- --- -- -- -- --- 138 ,IG 5 51 13-1 1 135 13!) • 13!) 3.H - - - - - - --- - - - - 
16 1! . f::! il 2 13 17 1 18 43 

30 !!l . !!l Hl • t!l 1!) ~ l!l 67 

Hl Hl . 1!) !I 5 !G 15 , . 15 sn 
5-i 47 5 5! !G G 3! u 1 !3 107 

31 !3 ! !5 16 . 1G 13 . 13 54 

55 38 7 -15 !8 3 31 H • 14 90 

48 3,1 . 3-~ !5 1 !G !O t !I 81 

29 17 t 18 19 • 19 18 • 1!1 55 

H 17 ! 19 IG 2 18 H . H 51 

3-i 23 1 !G !9 2 31 24 . !4 81 -- --- -- --- --- --- -- -- --- --- --- 3-iO ~61 18 !79 210 u i:H 176 3 179 689 - - - -- - - - - - - 
!i!) 113 ,l 117 263 G !f.0 !!H 3 ~57 643 

f38 46 5 51 131 1 135 139 . 130 3!5 

3-'0 !GI 18 ~i!) i,o 21 231 17G 3 119 689 ---·- -- -- --- ·--- -- -- -- -- --- --- 7.57 420 27 4H 607 28 63~ 5G!J G 575 1,657 
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des bourses accordées dans les divers étublissemenls normaux d' instituteurs. 
f sss à -1887. 

·- - 
NOMBRE DES tUVES ~ it 

BOURSES BOURSES BOURSES ~"" -~ - qui ont cessë de suirrc lits cours de "' ~;; ,.; 
DE L'tTAT. I'dcole de,rnis li: commencement ue ~ COllllUN,\LP.S. PROVJNCI.\I.ES. ~= l'année eeolalre, ., -.:,o 

"" 'F'J =; C 

<lu 
1\:{1!,u c; ~-;. ~ z-~ Observations. "' .. ~ O:" 8 2.~ dts!llm ;; " K "'" 1L 

·E ~ .:f " !: 
., ., ., 'fJ 41t.lfa.. 

Q .. .. .. •. - "' ~~ .::, .Q .0 "t::.2..,; ~ ., 1-.: ., ... " 5 Blonlont. = &lontont • e ,Jont:int. 
== ! 

~ !-< -0 0 I; - " 1..·-; "' " 0 ,.., ~ w''i:; " Q ~ 0 " z ;,-; ;,; .. ,, .. :, ~ =-o ~ !-< :, ~~; " C. 0 C = o..g c.g ~ .,.,,..,, > ;; .,., ·= .!: 

1SS4-1SS5. 

3 1 5 • • 9 400 1 !00 39 3,950 iOO t5,800 21,850 

» . '1 Il Il '1 450 38 4,200 i8 i,751) iO-i 16,010 U,585 

• • 4 • )) 4 450 '1 i,000 82 s, 121 H3 19,700 ~0,935 

)) • 2 1 • 3 450 » • 114 11,113 93 15,MO 19,7!7 

• J) 3 1) • 3 400 • • 64 9,948 1Q4 16,200 18,635 

1 1 • )) • 2 450 3 600 71 5,375 O! H,305 2!,2% 
-- - -- -- -- -- -- -- --- -- -- 

4 2 21 1 .. 2& . 49 6,000 388 40, 2~7 606 97 ,U5 1!6,0!7 - - - - -- -- - - -- 

! n 1 • • 3 400 n » 38 4,965 101 15,655 !0,945 

1 • 3 • . 4 440 4 650 60 5,070 9-i 15,675 !5,820 

» » 2 1 • 3 400 • li 66 6,907 108 17,200 !3,450 -- -- -- -- - -- -- -- --- -- 
3 )) G 1 " 10 . 4 650 18-i 16.9H 303 48,530 70,~15 - - - -- - - -- -- - - 
" • 3 • . 3 ~ 34 4,!00 28 1,400 37 3,784 • 
» • 5 ,. " 5 n . " 50 4,400 6! 5,456 • 
» )) 4 » 3 7 400 • • " .. 47 5,!80 18,7M 

" ~ 4 1 D 5 400 • )) 0 • 8! 8,976 33,8!4 

D 9 8 • • 8 450 " . . " 26 4,576 5,8!4 
~ 

• • 2 n " 2 448 • n 1 100 78 7,656 3!,664 

• 1 11 n • 12 400 0 • » " 45 4,664 27,736 

• n 3 0 1 4 350 " " n " 50 4,576 14,674 

" • 3 n " 3 400 • " . • 48 4,488 13,61! 

3 » 1 . 3 7 400 0 J) 36 3,600 40 6,95! 21,848 
·- -- -- -- - -- - -- --- - -- 

3 1 44 1 7 56 " 34 4,200 1!4 9,500 515 56,408 168,90! -- - -- -- - -- -- - - 
4 2 21 1 » 28 " 49 6,000 388 40,257 606 97,215 UG,027 

3 " 6 1 » iO • 4 650 1M 16,9.U 303 48,530 70, !15 

3 1 44 :1 7 5G ~ 34 4,!00 :124 9,500 515 56,408 168,90:! 
-- -- -- -- -- - -- -- ·--- -- -- 
10 3 71 3 7 94 • 87 10,850 696 66,699 t ,424 !0!,153 365,144 

40 
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.• ~ 
C ~- NOMBRE DES ÉLtVES INSCRITS POUR SUIVRE LES COURS. ~" 

DÉSIGNATION 
c..~ ~~ 

" c::.~ 

~~~ 3• DIVISION. 2• Dl\'151O:'I. Jro OIVISION. "'· DES ::-- "C 
(1re AN~Ü 1>'/:ruor.s,) (2• AN~h o'tTIJDES.) (3• Ml> tr. o't.TtH:H:s.) TOTAL 0" - ,: =-~ 

gln!ral tTABI.JIISEMENTS, 
;; ' Etèves ed. "~ Elé,.s nd- l;tt!.,s ,J. ~-- do ~!éros '!.:; tlt!res mi" Eld1·e, ,n;, Elt!ru inis 0 doubler TOTAL, à clou Lin TOTAL. à douLlu TOTAL. 

1111rl11. ~ nouveaux. le noureaur '" l'IOUTCQUt., le 
"" cours cours. cours. 

Année scolaire 
Ecoles 1,oi·111ales de l'État. 

Bruges. 

Gand .. 

Lierre . 

Mons .. 

Nivelles 

Yerviers . 

Totaux. 

Sections normales del' b'tM. 

Couvin. 

Huy .. 

Virton. 

Totaux. 

ficolet no,·ma/es arp-éécs. 

Anvers (école normale 
communale. 

Bruxelles (école normale 
communale. 

Bonne-Espérance 

Carlsbourg . 

Malines • 

Malonne. 

Saint-Nicolas , 

Saint-Roch . 

Saint-Trond. 

Thouroul. . 

Totaux. 

RÉCAPITULATION : 

tcoles normales de l'État 

Sections normales de l'Élo 

Écoles normales agréées 

Totaux généraux. . 

!4 16 f 17 f9 1 20 38 • 38 75 
17 15 . 15 23 • 23 38 • '38 76 

33 40 • 40 !7 • !7 H) . 19 8() 

31 !11 1 22 10 ! 12 u f 43 77 
40 26 • 26 10 4 14 46 • 46 66 
12 10 • iO 15 u 15 37 1 38 63 --- -- -- --- -- -- --- --- -- --- -- 157 . 12!1 2 130 104 7 111 2W 2 ~u 463 - - - - --- - - - - - - 
23 2t » 21 12 2 t4 40 • 40 75 

33 19 • 19 21 7 !8 33 • 33 80 

27 18 1 1 !) 13 3 16 41 " ,U 76 -- -- --- --- -- -- -- --- -- -- -- 93 58 1 59 46 12 58 114 • 114 231 - - - - - - - --- - - - 
6 6 • 6 to . 10 8 . - 8 !4 

21 18 • 18 23 2 25 13 • i3 56 
17 15 3 18 13 2 15 23 D %3 56 

40 30 6 36 41 4 45 !G 1 27 108 

35 28 . 28 20 3 23 1 l " H 62 

57 17 !) 26 29 7 36 20 • %0 8% 
77 54 6 60 27 2 29 15 ' 15 104 
17 13 " 13 14 • 14 11 " 17 44 
20 t6 1 17 17 » 17 15 ~ 15 49 
45 37 4 41 20 3 !3' !9 ~ ::!9 93 -- -- -- -- -- --- --- -- --- --- --- 335 234 29 !63 214 23 237 171 t 178 678 -- - --- - - - - - - - - 

157 128 2 130 104 7 1 11 2!0 2 2!! 463 

93 58 1 59 46 n 58 114 • 114 231 

335 234 29 263 214 23 237 177 1 178 678 --- ~ --- --- --- --- --- --- --- -- --- 585 420 3l! 452 36i 42 <IOG 511 3 514 1,37! 

(a) lndëpendamrnent de, sommes indiquées au présent 1nblc.îu, certains élèves ile l'école normnlc de Verviers cl de IQ section 
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- - ,., .• " NOMBRE DES HEVES <: BOURSES BOURSES 

~"'d BOURSES ~E 'lui on1 cr ... sé de iUl"" l,s co"rs di: t ..,,. 
rcc~lt &J1·pu1s Ie cuamncuccmeoL d-. coauux \l,J;S. l'fiO\'I.XC! \l,F.S . DE L'tTAT, .. ;; . ., 0 f.,uun- •cvl.,irt. •.. ,:,E ... 

•n., ,: 
'IJ ï::;, lb)r) ~-7 - .,.,, ûbservation«, du l.1J,fl"aU ~ :: ~ :;~ 

•rst'.tlt:I ;; " ::.~ è C..;; ~ = ~ " :-: u .: t <n ••••.• ::, ~ .. ;; .., ., " ~t .,, =~ -< " 
.::, 

llon1,n1 . 0 )lont,nl. - a )lonlalll, -c.~,,. ,.; !' ;; ! ....:., i- ..., ~ ô 0 CJ - ~ "- ':l C,, V, 1..''C .. .-; --:: 0 ~ ;,: ;,; .. :, .. =.._ '5 ii, . 
"""" "4 •... 

~ (t>) (a) (a) J;! ~ 0 
~::. j-= 0 è ""'"' :.~ -~ , ;; :, 

1885-1888. 

• • 5 • i 6 400 1 100 11 1,700 68 10,695 U,850 . • 3 • - 3 450 !3 3,250 13 1,!50 7Z 11,005 14,305 

• • 1 1 • !! 450 5 500 34 3,350 83 1 !! ,865 !!0,269 

~ • • • . . 450 • • 48 r>,600 75 11,625 18,455 

• • !! . • !! 400 • . 57 5,775 85 1.3,165 14,905 

" ~ • • . • 450 3 300 46 4,02~ 6!! 9,610 15,015 - -- -- -- -- -- -- -- ---- -- -- 
• . il 1 1 13 . 3! 4,150 !15 !!1,700 445 68,965 07,7!)!) 

-- -- - - - -- -- -- - 
. » !! 1 • 3 400 ~ . 18 f ,900 74 11,470 16,230 

~ n • 3 » 3 HO • " 5! 4,050 73 U,600 17, 705 

• • • . . • 400 . . 57 4,900 7(j 11,780 13, 720 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- --- -- 
• . '.! ., • 6 • . . Uî 10,850 l!!3 35,850 47,655 

- -- -- -- - -- - -- - 
. . . • . . . !I 3,600 " • 22 1,150 . 
. !! • • . l! " 4 530 Ji l!,550 44 !, 550 . 
1 • 5 . 1 i 400 • " • . 49 8,215 U,185 

. . 6 .. . G 400 • • . • 87 H,105 29,095 

• . • . . . ,150 . • . • 49 6,630 12,970 

• • 7 . . 7 450 • • 1 100 78 11,460 l!5,340 

1 . !) . . 10 400 , • • • 88 13,685 27,915 

5 1 1 1 1 0 3~0 " . . .. u 6,510 11,340 

. . 1 . . f 400 . . l!O l!,000 47 1,295 10,165 

1 1 1. J 3 G 400 . • 38 8,800 57 8,835 l!5,3G5 

-- -- - -- -- -- -- -- --- -- -- 
8 4 30 j 5 48 • :!5 ~, 130 103 8,450 563 80,425 154,375 

- -- -- - -- - - - - 
,, . fi 1 f 13 . 32 4,150 l!l5 21,700 445 611,965 97,79!) 

• . ~ ~ • 6 . • • U7 10,850 223 35,850 47,655 

8 4 30 1 5 48 .. l!5 4,130 103 8,450 563 80,42;; 154,375 
-- -- -- -- -- - -- -- ·---- -· -- -- ---- 

8 4 43 G G f,7 . 57 8,l!!IO 4',5 ,H ,000 1, ~31 185,240 299,Sl!!J 

normale de lluy ont joui tic bourse, tic fumlutiun montant ensemble il 1,000 francs. 
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,â 
-t = HOMBRE DES tLtVES INSCRITS POUR SUl~RE LE COURS. a! 

D&SllfüTIOl f·~ 
:a=--~ 
.c: ~-" 

3• 01\'ISIO~. 2• 01\'ISION. I« 01\'ISIO:'i. ="'4--= 
DES ::ï';:: 

(1re .ustF. o'tTcou.) (1• ASStF. »·tTuou.) (3• .u,1~1& o',lTcois.) TOT,\L o:-; ,-:~: 
glofol ~-~ EU•ot••d- Elë,u,d. El~•t• ad- ÉT .&BLIIIIUIME1'1'1'5, •.. - ·::..~ ElêrtJ mi, Elerca mis Elé•es mi• ~ •. , éJé •• f ~~ ldoul,lu TOTAL. à Juublrr TOT.IL, à doubler 'COTAI.. 
lamlls ~ - ll)OUtf~UI, lt nôllYtaU.i, le nouvrau1. ,. c-c,u.rs cours. cours. 

Écolt• normnll1 de i•ttat. 

Brugt's. 

Gand .• 

Lierre • 

lions .. 

l'iï1·ellcs 

Verviers . 

A.1u1t'e scolaire 

îolaui. 

Stc:lio11, 11or111alt1 dt r J:1a1. 
Couvin, 

Huy •• 

\'irlon • 

Totaux. 

Écolta norm<dts a')rtlfu. 

Anvers (écete normale 
communale). 

Bruxelles (école normale 
communale). 

llonnc-Espéranr..e 

Cnrbbourg. 

llalincs . 

Malonne 

lloll .. 

Snint-Nicolas • 

Saint- Roch . 

Sa1nt-Trond. 

Thourout .. 

Totaux. 

RÉCA Pl'ttlL4TJON 

Écoles normales de l'tlat 

Section. normales de 1•t1a 

11colcs normales agréées 

Totaux généraux. . 

16 13 1 14 13 • 13 !O ! ,2 49 
H 11 • 11 1i " 11 2! . 22 44 
30 15 . 111 18 1 Hl 25 . ~5 59 
30 !! . !.! !t . !I H 0 fl! 55 
3-i !I! .. !8 !.'.> . !.'.> u " H 67 
14 19 • 1 il 10 . 10 13 Il 13 42 -- --- -- --- --- --- -- --- - --- --- 136 108 f :1()9 98 1 99 106 2 108 316 - - - - - - - - - - - 
!I 11 i i! -1! • 12 u 1 15 3\l 

30 f!) 1 !O 18 •• 18 !8 ! 30 08 
:11 H • 14 19 • t9 16 " 16 .{!) --- -- --- --- --- --- ---- --- -- --- --- 68 u ! ,>G 40 • 4!) 58 3 61 156 - - - - - - - - - - - 
5 4 . 4 6 • (j 8 " 8 18 

!! 1i i H 14 3 17 15 :i 18 47 
!O Hl 1 !D 15 3 18 a 1 13 51 
3!! !9 G 35 !!7 9 36 34 1 35 106 
39 !!3 1 !4 H 1 25 !! . 22 71 
,H 36 1 37 H 7 !I 24 1 25 83 
u 8 4 n 8 t 9 6 . 6 !!7 
7! 46 5 51 40 t 0 26 . 26 119 
!8 23 ! !5 9 . 9 !) , !) 43 
3! 19 1 20 15 1 Hl 16 1 17 53 
4S 37 1 38 37 • 37 M n 24 !H) -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 356 !55 23 !78 20!) !7 23ti 1!)6 7 203 717 - - - - - - - - - - - 

130 108 1 109 98 1 99 106 2 108 316 
lj(l H ! ,16 40 • 49 58 3 61 156 

356 !55 23 !78 !09 !!7 236 1!)6 7 !03 717 -- ---- --- --- --- --- --- --- --- -- --- 5GO 407 ~G 433 356 %8 384 360 12 37~ 1,189 

r,11) h11l<'prn,lammrn1 des sommes i11ilir11u:c~ au 11ré;cn1 tableau, certains élcvcs de l'école normale de Nivdlcs cl dr. la sccüon normale 
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- - -- ~- ... . ., NOMBRE DES tLtVES 1 BOURSES BOURSES BOURSES .t~ qui ont eessé ile suhre lu toars tic ~; -:;; 

PllO\'l~CIALES. ut: L 'J1 ·r .1 T. li l\!co)t' do1H,il le comme11ct111e11 t de 
w coasuxu.ss. l'uuuée sc:oh,irc:. . - " -= 

1,,n .! :, " w :-:, 
Observt1lio11s. U:1yés ~-g - . ,; ..... ~ ~u tnbleau ë . ~~ 8 2-] !11111"• ,. s ~ " ~ =. ~ 

~ .. t 'JJ "' .., " :.; .!! 
i ~.!.; - ~ 

C '- " )Jon,;,t1t. --.:.~ .,, 
"" . Ê J[onl>nl. Jlonlanl. ..; •. ~ "'t ; . ~ .. ~~ i-, ~ 

0 '4" ~ '""·; 0 0 ;,,:; ~ ~ ~ .. ',,"i; ;; i:: -~ .; .,; 
{1.1) n.,," :, n ""' .., !- ~ (1.1) (1.1) ~~.8 0 =- "= ô C "-::! =-1: . l; . ... ·= ::_ ~ 

1886-188,. 

» • '.2 . i 3 400 2 !Ml 13 1,!70 43 .s, 130 i!,850 n 

" • ! • . 2 450 1! 2,770 to 1,000 3G 3,760 if .ue . 
t • • • ' 1 4S0 9 Siti !8 !, 135 55 5,-iOO tS,387 50 

" • " 1 • 1 450 - ,, 50 4,950 4' 4,:!90 Hl,636 !5 

• • 3 " • 3 400 1 75 43 4,3!!i 63 5,630 16,045 . 
• . • u . • 4~0 3 300 !! !,150 37 3,3!11 1!,930 . -- -- -- -- -- -- .,.._ -- --- -- ---- -- 
1 lJ 7 1 t 10 ,, !!1 4,!70 tGG 1 G,430 !78 !li,530 !18,!!18 7:, - - -- -- - -- - - - - 
1 ) • • " t 400 N • 8 sa 38 3,5!5 11, toO . 
• 1 1 ,, " l! HO 2 iO0 30 2,0!!1 GG G,310 :!0,7C3 75 

• » 1 " • l 400 " . 49 4,918 48 4,630 n,uo . -- -- -- -- -- -- - -- --- --, -- 1 1 ! . • 4 • ! 100 81 8,718 15! U,465 -U,083 75 - - - -- -- - -- - - - 
• • • . • • . 18 3,100 • ,. 1!> 750 . 
1 1 2 • • 4 • 7 350 19 1,900 !7 1,350 . 
• " 4 • • 4 400 . . • , 46 4,!{0 U,i90 • 
• » 1 , • 1 400 • • • . 80 8,440 33,9ÇO . 
• • 1 . 1 ! 4'j0 • • • 0 49 4,300 !5,ioo . 
J) » G • 1 7 450 0 . i 100 67 5,680 !!1,4!0 . . • 2 . . 2 400 l ., • • 1! i,O!O 7,080 • 
2 2 11 • . 15 400 • . • • 78 7,5GO 40,.UO • 
3 1 2 i • 7 350 • • • • • 21 !!,5!!0 H,880 • 
• • 2 • . ! 400 ,. • !!O !,000 49 4,590 14,360 • 
3 • 1 • » 4 400 ~ . 57 5,700 56 5,!GO 30,740 ~ -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 
!) 4 32 1 ! 411 . !5 3,650 97 9,700 515 45,680 !00,!iO . - -- - - - - - - - - 
1 • 7 1 1 10 . !ï 4,270 tGG IG,430 ns !G,530 8S,!58 i5 

1 j ! • • 4 • 2 100 87 8,71S t ·-2 U,465 44,083 75 

9 4 32 1 ~ 48 • !5 3,450 97 9,700 515 45,680 !OO,t:70 t -- -- -- -- -- -- - -- --- -- ----- -- ----- :Il 5 41 ! 8 6~ Il 54 7,8!0 350 34,ll-i8 945 86,675 33!,GU 50 

de Jluy ont joui de bourses de foudution montaut ensemble it 600 francs. 
,f.l 
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XIII. - Tableaux indiquant le nombre des élèves, ainsi fJUe le nombre eJ f e montant 
Années 

DÉSIGNATION 

DES 

l:1' AB L188EM:C1\J T 8. 

~ . 
~ r:: ~s c•- 
o E 

~;~ 
;.·; ~ 
OÇ"'E; 

;,: f ~ 1· 1 1 1 ; ~ ~leres ,11.I ... · -a_: Elér es mi•ts 
~ ,t l doubler 
: - lnounlleJ. Je 

"!;, cours. 

~ 

NOMBRE DES tLtVfS INSCRITES POUR SUIVRE LE COIJIIS. 

3• 01\'ISION. 2• 111\'ISION. 
(2• ,s~t.r. D0f.TUDF.S,) 

I" Dl\'ISIOS. 
(3• ~Nstt: v'lTl:DES.) 

t,Jc<,s•<1-,- 1 lf.lê•·•••J- Ell!YtS mises tliTtl mi.,., 
TOTAL, 1 1 :ldo11l1ltr TOT.IL. idoubltd 'IOT.t.L. 

nou••ll•s. lo oou«I ks. le 
eee rs. cours~ 

TOTAL 

~ialul 
Jrs ,JE •• , 

IIKriltJ. 

.\nuée 8Colnlre 
Ecoles normales cle l' Etat, 
Anvers (Hoboken). 
Gnnù .. 
Llége . 

Tournai 

Totaux. 

Stclions nonna/cs del' Etat. 
Ancienne. 
Arlon • 
Bruges. 
Bruxelles. 
Louvain . 

Totaux. 

Ecoles no,·malcs 11111·éées. 
Bruxelles (tttle norm,1, com- 

mnna!t, roc de, lï,i1a11diurs) 

Bastogne. . . . . 
Blegny-Trembleu r. 
Drugclelte . . . . 

Druges . 

Bruxelles (rue du Comédim). 
Champlon [sectien des laïques). 
Champion [ml. d!I religieuse-] 
Gossetles . 

Gysegcm •. 
Bnssett. . . 
Hércntbals . 
Huy .. 
Liège . 
Louvain 
Namur. 

Ni l'e lies 
resctres 
Saffelaere 
Saint-Nicolas . 

Thiell .... 
Virton ...• 
Wavre-Notre-Dame. 

Totau x . 

nt.c,. PITl'LATION 
Écoles m.rrnmes de l'Rta 
Sections normales del' Él, 
lko\cs normales agréées 

Totnur généraux , . 

37 ' " . 4G . 4G 50 . 50 96 
35 4-7 • 1.1 30 • 30 !S . !8 105 
66 31 1) 31 49 • 49 4G .. 46 HG 
62 !9 3 3! 3G . 36 54 1 55 1 !3 -- --- --- --- --- --- -·---- --- -- -- --- 180 107 3 HO Hl • 1GI '178 f 179 430 - - - - - --- - - --- --- - 
70 20 1 21 73 1 H 41 • 41 136 

· 62 ~7 1 28 :H . 31 3! . 32 91 
45 39 . 39 30 • 30 27 . ~1 96 
H 34 3 37 4! ! .u :n 3 3~ 11G 
» Il • • ,19 Il 49 i7 • 17 GC -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 2H no 5 U5 !25 3 2!8 1-i!I 3 15! 505 - - - - - - - - - - - 
G9 48 " H 44 " 4-i 3G f 37 1!9 
!8 !G 4 30 20 ! !! 18 . 18 70 
10 10 • 10 8 • 8 IO . 10 28 
13 il . 11 . . H . . . .. il 
41 32 i 33 6 ! 8 !I . 8 49 
16 14 " H 10 1 11 ! • ! 27 
21 19 5 !4 32 . 32 3! • 3! 88 
8 8 » 8 . . . • . . 8 

17 17 1 18 16 ! 18 s . 8 4l 
8 7 . 7 1 . 7 3 . 3 17 
6 G i 7 u • 14 . . • !1 

!6 !4 . !I 12 ! 14 15 • 15 53 1 7 • 7 6 1 1 9 ' 9 23 
2i 22 • ' !!~ 27 1 28 19 • 19 69 
!!3 22 • !! 6 3 9 8 . 8 39 ,i,i 44 • ,H 6 » 6 " ~ • 50 
13 10 n 10 . " • . . . 10 
2~ Hl • 19 23 . !3 19 1 !O 62 
11 4 . ~ 7 • 7 • • . 11 i8 16 3 11} 19 4 23 15 " 15 57 
6 5 . s 8 . 8 4 • 4 17 
5 5 ! 1 4 • 4 5 " 5 16 

30 !8 5 33 9 1 10 18 . 18 61 -- --- --- --- --- --- --- 4G6 404 2! 416 !114 rn 303 2!9 ! !31 !JG0 - --.- -,- - - - - - - - 
180 107 3 HO 161 • f 61 178 1 i79 450 241 HO 5 tlf> 2!!:; 3 !!28 1-19 2 15! :.05 466 404 !! 4!6 !il~ 19 303 m.1 3 231 !lG0 --- --- -- -- G70,-2-!- --- -- --------- 887 63{ 30 6Gl 60:! 5~6 6 ~G! 1,915 
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des bourses accordées dans les divers établissements normaux d'institutrices. 
188:S û !887 

..... ~ 
HOM3RE DES tl(VES ~ BOURSES BOURSES BOURSES ~-0 

'""- 1101 ont ce1...,.! Je suav,e ltll 1.oc.,rs ,h " éj s 1 érol1 d:, p111 •• JL conumueeunnt uc -:.; 
LOII\IU\-\1 IS PI\OVI ,Cl \11 S 0~ L'I r x r :-: V 

..., 0 t .mnee ,cvl.urt' ~ 
"' n !; a 

~ ~ _; C: = 
0 bser vatio11s. llo)é" ;;= !:-O ; .:: ~ 

- - J 1l11 l l,l1 IU 0 i:."-; 4..stitt,S ~ C - i:. 

1 :, ~ .:: ., ~ 1'. V) ~-= ~ = :., .. .. - ., C;; -< ~ ,. 
Mont11it -" Hontant -" llon11n1 "'0 §.,. .., "' ~ ~ -<> 1- "" 2 2 ., - J . ; ~~ ] C. 0 ç . 0 .•.. ~ • = .., ; ,,, 

"' "' .. , .. ; ~ ; Ë ~ r-,,:, 
&.~ 0 .~ C .:,'<><> "e C C ., C.Q ~ g r - : ._ 

11884-1885 

7 " 4 . " H ,150 45 4,500 38 !,865 81 U,750 !8,250 . » 13 . . t3 150 51 5,100 7 700 0~ 10,400 13,112 

13 ~ . 1 . 14 450 3 .jO() 52 3,849 114 18,955 34,140 

4 " 3 • 1 Il 4~0 3 150 G5 tt ,9l!:, 110 18,600 29,~50 -- -- -- -- -- - -- -- --- -- -- 
!4 • 20 J 1 46 . 10t 10,0)0 162 19,,30 409 60,705 !Oi,752 - -- -- -- -- -- -- - -- - 
" " 4 Il t 5 450 ! !l'W 80 9,042 12) 19,380 33,590 . . ~ " . 2 450 3 150 60 4,450 86 1.3,200 ~1,550 
» . 1 .. • 1 450 61 3,3~0 10 1,000 85 13,100 30,000 
n . 1 • n 1 . 21 1,070 74 7,350 107 5,350 » . » H • . 14 4'\0 8 800 37 !!,865 51 9,200 17,735 -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 
• » u . 1 23 • 95 6,'!90 270 24,707 45¼ 60,230 10l,875 -- - - -- - -- -- - -- 
2 • 2 " . 4 600 !5 1,275 i03 9,375 119 11,352 20,598 

3 » 4 » • 7 400 • . . . 42 G,Oa 10,128 

• » 5 » . 5 400 • • . 0 )) • 9,200 

• » n . " )) 400 " • " Il 9 968 3,432 

2 n " . » 2 450 " » 20 2,000 27 4,224 tG,551 . • 1 . . 1 200 » . • . 12 :2,376 1,874 

!! • • )} 1 3 400 . n " 60 9,152 26,048 . » » Il » n 500 J n » n " • 4,000 

1 n 2 . » 3 400 • » . " 39 3,608 13,992 

1 . 1 1 Il 3 400 " " » • 8 1,496 5,304 

• J ! 0 . 2 150 " b • n 8 1,496 7,054 

• ~ 3 n • 3 400 n » . » 2!) 4,664 fo,911 

• • • • Il . 4.>0 . • • " " " 10,350 

• • )) :1 1 2 450 . • • . 39 b,896 20,904 . " • • J " 500 » • " • 24 3,432 10,558 . • '2 . 1 l! ::iOO • • 3 300 22 4,400 20,600 

• • 1 . . f 450 . . . . 9 88() 3,Gl!O . " . . • » 350 . " • " 34 5,192 1G,508 

• " • . . . ,'100 • • • • » >) 4,4CO 

2 • 1 . " 3 400 . • • . 29 5,01(, 17,384 
l) ~ 3 . 1) 3 500 " • 11 1,100 1l! 1,496 5,90! . • f " . 1 350 • • • • " . 3,300 

2 . 3 . ,, ;, 450 " n • • 26 5,192 2~,258 -- -- -- -- - -- -- -- --- -- --- -- 
(j " 31 ! 2 50 " l!a f, !75 f37 U 775 548 76,012 27!!,778 - - -- -- - -- - - 
2i " 20 1 1 '16 . 102 l 0,050 Hl! 19,339 409 60,705 104,752 

" " u " 1 23 . 95 6,290 270 U,707 454 60,230 l 02,87~ 

15 . 31 t 2 50 ,, 2, 1,275 137 12,77l'.> 548 76,912 ~7'), 778 -- -- -- -- - -- 
39 " 73 3 4 119 » U2 17,bl5 560 56,8!!1 l,511 197,847 181,405 
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.:l 
i: 
$. 

NOMBRE DES htVES INSCRITS POUR SUIVRE LES COURS, "f" 
DÉSIGNATION 

...,2 1=.; 
:.o ~ E 
=c.i"""' 

3• OlllSION. Ir< OlVlSION, 
= --~,: 2• DlVJSIOS. DES â·;: (1« ANXtE »'tTVDCS.) (2• A!fHtF. D0f.TUDU.) (3• AflXft o'fTUD[S.) 'l'OTAL ~=~ 2; g/oér~I i:TABl, 188 E11!.&NT8. C, M t:h!ru ad- EMie, ad- Eh'res ad- f~ F.lê•n misu El~rcs mist", [l~ves ml5t•s des élëves ·:c..~ ~ Joubler 1'0TAL, 4 duuLler T0T4L. ù douLler TOTAL. ; 

ID!tritu. .. neuvelles. le nouvell<s le nourel les le ~ ecHirJ. cour,. <our1. .., 

Auuée scolaire 
Ecole« normale, de l'Etut , 
Anvers [Iloboken}. • • . . • • )) 30 1 31 31 
Cami .. 38 l!5 " !5 39 1 40 28 • l!8 93 l.iége . C!I 27 • 17 28 t 29 47 47 103 Tournai 50 H 1 28 27 1 !8 36 . 36 92 --· --- --- --- --- - --- --- --- - --- loloux. 157 79 1 80 9-1 3 97 141 1 142 31~ 

Stttiottf normales dt I' Etttl 
And~nne . 3! 17 . 17 !0 !! ~2 69 • 69 108 Arlon .. 33 !G • !G 25 n 25 31 • 3{ 82 Bruges .• '" u . 2,i 35 3 36 30 . 30 92 

_, 
llruxellcs 58 u ,. 23 !9 1 30 40 • 40 93 Louvain • • " • J) . . 30 . 30 30 -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --· Totaux. 150 88 2 90 109 6 115 200 200 405 - - - - - - - - - -- Eco/ts non,iu/cs u91•éées. 
Bruxellf's (i<ol~ m111ale r1mmu- 70 29 . 29 51 1 . 1 51 1 43 1 • 1 43 1 123 uJle, ru du lis11Ju!im). 
Bnstosne, ...• 20 19 3 !2 21 1 22 17 " 17 61 Dlei;ny-Trembteur. 9 9 • 9 4 • 4 s • 8 21 Brugelette . . . . 17 f3 . 13 11 . 11 " ., • 24 Bruges ....•. .u 32 . 32 35 . 35 6 )) 8 75 Bruxelles (rue du C.mfdim). '.U 13 . 13 9 • 9 11 • i1 33 Champion (st<lioo du laïqu,s). 34 30 . 30 u • 22 30 " 30 S2 Champion (1er!. du rili~i,m)). 9 9 • 9 8 • 8 0 . • 17 Eeclou .. H 10 1 11 4 • 4 7 • 7 22 Gosselies . 14 13 i 14 15 3 18 14 2 i6 48 Gysesem. 16 if • 11 6 • 6 6 • 6 !3 Hasselt .. rs 13 • 13 8 • 8 13 ,. 13 34 llérenlbals . 22 !0 3 !3 23 !! !!5 10 • 10 58 Huy .. 6 G .. 6 5 • 5 5 . 5 16 Lits(le. u 1G 1 17 20 1 21 l!6 0 26 64 Louvaln !7 !5 7 32 14 2 16 7 " 7 55 Namur. 52 45 6 51 37 1 38 6 • 6 95 Ni\'Clles u 21 ,. l!1 9 » 9 • n )) 30 Pesches 24 20 • 20 18 1 19 !3 1 24 63 SainH\ïcolas . 34 t6 3 19 9 • 9 20 • 20 48 Thif:ll .... 17 16 H 16 5 . 5 5 1 5 26 Virton .... 8 7 • 7 4 )) 4 3 3 14 Warre-~olre-Dame ~7 ~6 ! !8 26 n M 10 iO 62 ·-- --- --- -- ---- --- - Totaux. 533 419 27 446 36! 11 :173 2il! 3 ~75 1,094 

-•~•-r--•----•---1-1--,-1-1- 

-•-1-1-·-•----:----..1-1--1-,- 
l\ECAPlTUL"'J lON : 

fcolcs normales de l"Ëlol. H7 79 1 80 94 3 97 141 i 142 319 Sections normales de l'État. 150 88 2 90 100 6 f15 !00 • !00 405 Êcolei; normales agréées. 533 419 27 ,146 36l! 11 373 272 a 272 i,094 -- - --- --- - --- --- --- --- --- -- Totaux généraux. . . 8-i0 586 30 616 5G5 20 585 6i3 4 617 1,818 
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NOMBRE DES ÉlhES i lf'Z BOURSES BOURSES BOURSES 
,..., ..,_ 'l"i &nt "''~ d, sut•rt les tour, d~ "" ~_; "' COJI.IIU:'i.\l.ES. PRO\'IXCl.llES. or. l.'ÉTA'r. l'lrole d,pul, •• co111111n••"'•nt d, ~ •= r~nntc ieul:iirc:. . 
.,, 0 .., 

!ri~ e " ~-~ ":.:: C:, .• ~'~!-:i~~ .• é :.:t ::~ Observations . - := f ~ a..~ ;; C - C. 4tstUi,1 .. ~ ~ t ~✓1 -..!! •E :, .! . . - . ;., ~ ~ ·=:! :; ~ g ~ Q .,. 
llon12111. "" lfonlanr. -" Ucint,ni. ""=.?.;. r ~t% .., ;.. -= g = • . - . L."] .. ~ . ::.. .â 0 ~~ r: 

.., 

1 
0 < •... "· g ~ ~; e 1:,; 1- :, 

no::, Ë ..:;-c; 0 =--: '- ~ ô C 
f,,""::..Q. 

,. E D ,., -= .. s 

. • . . • • 450 19 1,900 . • • !8 4,3-IO 8,GIO 

• • 8 • i 9 450 u 5,8!5 . 3 300 8i 11, '!90 15,810 
1 ,, 1 • 1 3 UIJ 3 300 ~ 45 ,,450 94 H,005 !1,G6G . .. 1 • 1 ! 450 . . G3 6,!50 9! 14,105 ro,s4s -- -- -- -- -- --- 1 • 10 • 3 " H 70 8,0!5 • Hl 1f ,000 300 43, 7-iO il!,!131 - - - - - - - - - - 
• . • • • ' sse • ~ 77 1,100 101 15,SI 0 !i,527 .. . . • . . 450 • • 34 3,313 1!J 1 !,39! U,305 
!) • 5 • • u 450 . • 9 850 89 H,BOO !4,350 
G . 5 • . 11 . 2 164 60 86 ,,coo 85 4, :!~0 . . . • • . . 650 • • • !) 875 !!:J 4,540 7,835 -- -- -- -- -- -- -- -- - ·-- 15 .. 10 • . !5 . ! 164 60 !15 i7, ~00 383 49,79! 70,017 - - - - - - - - - - 
i • 3 . . 4 600 !! i,t!5 • fO! 7,550 115 8,795 19,!)80 

1 .. 1 • . ! 400 , 1 . . 50 7,750 16,450 
• .. • l • t 400 .. • • • !l 3,410 4,990 
• • 1 • . 1 -iOO . • 1 . !1 3,UO 6,190 
1 • G • • 7 450 !9 !,875 • 7! 7,200 59 8,9!5 18,375 
3 • ! • • 5 !OO . • • • 18 !, 790 3, 8f 0 
3 " . t • 4 450 . • • • i4 H,090 25,710 
• • • t . t 500 • • • • . " 8,500 . • • • • • ,oo • • • • ~ 465 9,645 
1 • • • i ! 400 • • • • 47 7,!85 11,915 
1 • • • , 1 .u~ , • . • 17 !,635 G,!UO 
• • 1 . • f 4-50 . • !O s.uon f1 1,859 3,990 
• • ! • . ! 400 • • . , 52 8,0f5 14,685 
• . ! . • 3 450 • • • • i1 1,1160 !,,UO 
• • 1 • i ! 450 • • . 0 45 G,9!0 !0,980 
• • 6 • 1 G 500 4 375 ' 1 fOO 40 5,670 11,055 
! • 3 f • 8 500 . • . • 61 10 ,!iO 30,000 
• , • • ! • 450 • p f 150 !7 4,185 9,165 • • • . t .• 1 350 . . _; . • 34 5,ï35 15,96:S ,., • • • . • • 400 • • • • 31 4,960 14,!40 

t ·.:. • • 3 • • 3 500 • ._, 31 3,700 !t 4,030 7,270 
• • 1 . n 1 350 • . • • 8 t,UO !!,075 
1 . 5 • • 6 450 . • . • 47 7,l!:85 13,865 -- -- -- ---- 14 • 37 5 5 r.t • 56 5,375 • !33 !0,700 81~ 119,5!!4 !77,535 - - -- - - - - - - 
1 D 10 • a i4 • 70 8,0!5 • tfl H,000 300 43,740 7!,931 

H • 10 • • !5 • 6 164 60 !15 17,400 383 ·19,79! '19,017 

u n 37 5 5 61 • 56 5,375 • !33 !0,700 815 119,5!4 !77,535 -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 
30 • 57 5 3 100 • 13! i3,56i 60 560 hl,fOO 1,4-98 !13,056 .U0,483 

Une 61/lvo de l 'écolo 
normale do Lièi;o n reçu, 
m 1~,G, une bourse de 
·vudation de 800 francs· 

Deux élèves tlo la sec 
ion normale d'Arlon ont 
eçu chacunc, en ISSO,uoo 

:,,,ur.io d8 fondation 'de 
GOO francs. 
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w .., 
; ~ . 

tiOMBRE OES tltVES IIISCRITES POUR SUIVRE LES COURS. -,, C 
~ 0 

DHSWNATION ;:~ 
~ :X s ~;, 3• lll\"blO)j. :?• Ul\'JSIO~. ln Dl\'1~10~. DES ~-;-:: 

,,,. A~:<t• D'lTlll>r.<,) (>• A:<sir. Df.n;o&~.) (3• A:<:<tr 11·,.-,c11u.) 1'0'J'AI. ~=! ~; gi1f1,I :i:T A:IL 185.EMl!N TIi, = ~ t-:111:,uaJ- t-;Jr\r-,;:,d- t::t•rJ aJ •. e:: E!~n• lhl-C'$, Ell!«s nus.-, 1:IC",u DlJJ1•111 des t!hts -~-a i .Joubter 'fOlAL. :.du1d,lr1 "TOT..1 L. ~Joul,kr TOTAL. nut.nlle-,. le BOlln·Jlr, •• 1101n~no , . iaKntt,. . ~ cour,. C(llllrl- to .• r, . ..• 

.lunée scolaire 
Ecoles normc,1e, de I' JitC1t. 
Gan!l .. 
Liége . 

Tournai 

Tolaux. 

Sections normates der J:.'111I. 
Andenne. 
Arlon • 
Bruges. 
nruxeues. 

Totaux. 

Eeolr« normultJ /lgr,iéts. 

Bruxelles (!to!euorm1lcctmm1· 
pair, m du foitndim). 

Bastogne ..... 
Blegny-Trembleur. 
Brugelette . . . . 
Bruges . 
Bruxelles (rae d,s Comédim). 
Champion (1tt1iu du liïqu,i). 
Champion (ml.iu t,ligitum} 
Eectoo .. 
Gosselies. 
&ysegem. 
llassell •• 
llérentbals . 
Buy .. 
J.iége ... 
Louvain .. 
Namur (mlion des laiqau). 
Namur (ml. du riligi,m1) 
Nivelles . 
Fesches . 
Saint-Nicolas . 
'fhiell . . . . 
Virton •... 
Wa,•re-Notre-Dame 

Tol!IUX. 

l\ÉC&PITOLATION : 

Étoles normales lie l'État 
Sections normales de l'J\'.ta 
J!eo1es normales agréées 

Totaux généraux. . 

3S 18 1 Hl !3 . !3 33 • 33 7:; 
5() 21> :; 31 18 . 18 ,, . !8 77 
30 24 1 !5 !3 1 !G !7 . !7 18 -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 1 ! !', 68 7 7f> 66 t G7 /j~ • 88 !30 - - - - - - - - - - - 
30 19 • 19 16 • 16 !! . !! !'17 
!i !0 . !0 24 . !4 !5 . !5 69 
!! 19 1 !O 16 . fG 33 . 33 69 
4G !5 ! !7 f7 ! f9 !7 • !7 ï3 -- --- --- --- --- --- --- --- --- -- --- 1!5 83 3 81; 73 ! 75 107 . 107 268 - - - - - - - - - - - 
43 34 ! 36 3~ 5 37 -~3 . 43 116 

H n ! !4 16 ! %0 20 • !O . 64 
G r, . 6 8 . 8 3 • 3 17 

~:1 17 . i7 9 . 9 11 . 11 37 
40 31 . 31 3! 4 36 !6 . !6 93 
!0 15 • 15 9 1 10 6 . (j 31 
!9 :!7 • !7 28 . !8 !0 . !O 75 
10 8 . 8 10 • 10 8 . 8 !ü 
f.l. 13 . 13 11 . 11 " . 4 !8 
14 13 • 13 11 ! 13 16 . iG n 
18 u . i! 13 . 13 G • 6 31 
10 10 . Hl iO . 10 8 • 8 28 
!6 !!> • !5 u 3 25 19 • 19 69 
8 8 • 8 6 . G 4 . ' 18 

18 fG l! i8 17 !! 19 i8 • 18 55 
.!7 .!G .! !8 24 ! !G i0 " 10 64 
39 35 6 41 !7 G 33 31 . 31 105 
10 9 . 9 8 . 8 3 • 3 !O 
!O l!'I t !O !O ! 2! 7 • 7 49 
2-i u . u !O . !O 14 1 u 57 
31 !4 3 !7 f9 • j9 8 . 8 54 
20 18 . f8 13 • 13 G • G 37 
8 6 . G Il . 8 3 . 3 17 

.!5 23 ! !5 !! . !! !! 1 !t 6R ·-- --- --- --- --- --- --- --- --- - --- 505 439 .!0 459 3!17 .!9 HG 315 f 316 f ,!Of - - - - - - - - - - - 
115 68 7 75 66 1 67 88 . 88 !30 
1!3 83 3 86 73 ! 7o i07 • i07 268 
505 439 !0 459 397 !9 HG 315 t 316 f ,l!0I -- --- --- -- ·-- --- --- --- --- --- - 745 590 30 620 536 32 568 :;I0 i 511 1,699 

(a) lndépend11mmc111 des sommes Indiquée$ au 11ré•c111 lahlrnu. cctlainrs ëlëves de l'école normale de Liège et de la seetlon normale 
(b) Non comprl:1 une somme de ;2,~711 francs accordée p~r des communes aux rlèl'cs de l'rcolc normule supprimtc d'Jloboltcn. 
(~) - - i,U;;o - - la provinccd'Anl'CN - - - - 
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..• .• .. NOMBRE o·s HtVES ., 
BOURSES BOURSES t" " BOURSES ..,_ - .. Cjlll ont cescé .lu '>Uhn le'i eou rs dl? ., ., . .; 

DEL'ÉJIT Ji 
l'école dopu1> IL ecmmcnccuie nr Je 

V <.ùmruN urs PJIOVJ.\CJAI ES. l unnéc ,\.111 ur< ~ 
" 

.,, 
~ ~ :s ~~ ...... ,, 

Obsemllfions. 
R::i.)d"5 - " 0 ........ du l hli:,u1 ~ . "'; ::: a= :.. ë... 

0 ~ 
,,,.,,.,,s 

" = ,, ~ ~ (Il ~ - 
,, = , .!: ., ... ., 

,J ... 
-"' "" "Ci - . " ., ~; "" nont:,n1 ] -< .;; E Bfon1onl c 11on1•ne E " - ., ~ !: ••• 0 f- ~ 0 ..,a M "; i::. 0 0 ,- ...•... •.. ;:; .:. ~ ., ,c, ...•. ~ ", ::;l--:, ~ ,. ~ (a) (a) (u) -=" :,, "o. tz 1 " "'~~ ~~ 

" ~ ~ .. - ' 

18S6-1.SS7. 

. )/ 3 1 " 4 450 53 5,505 6 GOO 63 5, ~30 i7,~80 !)0 
2 • 1 1 » 4 450 2 !25 48 4,855 65 5, !J0O U,&95 " 
1 • 1 • 1 3 450 • ' 75 7 ,G75 77 7 ,4!.0 u,o-:o . -- -- -- -- -- -- -- -- 3 • 5 2 1 11 55 5,730 1!9 13,130 !0:i 18,110 62,0i:, :,o - - - - - - -- - - 
• n • " 1 1 4~0 » . 40 4,095 43 4,490 17,210 , . • ,, " . ' 450 2 100 65 6,02! 5i 5,740 %1, 110 . 
" ., 2 ,, 3 5 450 1 100 12 1,~00 4:1 4,8~0 13,150 ' 
3 . 1 • " '• n ~5 1,250 GS G,325 4G 2,300 . -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- ----- J . 3 .. 4 10 • ~8 1,450 185 17,642 188 17,;-!80 51,470 . - - - - - - -- - --- - - 
2 " 5 " . 7 GOO 80 1,490 101 5,0..S0 71 5,040 16,910 ~ 

" ~ f 1 " '! 400 . • . • 511 5,3.\0 18,980 • 
• n . . . 1) 400 » )) " 1) 17 1,510 !>,~30 • 
D . 2 1 . 3 400 . . . . 35 3,000 11,800 . 
2 » G • n 8 /•iiO . " Bi 8,400 62 5,665 35,9!15 • 
{ . j " 1 7 200 • . Il " th 1 ,,10 4,790 
t " 2 " . 3 400 " . . • 60 5,950 ~5.~50 . 
n Il . 1 1 2 500 • . . " . " 13.000 • 
2 )) 2 " • 4 400 • • 1) • 12 8!0 9,600 " 2 )) 1 . " 3 400 " • • • 3!) 3,740 U,830 • 
1 1) 1 " 1 3 400 . )) 1) • 1G 1,660 8,140 • • )) j 1 • 2 <150 )) . 20 2,000 21 1,870 8,030 . 
• " 1 1 • 2 400 • . )) . 63 5,n5 21,4~0 • 
1 1) 1 • • 2 450 . 1) • . 9 ~-40 1,,co . . 1) ~ • • 2 450 . • . • 41 4,010 !O, 140 " • 1) 4 • 1 5 500 . . 11 550 42. 3.,620 tl,.\30 . 
» • 7 • 1 s 500 ! 1 oe 6 &75 61 G,500 3!,!00 » 
1 " l! • D 3 . • . • • • . . 
)) J 3 . . 3 450 .. • 1 150 34 3,1!10 18,710 . 
• • • t, 1 1 350 • • . . 38 3,580 16,0!0 . 
3 D . f • 4 400 • » . » 20 1 ,910 21,GOO 1 

• » 1 1 i 3 500 . • 35 4,200 31 2,610 13,750 • 
" " 1 " " 1 350 . • • • 10 870 %,4!5 » 
3 • 2 » 2 7 450 • . • • , 54 4,990 19,310 . -- -- -- -- -- -- -- -- ·--- -- -- 19 " 50 7 9 85 ~ 32 f, 5')0 ~(i8 21,025 818 74,110 !64 sro . - - - - - - - -- - - 
3 " 5 2 f H • 55 5,730 uo 13,130 ~05 18,610 6%,045 50 
3 • 3 " 4 10 " !7 t,4~0 1B5 17,6U 188 17,380 51,470 • 

JO • 50 7 9 8:i • 32 1,590 ,ss 21,0!5 818 74,110 36~, BIO • -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 
!5 )) 58 9 14 106 . 114 (b)S, 7ï0 5n l(c)5I, 797 I/H1 i 10,100 iïS,325 50 

d'Arlon 0111 Joui de bcurscs de fondation montant ensemble à 2,500 fronts, 
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CHAPITRE IV 
Écoles normales agréées 

XIV. - Règlement génfral auque! doicen! se sotunellre les écoles normole« 
primaires des provinces <:t des communes, ainsi que les écoles normales 
privées pour obtenir et conserver l'agréation du Gouvernement. 

21 sepCe1nbrc '188.a, 

LÉOPOLD Il, Ro1 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu les articles 8, 11 et 15 de la loi organique ùu 20 septembre 1884, sur l'instruction 

primaire ; 
Voulant déterminer les conditions auxquelles les écoles normales primaires des provinces et 

des communes ainsi que les écoles normales privées devront satisfaire pour obtenir et conserver 
les avantages indiqués à l'article 15 de la loi et assurer à leurs élèves le hénèflce de l'article 10; 

Sur la proposition de Notre l'tlinistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1 •r. Noire Ministre de l'Intérieur cl de l'Instruction publique peut agréer des écoles 
normales d'instituteurs ou d'institutrices établies par les provinces, par les communes ou par 
des particuliers. 

L'egréation est révocable en tout temps. 
ART. 2. Les écoles normales agréées en vertu de l'article 1er peuvent recevoir une subven 

tion sur le Trésor public. 
ART. 5. Pour pouvoir obtenir et conserver l'agréation du Gouvernement, les écoles normales 

des provinces et des communes ainsi que les écoles normales privées doivent se conformer aux 
dispositions des articles 4, ;\ ·l 5 du présent règlement général. 

AnT. '"· La durée des cours d'études dans chaque école normale est de trois ans. 
Le diplôme d'instituteur n'est délivré qu'aux élèves qui, après avoir suivi régulièrement 

les cours, satisfont, à la fin de la troisième année d'études, aux épreuves de l'examen 
de sortie. 

Les élèves qui, dès leur entrée à l'école, subissent avec succès un examen sur les matières 
enseignées dons le cours de première année, peuvent être reçus d'emblée au cours de 
deuxième annêe (1). 

Un dixième seulement des élèves admis annuellement peut obtenir cette dispense. 
AnT. 5. L'enseignement doit comprendre nécessairement : 
1 • Les préceptes de la morale ; 
2• Des" notions élémentaires des institutions eonstitutionnelles et administratives du pays 

cl de la législation sur l'instruction primaire; 
5" La pédagogie el la méthodologie ( théorie et pratique); 
4° La langue maternelle (lecture, grammaire, orthographe, explication des auteurs, 

exercices de rédaction cl d'élocution); 
!J• Une seconde langue (le français, le flamand ou l'allemand), suivant les besoins des 

localités ; 
G• L'arithmétique théorique et pratique et l'exposé complet du système légal lies poids et 

mesures; 

(1) Celle disposition a été rapportée par un arrêté royal du 26 novembre -1886, 
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7° La géographie et partlcullërcmcnt la gécgraphic de la Belgique; 
8° Les principaux rails de l'histoire générale et l'histoire détaillée de la Belgique; 
!1° Des notions d'agriculture, dans les écoles d'instituteurs; le travail à l'aiguille, dans les 

écoles d'institutrices; 
10° L'écriture; 
11° Le dessin; 
12° La musique vocale; 
-15° La gymnastique. 
L'école normale peul enseigner des branches qui ne font pas partie du programme obligatoire 

de l'examen de sortie, mais sur chacune desquelles les élèves ont la faculté de subir une épreuve 
spéciale lors de cet examen. 

AnT. 6. Une école d'application est annexée a chaque école normale. 
Les èlères s'y exercent ù l'enseignement pratique pendant la troisième année d'études. 
ART. 7. Pour pouvoir ëtre admis {1 subir l'examen d'entrée il l'école normale, les postulants 

doivent avoir atteint l'âge de seize ans ;1u 51 décembre de l'année où l'entrée à l'école normale 
a lieu. 

ART. 8. L'examen d'admission porte nécessairement sur toutes les matières énumérées à 
l'article'• de la loi du 20 septembre 1884. 

AnT. !), Deux fois au moins par an, pendant les deux premières années d'études, les élèves 
subissent un examen qui porte sur toutes les matières enseignées dans la division dont ils font 
partie. 

A111. 1 O. Pour être admis ù la division immédiatement supérieure ù celle dont il fait 
\ 

partie, l'élève doit avoir obtenu tians ces examens au moins les deux tiers des points assignés a 
un travail parfait, mais seulement en cc qui concerne les matières obligatoires. 

Anr. 11. L'examen <le sortie porte sur toutes les matières obligatoires enseignées pendant 
les trois années d'études cl, ,i la demande des élèves, sur une ou plusieurs des branches tacul 
tatives ; le diplôme men lionne les branches facultatives sur lesquelles l'élève a subi avec succès 
une épreuve. 

Les normalistos qui satisfont aux épreuves de l'examen reçoivent le diplôme d'instituteur. 
Sauf ln mention des branches supplémentaires sur lesquelles l'éprcu ve a été subie avec succès, 

les diplômes sont uniformes; ils ne mentionnent ni 1er, ni 2,, ni 5, degré. 
Nul ne peut obtenir le diplôme s'il n'a réuni : 
t• Au moins G5 p. "/o <lu nombre total des points sur l'ensemble des matières obligatoircs ; 
2• Au moins 50 p. 0/o des points sur la lecture, l'écriture, ln langue maternelle cl l'arith- 

rnétiqu«, y compris l'ex posé du système légal des poids cl mesures; 
5" 30 p. 0,'o sur chacune des uutrcs branches obligatoires à l'exception du chant. 
Pour que le diplôme mentionne qu'un récipiendaire a suivi nvec fruit l'un des cours facul 

tatifs, il fout que, clans l'épreuve spéciale sur la matière de cc cours, il obtienne au moins ln 
moitié des points 

A11T. 12. Les examens de sortie ont. lieu devant un jury nommé par Notre :Ministre de 
l'l n téricu r et. de l'i nstruction pu bliq uc. 

ART. 15. Le diplôme d'instituteur est rédigé conformément au modèle annexé au présent 
rrgh•rnPnl; il est signé par Lous les membres du jury et par un délégué du Gouvernement. Les 
signatures sont lri,alisées sans frais au moyen d11 visa dn :\li11islrede l'Intérieur et de l'instruction 
publique, accompagné <lu sceau <le son Département. 

,\RT. H. L'école normale est soumise .i l'inspectlon de l'ÙaL 
L'inspecteur :1 le droit de faire la visite des locaux et du mobilier, d'assister aux divers cours 

de l'étole. excepté au cours de religion et de morale, d'interroger lrs élèves, de se faire produire 
les livres cl les cahiers, de suivre les divers examens, d'y poser des questions, mais sans pouvoir 
participer au vnle sur lrs poinrs à accorder aux récipiendaires. 

En cas d'empêchement de l'inspecteur, un autre délégué du Gouvernement, désigné par le 
:\linis~rc dl' I'Intèricur et de l'Instruction publique, assiste aux examens de sortie. 

43 
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L'inspectenr est autorisé à se faire délivrer: 
t• Cepie des programmes et des règlemcnts ; 
2" La liste des êlèves admis i\ suivre les cours; 
5• Copie des questions el des procès-verbaux <les divers examens. 
Ain. -15. N'oti·e Ministre de l'Intérieur <'l de l'Instrucilon publique est chargé de l'exécution 

du présent arrèlè. 
Dennè it Laeken, le 21 septembre 1881., 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Jfinistre cl~ n,,tél'ieu,· et de l'Instrnctu»: 7mblique, 
Y. J:\COBS. 

Annelle. 

r-ORnliLE DU Dll'LÔlJE D'IXSTITUTEUn (o'lNSllTlJTRICE) DE L'EXS!;IGNEllF.NT PRDIAIIIE. 

J;cole normol« uyrééc tl'institul ... , ù .•. 
Au N011 DE S. lJ. tE Roi nes llr.1.c:F.s, 

Le jury de sortie institué en exécution de l'article 13 du règlement général des écoles 
normales ngréêcs, ayant procédé à l'examen de )L .. , né .•. à .•. , le ... ·I S ... , déclare 
que cet .. élève a satisfait aux épreuves sur les branches obligatoires ènumérècs à l'article ;j 

du même règlement. Il déclare, en outre, 1111c 1. .. récipiendaire a subi avec fruit le ... cours 
fuculuilif ••. ci-après indiqué ... : 

En foi de quoi le jury lui a délivré le présent diplôme d'institut. .. primaire. 
Donne à ••• , le ... 18. 

Le jury, 
,'iig11at11re 1lit porteur du dipl6me. 

Sceau 
du Département 
lie l'Intérieur 

Cl de 
l'lnstruction 
p11bli11ue. 

Le délé911é du Gou» ~ nement, 
\'u pour légalisation des signatures des membres du jury l't du 

délégué du Gouvernement. 
Bruxelles, Ir 18 

Pour le l\linislre de l'Intérieur cl de 
l'i nstruction publique : 
Le Secrètaire général, 

XV. - Arrêté royal qui rapporte les dispositions des paraorapkes 3 et 4 
de L'llrlicle 4 du règlemcnl générCll du 2! septembre !884 relatif' aux 
t!lal,lissements normaux agréés. 

tG noTembre 1880. 

LÉOPOLD li, Ro1 DF.5 BELGES, 

,\ tous présents et â venir, salut. 
Vu la loi du 20 septembre 188~, sur l'instruction primaire; 
Revu les paragraphes 5 ctl• de l'article é du règlement général du 21 septembre l881, appli 

cable am. établissements normaux agréés, paragraphes ainsi conçus : 
AliT. fi. • 
• S 5. Les élèves, qui dès leur entrée â l'école, subissent avec succès un examen sur lrs 

,. matières cnseignèes dons le cours de première année, peuvent être reçus d'emblée au cours 
> de deuxième année." 

• ~ ,i., Un dixième seulement des élèves admis annuellement peul obtenir celle dispense! n 
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Sur la proposition Je Notre llinish·c de l'Intérieur el de I' Instruction publique, 

Nous avons urrété cl arrétons : 

ART. 1''. Les dispositions précitées des paragraphes 5 et 4 de l'article 4- du règlement 
général du 2 l septembre 1881-, applicable aux étublisscments normaux primaires agréés, sont 
rapportées. 

A[\T. 2. Notre ~Jinistrc de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 213 novembre 1886. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Jfi11istrc de l'Intérieur et de l'instruction 7mblique, 
THON!SSEN, 

XVI. - .. -lrrété royal qui détermine la formule du diplôme â déliurer aux 
élèves des éteblissemen!« normaux ayJ"éés., oi't la reliqion el la morale 
sont considérées comme branches of>ligatoires du JH·ogramme d'études. 

17 mar# 1881, 

ÜOPOLD Il, Ro1 DES BELGES, 

A tous présents cl à venir, salut. 

Vu la loi du 20 septembre 1 ss,., sur l'instruction primaire cl le régir ment général du 21 du 
mèrnc mois, nuquel doivent se soumettre, entre autres, les écoles normales privées pour obtenir 
cl conserver l'agréation du Gouvemement ; 

Rem la formule du diplôme annexée à cc règlement et dont Il! premier paragraphe est ainsi 
conçu : 

,, Le jury de sortie institué en exécution de l'article i 5 du règlement général des écoles 
li normales agréées ayant procédé à l'examen de M ...•. déclore que cet élève n satisfait aux 
11 épreuves sur les branches obligatoires énumèrccs à l'article ~ du même règlement. li déclare, 
li en outre, que le récipiendaire a suivi avec fruit les cours facultatifs ci-après indiqués: .. ·" 

Considérant que cc paragraphe, tel qu'il est rédigé, ne tient pas compte de la circonstance 
c111r, dans la plupart des écoles normales privées agréées par le Gouvernement, la religion cl la 
morale, bien •1ue ne figurant pas ù l'article~ du règlement génèral, sonl considérées non seule 
menl comme une branche obligatoire, mais comme une branche essentielle du programme 
<l'éludes; 

Vu l'avis des chefs des établissements en cause; 
Sur la proposition tic Notre fünistrc de l'Intérieur cl de l'Instruetion publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

ART. 1 ". Pour les établissements normaux agréés, où la religion cl ln morale sont considérées 
comme branches obligatoires du programme d'études, le premier paragraphe de la formule du 
diplôme anncxëc à l'arrètè du 21 septembre -188~ est modifié comme suit, savoir: 

• Le jury de sortie institué en exécution de l'article 15 du règlement général des écoles 
» normales agréées ayant procédé a l'examen de U .... , né .. , ,i •.•• , le •.. ~8 .• , 
• déclare que cet ... élève a satisfait aux épreuves sur la relioion et la morale ainsi que sur les 
• branches obligatoires énumérées â l'article 5 du nième règlement. Il déclare, en outre, que 1. 
• récipiendaire o suivi a,·cc fruit le ••• cours facultatll .•• suivant ; ••• " 
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AnT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, 

Donné à Bruxelles, le 17 mars 1887. 
LiWPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre del' Intérieur et del' Instruction publique, 

Îl!ONISSEN, 

CHAPITRE V 
Examen d'instituteur (art. 8 de la loi du 20 septembre 1884) - Entérinement des diplOmes 

d'instituteur (art. 17 de la même loi) 

XVII. - Arrêté royal organisant l'examen d'instituteur établi pcw l'article 8 
de la loi et réglant l'entérinement des diplômes conformément ù l'article i7 
de la même loi. 

~• st'pferubrc 1188«. 

ÜOPOLD 11, Roi DES Berces, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu les articles 8, !) et 17 de la loi organique du 20 septembre 1884, sur l'instruction 
primaire; 

Voulant prendre les dispositions nécessaires pour organiser l'examen d'instituteur prévu à 
l'article 8 et pour régler, conformément à l'nrl icle ·17, l'entérinement des diplômes d'instituteur 
délivrés par les écoles norrnnlcs primaires privées ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur cl de I'Instruction publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

AnT. :l cr. Le jury prévu par les articles 8 et 17 de la loi du 20 septembre ms,. sera 
composé de cinq membres, désignés par Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique, à savoir : un membre pris en dehors de l'enseignement et qui sera président de 
droit; deux membres appartenant à l'enseignement public cl deux membres appartenant à 
l'enseignement privé. 

Le jury ne peut délibérer qu'au nombre de cinq membres. Des membres suppléants 
pourront ètre désignés pour chacune des trois catégories. 
li sera organisé plusieurs jurys si la nécessité en est reconnue. 
AnT. 2. L'examen d'instituteur (d'institulricc) à subir devant le jury a pour base le 

programme de l'examen de sortie des écoles normales de l'État, tel qu'il est déterminé, en 
exécution du règlement général du 21 septembre 188/h 
Néanmoins, l'instituteur en exercice depuis cinq ans nu moins, lors de la promulgation de 

la loi du 20 septembre 1884, pourra demander à subir un examen d'un caractère plus pratique 
que théorique ; le jury, tenant compte de la prati que plus ou moins longue du candidat, déter 
mi nera les épreuves théoriques dont cc dernier sera dispensé et l'épreuve pratique cornplé 
rnentaire à luquclle il devra se soumettre. 

A11T. 5. Avant de procéder à l'entérinement des diplômes délivrés, dons l'intervalle de la 
mise en vigueur de la loi du 1er juillet -\87!) cl de son abrogation, aux élèves des écoles 
normales privées, le jury aura à s'assurer : 

1° Si l'école qui u délivré le diplôme était organisée de la façon exigée par l'article 17 de 
la loi; 

2° Si le diplôme n été délivré à la suite d'une épreuve portant sur toutes les matières 
enseignées dans l'école; 
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5° Si le diplômé a fréquenté cette école pendant deux ans au moins. 
Le jury décidera ensuite si l'entérinement doit être accordé ou refusé, ou si, préalablement, 

Je candidat doit être soumis à un examen complémentaire. Il fixera l'objet de cet examen et 
en donnera connaissance à l'intéressé. Celui-ci devra subir l'examen complémentaire dans 
l'année de la décision du jury et, ensuite de l'examen, le jury statuera. 

La formule de l'entérinement sera conforme au modèle annexé au présent arrêté ; elle devra 
être apposée sur le diplôme. 

AnT. 4. Notre Ministre de l'Intérieur et de !'Instruction publique, qui est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, réglera les points ci-après énumérés : 

1° L'examen d'instituteur, notamment les diverses épreuves dont il se compose, l'échelle 
des points, le minimum des points auquel la délivrance du diplôme est subordonnée ; 

2• Les formalités à remplir pour l'entérinement des diplômes et spécialement la manière 
dont le jury s'assurera que les écoles normales privées dont ils émanent sont organisées 
de façon à former des instituteurs capables de tenir les écoles primaires communales; 

5° Le caractère de l'examen complémentaire qui peut être prescrit aux élèves des écoles 
normales privées ; 
4° Les indemnités à accorder aux membres 

présent règlement. 
Donne à Laeken, le 2f septembre 1884. 

Pur le Roi: 
Le Ministre del' Intérieur et de l' Instruction puulique, 

du jury et tous autres points non prévus au 

LÉOPOLD. 

V. lAcons. 

XVIII. - Instructions pow· les jurys chargés de procéder à l'examen 
d'instituteur institué par l'article 8 de la loi du 20 septembre !884, et à 
l' entérinement des diplômes conformément à l'article 17 de la même loi. 

10 man 1887, 

LE MINISTRE DE L'INTtRlllOR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'arrêté royal du 2i septembre -1884, réglant: 
i O L'organisation de l'examen d'instituteur prévu à l'article 8 de la loi du 20 sep 

tembre 1884; 
2° L'entérinement des diplômes délivrés par les écoles normales primaires privées; 
Voulant prendre, en conformité de l'article 4 de cet arrêté royal, les mesures relatives à 

l'examen d'instituteur et à l'entérinement des diplômes, 

Arrête : 

ARTICLE UNtQUB. Les jurys chargés de procéder à l'examen d'instituteur et à l'entérinement 
des diplômes se conformeront aux instructions contenues dans le règlement spécial ci-annexé. 

Bruxelles, le to mars 1887. 
TeONISSEN. 

Instructions pou1• les jurys. 

CHAPITRE 1°•. - DE L'EXA!\H.N D'INST!TUTEVn. 

i re SECTION, - Dispositions générales. 
1. Le jury ne peul délibérer qu'au nombre fixe de cinq membres; les résolutions sont prise 

ù la majorité. 
44 
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Le secrétaire est désigné par le président parmi les membres du jury. 
les procès-verbaux des stances sont signés par tous les membres présents. 

Épreuves écrites. 
2. La durée <les épreuves écrites est de deux jours. 
Le président et le secrétaire assistent 11 l'ouverture cl à la clôture des séances. Ces séances 

sont au nombre de deux pnr jour; clics durent au maximum quatre heures chacune. 
5. Les épreuves ont lieu simultanément pour tous les candidats ; ils sont placés dans une 

même salle suivant l'ordre indiqué par le président du jury. 
4. Les candidats sont constamment surveillés pendant leur travail, par un ou plusieurs 

membres du jury désignés par le président. 
5. Les candidats ne peuvent avoir ni livres, 11i notes, ni écrits quelconques. Il leur est interdit 

de communiquer entre eux. 
Tout candidat convaincu de fraude ou de tentative de fraude perd tous les points de la com 

position i1 laquelle se rattache la fraude constatée. 
G. Toutes les feuilles sur lesquelles les candidats écrivent leurs réponses sont parafées au 

préalable par un membre du jury. 
7. Les compositions, avant d'être remises aux membres du jury chargés de l'appréciation, 

sont parafées par le président. 
8. Nul autre que les membres du jnry ne peut participer, ni directement ni indirectement, à 

la rédaction des questions ou i1 l'appréciation des compositions. 
!J. Immédiatement avant les épreuves écrites de la séance, le jury formule trois séries de 

questions et arrête le maximum <les points attribués à chaque réponse et à chacune des parties 
essentielles que comporte la réponse. 

10. Le président tire au sort une de ces séries de questions et la co1~m1mique aux candidats. 
La liste des questions posées aux épreuves écrites est jointe aux procès-verbaux. 
i 1. Chaque composition est appréciée séparément par deux membres du jury désignés par le 

président et pris, l'un parmi les membres de l'enseignement public, l'autre parmi les membres 
de l'enseignement privé. 

Les erreurs et les omissions sont inscrites sur la composition, Si les deux examinateurs ne 
parviennent pas /1 se mettre d'accord sur le mérite d'une composition, le trnvail du candidat 
est examiné par tout le jury. La décision est prise à ln majorité des suffrages sans qu'aucun 
membre puisse s'abstenir. 

Chaque membre du jury a Je droit de prendre connaissance de toutes les compositions et 
d'Intcrvenir dans l'appréciation, 
te nombre de points définitivement acquis au candidat est inscrit sur la composition. 
12. Le jury peut écarter des épreuves orales cl pratiques, les candidats qui n'ont pas obtenu 

an moins la moitié des points attribués à l'ensemble des matières des épreuves écrites. 

Épreui:es orales. 
15. Les épreuves orales sont publiques. 
14. L'ordre dans lequel les candidats subissent ces épreuves est déterminé par le sort. 
1 ~- Les questions à poser dans les épreuves orales doivent varier de candidnt à candidat. 
i (i. lmrnédiatemcnt après chaque épreuve orale, le jury délibère à huis clos sur le mérite 

du candidat. li arrête le nombre de points obtenus et l'inscrit au tableau général qui ne peut 
être modifié ultérieurement. 

Épreuoes pratiques. 
17. L'épreuve de dessin et l'épreuve de travaux 11 l'aiguille sont soumises aux mêmes règles 

que l'épreuve écrite sur les nu Ires branches. 
L'épreuve de gymnastique ne comprend que des exercices pratiques. 
L'épreuve cle musique est ù la fois théorique et pratique. 
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2° SECTION, - Nature et nombre des questions, 
18. Les questions el les sujets des diverses épreuves sont choisis dans les limites du 

programme annexé nu présent règlement. 
19. Le jury pose, sur chacune des matières, une, deux, ou même trois questions, d'après le 

nombre de points attribués à chacune d'elles. 

tp,-euves écrites. 
':20. Les épreuves écrites portent sur les matières suivantes : 
1 ° Les préceptes de morale; 
~0 Les notions élémentaires des institutions constitutionnelles rl administratives du pays et 

de la législation sur l'instruction primaire; 
5° Ln pédagogie et la méthodologie ; 
'•
0 La langue maternelle (grammaire et rédaction); 

5° La seconde langue (une rédaction); 
6° La théorie de l'arithmétique, problèmes d'application, le système légal des poids et 

mesures; 
7° La géographie; 
8° L'histoire ; 
9° L'agriculture, comprenant l'arboriculture cl l'horticulture (pour les instituteursj ; 

so- L'écriture; 
N. D. L'écriture expédiée est appréciée d'après lo minute de la rédaction en langue mater 

nelle. - Les candidats écrivent une page d'écriture comprenant deux lignes d'écriture 
moyenne, trois lignes d'écriture fine, les majuscules, les chiffres et une ligne d'écriture 
ronde. 

11 ° La théorie élémentaire de ln musique. 

Épreuve.<; pratiques. 
21. Le jury se conforme aux dispositions suivantes: 

1. - Dessin. 
Un dessin à tracer au moyen d'instruments ou à main libre. 

IL - Chant, 
Un morceau à solfier ou un chant d'école. 

A. Exercices libres. 
III. - Gymnastique. 

B. Exercices aux engins ou exercices de commandement. 

IV. - Travaux à l'aiguille (pour les institutrices). 
Trois genres de travaux distincts ou réunis dans la confection d'un même vêtement. 

Épreu1Jes orales. 
22. Le jury se conforme aux dispositions suivantes : 

J. - Langue maternelle. 
A. Lecture à haute voix. 
B. Explication, au point de vue littéraire, du morceau qui a servi de sujet de lecture, - 

Questions de grammaire. 
Il. - Seconde langue. 

Le jury procède comme pour la langue maternelle. 

III. - Arithmétique. 
Une ou deux questions théoriques. - Un exercice de calcul mental. 

Épreuve didactique. 
23. Le jury rédige autant de sujets de leçons qu'il y a de candidats à examiner Je mèrnc 

jour. 
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Les sujets de leçons sont, autant que possible, répartis également entre les diverses branches 
cl les trois degrés de l'école primaire, 

Les leçons sont tirées au sort deux heures avant l'épreuve didactique. 
Les bulletins sont parafés par Je président. Le nom du candidat y est inscrit. 
Aucune permutation n'est permise. Cependant lorsqu'un candidat qui n'a aucune disposition 

pour la musique, tire au sort une leçon de chant, le jury peut l'autoriser i, tirer ou sort une 
seconde fois. Il en est fait mention au procès-verbal. 

Les candidats préparent seuls leurs leçons. Les livres, nécessaires 1, l'enseignement du sujet 
qui leur est échu, sont mis â leur disposition. 

~U,. Les 60 points attribués à une leçon parfaite sont répartis de la mnnière suivante : 

A. lllaiotien, langage. . . 10 points . 
B. Fend . . . i :2 
C. lllétbode . . . 25 
D. Écriture au tableau ?S 
/:,'. Résultats • . . s 

2?S. Les membres du jury analysent leur nppréeiatlen ; ils inserivent, sur un bulletin qu'ils 
signent, le nombre de points qu'ils attribuent i, chacune des parties indiquées ci-dessus. 
26. Le président dépouille les bulletins. Si les membres du jury ne sont pas d'accord sur 

l'appréciation de ln leçon, il soumet au vote les chifü-cs des bulletins en commençant par Je 
plus élevé. 

Les épreuves orales, pratiques et didactiques ont lieu le même jour pour chaque candidat. 
La durée des épreuves orales et pratiques relatives aux matières obligatoires ne peut 

dépasser deux heures, celle de l'épreuve didactique ne peut dépasser une demi-heure. 

Tableau général tle la répartition Je$ poi11ts. 

JU,XIBUB D&5 ,01rrrs. 

BRANCHES D'EXAMEN. 
Instituteurs. 1 J nstitutrices. 

' 
1. Préceptes de morale. ......................... 30 30 

II. Notions élémentaires des institutions constltutlonnelles el adminis- 
tratives du pays el de la législation surl'instruclion primaire. 20 20 

Ill. Pédagogie cl méthodologie . . • . . . . . . . . . . . . . . . 100 100 

JV. Langue maternelle . • • . . . . . . • . . . . . . . . . . . 100 100 

V. Seconde langue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 60 

VI. At'ilhmétique . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . 75 75 

VU. Géographie. . . . . . . . . . • . . . . . , . . . . . . . . 35 30 

VllI. Histoire . . . . . . . . . . . . . . • . . . • . . . . . . . -10 35 

~ Ar;riculture (instituteurs) . . . . . . • . . . . . . . . . . . . 50 » 
IX. 

Travaux à l'aiguille (institutrices). . . . . . • . . . . . . . . - -10 

X . tcrilure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . · . . . 30 30 

XI. Dessin ..............••.•......... 50 30 

Xll. I\Iusil(UC vocale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 25 

XIII. Gymnastique . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . • . 25 23 

Totaux .....• 600 600 
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Tciblt>au de la répartiti'o1i des points entre les diverses épreutes. 

-A .. - LZ-& - t •. - - ~,- ~" ~ 

BRANCHES D'EXAMEN. 
JUil!I0.11 DIS POlifTS. 

Instituteurs. j 1ns!ilutrices. 

Éprettve6 écrites. 
I. Préceptes de morale . 

lJ. Notions élémentaires des institutions constitutionnelles et administra 
tives du pays et de la léi.:islalion sur l'instruction primaire 

llJ. Pédagogie cl méthodologte . 

~ 

A. Grammaire . 
IV. Langue maternelle, 

.D. Rédaelion. 

V. Seconde langue. - Rédaction 

VI. Arithmétique . 

VIJ. Géographie. 

VIII. Histoire 

JX. Agrlcu.lturc (instituteurs). 

X. Écriture 

XI. Musique 

Épreuves pratiques. 

1. Dessin 

II. Chant 

Ill. Gymnastique 

lV. Travaux à l'aiguille (institutrices). 

Épreuves orales. 

~ 

Lecture . . . . . . . 
1. Langue maternella. 

. Explication du morceau 

} Lecture . . . . . . .. 

l Exphcauon du morceau . JI. Seconde langue 

JIJ. Arithmétique . 

Épreuve didacliq ue . 

Leçon aux élèves d'une école primaire . 

Totaux. 

30 30 

20 20 

40 40 

15 15 

3;; 55 

50 30 

l" ,i;j . ., 
;;;-; 30 

-60 55 

30 > 

30 30 

10 tO 

30 30 

15 t" ,) 

2" 25 ~ 
~ 40 

30 ;;o 

20 20 

18 18 

12 12 

30 50 

GO 60 

600 600 

5• S1 c110N. - Branches facullalives. 

27. Les candidats ont la faculté de subir une épreuve spéciale sur chacune des matières 
suivantes : 

Instituteurs, 
1° L'algèbre jusqu'aux équations du premier degré, inclusivement; 
2° Les formes géométriques; 
5° La géométrie pinne démontrée; 
4° Des notions élémentaires des sciences naturelles (histoire naturelle, physique et chimie); 
tl0 Des notions cl'liygiène; 
6° La tenue des livres. 
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Institutrices, 
1 ° L<'S formes géométriques; 
2·• Des notions élémentaires des sciences naturelles (histoire naturelle et physique) ; 
5° Des notions d'hygiène; 
!,.• La tenue <les livres; 
?$0 Des notions d'économie domestique et de jardinage, 
Le jury affectera un· maximum de trente points 11 chacune des branches facnltativcs. 
Pour que le diplôme délivré à un candidat mentionne que celui-ci a subi l'examen sur l'une 

des bronches facultatives, il faut qu'il obtienne au moins la moitié des points dans l'épreuve 
spéciale sur celte branche. 

4• SECTION, - Du diplôme. 
28. Les candidats qui satisfont aux épreuves de l'examen reçoivent un diplôme qui, confor 

mément à l'article 8 de ln loi du 20 septembre 1881-, leur permet d'être appelé aux fonctions 
d'instituteur communal. 

Saur la mention <les bronches facultatives S'Jr lesquelles l'épreuve a été subie avec succès, 
les diplômes sont uniformes; ils ne mentionnent ni premier, ni deuxième, 'ni troisième degré. 

Nul ne peut obtenir Je diplôme s'il n'a réuni : 
1 ° An moins 615 p. 0/0 du nombre total des points sur l'ensemble des matières obligatoires; 
2° Au moins 50 p. 0/0 des points sur chacune des matières suivantes: la lecture, l'écriture, la 

langue maternelle et l'arithmétique, y compris l'exposé du système légal des poids et mesures; 
5° Au moins 50 p. 0/0 sur chacune des antres branches obligatoires, à l'exception du chant 

et de la seconde langue. 
2!). Le diplôme est rédigé conformément au modèle annexé au présent règlement; il est 

signé por tous les membres du jury. 
Les signatures sont légalisées sans frais au moyen du visu du Ministre de l'Intérieur et de 

l'instruction publique, accompagné du sceau de son Département. 
50. Conformément nu paragraphe 2 de l'article 2, de l'arrêté royal du 21 septembre 188lt, 

l'instituteur en exercice depuis cinq ans nu moins, lors de la promulgation de la loi du 20 sep 
tembre 188I~, peut demander il subir un examen d'un caractère plus pratique que théorique; le 
jury, tenant compte de la pratique plus ou moins longue du candidat, déterminera les épreuves 
théoriques dont cc dernier sera dispensé et l'épreuve pratique complémentaire à laquelle il 
devra se soumettre. 

Pour obtenir le diplôme, les instituteurs de cette catégorie devront réunir : 
1° Au moins ~Op. 0/0 des points sur chacune des matières suivantes : la lecture, l'écriture, 

la langue maternelle, l'arithmétique y compris l'exposé du système légal des poids et mesures, 
cl sur l'ensemble des épreuves portant sur la pratique de l'enseignement; 

2° Au moins 50 p. 0/o sur chacune des autres bronches obligatoires, à l'exception du chant 
et de la sccdnde langue. 

CHAPITRE II. - DE L1ENTÉI\INEMENT UES DIPLÔMES. 

51. Afin' de pouvoir s'assurer, en conformité des prescripttons de l'article 5 de l'arrêté royal 
du 21 septembre 1884, que l'école normale privée dont émane le diplôme est organisée de 
façon à former des institu leurs capables de tenir des écoles primaires communales et que 
l'aspirant réunit les conditions voulues pour obtenir l'entérinement de cc diplôme, le jury 
pourra réclamer les programmes d'études de cette école normale, ln liste des professeurs avec 
indication de leurs attributions, la liste des manuels classiques mis entre les mains des élèves, 
les procès-verbaux des divers examens, ainsi que toutes autres pièces qu'il jugera utiles pour 
l'aecomplissernent de sa mission. 
li pourra, à cet effet, correspondre directement avec les chefs des établissements intéressés. 
52. Le jury décide, conformément à l'article 5 de l'arrêté royal du 21 septembre 1884-, si 

l'entérinement doit être accordé ou refusé, ou si, préalablement, le candidat doit être soumis 
i1 un examen complémentaire. 
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Le jury détermine, pour chaque candidat qu'il décide de soumettre à l'examen compléuicn 

taire, quels sont le nombre et la nature des épreuves dont se composera l'examen. Les épreuves 
ont pour hase le programme de l'examen d'instituteur et ne portent que sur les matières 
obligatoires de l'école primaire, énumérées ù l'article 4 de la loi du 20 septembre 1884. Elles 
sont réglées, quant nu genre de questions /1 poser et quant aux points à y attribuer, <l'après les 
prescriptions concernant l'examen d'instituteur (chapitre Jcr, deuxième section du présent 
règlement). 

Pour que l'entérinement du diplôme puisse être accordé, il faut que le candidat obtienne : 
1° Au moins 150 p. ~/0 des poiuls sur chaque branche, si l'examen porte sur une ou plusieurs 

des branches suivantes: lecture, écriture, langue maternelle et arithmétique, y compris Je 
système légal des poids et mesures; 

2q Au moins 50 p. 0/0 des points sur chacune des autres branches. 
L'entérinement ne peut être refusé au candidat qui, par manque de dispositions naturelles, 

n'obtient pas la cote de 50 p. •/0 pom· le chant, s'il a satisfait aux autres épreuves complé 
mentaires. 

55. Immédiatement après la- clôture des opérations, le jury adresse au Département de 
l'Intérieur et de l'instruction publique les procès-verbaux de ses séances ainsi que les diplômes 
qui lui ont été soumis. Il joint i1 cet envoi trois listes, savoir : 

1° Celle des candidats dont les diplômes ont été entérinés; 
2n Celle des candidats auxquels l'entérinement de leur diplôme a été refusé; 
5• Celle des candidats qui sont admis à un examen complémentaire. 
En cc qui concerne les candidats dont les noms figurent sur les deux dernières listes: le 

jury devra indiquer sommairement dans ln colonne d'observations les motifs de la décision 
qu'il n prise. 

5'a-. Les diplômes entérinés seront inscrits par les soins du Département de l'Intérieur et de 
l'instruction publique clans un registre qui men tiounera : 
i" Les nom et prénoms de l'intéressé; 
2" Le lieu et ln dntc de la naissance; 
5° Le domicile; 
4" L'école normale qui a délivré le diplôme; 
:1° Lo date de ln délivrance du diplôme; 
6° La date de l'entérinement. 
5!:i. Les diplômes seront restitués aux intéressés par les soins du Départerne rdc l'Intérieur 

cl de l'Instruetion publique. 

Bruxelles, le 10 mars 1887. 
TUONISSEN. 

All'i'fl!XR I. 

.l11ry Institué par le Gouvernement en ve1•h1 de l'article 8 de la loi 
organique d11 20 !!Cf,Cembre 1884 s111• l'iu~ta•11etion (ll'imalre . 

Au NO~I DE S .. \J. 1,E Roi DES BELGES, 

Le jury institué en exécution de l'article 8 de la loi organique du 20 septembre ·1884 sur 
l'iostruclion primaire oyant procédé ù l'examen de M .•• , né :1 ... , le ..• 18 ... , déclare 
que le récipiendaire n satisfait aux épreuves sur les branches obligatoires, aux termes de 
l'arrêté royal du 21 septembre -1884 réglant les conditions de l'examen d'institut ..• 
li déclare, en outre, que Je récipiendaire a subi une épreuve sur les branches facultatives 

ci-après indiquées : . . . . . . . . . • . . . . , . . . . . . . . . • . . . • . • . . . • . 
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En fui ùc quoi, le jury lui a délivré le présent diplôme d'institut ••. primaire. 
Donné i, •• , , le ••• 18. 

Si9nalu1·e tlu porteur tl1, diplôme. 
le jury, 

Sceau 
du Département 
de l'Intérteur 

tl de I'Instructlon 
publique. 

Vu pour légalisation des signatures des membres du jury. 
Bruxelles, le . . . • 18 • 

Pour le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique : 
le Secrétaire général, 

AN:nu; Il. 

Programme de l'e:uuneu 1l'lnstU11teor p •• lmalre lu8iltné pnr l'article S 
de la loi d11 20 8Cptcmbre 188.t. 

BRANCHES OBLIGATOIRES. 
J. - PRÉCEPTES DE MORALE, 

1. Devoirs envers Dieu. 
2. Devoirs envers soi-même. 
5. Devoirs de famille. 
4-. Devoirs envers les hommes en général : devoirs, de justice; devoirs de charité. 
~. Devoirs civiques. 

JI. - NOTIONS ÉLÉllENTAIRES DES INSTITUTIONS CONSTITUTIONNELLES ET AD,UNfSTII.\TIVES DV PAYS 

n DE LA LÉCISUTION SUI\ L11:'ISTRUCTION PRIIIAIIIE. 

A. - Institution« co11stilutionnelles et administratives. 
i. Origines de 1a Constitution. 
2. Les libertés constitutionnelles. Les droits individuels et les libertés sociales. 
5. Les pouvoirs : 
Le pouvoir exécutif; 
Le pouvoir législatif (principales dispositions des lois élcctoroles); 
Le pouvoir judiciaire (aperçu de l'organisation judiciaire). 
4. Les finances (loi d'impôt). 
5. La force publique (principales dispositions de la loi sur la milice et de 1a loi sur la 

garde civique)('). 
6. Or9a11isatio11 de la provi11ce. Les autorités prorinciales; leurs attributions principales. 
7. Or9a11isatio11 de la commune. De ln composition du corps communal. Des réunions des 

conseils communaux. Principales attributions du conseil communal, du bourgmestre cl clu 
collège des bourgmestre et échevins. Du secrétaire et du receveur. 

B. - Loi sur l'instsuaion primaire. 
i. Loi du 20 septembre 1884. 
2. Principales dispositions des arrêtés organiques. 

Ill. - PfoAGOGIE ET IIÉTIIODOLOGlli, 

A. - De l'éducatimi en général. 
i. But cl importance de l'éducation. 
2. l\lission de l'instituteur primaire. 
5. Qualités essentielles de l'instituteur. 
4. Objets de Ja pédagogie; ses divisions. Nécessité des études pédagogiques. 

(') On n'rxiucra pas des institutrlces la connaissance des dispositions de la loi sur la milice el de la loi sur 
li 1:arde civique, 
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D. - De l'éducation physique. 
1. But <'t importance de l'éducation physique. 
2. Importance de l'hygiène générale et de l'hygiène scolaire. 
5. La gymnastique: son but, ses avantages. Exercices qui conviennent à l'école primaire. 

Appareils, méthode, ordre et discipline. 
4. Jeux de l'enfance. Nécessité d'une surveillance active pendant les récréations; respon 

sabilité de l'instituteur. 

C. - Notions élémentaires .sur tes faculté.~ de la vie intellectuelte et morale. 
L Distinction des trois grandes facultés de l'âme: la .~emibilité, Yentendement et la volonté. 
2. L'e11tendement. La perception extérieure cl ln conscience; i'ntteutien. - La mémoire et 

I'assoeiaiion des idées; l'imagination. - L'abstraction et la généralisation, - Le jugement et 
Je raisonnement. - La raison. 

5. La sensibilité morale. Affections de la famille. Affections sociales. Amour de ln patrie. 
- Sentiments du vrai, du beau, du bien, de l'idéal, de Dieu. 
4. La volonté. Analyse de l'acte volontaire. La liberté et la responsabilité. L'habitude. 

D. - tducation intellectuelle. llléclw,lologie. 
1. But de l'éducation intellectuelle, 

Culture cles facultés. 
2. De la perception extérieure (éducation des sens). Bxerciccs d'observation cl autres; 

exercices empruntés à la méthode de Frœbcl. 
5. Moyens de rendre l'enfant oüenti], 
ft. De la culture du jugement et du rai.~om1ement. , 
15. De la culture de la mémoire (association iles idries) el de l'ima9ination. 

illéthodologie générale. 
1. De ta méthode. Elle découle de l'étude de ln psychologie, repose sur les lois de l'éro 

lution mentale. 
2. Principes fondamentaux d'une bonne méthode d'enseignement élémentaire. 
5. Des différents procédés généraux de la méthode : analyse, synthèse, observatinn, expé- 

rimentation, induction, déduction. 
4. Des formes d'enseignement. 
!:i. Des modes d'enseignement. 
6. Des devoirs scolaires. Hépétitions. Examens. 

!tf éthoclolo9ie spéci"lc. 
Exposé théorique et pratique de la méthode à suivre dans l'enseignement de chacune des 

branches obligatoires de l'enseignement primaire ainsi que dans l'enseignement des branches 
facultatives ci-après indiquées : une seconde laoguc, les formes géométriques, les premiers 
éléments des sciences naturelles. 

E. - Éducation moroie. 
1. Dut et importance. 
2. Des habitudes. 
i. Influence de l'exemple. 
,., Des inclinations ou penchants, mobiles de nos actions. 
15. Moyens généraux de favoriser les inclinations qui ont le bien pour objet et de combattre 

celles qui portent au mal. 
6. Èducation esthétique. Ce que peul faire l'école pour développer et éclairer le sentiment 

du beau. 
7. Éducation nationale. Moyens de développer' le patriotisme, de conserver le caractère 

national. 
46 
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8. Discipline. Objet et Importance de la discipline. Bases d'une bonne discipline. Respect 
du sentiment de dignité chez l'enfant. Émulation. Récompenses. Punitions. 

F. - Organisation de l'école primaire. 
1. Organisation matérielle : local, mobilier, matériel d'enseignement. 
2. Organisation pédagogique : classement des élèves, progromnH's, tableaux de l'emploi du 

temps, préparation des leçons, journal de classe, registres scolaires, etc. 
5. Des écoles d'adultes et des écoles gal'dicnucs (jardins d'enfants). 

IV. - LA:-;GUE MATEnNELI.B, 

1. Grammaire et orthographe. Êtudc raisonnée de la lexicologie et de ln syntaxe. Dictées. 
2. Explications des auteurs. 
;'). Lecture expressive. 
'•· Exercices d'élocution. 
li. Exercices de rédaction : lettres, narrations, descriptions, petits discours cl allocutions, 

dissertations. 
V. - Sl:CONOE UXGUE. 

1. Grammafre et orthoyraplte. Lexicologie; principales difficultés de la syntaxe. 
2. Explication des auteurs. 
5. Lecture expressive, 
4. Exercices d'élocution. 
15. Exercices de rédaction : lettres, nnrrntions, descriptions, petites allocutions, etc. 

V J. - A 111rna!llT1QUE DÉ~10:-rn~:i;. 

1. Nombres entiers. Notions et définitions préliminaires. - N11 mérntion décimale : numé 
ration parlée, numération écrite. - Opérations fondamentales; nombre et nature de ces 
opérations, exposition raisonnée, théorèmes relatifs i1 la multiplication et it la division. 

2. Nombres tlécimaux, Numération. - Propriétés. - Opérations fondamentales. Approxi 
mations dans ln recherche des quotients. 

5. Exposé complet du système légal des poids et mesures. 
4. Divisibilité et propriéles des nombres. Principes sur lesquels reposent les caractères de 

divisibilité indiqués ci-après. -Caractères de divisibilité par 2 et !S; par 4 et 21.5; par 8 et 12!'S; 
par 9 cl 5 ; par 11. - Reste des divisions par ces nombres. 

Preuve par 9 de la multiplication et de ln division. 
Nombres premiers ; principes essentiels. - Plus grand commun diviseur. - Plus petit 

multiple commun cle deux ou plusieurs nombres. 
5. Fractions erdinaires, Origine et définitions. - Numération. - Résultats qu'on obtient: 

-1 • en multipliant ou en divisant l'un des termes d'une fraction par un nombre; 2° en exécutant 
une même opération fondamentale sur les deux termes. - Simplification des fractions. - 
Réduction des fractions à leur plus simple expression. -- Réduction au mèmc dénominateur. 
- Opérations fondamentales. 

6. Fractions décimales. Conversion des fractions ordinaires en décimales. - Fractions 
décimales périodiques. 

7. Des rapports. - Théorie des proportions. 
Grandeurs directement proportionnelles et grandeurs inversement proportionnelles. - 

Quelques exemples d'application des proportions ii la résolution de problèmes. 
8. Exercices de calcul mcnlal sur les nombres entiers, les nombres décimaux cl les fractions 

ordinaires. 
9. Résolution (par In méthode de réduction à l'unité) de problèmes variés se rapportant à la 

vie usuelle, et notamment aux objets suivants: 
A. Règle de trois; 
B. Intérét simple; 
C. Eseompte simple en dehors cl en dcrlnns ; 
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D. Échéance moyenne; 
E. Rentes sur l'Étut; obligations; enisse d'épargne sous la garantie de l'i~to.t ; 
F. Partages proportionnels et règle de société; 
G. Tare, change, commission ; 
li. Mélange et alliage. 
1 O. Formation de puissances. - Extraction de la raciné carrée et de la racine cubique, - 

Détermination de ces racines ii une approximai ion donnée. 
i 1. (Pour les instituteurs seulement.) Théorie des progressions par différence et des progres 

sions par quotient. 
Propriétés des logarithmes. Usage des tables. Applications aux intérêts composés et aux 

annuités. 
VII. - GtoGnAr111€. 

A. - Notions de geogrcr7Jhie mathématique. 
1. Orientation. Horizon. 
2. Idée générale de l'univers. 
5, La ferre : sn forme; ses dimensions; sa distance cl u soleil; ses mouvements. 
4. Axe, pôles, équateur, cercles, parallèles, zones, méridien, écliptique. - Latitude et 

longitude. 
B. - Élément» de géographie 11hysiq11e qénévc!«, 

~. Terres et eaux. - L'Océan, ses grandes divisions. 
'2. Les continents cl les parties du monde ; situation, étendue, population absolue et popu 

lation relative. La Belgique sur le globe. 
5. Relief des terres : grandes chaînes de montagnes : formation, aspect, plateaux, neiges 

perpétuelles; glaciers, utilité des montagnes. 
,~. Volcans : grandes régions volcaniques, geysers, tremblements de terre. 
!>. Collines. Plaines. Déserts. 
fi. Grnn-lcs îles. - Formution madréporique, - Grandes presqu'îles et isthmes les plus 

ronnus. - Caps principaux, 
7. Mers, golfes et détroits. -- Courants. - Eaux intérieures : lacs, fleuves, rivières, crues 

cl inondations, utilité des cours d'eau, rapidité du cours , embouchure, etc, 
8. Lignes de portage des eaux. 
9. Climat : ses éléments. 
10. Distribution géographique des plantes et des animaux. 
11. Races humaines. 

C. - Géogra71hic détaillée de la Belgique. 
1. Bornes politiques, physiques et astronomiques. - Étendue. - Superficie. - Population 

absolue et population relative. 
2. Relief du sol. -Nature du sol: division en zones agricoles. 
5. Cours d'eau naturels cl canaux. 
4. Climat. Productions des trois règnes. 
1:L Description des contrées de ln Belgique oyant reçu un nom particulier; pays de Waes, 

pays de Herve, Campine, etc. 
6. Industries principales et sièges de ces industries. 
7. Commerce intérieur et commerce extérieur. -- Voies de communication. Ports. Impor 

tation et exportation. 
8. Ilaccs, - Langues. -- Religions. - Forme du Gouvernement. - Divisions administra 

tives. - Enseignement. - Justice. - Force armée. 
9. Description détnilil:e de chaque province (travail de récapitulation et d'applicntion), 

Voyages fictifs par eau et par chemin <le fer. 
D. Notions de i,l!Ogl'nphie physique et politique de l'Europe, de l'Asie, de l'Afriqur, de 

l'Amérique et de l'Océanie. · 
E. Notions élémcnla

0

ires de cosmographie. 
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vm. - IliSTOJRE. 

A. - Ape1·çu très sommaire de l'histoire des peuples de l'Orient; 
Faits les plus saillants de I'histoire des Égyptiens, des Assyriens; des Phéniciens et des 

Perses. 
p. - Histoire grecque. 

Temps héroïques. 
Sparte et Lycurgue. 
Athènes et Solon. 
Les guerres médiques. 
Hégémonie d'Athènes. Siècle <le Périclès : arts, lettres, sciences et éducation; principaux 

monuments de l'art ~rec. 
Guerre du Péloponèse. 
Guerre entre Thèbes cl Sparte, 
Philippe de i'llacétloinc. 
Alexnmlre le Grand. Démembrement de son empire. Influence de la civilisation grecque 

en Asie. 
Conquête de ln Grèce par les Romains. 

C, - Histoire l'omaine. 
Origine probable de Rome. 
La royauté et ses institutions. 
Él9:blisscmenl de la république; nouvelles institutions. 
Luttes entre les patriciens et les plébéiens. 
Guerres puniques. Puissance de ln république romaine. 
Les Gracques. 
ftfnrius et Sylla. 
Conjuration de Catilina. 
Pompée, Crassus, César. 
Second triumvirnt {proscriptions, guerre entre Antoine et Octave). 
Établissement de l'empire : A.ugustc. 
Siècle d' Auguste : lettres, arts, sciences, mœurs et éducation. 
Principaux empereurs de la maison d'Augustc. 
Les Antonins. 
Constantin et l'l~lise chrétienne. 
Théodose le Grnnd, Division de l'empire. 
Les grandes invasions des barbares. Chute de l'empire romain d'Occident. 

D. - Histoire du moyen dge. 
Coup d'œil général sur l'étal de l'Europe au commencement du moyen âge. Éléments d'une 

civilisation nouvelle; christianisme. 
Établissement des Francs dans la Caule. Clovis et la dynastie mérovingienne. Les maires 

du palais. 
L'empire romain d'Orient = Justinien; son œuvre législative. 
!'lfahomet. Progrès de l'islamisme; èclat de la civilisation arabe. 
Charlemagne et 1a dynastie eaeolinglenne, Démembrement de.l'empire de Charlemagne. Les 

Normands. 
La féodalité clans l'Europe occidentale. 
Alfred le Grand. - Les Normands en Angleterre. 
Élat social de l'Europe 1i la fin du x1• siècle, 
Les croisades. 
Querelle des investitures. Guelfes et Gibelins. 
La grande charte anglaise. 
Origine el progrès de la puissance communale. 
Guerre de cent ans. 
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Le grand schisme d'Occident, 
Prise de Constantinople par l\Jahomet IL 
Aperçu de l'état intellectuel, social et moral de l'Europe à la fln du moyen tige. 

E. - //isroire mcâern«, 
Chute de la féodalité; progrès du pouvoir- royal. Louis XI. Guerre des Deux Iloses. - 

Ferdinand d'Aragon et Isabelle de Castille, 
Grandes inventions et découvertes. Leur influence. 
Rôle politique de Charles-Quint, de François i«, d'Ilenri VIII l't de Soliman II. 
La Renaissance ilalienuc et la Renaissance du xv,0 siècle : arts, sciences, lettres, éducation 

et philosophie. 
La Réforme. 
Les guerres religieuses. Philippe IJ, ÉlisaLetb, Ucnri IV. 
Guerre de trente ans. 
Révolutions d'Angleterre de i 6~!) et de 1688 : établissement du GouvernemcnL constitu- 

tionnel. 
Richelieu et Louis XIV; le pouvoir absolu en France et la prépondérance européenne. 
Lettres, sciences et arts au xv11r siècle. 
Pierre le Gl'and et Charles XII. 
Cutherine 111 l\laric-Thérèse et Frédéric Il (démembrement de la Pologne). 
Fondation tics Élals-Unis d'Amérique. 
Lettres, sciences, arts et philosophie ou xvme siècle. 
Hévolution française de i780. Assemblée constituante. Assemblée législative. La Convention, 

Le Directoire. Le Consulat. L'Empire, 

F. - Histoire nationale. 
f:tnt de la Belgique avant la conquête romaine. 
Conquête de la Belgique par Jules César (Boduognat, Ambiorix, Induciomar]. 
Ln Belgique sous la domination romaine. 
La Belgique sous la domination franque. 
Partage de l'empire de Charlemagne; formation du royaume <le Lotharingie. 
Les No1·mnnds en Belgique. 
Exposé du système féodal cl de ses conséquences. 
Origine, organisation cl accroissements des grands fiefs de fa Belgique (xc et x1• siècle). 
Part prise par les Belges aux croisades. 
les commu11es belges : chartes d'afîranchisscmcnt ; principaux privilèges; org1111isa1ion 

intérieure; commerce (hanse flamande, foires et marchés); industrie [ergunisation des métiers); 
confréries militaires; prospérité des communes, leur influence. 

Principaux événements de l'histoire intérieure des grands fiefs de la Belgique pendant le 
x11• cl le un• siècle {on parlera surtout des princes qui ont favorisé le développement de la 
puissance des communes). 

Rivalité entre la noblesse des villes cl les métiers au x1v• siècle: la Male Saint-âlartin, - la 
paix d'Anglcur, - la paix de Fcxhc, - le tribunal des XXII, - les lois de Cortenbcrg, - 
Charte flamande et charte wallone, la Joyeuse Entrée, - décadence de Louvain. 

Lulle des communes flamandes contre la France au x1vf siècle; Groningue, Cassel, Roosehcke 
[Breydel el de Coninck, Zannckin, Jacques et Philippe Van Arteyelde). 

Réunion des provinces belges sous la domination bourguignonne. 
Élat politique, social et intellectuel de la Belgique sous Philippe le Bon. 
Luttes des communes belges contre les princes bourguignons. 
Régence de 1\faximilicn (décadence de Bruges cl commencement de ln prospérité commerciale 

d'Anvers). 
Philippe le Beau (grand conseil de Mnlincs). 
Charles-Quint. Triomphe du pouvoir absolu. Organisution ndmiuislrative de nos provinces, 
Révolution do xv1e siècle. 

47 



(~
0150.) ( 18G ) 

Albert et Isabelle, 
Guerres de Louis XIV en Belgique. 
A ris, sciences et lettres en Belgique au xv,• cl au xvue sièelc. 
Agnccssens, Maric-Thfrèsc cl Joseph JI (la révolution brabençonne). 
Dominai ion française. 
Royaume des Pays-Bas. 
Révolution de ·1850. Léopold 1e, (ln Belgique Indépendante]. 

IX. - NOTIONS o' Ac1ucuLTU1tE (pour les instituteurs). 

A. - Notion« tl'a9riwlt11n. 

1. le climat. L'air, l'eau, l,1 température, la lumière. - Régions agricoles considérées au 
point de vue du climat. 
2. le 1,ol. Son rôle. Les rapports de l'étude du sol avec l'étude de l'alimentation végétale. 
- Formation du sol arable. 

Éléments constitutifs du sol. Éléments nutritifs qu'il livre aux plantes. 
Propriétés des terres. Propriétés physiques. Propriétés absorbantes du sol arable. 
Examen des principaux types de terre cl moyens <l'amélioration. 
Les régions agricoles de la Belgique, d'après la nature des terres. 
5. Amclioration du sol. Assainissement des terres, Écobuage. Dunes. Nivellement. Planta 

tions. Colmatage. Drainage, etc. 
Irrigations. 
4. Préporaticn. du sol. Les labours. Forme. Nombre. Jachère. Le sous-sol et les labours 

profonds. Hersage cl roulage des terres. 
?i. la fumure. Son but. 
A. Engrais de ferme; diverses espèces; leur traitement. Les engrais liquides, L'engrais 

humain; les engrais verts. Les composts. 
B. Engrais complémentaires; leur utilité. Choix et emploi. Épuisement et restitution. 
Examen spécial des engrais complémentaires : engrais azotés, engrais riches en azote et en 

acide phosphorique, les phosphates, les engrais potassiques, etc. Le plâtre, la chaux, la marne. 
6. Les semailles. Choix et préparation des semences. Modes de semis. 
7. Les soins ile culture. Sarclages, binages, buttages. 
8. Récolte. Récolte des fourrages, des foins et des céréales. 
9. Conservation des produits. 

D. - Hygi~ne des animaux clome.sliq1tes. 
1. De l'influence rle l'air sur la santé des animaux; altérations. 
2. Soins hygiéniques. 
5. Alimentation : des aliments, leur composition au point de vue des produits à retirer des 

animaux domestiques. Préparation que l'on fait subir aux aliments. 
4. Des habitations. 
ti. Du pansage, du harnachement, etc. 

C. - Horticulture, 

1. Création du jardin potager. Exposition, forme, étendue, distribution, succession des 
cultures, 
2. Labours el engrais. 
5. llfodcs de multiplication, de culture et de conservation des légumes les plus ulilcs de la 

contrée. 
4-. Soins à donner aux porte-graines. Récolte et conservation des semences, 

O. - ,frboriculture. 
1. M11l1iplira1ion de« n,-lm•s [ruitier«. Pépinières. Élablisscmcnl, Entretien. Semis, 

Boutures. Marcottes. Greffes. 
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2. Transplantation, Époque. Choix des variétés. Choix des sujets. Extraetion. Taille. Trou 
de plantation. Mise en place. Soins ultérieurs. 

5. Taille des arbres [ruitiers. But et avantage. - Productions diverses de la végétation 
annuelle : boutons, bourgeons, rameaux, branches. - Productions fruülères tics arbres à 
fruits à pépins. Époque de la taille. - Opérations de la taille d'hiver. - Opérations ile la 
t~ille d'été. 
'"· Culture et taille du poirier et du pommier. 
?:i. Culture et taille <lu pêcher. 
6. Culture et taille de ln vigne. 
7. Insectes et maladies qui attnquent le plus fréquemment les arbres fruitiers. Échenillage. 
8. Cueillette et conservation des fruits. 

IX. - Tu~vAux A 1.'A1Gu1LLE (pour les institutrices]. 
Tricot. Ravaudage et remmaillage. Coulure. Rapiéçage. 
Marque. 
Coupe et confection des vêtements : lingerie, chemises, vêtements d'enfants, peignoir et 

robe de jeune fille. 
X. - Êcnmms. 

Explication des lettres minuscules et <les lettres msjusculos d'après leur analogie et leur 
dérivation. Chiffres. 

Exercices au tableau noir. 
Écriture i1 main posée; expédiée. 
Exercices d'écriture ronde. 

XL - DESSIN, 

A. Dessin géométrique, 11 main libre et !, l'aide d'instruments. 
B. Exposé pratique des connaissances fondamentales des couleurs. 
C. Principes des projections et éléments de perspective. 
D. Principes généraux du dessin d'après le relief. Notions des ombres cl de la lumière. 

XII. - Mus1Qu1, vocu,s. 
Intonation et rythme réunis, Exercices <le solfège sur les clefs de sol et de fa dans tous les 

tons. 
Chants d'école. 
Théorie. Principes élémentaires de musique. 

XIII. - GnrNASTIQUE, 

Exercices <lu programme publié par le Gouvernement, en 187!:i, pour l'enseignement 
normal '(1). 

BRANCHES FACULTA.TIYES. 
I. - ALGÈllnE (pour les instituteurs seulement). 

1. Problèmes faciles pour faire comprendre les avantages de la notation algébrique. - 
Notions et définitions préliminaires. 
2. Opérations fondamentales sur les quantités algébriques. 
5. Décomposition des quantités algébriques en facteurs, basée sur la mise en évidence d'un 

facteur commun, sur le carré d'un binôme et la différence de deux carrés. 
4. Fractions algébriques. Définition. - Simplification reposant sur la décomposition 

indiquée au n° III. - Opérations fondamentales. 
t,. Équation. Définition. - Principes généraux relatifs à la résolution des équations (sans 

démonstration). Résolu lion des équations numériques du premier degré ù une, à cl cuit et ù 
trois inconnues. - l\Iéthodcs d'élimination par addition ou soustraction, - par substitution, 
- par comparaison des valeurs. - Résolution de nombreux problèmes. 

(1) Cc programme a été reproduit en 1880, au 111011itew· du 5i mars, n• 90. 
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G. Principe <le dlvisibilité : Si un polynôme, enlier en x, est ordonné par rapport aux 
puissances décroissantes de cette lettre, le reste de la division de cc polynôme par le 
binôme x - a peut s'obtenir en remplaçant x par a dans le polynôme. 

Divisions de xm ± am por x ± a. 
7. Exercices sur le calcul des fractions algébriques. 
8. Équations littérales du premier degré ù une inconnue. - Problèmes à données littérales. 
- Des cas d'indétermination et d'impossibilité <les équations (numériques), 

!), Interprétation des solutions négatives dans les problèmes. - Usage des quantités 
négatives comme données de question, 

m. Interprétation de résultats de la forme ~, ~ et ~- 

·11. Discussion du problème des mobiles et de quelques autres, principalement de problèmes 
de géométrie. 

12. Équations littérales du premier degré à deux et à trois inconnues, - Problèmes /1 
données littérales. - Discussion des formules générales de résolution des deux équations i1 
deux inconnues. 

II. - Fonuss GÉ0HÉTfi!QUF.S, 
L'examen aura pour but de constater si l'aspirant est capable d'enseigner les formes géomé 

triques, conformément au programme du 1••, du 2• et du 5° degré <le l'école primaire. 

Ill. - GrloHÉTnlE PL.lNB DÉMONTflÉE (les quatre premiers livres, pour les instituteurs seulement). 

IV. - NOTIONS ÉLÉ31ENTAIRES DE SCIENCl,S NATURELLES, 

A. - Zoolo9ie. 
ÉJ.ÉIIENTS D'ANATOftllll ET DE PIJYSIOLOGIE. 

1. Caractères distinctifs des corps inorganiques et <les êtres vivants. Caractères distinctifs 
des animaux et des végétaux supérieurs. 
2. Premières notions sur les éléments anatomiques : cellules, tissus. 
5. Le squelette. Grosse structure des os. - Un mot sur la composition chimique des os. - 

Structure des articulations mobiles. - Description sommaire du squelette. 
4. Les muscles, Structure, contractilité, action des muscles. Description de quelques 

muscles de l'homme. 
/:i. Système nerveux. Propriétés des centres nerveux et des fibres nerveuses, Nerfs. - 

Encéphale, moelle et nerfs qui en émanent. 
Description sommaire et très simple du système nerveux, 
6. Organe des sens. Structure de la peau. 
7. Digestion et appareil digestif. 
8. Circulation et appareil circulatoire. - Notions sommaires sur la lymphe, les vaisseaux 

lymphatiques et les vaisseaux chilifèrcs. 
9. Respiration et appareil respiratoire. 
10. Organe vocal. Larynx humain, Larynx inférieur des oiseaux. 
11. Assimilation. - Sécrétions. 

BLÉIIENTS DE ZOOLOGIE DESCnJPTIVE, 

1. Bases de la classification. 
2. Division du règne animal en embranchements; sous-embranchements. 
5. Division en classes du sous-embranchement des vertébrés. Caractères iénéraux de chaque 

classe. 
4. Étude sommaire des mammi/ères, des oiseaux, des reptiles, des batraciens et des 

poissons : caractères généraux, ordres des mammifères, des oiseaux et des reptiles; principaux 
animaux utiles ou nuisibles. 

o. Notions succinctes sur les motlt1sques, les articulés, les vers, les échinodermes et les 
polypes. 

û, Un mot sur les protozociires et sur les êtres inférieurs aux protozoaires établissant 1a 
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transition entre le règne nnimal N le règne végétnl. Indiquer le rôle que beaucoup d'entre 
eux jouent dans les maladies infectieuses et les fermentations. 

B. - Botanique, 
i. Or9ano9rapfiie. Description sommaire des organes <le la plante : racine, tiges, feuilles, 

fleur, fruit et graine. 
2. Notions d'anatomie. Orgnnes élémentaires : cellules, leur contenu ; fibres; vaisseaux; 

latex. - Organes composés; tissus de la tige et de la racine <les dicotylédones; - caractères 
extérieurs et coupes transversales et longitudinales des monocotylédones; structure de la 
feuille; stomates. 

5. Notions lrès élémentaires de phj-siologie. 
4. Classificatio11. Classifications artificielles el méthode naturelle. A'Vanlilgcs de celle-ci. 

111éthode dichotomique. 
?5. Caractères essentiels de vingt familles naturelles choisie, parmi celles qui représentent le 

mieux les principales classes du règuc végétal. - Principales plantes utiles ou nuisibles de 
chaque famille. 

li. Exercices de détermination portant sur des pion les de la flore locale. 

C. - Notions sur le règne 111i11eral. 
Notions très êlémcntciircs sur r1uelt1ucs .rnbstcwces minérales. (Description, gisement, 

ernploi.] 
1. Le charbon de terre, son origine végétnlc. 
2. Silices. Qual'l;r, hyalin, silex (pierre meulière), psarnmitc, Icldspath (curite), sable. 
5. Ar9ile1>. Pi·opl'ictés plastiques. Action de la chaleur. Briques, poteries, faïence et 

porcelaine, 
4. Schiste ardoisier ou phyllade. 
:;. Principales variétés de calcaire. 
li. Sel gemme. 
7. Minerais métalliques belges : limonite, oligiste, pyrite et marcassite ; - calamine, 

blende ; - galène. 
D. - Physi<1ue. 

-t. Notions préliminaires. 
2. Propriétés générales de lu matière. 
5. Notions sur les forces et le mouvement. Pesanteur, poids, centre <le gravité. 
If, Quelques machines simples : levier, balances, poulies et moufles, treuil, chèvre, plan 

incliné. 
5. Caractères généraux et équilibre des liquides. Principe de Pascal. Pressions, Presse 

hydraulique, niveau d'eau. 
Principe d'Archimède. Applications. 
Alcoomètre centésimal de Gay-Lussac. Poids spécifiques. Capillarité. 
6. Force élastique des ~az. Pression atmosphérique. Baromètres. Loi de Mariolle. !\Iuno 

mètrcs. Machine pneumatique. Pompes. Siphons. Aérost11Ls. 
7. Production, propagation et vitesse <lu son. - Écho. - Qualité du son musical. Accord,, 

intervalles, échelle musicale. Diapason. 
8. Clioleur, Dilatation. Thermomètres i1 mercure, i, alcool. - Température. - Thermo 

mètres à maxima et û minima. Fusion, solidificaticn, vaporisation, ébullitiou, distillation, 
calorique laient. Force élastique des vapeurs. Idée des machines ù vapeur, 

Conductibilité. Rayonnement. Iléllexiun, Chauffage cl ventilution. 
i>. Lumière. Propagntion de la lumière, vitesse, Iléflexion . .Miroirs plnns, Miroirs sphériques. 

Iléfraction. Prismes. Décomposition cl rceomposüion de 111 lumière. Couleurs complémentaires. 
Notions pratiques sur les lentilles, le microscope, le télescope, le stéréoscope, la chambre 

noire, la lampe ù projection. 
Principe de lu photographie. 

48 
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Phénomène de la vision. 
1 O. ltla911élisme. ,\imanls. Pôles. Déclinaison et inclinaison de l'aiguille aimantée. 

Boussole. 
f t. Électricité statique. Production de l'électricité par Je frottement et par influence. - 

Machines électriques. - Bouteille de Leyde, 
i 2. Électricité dynamique. Production de l'élcctrieité dynamique dans les actions chimiques. 

Piles simples. Piles de Bunsen. Effets de ln pile; lumière électrique; galvanoplastie. Action 
des courants sur les aimants. Élcctro-aimanl. Principe du télégraphe électrique. 
i3. IIUléorologie. Vents. Él:il hygrométrique de l'air. Hygromètres. Brouillard. Nuage. 

Pluie, Neige. Grêle. Rosée. Gelée blanche. f:leclr-icitr. atmosphérique. Orage. Parntcnnerre, 
Aurore boréale. Arc-cn-cicJ. 

E. - Cunm: (pour les instituteurs seulement). 
i. Air. Analyse. 
2. Oxygène. Préparation, propriétés, importance. 
5. Comlmstio11. Notions générales sur la combinaison chimique. Chaleur tlél,ngée. Change- 

ment de propriétés. 
4. Azote. Prépamtion, propriétés, étnt naturel, 
5. Eau. Annlysc et synthèse. 
6. lf.1Jtlro9b1e. Préparation, propriétés, étnl naturel. 
7. Principes de ln nomenclature chimique (1). Acides. nases. Sels. 
8. Carbone. Différentes espèces. Propriétés désinfectantes :et décolorantes des chael.ens 

poreux. 
9. Acide carbonique. Préparation, propriétés, élat naturel. 
1 O. Oxycle de carbone. 
i 1. Feu grisou. Gaz d'éclairage. Pétrole. 

V. - NOTIONS 0'11vG1txP.. 

A. - Hygiène 71rivée. 
1. - ,Uodificateurs 1>liysiques. 

i. Chaleur. Vêtements. Habitations, chauûagc. 
2. Lumière. tclairose artificiel. Hygiène de la vue. 
5. S011. Hygiène de l'ouïe. 
4. Alouveme11t. Travail, exercice gymnastique. Repos et sommeil. 

II. - 11/otlificateurs chimiques. 
1. Air atmosphérique. Respiration. Pression de l'air. Viciation de l'nir; ventilation. 

Infection cl contagion. ~lia~mcs et virus. Indicationssommaires sur les épidémies. 
2. Sol. Influence du sol sur la santé. Choix du sol et de l'emplacement pour une habitation. 
5. Eau. Eou potable, Filtres. 
4. Aliments. Éléments alimentaires. Classifi~lion des aliments. Alimentation complète. 

Régime. Boissons. Alcoolisme. - Altérations et sophistications des denrées alimentaires et des 
boissons. 

5. Hxcrétions. Soins hygiéniques : bouche, dents, chevelure, mains, pieds, peau. Lotions et 
bains. Cosmétiques. 

m. - lllorlificatrurs f,iologique.s. 
1. Age. 2. Sexe. 5. Constitution. Tempérament. L Hérédité. ?>. Habitudes. 

B. - /1_1Jgiê11e scclaire. 
1. Emplacement de l'école. 
2. Disposition raisonnée des locaux, leur construction. 
5. \' eslinircs, préaux rou,·erts et découverts. Gymnase. 

(') Il ne sera question ni'.rlcs!éqrifra/cnis ni de la notation chimique. 
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'•· Latrines cl urinoirs. Lavoirs. 
!>. Éclairage des classes. Affections de la vue. 
6. Ventilation. Chauffage, 
'i. Mobilier scolaire. 
8. Premiers symptômes des maladies el notamment des maladies contagieuses, Affections 

parasitaires. 
9. Du travail intellectuel : sa direction, sa durée, son intensité. 
10. De l'enseignement de l'hygiène à l'école primaire. 

C. - Des p1·emiers secours en cas de maladies subites, cl'acci1lents, etc. 
i. Premiers soins li donner en cas de maladies: épilepsie, congestion, syncope, bémorehagle, 

indigestion, colique, etc. 
2. Premiers soins en cas d'accidents : blessures, piqûres, foulures, luxations, fraetures, 

brûlures, etc. 
5. Prenners soins en cns <l'asphyxie ou en cas d'empoisonnement. 
l.1-. Épidémie. Moyens préservatifs. Vaccination. - Antiseptiques et désinfectants. 
:;, Affections transmissibles des animaux à l'homme: rage, morve, charbon. - Trichinose. 

VI. - TENUE DES Ll\'RES. 

1. Du commerce en général. - Espèces de commerce. - Des commerçants et de leurs 
devoirs. - Des sociétés. - Faillite. 

2. Agents intermédiaires du commerce. 
5. Institutions commerciales. 
4. Documents commerciaux : reçus, quiunnces, fueturcs, comptes d'achut et de vente, 

lettres de voilure, connaissements, lettres de change, billets i1 ordre et autres effets; chèques, 
accréditifs, warrants. 

5. Correspondance commerciale. 
6. Tenue des livres. Livres auxiliaires, livres principaux. - Tenue des livres en partie 

simple. - Balanec de vérification. Inventaire. 
7. Tenue des livres en partie double et théorie sommaire de la subdivision des comptes 

généraux. - Balances de vérification. - Balance générale ou solde des comptes. 
Inventaire, Réouverture des comptes. 
8. Méthode américaine (journnl grand-livre). 
!). Comptes courants et d'intérêts (la méthode progressive). 
10. Explication d'une cote de change et d'une cote de fonds publies. 

V 11. - NOTIONS o'Ëco~oH1E DOIIESTIQUE ET 0'1101\TICOLTUllf: (pour les institutrices seulement). 

A. - Économie domestique. 
·I. Des qualités de la bonne ménagère. 
2. Conditions que doit réunir une habitation pour être saine. Ventilation. Entretien de la 

propreté. 
5. Le mobilier; son entretien. - Batterie de cuisine : matière, entretien. 
4. Chauffage et éclairage. Conseils pratiques. 
1:i. Blanchissage du linge. Lessivage au savon; emploi des chlorures liquides. Dégraissage. 

Emploi et danger du pétrole, de l'huile de naphte, de l'alcool, du sel d'oseille. 
6. Entretien du linge, des I iterics et des vêlements. 
7. Conseils pratiques relatifs à l'alimentation. Qualités des aliments; leur conserva lion 

pain, pommes de terre, viande, poisson, œufs, beurre, fromage, graisses, légumes, fruits, 
épiceries. 
8. Instructions générales sur les préparations culinaires. Service d'une table. 
!1. Boissons : eau, lait, bière, vin, café. 
1 O. Établir un devis raisonné de l'ameublement d'une tuaison d'institutrice. 
i 1 . Toilette des jeunes personnes. 
-12. Comptabilité d'un ménage. Exercices pratiques. 
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n. - Horticulture. 
i. Création du jardin potager, Exposition, forme, étendue, distribution, succession des 

cultures. 
2. Labours et engrais. 
5. Modes de multiplication, de culture cl de conservation des légumes les plus utiles de 

ln contrée. 
~. Soins à donner aux porte-graines. Récolte et eonservation des semences. 
5. Connaissance des meilleures espèces d'arbres fruitiers. 

XIX. - Tableau indiquant le résultat des examens d'instituteur institué« 
en vertu de l'article 8 de la loi du 20 septembre f 884. 

NOMBRE RÉCIPIENDAIRES RtCIPlfNOAlnES ADMIS 
des qul ont subl a ■ublr un examen RÉCAPl1'ULAT10N. 

ANNÉES. 
réel pienduircs un examen complet. plus pralique qu, lbhriqo,. 

iamils, I prémts, Mombn. lOipldmés,I Rtfusk Nombro. \nipl6més,I n.!usls. lmrils.1 Pril,Dls.; Diplh1is. \ Reftsh. 

1ostltute11r1J, 

18M, .•.• 

1885 ..••. 

1886 ....• 

1887 .•••• 

Tolaux , 

1884 . . . . . 

188:S .•••• 

1886 ..••. 

1887 ...•• 

Totaux ••• 

Tot~ux g!uér1u1 ... 

130 74 53 4 29 41 15 36 139 7-f. 9 05 

175 134 ,·g 4 48 8~ 17 Oà 1W 13-i 21 113 ;i_ 

4-H 306 103 50 75 293 150 137 .w 500 180 ~10 

159 t05 38 1~ 26 07 52 35 159 105 4-1 61 

-- --- -- --· -- -- -- -- -- -- -- -- 
91-i- 709 :!26 50 176 483 210 273 ou 709 200 .uo 

1 

lnsUtutrlceH, 

59 10 iO J 10 9 • 9 50 10 » 10 

43 53 10 4 12 17 7 10 43 33 11 ~ 

431 3;;3 77 48 20 276 171 105 -i31 553 219 15-1 

276 2i0 98 51 47 Wl 107 35 276 ~HO ms 82 

-- -- -- -- -- --· -- -- -- -- -- -- 
800 6,{5 201 103 98 444 281> 1!59 800 6-15 388 257 

-- -- - - - - - - - - - - 
1,723 t,'.'iM 427 153 274 027 49;; 432 1,723 1,3~ 648 706 
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XX. - Relevé numérique des diplômes délivrés dans les écoles normales 
privées pendant la période de 1879 à 1884, el qtti ont été so1miis a11, jury 
d' entérinement établi en vertu de l'article 17 de la loi. 

DÉSIGNATION DIPLO~rns. 

des 

1 

Obsen,atiom. 

ÉTABLISSEMENTS NORMAUX. 1•11ts•:1mls ADlllS, llEFUSÉS, 

ln11tlh1tcura. 

'Bonne-Espérance 

Carlsbourg • 

Halines . 

lfolonnc • 

Saint-Nicolas . 

Saint-Roch . 

satnt-rrond. 

Thouroul . 

Totaux. 

Bastognt'. 

nruaercuc 
Druges •• 

Bruxelles. 

Chamtilon 

Gosselies. 

G)·segem. 

Ilérenthals . 

Louvain 

Lifge . 

Fesches 

Saint-Nicolas 

sanctaere. 

Tongres 

îhiclt • 

Virton . 

Wavre-i'folrc-name 

M 6'2 22 

105 !)9 !l 

91 8! 9 

19! 19fJ ! 

!03 153 50 

88 84 4 

85 56 !9 

15i 154 • 

1,002 880 1!2 

&1111ntutrlccs. 

'rotaux ... 

Totaux généraux. 

80 79 1 

M ►) 24 

73 (;7 6 

!3 u i 

98 96 ! 

37 34 3 

16 16 • 
83 83 " 
48 48 . 
51 4!) ! 

46 46 • 
146 89 57 

!) !) . 
35 !8 7 

50 47 3 

!!'i !5 • 
68 67 1 

91! 805 107 

i,()14 1,685 !119 
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ANNEXES AU TITRE III 

SO-MMAIRE 

ÉTABLISSE.MENTS D'INSTRUCTION PRJMAIR E 
CHAPITRE 1 

INSTALLATI0.'1S SCOLAIRES - LOC:\UX - MOBILIER 
P.rnu. ,. 

Il. 

Ill. 

IV. 

\'. 

VI. 

Vil. 

vin. 

Locaux des écoles primaires et r:ardiennes com 
munales. - Logements iles membres du per 
sonnel enseignant. - Jardins des instituteurs. 
- suuauen au 31 décembre 1887 206eti07 

Locaux ues écoles primaires el f;ar<liennes com 
munnles. - Loi:ements d'inslilutcurs el jardins 
qui, sous le ré~ime do la loi du 20 sep 
tembre f884, onl été abandonnés ou affectés â 
un autre usage, mais sont restés la pror1riHé 
des communes. - Situation au 31 décembre 1887: 208 cl200 

Nombre, étend ne f'l capacitè des classes dont se 
composent les écoles primaires publiques, établies 
dans drs locaux appartenant aux communes. - 
Sltuatlen à la date rlu 31 décembre 1887 .••. 210 et 211 

Nombre, étendue el capacité des classes dont se 
composent les écoles gardiennes publiques, éta 
hlies dans des locaux appartenant aux com 
munes. - Situation à la date du 51 déeem- 
bre 1887 ••••••••••••••••. 2l2el2I3 

Etat du mobilier des écoles primaires communales, 
à la date du 31 décembre 1887. • • • • • . • 2Ucl 215 
t1al 1111 mobilier des écoles (l<lr11ie11nes com 
munales, à la date du 31 décembre 1887 216 

CHAPITRE 11 
iCOLES GARDIENNES 

Rcle,·é indiquant : 
a) le nombre des écoles uardiennes communales, 

adoptées ou substdiées ; 
b) le nombre des membres du personnel ensei 

gnant , . 
c) la populaüon scolaire. 

Situation au 31 décembre 188-1 . 218 à 221 

Relevé i1111i,111ant : 
a) le nombre des écoles 6ardiennes communales, 

adoptées ou subsidiées au 31 décembre 1885; 
b) le nombre des membres du personnel ensei 

&nant au 31 déœmbre 1885; 
c} la population scolaire au 30 juin 1885; 
d) la population scolaire au 3t décembre 1885 . . 222 à HS 
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IX. 

X. 

XI. 

XII. 

XIII. 1 ~8 mars t885 . . . . . . . • 1 Révocation ou mise en disponibilité d'Instltutrices 
d'écoles r,ariliennes communales. - Limites du 
droit des communes en celle matière. (Dépêche 
au ff0Uvcrncur de la provlnce de Li~ll.). . . . 239 

Instuutrtces d'écoles 1rirdiennes communales, pla- 
cées dans la position de disponibilltè. - Réduc- 
tion du minimum du lrailcmcnl d'attente. 
(Arrêlé royal.). . . . . . . . . . . . . . . 

XIV. 1 12 mai 1887 .•. - . ~ ~ . .• 

Relevé Indiquant : 
") Je nombre des écoles i;ar1liennes communales, 

adoptées ou subsidiées au 31 décembre 1886; 
b) le nombre des membres du personnel ensel- 

gnant au 31 décembre 188B; 
c) la population scolaire au 50 juin i886; 
cl) la population seolalre au 51 décembre 1886 • . ~6 à 'H9 
Rclevl: indiquant: 
a) le nombre des écoles gardiennes communales, 

adoptées ou suhsrdlëes au 51 décembre 1887; 
b) le nombre des membres du personnel ensel- 

~nant au 31 décembre 188i ; 
c) la population scolaire au 30 juin t887; 
d) la population scolaire au 51 décembre 1887. . '!30 à '!33 
Nombre des éll!ves cratuils et des élèves payants 

inscrits, pendant l'année scolaire 1886-1887, 
dans les écoles gardiennes communales, adop 
tées ou subsidiées. - Durée de la fré11uentalion 
des classes, • • • • • • . • • • • . , , • • 23-i à 237 

Be levé des traitements, y comprts le casuel 
(indemnités du cher de l'instruction gratuite et 
rélrilmtions des élèves payants), dont les insti- 
tutrices et les sous-Instftutrlces des écoles 
gardiennes communales ont joui pendant 
l'année 1887. . . . . . . . •.....•. 238 

2-10 

CHAPITRE Ill 
ÉCOLES PRIMAIRES COMlllJNAl,ES 

§ t tr. ORG.1.!'IISATIO!'I. 

XV. 1 21 septembre 188.1 .•••.. 1 Instruction relatlve à l'exécution de la loi orga 
nique du 20 septembre 188-1 sur l'enseignement 
primaire. (Circulaire aux gouverneurs des pro- 
vlnces.) .................• '!l0 à 259 

XVI. 1 tl novembre t88i , I ~lise en disponibilité des instituteurs, pour cause 
de suppression (l'emploi. - Modilication à l'ar- 
rêté royal du21 septembre 188i . . . . . . . !50 

XVJI. 

xvm. 

XIX. 

. . . . . . .• .. .. •. ~ .• •. . 

Relevé des écoles pr imaires communales dans 
tcsquelles une 011 plusieurs branches obli&aloires 
aux termes de l'article .i de la loi du 20 sep 
tembre 1884 ne sont pas encore enseignées. - 
Sil nation au :51 décembre 1887 . . . . . . . 260 cl 261 

ReltYé des écoles prlmaires adoptées ou subsi 
diées dans lcs11uellcs une ou plusieurs branches 
obligatoires aux termes de l'article 4 de la loi du 
20 septembre 188,i ne sont pas encore ensei- 
gnées - Situation au :il décembre lfl87 ... 262 et263 

Relevé des écoles primaires communales à pro 
ynimmc cié,:;cfoppé oü l'on enseigne des ma 
tiêres non ohlir,aloircs. - Bxlensions prévues 
par l'arliclc 4 § 2 de la loi du 20 septembre 188'. 
- Situalion au 31 décembre 1887 .•.... 26-iel26ts 
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XX. 

XXI. 

XXII. 

XXIII. 

XXIV. 

XXV. 

XXVL 

XXVII. 

xxvm. 

XXIX, 

XXX. 

. ' ' . - 

28 décembre 1884 , , . • . . 

t or septembre 1887 . . . • . 

14 janvier 1889 . , . . . • . 

P~ou. 
Rl!lcvé des écoles primaires adoptées ou subsidiées 
à programme développé oil l'on enselgne des 
matières non ohllgatolres. - Extensions prévues 
par l'article 4 § 2 de la loi du 20 !.eptrmhre 1884. 
- Situation au 31 décembre 1887 , . • . . . 266 et 267 

Règlemeut et programme d'études des écoles pri- 
maires communales (modèles à soumettre aux 
conseils communaux). (Arrêté ministériel.) •• 288 à 289 

Enseignement de l'économie domestlque et des 
travaux du ménage. (Circulaire aux Gouverneurs 
des provinees.). . . . . . . . . , •.... 289 à 296 

§ 2, PBRSO!ll'IKI, B!ISBIGIU!IT. 

Relevé indiquant : 
a) le nombre des écoles primaires communales, 

adoptées ou subsidiées; 
b) le nombre des membres du personnel ensei 

gnant; 
c) la population scolaire. 

Situation au 31 décembre 188-i. . . . . . 208 à 301 

Relevé indiquant : 
a) le nombre des écoles primaires communales, 

adoptées ou subsidiées au 31 décembre 1861>; 
b) le nombre des membres du personnel ensei- 

gnant au 31 décembre 1885; 
c} la population scolaire au 30 juin i881S; 
d) la population scolaire au 31 décembre i.885 . . 302 a 305 
Reltvé indiquant : 
a) le nombre des écoles primaires communales, 

adoptées ou subsidiées au 31 décembre 1886; 
b) le nombre des membres du personnel ensei- 

gnant au 51 décembre 1886; 
c} la population scolaire au 30 juin 1886; 
d) la population scolaire au 31 décembre 1886 . . 306 à 309 

Relevé indiquant : 
a) le nombre des écoles primaires communales, 

adoptées ou subsidiées au 31 décembre 1887 ; 
b) le nombre des membres du personnel ensei- 

gnant au 31 décembre 1887; 
c) la population scolaire au 30 juin 1887 ; 
li} la population scolaire au 31 décembre 1887 .. 310 à 313 

Nombre des démissions de membres du personnel 
enseignant des écoles primaires communales, 
données dans le courant de la période triennale. 
- Causes diverses qui ont motivé ces démis- 
sions ...........•....... 3Uet315 

Relevé des nominations de membres du personnel 
enseignant des écoles primaires, faites par les 
communes, dans le cours de la période trien- 
nale ..............•.•.. 316et317 

Nombre des nominations de membres du personnel 
enseignant des écoles primaires, diplômés ou 
no11 diplômés, faites par les conseils commu 
naux, dans le cours de la période triennale . . 

Sauf les restrictions légales, la commune est omni 
potente en matière de fixation du traitement de!i 
membres du personnel enseignant des écoles 
primaires communales. (Dé~che au gouverneur 
de la province d'Anvers.) .. , ... 

318 

~o 
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P1.a11. 
xxxr. Hlégalilé des arrêtés ministériels con féra nt d'office, 

en vertu de l'article 12 § 3 de la loi du 
1 •• juillet 1870, les foocllons d'instituteur pri 
maire communal dans des localités où les con 
seils communaux avaient déjà pourvu 1·égu 
tlërement à la vacance. (Dépêche à l'inspecteur 
principal de l'enselgnernent primaire pour le 
ressort de Bruxelles.) , . . . . • . • • • . . 319 à 322 

XXXII. 1 30 mars 1885 . . . . . . . . 1 Minimum de traitement assuré aux instituteurs 
communaux en fonction lors de la publication 
de la loi du 20 septembre 1884. (Circulaire aux 
gouverneurs des provluces.) ...••.•.. 322et3!3 

XXXlll. 1 ter septembre 1886 ..•• , 1 L'instituteur dont le traitement d'activité a été 
réduit par application de l'article 7 § final de la 
loi scolaire ne pourrait prétendre ultérleurement 
à une augmentation de traitement, à raison de 
ce que, ayant atteint 25 années de services, li 
jouirait, en cas de suppression d'emploi, d'un 
traitement d'attente plus élevé que son traite 
ment d'activité. (Dépêche au couverncur de la 
province de Brabant.), . . • . . • • • . . . 323 et32-i 

XXXIV. 1 13 novembre 18/lli . . . . . . / L'instituteur dont le traitement a été réduit par le 
conseil communal a droit à l'intégralité de son 
traitement primitif, jusqu'au premier· du mois 
qui suit la noüûcaüon de la mesure prise à son 
égard. (Dépêche au r,ouverncur de la province 
ile Limbourg.), . . . • • . . . . . • . . • 52,1 

Relevé des tra ilements, y compris le casuel (indem- 
nités du chef de l'instruction gratuite el rétrl 
hution des élèves payants), dont les membres du 
personnel enseignan l des écoles primairos com- 
munales ont joui pendant l'année 1887 •••• 326 et327 

XXXV. 

XXXVI. 

XXXVII 

XXXVIII. 

30 décembre 1887 

Relevé numérique des cumuls exercés : a) par des 
instituteurs communaux, b) par des instituteurs 
adoptés. - Situation au 31 décembre 1887. · • 

4 mai 1885. . . . . . . . . 1 Institution de jurys d'examen chargés d'apprécier 
les capacités des maitres spéciaux pour l'ensei- 
gnement du dessin, du chant, de la ,;ymnaslique 
et du travail à l'aiguille dans les écoles pri- 
maires. (Circulaire aux gouverneurs des pro- 
vinces.). . . . . . . . . . . • . • , . . • 329 à 331 

3'!8 

, • • • • • • • • • • • • • 1 Tableau indiquant les suspensions, les mises en 
disponibilité par mesure d'ordre et les révoca 
tions de membres du personnel enseir,nant des 
écoles primaires communales, ainsi que les 
motifs qui y ont donné lieu, pendant la période 
triennale . . • • • • . . . . . • . • . • • 332 el 333 

§ 5, JIISII Eli Dl~POl,IDII.ITB D'll'fSTITUTRURS COl!l!Ul'U.UX, - 

TR.llTEll&l!TS D'AT'IB!'ITB. 

XXXIX. 1 ~t septembre 1884 . . . . .• 1 Règlement sur la mise en disponibilité des membres 
du personnel administratif et enseignant des 
établissements communaux d'instruction pri 
maire, des établissements normaux d'instruction 
primaire et d'instruction moyenne, des établisse 
men ls d'instruction moyenne dirigés par l'État, 
de l'institut supérieur de commerce d'Anvers el 
des inspections de ces établissements. (Arrêté 
royal.) •••••.• , ...••• , •.• 334.et355 

XL. 1 30 septembre 1885 ..•••. 1 Les conseils communaux doivent voter au scrutin 
secret lorsqu'il s'agit de mises en disponibilité 
d'instituteurs par mesure d'ordre. (Circulaire 
aux gouverneurs des provinces.) .•••• , . 33:iel 336 
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P~o:n. 
:XLI 1 ~ novembre 188i . . . . . . 1 Rêf,lement et payP.ment des traltements de disponi 

bilité. (Dépêche au rrouverneur de la province 
de Flandre occidentale.), ••••• , • • • • 336 

lLII. J U mars 1885 l lnstüuteurscommunauxen disponibilité pourcausc 
de suppression d'emploi. - Taux de leur traite 
ment u'auente. (Dépêche au rrouvcrnem· de la 
province de Flandre orlentate.) . _ ••••. â36et337 

XLIII. 1 't7 mars 1885 . . . . . . . . l Instituteurs cornmunauxen disponibilité pour cause 
de suppression d'emploi. - Payement immé 
diat de leur traitement d'attente. (Dépêche au 
60uver11eur de la province de Halnaut.) , • • • 537 

XI.IV. 1 8 décembre t88i .....• 1 L'instituteur maintenu dans ses fonctions princi 
pales n'a pas droit à un traitement d'attente du 
cher de la suppression de l'école d'adultes. 
(Dépêche au gouverneur de la province de 
Flandre orlentale.) ...• , ••.• , • • • 338 

XLV.126 juin 1885 •. , .•••• 1 L'inslilutcur dont Je traitement de disponlbilité a 
été réduil ou supprimé ne peut ohtenir le réta 
hlissr.ment Intégral <le ce traitement. (Circulaire 
aux gouverneurs des provinces.) •••••.• 338cl 330 

XLVI. 1 16 février 1886 .. , ..•. 1 Réduction ou suppression des traitements d'attente. 
- Iotlication des fonctions ou emplois que les 
instituteurs communaux sont tenus d'accepter, 
(Dépêche au gouverneur de la province de Llrn- 
bourg.) . . . . • • • . • • • • • • . • • • 3:;o 

X LVII. 1 !O décembre 188l . . . . . . 1 Les instituteurs communaux en disponibilité pour 
cause de suppression d'emploi ne peuvent être 
privés de leur traitement d'attente s'ils refusent 
une place dans l'enseignement privé. (Dépêche 
au gouverneur de la province de Luxembourg.) 330cl540 

XLVIII. 1 t9 mai 1885 1 Le payement 1l11 traitement d'attente d'un institu- 
teur en disponibilité pour cause de suppression 
d'emploi ne peut être suspendu parce que l'in 
téressé refuse de quitter le local d'école, (Dépêche 
au gouverneur de la province de Hainaut .]. . . 3-40 

XLIX. 1 3 jan,·ier 188:s ••...•• 1 Retards el refus Je payement, de la part des com 
munes, des traitements d'attente des instituteurs 
communaux placés dans la position de disponi 
bilité pour cause de suppression d'emploi. (Arrêté 
royal.) . . . . • • • • . • . • . • • . . • 341 

Instituteurs communaux en disponihilité.-Avances 
de traitements d'attente. (Circulaire aux gouver- 
neurs des provlnces.) . . • • . . • . • • • • 341 et:W2 

L. 1 12 janvier 188~ . 

1.1. 1 f5 avril 188ï ..•..••. 

Lli 1 22 avril 1887 . . . . . . . . 

LIii. 1 30 juin 1887 .......• 

En cas de refus ou de retard de payement, de la 
part des receveurs communaux, des traitements 
tl'allente des membres du personnel enseignant 
des établissements communaux d'instruction 
primaire, placés tians la posilion de disponibilité, 
l'glat et les provinces sonl autorisés à payer 
directement aux intéressés les parts d'interven 
tion mises à leur charge par les lois, dans le 
payement de ces lrailements, pour l'exer- 
cice 1886. (Arrêté royal.) ••..•••••. 342 et3-IS 

Mesures destinées à assurer le payement des traite 
ments d'allente dus aux Inst ituteurs en disponi- 
bilité pour cause de suppression d'emploi. (Cir 
culaire aux gouverneurs des provinces.), . . • 

Payement par l'Élal des trailements d'attente dns 
aux instituteurs communaux mis en disponibilité 
pour cause de suppression d'emploi. (Arrêté 
royat.) .•..•.••.•••• , • • • .. 34,&. 

343 
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l'AOlH, 

LIV. 1 2!S julllel 1887. . . ...•. 1 Mesures d'exécution pour le payement par l'Ëtat 
des traitements d'attente des instituteurs com 
munaux mis en disponibilité pour cause de sup 
pression cl'em1>loi. (Circulaire aux gouverneurs 
des prevlnces.), . . • • • . • • . . . . . . M5 

Tableau Indiquant, à la date du 31 décembre 1887 : 
a) le nombre des institutrurs cl institutrices 
communales, placés dans la posltlon de disponi 
bilité : 1°) pour cause de suppression d'emploi ; 
~•) pour cause de maladie; 3•} dans l'intérêt du 
servlce el -i•) par mesure d'ordre ; b) le mon- 
L1nt des traitements d'allente alloués . . • . . 316ct3-l7 

LVI. 1 5 octobre 1885 1 Traitements des inlérimaires remplaçant des tnsu- 
tuteurs communaux en congé pour cause de 
maladie. (Circulaire aux i;ou,·erneurs des pro- 
vinces.) . . . . . . . . . • • . . . . . . . 348 

LV. 

LVH. 

LVlU. 

LIX. 

LX. 

LXI. 

LXII. 

21 septembre 188i. 

26 juin 1886 

§ 4. PRIIQUl!:tTATIO!'I DES ÉCOLES PRDl,U1118, 

Nombre tics élèves gratuits et des élèves payants 
inscrits, pendant l'année scolaire 1886-1887, 
dans les écoles primaires communales. - Durée 
de la fréquentation des classes . . . . . . . . 350 et 351 

Nombre des ëtères i;raluils cl des élèves payants 
inscrits, pendant l'année scolaire 188(>-1887, 
dans les écoles primaires adoptées ou subsidiées. 
- Durée de la fréquentation des classes . . • . 352 el 353 

Nombre des ëtëves des écoles primaires cornmu 
nales, qui ont quitté l'école a la suite d'études 
complètes 011 d'études incomplètes. ( Année 
scolaire t886-t88i.) .•..•......• 35.Jel355 

Nombre des élèves des écoles primaires adoptées 
ou subsidiées, qui ont quitté l'école à la suite 
1l'étmlcs eomplëtes ou d'études incomplètes. 
(Années 1886-1887-) . . . . . . . . . . • . 300 cl 357 

llê&lcme11t concernant l'instruction gratuite des 
enfants pauvres. (Arrtlé mlnistériel.) ..••. ;;55 à 360 

Même objet. (Arrélé ministértel.) . . • . • . . • 360 

CHAPITRE IV 
DISPENSE l>'ÉTADLIR OU os IIAINTF.NIR UNE .:COLE CO~IIUNALE. - ÉCOLeS PRIMAIRES ADOPTÉES 

LXIII 

LXIV. 30 avril 1885 . 

LXV. 1 26 mars 1885 . 

LXVI. 

LXVII. 

LXVIII. 

il octobre 188-l . 

5 novembre 188-i ....•. 

-i décembre 1881 . . . . . • 

Relevé numérique des communes •Jispensécs, par 
arrêté royal, de l'obligation de maintenir leur 
école communale unique . . • • . . • • . . 

Dispense de l'obligatlon d'établir une école commu 
nale. (Arreté royal.) • . . ...•. 

361 

302 

Dispense de l'obligation de maintenir l'unique 
école communale. (Arrêté royal.). . . . . . . 303 et 364 

Exécution de la loi organique du 20 septem- 
brc 188,I. - Instructions générales, (Circulaire 
aux i;ouverneurs des provinces.] . • . . . . • 36-1 

Exécution de la loi organi1111c du 20 septem- 
bre tSS.J. - Nouvelles mstrucüons. (Circulaire 
aux gom·erncurs des provinces.) • . . • • , . ii05 et 306 

Demandes de dispense de maintenir Ioule école prl 
marre communale. - lnslruction préalable. (Cir 
culaire aux inspecteurs principaux de l'enselgne- 

. ment primairt'.) , • • • • , . . . . • • . . 360 à 368 
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P.1,0:u. 
LXIX 

LXX. 1 12 mai 1885 . . . . . • . . 1 Les charges pécuniaires et autres, inhérentes à 
l'adn11tion d'un~ école primaire, courent à partir 
ile la uolilication ile l'adoption aux intéressés, {j 
la condiüon que Je Gouvernement ail reconnu 
que l'école réuni! tes conditions lér,alcs, el qu'elle 
fonctionnait au moment de la notlfieaüun. (Dé 
pèche au gouverneur de la provlnce de Luxcm- 
hou1·r:.) . . . . . . . . . . . . . . • • • • 360 el 370 

LXXI. 

LXXIV. 

LXXV. 

LXXVI. 

LXXVJI. 

LXXVIJI. 

12 décembre 1884 1 lustructions générales relatives à l'exécution de la 
loi du 20 septembre 18lH. - !lfodificalions à la 
circulaire du 21 du mëme mois. (Circulaire aux 
IJOU\'frneurs des provlnces.) . . • . . • . • • 

3 rénicr 1885 . . . . . . . 1 Dans une commune dépourn1c de toute école com 
munale, \'instituteur adopté 1loil avoir l'Indl 
Ctn~I bcl1;e. (Dépëche an 1:01m•rneur de la pro 
vince de Luxembourg.) . . . . . . . 

29 juillet 188ï. 

29 juillet 1887. 

29 [uilh-t 1887, 

308 

370 

LXXII. 1 2 février 1887 . . ..... 1 !Ill-sures dt:stinfrs ."1 assurer l'exécution de l'ar- 
ticl,: 9, 2•. tic l,1 loi du 20 septembre t88" exi- 
1:eant 11111•, tians les écoles primaires adoptées, 
les membres du personnel enseignant, pour la 
moitié au moins, solent diplômés ou aient subi, 
a\'CC succès, les examens requis, (Circulaire aux 
i;ourcrncurs des provinces) . . . . . . . . . 3701t 371 

LXXIII. 1 i 7 janviér 1887 1 Parmi les seize heures ile classe qui, par semaine, 
doivent ètre consacrées, dans les ëcoles pri 
maires adoptées, à tics leçons sclenttûques ou 
littéraires, quelques-unes peuvent erre appli 
quëes à des lectures, causeries. dictée.;, exer 
cices d'un intérêt pratique pour la vie d'un 
ménage, (Circulaire aux gouverneurs des pro- 
vinces.] ....•.••.......... 371 el372 

CHAPITRE V 
ÉCOLES D'ADULTES 

Élahlisscmenl et organisation tics écoles d'adultes. 
(Circulaire aux couverneurs des provtnces.) • 372 à 376 

llèi;lemcnt-type des écoles d'adultes .•.••• 376 à 370 

Règlemenl el programme du concours des écoles 
d'adultes. (Arrêté ministériel.) . . . . . . • . 380 à 3S7 

Ilelevè indiquant : 
a) le nombre des écoles d'adultes communales, 

adoptées ou subsidiées; 
h) le nombre des membres du personnel ensel 

gnant ; 
c) la population scolaire; 
d) le nombre des élèves figés de moins de 15 ans. 

Situation au 31 décembre 188-t . . . . • . 388 à 301 
Relevé indiquant : 
ci) le nombre des écoles d'adultes communales, 

adoptées ou subsidiées ; 
b) le nombre des membres du personnel ensei 

gnant; 
c) la population scolaire , 
cl) le nombre des élèves Asés de mni111 de 15 ans. 

snuaucn au 31 décembre t88lS • • • , • • 39! à 39:S 
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LXXIX. 

LXXX. 

LXXXI. 

LXX.XII, 1 15-20 Iévrier 188i . 

LXXXIII. 

LXXXIV. 

LXXXV. 

LXXXVI. 

LXXXVII. 

LXXXVIII. 

LXXXIX. 

XC, 

XCI. 

XCII. 
XCIII. 
XCIV. 

. . 

. . . . . •. . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . 

CHAPITRE VI 
CONCOURS DES ÉCOLES PRIAUlf\ES ET DES ÉCOLES D'ADULTES 

............... 

. . . . . . . . . •. . . . . 

. . . " . 

Relevé indiquant : 
a) le nombre des écoles d'adultes commuuates, 

adoptées ou su/Jsidiées; 
b) le nombre des membres du personnel enset 

gnaut ; 
c) la population scolaire; 
cl) le nombre des élèves agés de moins de 15 ans 

Situation au 51 décembre 1886 . . . . . . 396 à 590 

Relevé indiquant : 
a) le nombre des écoles d'adultes communales, 

adoptées ou subsidiées ; 
b) le nombre des membres du personnel «nsei 

i;nant; 
c) la population scolaire; 
dJ le nombre <les élèves â13és de moins <le Hi ans. 

Situation au 31 décembre 1887 . . . . .. ,100 à 403 

Relevé des trailcmenls, y compris le casuel (indem 
nités du chef ile l'instruction (;ratuile et rétribu 
lions des élèves payants), dont les membres du 
pe1·s01111cl enseignant des écoles d'adultes com 
munales, ouvertes plusteurs fois pendant la 
semaine, ont joui eu 1887 . . . 

Jd. 1880 

Id. 1837 

ld. f886 
Id. 1887 

-iO.l 

füalement concernant le concours entre les élèves 
de la division supérieure des écoles primaires. 
(Am:lés ministériels.). . . . . . . . . . .. 405 à 400 

Relevé généi-al iles questions posées dans les con- 
cours entre les élèves des écoles primaires, <Jui 
ont eu lieu en 1885, en l880 et en 1887 . . . . -i00 à 424 

Instructions pour les délégués chargés de la sur- 
veillance du concours des écoles J>l'imaires. 
(7 juillet1887.) ..........•..• 42-1 à 427 

Formule du procès-verbal des opérations du con- 
cours des écoles primaires. (7 juillet 1887.) •• .J27 il 430 

Instructions pour les membres des jurys correcteurs 
{concours des écoles primaires}. (7 juillet 1887.) 430 à ,1:;:; 

Résullals des concours entre les élèves du sexe 
masculin des divisions supérieures des écoles 
primaires. ; (Branches obligatoires - Branches 
facultatives.) : 

Année 1885 • • . . . . . _ . '34 lJ -137 

• 438 à 4-11 

. 442 à .U9 
Rêglcmenl concernant le concours entre les élèves 
de la division supérieure ( hommes) des écoles 
d'adultes. (Année 1887.). . . . . . . . . • . 450 :1 4M 

• • • • • • • • • . . • • • r Relevé général des questions posées dans les con- 
cours entre les ëtëves des écoles d'adultes, qui 
011l eu lieu en 188;,, en 1886 et en 18l!7 . . . . "54 li 463 

Résultats des concours entre les élèves du sexe 
masculin des divisions supérieures des écoles 
d'adultes: 

Année 188:S •• 

. . 
. 466el 467 
• 468el.f69 
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CHAPITRE VII 
R-\l'P.)RTS ANNUELS DES INSPECTEURS rnINClrAUX sua LA SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT rnIMAJnE 

Néant. 

CHAPITRE VIII 
SF.RVICE ANNUEL OllDINAIRE 

l'~Gll8. 

XCV. 1 14 11i!c1•mhre t884 . . . 

XC\'I. 1 26 mai 1880. . . 

XCVII. 

XCVIII. 

XCIX. 

c. 

Cl. 

Mode de répartition des subsides de l'État pour le 
service ordinaire des écoles pnmalres. (Circu- 
laire aux gouverneurs des provinees.). • . . . 470 à 474 

Instructions données aux gouvel'ncurs pour-assurer 
l'exécution de la circulaire du Uclécembre 1884, 
concernant la répartition des subsides scolaires. 474 et 475 

0 mors 1885 . • • . . . . . 1 Solution donnée à plusieurs questions concernant 
les budgets communaux et les subsides en 
matière scolaire. (Circulaire aux gouverneurs 
des provlnees.) ...•.•.•..•..•.. m:l ~t.170 

0 janvin 1886 1 Répartition des subsides de l'État pour le service 
ordlnalrc clcs écoles primaires en 1886. (Circu- 
laire aux gouverneurs des provlnces.) .•••• 476 et 477 

31 décembre 188! 

8 [auvler 188:5 . . ..... 

Simplifications à apporter dans les documents à 
produire par les l}'OUYerneurs, à l'appui des 
demandes de subsides pour le service ordinaire 
de l'enseignement primaire. (Circulaire aux gou 
vcrneu1·s des provlnees.). • • . • ••.... 

Cil. 1 25 mars 1880 . . .. • - • • 1 Répartition des dépenses scolaires dans les com 
munes composées de sections ayant des revenus 
et des charges spéciales. (Dépêche au gouverneur 
de la province de Luxembourg.) •••.... 483et484 

13 aoüt 188ï . . . 

Modèle de budget scolaire. (Circulaire aux gouver- 
neurs des provinces.) .•••.. , . , ... 478 à 481 

Subsides de l'État pour le service ordinaire tics 
écoles primalres, en 1885.- Instructions relatives 
à la formation des états de llquldation. (Circu 
laire aux gouverneurs des provinces ) • . . . . 482 

485 

Clll. 1 10 octobre t885 . . . . . . . 1 Solution de diverses questions relallves à la forma 
tion des budgets scolaires. (Circulaire aux gou- 
verneurs des provinces.) .•••••.... , 484et48ti 

CIV. 1 1er révricr 1886 \ Formation des budgets scolaires. - Subsides de 
l'État. - Imputation des excédents tic comptes 
sur l'ensemble du fonds spécial des écoles pri 
maires. (Dépêche à un gouvemeur de province, 
communiquée aux autres.), . . . . . . • . 485 el 486 

CV. 1 13 février 1888 .. • • • • • 1 Répartition de subsides supplémentaires 11011r le 
service ordinaire des écoles primaires, pendant 
l'exercice 1887. (Circulaire aux gouverneurs 
des provinces.) , . . ...•.••.... 486 et487 

CVI. 1 24 juin 1887 • • • • • · · · 1 Contrôle à exercer par les gouverneurs sur les bud 
gets el les comptes communaux, avant de les 
soumettre aux députations permanentes. (Circu- 
laire aux gouverneurs des provinces.] ..... 487 cl 48K 

CVII. 1 23 février 1887 . . . . . .. 1 l\lode de recouvrement des avances faites aux 
communes, soit par le Gouvernement, soil par les 
caisses de veuves cl orphelins. - Prélèvement 
sur les subsides de l'État. (Arrêté royal.); • . ,188 el489 

CVIII. 1 28 février !887 . . . , • , • 1 Marne objet. - Instructions. (Circulaire aux gou- 
verneurs des provlnces.) ••••••••••• 489 à -i92 
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CHAPITRE IX 
OBJETS DIVERS 

CIX. 

ex. 

CXI. 

CXII. 

CXIII. 

Tableau indiquant le nombre et la population lies 
écoles pl'irnaires ressorttssant au Département de 
la Justice, au 31 décembre 1887. • • • . • • • 404 à 501 

Degré d'instruction des j~uncs gens appelés au 
tirage au sort pour le service militaire. {Années 
1885, 1886 et 1887.) ••...••••••. 502et:S03 

Staüstique de l'épargne scolaire au 31 décem- 
bre 1887: 

li) écoles coro munales • 

b) écoles adoptées ou subsidiées 

. 500 511 

. 312 à :Sf9 

Le Musée scolaire national. - Organisation. - 
Dlrecüon sctentifique cl pédagogique. - Rap 
port présenté à M. I,! Ministre de l'Intérieur et 
tic l'Instructlon publique par A.-J. Germaln, 
Directeur général lie I'admlnistration de l'ensel- 
gnement primaire. . . . . . . • . • . • . . 520 à ~:S 
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ANNEXES 

ÉTABLISSEMENTS D'INSTRUCTION PRIMAIRE 

CHAPITRE 1 

Installations scolaires - Locaux - Mobilier 

I. - Locaux des écoles primaires et gm·dicnncs communales. - Logement" 
des membres du personnel enseignant. - Ja,rdins des instituteurs. - 

:-· Situation ait 5i décembre {887. 
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I. - Locaux des écoles primaires et ga,·dinines communales. - Logements des membres 

NOMBRE DF.S LOCAUX D'tCOLES PRl■AIRES COHUIALES 

DÉ81G1'1TION' 111,partenanl GU1 commune.,. n'appartenant t! i 
pas aUl communes. "Cl •• RE81!i10RT8 ., 

i t .... ,- .• e- - •. """' 0 ~ DIS .•. ~ - : :-z ,3 " .. 0 • ..: .; 'J: - ~ 0 C.:>. .•. .... 
""" - ., _ e ~: .. .. ~ - ..i ~ ::..!! .!? .. " ..i .., .. D'IKSPKCTION PRINCIP!LB. z-v: .... ë"a 

~ - 0 •• .._ 3 M ;:a 0 i ~ PROVINCES. :: ~ ""'C ~.2 :·!' ~ • -= •• .•. ~ 
0 ~~! C: ë? 0 C • • ...... •. ·o "'1::1 "" I< .. "' . : ::, --~ .!! e • t- •~..!: ;: t ~ ëë"f ~ .-:; ; 11D "'C,I::, ~ ,. : "' - ~· >-. J:I C, i.! & ~ ,.._ _;c-.ct> ..: Cl 

"' 
1 l AnYers. . . . . .. SM 80 39 7 • 7 101 An,·ers ••...• , . , 
lllalines. • • • . • . tOt 95 16 3 2 ~ 106 --- --- --- --- - Totaux el moyenne ... ms 18-i (55 10 2 1 '2 207 

t Bruxelles . . . . • . 233 218 52 6 i 7 2-W Brabant •.. , ..... 
Louvain ..•.•.. 3!>6 200 18 5 G 11 367 --- --- --- --- --- Totaux el moyenne. . , 580 517 ro t t i 18 007 - l Bruges .....••• 132 12,i 3 t '2 3 135 .Flandre occidentale • • . 
Courtrai. . • . • . . 90 78 12 2 ! 4 !).j. --- - Totaux et moyenne. . . 222 202 15 3 ,1 7 2!0 

j Alost ...•.... 18-1 17-i 2 5 , lS 189 Flandre orientale. • . .. f 
Gand •....... 121 1 t 7 29 0 2 tt 132 --- --- Totaux et moyenne. . . 305 201 31 1-i 2 10 321 

1"'"1, .. , . . . . . . 339 326 2-i ,i 2 0 3-15 
Harnaut , . . . . . . . . !\Jons. . . . , . • • 318 2tH 50 H 3 u 332 

Tournai. •..•.• 2-U 23-i ,lO 5 4 0 253 --- --- --- --- --- Totaux el moyenne. . . OOt O!>i 123 ~ 0 20 050 l Huy ..... • .. 369 3-16 07 0 2 lt 380 Liège •...•••.•. 
Liége , . • • . . • • 308 298 03 -l 2 6 3U --- ·--- --- ·--- --- --- Totaux cl moyenne ... 677 6-U 100 13 ,l i7 694 

Limbnurg . . . . • . . . 1 Hasselt , • . • • • • 135 -121 12 5 1 6 Hl 

~ Arlon . • . . . . . 219 20-1- 15 2 , 2 221 Luxembourg. . • . . . • 
l\farcl1c . . , . . . . 180 177 5 r; 1 6 195 --- --- --- --- Totaux et moyenne ... 408 381 20 7 1 8 416 

l Dinant • . • ••• 201 tï3 3 ,j. , ,i 201S Namur - , ..•...• 
' Namur ...•••. 280 180 16 0 1 7 203 --- --- --- Totaux et moyenne ... 487 3:i3 11) 10 t tt ,l08 

Le Royaume. - Totaux et moyenne ... 3,0IO 3,647 53!5 03 31 124 -i,0.S3 
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du personnel enseignant. - Jordùu: des instituteurs. - Situation cm 51 décembre {887. 

-- 
HOMBRE DES LOCAUX O'tCOLES GARDIE!INES I.OGF.ME:-iTS LOG~;llE!\TS JARDINS 

Cll)l,llU:\,IUS de membres du prr- d'lnstltutrtccs gnr- d'Instituleurs communaux 
n'upparteunnt ,,, lot: sornwl enseiunuut dieuues appartenant 

appnrtcuantuux communes. --à~ des école, primai- 
pas uux co11111111nr·s. ~i 1·1·s couunuual-s. communales, aux ccrnmnnes. 

= ., ~~ l .. =.:. .. -=iii_ ~ :.c ë 2 ,= 
~ 1 ,= • = ~ = C-:.:) • .:. i . ., <., s .. n ~ :; 

- o C .... "0 2 :§ .:, ~ -~ ., =- ~ , - -c , C • 
-;, .ê ~-~ .; -~ ~..:: 0 0 - ..; ]]~ ~~ ~ . ..; :;; ~ ·-= . ..i é -~~-; - ., . •. 
s • 4j ~e~ 0 = "l 

..:: ~ .., - -= -;I ·.; --2;; ~ -ë :,0 -s ::~ 
41 ..:, ;;. ::. f< ~ ~ 8 :, . 0 
f< "' . , 

~ C. ~ ~-~ -c .t f< ~ . ..t g . ~ ~ = ~ C •<., 0 ; = t 0 .;j C c,;u 0 
-i;; ;u 

0 •. ~-; ..g "l f< -:, c- C: f< ~;,(;? -~""' f~ ~-:: ~ -0 f< z. C. ~ ~ MC = 0 !- -~ ~ -~ .~ ~ ~~~ -~ ·= ~ ~ ~ ~ " ~ " 
·r, :, 

3~ C ;a -l ·.n 
•• 0 0 .., "" ~ 0 ·- 
-;;- <.. ·,, v, 

•:.,; 
_, 

11- ·'- C,. ,\. c. 

-1- 8 ·12 l':l .{ " -i 1G 67 u 81 !) • !) 63 ,;.43.fi8 8.03 

-1- -i s 5 1) t 1 !) 46 30 7G . " 1) 73 7 .n:;.DG 10.!JO -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- ·---- -- --- -- -- --- 
8 1~ 20 17 4 1 ii w· 113 .u t:ii !) • !) 130 13.39.:j.l 9.8!, _., - - -- -- - - - -- -- -- - -- -- -- - - 
3-i- C)- :ïï :;2 8 3 JI 118 ·J!H :; 1!)!) 13 13 W2 13..{j..l,j 8.32 _.) • 
20 11 31 28 2 ,i- tJ 37 303 48 3:;1 3 j -1- 330 30.80.38 !>-:3:'; -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- ·--- -·---- --- 
51 3-1 88 81) Il) î li 10:; .{!)7 53 sse 16 l 1ï 402 .\.l.27.8:i !) • -- - -- -- -- -- - -- -- -- - -- -- -- -- --- 
8 3 Il 10 1 . 1 1'2 f C>'' :; 150 1 . 1 121 -12.11.18 10.01 _,) 

G 2 8 8 )) l> " 8 01 2 !)3 2 1) 2 Si ()_3().7ï 10.80 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- --- 
H fj ID 18 l ., 1 20 2 ro 7 2:23 3 1) 3 208 21.:i0.u;; 10.:S-i - - - - - - - -- - - - - -- -- - 
Il G 17 17 2 1 3 20 1ï:i 4 lïU 3 • 3 1iG U.88.:H a.re 
22 ,i 26 26 3 1 4 30 101 0 110 1 " 1 OG 10.80 .. U 11.2:; -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ·-- -- -- -- --- 
3:5 tO 43 .{:5 ;j 2 7 se 2ïü 13 289 4 > 4 2i2 2:î.08.GS !)_,H - - -- - - - - -- - - - -- -- - -- - 
00 C)- l 13 rn::; 10 3 ·13 126 :i~5 0 331 16 1 17 300 20.22.07 6. i,l _,) 

:>s 20 78 Gî i;; .{ Hl Ui 2!H 4 291\ 11 " Il 283 18_;;:;_38 0.15(! 

30 10 -iD ,n 9 )) !) 58 225 li 236 10 2 12 220 15.!fü..l1 0.88 -- -- -- -- -- -- -- _, __ -- -- -- -- -- --- --- --- 
187 53 2-i0 210 3-i 7 ,il 281 84-1- 21 805 ;57 3 40 80!) /H.32.86 6 "') . ,_ - - - - - - - -- - - - -- - -- -- - 
2~ -i 26 ~~ 5 • 5 31 330 12 34:l 3 " 3 328 2!L62.28 !)_fü 

17 29 .fü 41 ,1. 1) 4 50 242 g- 265 iO 2 12 '252 20.23.65 8.03 -.:J -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ---- --- -- --- 
;;o 33 -cy GG 0 • 0 81 ~-~ ~) 35 60ï 13 2 15 580 49.8:j .03 8.00 ,_ ;_i, - - -- -- - - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
2 3 ;; ,1. . • )) 5 10!) (; 115 " • • 113 8.82.11 ï.81 -- - -- -- -- -- - -- - -- -- -- -- -- -- --- 

13 5 18 H " . " 18 1,(5 Ill 16,t 3 1 ,1. 160 1ll.8,U3 6.53 

G 2 8 G 1 .. 1 9 171 6 lïï » » • 100 1;';_ 7-i.61 8.1>0 -- -- -·- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- --- --- 
10 7 ':lG '10 1 • 1 C)- 316 C)" :Hl 3 1 -i 321, '2-L:.i!J. 0-i ï.5.i _, _;) - - - -- -- - -- -- -- - - -- -- -- - - 
24 fj 29 :1:5 1 1) 1 30 17:i H 186 8 l !) 178 1-L20.03 8.03 

33 7 -IO 3( 2 • 2 -i2 2(14 13 277 5 » ;; 257 23.61 .81 n. rn 
-- ~- -- -- -- -- -- ---· -- -- -- ---- -- -- -- --- 
;ji 12 tif) I)ï 3 • 3 7'z ,130 24 4113 1:'i 1 H 43:j 3ï.90.84 8. il - - - - - - - -- - - - -- -- -- -- - 

-i-13 rnn :i82 5'H 07 17 8,1. fiGI 3,382 :l28 3,G60 1)8 8 iOG 3,371 280.37.80 8.31 
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II. =Loeou» des écoles primaires et gm,dienms communales.-Logements d'instituteurs 
affectés à un autre usage) mais sont restés la p1·opriét6 

(a) NOMBRE DES LOCAUX D'tCOLES PRIMAIRES COMMUNALES 

DÉ81Gl\' l TION appartenant nux communes. n'appartenant ~ ~ 
pas aux communes. "t1 .!:: 

HE§ISOHTS ~ ~ - = <> • s--;:;~~ ë·;: 
/41 ~ "' 0 C. 

D&S 
C"J ~-:- 08 ""' ,,; .a = (),- ,., ~ .., f;~ :::; Ul 
~ C ·- " ""~ .~ ~! •= d'►? " - ..i .i 0 g a ~ g ~ D1INSP8CTION PRINCIPALE. &::,~g - q . <=- ,,. <Cl ~ ~..e ~ 8 .g " ,,, C, PROVINCES. t< 

!1~-i a·a 1-< " 'O •• 0 C ::, • " 0 -SI = !-< 'O a. ~ C e,,~t.> .§ 
,,, _ 

t< ta:,( : Ë ê f:I~ ~ - ., ~ g i @ "' ... iêë ~ eo ·- C) = C)(l) '"' g f; ~ - '"'0 :,..;,::, - "0 ~~Q..cv~ a:l J..8 () 
...i 

1 
38 I Anvers . . . . • . . 3S 30 5 » )) )) Am·ers ...... 

Malines .•..... 03 59 4 )) )) b 03 --- --- Totaux el moyenne ... 101 89 0 » )) )l 101 

. . . . . . t Bruxelles . . . . . . G 0 1 )) )) » B Brabant. . 
Louvain ....... 37 5.i, » )) » » 37 ---- --- --- Totaux et moyenne ... 43 40 1 )) )) )) 43 

t Drugcs ....... !:il 50 3 )) 1 l 52 Flandre occidentale. . . . . 
ï2 2 74 Courtrai ...... ï4 )) » )) --- ---- --- --- --- --- Totaux el moyenne ... 12~ 122 !'.i » 1 t 126 

{ Alost • . • . . . . . 5~ :i5 3 2 1 5 58 Flandre orientale. . • . . 
Gand .....•.. 4ï 4i 3 )l )) )) 47 ---- --- --- Totaux el moyenne. . . t02 100 6 2 1 5 105 

!°""''"'- ..... 18 16 2 )) )) • 18 
Hainaut. . . . • . • . . Mons. . . . . • . . 1ï ts ;; )) )) » fî 

Tournai. . . . . . . 16 rn 6 • ~ )) i6 --- --- --- --- Totaux et moyenne •.. 51 47 l1 )) )) )) 51 - ~ .. 

.... · 1 H_uy ......•• 15 15 0 )l » • Hi Liégr,, •..• 
Liège ..•..•.. 21 19 2 )) )) )) 21 ---- --- --- --- --- --- --- Totaux et moyenne •.. 36 54 8 )) )) )) 56 - Limbourg .... . .•. 1 Hasselt ....... 106 Oi 0 2 )) 2 108 

j Arlon. . . • • . . . 62 56 )) )) 1 1 63 Luxembourg 
· · · · · f ilJarche . . . . ... 7;j 70 J )) )) )) 75 --- --- --- ·--- Totaux cl moyenne ... 157 126 1 )) 1 J 158 

1 Dinant ......• 44 56 » )) » )) 44 Namur .•......• l 
Namur ...••.. 57 50 ,. 

)) » 57 iJ » --- ---- --- --- ---- Totaux cl moyenne. . . 101 66 5 ,,l )) )) 101 

Le Royaume. - Totaux et moyenne ... 802 721 52 4 3 7 809 

(a) :'I'. 8. Il c31 i, •·~:n 1r,111cr •tu! le nonhrc tlc5 lo .aux ne correspond pas avec c clui des écoles. Il y a des locaux dans lesquels sont 
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et jardins <1ui~ t}'OUS le 1·égimc de la loi du 20 septembre ·1884, ont éte abandonnés ou 
des communes. - Situation au 5J décembre -1887. 

-- . w ---!.!EZ 

(a) 110/IIBRE DES LOCAUX D"ÉCOLES GAIIOIEIINES 
COllllU~".f.• 

_ 11·~pp~r1c11:011l 
apparlcn~fll aux c1111111111nc,.f l':I• :1111t tUIIIIIIUlh'S. 

- 
..i 
< 
•• 0 
"" 

l.OGElJEns 
tic memlm·s du per 

~ouucl cuscig11u11l 
,le;; ~,·ol,·s l'ri111:ii 
res eenununules. 

LOGEllENTS 
cl"i11slilull·iccs gar 

diennes 
eonuuunales. 

====:,=-Jl======J===.====:=== 

..i ◄•• 0 
•• 

JAJIDINS 
d"insliltlleurs commuuuux 

npparlenunt 
aux communes. 

JI. A. C. 

;; 

., 

., ., 
:; 

:; 

--•--•---,--,-- r, 
---,---•--·--•-1-:~1---,-1---·---•---l---l---l---1-----1- 

:.! 

:? 

,. 

H 

., 
-l 

H 

:; 

---1--1--1---•--1--1---1---1---1---,---. --•·~---1-- -•---1----- 6 
---,---,-,---•-1--;-1---1-,---•---•---1---1-~-1---1-----1- 

:; 
---•--·---,--,--,--,---•--- :?I 

---·-·---,---·-•--:---1---1-,---•-•-1-1---1---1-----1- 
;; 

" 
8 1 3 1 11 l 1 1 1 1 1 • l 1 1 1 2 1 8\J 1 3 1 !J:? 1 1 1 " 1 1 1 8D -1---------------1--1- 

:?O 

,) 

n 

:? 

2 

ï 

lï 

0 

-l 

Il 

lï 

Il 

:W 

12 

• 

• 

• 

• 

• 

:; 20 

;;-; 

:; 

-i 

ï 

lï 

t·N 

J:? -iï 

-i:? 

:?2 

6 

t:? ---,-- ·---,---·--•--• ---•---•-- 

---·---·---,---•-·--,---,---•---,--1-1-1-1---1---1-----1- 

--,--,--,---• ---•--·--· 

:! 

• 

2 

2 13 

18 

2 

.{ 

20 

:;o 

1ï 

1;; 

31 

6 

Il 31 

-i!I 

80 

,i 

,;o 
ï:? 

• 1 l·H 

,lï 

.1,; 

lï 

J.33 10 110.41 
0.62,42 u. i2 --•--•·--•--·1---- ., 

2 

21 

.u 
➔•· -·> 

153 

·> -H 

13 

:B 

f9 1 152 I 123 4 11 

')·· -·> 

-H 

1!'.iï 

î5 

so 

0;,7 

2 

2 

G 

2 

1.1 

.l(j 

18 

81 

til --,---•--·---,--,--,-- 
01 

,J2 I 000 

2 

)) 

» 

.. 

» 

2 

77 

27 

-i8 

___ , __ , __ , , _ 
113 1 13.08 07 1 11.58 

,15 

40 

13 

10 

0.0:.i 61 1 12.80 

2.2:l 03 

2.4U.20 

4. i3 

8.25 

7.70 

5.88 07, 12.27 

7.IIJ.10 u.oe 

~-5:> (H 1 8 27 
;,.O.t.86 10.08 

s.on. 50 1 u.cn 

75 40 

3 

12 

» j 

u 

,H 

l.U 58 

1.32.66 

3.20.70 

1.28 0-J 

1.22.6! 

2. si.es 

7.60.07 

-i.30 40 

7 ss. 78 

Gtl5 I 64.3L21 

8.81 

8.81 

7.64 

7.93 

0 45 

---
1-•---•---,--,-,---•---•---1---1---•---1---1---1--t-----1- 7.-10 

--;;--: ~---l 1·-,--:- ·-, 1~,-~-:- -;--;- -, '1--; ~, 3. 16 80 1-;; 
8 1 \J !J » • • O , 68 2 70 • • » 03 1 o. 15 91 1 o. 78 

0.08 

0.3:L 77 1 8.~G 

0.78 

-,--•-1-•-1-1-•---•-1--1--1---1-1-1-1,-----1- 8.80 

2 0.67 

établies dcu,: écoles di~tincrcs. 
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HI. - Nombre, étendue el cap"cité des classes dont se composent les écoles 
Situation â la date 

= œ. - - - - - -··--· 

HO:dORE ~:Oif\ilR~ 

DÉSIGN.lTION 
HOlll!IIIE alr1 

RF.S§OB"J'S ÉCOLES ll,iîO--YEN 

TOT.A..L J>rimairt-s 
DY.S th· 

J,,. él~blies d:ins des 
l>'J~SPECTl01' 1•nli\Cll'ALE. won: t:USStS 

PROVINCES. 
CL.\SS.S. .11,11:,rtrn~ ni ;;ui. 

IGIIIIIIUDtS. par école. 

1 . l Anvers ............... -Hi u~ .i./37 
An,·ers . . . . . , .... 

Malines. . . . . . . . . . . . . . :?:JO 102 9 9,• -·-·' 
Totaux et morenncs. . . üH H)j 3.-H 

j Bruxeltes . . . . . . . . . . . . . . 1,08'- 235 4.0t; 
Drahant. . . . . . • . . . . . · 1 Louvain . . . . . . • . . . , . . . ;;ss 55, 1.65 

Totaux cl moyc1111cs. . . 1,lii:? 1>90 2.83 

j Bru1:es . . . . . • . . . . . . . . . 2ï7 132 2. 10 
Plaudre occidentale. . . . . . . I , . 

<)·- Of 2.60 (,ourtra, . . . . . . . . . . . . . . ...•. , ' 
Totaux cl moyennes. . . ;.il4 225 2.~o 

j Alosl ................ :;ïo 18-1- 2.01 
Flandre orientale . . . . . . . / Gau,I . . . . . . . _ . . . . . . . . 

~· 1 
1:0 5.96 

---·--- .. •4~·- 
Tol.111x et moyennes .. ~SI 515 2.81 l Charleroi • . . . . . . . . . . . . . . llH :5.io 1.8-1- 

Hainaut. . . . . . . . . . . . at.:ins . . . . . . . . . . . . . . . . :>ï-i :518 1.81 

, Tournai ............... ;j!):l ~uo 1.03 

ToL111x cl moyennes. . 1.500 808 1.ïi 

t Huy ........•.....•. \ll):i '>r 1 L8i 
Lié&"- ............ 

I.iér,c. . . . . . . . . . . . .... 000 ;;10 2.!10 

Totaux cl moyennes. • . 1.59:i 681 2.34 

Limbourg' ........... 1 Hasselt . . . . . . . . . . . . . . . 183 -157 1.3.1- 

i Arlon. . . • . . . . ... , .•.. 26D 21\) 1.25 
Luxembourg . . . . . . • • . l 

!\farche. . . . . . . . . . ..... 202 191 1.013 

Totaux cl moyen n~. . . .i-ïl .\10 f.15 

l Dinant •.••........... 2:l~ 201 Lit 
Namur ..•••....•.. 

N;1mur ............... 59! . 280 t.37 

Totaux el moyennes ..• (;j(j 487 i.$6 

Le Royaume. -Totaux et moyennes ... 8,i1J5 5,950 2.08 1 
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primaires publiques, établies dans des locaux appartenu-nt attx communes. 
du 5:1 décembre :1887. 

NOMBRE D'tltVES NOMBRE DIFFUENCES. 
que ces classes peuvent contenir, en nttrl- 

du 
Nombre supplémentaire (-) d"élêfts que les 

huant /1 chacun d'eux un mètre carré de classes puurraleur encore eontenlr el nombre 
superficie et quatre mètres cinq cents tLtn:s FRtQUEl'CTANT CES ÉCOL&S, d'élèves excédant(+) celui que les cluses 
décimètres cubes d'air. devraient contenir. 

Pour Pur Par Pour Par Par Pour Par Par 
l't·n,emb le des ÉCOLE CLASSE l'ensemble t!ts ÉCOLE CLAS~R l'tn,eu,ble du tCOLB CLASSK 

ÉCOLl:S. (en moyenne). (en moyenne], ÉCOLES. (•n moyenne), (en moyenne). tcou:s. (en mo7enn•)· {tn moy,nn•). 

25,455 207.02 57.55 22,0iO 241 .50 51.60 - 2,504 - 26.36 - 5.86 
rn, 102 148.04 oe.œ Hî,141 us . .u 65.83 - 51 - 0.50 - 0.22 
40,('J45 200.32 60.50 58,000 105.35 50.48 - 2,5:i5 - 12.0ï - 3.82 
;i0,081 2:S7.45 5;:i.55 54,123 232.25 •i9.03 - ~i,850 - 2:5.-18 - 5.-iO 
38,005 100.25 06.52 38,817 108.73 M.31 - 178 - 0.50 - 2.01 ---- 
08,976 t67.76 59.20 92,9,i2 157 .53 55.50 - 6,03-l - 10.23 - 3.61 

18,5tfü 140.57 66.00 H, 747 80.00 42.41 - (1,808 - 51.57 -24.58 

15,510 170.51 6;:i.47 0,057 1.00.42 H.01 - !'5,559 - 61.00 - 23.46 

34,071 152.78 00.20 21 ,70-i 07.33 42.23 - 12,367 - 5a,.fü - 2-i.06 

22,2ii 120 .88 G0.11 24,065 13-i.0;5 O(l.66 + 2,4:H + 13.17 + 6.55 
24,900 195.02 48.73 23,500 181.32 45.77 - t,510 - 11.70 - !.06 
47,141 150.61 53.51 48,055 1;;,3.55 5-i.55 + ou + 2.92 + i.0-t. 

40,975 120.51 66.67 5!1,808 108.44 50.08 - 4,107 - 12.07 - 7.50 
34,775 100.36 60.58 53,772 tOG.20 58.83 - t,003 - 3.10 - f.75 
22,597 O-i.16 57.6;5 22,812 01;.05 58.tO + 215 + 0.80 + OJH 
98,3-i7 100.:'52 01.85 93,452 tQ,i.07 58.ii - ,i,805 - 5 .. fü - 3.08 

36,8fü 00.31 55.01 35,80-i 00.51 51.52 - 1,0.u - 2.80 - t .. JO 
46,00;j 148.40 51.12 57,058 110.48 41.15 - 8,907 - 28.02 - 0.07 ----- - 82,850 121. 66 5t.9.i 72,8-12 106.96 45.07 ·- 10,008 - U.70 ~ 6.27 

12,4ï5 01.04 es.re H,223 81.92 01.33 - 1,250 - 9.12 - 6.83 

14,278 65.20 53.08 11,846 5-1-.00 ,l.l.04 - 2,452 - 11.tl - O.Ol 
11,208 58.68 55.49 0,501 48.70 46.0-i - 1,007 - 0.98 - 9.45 

25,486 62.16 54.11 21,147 51.58 U.00 - 4,339 - 10.5-S - 0.21 

-14,477 72.02 0..1-.02 9,119 45.37 40.80 - 5,358 - 26.65 - 24.i):S 

23,332 81.58 50.27 18,863 es.os -IB.12 - .J,460 - 15.63 - 11.15 ---- 
57,809 77.64 61.48 27,082 57.46 45.tiO - 9,827 - 20.18 - 15.98 

477,708 121.30 08.30 427,437 108.60 l:12.16 - 50,561 - 12.70 - 6.U 
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IV. - Nombre} étendue et capacité fles classes dont se composent les écoles 
Situation à la date 

IIOIBRE 
NOMBRE d •• NOMBRE 

DÉ81G.NlTION 
RESSORTM ÉCOLES MOYEN 

TOTAL CUDIUftES 
DES de 

61.abllea dan, de, 
O'INSPECTJON Pl\lNCil"A.l,E. du 

L0C!0X CL.lSS.ES 
PROVINCES. 

CLASSES, appartenu! us par école. 
communes. 

1 
t2 ,.02 l Anvel's. . . . . . . . . . . . . .. 59 

Anvers. . . . . . . . . • . • 
Malines .............• 10 8 2.38 

Totaux et moyenn~s. • . 78 20 3.90 

l Bruxelles. . . . . . . . . . . . .• 180 :S7 s.ie 
Brabant . . . . . . ..•.• 

Louvain .............. -i7 32 1.47 

Totaux et moyennes ..• 227 80 2.55 

r 
{ Bruges, . . . . . . . . . . . . .. 23 11 2.18 

Flandre occidentale • . . . . . 
Courtrai . . . . . . . . . . . . •. H 8 1.75 

Totaux el moyennes ..• 37 tO 1.05 

{ 
Alost. . . . . . . . . . . . . . • . 26 t7 t.53 

Flandre orientale . . . . .. 
Ga11d. . • • • • • . . . . • • . •• 87 20 3.00 

Totaux et moyennes. • • tl3 46 2 . .t6 l Charleroi .............. :135 :113 t.lO 

Hainaut ....•... , .. Mons ............... f02 78 1.3t 

Tournai .............. 52 ,15 1.16 

Totaux et moyennes ... ~o 236 1.22 

\ Jh1y . . . . . . . . . . . . .... 42 20 1.45 Liège •••.•..••... 
Liége ............... i31 46 2.85 

Totaux et moyennes. . . :173 75 2.51 

Limbourg ......... , . 
1 Hasselt. . . . . . . . . . . . . .. 8 5 i.60 

l Arlon ............... 21 :18 i.t7 Luxembourg . . . . • . . . • 
l'tfarche. , • . . . . . . . . . . .. 8 0 1.H 

Totaux et moyennes. . . 1 50 9.7 1.11 

Namur ............ l Dinant. . . . . . • . . . . . . . . 31 9.9 t.07 

Namur .....•......... +3 40 1.08 

Totaux et moyennes, , . 7.f 69 i.07 

Le Royaume. - Totaux el moyennes ... 1,020 586 i.76 
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qardiennes publiques, établies dans des locaux appartenant aux communes. 
du 51 décembre 1887. 

HOMBRE D'htVES HOMBRE DIFHRENCES. 
que ces elasses peuvent eontcnh-, en nttri- 

do 
Nombre supplémentaire (-) d'élèves <1uc les 

buanl 11 chacun d'eux un mètre cané ùe classes pourraient encore contenir et nombre 
superficie cl quatre mètres cinq cents ÉLtVES FRÉQUENTANT CES ÉCOLES, d'élèves excédant ( +) celui que les classes 
décimètres cubes d'air. devraient contenir. 

Pour Par Par Pour Pat• Par Pour Par Par 
l'en0<mLle du ÉCOLE CLASSE l'ensemble des ÉCOLE CLASS.F. l'ensemble ,1., tcou,: CL.lSSB 

.tCOL&S, (en moyennr). (on moyenne). ÉCOLES. ( en moyenne). (en moyenne). f:COLES, (en moyenne) (en moyenne), 

2,97i 2-iB.08 50.40 2,882 2-i0.17 48.8:5 - 95 - 7.91 - 1.01 

1,0cm !33.25 50.11 1 ,;;5} HM.88 82.05 + 403 + (il.63 + 21,.0, ----- ---· ---- 
4,0-i3 202.15 51.85 4 ,-i41 222.0:i :i6.94 + 398 + 11).90 + 5.11 

9,:»ï Hl3.98 51.93 10,313 180.93 t\7.29 + 966 + 10.\)5 + s.se 
3,057 05.53 65.0--1 5, t09 09.97 68.06 + 142 + 4.44 + 3.02 

--- - 
12,-iOi 130.57 54.6-{ 13,:H2 151.82 ti9.08 + 1,108 + 12.45 + 4.44 

◄1,-182 13-i. 73 6-i.43 1,460 152. 73 63.48 - 22 - 2.00 - 0.05 

7ï9 07 .38 55.(l-l 530 07.38 38.50 - 240 - 30.00 - 17.14 ------ -- ---·- --- 
2,261 t t0.00 61.11 1,000 105.21 ti-1-.03 - 262 - 13.70 - 7.08 

1,,147 85. 12 1>0.6:, 1,766 103.88 07.02 + 510 + rn.ï6 + 12.27 

3,066 t3G.76 45.59 4,027 1(!9.90 1>6.63 + 961 + 55.14 + 11.0, ·----- ---- ---- ------ 5,413 117 .67 47.90 6,605 1415.50 59.25 + 1,280 + 27.83 + 11.33 

s,.121 ï.i.58 02.42 9,18:i St .28 08.04 + 7118 + 0.70 + 5.62 

5,620 12.rn 55.10 <l,620 87.44 64.00 + 9\li + 1.5.28 + 9.71 
C) :---- 56.29 48.71 5,0;i-i 07.87 58.73 + 521 + u.ss + 10.02 _,.,,>.:, ---- ---- 

16,580 70.20 57.55 18,859 79.91 es.se + 2,270 + 8.62 + 7.93 

2,750 9,f..83 05.48 2,S.H 07.0ï 07.04 + 91 + 5.14 + 2.16 

8,506 184.91 0,U)3 7,735 108.15 50.05 - 77f - 10.76 - 5.88 ----- - ---- ---- 
11,250 HS0.08 65.06 10,576 Ul.01 61.15 - 680 - 9.07 - 5.05 

360 72.00 45.00 509 73.80 46.13 + 9 + 1.80 + Lt3 

1,000 56.00 48.0J 1,279 71.06 00.90 + 2i0 + rn.oo + 12.85 

48-i 55.78 53.78 406 51.78 51.78 - 18 - 2.00 - 2.00 ---- ---- 
t ,403 55.50 49.77 1,741, 04.62 58.17 + 252 + 9.52 + 8.40 

1,412 48.69 45.55 1,380 47.70 44.71 - 26 - 0.90 - 0.84- 

2,437 G0.93 50,67 2,1!>9 t».23 50.44 - 268 - 6.70 - 6.23 ---- 
5,840 55.78 52.01 s.sss 151 .52 48.04 - 294 - 4.26 - 3.97 

57,668 98.41 56.04 Gi,749 105.36 60.01 + 4,081 + 6.9:ï + 3.97 



[ N• 156.] ( 214 ) 

V. - État du mobilier des écoles primaires 

DÉ81Gl'W.tTION 

Dl!.5 

PROVl~CES. 

NOMBRE 
RESSORTS I de, 

ÉCOLES 

D'INSPECTION f)RINCIPALE. ( primaires 

commuoale1. 

{COLES 

(non oomprif 
les colleclions ,cicnUOq1m) 

ut 1omplet Il en oon étal. 

sonens. 1 Properticn 
P· •J •• 

1 t Anvers. 101 91 90.10 
Anvers ......... , ... 

Malines 100 7D 70.71:i 

Totaux el nombres proportionnels. 207 106 80.19 

l Bruxelles, . . . . • . . . . . . 236 217 01.9:'.S 
Brabant ..........•. 

Louvain ............ 568 299 81.25 

Totaux el nombres proportionnels. 60-i 516 85.45 

\ Bruges .• 137 122 80.06 
Flandre oceldentate . . . . . . . 

Courtrai . 0-i 87 OG) ,.,. ~-<>-> 
Totaux et nombres proportionnels. 231 200 90.48 

l Alost. 187 17i 91.44 
Flandre orientale . . . . . . . . 

Gand 129 110 02.33 -· Totaux et nombres proportionnels, 316 290 91.77 - 
\ Charlerol. •.•.•.•.•.. 545 301 87.2::S 

HaiAaul . . . . . . . . . . . . liions . . . . . . . . . • . . . 532 275 82.23 

Tournai 250 223 89.20 

Totaux et nombres proportionnels. 027 707 85.98 - 
Liéi;e . . • . . . • . . . . . . l Uuy · 

570 540 91.89 

Lié&e 510 273 88.06 

Totaux et nombres proportlonnels. 680 613 90.iB - 
Limbourg . . . . . . . . . . . J Hasselt. . . . . . . . . . . . . . . Ut 74 t:;2.48 

t Arlon . 217 193 88.94 
Luxembourg' . . . 

Marche .. 194 161S 81S,01S 

Totaux cl nombres proportionnels. 411 3:SS 87.10 

{ Dinant. 20;:i 112 54.63 
Namur •••.......... 

Namur. 293 218 74.40 

Totaux et nombres proportionnels. 498 330 GG.27 

Le Royaume. - Totaux: et nombres proportionnels. 4,0Hi 5,5!S5 85.tsi 

t1) li s'agil ici des colleetlcns <1ui fonl partie du mobilier scolqirc preserh pqr le programme olllcicl du 'l7 novembre f87', 
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communales, à la date du :il décembre 1887. 

1~cou::s l'OSSl'.l>,\îH 

11111, eoltceüou complète nu lllOÎIIS IIIIC collce1io11 le malérit-1 une prlile colleclion les i.nstnunent.s une eelleetien de, 

tics 
de laL!r:aus indispensable pour d"ol>jeu ,le phrsi11uc priucipales 

propr,,., t. rt-1u,igu"~ent l'c11scignc1111·nl formes gt'omflri• 
pof,fs et me-ures c•;. iuluitif (1). de la géoi;raphie (1j. J"lii:.Cui,~ u.ruudlr (•;. ill<ll;pc,m.bles ;•J. qucs11J. 

' :'iO)IIUlf.. , f'r<>p<>tliunl ~OMBRf.. l l'r•por-i•,n l'iO)IDllf. l Pwpc,~tioJ> .~O)tllRE.1 r,oporrion ;-.01;1111E. , l'1of'"''i,,n :'iO)IOIIL I l'ropor1io11 
p, PJo• r- ·1,. •·· .,.. I'· ., __ ,.. . .. .. .. , .. 

1 

!18 Uï.o:; 8ï !!G.U O:? 01.00 51) !>8 • .f:? !jâ 
1 
M.,W 82 sr.rn 

\!3 kï .ï ~ ,,:! .fü.06 -') Oï.O:! 50 ss.so .j!) 
1 -15.00 59 5:,.60 ,_ 

HJJ 02.2ï 13!.> (Ji. I!) l(j.t il), 2:; so -~.00 10-l 
1 

50.2-J Hl 01u2 

:?:H !IU,i WI 80.0;"; 21-t 90,08 115 -IB.,3 110 .f-0.61 188 i0.00 

~8!) ïfl.!i;; 2,H Oi .12 280 Ïl).0!) 85 2:i. 10 SB 23.ôi Ht2 4-l.02 
--- 

:;1;; !l.~.!I:'> -1:58 ï2.5:? -i\1-l sr.ru 200 ~.11 108 32 •. J~ 550 57.05 

1:0 Hi .!j!I Ul> iO.Oi tu 83.21 38 27. , .• 5-l 30.,1-2 81 :,0.12 

!li !llU!I il> 80.8!, 80 UIAO 23 t-i.-iï .>() 31.91 Il;; 60.t!; 
--- -- ·-· --- --- 

211 tll.:H li-2 i-1-..16 1 200 se.ss 01 !tl.41 8--4 3U.3ll uu 03.20 
- - 

liG o.u:! UG 51.3-1- t(JO 00.3i 30 10.0.1- -~) ti .11 102 5-i.55 o>- 

12; 08 .. {:i 110 GO. n l:?:5 o;;.:;;; j~ ~7.1:;; 5ll -Hi.U fOG 82.17 
--- --- 

303 !):i.89 18(; !">8.8(; :?92 02AI o;; '.!:0.5i 01 ss.en 208 65.82 - 
:?il ï8.:j:, 2iil -➔ -·· ~60 ,5.30 156 -15.22 1,1 -12.61 seo rs.se ,_, ,:) 
::!i-1 82.r;:; 2,;2 75.03 2:.;o 78.0l U.G 43.US 1-1::i 43.0ï 230 il .08 

1113 ïï.20 IO-l- 05.00 10i ïi.60 157 5Ul0 ~ 3:5.20 ii,i. G0.60 

,38 ï!UH 607 ït.9;.i 713 ,G.01 .{3!) ,li .se mi 411.i8 OîO i2.28 -- 
~n:; 70.73 283 i0.-i9 208 80.;.i.i 216 58.38 2t>i 55.0;.i 262 î0.81 

suo 8i>.8I 261 8L10 2ï-i 88.30 221 71.20 211 08.0ï 255 82.2(; 

;;Gt 112.,,0 5H 80.00 5ï2 M.12 -137 61.20 418 61 .4i 51i 76.03 

11-i so.sn 8-~ :;o.;;; 02 o·· <>-- :53 :!3.40 ~- 10.i:, 55 39.01 "·-a _, 

100 ïï.88 203 03.55 liO 82..l!) 158 m.50 100 50.23 205 9-U7 

1-10 ï::?.11 lï6 90.ï2 101 b2.0-I 162 ~5.51 52 16..ill tïO 00.72 --- --- 
;:;o!) ;:,.18 :rn, t•2. 21 3-iO 82.i:5 son î2.00 f,11 3,UI 381 92.70 - - 
,~:; c;;;_lG 8,j 41 • .fO t3:? U.30 88 -S2.M- :59 U.15 135 65.85 

:!:!O ru.oo no 01.09 ~~- 76.0t U2 -lS • .f6 go 30.72 21ï 74.0.0 __ .) 
. --- --- 

:;:_;t; ïl.:W :UH ss.m 3:;5 n.so 230 -16.18 l:!O 21S.OO ~2 70.(18 - 
1 
- 

3,21)1, 8:LOi 2,8,;:; ïLaG 3,222 80.2:i 1,85-1 .fü.18 1,568 ;;8.80 2,820 70.U 
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VI. - État dte mobilier des écoles qardienne« communales, li la date 
dit 51 décembre 1887. 

- 
(COLES tCOLES 

NOMBRE OON"r LE .\IOBILIF.!I l'<l>Siu.ur u: 11ni'.111f1 
DÉ~IGl'UTION 

BE§SOR'l'S du (non cou1p,is nrcc~,ire 
le thalèrir'I n«rs,:.ire FCIIU pour 

t:(;Ql,IKl!i J"rnsc-ignem.t"11t I' e11stig11e111e111 
DES de I• mr1b~•le Fru:1-~I) J.t, 

gir&imts est e11 bon état. JIÉTSIObt ta0E8EL. 
D'INSPECTION l'IUNCll':\LE. 

PRO\'JNCES. 
r:oromuualrs. N I Proportion X 1, \ t'r•~"rtio11 

, <.ir:nl,re. ft, •/•· • 0111 re. , ... •/.,. 
1 

1 
Hl 100.00 \ An,·ers . . . . . ... IO 100.00 tu 

Ar1vers .. . .. 
( Malines. . . . . . .. !) u iC0.00 8 SK.80 

Totaux et nombres proportionnels. 2;; ~:; 100.00 24 Ui.i.00 

\ Bruxelles . . . . . . . (;8 (i;; 05.50 Oü 08.;H 
Brabant. . . . . . . ! Louvain .•...... 3i 33 !H.59 32 liO.-IU 

Totaux et nombres proportionnels. 10;; IUO Ua.·:?1- !)8 0-1-.5':3 

1 Bruges ....... 12 Il 01.0ï lt 01.0i 
Plandre occidentale i Courtrai ......... 8 8 100.00 ü ï5.00 

Totaux et nombres proportlounels. 20 i!J Oa.00 li 85.01) 

{ Alost ......... 20 u 70,0() u ï0.00 
Flandre orientale .. 

Gand .•....... ;;1 31 100.00 29 03.58 

Totaux et nombres proportionnels. 51 -i5 BU.il .l-5 84.51 

1 Charleroi . . . . . . . 126 112 88.80 05 i5..i0 
\ 

Hainaut. . . . . . ) !\Ions ......... Oi ÏÙ 81..U ï3 Ï5.26 

{ Tournai. ••..... 55 -iO 80.00 38 00.0!J 

Totaux et nombres proportionnels. 2ï8 2-l-O 86.35 see i-L 1U 

1 Huy ..• , • , ..• 32 20 1)0.65 20 81.25 
Liège ..•..•.. 

) Liége •........ 50 48 06.00 -15 00.00 

Totaux et nombres proportionnels. 82 ï1 93.00 ;J li0.59 

Limbourg .•.•. 1 Hasselt .....••. 5 4 SJ.00 .J 80.00 

{ Arlon. • . . . . . . . 18 15 8;5.33 i :58.80 
Luxembourg ~ . . . 

Marche .•..•..• 9 8 88.8!) 8 88.89 

Totaux et nombres proportionnels. 2i 23 85.to f5 55.j(; 

\ Dinant . • . . . . . . 30 2ï 00.00 2J iO.0i 
Namur ...•... 

~ Namur •......• 4:! 50 85.ïi 32 70.t!) 

Totaux et nombres proportionnels. ï2 03 87.50 1-·•· 76.59 .,., 
Le Royaume. -Totaux et nombres prcportlennels. 065 596 80.02 553 80.2i 



VII. - Relevé indiquant : a) le nombre des écoles 9m·diennes communales) 
adoptées ou subsidiées; b) le nombre des membres du personnel enseignant; 
c) la population scolaire. 

Situation au 51 décembre 1884-. 
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V li. - Relevé indiquant: a) le nombre des écoles gardiennes communales, adoptées ou 

Silualion nu 

DIÉ81Gll&TIO~ HOMBRE DES tcoLES GARDIENNES 

nas DtS pour pour 
mixtes. Total. 

PROV l NCES. rnsor(s d'inspection prinripalc. garçons. filles. 

1° Écoles gardiennes 

l Anvers. 
Anvere . • · · · · · · · · · Malines 

Totaux. 

j Bruxelles. 
Brabant. • • · · · · · · · · } Louvain • 

j Bruges. • 
Flandre occidentale· · · · · · l Courtrai . 

f Alost 
Flandre orientale. · · · · · · l Gand 

Hainaut. . . • . • . . ..• 

Liège •..•• · · · · · · . { 

Limbourg ......•... 

Luxembourg. . . . . . . . . 

\ Charleroi. 

t 
l'tlons .. 

Tournai . 

Huy· 

Liége 

Hasselt. 

Arlon . 

~farche 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

{ 
Dinant. 

Namur ..•........ 
Namur. 

Totaux. 

Le Royaume. - Totaux. 

u )) 16 16 

)) . 7 j 

-- 
• )) <)- C)- .,:, _,:, 

n " 64 !H 

n 
.,, .. 35 . ,J;) 

n " no ()!) 

• » 2-i 24 

)) )) -17 17 

)) . 41 ,il 

• » 18 18 

• • 52 32 
---- -- 

» » 50 50 

" )) 126 126 

)) > ()(l 96 

" • 63 63 

)) » 285 28;5 

n » 33 33 

• ' 49 49 

• • 82 82 

)) " 6 6 

" • 15 15 

» " 11 i1 
--- ~---- -- - 

• " 26 26 

• . 28 28 

)) » .t5 .fü 

• )) 73 73 

,, " 68;; 685 
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subsidiée&; b) le nombre des membres du personnel enseignant; c) la population scolaire. 

51 décembre 1884. 

tm mtuon no msomL umcmt. POPULATIOI, AU 31 DÊCEHDRE 1884. 

laslil1lri1a iipmiifs laslilalricr1 non di~mit, tLÉl'ES GI\AHITS. F.LÈYES PAYANTS. 
Total 

laiquu. 1 relie:itUIU bïqu,1. 1 relii;i•uttl. G,rçon1. 1 Fillu. 
1 

Total. G>rçons. 1 FillC9. 
1 

Total. général. 

communales. 

82 • 2 • t,770 1,712 3,482 8-i 74- 158 5,640 

13 • -i ~ 5GO 536 1,006 • • » 1,006 

o:; » u • 2,330 2,2-i8 4,:>i8 8-l 74 158 4,7:56 

200 • 20 • --l,806 4,218 O,O2--l 5-17 590 1,146 i0,f70 

52 • i 1 1 ,86!) t ,8i0 ;;, 739 90 100 208 3,947 

261 • 33 1 6,0ïa 6,088 12,703 (HO 708 1,31H 14,117 

31 • 10 • 853 t,1)00 t,OIO +2 48 DO 2,000 

10 • ;j ~ 36-i ,füO 814 46 7i) 121 mm ---- .i-7 • 15 • 1,217 1,513 2,730 88 123 211 2,!Ht 

10 • 6 • ïïS 606 t ,-li-i 38 26 0.1 1,558 

02 • 6 • 2,278 2,370 4,657 210 203 422 5,07!) 

Hl • 12 • 3,0:iG ;;,01;; 6,131 257 220 486 6,617 

1;;:::; • sn 2 -i-,352 4,8:;0 9,202 270 275 545 9,747 

81 • 30 2 3,-1-81 3,.181 6,062 118 100 ~18 7,180 

.,2 • 26 1 1,671 l ,Gïl 5,~1-2 U6 125 2ï1 3,615 
-- 

2:;s • kl 5 9,50-i 10,002 10,506 55.i 500 1,034 20,510 

37 • t2 l 1,5-1-i l ,6ï2 5,216 16 35 40 3,265 

81 6 -i~ • 3,650 3,325 6,975 80 85 165 '7,140 
' ---- 
118 6 5i 1 5,10-i 4,997 se, 101 06 118 214 10,.i05 

ï • 2 • 131 120 251 41 53 74 325 

8 • 0 • 390 355 752 ÜJ 01 186 038 

!) » 2 • 176 180 356 1G 14 30 386 

tï • 11 575 r·•- t,108 111 105 216 1,32,l • • .>,),) 

t8 1 8 3 460 608 l ,Oii 20 fü 35 1,112 
• 

30 !» 1:; • t ,09J !,US 2,243 20 33 ··- 2,206 ,J,) 
--- ·--- - --~~~- ,·- 1 2.3 3 l ,a!U. 1,756 3,320 -iO 48 88 5,408 .,, 

071 1 7 2.37 10 30, 2-{6 I 30,332 oo,ms t ,897 1,038 3,835 !H,415 ----- ---- !lï8 2-iï 
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DÉSIG:IATIO!'f IIOIBRE DES tCOLES GRRDIEIIKES 

015 DES pur pour 
mixtes. Tatal, 

PROVINCES. rmorta d'iupittio1 principale. garçons. filles. 

2° Écoles gaa-dle1n1ne• 

t Aunrs. 
An\·ers . • · · · • · · • · · Malines 

Tolau:a:. 

J Bruxelles. 
Brabant. , · • · · • • · · · , Louvain . 

Totaux. 

1 Bruges .. 
Flandre occident.ale. · · · · · Courtrai . 

Tolaux. 

{ Alost 
Flandre orientale. • • • · · · Gand 

Tot.aux. 

\ Chad,,oi. 
• Mons Hainaut .. • · · · · • · · · . 

Tournai . 

Tolaux . 

Liége . . . ., ...... 1 :~~~ 
Totaux. 

. . . 1 Hasselt. . • · · · · Limhourg . • • · • · · 

{ Arlon . 
Luxembourg. · · · · · · • · l Marche 

Totaux. 

l Dinant . Namur . 
Namur. 

Totaux. 

Le Royaume. - Totaux. 

Ecoles gardiennes communales . • . . . 

Ecoles gardiennes adoptées ou subsidiées. 

Totaux généraux. 

• • • ., - 

• • 2 2 ------ ----- ------ ----- • • !! 2 

• • 7 7 

• • 5 5 ---- • ~ 12 12 

• ., 2 2 

• » • • 
• ,. 2 2 

• • 18 18 

• lo 2 2 ----- • ~ 20 20 

,. • 7 7 

• • 5 5 

• • iO tO ---- ------ • • 22 22 

• • :5 3 

• • • • ------ ------ ----- • • 3 3 

• • • • 
• • 2 2 

• • 8 8 ------ ----- • • 10 10 

• ,. 19 f9 

• • IO 10 ----- ---- ~ • 38 58 

• . rno 100 

• RtCAPl'IDL.lTION 
• • 685 68f> 

• • 100 100 
---- • • 70-i 79.{. 



( 221 ) { ~· 136.] 

t'.m ~UH~R[QUE DU l'f.!ISOHEL ESSEIGmr. POPULATION AU 3l DÉCEMDIŒ 1884. 

lnslilulrices diplômées l11slilutric1s non diploméis t'..J.F.\'K$ CRAUITS, ÉLÈVF.S PUA:'ITS, 

1 
Total 

Iniques. 1 re llgieuses. laiques. 1 t,·ligicuses. Gor~ons. 1 filh's. 
1 

Total. Garçons. 
1 
fill.s. \ Tot.il. général. 

ndoptees ou su bshllécs. 
)) • » )J 1) • • n • • • 
li " • ;i 220 203 .{2,3 12 u 26 .rn> 

··--- 
)) . " 

,. 
220 203 425 12 u 26 4-l9 ,) 

i " 12 2 562 538 700 90 {);j 164 86-l 

)) " • 8 21(1 330 ;_;.{(I • • • 5-JO 

i • 12 10 578 ()68 1,2.!G 09 0:5 10.1 1.4IO 

1) » " 2 t,7 75 i::i2 ~ ) » f32 

\ )) • » )) » • • » • • 
» )) " 2 (;7 75 132 • ) • 132 

. )) 5 27 1,311 1,852 5,163 3-i 47 81 3,2U 

» )) 2 2 100 220 ue 30 38 68 48-i 

• » 5 20 1,50ï 2,072 5,570 0-i 85 1-19 5,7:!8 

)) " 1 7 281 -i0-1 685 • • , 085 
)) » 1 7 189 105 382 48 .'7 05 .J7j 

1 )) 6 3 175 221 500 25 21 46 4{2 --- 1 » 8 17 6-i5 818 1,463 75 68 141 f ,60.J 

" " » 5 75 78 t:;3 4 4 8 161 

• . 1 • • • • • J » • ---- 
• • » 3 75 78 155 4 4 8 rn, 

• • • » » " • • » • ~ 

)) i, » 6 ~H4 205 440 • , • .UO 
)) )) 1 8 165 2.19 4U • ) , .U.i 
)) » 1 14 400 454 803 • • • 863 

• 1 2 16 440 tfü.l 99.f. » , , 004 
)) )) 3 18 ü31 G.U 1,2W 12 8 20 1,:!95 

» 1 s 3-i 1,0ï 1 1,198 2,269 12 8 20 2,289 

2 1 51 114 .t,5G2 :i,1;GH 10,128 264 2-S.i- ;;os 10,636 
5 ·-14~- 

GÉNÉRAl,E. 
OiJ 7 237 fO 30,246 50,332 60,~ïS i,807 1,038 3,83:'> 6-1,415 

2 l 31 fl.4 4,GG2 ti,566 10,128 26.J 2-U 508 10,0:0 
----· --- ·--- --- ---- 075 8 2G8 12.J :H,808 55,808 70,706 2,1GI 2,182 4,;545 w,om 
. ---Os~- --~{)2 - 
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VIII. - Relevé indiquant : a) le nombre des étoles ga,·dienne.~ communales) 
personnel enseignant à la même date; c) la population scolaire au 

DÉSIGl'W.1'1'10111 munE D&S f.coLES GlRUIENIES. Ém m«RIQUB D9 PERSOlfü mmmr. 

DES DES pour pour lnstitutricts diplômits lnslilntrim ooo diplom~s 
mixtes. 'l'oCal. 

loiqncs. 1 rtligieusu. laïques. 1 religieuses. ruovrxces. ressorts d'iuspet!ion pri utipak garçons. filles. 

1 ° Écoles gardiennes 

l Anvers. 
Anvers • • · Malines 

Totaux. 

j Bruxelles. • · 
Brabant. • · · · · l Louvain • · · 

Totaux. 

Flandre occidentale, 
Bruges .. 

Courtrai . 

Totaux. 

{ 
Alost 

Flandre orientale. . 
Gaud 

Totaux. 

l Charleroi. . . 

Hainaut, . . . . . !\Ions . . . . 

Tournai . 

Totaux. 

j Huy, · · · · 
Liège. · · · · • · l Liége • · · 

Totaux • 

Limbourg. 

\ Arlon • 
Luxembourg · · · l Marche 

Totaux. 

Namur .... 

Hasselt. 

1 Dinant. . . . 

1 Namur .... 

Totaux. 

Le Royaume. 

)> » 11> 15 76 » H • . 
» 1 7 8 iti • 3 ~ 

--- --- --- --- --- 
» 1 22 23 01 • u , 

• )) G3 63 210 » 20 » 

)) )) 59 52 52 » 22 » --- --- --- ---- --- --- 
)) )) O:j 0;:i 242 " 51 " - 
)) D 11 il 23 ~ ,! » 

» )) 8 8 0 )) 4 » --- --·--· --- --- 
» )) 10 10 52 • 8 » - 
)) )) 17 17 10 )) 8 • 
" " 52 --) / 00 )) 6 » i)~ 

--- --- --- --- --- 
)} )) 40 40 t06 » 14 • - 
n » 12.1 12.J. 150 )) iO 5 

n D OG 06 83 ,. 36 2 

)) )} :55 55 56 • 21 i --- --- 
)) » 275 2ï5 . 2i!) " 70 0 - - 
)) 1 51 52 53 • 11 » 

)) )) 40 40 70 » 48 » --- --- -- --- 
• 1 80 81 112 » 50 • 
» )} 5 5 7 • 1 , - - - - 
)) » 18 18 JO » 10 1 

» » !) 0 7 » 2 » 
--- --- --- --- --- --- --- 

)} )) 27 27 17 » 12 1 - 
)) )) 20 20 18 1 7 4 
)) » 58 38 56 » 0 , 
--- --- --- --- --- 

» » 67 67 54 t 10 4 

• 2 639 6l1 010 i 25-i- 11 - --- 011 265 
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adoptées ou subsidiées att 5J décemb1·e !88~; b) le nombre des membres du 
50juin 188~; d) la populatitn; scolaire au 51 décembre !88i>. 

POPULATIOII AU 3D JUIH 1885. POPULATION AU 31 DÉCEMBRE 1885. 

tLF.\'ES GIIATliJTS. ÉL~l'ES PAl'A~TS, Total ÜÈVES GRATUITS. Éd:n:s PAYANTS. 
Total 

Car1011,. 1 Fill<•• 
1 

Total. Cor~o11•· I Fille,. l Total. 
général. 

Gorçons., Fillcs.1 Total. Garçons. 1 .-.11••· 1 Tot~I général. 

cc,mmnnnles. 

1,830 1,722 3,501 02 75 107 3,728 1,845 1,718 5,ti65 07 48 115 5,(l; 

ou 586 1,200 » • • 1,260 585 671 1,2,i4 12 12 24 1,2; ----1 ----•--- --- --- --- --- --- --- --- --- -- -- 
l,515 2,508 4,821 02 7a 107 4,088 2,428 2,580 4,81ï 79 00 15!J -i,Ot 

, ----1---•1----1- - --- - - ---- 

5,507 ,i,860 10,107 481 liOI 1,042 tt,209 4,941 -i,530 0,471 447 403 910 10,31 

1,635 t ,807 3,,H:? !Ji 85 182 5,624 1,081 1, 70~ 5.580 13:l 115 247 3,G1 ------- ----------------·----------- 
0,~-I:! Cl,G(;ï 15,GOO 5i8 01(1 1,224 14,835 0.022 0,235 12,85î 570 5781 1,157 H,01 (----·- - -.----------- 

505 G;,7 t,062 o, 71 13;; 1,i07 405 024 1,t19 03 68 131 1,2t 

21:5 215 458 til 73 i24 58ll 1!)G 213 409 44 58 102 51 

--7-18- 802 1,5~0 :115 1,i.j. 25!) 1,7;!) 691 837 i,52l> 10ï 126 235 1,71 ·----·- --1----·- -------- - 
8'>'> 70ï t,GIO 28 ,H 09 1,088 800 877 1,086 52 43 75 1,7( 

2,208 2,208 -i,506 200 2-i2 4:ïl 5,047 2,310 2,161 4,471 184 198 382 4,8i 
1----1---- --- --- --- ---- --- -- -- --- -- -- -- -- 

3, 120 5,005 0,215 237 283 520 0,735 3, HO 3,038 0, 1f>7 2Ul 241 457 G, 61 --•----·---------- -- 
.i,85-~ 5,502 10,420 21î0 312 502 10,088 4,50ï 5,245 0,fH2 200 250 ,füO l0,30 

3, 7J5 5,0:H 7,65î 156 153 500 7 ,OGO 3,520 3,080 7,200 f71 Hi9 540 7 ,5, 
t,5t,.J l,GOï 3,161 ti5 186 501 3,522 t,415 1,40-i 2,819 15-:I 129 283 3,10 --- --- ---- --- --- --- -- - -- --- --- --- --- -- 

10, 12I H,123 21,2-14 581 651 1,232 22,476 O,:i3210,320l0,861 534 548 1,08220,0-4 - --- - -1---·•---- - --- ---- -- - 
i,537 1,778 5,515 111 120 '.HO 3,555 t,207 1,4BI 2,728 i05 108 211 2,03 

-4,300 3,023 8,2:!5 8G 01 177 8,400 3,50ï 3,275 6,78:l 78 81 HîO 8,91 --- --- --- , --- -- --- --- --- --- --- -- 
5,857 5,701 11,53~ 1!J7 220 417 H,055 4,77-l 4,736 0,5i0 181 18!J 570 0,88 -- ------------- 

! IO Hlï 226 se .-18 84 310 127 123 250 5B 40 82 53 ·----1- --1----1---------- 
400 451 000 tOl 103 20.J 1,104 ,1,06 451 9,i7 91 97 188 1,15 

102 192 31H 12 t5 25 3ï!J 163 1i6 530 4 G 10 54 --- --- ---- ---- --- -- -- -- -- -- --· -- 
031 623 t,2tii H5 IIG 220 1,,i83 650 627 1,28() 95 103 198 'l,48 --------------------- 
618 747 1,305 2:! 21 43 1,408 558 608 1,220 26 15 59 1, 21i 

t,001> t,00:î 2,160 37 57 04 2,2;;.l 951 1,024 1,0ïi> (;:l 7,1 ise 2,10 
--------- ---------------- i,683 1,8J2 5,525 59 78 157 3,062 1,509 1,602 5,201 78 87 loti 3,30 
- -1----1---- --- - -- -- -- - 

" ,68-1 32,"8 63,9'2 2,00• ,, '°' 4, ,.. 08,'21 "'·'" 30,llOo,9 ••• , , , "°' l,IJ'/8 ··"'I"''" 

4 

0 

2 

5 

0 

4 

6 

0 
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- - - . - - - - - - - - -~ - -· ... -- --- --- - - - -- - - - 
DÉSICll.~TIOll mm DES tcom G!IIDl&m~ trn mfa1Qu& nu msomt sm1Gmt. 

J)ES DES pour pour 
loitilulrim diplômùi lnslifulrim non diplômées 

mixtes. Tolal. 
l•Ïqurs, l,eligicusr, laïques. 1 religieuses. PRO\'IXCES. rusoris d'iUi,tcii~• principale. garçons, filles. 

t• Écoles gardiennes 
f Am·ers. 

An\·ers • · - · · · l Malines 

Totaux 

Brabant ..•... 

l Bruges •. 
Flam.lre occidentale. 

Courtrai . 

Totaux, 

l' Alost ..... Plandre orientale . 
Gand .... 

Tot.iux. 

l Charleroi. . .. 

Hainaut. . . . . . Mons . . . . 

'fournai 

Totaux. 

{ lluy · · · · · 
Liégc. - - · l Liége • · · • 

Totaux. 

Limbourg ..... 

Luxembourg. . . . 

Bruxelles. 

Leuvain • 

Totaux 

Hasselt. 

Arlon . 

Marche 

Totaux. 

J Dinant. 
Namur · · · l ISamur. 

Totaux 

Le Royaume. - Totaux. 

• • )) li » » » )) 

• ,i (l 10 » )) )) 13 
--- --- --- --- --- . 4 G 10 • ~ li 13 - ,. 

10 10 2 12 7 • • )! 

• • 8 8 » » )) 18 --- --- --- ---- --- 
• )1 18 18 2 • 12 21> 

• • 12 12 • • 2 17 

• 1 te fO !) )) 2 21 --- -- --- ---- --- • ' 28 28 !) » 4 38 

• • 31 31 • » 7 42 

t • i2 H » )l 5 11 --- --- --- 
• • 43 43 • » 10 53 - 
» )) IO IO )) » 1 16 

• • 11 tl )) • 1 13 

• » 19 19 i • 7 12 
--- --- • • 46 46 1 • 9 41 - 

0 • 7 7 • )) • 7 

• • » • » • • » --- --- --- --- --- --- • • 7 7 ,, • » 7 

• » g 0 • 4 }) 11 

• • 5 5 » » b 0 

J » 12 12 • » 1 13 
--- --- --- --- --- • ~ tï 17 • • 1 19 

• • 22 22 • t 2 19 

• • 29 29 » • s 30 
--- --- ---- --- • • 51 51 ~ 1 7 40 - 

• 4 2:fü 220 i2 :s 45 256 -------- ----- 17 209 

.l?coles gardiennes communales . . • • . 

Ëcoles gardiennes adoptées ou subsidiées: 

Totaux généraux. . • 

BÉC,lPITtJLITION 
• ! 039 04t OIO t 21.H 1l 

• 4 22:S 229 12 1$ 45 2~6 --- --- --- --- --- 
J G 80.i SiO 0"" Il 297 267 

1 -- -- -- --- 928 S04 
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POPULATION AU 30 JUllj 1885. POPULATION AU 31 DÉCEMBRE 1885. 

Üt:VES Gll.\11.:ITS, i.1.t~v.s uu:ns. ll1.hES GRATt:ITS. ÉLE\'ES P.l\'ANTS. 
Total Total 

G••t•"·· 1 f ill«. 
1 

Total. Gar{ollS, 1 filltt. 1 .Total. sénéral. G,rton•-1 rillu. 1 Tolal. Gu~on1.1 n11 ••• 1 Total. général. 

adoptées ou subsidiées. 
» ~ • • ~ • » • • • • • • • 
221 201 -i22 22 1ï :,,;o ,Uil 200 -i(ll ï5ï 20 22 48 805 
--- --- --- --- -- -- -- -- -- ---- -- 

2U 201 ,l'>'> ~ tï 30 -i(ll 200 ,IOI 75ï 20 22 -18 805 -- -- -- - -- -- - 
537 581 1,118 110 GO 188 t,:500 521 5:'j;i l,OW 02 05 i8ï t ,203 

5-IO ne 1,250 :?4 5!) (;S 1,:5!0 511 o:;5 1,106 iO 50 HO 1,235 
--- --- --- --- --- -- -- -- -- -- -- 

l,0ï7 i ,2Di 2,3ï-i 143 108 251 2,625 1,032 1,210 2,212 Hl U5 250 2,-t08 -- -- -- -- -- -- - 
150 205 355 47 4:, 02 ,U7 803 831) 1,012 43 ,15 8l:I 1.730 

1!J.i 279 473 ;;o 4G 85 558 -400 535 035 101 130 2-13 1,178 
--- --- --- --- -- --- -- -- -- -- 

3-U -UH 828 80 01 liï 1 ,oo:; 1,20:5 1,:m <;) ,·-- Hi UH 331 2,008 -,:>11 
-- -- -- -- -- -- - 

l,[ii3 1,830 3,432 61 102 IB3 3,50:; 2,110 2,013 ,!,720 122 153 Q-r-· 5,00-i .,a 
,H3 502 0.11, 150 H.15 3-15 l ,2'JO ,!8!) :Hl 1,000 1GI ~10 571 l ,5il 
--- --- -- --- -- -- -- -- --- 

2,0IO 2,361 4,5iï 211 207 1i08 .{,885 '2,005 5, !~-• 5,720 283 363 nrn 0,3W - --- -- -- - -- -- - - 
;;:;:; 000 1,2tH 2 1 3 1 !.)•··· .,w 69:i 1, li,l u 1i 31 1,205 ,_.,, 
5;';3 5GS 721 60 05 1~·· !HO ;jt!) 5!i2 7:51 63 71 13,i 865 _a 

-~- ,160 70:! 58 100 t:;8 050 345 -158 801 76 82 1~8 m;o i>-i> --- --- --- --- -- .. -· -- -- -- --- -- -- 
1,231 1,536 2, 76i 120 IGG 286 J,(155 l, lil 1,53:5 2,700 1:;3 li0 5~ 5,029 ---- - -- -- -- -- -- - - 

208 555 503 i3 29 1:, 005 us 272 420 i 22 20 ,UO . - 
• » • • • • • • • • • • > • --- ---- --- -- -- -- -- -- -- -- 
208 355 563 13 20 42 oo:; U.8 1.)-~ .,20 7 22 20 4-10 _,_ 

- --- -- - -- - -- -- - 
GOO GUO 1,~00 i6 7ï 155 1,502 660 050 t ,30:.i 82 01 17:5 1,.n8 - -- -- -- -- - - -- 
210 200 41G • • • 41(, 215 212 -i25 ) • • 425 

3® 450 815 10 20 5!.) 85-1- ;m, -11.1 755 21 2-i 45 ï98 
·----· --- -- -- -- -- -- --- 

5ï5 656 1,231 IO 20 30 1,170 r•r·-1 B:!G t,lï8 21 24 45 1,223 .,.,_ - -- -- -- -- -- - 
50,f. i:U 1,318 ï tO li 1,335 ~ G-16 l ,l!H 0 10 28 t,222 

801 1,173 2,05-i 38 73 Hl 2, f.j;j 011 1,133 2,0-H -i 1 61 102 2,UO 
--- --- --- --- ·-- -- -- -- -- -- -- 

t .sss 1,80ï 3,352 -i5 8:5 128 3,480 1,-füO l ,iï!J 5,238 50 80 150 5,568 

-- --- -- - -- -- - 
7,72ï !l,306 17,1:!3 7~ti 888 1,623 18,7-16 0,152 11,620 20,152 880 1,IOI i ,081 22,155 

GÉ~ÉR.U,E. 
31 ,68-i 52,268 05,032 2,00S 2.2(H .uoo 68,221 20,461 30,006 50,-!07 1,005 l ,Oi8 5,883 63,550 

'i,727 0,30(; ti,123 735 888 1,623 18,i,16 !).152 11,020 20,152 880 1, t ~I t,981 22,135 
---- --- --- ---- --- -- -- -- -- -- ·--- 
30,411 4-1 ,66i 8l,0î1.i 2,7-15 5,t.m 5.891 86,00ï 38,593 -U,016 ï0,Gl9 :?,i81i 3,0i!) 5,861 85 483 
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IX. - Relei;é indiquant: a) le nombre des écoles ga,•diennes communales) tuloptées 
à la même date; c) la population scolaire au 30 juin 1886; 

DÉ81G:l'.t.Tle• NO:llm DKS ÉCOLKS G!BPl&XS&S ff!T KUIIBRIQffK DU rmomL l!!S&IGJUT. 

OES DES pour p~u• 
hutiiali:frts difi,i•éts l1slil1tri,t1 D.a diplimiu 

mixtes. Tol,aJ, 

lol11uu. \•tligieu•et- loi11un. 1 rtligieuse,, PROVINCES. reW>rfid'io1petlioo prin,ip~l1. garçons. filles. 

to Écol~s 

~ Anvers. • · · 
Anvers • · · · · · ) Malines • · · 

Totaux. 

• Bruxelles. • • 
Brabant. · · • · ~ Louvain • · • 

Totaux. 

~ 

Bruges •• 
Flandre occidentale. 

Courtrai . 

Totaux. 

i Alost. . . .. 
Flandre orientale .. 

Gand .•.•• 

Totaux. 

l Charleroi. . . 

Hainaut. . . . . . !\Ions. . • . . 

Tournai 

Totaux. 

\ Huy· • · · . 
Liége • · · · · · ) Liége • · · · 

Totaux. 

Limbourg • . . . . 1 Hasselt. 

~ Arlon • 
Luxembourg · · · l Marche. 

Totaux. 

~ 

Dinant. . . • 
Namur . 

Namur .... 

Totaux. 

Le royaume. - Totaux. 

» ~ 16 re n 
1 

" ~3 
1 

» 

J • 0 0 ii • 7 ~ ---- --- --- --- --- 
J 25 2:5 80 • -=> , ) ;). 

» • 66 60 211 • .(0 • 
» • 36 30 32 • 2ï 1 --- --- --- --- 
• » 102 102 2.13 • iS t 

• » 13 13 25 • t • 
» • 8 8 0 • 4 • --- --- - --- » • 21 21 ;en • 5 • 
» • 17 17 1~ • 0 2 

» -') -') 8-i- • 0 • » ;). .,_ 
--- --- --- --- 

» • 40 49 to2 • 12 2 

» » 126 120 i25 • iO :; 
» • 06 00 8-l- • 30 2 

" » 55 !'fü 36 ) q •• i . ;) --- --- --- --- » • 2ï7 '2ï7 2-15 • 83 8 

• i 31 32 35 • 12 1 

" • 49 40 83 • 45 ) --- --- --- --- --- • 1 80 81 118 ~ 57 1 

» • 5 5 i • • ,. 
• • 18 18 iO • 10 t 
J , 0 9 7 • 2 • --- --- --- --- --- --- » • 27 27 17 • 12 l 

• " 30 30 u. 1 11 G 
l) » 30 30 38 1 8 • --- -- --- --- ---- --- • • 60 60 52 1 t9 6 - • 1 055 ese 007 f 203 10 ------- ---------- 008 :m 
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ou subsidiées au 51 décembre 1886; h) le nombre des membres du personnel enseignant 
d) la population scolaire a1i 5-1 décembre ·1886. 

POPULP.TION AU 30 JUIN 1886. POPULATION AU 31 DÉCEMBRE 1886, 

ÉLÈl'ES GR.\TUITS. Él,ÈVES !'AYANTS. 
Iotat 

ÉUhES GRHUITS. ~.LÈVES I'.\ YAIITS. 
Total 

Gn,tons, I Filles. 1 Total. Garçons. \ Filles. l Total, 
général. +. Filles. 1 Total- Go1ço11s.1 Filles, 1 Total. 

sl!néral. 

gnl'dlennc• communales. 

2,130 2,017 4,15G 81 50 131 4,287 2,iïO 2,001 4,171 77 m 13 l 4,505 

738 710 1,,U8 20 20 ,rn 1,497 71!) 68,i 1,403 5G C)" GI i ,,IOi -.> --- -- --- -- --- --- --- -- --- --- --- --- --- --- 
2,8ï7 2,7'27 5,60-i 110 70 180 5,784 2,88!.J 2,685 5,574 115 82 rn:; 5,769 - --- - --- - --- - --- - - - - - --- 
tï,68:i 5,086 10,771 472 ;jOi 073 11,741 fj,2HJ -1, 786 10,00:; 403 '"'C) 1,0-i;'; 11,0:;o .J,J~ 
1,808 1, !JO:i 3,803 1 ""-' 152 32-i 4,127 1,8U 1,8G7 3,G!JI 180 i(l{ 5:i3 -1,oi.1 ,~ 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

7,583 G,\)01 14,57-i (i.1,4 053 i ,207 1:i,871 7,0,13 (l,JJ:;5 15,()!)fi 082 7 rn 1,508 1:,,004 - --- --- --- - --- - --- - - - --- - 
7J.I. 775 i ,4~1) 6G 70 142 f ,651 72ti 763 j ,488 o:; GD 13,i 1,622 

226 241 467 51 7!) 130 :;!)7 103 212 40:; so 55 10:i UIO 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

0-iO 1,010 1,056 117 15ti 272 2,228 !)18 07ti 1,8!J3 11:> 12-i 250 2,132 
--- - - - --- - - - - - - - - 

004- 081 1,88;'> 01- 80 i;iO 2,035 8G7 018 1,'18;; 00 87 147 1,1)32 

2,421 2,307 4,818 109 240 4-fü 5,203 2,55!J 2,,188 4,847 166 100 33:; 5,182 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --· --- --- ---· 
- -CJ-· 3,378 G,ï03 205 532 ti95 7,208 3,2:W 3,,!06 6,632 22G sse 482 7,114 .,,.,~.J - - - - --- - - - - - - - - 
;j,085 5,437 10,521 247 280 533 11,0:;5 4,020 5,003 9,623 20i 271 4ï:i 10,008 

4,112 5,0i;i 8,087 20!) 24!) 458 8,51;,j 5,067 5,:i87 7,254 17G 1\)1 567 7,ll21 

1,508 i •. C)" 3,0!J3 182 102 544 5,457 1,408 1,203 ~. 701 141 150 271 2,07i ,;,_.) 
--- --- -·- --- --- --- --- ·-- --- --- --- --- --- --- 
10,765 10,937 21,702 658 607 1,555 23,037 0,6!)5 !J,883 19,578 521 1i0':l: 1,113 20, 00 l - - - - --- ~ --- - --- - - --- - - 
1,815 2,033 5,00G 52 51 83 5,080 i,;i22 1,052 5,154 28 38 66 3,220 

4,581 4,412 8,703 82 7.f. 15(; 8,040 3,6Gl 5,733 7,:=;!J.i 156 45 101 7 ,,i05 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

G,25-1 ü,.f..rn 12,G!lD 114 12;; 23!) 12,!)58 5,183 5,505 10,548 Si 83 16ï 10,715 --- 
13GI 271 

--- - - - - --- - - - - --- 
155 3fl J!) 87 358 120 150 2i!) 45 42 85 3H - - - - - - - - 
5i3 -i02 1,03~ 02 ü2 121- f, 15ü ,fü9 465 O·'" :H 47 101 t ,023 

177 203 380 ,i 10 14 504 171 107 538 7 G 13 3~1 
--- --- --- --- --- -- --- --- --- --- -- --- --- --- 

720 G!J5 1,415 6G 72 138 1,1>53 630 030 1,260 61 53 114 1,374 - --- --- -- - - - - - - - - - - 
mn 810 1,-H3 51 40 71 1,5H 508 710 1,514 40 55 75 1,38, 

1,157 1. 182 2,Zilll 02 07 12!) 2,448 1,014 t ,029 2,0-i:5 G2 GG 128 2.-171 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

1,704 1,008 3,ï!J2 \)5 107 200 5,092 1,612 -1 ,745 5,557 102 99 201 s.sss - - --- --- - - - - - - - - - -- 3-i,503 i'>l ,323 G8,7IG 2,083 2,200 ,l,5l3 73,050 31,325 31,,W2 02,817 1,017 2,0i7 3,0!)i GG,811 

- 
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DUIG.'W&Tle:t ffOIBRE DES ÉCOLES GARDIBms gm NUIERtQO& ou msomt mmmt. 

DES DEIi pour pour lnslilu!rices diplôinlts lnslilu!rim non diplô111ie1 
mlxtes. Totnl. 

loïques. 1 r<ligieuscs. loï11uu. [religleu5t•s 
PIIOVH'iCES. ressorla d'insptctfon principa't, garçons. filles. 

iQ Écoles gardiennes 
! Anvers. • · · 

Am·ers , • · 1 Malines • · · 

Totaux. 

~ Bruxelles. · · 
Brabant. · · · · · / Louvain • · · 

Totaux. 

{ 
Bruges. . 

Flandre occtdentale. 
Courtrai . 

Totaux. 

~ 

Alost .. 
Flandre orientale. . 

Cami .. 

Totaux. 

Charleroi. 

Hainaut. ..... < Mons .. 

Tournai 

Totaux. 

} Huy, 
Liécc l Liége, 

Totaux. 

Limbourg ..... 

Luxembourg . . 

Hasselt. 

\ Arlon . 

' Marche. 
Totaux. 

} Dinant. · · · 
Namur • · · · · 1 Namur. • · · 

Totaux. 

Le royaume. - Totaux. 

» 
1 

)) 10 iO 1 )J 12 12 

• )1 11 u )) t 2 12 --- --- --- --- --- --- --- --- » t 21 21 1 1 14 24 - -- 
» 1 10 10 2 » 14 6 

1 )) 12 1~ • )> 2 20 --- --- --- --- --- --- 
)) » 22 22 2 )) 16 26 - 
)) , 16 i6 » » • 26 

)) » 1:5 Hi )l 1 0 21 --- --- --- --- 
)) » 51 51 » l 0 47 

~ ~ 20 20 )) 1 0 57 

• )) 10 !!) )) » 1:i 14 --- --- --- ---- --- --- --- 
» )) ,i8 48 » 1 24- ~t --- . 
» » 15 fü » » » 23 

lJ 1 15 14 lJ • 1 17 

li » 17 i7 1 )) 8 ro --- - --- --- --- --- 
» 1 ~ti Ml 1 )) 0 50 

)) )) 4 4 » » JJ 4 

JJ " )) )) » • » )J 

··--- --- --- --- --- --- --- 
)) )) 4 4 » )) » 4 

)) ) 10 10 ' » » rn 

» 1 8 1 9 )) • » 12 

» )) 13 15 • » 1 14 --- --- --- --- --- • t 21 22 ~ » 1 2G - 
» lJ 31 31 1 )) 3 27 

" )) 32 52 » )) 4 34 --- --- --- --- --- --- 
» )) 63 G3 1 » 7 61 - - - 
a 2 26ri 267 5 3 77 508 ~- --- 8 581, 

RÉCilPl'flJL..l TION 
Écoles ~ardienncs communales . . . . 

f:colcs gardiennes adoptées ou subsidiéés 

'fotaux uénéraux .. 

- • 1 055 61:îO 907 1 205 10 

• 2 205 207 5 3 77 308 --- --- -- -- -- -~-- -- 
)) 3 020 023 012 4 370 327 ------o w--- --01)~ 
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POPULATION AU 30 JUIN 18B6. POPUUTION AU 31 DtCEMBRE 18B8. 

Ê:LËl'l!5 ÇIIUt.'ITS, iLi:n:s l'U'AXTS. f.i,~\'f.S Çft4TL'ITS. tLÈ\'ES l'AYA~TS. 
Total Total 

G,r!•n•· 1 l'illu. ! rotai. Garçons. , Filft1. 1 Total. i;fnlr~I. 1ôutons.1 r,11,1. 1 Tctal. (l>rçons. , l'illes. l Total. &'"''"'- 

t,11$8 t, 13:! 2,3:!0 ;:, 10i) li5 ?,-i!)5 t.35:5 1,318 2,671 77 i17 191 2,865 
,i2i S!lf-1 l{'I·· 00 GG 12(1 951 41J 382 790 52 52 10,i 000 

__ , 
--- --- --- --- --- --- -- --- --- --- --- --- --- ---- 1,615 i.sso 3,1-15 13:; l(j(, ~H 3,.t.W 1 ,iûi l ,iOO 3,-iGï 12!.I 160 298 3,705 - - - - -- - - - - - - - ;;3; 001 t, 138 rno 1~- ~-- 1,.w; :IO(l a;jj 1,153 i3I 107 238 i ,391 _, -11 

!iS2 85.'5 1,:;10 -13 !)'1 13,; t ,(iit, 025 SO!l 1,43.J- 41 85 i20 1,560 ' - --- --- -- --- --- - --- --- -- --- --- --- --- ---- t,21!.l 1, ,i:;!J 2,lii!; 1!)3 210 .m 3,0fJ0 l,'!21 l ,3Gti 2,587 172 !02 36i 2,051 --- - - - - - - - - - - - - 
1,023 1,100 2,123 ;3 02 13.i 2,2:;l:I 1,0Hl l ,OOi 2,IW 82 60 142 2,258 

see o;:; 1,lkl 250 30:? f,12 1,793 .m2 HG2 l,t;H 230 :HO 5i6 t, 730 --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ---· -- t ,ii:?U !,ïï:; 3,301 3:!3 -l:H Hi .,,o:;1 f ,:il 1 1, n;o 3,2i0 318 400 718 3,088 - - - - - - - - - - - - - t, ïfJI 2,214 .,,oo:; H.i-f 2.50 -il3 -f,.Hfi t ,818 2,20S 4,UO 110 225 37-i 4,510 

IH8 1,0:H t ,872 203 228 ,131 2,303 s~- 833 1,000 306 Ç)Ç)- 520 2,180 _, __ ., 
--- --- --- --- --·-·-· --- --- --- --- --- --- --- --- ---- 2,U3!J 3,~38 Z>,8iï 35ï .un 8-H O,ï:!J 2,fii5 3,131 5,80(1 .155 4-J8 903 O,ïOO - - - - - - - - - - - --- - 

GJG 8G2 1,518 ,16 /j.i- IOO l,GIR Sl2 1m l ,3a-J 03 tU ti7 t ,!j5t 
58(; .f36 82:! ï3 02 1(1:; O!li 523 ,1:;:; ii8 73 102 175 0:53 

,H-i 508 o:;2 Il!) llli 1:;5 1,107 .10;; ·tfü 801 ,17 51 08 !l59 --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ,,.um 1,80(i 3,2!J:? 18.'I 2:52 ,t?fl 3,71:! l ,2i0 1,723 2,003 183 207 4:50 5,.U3 - - - - - - - - - - - - - 
136 :HO 350 21 1-1 3t. 3!)1 f '>'> 218 ~HO 17 13 30 370 

• lt • • ~ • • • • • » lt ~ • --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 136 HO 356 21 H ;;:; 5!H 1 '1·) 218 3-lO n 13 30 570 - - - - - - - - --- - - - - 
1.iill 7i-i 1 ,sr;o 181 201 382 1,732 020 ïGï 1,387 t;;;; i09 5:B 1, ï Il - - - - - - - --- - - - - - 
20ï Ç)··.J .1;;11 1~ lï:? :W5 ï!.i-1 201 ~Il 415 Dl i34 2:2~ 6~0 ::..,_ 
3;;2 -i~i 7iG 51 40 il 8iï 506 -U!l 75,j 19 53 ••C) 807 i>- --- --- --- --- --- --- --- --- -- --- --- --- 5;;9 Gïl.i 1, ::!3;) 1t;i 212 5tl6 1,601 tilO GGO 1, liO 110 16i 2i7 j, 4-:17 - - - - - - - - - - - -- - 
Oil ïSG 1,-IOi -fi -il k2 l,-i80 635 6ï0 1,305 (l:? 70 13:2 1,-137 

l,OïO 1, ~r;c; 2,32G r·- 7-i m 2,-foS 8fl0 1,050 1,!HIJ 60 8:S 143 2,002 ,).) --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 1,ï-11 1 ,!)[I:? :;, î,33 !H 115 ~09 3,!l-1-2 1,5;.., l,ï20 3,~:;.J 1 "'" !;53 2ï5 5,520 - - --- - - ~,~ --- - - - - - 11,:>00 13,470 :H,9ïl) l,GiG 2,0ïO 11,230 1;;,0.11 :2., /2ï,i 1,661 1,078 3,0SO 27,015 

1 1 1 
GÉ~l:R.U,F.. 
;;.J,3!):; 3-l,323 -68, 71G 2,083 2,260 4,;;.13 ;s,o:m :;1,s2:;1 :;1.-1ot1G2,s1; 1,!Hï 2,017 :'i.00-1- 68,811 

u.son 13,,iïO 2,,!)iO l,Gf6 2,070 :;,rn; ::.'1,680 11 ,:?SOI 13,0i-Jl24,274 1,601 1,978 5,63!) 27,013 

-15,kOS ,i7,i!);'l OS,686 ;;, i2!) 4,330 8,0;.i!J 101,7:f:j ,l:?,tï::;5f~;,53618ï ,001 5,608 -i,0~5 7 .635 !),l.,724 

' 
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X. - Relevé indiquant : a) le nombre des écoles ga,·diennes communales, adoptées ou 
même date; c) la population scolaire au 50 juin f 887; 

. --- -- - . -· . -- --· ,. __ ., -- - -- -- ~ - . .. - --- . 

DÎ'.f!JJG!V~TIUI !O.IIBRR DKS tcou:.~ GARDIEm:s trn XUllÉRIQUR DU rxr.somL ESSEIGNHT. 

DES D&S pour pour lnsliiofrim diplô111m laslil■lrim non d1plômfo 
mixtes. Total. 

PROVINCES. ms«h d'iasptdion priacipalt. garçons. filles. l - 1 reli- . 1 reli- arques, gioll!ro5. lau1ue~. gicuses. 

1° Écoles gttl"dlenne8 

i An,·ers. 
Anvers ...... 

l\falines 

Totaux. 

l Bruxelles. 
Brabant. ..... 

Louvain . 

Totaux. 

rr11rres .. 
Flandre eceldentale. 

Courtrai. 

Totaux. 

\ Alost Flandre orientale .. 
Gant! 

Totaux. l Ch"''"';_ . 
Hainaut. . . . . . !\Ions . . . 

Tournai 

Totaux. 

{Huy .... 
Liérrc ....... 

Liège 

Totaux. 

Limbourg \ Hasselt. . .... 

j Arlon • 
Luxembourg. · • · l Marche. 

Totaux. 

l Dinant. · · 
Namur • · • l Namur. • • 

Totaux 

Le Boyaume. Totaux cénéraux 

• • 16 16 67 • !Sl'l » 

• i 8 !) -11; . 10 . 
--- ---· --- --- • 1 h !!5 83 • 38 • 

• • 68 68 !t9 • 49 • 
• • 37 37 34 • 25 1 --- --- • • 105 105 553 • 74 1 

• • I.! H !6 • • • 
• • 8 8 !) • 5 • --- --- ·--- --- • • 20 !0 35 . 5 . 
1 1 18 20 18 • 9 3 

• - 31 31 8! 1 5 . 
--- t 1 4!) 51 100 " H 3 --- 

» • U6 HG tU • !3 5 

» • 97 97 80 • 43 ! 

• • 55 5~ 37 ~ 23 1 --- --- --- --- • • !18 !78 .!38 » ll9 8 --- - 
• 1 31 50 36 • 11 1 

• . 50 3% 91 • 40 • --- --- --- ---- . 1 81 8! U7 . 51 1 - 
• • 5 5 7 . • • - - 
• • 18 18 ' !) • 10 ! 

• • 9 9 7 • 1 1 --- ~ --- . . !i 27 16 8 11 3 

• » 30 30 14 1 il G . • 4! 4% 39 • 10 l --- ---- --- --- ---- --- --- . • 7!! 7! 53 1 !i 7 

1 

. -- 1 3 661 665 t,!J:! 1 303 23 "'----------...-...--.~ - ----- 1,'!13 326 

t') \'ingt-quatrc de ces i~titutrices ont été diplômée.; par l,1 \ille 1\'Anrers après avoir $11Ïl'i avec suecès, pendant deux nns uu 
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subsidiées au 5t d-écemb1·e 1887; b) le nombre des membres du personnel enseignant à la 
d) {a population scolaire mi 5{ décembre f887. 

---- -- - --- - .. "' - . -- --~- . --·- __ ,. ___ --·----- -- - . -- - --- - - - 

POPULATIOII AU 30 JUIII 1887. POPULATION AU 31 DtCEMBRE 1887. 

ÉI.ÈVF.S GRATUITS, Jll!VES P.\YA~T5. f.LÊVf.S GRATl:ITS, ÜÈVE:i PAYANTS. 
Totnil TotA.I 

Garçons.[ Filles. \ Tot •• ,. Garçons.\ Filles. 1 Tou,1. K"iillQr•I. Garço11s. i Filles. , Total. Garçons, 1 Filles. ! Total. a;:la.éral. 

communales. 

2,166 2,108 4,!74 70 53 123 4,307 !, i97 !,006 4,!08 57 45 10! 4,S05 

7!5i 958 1,709 19 !5 H 1,753 753 846 u·;eo H i!) 33 i ,li3! 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

2,917 3,066 5,983 89 78 167 6,150 2,950 !,85! !i,80! 71 fj,4 135 5,037 - - - - --- -- - - -- - --- - 
6,M5 5,684 11,929 556 631 1,187 13,116 5.553 5,133 10,686 5!6 643 1. 169 H ,855 

1,920 1,992 3,9I~ 230 !07 437 4,349 1,692 1,8!3 3,515 18! t10 352 3,867 
--- --- --- --- -- -- --- --- --- --- --- -- --- --- 

8,165 7,676 ·15,841 786 838 1.6H 17,4G5 7.!-i5 (;.956 H,201 108 !!13 1,5!1 15,7!! - - --- - - --- - - ------ - - - 
809 854 1,663 58 64 U2 1,785 7!3 688 1,411 4! 47 89 t ,500 

202 273 475 56 63 -!.19 594 184 264 H8 41 n !li 539 
--- --- -- --- --- --- --- --- ~,~ --- --- 1,011 1,127 t,138 114 H7 241 !,379 907 89 91 tt!O !,039 - - --- - - -- --- - -- - - 

1,001 988 1,989 64 88 152 2,HI 1,008 1,113 !, 1!1 7! 101 173 2,!94 

2,426 2,417 4,843 158 225 883 5,2!6 2,399 !,3!! 4 .7!1 130 182 31! 5,033 
--- --- --- --- --- --- -- --- --- --- --- -- 

3,427 3,1105 6,t\32 222 313 535 7,367 3,407 3,435 6,842 !O! !83 485 7 ,3!i - - - --- -- - -- -- --- -- - - 
5,200 i>, 741 10, 9,il 221 267 488 11,420 4,491 5,08! 9,573 189 246 435 10,0(18 

4,141 4,294 8,435 236 331 567 0,002 3,661 3,776 7,H7 219 258 /;77 7,9!4 

1,677 1,507 3, 18,i 152 161 313 3,497 1,468 1.356 2.6!'!,1 13,i 139 !13 3,097 
--- --- --- --- --- --- -- --- --- --- --- --- --- --- 
11,018 i1, 54! 2!,560 609 759 1,368 !3,928 9,620 10,~U 1!) ,834 54% 6H t,185 !1,019 - - -- --- - - -- --- ---- --- - - 
1,900 2,025 3,925 28 44 72 3,097 1,5!7 1,595 3,!U !! !3 45 3,167 

4,661 4,409 9,070 H 6:; 139 9, !O!l 3,886 3,73~ 7,G!O 60 55 115 7,'135 
--- --- --- --- -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

6,561 6,434 12,995 102 109 211 13,206 5,413 5,329 10,74_! 82 78 160 10.90! 

--- -- -- - -- --- -- -- 
1531 306 
- - -:-1 1GO 179 339 43 56 9!1 438 153 4! 5! 400 - -- - - - 

581 557 1,138 45 71 116 1,254 508 540 1,138 53 70 U3 1,!61 

241 219 460 8 4 12 472 !06 182 388 4 3 7 395 --- --- -- -- -- --- --- --- --- --- --- -- 8~1 776 1,508 ti3 75 1!8 1,726 80-i 722 1,5!6 57 73 130 1,656 -- - - -- - -- -- -- --- - - --- 
715 782 1,49ï 38 25 63 1,560 646 695 1,341 29 3t 60 1,401 

1,177 t, 204 2,381 58 7l! 130 2,511 1,056 1,066 ! , 12! 63 l 67 130 !,!5! ------ -- --- --- --- 
1,8\12 1,986 3,~78 96 97 193 4,071 1, 70! 1,761 3,463 92 98 190 3,653 - - -- -- -- -;:-;;-17,1-;;- ~, 68,655 35,973 36,191 72,164 2,114 2,45! 4,566 76,730 32,:i!0i 1 

a2, 374\ 64, rn; 

moins, un cours Frœhel. 
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•·• ~- - - ... ·--- -·· ·-· .... ·- .. ~-- ---- - . .. . .. ··-. .. •• • ••-•• - • C ... ,. .. ---· _,._ .. - -- .. - .. .. 

DÉltlGN-'TIO~ NOllm DES ÉCOLES GrnDlmES ËT!T NO.l!ÉRIQUB DU PEP.SONSKL RNStlfülT. 

DES DES pour pour lo1tilutrim diplomiu lnslilulrim non dip!ômits 
mixtes. 'l'oCnl, 

PROVINCES. rt1iorls d'inspection printip~le. garçons. filles. 
1 .. 1 roli- 1 .. 1 reli- niques. gteuses, aiques, gicuscs. 

2• Écoles gnrdlennes 

{ 
Anvers 

Anvers • · · ' · · Malines 

Totaux. 

Brabant. . . . 
l Ill'l~Xclles .r. :. 
l Louvain ... 

Totaux. 

· . 
Fla11,11·1;. occidcnta le { 

Bruges .. 

Courtrai . 

Totaux. 

l Alost .... Flandre orientale .. 
Gand .•. 

Totaux. 

· Hainaut. .. 

\Charleroi.·.:. 

l!\Ions ... 

r Tournai 
Totaux. 

Liége , p1~1y, . 

h1ér:c . 
Totaux. 

Limbourg . - .... 1 Ilasselt .". 

\Arlon -~ 
Luxembourg · · · l Marche. 

Totaux. 

j Dinant . · ; 
Namur • · · l Namur. · · 

Totaux. 

Le Royaume. Totaux généraux. 

• » 10 10 ! • H 13 

• • 11 H 1 1 ! 1! 
--- --- --- --- ---- . • 21 21 3 1 13 !5 - 

" • 11 11 2 • 15 10 

• . 10 10 • " ! 18 
---- --- --- - 

• • 21 u 2 • 17 ss 

• 1) 23 23 " • t 33 . " 16 16 1 . 5 23 
--- --- ---- ·--- --- --- 

• • 39 39 1 • G 56 

• » 30 30 » 1 u 34 

• • 21 u • " Hl 11 --- --- --- --- ---- ---- ---- . 1 51 51 1) 1 31 45 

, 
• . 16 16 . 1) . !8 

• • 15 15 . • 4 15 . • 19 19 1 • 8 10 --- --- --- --- --- --- . » 50 50 1 . 1! 53 

)) " 5 5 • • » 5 

• • 1) ,, " » . • --- --- 
" . 5 5 • " D 5 - 
» . 8 8 • 1 . 17 

. ·1 8 9 . " . 10 

» . 11 11 . • 1 11 --- ---- --- --- --- 
• 1 19 20 . " 1 !I 

. • 35 35 i » 4 30 

" " 32 32 . . 3 35 - --- ---- --- 
" • 61 67 1 • 7 65 -- - . 1 ~81 282 8 3 87 315 ----- ---· 11 40! 

Écoles gardiennes communales 

Écoles gardiennes adoptées ou subsidiées. 

Totaux généraux. . . 

Rt:C.I.Pl'I'IJLA. TION 

1 3 661 665 1,2l ll 1 303 23 

D 1 !81 282 8 3 87 315 

--- - --- 1 4 942 947 1,2!0 4 390 338 --- -- 1, 2!4 7!8 
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POPULATION AU 30 JUIN 1881. POPULATION AU 31 DÉCEMBRE 1887. 

iLÈfE3 cavrrrrs. tl.Ï:Vf.S l'.ll'A?lrS, ÉI.Èl'ES GRA1 crrs. ÉI.ÈVES PAl'A~TS, 
Totol ~oCAl 

Côarr,onl.1 l'illcs. l To,,.1. Gar~ons.1 Filles. , To1i,1.· c;6ntral, Onrçons'.I Fillcs. J Toc •• 1 •.. _Garçons. 1 Filles. J Tocal, 
cé116ra1 •. 

ndoptécs ou 8nbsldlécs. 
i,!33 i,!83 !,5!0 71 t.21 192 !,712 1, f95 1,21!6 2,421 77 113 190 !,611 

595 653 1, !-18 108 139 !47 1,495 550 610 1,160 95 126 Hi 1,381 --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 1,830 1,938 3,768 179 ?60 439 4,M7 1,745 1,836 3,581 172 2:19 411 3,99! - - - - -- - -- - - - -- - - 
6!3 641 1,!64 i5! 141 ~93 1,5(>7 543 576 l,H9 149 127 276 1,396 

638 787 1,4!5 34 72 10G 1,531 598 773 1,371 35 91 1!6 -1 ,407 --- --- --- --- --- --· -- -- --- --- -- --- --- 
t,!61 1,.U8 !,669 186 213 399 3,088 ·l,141 1,349 !,400 184- 218 402 2,89! -- - -- -- - -- --- - --- --- - - - '. 
1 ,.ms 1,416 !,914 103 i 39 2U 3,156 1,40! 1,454 2,856 96 122 218 3,07.f. 

703 90G 1,609 186 ~U9 435 2,044 664 835 1,499 147 230 377 1,876 
--- --- --- --- -- --- --- --- --- --- --- --- !,!01 '2,3!! ,i,5!3 !"89 38$ 677 5,!00 2,066 2,?8!1 4,355 243 352 595 4,950 - -- -- - - -- -- -- --- -- --- -- - 
!,061 !,55i 4,618 160 !48 408 5,.026 1,884 2,503 4,39! 149 221 370 4,76! 

:l ,0,i8 1,301 ~,349 !37 !50 4117 l!,836 918 1,127 2,045 218 204 422 2,467 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
3,109 3,858 6,%7 397 498 895 7,862 !,802 3,635 6,437 367 . 425 792 7,229 - -- - - - - - --- -- - - - - 

964 l ,1ï7 2,141 98 158 !j6 !,397 93-i 1,0:)6 1,990 10"2 162 26,1. !,254 

436 639 1,075 G9 103 172 1,247 388 550 938 63 104 Hi7 1,105 

501 ~81 1,0S! 1!3 162 !85 f ,367 394 536 930 92 136 228 i,158 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
1,901 !,397 4-, 29!1 !90 4!3 713 5,011 1,716 2,142 3,858 :257 402 659 4,517 - - - - - -- --- --- --- - -- - - 

125 ~37 36! 17 9 !G 388 142 24-8 390 11 8 19 409 

• • • » • • » • " • • ) • » 

--- --- --- --- --- -- --- --- --- --- --- --- --- --- 
1~5 !37 362 -17 9 26 388 Hl! MS 390 il 8 19 409 -- - -- -- - --- - --- - -- - - -- 
4-i7 498 9-i5 1!9 143 272 1,217 481 527 1,008 125 141 266 1,274 - - - --- - - - - - - - --- - 
139 180 319 185 2-U 429 748 124 161\ 290 173 W! 385 675 

310 468 778 !8 46 74 852 252 38.3 635 31 42 73 'ton --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- -- --- 
449 6-1-8 1,097 :Wl l!!JO 503 1,600 376 549 925 204 254 458 1,383 - - - - - - - - - - --- - - 
603 839 1,6.U 73 69 14! 1,714 731 793 1,52¾ 59 60 119 1,643 

1,102 1,399 2,501 69 95 164 !,66~ 943 1,270 · !,!-13 58 81 139 2,35! --- --- --- --- -- --- --- --- --- --- --- --- --- - 
f ,905 !,!38 4,143 142 164 306 4,4,iO 1,674 l!,063 3,737 117 141 !58 a.sss - -- - -- -- - - - - --- - - - 13,!!8 15,564 !8,79! 1,84! 2,388 4,230 33,022 12,143 14,G38 26,781 1,680 2,180 3,860 30,641 

G:ÉNÉRA.J,E, 
35,073 36,t91 7!, 16~ !,1U 2,452 4,566 76,730 32,!01 32,374 64,575 i,885 2,195 4,080 68,655 

13,!!8 15,564 !8,79! 1,84! 2,388 -1-,!30 33,0U 12,143 14,638 26,781 1,680 2,180 3,860 30,641 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ·--- --- --- 
49,!01 51,755 f 00,956 3,956 4,840 B,796 109,752 4-1-,344- 47,0U 9i,356 8,565 4,375 7,940 99,!96 

~9 
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XI. - Nombre des élèves gratuits et des élèves payants inscrits} pendant 
subsidiées. - Durée de la 

DÉSIG~~TIO!lf NO~JBI\F. NOMBRE NOMBIŒ DES f:LÈVES de jours pe11d,n1 d, jour, p•ndanl , .. ,, .. , .. Jc-~11u1:I,, inscrits pendant l'année scolai ret886-¼887. DES en ,noytunc, Jcs en m0Jti1re, les DES 
tcold écol•• ressorts d'inspection 

doiro,/ Il« ~ni <Il rltlummt 
Éllh"es grnluils. l Élèns r,ayanLi.1 Plt0\'11\CES. 

PnlNCIP.ILt:, OU.fltrftl. TOTAi., o~ru,. 

1° Écoles gardiennes 

( Anvers . • 
Anvers, • . • . . . l 

Malines. • • 

Totaux, moyennes el nombres preporüonnels. 

{ 
Uruxelles . • . . 

Brabanl . 
Louvain ..••. 

Totaux, moyennes cl nombres proportionnels 

1 
Bruges ..... 

Flandre occidentale . 
Courtai ..•.. 

Totaux, moyennes cl nombres proportionnels. 

{ 
Alost ..••.. 

Flandre orientale . . 
Gand •..•.. 

Totaux, moyennes et nombres proportionnels. 

l Charleroi . Hainaut . . . . • . Mons. . 

Tournai. 

Totaux, moyennes el nombres proportionnels 

{ 
Huy ...•.. 

Liége . . . • . . • . 
L1ége . 

Totaux, moyennes el nombres proportionnels 

Limbourg •.•.. 

Luxembourg .... 

Hasselt . 

Arlon .. 

llfarcl1e. 

Totaux, moyennes et nombres proportionnels 

l Dinant ..... 
Namur ..•.••. 

~amur ..... 

Totaux, moyennes el nombres proportionnels 

2;;2.00 2,5.!50 4,43:S ~23 4,!H58 

245.71i sss.so 1,79!) ~5 1 ,s:;2 

2i7.l:S7 \U2.00 (;,'254 176 6,410 

2,:s.00 2{1.00 13,976 :1,224 115,200 

230.88 237 .{8 4,5ti4 431i 4,789 

242.H 239.2i 18,550 1,0:m l!l,!!89 

248.08 245.7:i 1,641 125 1,764 

2:iS.00 256.00 !:515 t 19 632 

21i3.rt4 2:i0.87 2,HJ4 242 2,596 

2~9.87 246.2;'; 2,25:S HiG 2,;;!Ji 

Ut.DO 256.00 6,203 576 ti,tiï9 

2415.43 2,1 .1'2 8,458 t552 8,070 

2;,5.UO 2:i2.GO 12,004 [;66 15,lt70 

2;57.UO 2,,_55 8,825 !H2 9,357 

21;0.oo 247.2;S 4,0H 36li 4,450 
2;;,.w 248.0ü 2!1,793 f ,444 27,257 

266. (7 2~8.54 4,158 81 4,210 

26ti.li0 263.14 i0,215 148 f0,561 

266.08 21i0.7,'i- H,5i'.il 2-2!/ H,ti80 

2:57.00 259.00 573 -126 499 

263.7:5 240.71i 1,26!5 125 i ,588 

262.00 21,8.00 499 12 511 

262.87 24-!J.57 1,7M J3~ 1,899 

2;;2.05 24ti.83 f ,!,63 68 1,631 

2'9.56 2411.60 2,680 füO 2,859 - 21.il.H 24!5.71 4,243 227 4,170 
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l'année scolaire 1886-i887, dans les écoles 90-rdiennes communales> adoptées ou 
{,·équentation des classes. 

- 
DUllÉE DE I.A Fnf.QUE~TA1'10N DE 1:~cou:. 

No~1hrc moyen de jours de fréquenlatio11, par école, f>roporlion de la durée de l:i rr.:,1111:1J1alio11, eu égard au temps 
pendant lr11uel l'école u élé ouverte, 

Elèv es gratuits. 
1 

Elèves p~yants. 
1 

TOTAL. des tlh"5 gratuits, 1 des élères (lll)'anl5. , TOT.&L. 

~ommuonles. 

18!>.00 1 iS.00 168.50 77.03 60.29 6S.6i 

201. 23 17:i.OO 201.08 8~.57 75.38 S+.31 

10;;.11 l<il.!50 t8,.î!I ~0.61! 66.i4 76.30 

711.GS 1Sj .<!2 tï!).96 74.!i~ 7G.02 74.67 

174.61 209.!lli 17S.06 75.!53 88 . .SI 7$.9~ 

177.14 196.59 17!1.0I u.o, 8:t.17 7'.82 

20S.69 211.30 20~.oo 83.29 :S5.()g 8$.6) 

21.u;o ~3~.!50 22S.!50 85.7S 93.16 89.2!5 

20fl.:5!1 22UIO 218.'W 83.!58 ~!l.lH 86.0U 

221S.61 218.83 2-W.17 01.62 88.86 !JI .-H 

1!16.64 170.62 rss.m 79.0S 72.30 78.IH 

206.-12 l!H.n 20~.59 S5.4S 80.7:) 8::S.18 

rn,.03 186.5(i 171>.5I li!l.29 75.86 69 . .{8 

i75.l,7 {76.75 i73.U 11.0, 72.53 71. t 1 

Hi~.23 1s,.w 1!56.70 62.58 U.{6 65.57 

Hi7.61 1::ï2.'6 flitl.65 67.57 73.5:1 67.0S 

:lli9.SI 189.{5 170.18 615.73 75.:55 6:1.87 

-IG5.?7 18{.48 ms.se 6~.23 70.11 62.29 

166.7!) l8ti.9a lii7 .Oi- 65.!)8 71.72 us.os 

1M.li1S Wl.!'57 158.84 6,.1, 5!J.6lS 61U6 

HH.tî8 :185.86 ft;i?.7J 62.96 76.57 65.'3 

176.97 193.71$ 177.56 68.!)!) 75.IO 68.74 
164.27 188.80 1615.05 6:i.'37 75.71 66.17 

189.03 173.2~ 188.99 76.8!1 70.'8 76.HS 

11lP.U 172.52 1!i9.82 6i.78 70.U 6:i.07 

11,.os - 
172.88 17' . .W 70.8-• 70.36 'i'0.07 
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Dt:~lf.:~~TIO'V NO\JBHE NO\WI\E 1\0\181\F. DES ÉÜ:VES 
de jours 1•endan1 dt Jou u pendoot 

l,•M1ut:1s. l,-u1ui:I;:. inscrits pendant l'année scolaire ~S86 1887 DES en moyt"nue, le:, en ,:noyL"nnr• Jr, DES 
lcolt.A ri-catr.s ressorts d'Inspection doi,m, hr« ont tu -ritlltmti,t 

t:lï:ves gr:iluils. / Ethe$ pa1·aQls.1 PROVINCES. 
TOTAi.. PRINCIPALE, ourtrtc,. OIU'J'FtC'I, 

2° École$ ~ardlcnncs 

{ 
Anvers . . .•. 

Anvers. . . . . . 
Malines . . . . 

Totaux, moyennes cl nombres proportionnels. 

l Bruxelles . , 
Brabant . • • . . . 

Louvain ... 

Totaux, moycnnesetnombres proportionnels. 

l Bruges . • • • . 
Flandre occidentale . 

. Courtrai. . . . . 

Totaux, moyennes et nombres proportionnels 

{ 
Alost .•.... 

Flandre orientale .. 
Gand . 

Totaux, moyenneset nombres proportionnels 

. Charleroi 

) Mous. 

{ Tournai 

Tola ux, moyennes et nombres proportionnels 

Hainaut , . 

~ 

Huy ••.•.. 
Liège • • . ..•. 

. Liége .•.••. 

Tola ux, moyennes cl nombres proportionnels 

Limbourg ..••. 

Luxembourg . . . . 

Hasselt 

Arlon. 

lllarche . 

Totaux, moyennes el nombres proportionnels 

{ 
Dinant .... 

Namur .••.•.. 
Namur .... 

Totaux, moyennes et nombres proportionnels 

249.00 248.00 2,i2:i 165 2,<:ss 
2Hl .22 213.'22 1,2;;1 241 ! ,-ii2 
2-~!l. l 1 ~Wi.til s.ssn 40., 4,:'iti0 - w 

2i{i.r:o 27-f.00 l,!H2 561 1,905 
2~7.'H- 2!:i.fl2 1,1;0;; ff7 1,620 

261 .ï7 ~tiS.SI s,oi:, ,iiS 5,!)23 

277.">7 27-US 2,!167 - 26) 3,231 
2511,00 2'.i!J.(J(I 1,ï:>0 501 2,'HO 
2ti~. {3 2ü(i.~7 4,ïUli ïli=-i 1l,4ïl 

21i2.37 2;;;u9 .{,938 a21i :;,{11.s. 
244.00 2,0.:;o 2,{:jl ~;:H 2,98!5 ---- 
2{8. U$ 246.8:) 7,3~!) 1,06() s,rn, 

2t>7 .00 252.00 2,41H 50;; 2,76!) 
2{(i. 27 2H.H f, 153 tso f ,515 
24~.2:5 246.'25 i ,fli5 20;; 1,570 ---- 
2füUU 2HUI 4,lïï2 7W :ï,4152 

271.60 2üti.20 507 21 588 
» • • • ) 

271.60 266.20 567 21 588 

2155.00 2151.00 f, l09 291 1,«lO 

26:S.25 2~!.l.!î0 542 4-i2 78t 
265.00 21H.00 793 tl+ 907 
264.12 2;51i.ï15 i, 15:S li1S6 1,601 

250.89 246.·W 1,725 tïli 1,899 
21H.69 2,;2. {!} 2,~5 26!1 2,UO 
21>2.79 240. i7 4,208 431 4,650 

Écoles gardiennes communales. . . . . . 

Écoles gardiennes adoptées ou subsidiées . 

Totaux généraux, moyennes et nombres 
proportionnels. 

lltC.lPl'IUTION 
2ll5.56 246.25 81,680 4,7i0 86,,50 

257 .9i 2:;,_25 50/S87 4,786 56,575 

2Ml.61l 250. 25' 112,267 !>/;rin 121,823 
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DURÉE DE LA FRÉQUENTATION DE L'ÉCOLE. 

Nombre moyen de jours de fr~qucntation, par école, Proportion de la dm·éc de ln fréqurntnlion, eu ~giwd nu temps 
pendant lequel l'école n été ouverte, 

des élèves gratults. 1 des élèves payants. 
1 

TOTi,L, des élèves grntnlls. 1 des élèves payants. TOTAL, 

t1doptées on l!IUbsldlées. 

205.00 i!l6.00 1!)9 .00 81.8!5 7!>.03 80.~H 

198.06 20~.29 222. 11> 81.43 84.40 S3.II 

200.53 200.6~ 200.!'57 81.64 81.ti!J 81 .uu 

192.97 248.00 203,1)!) 70.42 90.1il 74.30 

17!>. 08 184.26 180.30 73,/jQ 71>.63 74.01 

fl<(L02 2Hi.15 191.!H 71 .87 85.{3 74.17 

2{15.20 220.50 252.715 89.2:S 80.18 su1 
221.1)0 2515.00 228.00 8!5.33 !J0.75 SS.05 

233. IO 227.6:S 230.57 87.34- 8:5.50 86.5::! 

2IP.i0 207 .52 217 ,54, 86.23 81.St> 8ti.SO 

186.50 '2HUlti 1 !)1.68 77 .!'50 80.70 79.70 

!W2.39 211.M 204.!'51 81 .!J7 s~.12 !:<2.85 

17'.{0 169. l!S 173.00 60.24 67.12 G!J.01 

163.11 1(l!S, !.17 163.4!5 67 .:5t> 68.1)7 Ci7.69 

HHi.ti1 {80.23 160.85 Ga. rn 7'5.19 Ci15.'il 

164.57 171. lj;j 166.06 ü6.72 ü!l.63 67.56 

18fl.50 122 .62 177.63 67.81 46.06 66.72 

» » » » b » 

iso.su 122.62 177.65 67.lH 4fi.Oli liti.72 

166.86 200.66 HJ;i .4,S: 66.47 70.9i 77.!'lli 

148.61i 201.'5a 178.i7 ti7.20 77,f,7 6S.77 

lül.;51 126.08 H57.06 63.ti0 40.61, 61 .83 

Hî:S.08 iss. 81 167 .76 60.40 63.80 65.55 

18;:l.28 157.00 182.67 71i.18 (i5.70 74.11 

200. 13 160.·W 191i.7!) 79.21 65.i;,i; 77.94 
192. 70 t:58.72 189.75 77.24 65.62 7ti.O:l 

l,A.TION. 

170.48 183.40 180.16 72.80 74.:ï2 75.HI 

186,84 185.04 1!Jt.!i6 73.4!) 75.14 7:S.5;j 

f85.f6 184,71 1811.86 75.10 73.82 74.26 

60 



XII. - Relevé des traitements) y compris le casuel (i11demnités du. chef de l'instruction. _g,·atnite et rétributions des élèves 1Jayanls), dont les 
institutrices et les sous-institutrices des écoles gardiennes communales ont joui pendant l'année -1887. 

1:-:srJTli'l'HICES. SOUS-tt,;S'r!TU'rf!IC~::,;. 

SUBDIVISIONS PAR CATÉGORIES. ;'(0llllR8 Mon;;,,:Œ Nmten~: MOYl!N;'(R 
NOMBRE ABSOLU. proporliountl Montant. fl:tr mm ABSOLU. rroporlionutl Montant. r1:1r 

p. 01 •. TITVIL.URII. P• D/o. TITVILAIIUt, 

Traitements inférieurs à . . . rr , GOO 15 3.05 5,611 374 07 37 4.97 14,4!5 389 87 

Traitements de. . . . . ïr. 600 à 1,000 !~4 45.53 194,967 870 39 365 48.99 327,07' 896 09 

- LOO! à 1,100 60 H.19 63,4!8 1,057 13 1!7 17.05 13!,641 1,044- U 

- 1,101 à l,!00 83 16.87 90,440 1,198 07 ils 15.44 136,!8! 1,185 06 

- 1,l!01 à :!,300 15 3.05 19,!90 1,!86 • 37 4.97 47,!93 1, !78 19 

- 1,301 à 1,400 17 3.46 !3,440 1,378 8! 33 4.43 46,1!0 1,397 57 

- 1,401 à 1,500 l!9 5.8\l 43,370 1,495 5! 3 0.40 4,4!8 i ,476 ~ 

- 1,501 à 1,600 1 1.4! 11,H0 1,587 14 10 1.34 '16,000 1,600 " 
- 1,601 à 1, 700 6 LU f0,200 1,700 " 5 0.67 8,500 1,700 . 
- 1,701 à 1,800 11 2.M 19,592 1,781 09 2 0.27 3,600 1,s00 . 
- 1,801 à 1,900 4 0.81 7,600 1,900 " i 0,!7 3,800 1,900 . 
- 1,901 à !,000 6 1.!! 11,950 t ,!l91 67 1 0.13 1,971 1.,971 " 

, !!! , 001 el au-dessus. 15 3,05 34,500 2,300 • 8 1.07 17,910 2,!38 75 

Totaux, moyennes et nombres proportionnels. 49! 100. » 544,498 1,106 70 745 100. • 760,044 1,0!019 

r-, 
7. 
0 ..•. 
~ 
C) 
'--' 

,.....,, 
>-D 
C>I 
00 
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XIII. - Réooeatùm 01t mise en disponibilité d'institutrices d'écoles 9w·diennes 
r.ommwwles. - Limites clu droi: des communes en cette matière. (Dépêche 
au gou\'crncur de la province de Liégc.) 

S8 mnr. 1885, 

!\IOXSIEUJ\ LE GOU\"ERlîf.1:11, 

-12•111 4 d" . . 1 1 ll . · · J'ai examiné le dossier n•• -2--, • msion, concernant a c ame ..... , institutrice . 1 ~18 
â l'école gardienne de L. . . . . 

Cette personne, munie du diplôme iustitué pat· l'arrêté royal du 8 mars ·1880, remplit les 
dites fonctions depuis le 1 1 octobre de la même année. 

Pm· délibéra lion du 20 novembre 18811, le conseil communal l'avait pincée dans la position de 
disponibilité pour suppression d'emploi; mais il la su ile des observations que vous avez présen 
tées relatirement à la fixation du traitement d'attente, cc collège, réuni le 22janvier ·188!:i, a 
résolu d'exiger la démission pure et simple <le l'intéressée cl, subsidiairement, il a voté sa 
révocation. 

Comme le fait remarquer l'inspection scolaire, les griefs articulés à charge de la dame B ..... 
n'ont pus un caractère de g1'll,·ité suffisant pour motiver une mesure aussi sévère. 

La révocation se justifierait d'autant moins ici que l'on se trouve en présence d'une mère de 
famille digne d'intérêt : le dossier constate que la dame Il. . . . . n'a <l'autre ressource que 
son revenu scolaire pour subvenir ù l'entretien de ses trois enfants et de son mari, atteint <le 
maladie grave. 

Hcstc fi examiner les mesures à prendre par l'autorité supérieure afin d'amener le conseil 
communal de L ..... à revenir sur sa résolution. 

Ainsi que le Gouvernement l'a déclaré ù la Chambre des ncpréscntanls (Amwlcs purlcmen 
taires, p. 552), l'article 7, S !>, de la loi du 20 septembre I ssi, concernent la mise en disponi 
bilité pour suppression d'emploi, est applicable aux institutrices attachées aux écoles gardiennes 
communales. 

Si, comme le porte ma circulaire du 5 février dernier, la révocation de ces institutrices 
appartient au conseil communal, en vertu ,J11 l'article 2, S final, de la mèmc loi, cc collège ne 
peul cependant être admis i1 prononcer, pour des motifs futiles, celle peine disciplinaire, clans le 
but d'échapper à l'allocation du traitement d'attente. En décider autrement serait rendre illusoire 
le droit que le législateur a entendu sorantir aux intéressées par l'article 7, S V, précité. 
J'estime donc r111c la révocation dei; institutriecs gardiennes qui se troui:cnt en droit tic 

pouvoir préte11tlre ci -un lraite11,c11t de tlispo11ibililé doit être soumise aux mêmes règles fJUC 

celle des membres du personnel enseignant des écoles primaires communales proprement 
dites. 

Veuilles, je vous prie, l\lonsicur le Gouverneur, en informer le conseil communal de L ..... 
et l'engager à rapporter sa délibération du 22 janvier 188:S. 

Je désire également que vous appeliez l'attention du conseil sur le point suivant: 
D'après la jurisprudence appliquée par le Gouvernement, la mise en disponibilité pour sup 

pression d'emploi ne peut être prononcée que si celle suppression est réelle. Le conseil communal 
de L. . . .. ayant maintenu son école gardienne, il va de soi que ln place d'institutrice ne 
saurait èlre considérée comme réellement supprimée. S'il est constaté qu'une seule personne 
peul suffire pour assurer le service de l'établissement, c'est la sous-institutrice qui doit être 
placée en non-activité. On ne conçoit pas une école dirigée par une sous-institutrice. 

Le Afi11istre de l'Intérieur et de l'/l!slr11ctio11 1mbliquc 
TnONJSSEN, 
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XIV. - Institutrices d'écoles 9a1·diennes communales, placées dans la 
position de disponibilité. - Rëduetion du minimum du, traitement 
d'attente. 

t • mial tes,. 

LÉOPOLD 11, Roi DES BELGES, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article 7 de ln loi du 20 septembre UIS/t sur l'instruction primaire; 
Vu l'article 67 de la Constitution; 
Ilcvu Nos arrêtés dr.11 21 septembre 1881• cl ?S novembre suivant, réglant la mise en 

disponibilité des membres du personnel enseignant des établissements communaux d'instruction 
primnirc ; 

Sur la proposition de Notre :',linislre de l'Intérieur cl de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

ART. 1"'. A dater du 1" juin i887, l'arrêté royal du ?5 novembre 1881,., portant 
à 1,000 francs le minimum du traitement d'aucnte des instituteurs communaux, cessera d'être 
nppllcnble aux Institutrices cl sous-institutrices gardiennes. 

Le minimum de 7~0 francs, fixé par l'article 5 de l'arrêté royal du 21 septembre -1884-, leur 
sera appliqué sans préjudice aux droits réservés il Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruc 
lion publique par l'article 7 du dit arrêté. 

AnT. 2. Notre ftlinislre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, 

Donné à Bruxelles, le 12 mai 1887. 
LÉOPOJ.D. 

Po1· le Roi: 
Le 1'/inistre tle l'/nlél'imr et cle l'Inslruclio11 pi,bliq11e, 

THO.'ilSSEI(. 

XV. - Instruction relatiue à l'exécution de la loi o1'9cmique du, 20 septem 
bre i 884 sur l'enseignement primaire. (Circulaire aux gouverneurs des 
provinces.) 

l\foNSIWR LE GOUVERNEUR, 

La nouvelle loi organique de l'instruction primaire vient d'être promulguée. 
Afin d'en faciliter l'exécution prompte et complète, je crois devoir donner aux autorités 

provinciales et communales des instructions relatives aux dispositions les plus importantes. 

i. - CRY-ATI0:0- ou l!All'iTIF.N o'tcOLES CO)l:MUNALts. - DISl'E!'ISE. - ADOPTION o'i-;coLis I'RJ\"ÉES. 

La loi permet à la commune d'organiser le service de l'enseignement primaire, soit par la 
création ou le maintien d'une ou de plusieurs écoles communales, soit par l'adoption d'écoles 
privées réunissant les conditions légales, soit encore par la combinaison des deux moyens. 
la commune n'a pas cependant pleine liberté l1 cet égard; en principe elle doit avoir au 

moins une école primaire communale [art, 1, S ;:;); le Roi peut, dans des conditions déterminées 
par la loi, la dispense!' de celle obligation. 

La première de ces conditions, c'est l'adoption par la commune d'une ou de plusieurs écoles 
primaires privées. (Art 1er, S 2.) 

L'adoption dépend uniquement de la commune; la députation permanente et le Gouverne- 
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ment n'interviennent pas; mais, aux termes de l'article 0, aucune école primaire privée 1w 
peut être adoptée à moins de se soumettre aux conditions suivantes : 

1 ° L'école doit être établie dans un local convenable: 
2° Les membres du personnel enseignant doivent, pour la moitié au moins, ëtre diplômés ou 

avoir subi l'examen dont il est fait mention à l'article 8. 
Toutefois, }):\l' mesure transitoire, le Ministre peut, pendant deux ans à dater de la promul 

gation de la loi, dispenser de cette condition. 
La condition n° 2 ne s'applique qu'aux instituteurs et aux institutrices proprement dits et non 

aux professeurs spéciaux qui enseignent dans certaines écoles le chant, le dessin, la gymnas 
tique; pour eux, le diplôme d'instituteur n'est jamais exigé; il en est de mème pour les 
maîtresses de couture qui se trouvent dans les écoles mixtes; 

5° Si l'enseignement de la religion fait partie du programme, cet enseignement doit circ 
donné au commencement ou ù la fin des heures de classe. Les enfants dont les parents en font 
lu demande sont dispensés d'y assister; 

!~• Le programme d'enseignement doit comprendre les matières énumérées au S 1e, de 
l'article 4; 

5° L'école adoptée doit être soumise au régime de l'inspection de l'État; 
6° Elle doit recevoir les enfants pauvres sans pouvoir exiger d'autre rétribution <tUe celle 

prévue par l'arliclc 5 de la loi; 
7° Le nombre des heures de classe ne peut être inférieur à vingt par semaine, indépendam 

ment du temps spécial consacré à l'enseignement de la religion et <le la morale; déduction faite 
du temps employé au travail ù l'aiguille, cc nombre ne peut ëtre inférieur ù seize. 

Un tableau indiquant l'emploi du temps doit être afficbé clans l'école. 
Le questionnaire (annexe A) joint ù la présente circulaire contient les questions auxquelles 

devront répondre les communes qui auront décidé l'adoption d'écoles privées; ces questions 
s'appliquent aux conditions légales d'adoption; les réponses permeuront au Guuvcmemeut tic 
juger si l'école adoptée se trouve dans ces conditions el de supprimer du budget de la commune 
les crédits inscrits au profit d'une école privée qui ne réunirait pas les conditions légales ile 
l'adoption. 

Les écoles établies dans les conditions légales énumérées à l'article 9 sont les seules qui 
puissent être subsidiées par l'État, par la province ou par la commune; le § 2 de l'article ~ 
porte: « Aucune école privée ne pourra être subsidiée par l'État, par la province ou par la 
commune, si elle ne réunit les conditions requises pour l'adoption pat· le présent article. , 

Malgré l'adoption d'une ou de plusieurs écoles primaires privées, la commune ne peut être 
dispensée de l'obligation d'établir ou de maintenir une école communale, si vingt chefs de 
famille, ayant des enfants en êge d'école, réclament ln création ou le maintien de celle école 
pour l'instruction de leurs enfants, et si la députation permanente émet un avis conforme à leur 
demande. (Art.1°<,§~.) 

Il appartient d'ailleurs toujours au Gouvernement de refuser 1a dispense. Les chefs de famille 
réclamants, fussent-ils en nombre moindre que vingt, la députation permanente fût-clic 
d'avis de supprimer l'école, encore le Gouvernement aurait-il le droit de refuser la dispense et 
d'obliger la commune au maintien de l'école communale. li la refusera toujours si, pour l'édu 
cation des garçons, la commune veut remplacer l'école communale par une école adoptée 
contenant un ou plusieurs instituteurs étrangers. 
Dans le but de donner satisfaction à des minorités peu importantes, sans écraser les 

communes sous <les charges excessives, le Hoi, tout en refusant la dispense, peul autoriser deux 
ou plusieurs communes à se réunir pour fonder cl entretenir une école primaire. (Art. 1 cr,§ 5.) 

La marche ci-après indiquée sera suivie en cas d'adoption d'écoles. 

1• Adoption n'en/rcrillanl pa;; dispense, 
Les communes qui conserveront au moins une école primaire communale n'ont ;'1 solliciter 

l'autorisation du Gouvernement, ni pour la suppression de leurs autres écoles primaires 
communales, ni pour l'adoption d'écoles primaires privées. 
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Il suffit qu'elles prennent une délibératiou régulière constatant l'une 011 l'autre, ou l'une et 
l'autre de ces résolutions. En cas <l'adoption, la commune déterminera, pal' sa délibération, les 
avantages qu'elle fuiL à l'école adoptée; ces avantages peuvent se réduire ù ln rémunération 
normale pnyéc par tète d'enfant, en vertu de l'article 3 de la loi, pour l'écolage des enfants 
pauvres; ils peuvent aussi consister en un subside fixe, alloué outre cc droit d'écolage, ou en 
une somme unique, nrrètéc ù forfait, cl tenant lieu du subside et <le la rétribution scolaire des 
enfants pauvres. 
Pour mettre le Couvcrncmcnt ù mémo de juger si l'école adoptée réunit les conditions 

prescrites pal' ln loi, le conseil communal annexera à sa délibération les réponses au question 
nuire A. 
li y annexera aussi une requête du directeur de l'école adoptée, conforme ù l'annexe F, si 

la moitié au moins du personnel enseignant n'est pas diplômée. 
Si plusieurs écoles son! adoptées, il devra être répondu séparément pour chacune d'elles au 

questionnaire A. 
Copies de la rlélihération et des réponses nu questionnaire seront immédiatement adressées 

par le collège échevinal ù l'inspecteur cantonal du ressort, Celui-ci se rendra dans la commune 
pour visiter l'école adoptée et se livrer aux investigations nécessaires pour lui permettre <le 
donner son avis sur l'existence de chacune des conditions d'adoption; s'il en est qui lui 
parnisscnt faire défaut, il en nvcrtira immédiatement, par écrit, l'administration communale 
et l'instituteur en chef tic l'école ù adopter, avec invitation <l'avoir ù lui faire connaître sans 
retard s'ils sont, et comment ils sont en mesure <le compléter les conditions de l'adoption; 
aussitôt après avoir reçu leurs réponses, il enverra les pièces et son rapport ù l'inspecteur prin 
cipal qui transmettra le loul au Ministre de l'Intérieur cl <le I'Instruction publique en y joignant 
son a vis motivé. 

Si le Couverncmcn t juge qnc les conditions légales ne sont pas réunies, il en avertit ln commune 
et veille ù cc qu'aucun subside ne soit accordé ù l'école. 

~
0 Adoption nucc dispense. 

Les communes qui voudront ne conserver aucune école primaire communale auront ù suivre 
la marche indiquée ci-après : 

-1° L_c conseil communal décidera, par une délibération régulière, de demander au Couver 
ncment la dispense de maintenir l'école ou les écoles primaires communales existantes; 
2° li décidera de même l'adoption d'une ou de plusieurs écoles primaires privées, en ayant 

soin de déterminer avec précision les avantages qu'il entend faire ù l'école ou aux écoles 
adoptées. 

Il répondra, comme dans le cas d'adoption sans dispense, ù toutes les questions du question 
nnire ,1 en Ylie de permettre au Gou vcrncment de constater la réalité des conditions légales 
d'adoption. 

De plus, il indiquera les raisons sur lesquelles il se hase pour obtenir la dispense; ces raisons 
seront d'ordinaire le peu de fréquentation de l'école communale, la situation financière de la 
commune, le vœu des chefs de famille; il importe de préciser autant que possible. 

La délibération sollicitant la dispense de maintenir l'école communale sera immédiatement 
affichée ù la maison communale avec invitation aux chefs de famille it présenter dans la huitaine 
leurs observations ou réclamations s'il y a lieu. Chaque chef de famille peut adresser ù l'admi 
nistration communale une réclamation motivée, rédigée d'après la formule ci-annexée modèle /J. 
Il fera légaliser sa signature si l'administration communale le requiert. 

La commune enverra it l'inspecteur cantonal copie de sa déliberation ainsi que les réclama 
tions des chefs <le famille et ses observations relatives ù ces réclamations. L'inspecteur cantonal 
se rendra clans la commune pou!' procéder aux mêmes investigations que clans le cas d'adoption 
sans dispense; de plus, il s'enquerra des motifs qui pourraient justifier le main lien de l'école 
communale. S'il en existe, d'après lui, il les communiquera immédiatement ù l'administration 
communale avec invitation d'y répondre ù bref délai; dès qu'il aura reçu réponse, il transmettra 
toutes les pièces à l'inspecteur principal en y joignant son avis motivé; l'inspecteur fera 
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parvenir le tout au gouverneur en même temps que son appréciation personnelle. Le gouver 
neur p1·ovoquera l'avis de la députation permanente et transmettra ensuite le dossier complet 
au Ministre. 

Il sera statué par arrêté royal. En cas <le suppression d'une école communale, le conseil peut 
disposer d,! la jouissance du local, conformément ù l'article 77 de la loi communale; le Gou ver 
nement estime que, s'il est donné il bail, la durée du Lait ne doit pas, en général, excéder trois 
ans. 

JI. - DmECTION ET SURVEILLANCE DES ÉCOLES Pfi!IIAIRES. 

Aux termes de l'article 2 de la loi, les écoles primaires communales sont dirigées par les 
communes; c'est le conseil communal qui détermine, suivant les besoins des localités, le nombre 
des écoles primaires communales et celui des instituteurs. 

JI lui appartient d'arrêter' Je règlement scolaire, comprenant les prescriptions relatives ù 
l'éducation des enfants, aux méthodes d'enseignement, à l'admission et au renvoi des élèves, ù 
la discipline de l'école, aux jours cl aux heures de travail, aux vacances, aux moyens d'encou 
ragement (distribution de prix, etc.), aux rétributions à payer par les élèves solvables, etc.; 
mais, comme il sera rappelé plus loin, le Gouvernement n'interviendra pas par voie de subsides 
dans les frais d'un enseignement primaire qui serait mal organisé. 

Afin de faciliter en celle matière la tache des communes, le Gouvernement publiera un 
règlement scolaire type qu'elles pourront approprier aux circonstances locales. 

Le conseil peut nommer, soit un directeur de toutes les écoles primaires communales, soit 
un inspecteur communal; il lui appartient, le cas échéant, de déterminer la manière dont le 
directeur des écoles ou l'inspecteur exerce ses fonctions. 

Le conseil règle, s'il y a lieu, tout ce qui concerne l'établissement et l'organisatiou des écoles 
gardiennes el des écoles d'adultes. (Mt. 2, § 5.) Ces institutions sont purement facultatives 
pour les communes. 

L'autorité communale a le droit d'inspecter ou de faire inspecter en tout temps les écoles 
adoptées, afln de s'assurer si elles continuent ù réunir les conditions prescrites pat· la loi. 

Elle doit recevoir communication de tous les changements apportés dans le personnel 
enseignant de l'école adoptée, et les transmettre au Gouvernement par l'entremise <le l'inspecteur 
cantonal. 

lIJ. - INSTRUCTION GRATUITE DES ENFANTS PAUYRES. 

Les règles .i suivre pour l'exécution de l'article 5 de la loi sont tracées dans l'arrêté ministé 
riel du 21 septembre ·1884. 

Je crois devoir appeler spécialement l'attention des autorités communales et provinciales 
sur l'article 15 de cet arrêté, concernant les délais ù observer exceptionnellement celle année, 
pour la formation et l'approbation des listes d'inscription des enfants pauvres. 

Les administrations communales devront surveiller activement l'exécution de l'arrêté dont il 
s'agit, et se faire assister, au besoin, pour celte surveillance, par les membres des bureaux tir 
bienfaisa nec. 

Les conseils communaux ont la faculté de décréter la gratuité générale de l'instruction, mais 
les frais résultant de l'extension aux élèves solvables de la gratuité seront ù la charge exclusive 
des communes. li ne sera tenu aucun compte de celte circonstance dans la répartition des subsides 
de l'Élal. 

A raison des charges qui pèsent sur les communes, il y a lieu de déconseiller la suppression 
des rétributions des élèves solvables. 

Comme précédemment, on portera sur les registres les noms de tous les enfants àgés de six 
ans au moins cl de quatorze ans au plus, il la date du 1 c, octobre qui suit l'inscription, du 
moment que les personnes chargées de leur entretien habitent la commune et se trouvent dans 
une position de fortune peu aisée. Il ne faut pas nécessairement (JUe ces personnes en aient fait 
la demande, mais aucun enfant ne peut éu-e inscrit contre le gré de ses parents, sur la 
liste des élèves pauvres. 

En regard du nom de chaque enfant, on devra mentionner, dans une colonne spéciale, s'il 
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se propose de fréquenter l'école communale ou l'école adoptée, ou bien s'il suit les cours d'une 
école privée non adoptée. Dans cc dernier cas, la commune n'a pas à intervenir dans les frais 
de l'instruction de l'enfant. 

Quant au montant <le la subvention à payer concurremment par les communes et les bureaux 
de bienfaisance pour l'instruction gratuite, elle doit ëtre fixée en raison du nombre des enfants 
pau,·res qui se proposent de fréquenter les écoles communales ou adoptées et non, comme 
précédemment, d'après le nombre total des enfants pauvres de la commune en ùge d'école. 

Toutefois, comme il importe que l'école primaire soit accessible en tout temps ù tous les 
enfants qui se présenteront, il est à désirer que le montant <le la subvention, établi de la 
manière indiquée plus haut, soit augmenté dans ln proportion d'un dixième an moins, afin de 
parer ù toute éventualité. 

Si néanmoins les prévisions du budget scolaire étaient dépassées, il ne resterait qu'à porter 
par rappel, nu budget suivant, l'excédent de dépense non prévu, 

Les sommes qui seront réellement payées nu x membres du personnel cnseigunnl, ù titre de 
rétributions, seront rigoureusement calculées d'après le nombre des élèves fréquentant 
l'école. 

Le Gourcrnement estime que la rétribution â pn)'el' par tète d'enfant pauvre, par année, doit 
étre de 6 francs au moins cl de 24 francs nu plus; si les députations permanentes admcuaicnt 
des sommes inférieures ii 6 francs ou supérieures à 2ft francs, il y aurait lieu pour les gouver 
ncurs de se pourvoir contre ces décisions en exécution de l'article 5 de ln loi du 20 sep 
tembre 1884. 

Aux termes de l'article 12 de l'arrêté déjâ cite, les registres arrêtés par le conseil communal 
sont soumis ;1 l'avis de l'inspecteur cantonal avant d'être communiqués ù ln députation perma 
nente, à fin d'approbation. 
li est dans l'esprit de la loi que la commune laisse aux enfants pauvres le choix entre le plus 

grand nombre possible d'écoles; il suffit qu'elle s'assure que l'enseignement primaire y est 
sérieusement donné. La liberté du père de famille doit ètre respectée; les subsides de l'ttat 
seront un moyen d'action sur les communes qui méconnaîtraient arbitrairement les droits des 
pères de famille. 

Les écoles adoptées par l'État en vertu du paragraphe 5 de l'article 4 ont, au même titre que 
les écoles adoptées par la commune, droit à la rétribution duc pnr enfant pauvre. 

IV. - PROGJ\.UIIIE DE L'E>'ôSEIGNE!IENT PRIM.AIRE. 

Le paragraphe t•• de l'article 4 énumère les matières obligatoires du programme <le l'école 
primaire communale; celle disposition est ainsi conçue : 

« L'enseignement primaire comprend nécessairement la lecture, l'écriture, les éléments du 
calcul, le système légal des poids el mesures, les éléments de la langue française, flamande ou 
allemande, scion les besoins des localités, la géographie, l'histoire de Belgique, les éléments du 
dessin, le chant et la gymnastique. Il comprend, <le plus, pour les filles, le travail à l'aiguille 
et, pour les garçons, dans les communes rurales, des notions d'agriculture. • 

Ces derniers mots du programme indiquent une innovation importante. L'agriculture a fait 
des progrès rapides dans les pays où ses éléments sont enseignés ù l'école primaire, surtout là 
où un jardinet est annexé à l'école. 

Aux termes <le l'article 9, toute école privée doit suivre ce programme ponr pouvoir être 
adoptée. Les écoles primaires communales sont tenues aussi d'enseigner les matières obliga 
toires énumérées au paragraphe -1"' de l'article 4. La commune qui négligerait de faire ensei 
gner une ou plusieurs de ces matières s'exposerait i1 perdre les suhsides de l'État, et l'école 
adoptée qui resterait en deçà de cc programme perdrait le bénéfice de l'adoption. 

Il faudra nécessaircmment user d'indulgence, pendant les premiers temps, pour les matières 
dont l'enseignement est d'introduction récente dans les écoles primaires, notamment le dessin, 
la gymnastique et les notions d'agriculture. 

Les communes ont la faculté de donner nu programme de leurs écoles primaires communales 
les extensions qu'elles reconnaissent possibles et utiles. Le droit de la commune en celle 
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matière est sans limite, mois, si l'on en juge p:ir cc qui s'est fait antérieurement, les extensions 
porteront le plus souvent sur une ou plusieurs des branches indiquées ci-après : 

A. La langue française dans les écoles des localités flamandes ou allemandes: la langue 
flamande ou allemande dans les écoles des localités wallon es; 
B. Les formes géométriques cl des notions d'arpentage; 
C. Des notions élémentaires des sciences naturelles ; 
D. Des notions d'hygiène; 
E. Des notions de droit constitutionnel; 
F. La tenue des livres ; 
G. L'économie domestique (pour les filles). 
Le Gouvernement pulillera un ou plusieurs programmes-types de l'enseignement primaire, 

tant pour les matières Iacultatives les plus fréquemment enseignées ,1ue pour les matières 
obligatoires; ces programmes ne lieront pas les communes, mais ils pourront leur servir de 
guide dans la rédaction du programme détaillé des matières à enseigner dans leurs écoles. 

Les livres à mettre entre les mains des élèves, ainsi que les livres destinés aux distributions 
des prix, seront choisis, sur l'avis <le l'instituteur, par le conseil communal. Le Gouvernement 
publiera, après avoir entendu le Conseil de perfectionnement, un catalogue <le livres recom 
mandés aux autorités communales. Celles-ci pourront néanmoins désigner des livres en dehors 
de cc catalogue. Les inspecteurs signaleront au Ministre les livres qui, sous le rapport du fond, 
de ln forme ou de la méthode, seraient iusuflisants ou mauvais. 

Les conseils communaux prendront à bref délai des délibérations régulières (voir modèle C 
ci-annexé), par lesquelles ils arrêteront le programme général des écoles communales; s'ils ne · 
limitent pas l'enseignement aux matières obligatoires, ils détermineront d'une manière précise 
les extensions que recevra le programme; copies de ces délibérations seront adressées a l'inspec 
teur cantonal du ressort. 

Par les mêmes délibéra lions, les conseils décideront si l'enseignement lie la religion et de la 
morale fera partie du programme de toutes les écoles primaires communales ou de quelques 
unes d'entre elles. (Art. lt, § 5.) 

Si la décision est aflirmativc, le conseil communal invitera les ministres du culte qui sera 
enseigné dans l'école à donner l'enseignement religieux ou à le foire donner, sous leur surveil 
lance, par une personne agréée par eux; celte personne peut ëtrc l'instituteur communal. 

L'autorité communale ne peut aliéner aucune des attributions qu'elle lient de la loi; elle ne 
peut donc ni conclure des conventions, ni prendre des engagements qui restreindraient ses 
pouvoirs : Veut-elle s'assurer le concours du clergé, clic n'a d'autre voie à suivre que 
d'organiser librement l'école lie telle façon que le ministre du culte y puisse entrer 
dignement. 

Conformément aux prescriptions de la loi, les leçons de religion cl de morale se donnent au 
commencement ou il la fin des classes; les enfants dont les parents en font la demande sont 
dispensés d'y assister. 

ExtcUTION DU PARAGR!PUI 4 DE L'ARTICLE 4-. 

Il peul arriver que des chefs de famille, malgré la clause qui dispense Jeurs enfants du 
cours de religion, désirent ne pas 11.'s envoyer dans une école communale dont le programme 
comprend l'enseignement d'une religion qui n'est pas la leur. Le paragraphe 4 de l'article 4 
prévoit cc cas : 

, Lorsque dans une commune vingt chefs de famille ayant des enfants en âge d'école deman 
dent que leurs enfants soient dispensés d'assister au cours de religion, le Roi peut, à la 
demande des parents, obliger la commune à organiser, à l'usage de ces enfants, une ou plu 
sieurs classes spéciales. • 

La demande des chefs de famille, conforme au modèle annexe D, est adressée au Minist1·e 
de l'Intérieur et de I'Instruction publique, par l'entremise de l'administretion communale; elle 
est motivée cl signée; la légalisation des signatures peut être requise par l'administration 
locale. La commune transmet la demande, accompagnée de son avis motivé, à l'inspecteur 
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cantonal. Celui-ci se rend dans la commune et prend tous les renseignements nécessaires 
pour éclairer le Gouvernement. S'il est d'avis qu'il y a lieu de foire droit i'1 la demande, il 
communique ses motifs ù l'mlmlnlstration communale en l'invitant i1 y répondre il bref délai; 
dès qu'il est en possession de la réponse, il adresse un rapport ù l'inspecteur principal, qui le 
transmet au Minist1·e en y joignant son avis motivé. 

Un arrêté royal intervient ensuite pour statuer sur la demande des pères de famille. 5i l'ile 
est accueillie, l'errêté détermine le nombre et la nature des classes spéciales que la commune 
est obligée d'organiser. D'ordinaire on ne créera qu'une classe spéciale qui sera une classe 
mixte; si le nombre des enfants est suffisant, on pourra établir une classe tic garr:ons et une 
classe de filles ou une classe de petits et une classe de granùs. 

La classe ou les classes ù créer seront nécessairement des classes d'école communale ; 
il ne peut être question d'adjoindre une ou plusieurs classes de l'espèce ù une école adoptée. 

La classe ainsi établie ne pourra être supprimée que pal' nrrété royal. Il ne sufllra pas du 
départ d'un ou de deux enfants pour eu décider la suppression ; mais si l'nhandon de la classe 
prenait certaines proportions, le Roi pourrait décharger la commune <le l'obligation qui lui a 
été imposée. 

C'est la commune qui organise la classe; clic fournil le local el le mobilier, nonuue I'insti 
tuteur et dirige cette classe comme celles qu'elle a créées elle-mémc. 

ExiCUTI0.'1 DU PAIIAGRAPIIE ;j IJE ,:,rn·ncLr. 4. 

Le pnragrnphc :j de l'article 4, accorde une garantie spéciale aux pères de famille 1111i veulent 
que leurs enfants soient placés dans une école dont le progrnmruc contienne l'enseignement de 
leur religion et y reçoivent cet enseignement <les ministres de leur culte ou de personnes 
agréées par ceux-ci; cc paragraphe est ainsi conçu : 

11 Si malgré la demande de vingt chefs de famille rayant des en fonts en i1gc d'école, la 
commune refuse d'inscrire l'enseignement <le leur religion dans le programme ou mcl obstacle 
ù cc que cet enseignement soit donné par les ministres de leur culte ou des personnes agréées 
par ceux-ci, le Oouvemement peut, il la demande des parents, adopter une ou plusieurs écoles 
privées à leur convenance, pourvu qu'elles réunissent les conditions requises pour étre adoptées 
par la commune. » 

La demande des chefs de famille, conforme au modèle annexe E, sera adressée au l\liuislrc 
de l'Intérieur et de l'Instruction publique, par l'entremise de I'ndministration communale; clic 
sera instruite d'après les règles tracées plus haut pour l'enquête ù faire sur les demandes 
envoyées par application du paragraphe '• de l'article '•· L'inspecteur devra faire porter ses 
investigations sur l'école privée ou les écoles privées dont les chefs <le famille demandent 
l'adoption. Il se conformern, pour cc point, aux règles qui ont été tracées pour l'adoption 
n'entrainant pas dispense. (Voir plus haut, I.) 

Le Gouvernement a fait connaitre au cours de la discussion parlementaire l'application qu'il 
compte faire de la disposition du paragraphe l> de l'article 4. 
li y aura lieu ù adoption par l'État lorsque la commune refusera d'inscrire dans le programme 

d'une ou plusieurs de ses écoles, en nombre suffisant pour contenir les enfants des familles 
dont les chefs Je réclament, l'enseignement de la religion ù laquelle ils appartiennent. 

Il en sera de même si la commune, tout en inserlvant cet enseignement dans le programme, 
met obstacle ù cc que les membres <lu clergé ou des personnes agréées par eux donnent cet 
cnselgnemcn t Jans l'école. 

Il n'est pas nécessaire que l'obstacle soit matériel; si, par exemple, la commune ne prend 
pas les mesures nécessaires pour que l'ordre règne dans le cours de religion, si clic ne fait pas 
respecter celui qui donne cc cours, clic met évidemment obstacle l1 cc <111'il soit donné. 

Voici en quels termes j'ai indiqué, dans la discussion du projet de loi ti la Chambre des 
Représentants, en quoi l'obstacle créé par la commune peul consister : 

« J'écarte, en règle générale tout au moins, cc qui se passe en dehors de l'école; des faits 
étrangers à cc qui se passe dans l'école ne peuvent ètre considérés comme un obstacle mis 
par la commune à cc que l'enseignement de la religion y soit donné; il faudrait un véritable 
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scandale pour qu'il en f1it autrement; ne parlons pns de ces cas exceptionnels que je ne veux pas 
prévoir. Cc n'est donc que cc qui se passe dans l'école qui sera considéré comme mettant 
obstacle ù cc que le ministre du culte y entre, soit par lui-même, soit JHII' ses délégués. 

» Quel fait constituera l'obstacle? Un enseignement profane &c mettant en opposition avec 
l'enseignement religieux sera uécossairemcn t dans cc cas; si l'instituteur enseigne des choses 
<JUi ne cadrent pas avec l'enseignement <le la religion, il est certain qu'on ne peul pas placer 
l'enfant dans cette situation impossible d'entendre dire blanc pendant la première demi-heure, 
noir pendant ln seconde. Voil:i un cas oil la commune met obstacle. 

• Il pourra y avoir aussi des actes de dénigrement systématique, des tentatives tic frauder les 
dispositions de l'article !.i. 

,, J'aime ù croire que ces cas ne se présenteront pas et que les communes 011 les instituteurs 
qui ne voudront pas donner satisfaction aux catholiques dans leurs écoles auront la franchise 
<le le <lire ueuemcnt et de ne pas se réfugier dans les équiVOtJUCS. • 

V. - touCATION G~Nli(IAU:, JiOUCATIOli MORALE. 

L'article r; tic la loi établit le régime <le l'école au point do vue de l'éducation générale, de 
l'éducation morale cl de l'éducation nationale. 

La culture des facultés physiques, intcllcetuctlcs cl morales est l'objet de la sollicitude 
constante de l'instituteur. Il doit profiter de toutes les occasions pour faire eonunlue, aimer et 
pratiquer les devoirs moraux; il doit inspirer ù ses élèves l'amour de ln patrie, le respect des 
institutions nationales, l'attnchemcnt aux libertés publiq ucs, 

Les administrations communales ont mission de veiller ii cc que les principes d'éducation 
indiqués ù l'article 5 pénètrent l'enseignement communal tout entier. 

Les inspecteurs, do leur côté, s'assurent s'il est satisfait partout aux prescriptions tic ln loi. 
L'article 1:i prescrit à l'instituteur de s'abstenir, dans sou enseignement, de Loule uttaquc 

contre les convictions religieuses <les familles dont les enfants lui sont con liés. 
li répondra au sentiment de ces familles en élevant vers le bien l'ùmc des enfants chaque 

fois que l'enseignement des branches du programme lui en fournira l'occasion, en leur rappc 
lcnl ù propos leurs devoirs moraux cl religieux. En faisant ainsi avec prudence, tact cl mesure, 
cc que les parents feraient eux-mêmes, en se maintenant dans le rayon des idées communes 
de ceux dont il est le délégué, l'instituteur montrera qu'il comprend l'importance de sa 
mission. 

Dans l'école primaire, les leçons de morale et les not ions de droit constitu tionncl doivent 
avoir un caractère essentiellement pratique. 

Au lieu de s'égarer dans des exposés de principes, l'instituteur doit rester dans le domaine 
des faits, éviter cc qui divise, chercher cc qui unit. 

Aucune commune jusqu'ici n'a établi, dans ses écoles primaires, un cours de morale didac 
tique indépendant du cours de religion; il ne leur est pas interdit de le faire, mais cc cours doit 
èlrc donné en dehors des heures de classe, cl les enfants, dont les parents en manifestent le 
désir, doivent être dispensés d'y assister. 

VI. - D11PENSES DE 1!1NSTRUCTJON PIIIHAIRE, 

L'article 6, dans son paragraphe 1 °', établit le principe, déjà énoncé dans les lois organiques 
de 1842 et de 1879, que les frnis de l'instruction primaire sont ù la charge des communes. 

Il stipule, en outre Œ '•), qu'aucune commune ne peul obtenir des subsides de l'Élnt, ni de la 
province, pour l'instruction prirnnirc , ù moins qu'elle ne consacre: ù cet objet une somme 
au moins 1:galc au produit de quatre centimes additionnels nu principal des contributions 
directes cl qu'elle n'exécute en tous points la présente loi. 

Le Couvcrnerncnt entend donner au principe formulé nu paragraphe 1•• de cet article son 
interprétation naturelle cl logique. 

Le législateur accorde i'i la commune' une très grnntlc liberté dans la détermination du chiffre 
de ln dépense, mais, par contre, il n'impose pas a l'Ùat l'obligation de proportionner ses 
subsides aux dépenses qu'il pl nit au conseil communal de décréter. 
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Aucune commune n'a un droit absolu aux subsides. Tel est le principe. Il ne peut même en 
être accordé qu'aux communes qui remplissent la double condltion rappelée ci-dessus. 
Le refus et, le cas échéant, le retrait <les subsides seront pour le Gouvernement le moyen 

principal de parer aux abus qui pourraient se produire. 
Ainsi que je l'ai déclaré dans le cours de la discussion de la loi, la situation du Trésor 

impose nu Gouvernement l'obligation de diminuer les subsides accordés précédemment aux 
communes pour le service ordinaire <le l'lnstructlon primairc ; il se propose de les réduire en 
moyenne d'un tiers environ, cl cc à partir <le l'exercice prochain (188/î). 

Il publiera ultérieurement un règlement établissant les hases de la répartition des subsides. 
li convient d'appeler sur cc qui précède l'attention des autorités communales et de les 

engager à prendre des mesures t'l l'effet <l'assurer l'équilibre <le leurs budgets scolaires. 
Comme le Gouvernement l'a fait connaitre en réponse ù une question qui lui a été soumise 

par la section centrale de la Chambre des Représentants, les communes et l'État ont été amenés, 
sous l'empire de la loi de 1879, ù dépenser sans compter; l'économie devra présider désormais 
aux budgets scolaires des unes comme de l'autre. Indépendamment de la faculté d'adopter, 
source d'économies notables, les communes seront libres de réduire les dépenses de leurs écoles 
communales. 

La plus grande latitude est laissée aux communes en cc qui concerne l'établissement et même 
la suppression des écoles gardiennes et des cours d'adultes. 

L'État continuera toutefois à encourager ces institutions, mais dans des proportions moindres 
que pendant les dernières années. 

L'intervention de la province par voie de subsides dans les frais de l'instruction primaire 
est fixée par ln loi à une somme qui ne peut être inférieure au produit de deux centimes 
additionnels au principal des contributions directes. 

La loi veut que cette somme soit affectée exclusivement au service annuel ordinaire, sauf 
l'exécution de ln disposition transitoire qui permet à la province <le prélever sur celte allocation 
la somme nécessaire ù l'apurement des engagements qu'elle aurait pris pour certains objets 
déterminés, à la date du 1•• août 1884. 

L'nllocation provinciale de deux centimes additionnels est indépendante de la part obligatoire 
de la province dans les pensions des instituteurs et dans les traitements d'attente des institu 
teurs mis en disponibilité par suppression d'emploi; clic est indépendante aussi des dépenses 
facultatives qu'il conviendra ù la province de faire pour les écoles gardiennes ou d'adultes, les 
constructions et ameublements de maisons d'école, etc. 

En résumé, dans le système de la loi nouvelle, les dépenses scolaires sont couvertes : 
1 • Au moyen des ressources locales spéciales du service ordinaire de l'instruction primaire 

(le résultat actif du compte de l'exercice pénultième, les rétributions des élèves solvables, le 
produit de fondations, donations et legs, l'allocation du bureau de bienfaisance, etc.); 
2° Par la commune; et 
5° Subsidiairement, par la province et l'État, qui ne peuvent intervenir que dans les 

conditions détérminées par l'article 6 de la loi, cl qui n'ont point obligation de parfaire le solde 
des budgets scolaires des communes. 

L'article 9 de la loi permet à l'État et aux provinces de subsidier les écoles privées, même 
non adoptées, pourvu qu'elles réunissent les conditions légales requises pour l'adoption. 

La situation du Trésor commande à l'État de ne pas user de celte faculté dans les circonstances 
actuelles; les provinces auront à délibérer ultérieurement à cc sujet. 

RÉTRIBUTIONS SCOU.1111!S. 

Sous le régime de la loi de 187!), le taux de la rétribution ù payer par les élèves solvables 
était fixé, pour chaque commune, par la députation permanente, sur lu proposition du conseil 
communal et sauf recours au Roi. C'est ù la commune qu'appartient, en vertu de la loi du 
20 septembre ·1884, le droit de fixer le taux de celte rétribution, en tenant compte des 
usages de la localité, et des ressources des habitants. Si, dans l'intérét des finances eommu- 
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nales, il ne faut pas réduire cette rétribution à un taux infime, il ne faut pas non plus l'élever 
au delà d'une limite convenable. 

li semble raisonnable de fixer le taux mensuel de l'écolage ii !lO centimes au minimum et â 
2 francs au maximum par mois, soit de 6 ,\ 2'• francs par an. 

Le conseil communal décide si les rétributions seront perçues au profit de l'instituteur ou 
rersées dans la caisse communale. 

Le montant doit en ëtre renseigné au budget scolaire. 

VJ1. - 1"°0,11S.1TIO!'i DES INSTITUTEURS. - PEINES DISCIPI.IN.tfRES. - TRAITEMENTS D'ACTl\'ITÉ. - 

TRAITEJIENTi D'ATrE:CTE. 

Le droit de diriger l'école comprend celui de nommer, de suspendre et de révoquer 
l'instituteur; il comprend aussi celui de déterminer les avantages dont il jouit 
Nomi11alio11. - Aux termes de l'article 7, cc droit appartient au conseil communal, qui est 

tenu de restreindre son choix dans les limites tracées pnr l'article 8. Conformément au dit 
article 8, pour pou mir ëtrc nommé aux fonctions 'd'mstitutcur communal, il faut : 

i O fürc Belge par la naissance ou par la naturalisation : 
2° Êll·c porteur de l'un des titres de capacité prescrits par la loi. 
Ces litres de capacité sont de trois ordres : 
ci) Le diplôme d'instituteur obtenu après avoir suivi pendant deux ans au moins les cours 

d'une école normale publique ou privée, c'est-à-dire d'une école ou section normale de l'État 
ou d'une école normale provinciale, communale ou privée ayant obtenu l'agrëation du 
Gou vernement ; 

b) 1,e diplôme de l'enseignement moyen du deuxième degré {diplôme de professeur agrégé 
ou diplôme <le régente d'école moyenne}, 

c) Le certificat de capacité constatant que l'aspirant a subi avec succès l'examen <l'instituteur 
devant un jury nommé par le Gouvernement. 

L'article ·l 7 de lu loi permet aux conseils communaux de choisir aussi leurs instituteurs 
parmi les personnes qui, dans l'intervalle de la mise en vigueur de la loi du 1er juillet 1870 
cl de son abrogation, ont, après une fréquentation ùc deux ans au moins, obtenu d'une école 
normale privée un diplôme d'instituteur primaire, à la condition que le jury, organisé en vertu 
de l'article 8, entérine cc diplôme. 

Le jury peul subordonner l'entérinement a un examen complémentaire portant sur certaines 
matlèrcs à désigner par lui. Dans cc cas, l'instituteur diplômé li un an pour passer cet examen; 
il peut, en attendant, exercer provisoirement les fonctions d'instituteur communal. (Article 17, s 2.) 

L'article 7, S 7, dispose qu'aucune place d'instituteur ne peut rester plus d'un mois sans 
titulaire, provisoire ou définitif. Le collège échevinal peut désigner l'intérimaire. 

A dater de la mise à exécution de la loi du 20 septembre 1884, le Gouvernement ne prend 
plus it sa charge le payement des intérimaires remplaçant des instituteurs malades. 
Peines clisciplùzain:s. - L'article 7 de la loi porte : " ..... la suspension, la mise en dispo 

nibilité par mesure d'ordre cl la révocation des instituteurs appartiennent au conseil communal. 
• Néanmoins l'instituteur ne peul être révoqué qu'avec l'approbation de la députation 

permanente; le conseil cl l'jnstituteur peuvent en appeler au Roi. 
• Les mêmes règles s'appliquent ;i toute suspension de plus d'un mois, fi toute suspension 

avec privation de traitement cl à ln mise en disponibilité par mesure d'ordre. 
• La suspension prononcée par le conseil communal ne peul être renouvelée par lui à raison 

des mêmes faits. 
» Le Roi peut, de l'avis conforme de la députation permanente, l'instituteur et le conseil 

communal entendus, révoquer et suspendre un iustituteur communal; il peut, dans les mêmes 
conditions, le mettre en disponibilité par mesure d'ordre. ~ 

Le conseil communal adressera à la députation permanente, dans les quarante-huit heures, la 
délibération prononçant la révocation, la suspension de plus d'un mois, la suspension avec 
privation de traitement ou la mise en disponibilité par mesure d'ordre. 

65 
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La délibération du conseil communal sera provisoirement exécutée. 
La députation permanente statuera dans le délal d'un mois :i dater du jour où elle a reçu 

communication de la délibération du conseil communal, i'i moins ,111c des circonstances graves, 
à faire connaitre au conseil communal, ne justlflent la remise à une date ultérieure de la 
décision à prendre. 

Le conseil communal et l'instituteur pourront, dans les huit jours de la notification qui devra 
leur ëtre raite <le la décision de la députation permuncnte, adresser au Roi un uppel motivé. 

Si la décision du conseil communal contre laquelle l'instituteur a formé un recours n'est pas 
confirmée, il y a lieu de payer à l'instinueur la partie de son traitement dont il a été privé par 
application de la mesure non maintenue. 
Traitement. - La loi actuelle laisse i1 la commune le soin de fixrr le traitement de l'instituteur. 

Toutefois, elle fixe 1111 minimum de traitement c111i est de 1,000 Irancs pour les sous-iustituteurs 
et de 1,200 francs pour les instituteurs, casuel compris. 

De même qu'untérieurcmeut, l'instituteur jouira, indépendamment de son traitement, d'une 
habitation on d'une indemnité de logement ù fixer dei 1·om1111m accord, sauf recours ù la 
députation permanente, et ensuite au Roi, en cas de dissentiment. 

Enfin, le )Hll'ngraphe final de l'article 7 accorde aux instituteurs actuellement en fonction, 
et qui seront maintenus par les communes, une seconde s.ir:mtic quant au traitement; il 
dispose, en effet, ,111c cc traitement ne pourra étre réduit au-dessous de cc que serait leur 
traitement d'attente en cas de suppression de leur emploi. 

Les dispositions de l'article 7, en cc ,111i concerne les unitr-ments d'activité, ne s'nppliqucnt 
qu'aux instituteurs, sous-lnstituteurs t institutrices , sous-institutrices des écoles primnires 
communales proprement ditcs ; elles ne concernent pas les institutrices gardiennes. 

M1SF. •;:,, DISl'O~IBIJ.ITf. Df.S J:'>STl'fUTEURS. 

La loi du 31 mars f88't et l'article ï cle la loi du 20 septembre ·18M ont déterminé les 
principes l1 appliquer pour la mise .~n disponihllité des instituteurs communaux, 

Un arrété royal en date du 21 septembre 188ft, pris en exécution de ces lois, établit les 
règles .i suivre en celle matière. 

Voici les principales : 
Les instituteurs communaux peuvent être mis en disponihil ilé : 

1° Pour cause de maladie (infirmité on accident) de nature ù les meure tians l'impossibilité 
rle reprendre leurs fonctions après six mois de congé; 

2° Par mesure d'ordre; 
5" Dans l'intérêt du service et. notamment pour cause de suppression <l'emploi. 
La mise en disponibilité pour cause de maladie ou dans l'intérêt du service est prononcée 

par le l\linislre, soit sur la proposition du conseil communal, soit d'office, le conseil communal 
entendu. 

Ln mise en disponibilité par mesure d'ordre est prononcéc : l0 pat· le conseil communal, 
sous l'approbation de la députation permanente ri. sauf rcceur . .; au Hoi pa1· le conseil cl 11ar 
l'instituteur ; 2° par le Hoi, de l'avis conforme de la députation permanente, l'instituteur et le 
conseil communal entendus. 

La mise rn disponibilité pour suppression d'emploi appartient au conseil communal, en 
vertu <le l'article ï 11,i la loi du 20 septembre ·1884. 

Le traitement d'attente ù payer aux agents mis en disponibilité pour cause· de maladie ou 11011r 

suppression d'emploi est. fixé d'après les règles suivantes: ."i la moitié du traitement d'activité, 
casuel cl émoluments compris, pour lrs intéressés ayant cinq années de services ou au-dessous; 
aux deux tiers pour ceux c111i ont de cinq ù quinze années de services; aux trois quarts pour 
ceux qui ont plus de CJUÏnze années de services. 

En cas de mise en disponibilité pour suppression d'emploi, le traitement d'attente sera porté 
ii un chiffre égal au traitement d'nctivité si l'intéressé compte vingt-cinq années de services lors 
de la suppression de l'emploi. 
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Le traitement d'attente des instituteurs communaux, en cas de mise en disponibilité par 
suppression d'emploi, ne peut ëtrc inférieur a 750 francs j)llr an (1). 

En cas de mise en disponibilité 1m1· mesm-o d'ord1·c,, le traitement d'attente ne peut 
dépasser la moitié du traitement d'activité, casuel et émoluments compris, Le traitement 
d'attente est n la charge de la commune si la mise en disponibilité par mesure d'ordre est le 
fait du conseil communal, à la charge etc l'Élnt si clic es t prononcée par le Roi. (Art. 7 de la 
loi,§ 6.) 

Dans le cas de mise en disponibilité par su ppression d'emploi, le traitement d'attente est 
supporté par l'Üat, la province et la commune, dans les proportions établies par l'article :; de 
la loi <lu 16 mai ·1876, c'est-à-dire que la commune en supporte les 2/o, la province 1/?', et 
l'État 2/5 (2). 

A raison des charges qui pèseront de ce chef sur l'faat et la province, il importe que Loule 
m.se en disponibilité pour suppression d'emploi soit immédiatement notifiée par la commune au 
gouverneur de la prov Ince, qui en transmettra avis au Uinistl'c de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique. La notification sera faite conformément à l'annexe G. 

Le Gouvernement sera ainsi mis à mémo <le pourvoir- le plus tôt possible au replacement de 
l'instituteur mis en disponibilité; les communes où il se preduirn des vacances d'emploi sauront 
où s'adresser pour trouver des instituteurs ayant déjà de l'expérience. 

Ainsi que je l'ai déclaré à la Chambre des Ilepréscnta 111..:i (séance du :50 aoû] 1884), le traite 
ment d'attente est applicable ù tous les instituteurs aujounl'hui en fonction, y compris les 
institutrices gardiennes; il ne s'applique ni aux maitresses de couture, ni aux professeurs 
spéciaux de dessin, de chant ou de gymnastique ; il 11c s'applique pas davantage aux intéri 
maires, aux moniteurs, ni aux assistants ou assistantes, 

Le traitement <l'attente accordé ù la suite d'une suppression d'emploi se calculera, pour les 
instituteurs en fonction dans la commune ti la date du 20 septembre 18811-, d'après les 
avantages dont ils jouissaient ù cette date. 

Il ne snurait appartenir n une commune d'éluder les dispositions relatives ù cc traitement 
d'attente en commençant par réduire le traitement de l'in.stituleur et en supprimant ultérieure 
ment son emploi. 

La suppression d'emploi doit être récllc ; la commune qui supprimerait l'emploi pour le 
rétablir peu après devrait y rappeler l'Instituteur mis en 1lisponihilité. 

VIH. - CONDITIONS QUE DOIT nfo~m uxe ÉCOLE Plll\"tE l'O>Ufl 1•OUYOIR srne SUIJSIDIÉE l'.\11 1.'ü.n, 

PAR LA l'IIOYINCI: OU PAR 1.A CO!lllUiŒ. - JlETllAIT DE SUBSIDES. 

J'ai rappelé plus haut les conditions légales auxqu elles, conformément ù l'nrticlc 9, une 
école primaire privée doit se soumettre pour pouvoir étre adoptée cl subsidiée par l'État, par 
la province ou par la commune. 

Le même article !), S 5, détermine comment sont constatées les infractions aux dispositions 
légales cl les abus qui pourraient se commettre; le par-agraphe 4 donne au Gouvernement le 
droit de retirer ou de diminuer les subsides, pour amener les communes ù exécuter leurs 
obligations. 

Ces dispositions sont ainsi conçues : 
« Les infractions aux dispositions légales sont portées ù la connaissance du Gouvernement 

par les inspecteurs; il en est de même des autres abus (]lli seraient constatés dans une école. 

(') lllodifié par l'arrêté royal du 5 novembre 188i. - Le tralsement minimum est tic 1,000 francs. it/oir 
le texte de l'arrêté royal dont il s'.igil, à la 1ia~c 2:59 des aonexes.) 

(') Modifié par la loi du budget de l'exercice de 1887. - En vertu de celle loi cl par dérogation à l'article 7, 
alinéa IJ, lie la loi du 20 septembre 188.t-, les traitements d'auente iles instltuteurs primaires communaux en 
disponihité pour cause de suppression d'emploi, a11 3t décembre 1886, s0111 supportés par l'.Étal, la provlnce 
cl la commune, dans les proportions suivantes : 
3/5 à charge tic l'État; 
1/5 - de la provlnce ; 
1/5 - tic ta commune. 
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« Si l'autorité dirigeant l'école refuse de se soumettre à la loi ou de réformer les abus, les 
subsides communaux, provinciaux et de l'État sont rétirés par arrêté royal motivé et inséré au 
Moniteur. > 

C'est surtout par l'arme des subsides que le Gouvernement entend amener les communes à 
s'acquitter de leurs obligations légales et réprimer les abus qui pourraient se produire. 

Dans la séance du H août 188ft, je me suis exprimé en ces termes au sujet de celle 
question : 

« Le subside est une faveur; il est juste qu'il ne soit accordé qu'à ceux qui le méritent. 
, Si le nombre d'heures de classe est excessif ou dérisoire, si les livres sont insuffisants, si 

les locaux sont malsains, si le nombre des écoles ou des instituteurs n'est pas proportionné aux 
besoins, si les rétributions scolaires sont trop élevées, si les garanties des minorités ne sont 
pas observées, l'arme des subsides est une sanction efficace <le ces obligations implicites. > 

L'Exposé des motifs <le la loi contient, sui· le retrait des subsides, des considérations qu'il est 
utile de reproduire ici : 
, Les minorités n'ont pas seulement pour garanties de respect le tact, la prudenee, la justice 

des communes, clics en ont une plus efficace qui empêchera les abus de l'adoption, l'inobser 
vation du programme, le mauvais choix des livres, en un mol. tous les abus que pourraient 
commettre les communes : c'est le retrait des subsides de l'État et des provinces. 

D L'action de ces subsides sur les communes paraîtra peut-être insuffisante ,\ quclq ues-uns, 
excessive â quelques autres; insuffisante à ceux qui croient ne rien obtenir <les communes si cc 
n'est en leur substituant des commissaires spéciaux; excessive ù ceux qui craignent de voir le 
Gouvernement refuser tout subside aux communes qui ne chercheront pas ù lui complaire en 
toutes choses. 
, La vérité est entre ces deux exagérations. Le Gouvernement s'inspirera de l'esprit de la loi 

et n'abusera pas de son action; s'il le faisait, la publicité qu'aurait le conflit, né de la privation 
de subsides, l'cmpèchcrait de prolonger un refus de concours qui ne serait pas évidemment 
légitime. Cc refus peut, au contraire, avoir raison de toutes lcs résistances injustifiables; la 
publicité ne peut, en cc cas, qu'amener le Gouvernement à persévérer dons son attitude. 

, L'article 26 de la loi de 1842, l'article 58 de la loi de 1879 exprimaient déjà l'idée que le 
droit de refuser des subsides est donné au Gouvernement pour réprimer les abus et non pour 
détruire ou restreindre la liberté. > 

}X. - DE L'INSPECTION DES ÉCOLE5 PRUIAIRES. - CONFÉRENCES. - CONCOURS, 

Un règlement général en date du 21 septembre !884, arrêté conformément à l'article 10 de 
la loi, détermine cc qui concerne l'organisation de l'inspection scolaire, le Conseil de perfection 
nement, la tenue des conférences et des concours. 

Voici quelques-unes des dispositions les plus importantes de cc règlement: 

4 L'inspection des écoles communales, des écoles privées adoptées ou subsidiées par l'État, la 
province ou la commune, est exercée par;ctcs inspecteurs principaux et des inspecteurs cantonaux. 

~ Cette inspection s'étend aux écoles gnrdiennes et aux cours d'adultes organisés par la 
commune ou subsidiés par l'État, la province ou la commune. (Art. 1"' du règlement général.] 

> Les inspecteurs renseignent le Gouvernement sur la situation matérielle el pédagogique 
des écoles, lui signalent les abus à réformer et contrôlent l'emploi des subsides alloués par 
l'État pour le service de l'enseignement primaire. Leur surveillance ne s'étend pas au cours de 
religion cl de morale; elle s'applique à toutes les autres branches de l'enseignement, tant 
facultatives qu'obligatoires. 

• L'inspection procède par voie de conseils vis-à-vis des communes et des instituteurs. Elle 
réclame d'eux les renseignements et se livre aux investigations nécessaires pour éclairer le 
Gouvernement; clic a le droit d'interroger les élèves pendant les classes et de se rendre compte 
de leurs travaux. L'inspection donne son avis au Gouvernement sur toutes les questions qui 
lui sont soumises et lui fait d'office rapport sur les résultats de ses investigations. (Art. 2 du 
règlement général.) 
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• L'inspecteur- cantonal réunit en conférence, sous su direction, une rois par trimestre, les 
instituteurs communaux de son ressort. 

• Les instituteurs des écoles adoptées ont le droit de participer à ces eonfércnccs, Des jetons 
de présence sont accordés aux instituteurs qui assistent aux conférences. (i\rt. 6 du rcglcmcnt 
général.) 

l> Des concours peuvent être institués par ressort d'inspection cantonale. Le l'tlinist1·e de 
l'Intérieur et de I'Instruction publique détermine chaque année les ressorts qui participent aux 
concours, les matières d'examen, le mode, l'époque et la durée des concours ; il désigne les 
membres des jurys chargés de les juger. (Art. 17 du règlement géuéral.) , 

La partieipation aux concours est obligatoire pour toutes les écoles communales, adoptées et 
subsidiées; les concours serviront de contrôle à l'inspection; ils permettront d'apprécier la 
valeur et les progrès des diverses catégories d'écoles. 

L'Inspection devra surveiller de plus près les écoles adoptées dont les instituteurs n'assistent 
pas aux conférences ; il en sera de mérnc des écoles communales ou adoptées, qui comptent 
des étrangers dans lem· personnel. 

A la séance du Sénat du 9 de cc mois, après avoir rappelé que, jusqu'en 1879, un étranger 
pouvait être nommé instituteur communal et que les étrangers alors en fonction dans les écoles 
communales y ont été maintenus, je disais : 

, Dans la circulaire que j'aurai li rédiger pour l'exécution de la loi, j'entends signaler à 
l'attention toute spéciale des inspecteurs les écoles adoptées dans lesquelles se trou vcraicnt <les 
instituteurs qui n'auraient pas la qualité de belge. J'entends avoir des rapports plus précis sur 
ces écoles, au point de vue de l'exécution de l'article ~- Si des abus se produisaient, la 
répression suivrait immédiatement. 

• Prendre des mesures préventives, cc serait injuste et prématuré i mais je n'hésite pas à 
déclarer que, si le fait d'avoir des instituteurs étrangers ou des institutrices étrangères dans 
les écoles adoptées occasionnait des inconvénients réels, je n'hésiterais pas - en présence 
d'abus constatés - E\ proposer des mesures législatives. En l'absence d'abus, clics eussent été 
prématurées. , 

Le lendemain, je suis revenu en ces termes sur ln question des étrangers : 
« Je compte imposer l'obligation à chaque école adoptée de faire connal Ire ;i l'administration 

communale, et par là à l'inspection, tout son personnel et les changements qui s'y produisent, 
de façon à savoir constamment quels instituteurs se trouvent dans les écoles adoptées. S'il s'y 
trouve des étrangers, on cherchera leur dossier à la sûreté publique, et s'il n'y en a pas, on le 
fera. 

,, Je connaitrai ainsi le personnel des écoles adoptées, et, s'il y o dans celles-ci des personnes 
du genre de celles dont a parlé l'honorable M. Crocq, flétries pur une condamnation pour 
outrages aux mœurs, j'empêcherai le maintien de l'adoption; je dirai â la commune que, si elle 
ne ln relire pas, je lui supprimerai tout subside. 

• Yoilà cc que je compte faire, l\lcssicurs. Ne prenons pas de mesures préventives vis-à-vis 
des étrangers. J'indique loyalement cc que je veux foire et, si ma surveillance était trompée, si 
des abus sérieux se produisaient.je n'hésiterais pas à proposer des mesures, même législatives, 
pour en empêcher le renouvellement. ~ 

Vous voudrez bien, lllonsieur le Gouverneur, tenir la main à cc que l'engagement que j'ai 
pris soit ponctuellement tenu. 

X. - DES ÉCOLES NORMALES, 

les articles -1f, 12 et 15 de la loi concernent les écoles normales primaires. 
Un règlement général, en date du 21 septembre 1884-, détermine l'organisation des écoles 

et des sections normales de l'ttat. 
.Un autre règlement général, de même date, arrête les conditions auxquelles doivent se 

soumettre les écoles normales primaires des provinces et des communes, ainsi que les écoles 
normales privées, pour obtenir cl conserver l'agréation du Couvcrnement. 

64 
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XI. - PRISUTIOl'i DE SERHENT, 

Aux termes de l'article ,u., les inspecteurs, les instituteurs communaux, ainsi que les direc 
teurs, professeurs et instituteurs des écoles normales de l'État, doivent prêter le serment 
prescrit par l'article 2 du décret du 20 juillet 1851. 

Conformément aux prescriptions de l'arrêté royal du 21 septembre rnsi, cette formalité 
continuera ù être accomplie : 

1° Pour les inspecteurs principaux, les inspecteurs et inspectrices, directeurs et directrices 
des écoles ou des section, normales primaires, entre les mains du l\finistre de l'Intérieur et de 
l'instruction publique; 
2• Pour les inspecteurs cantonaux, entre les mains du gouverneur de la province; 
5° Pour les professeurs et les autres membres du personnel administratif et enseignant des 

écoles normales primnires, et des sections normales primaires, entre les mains du directeur ou 
de la directrice de l'établissement auquel ils appartiennent; 

4,• Pour les institutrices et instituteurs communaux, entre les mains de l'inspecteur cantonal 
de leur ressort. L'admission au serment ne pourra ètre refusée du moment qu'il sera constaté 
que l'instituteur a été légalement nommé par le conseil communal. Toute première nomination 
conférant la qualité d'instituteur ou d'institutrice dans une école primaire communale entrai 
nera, pour le titulaire, l'obligation de prêter serment. Il en sera de même lorsqu'un instituteur 
acceptera une nomination dans une autre commune. 

Ceux qui, tout en restant dans la même localité, seront promus en grade ou passeront d'une 
école à une nuire ne seront pas tenus de prêter un nouveau serment. Cela résulte de ma 
circulaire du 1S juillet ·188!k, administration de l'enseignement primaire, 1 •0 section, 
n•• f 4-65/100~0 N, affaires générales. 

La présente instruction sera communiquée par mes soins â l\lM. les inspecteurs de l'ensei 
gnement primaire. Vous voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, la porter d'urgence à la 
connaissance de la députation permanente cl des administrations communales de votre 
province, et veiller â cc qu'elle reçoive une exécution loyale et complète. 

JI ne suffit pas de leur expliquer la lettre de la loi; il importe qu'elles se pénètrent de son 
esprit pour qu'elles puissent s'associer ,\ la pensée qui a dicté la nouvelle législation scolaire. 
le pays n été profondément divisé sui· les questions relatives à l'enseignement primaire. La 

loi de 1842 a été taxée d'inconstitutionnalité par l'un des partis qui se disputent le pouvoir; la 
loi de 1879 a été condamnée et combattue par l'autre. Cela étant, il fallait renoncer à se mettre 
d'accord sur une organisation uniforme de l'instruction primaire, imposée à toutes les 
communes du pays. 

Le Gouvernement a pensé que ln paix sortirait de la liberté. Il a laissé aux communes, 
émanation plus directe des pères de famille, le soin d'organiser, d'après les idées du petit 
monde communal, un enseignement qui convint aux habitants; il n'a réservé à l'État que le 
contrôle, la tutelle nécessaire pour empêcher l'enseignement primaire de déchoir et pour 
assurer le respect des minorités, 

Vous voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, user de votre influence sur les administrations 
communales pour les engager à appliquer la loi de façon à contribuer à rétablir la concorde 
parmi leurs administrés. 

Là où l'école communale prévaudra, il est très désirable que l'enseignement profane soit 
organisé de façon que le clergé puisse entrer dignement dans l'école; sans abdiquer aucune de 
ses prérogatives, l'autorité communale peut aisément éviter les causes de froissement et faire 
en sorte que l'école offre aux familles des garanties suffisantes. 

Dans les communes où l'école adoptée remplacera l'école communale, il est essentiel que les 
enfants qui fréquentaient jusqu'ici celle dernière école trouvent dans l'école adoptée les mêmes 
égards, les mêmes soins et un aussi bon enseignement. Jls doivent n'y pas être des étrangers, 
mais s'y trouver chez eux, au même titre que les anciens élèves de l'école adoptée. 

Les garanties collectives accordées aux minorités contribueront à cc résultat en agissant 
comme freins sur les majorités qui tenteraient d'abuser de leur force. 

Je suis persuadé que les membres du clergé tiendront à honneur de coopérer, autant qu'il 
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dépend d'eux, au rétablissement de la concorde; si, comme je n'en puis douter, les adminis 
rations communales font preuve des mêmes sentiments, il n'est pas douteur que, dans la 
plupart des communes, le but poursuivi sera atteint. 
Je compte sur votre active coopération, Monsieur le Gouverneur, pour rendre cc service au 

pays. 
Le Mi11istre de l'Intérieur ,t de t' faslrvcti1J11 1niblique, 

V. JA.COBS, 

.ldoplloo pnP la commaae d'aoe ëeele primaire prlwte 
Province d ..... 

Arrondissement d. . . . . 
Commune d •.... 

Élat des renseignements donnés par l'admfoistratio11 eommunulo d ..•. - sur l'école 
primaire privée (de garçons, de filles ou 11&ixle), dirigée par Al. (nom, z1ré11r,111J), à. . . . . , 
1ïte .•••. , n° •.. 

1. - Locu, D'tcOLE. 
J. Le local d'école est-il sec el situé dans un endroit bien aéré! 
~- Combien de classes l'école renferme-t-ellet 
Indiquez pour chacune des classes : 

À. La longueur, 
B. La largeur, 
C. La hauteur, de plancher â plafond, 
D. Le nombre d'élèves. 

5. Indiquez pour chaque classe : 
À. Le nombre de fenêtres, 
B. La superficie totale de la surface vitrée. 

4-. L'école possède-t-elle une ou plusieurs cours d'exercice ou préauxj 
Quelle est la superficie du ou des préaux? 

I[. - PERSOl'fNEL EIISEIGl'W(T. 

1. Indiquez les nom, prénoms, indigénat, date el lieu de naissance de chacun des membres 
du personnel enseignant, en faisant connaitre leurs attributions. 
2. Indiquez les nom et prénoms des membres du personnel enseignant qui sont diplômés ou 

qui ont obtenu un certifient de capacité après avoir subi avec succès I'eramen mentionné à 
l'article 8 de la loi. 

(Indiquez ln date du diplôme ou de son entérinement, ainsi que l'autorité gui l'e délivré ou 
entériné.) 

~- Indiquez, le cas échéant, les nom et prénoms des instituteurs qui sont dispensés de 
l'examen, parce que, antérieurement à la loi du ~O septembre 1S84-, ils ont eu la direction 
d'une école communale ou adoptée; mentionnez l'école dont il s'agit et l'époque où elle a été 
dirigée par l'instituteur en question. 

Ill. - ENSEIGl'ŒIIE1'T DE U. Rl!LIGIOl'f. 

1. L'enseignement de la religion fait-il partie du programme de l'école? 
2. Cel enseignement est-il donné au commencement ou â la fin des heures de classe? 
5. Los enfants dont les parents en font la demande sont-ils dispensés d'y assister? 

IV. - PROGRAJUIE D
1
ENSEIG1'EHENT. 

Le programme d'enseignement de l'école comprend-il toutes les matières obligatoires aux 
termes de l'article 4, § i «, de la loi? 

V. - INSPECTION. 
L'école aceepte-t-elle pour toutes les classes, tant payantes que gratuites, où se donne 

l'instruction primaire, le régime d'inspection de l'État établi en vertu de la loi? 
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VJ. - JNSTI\UCTJON DES ENFANTS PAUVRES. 

La direction de l'école s'engage-t-elle à rceevolr les enfants pauvres sans pouvoir exiger 
d'autre rétributlon que celle qui est prévue par l'article 5 de lu loi? 

VII. - NoJIBIIE o'HEUIIES DE CLASSE PAR SEMAINE. 

1. Quel est le nombre d'heures de classe par semaine, indépendamment du temps spéciale 
ment consacré i1 l'enseignement <le la religion et de la morale? 
2. Quel est le nombre d'heures de classe par semaine, non compris le temps consacré ii 

l'enseignement de la religion cl de la morale et au travail à l'aiguille? 
5. Un tableau indiquant l'emploi <lu temps est-il affiché à l'école? 

Formule de la réelamatio« à adresser att conseil communal, e,i exécution du deuxième 
parngraphc de l'ortiele 1 °' de la loi du 20 septembre 1884, 1>nr les chefs de famille <1ui 
demandent le maintien ou la création d'une école communale pour l'inslntetitm âe leurs 
enfants (' ). 

Le soussigné ~ 
L . é (nom et prénoms), a sonss1gn e 

père ou mère 
tuteur ou tutrice ~ de (nom, prénoms, date et lieu de naissance de l'enfant ou des enfants), 
ayant la responsabilité 
à titre de. , demeurant à . • (rue et numéro), 

l d ) 
le maintien de l'école communale dirigée par Ill.. .. ~ 

( eman c . . . . . pour l'instruction tic l'enfant la création d'une école pnmairc communale. 
(ou des enfants) désignés ci-dessus. 

Le soussigné (la soussignée) base sa demande sur les raisons suivantes ; 

A . . . . . le ..... 188 . 
(Signature.) 

A J.Jf M. les Président et .llfembres du conseil communal d 

AllllBXll C . 

. h/oclèle de la délibération à prendre par le conseil communal à l'effet de déterminer le 
programme de l'enseignement à donner à l'école communale. 

Délib1fration du . . . . . 188 . . 
Présents : llnf . 
Le conseil communal de N . . . . . 
Vu les paragraphes 1, 2 et 5 de l'article tl de la loi organique du 20 septembre 1884 sur 

l'instruction primaire, 
Décide: 

~ 
de l'école primaire t AnT. 1••. Le programme d é 1 . • de la commune comprend les matières es co es pnmaircs 

dont l'enseignement est obligatoire aux termes du 1" paragraphe de l'article 4 de la loi. 
Ou 

Anr. 1°r. Indépendamment des matières obligatoires aux termes du 1"' paragraphe de 

{ 
de l'école primaire ! 

l'article ~ de la loi, le programme cl , 1 . . de la commune comprendra les es eco es primaires 
extensions suivantes : (énumérer les matières) ... 

(') Les chefs de famille intéressés peuvent adresser une demande colleclive. 
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cul te· catholiquè 
(•) ART. 2. L'enseignement de la religion et <le la morale 1 culte protestant ( fera partie 

· · · · , ( culte israélite 

l de l'école primaire ! 
du programme des écoles primaires de la commune. 

de telle ou telles écoles primaires . . . i au commencement / L'enseignement de lu religion et de la morale se donnera \ 1 fi r des classes. u ra un l 

Les enfants dont les parents en font la demande seront dispensés d'y assister. 
Fait en séance du conseil. 

Par ordonnance : 
Le seerêuure communal, 

Le bourgmestre, 

bNEXfl; D. 

Formule de la demande à adresser, par l'entremise du conseil communal, au Ministre cle 
l'Intérieur et de l'instruction publique, en exécution du 4• paragra1>he de l'article 4 de la 
loi dit 20 septembre 1884, par les chefs de famille qui sollicitent: 

i O La di.~pense, pour leurs enfants, tl' assister ccu cours de religion de l'école communale; 
2• La création d'une classe spéciale à l'itsagc ile leurs c11fants (2). 

Le soussigné { 
1 . é (nom et prénoms), a soussign e 

demeurant à. . (rue et numéro). 
, son fils ou ses fils. . 

demande que ~ sa fille ou ses filles . 
\ son, sa ou ses pupilles, etc. 

soit dispensé . . . . . 
soient dispensés d'assister au cours de religion donné à l'école primaire communale dirigée 
par 1\1 .•... , et qu'une classe spéciale soit. organisée dans cette école ù l'usage de ses 
enfants. 

Il déclare vouloir envoyer ses enfants, énumérés ci-dessus, dans la classe dont il réclame la 
création. 

l (nom, prénoms, d~tc et lieu 
~ de naissance de l'enfant 
~ ou des enfants) 

A ..... , le ..... 188 .. 
(Signature.) 

A ltlM. les Président el Jllcmbres du conseil communal d 

Ai'i~BXB E. 

Formule d~ la demande à adresser, par l'entremise du conseil communal, au Ministre de 
l'Intérieur et de l' Instruction publique, en exécution du 1:i• paragraphe de l'article 4 de la 
loi du 20 septembre 1884-, par les chefs de famille qui sollicitent l'adoption d'une école 
privée où leurs enfants puissent recevoir l'enseignement religieux (s). 

Le soussigné } 
L . é (nom et prénoms), a soussign c 

père ou mère \ 
tuteur ou tutrice de (nom, prénoms, date et lieu de naissance de l 'enfant ou des enfants), 
ayant la responsabilité 

(') N. IJ, Si le conseil communal décide que l'enseignement de la religion cl de la morale sera inscrit en 
tête du programme, il complète sa délibération par un article qui peul ètre conçu dans les termes de 
l'arlicl1• 2. 

(2) Ll'S chefs de famille intéressés peuvent adresser une demande collectlvc. 
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à titre de , • . • . . • , demeurant à. • . • • (rue et numéro). 
demande, conformément au paragraphe l:S de l'article è de la loi du 20 septembre 1884, que le 
Gouvernement adopte dans la commune d . 

. . 1 son ou ses enfants i . . . une école privée ou .11 puissent recevoir I'enseigncment de leur son, sa ou ses pup1 es 
religion, qui est la religion (catholique, protestante, israélite, etc.). 

Le soussigné base sa demande sui· le motif suivant : 
Le programme de l'enseignement donné à l'école communale (ou aux écoles communales) 

d . . • . . ne comprend pas la religion professée par les enfants dont le soussigné à la 
responsabilité ; 

Ou 
L'enseignement religieux (catholique, protestant, israélite), bien que figurant au programme 

de l'école communale (ou aux: écoles communales) de ..... , n'est donné ni par un 
ministre de cc culte ni par une personne agréée pal' lui, et cc par le fait de l'administration 
communale. En effet ••... {exposer les faits par lesquels la commune y a mis obstacle). 

A .. , .. , le ..... t8 .. 
(Signahtre.) 

A JHI. les Prisiden: et Membreis dtt conseil communal. 

Al'INBXR F, 

l\fol{SJEUR Lll l'tflNISTRg, 

Le soussigné ..... , directeur de l'école libre d • •) a l'honneur de "ous exposer 
que le personnel enseignant (1) de son école se compose de : 

1" ..... (nom, prénoms, indigénat, date et lieu de naissance, indication de l'emploi 
qu'il remplit dans l'école); 

20 •...• ; 
3" ....• 
Que les instituteurs repris sous les n°• ..... et. .... ne sont pas diplômés; 
Que néanmoins tous ses collaborateurs réunissent les conditions voulues pour bien élever la 

jeunesse. 
En effet, le sieur. . • . . n, depuis ..... jusque. . . . ., exercé dans l'école d. . . .. 

les fonctions d •.... à la satisfaction de ...•. , ainsi qu'il, résulte du certificat ci-joint : 
(Énumérer les motifs.) 

Le sieur. . . .. , de son côté ..... 
Ces instituteurs se proposent de passer, endéans les deux: ans, l'examen prescrit par 

l'article 8 de la loi du 20 septembre 1884. 
En conséquence, le soussigné vous prie de vouloir bien dispenser son école, pour un terme 

de deux ans, de la deuxième des conditions d'adoption énumérées à l'urticlo 9 de la même loi. 

(Si9naturc.) 
A Al. le Jlinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique. 

Ar'iNEX& G. 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

J'ai l'honneur de vous faire connaitre que le conseil communal d. . . .. , par délibération 
en date du ..... , a mis en disponibilité, par suppression <l'emploi, le sieur (nom et 
prénoms), occupant la position de (indiquer l'emploi) à l'école (indiquer l'école). 

[') Le personnel e11seicnanl ne comprend ni la personne chargée de l'enseignement de la rellgion, ni les 
maitres spécianx de dessin, de chant, de i:ymnastique, ni les maîtresses lie couture, Il en serait de mèrne d'un 
proresseur sr,écial enseignant aux garçons les notions d'agricuïture. 
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Cel instituteur jouissait des avantages suivants à la date cltt jO septembre 188ft. 
(Supprimer les mots en italique s'il n'était pas au service de la commune à cette date.) 
A. Traitement fixe ... 
B. Casuel. .... 
C. Logement évalué â ....• 
D. Indemnité pour la tenue d'un cours d'adultes. 
Ensemble ..... 
Étant en service depuis le .•... , date à laquelle il a été nommé (indiquer l'emploi) dans 

la commune de (indiquer la commune), son traitement d'auente doit être fixé : 
A la moitié, puisqu'il a moins de cinq ans de service; 
Aux deux tiers, puisqu'il a de cinq à quinze ans de service ; 
Aux trois quarts, puisqu'il a de quinze 1) vingt-cinq ans de service; 
A la totalité, puisqu'il a plus de vingt-cinq ans de service, 
(Biffer les lrois hypothèses qui ne sont pas rëelles.) 
Il s'élève donc à fr .... , chiffre supérieur au minimum de 760 francs. 
(Si le chilTre est inférieur, il faut dire : qui doit ëtre porté â 750 francs, minimum légal.) 
La part à supporter par la commune (2/5) est donc de. 
Celle à supporter par la province (1/!S) est donc de. 
Celle â supporter par l'Élal (2/5) (') est donc de. 

Par ordonnance : 

Le secrétaire communal, 
A M. le Gouxerneu» ,le la prollillce d. 

Le bourgmestre, 

XVI. - /Jlise en disponibilité des instituteurs pour cause de suppressum 
d'emploi. - itlodification à l'arrété royal du 2t septembre !884. - 
(Moniteur belge du 6 novem.bre 1884; n° 5i0.) 

5 no~cmlJrc l 8••. 

LimPOLD JI, Roi DES BELGIIS, 
A tous présents cl à venir, salut, 

Vu l'article 7 dt la loi du 20 septembre 1884 sur l'instruetion primaire; 
Uevu Notre arrêté du 21 septembre 188~ relatif notamment ,i la mise en disponibilité des 

membres du personnel enseignant des établissements communaux d'instruction primaire; 
Sur la proposition de Notre l\linislre de l'Intérieur cl de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

Anr. 1"'. Par modification à l'article 5, § final, de Noire arrêté du ~I septembre 1884 
rappelé ci-dessus, le traitement d'attente des instituteurs communaux, en cas de mise en 
disponibilité pour cause de suppression d'emploi, ne peut être inférieur à 1,000 francs par an. 

Anr. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 5 novembre 1884-. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le iffi11i.~lre del' Intérieur et ile l'instruction 7mblique, 

THONIS5EII. 

(1) Foir la noie inscrite au bas ile la page 251 des Annexes. 
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XVII. - Relevé des écoles p,·imctfres com:munciles dans lesq11ellcs une ou plusieur» 
ne sont pas 

Situation au 

- - -··- ··- - - - - - - . - 
NOllBRI: DES ÉCOLES PRIIII.\11\ES 

D~SIGNATION 
g .; 6 

tiJ E 
DF'S •• C, f 

-;; :2 w § .s! .; .. " ., 
; :: ; ~.; .. ., e ;;; ., 

ü --,, g, .E ; .; ~ .5. "' - reuorts d'iuptdion principale. •.. ê I' ~ <> 
"' 

:e 8..., 
0 .., !! :::> .. ~- ~ ~ -c: E 

,0 """ :; ~ 

Anvers •........... 38 55 51) 1111 • • • • 
Malines. . •. . . . . . . . . . 32 20 !H 106 • • • • 
Bruxelles ........... 66 60 fiO 25ti • • • • 
Louvain ..•......... i08 101 l!5!l 568 • • • • 
Bruires . • . . . . • - • • • • 1 !) lï 101 m • • • • 
Courtrai ............ 13 JI iO !)' • • • • 
Alost .•.....•..... 23 f6 1-'8 187 • • • " 
Gancl .......•...•. 26 so 75 12!) • • • • 
Charlero, ........... IH H2 50 sss • • • l> 

Mons ............. 150 136 57 5,i2 • • • • 
Tournai ............ f07 08 ,a 250 • • • Il 

Huy . . . . . . . - ..... 128 1:-;2 110 5ï0 • • • J 

Liége , . . . . . . • . . ... 1(12 102 106 510 • • , • 
Hasselt ............ f6 15 !10 Hl > • e " 
Arlon .......•..... :,1 :m 116 217 • • • J 

Marche ............ 2!i 2i 1'?i 10, JI • • • 
Dinant ............ ,:i 46 IH 20;S • • • J 

Namur •........... 92 90 111 2!15 • • • • 

Le Royaume. - Totaux. . . ,,,;, 1,125 1,718 ,,orn • • • J 

Proportion p. 0/o. . • 29.2,S 27.96 42.811 l00.f'O • • • ,. 

{a) Scion les besoins drs locallrcs 
(!,) ftroportion p. 0/n des école; ,le filles et iles écoles mhtcs;rénnirs 
(t• Proportion p. •!~ drs écoles de llUÇOn5 ri dr$ écoles rnixlc~ réunie». 
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branches obligatoins mtx termes de l'article 4 de la loi du 20 septemb1·e -1884 
enc01·e en seiqnées. 

5-1 décembre 1887. 

NOMIHl8 DES ÉCOLES PRUIAJRES OÙ L'O:-1 N'ENSEIC.'Œ PAS 

J.f.S ii.i .. 111,NTS oe LA LANGUE 

2 

2 

» 

31 

» 

)) 

)) 

» 

» 

)) 

)) 

51 

» 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

» 

" 

)) 

2 

2 

)) 

» 

)) 

1i 

4 

23 

4 

li 

1H 

li 

Il 

2 

(j 

16 

1i 

----1-----· 1----1----1----1--- 

1 lO 

3 

6 

10 

5 

8 

5 

10 

;; 

2 

5 

2 

5 

----- 
87 

10 

Il 

5 

7. 

Il 

8 

40 

j!) 

... iM 

2 

5 

6 

7 

• 

56 

6 

> 

2 

ti 

i!) 

o,m 0.76 0.02 o.ns 0.12 2.75 2.H'l (h) 7.9i (c} 2.75 

66 
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XVIII. - Re le1,é des écoles primaires adoptées ou ,çubsidiées dam lesquelles une ou 
ne sont pas 

Situation nu 
- - - - - ·-- - . - ----· - -- -- - - - - - . - - - - -- - - - 

NOM0RR DES ÉCOLES PlllMAIRES 
OtSIGNATION 

:i --; é 
.; 2 toi: 

oss a <Â .; l'! 2 3 ::2 ~ 
0 .!! 3 ~ .g 0 ., ~ "' • 3 
&i ;;; ;:; 0 0 ,: I:::! 

reuort3 d'inspEdion principale. " 'ê ~ <..> -~ :g & "5 
Q -0 ~ " ~ C ~~g -0 - ë 

-<> -0.;; 
:.; .! 

Anvers . . . . . . . ..... 25 56 18 77 • • ) » 

Malines. . .... . . . . . 2{ ,H, 40 110 • • • •• 
Bruxelles . . . . • . • . . .. !) 5~ t6 fü) " . • 0 

Louvain. • . . • . . . . . .. HS 40 17 72 • . • » 
Bruges ............ 44 60 35 i37 • » • • 
Courtrai ........... 58 69 17 i" » . • a 

Alost ............. 56 76 52 H4 ,. • • » 

Gand ............. 57 46 21 104 . " . .. 
Charleroi ..........• 6 29 2 37 " • " • 
liions. .......... - . (l 28 ' 38 • . • ,. 
Tournai . . . . . . . . . . . 6 24 1 51 » • . • 
Jluy ............... ' 14 7 2ll • • • » 

Liége ...•... · , ... · !) 10 14 53 • • • • 
Hasselt . • . . . . . , . . . 27 51 87 1415 )) J) • ,, 
Arlon •...... ..... so 17 '' 68 . " • 0 

Marche. . . . . . . . . . . . !'S 19 H9 85 • • • " 
Dinant ....•....... fO 59 23 72 •• • )) • 
Namur .......•.... 19 62 16 97 • • • • 

. 

Le Royaume. - Totaux. • . 548 (i80 .us f ,476 .. • • . 
Proportion p. 0/o. . . . 23.~8 46.07 50.5~ 100 .. D ~ . 

H ÉC.iPITllL 1. TION 
Écoles primaires communales. 

Écoles primaires adoptées ou sub 
sidiécs. 

Totaux .... 

Proportion p. 0/.. • • • 

! , 174 f,f23 1,718 4,orn 1) • • • 
s,s 680 448 f ,476 " • • " ---- 

f ,1!22 f,803 2,166 15,491 • » • • 
2ï.70 32.83 59.47 100 ,. ,. » • 

(o) Scion les besoins ries localités, 
(b) Proportion p. 0/o des écoles ile filles cl des écoles mixtes réunies 
(t) Proportion p.•/• des écoles ne garçons et des écoles mixtes réunies. 
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plusieun branches ol>li9atofres uuo: termes de l'article ,t, ae la loi dit 20 septembre -1884 
eneore ensei 9nées. 
51 décembre 1887, 

NOllBRE DES ÉCOLES PRl!IAJP;F.S OÙ L'O:"l N't;r--;SEICNii PAS 

1 

1 

,:: 
0 :k ~ .!. É! ...-'. 

US .ELiHf:l\TS Pf. U 1.A~Cl'E 0 0 ·~ 
:;; ,., g.. "' -~ : g ~851 

-::: ..! ~-f :::. -~ 't'o ~ ;;; 
<> ci ô t: <> - ~g " "' ,:::.E:: ~ f ~ .,, w -~ s -" "' ., 

"" <> -~ Q E ~ " . I~ ~ ~ ~ ~ :.- ....• -;;, ·-::, c.) ~ ::: ~ ~ ~ :--. g~~ eo eo ~:;:: " = Q - ?oê ., •• ~ " "' E ;: "'<.>" ·!: <::: ~ - -::, .s ~ ::éi 

• 1 " • . 1 5 ' 5 i 

• 1 . . • Il 7 9 4- 5 

• . • • • • 5 . 4 

" . " • , , • • • , 
~ • . 1 1 1 2 ' » 6 

j 37 • » 2 4- 4 7 

1 
• 

1 
• . 1 , • . " 5 7 8 2 7 

• • • • i . 2 5 1 » 1 . 
- • • • • • • 

1 1 
» 1 " 

• . • • • • 1 t 1 1 1 

• . n • • ' • " 1 . 1 " 

• 1 • 
1 

. • J . 1 5 

1 
• 

f 
4 

• 1 • • » • • » 2 • 
• 1 • 1 • . • 1 2 . " 1 • 
• 1 . 1 . " J • • 2 8 

1 
1 

•• • . • . 5 (j 17 . 
• . . • • » " 7 6 20 

• • •• • • • ' 5 1 3 

---- 
f 57 " 1 ~ u 3~ 1 t.,7 1 4~ 1 110 

- - 
0.06 Vi0 • 0.06 (I.~~ 0.62 2.41 

1 
5.92 

1 
5.93 (b) 1 6.44- (c) 

GÉNÉR,lJ.E. 
2 51 " 1 2 5 HO 87 22~ 79 

t 57 ,. 1 ~ 9 5~ 117 ,~ !JO 

5 68 • 2 7 H 1,~ 144- 269 (b) 129 (c) 

0.0:5 1.24 • 
1 

0.05 0.\2 0.2ij 2.6~ 2.62 6.77 5.49 
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XJX. - Relevé des écoles primaires eommwnales à programme développé (a), où l'on 
loi du 20 

Situation au 

~0:\101\1:: ues f.COLES l'lllfülllES comlUNA\..ES 
DÊl!IIG)I.ATIO!W /1 r~OCRA!Jlf E l"lt:\'ELOl'l'f. 

PF.S 
do ,lo 

RESSORTS O'l~SPECTIO.S l'Rl:'iCll'AI.E. MIXTI~S. TOTAi,. 
GARÇONS. FILLF,S. 

Anvers •...••...•.......•.. 2 t • 3 

lllalines . . . . . . . . . ....•..... 52 20 :j4 101> 

Bruxelles. • . • . . .......•.•... 60 CO 1 IO 236 

Louvain .•.••...••..•.•.... 108 101 1:i!:l 568 

Brui;es .•.•.•....••.••.••.. l!l 17 101 157 

Courlrai .•••.•.....•••.•... 13 1 i 70 !J4 

Alost • • • . • • • . . • ••......•. 23 1G 148 187 

Gand ...•.•..•.••••••...• 26 5(1 ï5 t20 

Charleroi •. •. •. ., •. .. .. . . . .. .. .. .• .. .. .. . '" Hi? ;i!J 34:S 

Mons •...•••.....•.....•. 13!1 r•· !:57 531 "" 
tournai .............•..•.. 107 os ,H 219 

Huy ••.•.••.••••...•....• 128 132 110 370 

Liége ... , .. , .. · .... · · ... · 10:! 102 t06 BIO 

Hasselt. . . . . . . . . . . . . . . . .•.. 16 1•· 110 ut ,) 

Arlon .•....•..•...••..•.. :il 50 ne 217 

Marche •.......•••........ 2•· 2{ 1':S rn, ;J 

Dinant •....•..••..•..••.•• 4-5 46 114 20:S 

Namur ••..•.•..•.......•.. !.12 !10 f If 293 

Le Royaume. - Totaux .•. f, 138 1,0!10 1,687 5,0US 

Proportion p. •Jo .. 29.07 21.s, 45.09 100 

{a) 11 faut entendre par frolt• primaires a pro9ramme dirtlopp,; les écoles primaires où l'on enseigne, Indépendamment de toute, 
\f>) l•roporlion p. ~1. des écoles de garçon, et des écoles milles réunies. 
(e) i'roporlion p. •/• des écoles de filles cl des écoles mixtes réunies, 



( 26~) I ~0 156. J 

enseigne des matières non obligatofrcs. Extensions prévues pa1· Iarticle 4, § ~, de la 
septembre f 884. 

51 décembre 1887. 

NO~Jl!HE DES ÉCOLES rnJ~fAIHES comrn:-;ALES ,\ Pl\OGrlAfülE DÉ\'ELOl'PÉ (a) où L'ON E.iSEIG~E : 

les éléments les formes unclonguo des notions do 
l'écouomie droit des notions la la des géométriques autre constitutionnel et domestique 

sciences natu- et quo la langue d'économio tenue des li \'l'CH, musique vocale. sociale d'hygiène. (Pl)Ur les filles). relies. l'arpentage. maternelle. (pour les garçons) 

5 2 3 2 5 3 5 1 

20 28 1,!j 2 2 2 t • 
1()6 f21 222 2( -i?S 29 93 50 

107 i66 151 " Il!) 15 ,r. 50 

65 64 133 -, 58 G !jl 14 il. 

~2 4.S i7 51 49 1, 16 9 

2;i un PiO 14 17 9 2-2 6 

7-J. 92 iOX 1' 52 7 !SO 18 

217 212 1 U:i :-.115 ,o 187 fOI 

186 221 f4 77 f IG -'3 12S 83 

54 .(0 1 4 1 t t•· • ,) 

209 107 H ~, !H 20 7 88 

HO 172 59 , .ro lï6 22 192 88 

UJ 122 128 122 141 . 99 10 

158 flfl es 110 161 40 ns ti6 

150 174 5 121 159 50 26 23 

149 166 5 86 145 77 6!) ,1 

01 119 2 22 ';J7 7 9 f7 

·- 
1,905 2,179 1,149 1,019 l,~03 5li3 1,0i7 621 -- 
4!!.136 t.iti.m, 2!),5/j (b)j(i.07 58.26 9.27 27.?H (c) 22.56 

l~a brandies obligatoires, 11t1t ou 71l1uit11r1 dt1 brancht1 f11c11/tati11t1, 

67 
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XX. - Relevé des écoles primaires adoptées ou subsidiées à programme développé (a), 
de la loi du 

Sltuation au 

DES 

RESSORTS D'INSl'ECTJON J>RINC!PALI::. 

Nm!BnE DES êCOI.ES PHl\1:\IIIES 
AII0I' rÉES ou SCBSlOll!f.S A. rll0C.I\UlllE DÉYELOPl'lt 

ûo 

G:\11.ÇONS. 

do 

FILI..ES. 
mXTES. 1"0'J:AL. 

Anvers, . . • • > • 
lllalines • 24 40 40 110 

Bruxelles. 0 M 16 59 

Louvain. 14 39 18 i1 

Bruges .•. .u 00 33 137 

Courtrai . 58 68 17 1-13 

Alost . 36 70 52 IU 

Gand 37 40 21 10-i 

Charlerci, ,1 • 6 20 2 37 

Mons .• (l 28 ,i 38 

Tournai . (\ 2~ l 31 

Huy .• .i 15 u i5 

Llége . 0 10 u 33 

Hasselt. 27 31 Sï Ut, 

Arlon • . 10 li 41 68 

1tlarche . 5 IO 50 83 

Dinant. , . . 10 50 25 72 

Namur .• 19 62 10 07 

--- 
Le Royaume. - Totaux. 52i !U3 430 1 i,307 

Proportion p. 0/u. 23.19 46.0:'> 30.78 1 iOO 

HÉC.IPl'ltîl..l Tl 0~ 

Ecoles primaires communales • . . . . 

Écoles primaires adoptées ou subsidiées. 

Totaux, 

Proportion p. 0/o, . . 

1,138 1,090 i,687 3,91B 

324 ôi3 430 i,307 
------ 

1,462 1,733 2,117 ts,512 

27.52 52.62 30.86 100 

(1,) li fnut entendre pnr rcolci primaires â pro9r<tmmc dévctap11é les écoles primaires oû l'on cnselgnc, indépcndommcnl de 101dr• les 
(b) Proportion p. •/o des écoles ile garçons cl des écoles mixtes réunies. 
(c) Proportion p, o/0 des écoles <le filles et des écoles mixtes réunies. 
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où îtm enseigne des matières non obligatoires. Extensions prévues pœr l' a1·ticle 4, § 2, 
20 septembre !884. 

51 décembre 1887. 

NOMBRE DES ÉCOLES PI\IMAIRES 
ADOPTÉES OU SUDSIOl~ES A PIIOGIIAMftlF. D~VELOPl'É (a) OÙ L'O:i F.NSEIGNE : 

les èlëments les formes uno Iangue dos notions <le 
droit des notions la la l'économie 

des géomélri<[UOS autre cooslitulionnol ot domestlquo sciences natu- ot quo la langue d'économie <l'hygiène. tenue des livres. musiquo vocale. 
relies. l'arpentage. maternelle, sociale (pour les llllos). 

1 (pour los garçons) 

• » » » ) » )) » 

t 5 42 • • 1 2 4 

0 5 47 )) li 1 2 4 

1t> 28 54 0 21 H 17 10 

50 ~5 0 10 S.i- 12 58 47 

51 40 100 35 77 59 20 41 

10 17 H7 0 H5 2 11 7 

22 28 77 » )) » 23 )) 

7 14 » 2 10 2 7 8 

10 17 9 2 5 8 9 8 

• > • • » )) » )) 

1 2 1 )J 2 4 )) 0 

6 8 9 0 10 6 8 0 

145 103 120 109 Ut> » GO 20 

29 40 6 26 40 10 18 27 

55 57 • 43 55 21 rn 18 

40 40 1 i3 44 30 15 52 

13 22 • 7 21 6 10 17 

461 447 578 277 534- 159 290 284 

53.43 32.00 41.37 (b} 30. 75 58.25 11.58 21.20 (c) 24.00 

GÉNÉR.lLE. 

t,905 2,170 1,149 i,019 t,498 565 1,077 G21 

407 447 578 277 554 1~9 200 26-i 

2,572 2,028 1,727 1,29G 2,052 522 1,575 881, 

44.05 40.45 52.tH (b) 5G.21 58.2:s 9.80 2:S.8,i (c) 22.98 

branches obligatolrcs, une ou plmieur, ck, branche, (acullalivcs. 
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XXI. - llè9lemcnt et JYro9•J'amrne d'études des écoles primaiees to1n11iwwles 
(modèles à soumettre aux conseils communcmx). 

28 cléce,111,re 18841. 

LE ~flr-.lSTIIY, OE L'INTÉRIEUR ET DE 1.'li'iSTRUCTION PUDI.IQUP., 

Considérant qu'en vertu ùc l'article 1 tic la loi organique du 20 septembre l 88~ sur l''mstruc 
tion primaire, il appartient nu conseil communal d'arrêter le règlement et le 1)r<>grammc 
d'études des écoles primaires communales; 

Voulant faciliter c11 celle matière la lâche des communes, 

Arrète : 

ARTICLE Ui'ilQn:. Le règlement scolaire cl le programme d'études ci-an nexès seront soumis 
aux conseils communaux, qui pourront les adopter sans modification, ou k-s a pprnp rler aux 
circonstances locales. 

Bruxelles, le 28 décembre 1884-. 
THONISS~N. 

nèglc1ne11t-1y1•e de~ c.·c0Jc9 primail'C8 con11u11011le11 

CHAPITRE 1••. - DE L'ÉDUCATION u DB ÙNSEIGNE~IENT llf'l Gf~NÉll,\I.. 

AnT. l.,. L'éducation physique, l'éducation intellectuelle et l'éducation morale des élèves 
sont l'objet de ln sollicitude constante de l'instituteur. 

JI ne néglige aucune occasion d'inculquer ù ses élèves les préceptes de ln morale, de leur 
inspirer le sentiment du devoir, l'amour de la pntrie, le respect des insntutious nationales, 
l'aunchemcnt aux libertés constitutionnelles. 

JI s'abstient, dans son enseignement, <le Ioule attaque contre les convictions religieuses des 
ramilles dont les enfants lui sont confiés. 
Il veille soigneusement à ce que ses élèves s'habituent à observer, c11 toute clreonstance, les 

règles de 1a bienséance. 
AnT. 2. L'instituteur base son enseignement, autant que possible, sur l'intuition; il a soin 

d'éveiller constamment chez ses élèves l'esprit d'observation, de réflexion cl d'invcntion ; il les 
habitue à exprimer simplement, mais correctement, leurs propres observatlons, leurs propres 
jugements; il veille à cc que les notions enseignées soient toujours exactes; il fait de nombreuses 
applications cl de fréquentes répétitions, mais en s'attachant à varier les exercices. 

AnT. 5. L'enseignement primaire comprend la lecture, l'écriture, les élcments du calcul, le 
système légal des poids cl mesures, les éléments de la langue ... (française, flamande ou alle 
mande, scion les besoins de la localité), la géographie, l'histoire de Belglque, les éléments d11 

dessin, le chant et la gymnastique. Il comprend de plus, pour les filles, le lm vail it l'aiguille. 
A ajouter, s'il s'agit d'une école rurale : et, pour les garçons, <les notions d'sgriculiurc. 
N. B. Le conseil communal complétera, sïl y a lieu, l'article 5 7Jar l'ùidicœtion des bron 

die» non obligatoires qu'il u ajoutées cw programme pur déli&éralion S]léciule. 
J.' alinéa complémentaire pourra èlre rédigé comme suit : 

. . , , , . { de l'école primaire Indépendamment des mauèrcs enumerees ci-dessus, le programme d é 1 . . 
es co es pnmarres 

comprendra les extensions suivantes : (émrnrérer les matières). 
N. B. Si le conseil communal <t cleciclé que l'enseignement de la reli!1ionet tle lei n1c,r«le serci 

porté au programme, il inscrù en tèle cle l'article wi cdinfo conçu co111111e suit : 
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L'enseignement d, 1, religion nt de 1• morale 1 culte catholique 
culte protestant 
culte israélite 

l de l'école primaire. 
fait partie du programme des écoles primaires. 

de telles ou telles écoles primaires. 
\ au commencement I 

L'enseignement de la religion et de la moi-ale se donne 
1
. . ou { des classes. 

a la fin. \ 
Les enfants dont les parents en feront la demande seront dispensés d'y assister. 
AnT. ,..,. L'enseignement comprend trois degrés ou cours progressifs, chacun d'une durée de 

deux ans: 
a) le degré élémentaire; b) le degré moyen; r) et le degré supérieur. 
La co1111111111e 7>eut ojouter: 
11 est établi à l'école de ..•.. un cours du '•" degré (degré complémentaire) auquel seront 

admis les élèves ayant terminé les études du 5< dcgrè, 
ART. !.i. Le nombre de divisions d'élèves que comprendra une école complète est déterminé 

ainsi qu'il suit : 
ÉCOLE D, 

Degré élémentaire . 

Degré supérieur . 

J f !•• année l deux divisions . • 1 20 _ · 

l un cours unique (5• cl 4c années réunies). 
ou 

I 
l 

deux lh, 

i 5•nnnfr. 
( /,1,c - 

un cours unique (5• et Ci• années réunies). 

deux divisions. . 

deux divisions . 

ou 

l :i" année. 
. (j• - 

N. B. L'autorité con1111111wlc détermin« le nombre de tlioisions cl'rlèves, après avoir pris 
l'm;is de lï11stitutew·. 
Il convietu qu'elle se conforme au.1: ri•glcs suiruntes : 
Dam; le.s écoles à w, seul illslitulcw·, le tleyré élémentaire seul pourra com1n·emfre. deux 

dioisùms ; ce serei: nuire crnx progr,\~ des élh:es que tfétnblir deux diviûon~ clans chacun ries 
cieux autres degrés. Si rien 11e s'y oppo.~r, il 11e [out non 7,/us établir que quatre divisions clans 
les écoles a deux i11stitute11rs. 

Dans les écoles q11i comptent plu« de deux instituteurs, le degré élémentaire et le degré mooen. 
peuvent former cluuu» deux ,lit:isions d'élh;e.ç; on 71ml meme, .5i le nombre d'élèves es; assez 
considérable, établir deu» üicisicn« clu11s le degré supérieur. 

Il importe, toutefois:, ,le ne 1w .. s multiplier les dfrisions au point d'en confier plus ile deux cl 
llll instituteur, 

Quet 'Jlle soit le 11ombre tl'instituleurs cl'u11e gra11de école, il convient ile ne former que six 
divisions ,l~tincle.s eorrespcndan: wu six années d'études. 

Si /"école comprc11tl 7Jlus de six classes, il .If aura des classes parallèles. 
Il r« de soi que si la commune crée un cours complémentaire (4• degré), l'école aura ww 

7e a1111éecl'études. 
ART. 6. L'enseignement est donné conformément au programme arrêté par le conseil 

communal. 
Le programme est affiché dans chaque classe. 
AnT. 7. Le tableau de l'emploi du Lemps par jour cl par heure est dressé par l'instituteur cl, 

après approbation du collège des bourgmestre cl échevins, il est affiché dans chaque classe. 
L'instituteur ne peut s'écarter des prescriptions qu'il renferme. 
AnT. 8. Sauf pour l'enseignement de la religion, les livres à mettre entre les mains des élèves, 
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les livres destinés aux bibliothèques scolaires et aux distributlons des prix, et les moyens 
matèriels d'enseignement sont, en général, choisis dans le catalogue des livres cl objets d'ensei 
gnement examinés par le Conseil de perfectionnement cl recommandés aux autorités communales 
pur le Gouvernement. 

Le conseil communal peul néanmoins désigner des livres et des moyens matériels d'ensei 
gnement m1 dehors du catalogue publié par le Gouvernement, Dans cc cas, il foit parvenir à 
l'inspecteur cantonal la liste des ouvrages choisis. 

CJIAPJTRE IJ. - Du PEI\SO:'i:'iEL F.~SEIG:'f.\XT ET OE SF.S RAPPORTS A\'EC t'AUTORITt COllMUNALE. 

AnT. 9. La surveillance de l'cusvlgncment primaire par l'autorité communale est exercée par 
le collège des bourgmestre et échevins. 
le conseil c0111111111ial peul complécer cet article comme suit: 
L'un des échevins est spéciulernent chargé du service de l'instruction primaire. 
Il est aidé par un directeur (ou un inspecteur) des écoles primaires dont les attributions soul 

réglées comme suit : 
(Détoilln· les allrib11tio11s.) 
Anr. 10. L'instituteur en clu-I est seul chargé des relations avec les autorités et avec les 

parents des élèves. 
Les sous-instituteurs, ainsi que les gens de servicc , sont placés immédiatement sous les 

ordres de l'instituteur en chef. Le collège échevinal ou l'échevin délégué répartit les cours entre 
les instituteurs et les sous-instituteurs. 

Anr. ·I 1. L'instituteur répond du maintien de l'ordre et de la discipline dans l'école; il exerce 
une survelllnncc active sur toutes les classes cl vrille {1 la stricte observation des prescriptions 
règlcmcnialrcs. 

Il est responsable des trnnsgresslons qu'il n'aurait pas réprimées ou dénoncées à l'autorité 
communale. 

AnT. 12. L'instituteur cl les sous-instituteurs sont tenus de surveiller soigneusement les 
élèves ù leur entrée dons le préau, it la sortie des classes et pendant les récréations. 
le préau de l'école est ouvert au moins un quart d'heure a, unt le commencement tics classes. 
AnT. 15. Le classement des élèves dans les différentes divisions appartient ù l'instituteur en 

chef, sauf recours nu collège des bourgmestre cl échevins. 
Anr. H. L'instituteur et les sous-Instltuteurs tiennent un journal de classe indiquant 

sommnircment , jour par jour, les matières qui fonl l'objet de l'enseignement et les devoirs 
d'application. 

L'instituteur examine cl vise, au moins une fois par mois, le journal de classe des sous 
instituteurs. 

Anr. m. tes instituteurs ne peuvent s'occuper, pendant les heures de classe, d'objets 
étrangers à l'enseignement et ù l'éducation de leurs élèves. 

li leur est interdit de soigner de préférence, C't aux dépens des autres, quelques èlèves 
intelligents, soit pour les foire briller au concours ou dans les compositions, soit pour tcute antro 
raison. 

L'instruction doit être distribuée également .i tous les élèves. 
AnT. 16. L'instituteur mille à cc que chaque élève suit pounu des livres et objets nécessaires 

à l'enseignement. 
Les livres, les cahiers cl autres objets de classe, indispensables aux élèves, sont fournis 

gratuitement par la commune aux enfants pauvreE, 
Si l'cwtorilé comm111wfc autorise Linstiuueur à cendre tles objets classiques aux élèi:es, eUe 

pourra complèter l'article 16 cfJmme suit : 
Un tableau indiquant le prix des livres cl objets que l'instituteur est autorisé à vendre aux 

élèves est afllché dans l'école. Cc tableau porte l'approbation du collège des bourgmestre et 
échevins. 

A ur. 17. Il est défendu aux instituteurs de laisser circuler dans l'école des pétitions ou des 
listes de souscriptions. li leur est t:galcmenl défendu d'accepter des cadeaux des élèves. 
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AnT, 18, L'instituteur tient deux registres matricules de frêquentatlon distincts, l'un pour les 
garçons, l'autre pour les filles. Il est désirable que les registres soient conformes au modèle 
recommandé par circulaire ministérielle adressée à MM. les gouverneurs, le 14- décembre i885 
(administration de l'enseignement primaire, i•• section, n• i3577Ct, affaires générales), ou à tout 
autre, recommandé par le Gouvernement. 

AnT. 1 !l. Au commencement de chaque trimestre, l'instituteur fait connaitre au collège drs 
bourgmestre et échevins et à l'inspecteur cantonal le mouvement de son école pendant le 
trimestre précédent. 

ART. 20. A la fin de l'année scolaire, l'instituteur adresse au collège des bourgmestre ('l 

échevins un rapport sommaire sur la situation de son école pendant l'année écoulée. Il transmet 
une copie de cc rapport à l'inspecteur cantonal. 

AnT. 21. Des congés extraordinaires JH'UYcnt ëtre accordés aux membres du personnel 
enseignant, par le collège rles bourgmestre et échevins, lorsqu'il est dûment constaté que l'état 
de santé de l'intéressé ne lui permet pas de donner srs cours ou qu'il doit s'absenter pour 
affaires urgentes. 

L'instituteur informe Ill collège <les bourgmestre et échevins des congés qui lui sont nécessaires 
pour assister aux conférences cantonales. 

Arn. 22. Lorsque l'instituteur, par suite de maladie constatée par le certificat du médecin 
traitant, se trouve dans la nécessité de suspendre ses leçons pendant plus de quinze jours, le 
collège des bourgmestre cl échevins désigne un instituteur intérimaire. 

AnT. 25. Si un instituteur manque aux habitudes d'ordre prescrites par le règlement ou s'il 
compromet la dignité de ses fonctions, le conseil communal prendra les mesures propres i1 
réprimer 1c mauvais exemple, en prononçant, au besoin, contre cet instituteur, l'une des pciucs 
mentionnées à l'article 7 de la loi. 

ART. 24. L'instituteur ou sous-instituteur démissionnaire reste en fonction pendant un mois, 
à moins qu'il n'ait été pourvu à son remplacement provisoire ou définitif avant l'expiration de 
ce délai. 
Si les ,nétlecins tles pauvres reçoivent un traitement tlu. bureau de bienfaisance ou tle la 

commune, le règlement pourra contenir Ici tlis7wsitio11 suiuante : 
ART. 2!î. Les médecins des pauvres sont tenus de visiter les écoles publiques en cas 

d'épidémie et hors les cas d'épidémie au moins une fois par trimestre. 
A la suite de chaque visite, ils adressent au collège des bourgmestre cl échevins un rapport 

sur l'état sanitaire des élèves. 
Les élèves reconnus atteints d'une maladie contagieuse sont renvoyés i'i leurs parents cl ne 

peuvent rentrer à l'école qu'après avoir obtenu, du médecin, un certificat qui constate leur 
parfaite guérison. 

CII.\PITRE lJI. - DES ÉLÈVES. 

Al\T• 26, L'admission des enfants ayant droit à l'instruction gratuite se fait conformément 
aux dispositions de l'arrêté royal du 2l septembre 1881.i-. 

Anr. 27. A près l'admission de tous les enfants portés sur les listes, d'autres élèves peuvent 
ètre admis, à quelque époque que cc soit, s'il reste des places vacantes et si ces élèves réunissent 
les conditions indiquées ù l'article 28. 

ART. 28, Pour pouvoir être admis à l'école moyennant rétribution, il faut: 
1 ° Que l'élève ait plus de six ans et moins de quatorze ans à la date du 1" octobre qui suit 

l'inscription; 
2° Qu'il ait êté vacciné ou qu'il ait eu la variole. 
ART. 29. Les enfants se présentent à l'école dans un état de propreté convenable. La visite 

de propreté est faite par l'instituteur au commencement de chaque classe, 
AnT. 50. Les livres et objets utiles à chaque élévc sont : 

A. - Degré infb-iwr. 
Première année. 

1. Un livre de lecture élémentaire, 
2. Une ardoise, crayon d'ardoise. 
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Deuxième année. 
les mêmes objets et en plus : 
3. Un cahier d'écriture, un cahier de devoirs et un cahier de dessin. 
4. Règle, crayon, plumes. 
5. (Pour les filles.) Laine et aiguilles à tricoter. 

B. - Degré moyen. 
1. Un livre de lecture. 
2. Une grammaire élémentaire avec exercices. 
5. Un manuel de calcul. 
4. Un manuel de géographie. 
5. Ardoise, cahiers, règle, crayons, plumes. 
6. (Pour les filles.) Laine, aiguilles à tricoter; canevas, étoffe de coton, aiguilles fi 

coudre, etc. 
C. - Degré supérieur. 

1. Un livre de lecture. 
2. Une grammaire élèmcntalre avec exercices. 
5. Un manuel de calcul. 
4. Un manuel de géographie. 
5. Un manuel d'histoire <le Belgique. 
(i. Ardoise, cahiers, règle, équerre, compas, gomme, pinceaux et couleurs, etc. 
7. (Pour les filles.) Laine, aiguilles à tricoter; canevas, toile, étoffe de coton, fil cl aiguilles 

à coudre. 
Les livres nécessaires pour suivre le cours de religion et de morale sont déterminés par le 

ministre du culte. 
ART. 51. Aucun élève ne peut s'absenter sans autorisation préalable de l'instituteur. 
Immédiatement avant la récréation du matin et de l'après-midi, il est procédé à l'appel 

nominal des élèves: les absents sont inscrits au registre d'appel. 

CHAPITRE IV. - DES JOURS ET DES llEUI\ES DE Tl\,\Yt\lL. DES CONGÉS ET DES VACANCES. 

ART. 52. A l'exception des jours de congé énumérés à l'article :55, 
l'école est ~ . 
1 . 1 ou verte ... tous les JO Urs <le l'année. es cco es sont 

l 2 1/2 1 ( 
Les classes durent ou ( heures le matin et l 

5 .1 ( 

2 1/2 ! 
ou 
5 

heures l'après-midi, 

La classe du matin commence à et flnit à 
La classe de l'après-midi commence ù et finit à 
Après chaque heure de leçon ou d'exercices, on accordera de dix à quinze minutes de 

récréation. 
ART. 55. Les jours de congé sont: 
Le dimanche; 

f 
jeudi ou J .<l. Le <l. après-mi 1 ; same 1 

Le jour de la Toussaint et le lendernain ; 
Le t ?'j novembre, féte patronale du Roi; 
Le jour de Noé! et le lendemaln ; 
Le 1 ., et le 2 janvier; 
Le jour de l' Ascension; 
Le lundi de la Pentecôte; 
Le 21 juillet, jour anniversaire de l'inauguration de Léopold l"; 
Le jour de !'Assomption; 
Le lundi et le mardi de la fêle communale , 
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Les jours des conférences cantonales. . . 
Anr. 54. L'époque et la durée des vacances sont déterminées comme suit: 
1" Les vacanees de Pâques commencent le jeudi saint et les classes reprennent le deuxième 

lundi a près Pâques; 
2° Les vacances d'été commencent Ir 1" septembre et les classes reprennent le 1., octobre. 

CHAPITRE y. - DES t•UNITIONS ET DES RF.COMPENSES. 

ART. 55. JI n'est infligé aucune punition corporelle ni autre de nature à décourager les 
enfants ou à les exposer à la risée ou au mépris de leurs condisciples. 

Anr. 56. Les seules punitions autorisées sont: 
i O Les mauvais points; 
2° La réprimande particulière ou publique; 
5° Le refus d'une carte de bonne conduite; 
4° La retenue après la classe, sous la surveillance de l'instituteur; 
15° L'exclusion temporaire; 
6" L'exclusion définitive. 
L'instituteur de la classe est juge des cas où l'une des punitions des quatre premières 

catégories doit être infligée. 
L'exclusion temporaire est prononcée par l'instituteur en chef; elle ne peut dépasser deux 

jours. Les parents sont informés de la punition cl des motifs qui l'ont provoquée. 
L'exclusion pour plus de deux jours et l'exclusion définitive sont prononcées, sur la 

proposition de l'instituteur en chef, par le collège des bourgmestre et échevins. 
AnT. 57. Les récompenses sont: 
-t O Les bons points; 
2° Les cartes de bonne conduite et d'application, délivrées tous les mois; 
5° L'inscription au tableau d'honneur, faite tous les mois; 
4° Les prix décernés ti le fin de l'année scolaire. 
Anr. 58. Il pourra y avoir, tous les trimestres, des compositions sur chacune des branches 

du programme. 
Les points obtenus sont inscrits dans un registre spécial. 
Un bulletin constatant les résultats des compositions est remis aux parents ou tuteurs <les 

élèves. 
Si, pour un motif légitime, un élève a été empêché de prendre part à une composition, dnns 

une ou plusieurs branches, il lui est attribué la moyenne des points qu'il a obtenus dans les 
autres compositions de l'année sur les mêmes branches. 
, Si le consei! commrmal décide de [aire ttne distribution de prix à {ci fin de l'année scoleire, 
il pourra insérer au règlement les deux articles dont la teneur suit : 

Anr. 59. L'année scolaire peut se terminer par une distribution des prix. 
Des prix sont accordés aux élèves qui ont obtenu plus des 7/10 des points attribués â 

l'ensemble des branches du programme, dans l'ensemble des compositions annuelles. 
Les élèves qui ont obtenu plus des B/10 des points ont droit â un accessit. 
Des prix peuvent aussi être décernés par branche ou par groupes de branches. 
ART. 40. Le collège des bourgmestre et échevins fixe l'époque de la distribution des prix; il 

en donne avis à l'instituteur, qui est chargé d'inviter les parents des élèves à assister à la 
cérémonie. 

CHAPITRE Vl. - Des RÉTRIBUTIONS scoLAH\ES. 
Anr. 4t. Le taux de la rétribution scolaire, par mois, est fixé comme su il : 
Classes du degré inférieur ... ,. 
Classes du degré moyen ....• 
Classes du degré supérieur ••.•• 
La rétribution scolaire n'est pas due pour le mois rie vacances <l'été, ni lorsqu'un élève s'absente 

pour plus de vingt jours par mois, pour des motifs légitimes. 
69 
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AnT. 42. Les rêtributlons scolaires soul perçues par l'instituteur, au moyen Je quittances 
délivrées 1'31' l'ndministrution communale; elles sont versées tom, les mois tians la caisse 
communale. 

011 

Les rètributions scolaires soul perçues par l'instituteur au profit du personnel enseignant. 

CIIAPITRE VII. - Du llATl~EH o'l:co1.1: ET ou MODILIEn. - DES llt..JlENSF.S. 

Aur. '•:.i. A vaut de prendre possession du hâtiment d'école, l'instituteur dresse, eu présence 
d'un dél~gué de l'administration communale, un procès-verbal constatant l'état du local d'école 
cl <le ses dépendances, du logement et du jardin; il fait l'inventaire du rno1Jifü1· classique, tics 
collections, tics archives el, en général, de tous les objets appartenant à l'école. 

Le récolement si: Init chaque année dans la première quinzaine <lu mois d'août, ainsi qu'en 
cas de départ ou de décès de l'instituteur. 

A1rr. '•4-. Les archives de l'école comprennent : 
1° Le registre matricule d'inscription des élèves; 
2° Le registre d'appel; 
5° Le journal de classe ; 
,.0 Le registre de correspondances administratives; 
li• Les procès-verbaux de la visite du hàtlmcnt et les inventaires du mobilier ; 
G• Les collections formées par l'instituteur avec le concours des élèves ; 
7° J.e3 ouvrages de la bibliothèque scolaire. 
.\111·. 4!;. L'instituteur est tenu d'habiter, sauf dispense, le logement mis ù ~a disposition par 

la commune ; il doit en user en bon père de fumille et y faire régner l'ordre et la propreté. 
JI supporte les frais des réparations locatives à faire à tous les locaux à son usage ou à celui 

de sa famille. 
Il ne peut loue!' une partie de son habitation, ni prendre en pension des personnes étran 

gères .i sa ramille, sans l'autorisation de l'adm inistrntlon communale. 
An1-. /1-6. L'instituteur mille ù la conservation du hûtimcnt el du matériel de l"école. 
Il est tenu de foire connaitre immédiatement à l'administration communale! 1 es dégradations 

qui surviennent au bâtiment d'école et à ses dépendances et qui exigent des réparations urgentes. 
Anr. lt7. L'instituteur veille ti cc que l'école soit dans un état permanent de propreté. 
AnT. '•8. Pendant la saison froide et lorsqu'il en est besoin, le foyer est allumé dans chaque 

classe, de manière à y obtenir une température de i 4 à 16 degrés centigrades, 
La salle sera aérée avant l'entrée cl la sortie des élèves et pendant les récréations. 
AIIT. '•!J. L'instituteur entretiendra le jardin de l'école de manière à le faire servi» à l'ensei 

gnement pratique des notions d'agriculture, d'horticulture cl d'arboriculture; il s'efforcera d'en 
faire un jardin modèle renfermant les meilleures variêtês de légumes et d'nrbres fruitiers. 

AnT. 50. Les allocations portées nu budget pour pourvoir au chauffage et au nettoyage des 
classes, ou menu entretien du local (blanchissage à la chaux, réparations locatives], et du 
mobilier classique (réparation cl peinture, achat de registres à tenir par l'instituteur, craie, 
éponges, etc.), sont payées à l'instituteur en chef à charge de justifier de l'emploi des sommes 
qui ont été mises à sa disposition. 

AnT. 51. L'instituteur est chargé de l'achat des fournitures classiques nécessaires aux élèves . 
li dispose d'une somme de deux francs pu1· élève indigent fréquentant l'école primaire pour 

l'achat de fournitures classiques, cl d'un franc par fille indigente Irèquenunt l'école primaire 
pour l'achat de matières premières nécessaires à l'enseignement des travaux à l'aiguille. 

L'allocation destinée à l'achat de ces fournitures est liquidée au prorata du nombre des élèves 
qui ont fréquenté l'école pendant un trimestre au moins. 

L'instituteur Lient un registre indiquant la nature cl la quantitè des objets qu'il remet il 
chaque élève et la date de celle remise. 
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Il fait parvenir à l'administration communale les pièces jusiiûcatives de l'emploi des sommes 
mises à sa disposition. 

Yu pour ëtre annexé à l'arrêté ministériel du 28 décembre i 88'•· 

Le Jlirlisf1·e de l' Intérieur et de i'J nstruction 1mblifJ11e, 
T11orHSSEl'î, 

li. 

BHANCHES OBLIGATOIRES 
DEGRÉ JNFÉlll sun. 

1. - EXl!RCICES COllDINÉS D'tc111T1JRI(, IJE Lf.CTt:IIE ET o'OIITIIOGIIAl'IIE. 

A. - Écriture. 
1. Exercices préliminuires. Maintien du corps, position du cahier ou de l'ardoise, tenue de 

la plume ou du crayon d'ardoise. Premiers exercices de dessin préparatoires à l'écriture. 
2. Élude progressive des lettres minuscules cl des chiffres. 
5. Êtude progressive des lettres majuscules. 

B. - Lecture. 
1. Choix de combinaisons en vue de faire écrire cl lire (caractères graphiques), pendant les 

premiers mois, des mols et des petites phrases renfermant une notion utile, intéressante, d ue 
présentant aucune irrégularité <l'orthographe et de prononciation, 
2. Connaissance des caractères moulés. - Exercices de lecture. 
5. Exercices gradués sur les irrégularités les plus importantes â connaitre pour aborder la 

lecture courante. - Liaisons des mols. - Ponctuation. 
4. Premiers exercices de lecture courante. Causeries sur les sujets <le lecture. 
5. Récitation expressive de petits morceaux préalablement expliqués. 
N. B. Combattre l'accent local dès les premiers exercices. - llubituer les enfants i1 une 

prononciation pure, ù un langage bien articulé et sufflsammentexpresslî, Extirper le Ion chanteur, 
le Ion d'école. 

C. - Orthogmphe. 
1. Dictées ayant pour objet les combinaisons enseignées; décomposition (de \'Î\'C voix) de ces 

combinaisons. 
2. Composition de mols et de petites propositions ù l'aide d'éléments donnés, 
5. Petites dictées empruntées, pour la plupart, au livre de lecture. 
'•· Reproduction par écrit (de mémoire) d'une on de plusieurs phrases, puis de morceaux 

gradués préalablement récités avec expression. 

JI. - LANGUE llATERNELLE. 
A. Exercices de langage. Ces exercices portent principalement sur les choses qui se trouvent 

dans la sphère d'observation des enfants, mais ils ne forment pas une branche d'enseignement 
distincte. On considère pourtant comme avantageux de foire, dès le début, quelques causeries 
spéciales sur les personnes cl les choses de l'école cl de la maison paternelle. A part cette excep 
tion, il faut rattacher, le plus lot possible, l'élude pratique du langage cl les divers exercices 
qu'elle comprend aux entretiens sur les sujets de lecture, sur des récits moraux, sur h-s choses 
Je la nature et sur les premières notions de gèogrnplrie. 
n. Rêclactions. Petites rédactions composées de phrases simples sur la matière lies exercices 

de langage (leçons de choses). 
C. Orthographe usuelle. Le premier enseignement de l'orthographe usuelle marche de l'air 

avec celui de l'écriture et de la lecture. 
D. Premières connaissances grammaticales e11sei911ées d'une muniére exclusivement pratique. 
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L te nom, l'article; genre, nombre, formation du pluriel. 
2. L'ndjcclif qualificatif. 
5. Le verbe, les trois temps principaux. 
'•· Idée du pronom (m géril\r-nl ). 
Exercices de conjugaison ornle, en propositions complètes, des temps les 1)111:; usités des 

verhes auxiliaires et des verbes fi-l!q11cmment employés. 
Exercices d'application. lix:1wciccs d'invention (foil'c composer des propositions, des phrases 

très simples). 

Il 1. - ÉLli.MENîS DU CALCUL ET DU Sl'STrJIE t.ÉGA!. DES l'OIDS ET ?dESUflf:.S, 

,\ . - Calcul mental, i11I uui] et chiffl'é. 
1. Numération el opératicns fmùamcnlalcs combinées [addition, soustractiou, multiplication 

et division) dans l'ordre progressif suivant : 
u) Nombres de I à 1 O; 
1,) Nombres de 1 à 20; 
c) Nombres dei ù 100. 
2. faude spéciale <le la table de multiplicariou et de ses applications à la division des nombres 

de 10 à -100 par un nombre ne dépassant pas I O. 
5. Ceunaissaucc des dixièmes ~I des centièmes de l'unité. Les quatre opérations Iondamcntalcs 

sur ces grandeurs. 
'•· Connaissance des Iractions dont le dénominateur ne dépasse pas ·10; formation, dénomi 

nation cl représentation. 
!:i. Petits problèmes. - Exerciees d'invention ou petits problèmes composés par les èlèves. 
N. JJ. On aura recours orne. procédés graphiques pour représenter les grandeurs chaque (ois 

que la chose est possible. 

B. - Sy:itèrnc légol des poids et mesures. 
Connaissance intuitive et pratique du mètre, du litre, <lu gramme et du franc; multiples el 

sous-multiples (seulcmentdèca ... , h.iclo ..• , déci. .. , centi ... ). Montrer cl faire manier les mesures, 
les poids cl les monnaies. Faire mesurer, peser cl compter. 

IV. - ÜËOGMl'Hlt. 

1. Les points cardinaux, l\lanicre de s'orienter par l'observation de ln position du soleil. 
Exercices. Les points intcrmédlair-es , 
2. t'luns. La salle <le classe, l'école, la rue, l'aggloméré, le territoire communal : a} enseigner 

J:i lecture du plan; b) faire trncer : 1° les parties principales du plan, 2° les direetions 
cardinales cl celles qui indiquent les points intermédiaires. 

5. Entretiens sur le lieu na ta 1: Iaits géographiques et nomenclature, productions naturelles, 
occupations des hommes, industrie c t commerce. - Promenades, excursions. 

1.,., Première idée du canton. 
5. Horizon visuel, forme de la ler1·e, la terre est isolée dans l'espace; premières observa rions, 

explications familières. 
G. i\lontrcr sur la sphère : u) les terres cl les eaux; b) les cinq parties <lu monde cl les grands 

océans. 
7. Montrer sur ln sphère la Belgâque cl le, pays qui la bornent. 

V. - OESSIN. 

Dessin à main libre. 
Matériel. Tahlcau noir quodrillè ; ardoise ou cahier quadrillé. 
1 . Esercices cw moyen cle 1,oi,1ts. - Ra.ngécs verticales, horizontales, obliques. - Combi 

naisons; contours d'objets us uels ; pents motifs d'ornement. 
::L Trueé ,le lignes droites. - V erticales, horizontales, obliques, parallèles. - Carré. - 

Rectangle. - Combinaisons; petits motifs d'ornement. 
5. Tracé <les angles, lies triangles el des quadrilatères. 
lt. Exercices sur les ligm•s eourbes; Combinaisons. 
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5. Exercices sur les lignes mixtes. Petits ornements. 
G. Dessins de mémoire. 
les erercïccs qui suivent (n°5 7 et 8) sont facultatifs. 
7. Exercices sur la formation de tons au moyen de hachures. 
8. Notions sur les couleurs primaires, sur les couleurs mélangées, etc. (Employer des laines 

de couleur el des papiers coloriés.) - Couleurs complémentaires. Exercices. 

VI. -- CUANT, 

Faire apprendre, par audition, des chants avec paroles, bien rythmés cl simples d'harmonie 
et de mélodie. 
N. /1. L'instituteur portera son attention sur les points suivants : 
a) Il fera comprendre le sens des paroles; 
b) JI exigera une bonne prononciation; 
c) li surveillera la justesse de l'intonation; 
d) li exercera les enfants au rythme musical en faisant marquer la mesure; 
e) Il observera les nuances. 

VII. - GYMNASTIQUE. 

Cette branche sera enseignée d'après le programme publié en 187~ par le Gouvernement. 

Ii'cole de garçons. 
A. Exercices pour les jardins d'enfants et les écoles gardiennes (enfants de ti à 7 ans). 
B. Exercices les plus faciles du programme pour garçons de 7 à 10 ans. 

École de filles. 
A. Exercices pour les jardins d'enfants cl les écoles gardiennes (enfants de ti à 7 ans). 
B. Exercices les plus faciles pour jeunes filles <le 7 ii iO ans. 

VIII. - ÎRAVAUX A L'AIGUILLE. 

Écoles de filles. 
1. Tricot d'une bande ou jarretière (deux aiguilles) : étude du point; - mailles à l'endroit; 
- mailles à l'envers; - côtes; - augmentations et diminutions ; - manière de rabattre les 
mailles. 
2. Tricot en rond ( quatre aiguilles) : manchettes. 
5. Chaussettes : élude des proportions relatives, montage et tricot. 

DEGIÜ, lllOYEN, 

1. - LECTURE COUllANTE, 

Sujets d'un genre simple: récits et préceptes moraux, fables et poésies, morceaux en rapport 
mec les leçons sur les choses de la nature, l'agriculture et les connaissances utiles. 

Entretiens sur la matière de la lecture, courtes explications sui· le sens des mots et la suite des 
idées. - Reproduction libre (de vive voix) du sujet de lecture. - Lecture du morceau. - Compte 
rendu par les élèves (une fois par semaine) des lectures faites à domicile. 

Hécitation expressive de morceaux préalablement expliqués. 

li. - LANGUE MATERNELLE. 

A. Exercices de lcmgage. Ces exercices sont rattachés aux leçons de lecture, de choses de la 
nature, d'agriculture, de géographie, d'histoire, etc. On met ces leçons à profit pour enseigner 
pratiquement la construction de la phrase en suivant un ordre progressif. 

Il. Rédactions simples et 9ruduees. 
1. Descriptions de sujets faciles empruntés, de préférence, aux choses de la nature et de 

l'agriculture; 
2. Petites comparaisons; 
5. Lettres familières; 
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4. Reproduction de vive voix et par écrit d'une historiette morale, d'un trait d'histolre.racontés 
par l'instituteur ; 

5. Comptes rendus de lectures, de leçons ; 
6. Compositions commerciales et professionnelles : notes ou mémoires, factures, quittances, 

lettres d'envoi. 
C. Ortl,ographe usuelle. 
i. Examen de la leçon de lecture au point de vue de l'orthographe usuelle. - Epellation 

de mémoire de mols choisis. - Remarques diverses. - Dictées de petits morceaux du livre de 
lecture préalablement expliqués. - Iteproduetion par écrit (de mémoire) de morceaux préala 
blcment récités avec expression. 
2. Petites dictées graduées. Explication au point de vue des idées, du sens des mots, de l'ortho- 

graphe. 
D. Notio11s gmmmaticales três simples. 
·1. tes parties du discours (notions el règles les plus importantes}; 
2. Distinction des parties de la proposition : sujet, verbe, attribut, compléments; 
5. Conjugaisons en phrases complètes (principalement de vive voix); 
4. Notions de syntaxe (règles très importantes). 
Applications. - Explication grammaticale de morceaux de lecture préalablement étudiés 

sous Je rapport des idées. - Analyse très simple (de vive voix) des parties de la proposition et 
des parties du discours étudiées. - Exercices grammaticaux gradués, présentant des notions 
intéressantes, utiles. Exercices d'invention. 

Jt Exercices S111" lei clér'ivC1tion cl lei composition des mots. 
Les notions seront enseignées à l'occasion de l'examen des morceaux de lecture au point de vue 

de l'orthographe et de la grammaire. 
Hacines ou radicaux, mots composés, mols dérivés; préfixes, suffixes, terminaisons; familles 

de mols. 
III. ÊCRITUR!l. 

Étude iles lettres minuscules et des lettres majuscules d'après l'analogie cl la dérivation de 
leurs éléments génériques. 

Exercices d'écriture en moyen el en fin dans les cahiers. 
'Mise au net d'un certain nombre de devoirs choisis: 

IV. - ÉLÉMENTS DU CALCUL ET DU SYSTÈ!IE LÉGAL DES POIDS ET MESURES. 

A, - Numéraliun. 
Numération parlée et numération écrite des nombres entiers. 
Numération parlée el numération écrite des nombres décimaux. 
Formation, dénomination et représentation des fractions ordinaires dont le dénominateur ne 

dépasse pas 20. 

B. - Calcul mental et intuitif'. 
Les quatre opérations [ondamentoles, Indication, par des exemples familiers, du Lut et des 

usages de chaque opération. 
Première série. Nombres formés : a) de dizaines el d'unités; b) d'unités et de dixi&mes; c) de 

dixièmes et de centièmes. 
1. Ad di lion. 
2. Soustraction. 
5. lrlulliplication : a) par un nombre ne renfermant que des uni lés simples; b) par 10; 

c) par un nombre exact de dizaines; d) par un nombre formé de dizaines el d'unités. 
li. Division : a) par un nombre ne renfermant que des unités simples; b) par 10. 
Deuxième série. Nombres formés: a) de centaines, de ilizoine« et d'1mités, b} nombres 

décimaux 11e renfermant pas d'1mités d'ordre inférieur aux millièmes. 
1. Addition. 
2. Soustraction. 
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5. Multiplicalion : a) par un nombre nt renfermant que des unités simples; b) par 10, 100, 
1000; c) par un nombre exact de dizaines ; d) par un nombre formé de dizaines cl d'unités, 

Cas de multlpliearioa par 5, 9, li, 15, 1!1, 2ti, 50, !l9. 
'•· Division: u) par un nombre ne renfermant que des unitès simples ; l,) pat· 10,100, iOOO; 

c) pur un nombre formé de dizaines cl d'unités. 

FRACTIOXS onD1NAl8ES. 

i. Transformation de nombres entiers et de nombres fractionnaires en expressions fraction- 
naires équivalentes, cl réciproquement. (Le dénominateur ne dépasse pas 20.) 
2. Addition cl soustraction de fractions ayant le même dénominateur, 
5. lUultiplicalion el division des fractions par un nombre entier moindre que 10. 
N. B. Les procédés seront établis, autant que possible, il l'aide de constructions graphiques. 

C. - Calcul écrit. 
Connaissanee pratique et raisonnée des quatre opérations Iondamentales sur les nombres 

entiers et sur les nombres décimaux. 
Praaions ordinaires. Transformations et opérations fondamentales dans les limites indiquées 

ci-dessus pour le calcul mental. 
D .. Applications du calcul mental cl du calcul écrit â mener de Iront dans l'ordre progressif 

du cours. l':ombreux problèmes empruntés à la vie usuelle, aux métiers, ô l'agriculture, etc. 
- Quelques questions faciles sur l'intérêt simple. - Exercices d'invention ou petits problèmes 
composés par les élèves. 

E. - Système légal des poids et mesures. 
Exposé intuitif cl pratique du système léi;nl des poids et mesures. - Buppor; des mesures 

entre elles. - Exercices d'application sur chaque espèce de mesure. -- Exercices <le calcul 
mental. - Problèmes de la vie usuelle. - Notes ou mémoires d'ouvriers, faclures simples. 

V. - GF.OGIIAl'IIIE, 

-1. Orientation. Revision des notions enseignées dans le cours inférieur. 
2. Plans et cartes. c,) Faire tracer, par les élèves, le plan de la cour de l'école, le plan de la 

rue; faire orienter ces plans. 
b) Lecture de la carte simplifiée du territoire communal. 
c) Le canton, lecture de la carte. 
cl) Faire tracer, de mémoire, par les élèves, divers croquis relatifs .i la carte du territoire 

communal el .i celle du canton. - Faire apprécier les distances. 
5. Premières notions de la sphère. 
,._ Divisions générales du globe : les continents, les cinq parties du monde, les grands 

océans. 
15. Bornes des cinq parties du monde enseignées sur la sphère. - Quelques grands voyages 

sur la sphère (celui de Colomb, de Magellan, etc.), en vue de familiariser les élèves avec la 
connaissance des grandes divisions du globe. - Montrer, sur la sphère cl sur la carte, les ttats 
les plus importants de l'Europe avec leurs capitales. 

6. La Belgique. a) Bornes, forme, étendue, population; comparer avec d'autres pays. - 
Habitants, langues. 

b) Explication des principaux termes de la géographie politique : connmuie, canton, U1T01t 

dissemenr, procinee, etc. 
c) Division de la Belgique en provinces. Bornes et chef-lieu de chaque province. 
cl) Géograpliie physique sommaire. Aspect général; plaines, collines, plateaux, vallées. - 

Lignes de partage des eaux, bassins des fleuves. Cours de l'Escaut el de· la Meuse, avec indica 
tion des principaux affluents. 

c) Description déraillée de la province 11a111lc. - faire tracer de mémoire la carte de la 
province cL divers croquis. 
N. fi. Si le temps dont dispose l'instituteur le permet, il peut commencer avec les élèves du 
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cours moyen l'étude plus développée de la géographie physique de la Belgique, qui figure au 
programme du dëgrë supérieur. 

VI. - IIJSTOJRF. DF. BELGIQUE. 

Petits récits et entretiens Iumiliers sur les principaux personnages cl les faits les plus 
saillants de l'histoire nationale, dans le but de faciliter aux élèves l'étude du programme du 
degré supérieur. 

VII. - DESSIN, 

Dessin ci muù; libre. 
.llfutériel. Tableau noir, ardoise et cahier non quadrillés. Les bords du tableau noir soul 

divisés en décimètres et centimètres. 
1. formation du coup d'œil. Exercices sur la direction cl la grandeur des lignes. - Division 

de droites horizontales, verticales et obliques en parties égales. 
2, Tracé des angles et des figures polygonales (triangles, quadrilatères). Applications. 
5. Tracé de la circonférence. Circonférences isolées, circonlérences concentriques. Division 

de la circonférence en parties égales; disposition de ces parties en réseaux. Cercles disposés en 
couronne. Ornements. 
,._ Ellipses, ovales, spirales; courbes empruntées au règne végétal : liges, Ieullles, fleurs. 
5. Entrelacs. Dessiner sur réseau des ornements composés de courbes el de droites. 
6. Dessin de mémoire. 
Les exercices qui suivent (11 •• 7 et 8) sont facultatifs. 
7. Tons et valeurs. Hachures, lavis à l'encre de Chine. 
8. Couleurs. Applications des couleurs par tons entiers. 

VJIJ. - CHANT. 

·l. Faire apprendre, par audition, des chants d'ensemble à une cl ê deux voix et des canons 
avec paroles. 
2. Connaissanee des noies : portée, clef de sol, lecture des noies. Premiers exercices 

d'intonation. 
5. Durée. - a) Ronde, blanche, noire. 

b) Silences équivalents. 
c} Mesures à deux cl â quatre temps. 
cl) Lecture des notes avec leur durée el en batlont la mesure. 

~. Exercices faciles de solfège. Dictées orales. 

IX. - Gn1NASTIQUE. 

Celle bronche sera enseignée d'après le programme publié en 187?; par Je Gouverncmrnt. 

Écoles cle 9arço11S. 
Exercices pour garçons de sept à dix ans. 

Écoles de filles. 
Exercices pour jeunes filles de sept à dix ans. 

X. - TRAVAUX A L'AIGUILLE, 

(Écoles de filles.) 
Récapitulation du cours précédent. 
L Tricot de bas : étude des proportions relatives des parties ; - dessin d'un bas et de ses 

parties dans leurs proportions relatives; - montage cl tricot; - manière de mesurer le bas en 
voie d'exécution; - manière de fortifier le la Ion. 
2. Élude du point de marque sur canevas : alphabets et chiffres. 
5. füémcnts de la couture : point devant; - point de côté; - point arrière ; - point de 

surjct ; - couture simple; - ourlet; - coulure double; - surjets sur Jisières; -- surjets sur 
plis rentrés, 
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4. Confection d'ouvrages de couture simples et faciles : essuie-mains, serviettes, mouchoirs, 
tabliers, chemises de femme; - rapiéçage. 

X. - NOTIONS D'AGRICULTURE, 

·(Écoles de garçons.) 

A. Entretiens familiers sur les principaux sujets compris dans les séries sui vailles : 
1. Les animaux domestiques; 
2. Les oiseaux de basse-cour; 
5. Les oiseaux insectivores; 
4. Le jardin : outils du jardinier, travaux de jardinage, légumes, arbres fruitiers. 
5. Travaux et instruments de culture; les plantes ordinaires de la grande culture. 
N. li. L'instituteur aura recours aux moyens intuitifs; les entretiens auront lieu fréquemment 

dans le jardin et pendant les promenades. 
B. Lectures et dictées mises en rapport avec les sujets des entretiens; explications. 

DEGRI SUPiRIEUR. 

1. LECTURE EXPRESSIVE, 

Sujets littéraires, en prose et en vers, propres à l'enseignement pratique des devoirs moraux. 
Lectures faciles portant sur les connaissances utiles : choses de la nature, agriculture, 

hygiène, etc. 
Explication des lectures sous le double rapport du fond et de la forme. -- Lecture expressive. 
Compte rendu par les élèves (une fois par semaine) des lectures faites à domicile. 
Récitation expressive de morceaux préalablement expliqués. 

JI. - LANGUE ~IATERNELLE. 

A. Exercices d'élocution. Ces exercices ont pour but d'habituer les élèves ù exprimer 
librement, avec clarté, précision et convenance, leurs propres pensées sur un sujet choisi dans 
leur sphère d'expérience. 

Les sujets à traiter sont très variés et se rattachent principalement aux explications de 
morceaux de lecture, aux exercices de rédaction, qui gagnent ù ètre développés d'abord de vive 
voix, aux leçons d'histoire, d'agricult ure, etc. 

On ne perdra pas de vue qu'il ne s'agit nullement, pour les élèves, de réciter Jlar coeur, mais 
bien de traduire verbalement leurs observations, leurs pensées, leurs sentiments. 

B. Rédactions qraduées. 
1. Description d'objets usuels. Descriptions empruntées à la vie agricole et aux choses de la 

nature. - Comparaisons. 
2. Lettres familières. 
5. Narrations. 
4. Résumés de leçons. Compte rendu d'une promenade ou d'une excursion. 
:5. Compositions commerciales et professionnelles : notes ou mémoires, factures, quittances; 

certificats, baux, contrats; lettres de change, billets à ordre, lettres d'affaires. 
C. Notions gra111maricales. 
1. Revision, ou moyen de lectures el de dictées, des principales matières enseignées dans le 

degré précédent. 
2. Principales sortes de propositions. Analyse grammaticale et syntaxique ramenée à ses 

éléments essentiels. 
5. Règles de la ponctuation. 
4. Notions essentielles de lexigraphie el de syntaxe. 
Appliccitions. Explication grammaticale de morceaux de lecture préalablement étudiés au 

point de vue des idées. 
Dictées (pour la plupart en texte suivi) tirées d'auteurs classiques. - Exercices d'invention. 
D. Notions sur la dérioatio« et ln composition iles mots enseignés au moyeu de morceaux 

7t 
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de lecture : racines et radicaux, mots composés, mols dérivés; préfixes, suffixes, terminaisons; 
familles de mots. 

Homonymes, synonymes. - Divers sens du même mot. 

UI. - tcnlTURE' 

Exercices d'écriture ordinaire en moyen et en fin. - Mise ou net de devoirs choisis. 
Exercices d'écriture ronde. 
Applications aux formules d'actes usuels : note ou mémoire, reçu, q uittance, fac Lure; lettre 

de change, billet à ordre. - Exercices faciles de tenue des livres. 

IV. - ÉLÉUF.NTS DU CUCUL "ET DU SYSTÈME LÉGAL DES POIDS F.T MESURES. 

A. -- Ccdcul meraol, 
{. Nombreux exercices sur les quatre opérations fondamentales appliquées aux nombres 

entiers et aux nombres décimaux. Principaux procédés de calcul rapide. 
2. Fraction» ordinaires. Transformation d'une fraction en 'une autre Irnctlon équivalente. 

Réduction de deux Olt plusieurs fractions au même dénominateur. - Addition cl soustraction. 
- l\1ultiplicalion et division : a) d'une fraction par un nombre entier <'t réciproquement; 
b) d'une fraction par une fraction; c) d'une fraction par un nombre fractionnaire et rècipro 
quement; cl) de deux nombres fractionnaires. - Applications. 
N. B. On établira les procédés à l'aide de constructions graphiques, 

B. - Arùhméüque. 

1. Exposiuon raisonnée de la numération des nombres entiers et des nombres décimaux. 
2. Théorie très élémentaire des quatre opérations fondamentales sur les nombres entiers cl 

sur les nombres décimaux. Recherche du quotient de deux nombres entiers à moins de 0,1, 
de 0,01, ou de 0,001 près. 

5. Caractères de divisibilité par 2 et 5; par 4 et 2~; par 8 et 121>; par 9 et 5; parti. - 
Preuve par 9 de lu multiplication et de la division. 

4,. Définition du nombre premier et des nombres premiers entre eux. 
Applicalion à la division par 6, 12, 1 !5, 18, 21 ... 5t> ..• du principe suivant (sans démonstra 

{ion) : Si un nombre est àivisible par deu« ou plusieurs nombres premier« entre eux, il es/ 
divisible par ieur produit. 

Décomposition d'un nombre en facteurs premiers (sans démonstration). - Recherche du 
plus grand commun diviseur de deux nombres et du plus peti: multiple commun de deux ou 
plusieurs nombres. 

ti. Théorie élémentaire cles fractions ordinaires. Origine et définition. - Numération. 
Propriétés fondamentales. -- Simplification des fractions. - Réduction des fractions ù leur 
plus simple expression. - Opérations fondamentales. - Conversion des fractions ordinaires 
en fractions décimales. - Applications. 

6. llrélhode de réduction à l'unité appliquée aux questions sur les objets suivants : 
a) Règle de trois; 
b) Intérêt simple; 
c) Gain cl perte évalués en pour cent; 
cl) Escompte en dehors; 
e) Partages proportionnels et règle de société; 
f) Calcul de moyennes. 
7. Résolution de problèmes se rapportant à la vie usuelle, aux métiers, à l'économie domes 

tique, à l'agriculture, etc. - Exercices d'invention ou problèmes composés par les élèves. 

C. - Système metrique, 
Révision générale du système métrique. 
Appllcntion des mesures de superficie au ealcul de l'aire du parallélogramme, du losange, du 

triangle, du trapèze, des polygones et du cercle. 
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Application des mesures au calcul du volume du prisme, du cylindré, de l11 pyramide, du · 
cône et de la sphère. 

Rapport entre les poids cl les mesures de volume et de capacité. 

V. - GtoGnAPlllll. 

i. lu Belgique. Répétition du cours précédent. - Étude plus développée de la géographie 
physique: cours d'eau principaux, productions importantes des trois règnes, régions agricoles. 
- Grands centres d'industrie. - Commerce : voies de communication par terre et par eau, 
ports, marchandises importées, marchandises exportées. 

Description sommaire de chacune des neuf provinces. 
Croquis et cartes à dessiner de mémoire. - Exercer les élèves à se servir du Guide officiel 

des 1:oy«9eurs sur les chemins de fer de Bel9ique. 
2. L'Europe. Description sommaire des côtes, mers, golfes, détroits, grandes Iles et 

presqu'iles. 
Prineipaux poys d'Europe : bornes, gouvernement, grandes villes, richesses naturelles, 

industrie, relations commerciales avec la Belgique (les plus importantes). 
3. Notions générales très succinctes sur l'Asie, l':\friqur, l'Amérique et l'Océanie. Quelques 

grands voyages dont l'itinéraire sera dessiné à la craie sur la sphère noire. 
Les matières qui {tyure,,t sons les n°• l.1- et~ sont facultatives. 
4. Carres. Lecture d'une série graduée de planchettes relatives au territoire communal. 

(Planchettes du Dépôt de Lli gr,erre, spécialement préparées pour l'enseignement élérnentaire.) 
- Faire tracer divers croquis. 

!i. Notions de co.~mogrupliie. Orientation au moyen de la boussole et de l'étoile polaire. 
Latitude. Longitude. Détermination d'un point sur ln surface de ln sphère. l\lesure des distances 
sur la sphère. Dimensions de la terre. 

Idée du mouvement de rotation cl du mouvement de révolution de la terre. 
Notions sur les phases de la lune, les éclipses et les comètes. 

VJ. - IJJSTOIRE DE BELGIQUE. 

Récits et entreüens wr les principau« personnages et les gnmcls faits de l'histoire nationale. 
1. La Belgique ancienne, et ses habitants. Aspect du sol, mœurs cl coutumes. 
2. Conquête de la Belgique par les Romains. Boduognar, Ambiorix. 
3. Les Francs en Belgique. Clovis. Introduction du christianisme; monastère. 
4. les Carloxinqiens. Charles Mortel. Pepin Je Bref. Charlemagne, son empire, Sl'S institu 

tions. Partage de l'empire, 
5. le n•gime fr.odul. Les seigneurs et les serfs. Châteaux forts. Aspect des campagnes. Les 

villes. Grands fiefs de la Belgique. 
6. Les croisades. Godefroid de Bouillon. Baudouin de Constantinople. 
7. les comm1me.$: origine; franchises ou privilèges; corporations; communes riches cl 

puissantes. Courte notice sur les princes qui ont favorisé le développement des communes. 
8. Le duché de Brabant. Jean le Victorieux. 
!l. Lutte cles communes flamandes contre le roi de France. Bataille des Éperons d'or. Jacques 

et Philippe Van Artevelde. 
10. Avènement de la l\laison de Bourgogne. - Philippe le Bon. - Réunion des provinces 

belges sous un mème sceptre. - Grandes inventions cl découvertes au xve siècle: imprimerie, 
boussole, poudre à canon, découverte de l'Amérique. 

11. Charles le Téméraire. 
·12. ~tarie ùe Bourgogne. 
-15. Charles-Quint. 
14. Grands faits de la révolution du xv1e siècle. 
15. Albert et Isabelle. 
Hi. Marie-Thérèse. 
-17. Joseph 11. La révolution brabançonne. 
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18. Ln Belgique sous le régime français. 
1!). Hoyaume des Pays-Bas. 
20. Révolution de 1850. Congrès national. - Principales dispositions de la Constitution 

belge. Exposé sommaire de l'organisation des trois grands pouvoirs <le l'État. 
21. Léopold I"'. 
22. Léopold Il. 

Vil. - OF.SSIN. 

Dessin ci 111ai1i libre et ù l'11itle d'instruments. 
1. Dessin linéaire. Élude des figures de géométrie plane et <le quelques-unes de Jeurs combi- 

naisons. 
2. Combinaisons de polygones réguliers. 
5. Application des figures géométriques à l'ornement. 
4. l'xcrcices de dessin de mémoire. 
N. B. Dans les écoles de filles, on traitera spècialemcnt, comme applications, les combi 

naisons de droites et de courbes qui forment des dessins utiles dans les travaux ù l'aiguille, tels 
que feuilles, festons, palmes, fleurs. On fera dessiner diverses pièces se rapportant à la coupe 
des vêtements. 

/Jfalii:re fc1cultt1live. 
!>. Exposé pratique des connalssnnces fondamentales des couleurs avec des applications très 

élémentaires en tons entiers. 
VIII. - CHANT. 

1. Intonation. Gamme diatonique majeure, intervalles naturels, signes altératifs. Principaux 
tons ma jeurs. Durée. 

2 . Exercices de solfège cl dictées orales. 
~- Exécution de morceaux d'ensemble il une et à deux voix. 

1X. - Gn1NAST1Q1:t. 

Celle branche sera enseignée <l'après le programme publié en ·1875 par le Gouvernement. 

i:coles ile garçons. 
Exercices du degré précédent auquel on o joute : Exercices pour garçons de 10 ù 15 ci11s. 

i:colc.s de filles. 
Exercices du degré prècédent a uquel 011 ajoute : Exercices pour jeunes filles de dix <l tlollze 

tl11S. 
X, - TllAVAUX A L'AIGUILLE. 

(Èeoles de filles). 
Récapitulation du cours précédent. 
1. Tricot de jupons, de gilets, de mitaines, de gants, 
2. !')1arque sur la toile; alphabets et chiffres. 
5. Piqûres, fronces, boutonnières, œillets. 
~- Raccommodage des vêtements ; ravaudage et remmaillage tics bas; - rapié~:agc d11 linge 

cl des vêtements; - reprises treillagées sur toile cl linge de la bic. 
5. Coupe et confection des vêtements les plus faciles, particulièrement de la chemise cl <lu 

corsage. 
Observation. - Les ouvrages d'agrément : le crochet, la broderie, la tapisserie, le 

fllochage, etc., ne seront enseignés qu'aux élèves connaissant parfaitement les ouvrages utiles. 

X. - NOTIONS D'AGRICULTURE. 

(tcolcs de garçons.) 
A. Entrt>liens familiers sur les principaux sujets compris dans le programme suivant : 
1. D11 sol. De la couche arable. ])u SOUNO!. Principales espèces de sols. 
2. De l'assainissement des terres. Utilité du drainage, 
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5. De l'ame11ùlisse111ent du sol. naisons pour lesquelles il faut ameublir le sol.- ElTels des 
labours. - De quelques instruments usuels de culture. 
4. De la propreté du sol. Raisons pour lesquelles il faut nettoyer le sol. - Du sarclage el de 

l'éclaircissage. - Ou binage. - Instruments usités, 
5. Des enqrais. Nécessité des engrais. - Du fumier de ferme. - Insuffisance du fumier de 

ferme 1111 point de vue de la restitution. - Notions sur quelques engrais fréquemment 
employés. 

6. Du choix et de la préparation des semences. 
7. Conseils pratiques sur les soins à donner aux animaux domestiques. 
B. Arboriculture. Boutures, marcottes, greffes. - Taille du poirier en pyramide et en 

palmette. - Verger: préparation du sol, choix des arbres fruitiers, plantation, soins. - Éche 
nillage. 
B. lectures et clictée.s mises en rapport avec les sujets des entretiens. Explications. 

BRANCHES FACULTATIVES. 
1. Fonxas GÉOMtrn1Qu2s. 

Dtgré inférieur. 

Observation. - Les leçons ayant pour objet l'étude des formes géométriques seront essentiel 
lement intuitives rt pratiques ; les démonstrations scientifiques seront évitées et l'on sera très 
sobre de définitions. Il suffira que les élèves reconnaissent les formes, en saisissent les rapports 
ri sachent les reproduire par le dessin ou par un procédé emprunté à la méthode de Frœbel. 

-1. Analyse sommaire du cube et du 7>arallélé-piphle rectangle. 
Faire représenter ces corps par leurs arêtes (petits bâtons cl pois) et, si possible, les faire 

construire en carton. 
2. Connaissance plus détaillée des éléments du eub« et <lu parc1llélë11ipèd€ rectonqle, ainsi que 

des formes géométriques qui s'y rattachent : 
a) Le cm·ré, puis le rectangle : droites parallèles, angle droit, perpendiculaires; - verticale, 

horizontale; comparaison entre le carré et le rectangle ; 
b) Diagonales du carré el du rectangle : angle aigu, triangle rectangle isocèle, triangle rectangle 

scalène. 
5. Triangle équilatéral; losange (deux triangles èquilatèraux juxtaposés); diagonales du 

losange, angle obtus, triangle obtusangle isocèle. 
4. Comparaison entre les diverses figures. 
N. B. L'instituteur se servira tic solides de grand Iormat ; il fera exécuter un choix d'exercices 

empruntés ii la méthode de Frœbcl et en rapport avec la matière traitée (5•, 4•, 5° cl 6° don, 
mosaiques, petits hâlons, pliage du papier); il combinera, autant que possible, l'enseignement 
des formes géométriques et celui du dessin. 

/S. Analyse sommaire du cylindre. Le cercle et ses éléments. 
6. La sphère. 

Degré moyen. 
i . Le cube cl le parallélépipède rectangle. 
Bevision des notions du degré précédent. 
Les angles plans. 
Droites et plans parnllèles ; droites et plans perpendiculaires. 
Aire du carré cl du rectangle. Construire un carré double ou moitié d'un carré donné. 
Volume du cube et du parallélépipède rectangle. 
2. Le prisme droit. Triangles, quadrilatères et autres polygones. 
Aire du paraUélogrammc et du triangle. 
5. Le cylind1·e. Surface courbe, cercle, circonférence, 
Rayon, diamètre, axes, cordes, angle au centre, secteur et segment, tangente el sécante. - 

Dé,·clorpcmcnl de la surface du cylindre. 
72 
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4. La sphère. Centre, rayon, diamètre; - grands cercles, hémisphères, petits cercles , - 
segment, calotte et zone sphériques. 

5. Construction des corps; cartcnuage, petits bâtons {pois ou cire), 

Degré eupérieur, 
1. Revislon des notions fondamentales du degré précédent. 
2. La pyrnmide. Angle dièdre, angle trièdre, angle polyèdre. - Pyramide triangulaire, 

quadrangulaire, pentagonale, etc, - Hauteur d'une pyramide. - Droites cl plans verticaux, 
horizontaux, inclinés. - Pyramide tronquée. 

5. Le cône. Hauteur et côté. - Cône tronqué. - Développement de la surface rônique. 
4. Construction des corps : cartonnage, petits bâtons (pyramides). 
;i. 11/esure de la circonférence. Détermination expérimentale du rapport de la cireonfêrence 

au diamètre. Mesure de la circonférence. Division de la circonférence en 560 degrés. l\Jesurc 
des ores et des angles. Emploi du rapporteur. 

fi. Mesure iles aires : rectangle, carré, parallélogramme, triangle, trapèze, polygone irrégu- 
lier, polygone régulier, cercle. 

7. Exercices faciles cl'arpentage : emploi de la ehalne , des jalons et de l'équerre <l'arpenteur. 
Idée du nivellement: niveau d'eau. - Usage du niveau à bulle d'air dans les métiers. 
8. JJ[esure dn volume des corps: cube, parallélépipède, prisme, cylindre, sphère, pyramide 

el cône, 
N. B. le n° 7 pour les garçons seulement, 

IL - NOTIONS Êl,ÉMENTAIRES DE SCIENCES NATlllŒLl.f.S. 

Degré inférieitr. 
Simples causeries sur les objets suivants : 
1. Principales parties extérieures du corps humain. Conseils hygiéniques ; propreté du corps 

et des vêlements. 
2. Principaux animaux que l'enfant connait. 
5. Les organes essentiels de la plante. - Principaux arbres cl plantes herbacées du jardin; 

quelques plantes vénéneuses très répandues, en vue de prévenir des empoisonnements. 
4. Quelques substances minérales les plus connues de la contrée; les métaux usuels. 
;i. Faire composer un petit herbier, faire collectionner, 

Degré moyen. 
1. L'homme. Description lrès sommaire du squelette et premières nolions sur les principales 

fonctions de la vie. 
2. Les {lninrnu:r. Faire observer quelques types d'animaux de chacun des grnnds embronche 

ments. - Faire connaltrc, par la description d'animaux bien connus, choisis comme types, la 
division des vertébrés en classes. 
5. Les végétaux. Étudier, sur quelques types choisis, les principaux organes de la plante. 
Étude d'une douzaine de plantes choisies comme types de familles importantes, - l\lontrer, 

raire connaître les plantes utiles ou nuisibles de la contrée. - Faire composrr un herbier. 
4-. Les minéruux, Notions sur les minéraux les plus importants de la contrée cl les métaux 

\ISllCIS. 

5. Notions sur les industries. Faire observer les produits de l'industrie locale. 

Degré supérieur. 
1. L'homme. Rcvision du cours précédent. Notions plus développées sur les principales 

fonctions de la vie. Organes des sens. Conseils hygiéniques. 
2. Les animaux. Rcvision du cours précédent. Étude d'une douzaine d'animaux, choisis 

comme types des principaux ordres des mammifères et des oiseaux. Notions sur les animaux 
utiles et sui· les animaux nuisibles. 
5. les végétaux. Plantes étudiées dans le degré moyen ( révision). i~ude de quelques 

plantes nouvelles choisies comme types de familles. 
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Herborisations. Plantes utiles, plantes nuisibles, 
4-. Premières notions d~ plt_qsiq1re. 
De quelques propriétés générales iles corps : divisibilité, porosité, compressibilité, élasticité, 
Pesanteur, poids, centre de gravité. 
Levier, poulie, treuil. 
Premières notions sur l'équilibre des liquides, Vases communlquants. Nivenu, Jet d'eau. 
Pression atrnosphérîque. Baromètre. Pompe aspirante. 
Le son, l'écho. 
Premières nolions sur ln chaleur e dilatation, thermomètre. 
Évaporation. Brouillard, nuage, pluie, ncigr, grêle; - rosée. 
Premières notions sur la lumière. Spectre solaire. Arc-en-ciel. Couleurs. 
Aiguille aimantée. Boussole. 
Notions d'électricité statique nécessaires pour l'explication du phénomène <le l'éclair et du 

tonnerre. Paratonnerre. 
5. Notions sw· les indust1·ies locales. 

Ill, - ÉTUOF. D'UNE Sl,CONüE LANGUE. 

Degré in(érie11r. 
Exercices de lcingage. a) [lai1·c nommer dans la langue ma lem cl le, puis dans la seconde 

langue, les diverses choses qui tombent dans la sphère <l'observa lion des enfants. (L'instituteur 
suivra un ordre progressif et aura soin de faire placer toujours un article ou un déterminatif 
devant les noms.) 

b) Faire ajouter des qualificatifs am. noms. 
c) Faire employer, dans de petites· phrases, les verbes les plus usuels. 

Degré moyen. 
A. lecture. Êlèmcnts de ln lecture, Signification des mols. Lectures courantes simples et 

faciles. Traduction, causerie r.l exercices <le langage sur le sujet de ln leçon. Récitation exprès 
sive de petits morceaux expliqués Ixcrciccs d'écriture (pour la langue aliernande). 

B. Exercices de langage. Conversation usuelle. Entretiens familiers sur des sujets préalable 
ment étudiés dans la langue rua terncllc. 

C. Exercices par écrit, Versions el thèmes choisis. Petites rédactions sur des sujets traités 
préalablement de vive voix. 
N.B. On fera connaître au fur et il mesure des besoins les principales règles relatives ù ta 

construction de la proposition cl de la phrase. 

D. Notions gramme, ticole»: 
(Langue Irançaise.) 

Principales règles pour la formation du 
pluriel des noms communs, L'article : élision 
et contraction. - Rèi;lcs principales pour la 
formation du féminin et du pl uricl des adjec 
tifs. - Adjectifs déterminatifs. - Pronoms. 
- Exercices pratiques <le conjugaison c11 

phrases complètes (verbes réguliers), 

Exercices d'application au moyen du I ivre 
de lecture. - Dictées graduées, - Exercices 
sur la dérivation cl la composition des mols, 

D. Notions granznwticales. 
(Langur. flamande et langue allernando.) 
Noms cl articles. Les trois genres. Forma 

tion du pluriel des noms. - Diminutifs et 
noms composés. - Déclinaison tic l'article, 
du nom et du quallflcatif. - Degrés de com 
paraison dans les qualiflcatifs. - Pronoms. 
-- Exercices pratiques de conjugaison en 
phrases complètes ( conjugaison faible cl 
conjugaison forte). 

Exercices d'application au moyen du livre 
de lecture. - Dictées graduées. - Exercices 
sur la dérivation et la composition des mots. 

l)egrc supérieur. 
A. Lecture. Lecture expressive de morceaux choisis. Trnduction , causerie et exercices de 

langage sur le sujet de ln leçon, fü·dtation expressive de morceaux préalablement expliqués. 
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B. Gxercices de langage. Conversation usuelle. - Entretiens sur divers sujets préalablement 
étudiés dans la longue maternelle, 
• C. Rée/actions et autres exercices écrits. Sujets familiers facilités par un entretien préalable. 
Pel ils récits. Lettres très simples. Versions et thèmes choisis. 

D. Notion» 9rammaticafos. 
(Langue française.) 

Récapitulation du cours précédent. 
Conjugaison des verbes irréguliers. Prin 

cipales règles d'accord du verbe avec son 
sujet. - Place de l'adjectif. - Règles de 
l'emploi et de ln construction des complé 
ments. - Emploi des auxiliaires «uoir et être. 
- Exercices pratiques sur la concordance des 
temps. - Règles principales pour l'accord du 
participe passé. 

Exercices d'application au moyen du livre 
de lecture. Dictées graduées. Exercices sur la 
dérivation et la composition des mots. 

E. R,ipétilion ,le leçtms d'histoire, de 9ro9rnphie, erc., dans la seconrle langue. 

D. Notions 91·ammaticales. 
(Langue flamande et longue allemande.) 
Récapitulation du cours précédent. 
Emploi des quatre cas. 
Conjugaison des verbes irréguliers. 
Régies principales relatives à la construc 

tion d~ la phrase. 
Exercices d'application au moyen du livre 

de lecture. Dictées graduées. Exercices sur la 
dérivation et la composition des mots. 

NOllDRP. n'nscnts DE LF.ÇO~S ET o'OCCUl'ATI0~S PAR Sr.MAINE, 

Le tableau ci-dessous a pour but de donner aux communes et aux instituteurs des indications 
utiles pour la préparation du tableau de remploi du Lemps par jour et par heure. 

DEGRt IHFtRIEUR. DEGRt IIIOYElf. DEGRÉ SUPtRIEUR. 

llllANCIŒS D'ENSEIG~EMENT. tco1,r.s tCOLF.S ÉCOLES 

de garçons. l de filles. de garçous. [ de filles. de garçons, I de filles. 

1 1 
Lecture. . . . . . • . . . . . ) 

1 8 7 7 ï 
Langue maternelle . . . . . • . ' li IO 

Écriture . . . . . . . . ... 2 2 1 1 

Calcul et système métrique ... 4 3 4 3 4 3 

Géographie . . . . . . . . . • l l 1 1 

~ 
3 2 

lltstotre. . • . . . . . . . . . , • 1 1 

Dessin . . . . • . . . . . . . 2 1 2 j 2 ! 

Chant ............. 1 i 1 1 1 1 

Gymnastique: . . . . . . . . . 1 l 1 1 l l 

Agriculture . . . _ . . • • . . , • 1 )) 2 " 
Travaux à l'aii;uille . . . . . » ,i • 4 » ~ 

Totaux .... 20 21 21 21 21 21 

Observations. t. les écoles où l'on enseigne la religion cl la morale y consacrent généralement 
trois heures par semaine dans chaque classe. 

2. Le temps c111i reste disponible peut être consacré soit à une ou plusieurs branches faculta 
tives, soit à augmenter le temps assigné aux branches obligatoires. 

ii. Après chaque heure de leçon ou d'exercices, il est utile d'accorder de dix à quinze minutes 
de récréation. 
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4. Les élèves répéteront, autant que possible, chaque jour, entre deux leçons, l'un des chants 
(en enlier ou en partie) appris dans les leçons spéciales. 

:5. Des exercices ~ymnastiques auront lieu, autant que possible, une fois par jour, pendant 
un quart d'heure, en dehors du temps consacré à l'enseignement. 

Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 28 décembre 1884. 

Le 1Jfi,1istre de l' Inürieur et de l' J1islY11clion publique, 
TUO:'îlSSEN. 

XXII. - Bn.sei9nement de téeonomie domestique et des tnnnu» du 'ménage. 
(Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

l" 11epterubre 1881'. 

MONSIEUn I.E Goun:R~l!UII, 
J'ai l'honneur de vous adresser une instruction relative à l'enseignement de l'économie domes 

lique cl des travaux du ménage Jans les écoles primaires et les écoles d'adultes pour fllles. 
Je vous prie de porter celle instruction, par la voie du Afémo1·iul udministrati], ù la connais 

sance des administrations communales et de prendre les mesures nécessaires pour qu'elle soit 
communiquée aux institutriees communales el adoptées. 

Les inspecteurs et les inspectrices la recevront par mes soins. 
Je compte sur votre active coopération, Monsieur le Gouverneur, pour amener les administra 

tions communales ù prendre ù cœur la préparation des jeunes filles de nos écoles aux divers 
travaux du ménage. 

Le Miliistre de l' /11térie1tl' et de l' J11slrt1clion publique, 
TUONISSEN. 

lo$Cructloa relative il l'cu8elgnemcnt de l'éci;,nomie dou1cstlqoe c& des 
travaux du anéunge tian"' les écolc.e1 prl1u111ire8 et le8 écelcs d'ndulte1.11 
po11r Olle8 

§ -t~•. - CONS!Dtn~TIONS GtNÉRALES. 

La nécessité d'associer l'école à la famille clans l'œuvre de l'éducation domestique est aujour 
d'hui généralement reconnue. En Belgique, comme en Angleterre, en Allemsgne, en France, en 
Suisse, on comprend que s'il importe de rendre les jeunes filles intelligentes et bonnes, de leur 
apprendre à lire, à écrire, à calculer, à rédiger, il est indispensable aussi de leur faire aimer et 
pratiquer les travaux du ménage. Les divergences de vues commencent lorsqu'il s'agit de déter 
miner dans quelle mesure l'école primaire doit intervenir. 

Les uns se bornent à demander à l'institutrice d'habituer les enfants à l'ordre et à la propreté, 
de les familiariser avec l'esprit de prévoyance, de leur communiquer des notions d'économie 
domestique et d'hygiène au moyen de causeries raites occasionnellement â (>rOJlOS d'une lecture, 
d'une dictée, d'une rédaction, d'un problème, etc. 
les autres ne se contentent pas de ces simples entretiens: ils demandent que l'école primaire 

enseigne les occupations ménagères, les principes de l'alimentation, la cuisine. 
C'est évidemment méconnaitre la mission de l'école élémentaire que de vou loir la transformer 

en école ménagère, en école de cuisine. Les nécessités de l'éducation générale, la diversité des 
branches obligatoires du programme, le petit nombre d'années de scolarité, la fréquentation 
irrégulière, la préparation insuffisante des maitresses, la difficulté d'organiser la pratique des 
occupations ménagères dans les classes populeuses, la dépense à faire : voilii autant de raisons 
qui s'opposent à ce que l'on enseigne la pratique des occupations ménagères Jans les écoles dont 
les élèves sont géuêrnlement âgées de moins de douze ans. 

73 
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Mais il est une réforme qu'on peul opérer immédiatement dans beaucoup d'écoles primaires 
cl qui deviendra aisément générale dans un temps peu éloigné, au moyen de quelques mesures 
adminisu-atives cl pédagogiques : c'est lo substitution d'un enseignement régulier des notlons 
d'économie domestique et d'hygiène aux leçons oeeaslonnelles qui se donnent aujourd'hui. Le 
nouveau cours devra avoir pour base un programme nettement défini cl figurer pour un temps 
convenable dans l'horaire des exercices. 

Degré élémentaire. - le jeune lige des enfante; (six ù huit ans), qui fréquentent les classes de 
cc degré, ne permet pas de leur donner des leçons spéciales d'économie domestique et d'hygiène. 
l\fais comme on sème aux premiers beaux jours les graines qui donnent les fleurs de l'été, de 
mémc 011 doit meure daus l'esprit cl le cœur des enfants, dès la classe inférieure, les germes des 
bonnes habitudes cl des qualités momies. 

Les causeries familières sur les choses de l'école cl de la maison paternelle, dont le but 
principal est de formel' le langage des élèves, fourniront à l'institutrice, de mëme que diverses 
occupations de ln vie scolaire, de nombreuses occasions de faire contracter aux petites filles des 
habitudes d'ordre cl de propreté. 

L'institutrice, s'inspirant des idées de Frœbel, cherchera à créer des jeux de ménage, des 
jeux â la poupée, instructifs et divertissants, surtout divertissants. Ces jeux, accompagnés de 
petites chansons, feront aimer les occupa lions ménagères et prépareront la voie â renseignement 
proprement <lit. 

Degré mnyen. - C'esL dans les dosses de cc degré que sera donnée la première série de 
leçons de choses ou entretiens familiers sur des sujets simples, intéressants et pratiques. 

L'abondance de lii matière permettra o l'institutriec d'apporter de ln variété dans les causeries 
et les exercices. Elle écartera toute leçon qui pourrait avoir pour conséquence de déterminer les 
enfants ù foire à la maison des travaux offrant du danger pour leur 6ge. Ainsi, par exemple, clic 
n'expliquera pas, dans les classes du degré moyen, la manière d'allumer le feu, d'allumer et 
d'éteindre une lampe à pétrole. 

Le programme suivant, proposé à litre d'essai, sera approprié par l'institutrice aux .besoins 
de ln localité. 

A. - Leçon» de choses ou e11tretie11$ [amiliers préparatoires à l'e11.sei911ement de l'économie 
clomestique et de l'hyyii:11e. 

1. Ordre et pro7ireté. -- Soins de propreté corporelle. Soins que la petite fille doit prendre 
de ses vètcmënts, de ses objets classiques. 
li. Propreté' de l'habitation. - Balais cl brosses. Montrer ta manière de balayer et de laver 

l'école, la cuisine. Enlever la poussière; danger de l'emploi du plumeau. 
111. Aération. - Pourquoi l'on doit aérer les appartements. Quand et comment il faut aérer 

la salle d'école cl les différentes pièces de l'habitation. 
1 V. Conseils h_1j9iénir111es pour l'enf1111t. - Danger de s'exposer à un courant d'air, d'avoir 

les pieds mouillés, de se tenir trop près du feu, de porter des écharpes et des bonnets de laine 
dans les appartements, de manger des fruits verts, de boire étant en transpiration, etc. 

V. lJfeubles et ustensiles. - Dénomination des principaux meubles propres à chaque pièce 
de l'habitation. 

Causeries sur quelques ustensiles de cuisine, leur usage, leur entretien. 
La balance; exercices de pesée. 
VJ. Entretiens très simples sur quelques substances alimentaires. 
VII. Entretiens sur les principaux légumes. 
VUJ. Mettre le couvert pour le déjeuner, pour le diner. Servir, desservir. 

D. - Petits travaux de ménage à faire à domicile. 
l'institutrice s'efforcera <l'obtenir le concours des mères de famille pour amener les enfants ê 

exécuter à domicile divers petits travaux, tels que les suivants : 
1. Balayer la cuisine, la chambre; 
2. Enlever la poussière des meubles; 
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5. Éplucher des légumes; 
4. Peler les pommes de terre; 
5. Aider ù mettre le couvert; 
6. Laver les tasses et les assiettes; 
7. S'exercer è. s'habiller et à se coiffer sans l'aide de personne; 
8. Aider les frères et les sœurs plus jeunes à s'habiller ; 
9. Quelques petits travaux de jardin: sarcler, biner, arroser, cueillir des légumes, foire des 

bouquets de fleurs pour orner le dressoir, la ta hie, etc. 
Degré supérieur, - Au degré supérieur, il est indispensable de donner plus d'extension à 

l'enseignement. En continuant à le présenter sous lu forme de leçons de choses, d'entretiens 
familiers, il faudra veiller à cc que l'ensemble des causeries forme un petit cours d'hygiène et 
d'économie domestique. L'institutrice ne se bornera pas à montrer les choses, à en expliquer l'usage: 
clic exécutera aussi un certain nombre .de travaux domestiques sous les yeux de ses élèves et les 
engagera à répéter ces travaux à domicile, sous la direction de la mère. Afin de rendre ses leçons 
plus efficaces, elle mettra à profil les ressources que peuvent lui apporter les lectures, les 
dictées, les rédactions; elle appliquera le calcul aux comptes du ménage; clic donnera surtout 
ses soins â cette action éducative de tous les jours, qui assure le développement des qualités 
morales de la ménagère et prépare à l'accomplissement des devoirs domestiques. 

Voici un programme qui pourra la guider dans l'accomplissement de sa lâche : 

A. - Notions <l'hygiène et cl'économie domestique. 
Entretiens et lectures sur les sujets les plus intéressants, les plus pratiques des catégories 

suivantes : 
I. Propreté corporelle; lotions, bains; 
Il. Les vêtements; leur entretien; conseils hygiéniques. Simplicité dans la toilctte , 
Ill. Conditions de salubrité de l'habitation. Causes de la viciation de l'air. Aération, 

Propreté; 
IV. Entretien du mobilier; 
V. Chauffage et éclairage; conseils pratiques; 
VI. L'eau potable; filtre; 
VII. Notions très simples sur la valeur nutritive des principaux aliments, sur leurs qualités 

cl leur conservation, Boissons. Effets pernicieux des liqueurs fortes; . 
VJII. Notions sur quelques substances employées soit pour le blanchissage cl le repassage du 

linge, soit pour le dégraissage des vêtements. 

B. - Occupations ménagère~. 
L'institutrice enseignera intuitivement un choix <le travaux de ménage. Elle expliquera le 

travail, le fera elle-même, sous les yeux des élèves. Elle engagera celles-ci fi l'exécuter à leur 
tour à domicile. Tous les quinze jours, chaque élève rendra compte des travaux pratiques qu'elle 
aura faits 11 la maison, sous la direction de la mère de famille. 

Voici une liste d'occupations à enseigner aussi complètement que les circonstances locnles le 
permettront : 

1. Nettoyer le fourneau (poêle). - 2. Préparer et allumer le feu. - 5. Nettoyer et arranger 
une lampe â pétrole. - 4. Balayer et laver la cuisine, la chambre. - 15. Enlever la poussière. 
- 6. Entretien de la chambre à coucher. - 7. Entretien des meubles en bois. - 8. Nettoyage 
des ustensiles de cuisine, de la vaisselle, etc. - !) . Lavage de petits objets de lingerie cl de 
toilette. - 10. Mettre le couvert. 

A ajouter pour les écoles de la campagne: 1. Travaux au jardin potager. - 2. Conservation 
<les légumes. - 5. Soins â donner à la laiterie. - 4-. Conseils sur la Ialn-ieation du beurre; 
manière de l'accommoder pour l'approvisionnement. - ?5. Conseils sur la fabrication du 
pain, etc. 

On ne saurait trop insister pour que l'institutrice mette à profit, dans ses leçons, les 
ressources que lui offrenL le mobilier et les ustensiles de son propre ménage, les uavaux ~t les 
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produits de son jardin, les faits journaliers de la vie domestique. Une fois entrée dans cette voie 
pratique, elle trouvera aisément de nouveaux moyens d'intuition et <le démonstration. 

En conservant à toutes ses leçons un caractère de grande simplicité, l'institutrice n'oubliera 
pas qu'elle doit communiquer des notions instructives, utiles, directement applicables à la tenue 
du ménage, et rejeter de son enseignement les choses de pure théorie, comme aussi celles qt1c la 
jeune fil le connait déj,\, qu'elle apprend d'elle-même sans le moindre effort. 

Elle 11e perdra pas de vue la culture intellectuelle des élèves. Elle saura les amener à bien 
voir, à bien observer, à comparer, à trouver par elles-mêmes ln raison des choses, à exprimer 
Jeurs observations, fours réflexions, en un langage clair, précis, correct. 

C. - Travaux à l'ai9uille. 

L'enseignement de l'économie domestique et des travaux d11 ménage comprend comme branche 
essentielle les tra·vaux à l'aiguille. Le Gouvernement a pris antérieurement, en cc qui concerne 
cette branche, les mesures propres à en assurer le succès. 

Il appartient aux administrations communales, aux inspecteurs, aux inspectrices de veiller à 
ce que le programme soit convenablement exécuté. On est en droit d'exiger que les institutrices 
consacrent aux travaux pratiques au moins le temps indiqué au programme-type: qu'elles 
enseignent d'après le mode simultané, principalement lorsqu'il s'agit de montrer, d'expliquer, 
de travailler devant les élèves; qu'elles fassent un large usage des procédés intuitifs cl du dessin; 
qu'elles donnent des soins tout particuliers aux leçons et aux exercices ayant pour objet la coupe 
et le raccommodage des vêtements. 

§ 5. - DE LA CLASSE MENAG!illE A ANNEXER A L'ECOLE PRlalAlnE. 

Le moyen le plus simple et le moins coûteux d'organiser l'enseignement des travaux domes 
tiques) c'est d'annexer a l'école primaire proprement dite une classe ménagère, dans les 
conditions ci-après indiquées : 

Deux après-midi par semaine, le mercredi et le samedi, par exemple, les élèves de la division 
supérieure ou de la section la plus avancée de celte division, lorsqu'elle comporte deux années 
d'études (enfants de onze ans et demi ou douze ans à quatorze ans), apprennent les travaux 
du ménagé dans la maison de l'institutrice ou dans tout autre local comprenant au moins 
une cuisine cl une buanderie pourvues du matériel nécessaire. L'ameublement et l'outillage 
sont les plus simples possibles, car il s'agit de préparer de futures ménagères principalement 
pour les familles d'ouvriers et de cultivateurs et non des cuisinières pour des gens riches. 

Les leçons <l'hygiène et d'économie domestique sont données d'après le programme formulé 
ci-dessus pour le degré supérieur de l'école primaire. 

Les travaux pratiques comprennent l'entretien de la propreté de l'habitation et des meubles, 
le lavage, le blanchissage et le repassage du linge et la cuisine; àla campagne, il faut ajouter à 
ces occupations la fabrication du pain et l'entretien du jardin potager. 

Partout, si les circonstances le permettent, on rendra de grands services en apprenant aussi 
aux jeunes filles les soins à donner aux enfants et aux personnes malades, 

De préférence, l'enseignement pratique est confié 11 l'institutrice ou à la sous-institutrice, à 
condition qu'elle ait la compétence voulue. !\lieux que toute autre personne, l'institutrice saura 
maintenir- la discipline, soutenir l'attention, rendre l'exercice intéressant et agréable, expliquer 
avec clarté et précision, raisonner le travail, le faire servir à la culture des facultés. 

La dépense pour l'outillage de la cuisine et de lu buanderie s'élèvera de 400 il 1:i00 francs 
environ. 

Les jeunes filles apporteront de chez clics le linge à laver et à repasser, mais la commune OlJ 

l'autorité dirigeant l'école supportera les frais de l'enseignement de la cuisine, qu'il sera possible 
de ramener annuellement à une somme d'environ 11:i0 francs pour une vingtaine d'élèves, si 
l'on applique les règles d'une sage économie. 

On attachera une grande importance à In question d'économie; il faut que la future ménagère 
fl))Jll'ennc ê préparer, an moyen des modiques ressources de la famille, une nourriture meilleure 
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et plus réparatrice; le calcul du prix de revient par personne est chose indispensable pour 
chaque plat. 

L'enseignement de la cuisine embrassera les préparations de la cuisine ouvrière et quelques 
unes de celles qui forment la cuisine bourgeoise. 

Ce n'est qu'après une période d'essai de quelques années que l'on pourra formuler un 
programme plus ou moins précis pour le cours de cuisine. 

Rien ne sera plus facile que d'utiliser les mets préparés. li y aura dans l'établissement de 
petites euisiuières douées d'un excellent appétit, qui seront heureuses de goûter ou de souper 
avant de rentrer dans leurs familles. Souvent aussi, il y aura à côté de l'école primaire une 
école gardienne où l'on recevra avec plaisir les aliments provenant de la classe ménagère. Ce 
sera mëme un excellent moyen de réduire la dépense occasionnée par l'enseignement culinaire, 
que d'acheter, pour les distribuer aux petits enfants de l'école gardienne, les aliments préparés 
par les jeunes filles. On pourra aussi, dans certaines communes, les utiliser pour la table des 
vieillards entretenus par l'administration hospitalière. 

Dans les communes qui ont plusieurs écoles primaires de filles, il ne sera pas nécessaire 
d'organiser une classe ménagère par école. A la rigueur, une seule classe de cc genre pourra 
servir aux élèves de cinq écoles primaires; chacune des cinq divisions supérieures recevra deux 
demi-journées d'enseignement pratique par semaine. L'institutrice ménagère aura un jour entier 
de repos, le jeudi, par exemple. 

§ 4-. - Du TEllPS A CONSACREI\ A L'ENSEIGNEMENT DE L'ÉCONOMIE DOMESTIQUE ET DES TRAVAUlt. 

DU MÉNAGE. - DE QUELQUES Slllll'I.IFlCATlO/iS A APPORTER AU PROGRAMME GÉNtRAL DE L1ÉCOLE 
PRIMAIRE, 

Degré moyen. - li est nécessaire de donner par semaine deux leçons, d'une demi-heure 
chacune, que l'institutrice pourra rattacher aux exercices de langage prévus au programme. 

Degré supérieur, - Pour obtenir de bons résultats, il fa ut consacrer à l'économie domestique au 
moins deux demi-heures par semaine; il n'y au rail aucune exagération à prendre trois demi 
heures. 

L'une des leçons sera, comme au degré moyen, rattachée au cours de langue maternelle; la 
seconde demi-heure pourra être prise sur le temps affecté ù l'histoire cl à la géographie, la 
troisième, sur les heures affectées aux branches facultatives. 

Clusse ménagère. - L'économie domestique et le travail pratique s'enseigneront deux fois par 
semaine, de 2 heures el demie à '• heures et demie de l'après-midi, par exemple, pendant le 
semestre d'été, cl de 2 heures à 4 heures pendant le semestre d'hiver. De 1 heure à 2 heures ou 
2 heures cl demie, on placera une leçon d'instruction générale et une récréation. 

Dans l'intérêt de la santé des enfants el de l'institutrice, le congé du jeudi après-midi sera 
maintenu. 

L'enseignement des travaux du ménage occupera donc quatre heures par semaine, qu'on 
déduira du temps actuellement consacré aux diverses branches. 

On réduira : 
D'une heure le temps consacré à la langue maternelle; 
D'une demi-heure le temps consacré au calcul; 
D'une demi-heure le temps consacré à la géographie et à l'histoire; 
De deux heures Je temps consacré aux branches facultatives. 
Il ne suffit pas de prendre sur le temps affecté à quelques branches du programme du degré 

supérieur les heures que réclament l'économie domestique et les travaux du ménage. L'introduc 
tion d'une nouvelle matière d'enseignement doit entrainer, comme conséquence nécessaire, la 
réduction du programme de certaines branches, afin d'éviter le surmenage des enfants. 

Voici les simpllcntions que l'on peut conseiller de faire: 
Arithmétique. - On se bornera à un enseignement très simple des fractions ordinaires; on 

renoncera â foire étudier ln recherche du plus grand commun diviseur, celle du plus petit multiple 
commun de deux ou plusieurs nombres et la démonstration rigoureuse des divers cas de la multi 
plication et de la division des Iractions. 

74 
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On supprimera du programme de système métrique les exercices rclatirs au calcul du volume 
du prisme, du cylindre, de la pyramide, du cône et de la sphère. 

Géograpliie. - 011 se bornera, dans l'étude des pays étrangers, â ce qu'il y a de plus essentiel. 
On renoncera à l'étude des planchettes du Dépôt de la guerre. 
Histoire de Belgique. - Si la nécessité force l'institutrice â réduire la matière de son ensei 

gnement, die fera un choix plus restreint parmi les faits importants et les biographies des 
hommes illustres, mais elle s'efforcera de présenter ses leçons avec Lous les détails nécessaires 
pour que le récit soit pittoresque, animé, intéressant. 

Quels sont, dans le programme actuel, les points :i supprimer? 
La question n'est pas sans offrir de sérieuses difficultés, et des opinions bien divergentes 

peuvent se faire jour â cet égard. 
Il semble que, pour la période antérieure au règne de Philippe le Bon, on puisse se borner à 

un programme très simple, qui serait formule ainsi : 
1° Notions sur la Belgique ancienne et ses habitants; 
2• Conquête de la Belgique par les Romains; 
5° Les Francs; - Clovis; 
,.~ Charlemagne; 
5• Détails propres o foire comprendre en quoi consistait le régime Ièodal ; 
6° Godefroid de Bouillon ; 
7° Notions sur l'origine, l'organisation el le développement des communes; 
8° La Flandre au x1ve siècle : Bataille des i~perons d'or; Jacques et Philippe Van Artevelde. 
A partir de l'avènement de ln l\laison de Bourgogne, on suivra le programme-type qui, pour 

cette seconde partie, est maintenu dans des limites assez resserrées. 
Formes 9iométriq11es. - On gagnera du temps en combinant l'enseignement du dessin et 

celui des formes géométriques. 
On supprimera l'étude de la mesure du volume des corps autres que le cube et le parallélé 

pipède rectangle et on raccourcira quelque peu l'analyse des solides, tels que le cylindre, la 
pyramide, le cône et la sphère. 
Notions de sciences naturelles. - Ces notions servent souvent de base et presque toujours 

d'auxiliaires à l'enseignement de l'économie domestique et de l'hygiène. 
Il ne parait pas possible de réduire le programme actuel, très simple, des notions d'histoire 

naturelle; mois, pour les filles, il n'y aurait pas d'inconvénient n ramener l'enseignement des 
premières notions de physique aux sujets les plus importants ; tels sont ceux dont l'indicetion 
suit: 

1° De quelques propriétés générales des corps : divisibilitê, porosité, compressibilité cl 
élasticité ; 

2° Le levier du premier genre; la balance; 
5° Pression atmosphérique; baromètre; pompe aspirante; 
4° La dilatatation des corps; le thermomètre; 
5° Le spectre solaire; 
6° Explication simple des principaux météores. 

§ !S. - CLASSE MÉNAGÈRE POUR LES FILLES ADULTES. 

L'enseignement des travaux du ménage s'adresse, de sa nature, bien plus aux élèves adultes 
qu'aux enfants des écoles primaires. Vers l'âge de douze à quatorze ans, les jeunes filles possè 
dent, si elles ont été bien dirigées, une instruction générale convenable; leurs forces physiques 
se sont développées, le goût du travail manuel leur est venu : c'est le moment d'achever leur 
préparation à la vie domestique. 

Voici quelle pourra être, dans ses grondes lignes, l'organisation d'une classe ménagère pour 
'filles adultes : 
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A. - Communes rurale!. 
La classe sera ouverte pendant toute l'année scolaire, saur à l'époque de la fenaison, de la 

moisson, de la récolte des pommes de terre, etc. 
Le cours complet se donnera en deux ans. 

Première année. 
Un jour par semaine, pendan: une heure (le dimanche, par exemple): Leçon d'hygiène et 

d'économie domestique. 
Un jour par semaine, pendant deux heures (le jeudi, par exemple) : 
A. Période d'hiver. Entretien de la propreté de l'habitation et des meubles. Lavage cl repas 

sage du linge. Travaux ù l'aiguille, principalement coupe et confection lies vêtements usuels et 
raccommodage du linge et des vêtements; 

B. Période d'été. Travaux au jardin potager. En cas de mauvais temps, les élèves s'appli 
qucront aux travaux de couture. 

Deuxième année. 
Un jour par semaine, pmâan: une heure (le dimanche, par exemple) : Leçon d'hygiène et 

d'économie domestique. 
Un jour par semaine, pendant deux heure: (le jeudi, par exemple) : 
A. Période d'ltiver. Cuisine pratique; 
B. Période d'été. Travaux au jardin potager el cuisine pratique. 

B. - Villes. 

La classe ménagère sera ouverte pendant neuf ou dix mois par an, d'octobre à juillet. 
Le cours complet se donnera en deux ans. 

Première année. 
Le dimanche ou un autre jour, pendant une heure : Leçon d'hygiène et d'économie domes 

tique. 
Le jeudi ou 111i autre jour, pendan; deux heures: Entretien de la propreté de l'habitatien el 

des meubles. Lavage et repassage du linge. Travaux à l'aiguille, principalement coupe et confec 
tion des vêlements usuels et raccommodage du linge et des vêtements. 

Deuxième année. 
Le dimanche ou mi autre jour, pendant une heure : Leçon d'hygiène et d'économie domes 

tique. 
Le jeudi ou 11n mitre jour; pendant deux heures: Cuisine pratique; soins à donner aux enfants 

et aux malades. 
Les leçons d'hygiène cl d'économie domestique auront pour base le programme du degré supé- 

rieur de l'école primaire, que l'on pourra développer d'après les besoins. 
Les élèves apporteront le linge et les articles de toilette destinés au lavage. 
On attachera beaucoup d'importance nu raccommodage du linge cl des vêtements. 
On fera étudier la coupe et la confection des objets ci-après indiqués : linge de literie, 

tablier ordinaire à manches pour fi licite, chemise de femme, pantalon de fillette, peignoir, robe 
d'enfant, blouse d'ouvrier, chemise d'homme, pantalon cl veste de petit garçon, robe de jeune 
fille. 

Comme dans la classe ménagère annexée ù l'école primaire, on enseignera généralement la 
cuisine ouvrière, ainsi qu'un certain nombre de prépara lions empruntées ti l11 cuisine bourgeoise. 

A la campagne, il importe d'enseigner pratiquement les opérations du [ardinagc, le cheix des 
légumes et des fruits, les soins à leur donner et les moyens de les conserver. C'est par l'entre 
tien d'un bon jardin potager et fruitier que la ménagère intelllgente doit créer des ressources 
variées pour l'alimentntion de la famille. li convient donc de montrer les soins â donner nu 
jardin potager, où se créent les ressources, avant d'enseigner l'art de la cuisine, qui les met en 
œuvre. 
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La circulaire ministérielle du 29 juillet -t 887, corcernant les écoles d'adultes, prévoit l'orga 
nisation, par les communes, de cours spéciaux, parmi lesquels figurent des cours d'économie 
domestique, de travaux à l'aiguille et autres travaux <lu ménage. Les dlspeslüons du règlement 
type annexé à cette circulaire sont donc applicables aux classes ménagères pour ûlles adultes. 

Le Gouvernement, qui tient de la loi la mission d'assurer la préparation pédagogique du 
personnel enseignant communal, prendra les mesures nécessaires pour qu'on organise, dans de 
bonnes conditions, l'enseignement des travaux du ménage dans les écoles normales. Il ouvrira, 
ainsi qu'il l'a déjà fait pour les travaux à l'aiguille, des cours normaux temporaires d'économie 
domestique et d'occupations ménagères pour les institutrices en fonction. Il examinera aussi 
s'il ne serait pas possible d'accorder des encouragements spéciaux aux communes qui annexeront 
des classes ménagères à leurs écoles de filles ou qui créeront des classes ménagères pour 
adultes. 

11 n'y a pas lieu de s'occuper ici des grandes écoles ménagères, ayant une existence propre et 
un développement au delà des limites de l'enseignement primaire. Ces établissements ont le 
caractère d'écoles professionnelles et ressortlssent, en ce qui concerne l'inspection et les subsides 
de l'État, au Ministère de !'Agriculture, de l'industrie cl des Tra-vaux publics. 

Bruxelles, le -1er septembre t 887. 

le Ministre de l'Intérieur et del' Instruction publique, 
THONISSEN, 



XXHI. - Relevé indiquant: a) le 11omb1·e des écoles primaires communales, 
<id optées ou subsidiées] b) le nombre des membres du personnel enseignant; 
c) la population scolaire. 

Situation au 51 décembre 1884. 
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XXIII. - Relevé indiquant: a) le nombre ries écoles primaires communales, adoptées oit 
Sil uation au 

- 

.NO)fllllE NOJfDRE DES IUIUJBRES 
DESIGNATION des 

ÉCOLES P Il I rit AI 1\ E 8. IJOJUIES. 

NON DIPlOllÉS. Dll'LÔIIÉS • .,; 
DEI g "' ~ ., ,,; 

>i >A 
0, DIS •.. u::: s "' ::, .,; ::, ressorts d'Inspection ~ >< 1- "' •.. ., t,!) â :s 0 ~ :~ ~ 'fu •.. I< "' "' 

PRO\'J~CES. 0 
..:i .:; ..:i ~ priacipalt. 0 

1 
i::. 

i:=.. i:::: i:::: 1 

1° Écoles primaire• 
j Anvers • 

Annrs. • • · · · · l Malines. · • 

Totaux 

BrabanL • 
J Bruxelles . 
l Louvain . 

Totaux. 

t 
Brur,cs ... 

Flandre occidentale. 
Courtrai. •. 

Tolaux. 

l Alost .••. Flandre oricnlale . . 
Gand •... 

Totaux 

l Charleroi , . 

Hainaut • . . . . • Mons (6). . • 

Tournai. 

Totaux. 

j Huy • 
Liér,e • • · · • · · hïége. 

Totaux 

Limbourr, . . . • . j Hasselt • 

l Arlon .. Luxembourg • . • . 
!llarche. 

Totaux. 

) Dinant 
Namur. · · · · • · 1 Namur 

Totaux. 

Le Royaume. Totaux i:;énéraux. 

:58 31 ,i7 H6 290 D 9 p 

20 2a 60 120 144 • i2 " --- --- --- --- 67 56 113 236 434 • 21 • --- 
GO 56 H7 233 5"" • (a) GO • ~~ 

101 07 164 362 381 . 23 • ---·-· --- --- -- --- 161 155 281 505 003 • 83 D -- 
52 20 113 174 201 • 15 • 
31 iG 813 135 157 • 5 • --- --- --- --- --- 
65 45 10!) 307 3i'i8 » 20 • 

56 35 157 226 204 • 77 • 
32 36 07 165 22;:; " 60 • --- --- --- --- 68 00 254 3l)l 420 • 137 D --- - 

152 ltH 48 351 353 • 13 . 
U8 145 50 3-!3 310 • 35 • 
1U 110 55 250 207 " 52 • --- --- --- --- ,114 406 133 055 870 " 80 • - 
138 136 100 374 5-iO • 7 • 
10.{. tOï 101 312 405 " 27 • 
242 243 201 686 nH . 54 » 

20 20 144 184 172 " 51 D - - 
so 56 115 230 167 J 28 • 
36 29 145 2f0 173 • 14 • --- --- --- 
95 85 260 440 540 . 42 n - 
53 50 121 224 170 • 4 • 

100 !JO 103 302 263 j) 5 " --- --- -- --- --- 
153 140 224 526 -142 • 0 • - -- 

1,283 t,2W 1,800 4,518 4,702 " 457 • 

{a) a i11s1iluleurs r.l 7' Institutrices on, suir] les cours normaux privés de ln ville de Bruxelles, cl ont subi l'examen 
(6) Y compris l'école d'eppllcalion aDIIQéc à l'école normnlc d'instilulcurs, à Mons; elle compte 6 Iasututeurs et 119 élèves, 
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subsidiées; b) le nombre des membres du personnel enseùpumt ; c) la population scolaire. 
51 décembre 188'•· 

DU PERSONNEL E:'\SEIGNANT. 
1 

POPULATJON. 1.~ ~ 
• e ~ 

; 8.! 
~:] a-s Ë '§ 0 

0 - - .. ., .. ., - 
-,, C ,: 
1,lo O - '"' ·- .. ..:, - .. a ~ - 
0 •• 
z: - 
1~ 

FEllllES. TOTAL. 

~O~ DIPLÔ■ÉtS. 
l===l===J===J=-=l======I===== 

• t ' 

~ 
é:i 
'.f? .; 
i::: 

.ÉLËn:S GRATUITS. tLËVES PAl'A:\ïS, 

.,; 
C 
0 

"" .. e 
1.) 

.i ◄1,, 
0 .. 

conuuooales. 
186 • 8 . -ii6 • 17 • 0,0.'8 7 ,.,77 1ï, 125 1,538 s.ii s.ess ....• ,1 18,827 
;H .i !l 1 108 .f. 21 t !';,215 3,8:>0 O,Oll3 801 555 1,410 w,.no f!),777 ------- --·-- ----- 2.10 4 li 1 ou 4 3ij 1 f.l,8fll 11,32i 20,188 2,:500 1,0!)9 3,.l08 29,686 38,60.J -- - - -- -- - -- - -- --- -- -- - -- - 

,i..l(l • (a) iO • 908 , (a) 130 • 2i,325 21,103 ,18,.~ 030 .i()3 t ,333 ,'9,821 50,3.f.8 

181 • ,i • 562 . q~ • 21,.l81 15,0.10 :n, 130 m;ï JG6 1, 12s ss,253 .10,2u _, 
-- -- --- --- --- 

.f8,80G se.sis x:-;,01s t ,58ï 860 2,.molss,01.1 627 • 80 • t , 530 . 163 • IM,562 -,.--,-,---1-1-,-,--.1---1---1---•---1---·-•-1---- 
70 • ,.. ï "' ' .. . 3, l:?ï 3,502 8,710 85."> 5!)i l ,-i~.i2 I0,1ïl 21,00:i 

3!) • -1 • 196 • 9 • 3,083 2 ,0-i.3 6,026 000 3î,2 1,3;.i2 7,378 12, 13.l ---- ---- -------- --- -- ·-- -- -·-- -- --- --- tOl> • 18 • -IBï • 38 . 9, t 10 5,63-'; U,ï.fü 1.8,15 050 2,80.J 17 ,5-IO 33,130 ---•----1-1---1•0•-•1-1---..1-1-1---1-1-1--.1-1---•---- 
60 • 0 • 26,i . 8U • 0,!);{; :5,330 15,31!.i 78.i 335 t, 119 16,.i;;.f .J5,086 
223 • 20 • 4-18 1 80 . 10,270 6,GH 16,890 1,870 l ,80J 3,083 20,5,3 57,860 -- -- -- -- -- --· -- -- ·-- -- -- -- -- -- -- 283 . 20 • 712 . 166 • 20,252 1 t ,IJ5.3 52,205 2,605 2,139 .J,802 37,00ï 82,0-iG -1----.1-1-1---;---1---1---1---1---1---•-1---1---•---1---- 
2561 1 i 4 600 t 20 -1 20,f.16 U,682 3.f,828 052 651 J ,30.3 36,131 59,107 
2-H 2 21 1 5.';.i 2 ~ 1 li ,-lïi 13,5!)8 31,075 1,-UO 1,00!) 2,-l;.iB 33,553 41,587 
166 . 15 ,i 3i3 • ,l.ï 4 11,272 8,363 19,635 1,;.iï2 1,06.i 2,056 22,2il 25,781 -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- ·--- --- -- -- --· --- 666 ;; 4.3 !) 1,536 3 123 0 .J.,'J,805 36,0-i.3 1!:,,538 3,0ï;; 2,ï:H 6,397 !JI ,!)3:'j 106,-li5 -- - -- - -- - -- - -- -- - - - -- - 
230 3 2 1 570 3 !) 1 18,2-U 15,065 33,306 1,0~0 815 1,855 35, 1-11 3i,38i 
5U " 1-1 • iW . -Il • 1;;,.roo 1-l,031 20,.uo 1,051 1,805 3,816 33,:WG 30,557 -- -- ·-- -- -- --- -- -- --- -- ·--· -- -- --- -- --- ti-U ::; 16 1 1,298 3 ;;o 1 33,050 '!!),1'1!}6 fi2,7-t6 2,0ïl 2,680 !j,(j;jl 68,397 Oi,041 ---•-1---,---•---•-•-1---•---,---·-•---,---·---■---•-- 

5 109 , 3,4-171 2,5.381 5,985 
---1-1-,---•---•-1-1-1---1---·-•-1-1-■---•--- 

7251 1 ,5681 i ,55.3f U,62-i 

i 

52 

111 

.J 

136 

i -Hil 

2 

5 

-,, "') .,, t29l 2,soo1 ï ,o'!.',I 2,.1821 1,s2:;1 .1-,;:;0;111,;;;;2 

u 
---•---,--- r---•---•---1--1---•----1 --- •--·- ■--- ,---•---•--- 

3,6i8I 2,5521 6,2301 1, 2:H 0201 2,ml 8,.ro., 
8,00-i 

8 ,"82 

_,__,,-,---•-·-,-·-•-•---·-·---•-·---1-1----- 
,,8071 5,-i-18l13,2a5J 3,ï3GI 2,u:;1 6,"8tll9,73GI t6,576 

233 

390 

!.il 2 1 .1, 7321 3, 1 fi 1 7,S.1;5 

---,---,---·---, ---,---1---1---•---• ·--·• --- •---· 1-- ·•---1---1---- 
101 1 II0,81Gl 6,:.i36lt7,552 

;j.1,8, !5-l.81 t , 09618 '0301 8,655 

i.i!J 36-i t , 113 18,MiS 26,437 

dc1·n111 nnjnry com(\o;é tomme l'étaient alors, les jurys ,les i'colcs normales officielles. 
,lonl 8 payants. 



r !S0 156.] ( 300 ) 

NOllBIIE N011BRE DES ,!EMBRES DtSIGNATION du 

ÉCOLl:8 PJ\JMAJJU:S. 110llll.F;$. 

.;, DIP1t\■ÊS. l<Olf DIP1~l1Ël • 
OES C ,,; 

C "' .,; .i OIS c.,, 
:.:: >c .. ii:: ~ •• ressorb d'l111pecllon "' ,.,. I< ,.,; ~ .,; ~ ti:, .. .. ::, :i 0 ~ :g, ~ :~ f'RO\' INCES. ::, ~ •• "" C: piistipa!t, 0 o. ..: ~ ..: ë; o. a: a: 

20 École primaire• 
{ Anvers • • 

Anvers. · · • l Malines. · 

Totaux. 

) Brux elles • · 
Brabant • · · · • · l Louvain • · 

Totaux. 

{ 
Bru~es . 

Flandre occidentale. 
Courtrai 

Totaux. 

{ 
Alost 

Flantl re orientale • . 
Gand. 

Tolaux 

l 
Charleroi. • 

HainauL . . . . . • Mons . 

Tournai. 

Totaux 

Liége · 
~ lluy . 

l Liége 
Totaux. 

Limbourg ••. 1 Hasselt . 

Luxembourg . 
~ Arlon .. 

l Marche. 
Totaux. 

1 
Dinant . 

Namur •...... 
Namur. 

Totaux. 

Le Royaume. Totaux généraux. 

20 31 u. 65 -i-i . 10 . 
2 0 2 13 4 • t . --- -- -- -- 22 -!O 16 78 48 • 20 • 
8 22 0 39 12 . t6 • 

12 26 10 ,ffl 1:; • 11 • --- --- --- -- -- 20 48 10 87 27 . '!7 • 
,i 7 2 13 ,i • 3 • 
1 ;; 1 ,. 

3 t ,) • . ··--~ ---- --- --- -- -- -- ,. f0 3 iH 7 • ,i ,) • 
37 5-i 2ï ff8 73 • -10 6 
37 30 f8 01 !)3 . -10 3 --- -- -- -- 7-f 00 .i;) 200 126 • 89 0 --- -- 
2 12 . u 1 • 2 • 
5 13 2 20 6 • -1- . 
5 11 f 17 4 . 2 • --- -- -- f2 56 3 fjf il • 8 • -- . 6 t 7 1 • » • 
7 7 10 2-l 17 2 6 2 --- --- -- -- -- 7 13 11 31 18 2 6 2 

• • • • . . . . -- 
7 t5 33 55 25 • 9 . 
4 u 36 5-l ':?2 2 13 1 --- --- -- -- -- H 20 60 100 4ï 2 22 1 

4 52 4 M) 6 • 2 • 
15 ,1.3 8 66 16 . (l • -- -- -- rn 75 1:t 106 2:! • 8 • -- 170 Mf ti8 689 :,06 4 184 12 

Écoles primaires communales . . . . . 

Écoles primaires adoptées ou subsidiées. 

Totaux .. 

1 ,,.,, ,.... 1,809 •• ,,, 4,702 . 457 • 
170 341 f78 680 306 4 184 12 --------- -- 

1,453 1,567 1,08i 5,007 5,008 4 041 12 

BÉt:A.PITtrL.l.TION 
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DU PEnSONNEL ENSEIGNANT. 
----------------------11------------------1 -~ ~ 

~ &. ~ 
i~~ 
~:=:•t= 
~~~ : ~: ~ C.-:: 
l -~ ~ ~;- 
~ ~ .. 

FE~fllES. TOT.At., 

J>lrLÔllÉl:.s. .,o., mr1.ôx ées. DIPf.Ùlf>;S. 

POPULATION. 

Èl.È\'ES GllATUITS. Él.f:VES PAYANTS. 

.,, ,,; 
1-: ~ 

1 

~ 

1 
~ 

,j, "' .,; ,., 
•• 

1 1 
" "" "' "' 

,,, 
g .,; ,,; .,; :::, ~ ::, ,,, ., ô "" <1 0 "' < O' "' C> ~ :~ <J :g, 9- ~ ~ 1- 

,_ :§ ;~ :g, "' :~ 
;; iZ ;;; ~ 0 .:.i "" -l .: ..., ~ 1- 1- 

.:; ...:.: ~ ::c: ::c: ü 0 ~ ir; 

iulopt~cs 011 s11bsldiéc8, 

f8 i2 2 07 62 f2 21 67 3,470 3,880 7,3()8 8-H 1,4il 2,31':! 0,680 7,642 

3 0 • 13 7 G 1 13 '.3i5 1, 1-!3 1,488 73 ,ffü 508 1,ll!JG 1,493 -- -- -- --- -- --- -- -- --· -----~ -- -- -- --- --- --- 
21 18 2 80 GU l8 2~ 80 3,8'M 5,0:S'l 8,8:.-;r, Ol4 1,006 2,820 u.ero 0,13,i ------------------------ 
4 13 2 ;il ·16 13 18 :'.}1 1,674 3, 1 ï2 -i,84(1 341 034 1,2i5 6,121 4,051 

6 20 5 ,tû 21 20 H 46 ·t,5-H 3,IH8 5,1U2 :112 2G3 375 ij,567 • --- --- --- --- --- -- --- -- -- --- -- -- --· --·- -- 
10 33 ;; Uï 37 33 32 ()7 5,218 G,820 10,038 -i53 1,10ï 1,050 lt,088 ,i,0:;1 ------------------------- 
2 8 • 8 6 8 3 8 30(1 4;;5 821 231 336 567 1,388 • 

2 1 • 4 5 1 1 1 ,i 172 500 .fY2 101 H 1-i5 Oli sno 
4 --0- • 12 11 !) 4 12 538 75:; 1 2()3 332 380 i!2 2,005 ~ 
_ --1,.,,_ -- -- - -- -- ' -- -- - ---•---- 

7 23 ,i 10-1. 80 23 53 HO 7,495 7,850 15,:HE, 1,181 1,451 2,03217,Dïï 22,066 

14 10 4 7-i 67 -!O H 7ï 5,377 :ï,213 10,500 1,0ï2 1,8f.i5 3,52ï 14,11ï • 

21 55 8· 1ï8 1-!7 33 ~ 18ï 12,8ï2 Î3,0B3 25,0J;ï 2,853 3,300 0,1:iO 32,00,i 22,006 ---------------------- 
• 3 • U. 1 3 2 U 151 703 O.i-i • 2 2 0,l(I t ,039 

2 ti • 16 8 5 4 16 .f90 929 1,410 85 20ï 202 1,i11 1,()88 

2 1 2 15 6 1 4 13 230 7'.l4 ();j,i 121 122 245 1,107 1,760 
--,i- --()- 2. ~ 15 --0- 10 43 8ï1 2,,UG 3,:517 206 ;;3j 537 3,854 -4~ 

---------------------- 
1 ;; • 3 2 5 • 3 56 061 607 0 03 00 700 • 

7 2 3 4 2.{ 4 () 0 747 631 1,378 ,U8 423 8it 2,2-19 1,920 

--8- --7- 5 7 26 0 O ù 783 1,292 2,075 4;.i.i 510 OïO 3,0.fü -1 ~ -------------------- 
,. » li • • J) ) u )) ~ » J " • .D • ------ ------ -- - - --- -- ---•---- 
3 7 1 2!> 28 7 10 25 :i62 1,052 1,014 542 71)3 1,33;,i 2,9,10 1,531 

4 r; 2 14- 26 ? 15 t5 700 t,HO 1,031) 586 468 8(;4 2,703 f,170 ---c-·------- ----- ---- ---------- 
7 U 3 39 ;H 14 25 ,IO ·! ,361 2,192 3,5J3 028 1,261 2,180 5,742 2,ï07 ------------------------ 
7 12 • 18 13 12 2 18 530 t, GOS 2,138 135 170 312 2,450 1,6G2 

fi IG 1 30 27 l6 7 50 1,W2 3,002 4,15-i J!I 183 21),i 4,MS • 

i8 28 --l- 48 40 28 0 ,i8 t,682 -i,610 0,202 2,U 362 606 6,808 -1,662 ------ - ----- ----- -----·--- 
03 HO 24 50,t 39() 153 208 516 25,H!J 30,210 61,559 0,38,i 0,259 W,0-13 ii,002 46,::i07 

GÉl\lÉBALE. 

r797 .. .., .. ,.... " .,, .. '°'·"""·""" ·""' .•••••. .,,, "" .• 66 .,, .,u 500,050 
0::5 140 2,i 504 390 W3 208 51G 2J,1-i0 30,210 01,350 6,31H 0,2;';0 15,6--13 ï7,002 ,16,507 

2,800 1G3 . ~Hii r;;; 7,808 Hlï 88G 530 ~27,52:i 1Sr1,509lol2,8:ï4 27,308 2,i,111 51,f.SOO 46~,:54~ 547,tit:SO 

76 
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XXIV. 

( 502) 

Relevé indiquan; : a) le nombre des écoles primaires communales, 
clu personnel enseignant à la même da te; c) la population scolaire 

0tSIGNHI0N 
lSO~lBHE 

Ùe5 

1\cou:s rrm1AmF.s. 

Nombre des membres du personnel enseignant. 

l!OMJIES. FE~DIES. ,01'.AL, 

IIES 
DF.S 

,;, 

1 
C: 
0 

~ 1 
<> 

PI\O\'INCES. 
I mS-Orls d'inspedion ~ 

= fil 
~ ~ ..8 ... ~ 

prindpale. ê ~ ~ 
C. 

Non 
IJi11l6mées,I 1lipl6rnét•:Ç. Dlplèmès, ~Oil 

1liJ1lômt:1~. 

,.,_. ,., 
::, 
~ 
J 

Anvers . 

Malines. 

Totaux. 

Bmbant . . . . . 
Bruxelles 

Totaux. 

P1:inolro occidontnlo 
{ Bruges . 

· Courtrai. 

Totaux. 

{ Alost. 
Flao,trc oricutalc 

· Gnnd, 

Totaux. 

Charleroi . 

Haiaaut . . ) !\Ions. 

Toumai . 

Totaux. 

{ lluy Liëgc . 
. Liégo. 

'fotaux. 

Limbourg . 1 Ilassolt . 

J,uxornbo11rg . f ,\Tloa. 
Marche. 

Totaux. 

• Dinan! . 
Namur · · · · · · { Namur . 

Totaux. 

Le Royaume. -Totaux généraux . 

1.0 Écoles p11lmah•e!j 

371 291 34 100 263 . 7 187 . 5 . t,70 12 

27 18 57 102 141 . Il . 51! 4 4 1 l!J7 4 15 

-- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- 
6'1 1 47 1 91 202 424 . JS . 2/i3 4 9 1 GG7 4 27 

• --1--1--1--1-,--1--1--1--1--1--1--1-,--,- 

631 551 112 230 511 • (~) 5\ . 44'! .. (~) 73 . OS3 " (•)127 

108 101 156 365 383 . 22 . 179 2 5 . !162 2 27 

-- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- 
171 156 2ôS 595 92~ . 76 . 621 2 78 1,54;~) 2 l!>'i - -- -- -- -- - -- - -- - - - -- - -- - 
18 lB 103 rn, 161 . Il 55 2 5 3 :!37 2 1G 3 

17 12 ;s 107 145 . 6 3-1 3 2 17ll 3 s .. 
-- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 

35 28 181 2,U 320 . 17 00 5 7 3 ftl6 5 21 1 3 

--·--•-1-1--1-1--1-1--1-1--1--1--1-,-- 
17 15 IG~ HM 22.'l . 76 . 52 9 2ï5 

: 1 
s,, 1 .. 

27 31 73 Ill 2:?I) . 50 . 213 . 12 . 433 62 

-- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - 
44 46 235 325 443 . 126 . 265 h 21 . iCS " 147 

-- -- -- -- -- - -- - - - -- - -- - -:-1-:- 144 M2 56 3~~ 350 14 . 243 3 5 3 593 3 

'.<)137 133 59 (•)320 307 • 30 . 211 2 19 1 538 2 49 

106 102 43 251 203 ~4 " 157 2 12 6 360 2 
3G 16 

-- ------ - 
387 377 158 !122 860 . 68 631 7 36 10 1,li!JI , Hl4 10 

--,--,--1--1--1--1--1-1--1--1--1--1-1-,--,- 

132 1 131 

!lô 

55 

36 

uo 

136 

100 

2~ 1 231 

J.j 

52 

2-l 

1061 369 1 355 
l07 303 413 

'.!131 672 1 7681 . 1 281 • 1 5/431 · 1 181 • 11,311 1 · 1 46 

-~· -----'--------·- 
lUO I mi 133 

114 1 221 1 iso 
U2 1 192 1 15V 

76 1 24B J 413 1 319 

45 1 11:1 1 2041 166 
69 111 290 2,, 

5 

14 

30 

13 

315 

27 

2D 138 

104 1 ., 

5 

·19 I 6 

--•--•--•--1--1-1 ---1--1--,-,--1----•-- 
li8 ( () 

14 

5Bl 

7~8 1 " 

16J 

215 1 U 

601 (j 

37 

15 

-1-,-1......._1-1-1-1-1-r--1-1-1-1-1--,- 
3i 

13 

50 

-,--,--,--,--,-,--,-•--•-·--·-•--1-1- 

Il __ , __ , __ , __ , __ ,_, __ , __ , __ , __ , __ , __ , __ ,_, __ ,_ 
!a) Les instilulcurs cl les inslihrlriccs non diplômés en fonction dans les écoles de Bruxelles sont d'anciens élèves du cours normal 

normales offidclfrs. 
{(n Le nombr~ des cnr,1111, admis à l'i11s1ruction gratuite dnns les écoles communales, mloptécs ou subsidiées du canton scolaire de 
(cJ Y comprls l'école d'applicatlon annexée /1 l'école normale d'institutcurs étahlle à Mous. 



( 30;,i ) 1 N' 1 :56. ] 

adopteës ott subsidiées au 5! décembre 1 SSti; h) le nombre des membres 
an 50 juù: JSS5; d) la. JJopulation seolaire au 5·1 décembre 1885. 

l'.: 
P0PULATlO~ AU ;; 1 Dtcrnmrn -188~. 

] 
POPlJLATIOX AU ~O JUI~ 188!L 1 ·= ~ ~ .. .., ;: -~ -~-') ~ -5 ~ 

ùf;\'ES cnvrurs. 1 f.l.ÉVES I'.\ Y..\:'iTS. 1 ..i '; ~ ~ 
F.l.tYES GRATUITS. Ù.ËVES PAYANTS . 

..i ; ;~ < .• - ~ < ,::; ri l .: - " " -w ·w ~.~~ z 2: ~.::. ~ -w .• - - w V.~ 11'1 . ~ ~ 
c; : ~ ~ " i.. ._-:, 

V. 

1 
.,; 1 

1 

.., .,_ 
..i 

1 

..i u, ..i u, ..i !J =·~ .,: ,;; ... ~ 5:.: . ,, .;, ..• ,_ o- -e. :, < ë < < 1 -~ 0 <:, C: ë "' ~ "' _:•= •.. t.,. ~ •.. 0- •.. ~ t.. L. :.. •.. •.. •.. ; :, .-;; :.. 0 " - 0 0 8 :.. 0 "' ~ 0 0 z!: :.;> •.. ç •• •.. •.. (.;, •.. •.. :.: C 

c:omwuoalelf. 
10,2191 7 ,~6'.: 1 1~ ,r.!-J I J.!Hl 1 1112 l z,w, 1 w,z,;1 I 1s r,<;; l ll,46~ 1 7,9HI 1 :o,:i:o l 2,24, 1 7091 2,9531 22,3321 IR,991 
G.::;~6 •l,ZO\ 111.i-tï 1,3.'U ,__:_ :?'10.lt, l'?,:86 11:s-;3, 6,f;t;9 t,, iSl 11,353 1,fH4 9117 2,5~1 13,90.\ 13.~45 

tG,;,;a l 11,r.G, 12s.1:;t., 
-!--- 

·r. 1•· 1 :i.; 1·• s1,!.~J 
~~ - 
~,:?U 3,U'l(I .S,'.?!I\ 

• ,?a,0 1,i-t2 G,Oi:! 

-- --- - 
9,.r,u .• ,-82? 1-1,:::M; - - - 

11 .73.~ 5,:.Go l7,'.!9s 

H,,z;~ G, 11>6 16,46-1 

---,---:-,---,-•---,- 
1,000 7:-,; 

1,86'! 1 SU,IG? 

1/lf!i JS,106 

---1-1-1---1----1-1-1---,-,-,-·-·- 

1,4:W 

~, 'ivJ 

u,1n 
1,9;6 1 8,0IS 1 (b)12,611 

~. rn; 1 :?0.111\ 

-1,1-10 w.6JO 

---·--- 

5:0,~o:, 129,UI l I i1 ,\131 1 W,9'J7 

,.3,;!):i 1~,-a; 1~,~1jJ 3s,01u 

!'),17.! 

4.6J2 1,717 

30,732 

G,409 

l,!'.,Su 
l,:SOI 

2,%1 

l,GIG 

---,-,---·-•---•--- 
b81 

1 ,5GI 

514 

0 •·o 1 ~1 •r 59,~16 •••.•• , • 1-· I 

2,18:! 40,10.? -13,218 

--- 
4,4:.21 ~,3,429 103,ns-. 

2,1:.8 I 11,,.;:. 1 11,819 

2,290 1 8,609 1{6)~,681 

--;,;;1~1~118,7-l7 I 27,(lf,.\ 1 Hl.Hl 1 4,Uj! 115,4161 3,731l 1 1,308 1 5,0:!M l 2U,4~!1 1 20,530 -.-- ----- - --- --- --- --- - --- - 
3:<,6S•) , 11,5;1 fi,:!31 :?O,iS5 :t,:U,1 7u~ 3,0ll 23,8.;ti 141, 73\ 
3l,ü7i I:?, f~7 fi,5!,'J f~I il-~ 2,S?J l,!Jl:! ·1, ;;15, 23,119 35/HS 

--- --- -- --- -- -- -- 
71,.!Jj:! 1 :?(;t i03 ·~ ,791 39,49~ 5.190 2,616 7,806 -n ,305 1 16,9j:? 

-·--- --- ---·- - --- - --- --- --- --- --- - --- - 
17.ir;z 13,Uf 31,JJH 1,'.U!J 1,0.;7 2,'.\00 33.G9!f 3;,t,t;:! '!fJ,O'J!) l~,6:?..-i :t,1,727 ,, .• ~ J,i•i'! 2,000 :J7,32i 3),407 

IG,lï,; 1:!,5':!I 18,i."1\ 1,~ 913 :?,~ 31,t•53 .$1185; IH,ltJ:! J-1,0f.i 32,40:i l,!120 J,10:! 2
1
6'.!2 35,0:'.!8 40

1
f;4l 

!J,71i i,06$ IG,7;s J,l% 1,IU ~.S,JO 19,2~'i :?:,,2j3 JJ,GJ~ X,139 HJ,i13 ,,no 1,238 2,!Jj8 ~2,731 231588 

-- ---- --- --- --- ---·- ---- --- --- --- --- --- --- --- - 
~:J. :r,~ :1l.11iJ 76,SJ:, 4,061 :J, IH 7,20:, S.i,0,0 10:-..000 50,1 !5 31;, 781 81l,9:JG 1,.&JS 3,48:?. 8, ISO 95,086 103,636 -- --- --- - - --- --- - - --- ---- - --- - --- --- 
IG,009 13,l~i ?il,?1'3 1,610 J,32-S :1,u; 3!,3ii .36,{i(;5 18,t~n U,316 3!,34S l,!ns l,43~ 3,37:! 3,;,11ï 36,142 

l-i/111 n.oj9 :!'7,(;;o 1,u:, ~.:?:?7 ~,G;:? J:?,~,-f? Jo,313 1;,,s12 n19:1a 19,7~ï 2,633 ~,437 5,120 3\,867 Jo,~10 

-- --- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- 
:lO,r.:?u :u;,25:i 56,l;;i'.l 4,~r~ 3,!,5J 1.816 64,6::.9 6ï,Q'.;S 33.8-U 2,,2.jl 6'2,(1.)2 4,6?1 3,Sil s,,9.? î0,58~ 66,712 --- ---- - --- - --- --- ---- ---- ---- ---- - - - - - 
~/l'JI, 2,5;3 6,61? l,'.!<I 90!! :?.,14!1 1:1,7"'11 10,7S5 ~,8:;o 3,171 l!,021 1,4$ 1,02! 2,518 IU,539 10,8,!> 

---,--- --- --- - - --- ·---- - --- --- - --- - --- --- 
3,?ll 1 2,3;0 5,rm 2.183 1,591 3.iiï 9,3il ;,,15 3,973 :?.,!13J 6,6()6 2,%6 2,0;3 5,009 11,815 7,!l61 

Z,$~f, ,,-..;, .$.,,n ].(){jf, 8~'! 1,8·8 6,5!11 S,DJ~ 3,821 2,605- 6,426 1,4()(J mH 2,370 8,"i96 7,265 

·--- ---- --- ---- --- ---- ---- --- --- --- ·--- ---- 
6,(t,Q .\,'?'1î u,,¾1 3,~4~ :?,US 5,66~ t5,9i~ 15,4!'B i ,7~4 5-,438 131'.!3~ 4,3t,5 3,014 ï ,3i9 !016l J 14,028 

--- --- - --- - --- --- ---- - - - - --- - --- - 
.i,Olj :!,lj!Y.) G17ii 6~3 :,n l.:!GO ï,914 6,ll-i .t,aï! 3,0'i1 1,r,19 6i6 513 l,41CJ tJ,038 8,8~8 

10,1% 5,f.ïr, lfi,OfH 8i5 -il:? J,28i li,:131 1ü,~3i u.oss 6,0?<J 17,0i:? 1r181 615 1,796 18,868 28,203' ---1----------- u,:wo s,s.;s :!'.?,';7S r.sis !):?) :?,4Si z.t.'?G:1 :ti,R'.Jl U,H',O 9,0:,1 2'1,tiOI Z,QS'J i.iss 3,:?.15 27,006 37tUl ------------------------- '"'· ,., l ,..,J ,,.,;c, L.,~ 1 ",»; "•"' '"•"' "'•'" "'•"' '"·"' ,oo,"' "•"'' "•'" "•"' m,o;o ,oo,,., 
prlvé de la ville, lr$1111cl-; onl subi un examen devant un jury composé comme l'étaient, a celle époque, les jurys <le sortie des écoles 

Co1rr1rai n'est r~s 1·r1tsrigr1t. L'inspecteur rantonal ,lécl~rc que les listes officiclks ne lui ont pas ëtë comm11niquéc1. 
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D(SIGNATION 
:'iO:\tlH\~ 

dt• 
ÉC:OLF.S Pal:11.\11\l!S. 

Nombre des membres du personnel enseignant. 

IIOllllES. ~·EmlES. TOTAL. 

OES 

PROVINCES. 

:!: 
D&S 0 ,.,_ 

,:,;. 21 V; •.. ~ E msoris finspedi•• ·~ 5 ~ 
priacipslt. C. - 

~on 
di11t6mi~. 

2° Écolc8 prlmAlrcs 

Anvers . . . . . { A1wc111. 

~13lincs. 

·rotaux. 

flr;1hant . . . 
Bruxcllcll 

l1>m·ain . 

T,,i:,,u:. 

Ftandre oricnlnle. . 

Hainaut . 

llruge•. 
C1.111rlrai. 

T'ltaux. 

Alost . 

G~n,I. 

Tol:mx. 

l Chulcroi 
Mons. 

Tournai. 

1·01.,ux. 

lluy · 
l,iègt> · · · · · . . { 1,iègc. 

Tola11I. 

Limh-iurt;. ll~$$Cll. 

t Arlon. Luxembourg · 
· Marche. 

Totaux. 

{ Dinant 
1'amur • 

· l'foinur 

Tot.a1tx. 

: 1 
~3 3-1 16 7l ~91 • '.H f • i8 l 14 1 71 li7 , 14 25 17 

Tl 42 39 108 :i2 1 31 1 8 21 24 10 53 78 . ~5 tfo f,J 

5·1 76 M ISJ 101 1 • 56 1 S H 1 ?.S Il JllJ 14~ 1 :!9 G!I 13-' 

o 32 u -; --;-. --:-,--. --,,- ~o 1 ;o 29 20 u; 111 

)'; 4-1 :u 8? :!4 • eo l .. ·~ 31 2 "~ 37 31 ~2 G2 

21i ;,; 35 137 ,2 • 351 . ~4 51 3 13? (,li !; J ~ J3: 

-------;,~------- -- 
f,7 G:. 17 1191 ~9 • 3~ 7 O ll 1~ J~s IOS 3\ 47 11!, 

00 117 .i; 25Y m • GI 1 .,. 16 S2 la ~3 187 :;2 ;r, 1W 

-------------------------- 

39 

i 
!,? 1 111 1 61 1 Wl 1 1,11 1 • 1 100 1 t; 1 31 l 4GI 191:!:ll 1 193 1 41; 1 I IY 1 2:1!1 

;i 1 2,; . 29 2 • 
? 1 . 

1 !I . 1G 3 !.I 2 w 
8 27 !, ,o 10 1 1 2 fj n 1 2:" 1G J:'t 8 :!!J 

1? 1 30 8 . 
t, 1 . 4 3 2 3'1 12 3 G 3:, 

~1-; G 9'J 20 1 13 2 JI 26 ~ $3 31 '.:!1 rn 85 
-1-•--1--1-1--1--.--1--.--1--1--1--1-,--,- 

4 

0 

-,-61~ IZ 1 20 

'.!? 1 !51 !fJ I ur. l 77 1 • I 60 j 1 -:-1 1·11 · l 21 1 lill l 1~ I 651 2.~ ---- - , __ 
I? 1 • 
15 1 

-,-,-1-1-1-1-:-1-1-1-1-1--1- 

1~ 

10 

5 

15 

S! 

71) 

17 

IO 

19 

21 

38 

li 

61 

40 ( 10? 

11!1 

158 

10:; 

?G 

,o 

r,o 

70 

157 

9i 

t,~ 

8 

l!l 

2i 

H 

GI 11) 
3~ ! 

6 

27 1 1 
l 

1/4 I 32 

Il 

3 

0 

5 

12 

IG 

10 

3 112:, 

1-\ 1141 

5 1 b7 

,9 

111 132 
/;2 14 

55 I:! 

,HI 89 

2 

Il 

Ill 

8 n 
w 15 

17 l IS 32 1 !:fi - - - -- - - -- --- -- - -;- - - 
10 36 '.!I r,; 10 • -1 1 • 10 U l 2l 311 1., 5 '.!i 
18 58 15 !Il 21 4 G i • l!l 29 2 H !ilJ 31 t! :,; 

-------- -----·- -- - -- - -- ---- 
28 9i 36 ISS u ' IO 1 ~ w .\.l 3 r..1 ;o r; 13 (i!-1 

i 

UÉC,\Pl'!'IJL,\TION 
{~colcR primaires communales. . . . . 

f:colcs primaires adoptées ou subsidlèes. 

Totaux. . . 

!,170 11,1091 1;;~r, ,. 4,0(U ,,620 • i a97 • 

350 651. 46-11~ _: ~I_:_ ~ 
1,;1011,1r.o j 2,1s~ 1 r.,1,9 r,,131 14 l ;;2 .ii, 

21iO'? M: 1St t:; 

19~ 3381 6\ 9;~ 
1 ___ , _ 

~ <th.n .,;,_J.( ')Ir, (•,..,.') -,.,,., .. u-., .·I.J .,J.-, 
1 1 

H12 

~f,-, 5i8 15 

~:,~ ,\:l~ !.0U 

~, 1,Olî 1,0l! 
1 



( 30~ ) [ N" 1:iii. ) 

. 
POPULATION AU 51 DÙCE.\IBRE 1885. 

j POPOLATI0.:'1 AU 50 JUIN 1881:i. - k 
n a ..., , . ~, ·= e ~= "- ...,,_. 

LLl:YL '\ C.JU'I oirs, BIËVES l'AYA!\TS. ..i ~ t t t:ü:n:s GRATUITS. ÜÊVES P . .\rAXTS. 
..i :î~ <l : t =: ~ c~~ i:: ~ loi 1 ~ ~ -loi i·§t ;,; •• :> 0 ;,; w ~:; ,,: -w --- . ,_ •. ..,; :; ~ ~ i c:, Ji] ,,-, 

..i ..i i ..i .,., ..i ë .,, § .,., ..i •.. ::: - V', .,, ..i «, c; .,_, < < ~ C ô .., 41 ô ,., ◄ < a z <.-• "' "" !< !< =;; !-• •• c,, l; •.. ,,,, •.. t. ., " "" ~ 0 r, ~ 0 0 ~ ~ ;:; ~ 0 •.. :::.. 0 z~ c.;; è< (,:) 1-< !< •• •• •• •• :; 0 C 
1 1 :: 1 1 1 - 

a«loptées ou suJ•sldléea. 
3,4'J3 4,911; 8,41S \1113 1,:,03 Z,40r} 10,SSl I S,Sl? ~.~ Ct,Bli r,,cso ~:?'? , .~9') ~,-i~I 12,101 10,l~I 
4,988 O, IOJ 11,0)1 l, .!ïfJ 2,031 3,207 l1,1SS 1?,010 5,Z.l7 (i,1'6 11,381 1,'l!,i 2,205 3,5Jl'1l H,!1::! 12,:.&.I --- ---- ---· --- --- --- --- ---- -·· --· --- --- --- --- 
S,4~>1 11,us~ !~. ~tt) 1,179 3,~~~ 5,iUJ :?5.1-U !l/flf1l !1,31(1 IJ,753 21,~Gl 2,306 31ïM 6,010 27 ,0;3 :??,160 - --- - --- - --- - - --- --- - - --- --- --- --- 2,'221 'l,o·s~ G,~·,h ~-16 913 ).l',IJ 1.n,:, 4,011 :!,',!'>2. 4,!\57 1,1,w 3:!4 ,.,~ J,~fj!) s. ;;s O,MJ9 
2,331 5,303 7 ,b3i W.> 1,18 on a,2,0 7,57~ 2,:ss G,'t14i 8,iï:? 191 4H 635 !',~Oi 81?:?l - --- --- ---- ·--- --- --- ·--- --- --- --- --- ·--- --- --- --- 4, ;55 9,316 13,803 4U J,J',l l 17!).? l!i,GS.:; u. 1~',. 5,'.?10 10.571 15,;31 51!'1 J,!iS9 2.1oi li ,!\b!I •~.031 - - - --- - - --- - --- --- --- --- --- --- --- - 4,7iS ~,03b 6,613 1, lG9 2,307 3, 7ib J:!,~"!> Y, lb2 6,lil s,-,:o 11,6il 1,911! 2.~~!', ~, U3 16,o;~ 11.~il 

{"I 5~18~ 't,C'J7 8,80~ '2,'131 2,100 i, 131 1~/1~0 (alo,im 6.i9:! 1,-1,1 11 H:. :?,.SSI 3,?i~ t.,l:?G 17 ,lG9 1~.43l --- ·--- --- --- --- --- --- ----· --- --- --- --- --- --- --- --- U,!G7 71Gt.,~ l716n 3,!i00 ,,t'i07 7 ,'.)07 ::!\,',~lj l~, 1a1 J:?,~)(;3 u.~!t ~2,SS4 4,199 S,HO I0.~11> 33,413 'U,9'1 - --- --- --- --- --- - - --- --- --- -- --- - --- --- 7 ~0) 012S7 1t.,~~s 1,191 l,SJG 3,0:?7 19,715 :?l,Ob3 9,t9l 11,'aJ U,lZG l,~13 2,:;u, ,4,?0li "?!i,JH 31J,.v.s 
4,60S 5,GB~ 10,491) 1,338 l,SJS. 3 116 13/,66 .1,9\ï 5, ;~5 O,:,Sl 12~,1~ 1.œs l,!JH 3,;,\9 11,SSI 4,045 
--- --- ---· --- --- --- --- ---- --·- --- --- --- --- --- --- ---- l'.!,:?O~ 11,~uo :?1,tiS 2,5!!9 3,Gi4 6,203 33,131 25,()JO 15,:!38 16,~.'ll.l 33,46~ 3,.\~I 4,'134 7,;$) -U,:!?.l 3~.~13 --- --- --- - --- --- - - --- - - - --- --- - - :?OS l 1533 1,7H 2 69 71 1,81! '.!,Ill '.?Hi 1,816 :?,00! . 7,? i.? !,134 2,.$21 

808 J,71!.J 2,5.l7 J.HJ :!U 3~3 '.?,940 3,112 J,Oô~ 2,4'.!0 3,16, 130 29' -l!4 a.seu 3,653 
418 .j,122 l .sso 73 li9 :?j? 1,60'.? 1,419 G(J:, 1,726 Z,333 tlâ 333 ~!8 2,761 ~,44l --- ---· --- --- --- --- --- --- ---· --- --- --- --- --- --- ---- l,fii4. 4,39'1 !:i,83S 22'1 •'itl2 iH.i 6,5:l\ 6,6j~ 1,916 5,9G-i 7,860 !25 r.œ 9?.j s.s~ 8,545 - - - --- - --- - - - - - - --- - - - 3;0 l,14'J 1,710 19 216 25:; t ,tr;4 1,91!1 Hl l,-l69 1,010 41 !IO :m 2, t91 :?,104 
800 707 J,GOG 495 4IO 91 ~ 2,5:!0 1,331 sn Sil 1,;:u ;:n 4;1 ~;s '2,711 1,613 

-~, '.?,14& 
--- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- --- --- ---- --- 

3, 'i:25 ;31 635 l, 169 4, \9\ 3,2i0 1;11,1 2,,10 3,6,3 569 WI 1,229 ~,'9'.J'.? :l, ,17 - --- - - - --- --- - - - --- - --- - --- --- 5,0U 4,13.1 9,'.?1S l .~18 1,'.Sl) 3,298 J'.2.,~}36 11,619 6.JJS, 4.93~ 11,160 :?,0~8 1.1~1 3,7&9 u,o·,s 11,'.!.!IS - --- - - - --- --- - --- --- --- - --- - --- - j07 911 1,418 âlO s:il l,'ill 2,80'1 J ,761 601 1,137 1,0-iG i01 l ,tllO 1, 71l 3,7S9 1,S67 
1,017 ] ,{;jj 2,b?:? 456 570 l ,Ol5 3,707 J,6G:? 1,166 2.o•J 3,409 611 80] l,41J 4,822 2,66S --- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- --- 1,5'1 2,;;w ~,Ot:0 1196 1,t,JO 2,i26 6,516 3,421 2,li5 J,:?,iO 5,H:; l,:JU 1,SI:? 3.1?6 8,581 4,735 --:;-,~ --- --- - --- --- - - - --- --- --- - --- - 1, 1Ï3 1~4 239 ~-.n :!,!>% 2,400 719 i.ns 2.~Ci1 ?3~ 3t5 sa 3,011 2,539 
l ,GGI 3,75'.! :i,413 116 40J 51!1 5,~l2 2,SJlJ J .,.b77 •• , 156 6.:?61 9'J 43? ~H 6,79$ 4,610 --- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- --- 2,2~i 5,14~ 17:;BG 300 612 !.l'i? 8,,.>'!'i 5,3o!> 2,5S"6 Ci, Ili 8,i30 338 i3i 1,(li5 9,61):; 7.349 - - - - --- - - - --- - - --- - --- - - ,1G,Gtfi (dlï02 10$.30~ 12.j:!J 17,G35 30,156 133,,16.i 108,108 57,006 73,01'7 U0,103 1;;,53,$ 21,0li 36,~51 166,'.S4 131,945 

GÉNl~R.tLE. ..... ., •~ ... , ~, ... "·"' "·"' "·"l "'·"' ..... ,,,_,,, •~.... , ... ,l "·"' ..... "-~· 
4h,Gll7 Ul,702 l~,'l09 l:?,111 17,635 JU,l';h 1:IS,~G-, 1 IOS,:Wb 57,000 il,097 130,IOJ 15,:.Jt 21,017 3G,5Sl 

5;~ ,rr,ï Z7h,!I!! . 2!3,l~I \!l'J,&J'J iS,410 ,10,f,G~ '.. 59, 10·, Z'i0,067 IU9,~UO 4J~,8ïi' 10,00f 35,010 7j,Uï-: 5U,!J51 1

4~2,150 

lî.G,65~ 

,,,~.•01 
(1t) Yo,r lu noie 1, tic la pngc 503, 

77 
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XXV. - Relevé indiquant : a) le nombre des écoles primaires communales) 
du personnel enseignant à la même date; c) la population scolaire 

DBIGNATION 
NOMBIIE 

des 

!-'.cous l'lllllAlhES, 

Nombre des membres du personnel enseignant. 

11om11:s. FE.ll)IES. TOTAL. 

OF.S ~ ~1 0 ~ DES 1 l:::' ~1 ressorts d'inspeclion <:: <.:: ,q 
t..:, -~ f< 

0 PI\OVINCES. 1 •.. ë ;:;; f< 
principale. :, 

0 ~ ~ 

Oipllamés. 
~\,Il 

dlJ,10,nl:c, 

'1° Écoles primaires 

Anvers . . . . ! Anvors · Malines 

Totaux. 

Brabant. 
. \ Bruxolles. 

! Louvain . 

Totaux. 

! Bruges. Flandro occidentale . 
Courtrai 

Totaux. 

1 
Alost 

Flandre orientale . . 
Gand 

'l'otaux. 

~ 

Charleroi. 

Hainaut . . . . . . Mons . . 

Tournai 

Totaux. 

, Huy. · 
Liège . · · · · · · j Liège - 

Totaux. 

Limbourg . . . . . j; Hasselt 

l Arlon . 
Luxembourg . . . . 

Marche 

Totaux. 

\ Dinant. 
Namur . · · · · · 1 Namur 

Totaux. 

Le Royaume. -TolaUJ: gétJéraux. 

38 JI 31 100 296 . 7 . 193 2 1 . 489 2 14 . 
29 19 55 103 147 " 10 " 6-1 4 . 1 2)\ 4 10 1 

-- -- -- -- -- - -- - -- - -- ·- -- - -- -- 
67 50 8D ~01 4,,~ . 17 " 237 r, 1 1 71)0 G 2-"t 1 -- -- -- -- -- -~ - - -- -- -- - -- - -- - 
fi4 5~ Ill! :!:n 57Q . 4!1 . 1,111 1 71 h 1,oiO l uo . 
I0G l00 16') :ir,c; 3:J> " 21 .. I'!) 3 3 . 576 3 24 . 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- - 

170 l~!J '.!70 59!J !i6i . 70 . fi5:! /4 7-i . 1,G~G ,\ IH . - -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- 
Hl 10 101 1:t."1 182 .. 9 . w 3 4 1 2H 3 13 1 
12 )() 77 ao l4'i . 2 . 3\ .\ 3 M l,ij 4 5 . -- -- --- -- -- - -- - ·-- -- -- - -- -- -- - 
:10 2ij li8 ::n4 :i~G . Il . 93 7 7 1 4,U 7 18 1 - - -- - -- - -- - -- -- -- - -- - -- - :w 15 151 1R6 245 . la9 .. 51 . 3 " 30! . 52 . 
27 :u ï2 131! ?31 " 38 . 215 . 12 . .ui,; . 50 . 
-- -- -- -- -- - -- - -- -- -- -- -- -- -- - 

li1 4G ~~3 Jlf, 478 » 81 n 2ï'.? . 15 . 750 . 102 . - ...,..._ -- - -- -- -- - -- -- -- -- -- -- -- -- 
142 141 313 :!-i.! 2 8 !a !,!-7 .. 22 4 GO 355 " 14 .. - 
1-10 135 57 3l2 26 '.!3,) 2 18 1 55l .. ,\4 1 310 . . - 
107 101 43 ~;H 211 . 22 . IGO 3 !) 5 371 3 31 5 
-- -- -- --- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - 
JS9 377 160 9~6 682 » G~ . 61ï 7 35 10 l,51U 7 97 10 -- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- - -- -- -- -- 
125 125 112 363 ~54 .. 6 . 220 1 3 . ~ J 9 . 
JOI 1(12 105 30S 4~3 . 21 . 314 » 15 . 7l7 . 36 . 
-- -- -- --- -- -- -- - -- - -- - -- -- -- -- 
216 2~8 217 6il 777 . 27 . 5~0 1 JJ:l . 1,317 ] 4a . - -- - - -- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 14 H 115 1-13 142 . 10 » 30 . 1 . Ji:?. . Il . - - -- -- - -- -- - - - -- - -- -- -- -- 5Z 51 118 221 162 . 28 . 75 2 6 . :m 2 34 . 

:!5, 2-'t U3 192 161 . Il . 30 1 . . 191 1 Il . 
-- -- -- -- -- - -- - -- -- -- - -- -- -- - 

77 75 261 513 323 . 39 . 10; a 6 . 4'.!8 3 45 . - - - - - -- -- - - - -- - -- -- -- - 45 46 116 '.!07 165 . 3 . 51 6 2 l ~16 6 5 l 
90 S9 JJ2 WI 25!) . 5 " 129 1 1 h 3SS 1 G . - -- -- -- -- - --- - -- -- -- -- -- - -- - 

135 135 !!~ 4!JS 424 . 8 . 180 7 3 1 60, 7 li 1 - - - -- -- - - - - -- -- -- - -- - - 1,16, 1,110 1,738 4,003 4.759 • 331 . !,766 .35 166 13 1,5:?t► 35 4U7 13 
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adoptées ou subsidiees au 51 décemin» 1886 ; b) le nombre des membres 
au 50 juin. 1886; d) la population scolaire au 51 décembre 1886. 

POPULATIOX AU 30 JUIN 188(;. 

1.1 L vrs GI\A'IU rrs 1.LL\'ES PAYA:'i'IS. 

. 1 .,, l 1 . i,.,l = IJ: a,.l < C ~ C: ,. t' ':;; ,. 
~ l5 ;.,_ i 

POPULATION AU 51 D:ÉCEMDRE ·188G. 

t.LLV.!;S GIIATUIT:.. ÉLÊVES PAYANTS. 

,;, 
C: 
0 '-'" •.. 
"' 0 

c01umnuales. 

11,1:.1 i,¼I) 18,991 ~, 133 "48 2,781 21,772 ::?2,',76 u,~31 8,H9 20,870 ~,297 035 2,932 23,802. 23,0lS 

,;, i5i '1,161 10,918 l ,'i'IJG s;3 2,S19 13,4G7 13,807 7,latl5 r.,36u 11,SGJ J ,812 818 J,670 l1,~Jl H,,41S 

--- --- ---- --- --- --- --- --- --- ·-- --- --- --- -- --- --- 
17/'0S l~,001 ~~,gi")tj 3,1>".l(• ),',!)! 5,3!0 3~,:?~0 1&,1~3 19,926 12.80~ 32,731 l.i, l2U l,t,73 5,602 38, 113 3~,4)6 

------ --- --- --- --- - ---- --- --- --- --- --- --- --- --- 
!6,ti,;! 21,1~, 18,0.'.t? 1,301 50G 1,9~7 50,009 57, 7!J:! W,980 ~l,489 52,'178 1,520 679 2,205 5l,G81 ~8,Y85 

J'J,I¼ 1315~1, 31, ;1J 1,029 j:?5 J,751 31,5.!7 '.3, 155 22,861 lii,510 iS,380 l, IJ2 761 1,895 liO~~n -l3,,IU 

~·-- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- -- --- 
.,:.,'{,; 31,976 SfJ,">:!.J 2,390 1,121 3,711 Sl,53J 100,!.1'17 ':t~,b~3 3~,005 co.sss 2,6j:S' 1,H2 4,100 ~H.' as 10'.!,3'.?0 

---- --- - - --- --- ---- --- - --- --- --- - --- - 
5,167 3,070 S,137 1,818 7&G 2,601 10,8,1 I0,',61 5, 76& 3,0JI 6,8()7 2,175 SH J,017 11,8!4 0 OIJ5 

-;t 'ail i.c» Il, J;O 1,IJ!~ 161 2,086 8,212 10 'tl!l i,896 1,677 67;'>73 J,732 470 a.zu 8,78, 13,010 

---- --- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- -- --- --- --- --- 
9,Gl8 5,i:?S 1 ~,1G3 3,413 l 1:!47 1',G~O 10,0:iJ 20,800 IO,GbJ 4,6Y8 l5,3SO 3,907 1,121 5,2.!8 20, 60$ 2l,<J35 

--- - --- --- ------ - ---- - --- - --- - --- --- --- 
l:?}~j; 5,587 17,9i2 2,200 655 Z,F-01 2Q,633 20,314 IJ,1i0 IJ,335 2J ,714 2,59-1 &9b 3,290 25,001 10,610 

10,5'1,; 6,?10 16,806 2,Jb 1,818 ,, rno 21,002 3~,hll 12,011 6,727 18,7\0 2,763 1,928 4,711 ::!J, 151 3j, 181 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
~'2,S91 n.ss: Jl,'i"iS 4,5~\ 2,533 7,Ub7 41,81~ 63,92:. 27,30:'.! 13,062 40,4~4 5,377 2,021 8,001 /18,455 u5,SIO - --- - --- --- --- --- - --- - --- - --- --- --- --- 
11,391 13,!!1 30,SI! 1,Gh5 1,~93 2,903 33,ïi~ w;,o:; l\l,7\9 ll,6i2 3'J,it~l J,6H l,~73 3,120 37,:iH 3S,\li8 

16,03~ 12,633 zs.sn 1,,20 i.en 2,331 31 ,~O:! 38,~o; 1s,15:; 13,911 32, J2G l,l.!7 1,055 2,48:! 34,00~ J8,S:i5 

9,;s, 6,939 lt,;t:!8 1,622 1,J'IS 2,767 19,49, 22,9'7 11,597 7,737 I0,314 1,887 I ,2J7 3, [j4 :21,-158 23,073 

--- --- --- -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- -- --- 
43,'.!IS 3.1,1!!3 i6,!1U 4,607 3,45'J 8,0GI 84,41:! 101 ,l.\7 t,9,501 36,380 85,SSI 4,061 3,70:i 8,156 !H,637 I00,906 ------ --- --- --- --- --- ---- - --- - --- - - --- --- 
16,071 12,933 20,01n 1,8:il l,'1!G 3,'.!7U 32,27i 35,31t5 18,ZG> 11,562. '32,827 1,95:; 1,4l:! 3,367 i.r;,rn, 36,930 

14,'.!!l! t2,G!J'.! .!6,'J"-~ 2,489 2,133. 1',,621 3),(;05 :m,so! 16,446 14,60b 31,05! 2,152. .21!'>33 5:2S5 16, '337 Jl,w4 

--- --- --- -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
llJ,%, 2:;,G'.'!5 53,9:IB 4,341 J,5\8 7,891 63,870 6:;,150 34,711 29,168 63,879 4,707 3,9'•5 SJ6;.>2 7:!.,51l &.~,534 

4,P;;l 1 2,819 
--- --- - --- --- ---- - --- - --- --- --- - --- 
6,570 l, 1-il %7 ~, "S28 !l,HH 10,45$ 5,174 3,456 8,6:10 l,<i7'i 1,078 2,553 li, 183 li, lOO - 

~.100 '.!,136 5,~~2 2,336 1,785 4,1.H 9.')83 6,807 3,i55 2,736 6,511 2,0·,3 2,0H4 5,017 J l,r138 7,fl70 

2,760 1,990 1,1:,9 J,Oi6 i7G 1,852 6,01! 7,763 4,015 2,738 6,753 1,370 954 2,121, 9,017 7,74'.? 

--- --- --- -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
5,Sï:i 1),1:26 10,0•11 3/13:? :2,;j&I 5,993 15,991 14,5i0 7,800 5,474 11_,:!i4 4,3~3 3,018 ,, 1~1 20 615 11,81:?. --- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- - --- - - --- - 
4,0~1 ~,CG'J 6,711 Ml :;14 l, 118 S,CY..?.tl 5,860 4,78' ~,988 7, i72 877 M6 1,453 9,225 9,050 

!.t,~r.?2 à,(Hll 1:i,,i,0 1,142 ,-, 1,714 17,2~i 2.3,S0b 11,266 6,079 1711~5 I ,2~4 500 1,834 19,179 24,004 ,,_ 
--- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- --- 
11,96! 8,287 22,2.'.;l 1.0~6 1,086 ~.012 25,.!81 3? ,666 16,0âO !l,O!H :!.J, 117 3, IJI 1, IGG 3,2&7 :!8,40-i 33,054 

~l~;;- - - --- --- ---- - --- --- - --- - --- --- 29,Ml.i 18,228 1,8,123 l,9,469 415 q;;; !2-i,089 Jj,:?1115 n&,201 3310",B J(J18G2 53, i20 '129,724 1}819b7 



[ N·· 1 a6. J ( 508 ) 
·~ 

N0~!Ul\E Nombre des membres du personnel enseignant. 
IJtSIGNATION .Jet 

kOI.ES l'lllllAIIIES, uonES. Hl31MES. TOTAL, 

llipiurufs, 
,'Xn,i 

IJi1•U1111fts 
1'\on 

lliplolmés. 
~on 

v: dil1l61nt..,, di11l6mé•·s 1liplolrné,. 
DES g .,, 

..i OF.S 
"" "' ,;, ,~; I< I< ,;, ,_ ë ., -i .;. C, ,,, o; >< ),', 

l'tSS//rb d'insptdoin "' -;:; r .; ;:; ,;, ôi CJ :!i ,:., :!i ,;, ,§ ~ ëi ~ :.. :, ~ 0 <) -~ <., 
:§ 

:::, .:: ::, ëi ~ ·~ 1'11O\'INCES. ,_ r :- =~ :~ ~ b:) :, C "' ]> :§, "' "' principalt. 0 a. ..: ~ ..: -;;:; r: r: ...: ~ ..: ::; a. :::: i::: ..: ., ..: .; c::: :::: = :::: 

Au\'Crs . 
~ Anvers. 

l Maline~ 

'folanx. 

Bnit.::.bL . . , . . 
~ l'lrnxcllcs. 

· ~ Louvain . 

Totaux. 

! Rrugcs .• Flandre occidcntalo . 
C..nrtrai . 

Flandro orfonlalo . 
\ Ah>SL 

· l G:m,l 

Totaux. 

llalnaut. . 

Totaux. 

~ Charleroi, 

} Mons •. 

1 Tournai 

To\aux. 

\ lluy .. 
Li.\go. • · · · · · j Liège . 

Totaux. 

l.iml>our-g . . . . . 111assclL 

! Arlon . 
Luxembourg . . . . 

Marche 

Totaux. 

Dinant. 
N'amur • · · · · • ) N3mur. 

Totaux. 

Le noyao1nc. -Totaux gèuéraux. 

:!5 36 21) 61 74 . 25 " 52 :!7 7 62 1•· 27 32 62 .v 

$ li, 4~ 116 tH 3 30 . 20 30 !! 57 03 33 38 ~1 

-- -- -- -- --- - -- - -- - -- - -- -· -- _, 

!',3 S? 62 107 138 3 5', . 81 5; 15 110 :!19 60 70 110 

-- - -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 
10 :13. rs 61 21 . 13 .. 3;; 3S 16 se 57 3S 31 5U 

15 3!> 17 11 3.J 3 6 2 s 36 1 5.1 41 30 9 ~!', 

-- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 
!, 7:? 3:; 132 51 3 :!l 2 41 7!, 10 103 us 77 40 t05 

- -- -- - -- - -- - - - -- - -- - - - 
4'.l 58 36 137 86 1 31 7 9 8') 4 09 9:, 00 35 JOU 

a-: C6 19 I~? 105 2 31 5 u GS l'.! !)?, IU 70 46 07 

-- -- -- -- -- - -- - -- - -- - --- - -- - 
IIJO J?~ ~:; :!ï!J 101 3 o:, 12 rs 1!>7 IG WI 20<J 160 81 W3 

-- -- -- -- -- - -- -- - - -- - -- - -- - 
3:.1 77 3U uo os l 37 /4 2U 53 9 m 118 54 46 127 

-10 ,6 2.'l IOJ 71 . 33 2 23 33 4 îO !).\ ;3 37 72 

-- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 
79 123 ~3 :?55 IG9 1 70 6 43 se 13 101 112 87 63 199 

-- -- -- -- -- - - - -- - -- - -- - -- - 
5 B J 31 1 3 . 3 6 I~ l :!j 13 17 1 28 

7 28 4 30 îl 1 3 3 7 18 " 25 16 19 3 29 

6 23 '.! 31 8 . 3 >• 3 0 2 28 Il 9 5 29 

-- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 
18 ;9 7 101 2-\ 4 G 6 1r, ,,., 3 78 40 45 g 84 

-- - -- -- -- - - - -- - -- - - - - - 
3 I'.! 6 ~.J 7 . . . 3 15 1 Hl IO 15 l 16 

10 10 16 36 28 2 " 2 15 ,, 2 7 43 6 2 9 

-- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 
13 22 ?-\ 5!l 35 2 . ~ 18 19 3 23 53 21 3 25 

-- -- - -- - - -- - - - -- - -- - - - 
U; ?ti f1-S 146 12.; • lU 4 11 ::n l w 131, 27 20 2/a 

-- - -- -- -- - -- - -- - -- - -- - - - 
11 18 ~~ il 41 " 3 . f, 13 . rs 50 13 3 18 

5 19 6:! 8G GO 2 2 1 Il l:l 2 10 71 15 4 11 

-- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 
16 37 11).1 15i 10• 0 5 1 17 26 2 2S l?t 28 7 20 - -- -- - -- -- - -- - -- - - - -- - -- - 
9 3'.! 21 6! 26 . " " Il iu . IG 37 16 " 16 

16 $7 1./i 87 ::?-i 3 1 5 21 -11 . w 45 34 ] 44 

-- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - --- - 
?5 69 3.5 U9 50 3 1 (i 32 liï . 55 82 511 J 60 ------ ---- -1- - -- - -- - -- - -- - 3;4 ~~ ;;o 1,4i8 SY0 2i 2t? 38 281 530 72 810 1, J7 J 55.5 314 848 

BÊCA.PITIJJ.4 TION 
!~oies primaires commuaales . . . . 
~les primaires adoptées ou subsidiées. 

Totaux .. 

1,1;5 1,110 1,7~ 4,003 -i,150 . 3n . 2,766 3"> If,(; 13 7,525, 35 497 n 
3.).$ 61,4 ~70 1,478 600 25 242 as 281 53U 72 8IO 1,171 .)55 314 815 
-- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 
l,MJ9 l,1G<i 2,106 5,,81 .i,649 25 573 :16 .3,047 i65 2.38 873 i,696 !,~JO 811 86l 



( :509 ) 

POPULATION ,\U :,o nnx iSSH. 

l·:U::n;s GIIATt:ITS. ùtn.:s l'AYA:i'f:- . 

. ;, 
~ 
,. 

,,: 
~ 

.. 
< 1-o 
0 
1-o 

POPUL:\TlOi'i AU 3t Di-:CElll1RE 188G. 

f.1.ÜES GIU.TVl'fS. fl.f.:n.:S l'A\'.HTS . 

..i 
< f-, 
0 
fo 

,;. ... 
, . 

..i 
< .. 
iol 
i: 
w ,., .. 
< 1- 
0 
1- 

:adoptéeH ou subsidiées. 

-,---,---1---1-i---•---,-·--- 

:?.23ï 

.i,381 

-,---1-1-1-1-1-,......_•---1-,---•-1---1---■-•--- 

---,-•--1---•-·-·---,-·---1-1-■---,---,--- 
8,0l>S I Hl,â7:, 11~.GG 1 
!:,,Oi5- 5,GlS to,6'.J 

---,---,---1---,---•---1-1----1---1---1-1---1-1---•-·--- 
373 

683 

415 

J,aO\ 

5,UW 

59) 

J,1S!I 

6,755 f l:?,':?8!i 

2,or.s 
1,~90 

11533 

:?,137 

·1,l!JO 

SIG 

1,48:, 

:!,30J 

l .5b7 

3,7J'.! 

•.~81 

7,0J.; 

3,2.1:, 

1/ti() 

2, lit; 

:,.101 

1,001 

J ,4Jl 

3MJ 

2,i<J.1 

JOI 

12!) 

so 

;113 

---,---,---·---,-,---,--- 
J!) 

filO 

979 

193 

1~6 

!;\;! 

'ilO 

1,191 

1/631 ~,!,QG 1 1:., 1:11 
:t,6!tl !.i,L95 rn,:JG~ 

S,5;;~ 1 10,101 1 31,!,0!J 

3.11 

751 

168 

411 

509 

J,1u; 

626 

l ,SGG 

1,so;; J 1s,W1J 

3,f"NI Ji,.$5,J 

J,9~91 :02,:.n 
J/JS5 l:l, i◄S 

1.~ 

227 

illO 

l,O!li 

4';i 

3,1-IG 

8,f!,!J 

J ,975 

:?,3!.ti 

I "t-') .. , ..• ,_ 
31 liJ I J:.?,3S7 

---•---,---·---,-,---•- 

r..332 

:?,f.05 

5,';62 

!3,69~ 

U,G!l'J 

w, 1,\3 1 l:?,!1-19 1 10,sw 1 :!.l,U~ 

'.:-1, 'l(J.i 1 8,37,l , 11,GIO 119,,Sl 
!..'lïS !,,Y.13 G,~IZ J:?,llJ!:t 

~li,652 1 14,367 1 11,S?l 1 3!,lb~ 

4,Ul 

1,003 

3, 70:! 

1.7:13 

3,0'.?l 

:!,4S6 

4,46i 

4,9'.!.'.i I I0,9JS I l:),fii3 

-1-1---1---1-1---•-·- 

1,u;s 

803 

1,382 

; ,2·H 113, 1?0 
G,,;:i; 11,,:,0? 

~.:s; 
5,JJJ 

2,35S 

1,612 

l,S,19 

1,021 

1,1,15 

1,905 

3,0:.0 

l,GO~ 

-t,125 

s.an 

l,(IS4 

1,!J.J8 

2,311 

5,G:?ï 

),(J'.f.l 

-•-•---,---1-,--- 

3:,; 

2,911 

!i,O'JJ 

l 1.,., .. ,_ .. 
1,GJI 

3,l)j3 

104 

)Ji 

33$ 

---,-,---•---1-1---1-1----•-1---1-1---1---,-•-•--- 

-1---1-1---1---•---•---•- 
ÏjlJ 

1,399 

---,---,---•---•-1---1---•-·---1-1-1-1-1-•---•--- 
115 

l ,SGG 1 2,9t5 I IG,0851 U,IJ!» 
2,~o, a.ses 1s,1:u 14,~U 

1,U>:?. 

2,a8l 

1,9)3 

10; 

3:,1 

610 

Wi 

691 

J,91'.,S 

313 

529 

6,l>Jl 1 31,85) 1 :?S,3:!IJ 

1 ,30.'I 

1,9•i l 17,;50 f 1-1,0'.J'J 

J,IJS~ 1 5,?71 l 17,51JG I f:?,~2 

J,Oll 5,9~', li,136 U,618 

J,00.1 1 t:1,ss; 1 ::.1,:11:s 

3,G:!,t J5,b:?U 5,171 

211 

4\9 

,,us 

'.?'.!I 
1,0,1 

J,~ïS 

3,361 

5S2 

6H 

2,20s 

G,';6? 

7,337 

3,0W, 3,IW 
3,!i33 ~. 197 

9,m 1 10,0'J1 

1,831 

J,002 

5,3,G 

2, ~68 

4,:?GI 

GÉNÉR.\LE. 

1

193,7551137,Gll 1331,1/;G 
5110~3 6fi ,480 117 'j:!'.l 

1"4,7!13 IWl,O'JI 111~.~3!) 

29,59; 

,.1,1:m 
foS, 113 lrnl,459 1•l~,!J:,â 1~?.\,0ll!l 1151,115 1316,~0l 133,65, 119,s,;1 1 $1,5:!0 ,•29, 721 

J3i1,3iâ 57, no ,:,,<,{IS 132/•GS 15.01! ~2,225 3i .65i liO,i2l 136,100 

78 



[ N·• 156. J ( 510 ) 

XXVI. - Relevé indiquant: u) le nombre des école~ primaires communales) udoptêes oit 
à la même date; c) la poputution scolaire au, 50 juin i887; 

DÉSIGNATION 
t'iO\lllUE 

du 

ÉCOI.ES r•,mu mss. 

-----~ • 1 l 1 1 1 . • .Xo1, . . , :Xu11 . , :Xou 
l>1plu1116,. ! <liµloruf• .. l>11,lvmc1:.,.1<ii;,lumé~•- Hli,lurncs., dlr,lvr'.,.,s. 

IJl!S 
!:'Z 
è •r, 

DES 1 ~I ~ 1 0 rmorls d'insptdioa " t: ..::: 
:-.:, a:.. -~ 

PRO\ïNŒS. 1 ;;: = - 
prioûpale. 

0 ,=; 
ë /!. ~ 

Nombre des membres du personnel enseignant. 

IJO~l.111:S . 

. ,. 
~ 
j 

f'Ell)ll-:S. TO'.l"AL. 

Anvers . . . • • . 

Brabaut . . t 

{ 
Bruges . 

Flan<lro occidentale . 
Courtrai. 

Flan<lro orientale . . 

Hainaut . 

Liège. . .... i 

Limbourg ..... 

Luxembourg . . . 

Anvers . 

).laliucs. 

Totaux 

Bruxelles 

'l"ol::lll>=. 

Totaux. 

,\lo~t. 

Gand. 

Totaux. 

Charleroi 

Mons .. 

Tournai. 

Je École.8 prlmah•es 

Totaux, 

Huy · 

Liège. 

Totuux. 

Hasselt, 

Arloo .. 

Marche. 

Totaux. 

l Dinant . 
Namur - · · · · · Jliamur , 

Totaux. 

Le Royaume. -Totaux gén6raux. 

3S 31 30 1 IU! ~$ • 71 • 
3~ :?O 5'j I JOG 156 Il !i, 

-: -:- -:-,-:; -:: -. -:-1-:- 
-- --- --- -- -- -- -- - 

GG 

106 

lï4 

6) 

IOI 

--1---1--,--,--,--,--,-•--•-1--1-1---1--r--,- 
161 I w, I f,(Ji I 9'.l! 

-1--1--,--,--1--,--.-•--1-,--,-,--1-1--,- 
l!.I 

13 

:?J 

--•--•--•--1--1-1--1-1---1-1 __ ,-,--,-,--,- 
.l!J 

li 

Il 

16 1 l lS I 1~7 1 161 

46 J 2~1 1 316 1 510 1 • 

--,--1--·--•-1-:--1-1--1-1-1--1--,--,--,-- 
u~ J-A:! :,~ 3~a 36"1 . 1-l . :!i!:i 6 4 GO~ 19 1 4 
1:m rso r,, 332 312 . ::?! . :!W 3 lü . ,âj:? 3 3$ 
IO, !JS 45 :?.SU 21-1 . :!l . J:;!, -1 1 3iJ 4 :?S -- -- ---- -- - -- - ·-- - -- - -- - -;r: 310 3;0 161 92ï s-8(1 . 5lj o •• ~ 2J r, 1,533 9 

--·--·----,--1--1-1-1--1-1-1-----1--,--,--,- 

16 

131 

10! 

15 

110 

WI 

;o 

llO 

]l'i; 

llO 

3GS 

1., • . ,, 

mu 

l\l 

1-12 

360 

... ; 
IG 

t..1 

6S 

19 

-1--1--1-,--,--1--,-- 

:m 1 6 

:?7:.! 

:!l3 

3:!.3 

1,, 

1,1 

-1 

s 

:; 

13 

1,,;,;; I fi 

-iGl 

12 

10 

105 

l!.I 

Il 

n 

3!1 ~· 

s 
3! 

--•--•--r--,-•--•-•-- 

--•--1--·--•--•-1--1--1--,_, __ ,-[--1-1-,-- 
--·--·--·--•--·--•--•--•--•-1--r-1--,-,--,- 

r,1 1 50 un ~li lliâ :!.) -;3 3 3 1 ... , . 3 :?li . . 
• - l 

2f> 2. J45 !!li 1,;J . IU . i; 1 . ., J9i 1 JO -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - --,- 
76 74 2·:ïl 411 3!6 . 35 . 101 -1 3 . .~3:! 4 3S -- - -- -- -- - -- - - - -- - - - --,- 4~ 46 Ili :w:, IG:; . 3 . so 6 2 1 21; 6 5 
!t.2 90 111 21/J :!6! . 5 . 13<1 :: 1 . -112 2 G -- -- -- -- - -- - -- - --- - -- - --1- ml 136 2'.tl ~9-~ -i:!i . 8 . •~11 1'!f 3 1 w; li Il 



( 51-1 ) [ N• 136.] 

subsidiées ait 5{ décembre f 887; b) le nombre cles membres dit personnel enseignant 
d) Üt population scolaire cm 51 décembre 1887. 

-· - - - - - - - - - - •.. .. 
JlOPULATIOX AU 50 JUIN 1887. " POPULATIO;'{ AU 51 ntcmrn1rn 1887. " ~ : --,:;: 

~ 3 .!:3 
E ~ /'J " .. - 0 •• r::s C. ~ ~:-~ 

1Livrs 1,;-1\Al'l lT, i'.,r i vns P\\ A:-. rs ..i ç1 ..•.•• = 
(Li-·y1~ C,HAl'lJl'l'S {LI\LS P\YA;\!'!>. 

,-l 3 c., ~ "'"'" <I =~a < ::=o<i: ~ i,; ,;,::2 r.:i ~ .e 0 r.:i =.::o ,. ., .., ~ ,,. ,:..~,;r, 
r.:i a1 ~~ "' i~~ t, •o ,... ....• ; C, ~;.:: V .., " .., oô- ..i ,,,., .., ~ V .., •.. - "' ê r J ,-l ,._ .. 

ë C, < ô .:: <:I <l 
•.••.. .µ, <;;; 

"' -: ô <I < ,::,...,e, 
<-- .. ,;.,. !.-< ]~- <,, t:' f' ~!:!- •... ~ C') ... 0 - 0 ~ 0 f' ô;:: ~ "' ,_ .. 0 ~ (1) 0 ;...., 1,, r: f' 0 z~ <.:) f< 0 1.-< ◄ :: 0 !-< 

cemen unalcs. 
11,352 s,:;01 19,851 .!,"!76 f.93 2,07 ', 22,8!7 .!6,661

1, 12,Hb 8,8'0 .!1,2:J.5 2,3,~ 1Vi 1.002 .!4,117 :!i,9:!4 
7 ,30(, 4, }.7j 11 ~(,',3 1, 7 ,~ 873 !,l,18 11,2&1 17, 26! 7 ,'Jl,j 4,:;s1 12,5 .. 2 1,832 8!1 2,GrJJ ,:.,JJ; 17,141 

--~ --- --- --- --- -- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- --- 
18,,1S 1.!, Ïih, H 11Uh fi 111:!l 1. •ÏJ ::>,JU.! 17,0,b t,3 0 ,t, 20 'dl 13,rnb n,s21 11 IVO 1.a1i5 ">Ji'j) J9,r>~2 ',j,365 

--- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- - 
~7, "',8r, 21 20') liS, ï!) l 1 JI)) 5J t l,",G l j )1(,j'l 18,U-. > 10, ~)~0 .?..?,h70 53, J!Jµ 1.m! !JbU 1,cn~ :-,.;, li.! oS.OSJ 
19,817 11, ·02 3~,5.:m !J!.13 hl1 l ,Gu& 3j, 1 {O t, ~, 17:,., 2.! 92'i 11,}0J JS,"11 ] ,0)~ L21 l ,u, l 10, 11 \ ,l,68~ 

--- --- --- ---- --- --- --- 
47,41.! 11,'IIO 01:r:~2 2,300 1, 1G, 1, 1Gf, 8 1,ï..,h Ill~, lfJ \ 51, i'iS 38, 17 l UI f,21 2,1:'>l 1,16\ 1,h1j 95,!ôb I0.!,672 

--- --- --- --- --- --- --~ ---- --- - --- --- --- --- --- - ri 4>6 3, IUS 1,,:;1i1, 2 11.!! 7J' 2:,"~u 11 ,~~ .! u.10, "',,!,bl ~, l77 <1,J2~ l,Ul ?7J 2 f.llb l.!,2t1 IJ,l~J 

4,6n l,b~'.? b,J.,~, !1lmJ laBO 2 l 1 ~ S, l' b 10,72.1 5,PG l,Tll {, t)jl} J, ii8 ,~I 21:!b<J 9,178 11,t,5!) 

--- --- -- --- --- -- --- --- --- --- --- 
JO, 111 4, iCJO U,tl.?1 J G~5 1,211 t;,"191) l'),S~u 2' ,t.~3 Il J.!j :;, 110 10 !17 3,91(1 J ,2ft~ s, 1s·, 21, ~:?.? Z0,65? 

--- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- ---- - -- --- --- --- 
13,710 5, !.147 m, ïl7 2 2.3) HO 2,8ïll .!1,3111, rn, 1n1 lh,0"1~ 6/,').! .?J,âf\l 2.,4 Vi ';5) 3, lb9 2:; ïïO !9,119 

10,561) bi'20G lu,,l>fl 2 ,02 J ,7S9 4,191 .!0,Q l7 J7,01H l !, 1J G,6l5 19,80\ 2, 7'18 1,898 4.6,6 .n,:,10 38,t,75 
- --- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- -- 

2\, 110 12~ 1~3 :l(i,'18~ 4,(,H 2J-.2CJ i .u.o ~J,,j,jJ 77, Ill> .!8,3G8 11,107 il ,4iJ o, 1S2 .!,6.>'1 7,83:i, 49 JIO 77 ,~9.l 

--- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- - 
18, !~, ll,909 'L!,UJ, 1, 18J l llfü, ~,7117 31,781 3S,9,7 IU1!.)1J l,,~21 'H,738 J/ilO 1/!i4 :?,L51 17,392 37,615 

15 ,8'"; n.s.o 26,161 l, 1ï0 ')88 21 'l')~ 31, 121 38,SU, 17J!JGS 11,'.?0h 32, 17~ l,J% 9Ju .!, 1:2.! J:~,-rn1.., 13, ,SG 
0,497 G,9,1 11,,iHO I ,15ii l liJ 2,729 19, 16) 2'&,712 11,1(,, 7,61& 18,802 l,i~8 1,279 J,0!7 21,6W 2i,472 

-- -- --- --- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- -- 
43, ~~;, 31, i9:! ï7 ,'.!37 t.i, .. 07 3, 'il? 7,81'1 s,,011 102,l>!'l fi9,0~.} 3o,b6J 80 711 4,5~1 3, 'iJ!I 8,C03 91,717 100,873 - - --- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- --- - - --- 
1G, 131, 11, 30! 1!), 7 )6 l JS:;~ 1,419 3,?.71 '32,0Jï 36,.i!l 18,%~ 141901 31,273 J ,ï7J 1, lJb 3, l 11 J6,JS~ 37,674 

}j,506 13,699 '.?Il, >05 2, ... 63 ', ?DG 5,0J"Ù 11,2r r, 31,GU!l 16,ï'ifi 15,042 31,793 2,908 2, 'i32 5,:?10 37,038 12,713 

--- --- -- ---- --- --- ---- --- --- --- --- --- --- ---- --- ---- 
31,8,0 27 ,OUI 5~,iJ31 4,&15 3,715 8,330 b7,2f,l G'i,04:; 35,125 .20,041J 5;;,0·1 t,,bS3 J,6,8 8,1,1 73,4:?:? 70,587 

--- - --- - - --- --- ---- --- --- --- --- - - -- 
,,~82 l,!J41 7,213 1, '01 945 2,"241) 9,460 11,0,0 5 31! 3,6Ji 8,%0 1,397 1,018 2,-HJ Il ,381 11,279 

--- - --- --- --- --- --- ---- --- --- --- - --- --- --- --- 
3,118.l 27'.!'.!5 .>,1U8 2, 11~ 11710 4,071 9,3SJ 017~5 4,083 :2:,869 61952 2,870 2,0la 4,694 11,846 b,9i9 

2,821 2,004 t,t,825 !:b2 689 1,641 ù,4&6 7,1,0S 4,208 3,0.,:2: 7,260 1, 1ï5 8b6 2,041 0,301 7,700 

--- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- --- 
51DOl 4,.!2.9 I0,131 3, '86 2,-1:?.9 5,71, 15,84'-S 14, lb\ b,'291 5,9~1 14,212 ~,05i 2,RSI 6t93~ 21,147 14,769 

--- --- --- - --- --- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- 
4.16(, 2,730 6,8% 81:! :;01 t ,1.'J3 8,219 !J,.?.70 4, i.17 3,082 7,810 914 5',5 1,459 9,'?.ib 9,429 

9,853 5,5i7 15,!aOo J/>10 560 l,'iSU 17, 18, 21,5jfJ r I,05'1 G,058 171112 1,174 577 1, i51 18,661 20,648 

--- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- --- 
U,024 8,277 22,301 '.'!,062. 1 ,OGI 3,123 !:'.l,42-l 3:?.,8!0 n,?9l 9,lliO 24,{131 2,068 1, 1!2 3,2!0 2S,14l 30,on 
--- --- --- --- - --- - ---- - --- --- - - --- --- - 
200,086 140,UGJ '3H,017 10,318 17 ,0,7 ~S1:!i~ JS0,3~~ 475, 1 i2 .!..2.G,<J .• S IJ;;, 106 382,û;j,4 31, ;os 18,816 51, 12~ 131,3711 473,668 
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DtslGNA TIOH 

iXmJBt\E 
clcs 

!'.:cous rn111Arnf:s. 

Nombre des membres du personnel enseignant. 

llO~DIES. Fr•:~orns. T01'slL. 

Non I)' 1. 6 No11 1 · . ) Non ,;, f)ipltlnu<s. <liplomés. •P um es. rl lpl omées . -~~l~môs. dlpl611J<•s. DES g ,.,, .., Dl:S 1 ~ ~ 
.., 

~ ,,; •r. >-: <.::: <: "' ,,; c., 
"' "' K ressorls d'iaspedion "' "' .,, ,,; t:;) >-: .. ,,, ::, ,;, ,.. ,., o; 

~ ,,, z; 00 0 ~ .: ;~ ,:= 1 •... ô ;::.:; ·'-' ·;,, '-' ,§- :§? ·ro PI\OVINCES. f< :,r; =~ .~-: 
;~ ·s -~ <; ,, principllc. t a,_ ...: ] ..-1 -;:; .:s ..-1 0 ..-1 .:; :::: -1 .:; ~ :::: e::: ::i::; 

A,1vcrs . . . . . . 

l.lrahaut .. , . 

Hainaut .... 

Luxombourg . 

Namur • . • • · · 

Anvers . 

Maiinc~. 

Totaux. 

!lruxcllcs 

Louvain. 

'fotaux. 

{ 
Bruges . 

Flamlrc occidontala . 
Courtr:1i. 

Totaux. 

j Alùsl, 
Flandre oricntalù · · l Gand , 

Totaux. 

Charleroi 

Mous. 

Touruai . 

Totaux. 

Limbourg . . . . . 1 Hasselt . 

l Arlon .. 

· Marcho. 

Totaux. 

llinant 

Namur 

Totaux. 

Le Royaume. - Totaux gcuéraux. 

36 

46 

--,--,--,--1--1-,--1•-1--r-r--1-•■·--r--r--r- 
62 

1~ n 
40 1 110 

7, 

72 1 3 

147 1 3 

--1--,--,--1--1-1--1-1--:-,--,--1-1--1--,- 
9 

15 

31 

40 

IG 

17 

59 

31 

17 

t;G J 38 

7,\ 1 80 

3~ ' 43 

JO I 37 

5 ce 121 38 

S 1 4G 1 1 IJO I r,:i 

1311001 221 I 8'l 

:JI 1 51 

·--•--•--1--1--1•-•--1·-1--r-,--,- 
3:1 (i5 1 3 45 1 80 

41 1 -lO 

100 I 8J 

5.\ 1 t07 

~7 I 5! 

lO 1 5U 

3î I Il)} 

--•--·-•--1--,-1--1-1--:-1-1-,--,--,--1- 
4-1 l CO 1 33 1 ,:Sï 1 81 l W 7 li '.17 

51101 90 us 3,1 108 
58 6D 17 1/44 J 13 2~ 7 9 S:J J:? 8::! 12~ ~~ r,o s~ 

-------- -,-1 l,s3 10:J 1 l:?'J 1 50 f 281 1 l!17 3 (i7 14 J5 179 ~I:? t~:J 7,1 19, 
--1--1--,--1-1-1--1-,--,--,-•--1--1-:--,-- 

3•; ,G 32 11.4 07 1 33 4 :!l ;j!l 13 f:!G 118 55 46 12~ 
37 ,\G 21 IM 74 1 ~o 2 25 31 5 GJ !)!) 32 31 65 -- -- -- -- -- - -- -- -- - -- - -- - -- - n 122 53 24S lï l ~ 59 G ,,G ~5 18 is~ 217 67 7i 19.\ 

--•--•--1--1--1--1--1--1--1--1-,-1-1--1--,-- 
6 10 2 31 9 3 3 8 \7 i:> 17 :w 2 2$ 
6 :!8 4 33 !) 1 3 2 5 10 . 25 H 21 3 ~j 

u 2-1 1 31 8 3 . 3 l l 2 '.!S Il li 5 ::s -- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 
IS SI 7 106 '>' 4 û 5 16 t,8 4 ïS 41 51 10 83 -u 

--1--1-,--1--1-,--1-,--1-1--,--,--,--,--,- 
{ Huy . 

: 1 : l 14 7 ~5 'i 6 14 1 rs J:l J:1 J 15 Liégo 
Liège. 10 1-1 33 25 :J 2 :J 17 4 iJ'! 6 2 9 

.l-1al~ -- -- -- - -- - -- - --- -- - -- -- Totaux. ~I 53 32 0 2 2 ~3 18 1 2·! 5~, 20 3 M 
-,--,-,--1--1-1--1-1-1-,--,_, __ 1_1--1- 

27 

--1--,--,--,--,--,--,--1--1--1--,--,--,-, __ , __ 
10 

5 

lJ 

31 

17 

19 

36 

41 

100 

6S 

83 

15! 

J::?2 

60 

lO~ 

17 1 4 

3 

15 1 27 

G 1 12 

!.> 1 13 

15 1 ~.$ 

3!i8 1 u'lfl 1 418 1 l,4i6 I 007 1 25 1 103 1 40 1 281 1603 

17 

16 

2 l 10 

137 i 31 

48 1 J2 

6Ll 1 15 

--1--1--1-1--1-1--,-•--1-r--r- 
Jlï 27 

77 l 'iHG I l ,18S IG31 

17 1 21 

3 1 18 

3 1 Il 

61 W -1--1-1--1--1-1--1-,-,_, __ , __ , __ , __ ,_, __ 
JO 3!) 13 7'J. :.m . . 12 23 . 16 41 23 n 18 
1\) 6~ IG !!7 :m 5 l 5 :w 38 4-; 46 43 2 53 -- -- -- -- -- -- -- - -- - -- - -- -· -- - 29 101 3~ 160 55 5 2 5 32 GI . fü 67 6& 2 ,0 
--·--•--•-■--1--1--1--1-1-1--,--,--1--1--1- 

'.IBO I S2/l 

Écoles printaires communales . . , . 

i~colc~ 11rirnaircs adoptées ou subsidiées. 

Totaux. . 

RÉCA.PIT{JLA. TION 
l,17~ 1,123 1,718 4,015 4,SOi . 278 " 2,833 ,Hi 139 8 i ,ï'l.7 46 417 !! 
348 680 448 1 ,4ï6 !)07 28 203 40 281 r,0:1 11 ïSf; 1,188 6-11 280 826 -- -- -- -- --- - -- - -- - -- -- -- - ·-- - 1,::,22 1,503 1,IGG 5,~!JI 5,801 28 481 .iQ 3,114 I''' 2!G i~H 8,!Ji;j l)ÏÏ 6\Ji s:11 "· - 
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POPUI.ATJO\' AU 50 JUIN 188i. 

Ü.Ï:\" Y.S CI\ATl.Tl'S. 

•J • .::: 

1~ti:n:s PAY.,::-.:·rs. 
_, 

POPULATION AU 51 DtCEMBRE 1887. 

ÉI.F.l'F,S Gl\ATUITS. ÉLÏ-;n:s PAYANTS. 

~ 
ô •,;. 
f., 
r-: ,. 

;.. 

:uloptées on snJ,sidlées. 

4,515 

G,,30 111,!J,11 1 !l-'.i7 

~~l~,01~ ,,~r.r, 

1~ , ,· 1 •;, . -- 1 ., .... _~._ .. _1-=:_ ~ 

a,:m 111,15$ 

:'GO 

11~ 

1,6\S I 2,r.l~ 1 H,5r,1 1 12,52l 1 5,,-,2 , l,?5~ 1 13,001 1 1,11211,671 1 2,183 

:!113~ 3-ti;!, U~ 13.7 11,(Jjij, 4,!i31 0,SU') li ,7'i!) 1,198 2,237 3,j1!', 

:1,;i;;, li,ow 1 ~~.li!!~ 1 ~•;,rAu• 110,1;7;114,11:-121,,S-O 1 2.~101 a.eos I e.us 

---- ------- ----,--- ------------ 
l,:!:!l 

;,.~, 

9,\M j"11,:,:·, :11s I l,tli'J I J,,;, 11",-\,.j 1 1:,,i;o:, 1 !o,I;,;~ 

---.------ --- --- --- - --- 
11,~SI ,~~;Î Z),,~-, 4,1,·u --- , , , _ 

5S.J 

,1Jti 

1,:0.; 

3!1S 

., 17i 

1.2.}0 

W,!ïiO 

-,---•-•---•---·- 

---"'-,---1---1---1---1-1---1---1---1---•-•---•---•--- 
-ii 1111 

'iit:! 

t.if.~, 

i.~n 
.1,1;9 70!.t 

l.~Jfi 

:! ~ '.!/ :.? 

2,31S 

1:11 -~. ;~,.J 

---1·---1---1---1---1---1•---,- 
r:1 ( fit ' ' "' 1 - 1 " '• ,, "> ' ~-. • ~ • '" •' • • ~- .,.,, ,11 ,.,r.J, 11 ... 1.; ..... f.. 1 .(,,.,, l J.J,lj,,11 •-••,'-i, 1 d,,.,., 

~i~1-:-1-;;1-:-1-;;1-:-:-1--:-1~ 
!_•,jf I J /H:! !',IS !H~I t .un :!_-.1;9 2,!>IU 1 ,'~O:i %0 

:1,10; 

a.ies 

l ,9î2 

4,IU9 

2:10 

155 

1,110 

!1(5 

l ,~i5 

~,707 

17 

506 

J,:'.,3) 

3, 1~3 

G,ZOG 

1, 7fil 

1,3\9 

570 

15,7S1 117,298 

15,314 14,4i4 

:n ,f1JS 1 31,712 

9,,-;r.o 
s.:m 

5,H 

70G 

5,39~ 1 17,U!)I 

11,130 1 :15,11:; 

1115 Ill irn :1.:l21 3,:l\3 

1~ 31\ l,i'.? s.sso .\, 148 

i5 WI 369 2,7î0 2,519 

·--- --- --- --- --- 
311/l 7~9 1,0:ii !J, lj:j:~ 10,010 

lïO 

1,050 

1,2~9 

:!,JI(j 

3,0:'.!2 

5,338 

IU,4i8 

111,823 

lli,8~6 

2, IM) 

~,016 

4.:!05 

-------,-·------- 
5,u\71 ,.,~;. ,•,:1!1 1,i;;~ 1,4~; :t,0!1; 1~.w, 11_3:,1 u,na l -1,!•JI 11_1J31 1,,01 1,,is 3,3i9 1.1,:180 11,211 

-1-------i-------- 
cos 1 8~f., I .:n ~ :1:-:? 9!1 J' ~91 :.i.:-.'.!( 1. j';'.1 ';ï~ 11, 11::S l ,S.JJ 757 l ,OJj 1 ,83 i 3, 72ï l ,SOJ 

LOOS .• 1,,:.1.! ::.,:1!)0 400 5;5 ~.n:-i J,;.1·, :i.:;t)') 1,:mo l,S!:6 =~.:!:ffi 531 G.}{j 1,190 4,'.';6 3,52.'3 

-1------ 
'l •·• • 1 o·• ! 1 'f6 I " " 1 f' •·• 1 '• ., i 1 .,-,.~i ;,:_ ,.,, -, .• ~-.. ,._,_ ·,·· ___ , , _ 
2.:i.~:; :?I~ f :!:~; !,:!~ :!.~0~ ~,:,.~)) 

1,2~1 J ,733 8,203 5,324 ___ , , ,_, , , _ 
zn 
115 5i0 6R5 

3,281 

7 ,O'.?G 

2,650 

5,HO 

l ,'.!S3 1 l0,'ll1 8,089 

~j--=-:: 
.,,,,_ h ! ,, ,.,J_ 

! 

Gt::ù~HU,E. 
I ~q:'tt, 1 

G1!';0t 

32,508 18,~I& , 51,32', 

u,675 21,410 1 :in.os; 

47,183 ',0,2W 181, 10'.l 

-l'.H,1i8 473,868 

149,061 
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XXVII. - Nombre des démissions de membres du personnel enseignant des écoles 
diverses qui ont 

DÉSIG:NATION xo u nu s DES 

pol.!r cause de mutatlen ou <!e promotion. pour entrllr dans l'enseignement 
DES moyen. 

OES 

ressm ts d'inspection IAllilutm1 luhMrim leiliM•ars ll!Slilu1ric~s 
l'ROVI ~Cf:S. d WU• el !OIi• TOTAi.. tl Wei· tl IOUS• TOT.\l.. 

J>ftl~CIJ>.ILE. 
inllit1înn. in!füu1rim. inslilulm;. inilituirifu. 

1 
{ ArH·ers • . .. • • • 2 2 .i, 

Amers 
lllalrncs • . . . . Il 1 12 • . . 

-··---- ---- Totaux .. .. 11 1 1'2 2 2 ,i 

j Bruxelles. . .. 2!) 8 ;y; 1 1 ?! 
Brabant ... 

· · · • · · / Louvain . I[; ï cr .f. i :; . . .. _., 
--·-- - ~-------- --~------ 

Totaux .... .1:; l:i uo t) 2 7 
1 

\ Hru1,es. . . . .. 7 ~ ï io 6 ':'l:! 
Flandre occidmtale .... 

Courtrai . . ..• il .J fi> ~ • .. _.,. ____ ---- ·--·--- 
'rotaux .... 18 ,i :?:? IO 0 22 --- l Alost ...•.• 28 0 :a ·2 • 2 

Handre orientale . . • • . 
Gand ....... 9 .f. -13 . . • 

••• ~w -- -----~--- ---· ---- 
Totaux .... 3i 1() .i,j 2 • 2 

. ) Charleroi. . . . . <>•· Il 30 2 2 -·• . 
Hainaut . . . . . . . . . ( ~Ions •. • . • • • 20 ï 35 . . • 

g- 1-i 41 f I'ournai .•..• _, . 1 ·- --- ---- ··----- Tolaux . . . 78 32 t IO 5 • 5 

... i "" ....... li !5 22 t " 1 LiéJe ... . - .. 
Lu:i:e • . . . . . :) :5 6 • • • ---- ----- ---- Totaux .... 20 8 28 t . t 

Limbourg . . . . •... \ Hasselt. .. ... 10 3 13 5 
1 

2 1 7 

{ Arloll ..•... -i ! 5 1 • 1 Luxembourg . . . • • • • 
Marche •.••• IO 1 11 1 1 2 ------ Totaux .... q 2 1G 2 1 l 3 l Dinant. • • . . . 6 l; Il f . f Namur ••..•.•... 
t\"amur .••••• Il .J 15 1 .. i ----- --- Totaux .•.. 17 0 26 2 

1 
. 2 ·--- 

Le Royaume. - Totaux {l'énéraux. 2:,0 8-J 35,J 38 1 15 51 1 
1 
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primaires communales, données dans le courant de la. période triennale. - Causes 
motivé ces démissions. 

- 
DÉ,UI SSION S DONNtES : HELE\'!~ GÉNÉRAL 

des 
pour être admis à la pension 1 pour entrer dans l'ensi:lignement peur cause de renonciation à la 

DÉDUSSIOIU, de retraite. libre. carrière de l'e~sel~r.em~r.t. 

lnstilulcurs lnslituiriees lnstitnlrun lnslilutrices !11sliiu1rnrs ln1liiulri<•~ i lasli!altm la1liMrictt 
et !OUS· d SCIIS· TOTAL. d IOIJS- 1 [ !OU\• TOTAL. cl !OU5· . d_ SOU'.· l TOTAi .. tl$6U• tl loOIII· TOTAL 

insliluleurs. inshtulrim. instilnleers, iasiilutrires, iniliiul>.ms. m!hlulnm. iailifaltars. ieililnlrict1, 
1 

!) 6 1;j 2 1 ;j 0 0 lk 1 22 18 Ml 

7 2 !) 2 1 :, 8 2 IO 28 Il 3-l ---- --- -- --- ---- - 
ro 8 2-i .f 2 6 li Il 28 aO :H î4 

---- --- - -- 
26 8 3-t 1 1 2 ro 18 37 76 3B il2 

u 3 Ji 1 1 2 16 7 23 :jj 10 70 
--- --- ·--- ---- ---- 

40 ·JI iil 2 2 4 3::; w· 00 127 f)5 182 -·· --- --- --- -- - ____ .,._ -- 
8 " 8 3 4 ï 2 2 -i 311 12 .{8 

10 " ·JO t; " ;; r; t G 31 t) 311 --- --- ---- --- -~----- -- ----· ---- __ , __ 
18 . 18 8 -1 12 7 5 10 6i 1i 8-l -- --- -- 
1!) 1 20 5 2 ï 12 ;; f; (;(i H 80 

20 10 30 2 ,, 2 13 t l :U ,U q•• 60 _,, 
--- --- ---- -- --- ---- -- 

30 11 so 7 2 !) 2,i re .1,1 110 30 -U!) ---- -- --- ---- --- 
12 6 ·18 " ., . 8 8 10 47 q•· 72 _;, 
213 8 5.1, 1 • 1 (j 15 1!) ;;\) 28 87 

iï 8 q•· . 2 2 ,J. li w -i-0 35 8-1- _,, 
---- ---- --- --·- ·---- --- 

I'''' 22 77 1 2 5 18 32 :,0 1 ''" 88 2,13 i.),) ,>a -- ---- --- ---- 
24 2 26 " ., » 3 ï 10 .i:; ·U 50 

10 0 If} " . - 10 1G 26 23 28 !>1 
---- -- --- -- -- ---- 

3-~ Il ,fo , . • 13 C)'C 36 G8 ,12 110 -" ---- 
13 3 rn 1 " 1 2 1 3 31 0 ,t() -- --- - -- ---- 
17 4- 21 " " 3 6 !) q,• 11 56 " -·> 

15 2 1;i 1 . f !) ,i. 15 31- 8 42 --- -- -- ---- --- -- ---- 
30 G 36 1 " 1 12 lO 22 a(_) I!) 78 --- --- -- -- - 
18 3 21 ,, 1 1 7 2 !) 32 H 43 

17 3 20 )) ,, . 5 .{ 7 3:! Il 43 ---- ---- ----- -- ---- ---- ---- -- 
5:i G 41 J 1 1 11) 6 16 6-1- 22 86 --- 

230 78 31'i8 2-i- 13 3ï 13!) 127 2GG 731 315 1,046 - 
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XXVIII. - Relevé des nominations de membres du. personnel enseignant des écoles 

Années 1885, 

DÉSIGNATION NOMINATIONS 
A J)E~ Pr,A(;Es l'H; cnl.\ 'rio:. 1".'0UVt:r,f.t:. 

HOMINl'flOMS 
PU ltrTC 01 llÎMUll(IJJ IT oa .,.,, IS c,uro 

,.,, 1:,1 ITi rnr11 t",\I', •• "' )11.1,l,.&Dllt, 

ORS 

PROVliSCES. 

uss 
ressorts d'lnspeelion 

Pl\lNCIP.\Lt. 
TOTAL. 

t ~~c 
JL~ 1 TOTAL. 

·,:; -~ 
1 i Anvers. 10 3 22 18 53 8 ., ·18 i7 .n Anvers . . . . . .. 

Malines Il 2 11 10 31 3 • 1-2 .. 18 -- --· -- -- -- -- -- --- -- -- Totaux. 18 5 33 28 8! Il 4 30 20 on - - -- -- -- -- - -- - - . . ! lll'llXCI les. ;; .t, al 42 102 cr G ,-- c,- 113 -1 ,),) _, 
Brabant. . . . 

Louvain . ;j 12 10 10 40 ·10 0 22 4 51 -- -- -- -- -- ·-- -- -- -- ·-- Totaux. 10 10 iO •·CJ [,(8 40 12 -,· :'il 1(\.l ..,_ ,a -- -- -- - - -- -- -- -- - 
{ lll'll{i(:S. • 2 1 !) :; 17 u ':! 12 3 31 Fla11drc occidentale. . , . 

3 u 21 11 8 22 Cnurtrni . :ï .-1, • 3 -- -- --- -- --- --- --· -- --· -- Totaux. ;j ,\ cr !) ,l.( C) •• 2 20 0 r;s -<> _;, - - -- -- -- - -- - -- - 
{ ,\losl. . 

1 6 

J r;j 0 73 51 2 37 !) 70 flantlrc orientale . . 
Gand .. --~ 1 3G ;; ;j3 _1_:l__,~ 22 ID 53 ---- Totaux. . 17 ~ !l3 14 120 47 7 (;!) 1!) 132 ---•---•---·---1---·---,-,---,---1--- 

) Ch.irlcl'Oi. ., » 11 5 18 C)- 12 26 10 71 -v 
llainaut . 2 1 .{. 7 u 31 i 1 C)- 1ï 86 . . . . l Mons . . _, 

Tournai . 3 1 6 5 13 21 t5 24 15 ï;:i -- -- -- -- -- -- --- --- -- --- Totaux. !) 2 21 13 4:; 75 58 i7 42 c,-c, _,)_ - -- - -- - -- - - - - J Huy. 3 11 11 25 23 fO C)- 3 59 » _., Lié~c ........ 
/ Lié(;C .j. 3 28 21> 60 17 15 !) I;> 56 -- -- -- -- -- --- -- ·-- -- -- Totaux. 4 G 59 30 85 .{.0 25 32 18 tfti -- -- - - -- - - - - -- Limbourg. . . . . . 1 Hasselt. 8 2 5 ,. 20 19 5 !) f 3-i ;J --- - -- -- - -- - -- - j Ar-Ion . 1 2 ';l 1 6 1!) 0 3 •• 35 Luxembourg .. 

lllarclrc 2 --1- » • G 21 7 » » 28 -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- Totaux. 5 6 2 1 12 10 16 3 4 63 - - - - - -- - - - -- 
{ Dinnnt. ,i 2 1 1 8 c,- 7 2 » 36 

_, Namur ....... 
Namur. 5 ,. !) -i 25 20 7 12 ,1. 43 

,, 
-- -- -- -- -- -- - ---- -- -- Totaux. \) 7 10 ~; 31 4i H H 4 70 - - -- - - - - - -- - Le Iloyaumc. - Totaux uénéraux. 1 83 50 296 1G3 502 35() 1'>- 3!0 w; 037 -ù 
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primaires faites, par les communes, dans le cours de la période triennale. 

J886 et J887. 

NOMINATIONS NOMINATIONS 1 TOTAL DES NOM!NATIONS. P.lll $L'1Tl: liE fft'.VOC.l'?tOXS~ l'AII SUITr. D& » ë ci:s. 

j i 1:: .! t: ~ g 1 ~ 
TOUL 1 

t ~ ~ ·ë ... :. ~~ j i ~~ 
1 ~~ 

ii ·c '4~ '4~C ·i:; .. ci~ TOUl. 
~ 

g..:! ;:aci .• 1 TOTAL. ~ V.,::: ~ °"'"" .;g:,:: ~~1 ~~ .! _;g ] w - •• .!! .!; .!:! -~ i ~~ .-=! .!'! ·- 
,, 1 , 1 )> ,, • 4 1 4 2 11 2:.! 8 « 57 lit ,, ,, 1 ,, 1 3 • f ,, •• u 2 2:S 15 5+ ------- -------- ------------------------ ---- • • 1 ,, f 7 1 t, 2 15 30 10 60 l'iO {G;j - - - - - -- -- -- - - -- - - - 1 • 1 2 4 4 5 9 4 20 37 15 114 7;.i 239 
• , • ,, • 4 • 4 2 10 28 18 45 1G 107 --- -- -- --- --- -- --- --- --- --- --- --- --- --- ---- t • 1 2 4 8 5 13 (l 50 65 51 HiO 91 5-i(l ---------------------- -- • • 1 • 1 ~ " • • ;) 21 5 22 8 ti4 
• • • • • 5 • t 1 , . 

ti 5 25 8 51 ., -- -- -- -- --- --- --- ·--- -- --- --- --- --- -- - --- • • 1 • 1 ·s , i f 10 38 u 4;:i 16 to~ -·-•---·---1-·-•---·-·---•--•--1--,-·---,-- 
2 1 • 1 • • 2 0 1 1 ;) 11 48 4 9i.i 18 !05 
• ,. 1 • i 4 • » 1 5 31 (3 :;o 10 112 -- -- -- -- --- -- -- --- --- -- --- ~ --- --- -- 2 t 1 • 3 13 1 1 1 Hl 79 10 154 3-l 277 - - -- -- - - - - - -- - - -- - 1 1 ,. • 2 4 .{. l 1 10 52 17 38 H 101 
• • i • 1 4 1 2 1 8 37 51 54 2~ 10U 
• • ,. • J 3 1 2 )) G 27 17 52 18 !),i. --- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- --- --- --- -- 1 1 :1 • 3 11 G ~ 2 24 06 47 10,{. 57 30-i - - -- -- - - - -- - - -- - - - t • • • t 0 2 2 2 t5 53 1() 56 16 100 
2 • :1 • 3 t 5 6 1 H 24 21 44 41 130 -- -- -- -- -- -- ·-- -- - -- --- --- --- --- --· 5 • 1 • ,1 10 5 8 3 26 57 36 80 ;;7 230 - -- -- -- - - - - - - - - - - -- • 1 • • • • 5 )) " » 5 32 7 u 6 50 -·---,---·-·---•-1---•-•-· -•----1-,-,-..-1-- 
»1 •l•l •l •22 5 • 1 6 

22 1 14 5 (l 47 

. 1 ,. . . . 2 t • • 3 25 12 • » 37 --. - --. - --.- --. - --.- --.,- ---- ---- ------ 4 » 1 0 47 2\i 5 (l 8-i -------- --- --- --- - - , • • • • i 1 • » 2 52 10 5 1 40 
i 2 • • 3 5 1 1 » 7 51 Hi 22 8 7B -- -- -- -- --- --- -- -- --. --- --- ~ ---- --- --- 1 2 • • 5 (l 2 1 ~ 9 63 25 25 !) 12~ - - -- - - - - - - - - - - -- - 8 3 6 2 il} 72 22 34 iO 144 313 Hl8 05;; 52ü i ,692 

80 
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XXIX. - Nombre des nomination» de membres dit personnel enseignant des 
écoles primoires, diplômés ou non diplômés, faites par les conseils commu 
nau», dans le cours de la période triennale f 88~, 1886 et -1887. 

DÉSIGNATION NOMINATIONS FAITES PAR LES CO~SEILS COMMUNAUX. 

O,d,i,, 4ip'loi,. 1 [HdH,h '" a,, . ._,, TOThL, IJES IIES 
ttl$0rls !l'insptctita 

Armét I Année l Annfe Année l Annec ! ,\nuée Au11éc l Année I Année PROVISCES. prioci,a~. 181;!.. tSSG. 18:\7. 1885. !&an. 1887. 188~. 1886. 1887. . . 
1 

36 u 28 59 "" 28 I An,·ers . . . . 5 • • AD\'ers. • . . . • . 
'!3 12 18 1 2-l 12 18 Malmes .... • • --- --- -- -- -- -- -- -- -- Totaux •... !i9 56 .f(l " " » 63 513 413 -- - -- -- -- -- -- - - 

{ Bru:cclles . . . 62 88 88 t • • 63 88 88 Brabaol ..... 
Louvaln ... 35 ,12 28 2 • B 37 42 28 --- ·- - -- ·-- -- -- -- -- -- Totaux, . . . 07 130 l1(l 3 • • 100 130 116 

-·· - -- - - - -- -- -- 
{ llrui:es . . . . 30 12 10 t 1 • 31 13 10 Flandre occidentale 

Courtrai . . . 25 16 10 • • • .,,.. 1G 10 ~-> -·- --- -- -- -- -- -- -- -- iotaux .... ss :18 20 1 1 • ~56 20 21) -- - -- -- -- -- - -- - f Alost ..... GO -18 40 9 2 • Oil oO 46 Flandre orientale . l 
Cmd ..... 40 :53 54 4 t • ,U 54 3,i -- -- -- -- -- -- -- --- -- Totaux. . . . 100 81 80 1;'5 5 • H5 84 80 - -- - - - -- -- -- - 
Charleroi. . . 40 30 50 t • » ,1 30 30 

11, •••• , ••• ' ' \ "'"'· . ' . ' -i3 g• 59 • • • 43 27 39 
_, 

Tournai ... 38 31 215 • • • 58 31 2:S -- -- -- -- -- -- -- -- -- Totaux •... 121 88 9.t 1 • • 122 88 !H - -- -- - -- - - -- - f Huy •.... -17 1ï 5(; • 1 » 47 17 36 Lifce ...... 
56 42 al l Liége ..... " • 1 56 42 52 -- --- -- --· -- -- -- -- -- Totaux .... 83 50 Si • , i 83 59 88 - -- -- - - - - - - 

Limbeurg . . . . 1 Hasselt . . . . 23 16 16 4 • • c,- 16 16 ., - -- - - - - -- - - 
\ Arlon .•.. 18 ·itS 14 • • • 18 15 H Luxembourg . . . 

i6 9 12 16 Marche .... • • • 0 12 -- -- -- -- -- -- -- -- -- Totaux .... 51 2., 26 • • , 34 '.U 26 - - -- - - - -- - - 
{ Dinant .... 18 19 0 • • • 18 19 9 Namur ...... 

33 20 Namur .... 21 • • , 55 20 21 -- -- -- -- -- -- -- -- -- Tot.aux .... 55 39 30 • • • 5.3 39 50 - - - -- - -- - - - 
Le Royaume. - Totau,c généraux. G2!S 521 515 26 •• 1 6M 5215 tH6 

·- 
, __ 

- - 

i,601 31 t,69'! 
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XXX. - Sauf les restrictions lé9c1les; la. commune est omnipotente en 
matière de fixation du traitement des membres du personnel enseignant 
des écoles primaires communales. (Dépêche au gouverneur de la province 
d'Anvcrs.) 

l\fo'.li'StEUn LE Gooveaxeua, 
Vous basant sur un arrêté royal du H juin ¾888 (llfo11ilcur du 2 juillet) concernant la 

commune de Iil ..... , vous m'avez soumis une proposition tendant à annuler la délibéra 
lion du f7 septembre 1888, par lnq uelle le conseil communal de V. . • . . a réduit à 1,füî0 
el ù 1,500 francs les traitements qu'il avait accordés, en séance du 25 avril 1881:i, aux sieurs 
II ..... et J ..... , instituteurs primaires communaux. 

Ap1·ès mi nouvel examen de la question, je ne crois pas pouvoir maintenir la jurisprudence à 
laquelle je me suis rallié en provoqunnt l'arrêté royal précité. 

Aux termes de l'article 7, S 8, de la loi du 20 septembre 1884, c'est le CONSEIL coH1rn10L qui 
fixe le traitement iles instituteure. Or, le droit de fixer implique nécessairement, sauf disposition 
contraire, le droit de réduire. Cc qui le prouve à l'évidence, c'est CJUC le mëmc article 7, après 
avoir donné au conseil le pouvoir de fixer le traitement, lui impose deux restrictions : 

Immédiatement après avoir posé le principe, le paragraphe 8 ajoute que le traitement , 11e 

71cul ,:1re inférieur ù i ,000 {runes pour les suus-instùuteurs, el â t ,200 [runes 7,011r le« institu 
teurs, cosuel compri« >. Cette disposition détermine la garantie accordée à tous les instituteurs 
cl la limite du droit de la commune dans tous les cas. Toutefois, voulant éviter nue diminution 
de leurs revenus aux instituteurs en fonction lors de la 7,ro11111lgatio11 tle la loi, le législateur a 
fait, nu paragraphe final de l'article 7 précité, une seconde réserve, d'après laquelle le traite 
ment de ces insiituteurs ne peut c élre réduit au-dessous de ce que serait leur traitement d'attente 
e11 ras dé suppression de ler,r emploi. • 

llormis les deux restrictions rappelées ci-dessus, aucune limite n'est posée au droit de la 
commu ne en matière de fixation du traitement des membres du personnel enseignant des écoles 
primaires communales. 

En présence des considérations qui précèdent, je ne puis donner suite à votre proposition du 
U décembre 1888, n• 636, 4• division. 

Le blinistre de l' lntêrieur et de l'Jnstruction publique, 
J. DEVOLDEft. 

XXXI. - Illégalité des arrêtés ministériels confémnt d'office, en vertu. de 
l'article 12, § 5, de la loi du {er juillet i879, les [onctions d'instituleu1· 
primaire communal dans les localités où les conseils communaux avaient 
déjà pouruu réqulièremen! à la vacance. (Dépêche à l'inspecteur principal 
de l'enseignement primaire pour le ressort de Bruxelles.) · 

ao décembre '.I •s,. 

JlloNSIEUR L'INSPECTEUR, 

Je crois devoir vous donner connaissance des arrêts rendus, le 29 juin dernier, par la Cour 
d'appel de Bruxelles, en cause du sieur Il ..... , contre la commune d'O •.... , cl du 
sieur S ..... contre la commune de T ..•.. Statuant dans le même sens que le tribunal 
de première instance d'Anvers, ces arrêts disposent que les actes par lesquels :\1. le l\linislrc 
de l'Instruction publique a conféré d'office aux prénommés, en vertu de l'article 1:i, S 5, de la 
loi du i« juillet -1879, les fonctions d'instituteur communal en ces localités, alors que les 
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conseils communaux avaient déjà pourvu régulièrement à la vacance, sont illégaux et ne 
donnent aux intéressés aucun droit pécuniaire contre les dites communes. 

Voici, Monsieur l'Inspectcur, les principaux considérants des arrêts dont il s'agit : 

A. Affuire d'O ..... 
Attendu qu'il est constant en fait et non dénié que l'instituteur communal <l'O ..... a 

donné sa démission le 12 octobre ·1879; qu'avant l'expiration de quarante jours, le conseil 
communal a, le ,~ novembre, nommé pour le remplacer le sieur D ..•.• , ùiplomé cl de 
nationalité belge; que D ..... a rempli les fonctions d'instituteur jusqu'au milieu de 
décembre 1880 ; que le .Ministre de l'instruction publique a refusé de l'admcure au serment et 
a informé le conseil communal que la nomination <le D ..... ne pouvont ëtre confirmée, la 
place devenait vacante cl qu'il y avait lieu il nomination nouvellc ; 

Que le conseil communal, soutenant que D .•... était régulièrement nommé par lui, a 
refusé, par délibération du 22 mai ·J 880, de considérer la place connue vacante et n'a pas fait 
de nouvelle nomination; 

Qu'après l'expiration du délai de quarante jours, le I'IJinistrc a nommé d'office l'appelant 
instituteur, que celui-ci a été installe, également d'office, par l'inspecteur principal d'Anvers 
et par l'inspecteur cantonal, et a été mimis au serment; 

Enfin, que le conseil communal, après délibération, a décidé, le 18 octobre 1881-, que 
l'appelant n'était pas régulièrement nommé cl que ses appointements ne lui seraient plus 
payc\s; 

Attendu en droit que la nomination de D ..•.. a été légalement faite, en vertu du 
pouvoir donné au conseil communal par les articles Si-, n" 6, de la loi communale cl 8 du 
1" juillet 1879; que les seules conditions requises par celle loi, encore eu vigueur à celle 
époque, pour la nomination des instituteurs communaux, étaient le diplôme et I'indigénat, 
conditions que réunissait ledit D ..... 

Attendu que le Gouvernement n'omit que le droit d'annuler la délibération si elle était 
contraire ù l'iutérèt général (loi communale, art. 87), ou de révoquer l'instituteur 
(loi du 1« juillet ·1870, art. 9), mais qu'il n'a pas fait usage de cc droit; 

Attendu que l'appelant soutient que la nomination de D ..... n'est pas valable parce que 
le Ministre n refusé de l'arlmcurc au serment; 

Attendu que la prestation de serment n'est pas une condition de la nomination; qu'elle n'est 
qu'une garantie de fidélité cl de bon accomplissement de ses devoirs imposée à tout fonction 
naire qui n'entre régulièrement en fonction qu'après l'avoir prêté; 

Attcmlu que dans certains cas exceptionnels prévus expressément par <les lois particulières, 
le fonctionnaire qui n'a pas prêté serment dans le délai fixé est considéré comme démission 
naire, cc qui prouve encore que la nomination est indépendante de l'accomplissement de celle 
formalité; qu'en dehors de ers cas exceptionnels, dans lesquels l'instituteur communal n'est pas 
compris, le défaut de prestation de serment n'a pas pour effet de rendre la nomination caduque 
et la place vacante ; 

Attendu c1uc si le système de l'appelant était fondé, il en résulterait que, par un simple refus 
d'admission au serment, le Gouvernement paralyserait le droit de nomination conféré ~1u 
conseil communal, lequel n'aurait plus en quelque sorte qu'un droit de présentation et non plus 
un droit de nomination; 

Attendu que la loi du 1er juillet 1879 ne limite cc droit que pour un cas qui n'est pas celui 
de l'espèce, c'est-à-dire lorsqu'il ne se présente pas de candidat diplômé sorti des écoles normales 
de l'État, qu'aucun autre texte de loi ne limite le droit <lu conseil communal, et ne subordonne 
la nomination qu'il fait ù l'agréntinn du Couvcrncmcnt ; 

Attendu que celte agréation n'avait été exigée par la loi de 1842 qu'cxceptionncllement cl 
pour une période transitoire de quatre ans, mais que depuis 1846 cette prescription a cessé 
d'exister ; 

Attendu que <le nombreux documents administratifs ont, depuis celle époque, reconnu que 
le serment des instituteurs communaux n'est pas une condition de leur nomination et que le 
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Gouvernement ne pouvait se refuser â le recevoir lorsqu'il n'annulnit pas la délibération du 
conseil communal ou ne révoquait pas l'instituteur; 

Attendu qu'au devoir de celui-ci de prêter le serment correspond le droit d'y être admis; 
Attendu que l'appelant se prévaut vainement des paroles prononcées ù la Chambre des 

Représentants, le 1:i juin 1879, par le l\linis!re de l'Instruction publique; que ccl ni-ci, répondant 
à une interpellation concernant non pas l'article du projet de loi relatif /t la prestation de 
serment, mais aux conditions de moralité que devait présenter le candidat, a émis l'avis que le 
Gou verncrnent resterait j uge de l'admission au serment, qu'il a déclaré qu'il fallait laisser au 
Gouvernement toute la latitude (celle de refuser, le cas échéant, l'admission}, que la pratique 
administrative lui avait concédée et dont la légitimité n'avait jamais été contestée sous l'empire 
de la loi <le 184'2; 

Attendu que cette déclaration est le résultat d'une erreur et énonce un fuit contraire à la 
pratique invoquée; que l'on ne peut donc considérer l'absence d'observations de la Chambre des 
Représentants, sur ces paroles du Ministre, comme la preuve <le l'intention <lu législateur 
d'innover en cette matière et de faire de la prestation <le serment une condition de la nomi 
nation; 

Attendu qu'aux termes de l'article 5 du décret du 20 j uillct 1851, le serment des fonction 
naires est reçu par l'autorité que les lois existantes désignent à cet effet; 

Attendu que la non prestation du serment pouvait d'autant moins réagir sur la validité <le 
la nomination de D .. , . . qu'il n'existe même pas, dans les lois des 1" juillet 1879 et 
20 septembre 188/i,, d'autorité désignée pour recevoir le serment; que celle désignation n'a été 
faite que par les arrêtés royaux, le 21 septembre -1880 et le 6 octobre ·188~; 

Attendu que vainement encore l'appelant soutient qu'en lui payant son traitement jusqu'au 
18 octobre 1881- la commune n confirmé su nomination; 

Attendu, en effet, que cc n'est qu'après protestntion, contrainte et forcée, cl pour ne pas y 
être obligée 11ar un commissaire spécial, que la commune a laissé l'appelant remplir ses fonc 
tions d'instituteur; 

Que l'on ne peut donc dire qu'elle a exécuté l'arrêté ministériel avec l'intention de le 
confirmer; 

Attendu que l'allocation au budget communal de la somme nécessaire au payement du traite 
ment était faite au profit de l'enseignement primaire que la commune devait donner, cl non pas 
au profit d'un instituteur spécialement désigné; que d'ailleurs c'est le collège échevinal qui a 
mandaté les états de traitement, alors que le conseil communal avait seul qualité pou!' engage!' 
la commune pat· un acte confirmatif; 

Attendu, au surplus, que l'illégalité d'un arrêté ministériel ne peut être couverte pat l'exécu 
tion qui en aurait été faite, surtout dans les matières qui touchent à l'ordre public; 

Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que la délibération du conseil 
communal nommant D instituteur n'ayant pas été annulée, cl le dit D . 
n'ayant pas été révoqué, la place d'instituteur communal à O ..... n'était pas vacante 
quand l'appelant a été nommé d'office pour la remplir; qu'il n'y a donc pas lieu d'appliquer 
l'arrêté ministériel du 1fl. mai 1881; qu'en conséquence l'appelant n'a pas le droit de réclamer 
à la commune le payement d'un traitement et d'émoluments affectés à un emploi dont légale 
ment il n'était pas le titulaire. . 

B. Affaire de T. 

Attendu que, le 21 décembre 1880, le conseil communal de T .•... a appelé aux fonctions 
d'instituteur communal, en remplacement du titulaire, décédé le 12 du mémo mois, le sieur 
M ..... , et cc en vertu du pouvoir donné au conseil communal pat· les articles 84, n° 6,dela 
loi communale et 8 de la loi du 1 ., juillet 1879; 

Attendu que ~1. . . .. est diplômé, de nationalité belge, qu'il réunissait donc les seules 
conditions requises par la loi du 1 •• juillet 1879 pour être nommé instituteur communal; 

Attendu que le Gouvernement n'avait que le droit d'annuler la délibération si clic él(1it 
8! 
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contraire à l'intérêt général (loi communale, art, 87), ou de révoquer l'instituteur (loi du 
1•• juillet 1879, art. 9), mais qu'il n'a pas fait usage de cc droit; 

Attendu que i\f .••.• était auparavant sous-instituteur dans la même commune et qu'aux 
termes d'une circulaire ministérielle du H août 1806, non rapportée ù celle époque, il n'était 
pas astreint â prêter un nouveau serment; 

Allendu, par conséquent, que la nomination dudit M ..... était régulière et définitive et 
qu'il entra immédiatement en fonction; 

Attendu cependant que le l\Iinistre de l'instruction publique fit savoir à l'administration 
communale que la nomination n'était pas confirmée et qu'il y avait lieu de procéder à une 
nomination nouvelle: que le conseil communal persistant à soutenir que M ..... était léga 
lement nommé, refusa de procéder ù une nouvelle nomination et que d'office, après l'expiration 
du délai de quarante jours, l'appelant a été appelé par le l'tlinistre ù remplir les fonctions d'insti 
tuteur communal; 

Attendu qu'aucun texte de loi ne subordonne une nomination semblable ù celle de M ..... 
à l'agréation du Gouvernement; que celle-ci n'est requise que pour un cas spécial qui n'est pas 
celui de l'espèce, c'est-à-dire lorsqu'il ne se présente pas de candidat diplômé sorti des écoles 
normales de l'État; 

Attendu que valncment l'appelant soutient qu'en lui payant son traitement jusqu'au 
18 octobre 1881.1- la commune a confirmé sa nomination; 

Attendu, en effet, que cc n'est qu'après protestation, contrainte et forcée, et pour ne pas y 
être obligée par un commissaire spécial, que la commune a laissé l'appelant remplir ses fonctions 
d'instituteur; 

Que l'on ne peut donc dire qu'elle a exécuté l'arrêté ministériel avec l'intention de le 
confirmer; 

Attendu que l'allocation au budget communal de la somme nécessaire au payement du traite 
ment était faite au profit de l'enseignement primaire que la commune devait donner, et non 
pas au profit d'un instituteur spécialement désigné; que d'ailleurs c'est le collège échevinal qui 
a mandaté les états de traitement, alors que le conseil communal avait seul qualité pour engager 
la commune par un acte confirmatif; 

Attendu, au surplus, que l'illégalité d'un arrèté ministériel ne peut être couverte par l'exécu 
tion qui en aurait été faite, surtout dans les matières qui touchent à l'ordre public; 

Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que la délibération du conseil 
communal nommant lit. .... instituteur n'ayant pas été annulée, et ledit M ..... n'ay;rnl 
pas été révoqué, la place d'instituteur communal à T ..... n'était pas vacante quand l'appe 
lant a été nommé d'office pour la remplir; qu'il n'y a donc pas lieu d'appliquer l'arrêté ministé 
riel du 9 juillet 1881; qu'en conséquence l'appelant n'a pas le droit de réclamer à la commune 
le payement d'un traitement et d'émoluments affectés a un emploi dont légalement il n'était pas 
le titulaire. 

Le Alinistre de l'Intérieur et ,le l' Instruction. publique, 
J. DEYOLDER. 

XXXII. - /Jlinimum de traitement assuré aux instituteurs communaux en 
fonction lors de la publication de la loi du 20 septembre 1884. (Circulaire 
aux gouverneurs des provinces.) 

•• m■ra 188$. 

MoNsu:un LB GouvEnNEun, 

L'article 7 de la loi scolaire du 20 septembre 1884, tout en donnant aux communes le droit 
rlr. fixer comme elles l'entendent (au-dessus dés minima de 1,200 francs et de 1,000 francs 
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prévus au paragraphe 8) les traitements des instituteurs communaux, garnnlit(S tO) à ceux de 
ces agents (JUi étaient en fonction lors de la mise en vigueur de ln dite loi un traitement d'acti 
vité au moins égal au traitement d'attente qu'ils toucheraient s'ils étaient mis c11 disponibilité 
pour cause de suppression d'emploi. 

Le traitement d'attente clr ces derniers est calculé d'après les avantages dont ils jouissaient à 
la date du 20 septembre 188'•, et, parmi ces uvnntagcs, figure, le cas échéant, l'indemnité de 
logement ou la valeur locative de l'hubitution qu'ils occupnicnt gratultcuent. 

Les instituteurs qui restent en fonction continuent d'habiter la maison d'école. 
On m'a demandé de quelle manière doit être calculé le chiffre en dessous duquel leur traite 

ment ne peul pas descendre. 
J'ai l'honneur de vous fai1·e connaitre, Monsieur le Gouverneul', que, pour déterminer cc 

chiffre, il n'y a pas lieu de tenir compte de la valeur du logement qui cstfourni aux instituteurs 
par les communes. 

Cet élément du revenu ne doit être pris en considération c1uc pour fhc1· le traitement 
d'attente des agents qui, par suite de lem mise en disponibilité, ont cessé d'cHl'e logés aux frais 
de la commune. 
Il y aura lieu, Monsieur le Gouverneur, de communiquer la présente décision aux adminis 

trations communales, par la voie du Mémorial administrati], 

le Alinistre tle l'foterie11r et del' J,ist11,ctio11 publique, 
ÎIJONSSEN. 

XXXJII. - L'instituteu» dont le traitement d'activité a été riduit par 
application de l'article 7, § final, de la loi scolaire 11e JIOW'rŒit prétendre 
ultérieurement à une auqmentation de traitement, c, ruisen de cc eue, a:,;ant 
atteint vi11gt-cinq cmnées de services, il [ouiruit, en ccts de suppression 
d'emploi, d'un traitement d'atlenle plus éleué que son truüement d'activité. 
(Dépêche au gouverneur de la province de Brabant.) 

•" .11~pcea1bre 1888. 

MoNsrEUn LE GounmNEUR, 

J'ai l'honneur de répondre :i votre rapport du 28 juin dernier, n°• 14.6219°, 5810, relatif à 
l'interprétation du dernier paragraphe de l'article 7 de la loi sur l'instruction primaire. 

Cc paragraphe est conçu comme suit : 
« Le traitement des instituteurs en fonction lors de la mise en vigueur de la présente loi ne 

pourra être réduit au-dessous de cc que serait leur traitement d'attente, Œ cas de suppression 
de leur emploi. • 

D'après votre rapport, vous interprétez celle disposition dans le sens que le traitement des 
instituteurs en fonction lors de la mise en vigueur de la présente loi ne peul jamais être 
inférieur, etc. 

JI résulte, à toute évidence, de la comparaison de ces deux textes que la disposition contenue 
dans le premier a une portée beaucoup plus restreinte <JUe celle qui lui est attribuée par le 
second. 

A mon avis, la disposition de la loi prérappelëc ne vise que la situaunn au mome~t où le 
traitement est réduit par la commune. Le chiffre des revenus, fixés régulièrement, doit être 
maintenu dans la suite, :i moins que l'autorité locale ne consente f, l'augmenter. 

Le conseil communal de T ....• , ayant usé l'an dernier d'un droit incontestnblc en rédui 
sant <l'un quart le traitement du sieur D ....• , ne saurait étre contraint, sous prétexte que 
J'intérc5sé compte actuellement ringt-cinq années de services, de rétablir le traitcrncnt de cet 
agent au taux de cc qu'il était lors de la promulgation de la loi du 20 septembre "8:l4.. 
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Veuillez, ~fonsieur le GouYerneur, raire connaitre cette décision à l'administration locale et 
à l'instituteur intéressé. 

Le Minütre de l'Intérieur et de l'Jmtruction publiqut., 
THOJl(tSSE!\'. - 

XXXI V. - L' imtituteur dont le traitement a été 1·éduit par le conseil 
coni1rw12al a droit à l'intég1·alité de son traitement primitif, jusqu'au. 
prender du mois qui suit la notification de la mesure prise à son é9a1·d. 
(Dépêche au gouverneur de la province de Limbourg.) 

ftrONSIEUII. LE GoUVERS&tJI\, 

Comme suite à votre référé du 2i octobre dernier, 7° division, n" 7696/9, je vous prie de 
faire connaître à qui de droit que les décisions des conseils communaux portant réduction des 
traitements d'nctivité, conformément à l'article 7, Ù1 fine, de la loi du 20 septembre 1884, ne 
peuvent sortit- leurs effets qu'à partir du premier du mois qui suit la notification aux intéressés 
de lu mesure prise à lem· égard. 

JI résulte de la circulaire de mon honorable prédécesseur, en date du 11 octobre 1884-, que 
l'instituteur qui serait mis en disponibilité ou dont le traitement d'activité serait modifié aurait 
néanmoins droit au traitement entier pour tout le mois dans lequel le changement est survenu. 

li serait contraire à ce principe de décider que l'acte portant réduction de traitement sera 
exécutoire immédiatement. 

le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
THOl'IISSE!f. 

- 
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XXXV. - Relevé des traitements, y compris le casuel (indemnités du chef 
de l'instruclion gratuite et rétribution» des élèves payants), dont les 
membres du personnel enseiqnant des écoles primaires communales ont 
joui pendant l'année 1.887. 
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XX XY. - Relevé des traitements) y compris le casuel ( indemnités du, chef de 
personnel enseignant des écoles primaires 

INST!TlJTEU IIS. SOUS-1 :'iSTI fun uns. 

SijBDlnSIONS PA& CHÉOORIES. xo•onM XOJIURII !10..:IIX:'IIJI X0.1101111 :.o:111on11 •o'l•IE!f~E 
•O~TA~T. •OXT.\XT, 

absolu. propo,iionnrl. par tilu!Jire. ab!oln. proporlwml pu lilalaire. 
P.•/ •. P. •f •. 

iraitements inférieurs ~ 
1,000 francs ..... • • • . ,, . • . 
- de i ,000 à 1,100 frs., • . • • !j08 22.30 521,0~ 66 t,025 69 

- t, 10t à 1 1200 . . ' 007 23.37 800,400 " 1,200 . 292 12.81 345,3jj 66 1,182 65 

- 1,201 à t ,300 .•. 263 9.21 335,137 ,i2 1,274 20 211 0.26 270,305 28 1,281 07 

- 1,301 à t ,-iOO ... 201 10.20 398,572 07 1,369 67 160 7.41 235,306 45 1,302 88 

- 1,401 à t,t,OO ... 201 10.20 427,518 57 1,469 14 238 10.,U 35-i,723 22 1,490 43 
1 

- t,501 à t,600 ... 240 8.02 385,645 74 1,507 6i 138 6.05 218,803 • t,585 96 

- t,601 à 1,700 .•. 170 6.27 207,018 53 1,659 32 tOO 4.78 183,386 • 1,682 44 

- 1,701 à 1,800 ..• 206 7.22 364,287 88 1,768 30 148 6.40 264,725 • t,788 68 

- f ,801 à 1,900 .. 120 4.20 223,302 02 1,800 86 86 3. 77 i62,22-i- • 1,886 32 

- 1,001 à '2,000 ... 123 4.31 242,480 50 1,971 3!) 77 3.37 152,86:1 • t ,085 21 

- 2,001 à 2,~00 ... 279 0.78 622,602 81 2,231 5;; 243 10.66 562,106 • 2,313 iO 

- 2,501 à 3,000 ... 117 4.10 319,830 61 2,733 67 51 2.23 138,484 • 2,71t; 37 

- 3,001 el au-dessus. 72 2.52 271,030 • 3,704 31 tO O • .t-3 31,IJOO • 3,190 " 

-- - 

Totaux, moyennes el nom- 
brcs proportionnels. . . 2,8;:14 100.00 4,687,836 05 t, 6-l2 55 2,280 l00.00 5 ,4.f.l ,361 27 t,:S09 37 
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l'instruction gmtuite et rétributions des élèves pa;r1ants), dont les membres du 
communales ont Joui pendant l'année 1887, 

rxsrn t:THICf.S. SOL'S-1:'sSl'!TUTlllCES. 

'10.DRE :fOllUIIU( UOl:V.;'(~V. :\'O~lDltV. '!\'.0111.Ult~ :no,:a~~'-V. Observa tiens, 
.UO:f'l".l;'(T. ,10:-.·r.-,xT. 

-~11>11. proporlionatl. pu lilulair,. Rlirolu. proporlionuel. p.u liiulaire. P.•/ •. P.•: •. 

1 
j 
1 

,. 1 . • . . " 1 • " 

t 0.08 1,010 . 1,010 • .f.{t ~H.08 460,.t;H 74 1,04-i 0ï 

310 26.34 3i1,000 i;I t, 109 ï0 261 14.25 310,200 0.1 1,188 füj 

116 9.85 U7,-MS 50 1,262 40 161 8.i9 <:ioB,SïO <:iv \, 2i8 i:j 

12-i 10.53 160,6.H 85 1,368 08 223 12 .17 309,ti56 nO 1,388 OG 

126 10.ïO 18:5,320 39 1,470 80 rco 8.i3 238,583 75 t ,.fül Hi 

119 10. iO 187,2H 55 1,5ï3 21 HO 8.15 25,i,61ll ~ 1,5ï40I 

62 5.26 103,36[5 ï8 1,66i 10 le i-..18 15ï,8G3 » 1,681 26 

w 6.36 132,,158 • 1,766 11 78 4.20 ·138,091 32 1,781 94 

39 3.30 ï2,855 . 1,8Gï 56 112 6.11 '2l2,3ï5 • 1,806 21 

38 - C)C) 75,126 1, Oï7 » Gi 3.66 155,880 . 1,083 28 ->--- • 

98 8.32 218,1178 • 2,254 47 90 ,l. !) 1 203,525 • 2,281 50 

!iO 4-2~ 130, U6 . 2,002 02 8 o .. t3 21,2150 » 2,6i>3 75 

20 1. iO iii,431 » 3,671 ;,i;:i . " • ,, 

--- ---- 

1,ii8 t00.00 t,868,878 8 0 1,586 ~8 1,832 100.00 2,007,'.UO 00 1,,123 17 

, 
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XXXVI. - Relevé numérique des cumuls exercés: a) par des institiueur« communaux; 
b) par des instituteurs adoptés. - Situation au 5 f décembre f 887. 

DESIGNATION 1•• CATtG:JRlf. 1• CATEGORIE. s• CATEGORIE. 4° CAT(GORIE. »è - - - ::, 
Clctc~-<-hanlr<',. ~cuét.urc\ cl Re~e, cnrs etc .de Ar p e n t o u ev, TOTAUX. <t 
orj,:'.tm-.t~,. trê'to- huro.uu r:c 

gc<Unolroc;, •.... 
ner- ,(c rc<c,cur, ile h1cnlJ1,.1w o et z 

DES îalir111uc, •l'ci;h,c communaux d l1oc..p1!!Cl, conuncrçantv, etc ..... 
DES c:, 

nss.tru 4'111ptd1tn 
C 1 ~ ~ . , . ~ t'.! H 5 . ~ - ::: ... - ~ Ï ·f 

~ ~ ::, 
D ~ c, ~ .. " 0 " ~ ~ ! : "" ~ ~ c,; 

PROVIXCES. ~ = !! -~ ~ " ~ 4 ~~ ~ " 
- 0 - .. 1-- :;ë :5~ ~ ~ " " :; t " C, "~ ~ë ~ ~ pri111palt. = B "' ~ :; e = a :.: ~ Q - - - " , E J! ...• 1-- E ! 1 ~ •• ~ E :;: " ~ .. A " - s ~ e .= e 0 ..!! e ., ..:: e 

1 
2ï 14 j Anvers. . . . .{ IO 3 2 4 2 1û » 41 

An\ers ...... l 
. lllalinrs ... ,i 2!) ':l 3 ,i 2 3 8 13 ,!2 t-:••· oo --- --- --- --- 

_s 1=4 -- -- -- -- -- Totaux ... k 3!) :, :) Hl 8 40 ;io 9G - -- - - 
( llru'<rll("; . . 0 2 28 1 :, • 2i 2 eo 5 71 

Brabant ....• 
) Leuvain .. , :, 1) 42 1 ,j 1 ,jj 4 98 1:; 113 

--- --- --- --- --- -- ---- -- -- -- -- Totaux li Il iO 2 fi 1 71 G HH 20 18l 
--- - -- --- - -- - - -- 

1 Bru1;r,. • . . tt 3'1 1:> i :) :3 8 1:.> 3G !:>2 88 
Flandre occtdentale } 

1 213 •i 3 :3 0 17 B 40 03 Courtrai .. ' --- --- --- --- --- --- --- -- -- -- -- Tolaut ... 12 se rn ï :, (; li 32 ~o iOI H>I - -- - - -- - --- - - - l Alo<il . . . . 10 12 2 3 4 • 2:? li 38 32 70 
Flandre orientale • 

Gand " I" ï (j !) 17 12 3ï 33 70 . . . . •> • --- --- --- --- --- -- -- -- -- -- -- 
Totaux •.•. H ')- 9 !) 13 D 39 29 n, 615 140 _, - - - - - -- - - - - - 

\ c,,,, ••.... ;j • 13 • 3 • ,i • 25 " 2:, 

Hainaut • . • • . Mons . . . • 1 ' 20 ' i • lt » 36 " 3G 

Tournai •.• 3 2 18 . 3 • 22 1 -46 3 4Û 
--- --- --- --- --- -- --- -- --- -- -- Totaux .... !) 2 51 • iO • 37 1 107 3 :110 - - - - - - - - -- -- - l Huy. . . • .t. 3 :50 ! 8 1 :5 » 67 5 72 

Lrége . . . • . . . 
3 L1égl' ...• t 2 6 • 3 • • 13 2 t;i --- --- --- --- -- --- -- -- -- -- -- Totaux . . . r· :; ::i6 t 11 1 8 • 80 7 87 ., - - - - - - - - - - - 

L1mbo11rr, • . . • 1 Hasselt. . . 8 30 13 ï :1 2 12 0 38 4~ 83 - - - - - - - - - - - 
_ • ~ Arlon .... 1 • 1 • • » • • 2 • 2 

Luxembourg 
Marche ..• » 1 3 • • • " • 3 1 4 --- --- --- --- --- -- --- -- -- -- -- Totaux ..•. 1 1 4 

.. 
1 6 • • }) • " ,) - - -- - - - - - - - -- 

{ Dinant. .• 3 1 27 1 2 h • .1 32 3 ~ Namur. • . . . . . 
Namur ..•. 2 1 36 1 3 » 0 3 50 5 515 --- --- --- --- --- -- -- --- -- -- -- Totaux 5 2 63 2 t, • !) 4 82 8 00 - - - - - - - - - - - 

Le Royaumr. - Totaux généraux. 76 lï3 200 33 ne u 200 80 641 300 9<1,7 
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XXXVII. - lnstiuüion. de j m·ys cl' examen chal'9és ,l'apprécier les capacités 
des maitre," spéciaux 1Jow· l'enseiqnement du dessin, du elumt, de la 
gymnastique et du traouil ù l'aiguille dans les écoles primaires. (Circulaire 
aux gouverneurs des provinces.) 

• mal 188.:i, 

MONSIEUI\ U! GOU\'El\:IEUR, 

L'article 4, ~ 1 •• , de la loi du 20 septembre -1881- a déterminé les matières que doit 11écessui 
renient comprendre le programme de l'enseignement primaire. En principe, les institutrices et 
les instituteurs communaux sont tenus d'exécuter entièrement cc programme. Cependant, 
parmi les branches y Inscrites, il en est qui, pour étre Lieu enseignées, exigent des aptitudes 
spéciales que l'on ne l'encontre pas chez le personnel ordinaire tic certaines écoles. Les 
matières pour lesquelles l'insufflsance des instituteurs cl des institutrlccs est parfois constatée 
sonl les éléments du dessin, le clunü; la gymm,.~tique cl le travail â Cuiy11il/e. Sauf pour l'ensei 
gnement de celle dernière branche dans les écoles primaires mixtes desservies par des institu 
teurs, il n'y aura pourtant itur: rarement lieu de recourir ,l des mesures spéciales. 

L'article 2 de la nouvelle loi scolaire donne aux communes la direction de leurs écoles pri 
maires; il s'en.suit c1ue c'est au conseil communal ù assurer l'exécution complète <lu programme 
prescrit pat· le paragraphe 1« de l'article '•· Si donc, le personnel d'une école n'est pas en état 
d'enseigner l'une ou l'autre branche obligatoire, il appartient à cc collège de désigner un ou 
plusieurs professeurs spéciaux. 

Aucune disposition <le la loi du 20 septembre 1881-, ni aucune déclaration faite au cours de 
la discussion de cette loi, ne permet d'assimiler ces professeurs aux instituteurs communaux 
proprement dits; au contraire, dans la séance du 50 août 188'•, le Gouvernement a fait 
connaitre à la Chambre des Ileprésentants que les rrgles tracées pour protéger les droits de ces 
derniers ne sont pas applicables aux maitres spéciaux. Ceux-ci doivent donc titre considérés 
comme Lies agents 111wcme11t communtucr, dont la nomination rentre, par conséquent, dans les 
attributions exclusives <lu conseil communal. 

Tout en reconnaissant l'étendue du droit des conseils communaux en celle matière, j'estime 
que, dans l'intérêt de l'enseignement, comme dans celui <le la commune, il importe que les 
autorités locales ne confient les fonctions de maitresse de travail ù l'aiguille ou tic professeur 
de dessin, de chant ou de gymnastique, qu'à des personnes ''!Ja11t donné tle« prciwes de CCIJ>acilé 
suffisante. En effet, si le conseil faisait un mauvais choix, il empêcherait indirectement l'exécu 
tion partielle de la disposition légale concernant le programme scolaire et s'exposerait, de cc 
chef, il se voir refuser tout subside pour l'instruction primaire (art. 6, § 4, de la loi du 
20 septembre 188&.). 
J'ai donc décidé d'instituer des jurys spéciaux chargés de procéder à l'examen des candidats 

que les communes désirent appeler aux fonctions précitées. 11 m'a paru que les membres de ces 
jurys ne pouvaient être mieux choisis que dans le personnel enseignant des écoles cl sections 
normales primaires de l'État. Voici les règles que j'ai arrêtées à ce sujet: 

I. 

li est créé un jury permanent dans chacun des établissemen l5 normaux ci-après : 

Pnovrxce o'A!'irERS. 

lcole normale d'in.stituteurs à lierre: 
Pour les candidats du sexe masculin, appartenant aux provinces d'Anvers et de Limbourg, 

ainsi qu'à la partie flamande du Brabant. 
É'cole normale diustiuurices c.i Am:ers (lloboken): 
Pour les candidats du sexe féminin, appartenant aux provinces d'Anvers cL de Limbourg, 

85 
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Pnovrsc» DE Blu.BANT. 

tcole normule d'instituteurs ù Nivelles : 
Pour les candidats du sexe masculin, uppartcnant ù la partie walloue du Brabant. 
Section normale d'institutrices ci Bruxelles (rue de Malinr.~): 
Pour les candidats du sexe féminin, appartenant ù la partie walloue du Brabant. 
Section normale d'institutrices ti Louxain : 
Pour les candidats <lu sexe féminin, de la partie flamande du Brabant. 

PROVl:'iCE DE Fl..\:l'Dl\l,; OCCIDE!HALB. 

École normale d'instituteurs ci llruges: 
Pour les candidats du sexe masculin, appartenant à la Flandre occidentale. 
Section normale cl'i11stit11trires à Br11yes: 
Pour les candidats du sexe féminin, de la Flandre occidentale. 

Pnovrxcs DE FI.ANDRE 0RIENTAI.E. 

lcole normale d'ù1stit11/e11rs ci Ga11Cl: 
Pour les candidats du sexe masculin, qui appartiennent à la Flandre orientale. 
lcole normale d'i11stil11trices à Gand: 
Pour les candidats du sexe féminin de la Flandre orientale. 

P11ov1XCE DE IIA1:;AuT. 

i:colc normale d'instituteur.~ ci filons: 
Pour les candidats du sexe masculin, appartenant ù l:i province de Hainaut. 
École normale cl'institulrices à Tcurnci : 
Pour les candidats du sexe féminin de la province de Ilainaut. 

Pnovrxcs DE L1tcF.. 

Section normale d'instituteurs à Ihty: 
Pour les candidats du sexe masculin, qui appartiennent ù la province de Liégé. 
École normale cl'instit11trices ti !,iége: 
Pour les candidats du sexe féminin de la province de Liége. 

P11on11cE DE LuXEMBOUIIG. 

Section normale d'instituteurs ci Yirton : 
Pour les candidats du sexe masculin de la province de Luxembourg. 
Section normale d'institutrices à Arlon: 
Pour les candidats du sexe féminin de la province de Luxembourg. 

Pnovrxcs DE NA.Mun. 

Section normale d'instituteurs ci Couvin: 
Pour les candidats du sexe masculin, appartenant à la province de Namur. 
Section normale cl'ù1stit11trices à Andenne: 
Pour les candidats du sexe féminin de la province de Namur. 

Il. 

Chaque jury se composera de trois membres, savoir : 
1° Le directeur ou la directrice de l'école ou de la section normale; 
2° Le professeur ou la régente chargée spécialement d'enseigner la branche sur laquelle 

l'examen portera (dessin, cnant, gymnastique ou travail ù l'aiguille); 
5° Un autre membre du corps professoral, à désigner par le directeur (direetrlee) de l'école 

ou de la section normale. 
Le directeur ou la directrice de l'établissement remplira les fonctions de président. 
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III. 
Les jurys s'assureront, par des épreuves sérieuses, que je leur laisse le soin de régler, si les 

candidats possèdent l'aptitude nécessaire pour enseigner, cl'une manièr« .:om,enable, le dessin, 
le chant, lu gymnastique ou le travail à l'aiguille, conformément aux indications du programme 
type des écoles primaires (les trois degrés), annexé à l'arrèté ministériel du 28 décembre 1884. 

Les personnes qui seront reconnues capables recevront un certificat rédigé d'après le modèle 
suivant : 

« École (ou section) normale d'institut ....• cle l'État, d- •••• 
• Au NOM DU 1\11NtSTnE DE L1lNTP.ntEUI\ El' DE L'INSTRUCTJ()N l1DDLIQUE, 

:. Le jury institué en exécution de l'instruction ministérielle du'" mai 188?i, ayant procédé à 
> l'examen de l\L .... (1), né à. . . . ., le. . . . ., déclare que 1. . . prénommé ... 
» possède l'aptitude nécessaire pour enseigner 1. . . .. (i) dans les écoles primaires eommu 
> nales. 

» En foi de quoi, le jury lui a délivré le présent certificat. 
» Donné à ..•.. , le ..... 18 ... 

> Le j11ry, 
, Signature du porteur cltt certificat. :. 

IV. 
Lorsqu'une commune aura l'intention de nommer un professeur spécial, elle en informera 

le gouverneur de la province, en lui faisant connaitre exactement les 1101r1, prénoms, lieu et claie 
de naissance et domicile de chacun des candidats. Ce dernier fonctionnuire, après s'être entendu 
avec le président du jury nu sujet de la fixation du jour et de l'heure de l'examen, convo 
quem, en temps utile, les intéressés. 
Je me plais ù croire que les conseils communaux ne s'écarteront pas, dans leur choix, des 

instructions du Gouvernement. 
En cc qui concerne les professeurs spéciaux - et notamment les maitresses de travail à 

l'aiguille - nommés sous les régimes scolaires de '.I 842 et de 1879, j 'estimc, conformément il 
ma décision du 25 février dernier, n° 6~O/507-Fi, affaires générales, qu'il y a lieu d'engager les 
autorités locales à les maintenir en fonction, à moins qu'ils ne laissent il désirer sous le rapport 
de la conduite ou du travail. 

Les membres du personnel enseignant des écoles normales qui Iormerent les jurys indiqués 
ci-dessus ne recevront aucune indemnité. 

Je vous prie, l'tlonsieur le Gouverneur, de faire insérer la présente eir-culaire au Alémorial 
administratif et d'y appeler l'attention des administrations communales et de l'inspection 
scolaire. Si, contre mon attente, des infractions aux prescriptions de cette circulaire étaient 
commises, vous auriez soin de me les signaler. 

le Alinistre de l'Intérieur et ae l'J1utruction publique, 
TnoNISS~II- 

(1) Nom et prénoms. 
(2) Le dessin, le chant, la r,ymnastique où le travail à l'aiguille, 
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XXXVIII. - Tableau indiquant les suspensions) les mises en disponibilité par 
primaires communales, ainsi que les motifs qui 

DÉSIGNATION 
NOlUnRE 

suspendus par les conseils communaux 

DES 

PRO\'INCES. 

DES 

ressorts d'Inspection 

PRlttCIPUf, 

_g ~ 
;; ., " - " .. 
" 8. 

Anvers . 
1 j Anvers 
l l\Jalines. 

j Bruxeües 
Brabant. • · · · · · l Lou vain. 

! Alost. 
Flandre orientale. · · l Gand. 

Hainaut 

Tournai. 

~ Huy 
Liége. · • · · · • · } Liége, 

Limbourg 

Luxembourg 

j Hasselt . 

{ 
Arlon. 

Marche. 

j Dinant 
Namur • · • · · · · f Namur 

Totaux. 

Totaux. 

l Bruges 
Flandre occidentale. . . 

Courtrai .. 

Totaux. 

Totaux. 

{ Charleroi . 

} Mons. 

t 
Totaux. 

Totaux 

Totaux. 

Totaux. 

Le Royaume. - Totaux généraux. 

2 » » 

}) )) )) -- ------- --- 
2 )) " - - 
1 » 7 

1 l) 2 -- --- -- --- 
2 • !) 

- 
)) 1 • 1 3 

li 1 li 1 1 
- 

• 1 » 1 4 - 
• • 2 

1 » 2 -- --- 
1 )) 4 -- - 
2 )) " 
4 » 1 

ti » 1 ----- --- 
11 " 2 - - 
b • li 

1 • 1 -- --- 
1 )) 1 - --- 
t » » - - 
» » 3 

1 • 1 -- ---- --- 
t » 4 - - 
2 )) » 

1 » 1 -- 
3 )) 1 - - 

22 • 25 

» » 

• » -- --- 
)) . - - 
2 • 
» » --- --- 
2 » - - 
» » 

» • ----- --- • » - - 
3 » 

)) )) 

---- -·---- 
3 » 

1 • 
) • 
• " --- --- t » - - 
1 • 
1 » -- --- 
2 • - - 
» » - - 
» » 

2 » 
--- --- 2 » - - 
• D 

D » --- --- 
» » - 

10 b 
-

1-----1-----1-- 
2 

(a) l.e 11101 i111titu1,urs est pris dans un sens générique , indépcndnmmcnt des instituteurs, il comprend les instltutriees, les 
(b) Dt!ci,ions devenues défit1i1iv,, p111· suite do l'approbation de ln députation permanente ou du Roi, 
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XXXIX. - Règlement sur /(t, mise en disponibilité des membres du pe,.sonnel 
mlministrnti( et enseignant des établissements etnnmunuu» d'-in.stnection, 
primaire, des établissements normuu» d'instruction primaire et d'ins 
truetion nw!;e1me, des étoblissemnus d'instruction moyenne clfrigés pm· 
l'Jttat,, de l'institut supérieur de commerce d',4nvel'S et des inspections 
de ces établissements. 

a1 •cptcmbre t.88&, 

1,imPOJ.1) Il, Roi DES IliH.(;f.S, 

A tous présents et ù venir, salut. 
Vu les articles 5, W cl 12 de la loi du 51 mars ·188l, complétant la loi du Hi mai ·1876 sur 

les pensions des professeurs cl instituteurs couununaux ainsi 11uc de leurs veuves et 
orphelins; 

Vu l'article 7 de la loi du 20 septembre 188'• sur l'instruction primaire ; 
Vu l'article 67 de la Constitution ; 
Sur les propositions de l'ios )linislrcs de l'Intérieur cl tic l'lnstruction publique, de l'Agri 

culture, de l'industrie cl des Travaux publics, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1c•, Les personnes énumérées aux articles 5 cl 10 de la loi du 51 mars 1884 peuvent 
être mises en dispanihilité : 

1 o Pour cause tic maladie (infirmité ou accident) tic nature i1 les meure dans l'impossibilité 
<le reprendre leurs fonctions après six mois de congé; 
2• Par mesure d'ordre; 
5• Dans l'intérêt du service et notamment pour cause tic suppression d'emploi. 
AnT. 2. Elles ont droit ,i un traitement d'attente <JUi prend cours le lendemain <lu jour où le 

payement du traitement <l'activité est suspendu. 
Le traitement d'attente est payé par le receveur communal ou le receveur de l'État, suivant 

les règles fixées pour le payement des traitements d'activité. 
AnT. 5. Le traitement d'attente ù payer aux agents mis en disponibilité pour cause de 

maladie ou de suppression d'emploi est fixé d'après les règles suivantes : 
A la moitié du traitement d'activité, casuel cl émoluments compris, pour les intéressés ayant 

cinq années de service ou au-dessous; 
Aux deux tiers, pour ceux qui ont de cinq ù quinze années de service; 
Aux trois quarts, pour ceux qui ont plus de quinze années de service. 
Le casuel cl les émoluments sont calculés d'après les évaluations faites tous les trois ans, par 

arrêté royal, pour le service des pensions des professeurs de l'enseignement de l'État et des 
instituteurs communaux. 
Toutefois, l'évaluation relative ù la jouissance d'une habitation n'est pas comptée aux agents 

mis en disponibilité pour cause tic maladie, s'ils continuent ù habiter la maison mise à leur 
disposi lion. 

En cas d<· mise en disponibilité pour cause de suppression d'emploi, le traitement d'attente 
sera porté ù un chiffre égal au traitement d'activité, si l'intéressé compte vingt-cinq années de 
service lors de la suppression tic son emploi. 

Le traitement d'attente des instituteurs communaux, en cas tic mise en disponibilité pour 
musc de suppression d'emploi, 11e peut être inférieur ù 750 francs par an (1). 

AnT. lt. En cas de mise en disponibilité par mesure <l'ordre, le traitement d'attente ne peut 
dépasser la moitié du traitement d'activité, casuel cl émoluments compris. 

Anr. 5. Les cas de maladie doivent être constatés par la commission provinciale des pensions 
civiles. 

\1) ltloùiflé par l'arrêté royal dut; novembre tss,: le minimurtt est porté à t,000 francs. 
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Au moins une fois par an, celte commission fait procéder tt l'examen médical des personnes 
mises en disponibilité pour cause de maladie. 

A1rr. ü. En cas de mise en dispnnibilité dans l'intérêt du service et notamment po111· cause de 
suppression d'emploi, le traitement d'attente est payé pendant le temps nécessaire pour procurer 
ù l'intéressé une au Ire position. Il est considéré comme démissionnaire s'il refuse d'accepter dans 
l'enseignement communal, provincial ou de l'Î~tal, des fonctions auxquelles est attaché un 
revenu au moins égal ù son traitement <l'attente. En cas d'acceptation d'autres fonctions ou 
emplois, le traitement d'attente peut èlre réduit. 

ART. 7. Si la mise en disponibilité a pour cause une mesure d'ordre ou l'intérêt du service 
et notamment une suppression d'emploi, le Ministre compétent statue, par urrété motivé, sui· 
la cessation ou ln réduction des traitements d'attente ; néanmoins l'initiative de celle mesure 
upparticnt ù la commune dans le cas où la mise en disponibilité par mesure d'ordre n été 
prononcée par clic. 

Le traitement d'attente ne peut être supprimé ni réduit lorsque la mise en disponibilité a 
pour cause la maladie; le Ministre compétent a le droit de remettre ù toute époque l'intéressé 
en activité, ù la condition de lui procurer dans l'enseignement communal, provincial ou de 
l'i~tal, des fonctions auxquelles est attaché un traitement au moins égal ù son traitement 
d'attente et, s'il refuse d'accepter ces fonctions, de l'admettre ù faire valoir les droits qu'il peut 
avoir à la pension. 

ART. 8. Le temps de disponibilité est admis pour la liquidation de la pension éventuelle: 
celle-ci sera calculée sur le traitement moyen, casuel cl émoluments compris, des cinq dernières 
années d'activité, sauf dans le cas de mise en disponibilité par mesure d'ordre. 

ART. 9. Tout agent mis en disponibilité est tenu de notifier ù l'autorité communale un 
domicile dans le royaume où peu vent lui être remises les communications qui le concernent. 

AnT. 10. Nos Ministres de l'Intérieur et de l'instruction publique, de l' Agriculture, de 
l'Industrie et des Travaux publics sont, chacun en cc qui le concerne, chargés de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 21 septembre 1884. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
le ltfinistre de l' Intérieur et del' 'Instruaion publique, 

V. JACOB$. 

Le iJlinistre del' Agriculture, del' Industrie et des Trm,artx 1mblics, 
A. BEERNAERT. 

XL. - Les conseils communaux doivent voter au scrutin secret lorsqu'il 
s'agit de mises en disponibilité d'instituteurs pm' mesure d'ordre. (Circu 
laire aux. gouverneurs des provinces.) 

ao He1Uerubre :1881», 

MoNsu:un LE GounmNEun, 
Aux termes de l'article 66 de la loi du 50 mars 1856, • les membres du conseil (communal) 

• votent u haute voix, excepté lorsqu'il s'agit de la présentation de candidats, nominations aux 
~ emplois, rêuocaiums ou suspensions, lesquelles se font au scrutin secret cl également à la 
, majorité absolue. " 

Il y a identité de motifs po111· assimiler les mises en disponibilité d'instituteurs par me.mre 
d'ordre aux révocations ou suspensions, cl pour appliquer également le scrutin secret au dit cas. 
Le texte et l'esprit de l'article !Hl précité de la loi communale ne paraissent pas comporter d'autre 
solution. 
Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien veiller à l'exécution de la présente 



[N°t36.) ( 556) 

circulalre et la faire insérer au Mémorial adrninistrciti/~ en y appelant l'attention des adminis 
trations communales. 

Le Ministre de l'Inté!"iear el de l'instruction publique, 
'fllONISSEN. 

XU. - Règlernent et payernent des traitements de disponibilité. (Dépêche au 
gouverneur de la province de Flandre occidentale.) 

ZD llO't'Clllbrc :1§8-t, 

llfoNsrnun LE COU\'ERNEUR, 

Pol' lettre du 29 octobre dernier, n° 8,Ji.!~5, 2• direction, '*" division, vous m'avez posé 
diverses questions relatives ù ln mise en disponibilité du personnel enseignant, pour cause de 
suppression d'emploi (art. 7, i 9, tic la loi du 20 septembre ,t88.li.). 

J'ai l'honneur de répondre à ces questions. 
Ainsi que je l'ai déclaré dans ma circulaire du 29 octolrre 1884, le traitement d'attente doit, 

dans les cas de l'espèce, être calculé, non seulement d'après le nombre d'années de fonction que 
l'instituteur compte dans la commune qui prononce sa mise en disponibilité, mais bien à raison 
de toutes les années de service que l'intéressé à passées dans l'enseignement public. 

Aux termes de l'article 7, S 9, précité de la nouvelle loi scolaire, le traitement d'attente de 
l'instituteur en disponibilité pour cause de suppression <l'emploi doit ètre « supporté par l'i~tat, 
» la province et LA co1111uN.:, dans les proportions établies par l'article t; de ln loi du 
, 6 mai 1876 ~ (2(S pour la commune, 1/'/J pour la province et 2/o pour l'État). Il est hors de 
doute qu'il s'agit uniquement de la commune qui a 7Jrocédé à la mise en disponibilité. C'est ù 
clic, en effet, qu'il incombe de supporter les conséquences d'une mesure qu'elle a prise de s011 

plein gré. 
Reste le point de savoir si le diplôme de l'instituteur, dont il s'agit ù l'article 10 de la loi du 

16 mai 1876, ainsi que les services (militaires ou civils) rendus dans d'autres administrations 
publiques comptant éventuellement pour la fixation des pensions de retraite, peuvent valoir 
JlOUI' déterminer le taux du traitement <le disponibilité. Celle question, I\Ionsicul' le Gouverneur, 
doit être résolue négativement. JI est vrai que mon honorable prédécesseur a déclaré ù 
la Chambre des Hcprésentants (séance du 12 août dernier, Annales parlemenunres, p. 150) que 
tous les éléments qui servent de hase au calcul de la pension entreront en ligne de compte 
pour fixer le traitement d'attente . .!\fais, dans sa pensée, il n'a pas entendu parler des fictions 
attribuant telle ou telle valeur à certains titres ou services étrangers à l'enseignement, mais 
uniquement des divers éléme11ts qui constituent le~ appointements. Le logement, Je casuel 
entreront donc en ligne de compte pour fixer le traitement d'attente des instituteurs mis en 
disponibilité, ajoutait le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique pour expliquer sa 
pensée. 

Le .Ministre de l'Intérieur el de l' Instruction publique, 
TnoN1SSEN. 

XLII. •- Instituteurs communau» en disponibilité pow' cause de suppression 
d'emploi. =-Toux de lem· traitement d'attente. (Dépêche au gouverneur de 
la province de Flandre orientale.) 

MoNSillUI\ LE GouYERNEUR, 

Veuillez répondre à la lettre, ci-jointe, du sieur H. ., instituteur communal à R. 
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i0 Qu'aux termes de la circulaire ministérielle du 21 septembre i 884-, concernant l'exécution 
de la nouvelle loi scolaire, le traitement d'attente accordé, à la suite d'une suppression d'emploi 
(et par conséquent le minimum auquel le traitement d'activité peut être réduit, le cas échéant), 
se calculera, pour les instituteurs en fonction dans la commune à la date du 20 septembre, 
d'après les cma11ta9es dont ils jv11i1>sc,ient à cette clc,te. 

Lorsque l'augmentation quinquennale de cent francs, prévue par- la loi de 1879, a pris cours 
avant la promulgation cle lei loi nouvelle,elle fait donc partie, dans son integralite, des avantages 
dont il s'agit. En effet, dans ce cas, le revenu dont l'instituteur jouissait au 20 septembre était 
de cent francs plus élevé que celui des années antérieures ; 

2• Que le traitement de disponibilité ou le traitement modifié de l' instituteur prend cours le 
premier du mois qui suit la délibération du conseil communal relative à ces traitements 
(eireulairc ministérielle du H octobre 1884.). . 

Il est entendu toutefois, que la mise en disponibilité, pour cause de suppression d'emploi de 
l'instituteur de l'école unique ou de la dernière école conservée ne peut sortir ses effets 
qu'après la promulgation de l'arrêté royal accordant ù la commune la dispense prévue au 
2• paragraphe de l'article i e, de la loi scolaire. 

Le Alinistre de l' Intérieur et de l' Instruction publique, 
ÎIIONISSEN. 

XLUI. - Instituieurs comnumaux en disponibi'lité pow' cause de suppression 
d'empfoi.-Payement immédia: de leur traùemeiu d'cittente. (Dépêche au 
gouverneur de la province de Hainaut.) 

i'J mar111881l. 

Mor;sumn u: Gouv1:.nNF.UR, 
En vous renvoyant les pièces. . . .. etc., je vous prie de foire remarquer à l'administration 

communale de L ..... qu'aux termes de l'article 7, S 0, de la loi du 20 septembre ·J 88~, 
le conseil communal peut mettre un instituteur en disponibilité pour cause de suppression 
d'emploi. Dans cc cas, l'instituteurjo1tit <l'un traitement d'attente dont les hases et les conditions 
ont été déterminées par les arrêtés royaux du 21 septembre dernier cl du :5 novembre suivant. 
li en résulte que ln décision du conseil communal prononçant la mise en disponibilité d'un 

instituteur nommé ù titre définitif emporte, ile plein droit, l'obligation, pour ln commune, de 
lui payer un traltement d'auente qui, d'après l'article 2 de l'arrêté du 21 septembre, « prend 
" cours le lendemain du jour où le payement du traitement d'actit:ité est suspendu. • 

11 ne saurait ètre question de subordonner le payement du traitement d'attente à l'approba 
tion de la députation permanente cl du Gouvernement, puisque le taux: de cc traitement est 
clairement déterminé par- un règlement qui a force. de loi. Si l'autorité locale avait le moindre 
doute sur le chilfrc du traitement d'attente, il lui suffirait, 1>0IIr se mettre ù couvert, de notifier 
la délibération du conseil communal à l'autorité supérieure, en employant la formule G, 
annexée à la circulaire de mon honorable prédécesseur en date du 2i septembre dernier. 

Le Ministre de l'Intérieur et rfr t'Jnstructio1i publique, 
ÎIIONISSEN. 

St; 
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XLIV. - L' instituteur maintenu dans ses ( onctions princi1JCtles n'a pas 
droit à ·un traitement d'attente du. chef de la suppression de l'école 
cfaclultes. (Dépêche au gouverneur de la province de Flandre orientale.) 

8 déeew'1re 188-1. 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

Yotrc Jeure du ~ novembre dernier, n" 58,647, 2• division, soulève la question de savoir si 
un instituteur primaire communal, maintenu dans ses fonctions principales, a droit à un trai 
tement d'attente, du chef de la suppression de l'école d'atlultes, qu'il tenait précédemment. 
Celle question, !Uonsiem· le Gouverneur, doit ètre résolue dans un sens négatif. 

Comme le fait remarquer, avec raison, J\I. l'inspecteur principal du ressort scolaire de Gand, 
la solution contraire entrainerait une complication inutile. En effet, ln commune ayant le droit 
absolu de fixer le traitement de l'instituteur, dans les limites déterminées par la loi, peut lui 
tenir compte, à celle occasion, de la perte qu'il subit par suite de la fermeture de l'école 
d'adultes. D'au Ire part, le paragraphe final de l'article 7 de la nouvelle loi scolaire accorde, sous 
cc rapport, une garantie i1 l'instituteur. Aux termes de celle disposition, le traitement des insti 
tuteurs en fonction 101-s de la mise en vigueur de la dite loi ne peut être réduit au-dessous de ce 
que serait leur traitement tl'allente en cas de s11pJJressio11 de leur emploi. 

Or, ainsi que le Oouvcmemcnt l'a déclaré ù la Chambre des Représentants (séance du 
50 noùl 188!r, A mwles purlemeïuaires, p. 563), le revenu louché par l'instituteur du chef de 
la tenue d'une école cl'culttlles doit entrer en lign<' de compte dans h-s éléments tic cc dernier 
traitement. 

Le jJinistre de llntërieur el del' lnstruction publique, 
THO:'ilSSf::'i. 

XLV. - L'instituteur dont le traitement de clisJ)Onibilité a été réduit ou 
supprimé ne peul oblen-ir le rétablissement intéyral de ce truitement, 
(Circulaire aux gouverneurs des provinccs.) 

:18 Juin l 88~. 

l\loNSIEUR u: Gouvensena, 
Un de vos collègues m'a demandé, dans les termes reproduits ci-après, des éclaircissements 

au sujet de l'application de l'article (ide l'arrêté ro)'al du 21 septembre 188~, relatif ù la mise 
en dispouibilité des instituteurs communaux : 

• Lorsqu'un institutenr mis en disponibilité ncccptc des fonctions rétribuées, mais qui vicn- 
• nent il cesser au bout d'un certain temps, sans que l'on puisse lui reprocher aucune faute do 
» cc chef, la réduction opérée ;sur son traitement d'aucnte ne doit-elle pas cesser en même 
temps, et le payement complet du traitement d'attente ne doit-il pas reprendre à partir de ln 
cessation des fonctions précitées? ,. 

L'article 6 de l'arrëh~ du 21 septembre 1884- est ainsi conçu : 
• Anr. 6. En cas de mise en disponibilité dans l'intérèt du service cl notamment pour cause 

• de suppression d'emploi, le traitement d'allcnte es! pnyé pendant le temps nécessaire pour 
• procurer à l'intéressé une autre position. li est considérl: comme démissionnaire s'il refuse 
• d'accepter dans l'enseignement communal, provincial ou de l'État, des fonctions auxquelles est 
• attaché un revenu au moins égal à son traitement d'attente. En cas d'acceptation d'autres 
, fonctions ou emplois, le traitement d'attente peut être réduit. , 

li résulte de cette disposition que.suivant l'importance des ressources provenant des nouvelles 
fonctions exercées par l'instituteur, son traitement d'attente peul être réduit ou supprimé. 
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Mais une fois que le traitement d'attente n éh~ réduit ou supprimé r1igulièl"cmcnt, il ne saura il 
être question <le le rélnhlir au chiffre prlrnitiï, en cas de perte de nouvelles fonctions, quelle que 
soit ln cause de celle perte. 

Aux termes de l'article 7 de l'arrêté royal précité, le :\linisll·c compétent statue, par arrêté 
motivé, s1I1· ln cessation 0II la réduction tics traitements d'attente. 

Je vous prie, Monsieur le Couvorncur, de bien vouloir porter la présente circulaire ù la 
connaissance des administrations communales <le votre province, J):11· la voie du .Uémorial 
aclnri11istruti(, et de la communiquer li l'Inspection scetaire. 

Le 1'/i11istre de l'b1lérieu1· et cle l'instruction 7ml>li'fur, 
Tuexrsssx. 

XLVI. - Réduetion ou suppression des traitements cfattente. - Indication 
des fonctions Olt emplois que les instituteurs communnux sont tenus 
d'accepter. (Dépêche au gouverneur de la province de Limbourg.) 

11u rënler 118811, 

J\loNS1Eun LE Goun,rtNEUn, 
L'article G de l'arrêté royal du 21 septembre 1881- stipule que l'inslilutc,11· communal, mis en 

disponibilité dans l'intérèï <lu service cl notamment pour cause de suppression d'emploi, est 
• considéré comme üëmlssionnalre s'il refuse ù'aeœpler tians l'enseignement communal, 
• provincial ou de l'i~tnt, des fonctions auxquelles est attuché uI1 revenu au moins égal ù sou 
• traitement d'attente; qu'en cas d'acceptation d'autres· fonctions ou emplois, le traitement 
• d'attente peut être réduit. • 

L'expression : • autres fonctions ou emplois • signifie évidemment ici tous les outres emplois 
clans l'e,~ei911emc11t privé, l' wlm i11iMratio11, t'i111lllsl rie, lr. wmnw1-cc, ne., c111e les intércssès 
accepteraient et donc le rei:c111t serait inférieur uu traitement cl'<ttlenfe. 

D'autre part, il résulte incoutostnblcment lie la disposition précitée ; 1 • que l'instituteur en 
disponibilité, ci qui est co11{éré dans l'enseignement co011111111nl, provincial ou de l'i~tat, III1 

emploi auquel est attaché 1111 revenu moindre que son traitement d'attente, non naturellemen: 
voir réduire ce traite111e11t dans lu pro11ortio1i iles émolwnmts q11'il niçoit; 2• 11uc l'agent de cette 
catégorie qui re/i1sen1it une de ces positions restreintes dans l'enseignement communal, provin 
cial ou de l'ttal, s'exposera il ci être t'o/ijct ,/' une me.qm empo,·tcmt la réduction cl'offece, et même 
lei suppression de soit traitement d'attent«. 

Je vous prie, Monsieur le ûouvcrneur, de vouloir bien traiter, en cc sens, l'affaire qui a donné 
lieu ù votre rapport du 2:j novembre dernier, n° 769li/ll•, ·I •• division, concernant la dame 
H. . . . . , institutrice primaire en disponibilité il S. T. . . . . 

Le .J/ini.5fre de l'J,itérieur et de Unstrvaion p11biique, 
Tt10:ilSSEN. 

XLVH. - Les instituteurs communcwx en disponibilité pow· cause ile 
suppp·ression cl' emploi ue peuvent être privés de leur traitement cl' attente 
s'ils reiusent une place dans i'ensciqnement ,:wiué.(Dépêche au gouverneur 
de la province de Luxembourg.) 

~o déecrubrc t.88-t. 

.MONSIEUR u; GOliYEn1ornn, 

J'ai l'honneur <le répondre ù votre lettre du 2!1 novembre dernier, 2° division, un 1870-84. 
Vous me demandez si la commune qui a mis un instituteur en disponibilité pour cause lie 
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suppression d'emploi, peut lui rctil'c1· son traitement d'attente, dans le cas où il refuserait un 
emploi convenablement rétribué dans une école adoptée. C'est au l\finistrc que l'nreèté royal du 
21 septembre (art. 6 et 7) réserve le droit de réduire ou de faire cesser le traitement d'atlrnll•. 
La commune ne peut que fournir des renseignements cl faire des propositions ù cet ëgnrd. li n'en 
est autrement qu'en cas de mise en disponibilité pnr mesure d'ordre. (,\1-t. 7 .) 

L'nrrété royal du 21 septembre 188I~ stipule (nrt. 6) que l'instituteur en disponihilité est 
considéré comme démissionnaire, s'il refuse d'accepter dans l'enseignement communal, provin 
cial ou d(! l'i~tat, des fonctions auxquelles est attaché un revenu au moins égal à son traitement 
d'attente. 

Il ne saurait être question, Monsieur le Gouverneur, d'assimiler, d'une manière complète, r-n 
cc qui concerne le point qui nous occupe, les écoles privées, adoptées ou non, aux écoles des 
communes, des provinces et de l'Îltat. En effet, celles-ci offrent au personnel enseignant qu'elles 
emploient certaines garanties au point de vue de la stabilité de leur position, en ce sens que fo 
révocation ou la mise en disponibilité ne peuvent être prononcées ii lc111· égard que dans les 
conditions et dans les cas déterminés par la loi. Les mêmes garanties n'existent pas ù l'égard du 
personnel des écoles privées. 

1\lais si le Gouvernement ne peut contraindre l'instituteur à accepter des fonctions dans une 
école privée, il peut tenir compte de l'acceptation volontaire de ces fonctions pour réduire !c 
trnitcmen t d'attente, si un traitement d'activité y est attaché. 
D'autre part, un instituteur communal en disponibilité qui entrerait dans l'enseignement 

privé perdrait ses droits ù une pension de rctrnlte. 
Le Afi11istre de l'Intérieur et del' Instruction publique, 

T110111SSEN. 

XL Vll]. - Le payement du traitement d'attente d'un instituteur en disponi 
bi[,ité ptn»: cause de su,pprcs.sion d' empioi ne peut être suspendu pane que 
l'intcressé refuse de quitter le local d'école. (Dépêche au gouverneur de la 
province de Hainaut.) 

t9 mol U185, 

MONSIEUR LE Gounl\NEIHI, 
Le bourgmestre de P ..... m'a signalé que l'institutrice primaire cl l'institutrice gardienne 

communales, mises en disponibilité pour cause de suppression <l'emploi, refusent d'abandonner 
le local d'école (classes et logements) qui appartient ù la commune. 

A fin de dispenser l'administration communale de recourir aux tribunaux pour obtenir le 
dégucrpisscmcnt, le pétitionnaire demande que le Gouvernement provorp1c ce résultai par le 
retrait ou la suspension du payement <les traitements d'attente, jusqu'à c,~ que les dites 
institutrices se soient exécutées. 

Je regrette, Monsieur le Gouverneur, de ne pouvoir accueillir cette demande. L'arrêté royal 
du 21 septembre 1884 a fixé les bases des traitements ù allouer aux agents placés en dispoui 
bilité, notamment par suite de suppression d'emploi (art. 5). Ces traitements ne peuvent èlre 
supprimés que si les instituteurs qui en jouissent refusent d'accepter dans l'enseignement 
communal, provincial ou de l'J~tat, des fonctions auxquelles est uttaché un revenu :1u moins 
égal ù celui de disponibilité; d'autre part, la réduction des mêmes traitements n'est permise 
qu'en cas d'acceptation, pm· les intéresses, d'autres fonctions ou emplois. (Art. 6.) 
Pour forcer ù un prompt dëguerpisscmcnt l'institutrice primaire et l'institutrice gardienne 

de P. . .. , le collège des bourgmestre et échevins devra se conformer aux instructions conte 
nues dans le septième Rapport triennal sur l'enseignement primaire, page crn, texte, n" 119. 

V ouillez, Monsieur le Gouverneur, écrire ù ce collège dans le sens de la présente dépêche cl 
lui rappeler les instructions dont il s'agit. 

Le 11/inisti·c de l'Intérieur et <le l' Instruction 1mbliquc, 
TuoNISSEN. 
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XLIX. - Retards et reïu« de payement., de la part des communes} des 
traitements d'attente des instituteurs communaux JJlacés dans la position 
de cli'sJJOnibilité po1w cause de sup7wess'i01i cl' emploi. 

LÉOPOLD Il, HOI DC!':, BELGES, 

A Lous présents cl à venir, salut. 
Yu la loi du 51 déccmhre 18M, ouvrant nu ~linistèrc de l'Intérieur et de l'instruction publique 

un crédit spécial de :j00,000 francs rlesliué, en cas de retard ou de refus de payement de la pm·l 
des communes, ù faire l'avance a11:,.. instituteurs communaux mis en disponibilité pour cause 
de suppression d'emploi des sommes qui leur sont ducs du chef de leur traitement d'attente; 

Vu Notre arrèté du 21 septembre 188'~, réglnnt la mise en disponibilité des instituteurs 
communs ux ; 

Voulant, en exécution de l'nrticlc ,~ de la loi prérappcléc, déterminer le mode de constater les 
retards et les relus de payement; 

Sur la proposition de Notre î'li11istrc de l'Intérieur cl de l'instruction publique, 
Nous avons arrêté el arrêtons : 

Ain. 1••. Les retards et IC's refus de payement, de la part des communes, des traitements 
d'attente des instituteurs communaux placés dans ln position do disponibilité pour cause de 
suppression d'emploi, conformément ù Notre anètli du 21 septembre 188-1·, sont constatés sur 
les déclarations des intéressés. 

AnT. 2. Ces déclarntions peuvent être produites ù partir du ti du mois qui suit celui pour 
lequel le traitement est dû. Elles sont adressées par IC's ayants droit nu gouvcmeur de la province 
cl indiquent exactement les sommes ducs. 

AnT. :5. Le gouverneur entend immédiatement cl directement les administrations communales 
au sujet du refus ou du retard de parement, I<'~ in, ile ù le raire cesser cl ù l'informer dans la 
huitaine de la suite qui a été donnée ù cette invitation. 

Troisjours après l'expiration du délai fixé, le gouverneur transmet au Département de l'Inté 
rieur et de l'Instruction publique, ù fln de liquidation, le relc\'l·, des sommes qui restent dues. 

Anr. 4. Notre Minis11·c de l'Intérieur cl de l'Jnstruction publique est chargé de l'exécution 
<lu présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 3janvicl'·f88i'î. 
ü;opOJ,D. 

Pm· le lloi : 
Le Jlfinililrc de l'Intérieure! de l'Jn.~lrnclion 7111/Jlique, 

Tuoxrsssx. 

L. - Instituteurs commurunux en disponibilité. - Awnces de traite 
ments d'attente. (Circulaire aux gouverneurs des provinccs.) 

t~ ,j1Hnle1· 188r.. 

l\loMrnu11 1.E Gouvsnxrtm, 
La loi <lu 51 décemlnn ·188'~ a ouvert nu Dèpartcment de l'Intérieur et de l'Instruction 

publique un crédit spécial de 1i00,000 francs, destiné, rn cas de retard ou de refus <le payement 
de la part des communes, ù foire l'avance aux instituteurs communaux mis en disponibilité pour 
suppression d'emploi des sommes qui leur sont ducs ù raison de leu!' traitement d'attente. 

Vous trouverez ci-annexé Ir I cxtc d'un arrêté royal du 5 janvier 1881î, qui règle le mode de 
constater ces refus 011 ces retards. 

A partir du 1.i de chaque mois, les intéressés sont autorisés ù vous envoyer une déclaration 
constatant que leur traitement d'attente dù pour le mois précédent n'n pas été payé, et tendant 
.i en obtenir l'avance sur le crédit spécial de 1500,000 francs. 

6 
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Je \'OUS prie, Alonsieur le Gouverneur, de bien vouloir traiter, comme affaires urgentes, toutes 
les réelemations de cette nature qui vous parviendront. 

Conformément i, l'artiele 5 dH l'arrèté royal, vous entendrez immédiatement et directement 
les administrations communales mi sujet des refus ou des retards <le payement, vous les inviterez 
ù faire cesser ces irrégularités et à vous faire connaitre clans la huitaine ln suite qui aura été 
donnée à celle invitation. 

Trois jours après l'expiration du délai fixé, vous transmettrez /1 mon Département, à fin de 
liquidation, le relevé des sommes qui restent ducs. 

Ces relevés seront conformes au modèle ci-joint, et dressés par agence du Trésor. 
Pour vous permettre de vérifier le bien fondé tics réclamations et l'exactitude du montant 

des sommes dont l'avance est demandée, mon Département aura soin <le vous donner connais 
sauce, en cc qui concerne votre province, de toutes les mises en disponibilité qui n'auront pas 
soulevé <l'objection de la part du Gouvernement, ainsi que des chiffres des traitements d'attente 
auxquels les intéressés ont droit, en vertu <le l'arrèté royal du 21 septembre 1884. 

Le 11/inistre de l'Intérieur et de l'instruction publioue, 
TIIOl'ilSSEN. 

Province d. 
Rclet•é des sommes dues, a litre ae trailc111c11t d'attente, à des insliluteurs comm1ma11x mis er1 dispo11ibililô 
pour cause de s11ppl'cssio11 cl'em7,toi, el dont les intëressë« üemarulcnt l'ava11ce sur le crédit extraorcli11aire 
out·art a11 Departement de l'Interieur et de Ll nstruction 7111bliq11c•, par la foi du 31 dëccmbre 1884. 

~\01\T,\t\T TEMPS SO~IMES 

GOJ'tIMUi~ES. NO:\IS ET PRtNOMS. du au1111et se rapporte Observatious. à 
TllAl'rF.~IENT i.'A\'At'iCF. 

d'attente. réclamée. 1, 1 QU 1 () F.l\. 

1 l 

Ll. - En cas de refus ou de retard de 7>ayement) de la part des receveurs 
communaux, des troitements d'attente des membres du. personnel enseignant 
des établissements communaux cl'inslruction primaire} placés dans la posi 
tion de disponibilité} l' Ji'tctt et les provinces sont outorisés à payer directe 
ment mtx intéressés les parts d'interoerüuni mises à leur charge} pa1' les lois, 
dans le payement de ces traitements, pour l'exercice 1886. 

tli avril 1~8-,, 

1J:OPOLD II, Roi ot:s DELr.Es, 
A tous présents cl à venir, salut. 

Vu l'article 7, !)• aliéna, de la loi du 20 septembre 188/t organique de l'instruction primaire èl 
l'article unique de ln loi du 5·1 juillet ·1881i, déterminant l'intervention de l'État, des provinces 
cl des communes dans le payement des traitements d'nucnte des membres du personnel ensoi 
gnant des étabhsscmcnts communaux d'instruction primaire, placés dans la position de disponi 
hilitè pour suppression d'emploi, pour cause de malndie ou clans l'intérêt du service; 

Revu Notre arrêté du 2·1 septembre 188/i., portant, entre autres, règlement sur la mise en 
disponibilité des membres du personnel enseignant des établissements communaux <l'instruction 
prhnnirc ; 

Par dérogation an 2° alinéa de l'article 2 de cet arrêté; 
Sur la proposition de Notre .l\linistre l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ARr. 1 cr. En cas de refus ou de retard de payement, de la part des receveurs communaux, 
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des traitements d'attente des membres du personnel enseignant des établissements communaux 
d'instruction primaire, placés dans la position de disponibilité, l'Élat et les provinces sont 
autorisés i1 1,aycr directement aux intéressés h-s parts d'intervention mises ,\ leur charge, par les 
lois, dans le payement de ces traitements, pour l'exercice 188G. 
/un. ~- Notre 1\linistrc de l'Intérieur cl de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 

du présent arrèté. 
Donné à Bruxelles, le 15 avril 1887. 

LÉOPOLD. 
Par le Hni : 

Pour le ~linislre de l'Intérieur cl de l'Instruction publique, 
le .llfini;;lre tle la Justice, 

J. D1-:\'0I.OEII. 

LIJ. - mesures destinées <t assurer le payement des traitements cl' attente 
du« uus: instituteurs en dispcnibiiit» pour cause de sunwession d'emploi. 
( Circulaire aux gounrncui-s des provinccs.) 

~:e 11nll Ut87- 

MO:O.SII-TII 1.r. Gon·E11~Ern, 

J'ai l'honneur de vous ndn-ssr-r une expédition dl· l'nrrèté royal ci-joint, autorisant, par 
di·rogution ;'i l'article 2, deuxième uliuéu, d1· l'arrêté royal du 21 septembre 1884, l'i-:tat cl les 
provinces ü payer dircct1•11w11t aux iutéressés lr-s p,1rts d'intervention mises ù leur charge, par 
les !ois du :-2() scptcrulm- 188/J. 1·1 du 51 juillet ·18~W, dans le payement des traitements d'attente 
dus, pour l'cxrrcice 188(i, aux membres du personnel enscignaut des établissements communaux 
rl'instruetion primaire placés dans la position dl' disponibilité pour suppression d'emploi, pour 
cause de maladie ou dans l'intérét du service cl 11011 payés jusqu'ici. 

Afin lie faciliter l'exécution de crt urrété, vous voudrez bien, l\lonsieur le Gouverneur, 
m'adresser, den» le ]Jlus lm:{,Wui 11ossihle, un reh-vé conforme au modèle ci-annexé et dressé 
pa1· agl'nce du Trésor, Iles sommes restant dues aux intèrcssés, ù titre de traitements d'attente, 
pour l8S6. Le Gouvrrncnwul s'empressera dl' liquider sa q uotc-part (2i5 du montant du traite 
mc111. d'ullcnlc). 

Yr-uillex aussi, l\lonsil'UI' le {;ouwrneur, prier la Mpulation permanente de mandater la part 
de la province cl. inviter les communes i1 pa~cr leur quote-part (2/i). En cas de refus ou de 
retard, dl· la 11arl de rcllrs-ci, vous prieriez la députation permanente de mandater d'office. 

Yous trouverez 1!gal1•111e11l ri-auuexécs h·s réclamations qui m'ont été adressées pat· les inté 
rcssés, ainsi 111w ms propositions d'avances auxquelles il m'a été impossible dl' donner suite, le 
créditalloué pour cet ohjcl, par la loi du 31 décembre 18811, étant épuisé, 
Je p~1t,c 11 uc cr:- doeuments vous seront utiles po111· le travail qui mus est réclamé. Toutefois, 

il y aura lieu de s'assurer si les sommes qui y sont renseignées n'ont pas élé payées depuis. 

Le J/ i11 istre etc l' I ntèrieur et de l'instruction zmblique, 
TIIONISSEN. 

CŒBIU:SES. 
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· UII. - Payement par l'État des traitements d' attente dus aux instituteurs 
communœux mis en disponibilité pour cause de suppression d'emploi. 

ao Juin 188'1, 

LimPOJ.J) li, Roi DES Bsices, 
A tous présents et il venir, salut. 

Revu N"otrn arrêté du 21 septembre 188~, portant règlement sui· la mise en disponibilité des 
membres du personnel administratif cl euseiguant des établissements communaux d'instruetiou 
primaire, des ètnblissements normaux d'instruetiou primaire f!l d'Instruction moyenne, des 
établissements d'instruction moyenne dirigés par 1•i~tal, de l'institut supérieur de commerce 
d'Anvers, et des inspections de ces i'!lahlis:;emcnts; 

Considérant qu'il y a lieu de prendre de nouvelles mesures, c11 cc <111i concerne le payement 
des traitements d'attente des instituteurs communaux placés dans la position de dü;ponibilité 
pour cause de suppression d'emploi; 

Sur ln proposition de ~os ,1inistres clr. l'Intérieur et de l'Instruetion publique, de I' Agricul 
ture, de l'Industrie et des Travaux puhlics, 

Nous avons arrêté el nrrétons : 
Atrr.1°'. Les dispositions de I'nrtlcle 2 cle Noire nrrèté susvisé du 21 septembre ·188.'t sont 

modifiées comme suit : 
~ Anr. 2. Elles (les personnes énumérées aux articles 5 cl IO <le ln loi du 51 mars 188'• et 

,, dont il est question {1 l'artiel« 1•r de l'arrêli• susmentionné du 21 septembre de ln mémo 
~ année) ont droit ,i un traitement d'uttcnt« <pli prend cours le lendemain du jour oit le 
,, payement du trnitement d'activité est suspendu. 

• Le traitement d'attcnt« est payé par le receveur communal ou le receveur de l'l~lal, suivant 
~ les règles fixées pour le payement lies traitements d'activité. • 

Par dérogation ù cr principe, l'i•:tat payera directement les truitements d'attente des institu 
teurs comm1111:111x placés dans la position dri disponihilité pour suppression d'emploi. 

A cette fin, il fera l'avance tics quotes-parts d'intcncntion des provinces cl des communes 
dans le payement de ces traitements, telles qu'elles sont établies par les articles 2 de la loi du 
1 cr mai 1887 et 7, !)• alinéa, de la loi du 20 septembre 1881-. 

Toutefois, il cessera de faire le service dl's avances lorsque le Trésor public sera à découvert 
d'une somme tic 500,000 francs, fi la clôture rl'un exercice, y compris les arriérés des exercices 
antérieurs. Dans cc cas, l'ttal, les provinces cl lrs communes payeront directement aux intë 
rossés les quotes-parts rl'interveutiun qui lc111· incomhcnl daus le montant des traitements 
d'attente des instituteurs communaux en disponibilité pour suppression d'emploi. 

A,n. 2. i'ios Ministres de l'Intérieur et de l'instruction publique, de l',\griculturc, ile l'Jnrlus 
trie d des Travaux publics sont, chacun en cc <111i le concerne, chargés de l'exécution du 
prés en l arrêté. 

Donné ù Bruxelles, le 50 juin ·188ï. 
LÉOJ>OLD. 

Par le Roi: 
Le A/inistre ile l'Intérieur el de l'Instructicn p11bliq11r, 

T110~1ssE:o.. 

Le ,llinistre de l' Ayriculturr, de l'Lntlustrie et des Travaux 11uf,lics, 
Chevalier DE ilJouuv. 
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LIV. - 11/esures d'exécution pom· le payement pm· l' Élllt des traitements 
d'attente des instituteurs communuuœ mis en disponibilit« pou,· caus« de 
suppression d'emploi. (Circulaire aux. gouvcl'ncurs des provinces.) 

~~ Julllct t8s~. 

M0Ns1Eun LE Gouvsnxsun, 
Le budget des dépenses extraordinaires, pour 1887, puhlit: au lJfoniteur du 2!J juin dernier, 

n° 180, contient une allocation de 575,000 francs destinée ù faire aux instituteurs communaux 
en disponibilité pour cause de suppression d'emploi l'avance <les parts d'intervention des 
provinces et des communes dans le payement de leur traitement d'uuente. 

Par dérogation au règlement du 21 septembre ·188'•, sur la mise en disponibilité, le service 
des traücmcnts d'attente des instituteurs communaux placés dans la position de disponibilité 
JlOUI' cause de suppression d'emploi sera assuré par I' 1':tal, ù partir du ·I"' juillet courant. 
Toutefois, si le Trésor public se trouvait ù découvert d'une somme: de i.i00,000 francs ù la 
clôture d'un exercice, y compris les arriérés des exercices antérieurs, ri~tal cesserait de faire le 
service des avances. Dans cc cas, l'Élal, les provinces cl les communes payeraient directement 
les parts d'intervention qui leur incombent dans le montant tics traitements dont il s'agit, 

Vous voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, faire immédiatement part de cc qui précède 
aux administrations communales <le votre province et les in virer a ne plus cllcctuer, pour 1887, 
aucun payement <le traitement d'attente à leurs instituteurs en disponibilité pour muse de 
suppression cl'cmploi. 

Quant aux instituteurs en disponibilité JJOltr c1.wsc cle maladie, p,w 111es1m: il'ord1·e, 011 tlan« 
l'inlérèl dit service, ils continueront d'être payés par le receveur communal, d'après les règles 
ordinaires. 

L'invitation dont il s'agit plus haut, ù adresser aux administrations locales, concerne égale 
ment te premier semestre de celte année, pour les communes qui n'ont pas jusqu'ici payé la 
totalité des traitements dus 110m cette période. 

Les traitements d'attente des instituteurs en dis1ionibilitc: pour cause de .mppression 
d'emploi seront régulièrement payés ù l'expiration de chaque mois, sur étals collectifs, par 
l'intermédiaire de Ml\I. les agents du Trésor. 

A cet effet, il faudra !JUC les intéressés vous fassent parvenir l'indication exacte de leur 
domicile ou résidence. 

Vous devrez ensuite vérifier les listes imprimées qui vous ont été transmises par mon Dépar 
tement et me faire connaître, avant le 20 de chaque mois, tes changements qu'il y a lieu <l'y 
apporter. 

Quant aux arriérés du premier scmesu-e, je vous prie de soumettre '1'tirgence les réclama 
tions des intéressés à une instruction analogue à celle qui est prescrite par l'arrêté royal du 
5 janvier 1881>, relatif aux avances sur le crédit de 500,000 francs alloué par la loi du 
51 décembre ·1884. 

Vos propositions <levron t m'être transmises, au plus tard à l'expiration dù délai DJ:: uurr 
JOURS prévu par cet arrêté. Elles seront formulées dans des tableaux collectifs dressés JJal' ogmce 
du Trésor du lieu cle résidence des ayants droit. Les tableaux mentionneront, le cas échéant, les 
sommes <léjù payées par la commune. 

Vous trouverez ci-jointe, pour information, une expédition d'un arrêté royal en date du 
50 juin dernier, modifiant l'article 2 de l'arrêté organique du 21 septembre ,t884, concernant, 
entre autres, le mode de payement des instituteurs communaux en disponibilité pour sup 
pression d'emploi. 

Le blinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
THOi'ilSSEN, 

87 
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LV. - Tableau indiquent, à la date du 5,j décembre 1887 : -a) le nombre des institu 
f O pour cause de suppression cl' emploi; 2° pou» cause de maladie, 3° dans l' intfrêt du 

-- - - - - - - . , ••v- - - - - - . - -- ~ -- -·=== :z:a :œz 

MISE Eli DISPOltlBllllÉ POUR CAUSE DE SUPPRESSlOK D'EMPLOI. 

~10:,-1.r.-t.~'X' 

PROVINCES. NOMBRE. 
JIO!'(T.t.!f•.r DES 'fl\~ITE)JEN'fS, 

Instituteura 1 Jnstitutrices 1 Irrst itutcurs 

1 

Iusfitutricus TOTAL. 
et i11~tit11tricc~ rl'ècoios TofAI, et iostitutrkc.-.; décoles 
prinialrcs. gardienne$. pri mu ires. gnrdiennos. 

Anvers, ..... .. 93 H 10-i 112,802 iO ï,ïOO . 120,502 j{J 

Brabant . . . . . . . . . 54 H 08 67 ,0(15 11 8,450 . ïG,415 11 

Flandre occidentale . • . • IW 28 U3 Hi2,40ï 02 21,000 " 173,407 02 

Flandre orientale . . . . 103 32 rn,; l30,2ï8 . 24,000 • 15!,2ï8 • 

Hainaut • • • • r • • • ~2 2;; 7ï 63,12301 18,250 " 81,373 91 

Lié~c ...... .... 40 7 47 48,078 21 ;5,000 ' 53,678 21 

Limbourg .•..•. • 80 8 7i 87,811 1)0 0,075 n 03,886 50 

Luxembourg . . . . . . 110 0 128 130,001 72 6,750 • 137,7H 72 

Namur .. . . . . .. 95 1ï U2 107,432 80 12,150 » 110,~2 86 

----- 

Le Royaume.- Totaux. . 740 151 891 001,521 03 100,37:S Q 1,010,806 0~ 
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teurs et institutrices d'écoles communales placés dome la position de disponibilité : 
seruiee et 4° pa1· mesure d' ordre, b) le montant des traùements d'attente _alloués. 

MISE EN DISPDNIBILITt POUR CAUSE DE MALADIE. ,,, 
31118 Il llli 111 JK ., 

:5 .WOà"TAll'T 
0 

TRA ITUI ENTS A LLO~ ÉS .; lll DISrOtilnlLl'l'É tll DISPO~IBll,ITJ\ ... - 
t, ~~i TOTAL ...• z dans par anlérieorc,nenl c11 vcttu de la loi .. ~ .,_ ~ ·;;: 

à 13 loi du ~;; :UOllT,,.!"7:' l'iatirêl do seniee. 1111101& d'ordr&. w :::o des traitements ,- .. a::.., t:,l 
du 31 mars tss.. 31 mars 1884.. ••• !: CD ê ~ E c:.>ç;; cc < c:,::::;: (.} do 

li 
CD - TOTAL. 

li JI 
zg 

~ 1 
e - 
0 t, 

,.Q 
Monl:rnt Montant. z: ., Monl(IOt. Montaut. ,.,, touto eal!rorle,. ~ •.. 

~ "' "" " 

1 800 • . . t 800 . • • D • 10!> 121 ,?-02 70 

i t,200 . 9 t6,8l0 7i iO -18,010 î-i . • " . 78 !H,434 8:1 

• . 2 2,206 07 2 2,206 67 • • » " U:5 lï1>,765 09 

• . 2 l,7ï5 • 2 1,775 » . .. 2 1,462 50 150 157,tm; 50 

2 2,,00 e 0 H,765 40 11 14,165 40 J 1 ,51)0 n " » 80 07,155 40 

2 t,225 • 3 4,'!30 ï5 5 5,455 75 1 144 . . . t,5 159,277 9B 

• • • . . . . • • . 77 03,880 50 

• • r, . . • • . • . 128 f57 1 7i1 72 

• • 3 5,180 67 3 5,180 67 • p » • 115 12-i,763 ~ 

-- -- --- - 

6 5,6i5 • 28 42,068 32 34 47,603 32 2 1,740 . 2 1,462 se 029 1,061,701 85 
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LV]. - Traitements des intérimaires remplaçant des 'instituteurs commu 
naux en congé pour cause âe maladie. (Circulaire aux gouverneurs des 
provinees.) 

3 octobre l 88~. 

l\lONSIEUR LE GOll\'EIINEt:111 

Ainsi que l'a annoncé mon honorable prédécesseur, dans sa circulaire du 21 septembre ·1884, 
relutlve à l'exéeutiou de la loi sur l'enseignement primaire, le Gouvernement ne prend plus à sa 
charge les frais résultant du remplacement des instituteurs communaux en congé pour cause de 
maladie. 

En présence des contestations qui surgissent parfois entre les intérimaires, les titulaires et les 
administrations communales, uu sujet de la liquidation des frais dont il s'agit, il m'a puru utile 
de tracer des règles indiquant les droits cl les obligations <les parties, en celle matière. 

Des qu'un instituteur se trouve, par suite de maladie, tians la 116cc:;sité de demander un congé, 
le collège échevinal peul, aux termes de la loi, désigner un intérimaire pour le remplacer en son 
absence. 

Si Je conseil communal refuse de prendre ù sa charge le traitement de l'intérimaire, cette 
charge incombe au titulaire remplacé. 

Le titulaire cl l'intérimaire peuvent être autorisés ù débattre ensemble le chiffre de l'indemnité. 
En cas de désaccord entre les deux intéressés, la question sera soumise il l'inspecteur principal 

du ressort, qui fixera le chiflrc du traitement, en tenant compte, auta_nt que possible, de l'age, 
des années de service, du moulant du trnitemeut, etc., de l'instituteur qu'il s'agit de remplacer. 

Veuillez, l\Jonsicur le Gouverneur, comtnuniquer le contenu de ln présente circulaire aux 
administrations communales de votre province cl aux inspecteurs principaux de l'enseignement 
primaire, en priant ces derniers <l'en donner connaissance aux instituteurs de lem· ressort. 

Le Ministre de l' Inurieur et tle l' Instructùm publique, 
T110~1ssE:-ï, 



LVII. - Nombre des élèves gratuits et des élèves payants inscrits, pendant 
l'année scolaire i886-i887, dans les écoles primaires communales. - 
Durée de la fréquentation des classes. 

88 
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LVII. - Nombre des élèves 91·atuits et des élèves payunts inserits.rpeïulomt l'armée 
fréquentation 

DÉSIGNATION NO.llllHE NOllBllE 
NO~IBI\E OES ELÈVES de jours pcmlnnl <le jours (ICmlanl 

lesquels, lcs11ucl,, inscrits pendant l'année scolaire ¾886-ISSï. nzs en moyenne, les en moyenne, les IJtS écoles 
ressorts d'Inspection écoles doiv,111 ét,·1: 

ÉMns g1~1tui1S.1 Elèves payants. j TOTAL. 
l'J\OVJi\CES. ouvertes selon lu 011( èt,: rülfrme11I 

PRl~CIP~LF;. ,·i:9/t111tn/$. 0Ut•tr/t$, 

1 
231.:>0 ·:!l ,88.i :i,:rn2 15,2-'6 ~ Auvers .. . . . 23ü.:.m 

Anvers • • • • a • 

Mafi11rs ... ':W.00 231.ùi 13,0lfü 3,066 17,051 ~----- 
Totaux, moyen nos etnombros 111•011ortio11111•ls. sss.ss 231.!'i!) :fü,800 0,-i:?8 -i:?,20ï - - 

{ Bruxelles . . . . 2.fi .00 2-i-LOO G0,62ï ~,-113 03,0-iO 
lll'ahant . . . • . . . 

%Ui0 2-i0.2i) -i2,.iM 1, !J:';3 ,l--l,33ï Lou,·a111 ..... 

Totaux.moyennes cl nombres proportionnels. 2M;.,., :H2.IO !03,031 -1,3-W l0ï,3iï - - 
{ Bruircs . . . . • 25i.OO :fü0.21; !) ,.i(;.f :ï,3!i 12,78t 

I'Iaudre occidentale • . . 
Courtral. . ..• 2.n .se 2'3.00 8,0i5 2,:.i81 10,056 

Totuux.moyen ncs et nomhres prcpertiounets. 250.W ~!.i6.0:'; 17 ,:>3D 5,808 23,.13ï - - l Alost •..... 253.00 ':H8.50 2-1,022 3, ïO0 28,382 
Flaurlre orientale .. 

Gnr)(J .....• 230.00 23-1-.00 22,020 5, IOG 27,216 
- 

Totaux.moyennes el nombres proportionnels. 'U6.00 ~Hl.25 -ili,G-1-2 s.sso 55,508 - - - 
' Cbarleroi . ... 254.20 2;.i0.80 .J.0,023 3,0O:j -i-i,018 
\ 

253..iO :!48.02 2,G(>I 37 .sss Hainaut .. .•.. / Mons, • .... ;a,i!JI 

Tournai. ~-i~). 75 2-13.':fü 21 ,0ï-i . --~ 25,346 .... ,),;) ':. 
--- a-•-•• -- 

Totaux, moyen nes et nombres proportionnels. 21jJ. Hi 2,iï.5G Oï,088 Il, 128 100,816 - 
j lluy ... . . 201 .12 250.08 35,0-i6 3, ï8.j :x!,829 

Liège ....... 
1 Lié{_lr. •••.. 240.38 2.-u.so 33,032 0,0-10 59,0ï2 

Totau x.moycunes cl nomhres proportionnels. 2;;;;.2:.; :H7AO 08,678 9,823 78,501 - 
Limhourg ..... 1 ltasselt . . . . . 256.00 246.00 O,9:fü 2,852 12,777 - - - 1 Arlon . . ... 262.W 2:;:.;.00 7,308 5, 13-1 12,«2 Luxembourg • . , . 

i\farchr. • . . .. 260.30 25.LIH 7,510 2,,,50 9,069 
Totaux.moyennes el nombres proporüonnels. 261.57 2ii4.82 J.i,818 7,593 22,4H - --- - l Dinant . .. 2:.;-1. rn 2.!8.63 8,3~;(; 1,611 0,967 Namur .... . . . 

Namur . ' . 2:'l:'l.47 2:_ï0.90 18,001 2,0:;o 20,9!.SI 
Totaux.moyennes el nombres proportionnels. 254.85 240.81 27,257 3,661 50,918 - Le Royaume. - Totaux &énéraux,moycnnes 21.it.06 2.15.25 -121 ,4.ii 58,68:S 480,132 et nombres proportionnels. 
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scolaire 1886-1887, dans les écoles primaires communales. - Durée de la 
des classes. 

DUI\ÉE DE L.\ FHÉQUENTATION DE l.'ÊCOLE. 

iio111li1·c moyen de jour,; tic fréquentauon, par école, Proportion de la durée de 111 Irèqucntation, eu éga1·,I au temps 
de l'ouverture de l'école, 

des élèves grntui1s.1 des élèves payants. , TOTAL. des élèves gratuits. , des élèves payants, ! TOTAL, 

i!H-.00 192.00 193.00 83.80 82.04 83.37 

184.70 185.50 187.00 70.75 79.23 80.72 

189.38 ·187 .78 100.00 81.95 81.25 82.21 - - 
10.l.05 201.80 i04.05 70.77 82.70 70.88 

1ï8.fj9 186.30 170.52 U.3!5 77.56 ï4.ï4 

180.02 !04. 05 187 .23 77.08 so.rs 77.34 - - - - 
108.71 212.41 20~Ufü 70.40 8-i.88 82.14 

i88.10 2~.30 102.00 77.41 83.2() ';0.38 

193.-1.1 207.30 100.23 78.42 84.08 80.78 - - - 
183.-H 101.04 184.tH 73.81 77 .24 74.26 

188.06 18-Ui 187 .31 80.57 78.68 80.(14 

185.7-1 188.00 181i.93 76.0D 77.03 77.07 - - - 
180.08 217.77 188.87 74.43 80.83 71USO 

170.13 171.GO 170.24 68.43 09.02 08.48 

168.48 195.97 172.14 09.20 80.50 70.77 

175.10 105.H 177.08 70.TJ 78.81 71.53 - - 
100.51 208.19 200.39 70.40 82.05 70.84 

t03.03 105.~ 103.31 78.85 70.00 78.97 

196.27 200.8ï 190.85 70.30 81.10 79.54 

162.40 196.48 168.2;.i 66.02 70.87 68.59 - 
t00.41 178.02 173.0G 66.43 60.81 07.87 

f51.21 104.10 154.40 59.58 04.44 G0.65 

160.31 171.06 163.i5 02.91 67 .15 04.25 - - - 
ill9 .13 171.07 194.50 80.08 68.81 78.27 

195.0ï 211S.'ï0 rn;;:8a î7 .16 8ts.94 78.02 

196.40 193.59 101'i.21 78.02 77.41 78.14 - - - - 
182,8~ 192.68 184.83 74.30 78.~ W.56 
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LVlll. - Nombre des élèves grntuits et des élèves payants inscrits, pendant l'annce 
de la fnJquentti 

- - 
DÉSIGNATION Nmm1rn l'iOllBfili !\Oi\113BE DES ELÈn:s tic jours pendant de jours pendant 

lesquels, lesquels, inscrits pendant l'année scolaire l8Sû-1SS7. Dt:S en moyenne, les en moyenne, les DES c'colcs 
ressorts d'Inspection d11ivC11l être écoles 

tlèl'CS gl'atuils. , Él~vcs payants. PRO\ï;-..CE~. 0111•cr/c, s,·/011 les 0111 i:li rùlleme111 TOTAL. p,u,,c1u u: .. ,·t9i<mc11ts. 011ceI·/cs. 

1 
1 i ,039 l Anvers ..••. 237 .00 235.00 14,002 3,037 

Auvers. • . • . . . 
~latines. . • . . 2.-1-3.G, 23,>.Gï 12,430 3,680 16,110 

------ ----·--- ---~--- 
Totaux, moyennes el nombres proportion nels. ':M0.3-i 23;';,3i 20,432 0,717 33,HO - - - - l Bruxc>l'.cs . . . . :MO.DO 231:i.OO 8,i85 1,-i9-i 10,270 
Urahanl •.•... 

Lou\':1111 .... 2-H.;";8 238.Œ) 8,516 083 8,999 

Totaux ,moy~nn r·sl!l nom bres propor; ion nels. 2-11.2:) 23!Ufü 1ï, 101 2,1ï7 ·19,278 - - 
) Jlrur,L'S . . • . • 2;;.u;o 2;ïl.2ii l2,!)ï4 :'.i,90-i 18,938 

Flandre occidentale . 
1 Courtrni ... 2,i2.00 2:i0.00 -t:5,320 O,,U8 19,738 

------ 
Totaux .moyen ueset nombres I' roportion ncls. C)"- <)'' sso.es 2G,2\J.1. 12,582 38,676 _;.,,) ~ _;, - - - - l "" ...... 2:i3.85 250.!)I 21,423 4,221 25,0H 
Flantlre orientale . . 

Gand .•..•. 21,;_0(1 241.00 13, 2-15 5,1i02 16,83!> 
--- ·- ------ 

Totaux.moyen neset nombres proportionnels. 2-.0.42 2,iti.OG 34,GGO 7,813 42,470 - 
\ Charleroi . . . . 255.20 2ti1..i0 5,606 294 5,900 

llainaul . . . . . . : Mons . . . . . . 236.8,l 232.20 3,1il37 5ï1 4,158 

( Tournai. . . . . 243.00 2,i0.2è> 2,699 380 :5,088 
----··--•- Tola ux ,m oyen nes et no rn lires proportion nets, 245.01 2.11 .30 9,8,2 1,2M 11, -126 - - 

\ Huy ....... 200.22 ~H2.8i 2,165 212 2,377 
Uli1re. . . . . ... 

1 Liér;e ..•. .. 24G.O!l 238.-15 2,391 1,126 5,Mï 

Totaux, moyennes cl nombres proportionnels. 253.40 240.51 4,51i6 1,358 ~,894 - - - 
Limbourg' . . • . . 1 llasscll . . . . . ~füï .00 ~B.00 11,735 s.ess 15,360 - - - - 
Luxembourg •... 

j Arlon ...••. 263.00 256.00 2,026 1,9-fü 5,97'1 

1 M:irchc . .... ':füS.09 251.72 3,GU i ,34ï 5,021 

Totaux.moyen neset nombres proportionnels. 261.H 2v3.86 !'i,700 3,292 8,1)92 - - 
. { Namur ..... ':fü4. i4 2;i0.al 6,828 701 7,ti29 
Namur ....... l 

Dinant ..... 2ti2.07 2-18.56 2,795 6;55 5,,UB 
- Totaux.mnyennes et nombres proportionnels. 2i'h5.i'l 240.M 9,623 1,354 10,977 - - - 

te Royaume. -Totaux r,l:néraux, moyennes 2;,0 . .13 244.0ï U1S,Oi0 50,0~2 185,93'1 
et nombres proportionnels. 
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scolaire !886-1887 ~ clans les écoles p1·ivutfres mloptécs ott subsidiées. - Diwée 
tion <les classes. 

- . -- ··-- -- == -- -- z_ ·- ·-- __ ,,._., _____ , ---;-~ , ..•... - - - - -- --•-- -······ ---- ---- -·-. --- -- - __ , -- _&..: 

DURÉE DE 1 • .-\ FHr::QUE:-.'f.\TION DE I.'ÉCOLE. 

l'iombre moyen de jours ile rr~,,uc111a1io11, par école, Proportlon de la durée de ln fr,,,uentation, eu l'saru ,m temps 
,le l'o11,·tr1t11·c tic l'école, 

de< ëlèves sr.11uits.1 des élèrcs 1myanls.1 T:>T.-.t.. des ~Mns gratniL,;, 1 des l'lhes payants. , TOTAL. 

200.00 20.S.OO 202.00 8:.i.11 86.80 8t:UJG 

181L01 108,.i!) 195. 16 ï!>.iO IH 22 82.SI ------- -------- --------- 
HH.0O :!01.25 1011.;;s 11:U.3 8i;.!,1 ss.as - 
18-i.Oï i!J.i.2-J J8i.-10 71$.:52 82.G::i w.u 
182.00 IO-L02 Jk!).12 ïll.:;1 81 .GG 70.23 -------- ·----- 
183.3.j. HH.;ik 188.2(; 7ï .-11 82.15 nus -- 
200.13 214.0-l 211.~3 8:';.2-i 8t5.5!i sa.so 
21-1.00 220.00 217 .00 ss.eo 88.00 813.80 

- ------- -- 20(U5ï 21i .4ï 2U.2ï 82A:! 80. tt 85.41) --- 
202.ï8 20-i.:H 20:-;.02 li0.8:2 81.40 so.o: 
18-LM 18-1.00 HH.:!0 70.:>i ï;;.\)3 i(U3 

·-- ---~--~---- -- ••---- -H-•-- --- --- 
1!)3.06 1!)3.62 103.01 ïl-1.7-i rs.is rs.rs - 
185.8!) 201.23 t8ï .0-i ï7'.(l-l 80.0-~ ï-i.-iO 

100.Gï tï2.:;ï iG2.32 13!).18 H.30 G0.8~ 

153.12 I08.3ï 150. 15 03.i:5 82.5i G0.2,t. --- - --- HIG.aG f00.i2 160.;ill G0.0:5 ï0.0-~ 70 .2-i - - 
IO-i.2:5 182.82 123.:-l2 ï0.07 -·· cr ro.so '"· _, 
185.65 18!l.05 18G.!JO 7ï .OG ro.ss ï8.52 ------- - 
180.0-i 185.0-i IKi.tG 78.07 ïï.31 ïü.00 

11ï .2:5 
1 20-Ui2 183.-10 ïl.H 82.30 73.05 - 

lïi.-16 181.8B 180.88 60.32 ïl .0-i ,u.GG 

rss. il IG9.ï-i 161.ûï 63.0;:; Gï..i3 13-1-.23 -- ---- ------- ·-- --- ----··- -- ·-~ -- 
160.0!) 

1 
1,-:;.so lïl.:!8 (j(i. (il 6\1.25 Gï.47 

HJG.SG 2!0.135 l!)ï .!Jl) ï8Atl 8-i.OO i!J.03 

191.8:; li!UJ2 18!J.~jï ïï.18 ;2.;;s 76.27 

l\J.1..20 l rn;;_-,_is-- - ---- ---- ------·-- 
1!13.78 iï.82 ï8.26 77 .(fü 

180.5~1--tO-L:53 
- - 

188.(',ij ï::i.i8 7!).43 'ïï.iD 

89 
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LlX. - Nombre des élèves des écoles primaires communales, qui 
( année seoleire 

orstGffATIOff NOllDIIE NO}.IBP.E DES ÉLÉ\'ES 

det 

t.:l,ÈWE8 IN8CRITliJ -'O.IIDltE 'l'O'l'AI,, 
Df,S 

DES ptnd~n• 
RAPPORT P. 0/o 

msorls f1uptrlioe l'uait S(Obirt mMm. CIIIF•·RE ABSOI.U. AU 
Jo'l■at ■u i,hu os,11•f. 

PllOYl~CES. 
PRUtlPALE. 

Gr~luils. , l'uyon1s.1 TOTAi,. flé,·ts I Élércs I TOT.\I •. ÉMn•s I Élt\m 1 TOTAi.. 
i;raluils. 1 p:iyanUI. ~ratuils. payants. 

j Anvers . . ~H ,88.l 5,362 25,241.1 S,8.{.ï 565 4,-ito l7.5i 16.15 17..iG Anvers •.•.•. 
1 Malines .. t:S,085 3,0(\(l 17,051 2,.,0:-; àii:'> 2,0,8 17.20 18.6-i lï .. W ---~- --- 

0,2,;21~ 
--- -- -- Totaux tl nombres propurtiennels. S:î,800 o,.t2s -i2,21:l7 7,3.'18 lï.39 1ï.07 iï..iO --- - - - j Bruxelles . G0,627 2,.il:S 63,0.fO H,2,52 413 H,66:i HL56 17.11 18.50 Brabant. ....• 

1 Louvain .. .{.2,.i().{. 1,933 ,i-J,33i :;,50:j 381 5,AAG 12.08 10. 71 13.28 --- --- -- ---- --- --- --- Totaux cl nombres propnrtionnets. i03,031 ,i,3-iO 107,Sïi m.,,;; ,O.f tï ,!,51 l(UG l8.2i Hi .3-l - - - - - l llruxclfos . 0,-i(H 3,317 12,781 2,085 001 2,686 2:?.03 18.1:! 21.01 Flandre ceeideutale . 
Courtrai .. .8,075 2,581 f0,056 1,586 5ï3 2, j;j!) 10.60 21.{)5 20.7i --- -- ---- -- -- --- Totaux cl nombres proportionnels. li ,:>3!) ;j,8!>8 2S,.Ç)7 :i,071 l,IU ,,,1w; 20.03 10.00 20.Gi - - - -- j Alosl . . . ':H,622 3,760 28,382 3,380 066 ,,o.rn 13,i3 li.il J.i..26 Flandre orientale. • · 
Gaod ... 22,020 G, IOO 27,~lll .{., 1!>2 1,2:!0 5,381 rs.ss 23.6:i IO.iï --,-- - --- --- --- -- Totaux cl nombres proporüonnels. -IB,G.i2 8,0à)O !)!j,!)!)8 i ,:;32 1,895 !),,i27 Hl. Hi 20.GR IO.O:! -- - --- - - - 

. . \ Charlero! . 40,023 3,005 -U,018 6,036 588 6,6:H U.ï5 18.00 1:5.05 

Jla111,1ul. . , ... i Mons ... :;.{, 701 2,601 3i ,.fü2 :,, f:,0 .«l() 5,GIO U.80 t7.3G U.08 

. Tournai .. 21,0ï.i - -""' 2:;,:;.ro 3,180 58() :;, j(l') 1-L50 17.46 U.8ï .,,., .. 
--- -- --- -- -- -- Totaux t-l nombres proporüonnels. 07,688 0, i28 I06,8IO U,366 1,G3i 16,003 H.ï6 1 i. 01 Hi.:50 --- - - -- - .. 1 Huy ... 35,0-16 3,ïS3 38,820 -i,8'.>8 618 5,-~ 15.80 HL-12 U.05 L11·i;e , • • • . • . l .. 

33,632 20. IO t1ti;c . . • 6,0.10 39,Gï:! !;,290 1,220 6,,;10 W.ï3 16 . .fO ---- -- --- -- Totaux et nombres propertiounels. 68,678 0,825 78,501 10,128 1,838 11,066 f.l..i-i 18.SO 15.2-i - - - - 
Limbourg. . . . -1 Hasselt . . 0,02:j 2,852 12,ïii 1,27:l -Hll r.res 12.8:! 17 .21 13.70 - - - - -- 

~ Arlon . . . 7,308 5,13{ 12,.J.{2 !l20 638 l,5(H 12.0ï 12A2 12.:;7 Luxembourg, . . . I 
~!arche , . ï,510 2,,150 0,060 1,0.f2 3i2 1,-iH 13.Sï i5.13 H.18 

---- --- -- -- Totaux cl nomhn•s proportionnels. U,818 ï ,,;93 22,,ill 1,008 1,010 2,0i8 13.27 -13.30 13.28 - - --- - t Din;ml .• 8,356 l ,GII 0,90ï 1,1'2:? 2.30 1,301 f .3 .. J;'i u.s.i 13.06 Namur , ..... 
Namur .• 18,001 2,0,;o 20,0!jf 2.~

1 

:;o, 2,002 13.iO f.1..08 1s.s;; -- -- Totaux et nombres proportionnels. 2ï,2;'.i7 3,661 .30,018 - - - ,.. ,t,263 13.6:.i U.ï,i IS.i8 ·>,d-, v-10 --- - -- - Lt !:~y~nmr. - Tol~UJ giDiran el 10111bm .m,«; 58,681, -IBO, 1.32 65,660 1,0,!'ifü ï0,18-i I'' ,·- tï.02 W.86 ,),,)/ fTOporlimels. 

la) On entend ici p,1r éluck1 completc« la counaissanee tirs trois fll'tmirr, rltgri1 tlu progrommc-type ,le- l'.-nscil:".ncmc111 primaire, 
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ont quitté l'école à la suite d'études complètes ou d'études incomplètes 
-1886-1887). 

- - --- ~·-- - --- - --·- ~- -- -· -~--· 
QUI ONT QUITTÉ DI(FJNITJVl~MENT L'ÉCOLE PENDANT L'ANNÉE SCOLAIHF. t8S6-188ï. 

1\'AYh.NT FAIT QU'UN COURS J~COllrl,I\T n'i:·1 IJOl•:s. 

CIIIFFfiE ABSOLU. 

Élël'rs \ Élèves Il TOTAL 
graruüs. payanr-. 

RAPPORT P. 0/o 

,\l'A:\'T FAIT i;:1, cocus n't:'ftlOF.S CO)ll'I.I\T (a). 

CIIIFFRE ABSOI.U. 
IIAPPOIIT I'. 0/o 

4L: JU))ilUt: 101.IL Hl ÎL.Êl'U (,!lJ 

Élèl'~S I Él~.\·cs I TOTAi.. 
gratuit:,.. pn~ ant-. 

li lèves I Ùè \'CS \ 'ror i\ 1 •. 
gratuit-. paynnb. 

Û<!\'Ci \ ÉJéHS 1 TOT,\L. 
gm111i1s. paynnls. 

3,286 

GiS 120.3:5 1 32.0S 

a,202 1_~1 ;>,08t (...'.::'.:~_\~•·n I so.!J;; 11,0:;o 1 :,5; 1 1,,10; tf>.80 l~I rn.o;; 
1,7n U.60 1 23.01 

1,()16 

9,GOO 

HII 1,2~-11 19.8;; 1 42.2U 21.30 

H,0121 :i38 l 14,5:,1J 1 8:UJ 1 07.W 1 82.89 1 2,ï,fü 1 2:>~ :5,001 IO.B 1 3~U-i ~ ------- -- - ' - 
1,801 

1,3(37 

3, lll8 

2,998 

5,5-15 

5,001 

,i,22::l 

2,089 

\ 1,012 

3,721 

,i, IGO 

381 

318 

220 

--131 

4-17 

878 

,i80 

3,081 18:i.,i2 1 ï0.10 

2,300 70.67 67.02 

!J,018 1 8LH ï(UJO 

.i,632 1 80.15 1 57 .7-i- 

2,232 1 8(Ui8 1 71.72 

1,814 1 8(l. t!J 1 78.01 
--- --•-----1----1---- 

4,0-iO 1 86.27 I 74.ïl) 

3,4ï8 1 88.ïO I 72.07 

~- q- 1 J __ ., 

:;01 

,i-8!) 

168 

180 

729 1 U.58 1 20.81- 

ss.us 

Hi.53 

22.ï7 

78.ïO 

1 , (l;i:2 

1,0!)3 

o;; U.08 

83.01) 

8:Ui5 

85.:j() 

28i 

21ü ____ , , ----- 
ii03 

170 

126 

201i 

.-15-i 1 13.02 l 28.28 

3W ! 13.81 I 21.00 

il)\) 1 13.i:i 1 2:i.21 
---1---1---1---1--1---1--1---1 1---:--1--- 

8?;,!)(l 18G 

Hl.01 

1-i.-i-5 

I0.50 

;jr.;8 I 11,:50 1 2i .03 

928 4,-ii:5185.38 7::i.fi0 83.12 1 Gllï 301 IJ08 1-LG:l 1 2-UO 
1 

G,;H3 \ l,408_ 7,\);j! 80.87 "i-i.30 •·•sÎ.3.t- -;;- -~;87 -,-,.iTG t:i:ii"T2ii:ro, _ 

U.0-i 

Hl.88 

1:5.06 

361) 

261 

301 

5,370 1 82.B:'.i 1 62.76 

i,tl83 1 81.!)8 1 56.H 

2,DDO 1 8-1.56 1 ;il .10 

81.0ï 

î0.91 

ïû .33 

t ,035 

~)28 

Si36 

219 

19!) 

1,2~H \ lï.15 1 3ï.\H 

1, 127 1 18.02 1 -i3. 20 
780 1 l~i.4-t 1 48.!J0 

---,---1----1---1---1---I------I---I 3,161 I lü.8ï 1 ,1.1.13 931 12,8.\.3 1 83. 13 1 5(i.8ï 80.11 llG2 
-----1----1----- - 

---1---1---1----1----1----l---l----1----1----:--- ---- 

7,'.il 

-i,OGO 1 70.01 1 ;i.-1-.R~i 

,i,011 78 .G-1- ül .so 
7-iAI 

7/U.t 

1, li ï 

1,no 
2ï[l 

-WO 

18,!)3 

20.00 

20.67 

rn.s~1 

1, :ï!J6 1 23.09 1 .{;;, 1;; 

1,509 1 2 !.5û I 38.,i.J 

25.5fl 

7,881 ·-~o!Jo 8,üït ïï.81 58.26 ï-UH 2,2.n. -us 2,095 2:2-:ÏO-Î~'I 21>.06 
1---1-- ---- ,---- --- -- --- 

i.osn 376 1,-iïr:i 80.30 ïG.58 83.66 ~-!J3 288 13.GI 1 2.3.!2 16.;H 
---1---1---1----1--1----l----l----l----1---1---1---- 

Gfi8 

831 

3Gï 

252 
1,02~ 1 ~1.~~ 15:·~:l 
1,08..l ,!).,;> 6,.,4 

----,-----1-----1----,---- -- 
1,480 (î l!) 2,108 1 75.66 I 61 .28 

7B.5!l 211 

1---1--1--1---1---1---1--1--1---1---1--1 
786 

·1 ,03ï 

130 

1()1) 

Oltl 1 70 .05 1 5-i ,39 

2,0!)7 1 7,1..,i7 I 53.15 

70.78 

Gï.30 

ï2.2G ---,----1 200 -----1 1---1--- 
2,723 3,013 I 73.14 1 ;,3.ïO ï0.G8 

4ï!) 

336 

604 

1,000 

2ïl 

120 

301 

sso I 28.0.i 1 -i2.,IB 

331 1 20.2ii 1 32.2ü 

10!) 

Hl 

8:0 1 2LH 1 38.ï2 

sso 

,l.i;i 1 29.!);j 1 ,i;i.61 

805 1 2:i.53 I 46.85 ·---- , _ 

3-i...i7 

23.41 

32.70 

27.î4 
----,-----1----- 

1,2:jl) 1 26.86 1 46.30 29.32 

l _5.~~~1~~~-1 60,938 1-;;-1::~1 70.!)8 1-;.;-1~~1 J!i,2.iï , l, .i3 i-;~1 20.02 

annexé ù l'arrèlti ministériel du 28 décembre 188t. 
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LX. -- Nombre des élèves des écoles primaires adoptées ou subsidiées) qui ont quitté 
. 

O~SIGNATION NmtnRE NOMilllE DES ÉLEVES 

dt, 

i~LÈWF.S ll'll80BIT8 
~O:tlBRE TO'l'&L, 

DE~ 
DES p,nd,n1 

RAPPORT P. a/0 
mmls d'fo,pedioo l'onnit srolaire J8S6-ISS7. CHIFFRE AllSOI.U. . .. 

~OMORE ors ÉLi'\'ES l~SCRITS,, 
PI\O\'INCES. 

1 ' 
Fnl~CIP.\lE, 

Grn1ui1s. 1 Poy•111s. 1 l'.li!•·,s 1\1é-,s TOT.IL l,lé<rs I t:i.i,rs I TOT.\l .. TOTAL. 
gr>Lui1,. p,yon1s.1 1,r~tui1s. f>:1.)'onu. J 

I Anvers. • . 14,002 5,037 17,030 2,005 471 5,0iO 18.00 15.50 18. os 
Anl'ers. • . . . • 

Malines . . B,450 3,680 t6,1t0 1,011 007 2,278 t2.00 t8.12 H.05 
Totaux et nombres proportionnels. 20,432 6,717 55,140 4,216 1,15S 5,354 15.05 10.9,i 16.Hi --- - - -- -- 

1 Bruxelles. . 8,780 1,40-l I0,27fJ i ,513(3 238 1,004 H>.tH 16.00 11).60 
Brabant ...•. 

' Louvain . . 8,31G 08,3 8,000 1,0,Hl 12,1. f.iiO 12.58 18.10 15.00 --- --- -- -- -- --- Totaux cl nombres proportionnels. 1i, 101 2,177 rn,2ïs 2,412 302 2,ii4 H.10 16.62 14.38 - --- - --- - - - 
~ Bruges. . . 12,074 5,oo, 18,038 2,028 820 2,85ï Hi.65 13.00 15.00 

Flandre occidentale 
Courtrai . • 13,320 6,418 10,738 2,20;; 1,083 3,28S 16.55 10.87 10.65 -- - --- --· -- -- -- Totaux et nombres proportlonucls. 20,2!H 12,382 58,0ï(l ,1-,25:5 1,012 6,U;; Hl.00 15.,\4 15.88 -- --- -- -- 

f Alost. .•• 21,425 4..,221 2:i,6:U 2,874 GoO 5,52.i 15.,1.2 15.50 13.7.t 
Fl:i nd rc orientale. 

Gand .•.. 13,245 3,502 10,835 1.884 GOO 2,403 14.23 10.05 U.68 -- --- -- ---- -- -- -- Totaux cl nombres 1•roporlio11nc!s. 3-i,1300 7,813 42,,iïO 4,7:.i8 1,250 6,017 15. ï2 10.11 1-UG - --- -- -- - 
\ Charleroi. . 3,600 294 3,000 510 01 010 U.30 30.0G 15.6,J.. 

Hainaut ...•.. · Mons . . . 5,567 571 4,138 383 82 -i05 10.i,i. 14.3(3 H.2.J.. 
/ T . 2,699 580 72 Sï7 11.50 18.51 H.21 • Olll'llat •• 3,088 305 -·- -- -- -- -- ·-- -- Totaux cl nombres proportionnels. 9,8ï2 1,254 11,126 1,207 2-i5 1,,i~2 12.22 10.fH 1:5.015 --- ---- -- --- -- - - 

. \ Huy •... 2, HIG 212 2,377 221 35 204 10.21. 15.57 10.00 Liége . . . .•. I 
Liége . . . 2,3!H 1,126 5.517 288 106 4M 12.05 14.ï4 12.01 ·---- --- --- -- --- --- --- ·-- Totaux cl nombres proproHonncls. 4,;füG 1,538 5,!s!J,1. :î09 10!) 70!s l l.1ï H.Sï 12.01 -- -- 

Limbourg ..• , j Hasselt .. H.755 3,021> 15,360 1,42:.i 570 2,001 12.H 15.SfJ 15.02 -- -- - - - 
{ Arlon . . . 2,02ü 1,!W.i 3,0i1 2.n 22ï ,fi,i. 12.10 11.0ï 11 .03 

Luxr.mbo1111; . 
l\larchc . . 3,674 1,5-iï 5,021 sos 200 ï05 13.75 14.85 14.0-i 

Totaux et nombres prcpcrtionnels. --- --·- -- -- -- -- 
5,700 3,202 8,002 7;j2 ,j.'l~ 1 , 1 ï!J 13.U 12.fli 13.11 _, --- -- - --- 

1 Dinant .... 2,705 {fü3 3,,1..iS 357 103 ,HO 12.06 Hi.7i 12.70 
Namur ...•.. ( . 

Namur ... 6,828 701 7,52!:J 750 fli sse 11.11 13.83 11.37 
Totaux et nombres proporf.ionncls. ---- ---·- -- -- --- -- --· 

9,623 1,3M 10,0ï7 t ,006 200 1,200 11.3,1. 1,1..70 11.87 -- - - - -- 
Le J:oy~nme. - Tol.m ! én ·r,;n1 cl Mm bris Ht.i,OïO 30,052 185,051 20,008 G,518 213,020 14.12 rs.sr -14.52 proi,oriiinnels. 

RÉC.I.PITUL.l TION 

f:colcs primaires comrnnnalns ..... 1 421,,i,17 1 58,085 

f:c0lcsprimaircsadoptl,c$ot: subsidiècs. l ~45,0ïO l 30,!J;i2 
Totaux et nombres prop(lrLionncls. . . :i67,-i2G 08,G:'ii 

480,132 65,060 10,M5 70,18-i 15.57 17.02 15.86 

f81>,!J3I 20,ù08 G,318 20,026 H.12 Uï.87 14.52 --- -- 
066,003 80,2i'/ 16,835 103,110 15.20 17.05 15.18 

((1) On entend ici IJUI' étude$ complètes la cenuatssance tics troi» premiers clc9ris du programme-type tic l'cnsclgncmcnl 11rimairc, 
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l'école ci la suite d'études complètes ou d'études incomJ)lètes (amu!e seolaire 1886-1887). 

Qt:I OXT QUlTTÉ DitFlNITl\'E!l!ENT L'ÉCOLE PENDANT L'AN~ÉE SCOLAIRE 188G-i887. 

~·Al'AXT FAIT QL'°CX cnrns 1,;COllPI.E'f »·•:TUPIIS, .~1'ANT FAIT t::,; <:OUI\S n'b [;l)J;S cosn-t.wr (a). 

RAPPOIIT P. 0/o. I\APl'ORT P. 0/o. 
CIUffRE ABSOI.U. AC ~Ollb~f, TOTH DfS ÉU:l'ES Qrl CIIIFFRE AllSOLU. AU ,o~OI\E TO'r.lL ues ÉL~HS QUI 

O~T Q[ITrÉ L0t:COLE, oar çulrr~ 1'tco1.E. 

ÉltrrJ I t:;lw \ TOf Al .. •'.1,ru 11'.lér,s I TOH !,. ' 1 ' \ ( 1,,,., l Élch os I TOTA 1,. l,I~•~• l:/~rts TOT .11.. 
;r~tuiu.. p:srauu, i;ra11dts. Jl3)'lnlll. gratuit"', l p:.y:1111s. ~ra111i<s. • pnj ants, 

2,3ïO 31-i- 2,(lR,l ()0.08 60.0(J g~ '>" 23.ï 157 502 0,02 33.:H 12.75 '·~'-' 
1,:;u .Hf t,W8 81.:iû 66.50 tt .17 2!l7 223 sso 18.,H 33,,H. 22.83 ---- -- --· --·- -- ---·- ---- --- ---- 
:5,GS-i- i!iS .t,-H-2 87,:';S ce.eo 8~.96 5:'i:l 380 912 12.0:l 53.40 17.04 - -- -- --- -- 
1, 18i 1ï2 l,3ti!) 86.00 72.2ï 8-i.72 1ï0 (l(l 245 13.10 ')- ~- 15.28 _, _ 1,) 

892 88 080 8\i.28 i0.!)i 83.70 J;j.{ 3G 1!10 U,72 20.03 16.':H -- --- ----- ---- ---- -- --- --- -- 
2,0i!J 260 2,339 80.-IO 71.82 8C)I '533 102 .13~; 13.81 28.18 rs.eo -- --- - - -- --- -- 
1,820 no2 -:-?,:;82 so.rs IJï.70 83.37 208 :!(!7 4;;; 10.2;; 32.21 10.63 

!LOO\ iSI 2, ïS2 00.U î2.10 81-.0! 204 302 !iOG 0.2G 2ï .8! H·i,3!l -- -- --- -- ----- -~ ---~--- ----· 
3,821 1 ,3-13 :;, IO-i 00.20 ,O.:H 8L03 ,m ti09 081 \l.7-i ':W.7G rn.D7 -- --- - - -- ---- --- 
2,384 .s:;s 2,822 s2.o:, oï .:-;s 80.08 400 212 702 1ï .os 32.G:! -Hl.02 

l ,70ï ,i(;O 2,tGï 00.01 71UH Sfl. o;:; 1ï7 140 3~G D.39 2,U(l 13.07 ---~-' ---- ---- ---- ---- -- ·--·. - -- 
-i,0!ll 808 -i,!l8\l 85,Uï n.ss 82.!ll O(lï 3(11 1,0~8 u.ns 28.08 17.00 ---- -- - --- --- -- 

,i62 7$ fü0 S0.02 s;;. ,1 88.,,:? ;jj 1;:; ïO 10.08 U.20 ·11.48 

:;w Gil ,iOO 00.;:;1- 73.2ï 87.3! 3ï 22 :ï!) o.no 20.73 -12.G!l 

'.Hi -U! 2nr; 80.()8 G6.Hï rn.2:; 6:'i 10 8" Hl.02 :n.33 21 .7fj - --- ---- ---- -- --- -~---- --- ·--- -- ----~ --- - 
l .oss 186 l ,2tl 8ï..i0 75.IJ2 s;; .. tu r· ;j{ 211 12.00 2-i. 08 U.i:i.t i}J --- -- - - --- - ---- 

17() n 11)(; 81.00 :;l,;j2 7i .17 42 IG 58 I0.00 48.48 22.83 

21!1 10ï ;;:W ï0.0-1 6-kl5 il .80 /l!) :,!) 128 23.!lfl -·· r-•·· 28.14 t')D.V•> -·- -- ·----· -- ---- ---- --- --- ·-·~· ~-- ~-- 
:'i!lS 12-i :;2:1 i8. Hl G2.31 70.7:ï Ill /:'; 18li 21.81 3ï.GO 1 :!G.27 - -- --- -- 

1,210 :'i8(i l ,Go:; Sii.5-i G,.01 80.2-1 200 100 50G H..10 32.0!.l HJ.7(; --- -- -- - 
!Si l:i5 :'i:lO 75.ïl ;,8.ii!) Gï.:;1 GO !J.t fot 2-L20 ,il .. !! 32.40 

.i;jf) 15/l ;;--;; 86.03 00.00 81.84 GO (12 1:lS ·\3.0i 31.00 18. Hi -- -- --- -- --- --- ·-- -· 
020 271 8!17 83.2-i 03.,H iü.08 120 1 ;j(; 282 Hl. 70 se.se '.23.02 - --- -- ---- --- 
~Hi .rn :!!J(i i5.20 47 _;j7 Gï.28 uo ;i.i. H-1- 2H.71 :;2_,13 3<:2 .7:! 

soo :;r ,;05 07.06 ii:';.Gï r,:;_77 2:';0 .1;; 29:; :ï1.fH, ,H.33 34.2;:i --- -- ------- -- -- -- ---- -- --- 'i,;o I03 85~) 68.08 sr.se G0.28 310 07 457 51.0::l 48.5') -- ~0 oo , ,_, -- - -- --- -- --· 
17,72!) 4,320 2:!, o;;s 86.03 G8.!j2 81.!JI 2,88,i 1,084 ,i,SGS 13.!.li 21.48 18.08 - 

Gl~Nf:RALE. 

bi,020 0,000 60,U38 82.27 es.ro 7(U)8 JI ,08i 3,5GO Hi,2-iï ·1ï .77' 3-1.30 20.02 

li ,,::m .l,,:;;l!J 22,0:;s so.o;; 1}8,ij2 Sl .01 2,88,i, 1,081 -~~~- t3.ll7 21 ,,l8 18.08 --- --- 
71,ï;i8 11,'2:58 1:1:l,!J!JO s:;.11 GO. i7 80.-i0 14,(;71 5,[i,H 20, 11;; IG.83 35.i3 -l!l.51 

annexé i, l'arri•lf: mi11b1fricl du 21 décembre t~S{. 
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LXI. - lièglcmr:nt conc ernaul l'instruction qratuite des eufants pauvres. 

J.E ~11:-JSTRE Dli J.'INTÉRIEUI\ ET DE t.'faSTRUCTIO~ J>UBLIQUE, 

Vu l'article 67 de la Constitution; 
Vu l'article 3 de la loi organique du 20 septembre ·188"-, sui· l'instruction primaire, article 

ainsi conçu : 
• Anr. 5. Les enfants pauvres reçoivent l'lnstruetion gratuitement. La commune veille à cc 

que Lous ceux qui ne fréquentent pas les écoles privées non inspectées puissent recevoir l'cnsei 
gncmcnt, soit dans une école communale, soit dans une école adoptée. 

,. Le conseil communal, après avoir entendu le bureau de hienfuisance, dresse, chaque 
année, la liste iles enfants pauvres mimis ü recevoir l'instruction gratuite dnns les écoles commu 
nales ou adoptées, cl détermin« la rétribution par élève, due, <le Clé chef', aux instituteurs de ces 
écoles. Celle liste, ainsi 'Ille la quotité de la rétribution, est approuvée p,11· la députation 
permanente, sauf recours au Hoi. 

• La députation détermine aussi, sau]' recours au Roi, la part contributive qui incombe au 
bureau d1• bienfuisnnce dans les Irais d'Insu-uctiou des enfants pnuvres ; lu part assignée au bureau 
d1i bienfaisance est portée i1 son liudgl'l. •• 

Arrétc : 

Anr. 1,, Sont admis ù jouir du bienfait de l'Instruction gratuite dans les écoles primaires 
communales ou adoptées : 

I" Les cnfonls de personnes secourues par les bureaux de bieufuisance ; 
2~ Les enfants des ouvriers r111i n'ont pour revenu que le produit de leur salaire journalier; 
3° Tous les autres enfants habitant la commune, i1 l'égard desquels il sera re,;0111111, conïor- 

mément aux dispositions ci-après, ,1uc les personnes CJUÎ en sont chargées ne se trou vent pas 
dans une position aisée. 

Toute rois aucun enfant ne peut être inscrit, contre le gré de ses parents, sur la lis le des élèves 
admis gratuitement. 

A11T. :!. Pour que l 'insu-uction gnuuire puisse être réclamée comme 1111 droit, il faut q ue 
l'enfant se trouve dans les conditions suivantes: 

1° Qu'il ait six ans au moins cl quatorze ans au plus, ù la date du (« octohre qui suit 
l'inseription; 

2• Qu'il ait été vacciné ou qu'i! ail eu la variolc ; 
3° Que la personne chargée de son entretien hahik la co1111111111c. 

,\11T. 3. Tous les ans, du I" au ~O juin, il sera ouvert, dans chaque co111111uue, à lu diligence 
rlu collège tics bourgmestre cl échevins, deux registres destinés ù recevoir les inscriptions, l'un 
des garçons, l'autre des filles. 

Ces registres renseigneront dans des colonnes distinctes : 
I" La date du jour <le l'inscription; 
2·· Les 110111 et prénoms des enfants ; 
:i" La date cl le lieu de leur naissance; 
4·• Le nom du praticien qui a déli,ré le certificat de vaccinc ; 
;j" Le nom, la profession, ainsi CJUC la position de fortune de la personne chargée de l'entretien 

de l'enfant; 
6° Son domicile, rue cl nurnéro ; 
ï0 Si celle personne participe ou 11011 ,i la distribution des secours publics. 
AnT. '~- Dans les communes oil il existe plus d'une école, il pourra être établi un bureau 

d'inscription par circonscription scolaire. 
AnT. ;.i. Les jours cl les heures lixés 1>0111· l'inscription seront parlés à la connaissance des 

habitants, pal' voie d'affiches, au moins quinze jours avant l'ouverture des registres. 
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Dans les localités où il est d'usage de se servir du crieur pour les annonces, cc moyen de 
publicité sera aussi employé, particulièrement dans les quartiers pauvres cl populeux. 

ART, 6. Pendant le mois des inscriptions, le bureau du fonctionnaire chargé de les recevoir 
sera ouvert au moins trois jours de la semaine, ù des heures choisies de manière que les ouvriers 
puissent s'y rendre sons être obligés de négliger leurs travaux. 

ART. 7. L'inscription se fait pour une année scolaire, ,111 ·I•• octobre au 51 août. 
Elle doit être renouvelée chaque année, pour les enfants ,Mjù admis ù l'instruetion gratuite. 
Cc renouvellement d'inscription se fait d'oûice, sur les listes produites par les instituteurs 

chargés de l'enseignement des enfants admis gratuitement. 
AnT. 8. Le terme fixé pour l'inscription étant expiré, les registres sont clos. 
Ils sont communiqués, dans les vingt-quatre heures, pm· 11~ collège des bourgmestre cl éche 

vins, au bureau de bienfaisance, avec tous les eertificats produits ù l'appui des inscriptions. Le 
collège invite, en même temps, le bureau de bicnfaisnncc ù indiquer la part pour laquelle il 
contribuera nux frais de l'instruction gratuite des enfants <JUÏ son! reconnus y avoir droit. 

ART. 9. Le bureau de hicnfnisnnce adresse, clans la quinzaine, au tolli:gc des bourgmestre 
cl échevins, son rapport cl ses propositions, accompagnés de toutes les pièces ù l'appui. 

Anr. -ID. Le collège des hourgmesu:e et échevins soumet, dans 11~ plus brrr délai possible, au 
conseil communal, le rapport du bureau de bicnfnisaucc. I.!' conseil Iixe le nombre des enfants 
pauvres admis ù recevoir l'instruction gratuite cl la rétribution par élève, dur, de cc chef, aux 
instituteurs. 

Arn. 1L La délibération du conseil communal relative :'1 ces objets est adressée, en double, 
ù la députation permanente du conseil provincial, avant le 1 •• noût, uvcc une copie des lis les 
d'iuscriptieu, le rapport du bureau de bienfaisance et les autres pièces utiles. 

AnT. 12. Dans le mois qui suit ln rérr-ption de ers pièces, ln députatiou sintue conformément 
i'I la loi, après avoir pris l'avis ile l'inspecteur cantonal, sur la d1:lih1:1·alion du rousei] communal, 
dont elle renvoie immédiatement le douhl« an collège dr-s bourgmestre ('( échevins, ir fin d'exé 
cution. 

Elle détermine, en nième temps, la part contributive qui sera snpportfr par le bureau de 
hienfaisancc, dans les frais de l'instructiou rlcs enfants paurrcs. 

ART. J 5. Il est donné, avant le 20 septembre, avis aux intéressés des décisions prises au 
sujet des inscriptions ou des réclamations qui se seraient produites pour refus d'inscription. 

L'avis on bulletin d'admission est signé par le bourgmestre, en rolli·gl', et rédigé d'après la 
formule ci-annexée. 

An-r. 14 . Les instituteurs chefs des écoles communales ou adoptées ne peuvent admcurc aux 
frais de ln commune 11uc les enfants portés sur la liste déflnitivcmcnt nrrètée. 
Toutefois, d'autres enfants peuvent ètre admis ii quelque époqu« c111r cc soit, de l'assentiment 

de l'autorité communale. 
Awr. 1 ;>. Par mesure exceptionnelle, les inscriptions seront rr~tlf's, celte année, j 11sq11'a11 

i ti octobre. 
Les registres et autres pièces ô l'appui seront c·om1111111iq111;:-, immédiatement après celle date, 

aux bureaux de bienfaisance, qui adresseront leurs rapports l'i propositions au collège des 
bourgmestre cl échevins avant le 22. 

Les conseils communaux fixeront, avant le 27, le nombre df•s enfants 1rn11\'l'l'S admis ,i rcce 
voir l'instruction gratuite cl la rétribution par élève ù payer, df• cr chef', aux instituteurs. 

La délibération du conseil cornruunal sera immédiatement adressée, 1h! la manière indiquée à 
l'artiele ·l ·I ci-dessus, ù la députation pcrmuncntc, qui statuera arnnt le 1 !i novembre, confor 
mément aux prescriptions de l'article 12. 

Les intéressés seront informés, dans le pins bref délni possihle, des décisions qui les conccr 
nent, pa1· les soins tics administrations communales. 

Bruxelles, le 21 septembre 188'~- 
,.. Jxcous. 
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Province d .. 
Commune d. 

No .. ,. 

Jtlodèle de b11lletln d'ndmlHlou. (At-t. 15.) 

INSTRUCTION PRIMAIRE GRATlllTE. 
AmflSSJON. 

1\1. 

Vous êtes informé qu'en vertu de la délibération du conseil communal en <laie du. 
(indique!' la date), approuvée par ln députation permanente du conseil provincial, 1. 
(indiquer la date) ..... , le nommé ..... (donner les nom et prénoms) ..... est admis 
ù fréquenter gratuitement l'école pendant l'année scolaire qui va commencer. 

Les cours de celle école s'ouvriront (indiquer le jour et l'heure). 
A .... , le ..... -18 

Le Collège des bourgmestre et échevins : 
Pal' ordonnance: 
Le Secrétaire, 

Le Il Olt1''J me.~11·1•, 

LXJI. - Instruction qratuit« des enituu» puucres. 
20 Juin 1888. 

fa: l\llNISTlll•: n1; 1.'[N"flll\lEUII ET DE 1.'hsTIIUCT(O;,i l'llRLIQUF., 

Vu l'article G7 de ln Constitution; 
Vu l'article 3 de ln loi organique du 20 septembre 188'i- s1~r l'instruetiou primaire et l'nrrèt,i 

ministériel du 21 du même mois, conccmuut l'instruction gratuite des enfants pan vres ; 
Att1\ndu qu'un certain nomhrc de communes se prévalent, pour ne pas dresser la liste des 

enfants admis ù recevoir l'instl'llclion gratuite clans les écoles communales ou adoptées, de cc que 
l'instruction gratuite est offerte dans les écoles communales il tous les enfants de la commune; 

Attendu qu'il y a lien d'ailleurs de prendre des mesures en faveur des enfants pauvres qui 
fréquentent les écoles primaires adoptées d'office, 

Arrête : 

A11T. 1c,_ Dans le mois de la notification :'t la commune cle l'adoption d'office d'une ou de 
plusieurs écoles primaires, les parents 011 les personnes chargées de l'entretien des enfants qui 
fréquentent ces écoles et réunissent les conditions déterminées par l'arrêté ministériel du 
2·1 septembre 1884- poun-ont faire inscrire les dits enfants dans un rcgisti·c) tenu par Je directeur 
de l'école fréquentée cl au siège de celle-ci. 

Anr, 2. Les registres d'inscription, conformes aux prescriptions de l'article 5 de l'arrêté du 
21 septembre -1884, seront, dans la quinzaine qui suivra l'expiration tiu mois, envoyés, par li' 
directeur, ù l'administration communale, qui les communiquera, dans les vingt-quatre heures, 
au bureau de bienfaisance. 

,\RT. 5. Les articles !) et suivants de l'arl'êlé du 21 septcmhrc -1881- seront applicnbles ; 
toutefois, le conseil communal aura, pou,· se prononcer et transmettre ers pièces t, la clép11lalio11 
permanente, un mois ù partir du moment 011, d'après l'nrticlc !J du dit arrêté, le bureau de hicn 
Iaisunce doit lui envoyer son rapport cl ses propositions. 

,\TIT. ,~. La date du 20 septembre, inscrite :i l'article ·15 dl' l'arrêté du 21 septembre 1884, 
sera reculée autant que l'aura été ln date du ·1"' août mentionnée ù l'article 11 du même arrêté. 

AnT. 5. Pm· disposition transitoire, le délai d'un mois, accordé 1m1· l'article 1•r du présent 
arrêté, courra ù dater tic cc jour, pour les écoles dont I'adoption d'office a Mjù été notifiée. 

Bruxelles, le 2G j uin 188G. 
Tuoxrssrx. 
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" 
LXIII. - Bdevé numérique des communes dispensées> lJU?' arrêté royal, de 

l'obligation de mtuntenù: leur école communale unique. 

DF.SICNATION 
En En En 

DES DES Total. Obserzattons, 
mJorls d'iosprclioo 1885. 1886. 1887. 

PROVIIICES. PR111CIPALE. 

1 
16 1 17 J All\'Cl'S • • - • Il 

Anvers ..•..• I 
Jllalincs •.•. 14 Il " u --- 

Totaux ..• 30 " 1 31 

l Bruxelles . . • 2 >) " 2 
Hrabant . . • . • 

Louvaln . . . 2 . ,, 2 --- 
Totaux ... .{. " .. 4 

' l Bruges . . . . 22 '-2 . 2; 
Flan<l1·c occidentale _ 

21 2 ;j 28 Courtrai . • • 
---- ·---- 

Totaux •.. ,15 4 ;) ~2 

{ Alost . . .. 22 • l ')- _,) 
Flanllrc orientole . • 

C.an<I . • • . . 'l" 1 . 2G _;) 

--- 
Totaux. . . 47 1 1 40 

( Charleroi . . . . n " " 
Hainaut . . . . . ·1 ~ÎOII$ • . • • . • • " " 

1 T . ., · ourna1 .. .. » Il )) 

Totaux .. " .. ., " 

t Huy .... 1 " " 1 
Liérre ... - - • . . 

2 Liège ..•.. 1 1) l 
---- 

Totaux. .. 2 " 1 5 

Limhourr~ . • _ . 1 Hasselt . Or> " 5 72 

1 Arlon .... 1 1 ,j. 6 Luxembourg ••. 
3larche . . . . ,j. • " 4 ·---- ---- 

Totaux .. 5 1 4 10 

{ Uinant .... 11> 1 1 17 Namur. . . . • . . 
Namur .... ~ 1 1 7 --- - 

Totaux .. 20 2 2 ~u 
Le Royaume. -- Totaux généraux. 220 8 17 24;; 

N. B. Les communes dr Basci (Handrc orientale) cl de i\lnizc1·c1 (Namur) 0111 été dispensées, par arrHé royal, de l'oblignli11n <l'étol,li1· une école communale, 
Les communes et sections de communes suirnntes ont été autorisées, pnr al'l'èté royal, il se réunir à d'au Ires communes 

pour fonder et entretenir- une école communale : 
11. Les scellons d'OmLrct sous Clermont et d'Ombrct sous Ilermalle (Liége), réunies /1 la commune d'Ombret Jlnu,a (l,i,<gc). 
/,, Lo commune de Dnriou (1.ii'gcl, réunie li celle de Ligney (l.iég,,,. 
t. Ln commune de Gothcm (l,lmbo11r1,1 réunie ù celle de Voor,11 (Llrnhourg', 

91 
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LXIV. - Dispense de l'o&li!Julion d'établir une école communale. 
30 onll t 81'1&. 

I.ÉOPOLD 11, Ho1 oss fü:u;~:s, 
A tous présents et .i venir, salut. 

Yu la loi du 20 septembre 1884, organique ile l'instruction primaire, cl notamment les 
articles I"' Œ:; ·1" cl 2), 2 et n; 

Vu les circulaires du 21 septembre, du I J octobre, du :.i novembre et du''" décemhre 188/i, 
relatives ù l'exécution de la loi scolnire ; 

Yu les délibérntions, c11 date du H octobre 188/i et du 10 mars ·! 881i, 1w1· lesq uelles le 
conseil communal de Basci (province de Flundrc orientale) a décidt· : 

l" De demander ,111 Cou,·r•r1wt11enl la dispense d'élablii' une école primaire communale; 
2" D'adopter, sous lu 110111 du sieur Smet, J.-H., l'école privée de garçons, cl sous le nom <le 

la demoiselle Van Iloeck , Annu, i'écolo privée tic filles; 
Attendu qu'il résultr des pièces du dossier, et notnmment des rapports de ?!HI. les inspecteurs, 

que ers écoles libres, fréquentées chacune par 200 élèves, réunissent toutes les conditions 
légales ü'udoption ; 

Que les locaux cl dépendances soul convenables; 
(~uc les membres du personnel enseignunt, les sieurs Smct, ,J.-U.; Smct, J,., 1•t Vossacrt, F., 

instituteurs de l'école privée de 1:1an:011s, et les demoiselles Van Ilocck , i\.; Van Stock 
hauseu, A., rl Yan llocck, 1-'., institutrices dr. l'école privée de filles, sont helgr•s de naissance; 

Que le sieur Suret, J ... B., est dispensé d1· I'exnmen parce que, antérieurement il la loi, il a eu 
la direction de l'école adoptée de Boom; 

Que les deux écoles privées dont il s'agit sont, jusqu'au 22 septembre ·1886, dispensées de la 
seconde des conditions h;gnlrs d'adoption; 

Que le programme d'cnsclgnemr-nt comprend toutes les matières obligatoires énumérées nu 
paragraphe l cr de l'article 4 de la loi; 

Que toutes les antres conditions légaks d'adoption sont réunies dans l'espèce; 
Attendu que le conseil communal de Ba sel se base, pour obtenir la dispense, SUI' ce que, depuis 

la séparation de Steendorp de la commune de Basci cl son érection en commune distincte, celte 
dernière localité n'a jamais possédé d'école communalo; 

Attendu 11uc la délilit'·rntion sollicitant ln dispense n été affichée ù la maison commune, avec 
invitation aux chefs de famille de présenter, dans la huitaine, leurs observations 011 réclama 
tions, le cas échéant; 

Attendu q u'aucuuc réclamation n'est parvcn ue nu conseil communal; 
Vu les rapports de :\IM. l'inspecteur principal et l'inspecteur cantonal , favorables ù la 

demande du conseil communal; 
Yu l'avis favorable de la députation permanente du conseil provincial ; 
Considérant que toutes les formalités prescrites p:11' la loi et les instructions relatives à son 

exécution ont rlé remplies; 
Sur la proposition de l.\'otre ~linislrc de l'Intérieur et. de l'instruction publique, 

i\'oa., ayons arrèté et arrêtons : 
AnT. 1 "· la commune de Basci (province de Flandre orientale) est dispensée de l'obligation 

d'établir une école primaire communale. 
Arn. 2. i\'ol!·c }lini:;ll·c d,· l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé <le l'exécution 

du présent urrèté, qui sera inséré in extenso au Jl/011-i/rur l1cl9c. 
Donné à Bruxelles, le âO avril 188~. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le 1.l/foislre ile l'Intérieur et de l'Jnstn1clio11 7mùliq11e, 
Tuoxrsssx. 
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LXV. - Dispenee de l'obligation de maintenir l'unique école communale. 
ta ruar11 188~- 

LÉOPOI,D 11, no, ors Bu.ces, 
A tous présents et ù venir salut. 

Yu la loi du 20 septembre 188~, organique tic l'instruction prnnaire, et notamment li.; 
articles I" Œi -le• cl 2), 2 cl!); 

Vu les circulaires du 2f septembre, du 11 octobre, du ti novembre cl du 4 décembre -181'~, 
relatives ù l'exécution de la loi scolaire; 

Vu la délibération, en date du 12 novembre i88i-, 1m1· laquelle Je conseil communs! de 
Gheluwe (province de Flandre oceidentale) a décidé : 

1° De demander au Gouvernement la dispense de maintenir l'unique école primaire cunma 
nale, fréquentée JlUI' 5 élèves, 

2° D'adopter, sous le nom <lu sieur Nowé, Camille, l'école privée d~ gal'~ons, cl sou; le nom 
de la dame Provoost, Sylvie, l'école privée de filles; 

Attendu qu'il résulte des pièces du dossier, et nolamment des rapports clc lL\I. les i1spcctnws, 
que ces écoles privées, fréquentées respectivement par 110 cl pm· 20() élèves, réltnsscnt toutes 
les conditions légales d'adoption; 

Que les locaux cl dépendances de l'école privée de filles sont cnnvcnables ; 
Que les locaux de l'école t1 supprimer sont mis, de l'assentiment de la députaton permanente, 

ù la disposition du directeur de l'école adoptée de garçons; 
Que les sieurs Nowé, Camille, cl Strubhe, Êmile, instituteurs de l'école priléc de garçons, d 

les dames Provoost, Sylvie ; Lobhedy, Roma nie; Klingels, Florence, cl Sansci, Adèle, rcspecti 
vemeut directrice et institutriees de l'école privée de filles, sont belges de nassance ; 

Que les sieurs Nowé et Strubbc sont porteurs de diplômes, r111i ont été entérinés les 
2!) novembre et -15 décembre -f 884; 

Que la dame Provoost, qui ne donne pas <l'enseignement, a dirigé, anléreurcmcnt :1 ln loi, 
l'école de Ghcluwc, adoptée sous le nom de Clacys, Thérèse ; · 

Que l'entérinement des diplômes dont les demoiselles Klingels cl Lohhcdy sont munies est 
subordonné ù un examen complémentaire portant sui· la gymnastique ; 

Que le progamme d'enseignement comprend toutes les matières obligatoires énumérées au 
paragraphe 1er de l'articlc ë <le la loi; 

Attendu que le conseil communal de Ghclnwc se base, pour oh tenir la dispense, sur le peu 
de fréquentation de l'éeol~ communale, la situation financière de la commune el le vœu des chefs 
de famille; 

Attendu que la délibération sollicitant la dispense a été affidée ù la maison commune, avec 
invitation aux chefs de famille de présenter, dans la huitaine, leurs ohservations ou réclama 
tions, le cas échéant; 

Altendu qu'aucune réclamation n'est parvenue au conseil communal; 
Vu les rapports de 1\1. l'inspecteur principal, favorables ,i la demande de dispense ; 
Vu l'avis favorable de la députation permanente du conseil prcvineial; 
Considérant que toutes les formalités prescrites par la loi et les instructions relatives .i son 

exécution ont été remplies; 
Sur la proposition d<: Notre ~linislrc de l'Intérieur et de l'Jnstruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

An-r. 1e,. La commune de Ghcluwe (province de Flandre occidentale) est dispensée <le 
l'obligation de maintenir son unique école primaire communale. 
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Anr. 2. Notre Mi11is1t·c de l'Intérieur et de l'Instruction publique i·sl chargé de l'exécution 
du présent nrrèté, qui sera inséré in extens» au ,Uo11ite11r f11•lye. 

Donné ù Bruxelles, le 2(i mars 188:.i. 
LfmPOJ.D. 

Par le Roi : 
Le J/illislre de l'Intérieur el de l'instruction p11bliqm•, 

Tuoxissex. 

L1VI. - Exécution de la loi organique du 20 Sl'plembre -1884. - lnstruc 
lions générales. (Circulaire aux gourcrncurs des provinccs.) 

lt ocCobre 188-1, 

"Mo:.s1Eun I.E ûouvsuxeun, 
les p'eseriptions de ln loi du 20 septembre 1884 ne sont pas partout hi1·11 comprises, 
Le corseil communal peul, sans autorisation cl, par conséquent, i111111édialc111e11I : 
1 ° Créu- ou supprimer des écoles gardiennes ou d1·~ cours d'adulu-s ; 
2° C1·écl ou supprimer <les écoles primaires, pourvu qu'il muintii-nm- ail moin- 11111• tll' CPS 

écoles; l'éC1le communale uniCJUC doit nécessairement être mixtr-, c'cst-à-rlirc accessible aux 
enfants des ùiux sexes; 

5~ Augmener ou réduire le nombre des instituteurs ou institutrices, pourvu q111• 11' p1•rsonnf'I 
indispensable }Our une école mixte soit mainteuu ; ll's titulaires dl's emplois s11ppriu11•s sont 
mis, par la comnune, en disponibilité, avec jouissance 1l11 traitement d'uuentc déterminé par la 
loi r.lu ~O scptcnüre et l'arrêté l'oyat du 21 ; 
'•
0 Ué<l11ire le raitcmeat des instituteurs et institutrices dans les limites fixée!, par l'articll' 7 

de la même loi, ot, augmenter cc truitcment ; 
0° Adopter une m plusieurs écoles libres qui réunissent les conditions 1i:g,1lcs de l'nrloption 

ou retirer l'adoptloi aux écoles actuellement adoptées. 
Le conseil ne peu, sans autorisation préalable du Gouvernement : 
1 ° Supprimer toue école communale; 
2• Réaliser l'admtion d'une école libre dont la moitié nu moins du personnel enseignant 

n'est pas diplômée 
Dans ces deux cas, le conseil prend une délibérntion cl soumet nu Go11\'eme111r11t :;a demnude 

de dispense, en suivant la filière indiquée p::ir la circulaire du 21 septembre 188'._ Jusqu'à cc 
que la dispense soit accordée, l'école communale unique doit ètrc maintenue cl l'adoption 
projetée ne peut produire ses effets. Toute mesure d'exécution de ces décisions conditionnelles 
doit être suspendue. 

En aucun cas, .,i cc n'est par mesure d'ordre, le conseil communnl 11c peul mettre un insti 
tuteur en disponibilité sans supprimer son emploi; la mise en disponibilité par mesure d'orrlr« 
est une peine soumise, par la loi du 20 septembre, ,i l'approbation <le la députation permanente. 

L'instituteur en disponibilité par suppression d'emploi reprend possession de son emploi s'il 
est rétabli. 

La loi <lu 20 septembre n'ayant été exécutoire que le 2 octobre, l'ancien traitement d'activité 
reste acquis, 110m le mois commencé, aux instituteurs mis en disponibilité ou dont le traite 
ment serait modifie. 

Afin d'éviter aux administrations communales le désagrément de devoir revenir sur des 
mesures prises c(. exécutées, je vous prie, ~ronsieur le Gouverneur, de ne négliger aucune 
occasion de les renseigner sur ln véritable portée de ln loi du 20 septembre l88~; la rnèmc 
recommandation s'adresse il :\Dl. les commissaires d'arrondissement cl i1 )J~I. les inspecteurs 
principaux et cantonaux de l'enseignement primaire : leur devoir à tous est d'éclairer les 
admiuistmtions communales en celle matière. 

le 1Jfiiii.~f1•c del' Intérieur rt ,le îInstruetion publique, 
V. Jxcoas. 
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LXVII. - Exécution de la loi 01·ga11ique du 20 septembre t884. - Nouvelles 
instructions. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

li novembre t 8!àl-l. 

MONSIEUR LE Gouvenxsun, 

La loi tlu 20 septembre ·l 88l.1- a considérablement étendu l'action des communes en mutièrr 
scolaire; mais le Gouvernement doit pouvoir complet· sur l'exécution complète cl lnyule de 
toutes les dispositions qu'elle renferme. 

Déjà mon honorable prédécesseur, par ~a circulaire du 11 octobre dernier, a appelé sur rl'l 
objet toute votre attention, et je crois devoir y revenir. 

Lu loi exige que, sauf dispense ù accorder par l'autorité royale, chaque commune ait au 
moins une école communale. 

I.e texte ne détermine ni l'emplacement, ni les dimensions, ni le personnel de l'école; mais 
la commune doit régler ces divers points, en tenant compte des besoins auxquels clic est le11111• 
de pourvoir, et toute décision arbitraire ou insuffisante méconnaitrait l'esprit tic la loi. 

L'emplacement naturel <le l'école communale est l'agglomération principale de la commune. 
Si, de plusieurs écoles existantes, une seule devait ètre muintenuc, c'est celle qui compte le plus 
<l'élèves qu'il serait naturel de choisir. 11 serait inadmissible qu'une commune maintint l'école 
peu fréquentée d'un hameau éloigné, pour supprimer celle qui se trouverait au centre et, par 
conséquent, ù portée d'un nombre plus grand tic pères de famille. 

Les dimensions de l'école communale doivent être telles qu'elle puisse recevoir les enfant:,; 
pour lesquels I'cuseignemcnt public est réclamé, et, d'autre pari, le personnel enseignant doit 
ètrc rationnellement proportionné ù la population de l'école. Sans doute, il 11't•s1 aucune 
commune dont les installations scolaires ne puissent se trouver insuffisantes à un moment 
donné, mais celte situation ne pourrn jamais ètre que passagère. 

Si une seule école est insuffisante pour donner l'instruction a tous les enfants qui se présen 
tent, la commune méconnaîtrait également l'esprit de la loi en n'en ouvrant pas d'autres. 

La raison d'être des subsides accordés par l'l\tal aux communes, pour le service ordinaire dl' 
l'instruction primaire, est dans l'obligation des communes de procurer l'enseignement public ù 
Lous les enfants pour lesquels on le demandera cl spécialement aux enfants pauvres. Ellt': 
n'auraient aucun titre à ces subsides si clics éludaient leurs obligations, soit en éloignant l'école 
des populations qui la réclament, soit en restreignant abusivement les dimensions 011 le 
personnel. 

Je vous prie de veiller à ce que de semblables faits ne se produisent pas dans votre province, 
et vous voudrez bien prévenir les communes que si clics méconnaissaient fi cet égard les iustruc 
tions du Gouvernement, tout subside leur serait refusé. 
Préalablement à toute décision du Iloi, les députations permanentes ont ù donner leur avis sur 

les requêtes des communes qui demandent ù être dispensées de l'obligation de maintenir 11111· 
école communale. JI est ù peine nécessaire de vous rappeler que semblable dispense dépend 
toujours de l'autorité royale, et qu'elle ne peut ètre accordée lorsque vingt pères tic famille 
ayant tics enfants en ùgc d'école s'y opposent et que l'avis de la députation permanente est 
défavorable. 

Bien qu'il soit difficile de tracer des règles g<inéralcs pour des situations dont chacune devra 
être l'objet d'un examen particulier, il n'est pas inutile de marquer, au moins dans ses grandes 
1 ignes, la voie que le Gouvernement compte sui vrc ; 

Il n'aeconlern aucune dispense, lorsque le maintien de l'école communale sera dûment 
réclamé, si la situation financière de la commune comporte la charge qui doit en résulter. 

JI n'en accordera pas davantage, si le personnel enseignant de l'école ou des écoles adoptées 
par la commune n'est pas exclusivement composé de Belges. 

Dans les communes où il y a une école communale, il tiendra également la main ù cc que le 
personnel des écoles adoptées remplisse, autant que possible, la même condition, cl ici encore 

n2 
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les communes qui ne se conformeralent pas à ses instructions s'exposeraient au refus ou 1\ la 
réduction des subsides. 

L'article 76 de la loi communale soumet ù I'approbatlon du Roi les dèlibérations <les conseils 
communaux relatives aux aliénations de biens immobiliers, et cette disposition impérative 
s'applique avec d'autant phis de raison aux bâtiments d'école que, presque dans tous les cas, 
le Trésor public n pourvu ù une grande partie des Irais de construction. 

L'approbation de ln députation permanente suffit pour un simple changement dans le mode 
de jouissanre des biens communaux (art. 77); mais si tics bâtiments d'école étaient affectés à 
une destinatlon autre que l'enseignement, sans que le Gouvernement eût été préalablement 
consulté, je vous prie <le m'en prévenir Immédiatement pour me permettre <l'aviser. 

D'après l'article 7 de la loi, les bases du traitemont d'attente des instituteurs mis en disponibi 
lité pour cause de suppression d'emploi sont fixées par arrêté royal, sans qu'on puisse descendre 
au-dessous d'un triple minimum fixé par la loi. Ces bases ont été é(ahlics par un arrêté royal 
du 21 septembre dernier. 

Le .llfonileur de cc jour public un arrêté élevant pour le personnel des écoles primaires le 
minimum du traitement d'attente ù i,000 francs par an. 

Ln charge nouvelle qui résultera de cette mesure devant incomber aux communes pour 
les 2/1>, il importe qu'elles en soient prévenues sans retard. 

Je me plais ù croire, Monsieur le Gou vcrneur, que dans les conditions qui précèdent, et 
moyennant l'observation des prescriptions déjà faites par mon honorable prédécesseur, la loi du 
20 septembre 1884 recevra la loyale exécution qui seule peut permettre d'en juger les effets. 

Les pouvoirs publics se sont toujours préoccupés d'assurer la diffusion et le progrès de l'ensei 
gnement, et jamais ils ne manqueront ù cette tâche. Ln loi nouvelle a eu en outre JlOUr but de 
mettre, autant que possible, les pères de famille ù mème <le choisir pour leurs enfants un 
enseignement approprié fi leurs convictions religieuses ou philosophiques, en donnant ainsi une 
nouvelle consécration aux grands principes constitutionnels de la liberté de conscience et de la 
liberté <l'enseignement. 

Nous comptons que, grâce au concours loyal <les communes, cc but sera atteint; mois si cet 
espoir était déçu, le Gouvernement prendrai; ou proposerait les mesures nécessaires pour 
empècher les abus ou pour combler dans la loi les lacunes que l'expérience aurait permis de 
constater. 

Le Ministre cle l'Intérieur et de l' l11struction publique, 
TUONISSEN. 

LXVIII. - Demandes de dispense de maintenir toute école primaire commu 
nale. - Instruction préalable. (Circulaire aux inspecteurs principaux de 
l'enseignement primaire.) 

<I décemllrc :Ul8<1, 

l\foNSIEUR L'lriSPECTEUR PRINCIPAL, 

Les rapports des inspecteurs cantonaux sur les délibérations par lesquelles les conseils commu 
naux sollicitent l'autorisntion de ne maintenir aucune école communale ne donnent pas généra 
lement tous les renseignements nécessaires pour que le Gouvernement puisse prendre une 
décision en pleine connaissance de couse. 

Je vous prie de veiller avec le plus grand soin à cc que les inspecteurs cantonaux traitent à 
l'avenir dans leurs rapports, de la manière la plus complète possible, les divers points ci-après 
indiq ués : 

1° Désigner bien nettement l'école communale que le conseil demande à supprimer, moyen 
nant autorisation préalable du Roi; <lire si l'école est fréquentée par des garçons ou par des filles 
ou si elle est mixte; 

2" Indiquer si clic est située dans l'agglomération principale de la commune ou ù,111s un 
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hameau; dans ce dernier cas, donner la distance de l'école au centre de la partie agglomérée ; 
dire pourquoi l'école unique ne se trouve pas dans l'agglomération principale; 

5" Faire counaltre le nombre <le salles de l'école; donner les nom cl prénoms lie chacun 
des instituteurs ; indiquer s'ils sont belges, s'ils sont diplômés ; 
4" Indiquer le nombre des enfants eu üge d'école appartenant ù hi commune et fréquentant 

l'école communale; dire si les enfants de l'instituteur y sont compris et en quel nombre ; 
5° Signaler toute mauœuvre ayant pour hut d'augmenter ou de réduire artificiellement ln 

population de l'école, soit en y envoyant pendu ni quelques jours des enfants qui ne s'y rendent 
p,is habituellement, soit en eu détachant momentanément des élèves qui la fréquentent 
régulièrement; 

6° Apprécier les motifs sur lesquels se base le conseil communal pou!' solliciter la dispense 
de maintenir une école communale; 
7" Pour le cas où la délibération du conseil communal, sollicitant la dispense, est muette à 

ccl égard, constater que celle délibération a été affichée au lieu et dans le délai fixés par la 
circulaire du 21 septembre ·1884; 

8° Indiquer le nombre des pères de famille qui réclament le maintien de l'école; apprécier· les 
motifs qu'ils invoquent et les observations présentées ù cc sujet par l'autorité locale. Dire s'ils 
envoient tous leurs enfants ù l'école communale cl donner le nombre de leurs enfants en üge 
d'école; dans la négative, renseigner le nombre des pères de famille qui ne les y envoient pas cl 
le nombre d'enfants de ces derniers; 

!.1« Apprécier les renseignements donnés par l'administration communale sur l'école privée ou 
les écoles privées adoptées par le conseil communal (annexe A de la circulaire du 21 sep 
tembre 1884-). L'inspecteur cantonal émettra son avis sur les renseignements relatifs ù chaque 
condition légale d'adoption; il mentionnera dans son rapport la nationalité de chacun des 
membres du personnel enseignant de l'école ou des écoles adoptées, y compris le directeur; 

Lorsqu'il s'agit d'adoption d'écoles sans dispense, l'inspecteur cantonal doit apprécier l'étal 
des renseignements fournis sur l'école ou sur les écoles adoptées, et mentionner la nationalité des 
membres du personnel enseignant; 

Afin de mettre le Gouvernement li mème de juger, dans le cas de l'adoption sans disrc11se, 
s'il est donné satisfaction d'une manière équitable aux partisans des écoles communales, il 
convient d'indiquer le nombre d'instituteurs ou d'institutrices des écoles communales maintenues 
cl le nombre des enfants confiés ù leurs soins; 

Que le rapport à faire par l'inspecteur cantonal concerne l'adoption sans dispense ou avec 
dispense, cc fonctionnaire est tenu de vérifier : 
a) Si la délibération du conseil communal détermine les avantages (rémunération JHU' tète 

d'enfant pauvre, subside fixe outre le droit d'écolage ou somme unique ù arrêter ô forfait) 
garantis aux instituteurs ou directeurs de ces écoles; 

b) Si le programme d'enseignement comprend réellement les matières obligatoires aux 
termes de l'article 4 de la loi; au besoin, l'inspecteur s'en assurera en questionnant les élèves; 

c) Si les motifs invoqués par un ou plusieurs membres du personnel enseignant pour être 
dispensés de subir, avant le 22 septembre 1886, l'examen prescrit par l'article 8 de la loi, sont 
exacts et suffisants; 

cl) S'il est bien spécifié sous le nom de qui l'adoption est accordée (l'adoption se fait en nom 
personnel). 

Lorsque l'inspecteur cantonal constate, dans la procédure suivie pour l'adoption, des irré 
gularités, des lacunes, des vices de forme, etc., il doit en informer immédiatement l'autorité 
communale ou autres intéressés qui s'empresseront, j'aime à le croire, ù corriger les défauts 
signalés. 

D'un autre côté, Monsieur l'inspecteur principal, je désire quo vous examiniez avec attention 
le dossier de chaque affaire, afin de vous assurer qu'il a été tenu compte des prescriptions du 
Gouvernement. 1 

Je tiens it cc que votre avis personnel soit formulé sur chaque affaire et qu'il soit motivé. 
La circulaire du 1:i novembre dernier porte qui: le Gouvernement n'accordera aucune cli.~pc11~e 
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lorsque le maintien ile l'école com,mmale se1·a tlim1ent réclamé; .~i la situation firumci&re de la 
cm1m1ui1e com1wrfe Ici dwrge qui doit e,, résulter, L'examen de la situation financière de la 
commune sera fait p:1r l'autorité provinciale, l'inspection n'a donc pas ù traiter ce point. 

Des raisons qui n'échapperont pas ù votre attention exigent, Monsieur l'inspecteur principal, 
que tous les renseignements nécessaires me parviennent dans le plus bref délai possible. 

le Afilli&tre de l' Intérieur el de l' Inurueiion publique, 
THO!'HSSf.rt. 

LXJX. -· Instructions yénérah·s relatices ci l'exécution de la loi du 
20 septembr« !884. - lllodificaliow, ù la circulaire du 2i tlu. même mois. 
(Circulaire aux gouverneurs des provinccs.) 

1 • di•cembre 188.t. 

l\lo:<SIEIJll LF. Cou,·E11SEt.:n, 

Je désire que les dossiers relntifs i1 l'instruction des allaires concernant l'exécution de ln loi 
du 20 septembre 1881- me parviennent par votre intermédluirc. A cet effet, j'ai décidé d'apporter 
les modiflcations suivantes à la circulaire de mon prédécesseur, en date du 2i septembre 
dernier, 

1 • 1. - Cnf:ATION ou IIAINTIES o'ëcoi.es COll)l{)!'IALl!S. - DISPENSE. - ADOPTION 

o'écoi.ss Pmvtr.s. 
1° A1lo71tion 11'e11(rafoa11t pas clispen.çc. 

§ G, in fiue. - Lorsque l'inspecteur principal aura reçu, de l'inspecteur cantonal, le dossier 
relatif aux demandes d'adoption de l'espèce, il l'enverra au souvemeur, en y joignant son avis 
motivé. Cc dernier fonctionnaire transrneum le tout au J\linislre de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique, en faisant connaitre également son appréciation personnelle. 

2• JI. - DIRl!:CTION .ET SUIIH:ILLA!'<Ct: DES ÉCOLES PI\UI.\JRES. 

Aux termes des instructions contenues dans le paragraphe final, l'administration communale 
doit recevoir communication de tous les changements apportés dans le personnel enseignant des 
écoles adoptées et transmettre ces renseignements au Oouvcrnement, par l'entremise de l'im1pec 
leur canumal, A l'avenir, cc fonctionnaire dcvrn adresser les renseignements de l'espèce à 
l'inspecteur principal; celui-ci les communiquera au Gouverneur qui m'en donnera avis. 

3• IV. - J>I\OGRAMME VE L'ENSEIGN.F.HENT PRlllAII\E. 

Exéc11tio1i du pm·a9raplie 4 de l'article '•· 
2• alinéa. - D'après celle disposition de la circulaire ministérielle du 21 septembre dernier, 

le dossier de la demande des chefs de famille tendant à obtenir la création d'une ou de plusieurs 
classes spéciales où l'on n'enseigne pas la religion, est adressé, par l'inspecteur cantonal, à 
l'inspecteur principal qui le transmet au Ministre, en y joignant son avis motivé. Désormais, 
l'inspecteur principal fera celte transmission par l'intermédiaire du gouverneur; cc dernier aura 
soin d'exprimer sa manière de voir. 

4° Exécution du paragra]Jlie !S de l'article 4. 
2° alinéa. -- Pour la transmission des dossiers relatifs aux demandes des chefs de Iamille 

qui, en exécution de l'article 4, § 5,dc la loi.sollicitent l'adoption d'office d'une ou de plusieurs 
écoles privées ù leur convenance, il y aura lieu de suivre la filière indiquée ci-dessus, pour l'envoi 
des demandes formulées par application de l'article 4, § 4. 

Veuillez, je vous prie, llonsieur le Gouverneur, porter le contenu de la présente circulaire â 
la connaissance des administrations communales cl des inspecteurs de l'enseignement primaire. 

le Jlillihtrc rie l' Intérieur el tle l' J nstruaion pul,lique, 
ÎIIOlilSSEN, 
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LXX. - Les charges pécuniaires et autres, inhérentes ci îadoption tl' une 
école primaire, courent à pari fr de la 1wtification de l'adoption aux 
intéressés, â la condition que le Gounernemmt ait rt:connu que l'école 
réunit les conditions légales et qu'elle fonctionnait au moment de la ,wtifi 
cation. (Dépêche au gouverneur de la province de Luxcrnbourg.) 

•~ mal u~8$. 

J\loNSIEül\ 1,p; Gouvesxeun, 
J'ai l'honneur de répondre à votre référé du 19 mars, 2• division, n° 1870-84. 
Certaines écoles primaires libres ne réunissaient pas, il l'époque de leur adoption par les 

conseils communaux, les conditions prescrites par l'article 9 de la loi du 20 septembre 18!H. 
Les chefs tic ces Institutions ont obtenu du Gouvernement soit ln dispense provisolre de la 

production du diplôme légal, soit un délai pour l'exécution de tra vaux d'améliorntiou ou d'agran 
dissement de locaux scolaires. 

La question se présente de savoir ,i partit· de quelle date prennent cours le subside cl les 
autres avantages qui ont élë accordés pa1· les communes aux directeurs de ers écoles adoptées. 

Est-cc ù dater de la notification de l'adoption par le conseil communal, ou bien it dater de la 
décision par laquelle le Couvcrncmcnt a déclaré ne (l(IS s'opposer - ù raison de certaines 
dispenses provisoires - ù cc (!UC l'acte d'adoption sorte ses cfTcls? 

Sous le régime de la législation actuelle, l'adoption constitue un droit incontestable du conseil 
communal. A ucune autorisation préalable n'est requise, cl l'acte d'adoption, pour sortir ses 
effets, n'a pas davantage besoin d'une ratification de l'autorité supérieure, si l'école se soumet 
aux conditions indiquées ù l'article 9 <le la !oi. 

Il est vrai que, conformément .i l'instruction adressée aux gouverneurs de province, sous l,1 
date du 21 septembre 188'i-, la délibération du conseil communal, alors mèmc qu'elle n'entraine 
pas ln dispense du main lien de l'enseignement communal, est transmise au ~finistrc, après avoir 
fait l'objet d'une instruction approfondie; mais le caractère et le but de cet envoi sont claire 
ment indiqués dans le texte de l'instruction. Si le Gouvernement juge que les conditions légales 
ne sont pas remplies, il en avertit la commune et veille ;i cc qu'aucun subside de l'.Élal, de la 
province cl de la commune ne soit accordé ù l'école. La commune ne peul pas même ëtrc auto 
risée à payer, sur ses propres ressources, la part de la subvention 'lue la direction de l'école 
pourrait réclamer pour le temps qui s'est écoulé entre la notiflcation de l'adoption par l:1 
commune cl la d1:cision du Gouvernement. La raison en est que la dircclion de l'école, e11 
contractant O\'CC ln commune, s'csr engagée ."t se soumettre aux prescriptions de la loi scolaire et 
i'1 accepter la situation que celle loi fait aux écoles adoptées, or, l'article Il dispose qu'aucune 
école privée ne pourra être subsidiée par l'État, p.ir ln province ou par la commune, si clic ne 
réunit les conditions requises pour l'adoption. 

S'il s'agit d'une adoption avec dispense, la délibération du conseil communal est également 
transmise nu Ministre de l'lntét'icur et de l'Instruction puhlique ; mais même, dans cc tas, le 
Gouvernement n'est pas appelé a valider l'acte d'adoption. JI examine alors si l'école adoptée 
réunit les conditions requises pour pouvoir utilement remplacer l'unique école communale. Si 
ces conditions n'existent pas, le Couvcmcmcnt propose au noi de refuser l:i dispense cl veille, 
celle fois encore, à cc qu'aucun subside de l'Élal, de ln province el de la commune ne soit 
accordé. 

Pas plus que ln dispense provisoire de la possession du diplôme légal, l'indication de ccrtuius 
travaux il exécuter aux bâtiments d'école n'infirme l'acte d'adoption. Si l'nuto1·i1é locale 11c se 
conforme pas it ces indications, elle s'expose, soit au retrait de ln dispense, soit ù la privation 
des subsides de l'f:tat. L'acte d'adoption lui-même n'est pas atteint. 

Comme conséquence des principes qui viennent d'étre exposés, il fout admettre ,111e 11's 
charges pécuniaires cl au Ires auachécs à l'adoption courent {1 partir de ln noliflration aux inté 
rossés tic l'adoption de leurs écoles, .i condition toutefois que le Gouvernement ait reconnu 
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ultérlcuroment que ces écoles réunissent les conditions légales ou qu'il ait accordé, pou1· certaines 
d'entre clics, <les tolérances provisoires. 

Il est bien entendu qu'en aucun cas, il ne saurait être donné d'effet rétroactif à une adoption 
d'école. Il est encore entendu que, si l'école adoptée ne fonctionne pas t'1 la date de la notifica 
tion, clic ne jouira pas, avant l'ouverture des classes, des avantages qui lui sont accordés. 

Po111· cr. qui concerne l'école libre du hameau de F ..... , adoptée le 50 octobre -18M, 
par le conseil communal de S .•.. _.,si clic n'a pas fonctionné comme école mlopUe, avant la 
notiûcation de la décision du Gouvernement (dépêche du H décembre ·1884), il ne saurai] ètre 
question (l'allouer au sieur P ..... , directeur de cet établissement, un subside quelconque 
pour les mois de novembre et de décembre. 

Le Ministre de l'Intérieur et de l' /n.~/n1c:lion publique, 
TUONISSE/i. 

LXXI. - Dans une commune dépourvue de Ioule école communale, t' insti 
tuteur adopté doit avoir l'indigenat belge. (Dépêche au gouverneur de la 
province de Luxembourg). 

3 fénlcr 188~ 

llloNSIEUR LE Gouvenssun, 

J'ai l'honneur de répondre ù votre référé du 2ft décembre dernier, 2• division, n° 20/•fi-8/•. 
Le conseil communal de G ....• a prononcé l'adoption de l'école libre mixte, tenue J>ar le 

sieur Il ..... , sujet du grand-duché de Luxembourg, et sollicité ln dispense de maintenir 
l'école primaire communale unique. 

Le prénommé s'engage ù se faire naturaliser et à subir, dans le délai prescrit, l'examen prévu 
par l'article 8 de la loi du 20 septembre 1881.t. !\lais, comme il ne réside dans noire pays que 
depuis trois ans, la naturalisation ne pourra avoir lieu que dans deux ans (urt. 5 de la loi du 
6 aoùt ·1881 ). 

Le Gouvernement a admis comme règle que l'instituteur adopté dans une localité dépourvue 
de toute école primaire communale doit avoir l'indigénat belge. Il tiendra rigoureusement .i 
celle condition. 

Dans cet étal des choses, je regrette, Monsieur le Gouverneur, de ne pouvoir soumettre au 
Hoi un projet d'arrété accordant la dispense ù la commune de G ..... de maintenir l'école 
communale unique. Cette dispense ne pourrait ètre prononcée que si l'école libre élnil tenue 
par un instituteur belge, justifiant des conditions inscrites dans l'article !l de la nouvelle loi 
scolaire. 

le ôlinistrc ile l'Intérieur et <le l' 1n.~trnrlio11 p11l,fif111c, 
T110;,;1ssE~. 

LXXI. - Mesures destinées à assurer l'exécution de l'article 9, 2°, de la loi 
du 20 septembre 1884 exigeant que., dans les écoles primaires adoptées) les 
membres du personnel enseiqnant, pour la moitié au moins, soient diplômés 
ou aient subi, avec succès, les examens requis. (Circulaire aux gouver 
neurs des provinees.) 

a février 1887. 
l\loNSIEUR l,E GOUYE!INEtm, 

L'article 9, 2°, de la loi du 20 septembre 1884 porte : 
,. Les membres du personnel enseignant ( des écoles primaires adoptées) devront, pour la 
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• moitié au moins, être diplômés ou avoir subi l'examen dont il est fait mention à l'article 
• précédent. • 

" Toutefois, pat· mesure transitoire, le Ministre pouera, pendant deux ans, à dater de la 
» promulgation de ln présente loi, dispenser de cette condition. • 

Usant de la faculté qui lui était laissée, le Gouvernement a dispensé provisoirement de la 
condition du diplôme un assez grand nombre d'écoles adoptées. 

Le délai accordé au personnel enseignant de ces établissements pour sc mettre en règle 
vis-à-vis de la loi expirait le 22 septembre dernier. 

Il me serait agréable, Monsieur le Gouverneur, de connaitre la situation actuelle des écoles 
primaires adoptées de votre province, en cc qui concerne l'exécution des prescriptions du 2·• 
de l'article 9 précité de la loi scolaire. 
Je vous prie donc de vouloir bien faire dresser, avec le concours de l'inspection scolaire, et 

par ressort d'inspection cantonale, une liste nominative des communes de votre province, 
sièges d'écoles primaires adoptées, avec l'indication, pou!' chaque établissement, de la situa 
tion des membres du personnel enseignant à cet égard. 

Les directeurs des établissements adoptés, dont la moitié au moins des membres du personnel 
enseignant ne sont pas actuellement diplômés, ou n'ont pas suhi l'examen prévu à l'article 8 
de la loi du 20 septembre 188/i, seront mis immédiatement en demeure de s'adjoindre, à bref 
délai, des instituteurs diplômés, sous peine de se voir retirer les subsides communaux, 
provinciuux et de l'État. 
Je désire recevoir votre travail avant le 20 février courant. 

le .J!inislre de l'Intérieur et de l'Inslrnction publir1ue, 
TUONISSEN. 

LXXIII. - Parmiles seize heures de classe qui, par semaine, doivent être 
consacrées) dans les écoles primaires adoptëes, â des leçons scientifiques 
ou liuéraires, quelques-unes peuoen! être appliquées à des lectures, cause 
ries, dictées) exercices d'un intérêt pratique pour la vie d'·un ménage. 
(Circulaire aux gouverneurs des provinccs.) 

1:i Jn1nlc1· 1887. 

1\IoNsrnun u Gouvnnxsun, 
Au nombre des conditions auxquelles une école primaire privée doit se soumettre pou1· 

pouvoir être adoptée (article 9 de la loi du 20 septembre -188/i.) figure lu suivante: 
« 7° Le nombre des heures de classe ne pourra être inférieur ù 20 par semaine, indépcn 

, darnmcnt du temps spécialement consacré ù l'enseignement de ln religion et de la morale; 
• déduction faite du Lemps employé au travail ù l'aiguille, cc nombre ne pourra être inférieur 
, ù 16. • 

On me demande si, pour parfaire le nombre de seize heures de leçons scientifiques ou littéraires, 
une école adoptée pour filles a le droit de compter le temps consacré : ·1 ° ù des lectures, des 
causeries ou des dictées sur l'hygiène et l'économie domestique ('11/'1 heure par semaine}; 
2° ù des exercices de calcul portant sur la comptabilité du ménage (1 heure par semaine); 
5° nu dessin appliqué ù la coupe des vètements usuels (1/2 heure par semaine). 
Je ne puis <JUe donner mon approbation ù de telles mesures qui, par leur caractère pratique, 

tendent à préparer les jeunes filles ù remplir un jour avec intelligence et plaisir les devoirs de 
la bonne ménagère. 

11 importe, toutefois, de ne pas perdre de vue que les lectures, les causeries, les dictées dont 
les sujets ont pour but la diffusion <le connaissances utiles, doivent, en même temps, conserver 
une véritable valeur comme leçons de lnugu1: maternelle; que l'institutrice est tenue, par 
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eonséquent, de les mettre r1 profit pour étendre graduellement le vocabulaire des enfants, leur 
1·ns(•Ïf!1J<'I' la bonne prononciation et l'orthographe, les habituer :i exprimer simplement et 
correctement leurs idées, de Y ive voix et par écrit. 

Dans le même ordre d'idées, il est désirable que, dans les écoles de garçons, les instituteurs 
complètent, au moyen de h-eturcs, de causeries, de dictées, de problèmes de calcul appliqué, 
les leçons directes qu'ils sont chnrgës de faire sur les notions d'agriculture et de sciences 
naturelles. 

Yeuillez, Monsi<'ur le Gouverneur, porter ln présente circulaire ù la connaissance des inspcc 
leurs principaux de votre province cl les inviter ù en faire donner lecture dans les conférences 
d'instilutrurs et d'institutrices. 

Le ,JJinistre de l'Intérieur el cle I'Instructùm publique, 
TnO~ISSEN. 

---~•<:><>-- 

LXXIV. Établissement et oritanisation cles écoles d'adultes. 
(Circulaire aux gou,,erncnrs des provinces.) 

10 Julllet t 887. 

~ro~w:rn I.E GOU\'EnNP.UR, 
l.n loi tin 20 septembre ·188~ laisse aux communes le soin de régler tout cc qui concerne 

l'(-tahli:-scmcnt et l'organisation des écoles d'adultes. 
Le (;ouvcrnrmcnt ne peut ni créer de telles écoles ni imposer ù celles qui existent 011 qui 

vimdruicnt it s'ouvrir un système quelconque de réglementation. 
~lais, :'1 l'exemple des diverses administrations qui se sont succédé depuis 18'•2, il considère 

couunc un devoir de faciliter le maintien et d'encourager l'établissement de cours du soir et du 
dimanche pour les adultes. li voit dans te développement de ces cours un excellent moyen de 
rendre plus efficace et plus durable l'influence bienfaisnnto des écoles primaires. 

En plusieurs circonstances déjà, il a marqué sa volonté de s'occuper sérieusement de cet 
ol,iPI. L'article 1" de l'nrrèté royal du 21 septembre 188'f étend aux écoles d'adultes l'inspcc 
tien exercée au nom cl aux frais de l'Ùlat; l'article 5 fail aux inspecteurs une oh\igalion lie les 
visiter aussi souvent que leurs occupations le permettent, et l'article 2 leur prescrit de rcnsei- 
1,1wr le Couvcrnement sur la situation matérielle et pédagogique des écoles, de lui signaler les 
abus ù réforrucr et de contrôler l'emploi des subsides alloués par l'État. 

J'rstinu-, '.\lonsicur le Gouverneur, que le moment est opportun pour exciter le zèle des 
communes en faveur de ces institutions essentiellement populaires, qui peuvent contrihuer 
puissamment ù élever le ni Han moral et intellectuel des classes laborieuses cl servir ù l'arné 
li1Jnition de leur condition. 
Je crois utile de présenter aux ndministrntions cornmunales un ensemble d'indications propres 

,·1 les fixer sur le caractère et sur les éléments essentiels J'1111c organisation judicieuse des cours 
d'adultes, ainsi <fUC sur les conditions qui seront mises ù l'octroi de subsides pou!' cet objcl. 

J. 

Il1·aucoup de jeunes gens n'ont guère fréquenté on n'ont suivi qu'avec peu de fruit les classes 
de l'école primaire. !1 y a intérêt :i leur offrir un enseignement clair, simple cl rnpidr-, i! ouvrir 
pour eux une sorte d'école primaire pratique, un cours élémentaire 011 ils puissent apprendre 
ù lire, :1 écrire, cl acquérir au moins les notions les plus indispensables de calcul et de langue 
maternelle. Cc sera le cours de ceux qui n'ont jamais rien su, r111i ont tout oublié ou qui aspi 
rent ."i donner quelque développement ù des connaissances toutes rudimentaires, acquises à ln 
h,ile dans les divisions inférieures de l'école primaire, 

Il n'est gucrc de localités où l'on ne trouve des jeunes gens ayant suivi avec plus 011 moins 
<le succès les leçons des trois degrés de l'école primairc ; ils ont étudié les matières principales 
1k chaeunc des branches du programme; mais leur instruction n'a pas la solidité, l'étendue, 111 
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caractère d'utilité pratique qui en permettraient une application féconde aux besoins de ln vie 
usuelle. C'est leur rendre un important service que de les appeler, dans leurs moments de loisir, 
à approfondir leurs connaissances en ramenant celles-ri sous des formes nou vellcs ; é\ les étendre 
en les transportant sur un terrain plus vaste ; ù les compléter en en diversifiant les sujets. Cc sera 
l'objet du cours tic répétition el de prr{ectit11111e11w1t. 
Enfin, dans les villes, dans les centres populeux, dans les régions agricoles, des industries 

nombreuses, des relations multiples, des besoins particuliers réclament dr la part des travail 
leurs ccrtalnes aptitudes, certaines connaissances spéciales auxquelles le 1wog1·ammc commun 
n'autoriserait pas i, donner assez d'ampleur. Ici un enseignement Iortemcut raisonné des prin 
cipes de l'agriculture, de l'hortlculture ou de l'arboriculture aiderait ù ïéconder le travall du 
culti valeur; la un cours de géométrie ou de dessin donné en vue d'applications professionnelles 
ménagerait ;\ l'ouvrier une meilleure place dons l'atelier; ailleurs, l'étude d'une seconde langue 
ou de la tenue des livres rendrait les transactions commerciales plus commodes cl plus sûres; 
la jeune fille introduirait l'ordre, l'économie, un peu de hien-ètre dans la famille si, après sa 
sortie de l'école primaire, elle était, pendant une année ou deux, associée quelques heures 
chaque semaine ù tout cc qui concerne l'approvisiennemeut d'un ménage, la préparation des 
repas, l'entretien de la propreté de l'habitation cl du mohilier ; si, par une pratique intelligente, 
elle apprenait ù lessiver, {1 repasser cl à conserver le• linge, il rfpan•1· et ù confeelicnucr des 
vètcmcnts ; si, en un mol, clic était initiée, dans une sorte de classe ménagère, aux détails de 
l'économle domestique. Il peut donc y avoir une réelle utilité li instituer des co111".; -~pëcicwx ))OUI' 

répondre i1 <les besoins d'une nature particulière. 
El ainsi l'école d'adultes doit pouvoir comprendre trois ccaéyorics de cours existant soit 

isolément, soit simultanément ; l'article 1., du règlement-type les signale d'une manière 
formelle. 
L'cnscigucmcnt des écoles d'adultes, au moins au cours élémentaire cl aux cours spéciau«, 

s'adresse ù des personnes placées dan!' des conditions très variées sous le rapport de l'âge, du 
carnctèn-, de l'avnnccmcnt intellectuel, de la somme de connaissances acquises cl tics besoins 
professionnels. Il doit tenir compte, dans u111• largl' mesure, de celle diversité fic situations, 
répondre à toutes sortes d'exigences locales ou r1:gionnks, ù des préoccupations de tout ordre. 
Par cela même, il n'est pas possible de for11111IC'r i'i son usagr- 1111 programme M·taillé, partout 
utilisable; il faut se borner li des données 1inér:ilrs 1111'il appartiendra aux autorités commu 
nales de préciser, en s'inspirant du plan d'études iles écoles primaires pour les degrés inférieurs 
cl de celui des écoles primaires supérieures. 
li n'en est pas tout â fait de même pour le- cours de ré1>c:lilio11 ri de perlectionnement. Quand 

les élèves y arrivent, ils ont parcouru ;'1 pru près un mémo cercle d'études ; ils y apportent un 
fonds commun de préparation qui les rc-111I :iptcs à profiler d'un enseignement focile i1 déter 
miner dans ses points principaux. Il est du moins possible d'assigner ,·1 leurs efforts un but 
commun en deç:i duquel ils doivent tüchcr de ne point rester. Appelés ù prendre part au 
concours, ils ont tout intérêt ii en connaitre la matière. Le programme de celte épreuve leur 
indique 1111 but, fixe le minimum des connaissances ,i posséder pour conquérir le certificat de 
capacité, cl trace les grnnrlcs lignes du cours il suivre. 

Cc programme n'est pns limitatif"; les communes peuvent l'étendre, le dépasser; il n'entrave 
pas leur libn-té d'action. Il laisse d'ailleurs â l'instituteur le choix des moyens, des procédés, des 
détails cl des applicaüons. 
)lais, quel que soit son plan d'études cl quelque voie riu'il suive, il est une chose 1p1e l'insu 

tuteur ne peut jamais perdre de vue; c'est 1111';'1 l'école d'adultes , aussi hicn qu'à l'école 
primaire, il est par dessus tout un éducateur. Toul en donnant 1111 caractère pratique, utilitaire 
même aux choses qu'il enseigne, il doit accoutumer ses élèves ù raisonner, et pour cela éveiller 
sans cesse l'esprit de recherche, d'observation cl de réflexion ; il doit, a\'CC non moins de soin, 
cultiver en eux le sens moral, faire pénétrer dans les esprits la notion du devoir cl dans les 
cœurs la passion du bien; il doit, par ses bous procédés autant que par ses exemples, exercer 
une douce eocrritiun sur leur caractère l'i Mil' leur conduite. 

Po11ï l,i1·11 ;ic·rr.111pli1· cette t:°H:111', c1• 11'1·sl pas a~srï. qu'indépcndammcut d'une moralité irré- 
!H 
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proehable il ait une bonne méthode et des connaissances solides; il faut que, chaque jour, dans 
une prëparatlon consciencieuse dont rien ne peut le dispenser, il recherche la voie la plus sûre 
et la plus commode pour rendre ces leçons véritablement substantielles, attachantes el prati 
q ues, Le journal de classe, régulièrement tenu, fournira lu prCU\'C qu'il ne néglige pas cet 
important devoir et qu'il se conforme ponctuellement aux indications de son tableau de la 
distribution du temps. 

A II nombre tics objets il comprendre dans cc ta hl eau figurent les lectures diverses. 
En règle générale, les élèves les plus assidus de l'école d'adultes rcçoiven; au plus, dans Je 

cours <l'une année scolaire, quarante .'1 cinquaute leçons d'une heure et demie i1 deux heures. 
Cc ne serai: certes pas assez pour obtenir un résultat satisfaisant si, en dehors du temps des 
classes, ils ne travaillaient par eux-mêmes il l'œuvre de leur éducation. 
Pour la plupart d'entre eux, le meilleur moyen de le foire avec succès, c'est la lecture, la 

lecture sérieuse, réfléchie, raisonnée. L'enseignement ne laissera que des traces peu durables, 
si l'école d'adultes ne parvient pas .i en inspirer le goût, si clic ne réussit pas à {aire eimsr les 
livl'es. 

Il importe au plus haut point qu'elle mette il la disposition des élèves un choix varié 
d'ouvrages utiles, bien écrits, appropriés it leurs besoins, irréprochables sous le rapport moral, 
et empreints autant que possible tic l'esprit national. 

Il n'importe pas moins que, pai· des lectures habilement rattachées aux leçons, par des 
lectures précédées d'une exposition rapide, entrecoupées de courtes réflexions <'t suivies d'un 
commentaire sobre et lucide, l'instituteur leur apprenne il lire avec ordre, avec calme, avec 
attention, en un mot, avec profit. 

Une bibliothèque intelligemment composée d'ouvrages ayant trait ù la morale, {1 la géogra 
phie, ù l'histoire, aux sciences vulgarisées, il l'agriculture, aux métiers, {t l'économie sociale, i1 
la Iittérature ; - un instituteur-blbliothécaire se faisant un devoir de conscience rie n'en 
distribuer les livres qu'avec rliscernement cl prudence; - des lectures publiques faites une ou 
deux fois la semaine avec conviction et autorité, constitueront un auxiliaire puissant po111· 

affermir, étendre et continuer l'œuvre de l'école d'adultes. 
Tel est, Monsieur le Gouverneur, l'ensemble des mesures proposées dans le chapitre 1•• du 

règlement-type; clics fixent la vél'ilahlc portée de l'enseignement. 

li. 

Le chapitre Il signale les dispositions ù prendre pour que les locaux et le mobilier de l'école 
placent les élèves dans des conditions convenables de bien-être physique cl contiennent les 
objets utiles au succès des leçons. On ne saurait auaeher trop d'importance ni meure trop de 
soin il rendre le séjour de l'école agréahlc ii ces jeunes gens que les rudes labeurs de la 
campagne Olt de l'atelier ont fatigués, et que des séductions de toute nature sollicitent au 
dehors. 

[JJ. 

On ne saurait non plus leur créer trop de facilités pour suivre les cours. Les mesures 
indiquées auchapltrc IJI, concernant l'inscription, l'admission cl le classement des élèves, visent 
particulièrement cet objet. 

Le Gouvernement n'a ni le pouvoir ni la volonté de poser en principe la gratuité absolue 
des cours d'adultes; mais il pense que po111· attirer et pour retenir les jeunes gens aux leçons 
d11 soir 011 du dimanche, il faudrait 11e réclamer une rétribution que de ceux dont l'aisance est 
notoire. li est persuadé que plus d'un ouvrier renoncerait rnèmc ;, s'y rendre, si on le mettait 
dans l'obligation de prélever sur son mince denier de poche la somme nécessaire il l'achat des 
livres et des objets classiques. Les ndministrations communales amont :i cœur de se montrer il 
cet égard aussi généreuses que le comporte leur situation financière. 

Il est bien désirable aussi que l'école d'adultes soit OU\'Cl'IC ù ces pauvres enfants qui, dès 
l'ilgc de douze ans, quilleM déûnitivemeut les classes primaires pour se livrer aux travaux de 
l'industrie ou de l'agriculture cl apporter ù la communauté un supplément de salaire indis 
pensable ,i son entretien. On ne doit pas perdre ile vue qu'en vertu tic l'arrêté royal 
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du !Ut avril 188lt, les enfants peuvent descendre dans les mines dès l'âge de douze ans, et 
que beaucoup y sont occupés mémo plus tôt. 

Exiger qu'ils aient quatorze ans pour ètrc reçus aux cours du soir, cc serait les obliger i1 
rester pendant deux longues années sans le moindre moyen d'iustrucüon et etc moralisation, 
et leur faire perdre toute disposition ù l'étude. 

IV. 

Une surveillance constante, une discipline raisonnable cl quelques moyens d'émulation 
contribueront au succès de l'cnselgncrueut des adultes. Le chapitre Ir du règlement-type 
s'occupe de cet objet. 

Il rappelle et confirme le droit du collège échnvinal, l'autorité la mieux pincée pour exercer 
une surveillance de Lous les instants sui· des cours qu'il est dillicile ù l'inspection de visiter 
souvent. 

Il astreint l'instituteur ù diverses obligations dont le hui est tout autant lie faciliter le contrôle 
de l'école que d'y maintenir le bon ordre et la discipline. 

Sur cc dernier point, il ne multiplie pas les précautions ni les prescriptions. Au cours 
d'adultes, l'instituteur se trouve en présence de jeunes gens, quelquefois d'ho111111es faits; c'est 
ù leur raison, ù leur lion sens, aux nécessités de leur position, au sentiment de leur dignité 
qu'il doit s'adresser pour les conduire. S'il se trou mil parmi eux un élève vicieux ou Indiscipliné 
an point de demeurer sourd ù de sages représentations, sa présence y deviendra il un danger; 
son exclusion s'imposerait, et le collège échevinal, éclairé par des renseignements précis, 
n'hésiterait pas ù la prononcer. 

Comme moyen d'émulation, le Gouvernement offre aux élèves de mérite le certificat de 
capacité qui confère un droit électoral. :\fois, partout où les communes disposent d'assez rlc 
ressources, clics accordent aux jeunes gens les plus assidus 1•L les plus laborieux des récom 
penses en livres ou en livrets de ln Caisse d'éparguc ; elles organisent des voyages scolaires 
intéressants et instructifs ; elles créent des bourses d'upprentissago pour les élèves les plus 
distingués. 

On ne peut qu'applaudir ù des mesures de l'espèce. 

V. 

Parmi les dispositions il prendre pour favoriser la Iréqucntation des écoles d'adultes, il n'en 
est guère de plus importante que le choix des moments pendant lesquels on y appellera les 
élèves. Le chapitre V se home ù attirer sur cc point l'nuentiou des autorités communnlcs. C'est 
ù elles ù déterminer l'époque, les jours cl les heures qui conviennent le mieux; en le faisant 
elles auront égard nux habitudes locales cl aux exigences tics professions ou des travaux de la 
classe ouvrière, 

VI. 

On a trace au chapitre VI le cadre des dépenses que nécessiterait le service d'une école 
d'adultes bien organ iséc. On y a signalé aussi des mesures qui pourraient être avantageusement 
adoptées pour assurer le bon emploi des fonds votés. 

La commune n le droit de disposer <ln personnel enseignant des écoles primaires pour les 
leçons ù donner aux cours d'adultes, mais elle doit une rémunération convenable aux institu 
teurs dont elle réclamera un concours dévoué. Il est nécessaire de leur allouer une indemnité 
fixe et de la mettre en rapport avec le nombre des mois, des jours et des heures pendant lesquels 
l'école est ouverte; mais il convient aussi de les intéresser matériellement il ln fréquentation des 
cours, en faisant dépendre en partie lem· revenu du nombre des élèves <fUÎ assistent réellement 
aux leçons. 

Quant au Gouvcmcrucnt, il continuera d'intervenir par voie de subside; mais il 11c le fera 
que pour les écoles offrant des garanties suffisantes d'un enseignement sérieux. 

Ces écoles dcvron t : 
I" Fournir 1111 local et un ameublement convenublcs ; 
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2• A voir un personnel enseignant capable et dont la moitié des membres au moins possède 
1111 diplôme légal pour l'insu-uction primaire; 

5° füre fréquentées par quinze élèves au moins, dans les communes de plus de 1,000 habi 
tants, et par dix au moins dans celles d'une population Inférieure ù cc chiffre; 
li.-• Appartenir par leur destination, leur organisation cl [Pm' programme, à l'une des trois 

catégories énumérées ù l'article 1"' du règlement-type; 
:j• Dans le cas où elles seraient rangées tians ln deuxième catégorie et constitueraient le cours 

de répélitirm el cleper/ectionmment, prendre part nu concours annuel des écoles d'adultes. 
ü0 Accepter le régime d'inspection étahli par la loi du 20 septembre 188/~ et communiq ucr 

aux inspecteurs leur règlement et leur programme; 
7° fare ouvertes chaque année pendant cent heures, au moins. 
En cc qui concerne celle dernière condition, clic ne paraitra pas exagérée, si 1'011 considère 

qu'une école ouverte seulement pendant cinq mois, trois fois par semaine, avec Jeux heures de 
leçon, aurait au delà Je cent vingt heures, et qu'il suffirait ù une école dominicale d'ètre tenue 
pendant deux heures et demie, quarante dimanches ou jours de l'ètc, poul' satisfaire à cc qui est 
demandé, 

Les antres conditions imposées s'expliquent et se justifient pat· les dispositions chi l'èglemcnt 
type, par les exigences du programme du concours et par les considérations exposées ci-dessus. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, d'engager lrs conseils communaux qui ont maintenu, 
créé on adopté des écoles d'adultes, ù arrêter, d'après le règlement-type cl les indications de la 
présente circulaire, un ri•glemcnt cl un programme qu'ils communiqueront ;i l'inspection 
scolaire, 

JI convient que les conseils communaux des localités dépourvues d'écoles communales ou 
adoptées pour adultes soient invités ù se p1·ono11ccr sur la création ou l'adoption d'écoles de 
celle catégorie. 

Pour imprimer un tll)UVCI essor aux institutions tlont il s'agit, le Uouvcmcmcnt sollicite avec 
ronflance le concours de tons ceux que préoccupent les grnnds intérèts puhlics. Hien organisées, 
les écoles d'adultes constitueraient une force puissante de conservation et de progrès ; clics 
auraient un caractère d'incontestable utilité sociale. 

Le Ministre de l' Intérieur et de l' Instruction publ,qur, 
Tuoxtsssx. 

LXXV. - Ri19femr.nt-l!J/)e des écoles d'ndultes. 

CHAPITRE I"'. 

DE r!ENSf.lGliEllENT F.i'/ G(N1'.n.u .. 

AnT. 1". L'école d'adultes pour (hommes ou femmes) de la commune d ..... comprend: 
1° Un c011rs élémentaire destiné aux (jeunes sens ou jeunes personnes) qui n'ont pas reçu 

l'instruction primaire ou qui ne l'ont reçue que d'une manière très incomplète; 
2° Un cours de répétition cl de pcr{llclionnement destiné aux (jeunes gens ou jeunes 

personnes) qui ont suivi les leçons des trois degrés d'une école primaire; 
5° Des cours spécùw:r ile sciences naturelles, d'agriculture, de géométrie pr,1tiquc, de langue 

(française, flamande 011 allemande], d'économie domestique cl de travaux du ménage, y compris 
les travaux ù l'aiguille. de tenue des livres, etc. 

(Supprimer celles des indications que Je conseil communal n'admettra pas.) 
AnT. 2. L'enseignement comprend au 111oi11s: 
Au cours élc!mc11/airc, la lecture, l'écriture, dos notions rie langue maternelle et les éléments 

du calcul rt du système méuiquo ; 
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Au cours <le r1:pétitio11 et de 1Jerfectionne111ent, les matières indiquées au programme du 

concours des écoles d'adultes; 
Aux ro11rs spêt::irmx de {le conseil communal déterminera le programme). 
AllT. 5. L'enseignement est donné par l'instituteur (1) <le l'école primaire, conformément au 

programme nrrèté 1>ar le conseil communal. 
Cc programme est aflichu dans la classe. 
(Si le personnel enseignant comprend d'autres agents que l'Instituteur (l'institutrice), les 

désitnc1·.) 
ART. 4. L'instituteur s'auache ;1 donne!' un enseignement à la fois roisonné cl essentiellement 

7,rutique: il le met autant que possible en rapport avec les besoins générnux des élèves et avec 
les exigences locales. 

JI s'efforce d'éveiller l'esprit d'observation, de recherche cl de réflexion; il fait de fréquents 
appels au jugement, à la raison et a l'expérience des élèves. 

ART. ~- JI ne néglige aucune occasion de cultiver en eux le sens mornl, de leur inspirer le 
sentiment du devoir, l'amour tic la patrie, le respect des institutions nationales, l'attachement 
aux libertés constitutionnelles. 

JI s'abstient <le toute attaque, directe ou indirecte, contre les convictions religieuses ou poli 
tiques des élèves et de leurs familles. 

Il veille it cc (111c les jeunes gens s'habituent ù observer les règles de lu bienséance et notam 
ment il cc qu'ils ne se présentent :'t l'école que dans une tenue décente, 

A11T. 6. Le tableau de l'emploi du temps, par jour et par heure, est dressé par l'instituteur 
cl approuvé par le collège des bourgmestre et échevins. 

l\ est affiché dans la classe. 
L'instituteur ne peut s'écarter des prescriptions qu'il renferme. 
ART. 7. L'Instituteur tient un journal de classe indiquant sommairement, jour par jour, les 

matières qui font l'objet de chaque leçon ou exercice. 
Cc journal est soumis nu visa de l'inspecteur à chacune de ses visites, et communiqué, sui· 

simple demande, aux autorités chargées de la direction, de ln surveilla nec ou de l'inspection 
de l'école. 

A11r. 8. Les livres classiques et les moyens matériels d'enseignement sont, en général, choisis 
dans le catalogue lies ouvrages cl objets recommandés par le Gouvernement. 

Le conseil communal peul néanmoins en désigner d'autres; mais, dans cc cos, il en fait 
parvenir ln liste 1-1 l'inspecteur principal et ù l'inspecteur cantonal. 

;\nr. 9. Il y a, dans l'école, une bibliothèque ou collection de livres utiles cl attrayants, ù la 
disposition des élèves. 

L'instituteur est chargé de la conservation cl de la distribution de ces livres. 
Il consacre chaque semaine nu moins une demi-heure ù la lecture de l'un on l'autre des 

ouvrages les plus propres ù favoriser l'éducation morale, intellectuelle et pratique des élèves, 
cl il leur montre les moyens d'en faire bon profil. 

CIJAPITIŒ JI. 
DU l.OCAI. ET DU llOBILIER. 

AnT. 10. L'instituteur dispose, pour les cours d'adultes, du local, du mobilier et des collcc 
Lions de l'école primaire. 

(Si un matériel et des locaux spéciaux étaient mis :'1 la disposition lie l'instituteur, on les 
désignerait.) 

Ain. t l. li veille a cc que le local soit tenu dans un état permanent de propreté, el ù cc qu'il 
soit bien aéré avant l'entrée tics élèves. 

An1". -12. Pendant ln saison froide et lorsqu'il en est besoin, le foyer est allumé dans la 
classe, de manière à y obtenir une température constante de 14- à 16 degrés centigrades. 

AnT. -t5. L'instituteur dispose avec ordre cl avec goût le mobilier cl les objets à l'usage <le la 
classe. 

(') IIPmJ1lac(•r t1a1to111 instituteur par institutrice, s'il ~'ault d'une école pour femmes. 
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CIUPJTUE Ill. 
IJF. L'l~SCllll•TIO~, !JE L'.\OlllSSIO~ F.T PU CI.ASSf:HF.;,iT l>F.S liLf.\'F.S, 

;\111. H-. Tout habitant de la commune, àgé d'au moins quatorze ans, a le droit <le réclamer 
son inscription û l'école communale d'adultes. 
Peuvent également étre admis au cours Ies c'nfonts ùfiS de plus de douze ans ,111i, 11om· des 

motifs légitimes, ont abandonné définitivement l'école primaire. 
Sous aucun prétexte ni il aucun Litre, on ne peut y recevoir des élèves (JUi fréquentent l'école 

primaire. 
A,rr. ·l 5. Les jours et he111·e5 fixés pour l'inscription sont portés il la cou naissance du public 

par les soins du collège des huurgmestre et échevins, au moins quinze jours avant l'ouverture 
des cours. 

A1rr. 16. le chef de l'école d'adultes ou celui qui le remplace est chargé de l'inscripticn cl 
de l'admission provisoires des élèves, 

A111. ·17. Quinze jours au plus lard après l'ouverture des eours, le chef de l'école d'adultes 
envoie au collège écheviuul la liste des inscriptions qu'il a recueillies. 

A,rr. 18. I.e conseil communal statue d'urgence, saur recours ù la députation permanente, cl 
au besoin au Ilei, sur l'admission défiuitive des élèves. 

JI indique ceux qui doivent recevoir l'jnstructiou gratuite cl fixe la réu-ibution ù puycr par 
les autres. 

A1rr. ·I !I. 11 est donné immédintcment avis au cher ile l'école cl aux intéressés des décisions 
prises au sujet des inscriptions. 

Ain. 20. L'instituteur dresse un registre matricule contenant nu moins les indications 
suivnntes : 

Dale du jour de l'inscriptiou ; nom et prénoms de cha11111: élève; - lieu d date de la nais 
sance ; - profession ile l'élève: - domicile des parents ou du tuteur, 

A1rr. 2-1. A dater de la uotification qui lui csl fuite, l'instituteur ne peul, ù moins d'une 
autorisation spéciale, recevoir au cours d'adultes des élèves qui ne seraient pas portés sur la 
liste définitivement arrêtée pai· lc conseil communal. 

A11T. 22. Le classement des élèves appartient il l'instituteur, sauf recours au collège 
échevinal. 

CHAPITRE IV. 
DE LA si.;nn::1LLASCE, DE U DISCll'LISE ET DES !IOYEXS D'ùlULATION. 

A111. 25. La surveillance de l'école d'adultes est exercée par le collège des bourgmestre et 
échevins. 
(Le conseil communal peul compléter cet article comme suit: L'un des échevins est spéciale 

ment chargé de la surveillance. Il est aidé par le directeur <les écoles primnires.) 
AnT. 24. L'instituteur est seul chargé des relations avec les autorités et avec les parents des 

élèves. 
Les sous-instituteurs, ainsi CJUC les gens de service, sont placés immédiatement sous ses 

ordres. 
ART. 2!:5. L'instituteur répond du maintien de l'ordre cl de la discipline clans l'école. 
Il exerce une surveillance active sur toutes les classes et veille à la stricte observation <les 

prescriptions réglementaires. 
Il est responsable <les transgressions qu'il n'aurait pas réprimées ou dénoncées à l'autorité 

communale. 
Anr. 26. L'instituteur cl les sous-instituteurs sont tenus de surveiller soigneusement les 

élèves i\ leur entrée dans le préau cl ù la sortie des classes. 
ART. 27. L'appel nominal se fait chaque jour; le résultat en est immédiatement inscrit dans 

un registre spécial de fréquentation, 
Anr. 28. Au commencement de chaque mois, l'instituteur fait connaltre au collège des 

bourgmestre cl échevins cl à l'inspecteur cantonal le mouvement de son école pendant le mois 
précédent, 
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ART. 29. A lu fin de l'année scolaire, il adresse au collège <les beurgmcstre cl échevins un 
rapport sommaire sur la situation de son école pendant l'année écoulée. 

Il transmet à l'Inspecteur cantonal une copie de ce rappm-t. 
AnT. 30. Les seules peines disciplinaires autorisées sont l'éloignement prcvlsoire et l'exclu 

sion définitive de l'école. 
L'éloignement provisoire est prononcé pa1· le chef de l'école et ne peu L durer plus d'une 

semaine. 
L'exclusion définitive est prononcée par le collège des bourgmestre d échevins, sur un mpporl 

motivé du chef de l'école. 
Avis de l'une et de l'autre mesure est immédiatement donné aux par('r1ts ou uu tuteur de 

l'élève. 
AnT. :'i1. A la fin de l'année scolaire, au jour fixé par le collège des bourgmestre et éche 

vins, il est l'ail une distribution de récompenses aux élèves qui se sont distingués pur leur benne 
conduite, leur assiduité et leurs progrès. 

Des voynges scolaires peuvent ètre organisés en leur faveur. 
A11T. 52. Les élèves du cours de répétition cl de perfectionnement soul appelés nu concours 

annuel <les écoles d'adultes. 
CHAPITRE Y. 

DE L
1
AN~_f.•: SCOl,AIIIE, DES lOl'.IIS DE 'CR,\\'.\11,, Dt: CO:'iGÉ Y,ï [Jf, \'ACA~ŒS. 

AH'r. 55. L'année scolaire commence le ..... cl Hnil le ..... 
A1rr. 5ft. L'enseignement est donné aux jours et aux heures ci-après indiqués : 

A1rr. 35. Les jours de congé sont : le jour cl le lendemain de la Toussaint, de la Noël, de 
Pâques cl de la Pentecôte; le joui· de I' Ascension cl celui de l' Asseruptiou ; les jours de la fête 
communale; le 1 cr cl 2 janvier; le 15 novembre cl le 21 juillet. 

(Le conseil supprimera 011 njou tcra les congés qu'Il jugera convenir.) 
A11T. 56. L'époque cl la durée des vacances sont tlélcrminées comme suit: 

CHAPITRE VJ. 
DES l)f.JlE:-iSES. 

ART. 57. Les allocations suivantes sont portées au budget, pool' l'entretien de l'école 
d'adultes : 

1° Indemnité fixe pour l'instituteur, ù raison de fr .... 11ar mois, . fr. 
2° Rétribution scolaire, à raison de fr .... par élève et par 111-0is • 

5° Fournitures classiques aux élèves pa uvrcs . 
4° Chauffage et éclairage des classes 
;i• Entretien de la propreté . 
6° Formation et entretien de la bibliothèque . 
7o Achat de récompenses pour les élèves . 
AnT. 58. L'instituteur est chargé de l'achat et de la distribution des fournitures classiques 

aux élèves pauvres, ainsi que de l'achat des ouvrages destinés à la hibliothèq ue. 
Le montant des dépenses faites par lui de cc chef est remboursé :;111· état accompagné des 

pièces j ustificatives. 
Ant. 59. L'instituteur tient un registre indiquant la nal ure, la quanti lé cl le prix des objets 

qu'il remet ù chaque élève. 
Cc registre est communiqué à l'administration communale, à Ioule réquisition. 
ART. 40. les sommes portées au budget en faveur de l'école d'adultes ïormeut un fonds 

spécial, qui ne peul ètrc employé ù une autre destination. 
Vu JJOUI' être annexé ù la circulaire ministérielle du 2!> juillet J887. 

Bruxelles, le 20 juillel 1887. 
Le JI iuistre del' Intérieur et de l'I11st, uction )'llbUque, 

T11orms1:N. 
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LXXV[. - Règlement el programme du concours des écoles d'adultes. 
te Juillet t8e7. 

LE i\lL~ISTln: DE 1,'JNT111\1f:UI\ F.'I' DE 1.'hSTIIUCTIO.'i l'UIIL!Qllf:, 

Vu l'article 10 de la loi du 20 septembre 1884; 
Vu I'ai-ticle 17 de l'arrêté royal du 21 septembre lb84, 

Arréte : 

IIJ~GLE)IEN1' COXCEI\NAN'f 1.1, coxcouns F.1\TRE us J\!.i,VF.S J)J; J •. \ DIVJSIO.'i SUl'~IIIBL"llF. (uo.UllES) 
oi-:s cccu,s n'.wu1.1·1;s (') l'0t:11 1.'.11'i:-.1:f: 18 

A1rr. ·I"'. Un concours est institué, pal' ressort d'inspection cantonale, entre tous les élèves du 
sexe masculin de la division supérieure (cours tic répétition et de perfectionnement] des écoles 
d'adultes communales, adoptées et subsidiées, soumises au régimr tic la loi du 20 septem 
bre 188/k, ainsi que des écoles annexées aux orphelinats relevant des hospices civils. Les écoles 
entièrement libres sont. autorisées ù y pm-tieipcr, en se conformant aux dispositions du présent 
règlement. 

AnT. 2. La date du concours est fixée au lundi de Pâques. 
AnT. 5. Pour être admis au concours, il Iuut: 
1 ° fürc ùgé de quinze ans révolus au 51 mars de l'année pendant laquelle 011 demande i• 

concourir ; 
2° Avoir fréqucnlé la division supérieure d'un cours ou école d'adultes pendant l'année 

scolaire du concours; 
5,, A voir assisté nu moins aux deux tiers des leçons de telle année scolaire: 
/}0 Ne pas suivre les cours d'un autre établissement. 
Les jeunes gens qui, dans un concours antérieur d'éeolc d'ndultcs, ont obtenu un certificat 

de capacité, ne seront admis au concours que pour l'obtention de l'une tics récompenses prévues 
:i l'article li. 

An1'. i. Les matières obligatoires du concours et le nombre des points allrihués ù uu travail 
parfuit, pour chacune des branches du programme, sont déterminés comme suit : 

1 • Langue maternelle . 
2° Êlémeuts <lu calcul cl du système métrique . 
5° Dessin. 
1-"0 Géographie 
5° Histoire de Belgiq uc. 
li" Droit constitutionnel 
7° Hygiène . 

so points. 
5;.i 

·J2 
·18 
Hi 
10 
10 

Total. 1150 points. 
Les élèves ont la faculté de prendre pnrt ù un concours sur 1111c ou plusieurs des branches 

suivantes : notions d'agriculture, langue ucccssoire, sciences naturelles. 
Un maximum de 20 points est attribué ù chacune de ces branches. 
Anr. 5. Pour avoir droit nu certificat de enpacité, il fout avoir obtenu au moins : 
1° Les six dixièmes du maximum des points dans l'ensemble des matières; 
2° Lu moitié des points dans chacune des branches suivantcs : laugue maternelle et éléments 

du calcul cl du système métrique. 
Si un concurrent obtient nu moins la moitié des points attribués ù l'une ou ù l'autre des 

hrnnchcs facultatives, il en est f,1il une mention spéciale sur le certificat de capacité, 
AnT. U. Indépendamment du certificat de capacité cléli1Té pat· le Gouvernement, il pourra 

être accordé aux concurrents, par les provinces et par les communes, d'autres récompenses 
consistant en livres ou en livrets de la caisse d'épargne. 

------------·-·-----··- ----·-·------- 
\') C1• ,•ii,;lrmcnt ne sera appliqué qn\i partir do l'année 1888. 
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AnT. 7. Chaque ressort d'inspection cantonale est divisé, pour la tenue du concours, en 

circonscriptions composées, au maximum, de ûO concurrents. Au hesoin, deux ou plusieurs 
cantons scolaires peuvent être réunis pour former une seule circonscription. 

L'inspecteur principal désigne, avec l'assentiment de qui de droit, le local où se tiendra le 
concours dans chaque circonscription. 

ART. 8. L'instituteur adressera ù l'inspecteur cantonal, un mois avant la date fixée pour la 
tenue du concours, la liste, par ordre alphnbétiq uc, des élèves de ln division supérieure qui se 
trouvent dans les conditions voulues pour y prendre part. 

Cet état, dressé en double expédition (modèle A ci-annexé), est certifié exact par le collège 
<les bourgmestre cl échevins. 

La preuve <le l'âge <les élèves c~t fournie au moyen d'un ex Irait des registres de l'état civil; 
celle de la Irëquentation scolaire, au moyen d'un extrait du registre mntricule <le présence et 
d'nvencement des élèves, certifié exact pn1· le collège des bourgmestre et échevins. 

Aar. 9. L'inspecteur cantonal vérifie et arrête, pour chacune des écoles <le son ressort, sauf 
appel an Ministre, la liste des élèves qui seront admis au concours; le double de celle liste est 
renvoyé ù l'instituteur. 
li envoie ensuite il l'inspecteur principal: 
,1 ° Le tableau des circonscriptions établies pour le concours dans son ressort; cc tableau est 

conforme au modèle Annexe B; 
2• Une liste générale des concurren ts, contenant toutes les indications nécessaires pour 

l'emplir les colonnes 2 ù JO du tableau Annexe C. 
Anr. 10 .• L'inspecteur principal transmettra au l\Iinistrc, an plus tard vingt jours avant la 

date fixée pour le concours, un tableau indiquant le nombre des circonscriptions et le nombre 
des concunents par circonscription. 

A11T. 11. Le concours ne comprend que des épreuves écrites et se fait, pour les branches 
obligatoires, en deux séances, tenues le mème jour. 

La séance du matin a une durée de trois heures; celle de l'après-midi, une durée de deux 
heures. 

Une séance supplémentaire de deux heures, tenue le même jour, est consacrée, s'il y a lieu, 
aux branches facultatives. 

Le temps consacré ù ln dictée n'est pas compris dans les heures indiquées ci-dessus. 
La séance du matin est ouverte ù neuf heures et celle de l'après-midi fi une heure cl demie. 
AnT. 12. L'administration rédige, pour les jurys chargés d'apprécier le travail des concur- 

rents, des instructions sur le mode de procéder à l'examen cl sur la répartition des points entre 
les différentes questions. Elle formule aussi les instructions aux instituteurs délégués pour la 
surveillance des opérations du concours et clic y joint un modèle du procès-verbal ù dresser par 
ces délégués. 

ART. 15. Le i\Iinistre adresse aux inspecteurs principaux, pour chacune des circonscriptions 
de leur ressort, une enveloppe cachetée contenant le questionnaire. L'inspecteur principal prend 
les mesures nécessaires }JOUI' fJUe le paquet renfermant le questionnaire soit remis intact aux 
délégués chargés de surveiller le concours. 

Anr. 14. Les opérations du concours sont surveillées, dans chaque circonscription, par deux 
délégués désignés, par l'inspecteur principal, parmi les membres du personnel enseignant des 
écoles d'une autre circonscription. 
Dans les circonscriptions où des élèves d'écoles adoptées ou d'écoles libres concourent avec 

des élèves d'écoles communales, l'un des délégués est choisi parmi les instituteurs adoptés ou 
privés, l'autre parmi les instituteurs communaux. 

Si le canton scolaire ne comprend qu'une seule commune, les délégués sont choisis dans un 
autre canton scolaire. 

Chaque délégué reçoit une indemnité de 6 francs. 
AnT. Hi. Les délégués sont seuls présents aux travaux du concours; ils ne peuvent, pendant 

la durée de ces travaux, quitter la salle où sont réunis les concurrents. Aucune autre personne 
n'a accès dans celle salle. 

96 
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AnT. Hi. Les concurrents sont placés d'après un numéro d'ordre tiré au sort. L'un des 
délt:gucs fait l'appel des noms inscrits sur la liste otllciellc des concurrents, qui lui a été 
transmise pat· l'inspecteur cantonal, et constate les absences par une mention au procès-verbal. 

,\RT. 17. Chaque concurrent se munit du matériel nécessaire. Toutefois, il reçoit des mains 
d'1111 tlét,:gm\ au commencement de chaque séance, une feuille de papier blanc pour la transcrip 
lion de sou travail. Les fouilles sont parafées par l'un des délégués. 

A vaut l'ouverture tic la séance du matin, les concurrents doivent signer une liste do 
présence. U11c colonne est réservée à cette fin dans la liste officielle dont il est fait mention à 
l'article t6. 

Cette liste est placée dans UM enveloppe spéciale qui, avant d'être jointe au paquet 
mentionné i1 l'article ~M- ci-dessous, doit être cachetée et scellée. Le jury ne peut ouvrir cette 
enveloppe qu'après avoir corrigé et coté toutes les compositions. 

A1rr. ·18. Il est donné aux concurrents lecture des articles 19 à ~5 ci-après. 
A11T. 19. Les concurrents inscrivent dans l'enveloppe adaptée aux feuilles de papier desti 

nées ii la transcription des compositions, leurs nom, prénoms et la désignation de l'école à 
laquelle ils appartiennent. 

Les délégués s'assurent que les indications voulues sont inscrites dans l'enveloppe et 
forment celle-ci sous les yeux des élèves. 

Ain. 20. Les compositions ne peuvent contenir aucun nom, aucune désignation de localité, 
ni au Ire indication de nature à en faire connaitre les auteurs. 

Les délégués s'assurent que les concurrents n'ont pas contrevenu à ces prescriptions. 
AnT. 21. li est interdit aux eoncurrents : 
1" D'avoir, pendant la durée des épreuves, aucune relation avec le dehors Oil de communi 

'fllCI' entre eux sous quelque prétexte que cc soit; 
2a De se servir d'aucun livre, note, écrit ou objet pouvant constituer un moyen de fraude. 
Tou le infraction à ces dispositions est signalée au jury, qui pounn exclure l'élève des avan 

tages du concours. 
AnT. 22. L'un des délégués constate, en présence des élèves, r état dans lequel se trouve le 

pli racheté contenant le questionnaire. Si cc pli n'était pas intact, il c11 serait fait mention dans 
le procès-verbal des opérations du concours. Les délégués dictent les questions et les écrivent 
au tableau noir. 

AnT. 25. A l'issue de chaque séance, les délégués recueillent les compositions, achevées ou 
110n, en commençant par le numéro le moins élevé dans l'ordre établi à l'article -16. 

Les compositions sont aussitôt mises sous une enveloppe qui sera scellée et contresignée par 
les délégués cl portera pour suscription : 

« Concours du . . . . . 
" Travail des élèves .•... " 

A ar. 24. Les délègues rédigent el signent, séance tenante, un procès-verbal des opérations 
du concours. 

Ils réunissent en un paquet : 
·1° La liste officielle des concurrents, placée dans une enveloppe spéciale, comme il est dit 

il l'article ·17 ci-dessus; 
~" Les compositions des élèves ; 
;:;~ Le procès-verbal des opérations du concours. 
Ils remettent cc paquet, le jour même du concours, à l'inspecteur principal, soit personnelle 

ment, soit par la poste, contre reçu. 
A11T. 2;5. Le jury chargé de l'examen du concours est nommé par le l\linistrc. Il est composé, 

pour chaque ressort <l'inspection principale, de l'inspecteur principal d'un autre ressort, 
président, cl de quatre instituteurs appartenant a ùn autre ressort. Deux de ces instituteurs sont 
choisis dans le personnel des écoles adoptées ou libres. 

En cas d'cmpëchement, l'inspecteur principal peut être remplacé par un inspecteur cantonal. 
Des membres supplémentaires peuvent ëtre adjoints au jury. 
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Les membres du jury reçoiven! chacun une indemnité de -12 francs par jour de séance. 
Le président désigne le secrétaire parmi les membres du jury. 
ART. 26. Le jury se réunit sur convocation du président. Il peut délibérer et statuer si la 

majorité de ses membres est présente. En cas de pariage des voix, l'avis le plus favorable au 
concurrent prévaut. 

ART. 27. Le jury apprécie, par jour, le travail de trente élèves et se conforme aux instruc 
tions qui lui sont données sur le mode de procéder ii celle appréciation. 

ART. 28. li rédige un procès-verbal de ses opérations cl dresse, par canton scolaire, 
suivant l'ordre de mérite, la liste des élèves qui ont pris part au concours, en y mentionnant 
le nombre des points obtenus par chacun d'eux. dans les diverses branches. 

La liste est conforme au modèle C ci-annexé. 
AnT. 29. Les compositions des élèves sont conservées par l'inspecteur principal et tenues 

pendant deux ans à la disposition de l'autorité supérieure. 
ART. 50. Le jury dresse un tableau comprenant, par canton scolaire cl suivant l'ordre de 

mérite, les noms des lauréats, le total des points obtenus dans chaeune des branches du concours, 
ainsi que les récompenses accordées. 

Cc tableau, dressé dans la forme du modèle C ci-annexé, est publié au lllémo1·ial administratif 
de la province. 

ART. 51. Il est publié au Alonitmr un relevé indiquant, par ressort d'inspection principale, 
les résultats du concours, en cc qui concerne les écoles communales et adoptées. 

AnT. 52. Le certificat de capacité, rédigé dans la langue maternelle du lauréat, est signé par 
le président et le secrétaire du jury et visé par le l\rinistre de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique. Sa teneur est la suivante : 

ROYAUl'tfE DE JJELGIQUE 
Ml111STF.RY. DE L"nntnnrnR ln DE 1.'1.NSTRUCTION l'UBI.IQUF: 

Province d ..... 
Concours de 18 .. entre les élèi:es de la dii:ision supérieure des écoles (l'mlultcs (hommes) du 

canton scolaire d . . . . . 
Le jury chargé d'apprécier le travail des élèves <les écoles d'adultes qui se sont présentés nu 

concoul's du ..... certifie que le sieur ..... , né à ..... , le ..... , élève <le 
l'école d'adultes (') d ... , a fréquenté a1•ec succès la division supérieure de la dite école, 
ayant obtenu ... points sui· le maximum de 150 points attribués .i un travail parfait dans 
l'ensemble des branches du programme ci-après indiquées : ln langue maternelle, les éléments 
du calcul et du système métrique, le dessin, la géographie, l'histoire de Belgique, le droit 
constitutionnel et l'hygiène. 

Il déclare, en outre, que le dit élève n subi avec succès l'épreuve spéciale sur ...•• 
Fa il à . • . . . , le . . . . . 18 . . • 

Pour le jury : 

Le Secrétaire, 

Bruxelles, Je . . . . . 18 . 
Vu, le Ministre de l'Intérieur cl de l'Jnstruction publique, 

Le Président, 

G Si911ature du porteur tlu certificat. 

Bruxelles, le 29 juillet ·l 887. 
'fno~ISSEN. 

(') communale, adoptée, subsidiée, libre. 
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CBSSORTD'lh'SPE(Yl'IOH PRl~CIP!Lî. Coaeoare eaatonnl des éeole■ d1adalCe•. 
<l • . • . . ANNÉE i88 

Alll'1111 A. 

CAlfTO" SCOt!llS D •.•• 

Commune d 

Liste, par or,lre alphabétique, des élb•es tlu seee 
mosculin. de la clivision supeneure de l'école 
,l'adultes (1) dirigée pcir Al .•.••• 

0 Ët ~ .i- :il ~ 5 ..,: ~ ~~ i.: ! ..-l A "· i:: § t C) ~ 0 ,:a.. -3 ~ ,! ;:;, 
"'Z i3 ~.; 

~ 
"O:::: 

i ~ z s Q li r.l ~ ~ :. :3 
1. I 2. 3 ,\. 5. 

Indiquer P,ar oui si d' , • l'blè,·ojusLil\e ln ,querparoua 111 
d'avoir frôqucnlè l'élèvejuslitlo 
1~ division supë- d'avoir assislè au 
nouro d'un cours . 
ou ëcole tl'adul- ~oins aull deux 
les pendant l'an- tiers dos l~ons de 
~~ .f&flairo do l'aonèe scolaire. 

6. 1. 8. 

Indiquer si 1'6lèvo . 
a oblonu un eerti- Î 
ftc:aL do eapacil.è j 
dao, un 1:0ncoun t: 
anl.èriourd"ècoles A 
d"adulLo1. 

9. 10. 

Vu cl arrêté Ia présente liste, comprenant ••. noms d'élëves ayanl clroil de prendre part au concours. 
.. , .•.•.... , le 188 . 

L'i11,pecteur cantonal, 
Certifié exact par le collège des bourgmestre et échevins, Cerlilié exact el ,·éritahle : 

L'in,tit11teur, 
(') Communale, adoptée, subsldiëe, libre. 

RESSO!IT D'INSPKCTIOR PRINClrU& 
"· . . . . 

Cl1'TO~ SCOUIRE O ••• 

Cooconr• cB.ntonal dee école• d'adultes. 
ANNEE 188 

Tableau des circonscriptions établie$. 

I>ÉSIGNATION 
de la commune el du 

local où le 
concours a I leu. 

DÉSIGNATI0:-4 
tics 

écoles formant chaque 
circonscription. 

3 

Fall à , ••••••• , le ••...... 188 . 

L'inspecteur cantonat, 



PROVINCE D •.... 
ANNEXE C. 

)IISPECTIOII l'Jll~CIP.HI !> • C::ooconrs canionnl des école• d'adultes. - Année 188 

État ·indiqua11t : 1° les noms des élèves qui ont pris part au concours, classes par ordre de mei-ite; 2° le 11ombre des points 
obtenus dans chacune des branches, et.5° les proposi.tions Je récompenses, 

~ DËSIGiXATION ·: IN~IQUEI\ NOllBREDESPOINTSOBTENUS -;:; CONCOURS 
..,. 1) par 010 ou par 110-1-1- f.> NOM ; . :.; .; .-, r.'Éu:ve par chaque eoncurrcnt, dans les branches ci-;ipres menuonnëes , 3 facullalif. 
~ de t.. :... 1. • v.i ·a ~ C,) t: 1=:=:==:==;=====:'=r=====::i====.===r===::::;::==::::;c====.====;:==::::;====I ~ " - .. 

,.; m" l'l\ÈNOM~ .; = 1,'i.C0LB ;. ""':e lj~ t i] g _g b ., ::> .-. Îâ ~ '? ,:; _g . ·~ g=-'"[!l"' S;l~ ,:::8 .,~ -g_. __.,_ . . ;J. . ~ :i! g_ i:,., . .,....:. .~ 
.s des •s _g à laqualle appnrL1en\ .!: •~ 5; _9 g2 .3 .E ,g S ~ :,: ] ·,l; ~ .,, ~ -g- ~ 'Ei" -g- ;g ~ ·s ~ § ,,ê §' .!:: Î ,;; $ - ,., "' ., • ;.., -~ = ~~~ 05.,, :.:.- ..: "·â ~~.::: -= -~-= ·= .2.= .s e .s -1; =- .g 8.:: i.E f.:: i 
:; CO'NCllRRE1'TS Q oi J,.ÉLÈYE, ., =-~ "'"''° S:;,ë 3"'" l;c:,. _c:o câ,. ..:o ~o :o ~o ,::5 g_ -~ ,. •;:e ~~ 3::C .._ 
ji!; -=> - "=' ";s-~ ::,~ 'â " <>;;-~ ;.c:, .::..,"" ·;;; i,.c. .;:;"'- ;;::"- ~-- ,;o "ï<> "' .-,<=- ..,- =- ~ 

ë:l ~ :..:; 01?:.t ~1:g If"~ !§ •• -: di~ t~ ~ ~!; ~~ 'i-o~ o~ 1g 1-0 J; ~~ ~~ :~ "" 
(clnssës ., ;;!:; "' -o o·;:; """' ~ = ., ·· =.; .. c:: •· o •· ·- •. 0 •• .:::- •• .- "' - - = <> •· <i •• 0 ,;.} (Ecoles communales; "'O_,S in~ i: g.~ =:::! CQ = ~ u >. • . ~ • ::. • (.) • - . "ô ·· i.:i -< ~ . ~ . c.. . 
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Programme du concours de8 ëeotes d'adulte• C ). 
:te Juillet '1887. 

J. - LANGUE MATERNELLH, 

A. Dictée présentant l'application des règles les plus importantes de la lexigruphie, de la 
syntaxe, clc l'orthographe et de la ponctuation. 

Il. Rédaction: description, narration, lettre se rapportant aux devoirs de la morale pratique, 
aux choses de la nature, de l'industrie, du commerce et aux relations ordinaires de la vie. 

Il. - ÉLÉMENTS DU CALCUL ET DU SYSTblll MÉTRIQUE. 

A. Exercices raisonnés sur les quatre opérations fondamentales appliquées aux nombres 
entiers, aux nombres décimaux et aux fractions ordinaires. 

B. Système métrique avec application au calcul de l'aire du parallélogramme, du triangle, du 
trapèze, des polygones et du cercle, ainsi qu'au calcul du volume du prisme, du cylindre, de la 
pyramide, dLL cône et de la sphère. 

C. Jl,;sol11tion de problèmes se rapportant à la vie usuelle, à l'agriculture, aux métiers, à 
l'économie domestique et comprenant les questions d'intérèt simple, d'escompte, de moyennes, 
de partages proportionnels, ainsi que les cuicuis relatifs aux caisses d'épargne, aux renies sur 
l'État, aux obligations de chemins de fer et autres valeurs de placement. 

III. - DESSIN, 

Dessin des figures de géométrie plane et des solides élérnentaires ; - omements courants; 
représentation, d'après nature, d'objets simples et usuels. 

IV. - GtOGIIAPIIIE. 

A. la Belgique : limites; grandes divisions naturelles; productions, industrie, commerce; 
principaux chemins de Ier et voies navigables; description sommaire de chacune des neuf 
provinces. 

B. l' Europe : description sommaire des côtes, mers, golfes, détroits, grandes îles, ports de 
commerce les plus importants; principales chaines de montagnes, fleuves considérables; - 
principaux pays (bornes, gouvernement, capitale, relations industrielles et commerciales avec 
la Belgique ). 

C. L'Asie, t' A friqu.e, l'Amérique et l'Océanie : limites, mers, ports les plus importants, nom 
cl situation des étals les plus considérables. 

V. - lIISTOIRE DB BELGIQUE. 

Exposé sommaire de la conq uëte (le la Belgique pal' les Romains et de l'état de la Belgique 
sous la domination romaine. 

Établissement des francs en Belgique; état social de la Belgique du y1• au vm• siècle ; 
introduction et progrès du christianisme en Belgique; monastères. 

Charlemagne: idée générale de ses guerres ; étendue de son empire; caractère et influence de 
sa législation et de ses institu lions. 
Partage de l'empire de Charlemagne. 
Le régime féOlfol: contrat féodal; seigneurs et serfs; châteaux forts; état des campagnes et 

des villes ; lois rie paix ; grands fiefs de la Belgique. 
Les crnisiules : causes et résultats; faits les plus marquants de la première et de la quatrième 

croisade. 
Les communes: franchises ou privilèges; chartes; métiers ou corporations; foires et marchés. 

Développement progressif de la puissance communale au x11° et au x111• siècle. 
Rivalité entre la noblesse des villes et les métiers, au x1v• siècle (lois de Cortenbcrg ; joyeuse 

entrée; paix d' Angleur; paix de Fexhc; tribunal des xxn). 

(1) Cc prorrrammc ne sera appliqué qu'à partir de 1888. 
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Luue des commune., flamandes contre les rois de France au xn•• siècle (les matines brugeoises , 

la bataille des Éperons d'or; Jacques et Philippe Von Artevelde). 
La Alui~on de Bourgogne en llelgique : réunion des provinces belges sous Philippe le Bou; 
- lutte des communes belges contre les princes bourguignons; état social de la Belgique 
pendant le xve siècle. 

Charles-Quine: étendue de sa puissance; organisation politique de la Belgiq ue: révolte de 
Gand; opulence commerciale d'Anvers. 

G1·ands faits de la Révolution du xv1• siède. 
Albert et Isabelle. 
Principaux artistes et sauants belges du xv1• et du x.vu0 siècle. 
Jlarie-Thérùe. 
Josephll .. 
La Belgique sous le régime français. 
La Belgique sous le régime hollandais. 
Révolution de 1850. 
Léopold I••. 
Léopold II. 

VI. - NOTIONS DE DROIT CONSTITUTIONNEL, 

Libertés garanties aux Belges par la Constitution. 
Organisation des trois grands pouvoirs de l'État. 
Organisation générale de la province et de la commune. 
Conditions d'électorat et d'éligibllité. 

VII. - HYGIÈNE. 

Causes et effets de la viciation de l'air. Ventilation. Désinfectants. 
Condilions de salubrité des habitations. 
Conditions d'une bonne alimentation. 
Qualités de la bonne eau. Danger des boisso11s spiritueuses. 
Propreté corporelle . Bains et lotions. 
Exercice et repos: nécessité et conditions. 
Premiers soins à donner en cas d'accident. 
Précautions à prendre en temps d'épidémie et contre les maladies cutanées. 
Vu pour être annexé à la circulaire ministérielle du 29 juillet 1887. 

Bruxelles, le 29 juillet 1887. 
Le Ministre del' Intérieur et de l' /nstl'ltction publique, 

THONISSEN, 
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LXXVII. - Helevê indiquant : a) le nombre des écoles d'adultes communales, adoptées 
scolaire; cl) le nombre des élèves âgés de moins 

NO~IBM: É1'Aî r,.u.,11~t1IQUE DU PEHSON:'\EL E~SEIG~AN"r. 
DtSIG NATJON des 

llcous D·AoVtTES. IIOllllES. FEmlES. 'J'O'l"AL. 

l>lplômt,; ~OIL l>iplûmidcs. S,,u r . i • 1 1'00 . ,. ,;, iJjpJ{tmJ, . di1,14mf,•11. l,p umo. dip_l~m,,. 
DES 

•.. e, 
OES § a .,; .i ,;, ri: g E "' "' ;,: X ,;, ... ,;, •.. ,.., X 

F0$19fll d'ii15pulio! ~ ;. ~ û, ': 
u, 'g U, 

~ = 2 g .::: -:.., .,. ::, ~ :;, <!) 0 c:.,, t.> k PRO\'INCES. •.. .. :a ~ •.... 'ëj_ - "êi "ê!; cr "ëi, aJJ 
,_ Ïi"L 

,ri1dp!e. = :} .:3 ... _j j t 0 
~ 'ëi j 

~ 3 .; ;:; C. ] 

( Ann~rn • 
Am·ers , · · · · · ! ~lalioe~ • 

'fota11x. 

llrabnnl. . . 
Druxcllcs 

Loun,111. 

Totaux. 

\ 1Jnigc$ · 
. l!lan.Jrc occidentale. · / Courtrai • 

Tot;:111x. 

) 
Alost 

~•t:mdrcori<ml:ilc .. 
Gln<l 

Totaux, 

) 

Charlcrüi 

Hainaut . • . . . . :!llons . . 

Tournai 

Totaux. 

5 Huy · 
Liôgo , • · · · · · } Li~gc . 

Totaux. 

Limbourg . . . . . 1 Hasselt 

\ Arlon • 
Luxembourg · · · · ( !\farchc 

Totaux 

\ Dinan~ 
?liuamr . • · · · · l Namur 

'fol311x. 

Lo ll~y:ium~. - Totaux glmt:raux . 

31 

?0 

--,--,--,--,--,-1--1-1--,--1--1-1--1-1-1-- 
sz 
!I(; 

--,-•-•--•--r-1--1-,--,--1--1-1--1--1--,-- 

7U 
--,--,--1-1-1--1-1--1-1--1-,-1--1-1--,- 

3i ~, 
58 

133 

106 

52 

Ill 

162 

49 

106 

J'!:? 

13 

4 

17 

•Il 

1~ 

6 

4 

10 

16 

16 

39 

n 

41 

;;u I lt8 

l:?3 

110 

UI 

37 

210 

132 

Zl."I 1 3\S 

30 

li6 1 11 l 

31 

37 

i5 

il 

74 I 117 

178 1 l!lO 

G, 1 ïS 

4 

Il 

Î 

li 1 • 

19 

:<o 1 • 

--,--1--,--1--,--,-,-1-1--1-1-1--1-•--1-- 

6 

2?: 1 • 

li 

:!JI l l;I; 1 • 1 :sis:s 1 41
~ 1 • 1-;I • I m l 2 I 31 • I 5621 2

1 421 • ------ -- ------.-- 
3G 

73 

3 

8 

ISO 1 153 

3S6 1 37i 

:;3 

11-1 1163 
l'.!'J l lS 

2 

18 

Il 

40 

100 

23 

l'.!3 

13 1 • 

G 

78 

;s 

G3 1 2 

25 

Ili 

167 

s 
8 1 • 

1° Écolc8 cl'adultes 
131 

4\1 

1,6 

3 

3 

160 

:110 

471 

SS 

136 

45 

149 

105 

2151 2 

os 

5H 

57 

Il 1 

12G 

5 

10-l 

100 

7 1 • 

s 

li 

26 

37 

6 

li 

'.l'.13 

341 1 • 

3 

20 

--:--,-,--,--1-1--1-1~1-1-1-1--1--1-1- 
8 

--,--,--,-1--1-•--•-•--•--•--1-r--1-1--,- 
13 

7 

-- -- -- - -- -·-- - -- -•-- 
2:s 1; j • 2.u 221 • w • 1& • 1 • I 23; • 20 1 " --;; -; --.- -:- -:; -:- --;- -:- ---; -; --; -:--1-:- -1 ---;: -:- 
J5l 46 n 198 1;9 " ::? " 5t ,. 1 ,. 233 » 3 

UlS I SJ ! • 371 31! " ; • SV 1 3 • 1 4UI l S • 

l•·m~~~~-:-~~~~~---F~~-. 
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on subsidiées; b) le nombre des membres cfo personnel enseiqïumt, c) let populatùn: 
de H:> ans. - Situation cm 5-l décembre 1884,. 

POPULAT!ON. 

t:I.hES GRATUITS. Ül)\'ES PAYr\i'iTS . 

.;, u, .i ui .;, 

1 

.i C, CJ CJ a, 
E E < E s < 
E E •• E E •• 0 0 0 "' •• 0 "' •• ;:c '""' t:l:l l.. 

NOllBI\I:: nes ÉI.È\'fS 
nnscigué; ùaus cc tnl>leau, 1111i sont ,\gé.,; de moins de 1 :Sans. . . 

GAIIÇO:>i~. FILLES. TOTAL. 

eemmnnnles. 
2, l~O 921 3,071 2 . 2 3,073 3~:? . :?~ . r,\S . . 
i.tss ~1;9 2/W7 h " . :?,207 J!Jl . 91 . ::?41 . 3:? 
--- --- ---- --- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- ---- 
~.Hi.~ l,'.11JIJ 5,~78 2 .. 2 5,:?M 5~3 . Jij . ~ . 3? 

--- - --- --- - - - - - ---- - n.ssa :?, 763 U,3r>f'j " . . 9,~(;6 2,017 . 0:!4 . 2,911 . 21i 

1',0~0 -i50 4 ,4~0 1 . 1 4,•'♦!tl 606 . ;3 . i39 . 3G'J 
--- --- --- --- ---- ---- ---- --- ---- ---- ---- 
10,11:!3 3,233 l3,85U 1 . 1 13,Raï :?,f,81 . 0')7 . J,OSO . 61$ 

--- --- --- - - - - - - -- 
1, ISS sa 1,2~6 " . . J,~·rn 1r,o . 23 . 163 . 66 
SïS ISS 1,016 . " . 1,010 100 . 27 . ?17 . 100 

--- --- --- --- --- --- ---- ---- ·--- ---- -- 
2,0i>!i 2~0 2,292 . . . '.!.292 3.;., . ;o . 411() . 16G 

-·--- - - - - - ---- - - - 
1, 1\1!, . 1,1% . . . t,tt1û :.02 . . . ?3Z . 31 

2,683 1,800 ti,-18; . " " 4,~&; 1,no . 613 . 1.,s~ . 12, 

--- --- --- --- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- 
3,881 1,800 5,f,SJ " . . 5,fiS1 J,3;1 . 611 . 2,01-1 . 163 

--- - - - --- - - ---- ---- - - 5,026 1,2~9 G,255 . . . G,2;5 1,:!11 . 5tKi . 1,7~1 . Si!I 

4,GS~ 1,2(,t, 5,<JU 5 . 5 !:t,<\tU 1,15S . 3W . 1,48ï . 4;13 
2,0li 46U 2,5H 18 . 18 :?,5fil 610 6 19i . 633 8 sn 
--- --- --- --- --- --- ---- ---- ---- ---- 
11,783 :?,0~1~ r.1a,,t? 21 . 23 J4,ifi5 3,0lf, 8 1,0"..3 . 4,061 8 J,58~ 

--- --- --- --- - - - - - 4,076 1,0;1 5,127 . . . 5.1~7 l,0,,6 . ~4!i . J,j():! . lSS 

5,652 3,425 U,071 5:1 n 70 'J, 14~ 1,71'6 . 1,n, . :?,935 • 1% 

--- ·--- --- --- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- 
U,7:?8 4,4ïG 14,!?0~ 53 17 70 11-,'!i.t 2,7û~ . 1,5i4 . .,335 . 17? 

--- --- --- --- - --- - - - - - - 8'J3 3\) 932 61 1 6; 9U7 123 18 . l 12.l 19 35 --- - --- --- - - - --~ - ---- 2t050 1'19 :'.!, 1!)9 49:; 11 !il:'! 2,71 I 420 52 10 :? 00 $~ 38;; 

2,132 7U 2,200 82 . 82 :?,:?84 283 1:1 1:; . 303 13 :?29 
--- --- --- --- --- ---- - --- ---- --- 

4,18'.! 219 4,li0J 5i7 17 594 4,935 ,Oij lij z,; :? 133 67 61♦

--- - - - - - - - ----- - ~.001 ~31 3,~33 6 . f, 3,519 HO . 85 . 4S6 . G6 

4,50) 959 5,55S . " . 5,5jS i3~ . 202 . mo . 2:;g 

---- --- --- --- --- --- ---- --.-- ---- ---- ---- ---- 
i,6oa 1,491 9,0<JI G . G 9,()<J7 1,138 . 285 . 1,4~6 . 3'.!5 - --- --- - - - ------- 

5~,fi44 15,8.B 70,-177 ;:m 35 iôl ït.23i n.ns 91 , .u,i l 3 17,655 9-1 3,741 

98 
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NO~IIHIE ÉTAT NUMÉRIQUE DU PERSON~F.t F.NSEIGN'ANT. 
0îSIGNATIOM des 

F.COLRS n'Anlll.TE~. IIOll.\lES. fElHIES. TO,-AL 

lliplôrn~i 1"'i11u , li.\ ' ;r.., •• llipl~1nl-•- Noq ,,, ,;, rli1,li\111é •. Otp ,,,é,.s .. dip.16111~ .••.•. ,li11l6•n;.J. " 4J DJ!S E E v: .i DES E E ,.; ~ ,;, .,. >< 
., 

<I ,;., .., :, .,. ru~erts d'iup1clioo 0 ~ :, "' "' v. 
~ "' ~ J,, ,i, .. ui ;: <:.> ::, C, ri a:; a, Q ~ <.) ::, " :, ë, ·;;. I>ROVINCRS. ... .. 

"" ~ -~ ,-. '6'J; c," !Z 
,_ ·a •.. priacipale. ::, :, " "' :- ·oo "éj; "' "' 0 0 ..l 

~ 
~ .; .:l .:! ..: v ..J -a; C. C. ëi ëi ::: :::: =: 

2° École d'adulte8 

{ 
Bruges . 

Flandre occidcnlalc . 
Courtrai. 

Totaux. 

{ Alost. Flaod.ro orlentale 
· Gand. 

'l'o\amc. 

~ Charleroi 
Hainaut. . Mons. 

Tournal , 

Totaux. 

{ Huy · Liège. 
' Liège 

Totaux. 

{ Arlon. 
Luxembourg · 

· lllarcho. 

'I'olaux. 

Namur .... • { Dinant 
Namur 

--,--,--, ·--•--•-•--·-•--·--•--•- 

-1-1--1--1-1-,--,--,--,--,--,--1-1-,-,_ 

--•--•--•--•--•-•--•-·--•-1--1--,--,-•--·- 

-,--,-1-1-1-1--1---,--,--,--1--1-1--;- 

-,~1-· 1~1-· L~l_:_I_· ,_. L:.I . 1 ' I . L:.L:.!..: 

-·-•-1-1-,_,~i-· I_· l_·· l__:_l_· l_1 1..:1_· !_· 
8 

Il 

17 

5 

5 

r, 
li -,- -,--,-1-,-,-,-1-•- -·-·-•-1_:_1_:_ ___:I_· _· _· _· _· _'.:. ..:-.:,_ 17 

12 

6 

10 

10 

5 

5 

5 

5 

" 

6 

3 

2 

2 

• 

2. 

ID 

10 1 • 

5 1 • 

s 1 3 
5 

3 1 • 

6 

2 

2 

4 

Totaur. . . 1 JO Il • 18 lfl • J 1 • • 1 3 • 5 IO 3 l 5 

LoRoyaumo.-'fotaux. . ,-;-:- -:- -:- -:- -:- --:1-. -:-r:-:--:--; -;--:-: 
RÉCAPITULATION 

Ecoles d'adultes communales. . • • . 

Ecoles d'adultes adoptées ou snbsidièes . 

Totaux généraux. . . 

1,495 40~ 2 1,902 2,088 " 195 . 69:; 3 65 . ?,i83 3 260 • 
33 Il " 41 32 . 9 . ,. 3 2 9 32 3 li 9 

, ... 1-: -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 2 1,916 2,120 . 204 . 69!> 6 67 9 Z,llt5 R 271 9 

N. B. NéQnt pour les provinces tl'Anve1"S, de Brnbanl cl de Umbou1·g. 
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POPULATION NOMlll\F,; DES ÉLÈVES ~ ,. . 
' · rcu,cign<'s dan, cc lablcou, qui sont âgés de moins de Hl ans. -=- ~ -~ 

•----------------------- ~f3 â ""I..,,, ·- 
ùf;n;s GRATUJTS. ~I.È\'ES PAYANTS. ~ G.rnço;-.s. 1-'JLI.ES. TOTAL. -~ii ~ .: :·~~~ l 

.: l====:;:::===l,========l:=======I ~ ~~ " 
00 • • • . t, . . r.,) VJ • .• :1-: ~ 
~ ~ ~ ~ ~ M ~ ~ .!f1 i :f! ~ ~ ~ ~ <fj :fj ~ ~ "1 ë ~ 
c E ◄ ê ë < ~ ;.. ·5 :,... i::: ;.. ·- ~ a ~ ·5 ~ 0 ..,., - ~ Z s ,.. .- - 6 Î" E-t •4> - •CJ ~ ,Q.) 3 .Q) eu •4> - -cu "" 2 t: a ., 
o ~ 0 § ~ 0 0 ii3~ &J;;"> {ijp ii:3~~ ~f ~~ ~ ~ _z- :::: r.:.. E,. - I'..:.. t,. l-4 CJJ o. ~ a. rlf) ~ =i:.)-= - ~ ~ 

ndoptée8 ou subsidiées. 

• . . . . . . . . . . . . . 
5.1 • 53 • . . 53 21 " » . 21 • u 

--- --- --- --- --- --- ---- ---- ---- ---- ·---- ---- 
a3 . 53 . . . 53 21 . " . 21 . 14 

---- --- --- --- - - - - - - - 358 131 -180 . " . 489 . " . " " . • . . . n . » . " ', . . . " " . 
--- ---- --- --- --- --- ---· ---- ---- ---- ---- ---- ---- 

358 131 46!1 . . . t,!(1) . . . . . . . 
--- --- --- --- -- - - - ---- - - . IUU uo . " " 100 n " 75 . 7:, • 12 . . . . . " . . " • . " . " . i? 42 • . . 42 . . 30 " 30 . 27 

--- --- --- --- --- --- ---- ---- ---- --- ---- ---- . 1-\'! U'2 • . . 17'2 . " !05 . 105 . 39 

--- - - - --- - - - - - - - • . . . . . . . . . . » . . 
24 . ?i . . . 24 . . . . . • . 

--- ---- --- ---- ·--- --- ---- ---- ----· ---- ---- ---- 
2~ • 24 . . • 24 " . . . . • . - - - - --- - - ---- ---- - - - 58 . ~ 2,1 . 24 8~ 2 2 . • 2 2 1 

179 • 17!1 25 . 25 204 30 l Il . JO 1 14 

--- --- --- --- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- ---- 
'.n7 . 2'.li 40 • 49 2S3 32 3 . . 32 3 Il ------ - - - - - - - - - - 195 ll!l 314 . . . 314 28 . ou . 88 Il 4 

us 51 199 :!4 n 2~ 2~ 19 2 25 " 44 2 12 

------- --- --- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- ---- 
343 1,0 SIS 2, . 2.i 537 47 2 85 . 132 2 16 

--- --- - - --- - - - - - - - 1,01:> ,43 1,458 73 . 73 1,5'11 100 5 rsu . 290 5 Bi 

GÉNf.R.lLE. 

54,64> 15,833 ;o,~77 126 35 761 71,'.!3~ 12,718 91 4,9\1 3 17,665 94 3,742 

1,015 4~~ 1,438 n . 13 1,531 100 5 J90 . :?90 5 84 

--- --- --- --- --- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- 
55,659 16,2i6 71,935 7!19 35 831 72,769 11,ISIS 06 ;, 137 ·3 Ji ,955 99 3,826 
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LXXVUI. - Rele1.Jé indiquant : a) le nombre des écoles d'adultes eommunales , 
d) le nomln-e des élèves âgés de moins de 

l'iOlll.lHE l~TAT NUMEl!!QUE DU PEflSONNEL RNSEIG~ANT. DtsJGNATION du 

tr.ouis o',\GULT1::s. UO~D!ES. FEMMES. TOTAL, 

lli1•l6més. !\"un 
Oiplbmées. No,, 

Oip!omé• f\on ,;, V, dip16mé5. diplômées, diplômés •.. C) D.ES E E ,.i Il.ES E e .;, ,. ~. .;, 
>< >< 

~ cl l'- C, •.. r~rls 4'iespediu 0 ~ >< f< ri .;, "' ~, "' "' ,;, ::, .;, :::, .Q <. .; ., g "' :::, 
(1) "' 

0 '-' ::, ::) ., ~ '-' PROVINCES. '- •.. ..-: f< ,.. 'ôi, 5 'ë, ~ ·en C" 'ëi) 'ai: :,. 'ëp "' ~ "' priarip~I,. :::, 0 ...: ~ .:; "' ro ëi ..J ,;:; 
0 

.; êj C. C. ::::; a: ..J ,.J 
i::; i:::; ,:i:: 

'1° Écoles 
j An,·crs • 

An\·crs • • · • · · · · t Malines, 

Totaux. 

{ 
Bruxelles . • 

Brabant • • · • • · • Louvain. • 

'Iutaux 

Flaudrc occidcut.alc. { 
Bruges ..• 
Courtrai. . 

{ 
Alost, • · · 

Flandre orient~lc · · • Gand .• • · 

Totaux. 

Jl;in:mt ... l Charleroi . )Ions .. 

Tournai, 

Totaux. 

{ 
lluy. · 

Libgo. , · · • • · • ' Liège. 

Totaux 

Limbourg •. , • • • - Ilasseu. 

{ 
Arlon. • 

Luxembourg • · · · · J\larcho, 

Toi.aux. 

{ 
Dinant • 

Namur • · · · • · · · Namur • 

Totaux .• 

Le Roy3umc. -Tol3UJ gonéraux 

Il 1 ~ 1 1 1 17 1 li 1 • 1 " 1 • 1 Il 1 • 1 • 1 • 1 I :: 1 : 

8 

31 I 13 

--1--,--1--,--,-·-•-r-1-,-1--,-,_,._,_ 
021 3!; 

GOI 4 

--1--1--1--,--1--1--,--,--1-,--,-•--•--1--,- 
122 1 3'.I 

-•--1-,--1-1--,-•-•--1-,-1--,--:-1--1- 
21 

3 

--1--1--1--•--•--1--1--1-- 
5 

--1-,--1--,--,-,-,--,-•-•--1--•--j-1-1- 
2:?I Ill 

--1--•--•--•--1--1--1--,-- 
43 I 17 

31 

4S I 109 

97 1 100 1 • 1(<i)~7 
64 95 >t 3 

161 

:m 

78 

285 

76 

31 

73 

ee 1 104 

2 

2 

60 

8 

l7 

37 

• 1 48 

03 

15 

113 

u 
3 

12 

• l(a)H 

157 

3 

3 

2~8 1 • 1 101 

I IO J " 1 3 

398 

~I 

37 

--1-1--1-1---·- 
8S 

33 

151 

184 

104 

8 

21 

20 

--·--•--1--•--•-1-1-1-1--,--,-11 -1--1--1- 
111 1 3,\ 

9~ 31 

15l 161 G 4t 

49 

207 

191 

6 

4j 10 • 5~ 1 66 • 7 1 • 21 • • 1 . 87 • 7 

256 ~s • 331 ;m • ~5 i . 1u -; 2 " 485 2 21 1 . ____________ , _ 
101 1 Z1 
10 57 

m 84 11 340 311! 1 • 16 1 • US • 4 1-:- --:;- -. --;;•- 
-; -; -. -31 -:-1-:- -4 1-: -;- -:- -. 1-- -;- -:- -, 1-:- ______________________ 

Dl 

99 

5 

5 

--•--•--1--1--••-·--•-1--1-,--,----•--1--1- 
190 1 JO 

-1--,--1.--1-1-1-,-•--1-1-1--,--,--,-·- 
13~ 1 33 

139 1 33 

1,217 1 311 

JI 
1231 139 

212 209 

gr, 
IM 

87 

95 

200 J JSJ 

lf.S 1 139 

17! 1 16~ 

3fü I 303 

2 

12 

G 

18 

33 

I IO 3 

li? 3 

17 

--•--·-- 
3 

6 

5 

Il 

31 

38 

--·--·--•- 
6U -·-,-•-1-1-1-1-1-,-,_·-·--·-·--·- --~1~12,411 1 a 1211 

6i7 ~ 2,r,25 

507 

2 

3 1 57 

~J 1 " 

101 

12 

6 

19l 1 » 1 18 

• 1 170 

202 

3 

2 

6 

i(a) Les i11st.i1u1eurs et les sou.s-lnslilulcurs 11011-Jiplvmé., ouaclrés aux écoles Je nruxcllcs sont J'oncicns élèves d,·s cours normaux de la 
, 11c; Us ont s11J,i l'examen devant un jury compesé comme l'étaient li cette ér,or1uc les jurys de sortie des écoles normules olllciellcs. 
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b) le nombre des membres dU, personnel enseignant; c) la, population scolaire; 
H> ans. - Situation cm, 51 décembre 1885. 

POPULAîlON. NOllUIIF. OF.S ÉJ.Î::\':f.S 
rensetgnës dans ce tableau, qul sonl âgés de moins de Hl ans. 

ÉJ.ÈVES CRATUITS. I ÉLÈVf.S PA\'Al'iTS. 

11 .,; .; 

1 
"· 

1 

,,, 
C, :, c:, 
E ~ E E 
E 1- ê e 0 .., 1- 0 .., i... :::: t:.. 

d'adultes communales. 

1,:1 0101•6-191 
: 1 

. 
4~9 ::448 . 

----1---•----• ---1---1---1-----1---- 
2,712 1 1,385 1 4,097 

--- - - - -:-1-,·· 5,332 2,59S 7,9.10 4 

3,107 WJ 3,3;6 9 • 9 
--- --- --- --- --- 
8,-139 2,867 11,30'! 13 . n - --- --- - - - 

791 9j 889 . . . 
918 9!I l,'Jl7 10 . lil 

--- --- --- --- --- -- 
J.71~ 104 1,900 10 . JO 

--- - --- --- --- - 
1.1 !7 5\ l,J;I . 4 4 

:?,641 1,79-1 4,1.35, . . . 
3,'i58 1 1 ,!!Ill I S,GOG 

4,5!11 

3.!159 

1,569 

9331 s,~w 
971 4,930 

:w1 l,!IOO 

li 

4 

0 

Il 

4 

6 

CAI\ÇO:O.S. t'ILLP:S. TOTAL. 

2.6!;0 1 363 

! 
. :!JI . 597 

1 
. 

l,4VI 17:; . 113 . 288 . 
4,0'.kl 1 536 ,--.- 

--- ·---- --- 
347 . 885 • -- - - -- 7 ,9.l\ l,ftJ3 . 1,0:?S . ~,711 . 

3,385 6.17 . 49 . 686 . 
-- --- --- --- --- --- 
11,31!) '2,lJO . 1,071 . 3,407 1 . 
a~9 ,-~·;1--:- - --- --- 29 . 173 4 

1,027 W6 . 5 2.1 . 3?~ 5 
' ----:--- ---·--- 

1,916 1 4.>2 i 0 ~2 . 504 9 - - - - 
1.175 

1 
:?.38 

1 
. 6 . :?.14 . 

~.n, 1,0'.?t . Sli! . 1,582 . 
5,610 

1,915 

J,169 

;;a 

498 

10.119 2,249 12,368 21 • 1 :?I 1 U,359 

--- --- --- --- - --- 
3,005 911 4,516 . " . 

1 
4,515 

-t,BSï :?.,811 7,i;œ 78 :?.3 IIJI 7,ï~ 

--- --- --- --- --- -- 
8,492 3,ï~? 12.,:!J-t î8 23 101 1 12.315 --- - - - --- - 

78.1 40 823 7 • 1 1 830 --- - - --- --- - 
l ,S'.!4 119 1,913 341 21 362 

1 
2,305 

1,870 45 1,915 8-1 3 81 2,0,l? 

--- --- -- --- --- ---- 
3,&Ji 164 3.8.iS 4:?:; 24 449 1 4,30ï 

--- - - - - 
3,IBll 581 3,;J0 6 :t5 41 

1 
3,~14 

4,,i2:? ,30 5,152 9 . 9 5,lf'I 
--·- --- --- --- --- --- 
7,f,08 1,314 8,912 15 ss 51 1 s.s:s --- - --- - - 

47,317 n,,63 61,100 510 69 1 6~9 1 61. ;;~~- 

10 327 

2?9 

170 

1,496 

1,007 

61',8 

100 

100 

?OS 

440 

10 

76 

131 

207 

66 

';5 

~i-- 1-;-1-- 1·--;,~,, 1 • 
--,---•-1-1---1-1 '~--------- __ , _ 

UI 

,t79 

3.12 

318 

2,0~ i IQ I ïW 1 • 1 3,171 1 10 1 1,129 ----•-- ------ -----,---...... - - ---- 
822 1 -~1--9 L~I-· 1 2,~3 1-9 1 22 

2,359 1 9 

1----1-1-1---1-1---1-1---- 
121 

----•-1-1-1----1----1----- 
3i8 

641 

3 

26 

18 

44 

336 

G 

5 

5 

1,0:;s 

3,711 

12; 

378 

:m 

619 

9 

J 

18 

48 

,O 

458 _,_,_,_,_, _ 
6 

147 

:!:?I 12 

510 

92! 

1,-'iG? w 499 

-•----•-1-1----1-11----- 
8l I! 

1:i,9li 

15,9.17 

3,J93 -----• -=- -•- ._, _ , _. 

99 
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DESIGNATION 
NOlllUIE 

<les 

É~OI.ES D'ADLJL1 ES. 

ÉTAT NLlMÉRlQUE DU PEI\SO:-.NEL E1'SF.IG(\\ANT. 

,,, 
"· ... r C> 

DES 1 ê 
El 1 .; 

mwrts d'iHpedioa _g e ~ < 
~ ] f,, 

PROVINCES. 1 .. 1 ; 
0 

::::. fi!': f,, 
pri111pu. o 0 

c.. c:. 

IIO~Bll·:S. 1 FElllll:'.S. 1 TOTAL, 

. :-'on . l\on . • :S-on 
D1plôrné1. j dii,lom,\s. f>1plonu,c •. l,lipl<,mi,.,._ D1pl •• mé1. diplom~•- --- l- • 1 u. ,;_ • • 

• "' • I ~ • .,; 5! W t . ~ . ~ i'.l 1 ::, "· 1 - •.• - C, - ._,, C, ~ ~ 
.- -~ ~ 1 ·f. ;. ? & -~ ~ ·;. - ·§ :, ·- ,:; ·- :- et - O(; ,., ·- e:, ..•. ..; J - /J ~ ~ .'.Ï î ..l J ..J ] 

Bruxelles • 
Brabant. • · · · · · · { Louvaln. • 

To\aux .... 

j Brugcs . 
Flandre occldentale. · l Courtrai. 

Totaux ..•. 

/ Alost 
Flandre orientale. · · ·i Gaod 

Totaux. 

Hainaut 

Charleroi 

Mons .. 

Tourna}. 

Totaux .... 

{ 
Huy. , 

Liège • • · · · · • · · Li6gc . 

Totaux .. 

Limbourg .•..... 

{ 
Arlon . • 

J,uxombourg · · · · · Marcho . 

{ 
Dinant . 

Namur • · ~ · · · ' · Namur . 

Totaux. 

Écoles d'adultes communales . . . • . . 

Écoles d'adultes adoptées 011 s11bsid:écs . 

Totaux .... 

--,--,--j-•--•-- 

4 

--,--1--:-1--1--1-1--1-,-,--1--1--1--·--,-- 
s 

Il 

12 

Il 

JI 

.- 

2 

1 

2 

9 

2° École• d'adultes 

4 

G 

7 

18 

13 

--,--,--,-- 
31 

6 

0 

JI 

I:? 

--,--,--:-•-,- 

. ,-:1--1-:- 
__ , __ ,_,_, __ l-1--1-1--1-1--1-1-- ----- -- 

1 

JO 
(.j 

Il 

9 

'.!O 

-1-1--1-1-1-1-1--;-,- 

2 ,. 

_,_,_:_· L~I_J_:I_· 1~1-· 3 

:? 

3 

3 

5 

.. 

Hasselt ..... •_:_1--:-1_• 1_3 l__:l_• I_• \_• I_• 1~1-• l~l__:l_• l_~J_:_ 

Totaux. . . . 1 321 • 1 • 1 321 ?41 31 5 1 • I • 1 • I • 1 • I • 21 1 • i 8 1 • ________________ , 
4 

2 

-•--•-•--·-•--·- 
3 2 

JI 

10 

1$ 

I! 

9 

21 

6 

J 

J 

2 

4 

2 

6 

Le Royaume. -Totauxgénèraux. · · . ,-:;1--:-1-. 1-;1-;1-31-:-1-:- -, 1-;1--:1:--;1~i-:-1:- 
--------. --------- ------.. --- ~- e 1G ~ 

RÉt.lPITIJl..ll'ION 
1,n1 311 12 1,:,60 1,81t . 151 . 597 3 57 . 2,411 3 en . 

6') 13 . 82 G7 l J! . 1 2 2 Il 6S % 17 Il 
-- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - l,:WO 32-1 12 l,G~:? 1,SSI l 166 . 5~8 5 59 JI '!,,Si!) $ Z'..8 Il --..:..--,:__ ---------~~- ~ 

2,050 673 2,723 
N. JJ. i\'éant pour la province cl',\01·rrs. 
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N0'1 llf\E: f>F,S Éf.f.VF.S 
renseignés dan, ce tabh-uu, qui sont âgés de moi us de t5 ans. 1------...,.----------1 _ _ 

POPllLATION. 

ÉÜ:VES CP.ATUITS. J'.;Lf.VES PAY .\N'l'S, 

<n 
"' s a 
0 

:;i:; 

,,, 
"' 8 
8 
~ 

"' .., 
E 
E 
0 r::o 

<n a., 
E a a., 
"" 

C-Al\ÇONS. Fil.LES. TOTAL, 

en ~ ..,- 
~~ - ;;-, Wro 

C. 

adoptées ou 8llb8ldlées . . . . » • . » " . . . . . . 
45 . 45 . . » 45 17 . " D l7 . 3 

--- --- ---- --- --- ·--- --- ---- ---- ---- ----- ---- 
45 . 4:'> » . . 45 17 Il . . 17 . 3 - - - - - --- - - ---- - - - • . " . . b Il " • . . . • . 
146 . 146 " . Il 146 53 " . . 53 . 42 

--- --- --- --- --- ---· ----- ~ ---- ---- ---- 
146 . 146 " • " 116 53 " " . â3 . 42 - - - --- - --- ---- - - - - 
474 15J 6?7 » " . 627 56 . . . 5f) . . 
35 . 35 . b . 3, Il " . . Il • . 

--- --- --- --- --- ---- ---- ----- ---- ---- ---- ---- 
509 153 662 " . " 662 67 . . . 67 . . - - --- --- --- --- - ---- - - - - 
» 134 131 » . . J3/i . . 9:! . U2 . 10 . . . . " . . " . " . " . . 
» 67 67 » . " 67 " . 32 . 32 . 6 

---· ---- --- --- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- 
n 201 201 . • " 201 . . 124 . 121 . 18 

--- - - - - - ·- - - - - . » Il Il . . n " , . . . . . 
2; . 25 . . . 25 . . . . . . • 

--- --- --- --- --- --- ---- ---- --- ---- ---- --- ---- 
25 D 25 " Il » 25 . " . . . . • - --- --- --- --- - - - - - - - 
97 » \17 . b " 97 1• " » n J.j . ~ - --- --- --- - --- - - - - - - 
150 . ]50 47 . .7 197 33 10 " . 33 IO 16 

300 . soo 40 . 40 3~0 45 6 n . 45 6 42 

--- --- --- --- --- --- ----- ---- ---- ---- ---- ---- 
450 . 450 87 .. 87 537 78 lij . . 78 16 60 - - --- - --- - - - - - 271 174 445 . . . 445 46 " 43 . 89 . 64 

280 88 368 li . li 3i9 20 " 22 . 48 . 3 

--- --- --- --- --- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- 
551 262 813 li . li 824 72 . 6â . 137 . 67 

--- --- --- --- --- --- - ---- ---- ---- ---- 
1,823 616 2,,30 98 " 98 2,537 301 16 180 . 490 16 193 

----------- ------- - 317 189 506 

506 

GÉNÉRA.LE. 
47,317 13,783 61,100 570 89 6.)9 61,7,9 11,389 83 4,453 12 15,842 9:; . 
1.523 616 2,43~ 98 . 98 2.537 301 18 189 Il 490 16 • 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- ---- ---- 
40,140 1,11:;ug 63,539 ses 81 757 64,".!!JG 11,G~O 99 4,642 12 16,332 Ill . 

..... _ ____....., ------- ---- -- _ ____...........--..__ 
ll,789 4,654 16,4~3 

---- - 16,443 
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LXXIX. Relevé indiquant 
c) 

: a) le nombre des écoles 
la population scolaire; d) le 

d'adultes communales; 
nombre des élèves âgés 

NOMBI\E ÉTAT NUMÉI\IQUE DU PERSONNEL ENSElGNANT. 
DESIGNATION ace 

écorzs D0AOUI.TES, uo,mrns. l'E)lMES. TOTAL. 

Diplômés. Non Dlplëmëes. Non Diplômés. Non .,; ,;, d lplôrnés. diploruécs , diplômés . 
DES "' o.> ~ a .; •• .,; .,; DES s 8 .., -Cl X ,,. .,; "' V, "' x Y. ressorts d'iupetlion _g ., X V, .,; ::, .., ..,, "' ,;, ~ ,.. ::: <:.> :, <.; ..,, <o-. 

0 <, ., '-' :.; 

:~ "' '~ '-' u ,::! PfiOVŒCES. •.. •.. ~I ,... :- :f '<;; :~ ·t:o "G =; ·s :§ :, :, r. "' principale. 0 0 ..J -;;:; ..J 
"' J ë3 "' ~ ..J êj ~ ë; •.. ..J o. :::: /:::; :::: /:::; :::: :::: 

'lo Ecoles cl'adnltcs 

{ 
Anvors 

A~vou • • · · · · · · Malines 

Totaux. 

Brabant .. ' ... { Bruxelles. 
Louvain . 

Totaux. 

l Bruges . 
Flandro ccctdentalo . 

Courtrai 

Totaux. 

/ Alost• 
Flandre orionlalo · · · \ Gand . 

Hainaut l 
Totaux. 

Charleroi. 

J\fons .. 

Tournai. 

Totaux. 

l,iêgc. · 
Huy · 

Liégc 

Totaux. 

Limbourg Hasselt. 

/ Arlon, • 
Luxembourg · · • • · l Jilarchc • 

Totaux. 

{ 
Dinant. • 

N:1m11r • · · · · · · · Namur • 

Totaux. 

Lo Hoy aurne. -Tola11~ généranr. 

22 1 Il 

l? 1 5 

--1--1--■--1-,1--1-1--1-1--1-1--1-1--,- 

--1--1--1--■--1--1--1--1-1-1--1-1--1 -1-·--1- 

ll7 1 38 

--1--1--1--■--1--1--1-1--1--1--1-1--1-1-·-1- 
21 

w 

41 

--1--1--1--1--1--1--1-1---1-1--1-1-1-1--1- 
20 

2/4 1 10 

44 1 16 

116 

89 

4? 

JO() 

138 

29 

87 

100 

187 

6 

--•--1--1--1--1--1-1--'.-l--l-l--l-•--1- 

32 

30 

10 

247 1 72 

?7 

67 

2 

33 

rn 

51 

9; 

58 

20 

40 

---1--,--1--,--1-1--1-1--1-1--1-,-- 

60 

--1--1--1--1--.1-1-1-1--1-,-1-1--1-1--1- 

148 

119 

52 

76 1 • 

IOR 

196 

89 

38 

70 

74 

IO'i 

16:i 

137 

60 

319 1 362 

--1--1--1--1--1--1--1-■--1--1--1-■--1-1--,- 
12; 

20ï 

136 

203 

31 

91 

103 

H4 

35 

9) 

181 

3:) 

/41 

5 

16 

21 

8 

10 

6 

24 

2 

13 

15 

3 

12 

G 

18 

38 

13 

51 

Sl 

15 

102 

8 

3 

JI 

i2 

72 

50 

21 

113 1 2 

37 

114 

151 

5 

2 

3 

3 

144 

159 

283 

46 

Bl 

32 

14U 

1;8 I • I 21 

207 

181 

81 

475 I 2 I 27 

173 

317 

490 

--1-1--1--1--1-1--1-1--1--1--,-•-•-1--,- 

31 

--1-1--1--1--1--:-1--1-1--1-1-1--1-1-1- 

89 

i()() 

--1--,--1--1--1--1--1-1--1-1--1-■-- 
8 IE9 

83 

2 

85 

5 

16 

8 

l'.! 

3 

15 

18 

3 

12 

f8 
--1--•---1--1-1--:--1-1--1--1--1-■--1-1--,- 

138 31 . IW 141 • ~ " 2U 1 2 " 
1;0 11 1 5 131 28 . 165 ilj3 2 33 h . l9û • 2 

--- -----1- 
215 !,!) 334 304 5 . U2 1 2 366 
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adoptées 011 subsidiées ; b) le nomb1·e des membres du personnel enseignant ; 
de moins de H'> ans. - Situation du 51 décembre f886. 

POPULATION. 

ÉLÈVES GRATUITS. 1 ÉLËVES PAYANTS . 

.,; 

1 } 1 

,.i 

1 1 
.,; 

l 
,j ~ ., e •• E •• a •• E •• 

0 0 ., 0 
::i::: •• IX, •• 

•• ◄Il •• z 
'Ili 

" .. 
Cl 
•• 0 
•• 

NOMBRE DES ÉLisVF.S 
renseignés Jansce table•u, qui sont âgés de moins de 1:1 nns. . 

GARÇONS. FILLES. TOTAL. 

~ .~ 1 ~ ~ .. ::, ~ C: 
4' - .., "' 

-iii 1: - •.. 
t.:) 1<J a. 

commanalee. 

1,9?6 1,038 2,854 . • . 2,86t 6()9 . 414 . 1,053 . . 
1,181 31/J l,iH . . . 1.,s. 21~ . l:?9 . 3H . 273 

--- --- ·--- --- --- ---· ---- ---- ---- ---- ---- 
z,ggr 1,4:11 4,418 . . . 4,118 824 . 573 . 1, 1\J7 " 278 - - - - - - - - ---- - ---- ---- ~.471 z.4JJ 7,!i04 ' . 4 7,908 1,692 . 887 . 2,579 . . 
%,8'7 :!&'I 2,935 29 . 20 Z,96-i 640 1 62 . 70t 1 271 

--- --- --- --- --- --- ---- --- ---- ---· ---- ----- 
8,118 2,7?1 J(l,1139 :)3 . 33 10,872 2,332 1 949 " 3,281 1 271 - - - - --- - ---- ---- ---- ---- ---- 

8118 116 77~ . . . 17~ 97 . 19 . IW " 61 

&o 12, 974 6 . 6 980 317 6 41 . 361 6 l~G 

--- --- --- - - --- ---- ---- ---- ---- ---- ---· ---- 
1,:.36 210 1,7-111 6 . 6 1,7~1 414 6 66 " 480 G 219 - - - - - - ---- - ---- - ---- - 1,1:16 . l,ll3 .. . . 1,13(; :UJ . . . 2'.!J . 61 

2.~~, 1,9o4 ,.os . . . t,m 1,016 ,~ 6~0 . 1,r.SG 45 116 

--- --- --- --- --- --- ---- ---- ---- ---- ----· 
- 1,879 1 4.5 

----- 
3,681 1,90& !'>,!i'JI . . . !1,591 1,239 45 6~0 . 183 - - - - - - - - 
4,268 940 5,1.08 60 . eo 5,US 1,089 37 323 . 1,417 37 370 

3,l!Ol 1,0:!3 4,830 5 • 5 ,.~ 8~ . ~27 • l 111~ » 31,j 

l .406 317 1,723 13 . 13 1,736 499 6 117 . 616 6 270 

---· - --- --- --- --- ---- ---- ~1-:J-- ----- 9,476 2,265 ll,761 78 . 78 11,839 2,483 n 673 . 963 - - --- - - - - - - ~1--=- 3,'.!82 917 ,,m . . . 4,2'.?9 1,023 . 3:;9 . 39 

4,149 2.966 7,715 135 19 154 7,869 1,61',G 20 1,:w; . 3,012 20 5\1 

--- --- 
-191 

---- ---- ---- ---- ---- ----- 
8,031 3,913 11,00 135 1~, 12,0'JS 2,689 w 1,705 . 4,39\ w 98 - - --- - -,- - - - - ---- 833 31 11M . . .. 86! 122 2 :? . 124 2 . - - - - -- - - - - - - l,SII& 121 1,707 375 10 ~ 2,092 345 85 :o » ~15 85 20;1 
1,819 39 1,~ IU . 124 2,0,2 JOS 17 4. . 312 17 210 

--- ------ --- --,-"-,-:;- ---- ---- ---- --- --- ·-------- ---- 3,435 100 3,S'JS t99 4,101 653 102 74 . iZJ 102 414 
_1_ - -- - - - -- 3,111 ~ 3,s;o 33 . 33 3,70J 543 . 92 . r,35 " 184 

4,087 ~~ 4,7-1? 26 • ?li 1,76& 886 ? J!.9 . 1,04, :? 249 --- --- --- -;- --.-,-:- --8~ ~ ---- ---- ------------ ---- 7,:!01 1,211 8,412 2 251 ,, J,680 2- ,33 - -- --=-1--:-1-= 60,011 -:::- - - --- .u,,306 13,866 S9, tn 221 4,9l2 • 17,117 1 221 2,88!1 

100 
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NOMBRE ETAT NmiŒRIQUE DU FERSO:>;~EL ENSEIGNANT. 
OtSl6NATION det 

tcou:s; l>'UllltTltS ll0lUl1'S, 1-"P.ll&IES. TOTAL, 

1 Non ùiplôrn,e,, Non Diplclm61. Non 
~ ..; lliplclmo.. diplômés. diplômée1<. dlplom61, 

D,S .., 
DIS E e !J ,i ~ .,; E e ◄ ,.,. x .,; .,; ~ lo< ,,; 

mserls 4'mf1dit■ _g ~ ,,. " ..; ::, .,; ;; •.. "' C, "' .,; ::, ..; ::: 
C <, •.. <> ::, ::, ::, ~ (.) ... (.) "-' .., 'ëo PHO\' INCES. .. •.. ~ " ';; ~ ',; 'E, t,o :§ ::,- 'i;:, '"" :g, '"" 

pri1<i,1l1. "' ::, ... •• •• •• 0 0 -1 ~ -1 ~ •• ...:i .; -1 a:; 

"' "' c:; ::::: -1 ;;; -1 ~ a:; ~ g;; :::: 

Anvers . . . • • 

Totaux. . . . 

Brabant . 

l'laodn,:o,::cidcntale .. 

Haio,u,t. ••..•. · l 

l\an,ur . 

Bruxelles 

J..011vain. 

Totaux. . . . 

Urugu. 
0,1:rtrai 

TotàUl. 

l Al:::t . 
Flandre orientale · · ? Gand . 

Totau, ... 

Charleroi. 

liions 

Tournai. 

Totaux ... 

j Jh1y. · 
Liog1» • · • · • · • • l Liége. 

Totaux 

Limbourg . . . . . 1 Hasselt • 

{ 
Arlon • • 

Luxembourg · · · · • Marche , 

Totaux •. - 

i Dinant .. 

l Namur. 

Totaux ... 

Le Ropurne. - Totaux glio.'!rau1. 

~:OOlcs d'adultes communales . . .•. 

Écoles d'adultes adoptl!e~ ou 11ubaicliècs 

Totaux ... 

-•-1-1-1---.1--1-1-1--1-1-•-•----•-1-1- 

2 

s 

l 

15 

28 

43 

16 

li 

21 

9i 

2 

2 

2 

10 

5 

15 

3 

J 

8 

6 

8 

3 

7 

16 

Z9 

26 

16 

119 

3 

-•-1--1--•-·-·--•-•-•-•-•-•-•--1--1- 
1 

1 

--,--,--1--•-·-•-•-•-1--1--1-1-1-1----1- 
13 

3 

16 

-•-1-1--1-1--1-1-1-1-1--1--,-1-1--•- 

0 

• 
--•-1--1-1--1--,----1-1--1---1-1-,--,--,-1- 

3 

• 

z 

3 

--•--1--1--1--1-1--1-1--1-1--1-•--•- 
-•-1-1-1--1-1--1--1-1-1-1-1-1--1--•-- 

7 

-•-1-1-1--1--1--1-1--1-1-1-1-1-1-,-· 

27 

-·-•-•--•----•-1-1--1-1-1--1-1-1-1-1-- 
1$ 

Il 

6 

12 

~0 f:eole.8 d'adultes 
2 

3 

5 

9 

3 

13 

3 

16 

3 

3 

7 

la 
27 

16 

Il 

~7 

3 

3 

fi 

--1--1--,-•-·--·--·-·-•-1--1-1--1-1--1-- 
18 Jlf.j 1 1! 

3 

4 

2 

3 

9 

4 

!I 

ln 

llÉLU'l'l'IJL,lTIO.l\' 
1,21? :109 3 1.52S 1, ;90 . no 1 • ~n :• :;1 . ?.~62 :1 181 . 

94 ;?6 1 119 IOi . 6 • 1 12 :1 ·~ 115 12 9 18 

-;;1--:--;:-:-~ -- 
r.,30Jï, 3l3 ~ 1,61:J 1,1111♦ . 18 l,407 15 190 18 
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POPULATION. 

ÉÜVES CI\,\TUl'rS. éüvEs l',\Y.\N1'S. 

-rr en Cl) ..i 

1 
.,; Ji 

C) "' "' C, 
8 S cl a Cl 
a a I" s ë 0 0 ., (:, 0 .., 
::::: ~ ::::: 1:. 

NO\lllRE T>F.S ÉI.Ê\'ES 
rl'nseii;në, ,fan, c~ 1.ililea11, r1ui sont t\gé~ ,h: moins ,le 15 ans. 

GARÇONS. FILLES. TOTAl.. 

adoptées 011 subshllécs. . 70 70 . . , . 70 . . 7 . 7 . ~ 
» » . . . . . • . . . . . . 

--- --- --- --- --- --- ---- ---· ----- --- ---- ---- ---- ----- . 70 70 . " . 70 . . i . 7 . s - - --- - --- - - ---- ---- - - - 
" . n " » . . " . . . . . . 
69 35 10.l . . . 10-I 26 . Ja . 41 . u 

--- --- --- --- --- --- ----- ---- ---- ---- ---- ---- ··--- .. 
GO 35 104 . . " !Ci 26 . 15 . ~I . 14 --- --- --- --- --- - - - - - - :!:? .. 2'! . . • 22 2 . . . 2 . . 

390 4!o3 833 . . . 633 S7 . 61 . 151 . Il -- --- --- --- --- --- ---- ---- ---- --- ---- ---- ---- ---- 
412 443 835 . . . 655 69 . 64 . ,:--:, . Il --- --- --- --- --- - - - - - - - 481 JU 625 . . . fi'.!S 70 . . . ;o . . 
6S " Il~ 8 » 8 ï6 7 . . . 1 . 2 

--- --- --- --- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- ---- --- 
519 1-U 603 8 » 8 701 77 . . . 77 . 2 - - --- - - - - - - - - . 159 1;)9 . " . 159 . . 8~ . 81 . 23 . " " . . . " . . . . . . . 
n 45 45 . . . 45 . " 37 . 37 . ~ 

--- --- --- --- --- --- ---- ---- ---- ---- ·--- ---- ---- ----- . Wl 204 . . " 201. . . 121 . 121 . 70 --- - --- --- --- --- - - - - - - . . . . . . . . . . . . . . 
24 . 2-'i 8 . 8 32 14 . . . u . 2 

--- --- --- - --- --- ---- --- ---- ---- ---- ---- ---- 
2-1 " 24 8 . 8 32 14 . . . u . 2 - - --- --- --- - - - ---- - - - wo .. WJ 31 . 31 :in 36 . _:_,__:._ 3G . . --- --- - - - - - - - 152 2 154 53 12 65, 219 33 1 2 9 35 10 32 

370 25 395 103 .. 103 t,98 65 15 4 . 69 15 35 --- --- --- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- 
522 27 549 156 12 J6S 717 !)~ 16 6 9 104 :!S 67 - - - - - - - - - - - - 313 263 576 4 .. 4 5SO 55' 2 35 . !IO 2 :?9 
300 145 445 25 . 25 470 45 li 13 . 58 Il ?I --- --- --- --- --- ·--- ---- ---- ---- ---- --- 
613 408 110'...!I 19 " 29 1,050 100 13 4S . ll8 13 50 --- --- - --- - -- ---- - - ---- - 2,38~ 1 1,131 3, i::!O 232 12 :H-i 3,%1 440 2~ :?61 9 701 38 :!?I 

GÉNÉR.lLE. 
45,306 13,866 59,172 810 29 839 60,011 12,185 2:?1 4,932 . 17,117 221 2,'169 
2,360 1,331 3,720 233 12 2H 3,!16i 4'0 2!) 261 9 101 38 2!1 
--- --- --- -- -- --- --- ---- --- --- ·--- --- --- 
47,695 l~,107 r,2,sn J,0'f2 41 1 ,OS.3 63,0i~ 12,6:!S 250 5,193 !I 17,8111 :!S!I 3,11(, 



[ l\'9 136. ) ( 400 ) 

LXXX. Relevé indiquant : a) le nombre des écoles d'adultes communales, 
c) la population scolaire; d) le nombre des élèves âyés 

DESIGlllTIOM 
?\OMBIIE 

des 

ÉCOLKS D'ADULTES. 

f:TAT NU:\IÉRIQUE DU PERSONNEL ENSEIGNANT. 

l!OMMES. FEMIIES. TOTAi.. 

1 Non Non Non 
OIS 1 ;é i . . f,:::D==ip=l=om;=és=. diplômés. Dipl6m6e~. diplômée~. Dlpl6rn61. 1dlp\6mb. 

Il!! 1 E! E u, ,. . , .,, .,. . 
, .. SE!~ "I ~ ,><.,;51.,,-5: -~ 

reuorl• d 101ptchtn ~ ~ -~ ~ ti -~ ~ -~ ~ ~ ~ ~ -~ .!! - 
PROVINCES. f . . I 5 5 :s t- 'ni .!:> ';;; .':? S -~ z 0b ~ ~ - 

priu1p,1 t. o o .;i ;:; ..J v "; :: ~ ::: "' "' 
~ ~ ~ ~ - ~ - ~ ~ ~ 

10 i:cole8 

{ 
Anvors • 

Anvers • , • · · · · · M•linos. 

Totaux. 

l 
Bruxelles• 

Bubut. · · · · · · · Louvain .. 

Tol~ux. 

j Bruges , · 
Flandre occidentale · l Courtrai .. 

Totaux. 

{ 
Alo&i · 

Flandre orientale, · · Gand . 

Totau:r 

Hainaut • I Charleroi. Mons ... 

Tournai .. 

Totaux. 

{ 
lluy. • 

Liêge .. · · · · · · • Liège, 

Totaux. 

Limbourg. . . . . . • 1 Hasselt. 

{ 
Arlon. · 

Lu1embourg • · · · · Marche • 

Totaux. 

j Dinant.• 
Namur , - • • · · · · l Namur . 

Totaux. 

Lt Roya•Jmo, - Tota,u gënèraux. 

~2 Il . 33 18 . 1 . 38 . 1 . 1111 . 2 . 
12 5 1 Ill 31 . . . li • . . 4? . . . - -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 
34 16 1 !>I 109 . 1 . 49 . 1 . 158 . 2 . - - - - - - - - -- - - -- -- - - - 11 36 . 107 2?3 . 31 . 92 . 49 • 315 . 86 . 
50 5 . 55 IJ7 . 3 . 14 . . . 101 . 3 • -- -- -- -- -- - -- - -- - -- -- -- - -- - 

121 41 . ltl? 310 . 40 . 106 . 49 . 4111 . 119 . - - - -- - -- - - - - - -- -- - ~ -- 20 3 . 23 39 . . . g . . . (8 . . . 
18 2 . 20 3') . l . 3 . • . 33 . 1 . -- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 38 5 . 43 6~ . 1 . 12 . . . e1 . 1 . - - - - - -- - -- - - -- - - - - - 21 . . 21 33 . Il . . . . . 33 . 6 . 
24 16 . 40 i4 . 16 . 75 . . . U9 . 16 . -- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 
0 16 . 61 107 . 22 . ,., . . . ll!Z . :?1 • - - - -- - - - - - - -- - - - - - 116 34 . 150 1e2 . 7 . 46 . . • 208 . 7 . 
87 31 . 118 135 • 9 . 5J 2 1 • IBS z 10 • 
42 8 . 50 62 . 6 . 14 1 1 . 76 1 7 . -- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 

245 73 . 318 359 . n . 113 3 2 . 4;,2 3 24 . - - - -- - - - - - - - -- - - -- -- 99 24 . 123 130 . 2 . JI . 1 . 161 . 3 . 
136 66 l 203 203 . JI . 113 . 2 . 316 . 13 . -- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 
235 91) ' 326 3.JJ . 13 . IH . 3 . 4;7 . 16 . - - - - - -- - -- - - - - - - - - 30 2 . 32 38 . 1 . 2 . . . 40 . 1 . - - - - - - - - -- -- - -- - - - - 85 4 . 8~ 114 . 12 . 5 . . . 89 . IZ . n, 3 . 120 114 . 6 . 3 . . • 111 . 6 . -- -- -- -- -- - -- - -- -- - -- - -- - 20'.! 7 . 209 •~a . 18 . 8 . . . 206 . 18 . - -- - - -- - - - - -- - -- -- - - -- 137 30 • 167 140 . 3 . 211 1 2 . 166 1 5 . 
129 24 . 15l 155 . 2 . 18 . . . 183 . :z . -- -- -- -- -- - -- - -- - -- - -- - -- - 266 s, • 320 2'!5 . 5 . 56 1 2 . 3.;1 1 7 • - - - - - - - - - - - -- - - - - 1,218 30t 2 1,5:?2 1,818 . 173 . 565 4 57 . 2,38.'I 4 180 . 
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adoptées ou 
tle moins de 

subsidiées; h) le nombre des membres du personnel 
HS ans. - Situation au 5i décembre !887. 

enseignant; 

POl'ULATION. 

i:Ü\'ES GRATUITS. 1 ÉLl::vt:S PAY A:>ITS, 

s 
0 = 

..i 
< •.. 
0 
•• 

NO~lllRE DES ÉLEVES 
renseigné; dans cc lablcQu, qui sont âgé.; de moins ùe 1:5 ans. 

CARÇONS. FILLES. 'rOTAt., 

. 1 ..; ..; 1 . ~~ ~~ ~~ ~~ ~~ ~~ 
.t= ~~ :;·_§ ~~ ~= l;~ 

-lijl; 1-i:a;;' 'Ïii"' ~:>, ~f I~~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

d'adoUe8 communales. 

1,011 1.0~ 3,005 !I . 9 3,IJU 020 • l 470 . 1,090 . 21 

9-\'J ~10 1,359 IZ . 12 l,371 291 12 U8 . 09 1% 2?9 

--- --- --- --- --- ·--l?--1--;.;- ---- ---- 
2.~ •.•t.~ 4,~ 21 . 21 4,385 911 . l,~29 12 ~ - - - - - - - -- - - - 6,047 2,710 8,757 4 . 4 8,761 1,657 . 1,019 . 2,~76 . '.!3l 

3,024 313 3,337 2 . 2 3,l,9 8H . 76 . 720 . 163 

--- --- --- --- --- --- 
. 1 1,095 

----· ---· ---- 
0,071 3,0'>..3 l!,004 6 . 6 12,100 1,301 . 3,396 . 39i - --- - - - - 
600 Il') 7811 . . . 789 103 n 33 . 136 . 73 

15(1 !!3 838 21) . 20 858 261 20 19 . U<O 20 67 

--- --- ---- --- --- --- ---- -1- ---- ---- ---· -- 
1,410 167 1.G:?7 w . 20 1,&.1i 36t 20 52 . 416 . 20 HIil 

--- - - --- --- - - -,- ---- - - l,107 . 1,101 . . . 1,107 299 . . . 29J • H 

2,769 1,9'7 4,7M ' . 4 4,760 981 . 660 . 1,r,., . 11)4 

--- --- --- -- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- ------ 
3,8:fl 1,93'7 5,663 ' . • !1,867 1.2so . 660 . l,9tO . 1711 - --- - - - - - - - - - - 4,119 9l5 5,004 l6 7 23 5,'187 951 4 397 7 J,3,8 JI 277 

3,709 939 4,6\K 5 . ~ 4,61>3 1,163 . 380 . J ,~13 . 182 
1,307 292 1,599 u . 14 r.su 392 6 66 . 478 6 20? 

-- --- --- --- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ----- 
9,135 2,176 11,311 35 7 42 11,353 2,506 10 863 7 3,369 17 861 - - - - - - -- ---- - - - - 
3,374 739 4,113 . . . 4, Ill 95) . 309 . l,ZàO . 38 
4,996 :?,984 'l,'JIJO 101 8 109 S ,089 1,89:s 16 l,~11 . 3,\0t 16 !Ill 

---- --- --- --- ---- - ---- ---- ---- ---- - ---- 
8,370 3,72.l 12,093 101 8 1119 12,~0:? 2,8-U 16 1,820 . 4,66t UI 136 - --- --- - - - - - - - - - s;s 3~ 800 27 . 27 917 128 . 5 . 133 • 23 - - - - - --- - - - - - - 1,596 \18 1,691 371 19 396 2,090 242 70 16 ' 25!1 " 131 

2,259 u 2,303 IO~ . 105 2,408 341 l3 ~ • 3\3 J3 100 - 
--- --- --- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- 
3,855 U2 3,999 432 19 i,01 4,496 583 & Ill ' llOI 87 231 - --- - - - - - - - - - - 3,134 r.60 3,691 33 2 35 3,719 537 16 130 . 667 ·~ 19'.? 

S,933 S60 4,493 3'J . 39 4,!>3i 817 ' 110 . 927 •• 176 

--- --- --- --- --- ----· ---- ---- --- - ---- ---- ---- 
?,067 1,120 8,167 7? 2 74 8,261 l ,35t 20 2IO . 1,594 20 368 - - - - - - - - - - - - 46,~8 13,65& G0,'211 ;63 36 80\ 61 ,i.10 12,271 161 5,S7l li li ,tl4? 172 2,~J 

iOi 
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DUIGNATION 
NOMBRE 

des 
IÎCOLF.S D'ADULTES- 

ÉTAT NmJBI\IQUg DU PEBSON~EL ENSEIGNANT. 

uonues. TOTAL, 

,,; .,; 

"' 1 E 
•.. 
e 1 

,,., 
1 . ~ ::: ~ IU:S 

~ 
:,,: m~rl5 d'itspi:thH ~ 
~ 

0 
PROVINCES. 1 priacipalt. ~ 

0. 

Anvers ....... { 

Liégo. • · · .... { 

Namuw . . .. .. . { 

An,·CNl , 

?lfaliues. 

'folaux .. 

Brabant, . . . . . . . { Bruxelles. 
Louvain .. 

Totaux ... 

Bruges • 
Fl111dro cecidentele. · t Courtrai 

Totaux ..• 

{ 
Alost . 

Flandre orio111alo. • . 
Gaud. 

Totaux ... 

Charleroi. 
Mons .• 
Tournai 

1·otaux ... 

Huy.· 

Liégo 

Totaux ... 

Dinant . 

N:irnur . 

Totaux. 

k Royaume. - Totaux généra us. 

Écoles d'adultes communales . 

f.:coles d'adultes adoptées ou suhsidiécg . 

Totaux ... 

-1--1--1--1--1-1- 1-1--1-1--1--■-1--1- 

5 

2 

--1-1--1--1- l--1--1-1--1-1-1-1-1--1- 

z 

. Non . Non . . Non 
Dlplomo1. diplümés. D1plom6cs. diplomoes. Diplômés. dlpl~més. .il~ .,; .,., -~ <, X :.< •~ .,:.; X 

f,t •i~ ,;,~ ~~~~V)~ . 
0 -..;i ·- ;..J ·- - 1=.J - ~ ,0 ·- t,. ;- ~ :- !:.o c:- ·- O" ·- .- te .. ("; ·- r-; .•..• ·.- t:.:, :- t: c::: ·- - ...:1 ~ ...J ~ C'! :.::: C: ~ ê) c., 

z ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

2" i:coltis d'ad11ltes 
21 11.1 ., •• •121 .,, •• 112 

3 

3 

G 

f, 

8 

2 

6 

G 

IO 

3 

13 

--•--1--•--·- 
3 

3 

-·--•--1--1- 
Limbourg ••..... 1 liasse!~ ..... 9 . . i 9 

-- -- -- 
{ Arlon .. 16 1 . 17 Luxembourg . . . . . 

~3 :Marche. . . 23 

-- -- -- -- 
Totaux ... J!J 1 . 40 

--1--1--1-- 
19 

10 

12 

19 

3 

3 

31 

17 

--1--1--1- 
21 IZ? 103 

2 

101 ï 2 --- 
1G 
21 

- 
JS 

-1-1--I- 
10 

10 1 • 

- 
291~1_:_ 

6 

2 

3 

Il 

18 2 

6 

Il 

2 

6 

(J 

Il 

3 

14 

3 

IO 

2 

3 

• 1 1 1 • 1 • 1 16 
23 

-•-1-1-1-1-1- 
3~ 

~1~1-31--:, ~ 1 . 13 
2 1 3 • 3 12 3 • . 3 

32 1 11 

107 1 UI JO 

6 

Il 

RÉCAPITULA. TION 
1.216 :JO~ 1 2 1,512 1,813 , 1?-3 " 56; 4 57 . ~.381 4 180 . 

9!; 2ï • 122 103 • 8 . 4 18 2 Il 107 18 10 11 

1,:112 ~1-2- 1,615 1,1)21 -. -;;;- . sr.o 22 5!J li 2,400 22 190 11 
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. . , .. l';O)IBRE Df:S f.LEVES ; :l ~ 1 renstlgn~ dAns ce iabl~ou, qui soul àgés d~ moins de 15 ans. ~ ;;i -~ 

• 1 1 1 ~t!! ·= 
lit a 
=-!E ~ 
~&-~~~ t~~:~: ~~i (J:: 
~:3~ ~ 
(J!! !! ~ •.• <>C: ~ 
A'-'4' :, 
~ - Q' f5 ~ ~ ~ ..:., •.... 

POPULATION. 

üi:n:s GRATUITS. ÉLEVES PAYAl'i'fS. 

V, •.. 
E 
E 
0 

,.j 
◄•• 0 •• 

.,; 
"' E 
E 
0 = 

i 
E 
E 
"' ... 

•• ◄•• 0 •• 

GARÇO:'>S. FILLES. TOTAL. 

adoptées ou eubsldlée8. ,., -~ 117 . . . Jt7 . . u . 12 . 10 
,_ . . . . . . . • . . . . . . 

----- --- --- --- --- --- ---- ---· ---- ---- ---- ---- ---- 4r, n 117 . . . 117 . . I? . 12 . 10 - - --- - - - - - - - - - . . . . . . . . . . . . . . 
9t 3() 12~ . . . 121 l3 . 9 . 4? . 18 --- --- --- ---- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- ~ 30 l?l . . . IZ4 33 . !I . 42 . 18 - - --- --- - - - ---- ---- - - - 10 . 10 . . . 10 . . . . . . . 

36'> 440 80!, . . . BOS :!O . • . 20 . 1 --- --- --- --- ---- --- ---- ---- ----· ---- ---- ---- 37~ 4t0 81S . . . 81) 20 . . . :?O . 7 --- - - - - - - ---- - - - ~26 HO 5615 . . . ~ 115 . . . M . . 
8!> . 6l 4 . 4 69 6 . . . G . 4 --- --- --- --- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- - --- ---- 491 1'0 631 4 . 4 6la 91 . . . 91 . 4 --- - --- - --- - - - - ---- ---- - . 160 16') . . . 160 . . 7S • 7S . 20 
• . . . . . . . . . . . . . . l2 32 . . . 3l . . lt . H . 8 --- ---- --- --- --- --- ---- ---- --- - --- . 192 1!12 . . . 19? . . 8') . 8'J . 28 --- - --- --- - - - - - - . . . . . . . • . . . . . . 
42 . 42 . . . 4? 4 . . . 4 . . --- --- --- --- ·--- --- ---- --- ---- ---- ---- ---- 42 . 4? . . . 42 4 . . . 4 . . - - - - - - - - - - - - 21:? • 21l 4; . 4; ;Ui JO 6 . . 10 6 3 - - --- --- - - - - - - - - ne Il 187 llO . 110 297 u JO 111 . 34 10 16 

37'.? . 3i2 43 . 43 .u:; 63 . . . 63 . 8 --- --- --- --- --- --- ---- ---- ---- ---- ---· $~ Il 5bJ 153 . 153 712 87 10 10 . !J7 10 :u --- - - - - - - - ---- - - - 39:! 30:-. 6!17 36 . 36 733 71 5 '11 w !18 5 32 
2-+S 18i 412 Il . Il -'43 36 . 71 • S7 . JO --- --- --- --- --- --- ----- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- 637 49? 1,1'.!!J 47 . 47 1,176 107 $ 46 . u::. 5 4? - - - - - - - - - - --- 2,4U 1,317 3,821 U9 . 2•0 4,U10 332 21 168 . 

5~ 1 21 136 1 

GÉXÉR.U.E. I "·"' ,,,... "·"l ,.. .. ... .. .. ~ ,,_m ••• 1 ··"· " , .,, .. , ·~ 1 ,,.,, 2,4'.~ 1,377 3,821 2i9 • 2,9 4,070 3.i1 21 16S 
• 5:?0 21 116 -------- i9,0l2 i;,?Js 61,2\7 1,011 36 1.os3 6~,3-00 12,r.:n 16? 5,Sl!I Il U, 16-! 103 2,5;11 



LXXXI. - Relevé des traitements, y compris le casuel (indemnités du chef de l'instruction gratuite et rétributions des éléoes payants)~ 
dont les membres du personnel enseignant des écoles d'adultes communales, ouvertes plusieurs {ois pendant la semaine, ont joui 
en 1887. 
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LXXXII. - Règlement concernant le concours enh·e les élèves de la divi8ion 
supérieure des écoles primaires. 

ART, ,te,. Un concours est institué, par ressort d'inspection cantonale, entre tous les élèves 
du sexe masculin de la division supérieure des écoles primaires communales, adoptées et 
subsidiées, soumises au régime de le loi du 20 septembre t884, ainsi que des écoles annexées 
aux orphelinats relevant des hospices civils (1 ). Les écoles privées sont autorisées à y participer, 
en se conformant aux dispositions du présent règlement. 

Chaque école est tenue de composer sa division supérieure <le manière qu'elle puisse 
présenter au concours un nombre d'élèves égal à IJ p. 0/0 au moins de sa population totale au 
31 décembre de l'année scolaire du concours. Pour les écoles mixtPs, ln proportion de ~ p. "/o 
se calcule sur la population des élèves du sexe masculin ('J. · 

A11T, 2. Le concours a lieu le premier jeudi du mois de juillet. 
ART. 5. Peur être admis au concours, l'élève doit : 
io Avoir quinze ans au plus, il la date du t" octobre qui suit le concours; 
2° Avoil' fréquenté pendant six mois au moins, à la date du '.I ~ mai, l'école qui le présente 

ou concours (3J, 
A11T. 4-. Les matières obligatoires du concours et le maximum des points attribués li un 

travail parfait pour chacune des branches sont déterminés comme suit : 

f • Langue maternelle • . 
2° Éléments du calcul et du système métrique 
5o Écriture • . 
1° Géographie • • 
1!0 Histoire de Belgique 
6° Dessin 

Total. 

GO points. 
!SO 
HS 
50 
50 
Hi 

200 points. 

Les élèves ont la faculté de prendre part à un concours sur une ou plusieurs des branches 
suivantes : notions d'agriculture ('), langue accessoire, sciences naturelles, formes géomé 
triques. 

Un maximun de 5!0 points est attribué à chacune de ces branches. 
AnT. !L Pour avoir droit au certifient de capacité, il fout avoir obtenu au moins : 
i• t20 points dans l'ensemble des branches obligatoires du concours; 
2° La moitié des points dans chacune des deux branches suivantes : langue maternelle et 

calcul; 
5• Ln moitié des points dans l'ensemble des autres branches obligatoires. 
Si un concurrent obtient au moins ln moitié des points attribués à l'une ou à l'autre des 

branches facultatives, il en est fait une mention spéciale sur le certificat de eapaeité. 
ÂRT. 6. Indépendamment du certificat de capacité délivé par le Gouvernement, il peul être 

accordé aux concurrents, par les provinces et par les communes, d'autres récompenses, 
consistant en livres ou en livrets de la caisse d'épargne. 

(') Le règlement de 1885 portail • ..• ainsi que les écoles ressortissant au Département de la Justice. • 
(') Le règlement de 188:i ne comprenail pas celte disposition. 
('} Le règlement de 188:S disposait : 
• io • • • • • ; 
• j• Avoir fréquenté les classes complètes d'une école primaire publique ou privée ; 
• ;";• Avoir suivi pendant les deux tiers au moins de l'année scolaire i88♦~1885 les cours de la divisioa 

supérieure de l'école qui le présente au concours. • 
ltJ Le rèfllement de 188;S ne mentiennalt pas les notions d'agricttlf11rr. 

iOi 
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AnT. 7. Chaque ressort d'inspection cantonale est divisé, pour lu tenue du concours, en 
circonscriptions composées, au maximum, de soixante concurrents. 

L'inspecteur principal désigne, avec l'assentiment de qui de droit, le local où se tiendra le 
concours dans chaque circonscription. 

AnT. 8. L'instituteur adresse à l'inspecteur cantonal, avant le 1er juin, ln liste, par- ordre 
alphabétique, des élèves qui se trouvent dans les conditions voulues pour prendre part au 
concours. 

Cet état, dressé en double expédition par l'instituteur, suivant le modèle A ci-annexé (4 ), 
est certiflé exact par le collège des bourgmestre et échevins. 

La preuve de l'âge des élèves est fournie au moyen d'un extrait des registres de l'état civil ; 
celle de la fréquentation scolaire, au moyen d'un extrait du registre matricule de présence et 
d'avancement des élèves, certifié exact par Je collège des bourgmestre et échevins. 

ÂRT. 9. L'inspecteur cantonal vérifie et arrête, µour chacune des écoles de son ressort, 
sauf appel au l\linistre, la liste des élèves qui sont admis au concours; le double de celle liste 
est l'envoyé à l'instituteur. 

Il envoie ensuite à l'inspecteur principal : 
i" Le tableau des circonscriptions établie, pour le concours dans son ressort; cc tableau est 

conforme au modèle Annexe B (l); 
2° Une liste générale des concurrents, contenant toutes les indications nécessaires pour 

remplir les colonnes 2 ù 7 et la colonne 21 du tableau Annexe C (1). 
ART, tO. L'inspecteur principal transmet au Ministre, au plus tard le 1 B juin, un tableau 

indiquant le nombre des circonscriptions pour chaque canton scolaire. 
A11r. H. Le concours ne comprend que des épreuves écrites et se fait i pour les branches 

obligatoires, en deux séances. 
Ln séance du matin a une durée de trois heures ; celle de l'après-midi, une durée de 

deux heures. 
Une séance supplémentaire de deux heures est consacrée, s'il y a lieu, aux branches 

facultatives. 
Le temps consacré à la dictée n'est pas compris dans les heures indiquées ci-dessus. 
La séance <lu matin est ouverte à 9 heures et celle de l'après-midi à 2 heures. 
ART, 12. Les questions du concours sont formulées par une commission de trois membres, 

désignés par le l\linislrc. 
Cette commission rédige, pour les jurys chargés d'apprécier le travail des concurrents, des 

instructions sui· le mode de procéder à l'examen et sur la répartition des points entre les 
différentes questions. Elle est, en outre, chargée de rédiger les instructions aux instituteurs 
délégués pour la surveillance des opérations <lu concours. Elle y joint un modèle du procès 
verbal à dresser par ces délégués. 

AnT. 15. Le l\linistre adresse aux inspecteurs principaux, pour chacune des circonscriptions 
de leur ressort, une enveloppe cachetée contenant le questionnaire. L'inspecteur principal 
prend les mesures nécessaires pour que le paquet renfermant le questionnaire soit remis intact 
aux délégués chargés de surveiller le concours. 

AnT. i 4. Les opéra lions du concours sont surveillées, dans chaque clrconscriptlen, par 
deux délégués désignés, par l'inspecteur principal, parmi les membres du personnel enseignant 
d'une nuire circonscription (9). 
Pour chaque circonscription, l'un des délégués est choisi parmi les instituteurs adoptés ou 

privés, l'autre parmi les instituteurs communaux. 
Si le canton scolaire ne comprend qu'une seule commune, les délégués sont choisis daas un 

autre canton scolaire. 
Chaque délégué reçoit une indemnité de 6 francs. 

(1) Il a paru inulile de reproduire cet étal. 
(9) Pour chacune des trois années, des instructions spéciales ont été données en vue d'assurer la plus urande 

aincérilé dans les opérations du concours. 



( 407} [N°·156.] 

,\1rr. 15. Les délégués sont seuls présents aux travaux du concours; ils ne peuvent, pendant 
la durée de ces travaux, quiller la salle où sont réunis les concurrents. Aucune autre personne 
n'a accès dans celte salle. 

Anr. Hi. Les instituteurs domiciliés dans une commune ou section de commune autre que 
celle où a Heu le concours accompagnent leurs élèves et les reconduisent après les épreuves. 
,\nr. 17. Les concurrents sont placés d'après un numéro d'ordre tiré au sort. L'un des 

délégués fait l'appel des noms inscrits sur ln liste officielle des concurrents, qui lui a été 
transmise par l'inspecteur cantonal cl constate les absences par une mention au procès-verbal. 

Anr. 18. Chaque concurrent se munit du matériel nécessaire. Toutefois, il reçoit des mains 
d'un délégué, au commencement de chaque séance, une feuille <le papier blanc pour la trans 
cription de son travail. Les feuilles sont parafées par l'un des délégués. 

Les concurrents doivent signer une liste de présence avant l'ouverture de la séance du 
matin. Une colonne est réservée à celle fin dans la liste officielle dont il est fait mention à 
l'article 17 (' ). 

Celte liste est placée dans une enveloppe spéciale qui, avant d'être jointe au paquet 
mentionné à l'article 2?> ci-dessous, doit être cachetée cl scellée. Le jury ne peut ouvrir cette 
enveloppe qu'après avoir corrigé et coté toutes les cornposltions P). 

AnT. i9. Il est donné lecture aux concurrents des articles 20 11 2'• ci-après. 
Anr. 20. Les concurrents inscrivent dans l'1·nvclop11c attachée aux fcuilJcs <le papier 

destinées ;1 la trnnscription des compositions, Jeurs nom, prénoms et la désignation <le l'école 
à laquelle ils nppnrticnncnt. 

Les délëgués s'assurent que les indications voulues sont inscrites dans l'enveloppe cl ferment 
celle-ci sous les yeux des élèves, 

Arrr. 21. Les compositions ne peuvent contenir nucun nom, aucune désignation de localité, 
ni autre iudieation de nature i1 eu foire counaitrc les auteurs. 

Les délégués s'assurent que les concurrents n'ont pas contrevenu i1 ces prescriptions (1). 
AnT. 22. li est interdit aux concurrents : 
1° D'avoir , pendant la durée des épreuves, aucune relation avec le dehors cl de communiquer 

entre eux sous quelque prétexte que cc soit ; 
2• De se servir d'aucun livre, note, écrit ou objet pouvant constituer un moyen de fraude, 
Tou le infraction à ces dispositions est signalée au jury, qui peut exclure l'élève des avantages 

du concours. 
Ain. 25. L'un des délégués constate, en présence des élèves, l'état dans lequel se trouve le 

pli cacheté contenant les exemplaires du questionnaire. Si cc pli n'était pas intact, il en serait 
fait mention dans Je procès-verbal des opérations du concours. Les délégués dictent les ques 
tions cl les écrivent au tableau noir (3). 

Ain. 24. A l'issue de chaque séance, les délégués recueillent les compositions achevées 
ou non, en commençant par le numéro le moins élevé dans l'ordre établi li l'article 17. 

Les compositions sont aussitôt mises sous une enveloppe qui sera scellée et contresignée par 
les délégués, cl portera pour inscription : 

• Concours du • • . • • 
• Travail des élèves • • • • • » 

Anr, 25. Les délégués rédigent et signent, séance tenante, un procès-verbal des opérations 
du concours. 

Ils réunissent en un paquet : 
1• La liste officielle des concurrents placée dans une enveloppe spéciale, comme il est dit à 

l'article 18 ei-dessus ; 
2° Les compositions des élèves; 
5° Le procès-verbal drs opérations du concours. 

(') Le rètf ement de 1885 ne comprenait pas celle disposition. 
(') Les règlements de 1885 et de 1880 ne comprenaient pas celle disposition. 
(s) En 1886, un eiemplair1· tin questionnaire a été remis à chacun des concurrents. 
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Ils remettent ce paquet, le jour même du concours, à l'inspecteur principal, soit personnelle 
ment, soit par la poste, contre reçu. 

A111. 26. L~ jury chargé de l'examen du concours est nommé par le Ministre. Il est 
composé, pour chaque rcssor~ d'inspection prineipale, de l'inspecteur principal d'un autre 
ressort, président, et de quatre instituteurs appartenant à un autre ressort. 

Deus de ces instituteurs sont choisis dans le personnel des écoles adoptées ou privées. 
En cas d'empêchement, l'inspecteur principal peut être remplacé par un inspecteur cantonal. 
Des membres supplémentaires peuvent étre adjoints au jury. 
Les membres du jury reçoivent chacun une indemnité de 12 francs par jour. 
Le président désigne le secrétaire parmi les membres du jury (1). 
ART, 9-7. Le jury sr, réunit sur convocarion du président. li peut délibérer el statuer 

si la majorité de ses membres est présente. En ras de partage des \'OÎX, l'avis Je plus favorable 
nu concurrent prévaut ('). 

ART. 28. Le jury apprécie, par jour, le trnvail de trente élèves et se conforme aux instructions 
qui lui sont données sur le mode de procéder' :1 cette appréciation. 

AnT. 29. Il rédige un procès-verbal de ses opérations et dresse, par canton scolaire, suivant 
l'ordre de mérite, la liste drs élèves qui ont pris part nu concours, en y mentionnant le nombre 
des points obtenus par chacun d'eux dans les diverses branches, 

La liste est conforme au modèle C ci-annexé. 
ART. 50. Les compositions des élèves sont conservées par l'inspecteur principal (lJ cl tenues 

pendant deux nos à la disposition de l'aurorüé supérieure. 
ART, 51. Le jury dresse un tableau comprenant, par canton scolaire et suivant l'ordre de 

mérite,les noms tics lauréats, le total des points obtenus dans chneunc des branches du concours, 
ainsi que les récompenses accordées. (Arrêté ministériel du 2G février 1887.) 

Ce tableau, dressé dans ln forme du modèle C ci-annexé ('), est publié au Mémorial 
administratif de la province. 

Il est aussi dressé cl publié nu ,t/émoriol administratif' un tableau présentant, par canton 
scolaire, le classement de toutes les écoles communales, adoptées el privées de chaque ressort, 
d'après le nombre des certificats obtenus par chacune d'elles, proportionnellement à la moycnuc 
entre le nombre des élèves qui l'ont fréquentée pendant le mois de décembre et le nombre de 
ceux qui l'ont fréquentée pendant le mois d'avril. (Arrêté ministériel du 26 février 1887 .) (') 

Les écoles qui n'ont pas fourni de concurrents }' figurent i1 la suite des autres(~). 
Ce tableau est conforme au modèle D { ~) ei-nnncxé. ( Arrêté ministériel du 26 lévrier 1887.) 
AnT. 52. Il est publié nu .1/o,iileur un re.evé indiquant, par ressort d'inspection principale, 

les résultats du concours des écoles communales adoptées el privées (5). 
AnT. 55. Le ceniûcat de capneité, rédigé dans la langue maternelle du concurrent, est 

signé par le président cl le secrétaire du jury 1:t visé par le }linistrc de l'Intérieur rt de 
l'lnstruetien publique. Sn teneur est la suivante : 

ROYAUME DE BELGIQUE 

IIIINl:HÈIIE DE L'l:STÉRIEUR ET DE L'l~STIICCTIO:i Pt:BI.IQUE 

Province d • . • . . 

Concours de l'an11ée 1887 entre les élèvrs de la division supérieure de« écules primai,·(s du 
ra11ton scoloire d • • . •. 

Le jury chargé d'apprécier le travail des élèves des écoles primaires qui se sont présentés 
au concours du 7 juillet 188~ certifie que le sieur ..... , né à ••••• , le .•.•• , 

(1) La composition des jurys correcteurs n'a pas été la même pour chacune des trois années, (Voir J!o11iteur 
belge du 21 juin 1885 cl du 13 juin 1880.) 

(') En 1885, c'était l'avis le moins îarorable. 
(1) En 1885, c'était 1,ar ï'inspecteur cantonal. 
(') li a paru inulile de reproduire ce tableau. 
(1} Les rêglemeuls ile 1885 el de 1886 ne comprenaient pJS ces dispositions. 
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élève de l'école primaire I'] <l ••• , a fréquenté avec succè« la division supérieure de la dite 
école, ayant obtenu .•. points sur le maximum de 200 1>oinls attribués Il un travail parfait 
dans l'ensemble des branches obligatoires ci-après indiquéc5: la langue maternelle, les éléments 
du calcul el du système métrique, l'écriture, la géographie, l'histoire ile Belgique el le dessin. 

11 déclare, _en outre, que le dit élève n subi avec succès l'épreuve spéciale sur ••••• 
Fuit 11 , •••• , le ....• 1887. 

LP Secrétaire, 
Bruxelles, le • • . • . i 887. 
Vu, le Mini,trc de l'Intérieur et de I'Instruction puhlique, 

~ (Sig,«1w·t ,/,. pi,,·1,,,,. du w-lifirnt.) 

Pour le jury : 
Le />réside,,t, 

LXXXIII. - Relevé général des questions posées dans les concours e11l1·e 
les élèves des écoles primaires, qui ont eu lieu en ·t88fJ, 1886 et !887. 

,l.1mée 1885 (G août). 
SÉANCE DU !IATI~. 

LAIGUE MATERNELLE, 

A. Dictée. 

LA IIF.CONNAISSANCF., 

On se ploint quelquefois 
de trouver si peu d'hommes 
généreux , cl ·l'on clit que 
la bienfa isance est rare. 11 
y o, en effet, des eœurs 
secs, qui s'inquiètent. peu de 
faire du bien et de répandre 
autour d'eux une partie des 
richesses dont ils disposent. 
Bien des gens vivent pour 
eux-mêmes, cl, quelque favo 
risés qu'ils soient, ils se plai 
gnent de ne pas l'ètre assez. 
Ils regarderaient comme per 
dues les peines qu'ils se don 
neraient pour les autres. 

Cependant la reconuaissancc 
se rencontre peut-ètre plus 
rarement encore que Jcs bien 
faits. Beaucoup reçoivent les 
services comme une dette 
qu'on leur paie, et non comme 
une faveur qui les oblige; le 
souvenir du bien qu'on leur a 
fait est pour eux un lourd far 
deau; ils s'empressent de s'en 
débarrasser. Ce sont des in- 

111or.:or.11 r Hl •• 

A. Dictoat . 

DF.I.A-"GRIJF.IIEID OF.Il csscnn 
DENIS VAN ONS VADEIIJ,A:10. 

Wanncer gij ons land op de 
knart gevonden hebt en bel 
vcr15clijkt met zoovcle andcre, 
clan zult gij misschicn wcl 
denkeu, <lat hct al ecn be 
droefd klcin hoekje grond is, 
wnar nict veel over le zeggen 
kan vallen, en dat het beter 
warc de geschiedcnis Hm ccn 
grootcr rijk le kennen, 

Ilet is waar, ons land is 
nietig van ornvnng in vcrge 
lijking met znoveel grooter 
rijkcn; doeh zijnc geschie 
dénis is even onderhoudend, 
lcerrijk en nuuig, ais die van 
het meest uitgestrekte rijk 
des aardbodems, en voor u 
althans heeft zij een hijzonrler 
belang : gij zult wcl kunnen 
11a9aa11, waarom, 

Gij zijt in dat land geborcn, 
gij lccft cr in, bij uwe oudcrs, 
en bij heu, die u opvor.cle11, 
vcrzurgen en ondenoijzen ; gij 
hoopt ook, wanncer gij grooter 
zult gcwordcn zijn , nuttigc 

IIU'rTEIISPRACIIE. 

A. Dictat, 

U~SER VATERU!'ID. 

Glücklichcs Land! Auf dei 
nen fruchtbarcn Flâchen 
wachscn reiche Ernten, au( 
deiuen Hûqeln. erheben sich 
prâchtige Wiil,lcr, auf dei 
nen Wicscn weiden zahlreiehe 
lleerden. Demjenigen, wel 
cher deinen Untergrund dureh 
suchr, giebst du Eisen und 
Steinkoblen irn Ûberflusse ; in 
deincn Ebenen und in deinen 
Thiilern sieht man angenehme 
Dôrfer ; liings deinen Fliissen 
hio deutet das Wirbelo des 
Bauches und das Sehlagen der 
Ilâmmer ein blübcndes Ge 
werbe an. 

Glücklichcs Land! Du gicbsl 
deinenglücklichen Bewobnern 
Rcichtum. 

Glückliehcs Land! EinsL be 
wohntc ein Heldengeschlecbt 
deinen Boden. Diese Tapfern 
kiimpften g<'gcn dicTyrannci, 
gcgen die Untcrdrückuog ; 
um die FreiheiL zu stiûen , 
vergossr:n sic grossmütig ihr 

(1) communale, adoptée, subsidiée, privée. 
103 
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grats. On les n comparés à ces 
arbres qui ne produisent que 
des fruits amers ou ne don 
nent que des rameaux stériles 
et nus, pour 71rix des soins 
dont le jard inier les a en 
tourés. 

N'imitons point les ingrats ; 
gardons nu fond du cœur un 
sentiment de sincère grati 
tude pour ceux qui nous ont 
obligés. 

B. Grammaire. 

i. Dit. - Donnez trois 
verbes formés rie dire; - 
employez le premier aux: trois 
personnes du pluriel de l'in 
dicatif présent; le deuxième, 
aux: trois personnes du pluriel 
du passé déflui , et le troi 
sième, aux trois personnes du 
pluriel du subjonctif passé. 
2. ,1/émes. -Justifiez voire 

manière d'écrire le mot mémes 
dans la phrase de la dictée. 

5. l'; les autres. - Faites 
l'analyse p;rarumaticale de ces 
mots. 
4. Prix. - Donnez un 

adjectif et un verbe dé, ivés 
du substantif prix, cl faites 
entrer chacun d'eux dans une 
phrase c.1.111·ima11l une vérité 
utile. 

leden der mautscha,ppij te 
worden. Dnartoe is het norul 
zakclijk, <lat gij de gcgchic 
denis van ons vndcrland ken 
nen lccrt : die kennis zal l1ij 
u licfde verwek ken tot dat 
land, en da11k!.H1<1rhcid mm 
God, die hct zoo dikwerf uit 
allerlei rnmpcn c11 g(:va1·c11 
gered hecft, 

B. Spraa~·kunst. 

1. Schrijf den cerstcn per 
soon van den tegcnwnordigen, 
van den onvnlrnaakt vcrlc.lcn 
en van den volmnnkt verlcden 
tijd dcraantooncnde wijze der 
werkwoorden den ken, »allen, 
nngaan, opuoeden, ondcrwij 
zen. 

~. Doc, liij middel van , ol 
ledigc zinnen, de trappcn van 
vergclijking kenncn der woor 
den beter, mcest. 
5. Ontlecd spraakkundig 

het onderlijnde woord lien. 
- Vcrbuig dit woord in hct 
enkel- en in hct mccrvoud. 
4. Verkluar de vorming en 

de bctcekenis Yan hct woord 
maalsc/rupp,j. 

Blut in den Schlaehten ; mit 
diesel' Freihcil übcrlicssen sie 
ilu·er Nachkommenschaft Ge 
setze, welche clic Weisheit, 
die Liebc zur Arbeit und zur 
Or.lnung , nml die andern 
hâuslichen Tugendcn ihnen 
vorschricbcn. 

Glücklichcs Land I Auf dei 
ner 15ar1z1•n Obr-rflachc erhe 
!)('n siel, Schulen; das flcissigc 
Kind erhâlt darin die Lchre 
ohne welche heute del" Mcnsch 
niehts mehr ist ; da flësst ein 
ergcbcner T.chrcr der J ugcnd 
Gcfühlcde1• Ilcchtschaflcnheit, 
der-Rcdlichkeit und des Gehor 
sarns der Ocsetze cin. 

Glückliches Land ! Wic 
sehr müsscn deine Bcwohncr 
dich licbcn ! O, ja ! Sir lichen 
rlieh , deine Bewohner. Sic 
sind bercit ihr Blut zu ver 
gicsscn um dich zu vertcidi 
gco, deun, komrnt ihr Mut 
zu schwacheu, sic wissen es 
wohl, so wcrden sic spâter 
Thrâuen des Bcdancrns flics 
sen Lassen. 

B. Fraqen. über clen Text des 
Dictates. 

1. Au] deinen llügefo. In 
welchem Falle steht dus W ort 
Ilüyeln? Das Yerhàltnisswnrt 
au] regicrt es immer densel 
ben Fall ? Erkliirt cure Ant 
wort. 

~- Yerqossen. G1·bct die 
Bedeutunz der Vorsilbe dieses 
Wortcs an. Suchet drci anrlere 
Zcitwôetcr welche diesclbe 
Vorsilbe habr-n.und mit einem 
jcrlen dieser Worrer bihlet 
cincn Satz, 

5. Analysiert die Worler 
ihne« und sich, 
4. Lassen. Mil dicscm 

Wortc ùildcl clrci z115am111cn 
gcscl ztc Zcitwôrtcr und con 
j11nirl sic 111 den drci l'crsoucn 
der Einzahl folgcndcr Zeilcn : 
a) Gcgcnwart der Wirklich 
keitsform ; b) l\Jitvcs·gnngcn 
hcit der Wi1·kli1:hkcilsform; 
e) Gcgcnwnrl der )lüglichkciis 
form. 



C. Rédaction. 
Lettre. - Éloign6 de vos 

parents, vous leur écrivez à 
l'occasion de ln mort de votre 
frère ainé, qui était le prin 
cipal soutien de la famille. 
Vous leur montrez que vous 
comprenez tous vos devoirs 
envers eux, et vous leur don 
nez l'assurance que vous saurez 
remplir ces devoirs. 

ÉLÉ-~NTS DU CALCUL ET DU 
SYSTtlŒ IIÉTnlQUE, 

1. Effectuez, par des pro 
cédés rapides de calcul men 
tal, les deux opérations sui 
vantes: 

59,6 x HS; 
59,6 : m. 

Indiquez lcsprocédés suivis. 

2. Cherchez le quotient 
exact de i0,8 par 2,21:i, cl 
raisonnez l'opération, 

5. Un terrain, ayant ln 
forme d'un trapèze, a une 
superficie cle 9?> ares. L'une 
des bases du trapèze a 2915 mè 
tres, cl l'autre, -180 mètres. 
Quelle est la hauteur- du tra 
pèze? 

4-. Un négociant a acheté 
pour 4,!S00 francs de rnar 
ehandises, i1 i 0 mois de cré 
dit. Le vendeur lui offre un 
escompte en dehors ~ 6 p. 0/o 
l'an, si le payement se fail 
avant l'échéance. Quand le 
négociant dcvra-t-il s'acquitter 
de sa delle pour n'avoir à 
payer que ~,561:i francs? 

( 411 ) 

C. Opstel. 
Brie]. - Yan uwe ouders 

verwij derd , schrijft gij hun 
bij ~elegenhcid van het over 
lijden van uwen oudsten broc 
der, die de steun der famille 
was, G ij toont hun, dat gij ni 
uwe plichten jegens uwe ou 
ders kcnt, en gij gecft hun de 
verzckering, dat gij die plieh 
ten zult weten le vervullen. 

I\EKENKUNDE, 

1. Bereken , door korte 
middelen aan het hoofdrcke 
ncn ontleend , de volgende 
bcwcrkingcn : 

59,6 X H5; 
59,1:5 : 115. 

Doc de wijzc kenncn, die 
gij gcvolgd hebt. 

2. Zock hct juistc quotient 
van 10,8 : 2,2~, en berede 
nccr de bcwerking. 

5. Een stuk land, dat den 
vorrn heeît van ccn trnpcsiurn, 
hccft ecne oppervlakte van 
915 aren, De ccne basis van 
hct trapezium is 291:i mctcrs 
lang, en de nndere, 180 me 
ters ; berekcn cr de hoogtc 
van? 
4. Eco handelaar hecft voor 

4,~00 franken koopwarrn gc 
kocht, op 10 rnaand krcdict; 
de vcrkooper staat hem eene 
kortillg boven 't lumder« (') 
toc van 6 p. 0/0 's jaars, indien 
de. bclaling vôôr den vcrval 
tijd geschicdt. Wannccr zal 
rie handelaar zijnc schuld 
mocten vercffenen, wil hij 
rnaar 4,565 frankcn te bctalen 
hrbbcn? 

[ ;\O 156, ] 

C. Aufsatz. 
Jhr seid von euren Eltcrn 

entfernt, und ihr schrcibet 
ihnen bci Gctegenheit des 
Todes euros âltcsten Bruders, 
wclchcr die llaupstûtze der 
Famille war, Zeigt ihncn dass 
ihr aile cure Pfllohten gegen 
sic vcrsteht, und verslchert 
sie dass ihr dièse Pflichten 
erfüllen werdet. 

RECllNEN', 

t. Recbnet, durch kurze 
V erfahren des Kopfsrechnens, 
die beidcn Iolgendcn Aufga 
ben aus : 

5!l,6 X Hî; 
59,6 : 115. 

Erklârt die Vcrfahren die 
ihr bcfolgt habet. 

2. Suchet den richtigen 
Quolientcn von 10,8 durch 
2,215, und crklül'l <las V erfa 
hren das ihr bcfolgt habet, 
3. Ein Stück Land von 

trapezjscher Forrn hat eine 
Oberflüche von 9!:i Aren. Eine 
der Grundlinicn des Trapèzes 
ist 295 ~letel', und die andere 
180 Meler lang. Wie hoch ist 
dicser Trapez ? 

4. Ein Ilandelsmann hat 
für 4,500 Fr. Wnaren, auf 
10 .\Jona te Borg, gekauft. Der 
Vcrkâufer bietct ihrn ein Dis 
conte auf H undert von 6 Pro 
zent pro Jahr an, wcnn die 
Bezahlung vor der Vcrfallzeit 
gesr.hieht. W ann muss der 
Handelsmann seine Schuld en 
trichten, nm nur 4,56!:i Fr. 
mehr zu bezahlen zu haben f 

(') On a signalé que différents auteurs de livres d'arithmétique en usage dans les écoles comprennent par 
kortinq bocen 'l tumderd cc que lrs auteurs français entendent par escompte en dedans. Une circulaire 
adressée aux inspecteurs principaux, sous la date du 11 septembre 1885, porte ce qui suit : « On peut soutenir 
que dans la quesüon précitée il s'a1;it bien de l'escompte en dehors, le programme de l'école primaire ne 
comportant pas l'étude de l'escompte en dedans. Mais afin ch: prévenir toute réclama lion, il y a lieu de· tenir 
pour également bonnes les solutions que les concurrents flamands ou allemands ont données, soit en tenant 
compte de l'escompte en dehors, soit en recourant à l'escompte en dedans. , 
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SttNCI Dl! L' APIIÈS·MIDI, 

Géographie. 
t. Dessinez le cours du 

Bupel et de ses affluents. 

Indiquez e a) les •illes arro 
sées par ces cours d'eau; 

b) les limites des provinces 
appartenant au bassin du 
Rupel. 

Faites connaître deux gran 
des industries de chacun des 
chefs-lieux de ces provinces. 

2. Citez, dans un ordre con 
venable, les mers formées, en 
Europe el en Amérique, par 
l'océan Atlantique. 

Jlisloire de DelyiqrJe. 
t. Racontez succinctement 

le fait historique que rappelle 
chacune des indications sui 
vantes : 

Bataille des Éperons d'or; 
- Conseil dei; Troubles; - 
Waterloo; - 21 juillet 183f. 
2. Faites connailrc, avec 

quelques explications : 
a) trois des principaux pri 

vilèges dont jouissaient les 
communes belges du moyen 
âge; 

b) trois des grandes libertés 
que la Constitution de i 851 
garantit aux Belges. 

Dessin. 
i. Formez un carré d'envi 

ron un décimètre de eôté, au 
moyen d'une combinaison 
d'hexagones réguliers, de lo 
sanges et de triangles, de 
manière li obtenir un modèle 
de pavement. 

~- Tracez une circonférence 
d'un décimètre de diamètre. 
lnserivez-y une rosace à cinq 
lobes. 

À ardrijkskunde. 
1. Teeken den Ioop van den 

Rupel en iijne bijrivieren, en 
duid aan : 

a) de steden door die rivie 
ren bespoeld ; 

b) de grenzen der provin 
eiën, die tot de kom van den 
Rupel behooeen. 

Doe, voor elke der hoof d 
plaatsen dezer provinciën , 
.twee groote nijverheidstakken 
kennen. 
2. Noem, in behoorlijkc 

volgorde, de zcëen, in Europa 
en in Amcrika door den Atlan• 
tischen Oceaan gevormd. 

Geschiedenis van Delgiii. 
i. Verhnal, met weinige 

woorden, de gcschicdkuodigc 
feiten, aan wrlke de volgende 
benamingcn doen berinneren. 

Slag der Gu Men Sporen ; 
Road der Beroertcn ; - Wa 
terloo; - 21 Juli 1S31. 

~- Geef le kennen, met 
korten uitleg : 
a) drie der voornaamstc 

voorrechrcn, wnarvau de Bcl 
gi,che gcmcenten der mid 
dclceuwcn in 't bezit waren; 

b) drie der groote vrijhe 
den, die degrondwet van 1851 
aan de Belgen verwaarburgt. 

Teekenen. 
-1. l\faak. een vicrkant van 

omirent eenen dccimctcr 
zijde, bij middel cener ver 
binding van regelmatige zes 
hoeken, ruilen en drichoeken, 
ten einde een ruodel van 
vloerwerk le bckumen. 

2. Tecken eenen eirk elorn 
trck van ecncn dccimeter 
doorsnede ; teeken cr ecnc 
rozet in met vijf stralcn, 

Geo9raphie. 
i. Zcichnet den Lauf des 

Ilupels und seiner Neben 
flüsse. Deutet an : 
a) Die Stâdte welche durcb 

diese Plüssc bespült slnd ; 
b) Die Grenzcn der Provin 

zen welche dem Flussgcbiete 
des Rupels zugehoren. 

Deutet zwei Hauptindus 
triecn der Hauptërter diéser 
Provinzen an. 

2. Ncnnt, in einerpassenden 
Reihenfolge, <lie Meere welche 
der Atlantischc Ocean in Eu 
ropa und Amerik.a hildet, 

Belqiech» GescMchte. 
1. Erziihlt in einigen Linien 

die historische Thatsache, an 
welche jedc der folgende 
Nnehweisungen erinnert : 

Schlacht der Goldenen Spo 
ren; - Rat der Unruhen ; - 
Waterloo; - 21 Juli t85t. 
~. Erklârcn Sic, mit einigen 

Auslegungen : 
a) Drci der wichtigstcn Vor 

rechte welche die belgischen 
Gerneinden irn Mitlclalter ge 
nossen; 

b) Drei der llauptfrciheilen 
welche die Staatsgrundgesetze 
von t 851 den Ilelgiern ge 
wâhren. 

Zeic/inen. 
t. Bildet einen Vierrck, 

dessen Seiten ungefâbr einen 
Declmcter lang sind, vermit 
telst ciner V crbindung von 
regelmâssigen Scehsceken , 
gc•schohencn Vicrerkcn und 
Dreiecken, so dass ihr ein 
Musler von Pflasterlegen er 
haltet. 
2. Zeichnet eine Krcislinie 

clcren Durchmcsscr einen De 
cimcter lang ist ; zelehnet 
darin eine Roselle mil fünf 
Lëppchen. 



( 415 ) [ .\" L56. J 

SÉANCE SUPPLf:MENTAlllE, 

( Pour les école, où le Oa111111ul 
est enseigné comme langue 
acccssolrc.) 

A. Dictant. 

OEUXGlll.ll;tlf.lll OEft cr.scnrr 
Df.:'ilS \".\:', 0:-iS \'Allil\l,AXLl, 

Wannccr gij ons land op de 
kaart gcvonden JwLI en hct 
vergclijkt met zoovcle auderc, 
dan zult gij missehien wcl 
denken, dot het al cen bc 
droefd klcin hockje grond ls, 
waar niet vcel ovcr te zci;gen 
kan vallen, en dat het betcr 
warc de gcschicdcnis van ecn 
grootcr rijk te kennen, 

Ilet is waar, ons land is 
nletig van omvnng in vergclij 
king van zooveel grooter rij 
ken ; doch zijne gcschiedcui~ 
is even onderhoudend, leer 
rijk en nuuig, ais die van het 1 

meest uitgcstrektc rijk des 
aardbodcms, en voor u althnns 
hccft zij ccn hijzonder belnu;.;: 
gij zult wel kunncn nugaan, 
waarorn. 

B. Op:;lel. 

Kleine beschrijving van 
uwcn tuin, i11 Je maand Juli, 
na cencn weldadigcn l'Cgcn, 

iroles des locolité« 
wallunes. 

11. - scm'ÎCES NATUREi.LES. 

1. Montrez que la vache 
appartient /1 l'embranchcmeut 
des vcrtéf,rés, 11 la classe des 
mumnti[ères et 11 l'ordre des 
ruminants. - Faites voir 
combien la vache est utile i1 
l'homme. 

Uranellu fQeuUath·rJt, 

1. - u~cu;; ACC!oSSOIRI:, 

[Pour tes écoles où l'allemand 
est enseigné e,1111111c langue 
accessoire.) 

,\. Dictat. 

Glücklid1es Land ! Aur dei 
nen Iruchtbaren Fiiichcnwach 
sen reiche Erutcn, auf drinrn 
fi ügcln erhebcn sich priir.litige 
Wlilder, auf deiuen Wiesen 
weiden zahlreiche Heerden. 
Dernjenigen , wclcher deincn 
Ilntcrgrunddurchsuchr.gtebst 
du Eisen uOLI Steinkuhlen im 
Übe1·flussc; in deim-n Ebencn 
und in deineu 'l'hülcrn sicht 
man 11n~c11ch111c Dêrfer ; lüngs 
deinen Ftiisseu hin dcutcl das 
Wirhcln des Hauches und lias 
Schlagcn tics l111111mcrs ein 
bliihenrlcs Cewcrbe an. 

Glückl1dl(:'s Land! Dugiebst 
dcinen glûcklichcn Bewoh 
ncrn Heiehtum. 

B. A1tf.5al~. 

Kleinc Bcschreibuug cures 
Gartcus, im Jlo11atc Juli, unch 
cincm wohltütigcn lk;;rn. 

i:cofr.~ drs locata,:s 
fl.amalllles. 

II, - N.HUUI\WtTF.:-.SCIIAPPE:\', 

i. Toon, dat <le koe lot ile 
hoofdufdceling der uieroel 
dieren, lot de klnssc der 
Zùo9diere11 en lot de or.le 1lc1· 
/1erku11wende diereu behoort. 

Doc zicu hoc nuuig de kue 
voor den mcnsch is. 

(Pour les écoles où le français 
est enseigné comme langue 
aceessolre.) 

A. Dictée. 

U IIECO:t:'iAISS.l.'ICf.. 

On ~c plaint quelquefois Je 
trouver si p1•11 d'hommes ~éné 
rcux, et l'on dit que la bien 
Inisnnee C5t rare. Il y a, en 
effet, des cœurs secs, qui s'in 
qulètent peu de Inire du bien 
et de répandre autour d'eux 
une pna·lic des rlchcsses dont 
ils disposent. Bien des gens 
vivent pour eux-mêmes, cl, 
q uelq ue fa vorisés qu' ils soient, 
ils se plaignent de ne pas 
l'être assez. Ils rcgardernlent 
comme perdues les peines 
qu'ils se donneraient pour les 
autres, 

Cepcudant la reconnais 
sance se rencontre peut-être 
plus rarement encore <rue les 
bienfaits. Beaucoup reçoivent 
les services comme une delle 
qu'on leur paie, et non comme 

, une faveur qui (e3 oblige; le 
1 souvenir du bien qu'on leur a 
fnit est pour eux uu lourd far 
deau; ils s'empressent de s'en 
débarrasser. Ce sont des in- 

l grats. 
B. Réductio11. 

Petite description tic votre 
jardin, au mois de juilli:t, 
après une pluie lùnfois:mlc. 

1;;colcs des luwlilés 
allemandes, 

JI. - NATVIIWISSlô~~CII.IFTF.:-1', 

t. Zciget dass die Kul: zum 
I\ reise der Wirbetticre, zur 
Klas-e 1fc1· Sii119eticn: u111I 
zu1· Ordnung der W1cdtrküucr 
gchorl. 

Gcul'l den Nutzcn der Kuh 
au. 

{04 
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2. Expliquez la formation 
des nuages cl celle de la rusée. 

Ill. - FOl\)IES GÉOll~Tl\lQOES. 

L Calculrz : 
a) la s111 faec totale, 
b) le: volume 

d'un cône (1) dont ln. hase a 
1,0 centimètres <le rayon cl 
dont la ha11l<.'UI' est de 1"', )0. 
2. Duns un vase oc forme 

cylindrique aynnt 11. centi 
mètres de diamèuo , on a 
versé les 5/s <l'un litre d'eau. 
- On y n ensuite plongé un 
ohjet de forme inégulièrc, 
et l'eau s'est élevée d'un ccn 
timètre et demi. Quelle est 
alors la hauteur de l'eau dans 
le cylindre et q uel est le 
volume Je l'objet? 

l. LANGUE IIAT!ifiNELLE. 

A. Dictée. 

2, Le~ 11i1, hoc ile wolken 
en <le duus» ontstaan, 

Ill. - ''01\)11.Ef.R. 

1. Benken : n) de grhccle 
oppervlaktc, b) den ornvnng 
van eencn k1•i;,.I, clic f"',:50 
hoo~ is, en waarvan de basi-, 
om ,',O straul hceft. 

2. ln ccnc rnlvorrnigc vans, 
r!ic 1ft ecntirneters doorsncde 
licl'ft, ~irt men de 5/• van 
ecnen liter water, ~Jcn tlom 
pelt cr dnarnn ccn onrcgvl 
rnnt ig lichanrn in, wanrdoor 
het water Ct'O ecntimrtcr- en 
lia If stijgt. W elke :s alsdun Je 
hoogte vau het water en welk 
is de omvung van Ilet lichaaru]' 

LA MIGIIATIO:-! DES OISEAUX. 

A peine l'hirondelle a-t-elle 
ilispor« ( 1} de nos climnts, 
qu'un mit s'avancer sur tes 
vents <lu nord une colonie qui 
eieu; (:!j remplacer les voya 
gcnrs du midi, afin qu'il ne 
reste aucun vide daus nus 
cnmpa~11c~. Pur un temps gri 
sâtrc 11'a11lom11t·, lors1pac la 
bise souffle sur les champs, 
que les Lois Jll'rdent leurs 
dernières feuilles, une troupe 
de canards saurngcs truuer 
sen; :5) en silence un ciel 
métancoliquc. S'ils 11p..rçoi 
YC11I du haut des oirs qur-lque 
manoir 1:,otlrique environné 
d'étangs cl de Iorèts, c'est li1 

Année 1886 (i août). 

SÜl'iCE DU IIIATIN. 

J. &lOW~:RTUL, 

A. Dictaaï, 

:!. Erkliirl die nililung der 
Wolkt11 und die des Thuurs, 

Ill. - CEOllf.TnlSCHF. FOI\JIEN. 

1. Bercclmct : rr) die sâmt 
liche Obcrflilehc, li) den lnhalt 
ciues Kcgcls dessen Grund 
flü,·hc ciuen Ilalbmesser Yon 
IJ)t ,'tO,un,1 dcsscn lfôhc I" 150 
hut , 
'2. ln cin rylindrischcs Gc 

Iü-s, tlrS$CII Durchmcsscr 1~ 
Crrrtimctcr lani; ist, ;:i,•ssl man 
~/• 1.iterWas,cr. i'i.icl1hcrscukl 
man einen unregehnâssigen 
Kikpcr hineiu, und dadurch 
si cigt dns Wasser 1 1 /! Ceuti 
meter. Welche ist alsdnnn die 
Ilôhe des Wasscrs irn Cylin 
der.und welclrer ist der Cubik 
iuhalt des Korpcrs! 

EE~B OO~D~RVLAAG. 

Na drone onstr-wimlen, zicn 
wij O\W hcl vehl (1) tlll'l ~t 
nncgen brccile ( 1 ), schuinsrhc 
slr;o/rn ccncr grauwc do11ker 
l1ci1l (5), rcik- mie loi tien 
0ro111I, wc.ke uns .lcn mildcn 
n·gen ('I) van v1·rrc verrou 
nP11. Doch schichjk samcmrck 
kcudc wulken , met ccne 
bmci.:n,lc w.rrrntc, vcrrucn 
h"n mile hoop met angstvnl 
ligh<'id. Daar 0111ri11gt ('!; ons 
»nvcrhoeds hd J,l'klcllcr van 
eukele droppcn , die lvull 
l1j11ig (2) uederstarten (:!). 
.\11.'11 wurlll verschrrkt i2J dour 
l11•L Iicbt des blik-em- , en 
huorl hct krukcud g1 luid lies 

J. IIUTîl!RSPftACDf. 

A. Dictai. 

DAS Gf.WITT&R. 

flic Sonne verbirgr sich 
hinlcr den schwm-z-u lVol 
f.e11gi-l,ir9en (:il ; die .'\'ad, t ( 1) 
ii.!,crwüfligt C:,) clen Ta9 ( 1); 
die Wülrlcr rm,srlten (2); die 
wirbeludrn Siiirme treiben 
Sraub und B'âuer mit eincm 
hnngcn G1'.l6.,e 11) umln-r. Die 
seheucn Ticrc flielien (1) den 
Fl'bltiililt·n zu ; init âr1gsl 
lichcrn ûcschwirr« fl.,llrm (2) 
rlic \' ôi;cl untcr t âchcr und 
lla.imc ; Ft•loJcr und Cürtcn 
werdcn verlasscn. J mlcsscn 
wirù ◄lie über die Erde :111s;;e• 
breiu-tc i'facht inuner liirch 
tcrlicher-, und 1111s der Feme 
murruelt schuu die dumpfe 

(') U11c circulaire a1lr,•ssée aux inspecteurs princlpaux. sous la date 1111 2i août t '-85, porte ce qui suit: 
• C'est j,ar lnailvertance 1111c le nwl cône a été suhs:ilué ;111 mol crlindre. Cnmm1: le c;ilcul de la sm·f~ce du 
c{mu, à \'aitll! 1l1: la hauu-nr ,·l 1h1 rayon de la hase, l'Xif;P. la ronnalssance de 1',·x1rac1io11 de la racine carrée 
\malièrr. sortant du cadre des études primaires). il a l:lé réselu 1l'a111111l~r la partie de la question relative à la 
s\ll'fac1: tlu côni: cl d'allribuer les dix peints au lluéra bayant pour objet le calcul du volume du cène, • 
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qu'ils se préparent li descen 
dre : il, attendent ln nuit cl 
font des évolutions au-dessus 
des bois. ,\u,silôt que la vn 
peur du soir enveloppe la 
vallée, le cou 11-nd11 et l'aile 
sifflante, ils s'nbnucnt tout à 
coup sur les eaux, qui retr-n 
tissent. Un ni ~rnfrnl, suivi 
d'un profond silence, s'élève 
des mnrnis. Guidés par une 
petite lumière, qui peut-être 
brille 11 l'étroite fenêtre d'une 
tour, les voyageurs s'appro 
chent des murs à la [aveur 
des roseaux el des ombres('•). 
U,, battant des ailes et pous 
sant des cris par intervalles, 
au milieu du murmure des 
vents et des pluies, ils saluent 
l'habitation de l'homme. 

(Cll!Tr::AUBRIAND). 

1, - LAl'iGUE llATEIINELLe, 

Il. Questions. 

1. Disparattre, - Donnez 
4 noms, 4 verbes et 2 adjec 
tifs de la même famille. 
2. Vient. - Conjuguez cc 

verbe au pnssé défini, au futur 
de l'indicatif et au présent du 
subjonctif. 

5. Une troupe de canards 
tracerse ..•.. - Justifiez l'or 
thographe du verbe. 

4. A lei [uurur des roseaux 
et des ombres. - Donnez le 
sens de celte expression. 

C. Rédaclio11. 

Un de vos omis vous a in 
vité à l'acenmpaguer pour aller 
dénicher de jeunes oiseaux. - 
Écrivez-lui une lettre par ln- 

donrlers dikwijls wcdergal 
men (:>). ne druppclen wor 
den kleincr en dichtcr : zij 
lavcn den ~plijtcndr.n gron<I, 
zij vrrkwikkcn hct grwas, en 
hckronen het jaar met de 
¼;Ocdhci,I des Hecvcu, Na rle 
.loudervlaag, ziet de ondcr 
g .ande zon miuzumn ncrler, 
door de l(Chrokcnc I ucht , op 
<le rookr-mle vcklen en becrn 
den eencr ver k wikte wercld. 

(A. lluLSUOFF). 

J. MOEDERT.i..U,. 

D. l'ragen. 

t. Breede, regen, veld. 
Zcg : c,) wuarnrn lie lange e 
klonk in breede door twee e's 
en in reqen door rêne e voor 
g,•stcld wonlt ; b) wanrorn 
men l>ij hcl woord vefcl ci-ne <l 
en nict ééoc t tot sluitlettcr 
bezigt. 

2. Omrinqen, nedcrstor 
ten, »rrschrikken, =-Vcrvocg 
dczc dric werkwoordcn in 
den onvolrnankt ver lcden tijd 
der aantooncnde wijzc. 

5. Donkerheid, luodlijnig, 
weclergolmen. - Hoc zijn 
dczc woorden gcvorrnd, en 
wat bcteekcncn zij al zoo? 

4. Redr kundig onllcdcn : 
Zij lave» den splijfendéll 
yrond en bekronen het jaur 
met de goedheùl des Heeren, 

(Ontleding VAn den volzin 
in zljne voorstellcn en van clk 
voorstel in zijne enkcle dce 
len.] 

C. Opstcl. 

Ecn nwer vricndcn hecft 
11 vcrzocht om s,1 men jonge 
vogcls te snan uithalcn. - 
Schrijfhrm ecnen bricf', wanr- 

Slimme des kommrndcn Don 
ners. Auf cinrnnl scheint sich 
das gnnzc Cewëlhe des Ilim 
rncls zu zerrci-sen ; cin 
ersehreckliches (3) Krnchen 
füllt dr-n wciten Luftrnurn, 
Mit jerh-m Sc·h1a;!C des Don 
ners Inhr-en die Ilnmmenden 
lllitze Slrnhl au! Strnhl nus, 
und rlurchkrr-uzr-n die schwü 
Icn Uifle. flic Schlcuscn des 
llimmcls ofTncn sich 111ul 
stürzcn An11zc Fluren hcrub ; 
und indcm die Wo!kcn von 
cincr Gc~r0cl in die andere 
sicli fo1•1ja~c•11, so tobet das 
wihle Gq,'iilschcr nuf den 
diirren Erdboden hcrunter. 

(li rnscurm.o], 

J. !IUTTERSl'R.\CU!, 

D. Frasje«, 

1. Nacht, Tflg, Crtose. 
ln wclchcm Fnlle bcflndct 
sieh je.les dieserlla u pl würler? 
Wururn? 
2. Konj11girrct die Zcil 

wërter raosclien, fliehen und 
flul/11·u i111 lrnpcrfcctum des 
l11il1kal1fs. 
5. Er klüret die Bedcutung 

der W or1 cr : W ulkti119el1ir9e, 
ül,eru:àltigm 111111 erschreek 
li< h nus ilarcr Bildung, 

4-. Zcrglicdrrt folg-cndcn 
Salz in seine einzclnen Salze 
und jcrlcn Salz in seine Satz 
tcilc : Die .Vacltt wird i111111er 
[ûrchterliclier, 1111d a11s der 
Ferne murmelt schon die 
<lumpfe Stimme des kommen 
den Dunners, 

C. Aufsatz. 

Eincr Jhrcr Frcunrlc hot 
Sic <'În~!'ladrn, ihn zu beglei 
fcn uni jun;:c \'ii,;cl nuszu 
hcbcn , - Schreiben Sic ihm 
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quelle vous lui faites connaitre 
que vous ne pouvez accepter 
sa proposition, cl essayez, par 
quelques bonnes raisons, de 
le détourner de s011 projet. 

11 • .:AI.Cl'!, F.T SYSl Èll E 

!IÉ'flllQl;E, 

L Divisez llt,87:i pnr 5,5 
et expliquez l'opération. 

2. Un grenier rectangulaire 
de /.1-m ,40 de longueur et de 
5"', 20 de largeur est chargé 
de froment jusqu'à une hau 
teur de (i0 centimètres. Cher 
chez la valeur de c·e tus de 
srain, sachant que l'hectolitre 
pèse 78 kilogrammes et 'Jlle 
le froment se vend i1 raison 
<le ·19 francs les 100 kilo 
i:;r11111 mes. 

5. U11 marchand achète 
42!:im,40 de soie 11 fr. 12-50 
le mètre. li en revend les 4/5 
au prix de H francs le mètre 
l'l il désire gngncr sur le tout 
fr. (l80-G4. Combien doit-il 
vendre le mètre rie cc qui lui 
reste? 

Note. - Les trois cin 
quièiucs rlcs points sont nlll-i 
bués au raisonnement. L'élève 
écrira lout le raisonnement et 
produira le travail ehilh-é que 
comporte chacune des ques 
tions. 

Ill. oftoan~rn1e. 

1. Tracez une carte d'en 
semble des provinces de Liégc 
cl ile Limbourg, indiquant 
pour chacune de ces pro 
vinccs : 1 ° les li miles; 2" le, 
villes; 5° les lignC'S de chemin 
de fer qui aboutissent au 
chef-lieu. 

::!.i.\'ommez: a)lcs capitales 
rie la Hussie , du Danemarck, 
de l'Es,•él~nc et de la Tur 
quie; b) ri eux ports de mer de 

in gij zegt, dat gij zijn voor 
stel nict kunt aanncmcn, en 
tracht , door ecnigc goede 
rcrlcncn, Item von zijn ont 
wcrp te docn afzien, 

JJ. !\f.KESKUNDE E!li METtllEK 

STEI.S1,I,. 

1. Decl 14,87~ door 5,1> 
en leg uwe bcwcrking uit. 

~. Ecn rechthockige zoklor 
van ,.m,40 lcngtc en 5m,~o 
brcedtc is lot ceue hoogtc van 
GO centimerers met Im-we 
bcdckt Zock de wanrdc van 
dczcn honp grnan, wctcndc 
dut de hr ctolitcr 78 kilo 
grnmm1·n wcegt en da! de 
lanvc verkocht worrlt tcgcn 
·l !) Irankcn de 100 kilogmru 
men. 

5. Eco hnnrlclaar k-iopt 
l1'21)m,M) zijde , tegcn fr. t ~-1)0 
den mctcr. llij verknopt c1· de 
t,/j van lcgcn 14- Irnnkcn den 
mcter en hij wil in 't gehccl 
fr. 680-ü'f winncn. Tcgen 
horvcel moct ltij den uieter 
vcrkoopcn van liclgccn hem 
nog ovcrblijft ? 

No!«, - De clrij vijfdcn der 
puntcn worden tucgckcnd aan 
de bcrcdcuccriug. De lecrliug 
zal ga11sch de Lcrcdcncering 
sclirijvcn en het eijferwerk 
levcrcn door clkc der vragcn 
vcrcischt. 

SÉANCE DE L',\Pl\l~S-MIDL 

JIJ. AAIIDnlJI\SKUSDE. 

1. Teckcn rie provinciën 
Luik en Lirnbur1-: le zamcn 
op eene knarr, en duid cr op 
uan, voor clkc dicr provineië.r : 
1 o de grcnzcn ; 2° de stetlen ; 
5° de spoorwcglijnen, die van 
de hoofdplauts uitgaan, 

2. Noem : a) de hoofrlstc 
den van Ilusland, Dcnemar 
ken, Spnnjc en Turkijo ; 
h) twcc zechnvcns van llol- 

cincn Brlef', wodurch Sic ihm 
millcilcn, dnss Sic scinen 
Vorschlag nicht nuuehmen 
kënncn, und vcrsuehcn Sic, 
ihn durch cinigc gutc Gründe 
von seinem Vorhal.Jcn abzu 
brlugen. 

11. IIECIINEN UND IIETI\ISCDES 

SYSTtM, 

1. Dlvidicret 14,871:i durch 
:i,15 und erklilrct dus Ver 
fuhren, 
2. Ein rcchtwinkcligcrSpci 

cher von /.ll,/10 Linge und 
5M, :W Brcitc, ist bis zu cincr 
IJohe von GO Ccndrneter mit 
wcizcn bcdeckt. Suchet den 
Wcrt dieses Gctrcidchnufcns, 
w.-nn der llcdolitcr 78 Ki 
logr. wiegl und 100 Kilogr. 
dièses Wcizcus zu 1\) Francs 
vcrkuuft wcrdcn. 

5. Ein Knufmann kauft 
fi.2::P', l10 Sc ide, den ùlctcr zu 
Fr. 12-t>0. Er vcrkauft fi/';) 
dersclhcn, den Meler zu 14 
Frnnes 1 und cr wünscht 
Fr. 680-(a un den Gnnzcn zu 
gcwînnen. Wie touer muss cr 
den )let cl' vcrkaufcn von <lem 
wus ihm ülwig blciht? 

Amnerfw119. - 5/'6 der 
Zahl der l'unktc werdcn der 
Begrûndung zugcwandt. Der 
Sch ülcr soli Jic ganz.: Begriin 
dung schrcibcn und die 
schriltliche A usrechnung je 
der Aufgabc Jicfcrn. 

III. GEOGI\APIIIE. 

1. Zcichnct die Provinzcn 
LüLtich und Limburg zusarn 
mcn auf einc Kurte, indcrn 
iln- von jedcr 1) die Gren 
zcn, 2) die St aille, 5) die 
Eiscnbnhnlinien angcbct, die 
irn Ilauptorte auslaufen, 

2. Ncnnct : a) die Haupt 
sliidtc von Russland, Dane 
mark, Spanien und der Tür 
kci; b) zwci ~leercsl1iifcn von 



( 4t7) [ N° 136. J 
fa Uol/:rndc; c) trois bats d,· 
l'empire Allemand ; d) trois 
mers de l'Europe rnéridin 
nale j t) le détroit qul ~P!'/ll't' 
l,l France ile l"Au~lctcrrc; {; le 
plus {;r:11111 empire ile l',\sit•; 
g} l:1 rrpul,fü111r. la plus puis 
sante de l'Amérique du ~un1. 

1 r. HISTOIRE OE o;.1.Cl(!Vr:. 

1. Racontez l'histoire di: 
Clovis. 
2. Faites connaître en peu 

de mols les personnages iudi 
qués ci-après, cl <lites en quel 
siècle ils ont vécu: ll}Citar!cs 
lllartcl; b) Pierre l'Ermite; 
c) Jacques van Artevelde; 
cl) ltuhcus. 

V. Of.S~IX, 

Dessinez deux rectangles 
formant un encadrement d'un 
centimètre de large, et tels 
que le rectangle intérieur ait 
-lt centimètres de hauteur cl 
6 centimètres de base. Divi 
scz, par des parallèles ;1 sa 
base, le rectangle intérieur 
eu trois parties, de manière 
que la partie du milieu soit 
un carré. Jnserivrz un cercle 
dans cc carré et un losange 
dans chacune des deux au Ires 
parties. 

1. 1.HGUE ACCES50JIIF,. 

[Pour les écoles où le Ilnrnand 
est enseigné comme langue 
aecessoirc.] 

Traduire en flamand : 

Paul et Jrnn, petits garçons, 
du même àgc, étaient cama 
rades d'école. 

Paul appartenait ;1 une fa 
mille aisée. 
Jean était, :111 contraire, fils 

de parents 1i:111vrcs. 
Un jour, Paul aperçut Jean 

lnn.l ; c) il1·ic stntcn van lie! 
Dnitsche rijk; d) drie zerën 
van z11i1lclijk Europa ; e) de 
zcc ë:igtc, die Fruukrjjk mu 
Ellj,Cland schcidt ; n het 
~rooî~IC keizrr1·ïj k ran .\zië; 
y) de 111:whlig,le republick 
van Nooril-,\111erika. 

( \1. ClSCllll!DEXIS n.~ Blil.GI F.. 

i. Yci-haal de gcschicdcuis 
van Cler is, 
2. Doc in korte woordcn 

"c hierna gcnocuulc pcrsoncn 
kcnnen, en zeg in welke ecuw 
zij gclct:f,1 hebben : a) Knnl 
fü1rtcl; b) Piéter de Kluizc 
naar ; c) Jacob van Artcvelrlc ; 
d) ltubens. 

V. 'ff.EKl·Xf.:i. 

Tcckcn twcc rcchthockcn 
voruremle met clk-indcr ceuc 
lij,t (raarn) Yan ééncn ccnti 
mcter breedte ; de hinuenste 
rcchthoek moct 1-2 centime 
rcrs hougrc en f, ccntimeter 
grondlij n hcbben. Verdecl 
den hinnenstcn rcchthoek in 
dric rlcelcn, bij middel van 
evcnwijdige lijncn met de 
gro111llij111 en op zulke wijz«, 
dat hct middcndcel ccn vier 
knnt vormc. llcschrijf in di1 
vicrkant ecncn cirkel en in de 
beidc andcrc dccleu ccne ruit. 

SÉANCE SUPl'LtllE~T.\11\E. 

nronchc1< J11cull111ln,s. 

J. ll?JUOOIIIG~; T.UL. 

(Voor scholcn , wanr hct 
Fransch ais bijhoorigc t.ial 
geleerd word.] 

Valaal in ltet Franscli : 

Een jnchthond licp achtcr 
ccncn jongcn huas, om dicn 
le vnngen. Ilet schecldc 11rna1· 
wcinig mecr of hij had bc111 
ingehanld. 
Plotscling za3 hij ccncn 

grootcn haas, wclkc uit ecu 
nahurig klaverlaud opsprong. 

llol!an-1 ; c) .:rei Stant-n des 
deutschrn Bcichcs; cl) drri 
)leerc des siidliehcn Europas ; 
e) die ~lct•1·r11;.:e, welche Fran 
krcich von En~l:rn<l trcnnt ; n cl(H ~1"05SIC Kai~c,·rr.ir~h 
Asiens ; !J! d ic mal'f1lig~tc 
Ilepublik Nord-Amcrikns, 

IV. Gf:SCIIICIITI, nn.cu.xs. 

1. Erzâhlet die Ceschichte 
C!ilod wigs. 

2. Machct in wcnigcn 
W ortc die nachbenannten 
Personen Iieknnut, 1111d sagct 
in welchcm Juhrhunder! sic 
gclcbt habcn : u) Karl Mar 
tel; l>) Peler dei· Einsiedlcr ; 
c) Jakoh van Artevelde ; 
tl) Rubens. 

V. Zt:ICl!:'iEX. 

Zc•ic:hnct zwci Rcchtcckc , 
wclcke cinen llnhmen bildcn 
von eiuem Ccnlimctcr Brci:c, 
so duss dns inncrc Hechtcck 
12 Ccutimcter llôhc und cine 
Grundlinic von (i Ccntimeter 
erhalte. Teil et durch Linien, 
welche der-Crundlinie parallet 
tau len, dns inncrc Hcehteck 
in drci Tcilc, so dass der 
rniulcrc Teil cin Quadrnt 
bilde. Beschrcibet eincn Krcis 
in dicscs Quadrut u nd mach et 
cinc Ra111c in jcden der an 
dcrn Teilc. 

J. FRUDE SPRACIIE. 

[Fur die Schulen, worin das 
Frnnzôsische nls frcn«lc 
Sprachc grlchrt wird.) 

Ubersetze: irt 's Fmuzôsiscli«: 

Ein Jngdhund licf hintr-r 
einem jungen lluscn, um ihn 
zu Iangen. Es fchltc nieht vicl 
mrhr, so halle cr ihn eingc 
holt. 
Plützlich sah cr einen gros 

sen llasen, welchcr voin nahen 
Klecfcldc aussprang. 

iOo 
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qui mnngenit de tout eœur un 
gros morccnu de pain noir. Il 
s'approcha de son camarade 
et lui dit : 

• Que In es heureux ,J'a,·oir 
de l':1 pprlit ! Et , dis-moi, 
dors-lu bien sur Ion mauvais 
mntclas ? 

" - Je dors comme je 
mnnge. 

" - Moi, je n'ai de goût :1 
rien. On me donne des Irian 
dises et je n'y puis toucher; 
j'ai un bon lit, et je ne puis 
dormir. 

" - J'ai entendu parler de 
ton mal, mon cher camarade: 
tu ne fois rien. Travaille : 
appétit cl sommeil te vien 
dront vite. ,, 

II. SClf.NCES l'UTCl)F.LUS. 

1. Fuites une description 
sommaire de ln li~c el de l',;pi 
du sei9le ou du [renient. (au 
choix). 

2. Expliquez le thermomètre 
(description de l'i11str11111c11t 
- principe sur lequel r<'posc 
sa construet ion - son usage], 

JII. AGIIICOLTUlli;, 

1. Indiques les points prin 
eipaux sur lesquels doit por 
ter l'attention du cul! ivatcur 
dons le choix des semences. 

2. Qncls sont, an point 
de vue agricolr, les princi 
paux inconvénients d'une trop 
grande quantité d'enu dans le 
sol? - Indiquez deux moyens 
d'assainir les terres humides. 

JV, rennes GEOIIÉTIIIQUES. 

1. Un jardin a la forme d'un 
trapèze rectangle, dont la 
hauteur est de 5v•n,'.) cl dont 
les deux bases ont, l'une 
15 mètres et l'autre 12"',4-. 
Un autre jardin a la forme 
d'un parallélogramme dont lo 

" Jfall ! • daeht hij, • nu 
laat ik drn kh-inen haas Joo 
pen, en wil den grooten van 
grn. n 

flij liep nlzoo den grooten 
na; doeh l1ij wns recds moe.le, 
en in kortcn tij<l wns de haas 
verd wcncn. 
lnrussehcu h:111 onk rie klcinc 

haas kunnen ontvluchten, en 
de [achthond rnorst met 
ledigcn buik naar huis weder 
kecrcn. 

Een sprcekwoord zegt : 
• Men 111oel 9eene ttcee lwzm 
tegel,jk 1111{oopen. , 

Il. l'UTUURWETE~SCRAl'PEN. 

1. M:iak ecne bcknopte 
beschrijvlng vnn den stcngcl 
en de nnr van hct koren. of 
van de turwe [naar keus). 

2. Grcf uitlr~ging van clc 
t/iermome/er(bcschrij,·ing van 
het rnorwcq> - l,l'0111lùri,in 
sel, waarup zijne vcrvaardi 
giog bcrust - zjju gebruik). 

111. LA~OBOUW. 

1. Wa:irop zal de landbou 
wer vooral acht geven bij de 
keus der zaden ? 

2. Wclkc zijo, opzichtcns 
landbouw , de hijzonderstc 
nadcclen ccner te groote hoc 
vccihcid water in den grond? 

Gcef lwcc middclen aan, 
waardoor men ,·oclttigc fan 
den vcrbctercn kan. 

]V. MEETKO.'rnlGE VORM EN. 

1. Ecn tuio hceft den vorm 
van een reehr hockig trape 
ziurn, dot 5vm,t) hoog is en 
wnarvan de twec grondlijncn, 
de ccnc I IS metcrs en de an 
clerc :12'°,'• lnng zijn. Een 
anderc tuin hceft den vorm 

• Hait! " dachte er, • der 
kleine Hase m11g lnufen, du 
willsl den grossen Iangen. " 

Er licf also dem grossen 
nnch ; aber cr w.lr schon 
müde, 11011 der ll-•~c wnr in 
kurzer Zeit versehwunrlcn. 

Unterdcsscn halle 011d1 der 
kleine llase entfliehen kônnen 
und der Jngdhund musste leer 
naeh Ilausc gchcn, 

Ein Spricbwort ~a!ll: • /llan 
11111.,s keinen zuiei llasen zu- 
9leich 11aclilaufm. ~ 

JI. !'îATURWISSE~SCRAFTE1'. 

1. Mnchct einc kurz gcïasste 
Bcschrcibung des llalrnes und 
rlcr .\c•hrc des R1199m:; odcr 
des Wei.wis. (Noch Wahl.) 

2. Erk'âret dns Thermo 
meter, (Bcsehreibung des In 
struments, Grundsntz, wornuf 
seine Yc,.fcrtigung bcruht , 
sein Gcbrnud1.) 

III. ACKEllllAU. 

1. Gcbct die Ilauptpunkto 
on, worauf der Landrnann 
seine Aufmcrksamkeit richteo 
muss bei der Auswnhl des 
Samcns, 

2. Welches sind vom Stand 
punkte des Ackcrl,:iues die 
hauptsiiehlichsten Ilnannehm 
Iichkciten einer zu grossen 
W11s,crmn~sc im Bodcn? Gc 
hcl zwci ~lirtcJ an, wodurch 
man feuchte Lâudercien ver 
hessern kaon. 

JV. GEOJIETRISCOE FOIIIIY.N. 

i. Ein Gartcn hat die Form 
cincs rcchtwinkctigen Tra 
pczcs , dessen Ilohe 5611 ,9 
beuâgt , und von dessen 
Gruntllinicn die cine 1 ?S Meler 
und <lie andere 12k ,4 misst, 
fün anderer Gortcn bel die 
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base est de 5G"',?5 et la hau 
teur 21S mètres. Quelle est la 
différence de leurs super 
ficies? 

2. Une pierre funéraire 
haute de 2m, 15 n la forme 
d'une pyramide dont la base 
est un carré de GO centimètres 
de côté. Calculez le volume 
de cette pyramide. 

}. LANGUE MATERNELLE, 

A. Dictée. 

Le foyer rlomestique est le 
lieu où sont réunis cl où 
vive11/( 1) rnsr•rubl<: les parents 
cl les 1·11f,mls. C'est le centre 
de la f,1111illc. Pour q11c les 
mœurscnnscrvent leur pureté, 
il faut qu'il y ait quelque part 
u11 lieu consacré par les joies et 
les souflrances co111m111H'S, 
une humble maison, un gre 
nier, si la fortune n'n pas été 
clémente, qui soit (2) pou,. 
tous les membres de la fumillc 
une demeure chéric,i1 laquelle 
on songe pendant le travail d 
la peine, ri qui reste dans les 
souvenirs de toute la vie 
absocié1i (5) à la pensée des 
êtres aimés qu'on a 7,1 rilu» ('•l· 
Comme il n'y a pns de religion 
sans temple, il n'y a pas de 
famille sans l'intimité du Ioycr 
domestique. 

La source \'ÎVC de la morale 
n'est que là. C'est la mère qui 
enseigne la Lendresse sans en 
pari ci·, en la pro,Jigum1t; clic 
aussi qui enseigne le devoir. 
Avant mérne que l'crif.inl 
sache (o) bégayer, clic lui 
donne les premières leçons de 

van ccn pnrallrlo~ram, wclks 
~rondlijn ecnc lcnglc ltr1•f1 
van 31:"' ,!) rn wa:1rr:111 rle 
honglc 2!) metr-rs lwdra:1~t. 
Wclk is hct vcrschil hunncr 
oppervlakren î 
2. Ern grnf~lccn van s-, f 5 

hnogte hccfl den vorrn ecner 
pyrnmide wclkcr ~ron<lvl:ik 
cen viei-l.nnt is \'80 GO ccuti 
rnetcrs zijde , Bereken den 
lichnmcbjken inhoud dezcr 
pyramide. 

&nuée 1887 (7 Juillet). 

SÉANCE DU MATIN. 

J. IIOf.Ur.l\T AEL. 

J\. Dictant. 

Form cincs Parnllclonrnmms, 
M~~cn Gr111111linie 5!i,. ,~ und 
!Jiilw 2!:> )!(•Ier· J,..ldi;tl. W1·l 
<'l11•s i~l ,fer Untcrschied ibrrr 
Oberflâcheu? 

2. Ein Gral.i<tcin von 21t, 1 ~ 
lliihc hut die Forrn eincr 
Pyrnmidc, 1IC'r1•n Grnncl(facf1c 
ein Q11r11lrat bil.let, wovnn cine 
Scitc fiO Centimetcr misst. 

Bercchnet den kôrperli 
chcn Iuhnlt diéser Pyramide. 

Ann het einde van hct 
ilorpkcn, tc0cn dr-n Sdll'ldc 
dijk , stoud ccn kit-in huis, 
dut ( 1) zclf,; tus~d1,•11 de 
ovc1·i;,c nette en rrirn1lt-lijkc, 
zich duur 1.ij11c :1ang,·11ame 
ligging en zijn Jad,cud \'1HJl' 
k1l1111·11 ondcr-chciddc. Ilet 
Vl'rhicfzich li11k, van de l,:11111, 
die van rie :,lad nnar hct dorp 
ken vocnlc, hhkte den wan 
d1·lanr van verre rcrrls legrn, 
wannccr hij noi, nauwelijks 
den spitscn kerk t,11"c11 tussr-hen 
de boom en za~ oprijzcn, en 
schccu hem (2) ccn vroulijk 
wl'lk11111 toc le wcnkcn. JJc 
dcurcn en vensters waren w111 
ecn hclderder grocn, tic d,1k 
pannr-n van ccn vurigcr rnod, 
de buitcnrnurcn van cm zui 
venter wit d:rn ,He 1lcr andcrc 
hocvcn en daglooncrswonin 
gcn. 

Y 66r de dcnr der woning 
srhonk ccne rijkg1•laklc linclc 
in rh-n znrner hure weldadigc 
schnduwe mm de huisgcnou 
tcn, wnnneer ch-zen, na cicns 
of dnukcustijd, op den drcm 
pcl ecn luchtje schcpten, en 

1. »CTTERSPRACUE. 

A. Diktat. 

OIE F.nFl:'iDl!NG DES PAPIERS, 

N,1C·IJC!cm man in alten 
Zeitcn n11fSl1·i11, llolz, B111m 
riurh-, Ticd1ii111c u. ~- w. ~e 
sehru-ln-n lmtte , ,·crfc-rl i;.;lc 
man zu ,\11fang tics 14. Jahr 
hurnlcrts dus Papier. IJie 
a:1cs!c11 Urk1111rfc11 i11 l>e11tsd1- 
land von ~oldwm Papier sind 
VOfll Jahrc nts. 
\\"cr der )1111111 wnr, welchcr 

zuerst nus u11schci11lnrnm 
Leinwnndlumprm d.,s .sdionc, 
w1·Î$SC Pnpicl' hervorbrachtc, 
ist unbrknnru. Dass es nber 
nu-Iu wi-nig Gcschiklichkcil 
11111I Ausd.iuer crforderte , 
bevor der crstc Bo~1·n fcrtig 
wnr , kann man sich lcicht 
dcukrn , na gnb es auszulcsen, 
zu wuscheu, zu tro, kucn, zu 
slampfi:n, zu lcimcn! So cnt 
standcn allmiihlich die f1c111i 
~••11 Papicrnuihlen , in dcncn 
jahrlicl1 vicie Tauscnrle von 
flallcn vcrfertigt wurden, 
Zwvi Arbcitcr kêuucn in 
einem Tage schon !.i ,000 bis 
(j,000 Ilo~cn formcn. Uutcr 
soiehcn U111.5/ü11rle11 snnk das 
Papier licf1•r und licfcr im 
Preisc, und clos trug in Ver- 



[ N" 1 '.;6. ] 

l'honneur. Elle lui inspire 
l'horreur <le ln lâcheté cl de 
l'injustice. lillc développe clans 
sa jeune âme tout cc que la 
nature humaine peut porter 
de gl;flél'cux instinrt s. 

[D'après Jutas Smov.) 

O. Grcmunaii-r-. 

1. Justifiez la terminaison 
que vous donnez aux mots 
sou lignés cl numérotés 1, '.:!, 5 
et 4. 
2. o) A quel mode et i, quel 

temps est le verbe souligné et 
numéroté ~? Pourquoi? 

b) ~loùilicr la phrase de 
manière que cc verbe soit 
employé nu présent de l'indi 
catrf. 

5. De quelle espèce est cha 
cune ries propositions compo 
sant la dernière phrase de ln 
dietée? Motivi•z nitre réponse. 

C. Ré,laclio11. 

Écrivez 1, votre oncle pour 
le pric1· d'admettre dans son 
atelier de menuiserie, en qua 
lité d'apprenti, votre condis 
ciple et ami J ules l\lartin. 

Vous ferez valoir les rai 
sons qui permettent d'espérer 
que J nies deviendra un excel 
lent ouvrier. 

II. Él,ÉMENTS DU CALCUL ET DU 

svsràus ~ltTnlQUE. 

t. Calcul mental. a) lntli 
qucz un procédé de enleul 
rapide applicable i, l'opération 
suivante : 

5,4 x rrn. 
û) Effl'clucz par écrit l'opé 

ration d'après le procédé in 
diqué. 

o, 1 rlom merde Cl'O gcJcél!c 
van hct rlnk met h1111r malsch 
en diel.t gcblnrleru-, 

D. S1.1 ECKX, 

B. Sprnuf;/;1111.~l. 

1. \Vat is clk (Ier woor 
den dot en Item, gcnommerd 
1 en 2? 
ln wat naamvul staan ze c11 

wnarorn? 
2. Schrijf de vier ccrst 

voorkomcndc wcrk woordcn 
van het dictant a) in den 
twccdcn en den derden pel' 
soon enkclv oud van den t1·gc11- 
woord [gcn tijd der aanto 
nende wijs, û) in den cersten 
pcrsoon cukclvoud van den 
volrnaakt vcrleden tijd der 
zclfdc wijs. 

5. Zc•g waarorn in den der 
den volzin van hot dictant hct 
voci,woord tfcm gcbruikt Î51 

en nict het vocgwoord als, 
4. Ontlced den cerstcn vol 

zin van hct dictant in zijne 
voorstcllcn, en clk voorslcl 
in zijne enkele declcn. 

C. Opstel. 

Schrijf ann uwen oom, om 
hem te verzoekcn uwcn school 
makker en vricnd.Tullus Mar 
tin, als lccrjongen op zijncn 
sclu-ijnwcrkcrswinkcl aan te 
ncmcn. 

Doe rie rerlencn gclclcn, die 
lntcn hopcn.rlat Julius ccn uit 
muntend ambachtsman wor 
den zal. 

11. GRO:'(DDEGINSllLEN DEI< 

IlEKENKUNDEEi'i ~IETRIEJ( STELSEL. 

1. Jloofdrcknw11 u) Duid 
ceuc manier van vlugrckcncn 
aan, tocpassclijk op ile rnl 
gcndc Lcwcrking : 

3,'~ X ?Hl. 
b) ,Unnk sclu-iftclijk de be 

wei king volgcns de na11gc 

duidc rckenwijze. 

hindung mit cirier andcrn 
Erfinrlung, der Buehrlrueker 
kunst, gur viol zur allgcrneinen 
Bildung 1111d zur 1-'tinlcrnng 
von f(1111sl und JVis-~e11sdia{f 
bci. 

Hmsu uxn Ilürnc. 

B. Sprachlehre. 

1. Ncnnet den Hauptsatz 
des crstcn Salz;.;anzcn und 
rcchtfertlgct di,: Stelhuu; iles 
Salz:;r;.;cnstandcs iles Ilnupt 
salzcs und des Zcitwortcs im 
Nchensntzc. 

2. ln welchcm Falle str-hcn 
die Ilauptworter dr-s crstcn 
Sntzgcrü~cs? Warum? 

5. Ei k liiret die Bcdcutung 
tlicscr \\' ürlcr nus ihrcr Hil 
du11~. 

1._ \\'ic hcissen die drci 
llnuptzcitformcn dei· Würiel 
wortervou "/{uns/, Umsta1id, 
Wi~.~rnsclw/t? •• 

5. Welcher Unterschicd ist 
zwischcn u 11111hle11 1111JI ma 

leu «? 
Gebrnucht jcd,•i; Vcrbcn in 

cincm Sntze. 

C. ,l11fwtz. 

Schreibet Eu rem Onkel, um 
ihn zu biucn Eucr Mitschiilcr 
und Freund, Julius ~larrin, in 
seiner Tischlcrwcrkstatt als 
Lclu-ling anzunchmcn. 

Führct die Grûndc an, wel 
che Euch clic llolînun:; :;ebcn, 
dass aus Julius ein tüchtigcr 
Arbcitcr werden wird, 

1 f. ELE~IENTE DES RECIINENS 

uxn DES MASS· UND GEWICUtS• 

SYSTEMS. 

1. Kopfreclmen. u) Gcbcl 
für die Ausrc:cl1r11111r; lit.::· fol~ 
grndc Auf1:1abe cin rnsches 
Vcrfohrcn an : 

5,4 X 5!1. 
b) Fiihret dicsc Ausrcchnung 

naeh <lem uugcgcbcnen \' cr 
f,1hrcn schriftlich aus. 



2. a) Rcunnchcz -t:> 11/12 
de 17 ~,, 

/,) Expliquez votre t1·n1,1il 

5. Un négociant a fait un 
mélange de troi,; soi le, de 
café, savoir : 70 1.1lo0ra11111ws 
i1 fr. 2-ti0 Il' k.ilogrnmmc ; 
72 kilogrnmmes i1 3 fr,111t:, 
le kilogramme, et 80 kilo 
grammes 11 r,. 5-1 li le ktlo 
gmmrnc. 

a) A combien revient le 
kilogramme du mél.mge ? 

&) A quel pri, le négocrnnt 
don-il revendre le krlogrnm me· 
pour gagner IO p. 0/o sur Je 
tout? 

lt. Un propriélnirca vendu, 
0 raison de i,t>OO f1 (HJC:, l'hcc 
tare, une pièce de te, re for 
mant Ill) trapèze dont le~ ( èté-, 
pur.illèh-s mesurent I cspcct 1- 
ventent H-li mètres PL l lH 111è 
trcs,ct la hauteur l ':lO mètres. 
li n placé :1 intérêt le pt od111t 
de la vente au Lill\ de /~ p 0/0 

l'au. Quelle rente annuelle lui 
donne le cap11,1I placé'> 

JII. GWl,RAPUI~:. 

l. Trapc, la <"arll· il<· h 
pml1c 1!11 i ovaurur- r ompru 
naut les fll'OV111c1•:, c!c· l'r.ib 1111, 
<le :"iamur et ile L.é,;c. 

Indique» ~11r cette rarte : 
,,) le contour de chaque 

prO\.lllcC; 

l,) les cltcl-.-liP11\ <i',•r1·cm 
drs-eun-nt J11d1c1a11c; 

r) 1i1·u, cours d c,111 inq,01- 
1 a11Ls di; chaque p1 O\ 11H·c, 

cl) le du mm de fc.- le plus 
du cri rclta11tl!r11,, llc-.'i l,1 ,;c, 
avec l:1 posiuo» 11c ll'Oh ~l.1- 
uuns mtcrméd 1,1i1 c:, 1111pu1- 
tantes. 

2.lnrlHjllrz <t) rl(ll\ fleuves 
de l.1 l'r 1m•c· ayant lent t'll1- 

( 421 ) 

2, a) Trek 15 H/11 van 
17 ~/Paf, 

b) Yci klaar uwc bewcr 
king. 
5. Ecn wlnkelier hceft cl1 ic 

soorten 1-ofliP verrncngd, te 
weten : 70 kilogrumrnr-n lcgen 
fr. 2-:>0 de krlogrnm ; 71 krlo 
i,;rammcn tcgcn 5 f, nnk de 
kilogr.rm, en 80 k ilojrrnm men 
tcgcn fr 5-1 û de krlograrn. 
a) Ilneveel kost de kilo 

gram van dit rnengscl ? 
b) Aan welkcn priJ~ mort 

rie winkchcr de 1-tlogrnm 
urtvcr koopen orn 10 p. 0/0 op 
het gehcel te wrnncn ? 

'•· Ern cigcnaar hcrft, tegcn 
4,;.iOO lr.ink de hectare, ecn 
stuk grond \Cl kocht , dnt den 
vorm heclt van ccn trapc 
zrum , wnnrvan dr cvcnw1J • 
<lige Z'JdC11' <le ccnc 146 IUC· 
ters, en de nnder c 18~ met ers 
metcn ; de hoogte lwrfr.ingt 
1 ::.0 1u<·ler". 1111 hccü df' up 
lJ1 cnsst lié<; rc1 ko,,p!:> 01> l!l[1• 
l'C',[ gq•l,i,1bt, tCg< 11 lt p. 010 
\j<ta1~. \Y<lkc i cutc 1,il h.vn 
hct u1t3cœlte l,..i plt.i,il j,t,ll· 
l1JkS opbrcngcn? 
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Jll. \AIIDntJhSKIJ''IDE. 

1. Teckcn de kaart van hct 
gcdeeltc des kornnkr-ijks dat 
de prov1ne1cn Ilrabaut, Namcn 
en Luik bovat, 

U111d op die knart aan : 
a) den omtrck clker pro 

vincic ; 
&) de hoofdplaatsen <lcr 

rcchtcrhjke arromlrssemcn 
lcn; 

c) twce voornarne water 
loopen elkcr provincrc ; 

d) de kortste spoorhjn van 
llrusscl 1111:11· Luik , en de lig 
ging, langs rite hjn, van drie 
vooi narnc tusscheustaticn. 

2. ,\ oi.m op: et) twce stroo- 
1·•r•n van Frnuknjk wclk- zrch 

2. o) Z1chrt 13 11/it von 
17 ~;o nh 

li) Et 1-larct curr Vcrfuhrcn. 

3. E111 Kaufmann bat d1c1 

Sru trn l(.dfcc g<'Olhcht 
1 ° 70 Ktlogr zq ~ i'r.111c, lîO 
pr1· Kilo;,1.; 1° i2 Ktlo;.;r. 1.11 
5 Fc.111(, prr Krlog; :5,, 80 
1;:110,;r. 1.u 3 F1,111c, 1 li pcr 
Ki!ogr. 

o) \\'1c horh kornrnt dus 
Kdo-:1·.1111111 der \fbfhuni,~ 

f>) Zu \\, lchcrn Preise muss 
clct Kanlm.rnn d.is Krlogr nmru 
vcr k.mlcn , um IU '/0 vom 
G,101,cn tu gew111ncn? 

/~ I'rn Gutsbesnzc» hnt , zu 
,~,::500 Fruncs den lh kt.u-, un 
(irundstur l, V('I kault, welches 
c111 11 ,1pc1, lnldet, von de-sen 
pa1 ,tl!Ll1 n Senon du- cinc 
1 li.-h .\ltl•·r, die .t11d1•1 l' 18'• ~le 
t cr m1,~t Inc llohe bel! agt 
l:!O ~lctc1•. fa vcr leiht das 
I'rurhu.t ,c111e~ Ver Lwf~ 1.u 
li.- 1'1 ment J<llll IH h Welches 
Lrukornmcn wu-il rlun das 
nngclrglc Kapital jahrlu h auf 
b1 llll-,Cll? 

III. GEOGRAPJIIE. 

f. Zcrr hnet drc Kn, le von 
dcm 'l cilc Bel ucns wr-lchcr :, ' 
d1r P, o, 11,1.1 n Il, ab.mt, Namur 
n nd Lüuich umlasst. 

D11• Ka, te soll nngobcn : 
a) die Grcnzr-n jcder Pro 

, 111t; 

1,) der Il.iuptort jerles gc- 
1 iclillH lien Krcrsrs ; 

1) zwci ,, Il litige !· lusse 
JCd1 I' Pro\1111,; 

ri} die drrcktcste Eisen 
li,d,11v< 1 lm1d11ng , w Ise h c n 
B1 u-scl und Lutucb : \b1·1,c1d1- 
net aul d11 scr Er-cub.ihulune 
drct wrchtigc Zwisch. nst.i 
uoncn ) 

2. Gl'bct an : a) zwci Flüssc 
Frunkrcrchs , welche m den 

i06 
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bouchurc dans l'océan Atlnn 
tique , b) une grande ville 
située sur ch:11·1111 de ces 
Ileuves ; <-) deux ports de mer 
de l'Italie; tl) lrois grmuls 
fleuves qui ont leur source en 
Suisse; e) les Étals baignés par 
1a ruer B.illfr1ue. 

IV, msroms DE BELGIQUE. 

i. Nommez deux princes 
belges qui ont protégé la ci-• 
villsatîon naissante contre les 
Barbares qui la mcnncèren L 
du l'i' au ix• siècle, et dites 
comment ils l'ont protégée. 

2. Par qui et en quelle an 
née le prince Léopold de Saxe 
Cobourg fut-il élu roi des 
Belges? Faites connnitre quel 
qurs détails de s011 élection et 
de son inauguration. 

V. DESSli'I, 

! . a) Décrivœ deux clrcon 
férenecs coucentriqucs, l'une 
ayant environ 8 eentimètres 
de rayon, l'autre 5 centimè 
tres; 

b) Dans le cercle limité par 
la petite cireonférence, inscri 
vez une rosace ù quatre lobes; 

c) Dans l'espace compris 
entre les deux cirennférenees, 
dessinez un ornement s'har 
monisaut avec ln rosace. 

2. Composer, avec des car 
rés égaux et des trapi>zrs 
rgau~, un modèle de carre 
lage de 16 centimètres sui· 
8 centimètres. 

in den Atlllnti~chen Oceaan 
untlnstcn ; b) ecne groorc stnd 
ann rlk,·n di<·r slroomrn f:t•lc 
;:cn ; c) twce zcehnvens van 
ltnli,·; tlJ ddr groore stroorncn, 
die hunncn onrsprong nemen 
in Zwitscrland ; e) de Staten 
,Joor de Dal lischc zee bespoel J. 

}V, GESCIIIEDENIS \'AN DELGIE, 

1. Noem twee Belgiselm 
vorstcn, <lie rie opkomende 
besehaving hchben bcschermd 
trgrn de Barbarcn, welke 
lurnr van den• lot de 1x• ceuw 
bcdrelgdcn, en zl'g op wnt 
w,jze zij hunnc bescherrnlng 
uitoefenden. 

2. Door wic en in wclk 
jnar werd prins Leopold van 
Saxcn-Cubourg toi koning der 
Bclgcn grkrizcn? Vermchl 
ecnige 1,jjzonderhcdl'n van 
zijne verkiczing en zijncr in 
huldiging, 

V. TEEKEN!lN. 

1. a) Tccken twce conecn 
tri-chc cirkclomtrckkcn, wcl 
k1•r stranl vonr den cenen, 
omtrcnt 8 centimctcrs, voor 
1lc11 nndr-ren, omirent 1l ecn 
timr-ters Jau:; zij ; 

/,) lu den ch kel, door den 
klclnsten orntrek begrensd, 
teckcnt gij vcrvolgens ecnc 
rozet met vicr blnden. 

c} ln ile ruimte tusschcn 
tic twre cirkelnmtrekkcn.tec 
kcnt g1j eindelijk ccn orna 
ment, overecnkomstig met lie 
rozct. 
2. Mank, met gclijke vier 

knnten en gcliJkc trnpeziums, 
een model van plaveisel of 
vlocrwcrk vnn omirent Hi 
ecntinicters op S ccnthneters. 

Atlantischcn Ocean mündcn; 
b) eine gros~c Stadt an jcdem 
ilic~c·r Ftü-sr; ,·)zwd Scchâfen 
ItaliP.n~; ri) clrei grosse Fliisse, 
welche ihre Quctlen in der 
Sehwciz hnbcu ; e) die Stna 
ten, welche vom Haltlsehen 
:lfocr be.spü!t werden. 

IV. GESCIIICUTE DELGIENS, 

-1. Nennet zwei belgische 
Fiirsten, welche die entste 
hende Civilisation gegcn die 
jcnigen Barbarcn bcsehiitzten, 
welche dieselbe vom 61•" bis 
zum !)1t" Jahrhundcrt bedroh 
tcn und sagct, wic diese 
Fürsten die Civilisation bc 
schiitzten. 

2. Von wcm und in wel 
chcm Jnhre wurde Prim; Leo 
pold von Sachscn-Koburg ois 
Ki.inîg der Bclgier: erwâ hll? 
.Nl.'nnct einige Einzclheiten 
l)('zü0lich seincr Wahl und 
seiucr Throuhcstcigung, 

V. ZEICffNEN'. 

-1. o) Zciehuct zwci konzen 
trisehe Kreislinicn, von denen 
die cine ctwa 8 Centimer ais 
Radius hat , und die andere 
ti Ccnlimclcr; 

b) Zeiehnct in die klcine 
Krcbfla,·hc cinc Roselle mit 
vier Lappen ; 

e) Zcichnct in den Rnum 
zwischcn den heiden Krcis 
linien cinc V crzicrung, welche 
mit der Rosette hannoniert. 

2. Setzet mil glcichen Qua• 
dratcn und gli'ichcn Trapesen 
ci11 Musler lür ein Fliesen 
pflasler zusammcn von unge 
fü hr l li Ccntimctcr Lânge und 
8 Ceutimctce Brcite, 
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SÉANCE Sl:PPLÉ.\IUTAlnE. 

J. J.ASGt:! ACCESSOIRE. 

(Pour les 1:rofes où le ll:innn,l 
ou l'nllemnnd est c·osci;,nr: 
comme langue acccssoire.) 

Traduire c,1 flu11w11tl ou CIi 

allemur,d : 
Un homme cultivnit avec 

soin un jardin pntager. On ne 
voynit nulle part Lie mauvaises 
herbes. De beaux légumes de 
toutes sortes s'y trouvaient en 
abondance. 

Cel homme condulsit -au 
jardin son fils, âgé Je douze 
ans. " Mon fils, lui dit-il, une 
,, affaire importnme rn'oblig« 
n à m'absenter pendant quel 
• ques semaines. Ne manque 
n pas de visiter chaque jour 
" noire jnrtlin. Arr:H'he sans 
n pitié toute mauvaise herbé 
• dès qu'elle se montrera. • 

Le fils promit d'être ûdèlc 
à la rccomummlnricn parer 
nellc, mais le jeu ln lui Ill 
bientôt oublier. 

A son rciour , le père, 
prennnt le petit n,'gli,;enl par 
In main, alla visiter' le jardin. 
Les mauvaises herbes avnien L 

poussé si rapidement, qu'on 
J1e voynit presque plus les 
légumes. 

L'enfant pleura en voyant 
les suites fâcheuses de sa 
nrgligcncc. Son père lui dit 
alors: " Les mauvaises herbes 
n sont l'image de 110s défauts. 
" Qnnnd nous né0li,;cons de 
• les corriger à temps, ils 
" ernpéchcnt le développe- 
• ment de nos bonnes qua- 
• lités. » 

Il. scœxcss NATUREl,l,ES. 

a) Décrivez la pornpc aspi 
rante. 

b) Expliquez-en le jeu. 

III. .\GRICIJLTURE, 

a) Quelles sont les proprié 
tés générales des terres ori;i 
Jeuses? 

1. IIIJIIOORIGB TAAI •. 

(Vo1r de schnlrn wuar /ici 
Franseh als l,ijhoorigc taal 
gelcenl wordt.) 
l'i:rluul i11 fiel Fra11scli : 

Twec vinken zi]n dit janr 
111111 ncst komcn bouwcn op 
eencn boom van de speclplaats 
,Ier i;emrcntc school van C. 

Zij hchhcn vcrvolgcns 
hunne cieren uügcbrocld en 
komen cr nu zorgvuldig 
hunne jongcn nzen, lot grootc 
vrcugde der lecrlingen, 

Dczc br-minncn de vogelen, 
om hun blij geznng en om de 
dicnsrcn welkc zij bewijzen 
ann den landbouw , rloor lie! 
vcrnielcn van vccl schadehjke 
inscctcu. 

Wclhanst zullcn de klcincn 
het nest verlatcn , en waar 
i;chijnlijk zullcu de kiudrren 
der ,;clr1111I ze ltu·k,1mcuile juar 
111ct Llij<.I~chap wecrzicn. 

JI l\"ATUURLIJKEWETE:'iSCIIAl'PE:'i. 

11) B,schrijf de zuigpornp. 

l,) Leg Imre werking uit. 

m. Ul\"DDOUW. 

a) Wclkc zijn Je alg,·mccne 
cigcnschnppen van tic klci 
grondcu! 

1. FnE)IDE SPRACJII!. 

(f'iir tlir. Sehulrn , wo das 
Franzo;i~ehc ais frrmde 
Sprm-he i-;-dehl'l wird.) 

Über~e(zct in's Fra11zosisrhe: 

Frnnz fond im Garten ein 
\'o;;clnest. 

Der ~lükliche Knabc zelgte 
csdrm Vat cr und sngte : • Sieh 
., rlicsrs welche Ncsl von llooc; 
• und WoHc nnrl darin die 
•. vier niedlichcn Eicr ! Darf 
• ich die Eier nchmen, um 
n dnmit zn spielcn î » u Ncin, 
• licbcr Franz a, antwortete 
,. der Yatcr-, " lnss die Eicr 
" in dem :'icstc; du wirst dann 
• mchr Freudc hnbcn ". Nach 
vierzehn Tagon ~ing der 
Knnhc mit 11cm Yatcr wic.Icr 
w dcm Neste. Sic crbliekten 
kh-inc, nnekte \'ogl,~in darin. 
l>icsc offoctcn ,lie Scl1115!,cl; 
Fic wolllen Fuller hnben, 
\'alcl" uni! S,,hn !r.1lcn nun 
nuf die Seire, 0.1 k.un die 
Muller der \"00lcin mit cincm 
Wünnehco im Sehnabel. Sic 
fiiuertc ihre Kindcrchen. 
Diose wurdcn gi-iisscr und 
flogcn cndlich nus dcm Nesle. 
l111 andcrn Jahre aber knmcn 
die altcu Yo;,cl wicdcr und 
bauten ihr Ncsl in dieselbe 
Hecke. 

li. NATt:RWISSE:'iSCDAFTF.N. 

u) lksd1rcibcl die Saug 
pumpc. 

b) Erklâret, wic sic wirkt. 

Ill. ACUIIDAU. 

a) \\'dchcs sind die nllgc 
mcincn Eii;cnschaften der 
Thoncrde? 



[ .'\• f 36. 1 
b) Comment peut-on nmé 

liorer ces terres? 
c) Nommez six plantes qu11 

l'on peut cultiver n,·uota:.;ru 
serneut dans les terres argi 
leuses. 

IV. ronass c1\ol1Ërn1Qui;s. 
Un ïerblanucr a folu·i<JIIC; 

deux récipients de forme 
cylindrique, en enroulant 
deux feuilles de tôle, ayant 
chacune 8 décimètres de- long 
et 6 décimètres de lnrgc, aux 
quelles il a a:laptè un fond. 
L'une dt: ces feuilles n été 
enroulée dans le sens de la 
longueur, et l'autre, dans le 
sens de la largeur. 

Cherchez, à moins d'un 
litre près, de combien l'un de 
ces récipients est plus ~rand 
tp1c l'autre. 

Dans le calcul de la capacité 
lies récipients, on rie tiendra 
pas compte du recouvrement 
néccssulrc (lOIJI' opérer la 
soudure. 

( !~'24 ) 

b) Hoc kan men de klei 
grondrn verheteren ? 

c) Noem zvs gcwasscn welko 
men 111ct \·oord1·d op tic klei 
grnnd c11 zunien kan. 

IV. \'ORULEER. 

~lrt twce metaulbladcn op 
le rolleu, die elk 8 decimetrcs 
ln11g eu fi decimeters brecd 
zi j 11, eu cr ,•ervolgcils ecn 
bodcm ann te zcuen, liecft 
ccn oliksl:1gcr twce eyliudcr 
vormigc vatcn gcmaakt. Ecu 
der blnden is in de richlinl{ 
der Iengtr-, en hct andcr in 
de richling der brccdte op~c 
ruld gcwo,·Jcn. 

Zoek , op min dan cenen 
liler na, hoevecl hl't eene val 
grooter is don het anderc. 

Bij hct bcrckencn van den 
inhoud der vnten, zal men 
cerne rckcnina houtlcn van tJ i:, 
de ovcrhcenplaatsing ckr 
randeu, <lie vour de sohlééring 
(soudure) noodig is. 

I>) Wic kann man die 
Thonerde verbessern? 

c) Nennet seehs Pflanzcn, 
welche man mit Vortc1l in der 
Thonerde anbauen kann. 

fV. Gf.0JIETRISCJIE FORIIE:OL 

Ein Klc111p11cr ltad zwei 
Gt•liisse von cyliurlrischcr 
Form ,·crfcrli;{I, i11drn1 cr 
zwei Ulüllc1· Eisn1b:ech nuf 
gcrollt hat , von dcncn jcdes 
8 Devimeter lang und 6 üeci 
mctcr brcit ivt. Er pnsst jcdem 
einr-n Uu1lrn an. Das cine 
dil'Sl·I' Bllillcr ist in tl1•r Rich- 
11111g ~ci1H·1· Lânge aulgcroltt 
wor-lr-n, und ,b; anderc ia 
dr1· llid1tu11b seiner Breilc. 
Suchct , auf eiu Liter naeh, 
11111 wie \'ÎCI dns e111c JirSCI' 
Grfü~se s•·o;scr ist ais das 
amhre. 

ln der Ilcrechnung des 
h1h,1lts rlicser Gefiissc niunnt 
111an keine Hiicksicht auf die 
notweudize Ül,enlcckun·• der D 0 

Hiindcr 011 der l.ëtstcllc. 

LXXXIV. - instructions pour les délégués chargés de la surveillance du 
concours des écoles primaires. (7 juillet !887 .) 

AnT. t«. Les délégués sont seuls présents 
aux travaux du concours; ils ne peuvent, 
pendant la durée de ces travaux, quitter la 
salle où sont réunis les concurrents. Aucune 
autre personne n'a accès dans cette salle. 

AnT. 2. Les concurrents sont placés 
d'après un numéro d'ordre tiré au sort. L'un 
des délégués fait l'appel des noms inscrits 
sur ln liste officielle iles concurrents, qui lui 
n été transmise pnr l'inspecteur cantonal cl 
constate 1('3 absences par une mention au 
procès-verbal, ainsi que sur la liste d'appel. 

Les tlélégués veillent a cc que les concur 
rcnts soient suffisamment distancés. 

A11T, 5. Les concurrents reçoivent, au 

turr. 1. De afgcvaard iKdcn allccn zijn 
lrgcnworw1lii; bij rie werkzaamheden van den 
wedstrijd ; ;;cdurrndc die wcrkzaamheden is 
het hun vcrbodcn ,le zaal, w.1:ir de medcrlin 
gcrs vcrgaderd zijn, le vcrlnten. Niemaml 
andcrs hceft toegang tot die zaal. 

Anr , 2. De medcdingers ncmen plaals 
volgcnsccn door hct lot bepaald volgnurumcr, 
Een der afi;crnarùigdcn doct de oprocping 
der namen , wclkc zicb op de oflieiêelc 
lijst der mededingers, hem door den kanto 
nalrn opziener overhandigd, bcvinden, llij 
vcrrncldt de afwczigeu in hcl proces-vcrbaal 
en op de lijsL der naauroproeping, 

De afgc,·a,1rdigd1·11 zorgcn dat de mede 
dingcrs op bchoorlijkcn afstnn1I van elkandcr 
fCplualst ziju. 

AuT. 5. De mededingers ontvangen, in 
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commencement de chacune des trois séunces, 
une feuille de papier pour ln transcription de 
leur travail ; celle feuille est parafée par 
l'un des délégués. 

An.r. 4. li est donné lecture aux concur 
rents des articles ?i à 12 ci-après, 

AnT. 5. Les concurrents inscrivent dans 
l'enveloppe adaptée aux feuilles de papier 
destinées à la transcription des compositions, 
leurs nom cl prénoms, ainsi que la désigna 
tion de l'école à laquelle ils appartiennent. 

Les délégués s'assurent que les indications 
voulues sont inscrites dans l'enveloppe, et 
ferment celle-ci 'sous les yeux des élèves, 

AnT. (i. Les compositions ne peuvent con 
tenir aucun nom, aucune dé~ignalion de 
localité, n1 autre indication de nature à en 
faire connaître les auteurs. 

Les délégués s'assurent que les concurrents 
n'ont pas contrevenu 11 ces prescriptions, 
11otamm1mt en cc qui concerne la rédacuon. 

Anr. 7. Il est interdit anx concurrents : 

a. d'avoir, pendant la durée des épreuves, 
aucune relation avec le dehors ou de cornmu 
niquer entre eux sous quelque prétexte que 
cc soit; 

b. de se servir d'aucun livre, noie, fr1·it 
ou objet, pouvant constituer u11 moyen de 
fraude. 

Toute lnfrnctiou /1 ces rlispovitions est 
signalée au jury, qui pourra exclure l'élève 
Iles avantages du concours. 

AnT. 8. L'un des délégués constate, en 
présence des élèves, l'état dans lequel se 
trouve le pli cacheté contenant le question 
naire. Si cc pli n'était pas intact, il en serait 
fait mention clans le procès-verbal des opé 
rations du concours. Les délégués dictent les 
questions et les écrivent au tableau noir. 

AnT. !). Pour l'épreuve en orthographe, 
l'un des délégués lit le texte entier du rnor 
ceau avant de commencer la dictée des 
phrases ; il indique les signes de ponctuation. 
La dictée ne peut pus être transcrite. 

Le temps consacré il celle dictée ainsi 

't Legin vau elke der tll'ic zitliugeo, een hlad 
papier voor !ici afsdu·ijreo van hun werk ; 
dit Liac! is <loor eencn der afgevaardlgden 
gcparaphccrd. 

A nr. !~. Er wordt aan de mcdedingcrs 
lezing gcgcvcn der hicrna volgcnde artikels !.i 
lot 12. 

ART. ti. De mededingers scln-ijven hunne 
naarn en roornnmen , nlsook de annduiding 
der school tot wclkc zij bchooren, iu den 
ornslag, waarvan clk blad papier, besternd 
tot het afschrijven van hun werk, voor 
zien is. 

De afgevaardigclcn verzekcren zich dat de 
nmslng de noodige inlichtlngen bevat en 
sluiten dczen onder de oogen der mcdcdin 
gers. 

1\11T. ü. De opstellen rnogen noch naam, 
noch a111Hl11idi11g von plants inhou.len, noch 
't zij wclke aa11wijzinr, wuarann men de 
opstcllers zou kunmn c, kt-nnen. 

De afgcnlnrdigdcn vcrzekercn zieh dat de 
mede d ingers tcgen drze voorsehriften niet 
gcmisl hcbbcn, 11w11elijk in wat almgaal he; 
opstel. 

AnT. 7. Ilet is den medcdingers ver 
boden : 
a. tijdcns hun wcrk helrekkingcn met 

den buiren te hebhen of, omler- welk roor 
wcndscl het zij, met clkandcr in gcmccnschap 
te treden; 

b, zich van bocken, nota's , schriflcn of 
ceoig vcorwcrp te bcdicnen , waariu men 
ecn ruiddel van bcdtog zou kunnen vinden. 

Alle inhrcuk op dczc schikkingen zal ken 
baar gcmaakt wordeu aan de jury, die den 
lecrling de voordeclen van den wedstrijd 
kun cntncrncn. 

Anr. 8. Ecu der afgc"aarcligclcn stelt vast, 
in lcgcnwoordigheicl der lerrlingcn, in wel 
ken staat de vcrzcgeldc omslag, de vrage11 
inhourlcnde , hcvonden wordt. Indien de 
omslag nict ongrschondcn is, wordt daarvnn 
mclding gcma:,kt in het procès vcrbaal der 
vcrriehtingcn van den prijskamp. De afge 
vaardigden dictccren de vraagstukken en 
scln-ijvcn ze op hct zwarte bord, 

ART. !). Bij de proet' over de spclling leest 
ecn der afgcvaard lgdcn hot gchcclo stuk 
voor, cer hij hct zin voor zin dictecrt; de 
zin- en schciteekcns worden aangcduid, De 
lcc1-lit1g mag hot dictant nict ovcrsch r ij vcn 

De lijd bestced ann dit dictant en nun <le 
107 
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qu'aux formnlités préliminaires du concours 
n'est 11c1s compris dans les trois heures assi 
gnées à chnqne séance, 

AnT. 10. Dans la solution des problèmes 
les trois cinquièmes des points sont attribués 
au raisonnement cl les deux cinquièmes aux 
opératlons. 

Les calculs doivent être produits en 
entier. 

ART. 11. Le dessin est fait au crayon, à 
t11ai11 libre; l'élëv,i 11e peut se scrvfr d'aucun. 
instrumeut. Le délégué foit connaître aux 
récipiendaires que ln moitié des points est 
aceordée à l'exnetitude du dessin et l'autre 
moitié à la netteté des traits. 

ART. 12. A l'issue de chaque séance les 
délégués recueillent les compositions, ache 
vées ou non, en commençant par le numéro 
le moins élevé dans l'ordre établi à l'article 2 
ci-dessus. 

Les compositions sont aussitôt mises sous 
une enveloppe qui sera cachetée, scellée et 
contresignée par les dclt!gué8 et portera 
pour inscription : 

Co11cours du 7 juillet 1887. Traoail des 
concurrents (1 ). 

AnT. 13. Les délégués rédigent et signent, 
séance tenante, un procès-verbal tics opéra 
tions du concours (voir le modèle ci-joint). 

lis réunissent en un paquet : 
a. la liste officielle des concurrents, pincée 

dans une enveloppe spéciale, cachetée et 
scellée ; 

b. les compositions des élèves, contenues 
dans trois enveloppes spéciulcs ; 

c. le procès-verbal des opéra lions du con 
cours; 

d. les exemplaires de 1:l dictée, du ques 
tionnaire et des Instructions aux délégués ; 

c. le papier blanc dont il n'aurait pas été 
fait usage. 
Ils remettent cc paquet, le jour même du 

concours, soit personnellement :1 l'inspecteur 
principal, soit, coutre ri çu, au Lureau de la 
poste. 

(') Ors enveloppes Il ce destinées sont remises aux 
délégués. 

voorafgnandc formallteiten van den prijskamp 
is nict bcgrcpen in de drle uren voor elke 
ziuing vnstgr-steld, 

Anr. 1 O. In de oplos~ing drr rekcnkun 
dige vrangstrukkcn worden de drie vijûlen 
der punten ann de bercdenccring en <le twcc 
vijfd<•n 111111 de bewcrkinaen tocurkend. 

De berckcuingcn moetcn voluit geschre 
vcn worrlcn, 

A11T. H. De teckcning worrlt bij mldrlel 
van ecn pnllootl, met d~ vri]« luuul gemaaf,t; 
de merl,,dingrrs mogm iich lJan _qern teekm 
gericf betlienen, Oc af;;<'v:rnrdîgde man kt 
l111n kenbanr rlat de hclft der puntcn Mn de 
nauwkcu-ighcid der teekcning, en clc helft 
aan de netheid der trd,krn toegckcnd wordt. 

AnT. 12. Na clkc ziuing, ncmcn de afgc 
vanrdigdcn hct werk der mededingers op, 
voltooid of niet, te bcginncn met hot laagste 
nummer, volgens artikel 2 hicrLoven be 
panld, 

De opstcllcn worden ommiddcllijk in 
eenen omslag gesloten, welke door de arge 
vnnrrligdcn toegclukt, vcrzcgeld en gcteekcnd 
wordt, en voor opschrift drnagt : 

Concoztl'S â« 7 juillet t887. Travail des 
concurrents (1 ). 

AnT. 15. De nfgcvnnrrlîgdrn mnken en 
tc1 kcnco, voor het cindc der zitting , cen 
vcrslug der verrichringen des prijskamps 
(zie het hierbijgovocgrl morlcl). 

Zij rcreenigen in cen pak : 
a. de officië-le lijst der rncdedingcrs, in 

ecn ufzonderljken omslag gesloten, toegclukt 
en verzcgeld ; 

b. de wcrkcn der leerlingen, in drie afzon 
dcrlijke omslngcn vcrvnt ; 

c. hct proces-vcrbaul der vcrrichtingen 
des wcdstrijds ; 

il. de cxcmplarcn van het dictant, van de 
vrngcnlijst en von de Onderric/1ti119 voor de 
a fyevacmligdim; 

e. hct wit papier dat ongcbruikt geble 
vcn is. 

Zij overhandigen dit pnk , dcnzclfden dng, 
mm den hoof'Jinspectcur-, 't zîj persoonlljk, 
't zij door <leu post, tegcn outvangstbewijs, 

( ) De ornslagen wnnlen aan lie afucvaardirrden 
ter band {lestelll. 
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Le paquet porte pour suscription : 1 Ilet draagt voor opschrirt : 

coxcouns C.\~TONAL. 1 KANTO~ALE PHIJSKA)IP. 
.-1 .lfo11sieur. • • • • Inspecuur J"JTÙtcipal 

clc l'enseiqnemen: ,,rinwire, 
(Î 

[rue ..... ) 
.'\'()lu. Ln séance du malin doit commencer 

i1 9 heures. 
Ln première séance de l'après-midi, i1 

2 heures. 
La seconde séance de l'nprès-midi [séance 

supplémentatee}, i, 5 1/2 heures, 
Les tlélé011é.-; ne peuvent pas s'écarter de 

ces prcscriptious. 

Dm Ileere, • •.. l/oofi.li11specteur van 
!,et lctger 011tlerwijs, 

te 
( . . strnnt). 

Jrorn. r>c z1tlln~ vnn den voonniddag 
moct le 9 urcn b1•ginn,:n. 

De eerstc zitting vau den namiddng, te 
2 urcn, 

De twcede aitting van den namiddag, te 
half zes. 

De nfgevaardig,len rnogen van dcze voor 
schriftcn niet afwijkcn. 

LXXXV. - Formule du proeès-oerbal des opérations du concours des écoles 
primait-es. (7 juillet !887 .) 

Province ,l • . 
Ressort d'i11speclio11 p1·i11cipale d 
Canton seoloire d . . 
Circonscription d • . . . . 

Coacoura de• éeolc111 primaire• eo 1897. 

Procès-verbal âee opérations du co11rours 
qui a eu lieu le 7 juillet 188ï, au locu! 
d ..... 

lu séunce ilu malin est ouverte à 9 heures. 

Sont présents !\DL instituteur 
communal :1 . , ..•. , <'l ••••• , insu 
tuteur • . . • . ii J ;1 • • , • • , délé~nés 
par ~I. l'inspecteur principal pour surveiller 
les opérations du concours. 

M ••••• fail l'appel des noms inscrits 
sur la liste officielle fournie par M. I'inspec 
lcur cantonal, et chacun des concurrents, 
après avoir signé l.1 li~tc de présence, lire 
au sort le numéro qui lui indique la place 
qu'il doit occuper. 

Tous les élèves inscrits sont présents, à 
l'exception de . • . 

(') adopté ou privé. 

Prooiiuie . . . .. 
Scl,oolgebied der hoofdinspectie 
Schoofka11to11 . , •• 
Aldeeli,19 • . . • . 

. . . . . 

Prljalrnmp der IA!fere acbolea la 1&9f. 

Verslag der uierkzaamheâen 1,an den prijs 
/.-a1111> gelwwleu dm 7 Juli 1887, i11 het 
lokuul .. , .. 

De :iltill[J u<w den voormicldag wordt gco 
pend te ri uren. 

Zijn 1c~r11w11or1lig de Il Il. • . . , , gc 
mecnte onrlerw-jzer te . . . ., en ..•. , 
..•.. (') onderwijzr-r te •.••. , afge 
niar,iigJ cloor den hecr Hoofdinspectcur om 
de wci kzaamhcdcn van den prijskamp te 
bew.ikcn. 

De heer . . . . . roept de namen af', die 
gcsehrcven staan op de offleiëcle lijst afge• 
lever.l door den hccr kanton,1lcn opzicncr, 
en clk der mcd,·dingt•rs,_ na de aanwezig 
hci,hlij,L i-\elccke11il te hcbbcn, trekt hel 
oi-denummcr wclk hem de plaats nanduidt 
die hij nemcn moct. 

Al de iugcsrhrcvcn lcerlingcn zijn aanwe 
zig, lCI' uifzornlering van 

(') aungenomeu of vrlje. 
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Il est donné lecture aux concurrents des 
articles 5 ù 12 des Instructions ,111:r 
dèlé9uès. 
Tous les élèves reçoivent une feuille de 

papier blanc parafée pour leur travail du 
malin. 

Les concurrents inscrivent dans I'enve 
Ioppe adaptée it cette feuille, leurs nom, 
prénoms cl la tlésignation de l'école i1 
laquelle ils nppartieunent ; les délégués 
s'assurent que les indications voulues sont 
inscrites clans l'enveloppe cl ferment celle-ci 
sous les yeux des élèves. 

Le délégué ..••. constate, en présence 
des élèves, que le pli cacheté contenant le 
questionnaire de la séance du malin se trouve 
dans un bon {ou mauvais) état. 

Le délégué . . •.. lit lentement le lexie 
entier de la dictée, et fait ensuite eluircmcnt 
la dictée des phrases eu indiquant les signes 
de ponctuation. 

Ln dictée est finie ;1 ••••. heures, 
Le délégué . • . . . dicte les questions 

de grammaire et le délé;.;ué ..... les 
écrit très lisiblement ou lal.,lcau noir. 

Les élèves sont invités i1 écrire leurs 
réponses il Ill suite de la dictée, 

Le délégué . • . . . dicte le sujet de la 
rédaction. 

Immédiatement après, les délégués dictent 
et écrivent très lisiblcmenl au tableau noir, 
et de manière ~ pouvoir être lues facilement 
par tous les concurrents, les questions 
d'arithmétique à résoudre par ceux-ci. 

Pendant la durée des opérations, les délé 
gués surveillent les concurrents, et s'assurent 
si tous se sont conformés aux prescriptions 
des articles :5, 6 et 7 <les Instructions aux 
clélégué.s. 

La séance est levée à • • • • . heures. 

Les délégués mettent les compositions 
achevées ou 11011 sous une enveloppe qui est 
aussitôt cachetée, scellée et coutrcsignée 
par eux, 

Er wordt den meùedingcrs lcûng gegeven 
van de artikels ti lot i 2 der 011de1-richti,,9 
voor de uf9evaardi9den. 

Al de leerllngen ontvangen ecn bl:111 gepn 
rarccrd wit 11apier, \'Oor hun werk van den 
vconuiddag. 

De mcdcdingcrs schrijven in eenen omslag, 
/;Chcchl nan dat blnil, hunnen nanm, hu1111c 
voornmncn en tic aaurluiding der school tot 
wclkc zij behooren ; de afgevnardigden, met 
de bcwaking gelast , verzekercn zieh dat de 
vercisehte aanduidingen in den omslag i:;e 
schrevcn zijn, en sluitcn dezeu onder het ooi 
der leerlingcn. 

De afgernardigJc . . . . . stclt vast, in 
'l bijwezen der lecrlingcn, dat de verzegelde 
omslng , die de vragcnlijst dei· zitting des 
,·oor111i1lilni;s bevat, zieh in gocden (of slecli 
tcn) stnnt bevindt. 

De of~c,·artrdi;;dc . . . . . lecsl lnngznam 
den ~anschen lckst van het dictant, en doet 
vcrvulgens met klare stem het dictant, met 
aamluicli11~ dei· rusttcckens. 

Ilet dictant is J:l'èindigd tcn ••... uren. 
De ufi,evaar11igcle . • . •. dicteert de 

vrogcn over de spraakkunst, en de afgc 
vaanligtlc ..... scurijft die, zeer lces 
baar , 01> hct zwarte bord. 

De Icerlingen worden verzocht hunnc 
autwocrdcn te schrjjven op hetzelfde blad, 
cmlcraan hct dictaat. 

De afgcvaardigcle . . . .. dictcert hel 
onderwerp des opstels. 

Onmiddellijk daarna worden de op te Ios 
sen vraag-tukken van rckenkunde door de 
af0cvaardii;dcn i;c,lictccni en tcvcns zecr 
lecsbanr op bel bord geschreven, derwijze 
dat al de mcdedingers zc gemakkclijk Iezen 
kunncn, 

Gedurcnde de werkzaambedcn bewaken 
de af;,c\'aardigdcn de mcdedingers en verze 
keren zich of allcn zich geschikt hcbben naar 
de voorschriftcn der artikels !>, 6 en 7 van 
de Omlt:rrichli119 voor de a/gcvaanligden. 

De zluing wordt om ••••• urcn ge 
hcvcn. 

De af;,;c\'aarcligdcu verzamelen de werkcn, 
al of nict voluokkcu, plaatsen ze in eenen 
omslag, die terstond door ben toegelakt, 
verzegcld en geteekend wordt, 
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La première séance de l'api-ès-midi est 
ouverte il deux heures. 

Les mêmes concurrents sont présents, n 
l'exception de •..•. 

Ils reprennent la place qu'ils ont occupée 
l'avant-midi. 

Le délégué . . . . ., après avoir remis n 
chaque concurrent une feuille de papier 
parafée, constate, en présence des élèves, 
que le pli cacheté contenant le question 
naire (première séance de l'après-midi) se 
trouve en bon (ou mauvais) état. 

Immédiatement après, les délégués dictent 
les questions et les écrivent très lisiblement 
au tableau noir. 

Pendant les épreuves, les concurrents ne 
perdent pas de vue les prescriptions qui les 
concernent. 

A . . •.. heures, les délégués recueil 
lent les compositions et les mettent sous une 
enveloppe, qui est aussitôt cachetée, scellée 
et contresignée par eux. 

Ln séance est levée à . • . • • heures. 

La deuxième séance de l'ap,·ès-midi est 
ouverte à 15 1/2 heures. 

Les concurrents reprennent la place qu'ils 
ont occupée à la séance précédente. 

Le délégué ..... , après avoir remis à 
chaque concurrent une feuille de papier 
parafée, constate, en présence des élèves, 
que le pli cacheté contenant le questionnaire 
{deuxième séance de l'après-midi) se trouve 
en bon (ou mauvais) état. 

Immédiatement après, les délégués dictent 
· les questions et les écrivent très lisiblement 
au tableau noir. 

Pendant les épreuves, les concurrents ne 
perdent pas de vue les prescriptions qui les 
concernent. 

A • . . • • heures, les délégués recueil 
lent les compositions et les mettent sous une 
enveloppe, qui est aussitôt cachetée, scellée 
et contresignée pnr eux. 

Enfin, les délégués réunissent en un 
paquet : 
i O la liste officielle des concurrents, placée 

dans une enveloppe spéciale, cachetée et 
scellée; 

De eci-sle zitti119 van den namiddag 
wordt geopend te twee urcn. 

Dczclfcle mededingers zijn tegenwoordig, 
ultgenomcn .•••. 

Zij hernemen de plants die 1.ij dezen mor 
gcn hcbhen beklecd. 

De afgevnnrcli::;dc . . . . . , na elkcn 
mcdcdinger cen geparafcerd blad papier 
overhandigd te liebben.stclt vast, in 'tbijwe 
zen der lcerlingcn, dat de verzegelde omslag 
die de vragcnlijst {ccrste zîlling van den 
namiddag) vervat, zieh in gocdcn (of slechten) 
staat bcvindt. 

Onmiddcllijk daama dictccrcn de aïge 
vaardigden de vragen en schrijven ze zeer 
lecsbanr op het bord. 

Gedurcnde de proevcn, verliczen de mede 
dingersde voorschriücn, welkc lien betreffcn, 
niet uit hct oog. 

Om .•.•. urcn, vcrznmelcn de nfgc 
vaardigden de cornpositiën en plaatsen ze in 
ccncn omslag, die tcrstond door- hen toege 
lukt, vcrzcgcld en geteekend wordt, 

De zitting wordt gcheven ten ..... 
urcn. 

De twecde zitting van den nomiddng 
vordl geopend ten 5 1/2 uren. 

De medcdingers hcrnemen de plaats die 
zij bnddcn in de vorigc zitting. 

De nfgevaardigdc . • . • • , on non clken 
mcdcdiogcr ccn geparafcerd blad papier 
ovcrhandigd le hebbcn , stclt vast, in 't 
bijwczcn der lecrlingen, ùnt de vcrzegeldc 
omslag, die de vragenlijst (twecdc zitting 
van den namiddag] vervat, zich in goeden 
(of slcchten] staat bevindt. 

Onmiddellijk daarna dictecrcn de afge 
vaard igdcn de vragcn en schrijven ze zeer 
Ieesbanr op het bord. 

Gcduronde de werkingen, verlïczen de 
mededingers de voorsehriften, die ben ann 
gnan, nict uit hct oog. 

Om . . . • urcn verzamelen de afgcvaer 
digdcn de werkcn en plaatscn ze in eeneo 
ornslag, door hcn aanstonds toegelakt, ver 
zegcld eu gctcekcnd. 
Eindclijk brcngen de algevaardigden in 

cen pak te zamen : 
1° de officiëclc lijst der medcdingcrs, in 

cencn bijzonderen omslag gcplaatst, toege 
lakt en verzcgcld ; 

108 
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2° les composilions des élèves, contenues 
dans trois enveloppes spéciales; 

5• le présent procès-verbal revêtu de leur 
signature; 

4° Les exemplaires du questionnaire des 
trois séances et des Instructions aux delé 
gués; 

o0 le papier Liane dont il n'aurait pas été 
fait usage. 

Ainsi fait a . . . . . , le 7 juillet 1887. 
Les délégués, 

2° de wcrkcn der Ieerlingcn vervat in dric 
afzonderlijke omslagen ; 

5° het tcgcnwoordig verslag, door hcn 
ondorteckend , 

4° de exemplaren van de vrngenlijst der 
drie zittingcn en van de Onderrichting voor 
de afgeuacu·digden; 

5° het wit papier <lat ongebruikt gcblevcn 
is, 

Gcdaan te • . . . . , den 7 J uli t 887. 

De af9evaardi9den, - 
LXXXVI. - Instructions pour les membres des jurys correcteurs (concours 

des écoles primaires). (7 juillet 1887.) 

Instr11ction.s pour les membres des jurys 
corre c teurs. 

A1\'r. 1er. L'examen des compositions se 
fait en séance du jury. 

ART. 2. Le président prend telles mesures 
qu'il juge nécessaires afln que les membres 
correcteurs ignorent, jusqu'au moment de 
l'ouverture de l'enveloppe cachetée, le canton 
scolaire dont ils apprécient les compositions. 

AnT. 5. Chaque composition est appréciée 
séparément par au moins deux membres du 
jury, désignés par le président. En cas de 
désaccord, le jury statue. 

ART. 4. Le nombre des points définitive 
ment acquis au concurrent est inscrit sur la 
composition. 

AnT. 5. Dans l'appréciation du travail des 
concurrents, le jury se conforme aux indica 
tions suivantes : 

I. LANGUE !!ATEl1NELLE. - A. DICTÉE, - 
20 points. 

Il est déduit <lu maximum un demi-point 
par mot mal orthographié et deux dixièmes 
de point pour chaque erreur ou omission 
relative à l'emploi des accents et des majus 
cules. Pour un mot omis, on déduit un point. 

Quand la répétition d'un mot entraîne la 
reproduction de la mèmc faute, celle-ci n'est 
comptée qu'une fois. 

Toute faute qui en entraine d'autres par 
accord n'est comptée qu'une fois, si clic se 

Onderi·ichtingen voor de leden der jury. 

Anr. L De beoordecling der werken wordt 
in ziuing der jury gcdaan. 

A11T. 2. De voovzitter nccmt de maatre 
gelen welke hij noodïg acht, opdat de lcdcn 
vorboternars hct sehoolkanton, waarvan zij 
de wcrkcn beoordeelen, niet kennen véér de 
opening von den verzegcldcn omslag, 

A,rr. 5. Elk werk wordt afzondcrlijk 
bcoordcold door tcn minste twec loden der 
jury, door den voorziuer aangeduid, In gcval 
van verschil van gevoelens, besllst de jury. 

AnT, 4. Ilet aan den mcdcdinger toege 
kend gelai punten, wordt op het wcrk aan 
getcckcnd. 

AnT. 5. Ilij de bcoordceling van het wcrk 
der mcdedingers, neernt de jury de volgende 
sehikkingen in ncht : 

I. l\foEOERTAAL, -A. Dicraar. -20 punten. 

Er wordt van het maximum een half punt 
afgetrokken voor elk slccht georthogrs 
phiëerd woord, en twcc tiende punt voor 
elke fout of wcglating betrekkelijk hct ge• 
bruik der acccntcn en <lcr hoofdletters. Voor 
een weggclaten woord, lrekt mcu één punt 
af. 

Ais de herhaling van een woord den terug 
keer ùcrzclf<lc fout voor gevolg heeft, wordt 
deze maar éénmaal gerckcnd. 

Eike fout, die andcrc voor gcvolg hceft. 
uit oorzaak van ovcrcenstcmming, wordt 
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reproduit à tous les corrcsponda11ls du mot 
fautif. 

B. CRHIIIAIRE, - 10 points répartis 
comme suit: 

i0 Langue françnlsc. 
Première question : '• points. ( l point 

J)OUr la justification de la terminaison 
<le chacun des mots soulignés et 
numérotés 1,215 et'•·) 

Deuxième question: 5 points. 
o) ::! points ; 
/1) 1 point. 

Troisième queuwn : 5 points; 
i0 Langue flamande. 

Première 1111e.~tion : \ point. 
Deuxième queMion : '• points. 
Troisième question : 2 points. 
Qrwlrihne question: 5 points; 

3° Langue allemande, 
2 points polir elnu-unc des cinq questions. 

C. füo1.cno:-.. - 50 points répartis 
comme suit: 

$ points pour l'orthographe; (on décompte 
deux dixièmes de point pour toute faute 
contre l'orthographe d'usage ou contre les 
l'è0lcs de la grammairr, et un dixiè.nc rie 
point pour les erreurs 011 omissions rcla 
tivcs aux accents et aux majuscules}. 

·12 points pour le fond ; 
iO points pour la forme, y compris ln 

ponctuai ion. 

Il, Ér.É,Œ~TS OU CAi.CUL ET DU SYSTÈ.IJ E 

llÊTnlQliE, - 50 points. 

Première question : 8 points. 
u} :; points; 
b) ;5 points. 

Deuxième question. : 1 points. 
11} 2 points; 
b) ~ points. 

Troisième question: 18 points. 
Qrrcc tvihne question: 20 points. 

Les trois cinquièmes des points sont nttri 
hués .iu raisonnement. 

I.cs deux cinquièmes <les points sont auri 
bués aux opérations. 

Qr::in,I les opérations que nécessite ln réso 
lution rl'un problème sont accompagnées 
d'indiralions alm\;écs prouvant que l'élève 
5c rend corn pic de cc qu'il fait, il ne lui est 

rnaar éénmaal gcrckcnd, indien zij zich op 
nicuw vertoont in de woordcn in verband 
met hot foutief woord. 

D. SPRAAKr.ern. - ·10 puntcn, vcrdccld 
ais volgt : 

i ° Franschc taal. 
Eerste 1Taag: '• punten (! punt voor de 

wettiging van den uitgang van elk 
der ondersu-ccpte woorclcn , voo1· 
nummcr dragende 1, 2, 5 en '")· 

Tumede vnrng: 5 punten. 
a) 2 puntcn; 
f,) 1 puni. 

Dertle waag: 5 punren ; 
2• Ncdcrlandschc taul. 

Eerste tl'uag: ·l punt. 
Tweede i·rcwg: '~ puntcn. 
Derde vnwg: 2 punten. 
l'ier,le vroag : 5 puntcn ; 

5o Duitschc taal. 
2 puntcn vonr clke der vijf vr~gcn. 

C. OrsHL, - 50 puntcn, vcrdccld ais 
volgt : 

8 puntcn voor de spclling ; (men trckt 
twcc ticndc punt nf voor elke fout legrn de 
gcbruikcl.jke spclling of tl'i,<·n de taalrcgcls, 
en ccn ticnde punt voor de foutcn of wegla 
tingcn bctrckkcljk de acccntcn en de hoofù 
lcttcrs}, 

12 puntcn voor den iuhoud ; 
10 puntcn voor den vorm, <le punctuatie 

inbcgrcpcn, 

]J. flua:.~liUl'iDE E:-1 blE'f!llfli STf.LSfL. - 

1:10 puntcn. 

Eerste vraagstuk: 8 puntcn, 
a) 1î punlcn; 
I,) 3 puntcn. 

Tweede vraagstuk: 4 puntcn. 
a) 2 puntcn; 
b) 2 puritcn. 

Dertle vrcw9st11!, : 18 puntcn, 
Y ienle vruugs/11!.:: 20 punrcn, 

De drij vijfde der puntcn wordcn !oege 
kend ann de bcrcdcneer ing. 

De twce vijfdc der punlcn wordcn tocgc 
kc11tl aan de bcwcrkingcn. 

A ls de bcwcrkingcn, noodzakelijk ter 
oplossing van ccn vraagstuk, gq>aarc.l snan 
met verkorto aanwijzingcn , looncndc <lat de 
lcerling verstaat wat hij doct, wordt hem 

rn9 
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attribué que la moitié des points accordés nu 
raisonnement. 

Quand le travail de l'élève renferme une 
erreur de raisonnement ou de calcul, on n'en 
tient compte que 111 où elle se trouve, si la 
suite du raisonnement est exacte et si les cal 
culs ne renferment pns d'autres inexactitudes 
que celles résultant de l'erreur initiale. 

Ill. Éc111TcRE. - HS points. 
L'écriture sera appréciée sur la dictée en 

langue maternelle. 

IV. Dsssix. - H5 points. 
Première qttcstimi : 8 points. 

a) Les deux circonférences: 5 points; 
b) La rosace : 2 • 
c) L'ornement : 5 • 

Deuxième question : 1 points. 
On compte la moitié des points pour l'exac 

titude du dessin, cl l'autre moitié pour la 
netteté des traits. 

\'. GtoGtlAl'll!E. - 30 points. 
Première ouestion : 18 points. 

a) 7 i/:!. points ('2 ·1/"2 points pour 
chacun des trois contours); 

b) 4- points ( 1 /'2 point par chef 
Jicu) ; 

r) '* 1 /2 points (5/4- de point par 
rivière}; 

d) 2 points. 
Deuxième question : 12 points. 

a) 2 points; 
b) 2 » 

c) 2 " 
cl) 2 " 
e} 4 • 

Une erreur s'est glissée clans la ques 
tion d), qui aurait dû être formulée comme 
suit : d) deux 9rands fleuve_s qui ont leur 
source en Suisse. 

Les élèves qui auront donné comme ré 
ponse le Rhùi el le Rhône, obtiendront les 
deux points. 

Le jury n'aura donc pas :'1 apprécier cc 
qu'ils auront dit relativement à un troisième 
cours d'eau. 

V 1. Ihsroms, - 50 points. 
Première yue.~lio11 : 1 ~ points, 
Deuxième question : 15 points. 

1 •• partie de la deuxième question : 
6 points. 

slcchts de helft vergund der puntcn aan de 
bercdeneering toegekend, 
Wanncer hct werk des leerlings ccne fout 

van bcredcncering bevat, wordt ûj nlléén 
gctcld daar waae zy zich bevindt, indien het 
vervolg dei· heredcneering juist is, en de 
berekenlngen geene nnrlere onjuistheden 
bevnttcn dan die wclke uit de cerstc fout 
voortspruiten. 

JJI. Scnmrr, - ·U> punten. 
Ilet schrift wordt bcoordecld op het die 

taat in rie moedertnal. 

IV. TEEKE:rnx. - 115 punten, 
Eerste craay : 8 punten. 

a) de twcc eirkclornu-ekkcn : 5 puntcn; 
b) de rozet : 2 " 
c) hct ornnmcnt : 5 " 

Ticeede i:rtw9 : 7 puntcn. 
De helü rler puntcn wordt tocgckcnd aan 

<le juistheid der teekcning, en de andere 
helft aan de zuiverhcid der lijncn. 

V. ,\A110111JKSK11:-.oi;. - 50 punten, 
Eerste vnuuj : ·18 puntcn. 

a) 7 1 /2 puntcn (~ 1 /'2 punten voor 
elkcn der drie omtrekken) i 

b; 4 puntcn {1/2 punt per hoofdplnats); 

c) '• 1/2 punten (3/4 punt pcr rivicr); 

cl) :2 puntcn. 
Tueede vrna9 ; 

a) 2 puntcn ; 
h) 2 " 
c) 2 " 
d) 2 ,, 
e) 4- " 

Er is cene vergiss.ng gcslopen in de 
vraag d), welke had moctcn opgcsteld wor 
den ais volgt : d) lwee qroote slroomen, die 
hunnen oorsprong in Zwitserlancl 11emen. 

De Icerlingcn die gcanlwoord hcbben : de 
Bhijn e11 de Rhône, bckomcn de 2 punteu. 

De jury hccft dus gccne acht te geven op 
hetgeen zij gezcgd hebbcn betrekkelijk ccn 
dcrden stroorn. 

VI. Gi;sr.11!EDr:N1s. - !'50 puntcn. 
Eerste vraag: 115 punten, 
Tweetle 1•raa9: 15 puntcn. 
1•te deel der tweedc vraag : 6 punten. 
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2• partie de la deuxième question : 1 2d• deel der tweede vraag : 9 punten. 

9 points. 

VII. LANGUE sccessoms. - 20 points. 
On décompte : f /2 poi ut pour toute 

altération de sens; 
5/ 10 de point pour tout mot omis, 

ou mal traduit, ou mal orthogra 
phié. 

VJ Il. Scrsxces NATURELLES. -20 points. 
a) 10 points; 
b) 10 n 

IX. Acn1coLTuttE. - 20 points. 
a) 8 points; 
b) 6 ,, 
C) f, " 

X. Fo11,1Es cto:utTIIIQUt:S. - 20 points. 
!\lèmcs bases d'appréciation que pour 

les problèmes. 

VII. Buuoomee nu. - 20 pnntcn- 
llfl'n trekt af: 1/2 punt voor elke afwij 

king van den zin ; 5/IO puut voor elk wcggc 
laten, slecht vcrtaald, of slccht gcorlhogrn 
phiëerd woord. 

\'Ill. NATUUIIWETE~SCUAPPE:1. - 20 punten. 
a) t O punten; 
b) 10 ,, 

IX. LA!'lDBouw. - 20 punten. 
a) 8 punten ; 
b) r, ,, 
c) G • 

X. Voon11LEER, - 20 puntcn. 
Zelfde basissen van henordeellng ais voor 

de ,·roagslukken. 

-- 

1 IO 
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LXXXVII. - Résultats du concours entre les élèves du, sexe masculin 

ÉCOLES COMMUNALI-:S. ÉCOLES 
OHIGNATION 0,._., 

NOMBRE ot:s tu:vr.s .;, ,!: t 0;; ~0-BRR Dl!S ÉLt\'I\S 
-C) =~ () 

t ~ ~~E~ 
( CR Î: · f :g -;. t 5 t · ~ . 

°' ·ë ~ g_ ~ ~ i 'O ~-;s g u ~ -~ :4 ! ~ 
nsssonrs 0'1Ns1>t:cnort :z g ~ ·t: g _§"' ~ il~ f; ~,; ~ g "' -~ e 8. '-> 0 ~ = z Q :=-:: ...::,"f 8. ,:., 1 ::.. :: . . ~ 8 ~ ~ ~ i tggÊ~ go B ~ ê i 

prrne1pal!. ·"' :--. " <> ,; <> ,.._.,~ .,, :-. ;; c: u :l.-r= u..... r.. 

t 2 :1 4 5 6 7 S 9 

A. - Brnnchc8 
Anvers . 
lllalines . . . . . . 

La province. 

Bruxelles ...•. 
Louvain . 

La province. 

Bruges . • . • . . 
Courtral ..... 

La province. 

Alost .•..... 
Gand •...... 

La province. 

Charleroi . 
\llons •.. 
Tournai .. 

La province. 

Huy , . 
Liéc-c · , 

La province. 

Hasselt 

Arlon. 
:Marche. 

La province. 

Dinant . . . . .• 
Namur . 

La province. 

Le Royaume. - Totaux. 

5">'> 50 -i86 100 21.8 HO 15 i27 
C)C)" 10 ':.?15 21 0.8 1D8 10 188 __ ;:, 

---- 
7-i7 ,ro 701 127 18. t 558 •r 515 -.> 

1,527 150 (a) l, 177 500 :55.0 .u 2 .{2 
676 84 502 100 28.5 85 rn 61) ---- ---- ---- ---- ---- ---- 

2,005 23-i 1,760 (i()8 52.t 12!) 18 i 11 

25.i 15 ~19 31 H.2 ms 8 150 
201 12 18\l !) -1.8 i7-i 7 t07 ---- ---- 
455 27 408 40 0.8 352 15 51ï 

2s;; 26 2:';0 16 6.2 tS.1- 1G t68 
458 18 420 :50 13. 5 287 27 26D ---- ---- ---- 
723 4-i 070 72 10.U -iil ,13 4:!8 

055 ss 575 265 ,ilJ.O 0 2 7 
553 a.i 499 281 se.s 30 ·• l>2 
3ï9 17 562 1.77 48.9 ---~ • 18 ---- ---- ---- ---- 

l ,565 120 1,450 ,25 50.5 65 6 (i7 

531 87 4H 3(H 68.:j 15 2 Il 
662 88 5H 410 ,..;, :~ 

65 tO 53 , __ ;) 
---- ---- ---- ---- ---- ---- 

1,193 -175 1,018 720 ïO.ï ï6 12 IH 

168 50 138 15 0.4 350 57 205 

HJ2 12 180 47 20.t 18 5 15 
113 4-i , 00 20 30.0 47 !) 38 ---- ---- ---- ----- ---- ---- ---- 
305 56 2.10 67 20.9 65 i4 51 

210 48 171 ,H 25.7 3:? 4 28 
415 122 203 i3-i 45.7 80 52 48 ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- 
654 170 4(H 1i8 38.5 112 50 'i6 ,_ 

7,i75 011 6,802 2,S08 i 36.5 1,0313 22-l 1,712 

llél'apllulatlon gé11t-rale par province. 
(Écoles communales, adoptées et entièrement libres.) 

Anvers .• 
Brabant .. 
Flandre occidentale. 
Flandre orientale. 
Hainaut .. 
LiéjJC .... 
Limbourg. , 
Luxembourg 
Namur .. , 

Le Royaume. -Totaux. 

1,231 82 1,140 158 15.75 
2,350 260 2,0!lO 620 :l!l.66 

885 40 830 67 7.09 
1,241 00 1,1M 80 i.73 
1,76!) u, 1,62:î 81!'S M.21 
t ,507 190 1, !08 830 09,78 
510 87 432 20 6.2 
404 77 327 82 21.i.08 
818 210 608 254 38.49 

---- ---- ---- 
10,623 :1,20.f. 0,410 2,927 31.0ï 
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des divisions supérieures des écoles primaires. - Année i88i>. 
_ -~ ..... -~se z_ - a 

ADOPTÉES. ÉCOLES LIHRES 

(7.! ] 9~~ NOMBRE DRS ÉLÈVES. 00 E ~~~ 
~ §:! ~~ l======.=====::;:::=====I 1! @;§ = r.:, 
;..,- ' •"'!) ~:s ' l,> •-Q r-.~ • z ~ ~~3~ § .a;:~g 1;î . l: ~ -;--~g~ Observatw11s. 

";:r.n"O a..~;::0 o·oeQ-t:,...!.. . ~; ~t/J,"CI c:.-egi:.> 
; ~ ~ § f 3 ~ 0 -~~~ -i~ ~ -~ 8 § .g ~ § f 8 ~ ~ z j 1:ê...) 'dt (l)·ë-~.~ o g g °' 6 z ~ iS .. '0-f 

'i &~ ~-;& ~ 5~ t;"g § '2 § 0 ~ 8.g §'2L~ 
c:, ~;;---:ii:;g ~o .. w~ot> ~ ~ e f:;~ë.i:; u a..-~(,,,) ~ .... ~ :a (.l ~- (',1 C)'O 

iO 1t 12 13 H 15 16 17 

obllgatol•es. 
.i 5.1 f35 13 122 5 4.1 
21 u.s 11 " 11 i 9. 1 ---- ---- --- "" 7.9 140 1:5 155 6 4.5 ~.> 

5 7 .1 175 16 159 ,i2 26.4 
2 2.9 52 1 51 5 !L8 ---- ---- --- --- --- 
5 4.5 227 17 210 47 22.4 

15 8.7 21 1 20 1 1i.0 
4 2.4 97 5 94 0 O.G ---- ---- ---- --- --- 

17 5.5 118 4 114 10 0.0 

7 4.2 41 5 58 2 5.5 
8 5,1 0 » 6 » » ---- ---- ---- --- 

15 5.5 47 5 44 2 4.5 

1 14.5 54 5 20 15 • 44.8 
12 37.5 40 2 58 19 50.0 
0 3~.5 67 2 65 41 05.1 ---- ---- ---- --- ----- 

1!) 35.5 141 9 152 75 55.5 

7 65.6 14 )) 1,i. 7 50.0 
24 .fü.5 114 12 102 78 76.5 ---- --~ 
51 48.4 1:28 l2 116 8;5 73.5 

15 4.4 1 » 1 )) )) 

2 HJ.4 21 5 10 5 18.8 
7 i8.4 15 2 11 5 27.5 --- ---- --- ---- -·-- !) 17.6 54 7 27 6 22.2 

5 17.!J !7 1 f6 !) 56.5 
16 33.5 55 5 52 26 50.0 ---- ---- --- ---- 
21 27.6 72 4 68 55 5!.5 

rss 9.0 914 69 84f.i 26,l 51'.2 

(a) Y compris 50 élèves dont les compo 
sitions du malin ont dû être annulées 
pn1·cc que la Imre (sujet tic rédaction) 
était signée <lu nom du concurrent, cc 
qu'Intcrdisnicnt les instructions. 
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D~SIGNHION 

cles 

RESSORTS IJl!'JSPECTIO!'J l'Rl!'JCIPALt:. 

ECOLES COMlllUNALES, 

2 

NO!IDRE f)ES éLÈVES QUI oxr ODTE~() ~V IIIOINS l>IX POIJl'TS 

1ur une brandit. 1 sur chacune des deux hrnnches. 
.; 

. V 
0 '4 C) Cil O..;:: · ·3 ~ .~ · ~ · 3 ~ 

• • ~ fi: ~ g ~ ~ Ô"' ~ ,:.) f 
g -~ ~ ~ ~ & 8 ~ ~ ~ & 3 ; ~ ~ .Q 
eo 5; ~ Q E -~ o..., C-1 g c c ~ E'i: () .1!! ~ ~ -~ ~ s =:; ~ e> ~ :~~ ,;;-.!;~ ~ f 
~ g /J; j ~ § f,_ 8 fu~ ~ 8~ § (.fj ~ 

r; •.• ~ .,.!'Q i::.0 â--:,1 -0 
t::Q 2 ,;! c; 1:0 .Q ¼ 

,-.J ~ ~ r/J 

:JI 41 516 7 si o 

B. Brancl1es 
Anvers 
Malines 

La province. 

Bruxelles 
Louvain. 

La province. 

Bruges ..••...•.. 
Courtrai .. 

La province. 

Alost. 
Gand 

La province. 

Charleroi •.. 
Mons ...• 
Tournai ... 

La province. 

Huy .•........ 
Liégc ..•....... 

La province. 

Ilasselt. 

Arlon . 
Marche 

Dinant. 
Namur. 

La province. 

La province. 

Le Roya me. - Totaux . 

07 t3 7 H 5 11 5 10 58 
21 1 5 • • 1 2 )) 7 -- -- --- --- --- 

118 H tO 11 5 12 5 10 65 -- -- -- --- -- 
587 13 52 55 20 1l'i 103 75 518 
10- 4 15 24 4 1 28 5 7ï ~.:, -- -- --- -- --- 
5IO 17 65 ')7 33 16 131 76 305 -- -- -- -- -- 
31 5 14 1 1 1 1 1 22 
8 2 1 )) 1 t 2 1 8 -- -- --- --- 

50 5 15 1 2 2 3 2 30 - -- -- -- -- --- 
15 1 .{. » 1 . » » 6 
,i,1. 10 2 2 10 ·L 2 1 28 -- -- ---- 
5ï 11 6 2 11 1 2 1 5-i -- -- -- 

205 • 115 55 )) )) 05 • 243 
2-il J 82 2B • » 103 1) 214 
80 » 24- 4 )) » 4ti )) ï3 --- --- 

586 1 210 67 )) » 2-!5 )) 530 - 
304 1 63 10 1 

1 
" 03 • 167 

3Hl » 62 87 )) . ;i,i. ,, 203 -- -- --- --- 
620 1 125 07 " )) 147 • 5ï0 - -- -- 
13 " » • 1 1 0 )) 2 ··--- - -- -- -- 
45 1 10 0 2 1 18 » 41 
20 1 4 4 .. . 7 . 1fj -- --- --- --- --- 
65 1 u 13 2 1 25 » 56 - --- -- - 
20 )) 0 4 • » 7 • 20 

13-i- . 27 6 • " 28 D 61 -- 1(\3 )) 38 10 . • 35 " 81 -- - -- -- 
2,171 50 ,i\)D 2vs 52 53 501 80 1,565 -- - - - 

J,t:i65 

llécapUulatlon générale par pro11lmm. 
(Écoles communales, adoptées et entièrement tibree.; 

Anvers . 
Brabant • . . . . . 
Flandre occidentale . 
Flandre orientale • 
Hainaut . 
Liégc ..•• 
Limbourg •. 
Luxembourg . 
iSamur. . •. 

Le Royaume. - Totaux. 

147 18 10 14 3 13 5 10 75 
550 18 72 Bi 5i 16 iU 70 450 
05 0 15 2 3 5 5 3 40 
02 13 8 2 H 1 2 1 38 

644 1 236 72 264 )J ~--- • )) ot o 
690 1 127 120 1 )) 162 1 .121 
26 1 )) • 1 3 )) 1 .. .., 
80 1 14 IO 2 1 213 " 63 
216 • 36 21 Il )) 46 . IH ---- ·--- --- -- 2,.rns 62 518 326 66 39 65! 04 f,757 -- 

1,757 
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ÉCOLES ADOPTÉES. ÊCOL ES Lill I\ES. 

Il 

~OHRE DES ÉlÊVES 
r1ui ont obtenu au moins diit poi~ls 

ur ue &ruche. 

12 13 

..,rutt114n,,.,1,r.,,w 

\S ro 

~OIIBRE .D!S t:LÊVES 
qui ont obtenu au moins cli_x 11_oints. 

111r 11e &macht. 

21 

fücuHathc8, 
2 
21 

--■---•--1--■-1---•---•---•----•--•-1---.-.1-1-----1-,-·-- 

l(J -•-•--•-•-1-1-1-1----1----1-1__,.,.,1----1-1-1---,---·-- 
3 

12 

i2 

7 
10 

17 

l:'i 

2 
ï 

0 

2 
IO 
18 

i 
3 

• 

• 

l 
2 

5 

• 

• 

• 

8 

• 

2 

s 
• 
3 

• 

:; 

5 

• 

2 

0 

_. ,_.1- 
• 4 

2 
2 

,. 

• 

• 1 1 t • 

• 1 2 1 • 

" 

n 

" 

• 

" 

• 

• 

6 

1 
.i, 

-i 

-i 

• 

" 
• 

5 
• 1 3 
• 1 0 

• 
---1--■--l---1--1---•----1--1--1--1--1--1--1---1--1---- 

" 

• 
• 

• 

• 

1 
7 

8 

2 

2 
--·-•-•---1-1-1-1---1----1-,-1-;-1-1-1-1-r---- 

11 
» 

11 · 

5 
i 

0 

-iO --1....___l,....._l __ l_ 

1 
0 
tO 

2 

13 
15 
20 
-16 

2 

---·---1-1--1---1----1-•--- 
G 
8 
u 

.{. 

-i 

0 
0 

ï 1 • 
55 • 
02 

6 

9 
26 

0 

(l 

0 
1 

10 

•• 
Jt 

10 

2 

3 -:- 
1 

21i 
20 ___,,..,_1-1---1----■---:---.-1---:--.... 
2 

2 -·-·-----·---·--·---•-•----1- 
6 
5 
9 

,. 
H 

11 

--1--1--1---- ,. 
li 

• 
n 

12 
1 

13 -·-·---•---- 
• _1 1-1 1-· ,_1 , __ 4 

i 1 • t 4 

-,--1- 

• 
• 

0 
.{. 

fO 

1 

1 

" 
J) 

3 
» 

. 1 . 1 
5
1 . 1 • 7 • 

• • 15 • 
-·-■-- 

-•--•--1-1--1---!----1-1--1-- 1--.1-1----L-1-:-1-11---- 

-t--:-1- - 

7 

--1 .-8 1~r~1-;-r~r-l 1 5~ 1~\~1-:1-:i-:-t~1--; 
» 

27 
-11--- 

4- 
1;;;0 

32 
2 

• 

2 

2 

1t 
3 

18 

7 
30 

37 

2 
i 

3 

8 
19 

139 

Hi 



[ x- t 36. ] ( 438) 

LXXXVIII. - Résultats du concours entre les élèves du sexe masculin 

OtSIGNATIOfi 

ÉCOLES COMMUNALES. f.COLliS ADOPTf.l;;s OU SIJUSJDIÉES. 

iles 

RESSORTS D"J:SSPECTIO::'i 

PRl:'ICIPALE. 

!.I 10 11 

Anvers 
l\lalines, 

La province. 

Bruxelles . 
Louvain. . ...• 

La province. 

Bru,:;es 
Courtrai. 

Alost . 
Gand 

Charleroi 
Mons. 
Tournai. 

Huy 
Liège. 

Jlasscll. 

Arlon. 
Marche. 

Dinant 
Namur 

La province. 

La province. 

La province. 

La province. 

La province. 

La province. 

A . - BrauchcEf 
516 51> -iGO ~t.1-1 5:; 23-i 47 187 58 51 
358 3-i- 3:H I Hi 5:-; 282 18 ~Cl-l 45 10 
s·a oo ïiu ;,;r,n .n 5IO or; 451 101 1 22 ---,--- -- - ------ ....,__ -- 

1,;;51 
1,058 

~l~l~I t ,5m. 1 o1 l~l~l~I ï2 1-~ 
333 
2110 ---•---1----1----1----1---1----•----1----•--- 
505 
-•-1--1:---1:---1-1-1--1---11---! 

----•----1----1-·---1---- 
1,162 1 Hl 1 :1,0:.!I -----1---1---1-1-,- 
058 158 820 (l02 8-1- 
815 79 73(l 554 ~5 
510 58 478 510 Gr. --- --- --- ---- ---- 

2.289 sss 2,0:H ~ _:!!.. 
702 
805 

358 

2SO 1 1,5:H 
i5-i 00-I- 

3i 
30 
(ji 

7G 
GO 

i53 
H6 

80 

2!16 
:t»O 
526 

000 
70!) 

2ï8 

8-18 
517 

UO 
se 

2(:j 

-Hi 
50-i 

O.i 
57 

r;o 
20 
,il 

<)- _, 
.1-J 

68 
7ï 

12i 

210 
288 

507 

378 51 327 40 1 12 
306 53 253 40 i7 --- ·--- -- ---- --- 
68-i 1 o.i 580 . ~o u 

12 
2-i 
12 ,_, _ 

- -- 1 , ---I .fi 

17 
3ï 

60 
---1---1-1---11----1 

i2 
.n 

31 
-H 
ïS 

i 

1 
6 

-Q l- 

{)l 

188 
2.U 
-i~2 

l.i- 
35 
li 

11 
41 

86 
i:l 

158 

7 
2-i 

52 
!H 

40 
50 
5i 

8(l 
69 
71 

i5 

---•----,---•----1----,---•---•---1---•--- 

64 
59 

t ,65i 1 2ï0 1 1,5,8 1 1,011 1 75 1 59 1 7 1 !i2 1 51 1 60 _ ____,_, __ ,--1---- -----1---1 
:-1-1---1--~1;----1-1-1-1----1---1 

109 
146 

63 1 86 1 31 1 55 -1-1-:---1-----1---1--1 345 

260 
507 

60 , . .., ;,. 
117 

66 
157 
223 

139 
8!) 

228 

i!H 
.uo 

1-H 

156 
305 
461 

65 
01 

80 
60 

73 

62 

-U3 

38 
.1-}1 

47 
GO 

----- -- I ,H, 821 5;; 1 Oï -,-,- 1 ,___ 1 
Le Royaume. - Totaux. ftO, 74-t 1,636 9, 10s l 5,021 

I IG 

2,70;:i 

IOO 

18 
16 

26 
20 

iSI 1 2,2:!-i 

178 

13 
20 
53 

16 
39 

i56 

52 

50 
60 

60 

55 
74 

Récaplh1lnllon g"uérulc 1mr pro..-lru·e. 
(Écoles commtsnates, adoptées ois subsidiées et entièrement libres.) 

Anvers , ....• 
Brabant. . . . .. 
Flandre occidentale 
Flandre orientale. 
Hainaut, . 
Liége •.•. 
Limbourg .. 
L uxembourg 
Namur ..• 

Le Royaume, -Totaux. 

1,50ii 161 1,3,:U -189 56 36 
2,906 .Ui 2,1HO 1,553 61 ':!86 
1,1-li 1-U l ,005 300 .JO 10 
t ,895 251 t,6U 459 2e 5i 
2,612 281 2,531 1,810 i8 256 
1,9i5 206 t ,Oi7 1,100 i:5 105 
810 180 630 318 50 • 
41H rno 314 !03 Ol 2 

t ,Oi8 260 818 598 ïa 65 -- -- -- --- --- -- U,,füO 2,lïO 12,280 7,0!8 5i srs 
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des divisisions supérieure» des écoles primaires, - Année !886. 

L t36. J 

110 .• Wlllf! Dll!8 ÉL8l'l'.8 
rensoignoa dans les eolonnes pr~cà 

-------------------:::-, ----1 <lentos bien qu'nyant ob~nu un 
certificat tic capacité dans un con 
cours antèriuur d'ècolu 1•rimairos. 

ÉCOLES ENTIÈREMENT LlflRES. 

12 13 H 17 18 to 

Ob1errntion1. 

mi 6 t09 t!) 17 25 • • 
ll D . » • 8 5 • ---- --- --- --- --- 
1W 6 100 rn i7 33 3 • 
U:2 2 uo 10:5 H 151 2 10 
2-.f 3 21 13 62 10R 5 1 --- --- ---- ·--- --- - ---- 

160 5 Hlt 110 72 25[) 7 20 

7 •• 7 1 JI. 5 2 • 
40 2 38 25 00 ;°) • 2 --- --- ---- --- ---- --- --- 
47 2 ,fü 2U 58 0 2 2 

to lt iO 0 60 t 2 • 
:m 6 33 15 .t:; 51 3 • - --- --- 
40 6 .i3 21 ,o 52 5 • 
ti;-3 5 48 43 00 80 • t 
01 7 84 60 82 00 6 8 

100 7 00 85 80 45 4 iO ---- --- --- --- --- --- --- --- 250 19 231 107 85 227 rn 1(1 

29 " 20 15 1i2 33 1 •• 
10:l 10 188 i42 70 f'"t• 5 9 i>-J --- ---- --- ---· --- --- --- G)O)- IO 217 157 72 88 0 0 ~~, 

n b !l 7 78 . • . 
Hl 2 tï t 1 Ga j • • 1,1 » u .. 50 • t • . , --- --- --- --- 33 2 51 16 62 t 1 • -- 
32 • ~q 2;; 78 13 " " a~ 
73 3 70 57 81 5t 3 H ---- ---- --- --- 
iO;i 5 102 82 80 47 3 15 

1,001 53 9-18 6.Ji 08 713 37 05 



DtSIGNATION 

DES 

RESSORTS D'INSPECTIOS 

FIIINCIPALE, 

( 440 ) 

----- 
ÉCOLES COMMUNALES. 

:!\'ombre de~ élè•c~ qu.l ont obtenu. nu 1noln!II f O ,,olut!I 

sur une branche. 1 sur chacune des 2 hranehcs. surchacune dcs â branches, 

"' "' "' .,, 
., ., C) C) C) " 0 "' " .E " E .; " " . "' "' •<a en: C) 

ê "' " 1/) g "" C) •• ... •.. "' C) gf! c,cl, Oc., c,<> "" •... _ ~~ Ë:. c:f,2 E C) " ~~ .. ,, •. = -==' ~"' ::u .t:~. 'ô ·f s s- ·-" ~·5 ]"5 
_,,, ';~ri " al .=·o -- 0 •.• -; .,a • ]~g ~~g "' -<> -::;·;: "':, " "' .. :;; -.,, ,, •.. ~-;, V>•<> :,-<> """' -~ C,):::: 

C) E ""' '"' ë:>.Z " - -e !U 8~-~ t, E -~ g "" •••.• a' u~-r " " •.. " ,:: E "- g_g ii~ " " - "0 "" •.. " " " 0 """ t,,:, """ ""' c:i·ro "'"- ..i!::~ :;::, .., "" " """ u,tD ;.... :,-O 
c> "' t:Jl """ . "' ;;, !C "" " :~g C>~!': 

"' " " """ =~ ""' ""' "'"" tJH,) § ::, ~ 0 " "' " ~g to~ g '.: ~ 8;;:; " eo " <> "'t:Jl ~~ CJJ8 ;:::; CJ.-:.i C S::.';.l te--~ 
0 " <> E ]] c-- = = <> C .s C': .9 .-; tlJ -~ cr. ec = :.n tL 
0 " 'é, O·- 0" "" ,, .. ·- .. 1g o" -" jg ,-l •.. :g ~ ·- •. ...l"' ~~ JJ..;: 0" z w 0 

0 ~~ ., ;t;" Z§ ~ ;t; ;t; " 0 0 eo ec " ] C "i? -~ .!l 
3 1 4 1 5 1 G 1 7 s !) 10 tl 12 13 t,I. 15 16 

n. C1•aaches 
Anvers .••.• 
.Malines. . . • . 

La province. 

Bruxelles •••. 
Louvain •..• 

La province. 

Bruges . . . . . 
Courtrai ...•. 

La province. 

Alost . 
Gand ..••.. 

La province. 

Charleroi 
!\Ions •. 
Tournai. 

La province. 

Huy . 
Liége .....• 

La province. 

Hasselt . 

Arlon •. 
11Iarche • 

La province. 

Dinant .••.. 
Namur .••.• 

La province. 

Le Royaume.-Totaux • 

Anvers .•..•. 
Brabant. ..... 
Flandre occidentale. 
Flandre orientale. 
Hainaut .• 
Liége , .•• 
Limbourg. . 
Luxembourg. 
Namur ••• 

224 2 !) t ai )) )) 1 5 77 tl )) 2 )) 50 1 202 
i7 7 » 3 30 t 1 3 » 2 , . 

)) 3 )) )) )) ~:i .; -- -- -- -- -- -- -- -- 
301 !) !) 4 Oi 1 1 4 , . 70 1G )) 5 )1 t,G 1 C)"- . , _a, -- -- - -- - - - - - -- -- -- - - - - - 
807 10 57 12 200 3 2 20 0 150 152 2 .5 3 130 13 700 
410 22 fti 0 Ui 4 3 71 2 Il 38 2 s 28 !) 8 3GO -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1,217 -c, 52 18 ,H7 7 5 ll1 8 170 1011 .{ 8 31 f,fü 21 1,120 .,_ - - - -- -- 
HH 0 .JO t 13 4 t 1 3 32 3 t 2 5 !) ;:; 12-i 
50 • 0 t 8 1 )) » t 10 3 1 1 )) s )) .J.i -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 20, 0 40 2 21 , . 1 1 4 til 0 2 5 5 12 3 168 . , - - - - - 
43 1 3 )) 0 2 » 0 » 5 1 » 3. )) 2 3 ~~ 

202 )) 10 ,. 02 )) )) 1 2 4.{ 0 )) )) )) 28 )) 161 iJ -- -- -- -- -- -- -- 
245 1 10 5 08 2 » 7 2 .l!) 7 )) 5 » 30 3 100 -- - - - -- - - - - - - - -- 
408 4 » 2 ··- 10 30 1 tO-i )) » 1i-i 1 )) 38!) i}/ » . 
480 8 » 20 155 )) !) ,fü » 1 1;;;; » » 87 » 1 401 
U4 12 )) 2 30 » t 32 )) )) 22 )) )) 10 2 ')) 12G -- -- -- 

1,041 24 )) 2.1. ~fül » 20 113 » 2 261 )) )) 277 3 1 9ï0 - - - - - - - - - - - - - 
525 10 t 11 112 2 45 t 52 » )) 28 )) t c,-c, 

)) )) 
_,_ 

477 16 0 20 !80 )) 2 32 » 7 i)J )) )) 10 )) 2 33!l -- -- -- -- -- -- -- -- 
800 55 7 31 202 )) 4 77 )) 8 tOi » )) ,1.7 )) 3 011 - - - - -- - - - - - - - - - - - - 
73 2 !2 1 12 )) )) )) )) 10 2 )) ! 1 t t 43 - - - - - - - - 

108 5 2 » 18 )) ,{. 2.1- 2 2 G » 3 11 )) » 77 
51 1 » )) c,- 

)) )) 2 )) )) li )) )) G )) )) ,{.!) _., -- -- -- -- -- 
15!) 0 2 )) ,!.f )) ,{. 20 2 2 2;; )) 5 17 )) )) 12li - - - - - - - 
80 5 )) 4 20 » 5 4 )) )) 12 )) )) 20 )) )) 70 

140 12 » 7 00 » 2 ,. 
)) )) 18 )) )) 2-{ )) ,{. 132 ,\ -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

23:i 17 )) 11 80 )) 7 Il )) )) 30 )) )) ,i.j. )) .j. 208 - - - - - - - - - - -- - - - - - - 
4,275 1-C) U7 !JO 1,185 15 42 328 21 371 012 0 c,- 4=>=> 217 57 3,714 a- _., 

llécopltulatloo générole por 11ro,·l11ec, 
(Écoles communales, adoptées et entièrement libres.) 

3ti0 
1,348 

30-1. 
293 

1,200 
925 
173 
204 
30i 

Leroyaume.-Totaux. 15,Hû 

H 12 4 88 2 1 8 5 87 17 )) 5 2 57 
30 54 18 4c,,• 8 5 95 8 100 201 4 8 32 1~8 2 -·' 8 05 3 Si 12 1 1 0 75 (l 2 4 5 14 
2 22 5 78 2 » 12 2 01 i )) 

,, 
)) -g .:>- 

28 )) 30 5-tl 1 21 128 t 2 28-f )) )) 287 3 
59 8 53 356 t 5 80 t 9 111 )) )) .{9 )) 

3 10 1 34 )) )) » t 27 5 2 3 1 7 
0 2 )) o., » 4 29 2 2 20 )) 3 17 )) 

22 » 11 fC>- » !) 18 )) )) 39 )) )) 47 )) _,) - -- -- 
2ol~ 

-- - ---- ---- -- -- - 
ta5 170 105 1,546 377 20 453 1 oo.i 8 . '.l7 440 201 4 

300 
2 Il ,25-i 

2H 
23-i 

1,127 
31 701 
t !JO 

Hi5 c,~ _,., 4 

4,387 
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ÉCOLES ADOPTÉES. ÉCOLES LIBRES. 
Nontbre des élèves qui ont obtenu au moins f O poln_ts 

sur une branche. sur chacune des 2 branches. 

8 
3 ;; 
" "fo 
" t· 
" 0 :;: 
0 z 
2ô 

8 -~ 
"' " " " " " " t.o " " ..'l 

21 22 

., 
" " É .a, 
s 
0 
-0 t.o 

23 25 26 27 2S 

., 
'" ., " ~-~ 

" - •• -0 
3 s 
" 0 " -0 
"' t.o 0., 
" " -~ s " .. 

CQ ..8 - " 
29 

sur chacune des 5 branches. 

31 32 33 

"' "' ~ 
" " " 
~ •.. 
" "' 
3i 

Nombre des élèves qui ont obtenu au moins 10 points 

sur une branche. sur chacune des 2 branches. 

"' •.. " "3 
" -~ 
:.:, 

-~ ~ z 
37 38 

"' "' <> 

" "' ·.; 
CQ 

39 40 

" "' . •.. f "·- - 0 - "' ""' "" ·;:; g 
:'f" 
;i:; ~ 
"'t.o 
"" 0 " :g- 
z 
41 

<Î 
".; .. " ,,_ 
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sur chacune des 5 branches. 
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( 4,4.~ ) 

LXXXIX. - Résuluus du concours entre le« élëce« cltt sexe masculin de la division 
supfrie1we des écoles primaires. - Année 1.887. 

A. Brnuehe8 obllgatolre8. 

DUIGNlîlO!t 

liU 

Paov1,cEs 

1>15 

rmorbd'ilspediH 

principale 

2 

.; ., 
ë 
i: ::, 
ù c:: 
8 .. ., 
0 <> -<Il 

"' ., "' ::! 
.Q 
e z 
.1 

< 

anvers. 
••• ~ Anrtrs. 

l Maline, 

Totaux t>l moyennes 

i Bruxelles. 
Urabanl .•••. 

Louvain .• 

Totaux .-1 moyennes , 

1 
Bruges. 

Flandre occidentale 
C:011rha1 • 

Totaux et moy1•1111e!>. 

l Most. . 
l-'la111lre orientale . 

{;iJllll • 

Totaux cl moyennes. 

Hainaut ...•. 

l Cha rlcro,. 

) Mons . 

I Tournai 
Tntnux ri 111oy1•nn1•3. 

l lluy •. Lit1t:C .••• • . 
Lrége . 

Tolau,: et moyennes. 

Limbo11r1: ...• 

Luxrrnhourc . • . 

lla:.sclt. 

l Arlon . 

l Marche 

Tolau,: cl moyennes. 

j Omanl. 
Namur. · · · · • } N,murr. 

Torau'< cl moy1•n11c!t 

Le Uoya1111w.-'fo!au,: el mo} ennes. 

~·.:ole• eo11111uu111le.-. 

01 13,~b7 ~70 4.27 333 b7.51 l ~ 15 

îO 8,742 40:S .d.03 100 26.!JI 1.':?:) - --- --- --- --- ---- - -- 
137 ':12,:WU !l8i i.41 B2 4L02 J 1.0!! 

7"!. • l . 
29 • • --------- 

101 " 1 • -1-..-,1---..r-1----1----1----1- ----- 
201 l ':18,:H:;11,,1:;sl :i. u 
226 21,mH 1,253 â.lH ____ , , , , ,--- - ----•-- -,--- ,---- 
,iJO 1 40, l30I 2,7111 :>.48 1 1,518 

f02 

OG 

7,180 

6,031 

HIB 1 13,:Hl -,----1-1-1-1-----1-----r---:---- 
137 , f.,, 227 
87 13,40(, 

-1---,-,----1--1-----1-----1---1---1- 
181 

167 

137 

81 

20,02i 

17,701 

11, ï:,1 

2761 4.a7 

0101 ,L62 

;, 80 

5.30 

!)(jj 

Ul 

81 

';!(li 

31,> 

702 

403 

i80 1 4!1,ûü!JI 2,701j !J.03 1 l,Oi3 

â,!)08 

3,3111 

t, IG::! 

ou 
68:i 

3081 5.21 

2111 G.':H 131 

:,;,.oo ! 3.01 

-, 1-i-1- 
28.11 

20 10 

3Ui0 

:u1 
s.m 

68. 1G 

â2.:H 

!iG.IH 

:1.30 

0.:,1 

0.!/1 

0.&3 

1.07 

1.20 

3.!JJ 

2 77 

3.30 

300 

107 

517 

20 

8 

2() 

t 17 

137 

---1----1----1----1--- , l- - -1----1----•- 

52.03 

03.M 

i. il 

3.0:, 

223 

170 

108 

1>01 
-•-1----1-1-1-----!-----1-----:--1- 

168 tb,025 712 .1.00 301 1 o2.G!J 2 10 01 1 . 1 . 
t03 17,5:.G 860 ::,.01 721 8:2 or i-. la •• 1 . 1 . ------- 
331 33/181 1,011 l.81 1,112 00.02 3.31 jt1~,~ - - - - - -- 
t 11 h,880 303 ().la (',8 ~.u i.ts - - - - 
jî 3,01:> 20:, 1;. 21 100 i'>3.17 1 2. 78 13 1 " • 

60 1,!1113 10;j :,. t ï ;,3 !>t. l:, 2. 6H ; 1 • ' •• 

20 
-1--.l-1-1-1-----1--1--~----,- 

2!) 

• 

1:a I JO, w1 a3tl ;,.•:-w 1 ;,11- j ;,s.so !_~ __ u_1 ,_._1 _._ 
235 13,:,3/l 7,fü 5.50 ,i 18 60.13 1 3 :;1 12() ' 0 • 

:,;;~-;,:-:.;::; 52.82 ,-;;-~,-.---:- 



( 443) [ [\• 136.] 

DESIGNATION 

D[5 

PROVINCES. 

1 

DU 

ptlncipale. 

2 

Écoles adoptée8 et 1111b1lldlé1:11. 

Am·ers. l Any,:rs. . . . . . 
Malines 

Totaux et moyennes. 

l Bruxelles. Brabant ..•.. 
Louvain. 

Totaux et moyennes. 

{ 
Bruces. 

Flandre occidentale 
Courtrai 

Totaux cl moyennes. 

1 
Alost .. 

Flandre orientale • 
Gand . 

Totaux el moyennes. 

l Charleroi. . 

Jlaioaut . . • . . Mons . • 

Tournai 

Totaux et moyennes. 

{ 
Huy •• 

Liéi;c ..•... 
Liége . 

Totaux et moyennes. 

Limbou~ • · · · 

Luxembourg • . . 

Jlasscll. 

Arlon . 

Marche. 

Totaux el moyennes. 

I Dinant. 
Namur . 

Nm,1ur. 

Totaux et moyennes. 

L• Ro7aa■e. - Tol111 tl meyemr 

32 5,667 215 :5.ïO 7J 35.02 1 g•• • 17 • __ ;) 

53 5,71ï ~52 ,i.40 ;i.i 21.45 0.\H " 0 • --- --- -- ---· --- --- 
85 11,~i 467 4.10 1?5 21l.ï7 1.10 • 26 1) - - - - - - - - 
10 i,4U 110 4.07 ::ii 51.52 2.40 D 10 . 
20 2,507 12.1 -i.!H 51 41. 13 2.03 • fü D --- --- - -- --- --- 
3!i 3,921 1!!0 4.85 8J ,H.i-i 2.tï n GJ>• . -a - - - -- - - -- - 
05 7,200 1:jï 5.52 87 3~.8:> 1. tO • 2a • 
06 8,55-t 313 3.0fJ 62 l!l .81 0 -,> IJ 13 .. . ,_ 
--- ------ --- --- --- 

12!) 15,&5::ïj 570 3.5!) HO sc.u o.or ) 58 • -- ------ - - - - - 
:;s 8,517 25U 3.01 2(; 10.Hl 0.31 • 3 • 
:;o e.ou ~H2 ,i.00 56 :l3.14 0.03 b fü • --- --- --- --- --- --- --- 
i08 U,ti!SI -i!l8 5.,-1:l ss Hi..iï O.tiG . 18 • -- - -- - - - - - 

5 Ot>I g- 3.53 20 8G.OG 5.07 .. 0 . _., 
6 655 ,18 7 .... 16 33.33 2.51 0 ·"'' • • 
ï !H!J 30 5.-iU 10 35.33 i.82 • 4 " -- --- -- --- --- --- --- 

18 1,835 101 5.50 46 45.5-l 2.51 . 10 • - - - - - -- - - - 
5 508 1;; 4.Si 0 60.00 2.02 • » • 
t;; 1,157 52 -i.-l!J 33 65.40 2.00 • 2 . 
--- --- -- --- --- --- --- --- 20 1 ,.i(;ti Gï -i.57 42 62.60 !.Sï • 2 . -- --- -:.:;1--;- -- - - - 

106 6,505 363 19.83 1.09 • 20 Il - -- -- - - - 
10 57:'i 20 ti.36 8 -i0.00 2.H • 3 • 
0 4ï7 22 4.61 n ti9.0!J "~- • 1 . __ ,., 
-- -- --- 4.0412) --- --- - IO 850 .u 50.00 2.-J7 • 4 . - - - -- - - - 

tG ii6 55 7.09 30 M.55 5.87 D 7 . 
20 !Ji7 59 6.04 38 0-UI 3.80 » fü • --- --- -- --- --- --- --- 56 1,753 IU 0.50 08 50.G5 5.89 " 2-2 . - - - - -- - - - 
560 58,2tï !,-m -i.1-i 690 28,61 1.19 ,. 177 • 



[ N" 136. J ( 444) 

DBIGNATION 

DES 

PRO\'INCES. 

DJ!S 

msorl, d'iosptdio11 
principale. 

2 G Î s 9 10 H 

.• •• "' :- .. c.. ., ., 
8 
""' 12 

Écolc11 prbée.11, 

{ 
Anvers. 

Anvers ..•••• 
lllali11e:s 

Totaux el moyennes 

t 
Bruxelles. 

Drabant . . . . . 
Louvain . 

Totaux et moyennes. 

I Bruges. 
Flandre occidentale 

Courtrai . 

Totaux cl moyennes. 

f 
Alost. . 

Flandre orientale . 
G:ind . 

Totaux el moyennes. 

l Charleroi. 

Hainaut . . . . • Mons •. 

Tournai 

Totaux et moyennes. 

\ 

Huy .. 
Liège . . • . • . . 

Lu:ge . 

Totaux et moyennes. 

Limbourg ...• 

Luxembourg . . . 

Hasselt. 

Arlon . 

Marche 

Totaux cl moyennes. 

t 
Dinant. 

Namur . 
Namur. 

Totaux cl moyennes. 

Le Roinamc. - Tola11 el moJtDnts 

10 3,100 1~- 3.0i .,;; 3-i.03 1.30 • . 7 _,:, 

2 551 25 -i.53 i 28.00 1.:!ï • ,. t --- --- --- --- --- --- --- 
11 3,01.il H8 -i.05 50 33.78 L3G ~ • 8 - - - - - - - - 
u 3,3$ï 180 ;;.-10 132 ïO.!)f; 3.00 • • 50 

i 482 20 0.01 10 3U8 :L0ï • > ,i --- -- -- --- --- --- --- --- 
21 3,SOO 21:; 5.55 IH 00.0-i 3.07 • • -i-0 - - - - - - - - 
• • . . • • • • • , 
0 1, I ï3 G.3 5.73 25 50.()8 2.13 • , 2 --- -- --- --- -- -- --- --- 
9 1,1ï3 03 ~.73 25 30.08 2.13 • • 2 - - - - - - - 
,i -i-01 2G 5.30 12 .,0.15 2.H • • ' 7 t ,20.3 il 5.G2 -H 5ï.7-i 3.2-l • • 7 --- --- --- --- --- --- --- 
Il t,ïiH Oï ,. u- ss ;i.l.0-i 3.02 • • il u.oo - - - - - - - - 
20 2,0ï5 !~~ 5.0i 8H 70.06 4.2-i • • 1:5 

23 2,70:? t61 5.1!2 8ï 5-i.04 3.1-i • • 20 

15 1,002 118 6.20 Oï 82.':!0 s.to • • 25 --- --- --- --- --- --- --- - 58 G,ï59 -l03 5.08 2ï2 Oï .49 4.05 b » 69 - - - --- - - - - 
13 1,0:53 Ml -i.-15 g- 50.00 2.23 • • 5 -,) 

S2 -i,281 237 5.53 f02 81 01 4..18 • • 38 --- --- --- --- -- --- --- 45 5,3U 283 5.52 2W 75.0ï 4.0-i t » 41 - - - - --- - --- - 
3 373 19 5.00 0 -i7 .57 2.-it • • 1 - - - - - - - - 
0 305 10 6 q- 13 68.42 r.so . , 2 • z.> 

4 510 11 s.ss () 81.81 2.00 • • i --- -- --- --- --- --- --- - 10 015 30 .J.87 22 73.35 ;un » • 3 - --- - - - - - - 
2 280 21 7.26 18 85.71 6.23 • > 0 

rn 1,689 !H ;j,57 57 60.65 3.37 • • i2 --- -- - -- --- ---- --- --- - li 1 ,Oi8 w_; ti.81 ~,· 65.22 :uo . , 28 ,., - - - - - - - - 186 ~fü,460 1,:r;s 5.37 863 62.85 s.ss • • 203 



( 44?'.> ) ( N° 136. ) 

OHIGNATION 

DES 

PROVINCES. 

DES 

principale. 

5 

JléeapUulatlon générale. 

J Anvers. 
Anvers • · · · · · ( Malines 

îotaui, moi mu, s cl 00111!,rts pr"p rüeunels. 

{ 
Bruxelles. . 

Brabant. . . . .. 
Louvain .. 

îolaui, rnoi••nnc; tl Go11,l1m proporlionnt!1. 

l lll'U(:CS. . 
Flandre nccidcntale. 

Courtrai . 

\ 

Alost .•. 
Fl.mdre orientale .. 

Gand ... 

Totau1, m•1Jrnn1·s tl n nMes prnporlionr.cl!. 

Ilainaul. . . . 

1 

Charleroi 

• Mous . 

Tournai 

îo!ao1, m11!tnt1rs ri r.orubres prnporli,no,:i. 

l Huy .... Liége. . . . . . . . 
L1éac .•. 

Tetam, mopaa1i ,t 11.mlim proporli,ontls. 

Limbourg, .. 

Luxembourg .. 

• 1 Hasselt 

Arlon . 

Marcl1e 

To!aor, lllOJeao,s 1·! a,mbm propn!iana1h. 

{ 
Dinant. . . 

Namur •.. , .• 
Namur ... 

Telau1, moJcnncs 11 nombre, proportinnocls. 

Tolao1, moy1Qn11 et oomhres propoflioooch. 

103 '22,52-1- 017 ,UI <M'i -i8. ï;i :LOO 72 17 7 

151 rn,010 082 4.::i-1 170 :U.05 1.13 20 0 t --- -- -- --- -- -- --- 
23.i 57,35-i- -l,ti09 4.28 017 38.50 J.(!5 101 26 8 -- -- - - - - - - 
228 55,HO 1. 710 5.10 1,123 Gi>.07 3.:38 350 10 30 

2G2 :U,083 1,-i0ü 5.83 012 .i:u;3 2,fj.{ 107 1:5 •• -- -- -- -- -- ---- -- -- --- 
490 57, ':'!::1!) 3, 11(1 ii.-H l ,73ti ss.cs 3.03 (Hi 25 .10 - - - - - -- - -- 
rn::; 14,4ï9 591 -i.08 181 30.03 1.25 ':W 25 .. 
UI 1ti,ï;'j8 ()"'9 4.U 118 Hl.JO 0.75 8 1:; 2 v- -- -- -- -- --- ---- -- -- --- 
506 30,237 l,:H5 ,!. Il 2!JO 2LO;, O.O!J 28 38 2 - -- - --- -- - - -- 
100 24,235 m., 5.28 110 14.!J(J 0 .. 10 20 3 ,! 

1H 20,713 8!H ,i.32 5ül 40.38 1. 74 117 15 7 --- -- -- -- -- ---- -- -- --- 
5-l5 ,H-,!H8 1,688 5.70 -i80 28.,U 1.0ï 137 18 Il - -- - -- -- - - -- 
200 22,7.13 ·I ,309 5.i5 000 68.75 5.05 223 0 15 

19B 21,188 1,1i.i3 5.,U. 5\lG i.il .00 2.81 1ï0 6 20 

Hi-le 14,202 855 5.86 ,fü'> ;i!).42 5..i8 108 4 25 -- -- --- -- -- -- --- 550 58,145 5,20i'i 5.07 1,091 OO..i2 5.42 501 16 69 --- - - --- --- -- - - -- 
{86 17,26(1 803 4.65 .12;5 52.07 2.45 !J.i. > t· v 

210 22,ïO-i 1,rns ;:i.08 o.rn 81.60 4.15 86 2 5(1 -- -- --- -- -- ---- -- -- --- 
596 40,060 1,06.1 .t,.89 1,560 00.81 3.42 180 2 .u ---- - -- - - -- 
221 12,8,J,8 Gfüi ti.33 140 21.75 1.15 30 26 1 - - - -- - - - 
03 4,503 24{ !j,51 130 i.i3.28 2.83 !5 3 2 

73 2,780 13(1 ,i.80 75 5:j,1-{ 2.70 7 1 1 -- -- -- --- --- -- -- --- 
166 7 ,l'ii3 580 s.rs 205 53.05 2.78 20 -~ 5 - - -- - - - - - 
90 4,M.îO 287 6.H 182 63..il -i.08 20 7 6 

189 12,810 087 s.se 400 5!).!;3 3.19 01 15 2! 
--- -- --- -- -- -- --- 

288 17,260 974 t>.6-i 501 60.68 5,42 120 22 28 - - -- - - -- - - - 
3,000 301>,Mt 14,9U 4.80 7,441 40.80 2.43 t,6(H 1i7 205 

H2 



( N° f56.] ( 446) 

n. - Brauelu.:s fücnUntlt>e8 . 

- -- ----- .. -- --- -·- - ---- - ···---·· -- --·. - -- ·- -- -- 
NOMUIIE nts ÉLtvm; 

Dt.SIG NATION 
~ ✓1. concouru en : ayant : 
IJ, oh(euu au moins 10 points 1>11 (a) : 

notion~ d1.1,;:orul111r ••. lali!!IJt at(ts,01,e. H i,1rri nalu-elles. fotlflfs ~•uij!Hriqiu. Observations. !>E3 
DES . - ====-====== 

PROVINCES. 
msor(s d'inspcdion 

.✓f. 11. A. B. .A. Il. •✓1. B . prfnclpale. 
1 2 3 4 . 5 (; 7 8 9 so 11 

lécol('N conuu1111ulc11. 

Anvers. . . . . . 

Bruxelles. 
llrabant · · · · · i Lou vain · 

Totaux - 

Ftandrcoccldcntale 

Flandre orientale . 

Hainaut ... 

Limbourg . 

Luxembourg . . 

Anvers. 

l\Ialincs 

Totaux 

llrugcs. . 

Courtrai . 

Totaux. 

Alost 

Uand 

Totaux 

~ Charleroi 

I 
' 

J\Jons .. 

l'ournai. 

Totaux. 

Huy. 

Liége 

Totaux 

llasscll. 

Arlon . 

Marche 

Totaux. 

~ Dinant 
Namur. · · · · · ~ Namur. 

Totaux 

Totaux généraux. 

5:i 52 2CO 1;i0 2û5 Hlû 265 -12!) 
or 12 17 12 2[) H ')" 8 _,) _, --- --- --- --- --- --- --- -- 08 ,H 0-- 102 20::! 210 2!i0 1:}7 ~11 - - - - - - - - ,HO 18;; Gü2 2(lJ 7i.i0 fi! ï ï85 3i;j 

77,t 313 1 ;ïD 8,1 2ï5 10-i 25i 137 --- --- --- --- --- --- --- --- 1,':H.i- ~\)~ !;21 51:> 1,034 (Hl 1,U3ï 512 - - - - - - - - Gl 28 11):i ce 64 18 2û !) 

1;; 3 !O l:! i8 8" 16 ;; ---- --- --- --- --- --- --- -- 70 31 l~i 7H 82 '26 42 1.1 - - - - - - - - 
12 8 24- !!) 0 ;; li 8 

2U li 212 1;;9 203 00 217 86 --- --- --- --- --- --- --- -- 22G 2;; 256 1i8 200 10-i- 23,I, 0.1 - - - - - - - - 
307 201) u b 520 167 -q-- 13-l ;:i_., 
--g i2;; )) » 270 106 127 52 J,>~ 

l 16 6;; 1 1 iJO 20 !)(3 50 --- --- --- --- --- --- --- --- 755 3\JG i 1 G,\O 2\J:S (;18 O)G),· __ ., - - - - - - - - 
223 \20 1 » 190 75 227 58 
201 127 50 7 3(l;j 23::! 3(l0 82 --- --- --- --- --- --- --- --- fiH 247 ;;1 7 555 :i07 500 140 - - - - - - - - 13 10 lï 11 10 2 7 1 - - - - - - - - iOO ,n 21 li 64 30 43 20 
50 q- ·l 1 27 f5 40 15 

_, 
--- --- --- --- -- ---- --- --- 1,j;'i 74 22 12 !.li 5.1, 83 41 - - - - - - - - 46 27 2 2 45 34 30 iO 

103 15!) " » T5 43 48 36 --- - --- --- - ~ --- --- HO 80 2 2 110 77 78 ss - - - - - - - - 5,füD 1,411 1,531 706 5,02!) 1,604 2,0JS 1,210 

(a) Un mnxlmurn de ,o points est aUribué A cl,~cuno des quarre branches taeultativrs. 



( 4/J.7) LN° 156.] 
- - - -·· •.... --~ - ---··- ·-- - . . - - --- - 

NOMIH\E DES tLÈVES 

DESIGNATION ! .1. concouru Cil : 
ayant : 

1 JJ. obtenu au moins 10 points en (ai : 
- 

aulim d'agritulluri. bu~ue accessoire. sdeoc,~ naturelles. formts ~iomilri•[ue<. Observations. 
D!i 

l)!5 T T l'RO\'l:'iCES. 
res1ort1 füsp«lion 

.d. B . A. B. 
principale. 

t 2 1 ) i s () 10 11 

1-:coleH ftl'héc11. 

( Anvers. 
Annirs ...... l . 

atal111es .. 

Totaux. 

Brabant ... 
( Bruxelles. 

) Louvaln . 

Totaux. 

Bru~es. 
Plandre oecldentale { 

Courtral . 

Totaux. 

f Alost. 
l'bndre ortentnle . 

, Gand. 

Totaux. 

Charlerol . 

Hainaut ..•.. ~ Mons .• 

Tournai 

Totaux. 

Huy. 
Liégt ...... ~ 

Lii':ge 

Totaux. 

Limbourg •... 1 llasselt. 

{ Arlon 
Luxembourg . . . 

Marche. 

Totaux. 

Dinant. 
Namur ...•.. ~ 

i\'amur. 

Totaux. 

Totaux généraux. 

,, ·, 3t 5 33 .{ 33 U 

" 3 3 » 1 3 3 
---------------- 

» 1 • ~i 8 33 4 36 8 ~I~ --;--:;---;--·~ -:;-1--::- 
6 1 • 2 2 1 ,, .-j. 1 3 

t;:? 1 O GO 2,1 \li 1ï t~O -18 

-i 

-i-1-1-1-1-1-1- 

20 
-,-1-;-1-1-1-1- 

28 

8 

;m 
,iï 

to 

l,i 

li 

31 

2.!8 

23 

72 1 :li 

0 

10 

3 

1) 

3!) 

J) 

» 

;:; 

» 

163 

u 

n 
1ï 

69 

Il 

11 

20 

zO 

20 

_1o_l_!_I_· _j_"_l~1~1~1_0_ 
J) 1 08 48 101 1 40 

-1-1-1-1-1-1-1- 

8 

3G 

3 

3 

8 

8 

8 
-,-1-1-1-1-1-,- 

3 
-,-1-1-1-1-1-,- 

-1-r-1-1-1---..1-1- 

11 

24 

3i0 

4 

4 

8 

88 

14 

0 

33 

18 

['1'1 

1,1.0 

ï 

8 

15 

12 

16 

5 

2 

7 

15 

1G 

;; 

31 

31 

i 

.G 

l 

7 

2 

0 

156 

(a) Un maximum dl' 20 pc,int~ est atrl'ihué ù chacune des quatre hrnnches Iaeultatlves. 
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es: -- . ~ -·-· . - . - -- - . 2 •• ··- . -- - - ·- - -- ·--- .. --~ --- - ·- . - ------ :œ:s 

NOl!BllE 1.H:S ËLE\'J,;s 
OfSIGNATION I ✓1. concouru cm : avaut : 

· D. oblrnu au moins 10 points en (a): 

aoliw d'~;riuilore IH~at mmaire. ~cium ulnrelles. for111u g,owilriqm. Observations. 01:s 
.a~s __ i ______ 

PRO\'l.'.'iCES. 
mwrts J:iasp,tdion .,,,_ b. A. 

1 

il. .//. 11. A. B. principale. 
! 2 3 /4 r, lj 7 s !) 10 11 

École11 ndoptéu cl 11ub11idlécH • 

. \1wers .• , ... 

{ 
Hr1;x1•llcs 

l.lrabant. - · · · · l,011\'ain. 

Tetaux 

! 1:n11;1•; 
Flandre oc.-i,li·11l:1l1•. J 

1 Cotll'lr;ii. 

Totaux . 

Flandre or-itnlal,• .. 

{ 

Charl1·roi 

llainaul. . . . . • l\Ions. . 

Tournai. 

Totaux. . 

Limbourg , . . - . 

Luxembourg. - . . 

Namur •....• 

j :\11\'Cl'S , 

1 Mal,111•s. 

1'11l;1ux , 

( Alost . 

) t;antl . 

Totaux 

lluy . 

1,it(:C. 

Totaux. . 

Arlon .. 

Marche. 

Totaux 

Dinant 

Jliamur • 

Totaux • 

Totaux rrénéraux. . . 

.i, 

,, . . ,., 

2!) 

lîO 

u 

-i 

18 
----,----•----,----·----,----•----,---- 
-1--•------1-,----,-•--1- 

12 

20 
----,----•---·---1----,----·----,---- 

:St 

0 

:; 

Il 

7.i 

i 1 

-i8 

H 

8 

iï 

ïl 

30 

101 

, . . , 
11 

Il 

JO 

21 

3 

Î 

22 

(lï 

7 

-i 

12 

-t:i 

H) 

i-1 

1:; 

2 

30 

51 

2 

Si 

28 

20 

31) 

13 

0 

Hl 

2 

8 

10 

\) 

11 ----•----,---,----,---•----·----•---- o, :?U -•-----1-1-•-1---·--·---- 
ü 4 

----•----1----,---,----•----•----1---- 
:H 

__,_,-1------1-,---·-·---·- 
9 

l::i 

'.3111•1•11 1 Ci 0 ~; --8--;- --:;-13 ~ 20!~ ----- -- -- - - ---- -:---..-, 
7 

u 

rn 

.\ 

Hl 

• 
. , 

10 -i 

8 

4 

2 

1 

11 

10 ., 

4 

r· i) 

2 

•• 3 

G 
----·----•---•----·----,----•----•---- 

,:.; 
21 10 8 18 

5 

0 -;-1--;-1--;-;1--:-1·-:-1--;-1-:-1--:- - -- ---- --- - --- -----·-- 
7 

12 8 2 ----•----•----.----•---•----•----•---- 
0 • 8 

8 
8 --1--1--1-·- 

10 :j • " 3 1 10 1 6 

10 -11. »l :i,, wl~ 
----·----•----1----•----•----•----•---- 

(a) Uu maximum de 20 points cst111lrlbu1: ù ch11cu11c des quatre bronches facuhatives. 
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NmJIIRE DES tLÈVF..S 
DÊSIGNATION i A. concouru en : avant · 

'·' · B. obtenu au moins 10 points r11 (a) 

IO~HS 4',grice!lm. laig■e JC<c11tire. sciom ulqrtllrJ. !tr11u ci111ilri~m ûbsercation«. 
!>ES 

DES r: :1: PROVINCES. 
renorls d1in1prdfon 

A. ✓,. B. ✓,. D. 
prlnclpale. 

1 2 3 • Il i li 9 10 11 

né~apllulallon g-tlaérolt<, 

t An vers. 
1 ~ 

36 331 16(! 329 215 333 U7 
Anvers. . . . . . 

Malines . ,ii 50 51 q.. -- 15 ,;o t7 _;:, .>,> ------ Totaux. • 8ü ù(j 3li1 l~I 3(;2 230 ~'Il) 101 - - - - - - - - t Uruxcllcs. 510 20(; 729 283 81}7 :;3r; 013 ,H<> 
Drabanl . 

Hi!> Louvain . 82:; 333 W., 2ï!) 105 278 U8 --- --- --- --- --- -- --- --- Totaux. 1,335 ;jJ(J 808 57:? l,UH IHI i, tOI !:>70 - - - - - - - - 
{ llru6CS. . 112 ;j\) 170 111 110 4fj 00 t8 Flandre occidentale 

i2 Courtrai . .il:! 10 -iS .f8 12 60 Hl --- --- --- --- --- --- --- --- Totaux. 160 (i(J ·:Ws 15() IGï 00 120 5-i - - - - - - - - 
Alost .. 18 13 3~ 31 0 7 -,) 17 .>- 

Flandre orientale . J 
\ 

Gand • 2;;i8 20 253 fH3 •r- O!J 2:;2 88 _,>,> --- --- --- --- --- --- --- --- Totaux. 2i0 -i2 :!\JI 21-i 2J:l 106 28-1 105 - - - - - - - - l Clo,d ''"'- 350 :133 ~ , 351 iï!l 368 rn.1 
Hainaut . . . . . Mons . :5iS 130 3 :5 21H !08 1:55 iO 

Tournai 120 G8 1 1 100 5!) U6 5-i --- --- --- --- --- --- --- --- Totaux, !l52 .m -i -l 751 3-t;'; G(i!) 2ï8 - - - - - - - - l lluy. 238 t<> •• t " 200 iS 2Ml 62 _;) 
Liège ...... 

\.i2 51 .{Oj 2-il 506 Liége 3-U 7 t 18 --- --- --- --- --- --- --- --- Totaux. 582 267 32 7 607 316 i5-J. 180 - - - - - - - - 
Llmhourg . . . . 1 Hasselt .. 1 -i9 31 -!2 2.'5 32 -l 21 7 - - - - - - - - 

Arlon .. 121 ,10 22 H 67 30 51 -0) .>- Luxembourg . . . ! 
1 61 2-1 Marche .• 5S 35 t 33 17 --- --- --- --- --- --- --- --- Totaux. 1i-i 8-J 2-3 12 IO0 56 112 56 - - - - - - - - 1 ! Dinant . 70 3:; 2 2 50 30 u <r _, 

Namur ...... 
(liamur. 13!) 03 • " 8!) .li 7G 70 --- --- --- --- --- --- --- --- Totaux. 20!) 08 2 2 1-i8 86 120 07 - - - - - - - - 

Totaux r;énéraux . 1 - -0)- 1 ,G2ï t,!)02 !JSG 3,:55:; 1,s,2 3,660 1,,01 • t>., ,_) 

(u) Un marimum de 20 points est auribué 11 chacune tics quatre branches facullarhcs. 

H3 
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XC. - Ilèglement concernant le concours e1it1·e les élèves de la division 
supérie1we (hommes) des écoles d'adultes. (Année 1887.) 

Anr. t cr. Un concours est institué, pur ressort d'inspection cantonale, entre tous les élèves 
du sexe masculin de la division supérieure <les écoles d'adultes communales, adoptées et 
subsidiées, soumises ou régime de ln loi du 20 septembre 18M, ninsl que des écoles annexées 
aux orphelinats relevant des hospices civils. Les écoles entièrement libres sont autorisées à y 
participer, en se conformant aux dispositions clu présent règlement ('). 

Anr. 2. Ln date du concours est fixée au lundi 11 avril 1887 ('). 
Anr. 5. Pour être admis nu concours, il fout: 
1° fü1·c tîgé de quinze ans révolus a11 51 mars 1887 ('); 
2" Avoir fréquenté la division supérieure d'un cours ou école d'adultes pendant l'année 

scolaire 188ti-1887 (4); 
5° Avoir assisté au moins aux deux tiers des leçons de cette année scolaire; 
/1• Ne pas suivre les cours d'un 1111trc établissement. 
Les jeunes gens qui, dans un concours antérieur d'école d'adultes, ont obtenu un certificat 

de capacité ne sont admis nu concours que pour l'obtention de l'une des récompenses prévues 
à l'article G (!). 

A11T. 4. Les matières du concours cl le nombre des points attribués 11 un travail parfait, 
pour chacune des branches du })l'Ogrnmmc, sont déterminés comme suit : 

1° Langue maternelle • 
2° Èlérncnls du calcul 
;i• Dessin. 
1~• Géographie . 
?Y' Histoire ile Belgique 
li• Dr·oit constitutionnel 
i0 Hygiène . 

1>0 points. 
51> 
12 - (') 
-18 - (6) 
115 
iO 
10 - 

Total. . HiO points. 

Ain. 1>. Pour avoir droit nu certificat de capacité, il fout avoir obtenu, an moins: 
1° Les six dixièmes du maximum des points dans l'ensemble des matièrcs ; 
2° La moitié des points clans chacune des branches suivantes : langue maternelle et éléments 

du calcul (7 ). 
Ain. 6. Indépendamment cl u certificat de capacité délivré pnr le Gouvernement, il peut 

être accordé aux concurrents, par les provinces cl pnr les communes, d'autres récompenses 
consistant en livres ou en livrets de la caisse d'épargne. 

Aar. 7. Chaque ressort <l'inspection cuntonale est divisé, pour ln tenue du concours, en 
circonscriptions composées, au maximum, de soixante concurrents. 

(') L'article I" du rèr,lcmcol de 1885 (a) était ainsi conçu: Un concours est instltué, par ressort d'inspection 
cantonale, entre tous les élèves rle la division supérieure des écoles d'adulles pour hommes, soumises au 
régime de la loi du 20 septembre 188,i, Le ri·1:teme11t de 188G (b} n'autorisait pas les écoles annexées aux 
orphelinats relevant des hospices civils à participer au concours. 

(') En 1885, au lundi 6 avril. En 1886, au lundi 2G avril. 
(') Pour 18Bii, au 31 mars 1885. Pour 1880, ,11151 mars 1880. 
(•) Le rr.glcment de 188:i portail: ... ~ pendant une année scolaire au molns ». Pour 1886, . . . pendant 

l'année scolaire 18B~H880. 
(') Celle disposition (par,1i;r:1phc final de l'art. 1") ne se tronvajt pas dans le r~Glcmcnl de 1881i. 
('> En 1885, fü points étaient .iffectés au dessin cl rn points i1 la r;éor,raphic. 
(7) En t88;j cl en 1886, il y a\'ait, en outre, la 1;éographic. 

(ni PuhHé au 1'/011itmr bclr,r. le f:j mars rns:J. 
'li) Publié nu 1'/onitcur ~rlgr, le 12 mars IS!lï,. 
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Au besoin, deux ou plusieurs cantons scolaires peuvent être réunis pour former une seule 
circonscription (i ). 

L'inspecteur principal désigne, avec I'assenttmcnt de qui de droit, le local où se tiendra le 
concours dans chaque circonscription. 

Anr. 8. L'instituteur adresse à l'inspecteur cantonal, un mois avant la date fixée pour la 
tenue du concours, la liste, par ordre alphabétique, des élèves de la division supérieure qui se 
trouvent dans les conditions voulues pour y prendre part. 

Cette liste, dressée en double expédition, est cei-tifiée exacte par le collège des bourgmestre 
et échevins. 

La preuve de l'âge des élèves est fournie au moyen d'un extrait des registres de l'état civil; 
celle de la fréquentation scolaire, au moyen d'un extrait du registre matricule de présence et 
d'avancement des élèves, certifié exact par le collège des bourgmestre et échevins (t). 

AnT. 9. L'inspecteur cantonal vérlfle et arrûlc, 1iour chacune des écoles de son ressort, sauf 
appel au ~linistre (lJ, la liste des élèves qui sont admis au concours; le double de cette liste est 
renvoyé à l'inslil utcur. ~ 

11 envoie ensuite à l'inspecteur principal : 
1 ° Le tableau des circonscriptions établies pour le concours dans son ressort; 
2° Une liste générale des concurrents , contenant toutes les indications nécessaires pour 

remplir les colonnes 2 n !) et la colonne 20 tlu fa bleau Annexe C. 
Anr. 10. L'inspecteur principal transmet nu l\linistrc, au pins lard vingt jours avant ln date 

fixée pour le concours, un tableau indiquant le nombre des circonscriptions cl le nombre des 
concurrents par circonscription. 

A11r. 1 L Lo concours ne comprend que des épreuves écrites et se fait en deux séances, 
chacune de trois heures, tenues le même jour, 

Le temps consaci-é 11 la dictée (i) n'est pas compris dans les heures indiquées ci-dessus. 
La séance <lu matin est ouverte à 9 heures et celle de l'après-midi à 2 heures. 
Ant. 12. Les questions du concours sont formulées par une commission de trois membres, 

désignée par le ~li11istrc. 
Cette commission rédige, pour les jurys chargés d'apprécier le travail des concurrents, des 

instructions sur le mode de procéder à l'examen et sur ln répartition des points entre les diffé 
rentes questions. 

Elle formule aussi les instructions aux institu leurs délégués pour la surveillance des opéra 
tions du concours cl clic y joint un modèle du procès-verbal à dresser par ces délégués (5). 

AnT. f5. Le Ministre adresse aux inspecteurs principaux, pour chacune des circonscriptions 
de leur ressort, une enveloppe cachetée contenant le questionnaire. L'inspecteur principal 
prend les mesures nécessaires pour que le paquet reufer-mnut le questionnaire soit remis intact 
aux délégués chargés <le surveiller le concon rs. 

AnT. 14. Les opérations du concours sont surveillées, dans chaque circonscription, par deux 
délégués désignés, par l'inspecteur principal, parmi les membres du personnel enseignant des 
écoles d'une autre circonscription. 

Pour chaque circonscription, l'un des délégués est choisi parmi les instituteurs adoptés ou 
privés, l'autre parmi les instituteurs communaux (1). 

Si le canton scolaire ne comprend qu'une seule commune, les délégués sont choisis dans un 
autre canton scolaire (5). 

Chaque délégué reçoit une indemnité de G francs (6). 

(1) Cel alinéa ne se trouvait pas dans Je règlement de 1885. 
(') c-ne disposition (parar;rapltc final tic l'art. 8) ne se trouvait pas dans le ri·r:;lr.mcnt ile t88tl. 
(') Le ri•r,lcrocnl de 1885 11e parlait pas: .•. ,, sa11f;ippel au Ministre•. 
(1) Le ienitrs consacré à la dictée des questions, po1t;1il ln r1\r;temenlde l88~. 
{)) Cc•l ,1li111\1 ne ~r. trouvait pas dans les règlements dt: 1881i et ile l88ü. 
('") En ts8o et en 1886, l'Indemuité n'était que de 4 francs. 
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ART. US. Les délégués sont seuls présents aux travaux du concours; ils ne peuvent, pendant 

ln durée de ces travaux, quitter ln salle où sont réunis les concurrents. Aucune autre personne 
n'a accès dans celle snllc. 

ART, 16. Les concurrents sont placés d'après un numéro d'ordre tiré au sort. L'un des 
délégués fait l'appel des noms inscrits sur ln liste officielle des concurrents, qui lui a été trans 
mise par l'inspecteur cantonal et constate les absences par une mention au procès-verbal. 

ART. t7. Chaque concurrent se munit du matériel nécessaire. Toutefois il reçoit des mains 
d'un délégué, au commencement de chaque séance, une feuille de papier blanc pour la trans 
erlption de son travail. Les feuilles sont parafées par l'un des délégués. 

Anmt l'ouverture de la séance du malin, les concurrents doivent signer une liste de 
présence. Une colonne est réservée à celte fin dans la liste officielle dont il est fait mention 
î1 l'article i6 (1). 

Celle liste est placée dans une enveloppe spéciale qui, avant d'être jointe au paquet 
mentionné i1 l'article 24 ci-dessous, doit être cachetée et scellée. Le jury ne peut ouvrir cette 
enveloppe qu'après avoir corrigé et coté toutes les compositions (t ). 

AnT. -18. Il est donné aux concurrents lecture des articles 19 à 25 ci-après. 
ART, 19. Les concurrents inscrivent, dans l'enveloppe adaptée aux feuilles de papier 

destinées à lu transcription des compositions, leur nom, prénoms et la désignation de l'école 
i1 laquelle ils appartiennent. 

Les délégués s'assurent que les indications voulues sont inscrites dans l'enveloppe et 
ferment celles-ci sous les yeux des élèves. 

An. 20. Les compositions ne peuvent contenir aucun nom, aucune désignation de localité, 
ni autre indication de nature à en faire connaître les auteurs. 

Les délégués s'assurent que les concurrents n'ont pas contrevenu à ces prescriptions f1 ), 
A.RT. 21. Il est interdit aux concurrents : 
i • D'avoir, pendant la durée des épreuves, aucune relation avec le dehors ou de commu 

niquer entre eux sous quelque prétexte que cc soit; 
2° De se servir d'aucun livre, note, écrit ou objet pouvant constituer un moyen de fraude. 
Toute infraction à ces dispositions est signalée au jury, qui pourra exclure l'élève des 

avantages du concours. 
ART. 22. L'un des délégués constate, en présence des élèves, l'état dans lequel se trouve le 

pli cacheté contenant les exemplaires du questionnaire. Si ce pli n'était pas intact, il en serait 
fail mention dans le procès-verbal des opérations du concours. Les délégués dictent les 
questions et les écrivent nu tablenu noir. 

An,. 25. A l'issue de chaque séance, les délégués recueillent les compositions, achevées ou 
non, en commençant par le numéro Je moins élevé dans l'ordre établi à l'article 16. 

Les compositions sont aussitôt mises sous une enveloppe qui sera scellée et contresignée par 
les délégués, et portera pour inscription : 

u Concours du • . . • • 
,. Travail des élèves ••.•• n 

ART. 24. Les délégués rédigent et signent, séance tenante, un procès-verbal des opérations 
du concours. 

Ils réunissent en un paquet : 
1 ° La liste officielle des concurrents, placée dans une enveloppe spéciale, comme il est dit 

à l'artielo 17 ci-dessus (i) ; 
2• Les compositions des élèves; 
5• Le procès-verbal des opérations du concours. 
11s remettent cc paquet, (c jour même du concours, à l'inspecteur principal, soit personnelle 

ment, soit par In poste, contre reçu. 

(1) Cel alinéa ne se trouvait pas dans les rëgtcments de 1885 cl d<! 1886. 
(1) Cel alinéa ne se trouvait pas dans le rcglement de 1885. 
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Anr. 2!5. Le jury chargé de l'examen du concours est nommé par le Ministre. Il est composé, 

pour chaque ressort d'inspection principale, de l'inspecteur principal d'un autre ressort, 
président, et de quatre instituteurs appartenant à un autre ressort. Deux de ces instituteurs 
sont choisis dans le personnel des écoles adoptées ou libres. 

En cas d'empêchement, l'inspecteur principal peut être remplacé par un inspecteur cantonal. 
Ocs membres supplémentaires peuvent être adjoints au jury. Les membres du jury reçoivent 

chacun une indemnité de 12 francs par jour de séance, 
Le président désigne le secrétaire parmi les membres du jury (1). 
A nr , 21,. Le jury se réunit sur convocation du président. Il peut délibérer et statuer si lu 

majorité de ses membres est présente. Bo cas de partage des voix, l'avis Je plus favorable au 
concurrent prévaut(!), 

AnT. 27. Le jury apprécie, par jour, Je travail de trente élèves et se conforme aux 
instructions qui lui sont données sur le mode de procéder :\ cette appréciation. 

AnT. 28. li rédige un procès-verbal de ces opérations et dresse, pai• canton scolaire, suivant 
l'ordre de mérite, la liste des élèves qui ont pris part au concours, en y mentionnant le nombre 
des points obtenus par chacun d'eux dans les diverses branches. 

AnT. 29. Les compositions des élèves sont conservées par l'inspecteur principal cl tenues, 
pendant deux ans, à la disposition de l'autorité supérieure (~). 

AnT. 50. Le jury dresse un tableau comprenant, t•ar canton scolaire et suivant l'ordre de 
mérite, les noms des lauréats, le total des points obtenus dans chacune des branches du 
concours, ainsi que les récompenses accordées. (Arrêté ministériel du 26 février 1887 .) 

Cc tableau est publié au 1J/émo1·ial mlminislrati{ de la province. 
A11T. 51. Il est publié nu .Jloniteur un relevé numérique indiquant, par ressort <l'inspection 

principale, les résultats du concours des écoles communales, adoptées cl privées ('). 
Airr. 52. Le certificat de capacité, rédigé clans la langue maternelle du lauréat, est signé 

par le président et le secrétaire du jury cl visé par le Ministre. Sa teneur est la suivante : 

ROYJ\UJUE DE BELGIQUE 

mNJSTÊnE DE L'1:-1nl111EUn ET DE L11NSTRUCTl0:'t PUBLIQUE 

Province cl 

Concours de 1887 entre les élèves de la division supérieure des écoles d'adultes (hommes) <lu 
canton scolaire cl • • • • • 

Le jury chargé d'apprécier le travail des élèves des écoles d'adultes qui se sont présentés 
au concours du 1 t avril 18S7 certifie que le sieur ...•• , né à ..•.• , le ..... , élève 
de l'école d'adultes(~) d ••. , n fréquenté avec succès la division supérieure de la dite école, 
ayant obtenu ••. points sur le maximum de 150 points nuribués i1 un travail parfait dons 
l'ensemble des branches du programme ci-après indiquées: la langue maternelle, les éléments 

(') Le règlement de 18815 disposait comme s111L: ft Le jury chareé de l'examen du concours est composé, 
• pour c1Ja1111c ressort d'inspection pri11ei11alc, de l'inspecteur principal, prèsrdent, de deux instituteurs 
,, communaux cl de deux instituteurs adoptés. • 

Le règlement de 1886 disposait comme suit .• Le jury chargé de l'examen du concours est composé, 
• pour charrue ressort d'Inspection principale, de l'mspectcur principal, président. de deux instituteurs 
• communaux et de deux instituteurs d'écoles libres ou adoptées. Les membres du jury sont nommé, par le 
• llinislre. 

• Des membres. . . . . } 1 8 7 
L ,.,. 1 t comme les deux derniers paragraphes de l'article '2:i du rèelcment i e 1 8 . • • e pr~11 en ..... 

(') En 18s:;, c'était l'avis le 11,oi1is fJ,-orahle au concurrent ,1ui prévalait 
(l) En tss;;, les inspecteurs cantonaux étaient chargés de la 1;ar,lc des compositions. 
(~) C1•L article a été introduit seulement dans le règlement de l8Sï. 
{1) communale, adoptée, subshliéc. 

H4 



du calcul, le dessin, la géographie, l'histoire de Belgique, le droit constitutionnel et l'hygiène. 
Fait à • • • • ,, le • • . • • 1887. 

Pour le jury : 
le Secrctafre, 

Bruxelles, Je • • • . • 1887. 
Vu, le Ministre de l'Intérieur et de !'Instruction publique, 

Le Préûtle11i, 

Signature tlu porteur tlu rertificc,t. 

XCJ. - Helevé général des quostions po.~ées dans les concours entre les élèves 
des écoles d'tulultes, qui ont eu lieu en -t88:i: en 1886 d en fSS7. 

J. LAl'iGUE !IATl:RiŒJ.LJ::, 

A. Dictée. 
L'ÉCONOl!IE sr L0

f.l'.\RG~~- 

Le plus simple bon sens et 
ln prudence ln plus vulgaire 
nous conseillent l'économie 
et l'épargne. Ne serait-il pas 
absurde de sacrifier nos 
besoins de demain .'1 nos plai 
sirs d'aujourd'hui! Quanti les 
maladies, les inflrmités, les 
accidents, ln vieillesse nous 
mettront dans l'impossibilité 
de travailler, de quoi vinons 
nous, si nous n'a 'Ions rien 
économisé? 

L'économie cl l'épargne 
constituent véritablement une 
application du devoir CJllC nous 
avons de nous conserver nous 
mèmes. 
Elles se présentent aussi il 

nous comme un devoir de 
dignité. En effet, la va uvrcté 
et la misère nous mettraient 
dans fa dépendance d'autrui; 
plus d'une fois, le besoin a 
conduit ù la mendicité. 

Sachons donc ménager nos 
ressources; sachons nous pri 
ver de plaisirs 1iassagcrs cl 
frivoles, afin lie nous assu 
rer, pour l'avenir, l'existence 
et l'indépendance. n'ouhlions 

,limée 1885 (G an•::1). 

SÜNCF. DU l!ATIN, 

J. !IOF,l>EllTAH. 

A. Dù-t11al. 
llt:T 111:ISGEZl:'i. 

Hel huisgczin is de kleinste 
kring, waarin het gocde werkt, 
maar tcvens de gcwichtigste, 
want de vorming Yan cen 
gchccl geslucht wordt cr bc 
slist. Hel is hct middelpunt, 
waarvun ons zcdclijk lcvcn 
uitgaat, en wunr hct de rich 
lini; ontvnngt, die hct wellichl 
nimmer zal verluteu. Juist 
daarom kan de werkiug, die 
hd ocïcnt, zoo heilzaam r.ij n. 
Hier is de huisclijkc kring hcl 
heiligdom, wanr gccn vijnnd 
kan indringr-n, ilet veld, wnar 
gccn afgunsligc zijn onkruid 
zaaien kan. Ilier vocrt de 
licf<le hcl gcbied, en zij strooit 
zegcn en gcluk op nllen, die 
hnar hewind erkcnnen. Lant 
hrl storrncn daarbuiten, het 
zal hare hlocmcn, die hier 
wclig hloeicn, niet verniclen; 
laat verdceldhcid daarhuitcn 
wocdcn, het zal den vrcde 
nie! verstorcn, diP hier geves 
tig<l is. Liefde is hier de grond, 
hoc zou de dcug!I cr niet ont 
kicmcn? Voorspocdig wast 7.ij 
cr op, en in waarachtige 
opvocding, die den zedclijken 

J. JllJ"fTf.RSPllACIIE. 

A. Diclœl. 
GESlJII OUr.JTSltf.Cf.l •. 

l\"id1ls i1-t fiir clic Cesund 
heit cines !llmschen nachtci 
ligrr, als di c JJliilzlicl1c Erkàl 
tung des Kërpers, wenn cr 
heim Arbeiten oder Laufen 
sehr erhitzt wordcn ist, Beson 
ders gcfü hrlich is t aber das 
Geniessen kaller Gclriinkc auf 
dus Erhitzeu. 

Schon im Essen sol] der 
~lensch vorsichtig und müssig 
sein, weit mebr aber ist die 
Vorsieht beim Trinkcn nëtig. 

Ein einziger, unvorsichtiger 
Trunk nnch schwerer Arbcil, 
wildcm Laufcn oder Spielcn, 
hat schon manchem hofl 
nungsvollen Kinde odcr Jung 
lingc das 1.chcn gera ubt, 

Auch das ruhige Sitzcn und 
Li-gcn glcieh nach heüiger 
kôrpcrlicher Bewegung kann 
schr nad1tcilig auf unscre 
Gesun dheü wirken. Denn 
durch Lins schnelle oder an 
strcngcnde Bewegen der Glie 
der wird das Blut r-rhitzt , und 
cinc starke A 11s1I iinst1.111g gcht 
rlurch die Schweisslôcher von 
rien Ucnschrn. f'o1gt 11110 cin 
schnelles Erkiilten, so schlies- 
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jamais ces maximes du bon 
homme Richard : 

c N'apprends pas seule- 
• ment comment on gagne de 
• l'argent, mais comment on 
• le ménage. 
, Un peu répété plusieurs 

,, fois fait beaucoup. 
• C'est une folie d'employer 

, son argent à acheter un 
» 1·cpcn tir. , 

B. Rerlaction. 
Lettre. - Votre frère est 

soldat depuis un mois. Vous 
lui donnez des nou velles de la 
famille et vous lui dites les 
sentiments de chacun ù son 
égard. 

Vous lui adressez ensuite, 
au nom de vos parents, des 
conseils sui' le respect qu'il 
doit ù ses chers, sui' le choix 
de ses amis et sur l'emploi de 
ses moments de loisir. 

Il. ÜÊMENTS DU CALCUL. 

1. Une citerne a la forme 
d'un parallélépipMc rectangle 
dont la hase a o'",1i0 de lon 
gueur cl 5"',40 de largeur. 

Ln capacité de la citerne est 
de 4/.1,Shccto1.,s. Quelle en est 
la profondeur? 

2. Deux associés ont fait 
une entreprise. L'un a mis 
2,tiG4 fr,; l'autre, 2,210 fr. 
Au partage du bénéfice, le 
premier a reçu fr. Gl.1,-80 de 
plus <fllC le second. 

On demande : 1" le gain 
total; 2° le gain de chacun. 

III. DESSIN. 

Tracez, à main levée, 11 ne 
circonférence d'un décimètr« 
de diamètre; inscrivez-y deux 
triangles équilatéraux entre 
lacés; faites ressortir, par des 
hach ures clou hies, les six 

aanleg k weckt en ontwikkcll, 
vcrtoont zij harc wcrking, 

B. Opslel. 
Brie], - Uw hrocder is sol 

dant scrlcrt cene maand. Gij 
sehrijfl hem nieuws van de 
familie en drukt hem de 
gc,·oclcns uit van ietler te 
zij ncn opzichtc. 

Gij gccft hem danrna, in 
den nnnm uwcr ouders, ceni 
gcn rand anngaantlo den cer 
hied, dlcn hij zjjncn oversten 
vcrsehulrligd is, de kcus zijnl'r 
vriendcn en het gchruik zijner 
vrije uren. 

II. nnoxnnecixsn.ax DF.11 

llliKEXKIJ~fü:. 

·l. Eon rcgenbnk hr-cft den 
vorm von ccncn rcchthockigen 
pnrailclcpipcdum, waarvnn de. 
basis 1.i"',UO fang en 3"'/~0 
hrccd is ; de huk hccû cencn 
inhoud van .1-1.31icclot.,s. Herc 
ken cr de dicpte van. 

2. Twec genssociecrdcn 
hcbbcn ccnc onderneming 
aang:cgaa 11. De ecne hecfl cr 
2,füi/i- Irank in gestort, <le 
andcre 2,2,.0 frank. 111 de dee 
ling der "insl, hccft de cerstc 
fr. M-80 mccr ontvangen clan 
<le twccdc, Jlrrcken : 1° de 
geheclc winst; 2° hct aandecl 
in de winst vau icdcr gcnsso 
ciccnle. 

III. TF.F.fi.E;'Œli. 

1. 'l'cekcn, met de nijc 
hantl, rcncn cirkclom trek van 
rcncn 1lecimrlcr doorsnedc ; 
bcschrijf', i11 die fignur, twrr 
grlij kzijdigc drlchockcu, die 
elkanrlrr doorkruiscn. Doc, 

sen sich die Pcren : das Blut 
gcl'iilh in Unordnung , und 
dadurch werden oft manche 
l\Jcnschen das Opfer ihrer 
Uuvorsichtigkelt 

B. Aufsatz. 
Brie]. - Eucr Drndcr ist 

seit einern ~Jonatc Soldat. 1hr 
schreibt ihm Neuigkcitcn von 
der Famille unrl ihr drückt 
ihm die Gefiihle nus, welche 
cin Jeder gegcn ihn cmpfindct. 

1hr gebct ihm nachhcr, im 
Nnmcn curer Eltcrn, Rath 
schlâgc über die Ehrfurcht die 
cr scincn Vorgesctztcn schul 
dig ist, uher die Wahl seiner 
Frcundc und über den Gc 
brauch sciner Musscslnndcn. 

Il. nECIINEN. 

f. Eine Cisterne hnt die 
Form eincs rechtcckigen Parnl 
lclepipedcs desscn Gr·uncltlii 
chc ;j)r.,;_ïO Jang und 5:u.,1.0 
hreit is. Diese Cisterne hat 
cineu lnhalt vo n 4481kct-Ol.,8. 
Ilcrcclmct die Ticfc diéser 
Cisterne. 

2. Zwei Pcrsoncn hahen 
gcmcinschnülich cinc Cnter 
nchrnung gcmncht. Die Ein 
luge der rrstcn Pcrson war 
2,~IH Franken, und die der 
zweiten 2,2,..,0 Franken. Bei 
der Ycrtcilung des Gcwinncs 
erhielt die crste Fr. 64--80 
mehr ais die zweite. Wicvicl 
haben hcidc zusammc1i, und 
wicviel hat eine [ede von ihncn 
gcwonncn? 

1JJ. zsrcuxex, 

1. Zcichnct, nus Frricr Jfand, 
rine Krcisliuic von cincm 
Decimcter Diametcr ; zcichnet 
zwei rlurchkrcuztc glt•ichsci 
tige Dreieckc dnrein. llcht, 
vcrmiuolst doppclten Quer- 
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triangles formant les lobes <le 
la rosace obtenue. 

IV. GÉOGRAPIE. 

·I. Décrivez le cours : 1 ° de 
la Dendre: 2° de la Sambre, 
en indiqunnt : a) ln source; 
b) les villes arrosées; c) l 'em 
bouchure. 

Faites connaitre les priuci 
pales pro1lltclio11s naturelles 
des régions parcourues par 
chacune de ces rivières. 

2. Nommez, avec leurs 
capitales, les pays baignés par 
la mer Baltique. 

Indiquez : a) deux golfes 
que forme celte mer; b) deux 
fleuves qu'elle reçoit; c) cieux 
détroits qui la relient il la mer 
du Nord. 

V. IIISTOlnE. 

1. Indiquez les événements 
qui amenèrent la réunion de 
la Belgique a la Hollande. 

( ~M) 

bij middel van kruisstrepen, 
de zcs driehocken uitkomcu, 
welko de stralcn van de ver 
kregene rozet uitmaken. 

SÉANCE DE L
1
AI'I\ÉS·lllDI. 

JV. AARDRIJKSKUNDE. 

1. Beschrijf den loop van : 
1" den Dcndcr; 2° de Samhcr, 
met aanduiding Yan : u) den 
oorsprong ; b) de stcdcn die 
cr door bespoeld wordcn ; 
c) den mond. 

Welkc zijn de voornnamstc 
nauuu-lijkc voortbrcngsclcn 
der strrke» van ons land, 
door elke van <lie rivicrcn 
doorloopen. 

2. Noem, met hunnc hoof<l 
stcdcn, de larulen die door 
de Baltische zco ( Oostzec ) 
hespocl<l worden. 

Duid ann : a) twce flOlvcn, 
die deze zce vormt ; b) lwcc 
strocmcn, die zc ontvnngt ; 
c) twce cngtcn, die zc met de 
N oordzcc vcrbindcn. 

Exposez, au point de vue 
de notre pays, les principaux 
avantages et les principaux 
inconvénients de celle réu 
nion. 

2. Faites connaître quatre 
mesures importantes prises 
sous le règne de Léopold 1°•, 
pour favoriser l'industrie cl le 
commerce ou pour faciliter les 
relations des Belges entre eux. 

VI. DIIOIT CO:'iSTITUTION:'iEI,. 

·I. Comment la Constitution 
hclgc garantit-clic le droit <le 
propriété? Dans quelles con 
ditions peut-on ètre privé de 
sa propriété? 

2. Quelles sont les autorités 
provinciales" Par qui sont 
elles nommées ou élues? 

strichen, die sechs Dreiecken 
heraus, welche die Lâppchen 
der crhaltcne Rosette bilden. 

IV. GEOGRAl'lllE. 

1. Bcschrcibet den Lanf : 
1 • del' Dcnder ; 2" der Sambre, 
und hnstimmt fiir cincn jcdcn 
dieser Fliisse : et) wo et· ent 
springt ; b) die Stâdto die cr 
hespult ; c) wo c1· miindet. 

N'en net die Ilauptnaturpro 
ductc del' Itcgioncn welche 
diesc Fliissc bcspülcn. 

V. GESClllf,OJs;'IJS 

l. Doc de gcbeurtcnisscn 
kcnncn, wclke de verccniging 
Yan Ilelgië met Ilolland ten 
gevolge hadden. 

Toon, voor wat ons land 
bctreft, de bijzcndcrste voor 
en nndcclcn van die vcrccni 
ging. 

2. Noem vier gcwichlige 
maatrcgclcn, ondcr de regee 
ring van Leopold I gcnomen, 
om de nijvcrheid en den 
handcl Le begunstigen of om 
de bctrckkingcn der Ilelgcn 
met elkandcr gemakkclijker te 
maken. 

VI. GROr\'DWETTELIJK JIECIIT. 

2. Nennet die Liinder nebst 
Ihren Hnuptstâdten die vom 
Jlallischcn l\Iecrc (Oostsec ) 
hcspiilt werden. 

Bcstimmt : a} zwei Golfe 
dicscs i\Jecres; b) zwci Strume 
die darin miinden ; c) zwcl 
l\fccrengen welche es mit der 
Nordsec vcrbindcn. 

V. GESIIICIITE. 

-J. Welche Ercignisse Iiihr 
ten die Vcrcinigung Belgiens 
mit Holland hcrhei? 

Zeigct, in Bezug auf unser 
Land, die llauptvor-und nach 
thcile diesci- V ercinigung. 

1. Hoe wanrborgt de Bclgi 
scho grondrecht hot eigcn 
dornsrceht? Onder wclkevoor 
wanrdeu kan men van zijncn 
eigcndom bcroofd worden? 

2. Wdke zijn de ovcrhcden 
der provincie t Door wie 
wordcn zij bcnoernd of ge 
kozen? 

2. Nennct vier wichtigc 
Massregcln welche untcr der 
Rcgierungszcil Leopold I cr 
grilTcn wurdcn , um die In 
dustrie und den llandcl zu 
bcgiinsligcn, oder um die Ver 
kchrc der Belgier miteinander 
zu erlei chtern. 

VJ. COrl'STITUTION1ŒLLE RfCllTS 

DEGRIFFE:. 

1. \Vic sichert die bclgischc 
Constitulion <las Eigenthums 
recht? Untcr welchen Bodin 
gungcn kann man seines 
Eigcnthums herauht worden ? 

2. Welche sind die l1ro 
vincialbehërden ? Von wcm 
werdcn dicse genannt odcr 
gewahlt? 



YII. lll'Glè:XE, 

1. Quels sont les prlncipaux 
soins qu'exige l'c,1iretie11 de 
l'h11hilation? 
2. Indiquez quelques pré 

cautions it prendre en temps 
<l'éJ>iclëmie. 

J. LAliGU.E MATEIH'iELLE, 

Dictée. 

L'épargne est la s0111·.:c du 
capital cl, par conséquent, un 
élémeu] essentiel de la pro 
duction. Elle est duc ,i l'éeo- 
110111ic de l'homme qui travaille 
rl qui, au lieu de consommer 
tout cc qu'il produit, c11 met 
1i11 réserve 1111c partie, Un 
homme qui lravoillcrail sans 
jamais épargner rcsternit tou 
jours ou même point. li re 
commencer-ait ehaquc jour la 
même besogne sans être plus 
avancé au bout d'un an qu'au 
bout de dix jours. Il ne 11our 
mil pas se reposer sous peine 
de mourir de faim ; dépensant 
tout cc <ru'il gagne, il mesure 
qu'il le gagne, il serait désarmé 
contre le chômage, ln fa ligue, 
la maladie. 

Aussi la société fait-elle tout 
cc qu'elle peut po111· stimuler 
chez les travailleurs le gotit de 
l'épargne cl pour leur faciliter 
les moyens d'économiser. 

L<'S caisses d'épargne ren 
dent aux classes laborieuses 
le double service de recevoir 
les économies les plus modestes 
et de les restituer à la pre 
mière demande, IOl'S([U'un 
embarras ou un besoin im 
prévu force le déposant it les 
réclamer. 

Les sociétés de prévoyance, 
de secours mutuels, de re 
traite, conçues dans le mème 
esprit, ne sont pas moins 
dignes d'encouragement. 

A. ~IÉZl&IIES, 

( 4;">7 ) 

VIL GEZONDIŒIJ)SLllEI\, 

1. \Velkc zijn de voomanm 
ste zorgc11 die het enderlunul 
der wonlng verelscht? 
2. Doc eenige bchocdmid 

dclen kcnnen, in gcval van 
bcsmcuelijke zickteu. 
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Aonée '18!!1tl (26 avril). 

SÉANCE DU MATIN. 

J, ~IOEDERT.-\AL. 

Dicuuu, 

IŒNNIS IS )IACIIT. 

Kcnnis is macht, zoo luidt 
ccnc gclicfdc spreuk der En 
gelschen, door ecncn hunner 
grootste wijzen tulkens met 
nicuwc gcesulrift verkondigd. 
En wie kan haar hetwijfelcn ? 
Onze maclu ovcr de nntuur is 
voornl in de lnatstc ceuwcn 
nunhoudcnd tocgenorncn , van 
jam· Lot jam· is ons leven aan 
gcnnmer, gczondcr en veiligor 1 

gcwonlen ; de kring onzcr 
gcnietingen is uitgcbreid, niet 
allccn van zinnelijk gcnot, maar 
evenzcerook van onze hoogerc 
gccstclij ke behocûen, van onze 
beschaving, l'an onzen kunst 
zin, ons vcrstand, en het is 
alleen kcnnis, waarnan wij al 
dien vooruitgang dankcn. Wij 
onderwerpen de natuur aan 
onze heerschappjj enkcl door 
kcnnis van hure krachtcn. 

En wc mogcn cr zeker van 
zijn, met iedere uitbreiding 
der kennis zullen wij ook onze 
macht ovcr de natuur ver 
grooten ; hare schadclij kc wer 
kingcn zullen wc onschadclijk 
lcercn maken , hare groote 
krnchtcn zullcn iu onzen dienst 
trcden. 

ÜPZOOMER. 

VIL GESUNDIIEITSLEIIRE. 

l. Welche sind die Ilaupl 
sorgcn welche der Uuterholt 
der Wohnungcn erfordert? 
2. Bestimmt cinigc Vo1· 

sichts-êlassrcgeln welche man 
bei Epidemicn nehmcn soli. 

J. h!UTTERSPRAC/JE. 

Dictat. 
KENNTNISSE. 

Dass der Besitz von Kermt 
nisscn uns nûtzlich und wert 
voll ist, um in del' Wclt unscr 
Los zu verhessern, kann nicht 
hestritten werdeu. Derjcnigc, 
welcher nicht bloss kôrpcr 
liche, sonrlern auch geistige 
.i\rhcit vcrrichtet, wird natür 
lich einen klarcn Blick habcn ; 
cr wird mil seincn Krëften 
behutsam haushalten und sic 
mit bestem Erfolge nach <lem 
gcwün~chtcn Ziclc richtcn. 
Jcdoch ist es nicht immcr 
sicher , dass diese geistige 
Entwickelung unsere Aus 
sichtcn auf hëhercn Ilang und 
Rcichtum erfüllen wird, Die 
meisten Mcnschen musscn zu 
aller Zei t sich mil dei· taglichon 
Arbeit bcschâftigcn, und sic 
werden stcts ihre tâgliche 
Pflicht zu crfül len haben. Aber 
die Arbcit, wcnn sie auch 
noch so bescheidcn ist, kann 
durch gutc Ccdankcn veredelt 
werden, und auch in der nie 
drigcn Iliittc kouncn edlc Ge 
dankcn, enthaltende Biicher 
Eingang findcn. Wird man 
denn auch durch die erwor 
bencn Kenntnissc nicht reich, 
so kann man doch die gute 
Gcscllschafl schôuer Bûcher 
genicssen 



B. Rid"ction. 
lettre. - Écrivez à votre 

ancien patron, que vous avez 
quittédans les meilleurs termes 
pour vous établir; une lettre 
par laq uellc ,. ous 111 i rccom 
ma ndez en qualité d'ouvrier 
un jeune homme de votre con 
naissance. 

IJ. fllllESTS DU C.\LCliL. 

i. Les r,/• de la superficie 
d'un champ sont ensemencés 
de froment, le 1 /1 de seigle cl 
le reste d'avoine. La partie 

-cnsemencée de rroment sur 
passe de !),0!0 mètres carrés 
celle qui est ensemencée de 
seigle. Exprimez en arcs : 
1° l'étendue de cc champ; 
2° l'étendue de chacune des 
trois parties. 
2. Une maison qui a coûté 

8,600 francs est louée tiï!; fr. 
l'an. Le propriétaire paye an 
nucllcmentfr.8-7-J. pour prime 
d'assurance, 50 francs pour 
frais d'entretien cl Ir. 'iti-86 
pour contributions. A (fuel 
taux a-t-il placé son argent? 

N. lJ. Les 3/5 des points 
sont attribués au raisonne 
ment des problèmes et les t/5 
aux opérations. Les calculs 
doivent être produits en en 
tier. 

Ill. OF.SS(:',. 

Inscrivez dans un carré de 
i 2 centimètres de coté une 
circonférence qui touche les 
quatre côtés. Tracez dans l'in 
térieur du cercle une rosace 
à six feuilles <lonl les pointes 
aboutissent à la circonférence. 

( 4~8 ) 

n. Opsrel. 
Brie], Schrijf aan uw vroe 

geren meestcr, dieu gij in gocdc 
vrieudsehap verluten hel,t om 
op uw cigen te gaan wr-rkcn, 
c1•1w11 bricl, wuar door gij hem 
eeuenjongeliug van uwe kennis 
ais werkman aanbcveelt. 

Il. cno:s DDEGl'.'iSf.LE:-i 01"1 

R!ih'.E'.\Ui~J>l!. 

-J. De~/!! vnn de oppcrvlnkte 
cens nkkcrs zijn met tarwe 
bezaaid, hcl 1 /5 met roggc en 
hct ovcrige met haver. Hel 
met tarwe bczaaide deel is 
!),01 Ovierkante men-rs groole1· 
dan dat met roggc bezanid. 
Druk uit in aren : Ivde groouc 
van den ganschen akker ; 2•dc 
uitgestruktheid van elk <lei· 
drie dcelen. 
2. Ben huis.dnt S,G00 îrank 

grkost hceû, is verhuurd tcgen 
575 Irank 'sjaars.De t•igenaar 
betanlt jaarlyks fr. 8-7:2 voor 
verzekeringsprijs , 50 trnnk 
voor kosten van onderhoud, 
en fr. l1-ti-8G voor belastiugen. 
Aan hoevcel Len hondcrd hccfl 
hij zijn geld gcplnatst ? 

N. B. De ;j,s der puntcn 
worden tocgewezcn aan <le 
heredcncering dei· vraagstuk 
ken en de ~;~ aan de bewer 
kingen. Ilet cijferwcrk moct 
in zijn gehcc] algclevcrd wor 
dcn. 

III. Tf.F.KE'.'iKlll>E. 

Bcschrijf in cen vierkant 
van l 2ccnlimclcrs zijde, ecnen 
cirkel, die m111 clc vicr zjjdcn 
rocrt. Teekcn in dezcn cirkel 
ccnc zrsbladcrigc rozet, waar 
van de punten den cirkclom 
trek raken. 

Il, Aufsal:::. 
Brie]. Sehreibet eincn llricf 

an Eu1·e11 friihere11 Prinzipal, 
mit welchem, ais um nin Cc 
schtifl auf eigcne Rechnung 
anzufuugcn , ihr beirn Ab 
schicde auf dein bestcn Fusse 
standt, 1hr cmpfehlt ihm einen 
jungen Mann Eurer Bekannt 
schaü ais Arheitcr. 

JI. GIIU'.'iDSATZE Dt:S nacuxexs. 

1. sf, der Obcrflâche cinés 
Feldes sind mit Weizen, 1/~ mil 
Roggen und <las Ucbrlge mit 
llafcr brsiiet. DerTeil, wclcher 
mit Wcizen bcsâct is, misst 
!>,010 Quadratmeter mchr ais 
der jcnige wclcher mit Itoggen 
hcsüet ist. Gcbl an in Al-en : 
-l • <lie Grosse dicscs Fel des; 
2° die Grosse jcdes Stiikchens. 

IV. Q.ÉOCRAPIIIE, 

1. Quelles sont les parties 
ùu monde baignées par l'océan 
Atlantique? 

IV . .u nonui-si;.u~oE. 
1. Welkc werclddeelen 

worden dom· den Atlantischcn 
Oceaan bespoeld? 

2. Ein Hans, welches 8,600 
Franken gckostet hat , wird 
:i71> Frnukenjiihrlich gcmictct. 
Der Bcsitzer bczahl t jührlich 
8 Fr. 72 Cent., ais Vcrsiche 
rungspreis , so Fr. fiir fühal 
tungskostcn und '*5 Fr. 86 
Cent. für Steucr. Zu wieviel 
Proccnt hat cr sein Gcld ange 
lcgt? 
N.B. Die -:-1~ der Punk te sind 

der logischen Bewcisïührung 
dei· Aufgahcn und die 2/3 den 
Bercchnungcn zugctcilt. Die 
Bcrcchnungen miissen ganz 
angcgchcn werden. 

Ill. 7.EICONEN. 

Zcichnet in ein Viereck, 
dcren Seitcn jcdc 12 Centi 
meter missi, einen Kreis wel 
cher die vicr Seiten bcrührt. 
Zcichucl dann in <las Innere 
des Kreiscs cine sechshlâtte 
rigc Rose deren Spitzen an 
den Kreis grcnzen. 

IV. cEoGnArmE. 
1. Welche Weltlcilewerdcn 

Yom Atlantisclten Ocean be 
spült? 
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2. Indiquez deux itinéraires 

qu'un bateau d'intérieur peut 
suivre pour aller d'Ostende ù 
Liége. 

5. Dans quels pays et sur 
quels fleuves ou mers sont 
situées les villes suivantes : 
Odessa , Saint- Pétcrshourg , 
Rotterdam, l\larscillc, Vic1111c, 
Rome? 

V. IIISTOIRE. 
1. Racontez très succincte 

ment l'histoire de Baudouin 
de Constantinople. 

2. Qu'est-cc que le Congrès 
national? Rappelez trois actes 
importants de cette Assem 
blée. 

VI. DROIT CONSTITliTIOl'i~t;L. 

1. Sous quelles conditions 
ln liberté de réunion est-elle 
garantie par la Constitution? 

2. n) Par qui cl pour quel 
terme sont élus les membres 
du conseil communal? 

b) Par qui le bourgmestre 
cl les échevins sont-ils nom 
més? 

VIL IIYGlt:NE. 

i. l\Jontrcz la nécessité 
d'aérer tous lesjours Ics pièces 
d'une habitation. Indiquez , 
dans votre réponse, les causes 
les plus ordinaires de la vicia 
tion de l'air dans nosdcmcures. 

2. Quelles sont les suites 
funestes de l'abus ùu genièvre 
et autres liqueurs fortes'! 

1. LANGUE HATERNELLE. 

A. Dictée. 
L'IIIRONDELLE. 

2. Duid twec wegcn aau die 
ecu binueuschlp volgcn kan, 
om vau Oostende naar Luik 
te vurcn. 
5. In welkc lnnden en aan 

welko siroomcn of zeeëu 
liggen de vnlgende stcdcn : 
Odessa, Sint-Petersburg, Ilot 
terdum, '.\Jarscille, \Y ccncn, 
Horne'! 

V. GESCIIIEDENIS. 
1. Y erhaal zeer heknopte 

ljjk de geschiedenis rnn Bou 
dewijn van Coustnntinopel. 
2. Will verstant men door 

hot uationaal Congres? Ilcriu 
ner drie voorname dadcn van 
dczc Vcrgadcring. 

YI. GRONDWETTELIJK RECIIT. 

L'hirondelle s'est, sans façon, 
emparée ( i) de nos demeures: 
elle loge sous nos fenêtres, 

·t. Onder welke voorwaar 
den is de vrijheid van bijecu 
komst door de Gronùwcl 
gewaurborgd? 
2. 11) Door wic en \'OOr 

hocvecl tijd wordcn de lcden 
van den gemcentcranrl i:eko 
zen? 

b) Wie bcnocmt den burge 
mecster en de schepcncnr 

VII. GE7.,)~DIIF.IDSLEER. 
1. Toon de noodwcndigheid 

dagelijks do kamers ecner 
woning te verluchten, en doc 
in uw nutwoord de gewoon 
lijkste oorzaken kcnncn van 
het bedervcn der lucht in de 
woonvertrekkcn. 
2. Wclke zijn de noodlot 

tigcgcvolgen van hct mishruik 
van jcnevcr en andere sterkc 
dranken ? 

Ao11éc 1887 (11 ava•II). 

Sl'.ANCE llU llATIN. 

J. )IO?DERTAAL. 

A. Dictaat. 
DE INVLOED DES YOORB!!ELDS. 

1 2. Gcbcl zwei Wcgc an, 
welche cin Bi11ncnschi[folgcn 
kann, um von Ostende naeh 
Liiuich 1.u Iuhreu. 
5. ln welchen Lândern, und 

and welchen Fliissen oder 
'.\focrcn li1·gcn Iolgende Stüdtc: 
Odessa, S1-J>clcrslmrg, Ilot 
terdam , l\larscillc, Wicn , 
nom? 

V. GESCUICIITE. 
1. Erziihlet recht kurz die 

Gcschichtc von Bakluin von 
Konstan tinopel. 
2. Was ist dei· nationale 

Congressr Cebet drei wichtigc 
Beschliissc dieses Congrcsses 
an. 

VI. CO)iSTITl:TIONNELLt: 

R.ECIITI!. 

1. Unter welchcn Bcdin 
gungcu wiril die Yersamrn 
lungsfreiheit durch die Consti 
tution gcwiihrt? 
2. u) Von wem und Iiir 

welche Zcit werdcn die lllit 
glicder des Gemeiuderatcs cr 
wühlt? 

b) Wcr erncnnt den l3ür 
germcistcr und die Schoflenr 

Ilet voorbecld is de bcstc 
leermeestcr. Hct is de practi 
schc school derme11sc/iheid( i ), 

Vil. GESU)ïlmEITSI.EIIR&:. 

1, Bewciset die Notwen 
digkcit tüglich die Zinuner zu 
lûftcn, und gcbct, in Eurer 
.i\ntwort, die gcwôhnlichsten 
Ursaeheu des V erdcrhens der 
Luft in den Zimmcrn an. 

2. Welches sind die schlim 
men Folgcn des iibermiissigcn 
Gcnusscs des Branntweins und 
anderer geistigen Gclriinkc'! 

J. IIUTTERSPRACHE. 

A. Diktat. 
DIE GEGE~SEITIGE!'i IIÜLFSGESELJ. 

SCIIAFTE:'i' (·l). 
Die gegenseitigen IJülfsge 

sellscliufte11 (2) hezwecken die 
Unterstützung der Al'heiter, 
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sous nos toits, dans nos chemi 
nées. Elle n'a point du tout 
peur de nous. On dira qu'elle 
se ûe à son aile incompnrablc ; 
mais non : clic met aussi son 
nid, se,; (2) enfants ù notre 
portée. Yoil:l pourquoi clic est 
devenue la maitresse tic la 
maison. Elle n'a pas pris seule 
ment la maison, mais notre 
cœur, 

Le foyer est aux hirondelles, 
Où (5) la mère a niché, 
niclient (lk) la fille et la petite 
fillc. Elles y rcviennen t chaque 
année; leurs générations s'y 
succèdent (!.i) plus régulière 
ment que les nôtres. la 
[amille s'éteint, se disperse; 
lei maison. JJ11sse à cl' uutres 
mains : l'hirondelle y 1·et1icnt 
fnujuitrs; elle y maintient son 
tlrnit d'occupation. 

C'est ainsi que celle voya 
gcuse s'est trouvée le symbole 
de ln fixité du foyer. Elle )' 
tient tellement, que la maison, 
réparée, démolie en partie, 
longtemps troublée pat· les 
maçons, n'en est JlllS moins 
souvent reprise cl occupée 
par ces oiseaux fidèles, de 
persévérant souvenir. 

U. Grammaire. 
1. Justifiez votre manière 

<l'écrire les mots soulignés et 
numérotés 1, 2, 5, If cl ?:5. - 
PoL11· les mots numérotés 1, lt 
et 15, il suffit de justifier la 
terminaison que "VOUS leur 
donnez. 
2, Écrivez la phrase souli 

gnée en mettant le pluriel nu 
lieu du singulier partout où le 
sens le permet. 

waar dndcn indrukwckkcnder l welche Krnnkheiten, Vel'lct- 
onderwijs verlccnen , dan zungen oder Gebrcehlichkei- 
uioorâen ( 1 J het 1wmoge11 (3) tcn in die Unmôglichkeit ver- 
le geveu. I.ecringentt'cl.-/.w('k), set::t (3) haben zu arbcitcn; 
maar voorbeclden trnkken. sic sind ein empfehlenswertes 
Een gocdc rand is vecl wnurd, l\Jittcl f,t'f,Cn diewirtsehaülichc 
maar vooral wannecr hij dnor Krisis, welche die Arbeiter- 
cen gocd voorhceld wordt gr.- klasse in diesem augenblicke 
stcund, en het sprcekwoord : so hart 11·iffl. ln tler Thal, 
« Doc naar mijnc woorden en fiir die geringc Beisteuer, 
nict naar mijnc werken », welche die Ocsellschaû erhobt, 
wordt in het lcvcn gcwoonlijk versichert diese lhren Mitglic- 
omgokeerd tocgcpast. dern cinc wirksame Unterstût- 
Iederccn leertgcmakkelijkcr :wng hei Unfâlle, Krnnkhelte», 

door zien dan door hooren ; u. ~- w. Sic errnüglicht den 
en wat men hclceft, maakt :'.llitgliedcrn, sich zu sehr hilli- 
dicpcrcn indruk c.lan hetgecn gen Preiscn die unumgiinglieh 
men leest of hoort, Vooral notwcndigen Gcgcnsliindc zu 
gelclt (2) dit in de cers le jeugd. , ersehallen ; die gemcinschaft- 
Kinderen hcbbcnccnc natuur- lichen Anlüiufc bildcn rür die 
lijke ne1gmg orn alles no le 
doen; en zoo wordeu 1.ij ouop 
gcmcrkt nnar hct voorbceld 
hunner omgcving gcvormd, 
cven als insecten, die de klcur 
nnnncmen der bladeren, waar 
op ûj lc\'CII. Nu kan men de 
grootc beteekcnis der huis 
houdelijke opvoeding berckc 
ncn; niet de school maar hct 
huisgezin vormt onze hurgcrs; 
hot huisgczin is hct midden 
punt der snmcnleving , <le 
cigcnlijkc korn van het natio 
naal karaktcr, en uit dcze 
bron vloeien voort de gowoon 
ten, bcginselcn en stclrcgels, 
wnarnaar zoowcl hct lcvcn van 
den slaat ais dal dei· afzonder 
lijkc burgers werdt geregccrd. 

B. Sprciakkttnsl. 
·l. Waarom wordt de h ver 

dubhcld in het woord 111cnsch 
lieul ; waarom de k, in soekken ; 
wnnrom de o, in woorden? 

2. Waarom cindigt hct 
woord qeld! hier op dt? 

5. Ver11109c11, Vcrvocg <lit 
werkwoord in den tcgenwoor 
digcn en in den onvolmaakt 
verledcn tijcl der anntooncnde 
wijze. 

1\lilglicclcr eine hedeutende 
Ersparnis und hellcu also in 
einem gewisscn l\lassc der 
Geringfiigigkcit der Arbcils· 
lôhne ab. 

Diesc ûescllsehaûcn iiben 
eincn grossen siulichen Ein 
Iluss aus, inrlem sic durch das 
Bcispiel bci den lllitgliedern 
das Gcfühl dei· Ehre, der 
Vorsicht und der wcchsclsciti 
gcn Y erpûichtung cntwickcln. 
i\lanchcs Ycrmiigen stammt 
ausschliesslich aus der Beharr 
lichkcit im Arheilen, wcnn 
ùiesc mit der Ordnung und 
Vorsicht verhunden ist. Dei 
diescn hedeutenden Wolil 
tluuen. ('k), welche die Unter 
stii tzu ngsverci ne ihrcn l\Jitglie 
dern bieten, ist es Pllichl aller 
industriellen oder landwirt 
schaftlichcn Arbciter , sich 
diescn Ocsellschaftcn anzu 
schliesen. 

Il. Sprachlehre. 
·I. Erkliire!. die Bedeutung 

des W orles " HiUfçgesell 
sclio] ten » aus sein cr Bildung. 

2. Dekliniert den Ausdruck 
• die 9c9e11scitigen 1/ülfsge 
sellscliaftm , in der Ein-und 
i'\lchrznhl. 

5. Wclcher Ilnterschied ist 
in der Bcdeutung und in der 
Conj ugation der Zeilworter 
c selxen > und , sitzen •? 
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C. Rédaction. 
Une catastrophe a frappé 

un grand nombre de familles 
<l'un de nos centres indus 
triels. 

Il s'est constitué, d'après 
vos conseils, un comité qui 
recueille dos secours destinés ù 
ces familles. 

Écrivez à un ami pour l'en 
gager ù favoriser, dans sa 
commune, l'organisation <l'un 
semblable comité. 

Il. ,rn11nm'.11Qu1. 
1. a) l\lulliplie7, le numéra 

teur de ln fraction 7 /H par 5, 
puis divisez, par 5, le déno 
minuteur <le la fraction ainsi 
obtenue; 

b) Dites quel changement 
vous avez apporté, par celte 
double opération, à la valeur 
de la fraction 7/u; 

c) Expliquez votre réponse; 
d) Transformez le résultat 

obtenu en un nombre décimal 
équivalent. 
2. Un bassin.nyant la forme 

d'un parullélépipèdc rectangle, 
a 110,20 de longueur, 0"',60 
de largeur et Om ,?JO de hau 
teur. Il est rempli d'eau pure 
jusqu'aux ~/s de sa hauteur. 
Exprimez, en hectolitres, le 
volume, et, en kilogrammes, 
le poids de l'eau qu'il contient. 

5.Unrenlien·eçoitfr.610-06 
pour les intérêts simples de 
deux capitaux, l'un, <le 5,684 
francs, placé ù 5 p. 0

/0 pen 
dant 3 ans; l'autre, de 2,87;, 
francs, placé pendant 2 ans 
6 mois. 

C. Opstel. 
Ecn vrecselijk on gel uk hceft 

con groot getal huisgozinncn 
van ccnc onzer nijvcrlieids 
plaatsen getroffcn. 
Ingcvolge uwe raadgevin 

gen, is c1· een comiteit ingc 
richt dat hulpgclden inzarnelt 
voor die huisgezinnen be 
stcmd. 

Schrijf naar cenen vricnd 
tcn eindc hem aau le zeucn in 
zijno gcmccntc de inrichting 
van zulk ccn comiteit te bevor 
dercn. 

JJ. RBKENKUNOE. 

'1. a) Vcrmcnigvuldig den 
te lier der brcuk 1 /,u door 5; 
deel vcrvolgens, door 5, den 
noemcr der aldus vcrkregcno 
brcuk ; 

b) Zeg welkc vcrandcring 
gij, door die dubbelc bewer 
king, aan de waardc der brcuk 
ï/u hebt tocgebracht ; 

c) Verklaar uw antwoord ; 
d) Vorander de vcrkrcgcn 

uitkomst in cen lien<lcclig 
gelai van gclijkc waarde, 

'2. Een buk, die den vorrn 
hcclt van ccn rechthoekigcn 
balk, is 1 m,20 lang, Ù'",60 
hrecd en Oin ,oO die p. Jlij is 
met zuiver water gcvuld tot 
op ~;G zijncr hoogte. Druk uit, 
in hcctoliters, den omvang, en 
in kilogramrncn, het gewicht 
van het water <lat hij bcvat. 

3. Ecn rentcnier ontvangt 
fr. 619-0G ais cnkelen intcrcst 
van twce kapitalen; het ccnc, 
van 5,68/~ Iranks, gcplaaist 
tegcn 5 p. "/o gcdurcndc 
5 jaar; hct andor, van 2,871.i 
franks, uitgezet gedurendc 
2 jaar en 6 maand. 
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Gcb1·auchtjedes dieser Wôrter 
in einen S11\z. 
'-"· Dildcl aus dcm Wurzcl 

wort von « Wohlthat • cinc 
kleine Wortfamilic von wc 
nigstens 5 Wfütcrn. 

C. Auf.rntz. 
ln einer unserer gcwcrbrei 

chcn Gcgendcn wunlcn vicie 
Familicn von eincm grosscn 
Ungliick hctroflen. Nach eurcn 
Itatschlügcn hat sich eine 
Ccsellschaft gcbiklet, welche 
die fur diese Familicn be 
stimmtcn U nterstützungcn 
enlgcgcn nimml. Schrcibet 
cincm Freundc, um ihn zu 
vcranlassen , in sciner Ge 
meinde die Bihlung eincr 
iihnliehcn Gczellschaft zu be 
giinstigcn. 

II. Rf.CIINEN. 

1. a) 1\1 ultiplizicrt den Ziih 
ler des Bruches 7 /u mit 5; 
tcilct dann <lcn Nenner des so 
crhaltencn Bruches durch 5; 

b) Saget welche V erândc 
ru ng ihr durch dicses dop 
pelté Verfuhren in demWcrte 
<les Bruches 7 /H herbeigcïiihrt 
habt ; 

c) Erkliirct cure Antwort; 
cl) V erwnndelt das crhaltene 

Rcsultut in eincn glcichwer 
tigen Dccimalbrueh. 
2. Ein Hecken von der Form 

cines rechtwinkeligen Paral 
lelepipedons hat cino Lange 
von 1'',20, einc Breitc von 
0", 60 und eine Hoche von 
0", ~O. Das Bccken ist bis zu 
2/5 seiner Iliihc mit klarem 
Wassor gcfullt. Drückct in 
Ilectoliter das Volumcn und 
in Kilogrnrnm <las Gcwicht 
des Wassers aus, welches dus 
Bccken enthallt. 

5. Ein Rentner crhalt 
Fr. 619-06 an einfnchcn Zinscn 
vonzwciKnpitalicn, vondcncn 
<las cinc, 5,68/~ Francs, zu 5 
vom Ilundcrt, wahrond 5lohre 
ausstand, und das anderc, 
2,8715Francs, wâhrcnd â.lahre 
6 l\lonate. 

H6 
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A quel taux d'intérêt cc I Tegen wat interest was dit 
dernier capital était-il placé? laatste kapitaal gcplaatst ? 

JII. DESSIN, 

1. c,) Décrivez un cercle 
d'environ ?5 centimètres de 
rayon; b} Tracez-y : 1° deux 
diamètres se coupant à angle 
droit; 2°quah'c circon Iérences 
ayant chacune pour diamètre 
un des rayons ainsi obtenus. 

2. Formez, avec des hexa 
gones réguliers et des carrés, 
un fragment (partie) d'enca 
drement pour parquet. 

Longueur du fragment 
environ 1 ~ centimètres. 

Largeur du fragment : envi 
ron ?5 centimètres. 

IIJ, TEEKENKUNST. 

1. a) ~laak ecn cirkcl waar 
van de strnal omirent 1:i con 
timeters Jang zi] ; b) trck 
daarin : ·l • twee diameters die 
elkander rcchthoekig door 
snijden ; 2• vier cirkelomtrck 
ken welke de aldus verkregcn 
stralcn voor diameters hebben. 

2. Vorm, met regclmatigc 
zeshoeken en vierkanten, cen 
gcdeclle van eene vloeromlijs 
ting (rand die den vlcer om 
ringt). 

Lengte van hct te vormcn 
gedceltc : omirent 11'i ccnti 
meters ; 

Breedte van het te vorrnen 
gcdeclte : omirent 5 centime 
ters. 

SÉANCE DE L1APilÈS-&IIDI. 

IV. GÉOGRAJ>nJJl. 

t. Dessinez la carte de la 
partie de la Belgique située ,\ 
gauche de l'Escaut. Vous y 
indiquerez les limites des pro 
vinces, les chefs-lieux des 
arrondissements judiciaires, 
deux rivières navigables, deux 
canaux à grande section, deux 
chemins de fer et deux pro 
ductions naturelles. 

2. Nommez les Étals qui 
confinent (qui touchent) à la 
Suisse. Décrivez, en peu de 
mols, l'aspect général de cc 
pays. 

Quelle est la forme du Gou 
vernement de la Suisse? 

V. DISTOIIIE. 

Racontez les causes et les 
suites de la révolte des Gan 
tois : a) sous Louis de Macle; 
6) sous Philippe - le- Bon ; 
c) sous Charles-Quint. 

IV. AARDllJKSKUl'iDE. 

1. Teekcn de kanrt van hct 
gcdcclte van Dclgië langs de 
linkerzijclc der Scheide gelc 
gen, danrhij nanduidendc de 
grenzcn der provinciën, de 
hoofdplnatscn der rechtcr 
lijke arrondisserncnten, twee 
bevanrbarc rivieren , twee 
grcote kanalen, twce ijzcrcn 
wegen en twce natuurlijke 
voortbrcngselcn. 
2. Doc de Staten kcnncn 

die aan Zwitserlnnd grcnzen. 
Beschrijf in woinige woordcn 
den algerncenen aanblik van 
dit land. 

W elke is de regecringsvorm 
van Zwitserland? 

V, GESCUIEDENIS. 

Yerhaal de oorzaken en de 
gcvolgcn van den opstand der 
Gentenaren : a) ondcr Lodc 
wijk van Macle; b) on der Filips 
den Gocde ; c) ondcr Ka rel Y. 

Zu welchem Zinsfussc war 
dns letzte Kapital verlichen? 

Ill. ZEICIINEN, 

1. c1) Zeichnet eine Kreis 
linle mit cinem Ilalhmesser 
von ungefâhr !l Centimcter ; 
b) zeich net darci n : i O zwci 
Durchmesscr, welche sich in 
cincm rcchten Winkel schnei 
den ; 2° vier Kreisllnien, von 
dencn jcde cincn von diescn 
Ilalhmcsscrn zum Durchmcs 
scr hat. 

2. Bildet cinen Teil einer 
Elnfassung ( eincs Ilahmens), 
fiir Fussbodcn mit regclmâs 
sigen Sechscckcn und Qua 
dratcn, Die Lange dicscsTcilcs 
betrage ungef:ihr 11> Centime 
ter, und die Breitc ctwa t5 Ccn 
timeter. 

IV. cwcnAPIIIE. 

·I. Zeichnet clic Karte von 
<lem Teilc Belgicns, der links 
von der Scheldc liegt, irulem 
ihr die Grenzen der Provin zen, 
die llauptortcr der Gcrichtsbe 
zirkc, zwei schiflbare Fliisse, 
zwci grosse Kanâle , zwci 
Eiscnbahnen und zwei Natur 
produkte angcbet. 

2. Ncnnet die Grcnzlândcr 
der Schwciz. Beschreibet kurz 
die Beschallcnhcit des Bodens 
von dicscm Lande. 

Welche Rcgicrungsforrn hat 
die Schweiz? 

V. GESCIIICIITE. 

füziihlct die Ursachen und 
Folgcn der Empornng der 
Oenter (Bowohncr von Gent) : 
a) unLcr Ludwig von l\lacle 
(Louis de Macle); b) unter 
Philipp dem Gutcn ; c) untcr 
Karl dem Funftcn. 
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VJ. NOTIO~S DE 01\C>IT COl(STI- 1 \TJ. GRO~DWETTELIJlt RECUT, 

TOTIO!INEL. 

1. 11) Par qui un projet de 
loi peut-il ëtre présenté aux 
Chambres législati ves? 

li) Que faut-il pour qu'un 
projet de loi devienne une loi? 

2. Citez cinq des principaux 
pouvoirs constitutionnels du 
Roi. 

VII. lll'CIE~E. 
i. Quelles sont, sous le rap 

port de l'hygiène, les princi 
pales règles ù observer dans 
le choix d'une habitation? 
2. Quelles sont les règles 

hygiéniques auxquelles il faut 
se conformer lorsqu'on prend 
un bain froid (avant cl après 
le bain)? 

i. a) Door wic mag een 
wetsontwerp aan de Wctgc 
vende Karners voorgcsteld 
worden? 

6) Wat is cr noodig om 
een wetsontwerp wet le docn 
wordcn? 

2. Noem vijf del' voor 
naamstegrondwctteiijkemach 
ten des Konlngs. 

Vif. GEZONDIIEIDSLEER. 

1. Wclkc zijn de op te 
volgen regels, hetrckkelijk de 
gezondbcidslecr, bij de keuze 
ccncr woning? 
2. Wclkc regels dcrgezond 

heidsleer mocl men in acht 
nemen , wanncer men een 
koud bad ncemt (vôôr en na 
bel bad)? 

VJ, CONSTJTU'llOl'iNELLE RECUTB. 

i. a) Durch wen kann ein 
Gesctzvorsehlag den gesetzge 
bendcn Kammern zur Bera 
thung eingereieht wcrden? 

b) Was ist nëtig, damît cin 
Gcsetzvorschlag ein Gcsctz 
werde ? 
2. Nr.nnct fünl' der haupt 

süehliehstcn vcrfassungsmâs 
sigen Ilcgierungsgewalten tics 
Kônigs. 

VJ. CESUNOIIEITSLEORE. 

i. Welche Regeln sind in 
der Wahl eincr Wohnung, 
in Bezug auf die Ccsundheits 
lchre, zu bcfolgen? 
2. Welche Regeln der 

Cesuudheitslehro muss man 
beobachtcn, wenn man ein 
knltos Bad nimmt (vor und 
naeh dem Bade} ? 
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XCII. - Résultats du concours entre les élèves du sexe masculin des divisions supérieures 
des écoles cl' adultes. - Année l88f;. 

DtSIGNATION 

des 

ÉCOLES comruxn.ss. 
Nombre des fll:1·ts 

RESSORTS D'INSPECTION 

PRl?ICIP.lLB. 

tCOLES ADOPTÉES. 

Nombre des litres 

Anvers •• 
Malines 

La province. 

Bruxelles. 
Louvain •.• 

La province. 

Bruges ..• 
Courtrai 

La province. 

Alost 
Gand 

La province. , 

La province. 

Jluy. 
Lié&e 

La province. 

Hasselt, 

Arlon 
Jllarchc 

La province. 

Dinant ••••.• 
Namur .•• 

La province. 

Le Royaume. 

78 
ï.i ---•---,---·---•---•---,---,---•---•--- 152 

18 
12 

30 ---;-1-•-1-1---·-·-•-1- 
172 
H 

60 
6:? 

26ï 
13!) ---•---1---·---•---1---,---•---•---•--- 

6:>:? j :HG j -iOO 1 180 1 .fü.8 1 • 1 • 1 ,. 1 ,. 1 • -------------- 
!H 
îl 

5! 
50 

22130.ï 
27 43.5 

,iO 1 -i0.2 

uo 1 !H.7 
-iO 28.8 

2:? 1-i3.t 
10 5-3.3 

• 

lt 

• 
• 
•• 

• 

,. 
.. 

• 

• 

" 

• 

• 

" 

,. 

• 
• 
" 
•• 
• 

---•---,---·---•---,---·---•---•---•--- lt 

i :'j;j 1 ;.1 l si 1 3:? 1 39. :'j 1 » 1 • 1 •• 1 • 1 • , ------------- 
20 1 1 101 8 42.11 i8 5 13 1 5 38.5 us 30 100 43 30 .. ( t • " • • ~ ~1~ ~ ~-2._ _5_·_ ~ __ !5_ ~ 

Charleroi. 

: 1 
,,. ., '" 1 111 

,. ' I . 1 . 1 . 1 . 1 . Mons •• 212 38 iï.i ISI ï:i.3 • • • ,. » 
Tournai . 66 0 !iï 33 :Si. 0 • • • , » -- -- -- -- -- -- -- --- --- --- 530 10-l ..,, I '" Mï • • • 1 • 1 • --- --- ------- 

2-i;> 89 f!.iO 83 53.2 • • • • 1 • 
53!) 80 250 15ï 02.8 » » • • » ---•---•---•---,---·---,---, , , _ 

178 -iOO 
---•-1-1---1---1-1-1-1-l- 

:HO 1 59.i 

~,~,~,_1_1 ,~,_,._,_,._,_._,_,._,_:_, 

2031 51 1 i!.i:'? 1 t:H 181.G I fO 1 6 1 t:5 1 10 1 ï6. 0 
130 57 ïo 38 .is.1 23 rn 1 13 2 15A 

~l~l~l 162 l.2!!.:.!..l .... ~~--'--~1-~-.l__!!._I~ 
493 280 213 186 Sï .3 8 • 8 1 8 l00.0 
575 18!) :lfH Oil ;;:"?.2 2 • 2 1 50.0 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
866 -t60 307 282 iO .O fO • 10 0 90 .0 ------------ 

3,517 11,287 12,230 ji,201 1 :S7.0 70 

• 

40 

• 

26 

• 

21 53.1 

Ne so111 renseigné$ daru ce 
relevé que les éltl'cs qui jus• 
tiliaient tic toutes tes eondi 
tlons pr~cdtcs, n'a,·oir IJIIS 
ol,tcnu d:1115 1111 COIICOUrHlnlé 
rieur des écoles d'ndul~s un 
ccrtilkat de c:ipacllé; tire 
:Igé de quinze ans révolus 
nu ;;1 murs 1885: avoir !ré 
queuté la ,lhi:;ion supérieure 
d'un cours tl'~dultcs, pcn<font 
1111c on née 5Colnirc au moins; 
~,·oir iusisté au moins aux 
,lc111 tiers iles Ieeons de celte 
année scolaire; rie pas suivre 
en mëme temps les cours d'un 
autre élablbscmcnt d'insLruc• 
lion,dc. 

BécapUuh11t1on gfoéralc por pro,·locc. 
Écoles communales et adoptées. 

Anvers .....• • 
Brabant . . • . . . 
Flandre occidentale . 
Flandre orientale • 
Hainaut . 
Liége .•.. 
Limbourg .. 
Luxembourg . 
Namur .... 

Le Royaume. 

i5?? 50 122 ,1!) .J0.2 
652 :?40 -WG 186 -15.8 
155 'i-i 81 -C) :51).{i .:, .. 
i86 45 UI 56 :59.7 
536 iO-i 432 2ï8 64.3 
5tH 1i8 40G ~HO ;;o. t 
05 38 9- H 40.7 _, 

~81 12.i 21iï 1i,i 07.7 
SiO 46!) -i07 201 'i1 . :j - 3,l>Sï 1,308 2,2i!) l,:'it7 !jï .8 



XCIII. - Résidtats du concours entre les élcves du sexe masculin des 
dicisions supérieures des écoles d'adultes. - Année -f886. 
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XCIII. - liésuluue du concours entre les élèves du sexe masculin 
- 

ÉCOLES COMMUNALES. ÉCOLES ADOPTÉES. 

UÎ~SIGNATION Nombre de, élèves ,,; ~r; t Nombre des clè1 es 
~ ~~t 

i! ~~~ ~~~ 
des -~ §~~. 

.t ,:: '°C) 

~ :;; 1: :.; .,.,.,, ., "' •►::"<:13 0 '0 .;.-":ioi 
,.; -r: g ~ IF; -;-~ .. ~~ .. -~ g li !? --c.'1---o • -o .... 

11ESSOR1'S D'INSPECTION U'l ·;::; 

"' e ~ -~o,.- Cl) ·;: ,,; " " .-<> (.)-:,., 
.<:," i:: ~= 

0 ~ ~~~~ "" :, ~::::: - 0 C..?J->•- 
- 0 '= g - 0 "' 0 ~'.§ <><>- ., " "' ~ ·;; 8.. ~ "' - 0 :::-c~~ Ê: ,:, VI 0 •• - "' â ::, -~f:3CIJ Pll!NCIPAL~. " 8 

,;, " :, ,., :,:;f :;,V: ~ ô ~ .. 
" ;;.-} ~ " f.,, ,...o .•.. " " ,,, " C> :S~3"i? <O - <.> i:i-;:v~ ~ t! 

<) .r, •.. "' S"â g~ ,., 
"' s-ss<; 

" " " C> 

"" 'è ~=t.,.)~ 
"" "" ~ ~ o·- 

Anvers ••.• . . . . . . . . 88 tï 69 4:5 62 ,, . • . • 
Malinfs .•.•.•..••.. GO 12 48 28 58 » • . » . --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

La province •.. 148 ';!!) (17 ï1 61 ,, • • • • - -- --- --- - - - - - - 
Bruxelles ....•..•.•. 4ï2 157 3;,;:; ~m 68 . J " • » 

Louvain ...... . . •. . . . 208 50 150 1H 71 5 1 4 s 75 --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
Ln pro, Ince ... 678 187 491 338 tlO 5 1 .{. 0 75 - --- --- - - - - - - - 

Bruges . . . . . . . . . . .. . 55 19 50 18 50 . • . • • 
Courtrai. . , . • . , ..... 4G 20 26 H 42 1 1 . • . 

--- --- --- --- --- --- ---- --- --- --- 
La province .• 101 39 02 2!) 4ï 1 1 " Il » - - - --- - - - - - - 

Alost ..• , •. • • ...... 15 4 11 5 45 12 2 10 1 iO 
Gand •...•.. 143 3i 112 oz. 56 " . . .. • . . . . . . --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

La province •.. 1;j8 3:; 123 08 153 1~ 2 10 1 10 - - -- --- - - - - - - 
Charleroi . . . . . . . . .. 280 75 211 103 7ï " " • • • 
Mons . . . . . .. . ... 201 53 198 171 86 i p 1 t 100 
Tournai. . 70 7 69 ~7 82 » " • • " . . . . . . ... --- --- 

La province .•• 613 13:i 4ï8 501 8:2 1 . 1 1 100 - - - --- - - - - - - 
Huy ........... . . . 5?28 158 HJO Hl5 87 . J> " " . 
Liége . ...•...• . . . 406 91 315 255 81 » . . .. " --- --- --- --- --- ~ --- --- --- --- 

La province, . . 734 22() sos 420 85 Il . • . • --- -- -- - - - - - - - 
Hasselt • . . . . . . . . . . . 55 Hl 30 12 53 11 1 10 8 80 - --- - - - - - - - - 
Arlon ...... - .. . . . 104 25 79 .u 50 6 1 :-; 1 20 
Marche. . . . ....... 14'5 78 65 52 80 50 4 26 14 .54, --- --- --- --- --- 

La province ... 247 105 1,1,1. nu 67 56 5 01 15 48 - - - - - - - - - - 
Dinant .. .. - ... . . . 209 H9 180 155 86 1B 0 10 fO IO0 
Namur •.•.•... . . . . 320 fl7 205 m·; 80 15 5 10 7 70 --- --- --- 

La province, .. • 619 250 ' 585 530 80 51 11 20 17 85 - - - - - - - - - - 
Le Royaume ••• 5,551 1,012 2,539 1,755 i5 P7 21 7G 45 59 

ni•c•plhtl•t10111 géué 

Ecoles communales, 
Anvers • 
Brabant •..... 
Flandre occidentale 
Flandre orientale. 
Hainaut, . 
Liégé •... 
Limbourc; .. 
Luxembourg, 
Namur ••• 

Le Royaume. 
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des divisions supérieures des écoles d'adultes. Am1ée -1886. 

NOMBRE DES ÉLÈVES 
,----------------:-----:----- rcnseig11é• unus les cotonnes prècè- 

1 
1 

,lento•, Irieu cp1'nt~11t obtcuu un 
Nombre des élèves • 2 ;, t. eortiti,;nt <le cap,H!1lo dans un con- 

~ <> ~ i <!Ollr!i aulèricur d'Ocolos d'adulLes. t ~~~ . . 
~ a~~ . f-0 .. ".;..2'1) 

~ !j ·;~ g ~ 
â ~ =-~o:::: 
Z $ C":t :=~ 
t ~ ~ ~ !1 
(J O-;: I.> ~ s-s g ~ 

:t C ~ - 

:ÉCOLES PRIVÉES. 

.. 
Clt -~ 
~ 0 
0 <> 
"'""' ::. 0 
•• Q ..• 

Obseruations . 

• • 

8 

• 
• 

3 

:; 

fl5 
33 

n 

• 08 

2 
3 

3 

• 
i 

• 

» 

D 

.. » 

•• 
• 

i 
• 

i 

2 2 2 

iOO 
• 
iOO 

{8 
3,J 

•• 
tOO 50 

6 
8 

u 

5 
7 

2 12 

1 
5 

6 

20 
71 

37 
80 
117 

tt ro 

iï 
8 

4 
3 

25 

• 
5 

7 

5 

7 
;; 

18 10 

» 

» 

5 

60 iO 

2 
2 

;54 
60 

i 
4 
5 

100 
3f. 
34 

» 

100 68 

:so 28 56 ;;;1s 2 

,-111e par pro.-lncc-, 

adoptées et privées. 
146 29 t li 71 1 61 8 
685 188 .10;; 5-U 60 08 
10!> 40 (j;j 50 46 5 
170 57 135 so 52 t 
616 155 -181 3!H 82 tî6 
7-18 2;51 51ï -126 82 119 
77 ~1 50 2-i .IJ h 

308 ms Hl3 121 63 6 
655 Uï ,(08 -.-q 86 68 .:>:1- - 

3,508 1,0.IJ 2,403 1,828 u 301 
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XCIV. - Résultats du concours entre les élèves du sexe masculin 

t 1 ÉCOU:S COMMl'Ni\U:S. ÉCOl,ES ADOPTËES 

~ " -~~":; H!-1~ ~ DtSIGl\'ATIOX l ::i 0 ::: = tJ è .. .. ~~ ,<,.,·=·= .• ~ "' - ê ~ !.,ë ,$ .• - " ~ e : :::: Cl e g 
~ 

C ~ :: tt i:'.I' a -c :;:?>Q 

~ 
0 ,., .::, ô r: i 0 f~e~~ _g ~ ~ " dca 1 oQ t E 0 é..;g ~-:;~ 

~ ~-~~~ 8 0 :; (11-;:e, ] ~ f & ~=8 ~ ~ ~ 0 =--.; g !U -"' = .g ê ~ .e:.,. 2~ ~ § -e 2 ~ - " ~ "' -~ ~ (J - d = 0 -~ E;; 
s:: :.-\ mili -:: ~ - e ,.. 

11.:&SSOllTII »·u,sPJ:CTSO'M 1 1 r i ~ ~li C, 
0 '-'"' 0 " - ~: f] ·~ ~{!1 ~ ;g ~3~ z.,. 

ô 1i~ C, 0 <> ., :- " :- 
-<> C. - 

~ .. ~ " - -0 :; <> ..., 
- 0 " 6" ;; Hl:l'.CIPAJ.I>. 1 ., 0 " ~ - ,., ~Èt.f ,,, :;; 

•• ~ "' "' .,- ~~i=~g ., a, -e ,,, 
"" .!! ~ ~ ~ =~·xo -:,,.,_, :;,i:o "" .!! C, ... ,:: ~ ;>c.,-;: t-=<J;-;.-;.,": "" .; . .. 

1 1 2 1 3 .\ 5 f, 7 s 9 10 

An..-er5 . . ........ i6 1,.i6-l 10-l i. 10 75 ï0.10 

1 
t 100 10 

Malines. ........ ,o W2 81 10.23 32 50.!jJ • " » 

La provlnce •.. 26 2,2:% tffü 8.20 105 56.76 1 190 1(l -~- - 
Dru:<cllcs . . . . . .. 1 " .{,.i06 :350 7.83 t08 !l6.5ï 

1 
)1 

1 

, 
1 b: Louvain .. . . . . • . • 40 ~.-~55 155 0.51 ï5 -18.30 1 50 

La provinee. . . __ 103 6,021 50:) 7.50 g-- ;;.i.00 .1 30 _,;:, - - 
llru15es . ........ 15 521 3-l 6.53 13 38.24 • » » 
r.ourttai ........ 13 680 28 4.08 if 30.20 2 89 2 -- 

La proyince ... 28 t ,207 02 5.U 24 ss.n 2 89 2 - 
Alost. .. ...... 10 800 4:5 5.62 15 53.53 5 472 20 
Oaud . . . ' ... - . 15 2,28;s !00 4. i7 00 55.05 % 78 10 --- 

La province. . . 25 5,085 15-l 4.00 'j;j 48.70 7 5,i8 39 - 
Charleroi . 00 :3, 197 <.>.')- 7. 10 116 51.10 " .i8 23 ......... --1 

liions .. ......... 06 5,t27 ~ 7..18 1"- 54.2ï • • , _, 
Tournai. . •••••• ♦ • 31 1,-it7 83 5.86 65 78.31 » 1 J -- 

La province. . • 100 i,741 5i-! ï .0:5 308 56.61 4 .is 23 - 
Huy . . . . . 1 " i,.i3.J 188 7.72 i07 !iG.Ot ,~1 1 ,~ Liége. . . . . . . . . 06 3,603 308 0.06 256 o.us » 

La province. . . ___!2!. 6.127 550 O.i7 3-l3 61.60 0 

Jiasscll . 18 575 Ml 8.3:'S t.J. 20.17 7 232 20 - 
Arlon. 47 l, 130 t30 if .50 00 00.23 6 90 0 
Marche. so 1.110 120 10.ïl 70 63;33 H 21-l 31 

La province. 07 2.2l0 250 t 1.12 1 166 66.40 17 50-i 40 - 
Dinant . ....... 106 2,500 2:!8 0.00 187 82.02 0 107 2t 
Namur . ........ i05 3,427 300 0.02 258 83.150 5 175 14 

L.1 province. 211 5,9S0 5-17 0.05 44;; 82.87 H 370 31S - 
Le Royaume. 845 ::m,001 2,84t 7.87 1,7:'i3 61.70 ··- 1,811 180 ;J() 
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des divisions supérieures des écoles d'adultes. - ✓1,mée J887. 

[ N• 1 S6. ] 

OU SUBSIOIÉF.S. 

1 l 15 

xo~111m: Df:S (.:1.~;vi,:s 
rc1a.sri~oé.1 danf. IC'H colonnes préc& 

1lcul<-s~ !tien 11u'ayat1t ,,hlcuu nn 
ccrti1ico1t ,1"' 1;:111;1c1tê ,tauJf. un con 
cours :inli:ricur ,l'~colc~ d"adulli:s . 

21 

.. ~ - 3 § .. ~ f 
~ 
0 

22 

8.42 
)) 

25.00 22 8 50.3!1 so.oe 

8.42 ---,---1----1---1-1- 

n 

c.e: 
0.07 

.-j. 2:;. 00 

2 

22 8 • ---1---1---1---1-- :iU.00 

100.00 1 1 1 21 1 6 1 28.;ji I t , IU.Oi 1 :~ __ 2_1 rno.oo 1 21 _li_·_ 2s.tii -1- 10:m- ~ I 1 I~- 
b 1 > 1 1 • & ) » 1 

2.2-i • ~ 3 2:?3 8 3.GO 5 62.UO - 1 ,- - <> C) - :,- - ,. :· -, •• -·-" • » ,) 2:..> 8 .) .. ,0 .) 11:..:,0 I 1---1---1--- ---,---,-- 
û.H 9 31.03 

13.10 7 70.0l) 

~ 16 41.03 1 » 1 • 1 • ! • 1 • 1 • 1 1 1 • 1-'!- 
• 
• 

4i.02 
» 
» 

17 18 10.67 00.6ï 

» 
1---1---l---l---l---l---l---l---1---1---1---1--- 

• 
47.02 - 17 73.01 18 ~, 2 1 00.Uï 1 12 1 • l > 

» 
» 

12 
28 

» 

5 
10 
13 40 

23.531 8 
I-L36 li -- 1 
iG.20 :fü 

OG.Oï 
00.71 

0::Ui0 - 
12.50 - --1 ,18.28 1 2 l--s.1-_1 u I tG.Oï li--1--1--1--1-- 14 6 42.80 

10.00 
14.49 

13.1G 

10.G6 
8.00 

16 
ss.so 
51. Hl 

12 ,J.3 

ro.oe 
HL52 
16.2.3 - 

18 
12 

rs.oo 
65.16 

30 6!).ï!) 

0.4(l 

10.27 

76.1!) 1 2 30 7 10.~i 6 8~.ït 
71.45 ;; 02 18 10,;j7 1G 88.80 ----- . -- ,.. '> ,.. .;_, C)"• ( r·- t.)::;Ji ,4. :.8 iJ LS ... , 1.1 .. ,.) -- 118.00 

1---1--- 11---1---1-- 

1G 
to 
2r, 

iO0 53.76 58 t,007 

• 

• 

• 
• 

Uï H.60 

12 

6ï 
Oï ----1----1-- 
27 
Hj 

,. 
·> 

• 
3 

• 
• 
• 

> 
3 
3 

2 

95 

-1-2 

(H.63 

10 

19 

10 0 

lléeopltulnilon générale p11r 1>r0Tlm,e. 
Ecoles comm1111ales, adoptées ou s11bsi<liécs et entièrement libres. 

Anvers •.•... 
Brabant. . . . . . 
Ftandre occidentale 
Flandre orientale. 
Hainaut. . 
Liège .•.. 
Limbourg. . 
Luxembourg. 
Namur • 

Le Royaume. 

28 2,,i68 200 8.4Ï 115 !H.Oï • 
105 0,072 513 7.36 2ïG 53.80 119 
33 1,519 72 4.74 2!) -!0.28 • 
32 3,633 193 !j_ 31 01 47.Hi 1 

171 ï,80i 5ï0 7.30 -~- ,·- -- 12 .,_, ,,, .,)/ 
184 6,375 ;;()6 0.35 :ms 61.H ïO 
27 891 01 10. 21 3.1 :;; .30 7 

126 2,818 333 tt .82 217 ();j.17 M} 
230 6,434 507 0.28 4!)3 82.aS 20 --- ---- 
036 38,0IB 3,174 8.16 1,048 01 ,37 275 

HS 
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XCV. - Mode de répartition des subsides de l'h'tat pour le service ordi 
naire des écoles primaires. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

l\loNSIEUR LE GOUVERNEUR, 

Les frais <le l'instruction primaire sont à la charge des communes. L'i~tat et la province ne 
peuvent intervenir, au moyen de subsides, que si la commune consacre au service ordinaire une 
somme au moins égale au produit de quatre centimes additionnels au principal des contributions 
directes. Le subside est un appoint, proportionné aux ressources dont dispose celui qui l'accorde; 
cc serait intervertir les rôles que de limiter la part d'intervention de la commune dans le coût 
de l'instruction primaire cl d'obliger l'iHal à en payer le solde. 

Le Gouvernement a proposé aux Chambres d'inscrire au budget de 188;:i un crédit de 
6,525,000 francs pour aider les communes à supporter les charges du service ordinaire de 
l'enseignement primaire. 

La répartition de cette somme se fera, sauf les exceptions dont il sera parlé plus loin, d'après 
les règles que je vais indiquer: 

La base de la répartition sera un subside proportionné à la population de la commune, calculé 
à raison d'un franc par habitant. 

Cette buse sera modifiée, en plus ou en moins, de la façon suivante : 
Aucune commune ne recevra, ni moins des trois cinquièmes (60 p. 0/o) de cc qu'elle a reçu 

en i885, ni moins de 600 francs. 
Toute commune qui, en 1885, a reçu moins d'un franc par habitant recevra un subside égal 

ù celui de 1883 (1), sans cependant qu'il puisse être inférieur ni à un franc par deux habitants, 
ni à 600 francs. 
Pour bénéficier de la garantie du subside minimum de 600 francs, il faut que la commune ait 

au moins une école primaire, communale ou adoptée, â son usage exclusif. 
Enfin, en règle générale, le subside de l'État ne peul dépasser le double de la part d'interven 

tion de la commune dans les frais du service ordinaire de l'instruction primaire. 
l\ ne sera dérogé à ces règles qu'à titre de pénalité (art. 6 et 9 de la loi), ou dans des circon 

stances exceptionnelles, à raison, soit de l'importance des revenus patrimoniaux, soit de la 
détresse des communes. 

La base la plus rationnelle de répartition des subsides est la population; les dépenses normales 
que nécessite le service ordinaire de l'instruction primaire sont, en effet, proportionnées au 
nombre des habitants. 

Deux correctifs doivent néanmoins être apportés à cette base normale. Il est équitable de tenir 
compte, en certaine mesure, des besoins plus ou moins grands, du degré de richesse ou de 
pauvreté de la commune; il faut aussi, pour qu'une commune obtienne l'assistance de l'État, 
qu'elle s'impose une somme proportionnelle de sacrifices. 

L'expérience du passé indique, d'une façon assez généralement exacte, les communes qui 
peuvent se contenter d'une assistance moindre (JUe la moyenne d'un franc par habitant, et celles 
qu'il est nécessaire de subsidier plus largement. 
En garantissant à toute commune au moins les trois cinquièmes de son subside de 1885, on 

évite de jeter un trouble trop grand dans les finances de certaines communes. 
Étant donné qu'il importe de restreindre les dépenses de l'Élat pour assurer l'équilibre de 

son buget, il est impossible d'accorder davantage aux communes qui jusqu'ici ont élé favorisées 
particu lièremen t. 
Il semble, au premier abord, que, pour éviter les secours inutiles, il faille stipuler qu'aucune 

commune ne recevra plus que le subside reçu par clic de l'État en 1885. Ce pourrait être vrai, 

(1) Le subside de 1882 et ait besoin d'une année antérieure qu'on pourra considérer comme normal, 
sera substitué à celui de 1883 pour les communes dont le subside aurait, pendant les dernières années, été 
réduit par des circonstances exeeptlonnellns, telles qu'un reliquat important provenant du compte pénultième. 
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si l'absence de subsides ne provenait parfois de l'excédent du compte pénultième, et si les conflits 
scolaires n'avaient jamais amené le Gouvernement à restreindre les subsides pour des motifs 
autres que les ressources dont disposaient les communes, 

On corrige ce qu'il y aurait là de trop absolu, en accordant aux communes peu subsidiées 
en 1885 une garantie moindre qu'à celles dont les subsides vont étre réduits; on leur garantit 
que le subside ne sera pas inférieur ù un franc par deux habitants. 
li se peut cependant que, à raison notamment de leurs revenus patrimoniaux, clics n'aient 

pas besoin d'autant d'assistance; le Oouvcrnemen t se réserve, dans ces cas exceptionnels, de 
réduire ou de supprimer le subside calculé d'après les règles qui prëcèdent ; la somme ainsi 
épargnée servira à venir en aide aux communes pauvres. 

Toute dérogation aux règles sera indiquée à la Législature dans l'état détaillé annexé au budget 
annuel, en vertu de l'article 6 de la loi du 20 septembre '1884. 

Ces restrictions, apportées en sens opposé â la base normale de répartition des subsides, 
un franc par habitant, paraissent de nature à faire équitablement la part de l'aisance relative des 
communes. 
Il est tenu compte aussi d'une autre considération. L'organisation d'une école primaire a pour 

conséquence certaines dépenses fixes, indépendantes du ehlflrc de la population de la commune; 
il faut un lnstituteur dans une commune de 50() comme dans une commune de liOO habitants. 
Il est donc juste d'allouer un minimum de subside à toute commune qui ne s'associe à aucune 
autre pour entretenir une école primaire; cc minimun peut être fixé à 600 francs, soit la moitié 
du moindre traitement d'un instituteur communal. 

Dans le cas où deux communes voisines s'uniront pour créer au adopter une école primaire, 
elles recevront ensemble au moins GOO francs, comme si elles ne formaient qu'une commune. 
Cette somme se répartira entre elles au prorata de leur part d'intervention dans les frais de 
l'école. 

La dernière des restrictions apportées à la répartition proportionnelle à la population la 
corrige en proportionnant le subside à la dépense; la commune qui, grâce à l'adoption d'une 
école libre, ne dépense qu'une somme minime pour l'enseignement primaire, ne doit pas recourir 
â l'appui de l'f~tat dans la même mesure qu'une commune de même population el dont le budget 
scolaire est élevé. 

Le principe d'une intervention sérieuse de la commune dans les frais du service ordinaire de 
l'instruction primaire a été consacré par l'article 6 de la loi du 20 septembre 1884; il subor 
donne les subsides de l'État et de la province à l'allocation par la commune, pour ce service, 
<l'une somme au moins égale au produit de quatre centimes additionnels au principal des 
contributions directes; le Gouvernement va plus loin, en n'accordant, e11 thèse générale, les 
subsides de l'État qu'aux communes dont l'intervention est nu moins égale à la moitié de celle de 
l'État. 

En supposant que toutes les communes interviennent dans les dépenses du service ordinaire 
pour une somme qui dépasse le montant de quatre centimes additionnels cl qui égale la moitié 
du subside de l'État, en supposant que les règles de répartition soient appliquées sans tenir 
compte des 3ilirntions exceptionnelles de richesse et de pcmvrelé, les conséquences du nouveau 
système seront les suivantes : 
568 communes continueraient à toucher tics subsides au moins égaux à ceux qu'elles reçoi 

vent aujourd'hui; il en serait ainsi de Turnhout, Louvain, Nivelles, Bruges, Courtrai, Dixmude, 
Furnes, Roulers, Thielt, Ypres, A uûeuardc, Alost, Eccloo, Saint-Nicolas, Termonde, :Mons, 
Soignies, Tournai, pour ne citer que lès chefs-lieux d'arrondissement; les autres communes 
toucheront moins que leur subside de 1885, sans néanmoins que l'intervention de l'État puisse 
être inférieure à 60 p. 0/o de cc subside. 

Si l'on groupe les communes de chaque province pour apprécier les conséquences qu'aurait 
pour chaque groupe le nouveau système de répartition, on constate les résultats indiqués dans 
le to blea u d-a près. 
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PROPORTIOII SUBSIDES Rtoocno:i ou SUBSIDE UB L'Ém ALLOCATIONS SUBSIDES de 
l'iOMS l'ol!ocation à obtenir en 1$85 Cil f$$~, 

COllllU:HL&S llK c.'Y.TAT communale comparé 1m subside <le t883. 
:IU d'npr6s 

?>ES PI\OV1NCE9. Je t883. pour 1885. subskle l Proporuon, de l'f:tat. lu non,ellis bases. Chiffres. 

.\11\'frS. . . • . • 7U,6~1 • 7-!7 ,;iG6 • !)5 I'• •f• ;;;;.-1, 10:i -iO Hl3,370 00 25.7 (1 •• ,. 

lltabanl ..... 1,4:iO, 777 08 2,208, i':!{ o·· t,3G7,005 !)I 8-i1,058 Q{l 38.1 ~ ;) - - 
~·tantlre oeeidentale -i8-{,5.i5 10 5i4,Ti0 :$5 8-i - 5:?8,08-i- 50 40,605 03 8 - 
Flandre orientale . 73ï,5Gï 25 !)22,:i72 • 80 - i07,580 60 15.t,991 40 10.8 - 
Hainaut . . . . . 1,107,0M .l8 1,805,0ïf:i • (I.J - 1/202,GIB 30 001,358 70 32.7 - 
Lii·(~e . . . . .. 1,010,33-i- » 1,327 ,GG2 • 7G - 856,212 5(1 '101,440 .-U, 37 - 
Limbourg .... 101,380 • 33i,to.i ~ -!8 - 228,365 60 108,758 .tO 50.0 - 
Luxembourg . . . 506,577 • til5,000 • 77 - 322,151 10 t!:>1,508 90 37.3 - 
Namur ...... 50~,0G2 52 03i,t>W » 80 - -i/H,4;:;0 50 180,055 50 28.-i - 

Le pays entier ... 0,0ï0,38-i 23 0,130,557 ;}3 73 p .• ,,. 6,320,731 47 2,800,820 06 Zi0.78p.•/• 

Le Brabant et le Luxembourg sont les provinces dont les communes verront le plus réduire 
les subsides qu'elles reçoivent de l'Élal. 

Voici l'explication de cc fait en cc qui concerne le Brabant. Sous le régime de la loi de 1842, 
tandis que, dans les huit autres provinces, les députations permanentes avaient pris pour règle 
d'obliger les communes à participer aux frais du service ordinaire de l'instruction primaire en 
proportion de leurs ressources, la députation du Brabant s'était refusée à leur imposer une 
charge supérieure au produit de deux centimes additionnels aux contributions direcles. JI en 
est résulté que la port d'intervention de beaucoup de communes était restée dérisoire et que 
l'État avait été amené à combler le déficit de leurs budgets scolaires. 

Celle situation ne s'est guère modifiée sous le régime de la loi de 1879. L'allocation commu 
nale est restée, en 1882, 'inférieure à 500 francs dans 565 communes, soit un peu plus du 
cinquième des communes belges, et le Brabant entre dans cc total pour Hi7, soit environ la 
moitié des communes de cette province! 

La situation privilégiée du Brabant ne peut être maintenue. 
L'explication est différente pour le Luxembourg : il compte 158 communes ayant des 

revenus patrimoniaux supérieurs à ~ francs par habitant (1), tandis que le Hainaut n'en compte 
que 72, la province de Liège 54, le Limbourg iO, le Brabant et la province d'Anvers chacune 5, 
la Flandre orientale 1, cl la Flandre occidentale aucune. 

La province de Namur seule l'emporte sur le Luxembourg; elle compte i 62 communes de cc 
genre; mais aussi ti1 communes de celle province ne recevaient en 1885 aucun subside de l'État, 
tandis qu'une seule commune de Luxembourg était privée de subside. 

Parmi Ies communes luxembourgeoises dont le subside sera réduit de deux cinquièmes, se 
trouvent celles qui sont indiquées dans le tableau ci-après, où l'on a mentionné, en regard du 
nom de chaque commune, le subside reçu par clic de l'Étar. en 1885 et la moyenne du relevé 
des revenus patrimoniaux dressé pour la période quinquennale 1876-1880. 

(
1
) Moyenne des revenus de la période qulnquennale <.IP. 18i6 à 1880. 



NOM DE LA C031llUNE. 

Virtou .• 

Urimont. • 

Tentelange, 

Saint-Mard. 

Pussemange 
Noirefonlaine. 

Na~socne 

Noirey . 

Mci1-dcm11l-\'irton. 

Hatrival .. 

Florenville. 

Fays-les-veneurs . 

Corbion . 

Chanly .. 

Bande .. 

Tournay. 

Tintigny, 

Sossier .. 

Sainte-Marie (Étalle) 

Lamorteau 

Lacuisine 

Jamoigne 

llcinSth 

Izel .. 

Harre . 

Gl?rouvillc 

Forrières. 

Currnon 

Chiny . 

Cherain 

Bleid . 

Dellefonlai ne . 

Anille .•. 

Mussy-la-Ville 

Musson 

Heyd . 
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POPULATION SUBSIDE MOYENNE 
au de des 

31 décembre 1882. l'État en 1883. mua, patri111ooiie1, 

2,302 5,058 » 36, HSO 18 

,U2 t,ïOO 1 7,636 18 

508 2,000 • H,3-M 27 

1,218 1,500 • 23,!'jjf 80 

322 t ,000 » 5,765 15 

600 1,050 • 9,500 45 

1,235 2,900 • 10,212 92 

-iOO 812 • 7,20-i 06 

1,011 1,000 • 10,103 60 

o:;1 2,850 • 9,633 81 

1,9-U 2,400 • 33,135 • 
802 1,.i20 • 12,083 73 

l,0-Ul 1,-iOO • 18,505 38 

8-i-i 1,000 • U,181 43 

ï70 t,260 • 13,7,17 02 

t ,035 2,5ï5 ~ il ,503 76 

1,2(;:-5 ,i,ll00 • 14,016 .{!) 

.U:5 2,725 • 6,055 36 

1,tril 2,300 • 16,8.J4 ro 
823 i,GO0 • 11,514 40 
6."55 2,100 » 8,-i55 80 

1,508 2,800 » 15,640 • 
l,;;!H 4,000 b 17,58,i H 

1,8ïl 2,lSOO • 25,553 H 

9ï5 2,800 » 10,100 03 

1,151 2,000 ~ j'j,02ï 35 

0-16 2,ï55 » 10,073 55 

1,0.IO 2,.fOO • 11,180 » 

1,023 2,100 • 12,0-ii 01 

1m 4,400 • 10,615 55 

l/20.f 2,800 • 15,60.'> 04 

t,501 s.sro • 2-i,632 52 

8JO 2,400 • IO,!i3-i t::l 
!)21 2,800 , 8,598 03 

1,581 3,120 • U,-i60 67 

000 2,7-i0 • 8,403 'ï6 

Le Gouvernement s'en est longtemps rapporté aux gouverneurs cl aux députations perma 
nentes du soin de s'assurer si les communes contribuaient aux dépenses de l'instruction primaire 

HO 
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en proportion de Jeurs moyens. L'administration provinciale du L11xembourg, tout en se ralliant 
en principe au système de l'intervention proportionnée aux. ressources, n'avalt tenu presque 
aucun compte des revenus patrimoniaux des communes. 

Depuis que la situation de ces communes est connue de l'administration centrale, il est évident 
pour elle que les bases actuelles de répartltion ne peuvent ëtre maintenues. Le système nouveau 
cherche à tenir compte à la fois des besoins normaux de l'instruction primaire, des situations 
acquises et des ressources des communes; il ne peut néanmoins être considéré comme définitif; 
l'expérience apprendra quelles sont les modifications qu'il pourra être utile d'y apporter, 

Les communes pourront, sous le régime de la législation actuelle, réalise!' des économies 
considérables Elles y trouveront une compensation .i la réduction des subsides de l'État. 

Le Gouvernement indiquera prochainement les régies qu'il se propose de suivre dans la 
répartition des subsides ii allouer aux écoles gardiennes cl aux écoles d'adultes. 

Veuillez, l\fonsieur le Gouverneur, inviter les communes à établir ou â modifier, d'après les 
bases de la présente circulaire, leurs budgets pour l'exercice 188~. 

Le Jfinist,·e de l'Intérieur et de l' Instruction 1>ublique, 
Tl!ONISSEN, 

XCVI. - Instructions données aux qoucerneurs powr assurer l'exécution de 
la circulaire du i4 décembre 1884, concernant la répartition des subsides 
scolaires. 

se mal t888. 

l\lONSIEUR LE GOllVERNEUI\, 

Afin de mettre mon Département en mesure de vérifier si les sommes admises aux budgets 
scolaires, à titre de subside.~ de l' i:tac pour le service ordinaire des écoles primaires, ont été 
fixées d'après les règles tracées par ma circulaire du U. décembre 1884 (Moniteur du 15), je 
vous prie de vouloir bien mentionner lri:s sommairement dans ln colonne d'observations du 
tableau des ressources, de quelle manière chaque subside n élé calculé. 

Il suffira, dans la plupart des cas, d'indiquer lu base qui a été adoptée, au moyen d'une 
des formules que l'on trouvera ci-après. On pourra même, dans un but de simplification, se 
borner à inscrire, en marge des postes repris sous les tilleras a, b, c, cl «], qui ne demandent 
aucune justification particulière, ln mention: Base a, Base b, ..... ete.; 

a) Subside égal à 1 franc par habitant; 
b) Subside égal aux trois cinquièmes de celui de 1885; 
c) Subside égal à celui de 1885; 
d) Subside égal à 1 franc par tleu» hobùosus ; 
e) Subside égal aux trois cinquièmes de celui de 1882, cl au besoin de celui d'une année 

antérieure qu'on pourra considérer comme normal. ( l'oir à cc sujet la note qui se trouve au bas 
de !a circulaire du 14 décembre 1884); 
/) Subside égal au double de l'allocation de la commune. (Toute dérogation qui serait apportée 

à cc principe dans les conditions déterminées par le sixième alinéa de ma circulaire du 6 janvier 
dernier (1), émargée comme la présente, devra être mentionnée et dûment justifiée dans la 
colonne d'observations); 
g) Pas de subside ou subside suffisant eu égard aux ressources Je la commune; 
h) 
Dans le but d'éviter le retour de certaines observations critiques qui se sont produites, i1 la 

Chambre des Représentants, lors de ln discussion du budget de mon Département, J)OUr l'cxcr 
cice 1886, je vous prie, 11onsicur le Gouverneur, de veiller avec le plus grand soin ù cc que, saur 
l'exception prévue sous le liltern f ci-dessus, on ne renseigne, dans la dix-huitième colonne du 

(') Voir ci-après, pac:e 476. 
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tableau des ressources du service ordinaire des écoles primaires, que des subsides calculés 
rigoureuseme11, d'après les bases fixées par le Gouvernement. 

Le Ministre de l'bitérie111· et de l'instruction publique, 
TIIONISSEN. 

XCVII. - Solution donnée à plusieurs questions concernant les budgets 
communaux el les subsides en matière scolaire. (Circulaire aux gouverneurs 
des provinces.) 

9 mnrN 18815, 

1\fONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

Plusieurs questions relatives à l'exécution de la loi scolaire du 20 septembre dernier m'ont 
été soumises. Je crois devoir les reproduire ci-après, ainsi que les solutions qur. j'y ni données: 
Première question. - Les communes qui suppriment des écoles d'adultes ou des écoles 

gardiennes dont les comptes se clôturent avec des excédents, doivent-elles renseigner ces 
excédents aux budgets des écoles 1n·inwircs ou sont-elles tenues de restituer directement au 
Trésor les sommes restées sans emploi? 
Réponse. - Pour les écoles qui étaient subsidiée.~, ces excédents peuvent ètre portés en 

recette aux budgets des écoles primaires pour 1885, s'ils proviennent des comptes scolaires 
de 1885, et aux budgets pour 188G, s'ils appartiennent à l'exercice 1884. Les dits excédents 
seronl déduits des subsides normaux de l'faat en faveur de l'enseignement primaire. Oc celle 
manière, le Trésor public rentrera indirectement dans ses avances. 

Pour les écoles non subsidiées, les excédents reviennent naturellement à la commune. 
Deuxième question. - Lorsqu'un conseil communal, tout en portant aux budgets des écoles 

primaires, pour 188~, une somme supérieure ou au moins l:,;nlc au produit de 4 centimes 
additionnels aux contributions directes, y prévoit en recette, du chef des subsides cl sans donner 
des motifs, une somme dont la réalisation pnralt douteuse, élan! données les règles tracées par 
la circulaire ministérielle du l/1- décembre 18811-, pour la répartition du subside de l'ttat, est-il 
nécessaire d'en référer nu Gouvernement ou appartient-il à la députation permanente d'aug 
menter l'allocation communale <le la quotité qu'elle juge nécessaire pour faire face aux dépenses 
prévues? 
Réponse. - Les frais de l'instruction primaire constituent une charge obligatoire pour Ies 

communes. Celles-ci sont tenues de supporter toute la dépense si leurs ressources le permettent. 
Lorsque la somme prévue nu budget est insuffisnnte, il appartient à la députation permanente 
de l'augmenter, après avoir entendu le conseil communal, s'il y a lieu. 
Troisième question. - Lorsqu'une commune demande une dérogation aux hases indiquées 

dans la circulaire précitée du H décembre ·1881-, faut-il soumettre ln demande au Gouver 
nement et attendre sa décision avant de présenter Je budget ù l'approbation de la députation 
permanente? 
Réponse. -- Le Gouvernement ne sera en mesure de se prononcer sur les exceptions que 

lorsque la situation générale sera connue, c'est-à-dire lorsque tous les budgets scolaires auront 
été nrrètés par la députation permanente. 11 est fortement ù désirer que cc collège n'admette, 
ponr les communes qui demanderaient une dérogation aux règles établies pour la répartition des 
subsides, que les dépenses absolument nécessaires, cl ne fixe le montant du subside de l'ttat 
que sou. toute réserve. Celle précaution s'impose d'autant pins que, le crédit prévu au budget 
de l'I1lat étant strictement calculé d'après l'application des règles dont il s'agit, il est plus que 
probable que cc ne sera qu'au moyen des économies faites sur les subsides normaux des 
communes qui ont des ressources cl où les impôts locaux sont relativement peu élevés, que les 
communes dont la détresse serait constatée pourront obtenir un subside supplémentaire. La 
députation permanente a d'ailleurs le moyen de venir en aide aux communes de cette catégorie. 
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En effet, ln province dispose aujourd'hui, en faveur du service ordinaire de l'enseignement 
primaire, d'une somme de beaucoup supérieure (500,000 francs environ pour tout le pays) à 
celle qui était affectée antérieurement à ce service. En tout cas, les propositions tendant à 
déroger, soi; en plus, soit e1t moins, aux bases admises pur le Gouvernement, devront être 
dûment motivées. Elles feront I'objet d'un étal collectif. 

Quatrième question . .,_ Dans quel sens doivent être interprétés les deux paragraphes suivants 
de la circulaire ministérielle du 14 décembre 1884 : 

" Aucune commune ne recevra ni moins des trois cinquièmes de ce qu'elle a reçu en 1885 ni 
moins de 600 francs ••. • 

•• Enfin, en règle générale, le subside de l'État ne peut dépasser le douhle de la part d'inter 
vention de la commune dans les frais du service ordinaire de l'instruction primaire. ~ 
Réponse. - Si le subside réglementaire avait pour conséquence de foire intervenir le Trésor 

public pour une somme dépassant le double de la part d'intervention de la commune, il y 
aurait lieu de ramener ce subside au double de cc que donnerait ln commune. 

Le dernier paragraphe reproduit ci-dessus apporte donc une restriction au paragraphe 
précédent. Le principe qu'il consacre devra lui-même être modiflé dans le cas prévu par le 
paragraphe suivant: 

" 11 ne sera dérogé à ces règles qu'à titre de pénalité (articles 6 et 9 de la loi) ou dans 
des circonstances exceptionnelles, it raison soit de l'importance des revenus patrimoniaux, 
soit de la détresse des communes. ~ 

(Voir, à cc sujet, les réponses aux questions n°5 2 et 5.) 

Le Ministre de l'Intérieur et ,le l' Instruction publique, 
'fJJONISSEN. 

XCVIII. - Itéportitum. des subsides de l' Étal pour le service ordinaire des 
écoles primaires en 1886. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

O Jnnl'ier "1880, 

l\loNSIEUR LE GouVERNEUll, 

Le crédit mis à la disposition de mon Département, pour être distribué en subsides, à l'effet 
d'aider les communes à faire face aux dépenses du service ordinaire des écoles primaires commu 
nales et adoptées, en i 880, s'élève à 6,520,000 francs. 

Tenant compte de l'accroissement de la population du Royaume, constaté par le relevé inséré 
au .Monite1,1· du 1" août dernier, le Gouvernement a proposé aux Chambres législatives de 
porter le crédit pour les besoins de 1886, à û,4-!Hi,000 francs? soit une augmentation de 
i50,000 francs. 

Si, comme j'aime à le croire, celle proposition est admise, les sommes attribuées aux diverses 
provinces, par ma· circulaire du 14 décembre 188/k ("Ioniteur du 15), seront augmentées dans la 
proportion suivante : 

Province d'Anvers . fr. 23,178 
de Brabant. 27,55a 
de Flandre occidentale . . 11,008 
de Flandre orientale , 1ü,907 
de Hainaut. 22,1Hi1 
de Liège 18,580 
de Limbourg 5,024 
de Luxembourg 2,-148 
de Namur . 0,252 -- 

Total. . fr. 1.'29,761 
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Les bases adoptées par la circulaire prêcitèe, pour la répartltlon des subsides, 0111 fait l'objet 
Je eertalncs chservatious. Le conseil provincial du Brabant u même demandé que ces bases soient 
modifiées. On trouve notamment que la disposition portant qu'en règle générale le subside de 
l'État ne peut dépasser le double de la part d'intervention des communes, impose assez sou 
vent i1 celles-ci une charge trop lourde, eu 1\;ard â leurs ressources. Le Gouvernement ne 
méeonnait pas qu'il puisse y avoir quelque chose de fondé dans les critiques auxquelles le 
nouveau système de rêpartitlon a donné lieu. li a d'ailleurs dècluré lui-même que cc système 
n'avait rien de définitif et que l'expérience apprendrait quelles sont les modiflcatious qu'il 
serait utile d'y apporter. Mais celle expérience n'est pas fuite. 

On ne connait, en effet, que d'une manière très imparfaite, les résultats obtenus. Bien plus, 
par suite de l'arrivée tardive des états des ressources et des besoins de certaines provinces, il n'a 
pas été possible, jusqu'à présent, à l'administration centrale, de statuer sur toutes les proposi 
tions de subsides el de s'assurer si la répartition o eu lieu partout d'une manière rationnelle, cl 
conformément aux prescriptions en vigueur. 

Les hases indiquées dans la circulaire ministérielle du 14 décembre ·188'• devront donc erre 
maintenues pour i 886. Toutefois, je ne m'oppose pas à cc que la part d'iutcrvcntion de certaines 
communes dont les ressources sont restreintes cl où les impôts locaux sont déj,i portés /1 un 
taux assez élevé eu égard au degrê de fortune des habitants, soit réduite, non pas ù la moitié, 
mais nu tiers du subside de l'État. li doit être bien entendu que cette mesure ne sera 
appliquée que si le crédit attribué par le Gouvernement à la province, présente un excédent. 

La députation permanente, qui dispose aujourd'hui en faveur du service ordinaire de l'ensei 
gnement primaire, d'une somme de beaucoup supérieure à celle qu'elle aflectnit à cc service, 
antérieurement à lu loi du 20 septembre 1884-, pourra d'ailleurs, ainsi que je l'ai dit dans 
ma circulaire du 9 mars dernier (Mo11i1ew· du !9), venir en aide aux communes les plus 
nécessiteuses. 

Dans le but d'assurer le payement des dépenses scolaires, je provoquerai, dans le courant du 
mois de janvier, l'allocation aux communes, à titre de subside provisoire pour l'exercice 1886, 
d'une somme représentant environ l« moitié du subside qui leur revieutlrait par application des 
bases de répartition en vigueur. 

Veuillez, l\lonsieur le Gouverneur, me faire parvenir, le plus tôt possible, les états néces 
saires à la liquidation du subside provisoire, et tenir compte, pour ln rédaction des dits 
étals, des instructions contenues dans la circulaire du 8 janvier 1885, insérée à sa date, 
au B1tllelin de mon Département. 

Je vous recommande tout particulièrement, ftlonsieur le Gouverneur, de veiller à ce que, en 
aucun cas, on ne propose nu profil de certaines communes, surtout de celles dont les comptes 
dc-1884- présentent des excédents, la liquidation d'un subside provisoire dépassant le montant 
du subside définitif. 

Tous les subsides provisoires seront évalués en chiffres ronds. Pour le calcul des subsides 
définitifs, on pourra négliger les fractions inférieures à r.iO centimes cl porter au franc suivant 
les fractions supérieures à cc toux. 

Le subside normal de i 886 ne devant pas différer sensiblement, pour la 1>luparl des 
communes, de celui qui leur a été alloué pour l'année -t881S, j'espère que l'approbation des 
budgets ne subira pas trop de retard cl que le Gouvernement sera saisi des propositions 
définitives de subsides vers le I•• juillet prochain. Je compte à celle fin sur le concours actif 
de votre administration. 

Le Alinislrc de l'Jnrérieur et de l'lnslr11ctio11 publiq11e, 
Tno:mSF.N, 

-l~O 
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XCJX. - /Uodèle de budget scolaire. (Communiqué aux. gouverneurs des 
provinces) par circulaire ministérielle du 5J décembre f 884.) 

PRO,'INCF. 

ARROXDISSKKBKT ADIINISTR1TIP 
d 

tl -- EXERCICE -t 88 . 
POPULATION DE LA COMMUIIE 

(année pélrnltii!me) (') : 
llllllT.UITS, ...____, 

BlJDGET 

des besoins el des ressources du service ordinaire des écoles primaires, 

APPENDICE AU BUDGET COMMUNAL. 

(') f"oir la clrculalre du 10 octobre t885, réponse à la 4• questlon, p. ,&81;. 
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PremlèPe partie. - Besoin•. 

DÉrBSSlll Dr.r~m=~ DËr!SSES 
I portéos au 

l):Orlèas port~es 
NATURE DES DÉPENSES. par le consell 

par I Obsercoüon», budgel communal 
au la clopulalion 

de l'exen:ice résent per- 
précèdent. udgel. manente. 

•:eole• prl111alre" eommuaalr•• 

Etole de garçon& (011 111izte), diri!Jée 
par /JI. 

i" ll\1'0TfliS!, 
\ Revenu flze : Traitement, casuel compris, 
l de I'Instituteur •...•....••• 
1 5!• u1·,orutsz. 

1 
Re-ve11u flariable : Traitement fixe de 

I'Institu leur . . • • . . . . . • . . . 
1 Part de l'instituteur dans l'indemnité pour 

l'instruction des enfants pauvres . . . . 
Part du même dans le produit des rétribu 
tions des élèves solvables . . . . . . . 

!l Revenu du sous-instituteur. (&lérne libt!llé 
que pour I'instituteur.] . 

3 Loyer du bâtiment scolaire. . . . . . . . 
-l Indemnité de logement à l'instituteur •.. 
:; Chauffage des classes • • . • • • • • • • 
6 Nettoyage journalier des classes ...••. 
7 Menu entretien du local d'école el du mobi- 

lier elasslque . . • . . • , • . • . . 
8 Fournitures classiques aux. élèves pau- 

vres (a) . . . • • •.•• • •..• 
9 Indemnité à fa maitresse chargée de donner 

l'enseignement des travaux à l'aiguille 
dans les écoles mixtes • . • . . • . . 

!O I Mati~res premières nécessaires pour l'ensei 
gnement des trnaux à l'aiguille (a) • 

fi 

Tout. ... fr. 

Ecole de filles, dirigée par M• 
Mêrno libell6 quo pour I' écolo ,!M garçoM, sauf ln 
suppression du n• 9 (i11domnilb à la maltrcsso 
chargèo de donoctl'onijeigncmcot des travaux â 
l'aiguillo dans les écoles mixtes}, 

•:eole11 prln1alre11 adoptéc-11. 
Le conseil communal ost libre d'adopter l'un ou 
l'autre dos systèmes prévus ci-après. Dans tous 
les cas, la somme à payer doit comprendre lo 
chauffage elles fournituros classiques dos cnfaots 
pauvres, 

Ecole de 9arço11s (de filles oii mi:xtc), 
dirigée par JJJ. 

1" STSTlH. 
Rénumération normale calculée par tète 
d'enfant, pour l'écolage des enfants pau 
vres (a) . . • . . . . . ..•..•• 

El (s'il y a lieu), subside fixe, outre le 
droit d'écolage pour les enfants pauvres. 

<j!c 8YSTlU. 
Subvention arrêtée à forfait et tenant lieu dn 

subside et de la rétribu lion scolaire des 
enfants pauvres ..•.••••••• 

Tcru.L .•• fr. 

(n) Cee allocations no i:lo"raioot t\lro liquidèos 
qu'au prorata du nornbro des élè\•es qui out 
fréquenlé l'école P<1ndant 110 temps a dëlorm.inor 
par le conseil communal. 
N. lJ. Les parts de la commune dans les 

traitements d'attente et dans les pensions 
des tnsütuteurs ne peuvent pa.s figurer au 
butlcet scolaire. Ces dépenses doivent ëtre 
portées au budget général de la commune. 
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movmoss mocmoss mocmoss 
portêes pottbc~ portèes 

NATURE DES RESSOURCES. au budget par lo conseil par Obaer11alion.,. communal 
do '111 la députation 

l'exercice rèsolll per- 
prëeèdenr. udgol. manentc. 

1 Encaisse ou excédent du compte scolaire oc 
l'exercice pénultième . . . . . . . . . 

2 Revenus de fonda lions, donations et legs. . 
3 Autres lihéralitès (produit de tombolas, sous- 

crlptlons volontaires, etc.) . . . . .. 

,i Allocation du bureau de bienfaisance . . . 

15 Produit présumé des l'é- f au profil de la rommune. 
tribuüons des élèves 
solvables, f1 percevoir au profil de l'indilclror. 

Allocation de la commune . . . . . . . . 

7 Subside de la province. . • . . . . . . • 

8 Subside de l'État • • . . . . • . . . . • 

TouL ••. fr. 

- 
lléeapllulatlo11. 

t • Les besoins s'élèvent à . . . • . • • • 

2° Les ressou rc,:s ~. . . . • . • • • • . 

ExctDEU, fr. 

1 

Ainsi fait et arrêté pat' le conseil communal. 

A , le 188 

}>AR ORDOI\IUIICE: 

Le Secrétaire communal, 
Le Do11r!Jme1tre-président, 

La députation permanente du conseil provincial arrête le présent budget, conformément aux 
allocations portées dans la colonne qui lui est réservée. 

A , le 188 • 

PA.li 01\DOllNAllCB: 

le Greffier prooinciat, 
Le Président, 

POUR EXPJ!Dlîl0:'1 COl'(fOIIKI: : 

le Grefller pro11i1tcial, 
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Écoles gardiennes et écoles d'adultes. 

DÉPENS~S llf PRSSBS DKPEISES 
portées portées portées 

NATURE DES DÉPENSES. 1 au budgol par le conseil par 1 Obseroatitms. communal 
de nn la députation 

I'exerclco trèsont per- 
peècèdont. udgot, 1 mancnto. 

5 

6 

7 

8 

2 

i;eole aardlenne communale, 

Ecole dirigée pat· M• 

Traitement, casuel compris, de l'Insütu 
trice (a) 

Traitement, casuel compris, de la sous- 
institutrice (a) 

Loyer du bâtiment scolaire. 

Chauffarre des classes. 

Nettoyarre journalier tics classes. 

Menu enlrclicn du local d'école cl du mobi 
lier classique . 

~·ournitures di verses aux enfants pau vres (b). 

ToTU ... fr. 

École d'adultes communale, 

Ecole de garçons (ou de filles), dirigée par 
/11. (ouverte jours par se- 
maine ; pendant les mois d à 
inclusive111e11t). 

Indemnité â l'instituteur ou ~ l'institu 
trice (a) 

Indemnité au sous-instituteur ou à la sous 
institutrice (a) 

Chauffage des classes. 

tclairai:e des classes 

Tou,, ... fr. 

(al Si te conseil communal veut proportionner le 
revenu des membres du personnel enseignant 
à la fréquentation rèelle des élèves, on pourra 
adopter Ie libelle relatif au ~evem, varial>le ((UÎ se 
trouve inséré au modèlo do buugot pour les écoles 
pnma1rcs. 

(b) Celle allocation no devrait être liquidco qu'au 
prorata du nombre des élèves qul QUI fréquenté 
l'école pendant un temps à déterminer par le con 
seil communal. 

I_,~--- 
.,-. 1 

N. B. Pour les besoins des écoles gardiennes el des écoles d'adules Aoont:&s, de même que pour les 
reasou,·cca des écoles gardiennes et. d'adultes, tant communales qu'adoptées, on pourrait suivre la formule 
proposée pour les écoles primaires. 

·l21 
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C. - Subsides de l'Ë'tat pour le seroiee ordinaire des écoles primaires, 
en i 88~. - 1'11strudio11s 'relatives à la [ormatùm des états de liq11idatîon. 
(Circulaire aux gouverneurs <les provinces.) 

8 Jan1Jler 188A, 

)IONSll!UR LE Gouvr.nN~un, 
Dans le but d'assurer le service ordinaire de l'enseignement primaire, je suis disposé à 

provoquer (ainsi que cela s'estfnit les années précédentes) l'allocation aux communes de subsides 
provisoires pour le service orûinaire tle.t écoles primaires, pendant l'exercice -18815. 
Je vous prie, en conséquence, Monsieur le _Gouverneur, de foire dresser des états de liquida 

tion, dans lesquels chaque commune se trouvant dans les conditions voulues sera comprise 
pour une somme à peu près équivalente (en chiffres nosos) à la moitié du subside qui 
lui reviendrait par application des bases de répurtition indiquées dans ma circulaire du 
-14 décembre dernier (ll!oniteur du HS). 

Il y aura lieu de ne pas comprendre dans les états de liquidation : 
1 ° Les communes qui n 'ont obtenu aucun subside pour les exercices précédents, à moins quo 

l'absence de subside ne provienne d'une situation exceptionnelle, telle qu'un excédent important 
des comptes scolaires, et, qu'en ce cas. il ne soit établi que la même situation ne se repré 
scntera pas en 1885; 

2° Les communes en faveur desquelles il a été liquidè, en i 883 ou en -t 884, des sommes 
dépassant assez notablement le subside doral l'allocation définitive a été proposée à leur profit 
par la députation permanente, 

3° Les communes (fui, par suite de l'importance de leurs revenus patrimoniaux, de l'excédent 
du compte scolaire de 1885 011 de lit réduction des dépenses, pnraissent pouvoir faire face aux 
frais de service ordinaire, en ms~, au moyen de leurs ressources propres. 

Quant nux communes dont les décisions relatives à l'enseignement primaire ont donné lieu à 
des observations graves de lo part de l'autorité supérieure, el spécialement celles qui, sans 
attendre la dispense royale nécessaire à cette fin, auraient supprimé toute école communale ou 
celles qui auraient maniïestement contrevenu aux instructions cou tenues dans les circulaires 
ministérielles du H octobre et du ë novembre derniers, je vous prie, l\lonsieur le Gouverneur, 
de leur rappeler d'11r91mce qu'aux termes de l'article 6 de ln loi du 20 septembre i 884 
aucune commmte ne peut obltnir de subsides cle l'Ét«t ni de la province, pour l'ensei9ne 
ment primaire, d moi11s qu'elle n'créc11re en tous points la loi organique de cet enseignement. 

Il conviendra de leur faire remarquer ègalement qu'elles s'exposent à ne pas être comprises 
dans les étals de liquidation des subsides provisoires, 

Afin d'éviter tout retard dans le payement de ces subsides, les états devront être 
clôturés le 51 janvier co1ira11t et m'être transmis immédiatement, en double expédition. Les 
communes qui n'auront pas satisfail, eri Lemps utile, aux ebservaticns qui leur ont été adressées, 
n'y seront pas portées. 

Vous apprécierez, Monsieur le Ceuverneur, s'il y a lieu de dresser ultérieurement des états 
supplémentaires, pour les communes qui n'auraient pas produit avant la date fixée les justifi 
cations nécessaires. 

Le crédit dont l'inscription est demandée au budget de mon Département, pour l'exercice 1881.1, 
en faveur du service ordinaire des écoles primaires, a été calculé strictement d'après les besoins 
probables de l'année courante. Votre mlministraCion évirera donc, avec le plus grand soin, 
cle proposer l'allocation de subsides supérieurs d ceux que chaque commune pourra recevoir 
pour l'exercice 188?1. 

Je Jli11istre de t' Intérieur et de l' Instruction p11bli9ue, 
TIIONISSEN. 

_, .. _ 



( 483 ) 

CI. - Simplificatio11s à apporter dans les documents à p1·oclui1'e par les 
gouver1teurs., à l'appui des demandes de subsides pour le service ordinaire 
de l'enseignement primaire. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

• a aoftt 11!18 7. 

MONSIF.UR LB GOUVERNtcn, 

J'ai Inslstè à différentes reprises et notamment par circulaire du 6 janvier 18S6, rappelée 
dans ma dépêche du H janvier de l'année courante, n° H570, N, affaires générales, pour que 
les propositions déûnitlves de subsides, concernant le service annuel ordinaire de l'instruclion 
primai re, soient soumises à mon Département, vers le i e, juillet. 

Cependant, à l'époque actuelle, je n'ai reçu, pour i 887, que le travail de deux provinces. Cela 
est d'autant plus regrettable, que la répartition des subsides supplémentaires pour le pays 
entier ne peul avoir lieu qu'après l'alloention de tous les subsides normaux ou strictement 
régfementalres. 

Dans le but de hâter autant que possible la confection des tableaux des besoins et des 
ressources du service scolaire, je vous autorise, ëlonsieur le Gouverneur, à supprimer, le cas 
échéant, dans le tableau des besoins, la nomenclature du nom de tous les membres du 
personnel enseignant des écoles des communes de plus de !i,000 habitants el à vous borner à 
indiquer, par catégorie, le nombre des instituteurs, institutrices, sous-instituteurs et sous-insti 
trices attachés à chaque école et le traitement global prévu en leur faveur au budget. Celle 
mesure se justifie d'autant plus que, dans les localités importantes, les mutations dans le 
personnel sont assez nombreuses et fréquentes cl que, par conséquent, ou moment de l'envoi 
des tableaux, les renseignements qui y sont contenus à cet égard ne concordent plus, très 
souvent, avec la réalité des faits. 

Mon Département examinera avec attention, !fonsicur le Gouverneur, les autres modifications 
que vous jugeriez utile de lui proposer, dans le but d'arriver à la simplification des tableaux des 
besoins et des ressources, tout en y maintenant les renseignements nécessaires pour que le 
Gouvernement puisse statuer en connaissance de cause tant sur les subsides que sur les diverses 
questions qui se rattachent aux budgets scolaires. 

L~ ltfin~tre cle l' Inurieur et rie l'lnslmction publique, 
ÎIIONJSSBN. 

CIi. - Répartition des dépenses scolaires dans les communes composées 
de sections ayant des revenus et des charges spéciales. (Dépêche au 
gouverneur de fa province de Luxembourg.) 

•• w•r• t88ii. 

ltJONSll!Ufl LE GOUVl!IINEUn, 

Ainsi que je le disais dans ma dépêche-circulaire du ~ de ce mois, reproduite au ,J/oniteur 
du i 9 (t), les frais de l'instruction primaire constituent une charge obligatoire pour les communes 
et celles-ci sont tenues de supporter toute la dépense lorsque leurs ressources Je permettent. 

(') Yofr plus haut, p. -lW. 



D'autre part, aux termes de l'article 152 de la loi communale, quand une dépense obligatoire 
intéresse plusieurs communes, clics y concourent proporlionnellement à l'intérêt qu'elles peuvent 
y avoir. 

Ces principes sont applicables aux sections ayant des revenus el des charges spéciales et dont 
les intérêts ne sont point confondus. Le règlement adopté par le conseil <le votre province, le 
6 juillet 18'58, cl approuvé par nrrêtè royal du rn aout suivant, ne laisse aucun doute à cet 
égard. Cc règlement porte, en elTrt: "Lorsqu'une dépense conccmera des sections d'une même 
" commune û l'exclusion d'autres sections, chaque section intéressée y concourra proportlon 
, nellcmcnt à l'avantage que lui procurera ln dépense. • 

JI ajoute : • En cas de désaccord sur la proportion, il y sera statué ù'officc par la députation 
• du conseil provincial, sauf recours au Roi. • 

li me parait résulter à toute évidence des principes que je viens de rappeler que1 lorsqu'Il 
existe une école pour deux sections où plus, ln part de chaque section dnns la dépense doit être 
en rapport avec l'intérêt qu'elle y n, mais que l'une peul se trouver dans le cas de devoir 
prendre li sn charge, en raison de ses ressources, toute la partie de dépense qui lui incombe, 
tandis que l'autre, qui serait moins favorisée sous cc rapport, aurait besoin d'un subside pour 
être en mesure de payer la part contributive qui lui est assignée. 

Le Mùiistre cle l' Inlérieur et de l' lnstructicm 1>ubliq1,e:, 
TIIO!'IISSEN, 

CIII. - Solution de diverse» questions reltüires à la [ormation des Ôlldyets 
scolaires. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

10 ocCob.-c 188~- 

:\IOi'iSIEUR I.E GOUVERNEUR, 

Diverses questions concernant IC's budgets scolaires m'ont éLé soumises. Je crois devoir les 
résumer ci-après el indiquer la solution qu'il convient d'y donner : 
Première question, - Peul-on admettre dans les budgets scolaires les crédits nécessaires pour 

payer les subventions que certaines communes ont décidé d'allouer aux écoles qu'elles ont 
adoptées, mais à l'égard desquelles le Gouvernement n'a pas encore été en mesure de juger si 
clics réunissent les conditions prescrites par la loi ou au sujet desquelles il a été présenté des 
observations? 
Réponse. - Rien ne me pnrnil s'opposer ,·1 cc que l'on admette dons les budgets, à titre tle 

~im.pfe p1·évision, les allocations votées par les communes en faveur des écoles dont il s'agit ; 
mais il est bien entendu qu'il ne pourra être fnit emploi des crédits que pour autant que l'adoption 
soit reconnue régulière, ou que les conditions auxquelles elle a êté subordonnée soient 
accomplies. 
Deuxième question, - A partir de quelle date les établissements adoptés peuvent-ils jouir des 

su bvcntions : a) en règle générale, cl li) lorsque le personnel enseignant doit être dispensé par 
I'autorité supérieure de la condition du diplôme? 
Réponse. - La circulaire ministérielle dn 21 septembre 188ft, relative à l'cxècution de la 

nouvelle loi scolaire, dispose qu'en cas d'adoption, la commune dèterrninera, par sa délibération, 
les Han toges qu'elle fait il l'école adoptée. La date initiale de ces avnntnscs doit donc, en général, 
être fixée par la commune. 

A défaut de stipulation à cet égard, il pnrail équitable de liquider la subvention allouée, à 
partir de l'époque à laquelle l'école fonctionne comme école adoptée. 
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JI n'y a pas d'exception à raire à cette règle, en ce qui concerne les écoles dont un ou plusieurs 
membres du personnel ont été dispensés provisoirement de la condition du diplôme. 
Troisième question. - Quelle marche convient-il de suivre pour les communes qui ont 

adopté des écoles privèes avec demande de dispense de maintenir l'école communale? Les écoles 
dont il s'agit peuvent-elles jouir du bénéfice de l'adoption avant la promulgation de l'arrêté 
royal accordant la'dlspense ? 
lVponse. - Une école libre adoptée en remplacement de la dernière ou de l'unique école 

commuale peut, comme les autres institutions similaires, jouir des avantages qui lui sont 
accordés, non pas à doter de l'arrêté royal accordant la dispense, mais à partir du jour oit l'école 
fonctionne comme école adoptée, si, bien entendu, clic réunit les conditions exigées. 

En effet, l'adoption existe indépendamment de la décision à prendre sur la demande de 
dispense, le Gouvernement n'ayant pas le droit de s'opposer à l'adoption d'une école libre 
remplissant les conditions voulues. 

Quatrième question. - Quel est le chiffre de population qui doit servir de base à la fixation 
du subside de l'État pour l'exercice 188!5? 

Réponse. - C'est le chiffre de la population au 51 décembre 1885, tel qu'il a été constaté par 
le relevé inséré au Moniteur du 1" août 18811-, n° 214-, comme annexe à l'arrêté ministériel du 
i 9 du même mois. 

En effet, aux termes de l'article 159 de la loi du 50 mars t 856, 1<' conseil communal se réunit 
chaque année: a) le premier lundi du mois de septembre, dans les communes placées sous les 
attributions des commissaires d'arrondissement, et b) le premier lundi du mois d'octobre dans 
les autres localités, pour délibérer sur le budget des dépenses et des recettes de la commune 
pour l'année suivante. 

Les budgets de 188!5 doivent donc être établis en tenant compte des chiffres de populatlon 
officiellement constatés au 1., septembre 188'•· Or, à cette époque, les chiffres renseignés dans 
l'annexe de l'arrètè ministériel du ';H juillet ·188:S, publiée au il/011ileur du 1"' août de celle 
année, n° 215, n'étaient pas connus. Ceux-ci serviront de base à la Iormatlon des budgets 
de 1886. 

Les dépenses occasionnées pnr la réorganisation scolaire et afférentes au 4.• trimestre de 
l'exercice 188/i- peuvent être portées par rappel ou budget de l'exercice 1885, mois ces dépenses 
ne donnent lieu à aucune augmentation de l'intervention de l'Etat. 

le Ministre de l' / ntérieur et dt l' Instruction publique, 
ÎIIONISSEN, 

CIV. - Formation des budgets scolaires. - Subsides de l'État. - Imputa 
tion des excédents de comptes sur l'ensemble du fonds spécial des écoles pri 
maires. (Dépêche à un gouverneur de province, communiquée aux autres.) 

t•• fé'nler 1888. 

i\foNSIEUI\ LE GouvEI\NEUI\, 

JI résulte de l'examen attentif du tableau des ressources du service ordinaire des écoles 
primaires de votre province, pour 188a, que les bases admises par ma circulaire du 
1/J, décembre 1884-, pour la répartition du subside de l'Élnl, n'ont pas toujours été régulière 
ment appliquées. 

La différence entre les évaluations de la députation permanente cl celles de mon Département 
provient, notamment, de cc que, dans votre province, on a déduit du subside réglementaire de 
l'F.lat l'excédent du compte scolaire de l'exercice pénultième ( 1885), alors que cet excédent 

122 
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appartient à l'ensemble du foncls spécial de l'enseignement primaire et non à l'une ou à l'autre 
partie de cc fonds. 

Sous l'empire du nouveau moue de répartition, le boni du compte de l'exercice pénultième ne 
peut exercer d'influence sur le chiffre de la subvention <le l'État, si C(' n'est, d'une mcmièrc 
indirecte, lorsque l'importance de cc boni aurait pour résultat de réduire l'allocation communale 
à un chiffre inférieur à la moitié du subside de l'ttnt. 
li convient toutefois de rappeler que, pour obtenir un subside quelconque, la commune doit 

consacrer, sur ses propres fonds, au service ordinaire des écoles primaires, une somme au 
moins égale au produit de quatre centimes additionnels au principal des contributions directes 
(art. 6 de la loi). 

Ce qui précède démontre que la réclamation de la commune de X ... , qui a fait l'objet de 
votre lettre du ;:i décembre dernier, est fondée et doit être accueillie. Le même principe 
sera appliqué, le cas échéant, aux autres communes. 

Il est entendu qu'il s'agit uniquement dans l'espèce de l'excédent régulièrement acquis et non 
des sommes qui auraient été liquidées en trop à titre rie subside provisoire. Celles-ci doivent 
nécessairement faire retour ù l'État. 11 en est de mèrne en cc qui concerne l'excédent du compte 
d'écoles gardieunes ou d'écoles d'adultes supprimées : les instructions contenues dans ma circu 
laire du 9 mars 188~ (clloniteur du 1!l), réponse à la première question, continueront à être 
observées sous cc rapport. 

Toul en calculant les subsides de l'État pour 1881:S, sons en déduire le boni du compte scolaire 
de 1885, mon arlministration trouve que h somme attribuée à votre province, dans la circu 
laire du 11. décembre 188!., permet d'assurer, à choque commune, un subside calculé d'après 
les bases réglementaires. 

Veuillez, Monsieur le Gouverneur, examiner d'urgence les chiffres du relevé ci-joint et me 
faire connaitre les observations auxquelles ils donneraient lieu. 

Le il/i11istre de l'Intérieur el de l'Jnstrnction publique, 
ÎIIOi'tlSSEN, 

CV. - Répartition de subsides supplémentaire.ç pou1' le service ordinaire 
des écoles primaires> pendant l'exercice 1887. (Circulaire aux gouverneurs 
des provinces.) (') 

ta février 1888, 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

Ainsi que cela a eu lieu pour 18815 et 1886, je suis disposé à répartir, à litre de subside» 
supplémentaires, le reliquat que présente le crédit prévu en faveur du service ordinaire de 
l'enseignement primaire, à l'article 85 du budget de mon Département, pour l'exercice 1887. 

La part de votre province dans cc boni s'élève à. . . . francs. Celle somme a été calculée de 
la manière indiquée dans le relevé que vous trouverez ci-joint. 

Veuillez, l\Ionsieur le Gouverneur, après avoir entendu la députation permanente, me 
soumettre des propositions pour la répartition de celte somme. 

Comme précédemment, les propositions devront se faire avant tout en faveur des 

(1) Les instructions données aux Gouverneurs, par circulaires du 5 avril 1886 cl du 28 février 1887, pour 
la répartition des subsides scolaires supplémentaires de f88i:l et de 1880, ne différ ant pas sensiblement de 
celles qui sont publiées à la présente page, on a cru pouvoir se dispenser de les reproduire. 
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communes les plus nécessiteuses. On appréciera la situation financière de chaque localité, en 
tenant compte, d'une part, des revenus patrimoniaux et du produit du fonds communal, et, 
d'aulre part, de l'ensemble des impôts locaux directs. 

Les propositions feront l'objet d'un ~l.nt collectif conforme au tableau ci-joint, dont je vous 
remets un certain nombre d'exemplaires. On portera dans cet étal, notamment les communes 
qui ont adressé, tant à l'autorité provinciale qu'à mon Département, une demande en augmen 
tation de subside, soit qu'on propose d'accueillir la demande, soit qu'on en propose le rejet. Ces 
demandes devront être jointes aux propositions. Elles seront numérotées et classées dans l'ordre 
de l'inscription au tableau des communes intéressées. 

J'estime qu'â moins de circonstances pnrticuliêres dont il devra ,tre justifié, les communes 
dont la part d'intervention n'a pas été augmentée depuis la mise en vigueur de la loi du 20 sep 
tembre 1884 et celles qui n'interviennent pas dans les dépenses pour une somme au moins égale 

-au montant de dix e-e11time~ additionnels aux contributions directes ne doivent pas étre comprises 
dans les propositions de subsides supplémentaires. 

Je désire, &fonsieur le Gouverneur, que le travail qui nous occupe me soit transmis dans le 
délai le plus rapproché possible. Le tableau ou état collectif sera dressé en double expédition. 
On peut se borner i indiquer sur l'un des doubles le nom des communes et le montant des 
subsides supplémentaires dont on propose l'allocation. Ce dernier vous sera renvoyé, après indi 
cation du subside qui aura être accordé à chaque localité. 

JI me serait agréable de recevoir également un tableau (en simple expédition) contenant les 
renseignement! demandés dans les colonnes 1 à Hi et 1!) et comprenant les communes qui, par 
suite de leur situation flnuncière, ont pu se passer <le tout subside ou raire face aux dépenses 
scolaires, au moyen d'un subside moins élevé que celui qui serait résulté de l'application rigou 
reuse des bases de répartition admises par le Gouvernement. 

Si la députation permanente n'avait pas encore réparti l'intégralité du subside de la province, 
il conviendrait de l'engager :i le faire sans tarder et en tout cas avant l'envoi <les propositions de 
subsides supplémentaires. Le subside complet de la province devra être déduit de la part d'in 
tervention communale dans l'état de propositions; de cette manière mon Département pourra se 
rendre compte de le charge nette que chaque commune aura à supporter. 

le Ministre de l' Intérieu« et de l' Instruaion publique, 
J, DEYOLDER. 

CVI. - Contrôle à exercer par les gouverneurs sur les budgets et les 
comptes communaux, avant de les soumettre aux députations permanentes. 
(Circulaire aux gouverneurs des provinces.) 

•• Juin t88'J. 

M1JNSIP.UR LE GOUVERl'ŒUR, 

Comme suite à ma circulaire du 2 août 1886, j'ai l'honneur de vous faire connaitre que le 
Département des finances a été consulté au sujet des mesures proposées ou adoptées par les 
administrations provinciales, en ce qui concerne les liquidations opérées, à charge du budget de 
l'i~tat, au 1irofi1 des communes et des établissements publics. 

JI a été reconnu que le mode de comptabilité adopté par l'administration du Brabant, appliqué 
avec soin, paralt de nature à faciliter le con trole incombant à l'autorité provinciale. 

Voici quelle est, pour votre gouverne, la marche suivie par celte administration : 
Avant de soumeure les budgets et les comptes des communes et des établissements publics à 

l'approbation de la députation permanente, le gouverneur procède à une vérification de tous 
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les postes des recettes el des dépenses et il est tenu note de Lous les renseignements que ses 
bureaux peuvent se procurer au sujet des opérations flnancières des administrations en cause. 

Des registres sont tenus pour la transcription <lesdits renseignements, ri, dans ces registres, 
l'on mentionne spécialement à quels budgets el comptes d'exercice les recettes en question sont 
admises par la dèputation; celle-ci est ainsi à mëme de ré-parer d'office les omissions commises 
par les administrations intéressées et leurs receveurs. 

Plusieurs Départements ministériels ont pris pour règle d'envoyer pnr l'intermédiaire des 
gouverneurs, les ordonnances Iiquidêes au profit de communes ou d'établissements publics. 
Ce n'est que pour motif d'urgence exceptionnelle que les pièces sont adressées directement aux 
intéressés el, dans cc cas, les administrations provinciales en reçoivent avis. 

Des mesures seront prises afin d'amener les autres Départements à suivre la même règle. 

le llfi11islre de l'Intérieur et del' Instruction publique; 
THONISSl!N, 

- 
CVII. - /JI ode de recouvnment des avances faites aux communes, soit pa1' le 

Gouvernement., soit par les caisses de 1Jc11ves et orphelins. - Prélèvement 
sur les subsides del' État. 

~3 fénlcr 1887, 

l,ÉOPOLD JJ, Roi DtS BELGES, 

A tous présents et â venir, salut. 

Vu les lois des 1li mai 1876, 25 août 1880, ,tor août 1881, 8 avril et 31 décembre 188'•• 
dans celles de leurs dispositions qui autorisent l'ttat à foire l'avance de certaines sommes ducs 
par les communes à des prolesseurs ou instituteurs communaux, pour le payement, soit de leur 
traitement d'activitê, soit de leur traitement de disponiblltè, soit de leur pension; 

Vu la loi du 51 mars 1884, prévoyant aussi certaines avances à foire, par les caisses instituées 
par les lois du 21 juillet 1844- el du iG mai 1876, de sommes durs par les communes pour le 
payement de pensions de veuves et orphelins; 

Revu Nos arrêtés des 50 août 1880, 22 janvier 1881 et 5i décembre 1881.t, réglant le mode 
de restitution d'avances; 

Considérant qu'il y a lieu de compléter ces dispositions et qu'il importe, dans un but de 
simplification, d'appliquer un système uniforme â la restitution de toutes avances faites pour 
les communes dans les différents cas prévus par les lois et arrêtés visés ci-dessus; 

Sur la proposition de Notre )linistrc de l'Intérieur et de l'Instruction publique cl de Noire 
Ministre des Finances, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A111. 1«. Toute avance de fonds faite par l'ttal ou par une caisse de veuves et orphelins, dans 
les cas prévus par les lois précitées des 16 mai 1876, 25 août 1880, 1 •r août 1881, 8 avril cl 
51 décembre 1884, devra être restituée conformément aux règles ci-après. 

A111. 2. Lorsqu'une avance sera faite par l'i~lat ou par une caisse, la commune intéressée en 
recevra avis, avec invitation d'en verser le montant, endéans les trois mois, chez un agent de 
la Banque Nationale ou chez un receveur des contributious directes. 

Toutefois, si le budget communal ne contient aucune allocation pour cet objet, cl si la 
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situation financière de la commune ne permet pas ile couvrir IJ dépense au moyen d'un crèdit 
spécial (art. 145 de la loi communale), la somme nècessaire sera portée ou budget de l'exercice 
suivant, et la comnume devra opi':rcr la restitution aussitôt que Il! nouveau :_budgl'l aura été 
approuvé. 

Anr. 5. L'avis prévu à l'article précédent sera notiflé .i la dèputation permanente du conseil 
provincial. 

Cc collège veillera ri cc que chacune des communes intéressées l'emplisse les obligations 
prescrites par ledit article. 

En cas de refus, d'inaction ou de retard, soit de la part des autorités communales, soit tic la 
part du receveur communal, dans les cns prévus par la loi du 7 mai 1877 (art. 155, 121 N 
-147 modifiés <le la loi du 50 mars 1851i), la députation permanente usera des pouvoirs que 
cette loi lui attribue, à l'effet d'assurer l'cxèeution des dispositions du présent arrêté. 

AnT. 4. Le montant des avances faites pour le compte des communes qui reçoivent des 
subsides de l'État pour le service annuel ordinaire tic l'enseignement primaire sera retenu sur 
ces subsides, au cas où le versement des sommes avancées n'aurait pas encore été effectué ~ 
l'époque <le la liquidation des subsides. 

En cas de réclamation reconnue Iondée, il sera tenu compte aux communes, par voir de 
remboursement, du montant des sommes qui auraient été indûment retenues. 

AnT. 5. Les dispositions qui précèdent sont applicables aux avanees faites antèrieurement 
à la date du présent arrêté, cl qui ne seraient point encore restituées. 

AnT. 6, Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique cl Notre Ministre des 
Finances sont chargés de l'exécution du présent arrèté. 

Donné à Bruxelles, le 23 février 1887. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le ,1/inistre de l'Jntériwr el de l'instruction publique, 
T!IONISSEN, 

Le Ministn~ des Finances, 
A. BEERNAERT. 

CVIII. - /Jlode de recoum·ement des avances faites aux communes, soit par 
le Gouvernement, .soit par la caisse des ve11v,:s et orphelins. - Prélëcemeut 
sur les subsides del' itaf, etc. -r Instruction«. (Circulaire aux gouverneurs 
des provinces.) 

'11!1 re.-rler 1987. 

l\lONSIEUn LE GOUVl'.RNEUll, 

Différentes lois ont autorisé l'ttat à faire l'avance de sommes ducs par des communes à des 
membres du personnel enseignant, cl l'ont mème, parfois, obligé ii faire celle avance, sous la 
réserve, bien entendu, d'en opérer le recouvrement. 

Il s'agissait de prévenir tout retard dans le paiement, soi! tics traitements d'activité d'institu 
teurs communaux (lois des 25 août ·1880 et i" août 1881), soit des traitements d'attente des 
instituteurs mis en disponibilité pour cause de suppression d'emploi (loi du 51 décembre -1881.), 
soit, enfin, des pensions ducs à des professeurs ou instituteurs communaux (lois du 
Hi mai 1876 et <lu 8 avril 1884). 

Les caisses de veuves et orphelins instituées par les lois des 21 juillet 184-i- et i 6 rmi 1876 
{25 
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doivent également, dans certains cas, faire l'avance de sommes que les communes sont tenues de 
lem· rembourser (loi du 5i mars 1884, art. ter). 

Un arrêté royal, en date du 25 févrler- 1887, dont vous trouverez ci-joints des exemplaires, 
trace les règles générales à suivre pour assurer, sans retard, la rentrée de toutes les avances 
dont il vient d'être parlé. 

Une nouvelle réglementation est rendue nécessaire par l'extrême lenteur que les communes 
apportent dans les remboursements. 

Ainsi, les recouvrements opérés chaque année, 011 profit du Trésor, pour les avances des parts 
communales dans les pensions des professeurs et instituteurs communaux, restent de beaucoup 
inférieurs au chiffre inscrit, pour cet objet, ou budget des voies cl moyens. 

De même, le compte des avances faites par l'État, en vertu des lois du 25 août !880 et du 
1" août 188i, pour le service des traitements d'activité d'un grand nombre d'instituteurs 
communaux, présente encore un découvert assez considérable. 

Il existe des retards et des irrégularités analogues en matière de remboursement des avances 
de traitement aux instituteurs mis en disponibilité par suite de suppression d'emploi, ete., ete. 

Le Gouvernement ne saurait, sans compromettre pl us ou moins les finances de l'État, tolérer 
plus longtemps de semblables négligences, Il est résolu à veiller strictement à cc que les avances 
pour compte des communes soient, chaque année, régulièrement remboursées. 

Je crois pouvoir compter, Monsieur le Gouverneur, sur le concours de la députation perma 
nente el sur le vôtre, pour obtenir l'applicauon rigoureuse du nouveau règlement. 
Son article f., rappelle les dispositions léglsln lives qui autorisent, soit l'État, soit les caisses 

de veuves et orphelins, ù payer, sauf remboursement de ln part des communes, certaines 
dépenses qui incombent à celles-ci. 

Ces dispositions lêgislatives sont telles que j'ai énumérées plus haut. 
Les articles 2, 5 et 4 de l'arrêté tracent les règles à suivre pour assurer, dans le plus bref 

délai possible, le remboursement dont il s'agit. 
Toute commune, ayant reçu du Gouvernement information qu.'une avance vient d'être faite 

pour son compte, est tenue d'en restituer immédiatement (dans les trois mois au plus tard) 
le montant, ou bien dans la caisse d'un agent de la Banque Nationale, ou bien dans celle d'un 
receveur des contributions directes. 

Si le budget communal permet l'imputation, le remboursement sera ordonnancé au moyen 
d'un mandat émis dans la forme prescrite par l'article 146 de la loi du 50 mars 1856, 

Si le budget ne contient pas d'allocation pour la restitution de l'avance, le conseil communal 
sera tenu, au cas où il disposerait de ressources suffisantes, de soumettre à la députation 
permanente, conformément à l'article 1~5 de la loi précitée, une demande de crédit spécial, 
afin de pouvoir effectuer, dans le délai de trois mois au plus tard à dater de l'avis mentionné à 
l'article 2 de l'arrêté, le remboursement qui lui incombe, 

Si, enfin, les ressources dont la commune dispose pour l'exercice en cours ne permeuent 
point de procéder comme il vient d'être dit, te conseil communal portera la dépense au plus 
prochain budget, cl la restitution des avances devra être opérée aussitôt que ce budget aura été 
approuvé. 

Voici la marche à suivre pour opérer les versements : 

A. Si le versement a lieu chez 110 receveur des contributions directes, le receveur communal 
chargé de le Iaire produira à cet agent un bordereau en double expédition, rédigé comme suit : 

u Le soussigné ••••.••..• , receveur communal ù ••••.••••• , déclare 
,. verser entre les mains de M. le rcce\'eur des contributions directes à • • • • . . • • .• , 
" une somme de • . . . • • . . . . • francs, au profil de ( 1 ). • • • • • • • • • • , à 

(') Au prollt de l' Éta,t ou au profit ~e !elle ou telle Caiue, 
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• litre de remboursement <l'avances faites pour (1) ••••••• 
,. A. • . , le ..••. 18 

(Si911~tw·e.) 
• Reçu la somme mentionnée ci-dessus. 

• Le receveur des contritsutions, 
(A signcr.) 

L'un des doubles du bordereau de versement est retenu par le receveur <les contributions; 
l'autre, muni du récépissé de cc comptable, est remis au receveur communal, qui k fait parvenir 
immédiatement, par l'intermédiaire du gouverneur, au Département de l'Intérieur et de 
l'Instruetion publique. 

Le second récépissé, après avoir été inscrit dans les registres de la comptabilité tic ce Dépar 
tement, est renvoyé au receveur communal, pour être joint au compte de la commune. 
B. Si le versement a lieu chez un agent de la Banque Nationale, le bordereau, rédigé dans les 

termes indiqués ci-dessus, ne devra être produit qu'en simple expédition. Il sera retenu par 
l'agent de la Banque, mais cc comptable adressera au receveur communal un récépissé, que cc 
dernier devra soumettre, dans les vingt-quatre heures, à l'agent du Trésor. 

Celui-ci, après OYOir visé le récépissé, le remeurn au receveur communal, qui le fera parvenir 
immédiatement, par l'intermédiaire du gouverneur, au Département de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique. 

Le récépissé, après avoir été inscrit dans les registres de l'administration cenlrole rt régula 
risé par l'administration de la trésorerie, sera renvoyé au receveur communal, pour être joint 
nu compte de la commune. 

Aux termes de l'article 5 de l'arrété, le Gouvernement donnera avis à la députation perma 
nente de chaque avance faite aux communes dans les cas indiqués plus haut, et cc collège, pour 
en assurer le remboursement, usera de tous les moyens que les lois mettent à sa disposition, 
notamment celle du 7 mai 1877. 
Il importe, l'tlonsieur le Gouverneur, que l'administration provinciale se renseigne périodi 

quement sur la situation exacte des communes intércssèes, en cc qui concerne la restitution ou 
la non-restitution faite des sommes avancées, afin que vous soyez toujours à même d'appeler 
l'attention de la députation permanente sur les mesures qu'il y aurait lieu, le cas échéant, de 
prendre par ce collège. 

Aux termes de l'article 4 du nouvel arrêté, el conformément nu principe inscrit à l'article 5 
de l'arrêté royal du 2 février i878, ainsi qu'à l'article n; de celui du 51 décembre 1884, le 
montant des avances faites pour le compte des communes qui reçoivent des subsides <le l'État 
pour le service annuel ordinaire de l'enseignement primaire, sera retenu sur ces subsides, au 
cas où le versement des sommes avancées n'aurait pas été effectué à l'époque de la liquidation 
desdits subsides. 

Le directeur général de ln Caisse d'épargne cl de retraite, chargé de délivrer aux communes 
le montant des subsides qui leur ont été alloués, opérera, lors du paiement, les retenues dont 
il s'agit. Mon Département, à cet effet, lui fera parvenir annuellement, dans le cours du mois 
de février, un état général des sommes ducs par chaque commune subsidiée. 

D'une autre part, afin de faciliter à la députation permanente de mire province l'exécution 
des prescriptions de l'article 5 de l'arrêté, je vous transmettrai, chaque année, l'tlonsieur le 
Gouverneur, dans le courant du mois d'août, un étal récapitulatif indiquant, commune par 
commune, le montant de ce dont chacune d'elles reste débitrice de l'État ou des caisses des veuves 
cl orphelins, décompte fait des retenues opérées sur les subsides. 

Il pourra arriver, sans doute, que, soit ù dêfnut par le receveur communal d'aviser le Gou 
vernement en temps utile de certains versements faits, soit pour d'autres causes, il ait été 

(1) Paiement du traitement cl'actioité de tel ou tel Instituteur communal. 
ou paiement du traitement de disponiùiiité id. id, id. 
ou paiement de la pe111io11 due à lei ou tel instltuteur ou professeur communal. 
ou paiement de pension due à telles ou telles veuves ou orphelins. 
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indûment retenu sur les subsides de l'État, des sommes que la commune a, en réalltê, versées 
chez l'agent de la Banque Nationale ou chez le receveur des eontrlbutions. 

En pareil cas. évidemment, la commune sera indemnisée : l'article 4, § 2, de l'arrêté le dil 
expressément. 

~lais il est une difficulté qu'il importe de prévoir, et que la députation permanente est 
toujours en mesure d'éviter. Voici de quoi il s'agit : 

Telle commune, contrainte par le Gouvernement à rembourser le montant d'une avance faite 
pour son compte, a inscrit au budget un crédit spécial pour assurer ce remboursement, ou bien 
- le cas serait le même - la députation a inscrit d'office ce crédit au budget communal. 

La commune en question, ayant fnil ainsi le nécessaire pour pourvoir au paiement de sa dette, 
sera fondée à prévoir, dans son budget, la recette intégrale du subside de l'État destiné à 
subvenir aux besoins du service ordinaire de l'enseignement primaire. 

Alaisi:i le Gouvernement, qui ignore ces combluuisons, et qui, dans tous les cas, n'a point ù 
en tenir compte, a, dans l'entretemps, opéré la retenue du montant de la delle sur celui des 
subsides alloués sur les fonds de l'État, quelle sera la situation de la commune lorsque son 
budget aura été définitivement approurë t 

Celle-ci se trouvera en présente d'un déficit, en cc sens que le crédit affecté aux dépenses du 
service ordinaire de l'enseignement primaire n'atteindra plus les prévisions budgétaires, tandis 
que le crédit destiné ou paiement de la delle restera forcément sans emploi, celte dette étant 
acquittée. 

H y o pour la députation permanente un moyen bien simple de prèvenir cet inconvénient. 
C'est de faire ajouter par ln commune, ou d'ajouter elle-même au libellé .de tout crédit 

pour remboursement d'avances, la mention suivante : 
« Dans le cas où le Gouvernement se couvrirait de ces avances par voie de retenue sur ses 

,. subsides, une somme égale au montant de la retenue serait transférée, par compensation, à 
,. l'article du budget qui prèvoit le montant des subsides à allouer par l'État pour le service 
• ordinaire de l'enseignement primaire. • 

' Il importe que l'attention de la députation permanente soit très sérieusement appelée sur ce 
point, car l'applicatiou du système introduit par le nouvel arrêté ne doit absolument entraver 
en rien le service de l'enseignement primaire, et, notamment, retarder en rien le paiement des 
traitements dus aux instituteurs communaux. 

Veuillez, l\fonsieur le Gouverneur, remettre un des exemplaires de l'arrêté ci-joint et de la 
présente circulaire à chacun des membres de la députation permanente, et faire insérer, le plus 
tôt possible, ces deus documents au Mémorial administratif. 

Le Minislre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
TUONISSEN. 



CIX. - Tableau ùuliouani le ,iombte et la pop11lation des écoles primaires 
ressortissant au Département de la Justice) au 51 décemb1·e 1887. 
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C1X. - Tableau indiouant le nombre el la popU,{ation iles écoles primaires 

DÉSIGNATION NOlJBRE DES ÉCOLES NOllBRE 
flES 

1 
~ur I pour I pour 1 in1111u1,11r• 1 inslilutri<u 

DES PROVJ~CES. DES COMMU~ES. -:l'oral. ~I tl 
lu garçons. lts llllr1. lu ffli ltltf- ••• ,~aJlilllOJ:1, MU•IIISÛIIIJi(.11. 

'1° ln8tltat8 de sourds-muets et 

Anvers ••...• • I Anvers ...••.•• 

Drabaut. • . • . • 

~ n,:rcbem--Sainte-Agathc 

. ) Bruxelles . . . . . 

{ Woluwe-Snint.l.umbert 

Tolnux ..• 

Flondre occidentale. . 1 Bruges. . . . . . . . . . 

Flandre orientale •.. 1 Gand ..•..•.... 

Ht1innul. ...•.. 1 Ghlin. . ....•. 

Uége . • . . • . . . 1 l.iége . . . 

Vmbourg . . 1 AJnesc.-yck . 

Namur • • . . • . . 1 Douge ..•.•.•. 

Totaux généraux. . . 

Flandre occidentale •• \ Messines •...•••. 

Anvers .•. 

Arendonck . 

Anvers . . . .... ( Lierre •. 

Malines •• 

Turnhout 

Totaux ••• 

i t 
1 

• l! 7 '3 

i • • t 7 • 
• t . i • 18 

t • . i 13 • 

l! t • 3 20 18 

• • t t 10 19 

1 t • l! 8 9 -- 
i 1 . l! 3 3 

i 1 • l! 5 4 

-- -- 
i 1 • ! 10 6 

i -t • ! 7 ' 
8 7 1 16 70 

1 
69 

1° lnstltntlon royale 

» 7 

3° Hospices d'orphelins, 

1 1 • ! 4 l! 

• 1 . 1 • i 

• t • t • ! . t . 1 . ! 

~ t » t • ! 

1 5 • 
1 

6 ' 1 
9 
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ressortiesasu au. Uépar! ement d"' la Justice) au 5i décembre i887. 

NOi\lHRE DES ÉLÈVES 

AGÉS og MOINS DE 15 ANS, AGts DE PLllS DB Hi ANS. 'X'OT41, <.IÉ:.1!1141., Obsenations. 

Gorçon,, filles. 

1 
Total ... Garçons. 1 Fillrs. 

1 
Totn.J •. Garçons. 1 fille,. rotai. 

d'aveugles sub8ldlés pnl" l'État. 

4t 17 58 l!O ! !2 
1 

61 
1 

19 80 

60 )) 60 23 ,, 23 83 • 83 

» i.!6 t:!6 " 38 38 • 164 164 

106 1) 106 50 . 50 156 • 156 

166 1'!6 !9! 73 38 111 !38 164 403 

48 51 99 90 84 174 138 
1 

135 173 

74 68 14'! !3 12 35 97 
\ 

80 1ï7 

30 15 45 24 16 40 :;4 
1 

31 85 

34- 32 66 14 14 28 4.8 46 94 

:17 17 34 u 8 !0 20 25 54 

43 26 69 !0 14 34 63 40 103 

453 353 805 276 188 464 
1 

729 540 1,!'-69 

de !llesslnes . 

• 144 43 43 » 187 187 

d'enfants trouvés, etc. 

n (11) u 94 50 50 100 122 n 194 

" 24 24 • !0 !O • 44 44 

» l!1 21 ., 34 34 • 55 55 

" 50 50 » 30 30 " 80 (b) 80 

~ 32 3! » 8 8 n 40 40 

72 140 2i1 eo 1U 19! 122 291 413 

(a) Les plus jeunes ,les 
orphelins.qut ne sonl pa• 
r,o,·lés nu relevé, reçoivent 
I'insuuctlon nux écoles 
communales d'Anvcti. 

(ô) Les élèves de I'hospâce 
de Salnte-Hedwige à Ha 
lines fréquentent I'unedes 
écoles counuunales de 
ccuc vllle, 
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DÉSIGNATION NOMBRE DES ÊCOLES . NOMBRE 
Dts 

pour I pour I pour 1 l11s1 it uh-ur, inSlilulrÎCl.'S 
DES PROVINCES. DES COMMUNES. Total. cl ,1 les gorço11,.1 lu fil!eo. lu lm mff, 

IOH•illlilllmt. 1t1S •lu1h1lriru. 

1 
\ Bruxelles. • . . . .... . f ~ f . 5 

Louvain . . • • • . . . • 1 1 • ! 1 i Brabant •.... 
·' NiYelles .•..•.... . t • 1 ., 1 

Tirlemont ..•.•.•. . 1 • 1 ,, 1 

Totaux .•. 1 4 " 5 f 8 

Dixmude .•.•..•.. 1 1 • ! f 1 
Menin .... ...... • 1 • 1 • ! 
Mouscron .•...•... • . 1 1 . 1 

Flandre occidentale. . Nieuport .•.••.••. 1 1 • ! 1 1 
l'opP.rloghe. • • . . . . . • 1 . 1 • 1 

Thielt ..•.•..•.• ,, 1 • t • z 
1 Ypres • . . . . .. . . . 1 1 • z i z 

Totaux ... 3 6 1 10 3 10 -- -- / Audenarde . . • . • . • . 1 i • t ! t l .... ,.,.w ••• - - - - - - • 1 • 1 " 1 
Deynze .•••..••.• 1 • • 1 1 » 

Lokeren •........ )) 1 • 1 1 1 Flandre orientale. . . 1 
Renaix .•••.•.••. • i • f . ! 

Salnt-Gilles-Waes. . • . . • • f 1 • 1 
Sa lnl-Nicolas . . . . . . f 1 • ! ! 1 

Tamise. • • . • • • ••• 1 1 » ! A ! 

Totaux ... 4 6 1 11 5 10 

( Ath .••...•.... • f • 1 • ! 

Enghien •.•..•..• 1 1 • ! :1 1 Uainaul. ...... < 
( liions •..•....•. 1 1 , z 1 ! 
Tournai • • . . .•.•. p f JO f » () 

Totaux •.. '.! 4 . 6 ! 10 -- 
} f.iége . . . . . . . . • . 1 1 • ! 3 1 Liége. . . ...•. 
Stavelot . • . . . . . .. • . f f • 1 

Toluux ••. f 1 t 3 3 ! 

Limbourg ••.... Hasselt. • . . • . •.•. » 1 " 1 • 4 

Naruur . . • . . .. Namur ..... , .•.. 1 1 • z i r, 

Totaux généraux , . . 13 28 3 44 !O ~8 
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NOMBRE DES ÉLÈVES 

.AGÉS Dl lllOll'S DB i5 .611S. A.GJ!S DR l'UlS DR 15 .AIIS. TOTAL C.il~l'!R,U,. Observations. 

G>rfOOS. 1 Fill,1. Total. Gorçons. j Filles. 

1 
Total. Gar~on•• I Filles. 

1 
i:rotaJ. 

• 87 87 • '1 47 . 134 134 

6 5 u !! 11 33 !8 16 44 

• 6 6 • 6 6 D 12 u . 21 !1 ,. • • . !1 !I 

6 119 U5 !! 64 86 28 183 211 

14 21 35 6 14 20 se 35 55 

.. 15 15 • 6 G D 21 21 

f! !3 35 • • • f2 23 35 

4 7 11 • 6 to 8 13 21 

" i9 i9 .. • • 1) 1!) 19 ,. 36 36 • 8 8 • 44 44 

5 37 4! !,& !4 48 !!) 61 90 

35 :158 193 34 58 9! 69 !16 285 

10 9 19 5 7 12 15 16 31 

.. 16 f6 •• 9 9 • 25 25 

20 . !0 10 • 10 30 • 30 

• 14 14 . 4 4 . 18 18 

• 27 21 • H 11 •• 38 38 

13 13 !6 . 6 6 13 19 3! 

33 54 87 6 10 :16 39 64 103 

u !7 39 3 10 13 15 37 52 
---- 

88 160 !48 u 57 81 11! !17 329 

• 8 8 • 5 5 ,. 13 13 

! 5 7 4 7 :11 6 u 18 

• . .. 14 !1 35 14 21 35 

• 51 51 • !8 !!8 • 79 79 

--·- 
2 64 66 18 61 79 20 1!5 :145 

17 28 45 30 !0 50 47 48 95 

9 11 !0 • • n 9 it l!0 

l!6 39 65 30 !0 50 56 59 115 

» 1! u • u i2 • 2-i 24 

55 G! 117 28 36 64 83 98 181 

:!8! 763 :1,045 208 450 658 ,i!)Q 1,213 1,703 

{2~ 



[ ,\o J5Ü. ] ( '~'98 ) 

. 
DÉSJG!\'A 110N .l\'Ollf3JŒ DFS tcoLEs 

N0)181lE 
DES 

~ar l p•~r 1 ~Dr 1 insliluteurs insiitutricts 
DES PROVINCES. DES COMl!IUXES. Tot111. •I ·~ ••• , •• .,..... ••• r.nrs. , •.•••• , •• , ••. SW•l0$llt11ttr,. s.u-b,httlrt(U. 

40 Ecoles 
An,·crs . . . . . . . 1 Mer.xplas . . . . . . . . 

\Beernem .. 
Flandre oceidcntate. . l 

, nuysselede. 

1·01a11:t. . . 

Totaux généraux . . • 

Flandre crtentate. . . 1 Gand. . . . • . . . . . . 

Luxërnbourg , . . . . 1 Saint-Hubert . . . . . • . 

Namur ••....• 1 !\'nmur .•.••..... 

Totaux généraux. . . 

) An,·ers. 
Anvers • • · • } Malines. 

îolaui. .. 

Brabant , . . . .. 

) 

Bru selles .. 

· Saint-~illes. 

Louvain .. 

Tolaui .•. 

Flandre occidentale .• 

Bruges. 

Courtrai 

Furnes. 

Ypres • 

t . 
1 

• i ' ! " 

. 1 • 1 • 2 

f ' • 1 'ô . 
1 1 . ! 6 2 

! 1 Il 3 8 2 

Tola.ux ... 

5° Mal801u1 spédnles 

1 ' " 1 ! 
1 • 

1 • • 1 4 . 
t 1 Il ! 5 ! 

3 1 Il 4 11 ! 

t 1 • ! 1 1 

t • Il 1 1 ,, 
---- 

! 1 • 3 ! 1 

.. . 1 1 1 1 

1 . " 1 ! •• 
! 1 . s 3 t 

3 1 t 5 6 !! 

.. • 1 t f 1 

1 . • 1 t .. 
. . t 1 t » 

1 • . 1 t • 

! • ! 4 4 i 
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NOMBRE DES ÉLÈVES 

AGÉS Dt: MOl~S DE 15 Al(S. AGÉS DE PLlJS D& 15 AlfS, TOT.6L f.lÎ!!SÉIUJ., Observation.~. 

Gorçons. 1 Filles. 

1 
'X'ottd. Gar9on1. l fillu. 

1 
-%ot:al •. G~rçons. 

1 
Fillrf. 

1 
-ToC•I• 

agl'lcoles. 

» • . 206 ~ !06 !06 . 206 

• 118 118 • 93 93 , Ui !11 

217 • !87 254 » !54. 541 • 541 

---- 
l!87 118 405 254- 93 347 5-H Hi 75! 

!87 118 405 460 
1 

93 :m 747 Hi 958 

de réforme. 

53 " 53 158 • 158 !H . • !U 

i50 • 150 186 • 186 336 • 335 

130 40 170 !07 9! !99 337 13! 469 - 
333 40 373 551 9! 643 884 13! i,OiS 

Prisons. 

l! • ! 68 i6 84 70 f6 86 

» . » 7 • 7 7 . 7 

! » 2 '15 16 91 '17 16 93 

• • • 1 10 i1 1 10 H 

1 . 1 148 • 148 149 • H9 

• • • 555 4 559 !>55 4 559 

i » 1 704 u 718 705 14 719 

• » • 58 1'1 1:; 58 i'I 75 

" » . !! • u !! • 2! 

» • • 25 4 !9 !5 4 !9 

0 » » 17 • 17 17 • i1 

• " » 1!2 !1 143 11!! u 143 

i26 
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DÉSIGNATION NOMBRE DES ÉCOLES NOMDIŒ 
DES 

pour I pour I pour 1 in,ou1teurs inSlilulriicts 
DES PROVINCES. DES COMMUNES. 'l"otnl. ., el 

1 •• snrçon,. les Illles. 
1 

lts dtRl stltl. nos~(iullt11nr,. -•l11lilllrird. 

1 
} Gand. , ••.••.•.• 2 1 . 3 ! t 

Flandre orientale. • . 
Termonde ........ 1 i • 2 i 1 

Totaux ... 3 ! » 5 3 ! 

. \ Cnar Ieroi . . • . . . . . • 1 ~ " 1 1 .. 
Hainaut. . . . . . . Mons. . . • . . . . . . . t 1 .. ! 1 i 

Tournai •........ 2 2 • 4 ! 1 

Totaux ... 4 3 • 7 3 ! 

~ Liége . , ... · · , · · 1 1 . ! 1 1 
Llége .•. , .••• ( • 

vervlers ......•.. • • 1 t :1 • 

Totaux ... 1 t 1 3 ! 1 

Luxembourg. . . . • Arlon ....•..... 1 • • 1 t • 

Namur ....... Namur ....•..... 1 1 • 2 1 1 

Totaux généraux. . . 17 9 4 30 2! 10 

Relevé 

Province d'Anvers .. 

de Brabant. 

de Flandre occidentale. 

de Flandre orlentale 

de Hainaut. 

de Liége .. 

de Limbourg. 

de Luxembourg. 

de Namur ... 

Le Royaume ... 

~ 7 • 12 15 13 

6 G 1 13 M !8 

6 8 4 18 23 39 

9 9 1 i9 18 !I 

1 8 • 15 8 15 

3 3 ! 8 10 7 

1 2 • 3 fO 10 

2 . » ! 5 • 
4 4 .. 8 15 f! 

43 47 8 98 131 U5 

-----· . 
!76 
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NO-&HJIŒ DES iH.iWES 

AGÉS D& aOIIIS DS fü .A.l'i$, ACÉS IJK PJ.llS D11: i!J Al'IS, TOTAi. (.;11,;i,,,m,u •• 
Observations. 

Garçons. 1 gnrçons, 1 
1 

' 

1 
lilfc.t. Tolal. SIios, Tol:51.J, Q•rçom. 1 litlts 'l:'olaJ .. 

• • • 160 17 i11 160 17 177 

• J • !7 ! !8 27 ! 19 

• • • 187 19 !1)6 187 19 t.06 

• • J 15 . B H " u 
• • . 34 9 i3 34 9 ,a 

" • • 8Z 3 86 8! s 85 

• • • 131 u ti3 131 1! U3 

• • • 31 11 u 3! 11 4% 

• • . 49 9 1>8 4!l 9 58 

• " • 80 !O :1()0 80 !O 100 - -- 

t " 1 i7 • 17 18 • 18 

• • • !15 ! !7 !li ! 17 

' • ' 1,341 104 1,4i5 1.su 104 t,,,9 

général. 

115 {66 !81 35t 160 ~H 466 326 792 

i73 !45 .us 799 i16 915 !l7! 361 t,333 

370 47:1 841 MO !99 '799 870 '170 1.640 
215 218 U3 392 88 460 607 316 9!3 

3! 79 1ft 173 89 !6:.! !05 168 373 

60 71 iSI 124 54 1711 184 U5 309 

17 29 46 u 20 32 !!I 40 78 

151 » 151 !03 1 203 354 . 354 

!!8 128 356 !80 144 ,u 508 nt 780 

i,361 i,417 !,778 '!,83' 970 3,804 ,, 195 2,887 6,682 
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CX. - Degré d'instruction des jeunes gens appelés au tirage 

NOlUDRE DES INSCRITS 

dont dont 

PROVINCES, TOTA.14• ON IGNORE LE DEGRÉ ON CONNAIT 1,E DEGRÉ 

d'instruction. d'instruction. 

rsse. j rn86. 1 1887. rn85. 
1 

1886. 1 rn87. rn85. 1 1886, 1 1887. 

Anvers .••..••••.•• . 5,152 5,,1.39 5,484 ,1.2 29 31 5,HO 5,410 5,453 

Brabant ..•........ 8,977 9,539 9,370 (j!) 112 62 8,!l08 9,427 9,308 

Flandre occidentale. . . . . • 6,770 7,256 7,274 n 49 H G,728 7,207 7,230 

Flandre orientale . • . . . . . 8,131 8,7.\2 8,800 414 128 HS 7,717 8,614 8,682 

Hainaut ........... 9,827 rn,313 rn,.\.35 Si 93 rn, 9,740 rn,220 10,334 

Liége ....•..•...• 6,UJ 6,378 6,456 25 3,1. 25 6,118 6,3H, 6,431 

Limbourg •.•..•...• 1,%6 2,089 2,079 15 25 ◄4 1,931 2,06,I. 2,065 

Luxembourg • . • . . . . . . 2,001 2,015 2,143 42 30 23 1,959 1,985 2,120 

Namur .••••••....• 3,146 3,379 3,286 28 21 27 3,HS 3,358 3,259 

--- --- --- --- --- --- --- 

Le Royaume ... 52,093 55,150 55,327 76,I. 521 445 51,329 54,629 M,882 

- -- 

rn2,s10 1,730 rno,840 
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au sort pour le service militaire, en f88i>: en 1886 et en 1887. 

ILLETTRÉS LETTRÉS 

NE SACRANT NI LIRE NI ÉCRII\E. SACRANT LIRE SEULEUENT, TOT,1.L• SACRANT LIRE ET ÉCRIRE, POSSÉDAN'f UNE INSTRUCTION PLUS COlJPLt:TE. TOTAL• 

Nombre. Proportion p. •Jo. Nombre. Proportion p. 0/o, Nombre. Proportion p. 0/o. Nombre. Proportion p. •Jo, Nombre. Proportion p. 0/o. Nombre. Proportion p. 0/o, 

4885. 1 1886. 1 4887. 1885. , ◄886. , 1887, 1885. 1 4886. l 4887. rass. , 4886. , 1887. 4885. 14886. 1 4887. 1885. , 4886. , 4887. 4885. 1 4 886. 1 4887. 1885. , 1886. l ·1887. rass. 14886. 1 1887. rass. \ 1886. 1 ISSî. 1881i. l 1S86. 11887. 1835. 11886.1 ·1887. 

î68 716 682 15.03 13.23 42.51 128 H3 421 2.50 2.09 2.22 896 829 803 47.53 15.32 44.73 t ,64·1 1,765 1,805 32.12 32.63 33.10 2,573 2,8lô 2,845 50.35 5'2 05 52.17 4,214 4,581 -i,650 82.47 8-L68 85.2i 

4,243 1,213 4,447 43.95 42.87 42.32 301 296 254 3.38 3. 14 2.73 4,544 1,509 1,401 17 .34 -16.01 i/.l.05 4,005 3,787 3,897 44.96 40.17 41.87 3,359 4,131 4,010 37.71 43.82 43.08 7,36l- 7,918 7,907 8~.66 83.99 8i.91S 

1,092 933 t ,OH 16.23 -12.95 44.44 214 271 ~58 3.18 3.76 3.57 4,306 4,204 •I ,302 49.41 46.71 48.01 2,398 2,566 2,903 35.64 35.60 40. 15 3,02i- 3,437 3,025 4L95 47.69 ,~, .8-1- 5,422 6,003 5,928 80.59 83.29 SI .99 

4,497 4, 9ft 4 ,!J58 t!UO 22.48 22.54 529 522 463 6.85 6.06 5.36 2,026 2,433 ~,423 26.25 28.24- 27.91 2,549 3,684 2,922 33.03 42.77 33.66 3,H2 2,497 3,337 40.72 28.99 31t.H 5,691 6,181 6,259 73.75 îf.76 n.o9 

4,969 t,958 1,837 20.22 19.16 47.iî 488 493 182 L93 4.89 1. 76 2,·157 2,Hil 2,0-19 22.15 21.05 f9.54- 5,066 5,347 5,648 52.0·1 ss.as M.66 2,517 2,722 2,667 25.8,\. 26.63 25.81 7,583 8,069 8,3·15 77.85 78.95 80.46 

538 5<>1. 492 8.î9 8.26 7.G5 76 69 50 1.24 1.09 O.î8 6f.l, 593 5,\.2 ·10.04 9.35 8.4-3 4,3~1 4-,587 4,562 7t .61 72.30 78.94 1,423 f ,46i 1,327 18.36 ·18.35 21).03 5,501- 5,i51 5,889 89.96 90.65 91.57 -¼ 

255 277 274 -13.20 13.42 -13.27 45 53 82 2.33 2.57 3.!17 300 330 356 -15.53 15.!19 17.24 1,302 •I ,367 4,320 67.43 66.23 63.92 329 367 389 t7.04 17. 78 18.81- 4,631 f ,734- 1,709 IH .• 1-7 8L0I 82.76 

36 37 42 t .8-i- L86 L98 12 n 13 0.61 0.86 0,61 48 54 55 2.45 2.72 2.59 1,577 1,569 1,690 80.50 79.04 79.i2 334 .36\l 375 f 7.05 18.21- 1i.69 1,9H 1,931 2,065 97.55 97.28 sr. 41 

HS 136 436 3.78 4.05 4.47 28 2i 26 0.90 0.71 0.80 446 460 162 4.68 4.76 4.97 2,53l- 2,813 2,716 8f .27 83.77 83.34 438 385' 381 H,05 H.47 11.69 2,972 3,498 3,097 95.32 95.2i 95.03 

--- --- --- --- --- --- - --- --- 

7,516 7,i05 7,612 U.64 14.H 43.87 1,521 f ,558 1,l-!Sf 2.96 2.85 2,65 9,037 9,263 9,063 -17.6·1 16.96 ,16.51 25,453 27,485 27,463 49.59 50.3i 50.04 16,839 47,881 18,356 32.81 32.73 33.U 42,292 45,366 lt5,819 82.39 83.04 83.49 

- 
- 22,saa 4,530 2i,363 80,401 53,076 433.4iî 

27,363 f33,477 
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CXI. - Statistique de l'épar9ne 

Éeole• 

CANTONS SCOLAIRES. 

- , .. .. C: ..!: :o.::$ 
i '8 5 1 POPULATION SCOLAIRE. 
8i~ ,._ .. .., _ z 

j {} 1 Garço11s.1 l'ilks .. , -rom. 

NOMBRE OES ENFllTS 
POSSt'.DAi'IT IJN LIVRET, 

Garçons. \ Fille~. 1 TOTAL. 

1 
\ Anvers . 
} Eeekeren 

\ Lierre. 

Tolal. 

) 

llfr~nthals. 

Mahnes •• 

Turnhout , 

Total. 

I Bruxelles (Nord) . • 

Bruxelles (Sud), • 

Hal •••• 

)lolenbeek-Saint,Jean . 

Saint-Josse-ten-Noo,le .• 
1 
' Vilvorde • • • ••• 

31 

22 

23 

1'olal. 

i6 

11---11----1----1----11----1--1----1 

23 

·U 

26 

·'= "' :,. :, 
0 
...J 

63 

-1---1---1---1---1---1---1 

3 

Aerscbot •• 

Jodoigne 

Louvain. 

Nivtlles. 

Tirlemont • 

Wavre. 

nruges . 

i l Dixmude J Ilstende. 

'lhicll. . 

To!al .•• 

Total .. • 

7,118 

3,400 

"· 207 

t ,.i j/j 

t,(103 

H,71H 

5,013 

2,2'.)2 

0,553 

009 

36 

19 

13 

103 

4,07K 

6,230 

5,070 

4,604 

4,945 

30,082 

-r---1---1---1---1---1 1 

il5 

.15 

2.'S 

23 

3.l 

37 

100 

-',OM 

3,950 

3,lS-f2 

3,7H 

4,057 

'!3,087 

28 

32 

2,500 

2,320 

2,~l 

.us 

110 7,865 

0, ltil! 

11,183 

3,701 

3,515 

3,0W 

3,037 

13,503 

4,88-' 

5,000 

.4.,8.lll 

760 

7!i3 

3,356 

t0,055 

3,201 

Hl,6t2 

7,218 

10, Hll 

0,031 

8,58:S 

8,280 

6.Z08 

087 

503 

1,812 

i,010 

i,8!)8 

t,002 

1,188 

877 

2,255 

:!,835 

':!,735 

2,586 

'!,690 

3,020 

:S2,7!S7 

0,3l0 

6,785 

7,387 

6,128 

6,418 

7.077 

8,150 

720 

t,205 

830 

Sil! 

9.15 

312 

0,5.U 

1,3:!7 

1,06:S 

5,508 

170 

773 

11,036 

1.760 

717 

t, t/57 

t,-i03 

2,7'57 

707 

t,022 

650 

2,060 

3,403 

4,635 

1,850 

'!/!10 

i.sse 
2.163 

7,6150 

:S77 

15,806 

783 

t,t72 

t,870 

1,31:S 

0-l!'S 

t,:SU 

10,12ï .io,tu 4. 780 

1,061 

077 

1,0l)t 

06 

3,851 

3,303 

-1,-10:? 

68'7 

208 

O:iO 

t.18 

2.s,1 7,610 

5'3 

158 

493 

~ 

t.~ 

366 

1,UO 

176 

11,0!J0 t ,llllll 1 t ,'.!';!2 2,0:!t 



( sus ) 

scolaire, au 5{ décembre {887. 

coJllmnnales. 

NOMSRE DES ENFANTS KOMBRE DES ENf ANTS SOMMES VERStES 
qui épnrgm.·nt 111,ü, 

Ql:I N'i:PAI\GliEliT PAS. 
A 1,A !lAn: ll'l 31 11ÉCUIBRE 1887. 

QUI N'o:..-r P.\~ l>NCOILE Df! 1.1\'UET, (T <Kl'h lt> ttotMtl> Jt< t1f11u t•I 1'011 p11 tlf.llt 4• lilrtl,) 

Gnrçons.1 Filles. 
1 

TOTAL, Garçons. 1 Filles. 
1 

TOTAL. l Garçous. 
\ 

Filles. 
1 

îOTAL, 

818 1.181 1,000 t ,45-i 506 t, 060 i8,4ï5 ,l8 83,135 W 161,611 23 

iH 88 -262 2,466 820 3,20:; 13,21;; --15 8,878 05 22,001 50 

218 81 wo 3,290 1,300 4,:,96 16,528 4-i 6,281 36 22,800 80 

- 
1,2!0 1,550 2,500 7,216 2,6315 !l,851 108,:llï 3i 08,205 Hl 200,512 53 

(Il 74 rss f ,866 863 2,720 7,6i7 95 2 551 70 10,220 65 

368 141 seo 4,558 3/228 7,780 13,331 12 li, 139 20 2-l,470 41 

187 62 2-10 1,602 (133 2,235 7,-US 46 3,07-i 06 11,303 -12 

------ 
616 277 803 8,020 4, 72-i 12,750 28,,i27 53 17,665 !15 4-6 ,005 48 -- 
170 105 srs 2,175 1.36:.i ;;,t;.iO -i6,,JG8 21 ,fi ,6!0 37 D-i,088 58 

210 226 43(1 2,870 2,220 5,000 -i:),,J-ii 53 51,573 80 06,821 33 

136 103 250 ri,032 2,801 7,833 28,UO 60 2<J,t87 75 57,{)28 ,., 

124 230 354 3,758 2,263 0,021 2!).JOO G:? :!7,587 50 50,607 21 

u;; 20 16~ 3,584 2,091 6,t>SI 50,0ï3 " '!1,2l0 • 71, '20~ • 
116 Ba 201 3.614 2,60-i G.218 23,7i3 17 35,ï!H 00 59.538 13 

------- ------- 
800 769 1,668 21,033 U,2a0 55.28S 2~3,612 22 212,755 -li 430,305 69 

---- 
217 11,1, 331 ::i.300 1,800 5,205 5,3:i7 5-i- 6,851 50 12,200 tO 

332 167 400 2,808 2,216 5,1U U.535 -i2 8 302 25 :B.837 67 

200 140 3-i-O 3,187 1,081 5,168 20,iOO 74 l0,126 43 30,ln6 i7 

215 118 531 2,409 1,085 4,482 17,!'5l0 .l2 0,320 97 20,831 39 

26-i 151 .j.l;'j 2,897 2,161 !>,058 0,463 86 10,350 07 10,805 83 

235 137 372 2,8i7 2,306 5,183 17,-ll6 O.i, U,OM 82 31,•151 76 

1,461 827 2,288 17,757 12,,i53 30,210 85,085 92 58,976 • U-1-,059 02 -- 
42 9 51 1,861 1i09 2,370 12,023 • 13,862 • 21!, sss • 
4 12 tO 2,114 807 2,021 4,661 76 2,661 05 7,323 71 

75 s;; 100 1, ïiO 1,413 5,183 t:i,651 56 12,09i 70 20,6-iO 35 

,H 15 5-i 251,J ;;5 3U 2,%1 !'50 ,1,53 98 ;;,:;g5 57 

l l 
------ 

102 110 281 o,ooi 2,784 8,788 33,267 01 20,0W 72 63,2-13 63 

!27 



[ ~· 136. J ( ~06 ) 

~ :i ., 
§,:: 8 NOMBRE DES ENFANTS UJ & e" ~ POPULATION SCOLAIRE. !- 'G E ~ ~ 

l'OSSÉDA~T D~ LIVRET. c5 "Ê. 0"" g 
CANTONS SCOLAIRES. ~-È: V) ~ ~=~ 

Garçons. / 

Vl,;:, 

Garçons. / 
1 

L'-l l f .~ ~ a:; ::: .c :, .,,. Pilles. TOT.IL, filles. TOT.AL • .- e o- ~ .., 0 = .e ~ 

1 
1,453 401 1,0,U 363 207 ) Co,:l•·ai, . . . • . . • . . 15 570 

"' 16 1,715 637 2,352 546 170 5'>~ ::; Mtnm •••••. - ....• ~- •.. :, 
( Roulers. . • . . . .... 10 J ,519 13:5 1,652 uo OB 206 0 u 

Ypres. . • . . . ..... 28 2,267 063 3,230 597 355 052 

Tolal. 67 6,05-l 2,224 0.178 1,446 80-i 2,250 

Alosl .....•..... 28 5,462 f ,238 4,700 2-i5 Ill 356 
Grammont. ........ 33 2,!>26 1.785 4,711 480 30;5 ï8:i 
Lokeren ........•. 15 3,431) t,5JO 4,91)8 526 371 807 -;;; 

0 I Saint-Nicolas . . •••.. 12 :5,333 51);:ï 3,0:!8 210 106 322 < 
Sctteghem . . . . . • • • • ,H 3,289 f.193 4,.i82 il07 255 862 
Termonue . . . . . . . . 16 2,417 1,2:H 3,041 333 171 504 

Total •.• 146 18,860 7,51J,i 20,460 2,407 1,510 5,726 

Au1lenarde ..•...•.. 22 1,025 8,4 2,700 347 205 !.i52 
Eecloo .....•.... 15 2,4i7 743 5,220 -i50 172 622 

00::, 
Gand, .....••••. 5,387 5,420 10,807 3,211 3,H8 "" 1 G,559 0 
LcdehP.rr, . . . • . . • • . 12 5,DiC> 011 3,987 5-iO 281 8:50 
ÎJ'Onchienncs ...... " . 22 2,162 ;SO~ 2,727 345 86 451 

Total. .. î2 Ui,027 8,513 23,5.10 4,002 5,802 8,î0-1 

Charleroi •••...... 18 5,2ï5 4,171 !l,446 l,ï30 1,589 5,JIO 
Chimay .••.•••..• 34 1,675 1,08,i 2,ï50 745 512 1 ., .. ,. 'ô ,:<a.:> •.. 
Foulaine-l'Évèque . • . . . fil 166 "' 18 6, !;3(5 5,031 2,212 1,iOO 4,002 ,:: 

"' .c 
Gosselies . . . . . . . .• 2,a4-' 6,380 t,5:56 

c_, 20 3,836 1,100 2,746 
Thuin ........... 47 4,402 5,259 i,641 2,0-18 1,364 3,412 

Total .•. 13i 21,523 16,060 37,302 8,280 6,445 U,754 

Ath, .•.....•.•. 41 3,411 2,484 5,8015 1,,160 mm 2,425 
Mons •••.....•.. 28 3,503 2,860 6,455 2,0-1-2 1,466 3,508 

'.!? Pâturages . . . • . . . . • 4,618 3. 041 8 559 0 3G s.rrs 1,828 -1,306 ::.1 
Seneffe •..•..•... 26 4,212 5,459 7,671 2,210 1,503 3,812 
Soignies ..•....•.. 29 5,520 2,308 5,918 1,491 1,548 2,830 

l Totéll ... 160 10,354 la,142 3UOG 0,600 
1 

7,101 i0,890 



( !i07 ) [ N° l 36. ) 

HOMBRE DES ENFANTS HOMBRE DES ENFANTS SOMMES VERSEES 
qui t!pari;nt>nl m,i, 

Qlil N'i:PARGNENT PAS, 
A !.A D~TE PU 31 DF.CEllBRE f887, 

QUI s'osr PAS F.~C(IIIE fit: LIVflF.T. ( T compris lu 1rrm1ttnls du eorJnts qnl a't>nl pli tDtore de llrret.) 

Garçons. \ Filles. 
1 

TOTAL, Garçons. \ Filles. TOTAL• Garçons. 
1 

Filles. 
1 

TOUL. 

!'Ji 57 15-t- 993 227 1,2W 7,350 71 4,098 90 12,049 (lj 

201 115 3U l ,168 5-i8 1,516 9,475 73 2,6i7 05 12,152 76 

3 27 50 1,370 40 1,416 3.690 49 781 60 4,478 15 

07 82 179 t ,5ï3 t;213 2,009 U,5-iO 05 -16,458 62 30, i98 07 

308 2ï9 077 1i,HO 1,141 6,2,il 3i,862 08 2.{,(l((l 27 59,470 2'.i - 
53 5!.l 112 3, IO-i- 1,001 4,225 4,1>11 85 2,2-U 07 G,755 92 

207 90 303 2,239 1,384 3,623 4,741 7:i 3,391 42 8,133 17 

105 M 169 2,808 1, 12,1- 3,032 5,802 27 ;j, 137 40 10,990 lli 

t• 5 10 3,112 .t8i 3,;iOG 5,488 39 3,184 52 8,072 01 " 
243 91 33-1- 2,439 8-ii 3,286 7,4-18 H 4,639 75 12,088 49 

135 89 221 t,!HO Oit 2,!l20 6,050 96 5,045 45 9,102 41 

-- 
ï-iS 40-i- 1, rss 15,711 5,871 21,582 34,100 90 21,(J.i2 (li 57 ,71:>2 57 - 
233 GO 502 1,5-fü 600 2;045 4,4-i5 53 2,830 Hi 7,281 ll8 

37 10 53 1,000 ti55 2,541, 9,384 (If,. 3,100 GO 12,581 24 

522 386 008 1,(154 t ,886 3,540 8-f.,365 .-w 100,478 63 rn1,s4.J eo 

74 45 110 2,453 585 3,038 15. 119 03 4,751 24 0,870 27 

11 t 36 t.i7 1,706 443 2,1-19 6,123 23 1,357 79 7,481 02 

97î 51i2 1,529 9,148 4,ll69 13,217 109,437 89 112,620 41 222,058 30 - 
4-i-5 371 816 3,100 2,211 5,311 47,968 27 38,810 50 86, 7i8 77 

00 t02 192 842 4ï0 1,312 31,192 ou 14,081 55 46,17,i 04 

697 73.i 1 ,-i3l 3,226 2,507 5,753 86,959 9;:i 54,830 Oï 121,790 02 

400 362 708 l ,8ï4 092 2,866 37,273 44 35,295 48 72,568 02 

790 067 t ,457 t ,50i 1,208 2,772 51,155 3-i- 35,493 30 BG,648 64 

- 
2,428 2,230 4,064 10,606 7,388 17 ,09-i 2;>4-,;j,{9 69 159,410 70 413,960 30 - 
403 305 768 1,479 1,'223 2,702 2i,714 30 16,725 37 ,H,439 67 

(l.i,i. 447 1,091 907 o.n 1,854 42,208 08 26,306 97 08,575 05 

825 803 1,628 t ,315 t ,3IO 2,025 43,50.i 01 35,813 08 79,377 09 

828 02J 1,752 1,165 OB 2,107 ;';6,258 54 22,763 63 59,022 17 

590 410 1,000 1,,i39 (HO 2,079 18,584 90 22,844 t3 ,1.1,429 12 

3,350 2,889 6,230 0,305 5,002 H,567 16ii,389 02 124,453 18 289,843 10 



[ :\
0 1 :5G. J ( :i08 ) 

•. . 
.:: .. .: 
.; §.:: s NOMBRE DES ENFANTS ~·î E "..., El .: POPUUTION SCOUIRE. 

POSS&DANT UN LIVRE'f. ;::: ·.: 8 - •. C ,,_ 
CANTONS SCOLAIRES. 

ë~ 
~~ .f~ 1 ~i. ., " . 

Garçons.1 
1 

Garçons. ! ! 
a..·- = "':, ..•. Filles. TOTAL, Filles. .. E :- ~ 1"0TAL• :; 
0 .e- . z :... 

1 
Boussu . . • . . . . . . . 2:S 3,870 2,!)01 6,771 1,085 789 f ,872 

-~ \ Frasues-lez-Bulssenal • . . 20 2,2-iO 1,0-i9 5,208 'j(II 200 991 •.. 
~ l Leuze. . . . • ...•• 31 2,719 2,2;,5 4,!)ï2 8H) OOG 1,455 !- 

Tournai .......... 40 4,5:?0 3,160 7,680 1,7ï0 8-i2 2,021 --- 
Totaux .•. 151 f5,558 0,509 22,727 4,412 Cz,5:!7 0,939 

Fexhe-Iez-Slius ........ 28 3, 75-i 5,.ns 7,232 936 6i8 1,6U 
llollo~ne-,mx-Pierr~ . . • . ,i!} 4,157 2,800 7,023 i,159 :>51 t,605 

;· lluy .•. , ....•.. 57 4,521 5,31.i- 7,655 1,285 858 2,-143 - 
Seraing ... , •..•.• <-r -i,097 5,700 7,803 9i0 9159 1,938 _, 
Waremme . . . . . . ... 00 5,800 2,870 6,085 747 505 1,512 - 

'roroux .•• 201 20,1:58 -16,2-i0 50,5ï8 ti,086 5,014 8,700 - 
· Auhel. . . . • . . ••.. 2-i 2,471 2,16-! 4,035 820 588 1,208 

Chênée •..••••••• 20 5,052 2,012 5,0-U 1, 2~3 949 2,172 
.; ~, Fléron . . . . . . .... 43 3,700 3,153 0,9:19 ï08 (l,18 i, 4-iG :3 

Liège. . . • . . • .•.• 1 5,000 !j,528 1 l ,32i 1,081 1,444 3,4'.fü 

\ \"r,n·icrs. • • • . • . . • . 23 4,56(l 4,157 8,ti05 934 1,178 2, H2 --- 
Totaux ..• 120 19,0(H 17,57.i 57,058 5,WG 4,007 i0,365 - 

Beeringen •...•... - 8 52:> 321 844 82 20 108 

-;;; Hasselt . • . . • . . • • . 41 2,578 t ,600 -1-,038 580 201 047 ::i \ 

~ { Maes~yck .....•.•• 20 1,33-1 051 2,28:S H4 70 203 

Tongres ..•....•.. ,i3 2,567 1,0Hl 4,013 102 180 3î2 --- 
Totaux .•• 112 6,602 4,578 11,180 ï!H 546 1,530 - 

\ Arlon ...•....... 18 2,886 1,854 4,7,10 206 188 484 

i Bouillon. • • . . . . . . . 22 1,038 808 1,846 322 258 580 C 

1 ~~ufch:\leilll _ . . • . . . • 
.: 

24 1,456 003 2,539 578 221 ;;99 --< 

\ ltlOIJ • , • • . • • • • • 25 2,002 1,519 5,5:ll 381 167 548 
--- 

Totaux •.• 87 7,362. -J,88-i 12,2.rn 1,577 834 2,211 - 
Ba510flllf . • . • . . . .• t!) t, 176 Oi9 2, l!'.i5 rG) 150 311 ,_ 

~ lloulfolize • . • . • • • . • 10 1,087 860 1,047 240 123 3(l3 ü ,_ 
Marche ...•....•. G)- 5,081 :.H9 835 "' 1,83-1- 1 ,2-iî 4813 ,i _, 

Saint-Hubert. • • • • • • • 20 1,21.{ 815 2,020 2m 161 -109 

1 
--- 

Totaux .•. 85 ti,511 3,901 
1 

ll,212 1,146 r" t ,018 ,~ 



( :;o~ ' [ ~• isn. ) 
- 

HOMBRE DES EHFAHTS ltOMBiH D,S EllfAtns SOf,Hil ES \lf.f.SÉES 
qtJi ~p,rg1u:nt m.t.is 

Q~I ll't.i•.ULG:<ll\T PAS, ., L.\ 11n f. 1a: 31 11frE1101111 ~ 8S7. 
Ql'I 11't11'iT P.~s rxcous DE 1,l\'RF.·r. t I Cf1C7!'U lts ,,uu•~•:s -tts H[llts 111 l0DJC ,u tectre ,. lhrtl.) 

GartOus.1 Filles. 
1 

10TU. G,11c:011s.1 Filll'S. 

1 
TOUL • GjfÇOIIS. 

1 
F11lt:S. 

1 
TOTAL, 

• 

-115 -iO, 820 2,57-i 1,i05 .1,ow 11,;;03 M 21,0:;o os 30,.iS3 82 
C)-~ so ;;5:; f, 27:S ûtl'J 1,072 12,.m, ;;o 5,tl7 fü 17,wO 81 
_,.., 
liO 203 .fi;> 1,0!)1 t ,:351 ;;,0.12 so.eai 2G 1-~.-~18 20 3-i,.!52 -iG 
33-i 20!) :;.,-., 2,-i07 2.115 4,52! ;;o, i3l GO ' 1-~. 2:)0 7:; G:;,02:; 3:; 

t 

1 j ~ :.:;,&;u 011- 
------ f, 201 Ui2 2,173 7, 7,i;j 5,8,0 l5,G1:; 100,;.i8:! :;!) t!i0,,108 47 ---·-- 

1 q-- liL; .rn:, 2,ai:; ~,G:H a, tGO 11,GO;; i2 
1 

8,-iaO ii::; 20, 1s;; 5:; 
_,.., 
2H 100 ::;u 2,7H 2,212 .1,,!)8(; 21,802 :;2 ! 1;;,000 12 ;;G,052 lH 
;;on 228 :;37 2,7:!7 :'!,:!~ -~.o:,:; 20,010 .{;.i 1;;,021 o;; 35,952 38 
218 183 -i:it 2,870 2,a(ll :;,.1:H 20,503 53 20,uo:; ;;; 40,008 00 
306 301 007 g,7t_;c; 2,010 .1,,ï(l(; 13,!58 00 7,931 21 21,0î2 27 

1,380 !'88 2,:;G8 13,072 
1 

t 1,038 2:.i,310 8i,0:58 08 68,101 00 rss.iso a 

18::? 81 265 1,-169 l ,ÜUJ 5,l(H 10,023 5() .j, f 16 2i U,130 83 
• 140 !GO aoo t,O(l!) l ,;.iOS ::;, 173 JI ,830 93 7.011 60 IO,W? 59 

134 133 ':li:? 2,l!(H 2,3-ti !i,211 ::fü,S!H , 15,0ïO . -il ,370 , 
110 1;0 !j8 :;,soo 3,825 ï,ï:H "Si ,800 , 20.(H7 ;;; O.J,S.i3 73 
38(1 5f!!) ï;:; a.ere 2,5ï0 5,016 23,767 , 27,000 > 50,857 , 

------- !JGI 8:?î l,î88 12,0t7 
1 

Il ,OJO 21,88i 108,IJII 40 82.0ll 60 100,053 15 

26 lO j(l m; ':!8:i ;on 1,700 81 680 23 2,300 00 
tlO 86 205 l ,8ï"S 1,:513 :5,1!!0 7.123 80 5,560 88 l2,-f93 7-l 
GG :;;; 101 1,1.U ~-- l ,~81 1,5ï9 80 l ,t;:;8 60 3,US 4G ,..,, 
.rn 'Sï 8.> 2, 12!.J 1,4:!9 5,5,,8 ,i,85ï 57 2,9.iO ï8 7,807 3~ 

------ <>--- 1(i8 ,:i-· 5,501 5,86-i o •. :~ 1;;,263 13 10.s.t-ï .rn 23,800 61 
_.,, . _., -- 

(38 Oi IG5 2,5~3 1,560 -1-,091 I0,038 2, O,OS.t 50 t0,0i2 83 
55 30 (3" GSI ;,20 1,201 12,00,1- IO ..1 .80-l ,ii 10,898 OG ., 
51 26 77 t,OOi wO 1,663 11,269 07 0,385 10 20,655 07 
r.;5 33 88 1,560 1,119 2,685 t l.517 20 8,380 13 t9,i06 42 

----·-· ------ 209 186 ;;o~ 5,iï6 3,S(H 0,(l-10 ,i-i,710 60 28,613 21) 73,332 08 --- 
G7 :;a \'1:J \157 785 1,722 2,03i 50 i,427 00 3,46:! 40 
.u w 03 803 718 t ,!i21 5,os:; t3 2,530 20 8,51~ .,~ 

200 !01 ;:;01 f,148 iOï 1,0-15 6.503 J:; -:.ïOî 26 14,210 41 
18 G ~H V-IB 6-(8 1.590 r;,2H 07 2,108 IO 7,352 i7 

- ---- ---- 320 181 510 5,8:50 2,IJ.l8 6,i8,1, 19,ïOO 85 15,5i3 55 33,:Bo -10 ••.... 
!28 



[ N° 150. ] ( :,10 ) 

CANTONS SCOLAIRES. 

.,, 
~ ~ :=:: S. ~ i i I POPULATION SCOLAIRE. 
0 - ~ <.> C - 
""'- ln, 

~~! 1 1 1 
0 •- Cl j g.. !- Garçons, Filles. TOTAL. 

HOMBRE DES ENFANTS 
rosstDA:IT 1::-1 J.J\'RET. 

Garçons. , Filles. 1 
1 

TOT.\L, 

1 . 

) 

B1•aura1111;. 

Ilinant 

~for-il'lllbOUl'Œ 

Totaux .• 

~ Cillf'\', •. 

) Gvmhlnux . 

) Morialmé . 

· Namur 

Totaux ..• 

40 

155 

1 ':l!)() 

2,130 

1,!!25 

1.280 

t,2:H 

1,123 

5,0~1 :S,G2ï 

:?,8iG il3S 

U:?0 

701 

!l,278 1,850 

:;oo 

25B 

-HS 

08:S 

lH7 

!HG 

t, uo 

'2,S.H 

-·•----1----1----1----1----1---- 
H 

,H) 

1(17 

3,0H 

2,0G\J 

2,02() 

l 2,'228 

1,308 

1,81:j 

1,322 

2, 1!)2 

-l,380 

.\,782 

3,051 

5,750 

780 

ses 
818 

00,i 

:no 
552 

1,000 

OIU 

11107 

1 s ,so;; 1,55B 4,020 

RÉCAPI 

l:rssorls d'inspection princip~lc. 
Anvers 

2 Malinrs . 

3 Bruxelles 

4 Louvain. 
;') Bruc;cs 

(i Courtrai . . . . . 

7 ;\lost . 

8 Gand • 

0 Charleroi 

10 Mons. 

11 Tournai. 

1::! Huy. 

13 Liéc;e. 

l ,i Hasselt 

l:.i Arlon. 

1G 1'1arche • 

17 Dinant 

f8 Namur 

Totaux ••. 

7û l-1,7!l;I- 9,:;:;3 :U,5ii 6,308 :; ,f,08 11,11:;o 

c;- 10,.ni 6,158 ICl,012 1,812 1,157 2,060 ,) 

103 50,082 22,cm, r') ~ •. - fi, 150 7,GiiG t!;, SO(i a ..• ,,:,, 

HIO 2S,08i 10, t2i .iO,IU 4,780 2,8-17 '7,GIG 

00 7,80;i .J, 123 11,000 1,600 1 ')'):.) 2,021 ,-.-4 .... 
Gï o,o;;.i 2,2:H 0,178 l,,UG 80-l 2,2ao 
UG 18,866 7,G0-1 20,,HlO '2,.m7 1,310 5,i20 
-q 15,027 8,513 23,:'HO 4,002 5,802 8,70-i ,~ 

13i 21,325 16,060 3i,502 8,289 û,-i-fü U,73-l 

tGO 1\J ,:;5.1, 15,IH 3-l ,4!JG 0,600 7, 1111 tG,800 

131 13,358 0,3Gû <)") -')- 4-,412 2,527 6,1)30 ...,.,.,,,, I -1 

:WI 20,158 tG,2,iO 36,378 5,080 5,GU 8,700 

l::?O 10,66-i 17,57,J. 5i,058 5,i50 ·>,007 10,5(;.3 

112 6,002 .f,;ji8 11,180 'ilH 5-IB 1,530 

8ï 7,562 -1-.88-i 12,2-W 1,577 83,1 2,211 

8'' 5,51 t 5,!lOI 0,212 1,1-16 7i2 1,!)18 ,) 

15r.i 5 (li)! 3,02i 0,278 1,81.iO 083 2,8i2 

11ii 12,223 6,635 18,865 .;,on; t ,!'jOO .J,620 

2,151 250,020 li.J,788 433,808 73,034 1>3,540 t26,5i4 



( !') 11 ) lN°136.] 

HOMBRE DES ENFANTS N O M 8 R E D ES E N F A N TS SOMMES VERStES 
qui t!l'••snenl mal• 

QUI N'ÉP.11\0NENT PAS, J. LA DATE DU 31 DÉCEMBRE ,t887. 
QUI N'ONT P.IS t::'iCORE DB LIVRET, (r comprh ln """""" lu ubelS t•I •·••I pli ••m• le ntrN.) 

Garçons.1 Pilles. 
1 

TOTAL. Garçons. Fille~. 
1 

TOTAL. Garçons. 
1 

Filles. 
1 

TOTAL. 

117 61 1i8 !Hl OtO 1,851 13,500 H 0,358 05 2:?,0ti-i- 76 

08 66 16-! 1,412 002 2,314 15,362 18 8,812 63 ~?:?, 174 81 

134 55 180 1,000 650 1,740 20,':?--l3 27 U.,438 08 43,681 35 

3-!0 182 1>31 3,443 2,462 5,00ti 56,201 56 32,llOO 30 88,810 02 

2ï7 1<>- 404 2,000 007 2,0IG 11,353 48 8,533 18 10,88(1 136 _, 
111 68 1;0 2,203 1,50! 3,087 !O,!l-1-3 17 6,568 16 17,511 S3 

13i 122 259 1,0ï4- 821 2,405 24,231 73 12,030 68 36,262 51 

318 11)8 516 2,350 t,,U2 3,778 13,176 86 12,083 10 25,250 06 

843 M!S 1,3:iS 8,312 4,504 12,8i6 50,705 3-i 30,215 12 0S,0:!0 46 

TULATION. 

1,210 1,350 2,560 7,216 ~,635 9,851 108,217 37 08,205 16 206,512 53 

(116 277 803 8,026 4.7~4 12,750 2S,427 55 17,6G5 05 ,t0,093 -i8 

800 70!) l ,6G8 21,033 l4,'250 35,283 223,Gl2 22 212,;:;;; .n -i36,305 70 

1,401 827 2,288 17.757 12,453 30,210 85,085 02 58,0iO • 1.U,050 02 

162 HO '281 6,00-1 2,ï84 8,788 33,207 01 20,975 72 63,213 03 

308 2ï0 677 5,110 1,H-1 (l,2:$1 34,802 08 24,616 27 59,470 25 

748 40-i 1,152 15, 71i 5,871 21,582 3-t,109 96 2t,6,'2 61 55,7t:i2 57 

sm 55'l 1,520 9,148 4,060 13,217 100,437 89 112,620 4t 222,ŒiS 30 

2,428 2,236 4,664- I0,606 7,388 t7 ,90-l 25l,t»O 60 150,,ttO 70 413,00{) 39 

3,3:50 2,889 6,230 6,305 5,062 11,307 tG!l,389 92 124,453 18 289,843 10 

1,201 072 2,173 7,745 5,870 13,615 100,582 30 55,886 08 HS0,468 47 

f ,380 088 2,368 13,672 11,638 25,310 87,038 08 68, tOI 66 155,139 7-1 

961 827 1,:ss 12,947 11,NO 2-1,887 108,91 l 49 82,0-U,66 100,953 rs 
~57 168 4':l5 5,1J61 3,864 0,425 15,262 13 10,547 48 25,809 61 

209 186 305 5,776 3,864 0,640 4-1.719 GO 28,613 20 75,332 98 

329 181 510 3,836 2,048 6,784 19,766 85 13,573 55 33,340 40 

349 18~ 531 3,4-i3 ::U62 5,905 5G 201 56 32,609 36 88,810 02 

843 tH5 1,358 8,312 4,50-i 12,876 50,70i'.i 34 50,215 12 08, sse -&6 

17,778 13,721 31,4!l!l 168,208 107,527 2W,731j 1,560,UO 02 1,190,007 Oi 2,760,144 50 



[ N'· J;;6.) ( 51~) 

CXII. - Statistique de l'épargne 

Ecolc8 ndopiécs 

"' . 
UJ i_ i·;] NOM BUE DES ENFANTS 
~ :~ fè ~ POPULATION SCOI.AHIE. ross~ourr VN r.cvnr.T, ~ i CANTONS SCOLAIRES. fil I I I I ~ J g. J Garçons. filles. ·rOTAL. Garçons. Filll•s, TOTAL. 

1 . j Anvers • . . . . . . . . . • • » » ► • • 
r! 
~ Eeckeren ~ . 17 ~~7-Zt 3.2ï0 t. 09t 28ï 270 5Uï 

-< 
l.icrri:........... 27 ':UH9 -t,147 669G 101 80 181 

Totaux. . . ,H 5,270 7,417 12,687 588 3;;0 738 ___ , __ , -- ------ 
ri ~ lïerenthals . • . . . . . . 29 2,8ï5 3,6j2 0.505 238 281 519 

c l Malines • . . . . . . . . . 2 46 133 179 1 8 9 

:i:i Turnhout. . . . . . . . . 23 2,204 2,020 15,12i 587 580 067 

Totaux. . . :i,i 5,H5 G,685 11,808 G20 869 1,4015 

---•1----nJ-- --- --- -- 
BrllXCllCS (Nord) • . . . . . ( » ~ • " • , » , 

Bruxelles (Sud). • • • . . . \ I » » " • • » 

~ liai. . . . . . . . . . . . t 120 • 120 U • 14 
4,> 

~ < Alolcnbcck-Sainl-Jcan. . . . • » » • » » » 
IXI 

Saint-Josse-ten-Noode. . . 1 183 310 405 17 1;5 32 

1 Vilvorde. . . • . • . . . . , • ,, ,. ~ • • 

Totaux , . • 2 305 310 613 51 1:':i 46 

--- ----- ---- ·---- -- --- -- 
Acrschot . . . . . . • • . 7 081 1 . 938 2,919 8-t 12:5 20ï 

Jodoigne . • . • . . . . . 2 b 574 574 , W 15 

•;; Louvain 5 t,33 1,175 1,708 117 ,li ms 

] Nivcllts ....•. - - . . 2 485 4~9 014 28 O 57 

Tirlemont. . • . . . . • 6 264 708 Oi2 2i 27 51 

Wavre • • .•... • • . 5 597 8-13 t.240 49 22 71 

Totaux. • • 25 2,660 5,067 8,527 30::i ?37 1H2 1----1--- -- .__,,_ --- 
Brur,r.s • - - •.• • • . • G 2,569 2,867 5,236 3 77 80 

~ Dixmude . . • . . . . . . ;; J ,5U 2,306 5,!HO 49 -15 62 
::,: ' 
çf;5. Ostende • • , • - • • • . . 6 1,8ï5 1,021 5,704 50 46 85 

Thiel!.• . , · · · · . . . 17 1,180 065 2,14;5 185 200 502 

Totaux. . . 5:l o,060 8,UO 15,irn 2i,I. 340 619 



( lS13 ) [ N° rau, 1 

scolaire au 5f décembre {887. 

ou snbsldlée8. 

-· - - 
NO\IDRE DES ENFANTS NO~IORE DES ENFANTS SOMltES VERSÉES 

qui lp11rs11e111 mais 
(llll l\'ÉPARC!'IENT PAS. 

A tA DATE Dll 31 OÉCeMens 4887. 
QUI ?'ô'O!WT l'AS l!NCOBE DE LIYRET. (f ,..,,11 111 ltflt■tlLS 4tt IDIJ&ts (Il a'o■t pis mm 41 lhre1.) 

G;Jrçons.1 Filles. 
1 TOTAL. Garçons. \ Filles. 

1 
TO?.IL, Garçons. 

1 
Filles. 

1 
TOTAL, 

• • • ,. • ~ ) • • 
Ui 5:? :100 2,i87 2,0-18 5,!35 4,807 117 3,t575 11 B,472 78 

58 18 76 2,390 -i,O.iO 6,-130 1,105 t6 1,040 40 2,143 56 

------ 
~05 iO ~-·· 4,677 6,907 11,674 6,000 83 4,015 M 10,610 M ~,., 

i-H 386 5:?8 2,493 ~.965 5,4118 4,6:!5 Oil 8,086 86 12,710 82 

3 20 ~- 42 105 147 8 • 66 60 7-i 60 -.> 
2-i i66 100 t ,703 '2.17-i 5,067 0,505 10 8,U8 52 U-,05:5 42 

------- 
Hm 5i:? ï.ll 4,528 5,2.U 0,5ï2 tl,t37 06 tll,301 78 27,438 8-fr -- -- 
• • • • • • • • • 
• • • • • • • • • 
• . • 100 • 106 332 • • 332 . 
• • • 1 • • • • • 
, • • fO(I '!05 461 1!3 • 100 • 232 • 
• • • • 1 • • • • 

, ) • Q-Q 205 567 455 • 100 • 5M , ~·~ -- 
.{l .w o;; 855 1,760 2.6\0 088 U 666 81 1,65.J !fü 

1 • • • 550 550 J 03 50 03 50 

83 4 87 333 1,150 1,463 503 07 205 20 708 27 

6 -1- 10 -l3l ,116 80, 62!! 27 750 • i,372 27 

10 11; 3-1- 218 666 88-t 24,127 500 88 745 15 

7 2 !) 341 810 i,160 801 43 431 50 t ,232 93 

------ 
i5!) 7-i q-- 2,106 5,350 7,552 3,210 18 2,6-1-7 80 5,897 07 -i>i> 

• ' J 2 S66 2,700 5,156 83 , 1,862 • 1.0-15 J 

J • • l,-105 2,583 3,878 481 • us » 626 • 
7 53 60 1,827 1 .822 :; '6-:19 4i3 70 3,045 81 5,5i9 51 

(j!) 106 16:i 038 650 1,588 2,548 73 3,332 t7 5,880 00 

66 1:;!) 2:?5 (i.(126 7,(1.15 U,271 3,;j86 43 8,58-l 08 11,071 41 

!29 



[ j\O 1;;6.] ( ~14 ) 

• j " • ..!< •• 
U) :. ~'; l POPUI.ATION SCOLAIRE. 

NO&IBRE DBS ENFANTS 
E-- ·;;: e 'X a:: PO!IStD-lflT UN LlVRIT, c= -~ 8 ~ •• 0 .,._ caNTONS SCOLAIRES. -:: ~ 
V; g -·= - en·- ~ë= 

+. 1 
Garçons, I 

1 

i.aJ -;;: 2.~] i::: t ..0 ~ ••• Filles. TOTAL, Filles. TOTAL, e.,. - ;:-; 0 :t. ~ ::" 

1 2,620 i,935 4,564 Courtrai. ......•.. 3 75 07 !72 

" Uenin. , .•....... 7 2,399 2,332 4-,661 89 33 122 '- ;:: ' ::, Roulers ...••..... 5 2,iOO 1,883 4,633 508 30 628 0 u 
1 Ypres ..•........ 6 i ,030 1,666 3,596 57 75 132 

- 
Totaux •.. 21 o,oss 7,816 i7 .~5-l 810 23:S 1105-i 

' Alost •...•...... 5 1,107 2,402 3,561) 26 t08 134 

Grammont. ........ iO 1,426 1,296 2,722 179 137 316 

.., 1 Lokeren .......... 3 l ,!11 2,536 3,7"7 46 28 74 
V, 1 0 

< 1 Sollei;em •........ 13 1,115 1,623 2,738 167 130 207 

Saint-Nicolas . . . . . . . •. 2.5.10 3,-iiO 6,019 100 53 !53 . , 
Termonde ......... 8 2,517 2,32-1 4,6-it 119 87 206 

--- 
Tolaux .•• « 0,710 13,720 23,436 637 s,3 t,180 - \ •.. , .. ,..,, ........ 1) i, 711 i,670 3,300 55 31 86 

Eccloo •......•.• fl 2,IW 2,167 4,317 280 106 476 
._, 

Gand •....•.•... C • • a • • • • "' (.:, I Ledeberg •........ 3 t,21>7 2,200 3,557 68 H 70 

Tronchiennes . . • . . • . 13 2,U!) l,Oi-J 5,823 347 00 4;:;7 

--- 
Totaux •.. 31 7,277 7,810 15,087 750 328 1,0ï8 

Charleroi ..•••..•. 3 . 25-J 2;54 • 39 50 

Chimay •......... IO 7t 360 .uo • ,10 40 
0 .. 

Fontaine-l'Evêque . . . . . ~ ' ,1 460 606 t,156 53 5! J05 ,_ 
"' G j Gosselies . . . • . . . . . :; 22 343 305 • 13 i5 

1 Thuin ....••.•... 9 553 775 1,108 ) 23 23 

--- 
Totaux ... 51 886 2,437 5,325 53 f67 2:!0 

Alh •.• . . . . . . . . 2 7fJ 590 ,t.(l!) 15 4 f9 

1 Mons .•... , ...•. t 5t l:H 175 tO • 10 
..; 1 
Q Pâturages ...•..•.. 2 . tï4 t7.t. • 55 35 
0 
:il Scnrffe .....•...• 1 us 577 n5 31 43 u 

Solgnies •••••.•••. i 5ti9 t,-478 2,037 57 H 71 

1 

--- 
1'olanx ... 13 857 2,7-i3 3,580 113 00 200 



( ts1 ~ ) [N°t36.] 

NOMBRE DES ENFANTS 
qui épilrgncnl mal5 

Ql!I N'O~T l'AS 1•:i':CCtllf. u.: LIVI\F.'r, 

Nôl\lDII~ DES ENFANTS 
Qt'I !Ù~l'ARGNF.~T P.\S. 

sousss v ensess 
A I.A ll.\Tf. OU 31 llÊC!;llDIIE t8Sî. 

{f tem1,is ltJ r,rk'IU'ctl• 4rs ufuu t•t 1'11t1 pH U:tort O l:•rtt.j 

Garçons. filles. TOUL. Garçons. / Filles. 1 ToTAL. Garçons. 1 Pilles. TOT.lL, 

11 

1.---1---1---1---1--:--1----l----1---- 
C)C),· 
__ ., 
30 

76 

355 

7!) 

22 

G 

100 

2ï6 

)) 

)) 

» 

63 

8 

07 

51 

78 

2,40:.i 

2,180 

2,0:lO 

1,862 

Oï 

87 

f) 

se 

2i0 

2G 

63 

5 

30 

121 

H 

4 

-i 

HJ 

2 

71 1 rn 

520 

!).j 

312 

-i8 

100 

71 

6:W 

105 

1i 

roo 

8,566 

1,081 

1,022 

1,t2G 

8i2 

2,183 

8,72,f. 

t,848 

f ,193 

t,G:53 

1,838 

2,200 

1,s,;;; 

1,52i 

4,488 

3,873 

a.sso 

7,51-i 16,080 

'.::l,260 

1,0ï2 

2,4!)!) 

1,-i60 

3,-f.2û 

2,181 

12,!)07 

1,022 

1,008 

2,2ï-i 

1,5H 

3,:HI 

5,860 

4,30.i 

21,(151 

3,H)!) 

3,75() 

3,-Hiï 

3, i87 

1,~S ï-i 

11,277 0-f. 

7 ,5-H 58 

21,81(; 36 

:?. 278 87 

261 80 

1,:w2 70 

731 30 

j 1132 57 

:i,0-iG 80 

fi,012 21 

5-i-i 50 

G,20G 2G 

512 • 

1,620 00 

1,ïfü 6ï 

-1, 100 80 

t,Oiî ;j() 

805 72 

~.002 W 

020 53 

-l37 :W 
l----l----1----1----1----1----1-----1----- 

--
1--1-----1-----1--1'-----1-------I-------I'------- 

ï5t .ro 
3,0!,S 18 

ss ;;o 

000 21 

400 

11 

4 

4 

il 

407 

22 

7,:.fo8 

20.1- 

752 

13,60!) 

1,0-ti 

t .oss 

1 !) 

,. 
,) 

20 

!JO 

833 

{i,i 

:jJ 

2,251 

586 

124 

1, -fü2 

3,08-i 

-150 

l(l5 

13-l 

1,0,IG ,,,._ l C) 6''8 Vt)" -, # 

·---,--1---1---1--1---1----1----1----- 

'!, 172 GI 

2, ns GI 
1---1---1---1--1---1--1----1-----1---- 

218 -i5 

120 • 

1,3G5 • 

1,30:; ro 
;;,2s1 1 ;;,oi:; 21 

5,407 35 

-i23 73 

1,238 ,U 

1,179 65 

rnt -iO 

712 • 

3,ïO;; li 

15 • 

171 • 

ïtï • 

228 ,i0 

1. 151 .rn 

1,8.iO !)j 

t ,!).i,fl • 

t2,89i !H 

0,200 25 

1,01691 

5,li450 

:it6 03 

3,30-l o:; 
1 ,3:ii 80 

1,5G!l R!l 

2,320 07 

10.110 ;;o 

ï ,112 -1-ï 

20,3J2 50 

t ,238 -il 

151 40 

712 • 

!j,8ïi 78 

t:?û • 

lït • 

2,082 • 

--------•-------1------- 
-l,Uû (i-l 



[ l\O 130. ] ( :St6 ) 

~ 
en~ 
f- ';; 
a:: ·c: 
~ i I CANTONS SCOLAIRES. 
en"" "-l :t: 
C: î 

:; 

"' . •• :3 ,:: - :, .: B 
~ i ·; 1 POPULATION SCOl,AIIŒ. 

lL! I:::. j -i, j GJrçons. l filles. 1 TOJ'M •. 

NOMBBE DES EN~A~TS 
POSSÉOA:\T l:N LIVRET, 

Garçoos.1 Filles. 1 rout. 

·;;; 
C .. 
~ 

1 
{ Boussu • . . . . . 

' Frasncs-lez-flutsssual 

J Leuze .. 

1 Tournai. 

ÎOl,IUX 

Frxlre-lez-Slins. 

llollogne-aux-Pierres . 

~' { Huy • 
;i:; 

Seralng , 

Waremme. 

j 
Aubr.l. . 

.,; Chènée . 
~ 

1 
Fléron . 

:ï 
LiéGC 

Verviers 

) 

Beeringen . 

Hasselt . . 

lllacseyck 

Tongres. 

§ ◄;: 
< 

Arlon. 

Uouillon. 

Neufchâteau . 

Virion 

1 
( üastogue . 

J Houffalize . 
} Marche . • • 

f Salnl-Ilubert. 

Totaux. 

Totaux. 

'l'otaux . 

Totaux. 

Totaux. 

i 

0 

10 
1--:--1---1--1---1---1---1 

,. 
,) 

1-i 
1.--1--1--1---1--1---1---1 

)> 

13 

24 

27 

!)2 

3 

11 

!) 

•i 

;i81 

128 

!JO 

71 

'57 

j<)') 

28!) 

480 

1,liii 

1,016 

1,026 

1,720 

1,4U 

G,H:l 

320 

529 

15.{ 

83 

1,255 

1'···- ooo 

2,124 

HO 

884 

08 

165 

611 

l ,SG8 

81 

111 

71i 

l---1----1----1----1----11 1---- 
\ ,258 

1----1--1- 1-----•---1.--,-1-- 
70:i 

1,:.76 

l ,2ï!) 

85 

1,705 

2G8 

550 

84 

12 

5 

4 

8;S 

0 

•• 
169 

12 

12 

2,705 

268 

!)j.{ 

1:'>0 

202 

733 

2,516 

Sli 

1,000 

82() 

1,721 

5,502 

5,121 

09 

!) 

ï 

08 

9 

40 

.i 

28 

107 

,iO 

13 

Gti 

52 

35 

48 

114 

134 

132 

18 

143 

"" ~·> 

15 

rn, 
61) 

52 

1G 

105 

38 

58 

Gt 

2,11) 

Ul 

18-j. 

j.j. 

11,0!lï 550 
1--1---1---1--1---1---1---1 

504 

GïO 

8GO 

361 

630 

1,100 

1,383 

111 

71 

5 

72 

608 

25 

205 

t.t:5 

38 

27 2, 19;; 3,727 201) 211 .11 t 
1---1---1---1---1--1---1---1 

ï 

10 

0 

8 

642 

752 

38ï 

150 

70ï 

G60 

5ï0 

1, o:; 1 2,518 

1, 2(,i 

1,,1;;0 

720 

•i,HO 

75 

.u 
54 

22 

2() 

16 

61 

10-i 

57 

l}/j 

76 

rno 



( tH7 ) [ N• 156.] 

--- - ·- ·- -· --~- ,~. .. - - . . -- -- --- • ····-·~ - 
NO~lBIIE DES EN!r.\N rs NO.\l!lllE DES ENFANTS soxses VEllSfŒS 

qui ,pairsncnl m~is 
QUI r'i'l,!PAnGIŒ!'iT rAS. 

A l,A D.\TE Dlf 31 PÉCEll DI\S •1887 • 
QUI l<OXT I',\$ F.~COR~ IH; LIVRET, (! e,mrrls les nmmr,i, du 1nr,,1, qol n'oa: ,u mm d1 llml.) 

Garçons.1 
1 1 

- 

1 1 
Fill1;.~. TOTAL, Garçons, , Fiilcs. TO'r,IL, Garçons. Filles. TOTAL, 

J ro 10 » 09 69 » 100 )) 100 » 

62 81 U3 300 1,087 1,48;; 1,8-iO 4i 2,75!l 38 4,605 85 

1 • 1 20 235 253 146 12 )) 140 12 

2 3 5 1 5-41 542 20 4i 90 41 110 88 

65 !H 150 417 1,032 2,5-iO 2,016 Oü 2,052 70 4,968 85 - 
• • . 10,i 151 23ci 528 60 305 )1 833 60 

6 60 7:; Si 766 850 )) 6,i 301 82 302 46 

11 • 11 51 {J.i. 115 526 60 02 14 418 83 

li 10 JO 25 102 127 71 ;fü 497 24 568 70 

» 11 11 1 lti t5ï2 687 55 )) 145 00 180 90 

17 00 10ï 5i!J 1,6:;;; 2,014 1)(12 48 1,312 10 s.sor 07 -- -- - 
8 8 l(l 10;j 08 283 48:.i 70 -H 07 1:i09 77 

~ b ~ 132 111 243 • " » 

1 • t 2ti5 692 l).i,ï 6,iû )/ 181 )) 830 )/ 

,. • )) )) » )) » » » 

Hl 10 -!15 336 7-iû ,iB;j 8" 550 ' )) " )) » 

28 8 36 9!)5 1,20ï 2,202 1,570 ïO 310 07 1,881) 77 

2;',,i .{O 303 028 ;Hl 0,30:i 84 1,704 00 
. 

8,159 00 1,100 

20 18 4-l 1,828 1 ,,!80 5,317 1,053 44 403 20 1,510 73 

60 12 72 1,53-i f ,331 2,805 2,100 75 471 l l 2,00i 86 
C)·· . c;>·· 1,431 1,203 2,GIJ.1. 180 » 523 i5 700 75 -J ~•> 

565 70 4U 5,421 4,6~-i 10,0Mj 0,832 03 3,222 21 13,054 2,f, -- -- -- 
f • 1 310 29-i 60,i 280 25 HO 3() 420 60 

:m 35 o;; 388 5-H 020 1, 3.i!) 10 1,30;, 18 2,054 28 

2;; 20 ,15 42ï 708 • 1,IOJ 1,370 52 .t-,504 32 5,074 84 

5 ;j ro ' 140 321 407 200 ti4 1,13355 1,353 00 
---- 

GI liO 121 1,2ïl 1,02,i 5,195 5,200 41 o ,882 ,rn t0,082 81 -- -- 
C)- 13 36 ;j,H 550 1,074 1,070 02 156 39 1,226 41 _., 

30 15 .i,5 681 li76 1,357 ï82 37 61 80 8,U. 14 

1G 35 51 33ï r,,,,..,..,.. OJO IG7 23 1,061 21 1,228 ,U io t o 

• (l 6 128 tilO 638 340 87 360 15 710 02 

(l'J no 138 1,GDO 2,280 3,!)ï\) 2,360 ,Hi 1,03\J 5ti .J,OO!l Ol 

150 



[ N• 136. 1 ( 518 ) 

"':t 
li ;,i 
§.:: s N0~1IIIU: nns E:"iFANTS E:, .. c.- 

1- - E "g ~ l'OPULATlON SCOLAllrn. i:: -~ 0 ~ •• l'OSSÉDANT UN 1.IVRET, 0 ••. CANTONS SCOLAIRES. u:=:~ 

~~ : ·: :! 
'V = ~ 

Gur~,0ns.1 
1 

• Garçons, ! 
1 

t.,J l. •• 0 ., 
i:::: ••• _à'; ~ flllcs. Pilles . .. 

~ 7-~ 
TOT.\I •• TOTAL, ~ 

z '- 

1 
Beaurain&. . . . . . . . . 3 237 3G5 602 1 7 8 ..• 

~ Dinant ......•... 12 52ï t, 17G 1,703 28 49 7ï C 
i:S 

Mariembourc . . . . • • . 217 765 9Sz 6 1.-1- 31 .j.:; 

----- 
Totaux •.. 21 081 2,:50(l 3,287 43 87 1;';0 f "''· ......... ;) 5!H 1,165 t,7oD 15 ••G) 67 ;)_ 

.: Gem.blou1 ......... 2 al78 t,301 1,,m n 2 8 :, 
e 
"' llormlmi: . . . . . . .. 8 .'95 1,38;j t ,880 22 65 87 z 

Namur . . . . . . . . . 7 403 t.205 1,008 17 H 61 

Totaux .. 22 1,070 r;,050 
1 

7,02(:i GO !03 223 

RÉCA.Pl 

Rusorl.s d'i■apfdieu principale. 
Anvers . 

~ 1 Maline.; • 

3 1 Bruxelles 

-1 1 Louvain 

5 1 Bruges • 

6 Courtrai. 

i I Alost . 

S I Gand. 
0 1 Charleroi . 

10 Mons .• 

1t I Tournai. 

12 Hny •. 

13 Liège • 

1-i Hasselt . 

15 1 Arlon. 

16 1 Marche. 

t7 1 Dinant . 

18 Namur . 

Totaux. 

.u 5,2ï0 l 7,-Hï 12,687 ;';88 3!::W 738 

~ 5,123 0,685 11,808 626 8G9 t ,495 

2 303 31() 613 51 1 '' 46 ,} 

ss 2,660 !>,067 8,527 305 q-- !542 -JI 

52 6,066 8,UO 15,-t\5 2ï-t :5-i-5 (Ill) 

21 0,038 7,816 17,4::;,.j f:llO 0--- 1,0154 zoo 

•i4 0,716 15,720 23,-i36 G37 543 1,180 

31 7,'l.ïî 7,810 15,0Sï 750 328 1,078 

31 880 2,437 5,323 53 167 220 

15 857 2,ï43 3,$0 113 !)fi 200 

10 581 2,124 2, 70::i 00 08 107 

u 41,8 1,868 2,516 52 u;; 195 

t 1,137 1,258 2,30~ tH 43 11:i7 

02 6,142 ,1-,055 11,()01 556 G)>'C) 608 -"~ 
g- 1,~2 2,195 3.'i27 200 211 411 -t 

31 t ,031 2,l.il8 4,Mfl 172 160 332 

21 081 2,306 3,'287 43 87 130 

22 i,070 s,o::;o 7,020 60 163 223 

!>18 03 ,3!18 85,0ài 118,,15':l 5,002 4,3.l2 0,43,1, 
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NOMlrnE DF.S ENFANTS !'iO}IBllE DES ENFANTS SO~IMES YEIISgES 
q ul ipargn,nl mois 

QCI :'i°l1P4RC:SF.NT PAS. 
t,. LA IJATE DU 31 Df.CEl!IIIIE 4 887. 

QUI 1'110!\T P.lS E~COflE IJF. U\'RlT. (T •••• ,r1,1 •• •tm ••• ls¾ll HIHIJttl i'MI punr•n û lirter.) 

Garçons, ! filles. TOTAL, Garçons. \ Filles. 
1 

TOTAL. Garçons. 
1 

Filles. 
1 

TOT.li •• 

, 2 2 236 356 :;o2 ï2 01 133 14 206 (j~ 

» 12 12 -100 1, t 15 l,OU 370 50 3,570 30 3,046 80 

1 11 i2 202 723 !·2:> 667 t!) r;o2 2i t,220 43 

i 25 26 037 2, I0-1 3,131 1,11060 -i,2it 77 [5,382 37 -- 
J 27 27 5ï0 t,086 t ,6(SS 68 . 2Hl 20 284 20 

3 1 ' 46!) 1,208 t,767 218 01 MS 50 263 51 

20 46 60 ,{53 f.2i4 1,727 1,587 38 1 ,.100 . 2,087 38 

'/ 17 24 379 1, 14.i 1.525 217 61 125 7i :H3 38 

50 l)I 121 t ,880 -i,802 0,682 2,001 • t, 787 ,l7 3,878 .17 

TIJLlTIOIV. 

'tOS iO 275 .4-,677 6,907 H,674 l>,000 85 -1,615 51 10,616 3i 

160 5i2 741 4,528 5,2U 0,5H 11,137 0(1 10,301 78 27,438 84 

• • • !i2 20:) 567 .J;:;:; . tOO . 56-i " 
150 u 233 2,106 5,350 r.sss 3,240 18 2,6-t-7 80 5,807 07 

00 150 !i:> 6,026 7,615 U,2il 3,580 43 8,58-i 08 11,071 ,U 

253 Oi 5:lO 8,566 7,5H rn,oso 21,840 36 -i,100 80 25,1156 16 

355 2i0 625 8,724 t2,90ï 21,651 5,046 80 5,88ï 43 11,85-i 23 

276 124 400 O,~I 7,558 13,600 H,935 ~H 5,,i07 35 20,542 59 

• 10 I!) 853 2,2::il 3,08-f. 2,172 61 5,ï05 lï 5,8ï7 78 

71 I!) 90 655 2,0:!8 5,281 5,015 24 1,131 .1-0 4,U6 6-i 

65 04 rno 417 1,952 2,5'9 2,016 00 2,052 7!J 4,968 85 

17 90 107 3ï0 t ,655 2,0U 062 .13 1,3-12 I!) 2,50-i (17 

28 8 56 005 1,207 2,202 1,570 70 5t0 07 1,889 77 

565 79 ,i,U 5,421 4,6:U I0,043 D,852 03 3,222 21 13,054 2i 

OI 60 121 l ,27t t ,9~U 5,fO!> 3,200 .u l>,882 .W t0,082 81 

60 09 158 f ,690 2,280 3,070 2,31>0 ,16 1,639 ss 4,009 01 

t 25 26 937 2,iO-i 5,131 t,110 00 -i,2ï1 77 5,582 37 

:io Oi t!I t,1180 -4-,802 G,682 2,001 • 1,787 J.7 3,878 47 

2,f!JO f ,890 J,080 i;0,116 78,802 15,1,918 05,506 ,l!) 74,708 70 170,215 25 
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CXIII. - Le IJ-lusée scolaire national. - Organisation. - Direction scien 
tifique et péda9ogir1ue. - Rappor! 1n·ésenté à JJ. le /Jlinistre. de l'Intérieur 
et de l' Instruction publique par ~J. A .-J. Uermai«, Direeteur génfral de 
l'administration de l'enseignement primaire. 

l\lONSIEUR LE MtNISTRI!, 

Un arrêté royal en date du ë avril 1887 m'a chargé de la direetion sclentiflquc et pédagogique 
du l'tfusée scolaire national. 

En exécution de l'article 7 du règlement général d'organisation de cet établissement, j'ai 
l'honneur de vous adresser un rapport sui· ma gestion pendant les huit derniers mois de 
l'exercice i 887. 

CHAPITRE PREMIER. - LF.s onrorsss ou lU:SJ'.:ti scoi.une ; sox oncAs1su10:-1 Gt!'itRALE. 

La création de musées scolaires, de musées pêdagoglqucs , d'expositions permanentes <le 
matériel d'enseignement est une manifestation de la méthode d'observation, lie l'esprit tic 
recherche, de l'amour des éludes comparées qui, depuis une trentaine d'années, pénètrent peu 
à peu l'organisme pédagogique de tous les p.iys jaloux de perfectionner leur système d'éducation 
et d'instruction populaires. 

Les grandes expositions internationales de Londres en 1862, de Paris en 1867, de Vienne 
en 1875, de Philadelphie en 1876, de Paris en 1878, de Ilio-de-Jnneiro en 1883, de Londres 
en 188I~, d'Anvers e11 -1885; les expositions nationales ou régionales, si multipliées dans ces 
derniers Lemps, ont donné naissance à un certain nombre de musées pédai;ogiqucs cl ont enrichi 
d'intéressantes collections ceux qui avaient étè fondés antérieurement. 

Plusieurs nations, l'Angleterre, l'Allcmngnc, la Suisse, les États-Unis, le Japon, la France, ont 
devancé la Belgique dans la voie de l'étude comparée des locaux d'école, du matériel d'enseigne 
ment, des méthodes, des manuels classiques, en réunissant d'importantes collections dont les 
éléments ont été recueillis chez les peuples les plus avancés sous Il: rapport pédngogique. 

Voici, par ordre de date, la liste de quelques musées scolaires fondés antérieurement à celui 
de Bruxelles : 

1 ° Musée d'éducation de Toronto au Cana lia, 18~1 ; 
2° Section d'éducation du ,1usée de South-Kensington à Londres, ·18!ilt; 
5° Musée pédagogique des écoles militaires de la Russie â Saint-Pètersbourg, 18611-; 
4° Exposition permanente de matèricl d'enseignement :1 Vienne, 1872; 
5° Collection de ma lé riel ù 'enseignement à Dresde, 1875; 
6° Musée royal d'instruction ù Rome, 1874; 
7° Exposition scolaire permanente de Zurich, 1871'.i; 
8° i\lusée scolaire d'Amsterdam, ·1876; 
!J• Educational l\luscum i, Philadelphie, 1876; 

10° ftlusée pédagogique de Tokio (Japon), ·1877. 
L'exposition scolaire permanente de Berne ( 187!J), le :li usée pédagogique de Paris (187!.I) 

furent ouverts peu de temps avant le J\luséc scolaire belge. 
L'idée d'organiser ù Bruxelles un l'tluséc scolaire ou Exposition permanente de tout ce qui 

serait de nature à Faire connaitre aussi exactement que possible l'état de notre enseignement 
officiel remonte à la fin de l'année 1876, époque à laquelle le Gouvernement français invita la 
Belgique à participer à l'exposition universelle de 1878. 

L'administration de l'instruction publique chargée par le l\linislre de l'Intérieur, l'honorable 
l\lonsieur Dclcour, de réunir tous les éléments propres il montrer ,i Paris l'organisation et l'état 
de l'enseignement public en Belgique, arrêta comme suit les bases de l'exposition projetée : 

,. Quelles sont nos institutions scolaires, leur nnmbn-, lrur but, leur importanco? 
" Eu quoi cunsistcut leurs installations, leur outillage pé<l.igo0i,1uc'.> l,Jud est 1101t·c mode 
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d'instruction primaire, moyenne, normale, supérieure? Que prescrivent, à cet égard, les lois, 
les règlements, les instructions? 

" Combien possédons-nous <le mattres? Quel est le degré de leurs connaissances et la somme 
de leur mérite? 

• Combien d'élèves dans les écoles de toutes catégories, garçons ou filles? 
" Comment les études sont-elles réglées au point <le vue des matières cnseignêes, de leur 

répartition dans les différents cours, au point de vue de la discipline, de l'émulation? 
" Quels sont les résultats obtenus, et par quelles méthodes? 
" Y a-t-il eu, enfin, progrès 011 décadence, soit que l'on compare le présent au passé, soit 

que l'on mette en regard l'enscigne.nent public et l'enseignement libre?" 
L'administration de l'instruction publique répondit a ces questions essentielles en s'adressant 

aux yeux, tantôt à l'aide de plans, de tableaux, de modèles, de dessins, de livres ou d'albums, 
tantôt â l'aide d'instruments, d'appareils, d'échantillons, d'objets de toute nature. 

C'est alors que furent posées les bases d'un Musée scolaire national, cor il fut entendu que se 
l'essai d'exposition scolaire réussissait, le Gouvernement fonderait UOl' institution permanent, 
ayant pour noyau les collections et les documents réunis pour l'exposition. 

Le succès dépassa l'attente. 
Le jury international déccnia au Gouvernement belge la médaille d'or pour ses expositions 

de l'enseignement moyen et de l'enseignement supérieur cl le grand prix, e'cst-à-dire ln distinc 
tion la plus élevée de toutes, pour son exposition de renseignement primaire. 

Le 1" août 1878, le ~Iinistrc de l'instruction publique, l'honorable Monsieur Van Ilumbeeck, 
sollicita de la Législature, dans les termes suivants, les crédits néccssa ires ù la formation d'un 
ni usée scolaire de l'Éto t : 

" Un Musée scolaire sera fondé a Bruxelles par les soins du Départcmen t de I'Instruction 
publique. 

" La plupart des objets que le Gouvernement o réunis cette année à l'Exposition interna 
ionale de Paris, comme destinés à faire connaitre l'histoire, la statistique et l'étal actuel de 
l'enseignement public, aux trois degrés, primaire, moyen et supérieur, seront déposés dans le 
Musée scolaire de l'État et en constitueront les premiers éléments. 

» En attendant un local définitif, le Département des Travaux publics a mis provisoirement 
à ln disposition de celui de l'Jnstruction publique l'ancienne salle dite du u Grand Concert •, 
située rue Ducale, aujourd'hui propriété de l'État (1). u 

Le l\lusée scolaire de l'.Etnt fut solennellement inauguré par l\l. le Ministre de l'Instrucrion 
publique, le 24 août 1880. Son organisation définitive fut réglée par l'arrêté royal du 
10 septembre 1882~ dont voici les dispositions déterminant plus spécialement le but et le 
caractère de l'institution : 

• ART. 1 "'. Le l\Iusée scolaire de l'État, établi ù Bruxelles, est destiné à répandre, autant que 
possible, la connaissance de tout ce qui iutéressc les diverses branches de l'instruction publique. 

" ART. 2. L'exposition des collections appartenant ù l'État et composant le 1\[usée scolaire est 
permanente. Il peut, en outre, y avoir des expositions temporaires de collections appartenant ù 
des institutions publiques ou privées, à des associations ou à des particuliers, du pays ou de 
l'étranger. 

» ART. 4, li y a près du 1'luséc scolaire de l'État une commission directrice et un conser 
vateur. 

" La direction scientifique appartient à la commission directrice, qui l'exerce avec le concours 
du conservateur. 

" L'administration est confiée au conservateur, sous le contrôle et la haute surveillance de 
la commission directrice et sous l'autorité du Ministre de l'Instruction publiqucçcoaformément 
aux prescriptions réglementaires. ,, 

(1) Les détails ci-dessus relatifs ;:i l'origlue du ~luséc scolaire de !'Étal :i Bruxeltes sont empruntés au 
discours prononcé, dans I.i séance d'inaurruralion, par !Il. Sauveur, secrétaire 6énéral du Département de 
l'Instrucüon publique. 

¾31 
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Sous l'empire du règlement organique du 10 septembre f882, le Musée scolaire de l'ttat 
s'est développé rapidement et a su conquérir une place honorable parmi les institutions du 
même genre. 

Le règlement du Musée scolaire a subi des modifications assez importantes dans le cours du 
l'année 1887. la nouvelle organisation a fuit l'objet des arrêtés royaux du 27 janvier et du 
2 avril -1887, dont nous reproduisons ci-après quelques dispositions essentielles. 
But du flftesée. - • Le Musée scolaire de l'État, institué à Bruxelles par l'arrêté roya 

du 10 septembre 1882, reçoit la dénomination de .Musée scolaire 11ational. 
» Les collections qui y sont réunies ont pour objet principal d'exposer, à tous les points de 

vue, la situation de l'enseignement primaire et de l'enseignement normal primaire donné, en 
Belgique, dans les établissements de l'État ou <les communes, et dans les établissements libres 
(constructions, mobilier, hygiène scolaire, organisation, livres, méthodes, appareils et collections, 
travaux d'élèves, jardins d'enfants, écoles d'adultes, écoles ménagères, statistique, etc., etc.) 

• Le l\1usée a également pour objet principal d'appeler l'attention des hommes d'école sur 
out ce qui peut être de nature à perfectionner ou à développer ce double enseignement 
emprunts faits à l'enseignement ù l'étranger, à l'enseignement professionnel, aux travaux 
personnels des instituteurs, à l'industrie privée, etc.). 

" Les livres, cartes, atlas, appareils et tous autres objets approuvés ou recommandés par 
le Gouvernement, pour l'enseignement primaire ou pour l'enseignement normal primaire) 
feront nécessairement partie des collections du l\lusée. u (Art. 1, 2 el 5 de l'arrêté royal de 
27 janvier 1887 .) 
Direction scientifique et pédagogique. - « La gestion ou direction scientifique et pédago 

gique du !\fusée est confiée à un fonctionnaire supérieur du Département de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique. 

" Ce fonctionnaire, s'il n'est pas l'un des chefs de service appelés à faire partie du conseil 
de surveillance, est adjoint à ce conseil avec voix délibérative. 

• Il est chargé de foire les propositions et rapports, propres à faciliter ln mission du conseil. 
» Il arrête la disposition générale du Musée et le plan de classification des collections. 
,, IJ recherche les emprunts que le l'llus~e pourrait utilement faire a l'enseignement des au trcs 

pays, à l'enseignement professionnel, aux travaux personnels des instituteurs, à l'industrie 
privée, etc. 

"' Il fait, nu Ministre, les propositions relatives à l'impression des catalogues, des 
programmes, ainsi que des notices à afficher ou à distribuer. 

» Il adresse, au Ministre, en les accompagnant de l'avis du conseil de surveillance, des 
propositions relatives : 

" t • Aux abonnements à des publications périodiques; 
" 2• Aux acquisitions ou acceptations d'appareils, livres ou autres objets destinés aux collec 

tions; aux éliminations, donations ou aliénations d'objets quelconques exposés ou non exposés 
au Musée; 

" 5° A l'ouverture d'expositions temporaires; 
" 4-0 A la création de conférences et de cours publics. 
If • • • » 

(Arl. 7 el 8 de l'arrêté royal du 2 avril 1887). 
Administration. - " L'administration du Musée est confiée à un conservateur, nommé par 

arrêté royal. (Arrêté royal du 27 janvier 1877). 
» Il assure personnellement, et avec le concours de ses subordonnés, l'exécution des décisions 

prises et des actes prescrits par le fonctionnaire chargé de la direction scientifique et pédago 
gique du Musée. 

,, Il a la garde des bâtiments, du mobilier cl <les collections ; il veille a leur conservation cl 
à leur bon entretien. 

,, li ordonne, s'il y est autorisé par le Ministm, les changements à apporter aux locaux, ainsi 
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que la confection des meubles destinés i1 être placés dans les galeries et les 
public. 

,. li a la police et la surveillance générale du service. 
•• Les employés, surveillants et gens de service lui sont subordonnés, 

salles ouvertes au 

,. Le conservateur est chargé des achats et des échanges dûment autorisés, de ln correspon 
dance administrative, de la tenue des inventaires et registres, de la préparation du projet de 
budget de l'établissement, el, en général, de tous les actes d'administration cl de comptabilité, 
à condition de se conformer aux règles et aux réserves à prescrire par le Ministre, 

" 
(Voir articles 10, 11, 12, 15 cl 14 de l'arrêté royal du 2 avril 1887.) 

Personnel auacu« au Afosée. - • Le personnel du Musée comprend, outre le conservateur, 
des employés, dont un est chargé des fonctions d'agent-comptable, des surveillants et gens de 
service, Ces employés ou agents sont nommés et révoqués par le )linistre, qui règle leur 
nombre, leur qualité, leurs attributions et le montant de leur traitement ou salaire n. (Art. Hi 
de l'arrêté royal du 2 avril 1887.) 

Conseil de survediance, - " Un conseil de surveillance, institué près du Musée, est 
composé: 

1 • Du secrétaire général du ~linistèrc de l'Intérieur et de l'Instruction publique, président; 
2° Des directeurs généraux des administrations de l'enseignement primaire et de l'enseigne 

ment moyen; 
5• Du chef du cabinet du Ministre; 
4• D'un membre du personnel de l'enseignement primaire communal et d'un membre du 

personnel de l'enseignement primaire libre, tous deux nommés par arrêté ministériel, pour un 
terme de trois ans. 

" Le conseil de surveillance est chargé : 
1 ° De procéder, ou moins une fois chaque année, à une vis ile des collections, et de commu 

niquer au l\linisL1·c, s'il y a lieu, les observations auxquelles celte visite pourrait avoir donné 
lieu; 

2° De soumettre au Gouvernement les propositions qu'il jugerait utiles pour la prospérité de 
l'établissement; 

5° De donner son avis sur toutes les questions qui lui seraient soumises par le lUinistre. 
" Le conseil est consulté : 
1 ° Sur le point de savoir quels sont, parmi les objets actuellement exposés dans les galeries 

du Musée, ceux qu'il y a lieu d'y maintenir ou d'en éliminer; 
2° Sur l'utilité de tout nouvel objet ."1 introduire dans les collections; ..... • (Art. 7 et 8 

de l'arrêté royal du 27 janvier 1887 .) 

llEllARQUES snn L'ORGAlilSATION DU MUStE SCOLAIRE NATIONAL COMPAIIÉE A CELLE DU MUSÉE 

SCOLAIRE DE L'ÉTAT. 

1° Le Musée scolaire de l'État était destiné à répandre la connaissance de tout ce qui concerne 
les diverses branches de l'instruction publique, primaire, moyenne cl supérieure, tandis que 
le Musée scolaire national a pour but principal de faire connaitre, à tous les points de vue, la 
situation de l'enseignement primaire et de l'enseignement normal primaire. 

Si la nouvelle organisation est plus conforme ù celle des musées pédagogiques de l'étranger, 
IJIIÏ sont, pour la plupart, consacrés au perfectionnement de l'instruction élémentaire, si les 
collections exposées ont pour objet l'enseignement primaire, ce n'est pas à dire qu'en principe 
l'enseignement moyen doive être exclu du ~Jusée dans l'avenir. 

Pour donner ù l'institution une vie plus active, le Gouvernement a décidé qu'il füllai& 
spécialiser, concentrer les efforls dans le domaine de l'enseignement primaire et agir ainsi tout 
d'abord sur la base même. Si le résultat que l'on espère est obtenu, on pourra alors étendre le 
système à l'enseignement moyen. 
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Quant à l'enseignement supérieur, nul ne contestera (JUC son musée est an sein des univer 

sités mêmes et ne peut être mieux que 1.\. Un musée p~dagogiquc central doit se borner, pour 
Je degré supérieur, à collectionner des documents officiels cl à afficher des t,,hlr~ux et des 
diagrammes donnant les résultats de la statistique. 

JI a été entendu que les rapports 1ric1111:1ux sur la situation Ile l'enseignement moyen et 
de I'enseignemeut supérieur et autres documents offiricls contiuueralcnt ù figurer dans l.i 
bibliothèque du ~fusée scolaire national. 

Dans un avenir peu éloigné, si l'on n'est pas arrêté par l'exiguïté des locaux, il conviendra 
d'exposer au l\lusée l'organisation tics écoles moyennes de l'i•:tat. Ces établissements corres 
pondent aux écoles primaires supérieures de plusieurs 1mys étrangers, forment, au point tic me 
des études, le couronnement d1• l'euseigucmcnt primaire d occupent, dans l'échelle pêdagogique, 
le degré pl:icé entre les écoles primaires proprement dites et les écoles normales, 

Si ce projet peut se réaliser, il contribuera ;·1 foire de noire exposition permanente un vaste 
ensemble dont les diverses parties formeront une gradation naturelle et harmonieuse. 

2° Sous l'empire de l'ancien règlement, les collections appartenant ù l'faat pouvuien t seules 
être pincées d'une façon permanente au Musée, et l'on n'y admettait celles <les établissemcuts 
communaux ou privés, des ussociatious 011 des particuliers qu'à titre temporaire. 

Le nouveau règlement, plus lari:;i-, place, uu point de vue des expositions ù foire nu Musée, 
les établissements communaux 011 privés sur la même ligne que ceux tic l'.Élat. 

5• La commission directrice composée ci-devant <le Ionctiouuuires supérieurs du Département 
<le l'Intérieur et <le l'instruction publique .a èté truusformée <'n un conseil <le surveillance 
comprenant quatre fonctionnaires Je te Dépurteruent, un directeur d'école communale et un 
inspecteur de l'enseignement libre. 

4° La gestion 011 direction seicntifique cl pé1l.1gogique du Musée a été confiée a un Ionction 
naire supérieur du Département de l'Intérieur et de l'lnstruction publique. 

CHAPITRE li. - Dmrcnox sc1r.:nmQliE n 1•l:0Acoc1QUE ou ;uustE. 

J'aborde maintenant l'exposé <les réformes 1111c j'ai entreprises en exécution du mandat qui 
m'a conféré la direction scicntiflquc tt pédagogique du Musée. 

L'idée fondamentale qui me guide dans le travail de réorganisation, c'est <le rendre l'institution 
fa plus utile possible ;', Ioules les personnes qui, à un litre quelconque, s'occupent <l'enseignement 
primaire. 

La classification primitive, plutôt scientifique que pédagogique, groupai! les objets en 
eollections par bronche d'enseignement, sans les répartir en sections correspondant aux diverses 
catégories d'ètablisscments d'instruc! ion. 

De là, pour certains visiteurs, difficulté très sérieuse de trouver les objets de leurs recherches, 
et parfois découragement après le premier coup d'œil jeté sur des galeries encombrées d'objets 
non disposés d'après les règles d'une gradation méthodique. 

Des modifications de classement s'imposaient. J'ai commencé ce travail en appliquant les 
règles suivantes : 
a. Éliminer les objets surannés, ceux ,111i n'ont pas de caractère pédagogique ou qui ne 

peuvent servir qu'à des études spéciales en dehors des programmes des établissements pour Je 
perfectionnement desquels le lll usée est institué. 

b. Retirer du Musée proprement <lit cl réunir dans une salle annexe : 1° les collections trop 
complètes pour servir de types, mais propres ;i inspirer des idées; 2° les caries, instruments 
et appareils qui, sans avoir une destination scolaire bien déterminée, sont cependant de nature 
à intéresser les hommes d'école. 

c. Faire une exposition distincte d'un choix tics meilleurs types de meubles et d'objets didac 
tiques pour écoles primaires et jardins d'cnfants , appeler ainsi plus spécialement l'aucntion des 
instituteurs cl des administrateurs d'ècolcs sur tout cc qui permet de satisfaire aux exigences 
les plus pressantes de l'organisation scolaire. 

En retirant du Musée les objets inutiles cl peu pratiques, en mettant pour ainsi dire ou seuil 
de l'établissement l'outillage scolaire de première nécessité, en groupant dans une salle annexe 
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les collections et les appareils qui n'intéressent que certains visiteurs, on empêchera l'encorn 
brement, la confusion dans les galeries, on fera aisément régner l'ordre partout, parce que 
chaque chose pourra être mise à sa place. 

Conformément aux dispositions de l'article 9 de l'arrêté royal du 27 janvier 1887, le conseil 
de surveillance a été consulté sur le point de savoir quels étaient, parmi les objets exposés, 
ceux qu'il y avait lieu de maintenir ou <l'éliminer. 

Après le premier travail <l'épuration, j'ai réglé comme suit la destination de chacune des 
salles : 

La salle n° 1 sera consacrée : 
a. Aux documents généraux législatifs, administratifs, statistiques : livres, programmes et 

tableaux graphiques, 
b. A diverses informations de nature à intéresser le personnel enseignant. 
On réunira dans la salle n° 2 un choix des meilleurs types d'ameublement et d'outillage 

didactique pour les écoles primaires cl les jardins d'enfants. Ces objets devront être disposés, 
autant que possible, comme dans une école. 

La salle n" 5, la plus spacieuse de toutes, contiendra ce qui concerne les méthodes d'ensei 
gnement primaire et normal : modèles cl moyens intuitifs, instruments et appareils, collec 
tions préparées par les maitres ou les élèves, manuels classiques, travuux d'élèves, etc. 

Les galeries de cette salle seront consacrées aux branches suivantes : méthode Prœbel pour 
les jardins d'enfants, lecture élémentaire, écriture, lecture expressive, langues nationales, 
élude d'une langue étrangère, les éléments du calcul, l'arithmétique raisonnée, J'algèbre, les 
formes géométriques, la géométrie, l'arpentage, la géographie, la cosmographie, l'histoire, les 
éléments des sciences physiques et naturelles, notions sur les industries du pays, dessin et 
chant. 

Cc qui se rapporte à l'enseignement agricole élémentaire, aux travaux manuels pour garçons, 
aux travaux à l'aiguille et à l'économie domestique sera installé dans la salle n" 5. 

La salle n° 4 affectée à la bibliothèque pédagogique servira, en mème Lemps, de salle de 
lecture. On disposera sur les murs de cette salle et sur ceux d'une petite pièce attenante une 
collection intéressante de plans d'école. 

Enfin, la salle 11° !:i formera, dans l'une de ses parties, le complément de la salle n• 5. Elle 
servira aussi de salle annexe il affecter à l'exposition des collections trop complètes ou trop 
savantes pour être recommandées comme types et des autres objets ne rentrant pas naturellement 
dans les groupes du l\Iuséc proprement dit. Le matériel de gymnastique trouvera place, partie 
dans celle salle, partie dons le vestibule contigu. 

L'exécution du plan général, Lei qu'il vient d'être tracé, exigera au moins une année de travail. 
Les salles ou galeries qui ont reçu, sous ma direction, une organisation ti peu près dèfinitivc, 

sont les suivantes : 
A . La salle n° ~ ; 
B. La galerie de dessin; 
C. La galerie de la géographie; 
D. La salle n° 4. 

A. SALLE N° 2. 

Cette salle contient un choix de spécimens d'ameublement et d'outillage didactique pour 
écoles primaires et jardins d'enfants. Elle ne réunit pas, au point de rue des dimensions, de 
l'éclairage, de la ventilation, les conditions d'un bon local de classe; Il! matériel scolaire est seul 
signalé à l'attention des visiteurs. 

Les murs de la salle sont couleur gris de lin, le plafond offre une teinte plus claire, d'un 
blanc crème. Ces nuances, a condition qu'on les laisse males, conviennent parfaitement aux 
salles d'école. 

On 11 évité dans tout l'ameublement les couleurs vives et l'on s'est attaché à donner à 
l'ensemble un aspect simple el de bon goût. Tous les meubles cl objets en bois, de fabrication 
récente, n'ont pas été peints; ln couleur naturelle du bois est relevée par un vernis peu brillant; 
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les formes sont simples, la construction Iacilc.. afin que ces objets puissent être Iabriqués par les 
menuisiers des plus modestes villages. 

Les types d'ameublement créés en exécution du programme po111· la construcsion et l'amm 
blemen: des maisons <l'école, approuvé par arrêté ministériel du 27 novembre 187ft, sont 
réunis dans celle salle, ù l'exception de l'armoire-bibliothèque, d'aspect lourd et massif, d'un 
usage peu commode, d'un prix élevé; clic a été remplacée par un meuble répondant mieux â sa 
destination. 

L'estrade, les tableaux noirs, le porte-cartes, les bancs-pupitres, les armoires sont disposés 
comme dans une salle de classe. 

Une collection assez complète de bancs-pupitres, les uns d'origine belge, les autres d'origine 
étrangère, permet de faire une élude comparative des types les plus recommandables. 

Parmi les bancs de provenance Leige, je crois devoir mentionner plus spécialement ln série 
créée pour les écoles normales par les inspecteurs de l'hygiène. 

Ln direction du Musée attachera une grande importance aux questions d'hygiène scolaire. 
Elle montrera, au moyen de modèles, d'images, l'influence des attitudes vicieuses pendant 
l'écriture; clic s'efforcera de convaincre du danger qu'offrent les bancs-pupitres mal conçus, 
notamment ceux qui manquent dt) dossiers, qui sont à distance J)OSitive (écartement entre le 
siège et le pupitre), qui ont une mauvaise inclinaison, ou un défaut de proportion entre la 
hauteur du pupitre et celle du siège. Ilien ne sera négligé pour appeler fortement l'attention 
des instituteurs cl du public sur les conditions que doivent réunir les bancs d'école, si l'on veut 
empêcher qu'ils favorisent le développement de la myopie, la déviation ou l'incurvation de la 
colonne vertébrale, 

Il faut signaler· dans la salle n° 2 trois nouveaux modèles que chacun est libre de reproduire, 
parce qu'ils sont la propriété du Musée : 1 ° Un porte-cartes, renfermant huit cartes géogra 
phiques murales, qu'on peul descendre et remonter au moyen d'un mécanisme très simple, 
sans devoir les enrouler sur des bâtons. L'appareil se distingue par sa solidité, son élégance, 
son jeu facile cl son prix modéré (environ 50 francs); 

2° Une pl<inche mobile pouvant s'adapter, au moyen de griffes, à tous les bancs-pupitres à 
deux places des écoles de filles et servant à transformer ces bancs en tables horizontales pour les 
leçons de coupe de vêlements; 

5" Une armoire-bibliothèque; 
11-0 Un système ingénieux de 1>cmneaux s'attachant à des tringles fixées le long des murs cl 

servant ii exposer des dessins, tableaux, images, pions, etc. Ces panneaux permettent de 
disposer sur des surfaces de peu d'étendue un grand nombre de planches formant de véritables 
albums muraux placés à hauteur de la vue. Le mode d'attache est tel que chaque panneau peut 
être aisément enlevè lorsqu'il doit servir de moyen intuitif pour les leçons de l'école. 

Le succès de ces panneaux est très grand : beaucoup d'ètnblisscmcnts en ont déjà fait étudier 
le mécanisme, afin de l'appliquer chez eux. 

Pormi les spécimens d'outillage didactique exposés sur panneaux, il faut mentionner : 
1 ° Une étude modèle de cartographie locale, comprenant la suite de plans, cartes, croquis à 

faire étudier ou dessiner pour amener les élèves à la lecture de la planchette de la commune, 
telle que l'institut cartographique militaire la fournil; 

2° Des images représentant de grandes curiosités naturelles, des types de races, des villes, 
des monuments, etc.; celle collection a été préparée en vue de rendre intuitives certaines leçons 
de géographie; 

5° Les tableaux de l'histoire de Belgique par Buschrnan cl ceux de J. Gérard ayant le même 
objet; 

4° Plusieurs séries de planches pour les leçons élémentaires sur lrs animaux el les végétaux. 
Deux de ces séries se recommandent por des qualités supérieures: u) les seize tableaux intuitifs 
pour l'ensei9ne111cnt des principe» de l'histoire naturelle, d'après Frœlùli, édités par C. Call1· 
wacrt ù Bruxelles; b) u11 choix de dix-huit tableaux de botanique empruntés à la nouvelle 
publication de Dcyrollc; ces planches, dessinées à une grande échelle d'après nature, simples, 
claires, bien coloriées, sont, ù notre connaissance, les meilleures qui aient été raites pour les 
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écoles; clics permettent de donner quelques excellentes leçons sur la germination, sur les formes 
de la racine, de la tige, des teuiltcs et des fleurs, sur quelques types de familles naturelles impor 
tantes; 

15" Les méthodes de dessin les plus suivies clans les écoles primalrcs de Belgique, ainsi que 
des spécimens de méthodes de l'étranger; 

6° Une collection méthodique de modèles d'objets usuels en bois pour l'enseignement des 
travaux manuels dans les écoles de garçons. 

Des collections très élémentaires de minéraux, d'insectes, de produits industriels, ainsi que 
des herbiers, faits les uns par des instituteurs les autres par <les élèves, sont étalées dans diverses 
petites vitrines. 

Je me suis fait un devoir de n'accepter dans la salle de l'outillage didactique que des collec 
tions peu compliquées pouvant être préparées par les maîtres et les élèves, n'ayant aucune 
prétention à rivaliser avec les collections savantes des grands musées et des hautes écoles. 

Une grande armoire vitrée placée au fond de la salle renferme : 
a} La série des poids et mesures, avec balances et bascule; 
b) Une série de corps géométriques en bois et une autre en carton; 
c) Quelques instruments usuels d'arpentage; 
cl) Une collection èlémeutaire d'animaux et de pièces préparées pour le premier cnseignomcn l 

de la zoologie; 
e) Une collection primaire d'instruments de physique. 
Ces deux dernières collections ont été faites pur la direction du l\luséc pour servir <le types ; 

clics ne se trouvent pas dans le commerce. 
Si l'on ajoute à celle longue énumération les cartes murales placées dans le porte-cartes, les 

globes, les cadres contenant le règlement scolaire cl Je programme d'études, on aura l'in vcutaire 
i'i peu près complet du matériel d'école primaire exposé dans la salle n° 2. 

On trouve aussi dans cette salle des meubles-types pour les écoles gardiennes cl des 
spécimens de chaque article composant l'outillage des jardins d'enfants (dons el occupations <le 
Frœbel). 
Jr ne dois pas oublier d'appeler l'attention sur la méridienne tracée ù la couleur noire sui· le 

parquet, en vue de faciliter l'élude de l'orientation dans la salle de classe. 
Une étiquette en français et une en flamand appliquées sui· chaque objet en font connaitre le 

nom, la destination, l'origine cl le prix. 
Dans sa séance du 40 novembre dernier, le conseil de surveillance a exprimé toute sa satis 

fuction pour l'arrangement de la salle d'école primaire et de la galerie de dessin dont il va 
ëtre parlé. 

B. GALERIE DU DESSIN. 

Bien que le l\Iusée scolaire possédât d'intéressantes publications relatives à l'enseignement du 
dessin, on avait, pour cette branche, limité l'exposition à des travaux d'élèves. Il importait de 
combler le plus tôt possible celle lacune, en disposant dans une galerie spéciale les méthodes et 
le matériel de l'enseignement du dessin, à côté des travaux d'élèves. 

Une exposition permettant l'examen comparatif des meilleures méthodes suivies en Belgique 
et à l'étranger est d'autant plus nécessaire que les sociétés d'instituteurs belges discutent en cc 
moment la valeur de la méthode cl du programme recommandés pour les écoles primaires. 
Elles demandent avec raison, scion moi, qu'on restreigne de beaucoup l'emploi des ardoises 
et des cahiers quaclrillés ou pointillé«, qu'on combine plus étroitement les leçons de formes 
yr.ométriqucs cl les exercices de dessin; qu'on dessine moins de rosaces, de parquets, d'entrelacs, 
mais qu'on s'occupe davantage du dessin d'objets usuels. 

Le congrès d'instituteurs, qui a eu lieu à Ostende au mois de septembre dernier, a formulé, 
en outre, le vœu qu'on enseigne, dons les classes de troisième degré, la PERSPECTIVE cAv,u1trŒ : 
Représcnt«lion des objets usuels et des corps vivants; ornementation <l'après 71lcitrc (dessin 
ombré); co11trôle pal' l'application des règles de la perspective mathématique. 

Celle dernière proposilîon mérite un sérieux examen. Si, d'une part, il est désirable d'amener 
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les élèves de la classe supérieure primaire à dessiner <l'après nature des objets usuels de formes 
simples, il füul bien reconnaitre, d'autre part, que les lois générah-s de la perspective sont 
assez difficiles à faire saisir aux jeunes élèves. 

Quoi CJ11'il en soit, l'enquête sur les méthodes de dessin reste ouverte; il appartient au ;\lm{ie 
scolaire d'apporter son concours il ceux qui cherchent ù faire entrer l'enseignement <le celle 
branche dans la voie <les applications à la vie pratique. Si, lorsqu'ils auront quiué l'école, les 
enfants doivent ëtrc capables de dessiner <les objets, il faut Men qu'on consacre à l'école des 
leçons spéciales .i leur enseigner â dessiner directement ces objets (1). 

C'est en m'inspirant de ces idées que j'ai commencé l'organisation <le la galerie du dessin. 
Dans son état actuel, clic offre aux visiteurs un choix assez considérable de méthodes. Voici 
l'indication des principales : 

a) i\lélhodcs belges de Vandcr Haeghe, de Leroy, de Prince, de Ilcndrickx, de Licol, etc.; 
/1) Méthodes françaises de Cernesson, de Chat'vct cl Pillet, de Elime Couty, etc. ; 
r) Mî:lhodc hollandaise de Alolkenhoer; 
d) l\lélhodes allemandes de Kolb, de llcrdtle, de Büklcn, de Glinzer, de Schmidt, de 

Golh, etc.; 
r) Méthodes anglaises de Poynter (South Kensington 's Drawing books), de Cassel, de Collin, 

<le Ablcu, etc. 
Toutes ces méthodes, composées chacune d'un assez grand nombre de planches murales, 

sont présentées au public, en 176 panneaux. 
Un grand nombre d'ouvrages sur l'enseignement élémentaire du dessin ont été rangés dans 

des vitrines plates. 
La galerie renferme aussi : 
1 ° Des modèles du matériel pour les classes de dessin, tableaux noirs, chevalets et tabourets, 

piédestal pour placement des modèles; 
2• Plusieurs collections de corps géométriques; 
'..5" De nombreux modèles en plâtre classés d'après les principaux styles; 
't" Les cinq ordres d'architecture, modèles en bois, exécutés par Dcrnunter ; 
;;• La méthode intuitive de projections de solides, par le Frère l\lémoirc; 
6° Des appareils pour l'élude de la perspective; 
7° Des travaux de professeurs et d'élèves; 
8° Quelques publications concernant l'histoire de l'art, parmi lesquelles il fout citer une 

collection de 14 tableaux destinés à l'enseignement des notions de l'art dans les écoles normales. 
En plaçant des tableaux de cc genre dans les salles de récréation, on fournirait aux élèves le 
moyen d'acquérir quelques notions sur les plus belles parties de l'art. 

Telle qu'elle est actuellement formée, la galerie du dessin est assez riche pour offrir de 
mombrcux sujets d'études comparées à ceux qui veulent travailler au développement de 
l'enseignement du dessin dans nos èeolrs élémentaires. 

En cherchant à compléter nos collections, je ne perdrai pas de vue que l'école a pour mission 
de cultiver l'enfant tout enlier; qu'elle doit former cl diriger le sentiment du beau, aussi 
naturel ù l'homme que le sens moral ou que le sentiment du vrai; qu'un pays comme la 
Belgique, dont le passé artistique est glorieux, ne doit rien négliger pour conserver dans l'âme 
nationale tout cc qui élève au-dessus de l'égoïsme et de l'intérêt, tout cc qui entraine vers 
l'idéal, fait jaillir la source des plaisirs purs de l'imagination, tout cc qui, en un mot, fait 
aimer le beau et enthousiasme pour le bien. 
J'étudierai les questions relatives à la création, au l\lusée scolaire, d'une petite collection 

de reproductions des œuvres d'art les plus marquantes des grandes époques. J'ai lieu de 
croire qu'il sera possible de former un choix judicieux de moulages, d'estampes cl de photo 
graphies, d'une exécution satisfaisnute cl d'un prix modéré. Si je réussis dans cc projet, la 
collection du Musée scolaire pourra servir de type à celles que l'on réunira ultérieurement dans 
les écoles normales et dans un certain nombre d'écoles primaires importantes. 

(') Voir 1'/te , Quincy 1lfct/wtls r itlustrated by Lnu E. 1'.m11DGF.. 
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Ln houle valeur ùc ce genre de collections a été proclamée par Lous ceux qui sc sont occupès 

tic l'enseignement populaire du dessin et de l'art l\l. F. Bavaissen, de l'Institut de Frauec, 
exprime sou opinion il ce sujet en des termes dignes d'attention : 

" La première chose à foire, dit-il, pour la constitution de l'enseignement du dessin dans une 
école de quelque degré c1ue cc soit, ce sera d'y placer un certain nombre de reproductions, par 
le moulage, la gravure ou la photographie, des chefs-d'œuvre de l'ordre le plus élevé, propres 
à éveiller dans les esprits l'idée de la parfaite beauté. 
. . . . .. .. . . . . .•. .. 

" Environnés d'une perfection digne de la qualification de divine, les élèves des plus humbles 
écoles, le temps dût-il leur faire défaut pour les imiter avec quelque exactitude, en recevraient, 
même sans s'en apercevoir, un enseignement par la vertu duquel ils verraient mieux, dans 
toute la durée de leur existence, en quoi diffère la beauté de la laideur et, par suite, le bien du 
mal el le vrai du faux » (1) • 

C. GALERIE DE LA GÉOGRAPHIE. 

Les nombreuses explorations de ces dernières années dans la région centrale du continent 
africain cl dans d'autres contrées lointaines fermées à ln colonisation européenne et à ln 
civilisation, le développement rapide du commerce qui envoie ses navires jusqu'aux antipodes 
pour y chercher les produits nécessaires à l'alimentation de l'homme et ou travail de certaines 
manufactures, la prodigieuse extension des voies ferrées cl des lignes télégraphiques, le besoin, 
toujours croissant, qu'éprouve l'industrie de se créer de nouveaux dèbouchês sur le marché 
universel, ont produit en Europe et aux Êtats-Unis de l'Amérique d11 Nord un mouvement 
puissant qui pousse à Iortifler l'étude de la géographie dans les établissements d'instruction cil! 
tous les degrés. C'est ù cc mouvement qu'il faut aussi rattacher la naissance de ces nombreuses 
nssociatlons oyant pour but <le populariser la grande science qui nous fuit connaltre la terre cl 
ses habitants, h$ richesses naturelles, les produits de l'industrie, les mœurs et les besoins des 
peuples, leur commerce, leurs relations, les causes premières de leur grandeur ou de leur 
misère. 

Dans un livre de publication récente, M. Raoul Prary, l'un des plus chaleureux partisans <les 
études géographiques, montre, ovcc autant de conviction que de talent, le but et le caractère de 
l'enseignement de la géographie qu'il considère, peut-être avec trop d'enthousiasme, 11011 
seulement comme la pl us utile des études, mais également comme la plus belle, la plus féconde, 
la plus propre à former un esprit vraiment cultivé. 

Voici deux passages marquants empruntés au chapitre XV (la Géographie) du livre <le 
. M. Frary (1) : 

• Cc que l'écolier sait de géographie le suit cl l'accompagne perpétuellement Jans ses conver 
sa lions cl dans ses lectures. Nos autres connaissances s'effacent, pour la plupart, avec le temps; 
celle-là s'entretient cl se développe sans cesse. les livres qui ont le plus de débit, ap1·ès les 
romans, sont des récits de voyages. Un journal bien fait n'est entièrement intelligible ijUe pour 
qui sait la géographie. La politique étrangère, la politique colon in le, la politiq ue èeonomique, 
ces objets de tant de discussions, ne sont accessibles qu'à cc prix. J'ose dire que la g,.:og raphie 
est la science 1111i eontribue le plus à faire de nous des hommes éclairés, celle qui procure i, qui 
la possède la distinction la plus réelle, la supériorité la plus incontestable dans les relations 
sociales, celle qui nous permet le mieux de conquérir sans pédantisme le renom <l'homme 
instruit. 

" C'est clic (la géographie) qui excitera dans l'âme des écoliers les premières émotions élevèes ; 
c'est clic qui leur oflrira le spectacle de la vie du genre humain dans toute son ampleur cl dans 
toute sa diversité; c'est elle qui leur montrera sur le plus vaste théâtre l'harmonie des causes 

(') Poir dans le Dictionnaire de péila'JO{Jie, par P. Bo1sso.,, l" partie, 1. I«, l'article inritulè : " l.'ensei 
gneruent du dessin 1l'a11rès M. I•', Ilavaisson, , 

(') f,,(t question du latin, par RAolJL FtHRY, 5• é,tilio11. Paris, Léopold Crrr. 
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qui font nos destinées, et la lutte de l'homme contre la nature, qui fait la clvilisatlcn. Autant et 
pins que l'histoire, elle leur apprendra ce que valent le courage, la patience, la persévérance, 
non seulement de quelques hommes, mais des peuples et des races. Tout ce que les ehefs-d'œuvre 
de la littérature ancienne nous peuvent inspirer d'admiratlon, de pitié, de sympathie, la 
géographie l'éveille dans les cœurs, non seulement pour des individus, non seulement pour des 
morts, mais pour des populations qui vivent, qui combattent ou qui souflrcnt ii celle heure el 
sous nos yeux. Cette étude est si utile qu'elle n'a pas besoin d'être belle; elle est si belle qu'elle 
pourrai! se dispenser d'être utile. " 

Sans être absolument convaincu avec Ill. Frary que la géographie est l.t première <le toutes les 
sciences, on doit bien lui rcconnnltre une haute valeur éducative et une utilité lneontestahle. 

Pour montrer l'intérêt qui s'attache ù cette branche d'étude en Belgique, il suffira de rappeler 
les travaux <le la société de géographie cl surtout la générosité de S. 1\1. le Roi Léopold Il, qui a 
destiné l'un de ses prix annuels de 2:5,000 francs, celui de l'année 1885, ù l'auteur • du 
meilleur ouvrage exposant les moyens ii employer et les mesures à prendre pour populariser 
l'étude de la géographie et pour en développer l'enseignement dans les établissements d'instruc 
tion des divers degrés. ,, 

Le jury chargé de juger les mémoires envoyés au concours a décerné le prix ù ~J. Anton 
Stauber, professeur au Realgymnasc d'Augsbourg, qui, depuis, n publié son travail.sous le titre : 
J)as Studiwn der Geo9i-aphie in 1111d ausser der Schule. - Aug.~lmrg, t888. Verlag.~bucl1- 
lia11tllu11g von Gcbl'iidel' Reichel. 

En présence des exigences crcissantes en matière de géographie, un devoir s'imposait à ln 
direction <lu Musée scolaire : celui de montrer, d'après les règles d'un enchainement logique, 
naturel, tout cc qui peut aider i, meure enpleine lumière une méthode rationnelle et efficace 
pour l'enseignement de la géographie dans les écoles primaires Cl les écoles normales. 

Q(.:oGn.\PIHE LOCAl,R F.'f LECTUI\F. DF. I.A PLANCIIETTF. OF. I.A CO.IHIUl'iE (CARTE DE 1.'ÉT . .\T•MAJOR BF.I.Gt). 
- Le programme des écoles primaires comprend, en cc qui concerne l'étude tic la commune et 
de ses environs : au degré inîérieur, la géographie locale ; crn clcyré moqen, la rcvision de la 
géogrnphic locale cl des exercices cartographiques en rapport avec l'étude de la commune; au 
degré supérieur, lecture graduée d'une série de planchettes relatives m1 territoire communal, 
[Planehcttes du dépôt de la Guerre, dessin de divers croquis.) 

Parmi les moyens matèriels exposés au ~Jusée, pour réaliser cette partie du programme, il 
fout mentionne!' tout d'abord les tableaux cle topographie locale ,Iressés par Ill. ûenoneeuux, 
directeur de l'école moyenne de lfuy, qui le premier, pensons-nous, cul l'heureuse idée de 
décomposer la planchette de la commune (carte de l'Ètat-rnajor] et d'en présenter les éléments 
en une série de cartes simples et rigoureusement graduées. 

Les éléments ile topographie locale du mémo auteur (un atlas el un livret) sont un excellent 
guide pour les instituteurs. 

Le Musée possède plusieurs travaux de cartographie locale, exécutés par des instituteurs. Le 
pins remarquable se trouve dans la salle n° 2; c'est l'étude topographique de la commune de 
Dilbeek (Brabant), en H planches dressées et dessinées par 111. Pecters, instituteur communal. 
Celle œuvrc a obtenu la première récompense au concours ouvert en 1883, par le lllnsée 
scolaire. Un travail analogue de M. Bosmans, instituteur communal it Duysbourg (Brabant), 
mérite aussi de fixer l'attention. 

Divers tableaux muraux, ln plupart de provenance étrangère, ont pour hot de faciliter 
l'enseignement <les termes de géographie, des premières notions de géographie physique. 

li faut remarquer le Relief tcrminoloyiquc ou paysage itlénl de l\l. Gochcl (frère Alexis); c'est 
un excellent auxiliaire pour l'étude des termes géographiques, particulièrement tians les 
communes dont le territoire offre peu d'accidents de terrain. 

Les cartes e11 relief" de communes ïont défaut au I\Iusée scolaire; c'est une lacune qu'il 
faudra combler le plus tôt possible. 

GLOBES TEnnESTnES üfarnN'fAIREs. - Outre les globes terrestres complets, avec équateur 
cl cercle méridien en cuivre, le lluséc possède quelques globes terrestres élémentaires, globes 
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ardoisés, globes ècrits simplifiès, indispensahles pOUI' donner l'idée <le lu Iorme de la terre, 
pour montrer la forme et l.1 gr.1nduut' de chacune dos cinq parties (Ill monde, cl de chacun 
des cinq océans, pour montrer leur disposition relative, po111' faire indiquer la situation des 
grands Èlnts de l'Europe, pour marquer la place qu'occupe la Belgique sur la surface terrestre, 
pour trncor I'itinéraire de quelques grands voyages, etc. 

Caurss ~Jt;IIALES, - Ln collection des cartes murales que possède le Musée est riche et 
intéressante. Sur un espace relativement restreint, on est parvenu ù exposer 120 caries, 
principalement au moyen d11 système de porte-cartes dont il a été parlé plus haut. La plupart 
de ces cartes r1:ponde11t assez bien aux exigences d'un bon enseignement; elles sont consultées 
avec fruit par les hommes d'école, par les personnes chargées d'acquérir du matériel scolaire, 
pnr les auteurs géographes cl les éditeurs. 

Ces cartes forment huit groupes distincts : 
1 ° l'orle-cartes 11° 1 : ·l 3 cartes de la Belgique et de ses provinces, ù l'usage <les écoles 

primaires; 
2° Porte-cartes n° 2 : 1 G cartes de géographie générale, ù l'usage des écoles primaires cl des 

étoles normales; 
5° Porte-caries n° 5: 1G cartes, ù l'usage exclusif des écoles normales; 
/J-0 Une collection de 22 cartes, par M. Cochet (frère Alexis}; 
1i0 Une collection <le 22 cartes, par Vidal-Lnhlache (Paris, Armand Colin> éditeur}; 
(i" Porte-cartes n• li : 1 ü cartes choisies parmi les meilleures employées en France, en 

Allemagne, otc.: 
7° Porte-cortes n" ;i : 1G cartes choisies parmi los meilleures employées en A ngleu-rrc ; 
8° Les caries publiées par l'Institut cartographique militaire belge. 
Parmi les caries de provenance belge, celles de l\l. Gochet, <le Cullcwacrl [rère«, de D11/ief', 

de l'Institut nationu! de y,!ogrophie, de Leuè911e, tiennent le premier rang. 
Dans le groupe des cartes étrangères, il faut particulièrement signaler les cartes altemnndcs 

de/:.'. von Sydow, de Kieperi, de Bamber«, de Chavannes; les caries françaises de Lenasseur 
et de Vùfol-Lablache; les cartes anglaises de Johns/on, de Ituque», do Philip el fi{:;. 

l\lcntionnons encore quelques cartes w relief de la Belgique, celles tic Dumoulin, de lluy.mms, 
de /,eliègue, un relief de l'Europe centrale, par Bamberg, le relief hypsométrique de ill. Cochet 
pour la démonstration expérimentale des courbes de niveau. 

ATLAS SCOLAIRES. - Parmi les nombreux allas scolaires réunis au l\lusée, il su Ili ra de signaler 
les meilleurs: 

ci) Atlas allemands. - Les plus remarquables sont ceux de E. von Sydow, <le Kiepert, 
d'A rmbruster el Keuler, de Richter. 
li y aura lieu <l'acquérir prochainement les allas élémentaires de Debes, de Richal'cl A iulree, 

de Hcnûtke, de Lange et quelques autres. 
b) Atlas autri.chic11s.- Ceux de JJ. Kozenn, de R. Trampier, del'. i•on Iltuml sont dignes 

d'attention. 
li manque ù la collection un allas très renommé: le Volkssclwl-Atlus de Steinliauser, êdité 

par Arturi«, à Vienne. 
c) Ailus suisses. -- Celui de ~I. II. Wcllslein mérite, pour ses qualités supérieures, d'drc 

examiné en détail par les visiteurs du ~Jusée. li a pour litre: Sc/ml-Atlas von Il. Wettstein in 
z.weimHldrcissig nuute-«, bearbeilel von J. füwdegger, 51' auflcigc, 1886. (.\lias scolaire de 
Il. Wellstcin, en 52 feuilles, refondu par J. Itandcgger, 5c édition, 1886.) 
d) Atlas américains, - Les allas américains les mieux faits diffèrent essentiellement dis 

publications similaires <le l'i\Hcmagnc. Cc ne sont plus uniquement des albums de cartes gèogra 
phiques, mais <les livres-atlas contenant de nombreuses cartes avec un texte explicatif accom 
pagné de petits tableaux statistiques, de questionnaires, illustrés de nombreuses images. 

On a réuni au Musée les séries d'atlas des meilleurs auteurs : celles de Guyot, de Harper, de 
JVal'rcn, de Borne ("lontei!t), de CorneU, de Swinton. 

e) Allas [rançais, - La collection est très restreinte; clic ne comprend que des atlas 
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élémentaires <le Leoasseur, la série de Poncin cl les trois cours de Itenr! Lemonnier et Fron z 
Schrader. Ces publications, foilcs d'après la méthode des atlas amérienlns, sont de tout premier 
ordre. 
Atlas unqlai«, - On trouve au lllusée une trentaine d'atlas de provenance anglaise, mais les 

choix ne sont pas Lous heureux. Bien que satisfaisants sous le rapport de l'exécution matérielle, 
heaucoup de ces atlas sont conçus d'après les principes <le la vieille école, qui méconnaît l'impor 
tance <le la géographie physique, n'étudie pas le relier des terres et met à la place les bassins 
fluviaux et les versants, avec leurs ceintures de montagnes, souvent fictives. 

Il sera nécessaire de faire l'acquisition de quelques allas de publication assez récente. 
Allas hollamlais. - Voici ceux qu'on peul recommander plus particulièrement aux 

visiteurs : 
u) Nieuu:e atlas mm Neclerlancl en zij11e bezittùigen iloor P.-Il. Witkciwp; 
b) Atlas voor de Volkssclwol in kaarten en plaien tloor P .·R. Bos; 
c) Bos 'Schooleüos tler qeheele aarâe. 
Il existe dans les Pays-Bas d'autres allas très recommandables. Les suivants sont dignes de 

figurer dans nos collections : 
1. Nieusoe atlas der wereld door J. l(uyper. Amsterdam, C.-F. Stemie«, 1.883; 
2. l'olletlige Neclerlantl$che Schoolatlas cloor P. Bruins, Groninqen, Normlhoff en 

Smit, i884-; 
5. Allas van Neilerlinul. en zijne beziltingen door N.-W. Posthumers e11 pvo], J .• .Jf. vun 

Bemmelen, Amsterdam, C.-M. Brinkman ; 
4. Nieuu» allas van Nederlcmtl e11 zij,w O. /. beziuinqen deor J>.-11. Witkamp e11 

W.-F. Verstecg. Arnhem, J. Youeten , 
Atlas belges. - La collection renlcrmc ,i peu près tous les atlas publiés en Belgique. Les 

plus remarquables sont celui <le F. Perqameni (déjù ancien, mais excellent pour la géographie 
physique), ceux du [rère Alexis, d'une valeur incontestable, celui de Dujie/~ de Lebëque, de 
l'Institut national de géographie, les éditions belges de l'alias allemand d'/ssleib (Lebègue) et 
des atlas anglais de Borthotomeu: (Il. Manceaux). 

PANORAll:\S GÉOGR:\PIIIQUES, ll!AGES, PHOTOGRAPHIES. - L'enseignement géographique doit 
faire une large part à l'intuition, recourir à l'emploi d'objets matériels, de dessins, de cartes, 
d'images, de photographies, etc., afin d'apporter à l'esprit de l'élève des perceptions, des 
représentations que l'imagination saura élaborer, associer, combiner pour produire les images 
mentales des choses qu'on ne peut faire voir en réalité et que, par conséquent, on se borne à 
décrire. 

C'est pour satisfaire .i celle exigence de la méthode qu'on a réuni au Musée : 
1° Des panoramas géographiques tels que ceux de Gerster, de Cameron, de lJ/w·by, de 

l'ùlul-lablciche, de Hémeni, qui viennent en aide à l'élève dans l'étude de la nomenclature 
géographique; 

2° Des modèles et des photographies représentant des types de races humaines des cinq 
parties du monde; 

5° Les Clwrakterbilcler de Ilôlzel, de Lehmann, les scènes géographiques de Jhulclimcm 
Johnsum, les images de Gfrotovsky, l'album d'images géographiques (Geo9raphiscl1e Bikler 
ta/'eln) de Ferdinand Hirt, les photographies des grands monuments de la Belgique. 

A cause de leur prix assez élCVP,, on ne peul espérer que ces collections se répandent beaucoup 
dans les écoles primaires. Mais les instituteurs, s'inspirant du proverbe "aide-toi, le ciel 
t'aidera ", devraient s'efforcer de réunir eux-mêmes les moyens de faire parler aux yeux leur 
enseignement géographique. C'est pour les amener dans celle voie que j'ai formulé la question 
suivante, admise parmi celles qui sont proposées pour le groupe P. du Grand Concours interna 
tionnal de Bruxelles en 1888 : 

• Exposer une collection (outillage didactique préparé par l'instituteur), composée à peu cle 
[rais, en vue tlu rendre intuitives les leçons de géographie données li l'école primaire. 

Celle collectron pourra comprendre : 
u) Des reliefs, des 111011s cl des cartes 110111· l'enseignement de la géographie locale; 
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b) Une colleeticn de produits naturels el de produits industriels ; 
c) Un choix d"in1ag1!S el de vues : types de races humaines, costumes, vues de villes et de 

monuments, images rcprèsenlant de grandes curiosités naturelles, etc. 
N. B. Les images indiquées au liuera C peuvent ëtre découpées dans des journaux illustrés, 

des prospectus, etc.; on se servira aussi de photographies, de vues pour stèrèoscope, etc.» 

TABLEAUX Dt srAT1s-r1QUF.. - li y a place dons une exposition permanente de géographie 
pour une série de tableaux dé statistique Ilgurative propres à enseigner, d'une manière saisis 
sante, les grandes données de la géographie économique. 

La direction du Musée étudie cc qui pourrait être utilement entrepris pour mettre sous les 
yeux des visiteurs un bon choix de diagrammes relatifs i\ la géographie économique. 

Les seuls tableaux de mérite actuellement exposés sont dus à l\l. J. Sauveur; ils représentent : 
1° L'accroissement et ln densité de la population de la Belgique, 1831-1884; 
2° Les résultats généraux du mouvement commercial entre la Belgique et les pays étrangers: 
5° Le développement du mouvement postal en Belgique. 

COLLECTIOXS DE PRODUITS NATURELS ET DE PRODUITS INDUSTRIELS. - Dans sa section techno 
logique élémentaire, le ~lusée ofTrc une graud« rnriélé de collections de produits des trois règnes 
cl de produits industriels, prèparés, la plupart, pat· tirs instituteurs pour leurs leçons de 
géographie locale d pou!' des entretiens sur les grandes industries du pays. 

GLOBES nnntSTIIES. - Les plus remarquables sont ceux <le Levasseur, <l'An1cl, do Sehott, 
de Benecke, de l,cfJl·9uc, del' Institut 9eogn171ltiq11e nutional, <le Callrwacrl. Plusieurs sont trop 
chargés de traits, <le noms, de couleurs, pour pouvoir ëtre réputés propres ù l'enseignement 
êlêmcntnire. 

Celle section d11 Musre réclame des améliora lions. 

APl>AREILS COSll-OGRA.PIIIQUF.S. - La plupart des appareils mécaniques imaginés pour l'expli 
cation des mouvements de la Terre cl des astres ont le grand défaut d'être, par leur prix 
élevé, peu accessibles aux écoles primaires. 

Le 31uséc possède Ici planétaires de Sc/iou, le Tellurium et Universel App"rat de /lla119, 
dont les avantages sont fort appréciés, les Urnnogrnphes ou planétaires de Strœsser et quelques 
autres. 

Signalons aussi le grand planétaire de E. Sucré, construit sur les indications de ,7/. Uouzeau, 
La sphère dorée qui représente le soleil a un mètre de diamètre; les diverses sphères soul 
montées sur tiges de fer mobiles, de façon à pouvoir pincer les planètes ù des distances du soleil 
proportionnelles aux distances effectives, si !'011 dispose rie l'emplncerncnt nécessaire. 

JI manque à la collection deux ou trois types de machines géo-cycliques simples, sans 
mouvement d'herlogeric, d'un prix modéré; il y manque surtout quelques appareils que les 
instituteurs peuvent construire eux-mêmes nu moyen de boules d'inègules grosseurs, figurant 
le Soleil, la Terre, la Lune, etc. 

l\lA:-;:UELS A L'lJS.-\GF. DES tLÜF.S, LIVRES DE GÉOGR\PIIIE. - Conformément au règlement du 
l't1usée1 tous les manuels adoptés par le Gouverncmeut pl)ur l'enseignement de la géographie 
dans les écoles primaires et les écoles normales sont mis à la disposrtion du public. 

Les manuels suivis dans les écoles primaires d» l'ètrangcr font complètement déf,, ut , ainsi 
que les ouvrages relatifs à la méthode de géographie. La rnéthodologie tic celle branche est 
représentée par un seul livre, celui du frère Alexis. 
Je soumeurai, à bref délai, au conseil de surveillance une liste de manuels cl <l'o11nagcs de 

méthodologie gèegraphique choisis parmi les meilleurs de l'étranger. li importe de combler au 
plus tôt ln lacune signalée. 

TRAVAUX D
1ÉLtves. - Il ne suffit pas tic montrer la méthode dons son outillage, dans ses 

procédés, il fout aussi la faire juger dans ses applications, dans ses résultats. 
Une expositien de travaux d'élèves des écoles primaires et des écoles normales s'impose 
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dune : c'est le terme, le courouuement <le l'œuvre. A son origine, le Musén avait disposé dans 
des vitrines les cartes (.>l les cahiers de géographie qui avnient figuré dans le compartiment de 
l'iUnt belge ô l'c:i.posilion universelle de Paris en 1878. 011 a, depuis, perdu <le vue la nécessité 
de renouveler périodiquement celle partie de l'exposition. 

Le Grand Concours international qui va avoir lieu à Bruxelles, oblige la direction du Musée t\ 
ajourner, jusqu'à l'année prochaine, l'organisation du compartiment des travaux d'élèves. 

D. Suu: r,;0 4. lliDLIOTIIÈQUE PÉOAGOGIQl'E 'ET PLANS D'f.COLE. 

li n'est pas besoin de démontrer l'utilité d'une bibliothèque pédagogique. A une époque où les 
problèmes de l'éducation cl de l'instruction pussionnent les esprits, où les hommes politiques 
comme les hommes <l'école, le grand public aussi bien que ks instituteurs, s'intéressent aux 
progrès de l'organisation seolnire, au perfectiouneruent des méthodes, c'est travailler au 
bien-être général que tic réunir les ouvrages les mieux Iaits traitant 1!c l'éducation cl de 
l'enseignement, et les princ:ipalrs revues pédagogiques ries pays les plus avancés. 
Tous les musées scolaires possèdent une bibliothèque spéciale. Celle du lJJusée 1,é1lu909iq11e 

de Paris est déjà d'une richesse telle qu'elle ne tardera pas a devenir, comme celle du Bureau 
tl'éducatit>n de Washington, une collection hors ligne dans 5a spécialité d'enseignement et 
<l'éducation. 

Dès mon entrée en fonction au Musée scolaire, j'ai pris les mesures nécessaires pour y 
créer une hihliothèque pi:d:1go3iqul' de proportions modestes, composée d'un choix d'ouvrages 
marquants, la plupart de publicatlon assez récente. 

L'ancienne salle du matériel scolaire a été convertie en salle de bibliothèque cl de lecture; 
trois grandes armoires r, glaces ayant appartenu {1 la salle des collections y ont èté installées, 
ainsi qu'une gronde table (te travail cl de lecture. 

Le noyau de la bibliothèque n élé formé:\ l'aide de livres provenant, les uns, <le deux écoles 
normales supprimées, les outres, du Minislèrr de l'Intérieur et de l'Instruetion publique, ou de 
dons faits nu ~I usée. 

Dès que les ressources le perrucüront, je proposerai au conseil de surrcillance d'acquérir les 
principaux ouvrages de pédsgogle et les meilleurs manuels elussiques publiés dans ces dernières 
nnnèes en Allemagne, en Angleterre, en Aull'iche, aux Êtats-Unis, en France, en Hollande, en 
Suisse, etc. 

Le catalogue des livres est actuellement en préparation; il comprendra sept divisions : 
i O Législation cl administration scolaires; statistique scolaire; 
2° Hygiène scolaire; constructions d'écoles; 
5° Èdueation physique; gymnastique; 
4° Pédagogie cl méthodologic ; histoire de l'éducation ; 
5° Li\TCS directement utiles aux instituteurs cl aux professeurs pour ln préparation Je leurs 

leçons; 
(>• Manuels classiques; 
7° Revues el journaux pédagogiques. 
La salle de lecture pourra être déûnitivemcnt ouverte au public nu commencement de l'on née 

seolaire 1888-1889. 
Les meilleurs plans d'écoles que possède le l\lusée sont exposés tians la salle de la bibliothèque 

el dans une petite pièce attenante, 

E. ÎRA\'AUX A EXRCUTEI\ EN 1888. 

Dans I(' courant de l'année 1888, je continuerai ln rèorganisarion d1•s galeries suivantes : 
") Enseignement de la lecture, de l'écriture, des langues nationales, <le l'histoire, de 

l'arithmétique, etc.; 
b) Galerie <l'histoire naturelle el dl! technologie; 
c) Collections de physique; 
d) Travaux à l'aiguille. 
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En même temps, je créerai ll'ois nouvelles galeries : 
a) L'enseignement agricole élémentaire; 
b) L'enseignement des travaux manuels pour garçons; 
c) L'enseignement de l'économio domestlque, de l'hygiène <'l des travaux du ménage dans les 

écoles de filles. 
li convient <le donner beaucoup d'attention à ces trois derniers enselgncmcnts portés depuls 

peu au programme <le certaines écoles, <1•a11t11nt plus que la méthode à y appliquer n'est pas 
encore bien fixée. 
J'espère, Monsieur le l\linistre que, pour la fin de l'année 1888, le Musée aura reçu une 

organisation pédagogique aussi convenable que le permettent les locaux insuffisants et mal 
éclairés dans lesquels il est installé. 

Le Directeur général de l'enseignement primaire, chargé de lo direction 
scientifique et riédagogique du ,fi usée seoleire nutionul, 

A. J. GERMAIN. 
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nistériel ) • • • . . . . . . . • . . • . . • 620 et 630 

Travaux manuels pour· 1:arçons. - Programme de 
l'enseiguement donné, en 1887, au cours normal 
temporaire organisé à l'école normale de l'État, 
à Nivl'llcs . . • . . • . • . . . . • . . . • 050 à 634- 
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IX. 1 t8 avril 188i • • . . . • • . 1 Ex:imen de capacité pour l'enselgnement de la 
r.rmnaslh1ue, du dessin et des travnux à l'aio:uilli! 
dans lrs écoles normales primnlres et pour 
l'e11s1•ir;nemrnt des travaux à l'ai[Juille dans les 
écoles prlmalres. (Arn:ti! royal.) •...... 654el655 

X. 1 2:! avril 1887 . . . . . . . . 1 Rèr,lement des examens à la suite desquels sont 
délivré~ les diplômrs lie capacité 11011r- l'ensei 
irnement rie la ir1mnaslir1uc, du dessin et des 
travaux à l'aicuille da11S les écoles normales 
primaires, et le cerüûcat de capacité pour l'en 
seignement des travaux à l'aiguille dans les 
écoles primaires. (Arr~lé minislêriel. ). . . . . 635 à 646 
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ANNEXES 

J. --· Règlement des con/ëre11ccs des instiuüeurs et des institutrices. 
Exécutùn: de l'article 10, n° 11 de la loi dn 20 septembre 1884. 

t:r r11ar1< 18~:r. 

LÏWPOLD II, Ho1 DES BELGES, 

A Lous présents cl ù venir, salut. 
Vu l'article ·10 de la loi du 20 septembre i88i sur l'instruction primaire, ainsi que les 

articles .4, cl 6 de l'arrêté royal du 21 septembre de ln même année; 
Sur la proposition de Notre l\lillistrc de l'Intérieur d de I'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

llt:GLE\IENT DES CONFÉRENCES D'INSTITUTEURS ET 0'11"SîlTUTIUCES, 

§ 1er. - Confërenœs pétla909iques. 

. AnT. ·i••. Lo circonscription des conférences, dans chaque canton scolaire, est arrèté, tous les 
trois ans, par le Ministre de l'Intérieur et de l'I nstruction publique. 

ART. 2. Il y a des conférences distinctes dans chaque cercle : 
1° Pour les instituteurs primaires communaux, adoptés cl subsidiés; 
2• Pour les institutrices primaires communales, adoptées cl subsidiées; 
5° Pour les institutrices d'écoles gardiennes communales, adoptées cl subsidiées. 
Ces conférences ont lieu une fois par tri mestre pour les instituteurs cl les institutrices 

primaires, cl deux fois par an pour les institutrices d'écoles gardiennes. 
Dans les circonscriptions agricoles, l'une des conférences d'instituteurs est principalement 

consacrée f1 l'enseignement élémentaire de l'agriculture, de l'horticulture et de I'arhoriculture. 
Les institutrices primaires, des mêmes circonscriptions, sont initiées aux soins que réclame 

l'exploitation d'un jardin potager cl fruitier. 
La date de chaque réunion est fixée par l'inspecteur principal. 
Le choix du siège de la conférence est fait par l'inspecteur cantonal, qui est chargé du soin 

de convoquer le personnel. 
L'inspectrice déléguée cl les maitresses de couture attachées aux écoles communales 

assistent ù celles des conférences d'institntriccs primaires où l'un s'occupe de l'enseignement des 
travaux ;1 l'aiguille. L'inspectrice déléguée fait alors partie du bureau. 

Anr. 5. Tous les instituteurs communaux et toutes les institutrices communales sont tenus 
d'assister aux conférences. Toutefois, l'inspecteur cantonal peul accorder des dispenses pour 
motifs légitimes, dans cc cas, il rend tom pic it l'inspecteur principal des exemptions accordées. 

Les membres du personnel enseignant qui, sans autorisation préalable, n'assistent pas .i une 
réunion ou dont l'absence n'est pas suffisamment motivée sont signalés à l'inspecteur principal, 
qui, au besoin, propose à leur égard Lcllc mesure qu'il juge utile. 
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La fréquentation des conférences est facnltetive pour les Instituteurs et les institutrices des 
écoles adoptées. 

Anr. ,.,. Les instituteurs et les institutrices des écoles adoptées qui fréquentent les confé 
rences sont tenus de prendre part à tous les travaux tic ln réunion, dt:' rédiger les comptes rendus 
et les devoirs préparatoires et de se soumettre à toutes 11.'s dispositions du présent règlement. 

AnT. 5. Les séances ont lieu dans une salle d'école communale ou dans le local d'une école 
adoptée dont l'instituteur ou l'institutrice en chef fréquente les conférences; l'inspecteur dispose, 
pour les exercices pédagogiques, du local cl 1lu matériel de l'école, ainsi que de la population 
scolaire pendant les heures de classe. 

Le chef de l'école communale, choisie comme siège d'une conférence, ~t tenu d'en donner 
avis ù l'administration locale. 

AnT. 6. Les conférences ont pour objet tout cc qui peut concerner les progrès de l'ensei 
gnement primaire et spécialement l'examen des méthodes, des livres et des moyens matériels 
d'enseignement employés dans les écoles. 

Des exercices didactiques ont lieu ù chaque réunion. Ces exercices pratiques sont suivis d'une 
discussion sur les méthodes appliquées. 

Un temps convenable est réservé pour l'ètude des questions relatives à l'éducation de l'enfance. 
Ain. 7. Le programme des conférences est arrëté annuellement par l'inspecteur principal. 
Chaque membre du personnel est tenu de faire à domicile un travail préparatoire sur 

certaines matières déterminées au programme. Cc travail est soumis à l'appréciation de 
l'inspecteur cantonal dans un délai de six semaines à dater de la réunion. 

AnT. 8. Ln durée d'une conférence est de quatre heures au moins et de cinq nu plus. 
Anr, 9. Lorsque l'inspecteur principal assiste ù ln conférence, il en dirige les travaux. 
Anr. 10. Les membres des administrations communales peuvent être autorisés par l'iuspec 

tion à assister aux exercices didactiques des conférences ou à une pnrlie de ceux-ci. 
AnT. 11. Le président s'abstient d'adresser des observations aux instituteurs cl aux institu 

trices en présence des élèves. 
Anr. 12. Aucune proposition étrangère à l'ordre du jour de la séance ne peut être introduite 

sans l'autorisation préalable du président. 
Anr. 13. A chaque conférence, l'inspecteur cantonal rend compte des travaux préparatoires ; 

il les apprécie sous le double rapport du fond cl <le la forme; il soumet ensuite à l'assemblée les 
travaux qu'il juge les plus intéressants. 

Anr. 14. Tous les membres du personnel qui ont été présents à une conférence rédigent, à 
domicile, le compte rendu de in séance; cc travail est transmis à l'inspecteur cantonal, quinze 
jours, au plus lard, après la tenue de la conférence. 

L'une des rédactions jugées les meilleures est adoptée pour servir de procès-verbal. 11 en est 
donné lecture an commencement de la séance suivante; si une rectification est reconnue néces 
saire, clic est faite séance tenante. 

Le procès-verbal est signé ensui le par le président et contresigné par le rédacteur, qui le 
transcrit dans un registre à cc destiné. 

Anr. i 5. Dans la quinzaine qui suit la dernière conférence du quatrième trimestre, l'inspec- 
leur cantonal fait à l'inspecteur principal un rapport sur les conférences de l'année. 

Ce rapport indique, pour chaque conférence : 
1 ° Le lieu, la date et la durée; 
2° Le nombre des instituteurs ou des institutrices •111i nnt assisté à la réunion; 
i:>~ Les noms des absents; 
4° Les noms de ceux qui ont été exemptés ou excusés cl les motifs d'exemption ou d'excuse. 
L'inspecteur cantonal apprécie dans son rapport, d'une manière générale, les travaux du 

personnel, les résultars des conférences cl signale les instituteurs et les instinnrices qui se 
distinguent dans ces réunions. 

li transmet à l'inspecteur principal les travaux préparatoires qu'il juge les meilleurs. 
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Cos travaux de choix et le rapport <le l'inspecteur cantonal sont adressés au ~linislrc par 
l'inspecteur principal, comme annexes à l'exposé de lu situation de l'enseignement primaire 
dans son ressort. 

AnT. 16. Les membres du personnel enseignant, tant dos écoles adoptées et subsidiées que 
des écoles communales, qui assistent aux conférences, reçoivent des indemnités, â litre de 
jetons de présence. 

AnT. 17. A chaque réunion, et avant de prendre séance, les instituteurs et les institutrices 
apposent leur signature sur une liste de présence. 

Après la dernière conférence de l'année, l'inspecteur cantonal réunit les listes de présence, 
dressées en triple exécution et par agence du Trésor. L'une des expéditious est déposée dans les 
archives de l'inspection cantonale; les deux autres sont envoyées â l'inspecteur principal. 
Celui-ci, après vérification, forme une farde (en double) des listes de présence de son ressort, 
iudique à la fin de la dernière liste, par agence du Trésor, le montant d~ la dépense, et appose 
son visa. Cette farde (en double) est transmise, pour liquidation, au llinistère de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique. 

§ 2. - Bibliothèques et ccllections. 
Ain. 18. Une bibliothèque, à l'usage du personnel enseignant des écoles communales, 

adoptées et subsidiées, est établie dans une des écoles communales de chaque cercle de 
conférences. 

AnT. ·I !) • L'instituteur de celte éenle remplit les fonctions de bibliothécaire et reçoit, de cc 
chef, une indemnité annuelle de oO francs. Il est chargé de dresser le catalogue de la biblio 
thèque et de le tenir au courant. 

L'inspecteur cantonal a soin de signaler ù chaque conférence les nouveaux ouvrages dont la 
bibliothèque s'est enrichie. 

AnT. 20. Le bibliothécaire est responsable, sauf le cas de force majeure, des livres et objets 
confiés à ses soins. 

Lorsque le bibliothécaire vient à cesser ses fonctions, il dresse, de concert avec son successeur 
et sous le contrôle de l'inspecteur cantonal, l'inventaire des ouvrages appartenant à la biblio 
thèque. Une expédition de cet inventaire est transmise à l'inspecteur principal; l'original est 
déposé dans la bibliothèque. 

En cas de décès du bibliothécaire, l'inventaire est dressé par l'inspecteur cantonal, qui invite 
les héritiers du défunt â assister aux opéra lions. 

A 1n. 21. L'inspecteur cantonal visite les bibliothèques des conférences au moins une fois 
l'au; il adresse à l'inspecteur principal un rapport sommaire sur le résultat de cette visite. 

Anr. 22. Des collections relatives à l'enseignement intuitif des différentes branches du 
progrummc de l'école primaire sont établies, autant que possible, dans chaque canton scolaire. 

Un instituteur est chargé de la conservation de ces collections et reçoit, de ce chef, une 
indemnité de !JO francs. 

Arrr. 25. Les inspecteurs principaux règlent tout ce qui concerne le service des bibliothèques 
et ries collections établies dans leurs ressorts. 

AnT. ~H. Notre 1\linislrc de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 17 mars 1887. 
LÉOPOLD, 

Par le Roi : 

le ,tlinistre de l'Jntfrieur et de l' Instrucüon publique, 
'fllONISSEN. 

!56 
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Il. - Programmes des coutérenees des membres du personne! enseignant 
des écoles primaires el gardiennes eommunoles, qui ont eu lieu pendant 
les années i 885: !886 et 1887. 

CONFÉRENCES DES INSTITUTEURS PRIMAIRES 
Voici l'ordre des travaux, ctc., généralement suivi dans les conférences. 
Lecture du compte rendu de la conférence précédente, choisi par l'inspecteur cantonal 

pour servir de procès-verbal officiel. 
Exercices didactiques. Un ou plusieurs instituteurs peuvent être désignés pou!' donner les 

leçons inscrites an programme. 
Discussion cl appréciation des leçons données. 
Examen des travaux rédigés à domicile pal' les instituteurs. 
Communications diverses et recommandations. 

Les exercices didactiques commencent par un chant ou par des exercices gymnastiques 
exécutés par les élèves. 

Les cahiers, les dessins, les cartes géographiques, les herbiers, les collections, etc., des 
élèves sont exposés dans une des salles de l'école. 

PROVINCE D',1.NVERS. 

Ressort d'Inspection prtnclpale d'Anvers. 

A.onée '1885. 

EERSTE VERGADERING. 

J. WE!lli. TEN IIUIZE. 

Hoc zal men in de lagere school de lecrlingen gewennen aan belcefdheid en oprechtheid? 
Belang dezer maatschappelijke dcug<len. 

)1. DIDACTISCIIE OEFENINI.EN. 

AANVANKELUKE GRAAD. - Étude de la langue française. - Exercer les élèves à ajouter un 
qualificatif aux noms. 

l\IrnoEl,BARt: GRAAD. - Rekenkunde. -- Aftrekking : tiendeclige getallcn die geene cenhcden 
bevatten minder dan duizendsten. 

Iloocrnz GRAAT1. - Natuurkunde, - De bewerkingen van het vins. 
III. Voordracht, door cen lid van het ondcrwijzend pcrsonecl, over het volgend onderwerp : 

Middelen ter bevordcring van de spaarzaurnhcid in de school en in het huishouden. 

TWEEDE VERGADERING. 

1. WE!\K TEN IIUIZE, 

l\lcrkwaardighedcn betrekkclijk hct volksonderwijs, die men in de Internationale Tcntoon 
stelling van Antwerpen aantreft. 

Il. DIDACTISCIIE OEFENINGE!I. 

AANVANKELUKE GRAAD. - Moeclertaal. - Ecrste les over hct werkwoord. 
l\lrnoELDAnE en.un. - Seconde langue. - Exercice de lecture courante et causerie sur le 

sujet de ln leçon. 
Iloocsns GRAAD. - Iiekenkunde. - Ecnvoudigo interest : Oplossing van 1<tn_agstuk,kcn bij 

middel der mcthode van herleiding tot de ccnheid. • ' 
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Ill. G\')J!'i'ASTIEIL 
VooR ni-: roxcsxs. - Ophefflngcn (cnkclvoudigc en snmengestelde). Yl'ijc oeïeningen. In de 

seholcn der stad wordcn ze ook toegcpast op een toestel. 
Yoon Dt: HEISJES. - Spel : de gevan!Jtnm in tien krillfJ, Eerst vrijc oefeningen met ccn 

aantal kindercn ; vervolgens - uitleg van het spel en ultvoering. 

nERDE YERGADERING. 
J. Wt:IIK TES IIUIZ•:. 

Beoordeeling van twce der beste sehoolhoeken, welkc voor het onderwijs van 's Lands 
geschiedcnis in den handel zijn. 

JI. DIDACTISCm; OF.FF.NH'iGF.N. 

AASYANKELIJU cn.uD. -· Scl1rijfoe/e11i11.9. -Twec of drie cijfurs, naar keus, 
M100EtBARt: CI\HD. - De wilde en de beschanlde mcnseh. 
HoocF.nE en.un. - LClll!JUC [rançaise. - Lc1;011 sur l'accord du verbe a\'CC son sujet. 
III. Bezoek in het ecn of ander merk waardig geslicht. 

VIERDE VERGADERING. 
J. WF.IIK TE?'I 11u1u:. 

l\fiddelen om in het hart des kinds 'I gevoel Yan elgenwaardc le ontwikkclcn en le versterken. 
lïcllzame gcvolgcn Yan dit cùcl gevoel. 

IJ. DIDACTISCIIE O&Ft:SJSGJ-::'i. 

AAN\'AXKELIJKJ-: cn.uo. - tl arclrijk~kunsde. - Eerstc les over de gedannte der aarde. 
Mmor.1.11ARE cn.uo. - Vormleer. - Les over het mcten der oppcrvlakte van den driehock. 
lloOGF.RE cnAAO, - Secontle la119ue. - Répétition, en français, d'une leçon de géographie 

qui n été précédemment donnée en flamand. 

A.Huée 188G. 
EEHSTE YERGADERING. 

J. WtRK TEN UUIZE. 

, Klcine oorzaken hebbcn vcela I grootc gevolgcn >. Bcwijzen daarvan op padagogisch gchied. 

JI. OIDACTISCIIE OEfE/'WXGEN. 

AASYA:'iKEWliE GRHI>. - Les over de wijzerplaat van het uurwerk. 
l\111mE1,11AnF. r;nuo. - /loofdreke11en. Vermenigvuldiging met m. 
Hoor.tnt cnuo. - Gesduedenis, De nationale vlag ; hct nationaal lied; de nationale fcestcn. 
lll. Voorclracht, in hct Ylaamsch of in hct Fransch, door een lid van hct onderwijzend 

personeel. Onderwerp : de Belgen in Afrika. 

TWEEDJ~ YERGADERING. 
J. WERI. TEN IIUIZE. 

Ilet voorbeeld is het eerste en voornaarnste opvoedingsmiddcl. - Die stelling ontwikkelen 
en ze door bcwijsgronden staven. 

JI. DIDACTISClli OEFENINGEN. 

l\Jmo1c:1.B.\RE c11uo. - a) Gebrnil.clijke spelling. - Ecn vooraf verklaard stukje dictceren. 
h) Les over eene plant van de fomilic der kruisblocmigen. 

JiooGEIŒ i;uuo. - Stuclie der twecclc taai. Un exercice d'application concernant les règles 
principales relatives ù l'accord du participe passé. (Choisir, pour cet exercice, une leçon du 
livre de lecture.) 

Indien de vcrgadering plnats hccft in eene school waar men de twecdc taal niet aanlecrt, 
zal deze ocfcning vcrvangen wordcn door ccnc geschicclcnisles. - Onderwerp : de Slag der 
Gulden Sporen. 
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Ill. Bezoek in hcl ecn of ander merkwaardig gesticht, of, in geval van beletsel, \'oordrac/1t 
over het volgend onderwcrp : V ervalsching van velerlei spijzcn en middclcn om die te 
hestrijden. 

DERDE VERGADERING. 
1. WERK TEN IIUJZB. 

Op welkc wijze en door wclke middelen kan de lagere school medehclpcn ter bevordering 
van het resthctisch gevoel? 

Il. DIDACTISCUE OtFE!'ilSGEN. 

M,onELBAnE Gn.uo. - Spreekoefening in het Fransch, met behulp eener vooraf in de 
moederlaal bestudeerde prent, 

lll100EL11An1:: m· noonene r.nuo. - Lccrwandeling in den tuin des onderwijzers, 
Ilooceas GII.\AD. - Aanfrijbkuntfe. Hcrhaling van wat cr in <le klas geleerd is gewecst 

over den Congo-Staal. 
III. Gn1NASTIP.J., 

Jo!'l'Gr:NsscnnLr.!'I. - Foor kinderen -r;an tien tot dertien [are», 
Somengestelde oeïeningen : huigingen, draaiingen, opl1cffingc11 en uitstrekkingen, ais ook 

(voor dr. scholcn der stad) toepassingen op een tocstcl naar kcus. 
!IIEISJEs:;cnor.&:'1'. - Oefn1in9en -r;oo,· meisie» ran tien tot tu:aalf [aren, 

,Iarsd,cn met onlcoefeningen gepaard, en -· rnor de scholen dei· stad - toepassing der 
marschen op den romlluop. 

VIERDE VERGADERING. 
J. WERK TEl'i IIUIZE. 

N ut en méthode der dcclamccrocfeningcn, in elkcn van de drie graden der lagerc school. 

JI. DIOACTISCIIE Of:FE~ll'iGEN. 

A.u,nl'iliE!,IJK.E r.n.uo. -· Rekenkmule. Hel bcgrip 1/'• stichtcn. 
AAHANK.ELIJK.t:, 11100E1,nAnt: r.~ 11ooct:111: cnuo. - K.unstmatig opuggcn Yan stukken, welke 

Ler school uitgclcgd zijn gcweest en door tic kindcrcn van huiten geleerd : tcn minslc drie in 'l 
Ylaarnsch en - dnnr waar de tweede taal wordt nangeleerd - leu minste twce stukken in 't 
Fransch. 

Iloocsne cnAAo. - Les OYCl' den postdienst in Belgiê. 

Année 1887. 

l\lêmc programme que pour le ressort de l\Jalincs. (Voir pp. 1>1.7 cl :S-i-8.) 

nrssort d'inspection princlpale Ile ltlo11lnrs. 

~nnéc 1881'. 
ssnsn, YERGADERliXG. 
]. DJO.\CTISCIIE OEFEi\'Ji\'GEX. 

Laag.çte yruad. Aanschouwings- en spraak 
oefcningcn. Onderwerp : de schcl of bel. 

A!iddelsle 9raad. Gcschiedcnis. De voor 
naarnste mcnschcnmsscn. 
Itooqere yraacl. Rckcnkundc. Proef cloor 

9 van de vermcnigvuldiging, 

fI. WEIIK TE:'i 11\;l'l.L 

, Wal verstaat de wctgcver door dczc 
aanbeveling in nrtikel !; del' wct nrergeschre 
ven : ! n zijne lcsscn zal de ondcrwijzcr zich 
onthouden van allen aanvnl tegen de gods- 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
J. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. Exercices d'intuition cl 
de langage. Sujet : la sonnette. 
l)egré moyen. Histoire. Les principales 

races d'hommes. 
Degré supérieur, l1rilhméliquc. Preuve 

iiiu· 0 de la multiplication. 

II. TRA\'AIL A D0lllf:11,E, 

, Que faut-il entendre par celte recom 
mandation inscrite dans l'article ?5 de la loi : 
L'instituteur s'abstient, dans son enseigne 
ment, de toute attaque contre les convie- 



l N° 1:rn. l 

dienstige overtulglngen der Iamlliën wicr 
kinderen hem zijn toevertrouwd? 

• Ontwikkel dit punt en tracht het door 
gepaste voorheelden op te hclderen. » 

TWEEDE VERGADEIUNG. 
J. DIDi\CTISCUE OEFENJNGF.N. 

Laagste 9raacl. Eerste oefeningcn in hcl 
schrijvcn. Houding van hct lichaam, ligging 
der lei , gcbruik der griffel. Teekenoefeniu 
gcn die de eigenlijke schrijfles vooraïgann. 

.Middel$le g1·aad. Ilekenkundc. Sarnen 
tellen van ecnhcdcn en tienheden. 

Hooqere graad. Aurdrijkskundc. België 
vergelekcn met auderc landcn onder opzicht 
van uilgcstrckthcid, bevolking, taal. 

II. \\'ER&. TEN UUIZE. 

< Doc zien dat <le onderwljzcr om duur 
zame vruehten te hekomcn van zljn onder 
richt hetzelvc zooveel mogclijk moet steuncn 
op de aansclrouwing. ~ 

DERDE VERGADERING. 
J. DlDACTISCIIE OEFEi'ilNGEN. 

Lcwgste graacl. Ecn nieuwe schoolzang op 
het gchoor aanlceren. 

Aliddelste gnrncl. Moedertaal. Een opstcl 
over den toestand van den oogst le vclde. 
lloogere 9raad. Oeschicdcnis. Hegcering 

van Karel den Groote. 

IJ. WERK TEN llUIZE. 

« Aan wclk slclscl van bclooningcn gecft 
gij de voorkeur in uwe school? Tracht uw ant 
woord op pœdagogische grondeu te vestigcn. » 

YIEHDE VERGADERING. 

lions religieuses des familles dont les enfants 
lui sont confiés? 

> Développez cc sujet cl éclaircissez-le au 
moyen de quelques exemples hien choisis. • 

DEVXIt~rn COIXFi•:Hm~CE. 

J. EXt:rtCICES DIJJACTIQUES. 

Degré infi'rieur. Écriture. Exercices pl'éli 
minuires. lllainticn du corps, position de 
l'ardoise, tenue de la touche. Premiers exer 
cices de dessin préparatoires ù l'écriture. 

De91·é moyen. Calcul. Addition d'unités et 
<le dizaines. 

Degré supérieur, Géographie. La Belgique 
comparée ù d'autres pays sous le rapport de 
l'étendue, de la population, de la langue. 

IJ. 'IR.H'AIL A OOl!ICII.E. 

, Démontrez que l'instituteur pour obtenir 
des résu I tnts efficaces de son enseignement 
doit le baser autant que possible sur l'intui 
tion. • 

J. DIDACTISCIIE OEFENINGEN. 

Laagste grcrnd. Wcttig stelsel. Eene prnc 
tische les ovcr den melercn zij ne voornnamste 
onderdeelen (decimeter en ccntimcter). 

11/irldel~te graml. Aarùrij kskunde. Hel 
plan der speclplaats door de kindercn docn 
opmaken en orienteeren, 

1/oogere graad. Fransche taal. Ecn klein 
opstel bij middel der woordcn, die de kindc 
ren reeds kennen. 

li. WERK TEN JIUIZE, 

c Een bezoek aan de internationale ten 
toonstelling van Antwerpen. Overzieht van 
't geen zij het belangrij ksl aanbiedt met 
betrek lot ondcrwijs en volksopvocding. • 

THOISitME CONFlŒENCE. 

J. t:XEIICICES DIDACTIQUES, 

Degré in [érieur, Apprendre par audition 
un nouveau chant d'école. 

Degré moyen. Langue maternelle. Une 
rédaction sur l'aspect des récoltes. 

Degré supérieur. Histoire. Charlemagne et 
son règne. 

IL TIi.\ \'AIL ., DOll!CILE. 

c QucJ est le système de récompenses 
scolaires <J ue vous préconisez? Votre réponse 
doit s'étayer des principes tic la pédagogie. > 

QUATnIÈ:.\lE C0NF.ÉRE"CE. 
1. EXERCICES DID.\CTIQUES. 

Deqr« i11/ërieur. Système légal. Une leçon 
pratique sui· le mètre et ses principales 
subdivisions Idécimètre et centimètre]. 

Degré moyen. Géographie. Apprendre aux 
enfants ù dresser le plan du préau cl .i 
l'orienter. 

Deqré supérieur. Langue française. Faire 
foire une petite rédaction .i l'aide des mots 
que les enfants connaissent déjà. 

Il. TIIA\'AIL .\ DOIIICILE. 

• Une visite ù l'exposition internationale 
d'Anvers. Aperçu de cc que celle-ci offre de 
rcràarqunble :1u point de vue de l'enseigne 
ment cl de l'éducation populaire. , 

!37 
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Pl'o9ram111a dei· la1tdbo11w-vergaderin9, yehoudcn in de maanil Octo&er- 1880. 
A. WEIIK TJ;N l!UIZE. 

Doc den aard kennen der voomanmstegrondsoorten in België, vooral in de provincie 
Antwerpen en zeg waardoor zij zich meest van clkander ondcrscheidcn. 

B, DIDACTISCIIE OEFENINCEN, 

Luagste afdeeling. - Moodertnal. Gemcenzunm gesprek met de kinderen over den landman 
en zijn hcdrijf. 
llliddelste afêleeli11g. - Over <le zorgen te bestedcn aan <le huisdieren. 
floogste af'deeling. - Over het bouwland. 

C. VOOHDIIACHT. 

Hoc de onderwijzcr zijnc lessen van lan<lbouwkunde moet voorherciden en hoe l1ij ze 
geven zal. 

Année 1886. 

EERSTE VEHGADERING. 
A. WEIIK TJ::N l!UIZE. 

Over de hewaking der lcerlingen. - Spclen gcdurendc de uitspauningsurcn . - Plichten 
vau den onderwijzer. 

B, PRACTISCIIE LESSEN. 

Laag.~te qrtuul: - IIoofdrckcnen. - Ilcrhaling der vorige les. - Nieuwe les. 
1lliclcle{.~te rvaml. - Mocdcrtaal. - Lezcn. - Eene nieuwe les vcl'kfarcn. 
lloogsle graad. - Kunstmatig opzcggcn van vooraf vcrklaarde stukken , - Ilerhaling. 

TWEEDE VEHGADERING. 
A. W.ERK TEN IIUIZE. 

De opvoeding in de lagere school. 

B. PIIACTISCIIE LESSEli. 

Laaqste graacl. - Lezen en Schrijvcn. - Aanlcercn van ccn nicuw Ietterteekcn. - 
V erbindingen. 

Aliddcl.stc gra(I(/. - l\Ioc<lel'laal. - De cnkclvoudigc zin of het voorstcl. - Bijzonderste 
dcclcn. 
Hooqsu: graad. - Aardrijkskunde, - Gcbruik van den rcisgids des ijzerenwcgen. 

C. GYllNASTIEIL 

DERDE VERGADEHING. 
Â. WEIIK TEi'i IIUJZE. 

Snmcnstelling der hehouwbare aarde. Natuurlijke cigcuschappcn van den grond. - Vcrbete 
ringsmiddelen. (Amendements.) 

B. PRACTISCIIE LE5SEN. 

laagste gra(l(l. - Gcsprck ovcr den hooi-en oogsttijd. 
Middelstc grnad. - Onkruidcn. - Nadcclen ; zuivering ; middclcn; n ut. 
/Joogste graad. - Ilet licht en de lucht. Ilunno noodznkelijkhcid voor den plantengroei. 

C. VOORDRACIIT. 

Bestanddcelen der ·gewasscn en van den grcnd. 
Melhodc van ontlcding. 

VIERDE VERGADERING. 
A. wen« TJ;.'i IIUJ7,f;, 

Ecn pœdngogisch wcrk der Kanlonalc bibliothcck ontleden en beoordeclen. 
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B, PIIACTJSCUE L!SSEN, 

Klas houden. - Ilet onderwerp zal aangewezen worden volgcns de opgaven van het 
klasboek en van de verdeeling der sehooluren. 

C. YOOIIDRACUT D0OR EEN Ol'iDEIIWYZ!ll. 

Ilet sparen in de lagere school. 
D. GY!IINASTISCHE OiFE!'IINGEN. 

Année 1887. 

EERSTE VÊRGADERING. 
J. wsnx Tf:N IWIU. 

Betoogen hoe noodzakclijk het is dat de ondorwijzer naar eigen volmaking streve, en de 
middelen opgcven welke hij daartoe zal aanwenden. 

Il, DID.\CTl5Clll: OEFll:-11NGEi'i. 

AAN\'ANKELIJKE cn.uo. - Teekenen, Vicrkanl en rcchthock. 
1'hDDELBARE cnuo. - Afoederlaal. Ontlcding van cenen zin. 
HooGERE cnuo. - Aardrijkskimde. Ocïcning in het uanwijzcn van ecneu te volgen weg, of 

eene eerste les ovcr hct lezcn der kaartjes van het oorlogs-deput. 
Ill. Voonlracht, in het Vlaamsch of in hct Fransch, door ccn lid van hcl ondcrwijzend 

personeel. Onderwerp : kinderspelcn en kindcrspeolgned ; hunncn invlocd op de zcdelijke, 
verstandelijke en lichamelijke vorrning des kinds. 

TWEEDE VERGADERING. 
J. WERK 'fEN IIUIZE. 

Ontwikkel deze gedachten van Montaigne : 
« Il n'est rien tetnt qu'on doive recommander à la [eunesse que t'ar:livité et la vigilance. 

Notre vie n'est que mouvement. , 
II. DIDA.CTISCIIB OEFENINGEN. 

AANVANKELUU en.un. - Gesprek over de lente; grcci en bloei ; vermakcn. Gedurenùc het 
gesprek sehrijven de leerlingen van den middelharcn grand ecnig schoulwerk in hct net. 

Hoocsne GR.UD. - Studie eener tweede taol, Répétition, en français, d'une leçon de gëogra 
phie. Voies de communication par terre et par eau. 
lleeft de ver9aderi11g plaats in eene scbool wam· geene tweele taa! aa11geleerd wo,·dt, zoo zal 

l,elzelfde onderwerp in het Vlaamsch unrde» verhamlelcl. 
III. Bezoek in het een of ander merkwaardig gestieht of, in geval van hclctscl, Voordracht 

over den invloed, welken goed ingerichte kindertuinen uitocfcncn op de lagere school. 

DERDE YERGADEBING. 
1. WERK TEN JIIJJZf,. 

Wal behoort de onderwijzer te doen voor de vorming van het karakter zijner leerlingen? 

JI. DIDACTISCIIE OEFENINGEN, 

AANVANKELUKE GR.UD. - /JJetriek sielsel. De frank. 
l\lmnELDARE cnuo. - JJoeclertnal. Ecn zedelijk verhaal <lat onrniddcllijk, gcdurendc de 

oefening voor den hoogeren graad, schriftelijk zal wcdergcgcvcn worden door de leerlingcn. 
011di:ru:erp : Een too11beeld van werkzcumheid, ortle en spaurzaamheid. 
llooGERB c11u.n. - Vormleer, De pirarnide. 

III, GYMNASTIEK. 

Voon JONGENS VAN ZEVE:'I TOT TIEN sun. - Vorrning van rangcn en rijcn ais orde-marschen ; 
vrijc oefeningcn Ler plants en toepassing in ecn spel. 
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ln de scholcn voorzien van gymnastisehe toestellcn, zal cr cene tocpassing geschiedcn aan 
de rillgen, in bang en in slc1111. 
- De commandos wordcn gcgcHn in hct Ylaamsch of in Ilet Frnnsch, of, heter nog, 

heurtelings in ecne van ile heide talen. 

VIEHDJ~ VERGADlmING. 
J. Wf.RJ. Tf.X IIIJIZE. 

ln hoeverre ware hct wcnscheljjk en mogelijk het onderwijs van , hnndwerken vonr 
jongens " op de lagcre school in te voeren ? 

lJ. lllDAC'flSCIIJ; OEFEl'ill'iGF.N. 

J\hovf.1.nA11r. cnuv. - Gesdiiedeni«. Vooruitgang ,·1111 nijverheid en koophandel onder de 
regcering van Leopold J. 

Iloocsne tRHD. - Ecne ecrste les over de f,orli11g boven 't honderd. 
Ill. Yoordmcht in het Fransch. Ouderwerp : Lez méthode directe dans l'cmei911eme11t d'1111e 

/iecomfe la11y11c. 

lJijzonrlerc Con/ercnliën i;oor liet omlcnvij::eml personeel der lamlelijke gemee11len. 

,j. \\'EIIK TF-X JIUIZE. 

l\'ul vnn het landbouwonderricht in de lagerc scholcn, ais middel om de landbouw-crisis 
zoo niet le docn verdwljncn, Len minstc den toestund vcel le verbetercu. - Beste methode 
om dit onderricht le gc,·cn. 

B. PIIACTISCIJt; LESS!i:<i, 

1° l.ua9ste rvaacl. Gcsprck over de koe , voordeelcn ; verzorging. 
~0 Alitlclelbnre 9l'llad. Over de insectcn, Middclcn om zc uit le roeien. Inscetenetende 

dieren. 
5° Iloogsfe yrautl. - Kcus der zaden. Noodzakelijkhcid gezond zaai- en plantgocd te 

gebruiken. 
C. l'oorclrncl,t door ccncn bijzoudcren lecrnnr : 
Wdkc voedingstoflen moeten de planton in den grond vinden ? Ontoereikendheid van den 

stalmest. Bijgevoegdc meststoffcn. 

PROVINCE DE BIUB.lNT. 
l\essort d'inspection principale de Druxellcs. 

Année 1SS&. 
HERCICES DIDACTIQUES ET TIIA\'AUX PRÉPARATOIRES. 

J>llEJIJimE COi\"FimENCE. 
Partie 1m1tique. - 1er degré. Causerie sur la poule. - 2° degré. Lecture. - 5• degré. 

Arithmétique : Division d'une fraction ordinaire par une fraction 
ordinaire. 

Partie tl,éorique. - Préparer par écrit une causerie sur la poule pour les élèves de la division 
inférieure de l'école primaire. (Le tableau de Leutemann relatif à cc 
sujet pourra être employé utilement.) 

DEUXJb!E COi\'FJUŒNCE. 
Partie pratique. - 1 e, degré (2° année). Exercice d'orthographe. - 2• degré. Géographie : 

Situation des villes du Brabant. - 5° degré. Culture : Les organes 
nutritifs des végétaux. 

Partie théorique. - Quels sont les moyens auxquels l'instituteur peut recourir pour inspirer 
à ses élèves le respect de la ~11·opriété d'autrui? 

TROISitME CONFÉRENCE. 
Partie 7m,tique. - -t•• degré. Dessin. - 2• degré. Histoire nationale. (Le sujet sera indiqué 

par l'inspecteur canlonol.)-5• degré. Système métrique : Déterminer 
ln surface d'un triangle, 
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Partie théorique. - Comment doivent être les relations de l'instituteur avec les habitants 01~ 

la loealité oiJ il exerce ses fonctions? 

QUATntbm coxrsnexce. 
Partie 7J;-utique. - ·l" degré, Lecture élémentaire. - 2c degré. Calcul mental. (L'objet de 

la leçon sera indiqué pai· l'inspecteur eantonal.] 5c degré. Langue 
maternelle : Aual)'Se littéraire d'1111 petit morceau de lecture. 

Purtie 1hèorù11te. -- Exposez d'une maniëre générale les procédés il suivre dans l'enseigne 
ment de la rédaction aux élèves des écoles primaires. 

Année 1~86. 
t:XF.IICICF.S DIDACTIQL:1-:S ET TRAVAUX PRÉl':\IIATOIRF.S, 

p1rnmt1rn CO;\'F.ÉRENCE. 

Partie prutioue. - -te• drgrG. Cuicui mental. - 2'' degré. Langue maternelle : La proposition. 
;je degré Ilédnction. 

Partie tlièo1·ir1ue. - Ensciguemcnt du dessin. [Indiquer pour chaque classe de l'école 
primaire le genre d'exercices ù donner aux élèves.] 

DECXli-:m~ co:wirnE?iCE. 
Partie JJJ'<1tiq11e. - I" d,•gré. Causerie sur le jardin. -- 2" dc•{;i-<:. A1·il!1111éti1pw : Division 

d'un nombre di·cimal !)!li' 1111 uorubre décimal. - 5c degré. Dessin. 
Partie tltéo,·ique. - Quelles soul les qualités d'un bon fine de lecture pour la classe supé 

rieure de l'école primaire? 

TJlOISJi~l\lE com:jmE~CE. 
Partie pratique. - 1" dPgré (2° année). Dessin. - 2·• degré. Leçon de rédaction. - 

'.)•degré.formes géométriques: Mesure du trapèze. 
Partie tl,1:orù111c. - Faites connaitre l'utilité des promenades ou excursions scolaires. Dans 

quelles conditions doivent .. elles ètre organisées pour répondre a 
leur bul'! 

QU:\THlinrn COI\'FÉHENCH. 
Partie prcrtiq11e. - 1" degré (2c année). Lecture. - 2• degré. Sciences naturelles : Les 

caractères des poissons. - 5° degré. Géographie : L'industrie, grands 
centres industriels du pays. 

Partie théorique. - Préparer par 1\cril la leçon de géogmphie précitée. 
N. If. En cc 'IUÎ concerne les cercles de conférences des instituteurs ruraux, la matière indi 

quée ci-dessus pour la troisième conférence sera remplacée pal' la conférence agricole, dont 
voici le programme : 
Partie pratique. - 2• dcgt·é. Les oiseaux insectivores. - 5• degré. Principales espèces de 

sols. - Sol argileux (en détail]. 
Partie tliéol'iq1œ. - a) Tracai! â ,lomicile : Indiquer quelques moyens dont on fait usage pour 

assainir les terres; dites cc qu'on entend par drainage cl faites en 
connaitre l'utilité. - b) Yisite cw jardin rie l'instinueur. 
c) Leçon du professwr spécial : De l'ameublissement du sol; de 
la propriété du sol (0°• Jet lt du programme). 

Année 1SS7. 
Même programme que pour le ressort de Louvain. { Vofr pp. ~~l cl 552.) 

Ucssorl d'inspccUon prlnelpale ile Louvala. 

Année 1885. 
Le programme de la première, de la deuxième cl de la troisième conférence est le même que 

po111· le ressort de Bruxelles, ( Voir p. ~'6-8.) 
138 
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QUATRIÈ111E CONFÉRENCE. 
Â. EXEflCICES DIDACTIQUES. 

a. Leçons à donner par les instituteurs : 
1.. Le drainage. 1° En quoi consiste-t-il? (Procéder par voie d'intultion). 2° Utilité du 

drainage. (On n'entrera pas dans de trop minutieux détails.) 
2. Soins de propreté li donner aux animaux domestiques. 
b. Une leçon spéciale sera donnée par un conférencier qui choisira la matière Je son 

entretien. 
B. TRAVAIL A DOMICILE, 

Des engrais. 
u. Nécessité des engrais. b. Insuffisance du fumier de ferme au point de vue "" la restitution. 
N. B. Le point b doit surtout être développé avec soin. On indiquera comment les diffé- 

rentes notions traitées peuven t être mises à la portée des enfants. 
Les cahiers des élèves seront exposés à l'occasion de la conférence. 

Année 18818. 
F.XERCICF.S DIDACTIQUES ET TRAVAUX l'Rf.l'AR:\TOIRF.S. 

PREMiimE CONFÉHENCE. 
Partie pnüique, - 1er degré. Langue maternelle: Leçon de lecture, écriture, orthographe. - 

2e degré. Èléments du calcul (calcul intuitif, mental, écrit) : i'\Jnllipli 
cation et division des Irnctions ordinaires par un nombre enlier moindre 
que '1 O. (Le dénominateur ne dépasse pus 20.) - 5• degré. Longue 
maternelle : Lecture expressive. Sujet littéraire, en vers , propre à 
l'enseignement pratique d'un devoir moral. 

Purtie théorique. - Méthodologie du dessin : Quels sont dans l'enseignement Ju dessin les 
avantages et les inconvénients de la méthode stigmographlque t Faites 
ressortir la différence qui existe, par rapport â la stigmographie, entre 
le programme- type du 28 décembre 1884 et le programme du 
20 juillet 1880. 

DEUXIirnE CONFÉRENCE. 
Partie 1wati911e. -· t« degré. Géographie : Plans. 11) Enseigner la -lccture du plan; b) faire 

tracer : 1° les parties principales du plan; 2• les directions cardinales 
(i;oir programme-type). Objet de la leçon : Pnrtie agglomérée de Ja 
commune. - 2c degré. Chant: Faire apprendre, par audition, un chant 
d'ensemble ù une voix, - 5• degré. Éléments du calcul et du système 
métrique. Objet de la leçon : Nos monnaies. Tenir compte des stipula 
tions de la convention du 5 novembre 1885 concernant le caractère, 
l'alliage, le poids et le diamètre des pièces de monnaie. (Voir art. 2, 5 
et 4 de la convention.) 

Partie rhéoriq,te. - Le chant : 1 • Rechercher les motifs qui ont engagé le législateur à 
comprendre le chant parmi les branches obligatoires de l'enseignement 
primaire; 2• Énumérer les conditions auxquelles les chants d'école 
doiven t satisfaire. 

TROJSiimE CONFÉRENCE. 
Partie prntique. - 1°' degré. (Voir programme-type. Langue maternelle A et B.) Exercice de 

langage servant de préparation à une petite rédaction composée de 
phrases simples. - Sujet : La chèvre. - 2• degré. (l'oir programme 
type, Notions d'agriculture.) Entretien familier (Hl minutes) suivi 
d'une dictée ( 15 minutes) mise en rapport avec le sujet de l'entretien. 
Sujet : Les légiw,e.~. - 5• degré. (Vofr pregramme-tjpe. Notions 
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d'agriculture A , 1.) Entretien ( 15 minutes) suivi d'une dictée 
( Hi minutes). Sujet : Le sol. 

Partie théorique. - Quand on enseigne les enfants comme on doit le faire, ils ne sont pas 
moins heureux pendant les heures de classe que pendant les heures 
de jeu. Démontrez dans un langage simple et clair : '1" qu'il en es! 
réellement ainsi; 2° qu'il ne saurait en être autrement. 

QUATRiimE CONFÉRENCE. 

Partie pl'atique. - -1°' degré. Dessin: Dessin ù vue <l'une <les fenêtres de la classe. - 2• degré. 
Histoire : Léopold IL Son avènement au trône et les principaux fai(s 
de son règne. - 5• degré. Histoire : Exposé sommaire <les trois grands 
pouvoirs de l'i~tat. 

Partie théorique. - Dissertation. Sujet ù traiter : L'enseignement de l'histoire à l'école 
primaire. Irnportance. l\Iélhode. 

.Innée 1SS'i. 

EXF.l\CICES D!DACTIQUES ET Tl\AVAUX Pl\ÉPARATOll\1-:S. 

PllEMiimE CONFÉRENCE. 
Exercices didactiques. - -1c, degré (2• année). Exercice de langage servant de préparation ù une 

petite rédaction en langue matcruclle. - 2° degré. Langue mater 
nelle, rédaction : Description d'un ohjeL emprunté aux choses 
de la nature ou de l'agriculture. - 5• degré. Itédaction d'une 
lettre. 

Travail û domicile. - Indiquer l'cnchalncment des divers exercices du programme-type 
pour l'enseignement de la langue maternelle. 

nEUXIil'IIE CONFimENCE. 
Exercices didactiques. - I cr deg~é. Calcul mental, intuitif cl chiffré : Connaissance des 10m•• cl 

des 10Qm••. - 2• degré. Calcul écrit : Connaissance pratique et 
raisonnée des quatre opérations fondamentales sui· Ici- nombres 
décimaux. - 5• degré. Calcul écrit : Décomposition des nombres 
en leurs facteurs premiers. 

Travail à domicile. - A tous les degrés l'enseignement de l'arithmétique doit s'appuyer sur 
le raisonnement. Dire pourquoi et faire voir que cela est possible. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
1. roua LES CO1iFf:RENCES DF.S LOCALITÉS RURALES. 

Exercices didactiques. - 2r degré. La charrue. - 5° degré. De la propreté du sol : Raisons 
pour lesquelles il faut nettoyer le sol et moyens dont on se sert à 
cet effet. 

Travail à domicile. - La nécessité d'ameublir le sol. 
leçon du professeur spécial. - Des engrais. (No 1S du programme-type.) 

Il. POUi\ LES CONFÉRENCES DES INSTITUTEURS URBAINS, 

Exercices didactiques. - 1°• degré. Langue accessoire : Exercice sur l'emploi des verbes les 
plus usuels. - 2• degré. Sciences naturelles : Étude d'une plante 
choisie comme type de la famille des solanées. - 5° degré. 
Système métrique : Trouver la surface du cercle. 

Travail à domicile. - Le règlement-type de~ écoles primaires dit que l'instituteur ne néglige 
aucune occasion d'inspirer ù ses élèves le sentiment du devoir. 
- Développez celle thèse en l'appliquant aux divers devoirs que 
l'enfant doit s'habituer ù remplir. 
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QUATniirnE CONPÉRENCE. 
Exercices diductiques. - 1 e, degré. Céographie : Première idée du canton. - 2• degré. 

Géographie: La découverte <lu nouveau monde. - Voyage sur la 
sphère en vue de familiariser les élèves avec la connaissance des 
grandes divisions du globe. - 5• degré. Les relations commer 
ciales de lu Belgique avec l'Augletcrrc. 

1'ravail ti âomiei!«. - Faire ressortit· le caractère concentrique <lu programme-type en ce 
qui concerne l'enseignement de la géographie. 

PROVINCE DE F.l.&NDIC.E OCCIDENT.ILE . 
l\cssort !l'inspcctlon prlncipalc de Dl'ugcs. 

.Inné~ IS85. 
IŒRSTE VERGADEIUNG. 

A. WF.I\K TEN IIUIZE. 

Wal is het gchcugcn? Welkc middels hccll 
ile onderwijzer aan de hand om hct geheugen 
te oefenen î 

B. PRAC'TISCIIE I.F.SSF.N. 

I crugste graad. - Iloofd- en aanschouwe 
lijk rekenen. 
Ttveede grnad. - Aardrijkskuntlc. Ileis 

van MagcllC\on. 
Dertle grcwd. - nfocdcrl::wl. Hel opstellcn 

cens briefs voorbcreidcn. 
C. Voordraeht door ccn onderwijzer : 

Uonloignc. Korte levcnsschcts. Gedachtcu. 

TWEEDE YERG,\DEHIKG. 
A. wsm TEN JIUIZE. 

Nutuur en belang der aandncht. ?lliddclen 
orn dit vcrrnogen gedurcnde het ouderwijs 
ii;aande te houden. 

/). l'll.\CTISCIIE LESSEN. 

l@gste graatl. - Kennis del' matcn en 
del' gcwichten. Aanlccrcn der vcclvoudcn en 
cnderdcelcn (·J •10 les). 
Tu;eede gram!. - Gcschicdcnis. Filips van 

Artevelde. 
/)erclc graC1cl. - Landbouwkunde. De 

grond. Over de bebouwbare grondlaag. Over 
den ondcrgrond. Voornamc soorten van 
grond. 

DERDE VERGADE1UNG. 
À. WERK TEN HUIZE. 

Doel en belang van hct kunstmatig lczen. 
Over de kcus der stukken en over den gang 
dieu men bij dit onderwijs volgcn moet. 

8. PRACTISCIIE LESSEN. 
Laagste graad.-1\locdcrtaal. Toepassings 

ocfcningen. Zellvindingsoefcningen. (Yoor- 

PHEJ'\lli'rnE CONFfmENCE. 
À, TRAVAIL A DOMICILI!. 

Qu'est-cc que la mémoire? Indiquer les 
moyens dont l'instituteur dispose pour 
exercer la rnémoirc. 

B. LEÇONS DIDACTIQUES. 

Premier cleg,.é. -· Cuicui mental et intuitif. 

Deuxième degré. - Géographie. Voyage 
de l\lagcllan. 
Troi.~ième degré. - Langue maternelle. 

Préparer la rédaction d'une lettre. 
C. Conférence donnée 1rn1· un instituteur : 

Montnigne. Biographie sommaire. Idées. 

DEUXIimE CONFÉRENCE. 
À. TRAVAIL A DO~IICILF., 

De la nature et de l'importance de l'atten 
tion. Des moyens de soutenir l'attention 
durant les leçons. 

B, LEÇONS DID.\CîlQUES. 

Premier degre. - Connaissance pratique 
des poids cl mesures. l\Iulliplcs et sous 
multiples ('1'0 leçon). 
De,,xiimre degré. - Histoire. Philippe 

d' Arlcvclùc. 
Troisième degré. =-Notions d'agriculture. 

Du sol. De la couche arable. Du sous-sol. 
Principales espèces de sols. 

TROISIÈJ'\IE CONFÉltENCE. 
A. TRAVAIL A DOfüCILE. 

Du but et de l'importance de la lecture 
expressive. Choix des morceaux et marche à 
suivre dans cet enseignement. 

fi. LEÇONS DIDACTIQUl!S, 

Degré inférieur. - Langue maternelle. 
Bxercices d'application. Exercices d'invcn- 
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stellen ; zeer cenvoudige volzinnen laten 
maken.] 

.flitldelste graacl. - Beginselen van het 
rekenen in het wctlcJijk stelsel van maten 
en gewichtcn. 
Eene eenvoudige factum· maken. 
floogste graad. - Fransche taal, Spreek 

oeïeningen. Gesprekken over verschillende 
onderwerpen te voren in de moedertaal 
bestudeerd. 

Vormlccr. Gcbruik van den mcetkctting . 

YIERDE VERGADHRJNG. 
A. w1mi. TES UUIZE. 

Doc den nard kennen van de voor 
naamste grondsoortcn in Bclgiii, moral in 
West-Vlaandel'cn, en zcg wnnr door zij 
zich meest van elkander onderscheiden. 

B. PR:\CTISCIIE LESSl!N. 

luo9.ste «[deeliru], -Mocdcrtanl. GcnH·•·n- 1 

zaam gesprck met de kinderen over den 
landman en zijn bedrijf. 

Jtiddrlsle a{tleeli11y. - Les over de dage 
Iijksche zorgen le bestedcn aan de huisdicren. 

J/c,ogste c,fdeeling. - Gcsprek over het 
houwland. 

C. J'er9c"leri119 : lloe de onderwijzer zijnc 
lessen van landbouwkunde mort voorhe 
reiden en 110c hij ze gcven zal. 

D. Bezock aan den luin des onderwijzcrs. 

tion. (Faire composer des propositions, des 
phrases très simplcs.) 

Degré moym. - tléments du calcul cl 
du système légal des poids cl mesures. 

Rédiger une facture. 
f>t9ré supérieur. - Langue frnnçnise. 

Exercices de langage. Entretiens sur divers 
sujets préalablement étudiés dans la langue 
maternelle . 

Formes géométriques. Emploi de la chaine 
d'arpenteur. 

QUATRIÎ•:m~ CONFimENCE. 
A. TR . .\\' AIL A DO~IICILE. 

l11di1111cz la nature des principales espèces 
de sols en Uclgicp1r, spécialement dans la 
Flandre occidentale et dites comment on les 
distingue. 

/J. •:xEnc,c.:s PR . .\TIQUf.S. 

Dit-i~io,i i11/ériwre. -Langue maternel Ir. 
Entretiens familiers avec les enfants sur le 
cultiv •• teur cl sa profession. 

Division 11wye1111e. - Les soinsjournalicrs 
à donner aux animaux domestiques. 
Dioision supérieur», - Entretiens ayant 

pour oLjcl le sol arable. 
C. Lcç1J11 spéciale: Comment l'instituteur 

doit préparer ses leçons d'agriculture cl 
comment il doit les donner. 
D. Visite au jardin de l'instiuneur. 

.Innée 1SH6. 
EERSTE VERGADERI!\'G. 
A . PIIACTISCHF. OEFE~INGF.N. 

laC1gste grcwtl. - Een zang op het gchoor 
aanlecren. (De woorden zijn gckeml.) 
lJtiddelste graad. - Opstellen van cen 

gemeenzamen hrief. 
1/ooyere grcuul. - Frnnsche taal. Voor 

name regels tot het vormen des mccrvouds 
van de naamwoorden. 

B. WF.l\K Tf.N IIUIZF.. 

Aan wclk stctsel gccfl gij de voorkeur bij 
hcl lezenlcercn t Vcrklaar uw antwoord. 

TWEEDE VERGADERING. 
A. l'R.\CTISCIIE OEl'ENINGE!'i. 

l.aa9~le graml. - Aardrijkskundc : de 
"ijf werelddcelcn. 

,llirltlelsre grcwd. - Rckcnkunde. Ver 
menigvuldlging met vîjf. 

PREJIIÈHE CONFÉRE!\'CE. 
Â. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Dr9ré inférieur. - Apprendre un chant 
par audition. [Les paroles sont sucs par cœur.) 
Degré moyen. - Rédaction d'une lettre 

familière. 
Degré supérieur. - Langue française. 

Règles principales pour la formation du plu 
riel des substantifs. 

B. TRAY.\1I. A noarcn.s. 
Quel système suivrez-vous dans I'cusei 

i;11cment de la lecture. Développez et j ustiûez 
votre manière de voir. 

I>EUXIÈME CONFÉRENCE. 
Â. EXF.UCICES DJO.\CTIQUES, 

Deqr« inférieur. ·- Géographie ; les cinq 
partirs du monde. 

Degré moyen. - A1·ilhméliqur. ~lullipli 
cation par cinq. 

i59 
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1/oogste graad. - Vaderlendsehe gesehic 
dents. ~foria van Burgondiê. 

R. WERK TF.N IIUIZE. 

De nrbeid is de groote wcl van het 
mcnschdom. De onderwijzer moct cr zich 
naar gedragen gelijk clk ander lid der samen 
leving. Bewijs echter, dal hij in de trouwe 
vervulling zijner iaak eene onuitputharo 
hron vindt van innis gcnoi en zclfvoldoc 
ning. 

DEllDE VERGADERING. 
JI. PRACîlSCIIE OEt'E~l~GE!'!. 

laagste graa,l. - !llocdcrtanl. Gemeen 
zaam gesprck met de kinderen over de IJc 
scherming, die men aun tic kleine vogclcn 
moct verlcenen. 

.Uicldelsle grcwcl. - Eenc les over de 
hoenders van het neerhor, 

1/ooyerc graad. - Ilet gebruik der tirai- 1 
nccring en haar nul. 
JJ. Voordracht over landhouwkunde, door 

ccn bijzondcren Iecranr : de meststoûeu, 
hunne rnngsehikking en hun gebruik. 

C. Wrnt.'. TE,"î lllilZE. 

Doc de voordceh-n uitschijnen der rupseu 
wering ; som ook de bepalingen OJ), die de 
wetgever desaangaande hccn voorgesehrcvcn. 

VJEROE VERGADERl!XG. 
tl. l'IUCîlSCllF. OEFF.Nl~GF.N. , 

1 Lcwgste 9rnml. - Jtckenkumlc. Ecrste 1 

begrippen over de brcuken. 1 
Aficldelste grar,d. - )Ioedcrtaal. Spraak- \ 

kundige hegrippcn. 
De cnkclvouùige zin : onderwerp, gezcgde, 1 

koppclwoord. 1 
1/oogste grcuul. - Gcometrische vormcn. 1 

V erband t usschen de m;ddcll ij "'" den cirkel- 1 

1 
1 
1 

omtrek. 

R. Wf.RK TEN IIUl7.E. 

De onderwijzer moct vooral cen man van 
orde en van mclhodc zijn. Ordo allccn knn 
zijne taak Yerlichlc11, en de méthode op vaste 
grondcn gestcund zal hem hcl voorgesteldc 
doc! met zckcrheid docn bereiken. Ont 
wikkel die gedachte in uw conferenciewerk , 

Degré s11pene1tr. - Histoire outionalc. 
Marie de Bourgogne. 

B. T!U\'.UL A DOlllCILE. 

Le travail est la grande loi de l'humanité. 
L'instituteur doit s'y soumettre comme tout 
nuire membre de la société. 

Démontrez qu'en revanche, il trouvera 
dans le strict accomplissement de sa tâche une 
source i11lm·iss:1bJc des plus pures jouissances. 

THOISIÎ-:llE CONI.-ÉRENCE. 
A. f:H:RCICES DIDACTIQUES. 

l)e9rt! ù1ffrie11r. - Langue maternelle. 
Entretien familier avec les enfants sur la pro 
tection ù accorder aux petits oiseaux. 

Degré moyen. - Soins ù donner aux 
oiseaux de basse-cour 

Degrti supérieur. - Le drainage, son 
emploi, son utilité. 

JJ. Leçon agricole par un professeur spé 
cial : les engrais, leur classification cl leur 
emploi. 

C. 'rlU \'AIL A DOlllCILE. 

Faites ressortir les avantages de l'éche- 
11illag1•; indiquez les prescriptions légales qui 
régissent celle matière. 

QUATJUf:l\m CONFimENCE. 
A, EXERCICES DIDACTIQUES. 

Deqr« in [érieur, - Arithmétique. Pre 
mières notions des fractions. 

Degré 111oye11. - Langue maternelle. Élé 
ments de grammaire. Ln proposition simple : 
sujet, attribut, copule. 

Deqr« supérieur, - Formes géométriques. 
Rapport entre le diamètre cl la circonférence 
du cercle. 

B. TR,\\'AIL A noarcu.s. 

L'instituteur doit être avant tout un 
homme d'ordre cl de méthode. L'ordre seul 
peul rendre sa tùchc plus légère et la méthode 
<111i s'appuie s111· des règles bien déterminées 
conduit sûrement au bui. Développez ceue 
idée dans voire travail de conférence. 

EERSTE VERGADERING. 
À. PRACîlSCm: OlffENIIIGE~. 

foagsce gnwcl. - Mrlrickstelscl 
frank en zijne ondcrdeclcn. 

.A11née 1SS7. 

PmnnimE r,oNFÉRENCE. 

À. l.EÇO:'IS l'R.\TIQUES. 

Dtf}l'C inférieur. - Système métrique : le 
franc cl ses multiples • 
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Middelste graad.-Moedcrtaal. Vcrdubbe 
ling der klinkcrs en medcklinkers, prnetiseh 
voorgesteld. 
lloogste graad.- Fransehe taal. Vertaling 

eener leesles, te vorcn in de mocdertnnl 
uitgclegd. 
B. Bespreklng der gegevene lessen. 

C. WERK TEN IIUIZE, 

Hoc zal de onderwijzcr cr in slagcn om de 
kindcren liefde voor de waarheld, alkeer 
voor leugen en laster in te boczernen ? 

TWEEDE VERGADERING. 
A. PRACTISCIIE OEFENINGF.N. 

Laa9ste 9raad. - Gemeenzaam gesprck 
met de kindercn ovcr twec huisdiercn, b. v. 
de koc, de gcit. 
Middelste graad.- Verklaring eener lecs 

les over de bemesting van den akker. 
Hooqste grcrnd. - Voordrucht over tic 

wiedin!f 

JJ. WERK TEN HUIZE. 

Geer de heschrijving cener wclingcrichtc 
hocrdcrij, voornamclijk met het oog op den 
gezondheidstoestand der slallingen en het 
boekhoudcn van den landbouwer. 

C. Landbouwles : over de vruchtafwissc 
ling, door cenen bijzonderen leeraar. 

DERDE VERGADERING. 
À. PRACTISCIIE OEFENINGEN. 

laagste graad. - Lecslcs met verklaring 
van den inhoud. 
ltfiddelste graad. - De enkclvoudigo zin 

en zijnc dcclcn. 
/loogste qraod, - Vcrband tusschcn de 

gewichten en inhouds- en omvangsmaten. 

B. WERK TEN IIUl'lE. 

ls hct huiswerk voor de kinderen aan 
le bevelen? Hoc zal men hct desnoods aan 
wcndcn opdat hct de rneeste vruchtcn voort 
brcngc? Zeg wat de ondcrvinding u desaan 
gaa.n~~ ~ecft geleer<L 

VIERDE VERGADERING. 
,i, PRACTISCIIE OEFENINGEN. 

Laagsle graad. - Kcnnis der ticnde en 
bondcrdstc deelen der ccnhcid. 

AliddeMc graad. - Aardrijkskundc : 
Belgiê, grenzen, vorm, uitgcstrckthcid, cnz. 

Degl'é moyen. - Langue maternelle. 
Doublement des voyelles et des consonnes 
démontré pratiquement. 

Degré supérieur. - Langue française. 
Traduction d'une leçon de lecture préalable 
ment expliquée dans in langue maternelle. 
B. Appréciation et discussion des leçons. 

C. TRAVAIL A DO:i!ICILE • 

Comment l'instituteur parvicndra-t-il il 
inspirer aux enfants l'amour de la vérité, 
l'horreur du mensonge et de la médisance? 

DEUXII~~IE CONFÉRENCE. 
. 1. LEÇONS PRATIQUES, 

Deqr« inférieur. - Entretien familier avec 
les enfants sur deux animaux domestiques, 
par exemple, la vache, la chèvre. 

De9ré moyen. - Explication d'une leçon 
de lecture sur la fumure de la terre. 
Deqré s11pél-ie11r. - Leçon sur le sarclage. 

B, TRAVAIL A DO&ICILE. 

Description d'une exploitation agricole bien 
organisée, spécialement au point de vue de 
l'hygiène <les étables cl de la comptabilité de 
la ferme. 

C. Leçon d'agriculture par un professeur 
spécial. De l'assolement. 

TROISihlE CO.NFimENCE. 
À. LEÇONS PRATIQUES. 

Degré inférieur, - Leçon de lecture, avec 
explication sui· son contenu. 

De9ré mo9m. - Langue maternelle, La 
proposition simple cl ses parties. 

Deqré supérieur. - Ilelations entre les 
mesures de poids cl les mesures de capacité 
cl de volume. 

B. Tfi,\VAIL A DOMICILE, 

Les devoirs ù domicile sont-ils à recom 
mander pour les enfants? Dans quelle mesure 
ci d'après quel mode faut-il les employer afin 
{le leur faire produire de sérieux avantages! 
qL,'e!}H:e que l'expérience vous q appris à ce 

sujet f 

QUATHIÈME CONFÉRENCE. 
,1. LF.ÇONS PI\ATIQUES. 

Deqr« inférieur. .:_ Connaissance des 
dixièmes e~ des centièmes parties de l'unité, 

/Jcgré moyen,- Géographie: La Belgique, 
bornes, forme, étendue, etc, 
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J/oogstc qraad . - O11zc hcldcn Yan 1502 : 
Breidcl en de Coninck. 

8. WERK TEN IIUIZE, 

Wannccr is de opvocding onderwijzcnd en 
hoc wordt het onderwijs opvoedcud? Wclkc 
zijn danrovcr uwe hcdenkingen ? Staaf uw 
antwoord door voerhccldcn? 

Deqr« supérieur. - Nos héros de 1502 : 
Breitlct et de Coninck. 

B. TnAV.\IL A DOMICILE. 

Quand l'éducation est-clic instructive et 
comment l'instruction devient-clic éducative? 
Quelles sont vos idées à cet égard? Citez des 
faits. 

Ressort !l'inspection principale de Coui-trut, 

A.nuée 1885. 
EERSTE VERGADERING. 
A. P!lACTISCllt: OEFEi'illiGf.N. 

Eersie gnwd. - Lezen en schrijven. V cr 
bindingen van klcine woordcn en zinncn, 

Tweede yniacl. - Geioone breuken : 
Samcnstclling en altrckking der gclijkuamigc 
brcuken. 

Denle 9rncul,-A(lnlrijkskwHle: Europa : 
grcnzcn, stnatsbcsturcn , groote slcdcn, 
netuurlijke rijkdommcn, nijvcrheid, handel 
betrekkingcn met België (bcknopt ovcrziclu). 
B. Bespreking der prnctische lesscn. 

l'. WEI\K TF.N rrum:. 
(Beoordeeling, ontleding, lczing.) Rang 

schikken en hcpalon wclkc <le bijzondcrstc 
11) liehamelijkc, b) wctenschappelijkc en dJ 
zcdelijkc cigensehappcn of licvor hoedanigho 
den zijn der onderwijzers. 

TWEEDE VERGADERING. 
A. l'RACTISCllf. OEFENINCEN. 

Eerste graacl.-Denk- en spreekoe(eningen 
uit de oprnerking en aanschouwing voort 
vlociende. 

Tuieede graacl. - Taallamde : Ilijvocgc 
lijkc naamwoordcn, trappen van vcrgelijking, 
Dertle 9rnacl. - Stijloefeningett : Ecu 

vcrhaal, mon dcliuge voorstelling. 
B. Bcsprcking clcr practische lessen. 

C. WEIIK TEN IIUIZ!l. 

(Dcoordceling, ontlcding, lezing.) In hoc 
verre zijn taa 1- en redenecrk undige ontleding 
nutlig en onontbcerlijk in orne Iagcrc scliool? 
Besprcking (schriflclijkc), onderzoek , besluit. 

DERDE VERGADERING. 
Â. l'JIAC'flSCIIE Ol!FE:-il:-iGllN, 

Eerste y,·aml. - floofrl- en cij(en·ekenen 
uanschouwejjk en praciisch voorgestcld, met 
getallen van iO tot 150. 

PflEi\IIimE CONllÉRENCE. 
À. EXERCICES PRATIQUF.S. 

Premier degré - Lire et écrire. Combi 
naisons en vue de faire lire et écrire de 
petits mots et <le petites phrases. 

Deuxihne dcyre. -- Fi·actions ordinaires : 
Addition el soustraction de fractions d'un 
mèmo dénominateur. 
Troisième tlrgré. - Gèogrc,phie: Europe : 

homes, gouvcmemcnls, grondes villes, 
richesses naturelles, industrie, relations com 
merciales avec ln Belgique (revue succincte). 

B. Discussion des leçons pratiques. 

C. DEVOII\ A DOlllCILE, 

(i\pprécialion, analyse, lecturc.) Classer et 
examiner quelles sont les principales qualités 
corporelles, intellectuelles et morales de 
l'instituteur. 

DEUXIimE CONFÉRENCE. 
A. EXEnCICES PRATIQUES. 

Premier degré. - Exercices de réflexion 
et de lanyage résultant de l'observation et de 
l'intuition. 

Deiixièmc clegré. - Grammaire: Adjcctirs 
qualificatifs, degrés de comparaison. 

Troisième deqr«. - Exercices de style : 
Une narration, préparation orale du travail. 
B, Discussion des leçons pratiques. 

C. D!::YOIH A DO.\IICILE. 

(Appréciation, analyse, lccture.) Jusqu'à 
quel point les analyses grammaticales et 
logiques sont-clics utiles et indispensables 
dans une école primaire? Dissertation (pai· 
écrit) et conclusion. 

TROISitl\IE CONFÉRENCE. 
A. EX~.nCICES PnATIOUFS. 

Premier deyré. - Cclcul mental el écrit, 
appliqué d'une manière intuitive et pratique, 
à des nombres de 10 à 1'>0. 



( ?S?S7 ) ( S0 15G. ] 

1'10eeJc yraml. - l'1•1·.,1a11tliy lexen met 
taulkundige oefeuingeu vermengd. 

/1t>l'Cle yruad. - Vudcrlumlsche geschie 
tlenis. lMgië vercenigd met Ilolland, ·18-H>- 
1850. 
/J. Besprekiug der practische lcssen. 

C. wr.ni.. Tf.N 1IuIzE. 
(Besprekmg, heoordeeling, lczing.) l\lankl 

cen opstcl over het klassiknal ondcrwijs, 
seholen van een, twee en mecr onderwijzers, 
met O)>gavc van 'L gelai leerlingen aan ccnie 
der toc te vcrtrouweu 

VJERDE VERGADERING. 
À. WEIIK Tf.N llUIZE. 

[Bcordceling, lczing, enz.) Eene verhan 
deling over de volgende puntcn : Den grond, 
de tcetaardc, den ondergrond en de verschil 
lige grondsoortcn. 
IJ. Eenc les van lnndbouw door ecnen bij 

zonderen leeraar grgeven. 

C. PRACTISCIIE l.f.SSEN. 

Twee,le 9ruu1l. - Omlerhoml over de 
in.51'1.tenelende vo9els. 

Denle gram/. - Jfel::elftle omlenoerp da/ 
getlieml /11:c/i vo11r liet uierk ten lunze . 

Deuxiènu: tlc9l'é. - lecture i1tlelli9e11te 
entremélée d'exercices grammaticaux. 
Troisième de9l'é. - Histoire suuionole. 

La Belgi!Juc réunie a lu Hollande, 1815-1850. 

B. Discussion <les leçons pratiques. 

C. DF.VOtn A DO~IICILE. 

(Appréciation, discussion, lecture.) Faites 
une dissertation sur l'organisation intérieure 
des écoles au point de vue de la division en 
classes, du molle d'enseignement, etc., 
écoles ù un, cieux ou plusieurs instituteurs, 
en indiquant le nombre d'élèves ci conférer 
à chacun d'eux. 

QUATRIÈ.ME CONFÉRENCE. 
À. DEVOIR A DOMICll,I!. 

[Appréclatlon, lecture, etc.) Une disser 
tation sur IC's points suivants : Le sol, ln 
couche arable, le sous-sol cl les principales 
espèces de sol. 

B. Une leçon <l'agriculture ii donner par 
un professeur spécial 

C. LEÇONS PRATIQUES 

Deuxième degré. - Entretien sur les 
oiseau» insectivores. 
Troisième degré. le même suje; qui a 

servi tle travail cl ilomici le. 

.\11oéc '188G. 

EERSTE VEHGADERING. 
A. l'I\ACTISCIIF. OEFF.NINGEN. 

/.nngsfe 9rC1acl. - Annvankclijk lczcn; woorden samcnstellcn met dubbelc nanvnngsmc- 
deklinkers. 

Jllirlclelste qraasl, - Decling der tiendccligo hreuken. 
lluogste gruutl. - De wanntcmcter (thcrmomctcr). Toestelgrondbcginselen , enz. 
B, Besprekiug der gcgcvcn lcssen. 

C. WERK TEN IIUIZE. 

Wnl is lezen (wcrktuigclijk, verstandig, schoon). Iloc moct dit vak onderwezen wordeu 
(in elkc klasse). 

TWEEDE YEl\GADERING. 
Â. PRACTISr.HE OF.Ff:NIN'GEN. 

Laa!Jsle 9raC1ll. -Aardrijkskunde. De hoofdwindstreken. Wijzc van zich te orientccreu. 
Ocfeningcn. 

Alùlclelsle grand. - Mocdcrtaal. De ccnvoudige uitgcbrcide zin; tijds- en plaatsbcpaling. 
lfoogste ynw,l - Rckenkunde. Oplossing van (eon of mcer) vraagslukjcs door de methode 

van hcrlciding lot de eenheid. • Y erlies en winst percent geschat ». 
B. Bcspreking der gcgevcn lessen. 

C. WERK TEN IIUl'lE. 

Maak ecne vcrhandeling ovcr het volgende onderwerp : De lagero school (oorspronkclijkc 
heteekenis van 'L woord); haar <loci en hare beperking: schoolreglementen, straffcn, bcloo 
ningen, enz, 

!40 
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DERDE VEHGADERII'iG. 
À. PRACTISCIIE OEFf:NINC.F.X. 

ll!itftlelste 91·awl. - Leesles met ultlegging van den iuhoud, hnndelende over den 
landbouw (1). 

Hoogsle yraacl. - Yoordt·acht O\'Ct' het droogmakcn, gezondmuken, draineercn del' 
gronden (!). 
B. Bespreking der ~cge-vcn lessen. 
C. Eene Jes van l.iudbouw te gcrcn door den liijzo11dei-c11 leernar. 

D. WF.RK TF.N IIUIZF.. 

'l ls door middel van vragen, dat de sehoolleeraar zieh op een hchoorhj k onderwijs en 
onderzoek der jeugd zal toeleggcu. Wclnu, hoc mocten te dicn eirule de vrageu ingericht en 
gedaan worden en wat mag men hij de antwoorden niet uit het oog verliezcn ? 

\'IERJlE VEHGADEUIXC. 

1%\CTISCIJF. Of.l'F.NINGEN. 

L<1a9ste grarid. - Kleine dictaten vnn woorden en zinnen nan h1·l lceshock ontleend. 
11/idtielste yracul. - il\letrick stelsel : de gewichtcn. 
1/oogste graml. - Voor onderwijzers : Aardrijksk11n1tc : Bene Ir.:; over de Belgische 

ijzerwcgcn. Studie van den ollic-ii;clcn reisgids. 

&ooée 1887. 
EERSTE VERGADEHING. 

A. PRACTISCm: OF.n-::•itNGt::N. 

Laa.9ste 9raacl. - l\Jclrick stclsel : de frank en zijne ondcrdeclen. 
Jlidrlelstc yra.od. - Mocllrrlnal : Yerdubheling dr-r kllnkcrs en medeklinkcns, practisch 

voorgestcld. 
llnogsce graud. - Fransehc laal : V ertaling cencr leesles, le vorcn in de mocdcrtaal uitgelegd. 
B. Bespreking der gcgcvcn lesscn. 

C. WtRK TEN IIUl'lE. 

Hoc zal de ouderwijzer cr in slagcn om den kinderen lieïde voor de waarheid, afkeer voor 
leugen en laster in te boezcmen. 

TWEEDE VEUGADJŒii\'G. 
Â. PRACTISCIIE OEHl'HiiGEN. 

Laayslc 91·aml. - Cemecnzaam gcsprek met de kindcrcn over lwec huisdiereu, hlj voor- 
beeld : de koe, het paortl, 

Jlliddel.'ite yraucl. - Vcrklnring cencr leesles O\'CI' de bemesting van den akker. 
Jfooy.sle 9ruml. - Yoordmcht over de wicding. 
n. Zooals hierboven. 

C. WERK Tl'.N IIUIZI':. 

Opstel. Gccf de beschrijving ccner wclingerichte hocrdcrjj, voornarnclijk met hcl oog op den 
gezondhcidstocstand der stallingen en hct bockhoudcn von dCIJ Iandbouwer. 

D. l.andbouwles (door ecncn bijzondcrcn lceraar) ovcr de vruchta lwisseling. 

DEROE YERGADERti\"G. 
A. l'RACTISCIIE OF.Hiil~GEN. 

Lfü19.~te yraml. - Lccslcs met vcrklariug van den inhoud , 
lJ!id,lelste yrcmd. - De cnkclvoudige zinncn. 

(') llarulelcndc over den mocshof, 
1,1) lli·l hewareo, imnaken en lll'11\lllig1•11 1ler vruchten, 
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Jloor1,~te !Jraml. - Y erhand tusscheu de gewichten en inhouds- en omvangsmaten. 
IJ. Zooals hierboven. 

(;. Wl!RK TF.l'i HUIZE, 

ls het huiswerk voor de kinderen ann te bevelenr Hoc zal men het desnoods aanwenden 
opdut het de meeste vruehten voorlhrcugc? Zcgd wut de ondcrvinding u desaangaande heelt 
geleerd. 

\'IEHDE VERGADERJNG. 
Â. PRACTISCHE OEF'ENISGt:N. 

Luag.<ite gnuul. - Kennis der tiende en honderdste dcclcn van de eenhcid. 
Alitldelste graad. - Aardrijkskunde : Delgië; greuzen, vorm, uügestrektheid, cnz. 
/lou_qste gnwd. - Onze helden van 1502: Breijdel en de Coninck. 
B. Zoonls hierboven. 

C. WERK TEN IIUIZE. 

Wanneer is de opvoeding onderwijzend, en hoc wordt het onderwijs opvoedend ? Wclkc 
zijn dnarover uwe bcdcnkingcnr Staaf uw antwoord door voorheeldcn. 

PROVINCE DE fL.lNDRE OIUIEN'l'.&I..E. 
l\essort û'Inspeetlon prrnëipale d' A Jost. 

Auoéc 1885. 
EERSTE VERGADEJUNG. 
A. PnACTISCIIE LE';SEN. 

Eerste gl'mul. - Mclricl.. stelsel : Begripstichting van • meter en dccimeter • ; herleirliug van 
meters in dccimeters, en omgckcerd. 

Tweede gmml. - Ocschicdenis : België is ons vaderland. De Koning en de koninklij ke. 
Iumilic. 

Dertle gnwd. - Lcesles : Kunstmatig lczen. Ondcrwerp : Ern dichtstuk. De onderwijzcr 
zal de hoofdgcdnchte Yan het stuk doen hcgrijpcn, en dcszclïs inhoud opheldcrcn, 

B. VOORBF.REIDENDWERK. 

Beschrijf kortbondig eenc wandeling gedaan met uwc lccrlingcn. Duid aan welk nul gij cr 
aanstonds uit getrokken heht, en nog uit trekkcn kunt in uwe school, voor onderwijs en 
opvoeding. 

TWEEDE VERGADElllNG. 
Â. PRACTlSClit LESSES, 

Eerste graud. - Tcckcnkunsl : Oefcning OJ) de cvcnwijdige lijnen. 
Tuieede graad. - Ani·clrijkskundc : De watcrloopcn der Scheldckom. 
Dertle graacl. - ~focdcrtanl: Den samengetrokken volziu aanleeren, 

B. VOORDEREIDEND WF.RK. 

Doc hct nul uitschij ncn van hct ond erricht in den landbouw voor de scholcn der landcljjkc 
gcmeenten. 

Hoc zul! gij hct officiccl programma voor dit vnk doelmatig tocpassen '! 

DEJ\DE VERGADERI!'\G. 
Â. l"R..\CTISCIIE LESSF.l'i. 

Eerste grancl. - Hokenkunde : Begripstichüng der ticndc en honderdstc deelen van de 
cenhcid . 

1'weecle gruarl. - Schrijvcn : Ocfcning op de hoofdlcucrs C, S, L, G, E. 
Dertle graml. -A:.mlrijkskundc: Begrippeu ovcr de gestaltcn (phascn} der maan, de cklipscn 

en de kometcn. 
B. VOOBEI\EJDEND WEl\li.. 

Doc de bclangrljkheid uitschijncn der zindclijkhcid en zeg wat de ondcrwijzer doen moe t 
om er zijnc lcerlingen ria n te gewcnuen. 
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vrnnm: VEHGADEIIING. 
A. PUACTIScm: I.F.SSf:-i. 

Eers;« les. - Onderwerp : De bouwlage. 
1'wccde les. - Id. De ondergroud. 
Aanmcrkiny. - Ilet doel van den lesgever moct zijn : in den gcest dei· leerlingen ccn klnnr 

bcgrip stiehtcn, zondor te vcel kunsttcrrnen te gebrulken, en zouder te veel wctcnsehnppeljjk 
te willcn zij n. 

Les overlarulbouu·, gcgcvcn door een hijzonderen lecrnnr, en voor dol'! hebbendc <le onder 
wijzers voor le berciden om, met kcnnis van zukcn, ccn of mecr punten van he] progmmmu aan 
de lcerlingcn te onderwijzcn. 

Ondcrwcrp : ( De vorrning en de satuenstelling van den bodem, Er de kennls der \'O0r 
naamste grondsoortcn uit aflcidcn ". Bezoek non den hof des onrlerwijzers. 

Voorbereiclentl uierk, -Ondcrwcrp : Stcl ecn gcmecnzaam gcsprck op van ecncn ondcrwijzer 
met de lcerlingen der hoogstc afdeeling : a) over de bouwlnge (le sol), b) over den omlergrond 
(le sous-sol). 

lHlléC 1886, 
EERSTE VERGADERING. 
À. VOOI\BP.Rl·:IDF.~D wms. 

-~ Bewijs hoc noodzakelf k het is de lccrlingen gedurende den gansehcn schoolijd bestcndig 
• werkzaam le houden. Toon hoc gij zulks zult bcwerkstelllgen in de school wnarin gij uw 
, ambt uitocfcnt. • 

B. LESSF.N. 
Eersle graall. - Lozen eu rccuischriiven vcrbondcn : Samcntelling van woordcn ; recht 

sehri] vcn dcrzclven. 
Tuecde grcwd. - Iloofdrekenen en aanschouwclijk rekencn. De vier hoofdhcwcrkingcn op 

hcl gelai ·I ü. 
Dertle gram/. - Mocdcrtaal. Opstcl : De leurlingcn het vcrhaal eener gebeurtenis leercn 

opstcllen. 
TWEEDE VERGADEIUNG. 
.1. V0Ol\llEI\F.IOEND wsnc. 

, Ingcvolge hct schoolprogramma zljn de ondcrwijzers verplieht de lecrlingcn 1,ij l,cl ingann 
• der spcelplaats, bij het ingaan der klnssen en gedurendc den spceltijd le hewnken. Duid aan 
• hoc ccn gocde onderwijzcr dnarin rnoct towerkgann ; en doc de mcnigvuldigc voordeclcn 
• uitschijncn wclke die zorgvuldige bewaking tcwcegbrengt voor <le opvocding der kinderen, » 

B. LESSEN. 

Eers!e grnad. - Anrdrijkskunde : Eon gcsprck over tic geboorteplaats. Aardrijkskundige 
dandzaken en henamingen, Nutuurvoortbrcngsclcn, bczighedcn der menschcn. Nijvcrhciù en 
handcl. 

Tioeule gl'(fad. - Znng : Notcnbalk, solsleutel, notcnlezcn. 
· Derde 9rcwd. - Metriekstclsel. Prnctische berckening van den kuhiekeu inhoud van 

boomen. 
DERDE VERGADEUJNG. 

Ingevolgc de ministerieêle onderrichtingen van 17 juni 1881.i, zal deze confcrencic voor 
namclijk aan hcl landbouwondcrricht worden toegewijd. 

A. VOORDERF.IDEND weas. 
• Doc kennen de samenstelling en de nntuurlijke eigcnschappcn van den houwgrond en den 

, ondcrgrond uwcr gemccntc. Wonlen cr doelmaligc middclcn aangcwcnd om de bouwlagc 
te vcrbctcrcn? Wclke zijn die middelcn? • 

JJ. LrSSE/i. 

Berst« les. - De klcigrond. 
Twecde les. - De landgrond. 
N. fJ. Ilet docl van den ondcrwijzcr met de les gelast moet zijn in den gecst der leerlingen 
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een klaar begrip le stichten, zondcr le veel kunsttermen te gebruiken, en zonder te veel 
wetenschappelijk le willcn zijn. 

C. Les 01;e1· landf1omv gcgcvcn door cenen bijzondcrcn leernar, en voor doc! hehbcndc ile 
onderwijzers voor te bcrciden om, met kcnnis van zaken, één of mccr puntcn van het pro 
gramma aan de leerlingcn te onderwijzcn. Die les of voordracht znl lot onderwcrp hcbhcn : 
• De verhcterlng der grondcn door Ilet ontginncn, hct bewatcren en hct droogleggen. 

VIERDE VEUGADElllNG. 
A. V0OrtDEnF.IOEND WP,RK, 

" Ilet officieël programma <lui<lt de slof ann voor hct leeren opstcllen. Leg uit welke de 
) bestc lecrwijzc is voor 1lat Yak: 1" In den eerstcn graad a) voor kindcrcn <lie noch lezun 
» noch schrijven kunncn; b) voor kindercn <lie kunnen lezen en schrijvcn; 2° in den twce<len 
, graad ; 5• in den derden grand. • 

IJ. USSEN. 

Eerste .11·m1d. - Schrijfles : Eersto tcekcningen ais voorhcrcidlng lot hot schrijven. Vor 
ming der Ietters I, U, T. 
Tuieede graad. -Tcckcnkundc : Tcckcncn der hoekcn en der vcclhockigc figurcn. Tocpas 

singen. 
Derde 9r<tacl. - Gcschiedcnis Vcrovering van België door de llomeincn. Boduognut. 

Ambiorix. 
.t■méc 1887. 

Comme pour le ressort <le Gand. ( Voir pp. 565 et 564.) 
Itessort d'Inspection principale ile Ganrl. 

A.ll■1ée tSSo. 
PREMIÈRE CONVÉRENCll. 

TRAV.\IL PRÉrARATOIRE. 

Faire ressortir la nécessité des devoirs ù domicile, a) pour quelles classes, li) choix de la 
matière, c) manière de les apprécier et de les corriger. 

EXERCICES DIDACTIQUES. 

1° Poésie facile: expliquer, apprendre. 
2° Préparer' un devoir, le faire, l'apprécier, le corriger. 
5° Résoudre un des problèmes d'arithmétique du dernier concours des écoles primaires. 

DEUXItME CONFÉRENCE. 
TRAVAIL FnÉP,lllATOIRE, 

L'enseignement des Irnctions ordinaires et décimales ne donne pas encore les résultats qu'on 
est en droit d'en attendre. Comment faut-il donner cet enseignement, dans chaque degré, pour 
obtenir de meilleurs résultats? 

1mmctCES DIDACTIQUF.S. 

1• Fractions ordinaires cl décimales. Les quatre opérations fondamentales. 
2" Division d'un nombre décimal pnr un nom hre décimal. 
5° Division d'une fraction ordinaire 11m· une fraction ordinaire. 

rnorsrsns CONFÉRENCE. 
TRAVAIL l'RÉl'AnATOIRE. 

L'enseignement des notions utiles des formes géométriques doit être combiné avec celui 
du dessin et du système métrique. Exposer la manière de procéder pour obtenir les meilleurs 
résultats. 

EXERCICES DIDACTIQUES. 

1° Formes géométriques et dessin. 
2° Formes géométriques et système métrique. 
5" Entretien familier sur une industrie locale suivi d'un devoir d'application. 

i4f 
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QUATRIÈME CONFimENCE. 
Tfl,\ V AIL PI\Ét>AMTOlllF., 

Emploi de l'impill'foil cl du passé défini. Leçon pratique aux élèves de la tinsse supérieure. 

EXE!l.CICF.S DlDACTIQ!:1-:S. 

1" Leçon d'intuition suivie de rédaction. 
2• Lecture esthétique. En flamand ou en Irauçnis. 
3" Emploi de l'imparfait et du passé défini. 

A.nuée 1886. 
PREMilmE CONFimENCE. 

TR.\V,\IL l'RÉl'AI\ATOII\F.. 

Préparer, par écrit, une leçon aux adultes sur le tarif de la caisse de retraite à capital 
réservé. Exposé cl calculs. 

EXEIICICES DID.\CT!QUJ;S. 

Premier degré. - Leçon tic lecture, écriture, orthographe. 
Deuxième clegrt!. - Causerie scientifique suivie d'un exercice tic style (en français', comme 

répétition tic la même leçon déjà donnée en Ilnmand. 
Troisièm« <le9rè. - La caisse de retraite. Exposé et calculs. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
TRAVAIL PJt't.l'AflATOII\F., 

Faire connaitre quelques moyens pratiques pour simplifier et faciliter l'enseignement tic 
l'orthographe et de la grammaire en se basant, autant que possible, sur le raisonnement. Pour 
chacun des trois degrés. 

13XERCICF.S DIDACTIQUES. 

Premier degré. - Dessin. 
Deuxième degl'é. - Exercices d'orthographe cl de grammaire. 
Troisième degl"è. - Recherche du plus petit multiple. 

TROISÜ:~m CONFfŒENCE. 
Tf\AVAIL PRÉPARATOIRE. 

Exposer et raisonner les différentes manières d'enseigner la soustraction, tant pour les 
nombres entiers que pour les fractions ordinaires et rlécimalcs. 

F.XEI\CICf.S DIDACTIQUF.S. 

Premier clegrè. - Soustraction de nombres entiers, les différents cas, mentalement cl par 
écrit. 
Deuxièm« cley,-é. - Soustraction de fractions ordinaires cl décimales, les différents cas, 

mentalement et par écrit. 
Troisième cle9re. - Causerie scicntiûquc : Comment les plantes se nourrissent. 

QUATRIÙlUE CONFÉRENCE. 
TRAVAIL PI\ÉPARATOllU!. 

Que 1>c11l foire l'instituteur primaire et surtout celui de l'école d'adultes pour améliorer la 
situation morale et matérielle de la classe ouvrière? 

EXERCICES DIDACTIQUES, 

Premier degré. - La balance. Emploi. 
Dwxième cle9ré. - Quelques grands voyages sur la sphère. 
Troisième clegni. - Causerie sur les sociétés de secours mutuels. 
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Année 1881. 
EERSTE VERGADERING. 
A. VOORBEREIDE!'iD WERK. 

~ Er kunnen, aile drle maamlen, compositiën ingesteld worden over clk del' vakken van 
• het programma. , (A.ri. 58 der verordening der lagere scholen.) 

Nut en helang der compositiën. - Sehikkingen te nemen en middelen aan te wenden ter 
bereiking Yan eeuen gelukkigen uitslag, 

B. LESSEN. 

Eerste graacl, tweecle jaur. - Lezen. Oefeningen in het vlug lczen. Gesprck over den 
inlioud der les. 

1'weecle yrautl, tweede jaur. - Praetische en bercdenecrdc kcnnis der dceling der geheele 
gctallen. Toepassingen , 

Derde 9r1wtl, -oierile j,wr. - llocdcrtuai. Een dictnat, llcrhaling der voornaamste regels 
voorgaendelijk aangeleerd. 

TWEEDE VERGADERliXG. 
Â. VOORBtREIDEND WEl~K. 

Wclke zijn de rcgels van wellcvendhcid, waarvan in artikel 1 dei· schoolverordcning gcwaagd 
wordt ? Middelcn aan te wenden, om ze in de school aan te leercn en door de lcerl ingcn le 
doen in acht nemen. 

B. LESSEN. 

Eerste yraad, tu·eede jaur. - Hekenen, Zelfvindingsoefeningen klcinc vraagstukkcn 
oplossen, door de leerlingen zelven gevonden. 
Tweecle yraacl, eerste jaar. - J\lctriekslclscl: de J\lunlcn. 
Dercle 9raatl, tweede jaar. - Aardrijkskundc : de Congostaut. 

DERDE VERGADERING. 
A. VOORBEREIDEND WERK. 

• ])e onderwijzer zal zich hevlijtigen om den akkerbouw en het landclijk lcven le doen 
., liefhebhen, om den slcnler te hcslrijdcn en het verlangen tot de kennis der goede kultuur 
., methoden te docn ontstaan. , (Omzendbriel, 17 Juni 1885.) 

De te ncmen maatregelen opgeven, de middelen en de handelwijze aanduidcn, om die 
aanbeveling na te lcvcn. 
li. Voordracht over landbouwkunde door ecnen hijzonderen Ieeraar . 

C. LESSEN. 

Tweede 9ra11cl. - Over hct onkruid. 
Dercle 9raad. - Ilet nul der draineering. 

VIERDE VERGADERING. 
A. VOORBEREIDESD WERK, 

Doc kortbondig het opvoedingsstelsel van Frœbel kennen. - Leg uit hoe het voor het 
onderwijs in de lagcre school kan worden benuttigd. 

B. LESSEN. 

Bersïe graacl, tsoeede [aar. - Dictant. - Schrijfwijze der zacht- en scherplange e en o. 
Tweede grnad. - Opslcl. - Ecn gemccnzame brief. 
Derde gl'aad. - Gcschicdcnis. - Het leenroerig stelsel. - Groote leencn van België. 

Onderuierpen der voorclnu:hlen orer la11dbouwkrmdc doar de bijxonâere leeraars nacir keus 
ge9eve1i in de derde vergaclerilly. 

KANTON AALS'r. 

Bewcrkingcn van den bodem. •- Noodzakclijkhcid der meststoflen, 
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lANTON GF.ERAAROSBERGE~. 

Korlhondig ovcrzlcht betrekkelijk de voorhereiding des hodems, het cggcn en het rollen. 
UNTON LOKEREN. 

Zcl(dc onderwerp ais voor het kanton Anlsl. 

1.Al'iTOl'i SOTTEGV.!11, 

Samenstel en vocding onzer voornaamste kultuurgewasscn. 

KANTOS Sl:-ïT-:ŒiOUAS. 

~kststofi'en. - Noodzakelijkhcid der mcststoffcn. - Stalrnest. - Ontoereikendheid van dm 
stnlmest ten opziehte der hcrstclting van den grond. - Drgrippen over eenige vcelvuldig 
gehruiktc mcststoffcn. 

KANTON DENDER~ONDE. 

Scheik undigc samcnstelling der gewasscn en der grondeu. ~oodzal.elij kheid der meststoflen. 
- Stalrnest. 

PROVl~CE Dt: U.IINUJ'J'. 
l\cssorl d'ins1,cclion principale lie CJmrlcroi. 

.Innée '188;S. 

PRE!\flÈRE CONFÉRENCE. 
PREMIÈRE PARTIE. 

1. Diuisio,i supél'ieure. - Explication d'un morceau choisi à étudier ensuite de mémoire. 
2. Division iu(érieure. - Leçon combinée d'écriture et de lecture. Élude de ln lettre J ('). 
5. Exumen i A. des li nets de la caisse d'épargne el des feuilles remises aux élèves ; 

appréciation des résultnfs obtcnus ; moyens d'encourager l'épargnc ; B. des dessins et des 
travaux cartographiques tracés par les élèves; C. du cahier-journal de l'instituteur et d~ 
celui des élèves. - Les devoirs de français, les problèmes d'arithmétique seront appréciés uu 
point de vue de l'utilité qu'ils présentent. On s'assurera que l'instituteur voit et corrige 
quotidiennement les travaux des élèves. 

DEU:UÈ~E PARTlV.. 

4. Discussion approfoadie des procédés employés dans les leçons de français cl de lecture 
élémentaire. 

!'i. Lecture du compte rendu choisi pour servir de procès-verbal de la conférence précédente. 
6. Appréciauon par l'inspecteur cantonal du travail rédigé ,i domicile par les instituteurs. 

11 résumera les idées les plus heureuses qu'il y aura trouvécs ; il signalera les erreurs et les 
inexactitudes qu'il y au rail rencontrées. 

Question.~ Li truitrJ'. - Dites dans quelle mesure l'étude des morceaux de mémoire peut 
contribuer à procurer à l'élève la connaissance de sa langue maternelle. 

Exposer la méthode qui vous parait la plus propre à rendre cc travail fructueux. - Montrer 
l'avantage au point de vue pratique des morceaux en prose de préférence aux compositions 
poétiques. 

7. Lecture du meilleur travail et d'un second désigné par le sort. 
8. Visite des herbiers et des collections cp1c possèdent l'école. (Pendant cet examen, 

l'inspecteur-président s'assurera que l'instituteur conserve soigneusement les archives cl que 
son registre de correspondance est régulièrement lcnu.) 

!l. ,\pprécintioo sur ln marche générale de l'école ; sur ln propreté et l'ordre qui règnent 
dans les classes; sur les soins apportés éi la conservation du mobilier scolaire. Le compte rendu 
rapportera fidèlement cc qui est relatif à celle dernière partie. Le règlement voté par la 
commune el le tableau de la distribution du temps ne seront pas perdus de vue. 

10. Recommandations et avis de l'inspection. 

(') La seconde leçon, dans chacune iles conférences, sera donnée Invariablement par un Instituteur que le 
sort désignera. 
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DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

L l\O i5G.] 

PREMIF.RF PARTIE. 

1. Division s1qiéric11rc. - Compte rendu par les élèves <l'une lecture faite li domicile. 
2. Division moyenne. - Histoire: La révolution de 1850 (•). 
5. Voir la première conférence. 

DEUXIÈME PAI\TIE. 

'*, 5, G, 7, 8, 9 et 10. (Voir la première conférence.) 

Tfl,\VAII.. A DOMICII.E. 

Dites cc que devrait être, ù votre avis, l'enseignement tic l'histoire ù l'école primaire. 

TROISIÈME CONFimENCE 
PREMIJ~RE J>ARTIE. 

1. Diuision inférieu, c. - Calcul. Étude de la multiplication des neuf premiers nombres pur 5. 
2. Division supérieure. - Une première leçon sur l'Océanie (1 ). 
5. Voir la première conférence. 

DEUXIÈME PARTIE. 

4, 1:i, 6, 7, 8, 9 et m. (Voir la première conférence.) 

TRAVAIL A DOMICILE. 

Par quels procédés spéciaux peul-on préparer l'enfant à l'étude de la table de multiplicauon 
et lui en faciliter la connaissance? 

QUATRiimE CONFÉRENCE. 
PRElllÊRE PARTIE. 

1. Division mo!Jcnllc - Système métrique. Le mètre carré et ses sous-multiples. 
2. Division supérieure, - Agriculturc ; ameublissement du sol; ses avantnges I']. 

DEUXIÈllE PARTIE, 

5, ,~, 5, 6, 7, 8 et 9. (Voir la première eonfér·encc.) 

TRAV.\IL A DOMICILE. 

Faire l'analyse de l'un des nouveaux ouvrages envoyés par le Gou vernernent aux bibliothèques 
cantonales des instituteurs. 

Leçon cl' «qricuuure et cl'arboric11lt11re. 
De la taille d'été pour les poiriers, les pommiers et les arbres û noyaux. - Application au 

jardin de l'instituteur. 
A11néc 1886. 

PREl\IIÈRE CONFÉRENCE. 
PREMIÈRE PAI\TIE. 

1. Division inférieure. - Entretien sur la maison paternelle et sur les devoirs des enfants 
envers leurs parents. 

2. Division moyenne. - Entretien sui· la salle d'école et sui· les devoirs des élèves envers 
leurs instituteurs cl leurs condisciples. 

5. Division supérieure. - Entretien sur le respect dû aux autorités et aux lois du pays. 
4. Examen. - A. Des livrets de la caisse d'épargne cl des feuilles remises aux élèves ; appré 

ciation des résultats obtenus; moyens d'encourager l'épargne; B. Des dessins cl des travaux 
canographiq ucs tracés par les élèves; C. Du cahier-journal de l'instituteur cl de celui des 
élèves. Les devoirs de français, les problèmes d'arithmétique seront appréciés au point de vue 
de l'utilité qu'ils présentent. On s'assurera que l'instituteur voit et corrige quotidiennement les 
travaux des élèves. 
a. A la seconde et ù la troisième confércnee, visite du jardin de l'instituteur, 

(') Foir la note de la page précédente. 
H2 
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DllUXIÈMF. l',\RTIE, 

6. Discussion approfondie des procédés employés dans les leçons pratiques données pendant 
la première partie de la séance. 

7. Lecture du compte rendu choisi pour servir de procès-verbal <le la conférence précë 
dente. 

8. Appréciation par l'inspecteur cantonal Liu travail rédigé ti domicile par les instituteurs. li 
résumera les idées les plus heureuses qu'il y aura trouvées; il signalera les erreurs et les inexac 
titudes qu'il y aurait rencontrées. 

Queslion a Imiter. - Appréciez le système éducatif préconisé n la quatrième conférence 
de 188!:i. - Dites cc que vous avez fait en vue de répondre ù l'attente de l'inspection et 
exposez les résultats que vous avez obtenus. 

9. Lecture du meilleur travail. · 
10. Un instituteur désigné par le sort fera connaitre à ses collègues les matières qu'il a 

enseignées pendant le trimestre qui a précédé la conférence, en cc qui concerne les principes 
d'une bonne éducation. Il indiquera la méthode suivie ainsi que les résultais obtenus. 

11. Visite des herbiers et des collections que possède l'école. (Pendant cet examen, l'in 
specteur-président s'assurera que l'instituteur conserve soigneusement les archives et que son 
registre de correspondance est régulièrcment tenu.) 

·12. Appréciation sur la marche générale de l'école; sui· la propreté et l'ordre qui règnent 
dans les classes; sur les soins apportés à la conservation du mobilier scolaire; sur la tenue du 
jardin de l'instituteur. Le compte rendu rapportera fidèlement cc qui est relalif à celle dernière 
partie. Le règlement volé par la commune et le tableau <le la distribution du temps ne seront 
pas perdus de vue. 

13. Recommandations et avis <le l'inspection. 

OEUXIirnrn CONFimENCE. 
Pn1m1&1\E PARTIE. 

1. Division inférieure. - Calcul mental. Connaissance du nombre ·18. 
2. Division moyenne. - Calcul mental. Division par 4 et pai· ti : a) d'un nombre formé de 

dizaines et d'unites ; b) d'un nombre formé d'unités et de dixièmes; c) d'un nombre formé de 
dixièmes et de centièmes. 

5. Division supérieure. - Calcul mental. Multiplication cl division d'une fraction ordinaire 
par un nombre entier et réciproquement. 

DEUXIÈME PARTIE. 

,.,, 5, li, 7, 8, io, 11, 12 cl 15. ( Voir \a première conîércncc.) 
!}_ Un instituteur désigné pat· le sort fera connaitre i', ses collègues cc qu'il a enseigné en 

dessin pendant le trimestre qui n précédé la conférence. - Il indiquera la méthode suivie 
ainsi que les résultats obtenus. 

TRAVAIL A DOMICILE. 

Faites ressortir l'importance tic l'enseignement du calcul mental au point de vue du dévelop 
pement des facultés intellectuelles. - Exposez les meilleurs procédés ù suivre pour donner 
avec fruit cet enseignement ù chacun des trois degrés de l'école primaire. 

TllOISik11IE CONFÉRENCE. 
PllEMIÈRE PARTIP., 

l. Division inférieure. - Rédaction. La propreté. 
~- Division moyenne. - Hédaetion. La propreté. 
3. Division supérieure. - Rédaction. La propreté. 

DEUXIÈME PAnTIE. 

l1-, 1:i, 6, 7, 8, 10, H, -12 et 15. (Voù·la première conférence.) 
U. Un instituteur désigné par le sort fera connaitre ù ses collègues cc qu'il a enseigné en 
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calcul mental pendant le trimestre qui a précédé la conlérence. Il indiquera, en les justifiant, 
les procédés suivis cl les résultats obtenus. Il ne pourra pas se servir de notes. 

ïlUVAIL A DOMICILE, 

Faites mir comment l'enseignement des diverses hranches <lu programme des écoles pri 
maires doit concourir i1 préparer les élèves aux exercices de rédaction. - Quand convient-il de 
donner i1 chacune des trois divisions des leçons spéciales de style? - Indiquer. les procédés à 
sui ne pour c111c ces leçons produisent tous les eflets désirables. 

QUA1'RIÎDIE CONFimENCE. 
1. Division i11f,frie11re. - Lecture élémentaire (suite de la leçon de la veille). 
2. Division moyenne. - Lecture courante et exercices de langue y relatifs. Le morceau 

laissé au choix de l'instituteur ne dépassera 1m· dix lignes. 
5. Dfri-~io11 supérieure. - Lecture expressive et exercices de langue y relatifs. Le morceau 

laissé au choix de l'instituteur ne dépassera pas non plus dix lignes. 
DEUXIEllE PARTIE, 

'~, a, G, 7, 8, 10, 11, ·12 cl t5. (Voir la première conférence.) 
!)_ Un instituteur désigné par le sort fera connnltrc à ses collègues les principes d'écriture 

qu'il a enseignés a ses élèves pendant le trimestre qui n précédé la conférence. Il indiquera eu 
la justifiant, la méthode suivie ainsi que les résultats obtenus. 

Tfi.\VAIL A DOMICILE. 

Quel parti un instituteur intelligent peut-il tirer de l'enseignement de lu lecture ù l'école 
primaire? - Exposez d'une manière raisonnée les méthodes les plus rationnelles en cc qui 
concerne : 11) la lecture élémentaire; b) ln lecture courante; c) la lecture expressive. 

.lunée 1887. 
Même programme que pour le ressort de Tournai. (Voir pp. 1572-~75.) 

Ressort d'inspection prtnetpnje rle 1'lons. 

.tuuéc 1885 . 

P.REMlimE CONl1ÉRENCE. 
A. TRA VA Il, A DOll!CILE. 

Apprécier les idées de 1\lontaignc, celles de Fénelon et celles de Herbert Spencer au sujet <le 
l'enseignement de l'histoire. Exposer les vues e~ les principes qui doivent diriger l'instituteur 
dans cet enseignement, et présenter les observations auxquelles donne lieu le programme en cc 
qui concerne celle matière. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES 

1. Premier degré. - Entretien sur les avantages de la vie de [umille ou sur les avantages 
de la vie scolaire. 

Deuxième ,legré. - Entretien sur les progrès successivement réalisés quant aux moyens de 
tronsport ou Entretien .sur les fcte.snalio,wfes. 

Troisième 1l1?9ni. - Aspect cl situutlo« des campcrgnes pendan; fo d11,-fic du régime féodal ou 
i:tat de la Belgique s011.5 la maison ,le B01ir9og11e. 

II. Deuxième el troisième degré. - Exercices de calcul mental donnant lieu à des simplifi 
cations cl à l'application de procédés abréviatifs. 

DEUXlÈ~IE CONFÉRENCE. 
À. rnw Ali, A nomcn,E. 

Expliquer en quoi consiste le yoiit âu beau, En montrer l'influence sur les facultés de l'âme 
<'I sur l'éducation du cœur. Faire ennnaltre dans quelle mesure et par quels moyens l'insti 
tuteur peul en favoriser le développement. Rappeler les enseignements tic Pestalozzi cl de 
Frœbel ù cc sujet. 



1 .\• 1361 ( !$68 ) 

0. EXERCICES DIDACTIQUES. 

J. Premier tl1·9ré. - Récitotion expressive de morceaux de poésie enfantine; puis, petits 
travaux manuels en rapport avec l'enseignement du dessin, cl, s'il y a lieu, avec celui des 
formes géométriques. 
Deuxième ileyré. - Entretien sur l'histoire des transformations du vêtement ou sur celle 

des transformations de l'habitation de l'homme; puis, application de leçons de dessin â 
l'ornement sur réseau. 
Troisième clt!gré. -·· Leçon de lecture expressive sur un sujet littéraire ou compte rendu 

d'une excursion, d'une promenade, d'une visite ayant eu surtout pour Lut d'éveiller le 
sentiment des beautés naturelles ou artistiques. 

TROISIÈllE CONFimENCE. 
À, TRAVAIL A DOMICILE. 

Faire connaitre les idées de l\lontaigne et celles de Grégoire Girard sur, Yenseùmemen: 
grnmmutical. Apprécier Je programme et déterminer la tâche de l'instituteur relativement à 
cette matière. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

1. Premier clegré. - Exercices de conjugaison orale en propositions complètes, avec 
application des premières notions grammaticales. 
Deuxième degré. - Explication, sous le rapport grammatical, d'un morceau de lecture 

préalablement expliqué nu point de vue du sens. 
Troisième rlcr1ré. - Leçon de grammaire. Sujet : Emploi cle.ç auxiliaires. 
JI. Lecture méthodique de planchettes du dépôt de la guerre relatives au territoire 

communal. 
QUATmirnE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DO!IICILE. 

Apprécier les idées de Montaigne cl celles de Locke eoncernant la culture de la mémoire. 
Dire cc c1uc peul faire l'instituteur pour faciliter le travail de la mémoire. - l\lontrcr que le 
programme de l'école primaire lui offre des ressources nombreuses cl variées pour aider au 
développement de cette faculté. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

J. Premier rlegré. - Enseignement d'un chant par audition. 
Deuxième deqr«. - Tracé d'un croquis ou d'une carte de géographie donnant lieu à des 

rapprochements au moyen d'analogies ou de contrastes, ou récita lion expressive cl reproduction 
écrite, de mémoire, d'un morceau devant donner lieu .i un exercice d'orthographe. 
Troisième <legré. - Compte rendu de lectures faites .i domicile. 
Il. Exercices propres à montrer que les élèves savent se servir du Guùle officiel des 

voyageurs sur les chemins de fer de Belgique. 

Obsercatious co11u111me.~ à toutes les conférences. 
Dans chacune des conférences : 
-1° Les leçons seront données et les exercices choisis de manière à présenter l'application 

pratique des idées développées dans le travail préparatoire; 
2° Les exercices didactiques seront préparés de manière à ne pas avoir en tout une durée de 

plus d'une heure et demie. 
..Innée -J886. 

PREl\fIÈRE CONFÉRENCE. 
A. TRAVAIi, A DOMICILE. 

Expllquer en quoi consistent l'abstraction cl la 9é11érali.salio11. - En faire ressortir l'impor 
tance au point de vue de l'acquisition des idées cl de la conservation des connaissances. - 
Montrer d'une manière générale dans quelle mesure le programme de l'école primaire 
comporte l'une cl l'autre, et comment l'instituteur peul y amener les élèves. - Appliquer 
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la réponse ù l'enseignement de ln morule pmtiqtte cl ù et-lui des elé11rcllls du calcul et t/11 

sysli:mc métrique. - Ilappeler les indications de Pestalozzi cl de Grégoire Girard à cc sujet. 
JI. u:ço~s ET EXERCICES DIDACTIQliES. 

Donner ,i chacun des trois degrés une leron ,le calcul sur la 111111,érntion des nombres 
entiers ou sw· celle tles nombres 1/écimaux. 

DEU.XJËME CONFimENCE. 
Â, TR:\\':\lL A DOYICILF.. 

Exposer les mesures 1\ prendre, les moyens à employer et la manière de procéder pour 
donner aux enfants Lies notions d'agriculture en rapport avec les indications du programme 
type du 28 décembre ·188'•, cl pour satisfaire i1 cette recommandaüou de la circulaire 
ministérielle du 17 juin 188!> : ~ l 'instituteur s'attachera ù faire aimer l'agriculture cl la vie 
des champs, :1 combattre la routine cl i1 faire naître le tlésir d'étudier les bonnes méthodes de 
culture". Signaler, en en donnant une appréciation substantielle, les ouvrages qui seraient 
consultés avec profil sur celle question. 

JJ. LEÇONS ET EXERCICES DID • .\CTIO\JES. 

Degré inférieur. - Exercices de langage cl de rédactien : Ln bineue et la serfouette. 
Degre moye11. - Leçon sur quelques outils servant à entretenir la propreté du sol. 
Degré supfrieur. ~ Leçon sui· les raisons pour lesquelles il faut entretenir fa prepreté du 

sol el sur les moyens d'y parvenir. 
N. B. Pendant l'iutervalle des deux parties de la conférence, les instituteurs visiteront le 

jardin de l'école. 
1'R0ISIÈME CONFÉUENCE. 

À. TI\A\'AJL A DO)IICll,.F.. 

Faire counaltrc les dispositions 1\ prendre, les moyens :i employer cl la manière lie procéder 
pour traiter, dans chacun des bois degrés de l'école primaire, les EsF.11c1cr.s Sl'tcuvx r,r. 
n1:0Acr10:-i prévus au lilléra B, n• Il, du programme-type du 28 décembre 1881-, sous le litre : 
1,Ar.cu1:: u>.·rEnNF.LI.E. - Indiquer, pour chacun des trois degrés, 1111 certain nombre de sujets 
susceptihlcs d'être avantageusement traités. Signaler les indications du 1',·,!ité ,le!> .:i,ul1:;; ile 
Jlollin rt du Cours 1·é911licr de lunqu» maternelie de Girnrd qui, 11011r ce point spécial, peuvent 
recevoir leur application dans nos écoles primaires. 

B. LF.r_:ONS ET EX&I\CICES DIDACTIQUES. 

Traiter, à chacun des trois degrés, un sujet de rédaction au choix . 
011 donnera aux élèves du degré supérieur une leçon pratique sur la !J"cf[c. 
. \ celle conférence, il n'y aura pas d'exercices gymnastiques. 

QUATUJtJIE COi\'FimENCE. 
A. TRA,'AIL A DOMICILE. 

rtlonlrcr combien il importe de faire naitre chez les enfants tics écoles primaires cl chez les 
jeunes gens iles écoles d'adultes le goût des lectures utiles. - Faire connaltre les moyens à 
employer pour y parvenir cl pour rendre ces lectures le plus profitables possible. - Traiter, 
en particulier, la question des bibliothèques scolaires. · 

IJ. LEÇO.l'IS ET EXERCICES DID.~CTIQUES. 

I. Dc9ré inféri'Jur. - Enseigner un morceau destiné :1 la ricüulùm expressire. 
D,•gré moyen. - Récitation expressive, puis reproduction libre avec résumé des morcemn 

étudiés depuis la reprise des cours. 
Degré supérieur. - Compte rendu de lectures faites :i domicile . 
II. Exercices propres :'1 montre!' que les élèves savent se servir du G11itle offi.ciel des 

voyageurs sur les chemins de fer de Belgique. 

Aaanéc lij87. 
. rtl~me rrogi·ammc que pour le ressort de Tournai. (Voir aux JlP· ti72 cl lS73.) 

. {43 
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nessort d'lnspccllon prlnclp.rle 11!• Tuurual. 
Année 1886. 

PUEMiimE CONFimENCE. 
A, EX mcrcss DIOACTIQUf.S. 

Diuision i11férie111·e. - Lecture, écriture cl orthographe combinées. 
Division moyenne. - Leçon et cxereices de grammalre. 
Division .~11périeure. - Une dictée. Exercir.r.s auxquels die doit donner lieu. Lecture 

expressive <le la dictée. 
B. TRAVAIL l'Rf.l'ARATOIRE. 

Faire le tableau de la crise économique, en montrer les tristes conséq ucnces pour la 
commune que vous habitez, déduire de cet examen la nécessité pour les familles de réduire 
leurs frais généraux, ou, si l'on aime mieux, leur train de maison. 

Montrer que l'on peut et que l'on doit profiler des circonstances malheureuses du temps 
pour enseigner aux enfants la prévoyance, l'économie et l'épar911e. Dire comment on doit s'y 
prendre pour le faire avec succès, notamment dans les leçons cl exercices de langue mater 
nelle: de lecture, de style et d'arithmétique. 

DEUXIÈME CONF'ÉRENCE. 
Â. EXEnCICF.S DIDACTIQUES. 

Dioisùm infér,e11re. - Lecture expressive. 
Division moyenne. -Histoire nationale. Faits montrant que longtemps nvnnt la Constituuon, 

nos pères s'étaient prémunis contre les impôts arbitraires. 
Division supérieure. - Problèmes sur la répartition des contributions, 

B. THAV:\IL PRÉPARATOIRE. 

Prouver que dans les moments difficiles, où le peuple gagne durement la vie ou fait pénible 
ment honneur à ses affaires, il importe à ln stabilité de nos institutions de bien établir devant 
les populations que les dispositions constitutionnelles garantissent le fidèle emploi des 
ressources centralisées pat' l'État. ~lonlrcr bien ensuite comment se fait l'assiette de l'impôt, en 
second lieu comment en est garanti le recouvrement, enfin comment se décident les dépenses 
publiques. 

TROISIÈ~JE CONPimENCE. 
A. EXERCICES DIDACT!QUF.S. 

Division inférieure. - Calcul mental. 
Dioision moyenne et division supérieure. - Lecture expressive. 

Id. id. - Répétition sur l'histoire cl la géographie par 1111 
instituteur étranger ù l'école. 

8. TI\AV.\IL l'I\Él'.\I\ATOIRF.. 

C'est surtout par l'observation de ce qui se passe en nous que nous pouvons le mieux nous 
rendre compte des opérations de nos facultés : cxposr.r cl raisonner, d'après voire expérience 
personnelle, le procédé que vous suivez : ·I• pour apprendre par cœur ; 2q pour vous rendre 
compte d'un fait quelconque d'ordre intellectuel cl moral; 5° pour arriver à une conclusion. 

De celle étude 5Ur vous-mêmes, déduire des règles, des directions on indications utiles :·1 vos 
élèves. 

QUATmirnE CONFimENCE. 
À. E:'iEI\CICllS DIDACTIQUES. 

Diui~ion inférieure. - Exercices intéressant l'éducation des sens. 
T>foision moyenne, - Exercices favorisant le développement des membres. 
Division supérieure. - Exercices propres ù fortifier la poitrine, le foyer de la vie. 
Ces trois exercices dureront une heure. 
De dix heures à dix heures cl demie, un lnstitutcur sera chargé de foire une répétition sur le 

cours de langue maternelle. 
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De dix heures et demie jusqu'à ln fin de la classe, il y aura également une répétition sur le 
cours <l'arithmétique. 

B. Tfü\\'AII, PRÉPARATOIRE, 

Établir que la santé, qui est pour tous le plus précieux tics trésors, est en outre le capital 
tic l'ouvrier. 
Prouver que dès l'entrée de I'cnfuut ù l'école primaire et mémo à l'école gardienne, on doit 

l'habituer à s'intéresser à sa santé et à son développement physique. 
Faire l'énumération des principaux exercices qui constituent le cours de gymnastique, puis 

reprendre eu particulier chacun d'eux, en analyser les mouvements, dire nettement comment 
ils doivent èlre exécutés et expliquer les effets qu'ils doivent produire sur l'économie animale. 

Leçon d'agricttllure. 

Discussion cl rédaetiou du programme du cours d'agriculture destiné aux élèves de l'école 
primaire. 

Année 18S8. 
PREMIÈRE CONFÎiHENCE. 
,1, UEIICICES DIDACTIQUES. 

Divi:iion in(t!rieurc. - Exercices de lecture. 
Division moye11ne. -, Lecture d'un texte fourni par les élèves. 
Division supérieure. - Lecture ù'un texte emprunté au livre classique. 
Ilépétition sur toutes les branches <lu prog1·amme. Celle répétition sera fuite par un ou deux. 

instituteurs étrangers ù l'école cl désignés séance tenante. 

lJ. TRAVAIL Plli,PAIIATOll\E. 

Démontrer qu'il serait rationnel d'exercer les enfants u traduire par la voix, c'est-à-dire avec 
l'accent voulu, leurs propres émotions, leurs pensées personnelles, exprimée» dans leur lun9a9e, 
avant de leur demander la lecture expressive <le textes exposant les impressions et les idées 
d'autrui. 

Ilccherchcr dans quelle mesure il conviendrait d'associer le dessin aux exercices de lecture 
dans la division inférieure. 

Formuler, en tenant compte des remarques foi les en réponse aux deux premières questions, 
la méthode à suivre dans l'enseignement de la lecture, et dire comment on passe de ln lecture 
des textes fournis par les enfants ù la lecture des textes empruntés au livre de classe. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
Â. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Division inférieure. - Exercices de calcul avec bâtonnets cl autres moyens d'intuition. 
Division mo_11ennc. - Exercice d'orthographe : confection par les enfants d'un tableau des 

principales règles d'orthographe à consulter. Un exemple appuiera la règle. 
Division supérieure. - Leçon d'arithmétique. - Suite du cours. 
Répétition sur toutes les branches du programme. 

B. TRA\'.\11, PRÉPARATOIRE. 

Beaucoup de personnes imputent au hasard toutes leurs déconvcnues ; faire ressortir les 
inconvénients de celle façon commode de s'excuser de ses insuccès. el la nécessité, dans un 
système d'éducation, de persuader aux enfants que l'homme peul et doit être l'artisan de sa 
fortune. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
A. EXEIIC!CES DIDACTIQUES. 

Division iiiférieitre -· Intuition. - Croissance du grain de blé. Prévoyance de la nature. 
Division moyenne. - Page d'écriture avec encadrement ù la volonté de l'élève : Que j'aime 

le robuste campagnard aux jarrets solides, aux moins calleuses, ù la parole rude et franche, 
mais au cœur bon cl sensible. 

Intuition et gymnastique : La faut. Les mouvements du faucheur. 
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Divisùm wpfrieure. - Leçon : La culture du blé. Prépara lion du sol. Engrais. Semailles. 
Soins d'entretien. Rendement. 

B. TR.\ V.\11. l'I\RPAI\ATOll\lL 

Dans l'cnselgnement de l'agriculture ù l'école primaire on doit poursuivre un double but : 
1° Disposer les enfants à s'attacher t't la profession d'agriculteur, ù apprécier los avantages 

qu'elle présente au point de vue <le la santé, du séjour et des intérêts variés qui sollicitent 
constamment son attention ; 

2° Les amener à suivre dans toutes les opérations culturales <les procédés rationnels. 
Exposer comment vous entendez réaliser cc double but dans votre enseignement. (Leçons, 

expériences, jardin.) 

QUA'fnIÈ~rn CONFimENCE. 
À. RXllRCICF.S DIDAC'f!QUF.S. 

Dieisio« inférieure, - Exercices d'intuition. - Revue des sujets traités. 
Division moyenne. - Arithmétique. - Suite du cours. 
Division supérieure, - Exercices de langue s111· les familles de mols étudiés. 
Ilépétition sur toutes les branches du programme. 

B. TRAVAIL PIIÉl'AllATOIRF.. 

Déflnir et apprécier le procédé analytique et le procédé synthétique; montrer dans la 
préparation tl'unc leçon au choix quand et comment il convient de les employer. 

.t.onéc 1887. 
PRE~uimE CONFimENCE. 

À. TRAV.\IL A DOlllCILE. 

Faire connaitre I" la différence, 2° les rapports qui existent entre l'étlncation cl l'instruction. 
- Montrel' que l'école primaire ne doit jamais séparer l'une rie l'autre cl donner, ù cc sujet, 
quelques extraits de )lontaigne, de Fénelon et Je Grégoire Girard. - Expliquer cc que i'insti 
tuteur doit foire pour réaliser dans l'école l'heureuse alliance de l'éducation cl de l'instruction. 

8. LEÇO~S ET F.XERCIŒS lllDACllQUF.S. 

1. Degré i11(fri1:u1·. - Système légal des poids cl mesures: Co111wissancc intuitive cl pratique 
des pièces de 11101111aie e11 argent. 

Deg1·é moym. - Lecture courante : Sujet pro1n·e cl [aire comprendre l'un des devoirs de 
cltarilé et à exciter les en((lnts ri le pratiquer. 

Degré supfrù:111'. - Exercice de rédaction : Les impôts. 
Il. fü\pétilion il foire par un instituteur étranger ù l'école, sur les branches désignées par 

l'inspection. 
DEUXIJ~ME CONFÉIŒNCE. 
À. TRH'!,.11. A nosncu,s. 

Exposer cc que doit faire l'instituteur pour satisfaire ù cette prescription de l'article lt!) du 
règlement-type des écoles primaires, en date du 28 décembre 1884 : 

• L'instituteur entretiendra le jardin de l'école de manière ,Î le faire servir ù l'enseignement 
pratique des notions d'ngrieulture, d'horticulture et d'nrboriculturc ; il s'efforcera d'en l'aire un 
jardin modèle 'l'enfermant les meilleures variétés de légumes et d'arbres fruitiers. • 

B. l.EÇO~S ET •:x1 IICICES DIDACTIQUES. 

1. Degré in'[érieur, - Exercices de langage cl de rédaction : Les [euilles des a, bres. 
Degré -mo!Jell. - No lions d'arboriculture : i:bourgeo,memcnt et 11i11œme11l. 
Deqr« supérieur. - No lions d'nrboriculture : 1'uille dit poirier; f'vrm11(io11 de lu pyramide. 
11. Yisite du jardin de l'instituteur ('). 

(') Le confèrencier spccial traitera les points suivants : 
l>isltibulion générale du jardin. - Division du jardin 11ota&er. - Asso!crnrnt et succession Ms cultures au 

jar.lin poL1t;Pr. 
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TROISJÎ,:~Œ CONFf:RENCE. 
Â. TRAVAIL A DOlllCII.F.. 

Exposer ce que doit faire l'instituteur pour aceomplir dignement sa nussion en ce qui 
concerne cette prescription de l'article 1 •• du règlement-type du 28 décembre 188!~ : 

• L'instituteur ne néglige aucune occasion d'inspirer li ses élèves le respect des institutions 
nationales et l'attachement aux libertés constitutionnelles. > 

Deux instituteurs désignés pat· le sort développeront verbalement, devant leurs confrères, 
au commencement de la seconde partie de la conférence, le sujet suivant, ICfJUCI ne donnera 
pas lieu â un travail écrit : 

c li est défendu aux instituteurs de laisser circuler dans l'école des pétitions ou des listes de 
souscription. Il leur est également défendu d'accepter des cadeaux des élèves, • ( Al-t. ·17 du 
règlement-type d11 28 décembre i88-1-.) 

B. 1.EÇOSS F.l' EliERCICF.S DIDACTIQUES. 

1. Degré inférieur. - Exercices d'élocution cl de rédaction : L'w·111ée belge. 
/Jegré moye11. - Géographie: Divisions de la lltlgique cm point de v11e de l'mlmi11istrutio11 

de la justice. 
Deqr« supérieur. - Histoire nationale : Lei chorte liégeoise cl' tl lbert de Cuyck et les grandes 

libertés eensccrées pur la Co11slitulio11 beige cle 1851. 
II. Récitation de morceaux choisis. 
III. Exécution d'un chant patriotique. 

QUATRIÉME CONFimENCE. 
Â. TIIAVAIL A DOltlCII.E. 

Exposer les moyens à employer par l'instituteur pour satisfaire aux dispositions suivantes de 
l'article 2 du règlement-type des étoles primaires : 

• L'instituteur veille à ce que les notions enseignées soient toujours exactes; il fait de nom 
breuses applications cl de fréquentes répétitions, mais eu s'attachant il varier les exercices. » 

D. LF.ÇOXS ET EXERCICES DID.\CTIQUES, 

1. Degré i11(érie11r:- Dessin cl formes géométriques: Le nclcmgle. 
Degl'é moyen. - Notions grammaticales : Distinction des parties essentielles de la proposi 

tion. 
Degré supérieur. - Système métrique : Rappor! c11h"e les poids rt les me.mres de volume et 

,le capacité. 
Il. Répétition sur les matières enseignées en histoire et en géographie depuis la rentrée <les 

classes. 
PBO'VINCE DE LIÉGE. 

ncsscrts rl'Iuspectlon prtnctpate de lluy cl de Liège. 
.Innée 1ss.r,. 

Pnm11imE CONFÉlŒNCE. 
1 . Trtuxul prëporatoire. - Le règlement-type des écoles primaires définit la mission de 

l'instituteur sous le rapport de l'enseignement, de la manière suivante : 
• L'instituteur base son enseignement, autant. que possible, sur l'intuition; il a soin 

n d'éveiller constamment chez ses élëves l'esprit d'observation, de réflexion et d'invention , 
p il les habitue à exprimer simplement, mais correctement, leurs propres observations, leurs 
" propres jugements; il veille a ce que les notions enseignées soient toujours exactes; il fait 
• de nombreuses applications el de fréquentes répétitions, mais en s'attachant à varier les 
" exercices. " 
a) Quels sont les moyens que l'instituteur doit employer dans l'enseignement du calcul 

pour assurer l'exécution de ces prescriptions réglementaires'? 
b) Quelles sont les vues de Frœbel et de Pestalozzi relativement :i l'enseignement de cette 

branche? 
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'2. Pratique. - J. 3• année <l'éludes. - Calcul mental, intuitif el cliiffrl:. Multiplication : 
a) D'une somme composée de deux parties par un produit de deux racleurs; 
b) D'une somme composée de deux parties par une somme composée également de deux 

parties. 
Applications. 
II. 4• année d'études. - Arithmétique. 
a) Numération parlée des nom lires entiers; 
b) Id. écrite id. 
Applications. 
111. G• mmée d'études. - Élude de l'intérêt simple. 

DEUX 1.irnE CONFimENCE. 
1. Travail p1'époratofre. - Suivant l'opinion de plusieurs pédagogues, les leçons de 

géographie devraient constituer un cours de déduction. Suivant d'autres, la forme déductive 
pourrait, dans I'onsclgnement de cette branche, étre combinée avec la forme cxpositive. 
a) Faites connaitre vos vues t, cet égard, et examinez notamment si, à l'aide d'un bon 

allas, l'instituteur ne serait pas à mème de faire découvrir et de Iairc déduire par l'élève la 
plupart des notions qu'il doit lui enseigner. 

b) Quelles sont les vues de Pestalozzi au sujet de l'enseignement de la géographie à l'école 
primaire? 
2. Pratique. - 1. 1" année d'études. - Plan de la salle d'école. 
Il. 5• année d'études. - Géographie de la province de Liége. 
III. 5• année d'études. - Géographie de la Hollande: horncs, aspect général, gouverne 

ment, grandes villes, richesses naturelles, industrie, relations commerciales avec la Belgique 
(les plus importantes). 

THOISIEME CONF.ÉRE1\'CE. 
1. Travail 1n·épamtoire. - 1. Quelles sont les dispositions du programme du 28 décem 

bre ·1884 relativement à l'enseignement des notions grammaticales au degré in [erieur? 
Il. Indiquez d'une manière précise et détaillée les développements qu'il convient de 

donner à chacun des points de ce programme. - Justifiez votre manière de voir. 
Ill. Dans quel ordre et comment convient-il d'enseigner ces notions pour les mettre à la 

portée des jeunes élèves? 
IV. Exposez les vues du père Girard au sujet de l'enseignement de cette branche, et 

montrez comment, en s'inspirant de ses idées, on pourrait réussir à rendre ce cours intuitif, 
instructif et éducatif. 

2. Pratique. - l. Ize mrnée d'études. - Premières connaissances grammaticales enseignées 
d'une manière exclusivement pratique. 
Il. /ir année d'études. - Notions grammaticales très simples : u distinction des parties de 

la proposition : sujet, verbe, attribut, compléments. n 
III. 6• (rnnée d'études. - Notions grammaticales : "principales sortes de propositions, 

analyse grammaticale et syntaxique ramenée à ses éléments essentiels. n 

QUA TRI.Èl'tlE CONFÉRENCE. 
1. Travail prëpartuoire. - I. Un grand nombre d'instituteurs pensent que, dans l'ensei 

gnement de la langue maternelle, il faut faire un fréquent emploi du livre de lecture, mis 
entre les mains des élèves. 

Si vous partagez celle manière de voir, dites : a) quelles conditions doit réunir ce manuel; 
b) comment l'instituteur doit s'en servir pour atteindre le but désiré; c) quelles ressources il 
offre au point. de vue des exercices de rédaction. 

Si vous êtes d'une opinion contraire, faites connaltre les autres moyens que l'on peut. 
employer pour assurer l'exécution des prescriptions du programme se rapportant à l'étude de 
la langue maternelle à l'école primaire. 
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2. Pratique. ·-- 2• annt!e il' études. 
4• Id. 
6• Id. 

Leçon de lecture, 
id. 
id. 

Année 1SS6. 
PREMIÈRE CONFÜlENCE. 

A. Écoles de garçons et écoles mixtes, dans les commtmes rurales. 
(Leçon spéciale d'agriculture.) 

1. Travail prëporatoire. - Développez les points suivants, extraits du programme-typo 
des écoles primaires: «des engrais; -néccs;;ité des cngrais;-du fumier de fcrn,<l;: 
" insuffisance du fumier de ferme au point de vue de la restitution; - notions sur CJ uelqucs 
,, engrais fréquemment employés". 
'2. Leçon par le professeur spécial. - Sujet: Hygiène des animaux domestiques. 
3. Pratique. - 1. Deqrë moyen. - Entretien sur les animaux <le basse-cour. 
Il. Degré supërieur. - Assalnlssement des terres; - utilité <lu drainage. 
4. Visite du jardin de l'instituteur. 

B. Écoles de Huy, de Liége et de Verviers, et écoles de filles, dans tes communes rurelss. 

1. Travail prëparaioire. - Le programme des écoles normales prescrit LJUC l'on {lénéra 
lisera la définition des opérations d'arithmétique à mesure que le besoin s'en fera sentir. 

1' a-t-il utilité à appliquer ces prescriptions dans l'enseignement du calcul à l'école 
primaire? 

Dans l'.i!Umative, formulez la définition de chacune des quatre opérations sur les nombres 
entiers, el montrez comment elle doit ètre modifiée: 1 • pour les nombres décimaux; 2° peur 
les fractions ordinaires; 3° pour qu'elle ait la forme la plus générale possible. 

Dans la négative, faites connaltre par quels autres moyens on peut parvenir à donner aux 
élèves une connaissance parfaite des opérations de l'arithmétique. 
2. Pratique. - 3° année d'études. - Formation du produit de 427 par 36. 
4canneed'études. -llecherche du quotient <le 316,85 par 3,7, à moins d'un centième 

près. 
DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

1. Travail préparatoire. - Un certain nombre d'instituteurs proposent d'inscrire au 
programme des écoles primaires, tant pour les gD rçons que pour les filles, un cours de travaux 
manuels. 

Celle idée est-elle réalisable? 
Dans l'affirmative : 
a) Tracez le plan de ce cours : 
1 ° Pour les garçons (plan à formuler par les instituteurs); 
2° Pour les filles (plan à formuler par les institutrices). 
b) Quelles modifications devrait-on apporter au tableau général de la distribution hebdo 

madaire du temps (nombre d'heures de leçons et d'occupations), ainsi qu'à l'outillage scolaire? 
2. Pratique. - 4° année d'études. Dessin. - Division de la circonférence en parties égales; 

disposition de ces parties en réseaux. Cercles disposés en couronne. 
6e année d'études. - Écoles de garçons : combinaisons de polygones réguliers et applica 

tion des figures géométriques à l'ornement. 
Écoles de filles : dessins de diverses pièces se rapportant ù la coupe des vêtements. 

TROJS!ÈttIE CONFlŒENCE. 
~. Travail préparatoire. - Suivant le programme-type des écoles primaires, les sujets de 

lecture, au degré supérieur, doivent être expliqués sous le double rapport. du foml et de la 
forme. 

a) Quel est, selon vous, le meilleur procédé à suivre dans ces sortes de leçons? 
Est-il utile, notamment, de faire remarquer les qualités de style du sujet dont on s'occupe, 
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les principales figures de mots et <le pensées qu'on y trouve, les règles de la composition que 
l'auteur y a appliquées? 

Montrez, par un exemple (narration, description ou lettre}, la marche que l'on pourrait 
adopter. 

b) Est-il recommandable d'employer le même procédé au degré moyen? 
2. Pratique. - 4• année d'études. - Explication d'une narration, description ou lettre, 

d'un genre simple. 
<i• année d'études. - Explication d'une narration, description, comparaison ou lettre 

rentrant dans le programme du 3• degré. 

QUATRIÈME CONFÉllENCE. 
•1. Travail préparatoire. - Le programme d'histoire de Belgique, pour le degré moyen, 

est formulé de la manière suivante : 
« Petits récits et entretiens familiers sur les principaux personnages et les faits les plus 

,, saillants de l'histoire nationale, dans le but de faciliter aux élèves l'étude du programme 
,, du degré supérieur. " 

a) Tracez d'une manière précise et détaillée le plan de ce programme. 
b) Quels développements faut-il lui donner? - Citez un exemple. 
2. Pratique. - Un instituteur, désigné séance tenante, donnera aux élèves de la 3• année 

d'études, d'après les vues qu'il a exposées dans son travail préparatoire, une leçon d'histoire 
sur Charlemagne ou sur la féodalité. 

Un second instituteur donnera le même sujet aux élèves de la 5° année d'études. 
.Innée 1887. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
•1. Travailpréparaloire. - a) Exposez succinctement la théorie du système métrique. 
b) Quelle part convient-il de faire à l'étude du système métrique dans les écoles primaires? 

Justifiez votre manière de voir. 
c) Indiquez la marche qu'il y a lieu de suivre pour enseigner, à chacun des trois degrés 

de l'école primaire, les différents points que comprend le programme du système métrique. 
2. Pratique. - 2• année d'études. - Le litre, le décilitre et le centilitre. 
!~• année d'études. - Le mètre cube et ses sous-multiples. 
6• année d'études. - Leçon ayant pour but de donner aux élèves une vue d'ensemble du 

système métrique. 
DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A. Écoles de garçons et ëcoles mixtes, dans les communes rurales, 
(Leçon spéciale d'agriculture.) 

•1. Travail préparaloire. - Des engrais complémentaires. - a) Faites connaltre les 
éléments nutritifs qui sont enlevés aux terres par les produits exportés de la ferme; 

b) Faites ressortir l'utilité des engrais complémentaires en général, et du nitrate de soude 
on particulier: exposez brièvement l'influence du nitrate de soucie sur les végétaux i 

c) Donnez quelques détails sur la manière d'employer le nitrate de soude (1). 
2. Leçon par le professeur spécial. - Sujet : 
ci) Systèmes de culture, d'après de Gasparin i 

b) Périodes de fécondité, suivant de Royer; 
c) Systèmes physiques : système forestier; - système des pâturages. 
3. Pratique. - a) Degré moyen. - Conditions hygiéniques d'une bonne écurie. 
b) Degré supérieur. - De l'ameublissement du sol. - Ilaisons pour lesquelles il faut 

ameublir le sol. - Effets des labours. 

B. Écoles cle Huy) de Liëqe et de Verviers, et écoles de filles, dans les communes rurales. 
1. Travail préparatoire. - a) Établissez comment l'habitude est un moyen puissant et 

important dans l'œuvre de l'éducation. 

(') Foir l'ouvrage rntitulé : Emploi, en au1·ic1ûfure, de nitrate de soude, par AD, Du1ssu1x. 
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b) !Uonlrez comment l'instituteur peut amener ses élèves à contracter de bonnes habitudes 

au point de vue physique, intellectuel et moral. 
c) Faites ressortir l'influence do l'exemple. 
d) Bésumex, en quelques mots, IC's enseignements, sur cette question, de Comenius, tic 

Locke, de Fénelon, de Pestalozzi, de Frœbel, de Spencer. 
2. Pratique, - 2• m111ée d'études. - Étude de mémoire d'une poésie enfantine. 
i~ a1111ée d'études. - Gymnastique : 
a) écoles de garçons. - Exercices combinés pour garçons de sept à dix ans (voir le 

programme publié en 1875 par le Gouvernement). 
b) écoles de filles. - Exercices combinés pour filles de sept à dix ans (voir le programme 

indiqué ci-dessus). 
6• année d'études. - Rédaction. - Sujet : devoirs des enfants à l'égard do leurs parents, 

de leurs instituteurs, de leurs condisciples. 
Dbsenxuùm. L'instituteur se bornera, dans celle leçon, ;'J faire trouver, pur ses élèves, le 

plan devant leur servir de guide pour reproduire par écrit le sujet qui aura été développé. 

TROISli~llrn CO:'-IFimENCE. 
-1. Truuail prëparatoire. - Le programme-type des écoles primaires prescrit, pour les 

deux degrés supérieurs, des revisions ou répétitions des matières enseignées dans les cours 
précédents. 

a) Comment faut-il interpréter celle prescription du programme, en cc qui concerne : 
1° le temps à consacrer à ces répétitions; 2° la manière de procéder pour les faire le plus 
rapidement et le plus avantageusement possible. 

b) Appliquez la méthode que vous préconisez aux rcvisions à faire sur les branches 
suivantes : calcul, géographie, grammaire, histoire. 

c) Que peut faire l'instituteur dans le courant de l'année pour faciliter cette revision 
générale des matières? 
2. Pratique. - 2• an11ée d'études. - Revision des matières ou partie des matières 

comprenant le programme de calcul. 
-i-• année dëtudes. - Itcvision d'un ou de quelques chapitres de grammaire. 
5• m1111fe d'études. - Ilevision du programme ou partie du programme de géographie 

enseigné au degré moyen. 

QUATRIÈ~IE CONFÉRENCE. 
1. Travail préparatoire. - Un certain nombre d'instituteurs estiment : 
1 ° Que l'étude de la proposition et celle de la phrase doivent servir de base à l'enseigne 

ment de la grammaire; 
<:i• Que les notions grammaticales doivent ètre enseignées dans des leçons spéciales, 

convenablement graduées et suivies d'exercices donnés en application de ces leçons. 
D'autres pensent que la plupart des règles de grammaire peuvent être enseignées à 

ïoccasior; des lectures, des dictées, des exercices de rédaction, etc. 
Quelle est, scion vous, la meilleure méthode à employer pour enseigner les différentes 

parties du discours dans les limites du programme du degré moyen? 
2. Pratique. - ic année d'études. - Connaissance du nom et du verbe. 
}. année dëuules. - La préposition. 
fi< <m11ée d'études. - Notions élémentaires sur l'emploi du subjonctif. 

PROVINCF. DE LDIBOURG. 
Uessort d'inspection principale de Hasselt. 

.lunée 1885. 
EXBllCICES DIDACTIQUES. 

PHEMlimE CONFÉRENCE. 
Division inférieure. - Éléments du calcul, Calcul intuitif, calcul mental et calcul chiffré. 

.Numération et opérations fondamentales combinées. Le nombre 8. 
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Division mc,yen11e. - Géographie. Le canton : lecture de la carte. 
Division supërieure. - Langue maternelle. Exercices pratiques sur des familles de mots. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
J)il:i.sion in(ériezcre. - Langue maternelle. Lecture et écriture combinées. 
T>ivision 111oye1i11e. - Système métrique . .!\lonnaie. Le franc; ses multiples et ses sous 

multiples. Intuition des pièces belges. Exercices de calcul. 
Divisio,i svpërieure. - Langue maternelle. (Écoles de garçons et écoles mixtes.) Intuition 

du charbon de terre, avec préparation d'un sujet de rédaction. 

TROISlirng CONFÉRENCE. 

J>ivüion i11férieure. - Langue maternelle. Petite rédaction composée de phrases simples 
sur la matière d'une leçon de choses. 

Division moyenne. - Géographie. Bornes des cinq parties du monde enseignées sur 
la sphère. 

Division supërieure. - Notions d'agriculture. Principales espèces de sols. 

QUATRJÈ\IE CONFÉRENCE. 
I>ivision i11{érie1r,·e. - Chant. Paire apprendre par audition un chant très simple. 
Division moyeniie. - Calcul écrit. Practions ordinaires. Transformations. Établir les 

procédés à l'aide de: constructions graphiques. 
Division supërieure. - Histoire de Belgique. Révolution de ~ 830. 

TR.AVAlJ~ ~ DOlllCILE. 

Chaque instituteur fera 1t domicile : 
1. Le procès-verbal de la conférence; 
2. Une rédaction sur un sujet donné. 
Dans le prograrumc pour les conférences de 1885, cc travail correspond aux leçons 

didactiq ues ; 
3. Le canevas 1l'une dissertation, qu'il peul ètre appelé à développer oralement, sur un 

point déterminé de la pratique de I'cnseigneruent. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
Méthodologie : Déterminer les caractères de la méthode d'arithmétique suivie dans la 

leçon donnée à la division inférieure. 
Pratique de l'enseignement: (Canevas à préparer). 
L'article 4 et l'article 5 du règlement-type. 

DEU:XIÈ~IE CONFtRENCE. 
Méthodologie : Faire ressortir l'utilité des exercices de rédaction recommandés au 

programme-type, sous la rubrique : descriptions empruntées à la vie agricole et aux choses 
de la nature. 

Dire comment ces exercices doivent étre préparés. 
( Voir : Langue maternelle B. - Itédactions graduées.) 
Pratique de l'enseignement : (Canevas à préparer). 
L'article .i3 et l'article U du règlement-type. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
l\léthodologie : Comment les notions d'agriculture peuvent-clics être enseignées à l'école 

primaire? 
Appliquez votre raisonnement au sujet de la leçon indiquée pour In division supérieure de 

la troisième conférence. 
Pratique de l'enseignement : (Canevas à préparer). 
L'article 50 et l'article 51 du règlement-type, 
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QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
~léthodologie : L'enseignement primaire comprend nécessairement le chant (art. i de la 

loi organique). 
1. Faire ressortir l'utilité de cet enseignement. 
'2. Discuter les qualités qu'un chant d'école doit réunir. 
Pratique de l'enseignement Examen des articles 45 et 46 du règlement-type du 

28 décembre i 88~. 
.l.nnée 1886. 

EERSTE VERGADERING. 
1. PRACTISCHE L.ESSB~. 

l. Aanvankelijke graad (1 •1• sclwolj'aar). - Sehrijf-leesonderricht. De lcttcr /, schrift- en 
rlrukvorm, met toepassingen in lcuergrepen en woordcn. - De leerlingcn van het 2d• schooljaar 
hebben intusschen ecnc taaloefcning op den tekst hunner lcesles. 

Il. blùldelbare qraaâ. - Spraaklccr. Ilet uitgebreid enkelvoudig voorstel. De bepaling. 
- Dezc les zal volgens den zelfzoekcnden lecrvorm gegevcn worden. 

Ill. //009erer;raad. - Stijllcer, Yerbctoring van een opstel [verhaal of heschrijving), door 
de lcerllngen gcdurende de lessen der andere afdeelingen vervaardigd. 

Uitvoering van een schoolgezang door al de leerlingen te zamcn. 
2. Beoordeeling van het gcgcvcn onderwijs. 
3. Schriftclijk opstel : Welk is de gang, dien men belioort te vol9en bij het geven eene1· 

volledi9e les van schrijî-leesonderriclü, vol9ens het stelsel van de !Jelijklijdige behandelin9 der 
. ~chrifl- en drukvormen? 

4. Bcsprcking der tafel van workzaamhedon. 
5. Onderzoek der cahiers van schoonschrijven, teckenkunde en aardrijkskundigc kaartco, 

gehouden door de leerllngen der school, waar de vergadcring plaats hceft. 
6. Mcdcdcclingen en aanbevelingen. 
7. Samcnzang door de onderwijzors. 

TWEEDE YERGADElllNG . 
1. l'RAC'flSCHE U:SSE:-i'. 

1. Aanvankeltjke graad (2de sclwoljaar). - Vooroefcningcn or de bestanddeclen der hoofd 
letters. 

H. liliddelbare. graad. - Leeslcs met uitlcg van den inhoud , Een stukje van beschrijvcnden 
aard. 

Ill. Ilooqere 9raad. -- Lczcn met nadruk (schoonlczcn). Ecn stuk naar vcrkiezing. 
Uitvoering van een schoolgczang door al de leerlingcn te zamen. 
Gymnastick. ûcfcningcn op de speelplaats, 
'2. Bcoordeeling van het gcgeven onderwijs. 
3. Schriltelîjk opstel : Welke zijn de schriftelijl;e oefc1iin9e11 î die 9evoeglijk in iedere af dee 

ling der school op de leesles kunnen 9e9even worden? 
4-. Lctterkundige ontlcding van het stukjc gelitcld e Hel Yiulerland ., van Lco D'Ilulster, 

voorkomende in het « Nicuw Lcesbock, voor volksscholen van F.-A. Bobyns, ;ide deel, •• 
5. Onderzock der schoolregisters van vicr onderwijzcrs, in den bijeenroepingsbrief aan te 

duiden. 
6. JHedcdeelingen en aanbevelingen. 
7. Samenzang door de onderwijzers. 

DERDE VERGADERING. 
1. l'RACTJSCllt: LESSt:N. 

Rckcnkunde voor de dric gradcn der school . 
l. Aanvankelijke graad (l•1e schooljaarï, - De vicr grondbewerkingen der rekenkundc 

met het gelai 8, binncn den kring van 1 tot fO. (lloofd- en cijferrckencn.) ('2d• schooljaar.) 
- Vorming van klirnmende en dalendc getallenrcokscn met ~. binnen den getallcnkring 
van 1 tol ·100, (Hoofd- eu cijferrekenen.) 
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Ir. !tliddelbare 9taad. - Oplossing van vraagstukken over de vier grondrcgels der reken- 
kunde met gehecle en tiendcellge getallen. 

III. Hooqere qrtuul. - Berckening van de oppervlakte der driehoeken. 
Uitvoering van een schoolgezang door al de lcerlingen te zamen. 
Gymnastiek. Oefcningen op de speolplaats. 
2. Beoordeeling van het gegeven onderwljs. 
3. Schriftelijk opstel : Beschrijf in het kort den g<m:J, welke die nt 9evol9d te tcorden bij het 

rekenonderrichl in iedere afdeeling der school. 
4. Onderzoek der werkschrijfbocken, teekenboekcn en aardrijkskundige kaarten van tweo 

scholen, in den bijecnroepingsbricf aangeduid. 
5. Mededcellngen en aanbevclingen. 
6. Samcnzang door de onderwijzers. 

VIERDE VERGADERING. 
1 . 1'RACTISCHE LESS.EN, 

Tcekcnkundc voor de drie graden der school. 
I. Aanvankel(jke qraaâ. - Loodrcchte evenwijdige lijnen. Yerdeeling in 3, 6, 9 gelijke 

declen. Ilet kruis, cle ladder. (Zie Henry en Oiselez, teekenboek n' •1, plaat Il.) 
II. Middelôare graad. - Samenstelling van den gelijkzijdigen driehoek. Gestel eener 

veldegge. (Zie Henry en Disclez, teekcnboek n• 3, platen III en IV.) 
lll. Ilooqere graad. - Ecn offerblok teekenen. (Zie Henry en Oiselez, teekenbnek n• 5, 

plant VI.) 
Uitvoering van ecn schoolgczang door al de lcerlingen te zarnen. 
Gymnastiek. Oefcningen op de spcelplaats. 
~- Ileoordceling van hct gegoven ondcrwijs, 
3. Schriftclijk opstcl . Welke gang dienl bij het teekenonderrichi in elke afdeeling der school 

gevolgd te w01·den? 
4, Ovcr de houding der kinderen : a) bij het lezen , b) bij hot schrijven , c) bij de monde- 

linge lessen. 
Bcsprcking door den voorzitter in te loiden. 
tî. Medeclcelingen en aanbevelingen. 
6. Samenzang door de ondcrwijzers. 

.Innée 1887. 
EERSTE VERGADERING. 

EERS'fF. DEEL. 

1. Practischo lesscn. 
A. Hooqere qrtuul. - Franschc taal, - Verbetering van een Fransch opstel aan het bord, 

gevolgd van de terugzetting. 
B. Mùldelbare graad. - Aardrijkskunde. - Natuurkundigc aardrijkskunde der provincie 

Luik, met tcckcning van de kaart door den ondcrwijzer op hot bord, en door de leerlingen op 
hot papier. 

C. Aanvankelijke graad. - (Eerste half uur.) Dictant van den tekst der leesles.-(Tweede 
half uur.} Rekcnocfeningcn. Dceling met rcstcn van getallcn bcncden 100. (Stille bezigheid.) 

'2. Uitvoering van cen schoolgezang door al de leerlingen te zarnen. 
3. Bcoordecling der gcgevene lessen. 

TW.EEDE DE.EL • 

i. Verslag der voorgaanclc vergadering. 
5. Methodeleer (schriftclijk opstol). - Wclk is het nut van het kaartenteekenen bij de 

lcssen van aardrijkskundo? - Wat hcoft de onrlcrwijzcr voor zich zelven en voor de leerlin 
gcn bij dczc ocfcning in acht te ncmen? 

û. Ovcrzlcht en besprcking der Nederduitsche en Fransche werkschrijfboeken van twee 
srholen, in den bljcenroepingsbrief aangeduid. 
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7. Mededeelingen on aa nbevellogen , 
8. Samenzang door de onderwijzers. 

T\VEEDE VERGADERING. 
Ef.RSTE DEEL, 

t. Practlsche lessen. 
A. Aamxmkelijke graad. - Geschiedenis van Bclgie. - Do verwocsting van Luik door 

Karel den Stouten. Ileldendaad der 600 Franchimonteezen (1 i68), met aanwendlng der platen. 
B. Middel6are gracid. - Schoonschnjven. - Herhalingsoefenlngen op de hoofdlet- 

ters L, D, P. 
C. Laqere qraad, - Id. - Herhalingsoeïeningen op de minuscules l, b. 
'2. Uitvoering van een schoolgezang door al de leerlingon te zamen. 
3. Gymnastische oefeningen op de speelplaats. 
-i. Bcoordceling van het gegeven onderwijs. 

TWEEDE DEEL. 

5. Vcrslag der voorgnandc vorgadering. 
6. Mcthodeleer (schriltelijk opstel). - Wclk voordeel heeft het gebruik van platen bij het 

geschiedkundig onderwijs ?- Geel de hocdanighcdcn aan, die deze platen vereenigen moetcn, 
en zeg op welke wijze mener zich best van bedient? 
7. Overzicht en bespreking der teekencahiers van t weo scholen, in den bijeenroe 

pingsbrief aangeduid, 
8 . .Mcdedeelingcn en aanbevelingen, 
9. Samcnzang door de onderwiizers. 

DERDE VERGADERING. 
(Uitsluitend ci<tn landôottwkundig ondertoij: gewijd.) 

EERSTE DEEL. 

i. Practische lessen. 
A. Hooqere qraad, - lletscharip. Hoedanigheden. - Soorten. - Voedsel. - Inrichting 

en ondcrhoud van den schaapstal. 
B. Jfiddelbare gractd. - De ploeg. - Zijne deelen. - Zijne manier van werken. 
2. Deoordeeling van het gegeven onderwijs. 
3. Bezoek van den tuin des ornlerwijzers. Opmerkingcn. 

TW.EEDE DEEL. 

,i. Vcrslag der voorgaande vergadering. 
5. Les door den leeraar van landbouwkunde aan de leden der vergadering te geven : 
Ouer de ·voe1ling der z1la11len. - Grondstofïen, die zij uit den bodcm en uit den dampkring 

putten. - Opslorping. Verwerking. -· Yerter.ing. Aaneigening. 
6. MeLhodeleer (schriftelijk opstel). - Hoe zal de onderwijzer zijne leerlingen achting en 

liefde voor den landhouw inboezemen? - Wclkc zcdelijke begrippcn kan hij ter gelegenheid 
van het landLouwkundig onderwijs bij de kinderen ontwikkelen? 

7. Samenzang door de onderwijzers · Ltmdbouuier, een eerenaam. (Kleine Zaoger, n•23.) 

\71ERDE VEBGADERil\G. 
IIERSTE DEEL. 

-t. P ractischc lessen. 
Schoolhouden achtervolgens de aandui<lingen der lafel van werkzaarnheden voor de klasse 

van 's woensdags voormiddag, met lichaamsoefeningen gedurcndc den speeltijd , 
2. Uitvocring van een sehoolgezang door de leerlingen le zarnen. 
3. Bcoordceling van het gegcvcn ondorwijs. 

T\VEEOE DJŒL. 

6. Vcrslag der voorgaande vergadcring. 
6. Opvoedkunde (schriltelijk opstel), - Wolko middclcn kan de onderwijzer gebruiken, 

om zijne leerlingcn gewoonten van beleefdheid te doen aannemen? 
J46 
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6. Onderzoek der inschrijviogsregisters van vier scholen, in den bijeenroepingsbricf 
aangeduid. 
7. Mededeelingen en aanbevelingen. 
8. Samenzang door de onderwijzers. 

PRO'l'IJNCE DE LlJXl:MBOIJ 06. 
R<'ssort d'Inspection principale tl'Arlon. 

.Innée 1885. 
PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
f. TRAVAIL A DOMICILE. 

Le bon instituteur ne sépare jamais l'éducation de l'instruction; il fait en sorte que toutes 
les branches d'enseignement concourent à la culture générale de l'élève et le préparent à 
continuer seul l'œuvrc de son propre perfectionnement. 
llontrer comment il s'y prend pour arriver à ce résultat. 

!l. EXERC1CES DIDACTIQUES. 

A. De91·é ëlëmentaire. - Exercices combinés de lecture, d'écriture et d'orthographe. 
B. Deuxième degré. - Systeme légal des poids et mesures: Le gramme. 
C. Troisième degré. - Géographie : Les régions agricoles de la Belgique. 
D. Gymnastique. - Iiépétition des principaux exercices indiqués au Journal de classe 

pendant la semaine qui a précédé le jour de la présente conférence. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
1. 'fRA V AIL A DOMICILE. 

Exposer les moyens que l'instituteur doit mettre en œuvre pour développer le patriotisme, 
conserver cl améliorer le caractère national. 

Il. .I-!XERClCES DIDACTIQ,UES. 

A. Deçrë ëlëmentaire. - langue maternelle: Exercices de conjugaison orale en proposi 
tions complètes, avec application des règles de la formation du pluriel des noms, du pluriel 
et du féminin des adjectifs quali{ic(ilifs. 

B. Deuxième degnJ. - Histoire de Bel9ique : Entretien familier sur Joseph IL 
C. Troisième degl'é. - Calcul mental: Exercices servant d'application à des procédés de 

calcul rapide. 
D. Gymnastique. - Voir ci-dessus. 

TUOISIÈME CONFÉRENCE. 
(. TRAVAIL A DOMICILE. 

Indiquer les moyens que l'inst!tulcur doit employer pour occuper utilement les divisions 
d'une école primaire pendant toute la durée de la classe. 

Dresser, pour une école à un seul instituteur, un tableau de l'emploi du temps par jour 
et par heure, en tenant compte des indications fournies par le programme-type annexé à 
l'arrété ministériel du 28 décembre 1884. 

Il. EXERCICES DIDACTIQUES. 

A. Degré ëlëmentaire. - Système légal des poids el mesures : Exercices conduisant à la 
connaissance intuitive et pratique du gramme, du décagramme et de l'hectogramme. 

B. Deuxième degré. - langue maternelle (rédaction) : Comparaison entre le seigle ou 
l'épe<wlre et l'avoine. (Chacune des plantes comparées sera présentée aux élèves avec sa 
racine, sa tige et son épi.) 

C. Troisième degré. - langue maternelle (rédaction) : Description empruntée à la vie 
agricole. 

D. Gym1iastique. - Voir ci-dessus. 
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QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
J. TRAVAIi, A DOYICILE. 

L'instituteur est tenu de surveiller soigneusement les élèves à leur entrée dans le préau, à 
la sortie des classes et pendant les récréations. (Art. i 2 du règlement-type annexé à l'arrêté 
ministériel du 28 décembre 181H.) 

Montrer l'importance de cette surveillance active et la responsabilité qui incombe, de ce 
cher, à l'instituteur. 

Il. EXERCICES l>IDACTIQ.tJES. 

A. Degré élémentaire. - Géogmphie: Plan de l'école. 
B. Deuxième degré. - Id. Lecture de la carte simplifiée du territoire 

communal. 
C. Troisième degré. - Géo9mphie : La Belgique ancienne (aspect du sol, mœurs et 

coutumes). 
D. Gymnasliq11e. - Voi1· ci-dessus. 

Leçons spëciales d'tlgriculture et dhorticulture à donner 111,x instituteurs. 

A. Agriculture. - Les principaux oiseaux de basse-cour , leur nourriture, leur logement 
et leurs produits. 

B. Horticulture. - Récolte et conservation des produits du jardin. 
Objet de l'entretien incli']ué au n° 8 des trmxuc» dans cluup,e conférence. 
4re CONFtnENCE. - Baron. (Novion ot9anum). 
2• id. Psychologie pédagogique: La sensibilité morale. 
3e id. Rollin (traité des études). 
i~ id. Psychologie pédagogique: La volonté. 

.&1111ée 1888. 
PREMIÈRE CONFÉI\ENCIL 
(. TRAVAIL A UOllICil,E. 

Au concours du 6 août ~ 885, l'épreuve en rédaction a donné 11D résultat peu satisfaisant. 
Dites : a) Quelles sont, ü votre avis, les causes générales et 1~ causes spéciales de cet 

insuccès?- b) Quels moyens il faut employer pour assurer l'elûcacitë de l'enseignement du 
style à l'école primaire? - c) Quels conseils le Traite des études (ile Rollin) donne à cc sujet 
aux maitres de la jeunesse? 

li. E~"ERCICJ>~ DIDACTIQUES. 

Préparation orale, rédaction et correction simultanëe d'un devoir de style dans chacune 
des trois grandes divisions de l'école. ( Voit· le programme-type, [<t11{11Je maternelle.ï 

Degré infè1·iew·. - Formation de phrases simples. 
Degré moyen. - Description d'un sujet facile. 
Degré supérieur. -· Rédaction d'une lettre. 

DEUXIÈ~IE CONFÉRENCE. 
J. 'l'RAVAIL A DOMICILE. 

a) Avec quelles branches du programme peul-on combiner avantageusement l'enseigne 
ment des notions d'agriculture? 

h) Tracez pour chacune de ces branches l'esquisse d'un exercice qui montre la possibilité et 
l'utilité de cette combinaison. 

c) Résumez cc que dit à cc sujet l'ouvrage intitulé : La question. de l'enseiqnement élémen 
taire des sciences naturelles, de l'l1y9ihrc el de l'aqricullure à l'école primaire, par 
A .-J. Germain 

JI. EXtllCICES DIDACTlQ,U.ES. 
Dr9i-é inférieur. - Entretien. 
De9ré moqen, - Dictée. 
Degré supérieur. - Problème. 
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TROISIÈME CONFÉRENCE. 
I. TRAVAIL A DOMICILE. 

Exposez, d'après le plan suivant, \'OS idées sur l'enseignement de la lecture à l'école 
primaire: 
a) Faire ressortir l'importance de la lecture comme moyen d'instruction et d'éducation. 
b) Caractériser nettement : 1° la lecture élémentaire, la lecture couronie et la lecture 

expressive; - 2° la méthode de lecture élémentaire, la méthode de lecture courante et la 
méthode de lecture expressive. 

c) Indiquez brièvement les exercices oraux ou écrits qui peuvent utilement faire suite : 
,t0 à une leçon de lecture élémentaire; 2• à une leçon de lecture courante; 3° à une leçon de 
lecture expressive. 
â) Déterminez nettement le rôle de la lecture dans l'enseignement des différentes branches 
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du programme. 
If. EXERCICES DIDACTJQ,UES. 

Degré infërieur, - Lecture élémentaire el devoir écrit. 
Degré moyen. - Lecture courante et devoir écrit. 
Degré supérieur, - Lecture expressive el exercice oral. 

QUATfüirnE CONFÉHENCE. 
1. TRAVAIL A DOMICILE. 

a) Faites connaitre les changements que· vous avez apportés, pendant l'année scolaire, à 
votre manière habituelle d'enseigner la lecture, le style et les notions d'agriculture. 

b) Exposez les résultats de ces changements. 
li. P.XERCIC.ES DIDACTIQ,U.t:S, 

Deçre intërieur, - Lecture, orthographe, rédaction. 
Degré moyen. - Lecture, orthographe, notions d'agriculture. 
Degré supérieur, - Notions d'agriculture, rédaction, problème. 

4ùnée '1887 . 
Môme programme que pour le ressort de Marche. (l'oir pp. 585 et 586.) 

ncssorl tl'lnspeclion prtnclpale de ltlarche. 

.\nuée 1885. 
Même programme que pour le ressort d'Arlon. ( Voir pp. 582 et 583.) 

Année 1886. 
PREMIÈIŒ CONFÉRENCE. 
I. TRAVAIL A DOMICILE. 

Préparer, par écrit, la leçon à donner aux élèves du degré supérieur dans la conférence du 
deuxième trimestre, (Circulaire ministérielle du 17 juin 1885.) 

IL EXERCICES DIDACTIQ,UF.S. 

A. Degré élémentaire. - Exercices combines de lecture, d'écriture et d'orthographe. 
B. Degré moyen. - Bœercices de' langage: Nos devoirs envers la Patrie. 
C. Degré supérieur.- Système métrique: Application des mesures de superficie au calcul 

de l'aire du parallélogramme. 
D. Gymnastique. - Répétition des principaux exercices indiqués au Journal de classe 

pendant la semaine qui a précédé le jour de la présente conférence. 

DEUXItME CONFÉRENCE. 
l. TRAVAIL A DOllIClLE. 

Montrer la part qu'il convient de faire aux exercices de rédaction dans les trois degrés de 
l'école primaire. 

Indiquer, dans un ordre logique et pour chaque degré, une série de vingt sujets de rédac 
tion et, à grands traits, la marche à suivre dans la préparation et la correction d'un exercice 
pris dans chacune des trois séries. 
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JI. EXERCICES DIDACTIQUES. 

A. Degré in(ériettr. -· Exercices de langage: Entretien sur la poule. 
B. Degré moyen. - Agriculttwe : Entretien sur le sol et le sous-sol. 
C, Degré supérieur. - Agriculture: Principales espèces de sols; leurs qualités el leurs 

défauts. 
111. LEÇONS S1:'1'CIAI.ES D'AGR.lCULTUllE 1'.."r u'nonricur.ruas A DONN.Bll AUX INSTITUTEURS. 

·1 • Agriculture: Des engrais provenant de la ferme (fumier, compost, purin) considérés au 
point de vue do leur composition, de leur conservation, de leur emploi et de leur insuffisance. 

2• Horticulture : Des principaux insectes nuisibles aux produits du jardin. 

TROISitME CONFÉRENCE. 
l. TRAVAIL A DOl!lCILB, 

L'enseignement du dessin, dans les écoles du ressort, est loin de produire des résultats 
satlsfaisants. Rechercher les causes de celte situation et signaler les moyens d'y porter remède. 

Formuler, pour le degré moyen et pour le degré supérieur, une série de dix questions d'ap 
plication prises en dehors de celles qui ont été étudiées dans les cours temporaires organisés 
en 1881 et produire trois dessins modèles pour chacune de ces deux séries. 

Il. }:XERC!CES DIDACTlQ,UES. 

A. Degré inférieur. - Exercice de langage : Entretien sur un récit moral. 
li. Degré moyen. - Ilédaclion: Reproduction de vive voix et par écrit d'une historiette 

morale. 
C. Degré supérieur. - Rédaction: Compte rendu d'une promenade faite, sous la direction 

de l'instituteur, pendant le dernier trimestre de l'année scolaire. 
D. Gymnastiq11e. - (Voir le programme de la première conférence.) 

QUATlllÈME CONF.ÉlŒNCE. 
l. TRAVAIL A. DO.MICILE. 

Le but principal de l'enseignement primaire n'est pas de fournir une certaine somme de 
connaissances utiles, mais bien de développer les facultés de l'enfance dans leur ensemble et 
leur intégrité. 

l\lontrer combien le »erbclisme va à l'encontre de ce principe, en faire ressortir les consé 
qucnccs fàchsuscs et dire comment l'instituteur doit s'y prendre pour combattre avec succès 
cc funeste travers cle notre enseignement populaire. 

Il. EXEllCICES DIDACTIQUES. 

i• Une leçon de dessin, au choix, à chacun des trois degrés; 
2'' G!Jmnastiq1te. - ( Voir le programme de la première conférence.) 

Année 1887. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
l. TRAVAIL A DOMICIU.:. 

a) Exposez les principes pédagogiques et les prescriptions réglementaires qui vous ont 
guidé dans l'élaboration du tableau de l'emploi du temps. (Art. 7 du règlemcnt.) 

b) Faites voir par une analyse raisonnée de votre tableau que celui-ci est conforme à ces 
principes et à ces prescriptions. 

c) Joignez à cette analyse une copie de votre tableau revêtue de l'approbation du collège 
des bourgmestre et échevins. 

Il. EXERCICES DIDACTIQ.UES. 

Classe tenue conformément au tableau d'occupation pour le mardi matin. 
N. B. L'instituteur du siège de la conférence dirigera lui-même les exercices. 

DEUXIÈME CONFÉHENCE. 
l. TRAVAIL A ncsncrr.s. 

Prouvez : a) l'insuffisance des collections de mesures usuelles généralement employées 
{47 
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pour l'enseignement du système métrique; b) la possibilité pour l'instituteur de construire 
lui-même, facilement et à peu de frais, toutes les mesures métriques nécessaires pour l'ensei 
gnement rationnel de cette branche importante. 

II. EXERCICES DIDACTIQUES. 

l)egré in(érieur. - Connaissance intuitive et pratique du gramme et du décagramme. 
(Ptogr. Jitt. B.) 
J)e9ré moyen. - Rapport du gramme et de ses multiples décimaux avec les mesures de 

volume. (Progr. litt. E, § 2.) 
Degré supérieur. - Application des mesures de volume a l'évaluation du poids des 

volumes d'eau rectangulaires. (Progr. litt. C, § 4.) 
Observations. 1. Le cours moyen écoute la leçon do nuée au cours inférieur. 
2. Le cours supérieur écoute la leçon donnée au cours moyen. 
3. En exécution de la circulaire ministérielle du 17 juin 1885, chaque instituteur préparera 

par écrit la leçon à donner, lors de la prochaine conférence, aux élèves du degré supérieur. 
1'll0ISIÈME CONFÉRENCE. 
l. TltAVA1L A. D0MI<.:ILE. 

Faites ressortir l'importance des articles 4t, H, H, H;, 16, 29, 3~, 4-6 et !J-7 du règlement 
scolaire. 

JI. EXERCICES DIDACT1QU1':s. 

Degré iiiférieur. - Exercice de langage. Entretien familier sur la brebis. 
Degré moyen. - Agriculture : Entretien sur la pomme de terre. 
Degré supérieur. - Agriculture : Culture de la pomme de terre. 

111. Lf:ÇONS SPÉCIALES D1A0R1CULTU:RE ET D1H0RTICULTUR.E A DONNER AUX INSTITUTEUllS, 

a) Agriculture. - Les principaux engrais chimiques considérés au point de vue de leur 
provenance, de leur composition, de leur emploi et de leur falsification. 

b) Horticulture. - 'Moyen pratique <l'utiliser le produit des lieux. d'aisances. 

QUATIUÈME CONFÉRENCE. 
L TRAVAlI, A D01,IICILE. 

a) Signalez les causes qui entravent dans votre école l'exécution de l'article 6 du règle 
ment scolaire. 

b) Dites dans quelle mesure et par quels moyens vous pouvez atténuer ces causes. 
11. :EXERCICES DID.ACTIQ,lJES. 

Bevision générale au moyen de dictées rid hoc des notions de grammaire enseignées à 
chacune des trois grandes divisions de l'école. 

PB0'71NCE DE lU.llHJB. 
Ressort d'Inspectlrm principale de Dinant. 

Année 1885, 
PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

1. T!l.ÉORIE, 

Indiquer comment les idées naissent el se classent dans notre esprit. 
11. PJ\.ATIQ,U:E, 

Premier degré. - SysMme métrique, - Tracé de lignes droites d'une longueur indiquée 
en décimètres et en centimètres. 

Deuxième degré. - Système métrique. - Évaluation de l'aire du rectangle. 
Troisième degré. - Arithmétique. - Recherche du quotient de deux nombres entiers à 

moins de 0,01 près. 
DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

I. TllÉORlE. 

Étude approfondie de la bouture et <le la marcotte. 
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IL PRATIQUE. 

Deuœième et troisième degré. - Notions d'agriculture et d'horticultu1'e. - Insectes nuisibles 
aux plantes. - Une rédaction simple ('2• degré); une lettre (3• degré). 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
l. THÉORIE. 

Quelle est la manière de diriger un exercice d'orthographe? 
Premier degl'é. - Dessin. - Un exercice d'application du tracé de l'angle droit. 
Deuœième degré. - Dessin. - Application à l'ornement plat, sur réseau, du dessin de 

polygones irréguliers. 
Troisième derp·é. - Langue maternelle. - Une dictée. 

QUATHIÎ~~IE CONFJtHENCE. 
I. ·mimm~. 

Foi-me socratique. - En quoi elle consiste; conditions de son emploi; règles à observer. 

[1, PltATIQU.E. 

Premier tleqrë. - Géographie. - Forme de la terre. 
Deuxième degré. - Géographie. -Ilahitants de la Belgique. 
Troisième degré. - Application des figures géométriques à l'ornemetü. - Exécution de 

mémoire d'un dessin. 
.Innée 188&, 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
I. THÉORIE. 

But de l'éducation. 
II. l'RATIQ,U.E. 

Degré ù1férieur. - Lee/ure, écriture, orthographe, - Sujet : Enseigner la prononciation 
de la lettre S entre deux voyelles. 

Degré moyen. - Grammaire. -- Matière de la leçon : Faire connultre le sujet du verbe. 
Degl'é supërieur. - Grammaire. - Sujet : Connaissance de la préposition . 

DEUXli~ME CONFÉRENCE. 
l. THfolUE • 

Faire ressortir les avantages qui résultent de l'emploi de la méthode de lecture appelée 
méthode phonétique. 

II. l'RATIQ,UE. 

Degré in{é1·ieur. - Écriture. - Sujet : Enseigner la lettre minuscure h. 
Degré mayen. - Notions de sciences naturelles. - Sujet : Caractères essentiels des oiseaux. 
Degré supërieur, - Notions de sciences naturelles. - Sujet : Étude d'un type de la famille 

des ombellifères. 
Leçon agricole. 
L THÉORU:. 

Exposition, avec développements destinés exclusivement aux instituteurs, du sujet 
suivant : 

Verger : préparation du sol, choix des arbres fruitiers, plantation, soins. - Échenillage. 

IL J.>RATIQUE. 

Degré moyen. - Notions d'horticulture. - Sujet : Culture des haricots. 
Degré supërieur. - Notions d'horticulture. - Sujet : Culture des pois. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
I. 'l'BÉORIE. 

Comment les exercices de rédaction peuvent-ils servir à cultiver le jugement, l'imagination 
et le sentiment rlu beau? 
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11. l'RATlQ.UE. 

Dl'9ré inférieur. - Cotmaisuuu» du litre et de ses subdivisions. - Sujet : Faire effectuer 
des mesurages. 

Deg1·é moyen. - Éléments du calcul. - Fractions ordinaires. - Sujet : Addition de 
fractions ayant le même dénominateur. 

Degré supérieur. - Calcul mental. - Sujet : Paire effectuer par des procédés rapides de 
calcul mental : 

4" La division d'un nombre entier par 5 (la division se fait avec un reste ou sans reste); 
2• La division d'un nombre décimal par 25. 

QUATRIÈlŒ CONFÉRENCE. 
1. THÉOlllE. 

Quelle Pst la meilleure marche à suivre pour amener les élèves à comprendre la signifi 
cation et les diverses acceptions des mots? 

II. PltATJQ.UE. 

J>r9rc! i11férie1tr. - Géographie. - Sujet : Industrie et commerce de la localité. 
Dt91·é moyen. - Géogra1,hie. - Sujet : Enseigner cc qu'on entend par bassin d'un cours 

d'eau (s'attacher à rendre la leçon intultive). 
Degré supérieur, - Dessin. - Combinaison de polygones rëquliers. - Sujet : Exécution 

de mémoire d'un dessin. 
Année 1S8'1. 

Même programme que pour le ressort de Namur. ( Voir pp. 590 N 591.) 

Ressort d'lnspccllon principale lie Namur. 

.lur•ée 1885. 

PREl\flJmE CONFÉfŒNCE. 
1. Travail prép(mitofre. - On constate que les enfants, une fois sortis de l'école, oublient 

en peu de temps les connaissances qu'ils y ont acquises. - Exposer les causes de ce fait. 
Comment l'instituteur peut-il remédier, dans une certaine mesure, à cette situation, et 

que rloit-il faire pour meure l'enfant à même de continuer seul l'œuvre de son propre 
perfectionnement? 

JI. Pratique. - Classe tenue conformément au tableau de la distribution du temps et du 
travail pour le jour de la réunion. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
I. Trtuiai! préparatoire. - Chaque instituteur préparera par écrit une leçon à donner aux 

élèves du 3• degré cl ayant pour objet la rédaction d'une lettre, dont le sujet est laissé 
à son choix. 

li signalera, en outre, les écueils à éviter dans les leçons de l'espèce et appréciera les 
différents modes de correction appliqués, dans les écoles primaires.aux exercices de rédaction. 

IL Pratique. - Degré inférieur (11• amlt!e). - Exercices combinés d'écriture, de lecture 
et d'orthographe. 
'le année. - Calcul mental. - Division des nombres de 10 à 100 par un nombre ue 

dépassant pas 10. 
Degré moyen.. - Grammaire. - Règle d'accord de l'adjectif qualificatif. 
Degré supérieur. - Rédaction. Sujet préparé en exécution de la tr• partie du programme. 

TROISI.ÈlUE CONFÉRENCE. 
J. Travail prëparatoire. - Dans quelle limite le travail doit-il être rendu attrayant? - 

Quels sont les moyens à employer, dans ce but, à l'école primaire? 
Faire ressortir le danger qu'il y aurait à vouloir dispenser l'enfant de toute peine et de 

tout effort. 
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Résumer les idées de Housseau et de Hain quant à la part qu'il convient de faire au 
pla!si r dans l'éducation. 

Préparer une leçon d'arithmétique en s'inspirant des préceptes recommandés par ces 
écrivains. 
Il. Pratique. •- De91·é inférieur. - Dessin. - Application du carré et du rectangle à 

l'ornement. 
J)egré moyen. - Lecture courante. - Cet exercice sera suivi de la récitation expressive 

de morceaux. préalablement expliqués. 
Deqrë supérieur. - Arithmétique. - Sujet préparé en exécution de la 1 •• partie du 

programme. 
QUATmi:~rn CONFÉRENCE. 

l. Traoail préparatoire. - Indiquer les caractères des trois principaux types de sols 
(argileux, sablonneux, calcaire) : qualités, défauts, moyens de combattre ces derniers; flore 
dominante; plantes que l'on y cul tire arec succès. 

li. Pratique. - Degré moyen. - Sujet : Entretien sur les différents modes de semis. 
Degré superieur. - Sujet : De la couche arable; du sous-sol. 
Observations. - Le président désignera, séance tenante, les instituteurs qui seront 

chargés de donner ces leçons aux enfants de l'école, siège de la conférence. 
Ill. Une leçon d'agriculture donnée aux instituteurs par un professeur spécial. 
IV. Visite du jardin de l'instituteur. 

Année 1886. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
1. Travail à domicile. - Au premier degré 011 degré élémentaire, les exercices d'écriture, 

de lecture et d'orthographe sont combinés : montrez les avantages de ce système. 
Indiquez et justifiez l'ordre à suivre et les procédés l1 employer dans l'enseignement de 

l'orthographe aux trois grandes divisions de l'école primaire. 
II. Pratique. - Classe tenue conformément au tableau de la distribution du temps et du 

travail pour le jour de la réunion. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
I. Travail à domicile. - L'enseignement doit provoquer constamment l'activité mentale de 

l'enfant et constituer une véritable gymnastique des sens et des facultés : expliquez psycho 
logiquement ce principe de méthodologie. 

Résumez les idées de Spencer à cc sujet et tirez-en des conséquences pratiques propres à 
guider l'instituteur dans son enseignement. 

Montrez comment on peut appliquer le principe précité dans les leçons de calcul mental. 
If. Pratique. - Degré uï[erieur {1'' année). - Dessin: Ornements courants formés de 

rangées de points verticales et horizontales. 
2• année d'études. - Système légal des poids et mesures : Le litre; ses multiples et sous 

multiples. 
Degré moyen. - Calcul mental : l\lultiplication de nombres formés : a) etc dizaines el 

ù 'unités; b) d'unités et de dixièmes; c) de dixièmes et de centièmes, par un nombre ne 
renfermant que des unités simples. 

Degré superieur, - Géographie: Étude de la Hollande. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
1. Travail à domicile. - Nécessité d'assainir les terres humides; moyens à employer. 
Il. Pratique. - Degté in{érieur. -Exercice de langage: Entretien sur u11 animal domcs 

tique , petite rédaction. 
Degré moyen. - Horticulture : Soins ordinaires à donner aux légumes pendant leur crois 

sance. 
Degré supërieur, -Agriculture: Principales espèces de sols; qualités rt défauts. 

!48 



[. N<> 1S6. ] ( :590 ) 

III. Leçon d'agriculture donnée aux lnstituteurs pnr un professeur spécial : 
a) Résumé succinct de la conférence de 1885; 
b) Les semailles. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
1. Tmvail li domicile. - Les leçons de lecture doivent avoir notamment pour but do pré 

parer l'enfant 11 la composition littéraire. Indiquez la méthode à suivre dans les leçons de 
l'espèce, pour arriver à cc résultat. 

Comme application, tracez le plan d'un entretien préparatoire à la lecture du morceau 
intitulé : L'Omge (livre de lecture par Genonceaux et Valère, 3• partie, p. 36). 
Indiquez un ou plusieurs exercices de rédaction qui pourraient utilement étre rattachés à 

l'étude de cc morceau. 
1 L Proiique. - Degré infé1•ieur. - Ittude d'un chant d'école. 
Degré moyen. - Rédaction : Comparaison entre le chien et le chat. 
Degré supérieur. - Entretien préparé en exécution de la première partie du programme. 
N.B. Le président désignera, séance tenante, les instituteurs chargés de donner les leçons 

portées au programme des trois dernières conférences. Toutefois, les chefs des écoles où se 
tiendront ces conférences combineront les leçons et les exercices de façon que les enfants 
soient convenablement occupés. La durée des leçons ne peut excéder une demi-heure. 

Année 1887. 
PlŒMIÈIŒ CONFÉRENCE· 

r. Travail à domicile. - Faites ressortir la nécessité des répétitions (leçons el exercices). 
- Quels sont les points sur lesquels doit tout spécialement porter l'attention de l'instituteur 
dans les leçons de l'espèce? - Dites, à cc propos, ce que vous pensez de l'emploi des 
manuels à l'école primaire. 

Il. Pratique. - Classe tenue conformément au tableau de la distribution du temps et du 
travail pour le jour de la réunion. 

OEUXItME CONFÉRENCE. 
l. Travail à domicile. - Les cours du soir ont spécialement pour objet de répéter et de 

compléter l'école primaire. - Exposez vos vues quant à la manière dont ils doivent être 
organisés pour qu'ils répondent à leur destination. Caractérisez l'enseignement à donner dans 
ces institutions. 

IL Priüique. - Degré inférieur. - Calcul mental : Soustraction d'un nombre composé 
de dizaines d'un autre nombre composé de dizaines et d'unités. 

Degré moyen. - Calcul écrit: Division d'un nombre représenté par plusieurs chiffres par 
un nombre représenté par un chiffre, le quotient ayant plusieurs chiffres. 

Degré supérieur, - Géographie : Détermination de la position de la Belgique sur le globe. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
I. Travail à domicile. - Quel doit être le véritable objet de l'enseignement de l'agriculture 

ù l'école primaire? Indiquez les meilleurs moyens à employer pour que cet enseignement 
donne des résultats utiles. - Montrez qu'on peul y rattacher très naturellement l'enseigne 
ment des idées protectrices à l'égard des animaux. 

11. Pratique. - Deorë inférieur. - Entretien familier sur un oiseau de basse-cour; petite 
rédaction. 

Degré moyen. - Labour du jardin potager; dictée en rapport avec le sujet de l'entretien. 
Degré supérieur. •- Nécessité d'assainir les terres humides. 
m. Visite du jardin de l'instituteur. 
IY. Leçon d'agriculture donnée aux instituteurs par un professeur spécial. - Sujet : 

Exposé des principes qui concernent le logement des animaux. 
QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

1. Tmvuil à domicile. - Compte rendu de l'ouvrage intitulé : De l'éducation intellecmeile, 
morale et physique, par H. Spencer, 
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II. Pratique. - Degn!in{él'ieur. - Système métrique: Des poids. 
Degré moyen. - Système métrique : Des poids. 
Deqre supérieur. - Système métrique : Des poids. 
N. B. - Le président désignera, séance tenante, les instituteurs chargés de donner les 

leçons portées au programme des trois dernières conférences. Toutefois, les chefs des écoles 
où se tiendront ces conférences combineront les leçons et les exercices <le façon que les enfants 
soient convenablement occupés. - La durée des leçons ne peut excéder une demi-heure. 

CONFÉRENCES D'INSTITUTRICES PRIMAIRES. 
Même ordre des traucmx, etc., que pour les instituteurs('). 

PROVINCE D'ANVERS. 
l\cssort tl'lnspcctlon principale d'Anvers 

A.1111ée 1885. 
Dczelfde oefcningcn ais voor de onderwijzers-vergaderlngen, uitgcnomcn : 
1 ° <lat, in de cerstc vergadering, de les van natuurwetensc/uip zal vervnngcn worden door 

cene oefening in het lappen van lijnwaad; 
~• dat, in de derde vergadering, het bezoek in ee11 qestich: zal vervangen worden door eenige 

rnadgevingen over het onderwijs van het VJ"Ouwelijk harulwerk. 

Année 1886. 

Dczclde oefcningen ais die welke voor de ondcrwijzers aangcduid zijn, uitgcnomcn : 
1° dat, bîj de ccrstc vcrgadering, de voordracht over « de Bclgen in Afrika » zal vervangen 

worden door eene voordracht over de • l\liddelen om on der de vrouwcn der vol ksklas ccrgcvocl 
en deugdzaamheid te bewaren en te ontwikkelen. » 
2• dat, bij de derde vcrgadering, in plaats van de aangeduide oefening, voor den hoogercn 

grand, cr aan de leerlingcn van dcnzelfden graad der school eene • les ovor hct snijdcn van cen 
hcmd • zal gcgeven worden. 

Année 1.887. 
l\Jême programme que pour le ressort de Malines. (Vofr p. ti92.) 

llessort ll'lnspecllon principale de lUalines. 

,Innée 188&. 
Zclfde programma ais voor de onderwijzers. 
Bovendien zullen bi] tijd en gelegenheid eenige voordrachten gchouden worden ovcr de 

vrouwelijke handwerken. 
Programma der landbouwconferencie. 

Ze\fde programma ais voor de ondcrwijzers, behoudens de volgendc wijziging. 
Voordracht.-Ilofbouwkundc. Over het aanlcggen van cen hof. Over het bewaren dei· zadcn. 

.Innée 1886. 
PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

Dczelfde oefeningen ais voor de onderwijzcrs. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
A. Zclfde programma ais voor de onderwijzers, daarenboven : 
C. l/andwerk. - Studie van den teekensteek op strarnijn. 
D. Gymnastick. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
À. WJ!RK TEN IIUIZ.8. 

Hoc moet hct ondcrwijs van hct handwerk in de lagerc school gcgevcn wordcnt 

(\) Pour les s Programmes des conférences d'instituteurs primaires, » voir pp. 542 à l>OI. 
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Il, PIIACTISCIIE LESSBN. 

1. Aunvankeliike gru(ltl. - llandwcrk : brelles; hct aanhechten. 
2. Midclelbtll'e 91·aacl. - Ilandwerk : het kouscnbrelen ; studie van de verhouding der deelen. 
5. 1/oogsle graad. - Gesprek over de boter. - Bcrciding. Verzorging. 
C. Voorclrnd1t. - De peulvruchten in den moestuin. Zorgen die zij vereischcn ; nut in het 

h uishoudcn. 
QUATRIÈl\lE CONFf:RENCE. 

Zclfde programma ais voor de onderwijzers. 

Année 1887. 
Dezelfde oefeningcn ais die wclkc voor de ondcrwijzcrs aangcduid zijn, uitgcnomcn : dat, 

voor de derde vcrgadcrîng, in plants van hct aangeduidc wci·k ten kuize, de onderwij 
zeressen voor onderwerp zulleu nemen : 1/oucliny der leerlinqen yedure11de de naeùcerken. 
l'oorzorgcn le nemen âoor de ondenuijzere«; <lat, in plants van de les van vormleer, cr aan de 
lecrlingcn van den middelbnren grand voor oefcning zal gcge,·en wordcn : een vierkanten lap 
=ettm in wit linnen ; en dat verdets, wal de gymnastiek bctreft, de mcisjes van 7 lot 10 jaar, 
cmige oefe11ingcn met den W>k zullen uitvoercn. - In de scholen waar <le noodige toestellen 
zijn, zal cr ook eene toepassing worden verricht op de evenwijdige baren, 

Yoor de vierdc vergadering, wordt aan de onderwijzeressen, ais werk tcn buize, hct 
volgend onderwerp opgeven : Wat vermug de laqere meisjessdiool. om ouder vrouwen des 
»olks den goeclen smaak in cle klerderdracht en tevens clen qees; van spaarzaamheid te 
011twikkelen? 

Bijzondere con{cnmtiiin vom· het onderwijzend perumee! dei· landelijke gemeenten. 
Â. WERK TEN IIUIZE. 

(Zie 5•gewonc vergadering.) 
B. l'RACTISCIIE !.ESSEN. 

1. Aanvankelijke 9road. - Brelles. Ilet naadje aan de ha Ive kous. 
2. Middelbare 9raad.- Over de rcinhcid.-Noodzakclijkheid dewoningen rein te houden . 
5. Hoogere graad. - Hel verstellen, Een nicuw stuk inzetten. 
C. Yoerdructü. Annkweck en vcrbruik van selder, peterselic, kervel, zurkel, pastenaken, 

wortelcn. 
PROVINCE DE BR.IBilNT . 

nessort d'Inspection principale de Bruxelles. 
.lamées 1885 et 1880. 

Les programmes des conférences d'institutrices sont les mêmes que ceux des conférences 
d'instituteurs; toutefois l'inspectrice déléguée y ajoute , pour chaque réunion, une leçon 
d'ouvrages manuels. 

..Innée 1887 . 
Même progmmme que pour le ressort de Louvain. ('Voir p. 595.) 

Ressort d'Inspection principale de Louvain. 

.lunée 18Si. 
Les programmes des conférences d'institutrices sont les mèmcs que ceux des conférences 

d'instituteurs, sauf qu'un entretien sur la eu lture maraichère a été ajouté au programme de la 
quatrième conférence de 1885. 

A chaque réunion trimestrielle, il y a une leçon d'ouvrages manuels dont le sujet est 
indiqué par l'inspectrice déléguée. 

.Innée 1888. 
PREMIERE CONFÉRENCE. 

l\lêmc programme que pour les instituteurs. 

DEUXJtl\fE CONFÉRENCE . 
Partie vratique. - 1 •• degré. - Tricot, une première leçon. N. B. Le but de la leçon est de 

faire voir aux maltrcsses d'ouvroir des écoles mixtes, qui asslstcront 
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:i cette conférence, comment on donne les leçons simultanément à 
toutes les élèves d'une division. - 2• degré. - Rapiéçage : Rapiéçage 
du linge. - 5° degré. - Coupe d'une chemise de femme. 

/'urtie tl1~oriq1te. - L'enseignement du travail à l'aiguille n'est pas toujours apprécié i1 sa 
juste valeur : 16 En rechercher les causes; 2° lndiq uer les moyens que 
l'institutrice mettra en œuvre pour foire comprendre l'importance de 
celle branche obligatoire de notre enseignement primaire. 

TROISIÊ!'tlE CONFimENCE. 
l\Iême programme que celui de ln deuxième conférence tl'instituteurs, 

QUATRJÊME CONFERENCE. 
Mémc programme que pour les instituteurs. 

&nuée 1~87. 

PREl\HÊltE CONFÉIU:N'CE. 
Mt!me programme que pour les instituteurs. 

DEUXJÈ~E CONFimENCF:. 
Même programme que pour les instituteurs. 

TROJSIÊ!\IE CONFÉRENCE. 
A. Exercices didactiques. - a) 1er degré. Tricot : Montage d'une chausseuc. - b) 2• degré. 

Couture : Ourlet. - c) 5• degré. Coupe d'un corsage. 
B. Travai! à domicile. - Enumérer les difficultés 1111c l'institutrice rencontre dans l'enseigne 

ment des travaux ti l'aiguille d'après le mode simultané, cl 

indiquer les moyens de les surmonter. 

QUATRIÈME CONFÉllENCE. 
Même programme pour que les instituteurs. 

Pll0Vl:\CE DE l'l.lNDRE OCCIDEN'l',U .. E. 
lll••••'l't tl'lnapcctlon prlndpale de Brus •••. 

. ~nuée 1885. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE . 
Même programme que pour les instituteurs. 

TWEEDE VERGA DERING. 
À. W.ERK TEN HUIZt:. 

Natuur en belang der aandacht. :Middelcn 
om dit verrnogcn gedurende het onderwijs 
gaande le houden. 

B. PRACTlSCHE LESSEN. 
1. Aamxmkelijke graad. - Kennis der 

maton en gewichten. Aan\eeren der veel 
vouden en onderdcelen (I" •. les). 
2. Mid1lelbare gl'<tad. - Geschicdcnis : 

Filips van Artevelde. 
3. Hooçere graad. - Handwerk : Een 

knoopsgat maken. 
C. Gymnastische oefcningen. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
A. TRAVAIL A DOMICILE. 

De la nature et de l'importance de l'atten - 
tion. Des moyens de soutenir l'attention 
durant les leçons. 

8. LtÇONS DIDACTIQUES. 

~. Degré i11férieur. - Connaissance pra 
tique des poids et mesures. Multirles et 
sous-multiples (4-• leçon). 

2. Deuœième degré. - Histoire : Philippe 
van Artevelde. 

3. Troisième deg1'é. - Travaux. manuels : 
Faire une boutonnière. 

C. Exercices gymnastiques, 
-149 
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TROISJÈME CONFJ~RENCE. 
Môme programme que pour les instituteurs. 

YIERDE VERGADERING. 
A. WERK TEN HUIZE, 

Eon pœdagogisch werk onllcden uit de 
kantounale bibliotheek. 

B. PRACTJSCHE J,ESSE:S, 

Zijnc klas houden. De lessen geven op het 
klasboek ingeschrevcn . in ovcreenkomst 
met de verdeoling der klasuren. 

QUATRlhŒ CONFfmENCE. 
A. TltAVAll, A DOmCILE. 

Faire l'analyse d'un ouvrage pédagogique 
de la blibliothèque cantonale. 

1J. LEÇONS DlDACTlqUES, 

Faire sa classe. Donner les leçons Inscrites 
au journal de classe, conformément au 
tableau de la distribution du temps et du 
travail. 

.lnnte 1886. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE . 
Môme programme que pour les instituteurs. 

TWEEDE YERGAOERING. 
A. PRACTISCHE OEFHNJ:\'ClEN 

1. Aanva11kel1jke graad. - Viouwclijke 
handwerken : Breien ; aanleeren van den 
steek. 
2. Middelbare qnuul. - Uet naaicn. Be 

ginselen van den naad : voorstuk. 
3. Ilooqere 91·aad. - Snijdcn van een 

vrouwenhemd. 
B. Baadgevingen en berichten van wege 

l\lej. de afgevaardigdc schoolopzienster van 
het handwerk. 

C. Tentoonstclling van het handwerk 
door de leerlingen vervaardigd. 

D. WERK TEN HUIZE. 

De arbeid is de groote wet van het 
rnenschdom. De ondcrwijzeres moet cr zich 
naar gedragen gelijk elk ander lid der 
samenleving. Bewijs echter, dat zij in de 
trouwe vervulling harer taak cene onuit 
putbare bron vindt van innig genot en 
zellvoldoening. 

DERDE VERGADEUlNG. 
À. PRACTISCHE OEFE!'IINGE~. 

1. Aanvcmkelijke ymad. - Moedcrtaal. 
Klein dictaal aan het leesboek ontleend, met 
verbeterina, 

2 .. Middelb:,re 9rruid. - Bekenkunde. 
8amentclling van gewone brcuken , die 
denzelfden noemer hcbben. 

3. IJ009ere qraad, -Teckcnen. Vcrdee 
ling van den omlrek des cirkels in con 
bepaald getal gelijke deelen. 

DEUXltME CONFÎmENCE. 
A. EXt!.llCICES DlDACTIQ.UES. 

4. Deqre inférieur. - Travaux manuels. 
Tricot à cieux aiguilles : étude du point 

~- Degré moyen. - Éléments de la cou 
ture : point devant. 
3. Der1ré supërieur, - Coupe d'une che 

mise de femme. 
B. Conseils cl recommandations de la 

part de M11• l'inspectrice déléguée des tra 
vaux manuels. 

C. Exposition des objets confectionnés 
par les élèves de l'école. 

D. TIIAVAlL A DOMICILE. 

Le travail est la grande loi de l'humanité: 
l'institutrice doit s'y soumettre comme tout 
autre membre de la société. Démontrez 
qu'elle trouvera en revanche, dans le fidèle 
accomplissement de sa mission, une source 
intarissable des plus pures jouissances. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
A. EXERCICES DIDACT~QUES. 

1. Degré inférieur. - Langue maternelle. 
Dictée tirée du livre de lecture et correction. 

2. Degré moyen. - Arithmétique. Addi 
tion de fractions ordinaires, ayant le même 
dénominateur. 
3. Degré supérieur. - Dessia. Division 

de la circonférence en un nombre déterminé 
de parties égales. 
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B. WERK T~!N HUIZ.E. 

Ontleding en beoordoeltng von het een of 
ander werk der kantonnale bihliotheek. 

1J. TRAVAIL !;. DOMlClLE, 

Analyse et appréciation d'un ouvrage de 
ln bibliothèque cantonale, au choix. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
1\lômc programme que pour les instituteurs. 

A.nuée 1887. 

EERSTE VERGADEI\lNG. 
(Zooals voor de onderwijzers.) 

TWEEDE VEllGADEIHNG. 
A. P.RiiCTJSCHE OBF.ElilNGEN. 

1. Aanvankelijke graad. - Aanvankelijke 
les over den rneter. 
2. ltliddelbare 9mad. - Gesprek met de 

kindcren over den vlinder. 
3. Hooqere gnwd. - llerleiding der 

gewone breuken tot hunne eenvoudigste 
gedaantc. 

B. W!RK T.EN ILUIZE, 

Doe uw gedacht kennen over de kindcr 
spelen. Welke spelen dienen aangernoedigd, 
wclke verboden te worden ? 

C. Les over hofbouw, door eenen bijzon 
dercn leeraar. · 

DERDE \'ERGA.DERING. 
A. PllACTlSCHE OEF.J<:NIN(lEN. 

4. Aanvcinkelijke 9ra1ul. - Ilet rond 
breien (vier breinaaldcn). 

'2. Aliddelbare gracul. - Ilet zoom en. 
3. Ilooqere graad. - Lappcn van 

lijnwaaJ. 

lJ. WEl!K TE~ BU lZE. 

Aan welke vcreischten moet de inrlchting 
van 't ondcrwijs der vrouwelijke hand 
werken voldoen om ais klassikaal te mogen 
doorgaan? 

C. Tentoonstclling van 'l handwerk der 
Ieerlingen. 

VIERDE VERGADEIUNG. 
(Zooals voor de onderwijzers.) 

PREmÈRE CONFÉRENCE. 
(Comme pour les instituteurs.) 

DEUXJÈME C0NFÉl\ENCE. 
A. LEÇONS PRATlQ,UES. 

1 . Degré inférieur. - Leçon élémentaire 
sur le mètre. 

2. Degré moyen. - Causerie avec les 
enfants sur le papillon. 

3. Deqr« supérieur. - Réduction des 
fractions ordinaires à leur plus simple 
expression. 

B. TRAVAIL A DOfüùIU:. 

Quelle est votre opinion sur les jeux des 
enfants? Quels sont les jeux qui doivent 
être interdits et quels sont ceux qui méritent 
d'être encouragés? 

C. Leçon d'horticulture par un professeur 
spécial. 

THOISltME CONF.ÉlŒNCE. 
A. LEÇONS l'ltATJQ,U.ES. 

1. Degré inférieur. - Le tricot en rond 
(quatre aiguilles). 
2. Degré moyen. - L'ourlet. 
3. Degré supérieur. - Rapiéçage du 

linge. 

B. TRAVAIL .A DOlllClLE. 

Indiquez les conditions auxquelles doit 
répondre l'organisation de l'enseignement 
des travaux manuels pour ètrc réputé 
classique. 

C. Exposition des travaux manuels des 
élèves. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
(Comme pour les instituteurs.) 

lllee111or& ••1o■pec&lon prlaclpale de ()onr&ral. 

.lunée 18gl,. 

Mt)me programme que pour les instituteurs, sauf les modifications suivantes: 

TWEWE VERGADERING. 

llooqere graacl. - Snijden van ecn hemd. 

DEUXIÈME CONFÉlŒNCE. 
TJegré supërieur. -Coupe d'une chemise. 
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VIERDE VERGADERING. 
À. PRA.CTISCHE OEFENI~GE~. 

Aanvankelijke rJraad. - llooîdrekenen, 
Kennis der getallen van 50 tot 100 ; toepas 
singen op de vier hoofdbewerkingen. 

Middelbare graad. - Spreekoefeninqen, 
De moeshof , werktuigen des hoveniers , 
bcwerkingcn in den tuin, groensels, fruit 
boomen. 

Hooqere gmad. - Handuierk : Stoppen 
en mazen. 

B. Bespreking der practisrhe lessen. 

C. WERK TEN HUIZ!-:. 

Beoordeeling, lezing, enz. Hoe zal de 
onderwijzeres te werk gaan om op ccnc 
practlschc wijze den leerlingen kennissen 
over het aankweeken van groenscls en 
Iruitboomen mcdc te deelcn. 

D. Offlciëele mededeelingen en aanbeve 
lingen. 

QUATRfl~ME CONF(ŒENCE. 
A. EXERCICKs PUATIQ,m-:s. 

De,91·é in(érietu-. - Calcul mental : Con 
naissance des nombres de 50 ù 100, applica 
tions sur les quatre opérations fondamen 
tales. 

Degré moyen. -- Exercices de langage 
sur le jardin, outils du jardinier, travaux de 
jardinage, légumes, arbres fruitiers. 

Degré supërieur, - Ouvrage manuel : 
Ravaudage et remmaillage. 
B. Discussion des leçons pratiques. 

C. TRAVA[L A DOMICILE. 

Appréciation. lecture, etc. Comment 
l'institutrice agira-t-elle pratiquement pour 
communiquer à ses élèves des notions sur 
la manière de cultiver les légumes et les 
arbres fruitiers. 

D. Communications et recommandations 
officielles. 

.l.nnée 1886. 
M~me programme que pour les instituteurs sauf les modifications suivantes 

VIERDE VERGADEHING. 
À. PRÂCTISCHE OEFENINGEN. 

o\. 1\1Lnvankelijke 9raad. - Klcinc dictaten van woorden en zinnen, aan hct leesboek 
onlleend. 

'2. b/idclellmre gr-aad. - Metriek stclsel : de gewichten. 
3. Ilooqere qrcad. - Snijden en maken van ecnige eenvoudige kleedlngstukken. 
B. Bespreking der gegeven lessen. 
C. Maak een opstel over de belooningen; algemeenc en bijzondere prijskampcn en prijs 

uitdeeling. (Werk ten huize.) 
D. en E. Zooals hierboven. 

.l.nnée 1887, 
EERSTE VERGADERING. 

Zclf<le oeteningen ais voor de onderwijzors. 

TWEEDE VERGADERING. 
A. l'RACTISCflE OKFEN lNGEN. 

4. Acmwnkelijke gractd. - Aanvankelijke les over den meter. 
2. Aliddelbure graad. - Gesprek met de kinderen over den vlinder. 
3. Ilooqere graad. - Herleiding der gewone breuken lot hunne eenvoudigste gedaante. 
.l. Zooals hierboven. 

B. WERK T.EN HlJIZE. 

Doe uw gcdacht kennen over ile kinderspelen. Welke spelcn dienen aangernoedigd, wclke 
verboden te worùen? 

Les ovcr hofbouw door eenen bijzon<lcren leeraar. 

DERDE YERGADERING . 
À. FRACTISC11E OEFENINOisN. 

4. Amn•<inkelijke 9mad. - Ilet rondbreien (vier breinaaldcn). 
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2. Aliddelhare rp·aatl. - Ilet zoomcn. 
3. llooqere qraaâ. - Lappen van lijnwaad. 
i. Zooals hierboven. 

B. WEUK 'l'Y.K JIUIZ~:. 

Aan welke vereischtcn moet de inrichtlng van 't onderwljs der vrouwolijke handwerken 
voldocn om ais klassikaal te mogen doorgaa n? 
Tentoonstelling ,,.m handwerk der leerlingen. 

YIERDE VERGADERING. 
Zelfde programma ais voor de onderwijzers. 

PROVINCE DE FL.lNDRE ORIENTAI.•:. 

Année 1885 . 
EF.USTE VERGADERJNG. 

Zelflle programma ais voor de onderwijzers. 

TWEEDE VEHGA OERING. 
A. PltACTlSCllE LF.SSE;'!. 

Aunuankelijke gmacl. - .Mocdcrtaal , Spreekceïening. Onrlerwerp : Ilet water. 
Middellmre gm<i<l. - Schrijven : Oefening op de hoofdlcttcrs L, D, P. 
ttooçere graacl. - Bekenkunde : Oplossing van twee vraagstukken door de methode van 

herlciding tot de eenheid over den Rcgel van drie. 

B. WERK TEN HUIZE. 

Waarin bestaat de beleetdheid ? Welke rniddelen zult gij aanwenden om cr uwe leerlingen 
aan te gewennen? 

DERDE VERGADERING . 
Â. PRAUrISCH E LESSEN. 

A,mvankelijke 9,-aml. - Bekenkunde : Begripstichting der tiende en honderdste deelen der 
cenheid. 

JJicldelbare 9ra<1d. -Aardrijkskunde : De proviucie Oost-vlaandercn. Aanblik, rechterlijke 
en bestuurlijke verdeeling. 

Hooqere qmad, - Teekenkunst : Eenen patroon teekenen voor het snijden van een 
kteedingstuk. 

D. WKRK TEN HUlZE. 

Toon aan hoc eene regclmatige schoolbijwoning van wcge de leerlingen noodzakelijk is. 
Wal kan rie ondcrwijzeres aanwenden om dezelve te bevorderen ? 

VIERDE VIŒGADERING. 
.4 . PRACTISCllE LESSEN. 

A,mvankelijlw qraad. - Schrijf- en lcesocfeniog : Op de samengesteldo slot medeklinkers. 
1,/iddelbure graad. - Zang : Een liedjo op het gehoor aanleeren. 
Hooqere graad. - Mctriek stelsel : Verhouding tusschcn de ruimtematen en de inhouds 

rnaten. 
B. WER.K TEN HU IZE, 

Van welk belang is hct onderricht der vrouwelijkc handwerken in onze meisjesscholen? 
Hoe moet het ingericht wordc n ? 
les over ho(bou.w door eenen bijzonderen leeraar , Onderwerp : a) Grondsoorten, b) aanleg 

van eenen moeshof. 
.l.nnée 1888. 

EEllSTE VERGADERING. 
Zetrde dagorde ais voor de onderwijzers . 

H>O 
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T\VEEDE VlmGAl)ERlNG. 
À. WERK TEN IIUlZE. 

E\'Cn ais voor de onderwljzers. 
B. LESSEN. 

Aanvm1kelijke graad. - Scl1rijjles. De oogletters L, B, II en K. 
.Middelbare graad. - Teekenen. Ilet teekenen van hoeken en veelhoekige flguren. 

Toepassingen. 
Ilooçere graad. - Jletriekstelsel. Toepassing der vlaktemaat op het berekenen der opper 

vlakte van de parallelogram, de ruit en den driehoek. 

DEI\DE VERGADERING. 
De vergadcring zal voornarnelijk voor docl hebben de moeshovcnierderi] en het ondcrwijs 

der vrouwelijke handwerken, 
A. WERK TBN HUJZE. 

Hoc zal de onderwijzeres haren tuin benuttlgen, om aan haee leerlingen practlschc lossen 
van moeshovenierderij te gcvcn? 

B. LESSEN. 

Aamxmkelijke graad. - Het breien van eenen kouseband ( twee naalden ), aanleeren van den 
steek, rechte mazen. 

Middelbare graacl. - Studio van den teekensteek op slramij n. 
Hoogere graad. - Aanlceren van het vervaardigen van knoopsgaten. 
C. Les over rnoeshovenierderij door eencn bijzonderen leeraar. 
Onderwerp : Ilet bewerken en bemesten van den mocstuin. 

VIEI\DH VERGADERING. 
A. WERK 'fEl'I UUIZE. 

Eene jonge onderwijzeres komt benoernd te worden in eene school waar de goede ordc 
niet heerscht. Duid haar de doelmatigste middelen aan om de orde te herstellen en te blijvcn 
bchoudcn. 

B. LESSY.li. 

À<rntxwkeiijke graad. - Zm19. Eon gcmakk.elijk liedje rnet woorden op het gehoor 
aanleeren. 

Middelbm·e qraad. - Geschiedenis. Bij middel van een gesprek de kennissen stichten over 
den tijd. Bene eeuw, duizend jaren, begrip van voortdurendheid. 
llooqere gmad. - Aartlrijkskunde. De bevaarbare wegen die de Scheldekorn met de 

llaaskom verbindco. 
Année 1887, 

Même programme que pour le ressort de Cand. ( Voù- l'P· 5!JS el 599 .) 
Re••or, d'hupcdloo prlnclp.-le de ._,u1d. 

.lunée "1885 . 
Même programme que pour les instituteurs. 

.lunée 1.888. 

Même programme que pour les instituteurs, sauf les modifications suivantes : 

DEUXIÈME CONFÉRENCE . 
Première leçon de couture à préparer par écrit. 

QUATRIÈME CONF(~IŒNCE. 
Troisième ,legl'é. - La bonne ménagère. Rédaction. 

Année 1887. 
lléme programme que pour les instituteurs, sauf les mndifleations suivantes : 
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DERDE VERGADERING. 
Â. WIRK TBN HUlZF.. 

Oc onderwljzeres zal aan de leerlingen dikwijls over tuiobouw spreken en han leeren hoc 
men op practische wijze veel goede groensels en veel goed fruit aankweekt. (Omzendbrieï, 
t7 Juni 1885.) 

De te nernen maatregelen opgeven, de middelen en de handelwijze aanduiden, om die 
aanbeveling na te leven. 
B. Voorârcch; over bouwkunde door eenen bijzonderen leeraar. 

( ~• t:56. l 

C. LESSEN. 

!tliddelb<ire graad. - Het bewarcn Yan het fruit. 
Hooqere graad. - Ilet inzamelcn en hct bewaren van gocdc zaden. 

Onderuierpen der eoordraebte» vver hofbcmu;k11nde door de bijzondere leeraars, naar keus, 
gegeven in de tlerde vergadering. 

KANTON AALST . 

Het kweeken en bewaren der koolsoorten. 

KANTON OEERAARDSBEROEN. 

Aanschouwelijke studie over de kenteekens en den aard der moeskruiden. - Doelmatige 
meststot. - Beurtelingsche opvolglng der gewassen. 

KANTO!i LOKEREN. 

Zelfde onderwerp als van het kanton Aalst. 
KANTON SOTI'tG~M. 

Ilet plukken en bewaren van fruit. - Kcus der zaden. 

KANTON SINT·NICOLAAS. 

Kultuur van eenige onzer voornaamste moeskruidcn. 

KANTON D.BSDJl:RMONDE. 

Keuze van het zaad en zaaiwijzen. 

PRO\'ll'VCE DE B~llU.trT. 
BeAort •110■,eeah>• prlaelpale de Cbarlenl, 

..lDaée 1885. 
Les institutrices suivent le même programme que les instituteurs. Toutefois avant de 

reprendre la seconde partie de la conférence, clics examinent, avec l'inspectrice déléguée, 
les travaux manuels exécutés par les élèves. 

Le 3° de la seconde conférence est remplacé par ce qui suit : 
1. Dioision moyenne. - Manière de fortifier le talon d'un bas. - Application de la leçon. 
6.° Comme les instituteurs. 

lnnée 1888. 
Les institutrices suivront le même programme que les instituteurs. Avant de reprendre la 

seconde partie de la conférence, elles examineront !es travaux manuels exécutés par les élèves. 
Toutefois les leçons de la deuxième conférence seront remplacées par les suivantes : 
~. Division inférieure - Connaissance du nombre m. 
2. Division moyenne et division supérieure. - OC's soins que réclame l'exploitation d'un 

jardin potager. 
Trtuxii! prëparataire. - li appartient à l'institutrice de la campagne, dit M. le Ministre, 

de parler souvent jardinage à ses élèves et de leur enseigner pratiquement comment on 
obtient en abondance de bons légumes et d'excellents fruits. Dites ce que vous ferez pour 
répondre aux vues de ce haut fonctionnaire. 

J.nnée '1887. 
lléme programme que pour le ressort de Tournai. ( Voir p. 602.) 
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Br■-ort d'ln#pectlon principale de !Ilona. 

Année 1885. 
Même programme que pour les instituteurs, sauf la modification suivante : 

QUATRitME CONFÎŒENCE. 
EXERCICES DIDACTIQUF:S. 

2. Une leçon de tricot ou de couture à l'une des divisions de l'école, pendant que les 
deux autres divisions exécuteront des travaux à l'aiguille à indiquer par l'institutrice. 

Année 1886. 
Même programme que pour les instituteurs, sauf les modifications suivantes : 

DEUXIÈME CONF.ÉRENCE. 
À. TRAVAUX A DOMICil,E . 

Exposer les mesures à prendre, les moyens à employer et la manière de procéder pour 
initier les enfants aux soins que réclame l'exploitation d'un jardin potager, et pour satisfaire 
aux recommandations contenues dans la circulaire ministérielle du n juin 1881> " de parler 
souvent jardinage aux élèves et de leur enseigner pratiquement comment on produit de bons 
légumes et de bons fruits en abondance ,, . - Signaler, en en donnant une appréciauen 
substantielle, les ouvrages qui seraient consultés avec profit sur cette question. 

B. LEÇONS },T EXERCICES DIDACTIQ,UES. 

Les leçons à donner seront les mêmes que pour les écoles de garçons, mais elles viseront 
uniquement les travaux de jardinage. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

IJ. L"EÇONS E1' RXEllCICl<:S DlDACTlQUES. 

Traiter, à chacun des trois degrés, un sujet de rédaction au choix. 
On donnera, en outre, aux élèves de la division supérieure, uno leçon de travaux à 

l'aiguille. Sujet; Coupe die corsaqe. 
A cette conférence, il n'y aura pas d'exercices gymnastiques. 

.lu■aée 18S'2. 

Même programme que pour le ressort de Tournai. ( Voir p. 602.) 
Be•11e,-t d'ln■peetlon prlaelpale de'I '.l'eµroal, 

.Innée 1885. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
.4. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Division in{érieul"e. - Exercices combinés d'écriture, de lecture cl <l'orthographe. 
Division moyenne. - Calcul mental. 
Division supérieure - Style. Sujet : L'enfant effrayé. 

B. TRAVAIL PR.f:PARATOIRE . 

Faire voir que la femme, plus que l'homme, est exposée à agir sans réflexinn , à obéir à 
ses nerfs, à ses premières impressions. 

Montrer les principaux inconvénients qui résulteraient de cette disposition si elle n'était 
pas efficacement combattue, et expliquer, en entrant dans tous les développements néces 
saires, comment à l'école on habituera l'enfant à penser et à délibérer avant d'agir. 

DEUXIÈME CONFÉlŒNCE. 

Â. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Division inférieure. - Apprendre une fable (1'0 leçon). 
Division moyenne. - Géographie. 
f)ivision wpérieure. - Calcul mental. Division d'un nombre enlier par une fraction. 

B. 'rllAVAII, PRÉPARATOIRE • 

Les jeunes filles se montrent parfois tyranniques envers leurs mères par leurs exigences e11. 
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fait de toilette et autres causes de dépenses superflues et exagérées. Bien établir qu'il est 
souverainement déraisonnable de ne pas se soumettre à l'appréciation de ses parents en ce 
qui concerne les dépenses que permettent les ressources de la communauté; - que trop 
souvent ces frivolités arrachées à la faiblesse de ID mère coûtent 11 celle-ci des larmes bien 
amères et, vous appuyant sur cet aphorisme d'élégance et de goût que la simplicité est l'idéal 
de la beauté, montrer aussi que rien n'est estimable comme une toilette qui trahit la modestie, 
le soin et la dignité de celle qui la porte. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
Â. EXERCICES DIDACTIQUES, 

Division inférie,we. - Calcul mental. 
Division moyen-ne. - Calcul écrit. Suite du cours 
Division suptfrieure. - Dictée. Sujet : Une honnête aisance est le premier élément de 

bonheur d'une famille. 
B. TRA VA1L PRÉPARATOI1tE. 

Discours aux familles à l'occasion de la distribution des prix. 
1" point. - L'enfant et sPs facultés. 
L'enfant n'est pas comme un bloc de bois qu'on dégrossit par le rabot : c'est un être intel 

ligent qui accorde ou qui refuse son concours 
2• point. - Une effrayante responsabilité pèserait sur la mère ou sur l'institutrice qui 

laisserait l'enfant grandir dans l'habitude et la pratique d'un défaut. Suivre dans la vie réelle 
un enfant ainsi élevé. 

3° point - Los sollicituclcs, les soins et les travaux qu'exige l'éducation de l'enfance sont 
toujours amplement compensés, quand on s'en acquitte généreusement. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
Â. EXERCICES DIDACTIQUES. 

1° Classed'ouvrages. 
2° Bépétition sur les principales branches du programme. 
3° Intuition. Le drap. 

B. TRAVAIL PitÉPARATOlRF.. 

Prouver qu'il était nécessaire d'introduire l'enseignement des ouvrages manuels dans le 
programme de l'école primaire et dire cc que l'on est en droit d'exiger de la maitresse et de 
l'élève pendant cette leçon. 

Dans la 2e partie de cc travail, après avoir reconnu que c'est dans cette branche que 
l'institutrice peut le plus aisément faire preuve d'aptitude, elle exposera les moyens ou 
procédés nouveaux qu'elle aurait à recommander pour faciliter et améliorer cet enseignement. 

Aon(!e 11!i88. 

PREl'rHÈRE CONFfüŒNCE. 

Â. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Dhnsion inférie1t1·e. - Calcul mental. 
Division lnO!f811ne. - Géographie. 
Division supérieure. - Lecture. 
Répétition sur toutes les branches du programme. (Cette répétition sera confiée à une ou 

deux institutrices étrangères à l'école et désignées séance tenante.) 

8. TRAVAIL PRÉl'.AB.ATOill.E. 

Même devoir que pour les instituteurs. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
A. EXEllCICES DIDACTIQUES. 

Division ùif'c!rieure. - Lecture. (L'institutrice y associera le dessin.) 
HH 



[ ~· 136. ) ( 602 ) 

Divi4ion rrwyenne. - Arithmétique. - Suite du cours. 
Division supërieure. - Histoire. 
Répétition sur toutes les branches du programme. 

8. TRAVAIL PR:ÉPAllATOlRP:. 

ta rem me cloit un concours entier et éclairé à sa famille. Spécifier en quoi consiste 
ce concours clans les circonstances ordinaires de la vie, et indiquer ce que peut faire l'institu 
trice pour préparer dans l'enfant, par les leçons et l'influence de l'école, cette femme, véri 
table providence du foyer. 

îROlSJÈME CONFÉIŒNC~. 
Â. EXERCICES DIDAO'J'IQ,UES. 

Classe d'ouvrages manuels. 
Division supérieure el division moyenne. - Intuition. La machine à coudre. 
Répétition sur toutes les branches du programme. 

B. TRAVAIL PRÉPARATOIRE. 

Les fonctions de l'institutrice l'obligent, en quelque sorte, à une vie sédentaire et un peu 
retirée du monde. Montrer qu'elle ne pourrait se créer une meilleure occupation pour com 
battre les inconvénients de cette vie sédentaire qu'en s'attachant à la culture de son jardin. 
Dire comment l'institutrice pourrait initier les enfants à cette culture et les résultats qu'on 
serait en droit d'attendre de cet enseignement. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

Â. EXERCICES DIO.ACTIQ,tJES. 

Division inférieure. - Intuition. Croissance du haricot. Prévoyances de la nature. 
Division moyenne. - Calcul mental. 
Division supérieure. - Style. 
Répétition sur toutes tes branches du programme. 

8. TRAVAIL 'PRÉPARATOIRE. 

Dans une allocution aux parents, faire bien ressortir que l'école n'inculque pas seulement 
des connaissances utiles, mais s'attache avant tout à donner plus de vigueur à l'esprit, plus 
d'énergie à 1a volonté, plus de noblesse au cœur et que l'éducation qui produit ces fruits est 
un bien précieux pour tous les enfants, quelle que puisse être leur condition dans l'avenir. 

Année 1.88'1. 

Même programme que pour les instituteurs, sauf les modifications suivantes : 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

Â. 1'1lAVA1L A DO:MlClLE. 

Exposer ce que doit faire l'instituteur pour satisfaire à cette prescription de l'article 49 du 
règlement-type des écoles primaires, en date du '.28 décembre 1884- : 

" L'instituteur entretiendra le jardin de l'école de manière à le faire servir à l'enseignement 
pratique des notions d'agriculture, d'horticulture et d'arboriculture: il s'efforcera d'en faire 
un jardin modèle renfermant les meilleures variétés de légumes et d'arbres fruitiers. " 
N. B. Les institutrices traiteront la question spécialement au point de vue du jardinage. 
1. Degré inférieur. - Tricot: Montage de la chaussette. 
Dégré moyen. - Éléments de la coulure : Surjets sur plis rentrés. 
Degré supérieur. - Notions d'horticulture : Choix des porte-graines et des semences. 
11. Visite du jardin de l'institutrice (1). 

(1) Le conîérencier spécial traitera les points suivants : Distribution générale du jardin. - Division du 
jardin polagPr. - Assolement el succession des cultures au jardin potager. 
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PROVINCE BE I..IÉGE, 
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Be51ort• d'la■pee&loa prlaelpale de ■a7 el de Llé5e. 
Année 1.885. 

llême programme que pour les instituteurs, plus des leçons d'ouvrages manuels ayant 
pour objet : 

DEUXIÈME CONFÉRENCE . 
Degré moyen. - Étude de la piqûre. 

QUATRIÎ~~m CONFÉRENCE. 
Deqrë supériew· . - Remmaillage des bas. 

..Innée '1886. 
llléme programme que pour les instituteurs, plus des leçons d'ouvrages manuels ayant 

pour objet : 
DEUXIÈME CONFÉREN'CE. 

Degré supérieur. - Étude de la boutonnière. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
JJegré inférieur. - Étude du talon de la chaussette. 

Année 1887. 

Même programme que pour les instituteurs, plus des leçons d'ouvrages manuels et des 
notions d'agriculture oyant pour objet : 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
Degré moyen. - Étude et calcul des rétrécis dans la jombc du bas. 

TROISIÈME CONFÉBENCE. 
Degré supérieur. - Coupe et assemblage d'un pantalon de petite fille. 

Notions ,l'agriculture. 
QUATRIÈlJE CONFÉRENCE. 

Leçon pllr un professeur spécial. - Amélioration du sol : épierrement ; nivellement; 
plantations: assainissement des terres (drainage); irrigation. 

PROVINCE DE UDBOIJRG. 
Res11or, dl'lnspeetlon prlnclpale de Ha •• eu. 

.Innée '1885. 
Zelfdc .programma als voor de onderwijzers, met de volgende uitzonderingen : 

TWEEDE VERGADERING. 
Hooqere graacl. - Nnaldenwerk. Tcckcnen op linncn. 

DERDE VERG.\DERING • 
Hooyere graad. - Naaldenwcrk. Hel snijden, met teekening, van cen vrouwenhemd. 

Innée 1886. 

Zcl(dc programma nls voor de onderwijzcrs, met de volgende uitzonderingen 
TWEEDE VERGADERING. 

De lctterkundige ontlcding wordt vervangcn door een ondcrhoud ovcr het snijdcn en 
vervaardigen van eenvoedlgc kleedingstukken. 

VIEHDE VERGADERING. 
Nummer 15 der hoogste klassc wordl vervangcn door een ondcrhoud der efgcvaardigde 

schooJopzicnstcr ovcr het ondcrwijs in .de handwerkcn, 
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Année 1887. 

BEUSTE VERGADERING. 
Zl'lfdc progrnmma ais vour de eerste vergadcrtng van endcrwjjzers, met de volgende vcran- 

dering : • 
PRACTISCUE USSES, 

A mwa11kelijke gmad. - Breiwerk. - Studie der rechte maze ; l1rt brelen van den kous 
band. 

TWEEDE VERGADERI~G. 
IEIISTJ IIIBL. 

PRACTISCUE U:SSEl'i, 

/loogere graarl. - Nnaldwerk. - Teckenen en snijdcn van cen vrouwenhemd. 
B. Aliddt'lbare 9raail, - Schoonschrijven. - Herhalingsoeîeningen op de hooïdlet- 

ters l, D, P. 
C. Jloogerc 9raa1l. - Schoonschrijvcn. - Hcrhalingsoefeningen op de minuscules l, b. 
2. Uitvocring van een schoolgezang door al de leerlingen te zameu. 
3. Gymnastische oefeningen op de speelplaats. ~larsehen. 
'•· Beoordeeling van het {;l.'gcven onderwijs. 

TWEEDE DIJiL. 

?S. Vcrslag der voorgannde coufercntie. 
6 • .lltcthodelccr (schrifldijk opstel). - Wclke zijn de aanschouwingsmiddelen, die de onder 

wijzcres aanwenden kan bij de lessen van naaldwerk ? 
7. Overzicht en bespreking der teckencahiers van twee scholen, in den bijcenroeplngsbrie! 

aangeduid, 
8. Mcdedcelingcn en aanbevelingen, 
9. Samenzang door de ondcrwijzcrcsscn. 

DERDE VERGADERING. 
EtRSïl DEIL, 

) • PnACTISCII& LESSEl'f. 

A. JJ009e1·e graad. - Bebouwing der staakboonen, 
B. llliddel/Jare graad. Over bel uietlen, 
~. Beoordeeling der gcgevene lessen. 
3. Bezoek van den loin der onderwijzeres. - Opmerkingen. 

TWEKD& DE&L. 

4,. Yerslag der vnorgaande vergadering. 
15. Les te gcven .loor den leeraar van luinbouwkunde. - De tuin, ligglng, uitgestrektheid, 
- Yerdeeling, - Grocnten, wclkc cr hoofdzakelijk diencn gckweckt te worden. - Tijdslip 
der znaing of planling van de voornaamste soortcn van grocnlen. 

6. Schriflelijk opstel, Wclk out kan de onderwijzeres voor Imre lecrlingen trekken uil het 
behouwen van eeuen luin? 

7. Sarnenzang dnor de onderwijzeressen : Lied. bij het zaaien, (Klcinc Zanger, 110 12.) 

VIERDE VERGADERING. 

Zelfdc programma ais voor de vergadcring der onderwjjzers. 

PRO"INCE DE LlJXEIIIBOIJRG. 
Bu•or& d'Inspection principale d'.1.-Joa. 

Année 1885. 
PREMJÈRE CO~PimENCE • 

J. TRAVAIL A DOJIJCILI!, 

Sujet indiqué au programme de la première conférence d'instituteurs. 
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1(, Eltl!RCICES 010.\CTIQtlBS : TR.\VAUlt A L',UGUILl,B, 

A. Degré élémentaire. - Tricot d'une bande oujal'retière (deux aiguilles). 
B. Deuxième degré. - Tricot : Étude des proportions relatives des parties du bas. 
C. Troisième degré. - Couture : exécution du point de côté. 
D. Gymnastique. - Voir ci-dessus. 

DEUXIÈME, TROISIÈME ET QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
Voir le programme de la deuxième, de la troisième et de la quatrième conférence d'insti 

tuteurs. 
Jlnnée 1888. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
J. TRAVAIL A DOMICILE, 

a) l\lonlrez comment l'institutrice peut donner incidemment des notions d'horticulture à ses 
élèves. 

b) Faites connaître, au point de vue de l'enseignement, les avantages que l'institutrice peut 
retirer de la tenue régulière et de la bonne culture du jardin mis à sa disposition par la 
commune. 

1(, EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré moyen. - Dessin d'un outil de jardinage, Entretien sur l'usage de cet outil (qualités 
essentielles, usages). 
Degré supérieur. - Les choux : culture des choux proprement dits; conservation; usages. 
Leçon à donner aux institutrices par un professeur spér.ial : Le jardin potager; labour, 

engrais, semis. 
DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

Programme de la première conférence d'instituteurs. 
THOISIÈME CONFÉRENCE. 

Programme de la troisième conférence d'instituteurs. 
QUATRIÈME CONFÉHENCE. 

J, TRAVAIL A DOMICILE. 

Celui de la quatrième conférence d'instituteurs. 
Il. EXERCICES DIDACTIQUES, 

Degré inférieur. -Tricot; diminution. 
Degré moyen. Double couture. 
Degré supérieur. - Coupe et préparation d'une manche de chemise de femme avec gousset. 

Entretien du linge; blanchissage. 
.l.onée 1887 . 

Même programme que pour le ressort de l\larche. ( Voir p. 606.) 
Re111ort d'Inspection principale de Marebe, 

.Innée 1.885 . 
l\lême programme que pour les ressort d'Arlon. (Voir pp. 604 cl 60~.) 

.Innée 1888. 
PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

Voir le programme de la i•0 conférence d'instituteurs. 
DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

J, TRAVAIL A DOMICILE, 

Sujet indiqué au programme de la deuxième conférence d'instituteurs. 
JI. EXl!RCICBS DIUACTIQUES, 

A. Degré inférieur. - Entretien familier sur la bêche. 
B. Degré moyen. - Entretien sur les arrosements. 
C. Degré supérieur. - Hortieulture : Repiquage des jeunes plantes; soins à leur donner. 

III. leçon spéciale tl'horticullure à donner aux institutrices, 
Travaux de jardinage à exécuter au printemps : labours, semis, arrosements. 

H52 
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TROISIÈME CONFÉRENCE, 
l-'ofr le programme de la troisième conférence d'instituteurs. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
Remplacer, dnns le programme de la quatrième conférence d'instituteurs, ln leçon <le dessin 

destinée nu degré supérieur par une leçon de travail à l'aiguille. 
&nuée 1887, 

Même programme que pour les instituteurs, sauf les modifications suivantes : . 
TROISIÈ11E CONFÉRENCE. 
JJ. fXEllCICES DIDACTIQUES, 

Deqré inférieur. - Exercice de lnngage : Entretien familier sur l'arrosoir. 
Degré moyen. - Entretien familier sur le binage. 
Degré supérieur. - Horticulture. Culture des pois. 

Ill. Leçon spéciale ci donner aux institutrices. 
Les successions des cultures combinées de manière à retirer du jardin la plus grande quantité 

possible de produits utiles. 
QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

IJ. EXEnCICI,$ Dlr>ACTIQUES. 

Degré moyen. - Coulure: Surjet. 
Degré supérieur. - Dessin et coupe : Patron d'un pantalon de fillette. 

PROVINCE DE N.lltllJR. 
ReHort d'ln1tpectlon principale de Dinan&. 

Année '.1885, 
PREMIERE CONFÉRENCE. 

l. THÉOfüE, 
Indiquer comment les idées naissent et se classent dans notre esprit. 

IL l'llATIQUE. 
Premier clegré. - S!}Steme métrique. - Tracé de lignes droites d'une longueur indiquée 

en décimètres et en centimètres. 
Deuxième llegré. - Sysfeme métrique. - Èvaluation de l'aire du rectangle. 
Troisième degré. - Arithmétique, - Recherche du quotient de deux nombres entiers à 

moins de 0.01 près. 
DEUXIÈ~IE CONFÉRENCE. 

PRA'flQ.UE. 
Une institutrice expliquera ptatiqueml'nl. l'usage de la machine à coudre. 
Premier degré. - Tricot en rond (quatre aiguilles) : manchettes. 
Deuxième degré. - Langue maternelle. - Une rédaction simple. 
Troisième degré. - Langue maiernelle. - Une lettre familière. 

THOISIÊME CONFÉRENCE. 
Même programme c1ue pou!' les instituteurs, sauf ln modification suivante : 
Deuxième degrè. - Èlément« ile couture. - Sujets sur lisières. 

QUATIUÈME CONFÉRENCE, 
l. THÉORIE. 

Notions d'horticulture, - Du sot. De la couche arable. Du sous-sol. Principales espèces de 
sols. 

II. PRA.TIQUE. 
Premier degré, - Géograpliie. -· Forme de la terre. 
Deuxième degré. - :Volions d'ltorlirnllurc. - Oulils du jardinier. - La bêche et 1~ 

rateau; leurs divers usages. 
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Troisième cle9Té. - Notio:,s 1l'hortic11llure. - Du sarclage et de l'(clalrclssage. 
Anné-, 1888. 

PRF..\IIÊHE CONFÉRENCE. 
l\tèmc programme que pour les instituteurs. 

DEUXIÈME CONF.ÉRENŒ. 
1. TJifoRIE. 

Faire ressortir les avantages qui résultent de l'emploi de la méthode de lecture appelée 
méthode phonêlique. 

II. PRATIQUE. 
Degré inférieur, - Écriture, - Sujet: Enseigner la lettre minuscule h. 
Degré moyen. =Nouons de sciences naturelles. -Sujet: Caractères essentiels des oiseaux. 
Degré supérieur, - Notions de sciences ntüurelles, - Sujet : Étude d'un type de la famille 

des ombellifères. 
Leçon horticole. 
I. '.l'Hl:ORIE, 

a) Exposition,nvcc développements exclusivement destinés aux institutrices, du sujet suivant : 
De l'ameublissement du sol. Raisons pour lesquelles il faut ameublir le sol. - Effeta des 

labours. - Instruments usuels de culture. 
b) Énumération des travaux ù effectuer dans un potager pendant les mois de janvier, de 

février et de mars. 
JI. PRATIQUE, 

Degré moyen. - Notions d'liorticulture. - Sujet: Culture des haricots. 
Degré supérieur. - Notio11s d'horticulture. - Sujet : Culture des pois. 

TROISIÈllE CONFÉRENCE. 
!Uêmc programme que pour les instituteurs, sauf ln modification suivante : 

11. PJlATIQ.UE, 

- Travaux à l'aiguille. - Sujet: Coupe cl confection d'un jupon Degré supérieur, 
( I '• leçon). 

QUATRJÈ~tE CONFimENCE. 
!Hème programme que pour les instituteurs, snuf la modification suivante : 

II. l'RA1'1Q.UE. 

Degré supérieur. - Tmuau» à l'aiguille. - Sujet : Coupe et confection d'un jupon 
(2• leçon], 

Année 1881. 
~lèmc programme que pour le ressort de Namur. (Voir p. 608.) 

Bcsaort d'lospcctlnn prlnclpalc de JVamur, 

.&nn~e 1885. 
i\lême programme que pour les instituteurs, sauf les modifications suivantes: 

DEUXIÈME CONFÉRENCE . 
li. Pratique. - Degré inférieur (1'• an11ée). - Analyse et exécution d'un dessin au tricot: 

rôles. 
TROISIÈME CONFÉRENCE. 

11. Pratique. - Degré in{ériwr. - Dessin. - Étude du point de surjet; application. 
QUATRIÈME co:NFÉRENC.E. 

t. Travail préparatoire, - Faites ressortir l'importance de l'enseignement de l'histoirc. 
Élnblisscz le caractère de cet enseignement. - Faites connaître votre opinion sur la méthode 
régressive, - Appréciez les idées de Rousseau relativement à l'enseignement de l'histoire. 

Il. Pratique. - Classe tenue t•ouformément au tableau de ]a distribution du temps et du 
travail pour le mardi après-midi. 
N. JJ. Le président désignera, séance tenante, les institutrices chargées de donner les 

leçons portées aux programmes de ln 2° et de lo 5° conférence, 
JII, Une leçon d'horticulture sera donnée aux institutrices par un professeur spécial. 
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Année 1886. 

PRElllERE CONFÉRENCE. 
Programme de Jo première conférence d'instituteurs. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
J. Travail à domicile, - Dans certaines écoles, on consacre quatre heures conséeuûves à 

l'enseignement des travaux à l'aiguille; dans d'autres, le temps afTccté à cet enseignement est 
réparti entre plusieurs jours de ln semaine, à raison d'une heure par jour. Exposez les consi 
dérations qui vous paraissent justifier la préférence que vous accordez à l'une ou à l'autre de 
ces deux manières de faire. 

nlontrcz que cet enseignement spécial, dont il est superflu de faire ressortir la haute utilité 
pratique, contribue à la culture générale de l'enfant et notamment à la formation du langage. 

Indiquez brièeemen! la marche à suivre dans ces sortes de leçons. 
11. Pratique. - Degrê inférieur. - Tricot : Manière de rabattre les mailles. 
Degré moyen. - Travaux à l'aiguille: Ourlet. 
Degré supérieur. - Rapiéçage du linge ou des vêtements. 
III. Exposition de tous les objets confectionnés par les élèves depuis ln rentrée d'octobre. 
IV. Leçon d'horticulture à donner aux Institutrices par un professeur spécial. 

TROISIÎ~:\1E CONFÉRENCE. 
Programme de la deuxième conférence d'instituteurs. 

QUATRIÈ:\fE CONFÉRENCE. 
Programme de la quatrième conférence d'instituteurs. 

Année 1887. 

PREM[~RE CONFÉRENCE. 
Programme de ln première conférence d'instituteurs. 

DEUXD~ME CONFÉRENCE. 
I. Travail ù domicile, - Quels sont les moyens à employer por l'institutrice pour donner 

à ses élèves quelques notions d'horticulture et les intéresser aux travaux de jardinage? 
II. Pratique. - Degré inférieur. - Horticulture : Entretien familier sur un outil de 

jardinage; petite rédaction. 
Degré moyen. - Horticulture : Culture du poireau. 
Degré supérieur, - Travaux à l'aiguille. Sujet : Coupe et confection d'un pantalon de 

fillette (1'0 leçon). 
m. Visite du jardin de l'institutrice. 
IV. Leçon d'horticulture à donner aux institutrices par un professeur spécial. - Sujet : 

Des semis, choix des graines. 
TROISIÈME CONFÉRENCE. 

Programme de la deuxième conférence d'instituteurs. 
Toutefois, la troisième leçon portée à cc dernier programme {troisième degré} sera remplacée 

par ln leçon dont le sujet est indiqué ci-après: 
Travaux à l'aiguille. - Coupe et confection d'un pantalon de fillette (2• leçon). 

QUA'fRIÈME CON}1.ERENCE. 
Programme <le la quatrième conférence d'instituteurs. 

CONFÉRENCES D'INSTITUTRICES D'ÉCOLES GARDIENNES. 
Nous donnons ci-après, à titre de spécimens, quelques programmes de conférences spéciales 

d'institutrices d'écoles gardiennes. 
On suit généralement, dans les conférences, l'ordre des travaux, etc., que voici: 
1. Lecture du compte rendu de la réunion précé.le ntc. 
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2. Exercices didactiques. - Une ou plusieurs institutrices peuvent être désignées pour 
donner les leçons inscrites au programme. 

5. Discussion des leçons données. 
'•· Critique du travail fait à domicile. 
tî. Communications et recommandations. 

OBSEIW.\îl0.~S. 

i. Chaque exercice dure une demi-heure nu plus. 
~- Les exercices didactiques commencent pa1· un chan; cl 5C terminent par un jeu 9ymna1- 

tique, exécutés par les élèves. 
2. Les ouvrages et les collections des élèves cl des institutrices sont exposés dans une des 

salles de l'école. 
PROVINCE D'.l~\'ER!i. 

.lnnéc '1885, 
EERSTE YERGADERlNG. 

1. WERK 'l'KN lllJl'l.B • 

Hoc men de kleinen kan lcercn spnrcn. 
JI. DlDACTISCIIE OEFl!N'lNOE!i'. 

Eerste jaur. - Ecnc reeks ocfcningcn met de spil in den kube. 
Tsoeede jaar. - l'ertelli119. - Ecu spaarzaa01 kind, 
Derile jaar. - Ringcn en lcgstokjes vercenigd. Ocfcn ing naar keus. 

TYVEEDE V ERGADEltING. 
1. WEI\K TEN 11\JIZE. 

Merkwnnrclighcdcn bctrekkelijk hct Frœbeloudcrwijs, die men 
Antweq,cn aantrcft, 

in de Tentoonstelling van 

II. DIDACTISCHF. OEF:EN'JNO:EN. 

Eerste j aar. - Schoon heidsvorrncn. Mozaïckplnaljcs. 
Tunede jaar. - Eerstc les ovcr de zcsde gn,·e. 
Dcrdejaar. - Eenc figuur prikkcn, gcteckcnd door de kindcren. 

DERDE VERGADERING. 
1. WERK TY.'..'I l!UlZE. 

Op wat manier zal de onderwijzcrcs te werk 1,nan om de klcincn nfkeer van lcugen en 
gcveinsdhcid in te hoezcmcn en om ze te gcwenncn aan kinderlijke oprccbthcid ! 

Il. DIDACTISCHE OP.!1El,IN6EN. 

Eerste jaa1'. - Vcrgelijking van vouw- en legstokjes. 
Tweecle jaar. - Blngen met teekcningeu verbonden. 
Derde [aer, - Verhaal. - Gevolgcn der- leugcn. 

VIERDE YERGA.DEllING. 
J. WERK TBN mnze . 

Vcrschil tusschen de ùcwaarsehool van vrocgcr en den kindertuin van hedcn. 
II. DIDACTISCJl!i: OEFE:S-INGE:-f, 

Eerste [aa», - Gesprek ovcr tafcl co steel. 
Tweedejaar. - l'ouwen mel tcckenlngen vcrhonden. 
Derâe jaar. - Beeldenspraak , 

.touée 1888. 
EERSTE VERGAD~RING. 

I. WERK TE:f HUIZ~- 

Betoogen dat de kindcrtuln ecne voorbercldingsscheol is tot l1ct Inger onderwiis, 
H,5 
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Il. DIDACTISCIIE OEFENINGEN. 

Eerste jaar, - De woordcn van een gediehtje aanlecren. 
1'u:ectle [aar. - Ecn nicuw vrijspcl. (Eerste ocfening.) 
Derde [aar, - Les in hct kartonneercn. 

TWEEDE VERGADERING. 
1. WEitK TEN JIUIZE, 

Waarom steunt Frœbcl zijn opvoedingsstelsel op het spel? Hoc moeten de spelen Ingericht 
worden , om het doel der Frœbelmcthode te bcrciken? 

IL DIDACTISCHE OEFENINGEN, 

Ecrste [aar, - De slokjes met ccnc tcckenocfening gepaard. 
Tweede jaar. - Gcsprck ovcr de pop, narncn van haro kleedingstukkcn, enz. 
Dertle [aa», - Ecne plant in den hof lcercn kcnncn. 

DERDE VERGADERING. 
I. W.ERK TEN HUIZE, 

Jlewijzcn <lat Je kindertuinen ccnc weldaad ziju voor hct volk. 
Il, DIDACTISOHE OEFENINGEN. 

Eerste jaa». - Gesprek. - flet kind moct zijnc ouders liefhebbcn, 
Tweede [aar, - fllozaïek, met ocfcningcn in hct tockenen. 
Derde jaar, - Oefeningen in den ho], - Verzorging van planten, 

VIERDE VERQADERING. 
J. W.ERK TEN HUIZE. 

Hoc de ocfcningen met de vijfde gave vcrstancl en hart onlwikkclen en de wcrkznamheid 
bevordercn. 

Tweetle jaar. 
buiten kennen. 
Dertle [aar, - Btmluren, - Ocfcningen nuar kcus; en vervolgcns cco :wlelijk xerhaol, 

samengesteld met beeldensprnak , 

11. DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

Ecn licdje lceren zingen, waarvan de kinderen recds de woor<len van 

J.nnéc '1881. 
~lèmc programme que pour le ressort de ~lalincs. ( Voir pp. 61 i et 612.) 

fteHHor& d'haspeetlon prlnelpalc de Jllallne.s, 

.Innée 1.885. 
EERSTE VERGADERING. 1 PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

Laagste afdeeling. - Gesprek over den 
papegaai, 

fl/iddelste afdeeling. - Ecn verhaal lot 
docl hebbende al het hatclijke der leugentaal 
te docn uitsehijnen, 
Hoogcre a/ilecling. - Ocfcningcn met de 

lattcn. 
Gymnastisch spel, 

'l'WEEDE VERGADERING. 
A. DIDACTISCilE OEFENINGEN. 

laa,qste afdccling. -· Gcwone voorwcr• 
pen Lij middel van legstokjcs doen verbecl 
den. 

EXERCICES DIDACTIQUES. 

Division infériew·e. - Entretien avec les 
enfants sur le perroquet. 

Division moyenne. - Un récit ayant 
pour objet de faire ressortir tout l'odieux du 
mensonge. 

Division supérieure. - Exercices au 
moyen des laites. 

Jeu gymnastique, 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
À, EXERCICES DIDACTIQ,UES, 

nivfaion inférieure. - Faire représenter 
des formes usuelles au moyen de bâtonnets. 
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11/icldtlste afdeelin9. -· Gesprek met de 

kinderen ovcr de blocmen der lente. 
l/009ere afcleeling. - Rnadgovingcn aan 

de kinderen voor het lccrcn maken en rnng 
schikken van klcine verzamelingcn (geklcurd 
papier, stoffen, bloemen, bladeren, enz.]. 

Gymnnstisch spel, 

B. WERK TEN HUIZE. 

Opstcl van de les in de middelste afdcc 
ling te geven over de bloemcn der lente, met 
de onderstelde antwoorden der kindercn, 

DERDE V1füGADERING. 
Â. DIDACTISCllE OEF.ENINOEN. 

Laagste «[deelinq, - Oefcnlngen op de 
derde Frœbelgavc. 

1'/ùldelste afileeli,19. - VJechten. Een 
nieuw vlechtwerk sanleoren, 
/loog<!re afdeeling. - Gcsprck met de 

kinderen over lwt brood. 
Gyrnnastiseh spel, 

B. WERK TEN UUIZE. 

Om het ondcrwijs nantrekkelijk te ma 
ken moet cr veel verscheidcnheid in hccr 
schen en cchter, ncvcns die verscheidcnheid, 
dient cr ccne methodisehe aaneenschakeling 
in acht gcnomen te worden. 0ntwikkel dit 
punt. 

VIERDE VERGADERING. 
À. DIDACTISCHE OEFENINGEN, 

l.aagste afdeeling. - Een gcdiclitjc docn 
van buitcu leeren. 

llliclclelste afcleeli119. - Gcsprek met de 
kindcren over de vruchtcn (00ft) van den 
boomgaard. 
Iloogere aftleeling. - Eenc tcekeulcs in 

verband met den graad van vordering der 
leerlingen. 

Gymnaslich spel, 

B. WERK TEN HUIZE. 

Een bezoek aan de internationale ten 
loonstclling van Antwerpen. 0verzicht van 
'l gct•o zij het bclangrijkst annbiedt onder 
opziebt van het Frœbclondcrwijs. 

Division moyenne. - Causerie familière 
sur les fleurs du printemps. 
Division supérieure. - Conseils et indien 

lions aux enfants pour la formation de petites 
collections (papier colorié, étoffes, fleurs, 
feuilles, etc.). 
Jeu gymnastique. 

B. TRAVAIL A DOMICILE. 

Texte courant de la leçon à donner dans 
la division moyenne, concernant les fleurs du 
printemps, avec les réponses supposées des 
élèves. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
À, EXERCICES DIDACTIQ,U.ES, 

Division in férie ure. - Exercices sur le 
troisième don. 
Division moyenne. - Tressage. Apprcu 

dre un nouveau dessin. 
Division supérieure. - Entretien avec les 

enfants sur le pain. 
Jeu gymnastique. 

B. TRAVAIL A DOMICILE. 

L'enseignement doit être varié pour rester 
intéressant et cependant, à côté de celte 
variété, il faut observer un enchaînement 
logique. Développez cc point. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
À. EXERCICES DIDACTIQ.UES. 

Division i11férieure. - Apprendre par 
rœur une petite pièce de vers. 
Division moyenne. - Entretien avec les 

enfants sur les fruits du verger. 

Division supérieure. - Une leçon de des 
sin selon le degré d'avancement <les élèves. 

Jeu gymnastique. 

B. T.RAVAIL A DOMICILE. 

Une visite ù l'exposition internationale 
d' ,\ nvers, Coup d'œil sur cc qu'elle renferme 
de plus remarquable sous le rapport de l'en 
seignemcnt de la méthode Frœbel. 

.lunée 1881. 

EERSTE 'VERGADERlNG. 
A. WEBK T.EN HUIZE, 

De regeltucht in de kindcrtuinen : Wnarin zij bestaat ; middelcn orn zc l~ brkomcn en le 
beboudcn. 
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B. DlDACTISClIE OEF.ENINOEN, 

Eersïe [aar. - Les naar keus. 
Twee,le jt1ar. - Gesprek over eene plant. 
Derde jaur. - Les met de 5° gave von Frœbel. 

C, GEUNG EN SPKL, 

Ben nieuw spel, uitgedaeht door ledcn van het onderwijzend pcrsoncel der scheol, waar de 
cenferentie gehouden wordt. 

TWEEDE VERGADERING. 
A . WERK T.BN llUIZE. 

Een panr hoofdgebreken, wclkc men bij de klcinen der Frœbeltulnen veelal anntrcft e11 
middelen om die te bestrljden, 

B. DIDACTlSCllE OEFENINGEN, 

Berste jaar. - Eco gcdiehije aanleeren. 
1'11:eetle jaar. - Les nanr kcus, 
Derde juar. - Vcrtclling, met beeldcnspraak : de Pruimmboom, 
C. Nieuwe gymnastisehe oefening. 

DERDE VERGADERING. 
Â. WERK 'fEN' HUIZE. 

Sehriltelijke verklaring ecncr school prent. 
B. DIDACTlSCllE OEFENINGEN, 

Eersle jaur. - Behandeling van een voorwerp nuar kcus. 
Tu:ee,le jaar. - Eco lied lecrcn zingcn, dat de kindercn nu cers! goed van huiten kunnen, 
Derde juar. - Annschouwiogs- en spreckoelening : De musch en de kanarievogcl, 
C. Ecn oud gymnastisch spel, op eenc nicuwe wijze ingcricht. 

VIERDE VERGADERING. 
Â, W.EltK T.EN HUIZE, 

Welke ocfeningen behoorcn cr in den kindertuin verricht te wordenf 
- Yereisehten dicr oefeningcn. - Doel <lat erbij beongd wordt. - Hocvccl tijd cr aan elke 

ocfcning, in iedcrc afdeeling, moct besteed worden. 

B, DIDACTISCllE OEFENINOEN, 

Eersie jaar. - De stokjes, met teckcnucfcning. 
Tweecle ju.ar. - Ben nicuw vrijspcl. 
Derde jaar. - Bene vertelling naar keus, met beeldenspraak, 

PBO"llUE DE BRllllNT. 
BeHorl• d'Inspection prlnclpale de Druxelle1 e& de Lo11Yala, 

Années '1881i, '1886 et 1887. 

PREMIBRE CONFÉRENCE. 
,\, Extrcices diclt1ctiques. - o) ·i'e année. Causerie sur une image. - b) 2• année. Les 

planchettes carrées, jeu de mosaïque. - c) 5c an11ée. Pliage, formes de beauté. - d) jeu 
t!Ymnnsliqoe. 

D. Travail à domicile. - Faire connaître le but de l'école gardienne. Dire en quoi elle 
diffère de l'école priruaire. Indiquer les caractères généraux des méthodes à suivre à l'école 
gardienne. 

DEUXIÈME CON.l!'ÉltENCE. 
A. E.r:ercices didactiques. - a) 1•0 ,mnée. 5• don de Frœbel (jeu de construction}, - 

b) 2• annie, Tissage. - c) 5• année. Dessin. - d) Jeu gymnastique. 
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Il. Travail à domicile. ,_ i'\Iontrcr que le système de Frœhel forme une méthode rationnelle 

d'éducation pour le premier âge, 

PBO'l'INCE DF. l'l.&IVDRE OCt:IDENTALI: • 
Jte••ort d'!aapecCloa prlat'lpAle de Br11ar11, 

.Innée 1887. 
EERSTE VERGADERING. 
A. PRACTISCHB OEF.ENINGEN. 

Laagste 9rnad. - Gesprek met de 
kimleren ovcr de bloem. 
Middelsle graad. - Teekenen. De 

rcchthock. 
ll009ste 9raad. - Lcesles met woordver 

klnring . 
Zang-en lichaemsoefcningcn. 

TWEEDE VERGADERING. 
Â. l'llACTlSCllE OEFENUIGEN. 

J.aay.sle yraatl. - De eerste Frœbelganf. 

11/ùldelste 9raad. - Vouwcn. Vicrkant en 
driehoek. 
llooysle ymad. - Zang : nanlcercn van 

cen koeplet. 
Gymonslisch spcl. 

B. WERK TEN llUIZE_ 

Versloi; der laatstc bijcenkomst. 
Opstcl "Von eene der dric te gevcn prae 

t isehe lesscn, naar keuze. (De opstclster zegt 
hoc zij haro les hccft verdecld, hoc zij ze 
za\ annvnngcn, voortzcucn en eindigen ; 
wclkc nagcn zij den kinderen stcllen 
zal, cnz.) 

PREMIÈitE CONFÉRENCE. 
Â. LEÇONS l'RATIQUES. 

Degré illférieur. - Enlretien avec les 
enfants sur la lieur. 

Degré -moyen. - Dessin. Le rectangle. 

Degré supérieur. - Leçon de lecture avec 
explications sur le sens des mots. 

Chaut et exercices gymnastiques. 

DEUXIBME CONFÉR1~NCE. 
À. LEÇONS PRATIQUES. 

Degré inférieur. - Le premier don de 
Frœbel. 
Degl'é moyen. - Pliage. Carré cl triangle. 

Dr.gré supérieur. - Apprendre à chanter 
un couplet. 
Jeu gymnastique. 

B. TRAVAUX A DOMICILE, 

Compte rendu de la dernière réunion. 
Ilédigcr l'une des trois leçons pratiques 

désignées nu choix. (L'institutrice indiquera 
les divisions de sa leçon; elle dira comment 
elle la donnera, quelles questions elle 
posera aux enfants, etc.) 

•eHor, d'ID1tpeeUoa prlnelpale de Cour&rol, 

Année 1887. 
EERSTE VERGADERING. 

Laaqsu: qraoâ. - Gcsprck met de kinderen ovcr de blocm. 
.1/iddelsle graacl. - Tcckcncn. De reehthock. 
1/oogste graad. - Lecsles met woordvcrklaring • 
Zang- en lichaarnsoefeningen. 

TWEEDE VERGADERING. 
Â. WERK TEN DUlZ.E. 

t. V erslag der laatste bijccnkomst. 
2. Opstel van eene der drie le gevcn practische lcssen, naar keuze, ( De opstelstcr zegt hoc 

zij hare les heeft vcrdeeld, hoe zij ze zal nnnvangcn, voortzettcn en eindigen; vragen wel.k.c 
zij den kinderen stellen eal, enz.) 

B. PRACTISCllE LESSEN. 

Laagste graad. - De cerstc Frocbelgaaf. 
Jliddelsle 9raad. - Vouwen. Vicrkanl en driehcek. 
1/oogste graad. - Ami lcercn van ccn koeplct. 
Gymnastisch spel, 
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PROVINCE DE l'L.INDRE ORIENT.11.E. 
ae •• ore d'ha•peetlon prlnelpale d',Uo••· 

Année 1.887. 
EERSTE VERGADERING. 

À. PRACTISCUE LESSEN. 

laagste afdeeling. - Eerste speelgavc . de yrocne ldeur, 
Mùl<le(ste a/ileeli119. - Vlcchtwcrk : ketti119en met 1·ier sfrookjc.~. 
1/oogste afileelin!J, - Vouwcn : de versd1illi9e soorten va11 clrielwrken. 

TWEEDE VERGADERING. 
À, WERK TEN HUIZE, 

Hoc zal 'de ondcrwijzeres cener bcwaarschool te werk gaan om hnre leerlingen le gewennen 
nan rcinheid, orde en belcefdhcid ? 

B. l'RACTJSCIIE LESSEN. 

C.aagste a{deeling. - Met legs!oAjes de loodlijnen, de water-paslijneu en rle schuinsek« 
ltjnen aanleeren. 

!lliddelste afcleeling. - Prentcnvcrklaring : he; paunl. 
lloogste a{deeling. - iJ/et leqstokjes leeren le99m de vor111e,1 1,m, eenen bloempot, een 

biergfos, eese tafel met twee pikkels, ee11c fi9u11r naor willekeur . 

ReHor& d'ln8pectlon prloclpale de Gand, 

.lunée 1887 . 
EERS1'E VERGADERING. 

A . WERK T.EN HUIZE, 

I. Ecnc vcrtelling van eigen vinding, opstcllen gcschikl voor de middelklas (kindcrcn van 
vier en vijf jaar]. 

II. Mondclingc voordraeht over de gezondheidsleer in den kindertuin. 
III. Vcrslag der vergaderlng. 

B. FRACTISCBE OEFESINGEN EN LESSEN. 
1, Plooi- en sehcurles, gevolgd van vrijc ocfcningcn. 
li. Eencn levensvorm maken, bij middcl van de derde en vicrdc gave. 
Ill. Gesprvk over de in de klas gezaaide en gekwecktc planten, 

TWEEDE VEROADERING. 
A. WERK TEN llUIZE, 

1. Ontleding van cen bockwcrk, naar keuze, uit de kantonale of uit de schonlbibliotheeh 
11. Mondelingc herhaling ovcr de vormlccr, bij middcl van de vijfde Frœbelgave. 
111. Vcrslag der vcrgadering, 

B. DIDACTISCHE OEFENlNGEN EN LESSEN. 

1. Gcmeenzaam gesprek ovcr vogcltjes en kerfdieren, 
Il. Vcrlclling gevolgd van herhaalingsoefcningen met ile moznîckplaatjes, 
Jll. Erwlcnspcl. De pyramicdc gevolgd van vrijc oefcningen. 
1 V. Een kinderspcJ met zang. 

PROVINCE DE DlllW.UJT. 
BeHor, d'hHpeetlon p!l'lnelpale de Cbal'lerol, 

.Innée 1885. 
PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

FREl!.IÈRE l'AttTIB. 

A. Exercices didactiques. - 1, Dioision inférieure. - Lecture élémentaire. 
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2. Causerie sur la poule. 
5, Gymnastique des bras avec chant. 

DEUXIÈME PARTIE, 

n. Travaux à domicile, - t. Le compte rendu de ln conférence précédente. 
2. Travail préparatoire.- l\lontrez les dangers qui résultent, au point de vue physique et 

intellectuel, d'un travail prématuré imposé aux enfants. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
l'REMIÈUE PARTIE. 

1. Entrelacement des lattes. 
2. Une leçon de dessin. Sujet au choix <le l'institutrice. 
3. Itécitation de mémoire de quelques morceaux étudiés par les élèves. 

DEUXIÈME l'ARTIE, 

Montrez que la curiosité chez l'enfant n'est pas toujours de qualité éducative. - Dites dans 
quelle mesure il convient de donner satisfaction ù la curiosité chez les élèves et faites 
voir le profit qu'on en peut retirer pour l'instruction. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
PREMIÈRE PARTIE. 

l. Entretien sur une collection minérale faite par les enfants. 
2. Causerie: Une historiette morale. 
5. Jeu au choix de l'institutrice. 

DEUXIÈME PARTIE, 

Comment l'institutrice <l'école gardienne préparern-t-elle ses élèves à réunir <le petites 
collections. - Faites voir l'importance de celte occupation nu point de vue éducatif, 

QUATRIÈME CONl!'ÉRENCE. • 
PREMIÈRE PARTIE. 

1. Exercices avec les planchettes triangulaires. 
2. Étude d'un chant nouveau. 
S. Leçon sur le troisième et le quatrième don réunis. - Constructions. 

DEUXIÈME PARTIE. 

Démontrez la nécessité de l'étude pour l'institutrice d'école gardienne; indiquez quelques 
ouvrages utiles à son perfectionnement. - Faites l'analyse de l'un de ces ouvrages. 

J.nnée '1887. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
I. 

1 . Exécution d'un chant. 
2. Récitation de petites historiettes ou de poésies enfantines et court entretien sur l'une 

d'c11cs. 
5. Tissage. Formules et combinaisons propres 11 montrer comment, par une application 

intelligente <le la loi des contrastes, on peut guider l'enfance dans la voie de l'invention. 
4-. Causerie et jeu gymnastique : la récolte des foins. 

II. 
t. Examen critique des exercices et des travaux exécutés dans ]a première partie de la 

conférence. 
2. Exposé oral détaillé des moyens à employer par l'institutrice d'école gardienne, pour 

cultiver le langage de l'enfant. 
N. B. L'institutrice chargée de faire cet exposé sera désignée par Je sort, séance tenante. 
Toutes les institutrices devront traiter celte question par écrit, et envoyer leur travail à 

M. l'inspecteur cantonal, pour le l lS juin. 
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DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
I. 

-t. Exécution d'un chant, 
2. Enseignement d'une histor·icttc ou d'une poésie enfantine. 
5. Tressage et entrelacements, Formes et cornbinuisons propres à montrer comment on 

guide l'enfant dans la voie de l'invention. 
4. Exercices gymnastiques. 

II. 
1. Examen critique des exercices et des travaux exécutés dnns 111 première partie de la 

conférence. 
2. Exposé oral cl détaillé des caractères qui différencient l'école gardienne de l'école 

primaire. 
N. B. L'institutt·ice chargée de Iuire cet exposé sera désignée par le sort, séance tenante, 
Toutes les institutrices traiteront cette question et enverront leur travail à l\l, l'inspecteur 

cantonal, dans Je délai réglcmcntnirc. 

Be11111101·t d'Inspection principale de Mon•· 

i\unée '1885. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 
A. TR.AYAUX A DOMICILE. 

t. Présenter les observations dignes dintérèt que l'on n pu recueillir pendant une journée 
passée dnns une école gHrdicnnc Lien orgnnisée. 

2. Sc préparer à tracer au tableau noir el b comparer les diverses espèces de quadrilatères. 
B, };XEllCICES DIDACTIQUES. 

Classe tenue conformément ou tableau de la distribution du travail pour les deux premières 
heures de la journée. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
A. TRAVAUX A DOMICILE. 

1. Expliquer en quoi consiste le goùl du beau, Montrer les ressources qu'offrent les exer 
cices de ln méthode de Frœbcl pour inspirer et développer le goût du beau. 
2. Se préparer à expliquer le mécanisme et le fonctionnement de ln pompe aspirante. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES, 

Première année. - Réeitaticu expressive de petits morceaux de poésie enfantine. 
Deuxième a1rnée. - Formes <le beauté exécutées au moyen du deuxième don. 
Troisième a1111ée. - Entrclneemenls : formes artistiques. - Exécution d'un chant. 
,V. JJ. Une récréation sera donnée aux enfants au moment convenable. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
À. TRAVAUX: A DOYICILE- 

1. Faire comprendre en quoi consiste la. discipline de l'école gardienne et exposer les 
meilleurs moyens à employer pour l'établir. 

2. Sc préparer à donner de vive voix le compte rendu d'un ouvrage d'éducation. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Première année. - Tressage : festons. 
Deuxième et troisième année. - Causerie sur une plante vénéneuse. 
Enseigner un nouveau jeu gymnastique. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
Â, TRAVAUX A DOMICILE. 

1. Faire connaître en quoi consiste l'enseignement des formes géométrique.~ à l'école 
gardienne el montrer comment il peut se donner. 
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2. Se préparer à lire avec expression un morceau littéraire et à en rendre ensuite compte 
verbalement. 

B. EXERClCES DIDACTIQUES. 

Première a11née. - Analyse sommaire du cube du deuxième don. 
Deuxième a1111ée. - Planchettes et pliage: Le triangle rectangle isocèle. 
Deuxième et troisième 1111née. - Explication d'une petite fable. - Jeux libres. 

Auoée 1887. 
Même programme que pour le ressort de Charleroi. ( Vofr pp. 6 l 1i et 01G ) 

Be11•ort d'lnspeeUou prlnelpAlc de Tourn••· 

Année 1885. 
ORDRE DES TltAVAUX DANS LA SECO~DE PARTIE DE CHAQUE CONlf.ÉRENCE, 

Dnns la première conférence , une maitresse d'école gardienne, désignée séance tenante, 
exposera les études auxquelles elle s'est livrée pour acquérir une connaissance plus approfondie 
de la langue maternelle (grammaire seulement). 

Dans ln deuxième, cet exposé sera fait nu point de vue de l'art de recueillir des idées et de 
les bien exprimer. 

Dans la troisième, ln maltresse fern connaître les histoires morales les plus intéressantes, 
qu'elle résumera, et dont elle aura fait provision. 

Dons la quatrième, la maitresse désignée résumera en tout ou en partie l'ouvrage pédagogique 
dont clic aura fait l'objet spécial de ses études. 

PREMIÈRE CON1nimENCE. 
A, EXERCICES DIDACTIQU.ES. 

Prière. - Chant. - Visite de propreté. 
t. Entretien sur un objet au choix rie l'institutrice. 
2. Ronde ou jeux gymnastiques. 
5. f.omparaison entre plusieurs objets. 

B. TRAVAIL PRÉPARATOIRE. 

Comment l'institutrice dirigcra-t-ellc les <lilTércnts exercices du programme pour faire naitre 
ou pour développer chez les en fonts l'amour du beau? Appliquer celte direction aux exercices 
du mercredi. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
À. EXERCICES DIDJ\CTIQ.UES. 

t. Un exercice se rnpportant nu deuxième don, mais dû a l'invention de la maîtresse. 
2. [ln nouveau jeu. 
5. Éducalion de l'ouïe ; a) exercices de prononciation, les sons de l'alphabet; b) exercices 

d'intonat ion. 
TRAVAIL FRÉPARATOIRE. 

Faire une élude bien raisonnée, bien didactique du cours de gymnnsliquc donné dans les 
écoles gardiennes; bien indiquer comment les différents mouvements, composant chacun des 
exercices, doivent être exécutés el dire l'effet qu'ils doivent produire au point de vue du 
développement physique de l'enfant. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
A, .EXERCICES DIDAC'l'IQ,UES. 

1. Exercice de construction nu moyen de la boite du troisième don (invention). 
2. Gymnastique avec chaut. 
5. Exercice de tressage. 

B. TRA.VAU, PRÉPAl!ATOIRE. 

I.'instilutricc d'école g11rdicnnc plus que l'institutrice primaire est cl posée, si elle n'y prend 
Hm 
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garde, h épuiser prématurément S<'S forces; prouver qu'une maîtresse intcJligentc peut, et même 
au grand profit de ses élèves, remplir tous ses devoirs sans s'cxcéder, 

Exposer ln façon dont elle dirigera les exercices de chant pour le faire avec fruit sans 
s'infliger de trop gramles fatigues. 

QUATRTÈI\IE CONF:8RENCE. 
A. EXERCICES DIDACTIQUES. 

1. Étude et exercice sur les trlangles, 
2. Explication d'une image. 
5. Récréation. 
4. Exercices de dessin, 

It. TRAVAIL l'RÉPA1tATOIRE, 

Développer cette pensée empruntée b M""• Pape-Carpentier: 
• li ne faut pas foire de l'école un lieu d'amusement, mais un Heu de travail sans efforts, 

sans tristesse; au contraire plein de charme et d'intérêt ••• 

Année 1881 . 
Méme programme que pour le ressort de Charleroi. (\'oil' pp. 6115 et 616.) 

PBOl'l'NCE DE LIÉGE. 
Re111tort• d'la•pcccton prhadpalc do Huy ei de 1'.té5e, 

.Innée 1881 . 
PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

:1. Travail préparatoire, - Montrez que le système déducation de Frœbel a pour but : 
1° de donner, par l'exercice des sens, un premier développement à la faculté de perception, 

à l'esprit d'observation ; 
2• de favoriser l'instinct d'imitation et l'éveil des facultés inventives. 
2. Pratique. - 1° Dixisio» inférieure. - Q11utriëme do11. Analyse du jouet; comparaison 

avec le troisième don; construction : formes d'objets usuels. 
2° Division moyenne. - Cinquième i/011. Analyse du jouet; comparaison avec Je troisième 

don; coupe diagonale; construction ; formes d'objets usuels, 
5° Dioision supérieure. - Sixième don. Construction : formes d'objets usuels. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
1. Travail préparatoire. - Faites voir que l'œuvre confiée à la sollicitude de l'institutrice 

du jeune âge consiste, notamment : 
1 ° n apprendre aux enfants, dans les li miles du possible, à exprimer clairement leurs obser- 

valions, leurs jugements; 
2° à les habituer à la propreté, à l'ordre, a la politesse ; 
5° à leur inspirer Je goût du beau, 
2. Pratique. - Division inférieure. - 1'issage. Formule : -1 point dessus, 1 point 

dessous. 
2° Dii,ision moyen11e, - Tissage. Formules: 1 et 2; 2 et 1; 2 cl 2. Combinaisons. Signets. 
5• Division supérieure. - Tis.~ugc. Formules: 2 et 5; 5 cl 2; 5 cl 5. - Inventions. 

PROVINCE DE LIIIIBOITRG. 
Besaort d'lnJJpcc&oia prlnelpale de DasseU, 

.ln11ée '1887. 
EERSTE -VERGADERING, 

El!.l\STE DEEL, 

1 • Uitvoering van ccn gczang door de lccrlingen. 
2. Gaven van Frœbcl. - Eerste gave. 
5. Teekenen . 
4,, Gymnastisclw spelen. 
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TWEBDE DERL. 

~. Bcoordecling der werksnnrnhedcn van het cerstc deel der eonfcrcntic. 
6. Dcsprcking van het nul der annsehouwlngsoefenlngcn, ile keuze der müldelen, en den 

gnng bij deze ocfcnlngen te volgen. - Eene ondrrwijzercs, door den voorzitter aangeduîd, zal 
de hespreking inleidcn. 

7. Mcdcdeelingcn en annbevellngen der inspcctic. 

TWEEDE VERGADERING. 
EERSîE DEEL. 

t. Uitvocring van een seznng door de Ieerlingen. 
~. Opzegging van cen kindergedichtje. Bespreking van den inhoud. 
5. Vlechtwerk. 
i. Lichaamsoefeningen. 

TWEEDE DEEL. 

?S. Beoordeeling der werkzaamhcden van het eerste dcel der confercntic, 
6. Sehriftelijk opstcl : Over den invloed der lucht op de gezondheid dei· kinderen, en ovrr 

de middclcn om eene gezonde lueht in het schonlvertrck le bewuren , 
7. Lezing van hct beste verslag der voorgaande vergarlering, 
8, l\fcdedcelingen en aanhevelingen der inspcctic. 

PROVINCE DE UJXEltlBOIJRG. 
Bes11or, d'h111peeOon prlPelpale d'~rlop. 

.tlnaée 1885. 
PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

Â. TRAVAII, A DOMICILE. 

Dire comment l'école gardienne prépare les jeunes enfants à suivre avec fruit les cours de 
l'école primaire. 

ïï . EXERCICES DIDACTIQ.UES, 
t. Analyse du jouet. 
2. Construction : formes d'objets usuels. 
5. Jeux gymnastiques avec chants. 

DEUXIÈME CONFTfüENCE. 
À. TRAVAIL PRÉPARATOlJl.E, 

Dire comment les exercices de l'école gardienne contribuent i1 la formntioo du langage des 
enfants, 

B, EXERCICES DIDACTJQ.lJE8, 

i. Causerie : moyens d'éclairage. 
2. Compositions : formes d'objets usuels. 
5. Jeux gymnastiques avec chants. 

PROVINCE DE tv.UIIJR . 
Rc11sor, d'IP11pec&loP prlnclpnlo d(' Dluant. 

Année 1885. 
PREMIÈRE CONI!'.ÉRENCE. 

A, THÉORIE. 
Comment la discipline s'établit-clic dans l'école gardienne? 

B. PRATIQ,UE, 

Première année. - Premier don. - Premières intuitions de nombre. 
Deuxième C1n11ée. - Jerix de construction. - Forme d'un objet usuel. 
Troisième année. - Sujet de causerie, - Exposé d'un événement de la vie champêtre. Récit 

mis en rapport avec le sujet choisi. 
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DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
A. THÉORIE, 

Rôle de l'institutrice d'école gardienne. 
B. PRATIQUE, 

Première année. - Moulage en sable à l'aide de formes en fer-blanc ou en bois. 
Deuxième année. - Exercice de langage sur une matière combustible. 
Troisième année. - Causerie sur le retour des oiseaux. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 
A. THÉORIE, 

la culture du sens moral doit étre un travail cle tous les jours, de tous les instants, 
Indiquer les moyens 11 mettre en œuvre pour développer le sens moral. 

B. PRATIQUE, 

Première année. - Exécution d'un chant. 
Deuxième onnée. - Entretien sur la pomme de terre. 
Troisième année. - Compliment à ma mère à l'occasion de sa fête patronale. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 
À. THÉORIE, 

L'éducation à l'école gardienne. 
B. PRATIQUE, 

Première année. - Récit propre à faire pratiquer l'obéissance aux enfants. 
Deuxième un11ée. - Dessin d'un objet usuel (combinaison de lignes hoeisontales et de lignes 

verticales). 
Deuxième et troisième année. - Exécution d'un chant. 

Année '1887. 
PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

Â. TRAVAIL A DOMICILE, 

Faites connnltre quel est le rôle de l'école gardienne, cl indiquez ce que doit faire la 
maitresse pour que celle institution réponde entièrement à sa destination. 

t. Causerie sur la fleur. 
8, PRA.TIQ,UE. 

2. Récitation d'historiettes ou de poésie; entretien sur l'une d'elles. 
5. Tressage. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
A. TRAVAIL A DOMICIL"E. 

Quelles sont les considérations qui doivent guider l'institutrice dans la distribution des 
leçons, des exercices et des occupations d'un jardin d'enfants. - Dressez le tableau détaillé 
de la distribution hebdomadaire du travail à l'école gardienne. 

B, PRATIQ.UE. 

1. Causerie sur le départ des oiseaux. 
2. Explication d'une image. 
5. Tressage. 

ReHor& d'lo■pectlon principale de ll'amar. 

A.nuée '1887. 
PREMIÈRE CONJ."ÉRENCE. 

À. TRAVAIL A DOMICILE, 

Faites connaître le rôle de l'école gardienne, et indiquez ce que doit foire la maitresse pour 
que cette institution réponde entièrement à sa destination. 
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B. PRATIQUE, 

i. Causerie sur ln tlcur. 
2. Tressage. 
5. Récitation d'historiettes ou de poésies; entretien sur l'une d'elles. 
i. Jeu gymnastique. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
A. TRAVAIL A DOMICILE. 

Quelles sont les eonsidératlons qui doivent guider l'institutrice dans la distrIbution de 
leçons, des exercices cl des oceupotions d'un jardin d'enfants. - Dressez le tableau détaillé ile 
la distribution heddomadairc du travatl il l'école i;:irclicnnc. 

B. PRATIQ.UE, 

1. Causerie sur le départ des oiseaux. 
2. Tissage. 
5. Explication d'une image. 
,. Jeu gymnastique. 

HJ6 
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III. - Relevé statistique des conlêrences d'instituteua-s primaires qui 0111 

DF..SIGN ATION 

1waars ommr1ot 
•11.11111:1•&1.J:. 

NO:\IBIIE OES INSTITUTEURS 
etsous-lnsliluleurs primaires ressertlssamà chaque cercle 

de conférence. 
des conrérences qui ont 1 (Moyenno par conférence.) 

eu lieu en / 'd 1 · 1 · · · · 1•· 1· COUCHn • op !:Il pnm~m,u 1nspe, IOD 
I I en en 

181!~ ~8!1\ , . • 48/H _ ( •••.•• j1sssjrns61-t887 (lrrll111 ~8~51.188611~8, l(ltrtltr 14885, 1886 I ~881 
•ri-•.t ••••••. ) - - ,,i.,.,.) - 

NO.\IBRE 
TOTAL 

188-i l 1885 l 188611887 (4ersi.r 
lrla«1.) -· 

Anvtrs . 

Malines. 

Brusc-lies . 

Lou,ain. 

Bruges • 

Courtrai. 

Alost. 

Gand .. 

Charleroi 

llons. 

Tournai. 

Uuy 

Liége. · • 

nassell • 

Arlon. 

Marche . 

Dinant 

:Namur 

9 

n 

8 

8 

13 

36 

7 1 36 1 36 1 36 lt5.43l17.09l16.94111.201 • 

68 

31 

3! 

68 

!! 1561561 56 l!9.50l!9.70l!9.50l!9.!t1 ■

28 

3! 

52 

36 l34.56l30.9!13t.06l33.4ol o.a11 5.031 9 oa1 s.t4134.90l35.95l40.os1,1.54 

4.981 9.141 s.11f!5.43l!!.0111s os11s.s1 

lit! 13~.50134.6!135.63136.501 0.301 1.401 1.661 t.3sl34.80l36.0!l37.21ll37.86 

!.451 3 341 3.!ol!9.50l3!.t5l3!.84l3!.4t 

1s l!8.50l!6.84l!6.8!121.6,1 0.121 o.131 o.i11 0.15128.6!1!6 s11!6.93l!1.10 

3! 1!3.13110.80118.65118,16 

49 l!!.OOl!t.15l!!.OOl!3.89 

1.351 0.001 5.sal!3.13l!!.15l!7.65l23.79 

8.!511t.36ltl tsft!.OOl30.40l33.36l35.0ï 

s 1 5t 1 5! 1501at.SOl!i.so120.00122.341 1.,,1 6.B!I 7.751 s,1sl40.2,12s.s2128.65l31.10 

11 

12 

u 

!O 

48 

37 

47 

14 1 56 1 56 1 56 l32.1,1a1.,11at.36l3!.4BI 1.58I 1.951 !.t31 !.37f33.7!l33.36l33.49l31.85 

9 

19 

1! 

36 

u 

48 

H 

->8 

36 

!9 

48 

44 133.46IS4.!3l33.5!l34.071 o.t71 o.401 t.051 t.3tl33.73l34.63l34.57l35.30 

48 1!8.33lt7.50l!7.73127.871 0.331 t.001 1.331 1.!5l!8.66l28.50l29.06l!9.U1, 

36 l!4.70l!5.00lt9.0012s.t11 0.111 t.!7J 1.9tl t.!2l!4.81(26.!7l!o.9tl!7.33 

53 l3!.66l30.!0l!6.87l27.00I 0.101 0.471 o.sol o.45l3!.76130.67l!7.47l!7.45 

!8 l23.1tl18.94l!0.45l!l.46 

9 1 36 1361 36 l30.!!l!9.64130.t9l!9.03 

-•--•--•--·--•--•--•-- 

7.0Dl!0.7!l!0.85l!3.111!5.94l41.17l42.31 

39 lt5.00ltî.90l19.D!ll9.061 2.611 3.801 4.50ltt.7♦lt7.tHl!t.70l!3.5!l~o.so 

'8 IU.UIU.65lt4.39lU.t71 1.101 4.691 5.001 5.58l!6.14lt9,34lt9.39l 19.85 

2, l3t.iïl!9.00l27.!?5l!7.791 o.661 !.661 ,.201 4.58l3t.83l3t.66(3!.t5l3!.3, 

::::::::"·°'i""i3S.83l33 36 

Totauietmoyennes. 1 !U 1 7801 7741767 UB.!9l!5.83l!5.3tl!6.171 ().7!JI 3.371 5.561 s.BGU9.08l!9.20l30.87l32.03 
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eu lieu pendant le 41: trimestre 1884 el les années t885, i886 et t 887. 

- 
NO.\IBUF. DES INSTITliTEUHS 

NOMBRE DES CONFERENCES et &OU•iulil■tms primaires qai oal pris pari aa1 coaftiuus. 
(lloyenne par conféronco ) TOTAi. auxquelles ont a.sislt! 

C0■JIUK1Ull !doplutlprira1011uil'i1ipt<lioa en les iupKlt1111 pria,ipa11 l11 iup«lcart u1loau1 eu en en en 
--188i 1 48861 t88î 1~~! 1 f885, 4886 I tSSi <!!!! 14885 j •ssG ! 1ss1 ,!!!; 1,ss5j1ss6j 1ss; 181

H· lt88511ssrj18rs- ,,ualtr 4885 (4cral« , ' 1,1 ••• 1.J lllaotl.) 111 ••• 1.) •••••••• ) 111 ••• ,) 

1 
3!.00 !9.48 !9.!! 32.06 0.34 ,.34 8.30 6.50 3!.34 33.8! 37.5! 38.56 7 32 2, 26 0 36 36 36 

U.i5 U.50 U.86 15.1! • 3.80 S.O!I 8.75 U.15 16.30 U.95 !LU 6 17 u !! 1 36 34 1 30 

30.50 3!.10 3!.5-i 33.44 • 0.70 t.i6 1.03 30.50 3!.SO 33.60 34.47 . f! 8 7 17 66 68 68 . 
!6.90 !7 .43 !6.67 'l6.64 . 0.95 t.00 t.04 !6.90 !8.38 !7.67 !7 .68 5 H i! 17 !! :'i! 56 55 

!7 .13 U.40 25.47 !6.00 0.1! o. 13 e.u o. 15 !7.!5 2,.53 !5.58 !6.15 1 23 u 20 8 31 28 n 
u.oo 18.66 17.47 17 .00 • • » . !!.00 18.66 17 .47 17.00 5 10 !O 13 8 3! 3! 32 

10.69 11. 73 19. 70 !!.53 • ! 06 4.30 t.41 19.69 10.79 u.oo !3.94 5 13 6 17 1! 5! 5! 49 

.!9.H !0.2.5 19.38 20.9! 1.33 5.30 4.45 1.60 30." !5.55 !3.63 H.5! • !O !5 17 0 51 52 u 
3!.80 3! .35 3%. 16 3!.90 . 0.05 0.07 0.11 3!.80 3!.40 3!.!3 33.01 5 20 23 :!5 11 44 u ., 
!7 .33 !6.21 26.70 26.48 0.!5 0.0! 0.01 0.06 17.58 ~6.!3 !6.7f !6.56 t 6 17 29 t:! 48 47 4.7 

23.!5 23.35 17.!! 24.30 0.08 0.30 • o. tt 23.33 !3.65 17.U 24.41 9 25 u %6 t! 37 36 36 

311.tO !8.36 25.57 25.75 . 0.34 0.53 0.32 30.10 !8.70 %6. tO 2ô.01 ! u 29 i4 !O 47 5!! 53 

30.64 !9.91 29.8-' 30.59 0.50 1. 23 1.40 t.!9 3f.U 3t. 1, 31.!4 31.&8 13 23 !8 !8 14 56 5G 55 

2~.66 16.7~ 17.6! 19.29 . 0.33 o.u 0.!5 !!.66 17.08 17.86 I0.54 1 10 14 to 9 36 !9 25 

13.61 16.05 t6.U 17.1!, 0.46 1.60 1.24 1.35 14.07 17.65 11.36 18.50 > 17 8 14 13 42 30 39 

1:1.37 13. 13 1~.50 13.0% 0.63 1.04 0.60 o. 711 22.00 U.17 13. 10 13.80 5 20 15 23 19 48 48 48 

!8.33 27.00 !5.30 ~5.0i • 1.00 1.88 • !'!.33 !8.00 27.18 !5.04 6 17 t! 9 u fO 2l! 23 

29.33 27.96 28.00 27.55 0.55 1.00 1.16 1.U !9.88 29.56 !9. t6 !8.97 4 19 u i3 0 36 3.5 33 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- - -- - - -- 
!6.311 !3,83 !3.4 ! U.54 0.53 1.68 !.U f.81 !G.9t !5.51 25.5 4 !6.3$ 81 810 327 330 223 771 76' 7.U 
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IV. - Relevé statistique des conférences d'institutrices primaires qui ont 

- . - - 
NO)IRRE N OJII n n n 

tics Instlmtrlces el sous inslilulriccs prlmairn rtuorliss::nl à cba•1ue cercle DESIGNATION dos de conrt'rrn,c. 
CONFEP.ENCJ.)5 (~loycnno par eonfêrence.) 

DES qui 
Communales Adoptées et pri vëes TOTAL on J.U J.IBD soumises à J'iuspectio11 RESSORTS D'INSPECTI0:'<i 

Oil en cm CIi 

PJIINCIPAU, 
1884 l 1 1 18841 1 1 i!~~r I f886 l 1886 , 1887 .~!~, , ,885 , 1886 , 1887 (◄trtlOr 1885 1886 1887 '4crolrt 1885 1886 1887 
lllca,l 1 1rl■) tria,) 1tla.J 

Anvers ..••.••.•... :; 20 ~ 31 . .').00 37.00 27.it 2. .os . 7.;'.C 13.~ H.32 -I0.00 4-1.:,0 141 .07 -12.00 

Malines ........•. , . 3 16 2:l 2-', ~.00 16.12 u.se 10.2:> . ia.75 i5.~ is.so X.Ol 31.$7 27.39 25.i5 

Bruxelles ........•.. 13 52 50 50 39.23 40.13 :JS.27 38.73 1.00 4.S.i 6.73 9.0-J -'0.23 ~-01 -S5.00 -IS.66 

Louvain . . . . . . . . . . . 8 32 l'i 32 2563 21.75 22.01 23.56 . 10.3-.1 12.iS u.01 25,63 32.00 35.ii? 35.'7 

Brugos . . • . . . , . . . . . 3 12 12 12 2:l.67 22.17 23.83 2-1.:-.0 . 49.25 50.-i2 M.•U 23.67 71.-ii? 71.25 iS.01 

Courtrai ........... 3 12 12 12 17.00 M.00 13.33 1-1.92 . 5.ïr, 31.33 fo2.&7 17.00 19.75 47.œ ïT.fl> 

Alost ............. 6 21 2~ 2-i 12.67 10.33 0.75 10.29 . t0.62 23.71 35.33 12.ô, 30.05 3S.-16 -15.62 

Gand ...•••••....• (1 2S 23 Z'3 43.SO 34.18 33.10 32.il 6.CO O.S't i-i.07 9.U :,0.40 -11.00 47.H 41.~ 

Charleroi . . . • • . . . .. •. t() 40 40 40 Z7.l0 Z',.77 25.!'iO ~.62 t.ïO 3.~ ·1.é,O 5.o.; es.so 29.22 30.00 30.67 

Mons ............ 12 4S 4S 4S 22.67 21.3;, 21.½2 2l.5S 0.50 2.65 .\.17 1.0S 23.17 2-1.00 25.50 25.60 

Tournai. ... , •...•.. 10 37 36 33 18.30 1S.62 2:,.67 20.33 o.eo 3.,19 0.30 5.00 I0.20 22.11 20.n 25.42 

Huy ............. 12 48 52 52 21.67 llt.00 1S.40 1S.10 0.75 2.i3 t.0--2 2.-16 2U2 22."2 25.97 20.56 

Liège ...•..•...... 14 52 so 56 23.57 2,\,!)-.2 2\.02 ZS.39 0.57 LOO t.64 l.95 2U4 2.6.61 25.66 27.Ji 

Hass0l 1. . . . . . . . . . . . 4 15 12 iO tf.75 7.20 10.00 10.30 . 5.67 f3.S3 16.10 it.75 12.87 23.83 a;.-10 

Arlon ......•...... 10 30 30 32 S.40 11.ïO 11.00 10.00 3.;;,0 -i.:lO 4.27 S.00 11.00 16.00 15.27 18.00 

Marche .........•.. 3 u s s 11.00 S.5-i 11.38 t!.25 2.33 10.01 10.Z;'; 10.00 13.33 10.45 21.6.'J 21.25 

Dinan\ ............ 6 2, 24 2i 15.li 10.58 10.67 10.12 1.S3 5.0S 7.79 s.s-1 17.00 ta.66 18.~ 18.66 

Narnue .........•.• 9 36 3(j 36 10.33 15.58 15.28 10.œ 5.~'9 9.14 0.117 11.53 22.22 2-l.i2 25,2:., 27.61 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Totaux et moyennes. . . 136 r,37 557 55S 23.0S 21.02 21.81 21.67 us 7.11 9.21 11.œ 2-i.56 29.03 31.02 32 75 

1 - 
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eu lieu pendant le 4° trimestre 1881 et les années 188:5, 1886 et !887. 

NOJUllRC 
des insututrices el sous-msutumces pnrn.urcs qui ont pus pat l aux NO,CilRC 

confé I CIICCS des confcrences auxquelles 0111 assrsté 
(~foyoone par coutëreuce ) 

Communales AdopllM ol pm èes l O'l AL los mspocteurs los mspcctours les mspoctnces 
soumises n I mspoctrou l rmcipaux cantonaux ddêguécs 

en en eu en eu en 

18841 1 \ 18841 \ \ 18841 \ \ 18$4 \ 1 1 1884 ! 1 1 18841 1 1 1lrtDlrl 1885 1886 18B7 J,,,1, 1885 1886 1887 (1ttultf 1885 1886 1887 (lm tl 1886 1886 1887 (!,rdt 1885 1886 1887 (d•rtlu 1886 1886118B7 
llllt) 1nm) tm!I) trlfll) lr\111) trt•) - 
30 SO 3t :.5 26 07 20 10 -1 4) 0 1& 7 6-i 16SO 39 00 3j 2J iJ ï\ :; n 20 2i s 20 Z3 :JO . . 2 li 

2,\ 07 13 12 917 0 01 9 19 11 17 12 42 21 07 2'2 Jl 20 31 21 ~!, 2 s 1(l 1:> 3 10 23 t9 . > 12 0 

34 85 36 0-i 32 00 3-HO > 1 00 J 51 3 93 3i &, 37 01, Jj f,() ~ 7J 1 7 ;; ;; 13 :2 50 56 0 1 2 12 

22 G3 20 4i 19 17 20M ' 2 7~ 3 25 2 07 2'H3 23 19 22 î.2 23 ib r; 11 1:, 10 8 ~ 3-2 32 3 0 s 8 

2'2 67 19 50 20 83 20 j() . n . . 22 07 19 00 20 83 20 .JJ 2 s 9 8 3 12 12 12 1 2 5 4 

H.67 12 33 11 07 12 50 . . 11, 07 12 3J 11 û7 1.2 :;o 2 :; s 5 3 12 12 12 t •i 4 2 

11 50 8 06 S 00 0 40 " 0 ;;s 0 06 0 G7 il 50 0 5i 0 \J2 1.0 13 2 7 0 !, r; 2,i 21 zz 1 2 !, 6 

41 60 31 21 30~ 30 21 1 00 1 71 1 Oi 0 1S 42 60 32 92 31 50 30 39 . 8 13 JO 5 2S 2S 2i3 3 . 23 27 

20 rio 2H>S 2l 50 2-1 32 0 20 0 22 0 'JO 0 30 26 70 24 SO 21 SO 2i ~ (l 18 23 20 10 40 33 .0 2 s 4 10 

21 50 19 69 20 21 20 LO ' 0 00 21 50 19 69 20 le:! 20 25 8 12 15 11 12 4S 48 4S . 10 Il !, 

17 00 17 40 23 33 18 00 . n 0 Il 0 09 li 00 17 40 23 <1-l 1S 09 7 25 2i 23 10 3j 35 2\) 2 . . s 

20~ 18 12 17 OS 17 0.3 . 0 SS 0 7::; 0 5ü 20 2., 19 00 17 83 17 ôi j 10 12 H 12 48 48 JI . " 11 1!) 

2211 23 67 22 21 23 12 . Ow 0 48 0 61 l?-214 J¼ 32 22 69 23 70 13 21 20 2, H 52 50 56 . n 20 23 

9 2, 6 20 S 42 10 80 . 0 S7 0 50 0 3() 9 2:j 7 07 S 92 H 10 . 1 6 3 ' 13 iZ 10 . . 9 . 
6 00 10 00 9 47 8 81 . 017 0 27 0 47 6 00 10 17 9 74 9 JI . 8 10 8 10 30 so 32 . . 7 s 

8.00 7 09 S 87 9113 1 00 Of>i . 0 12 9 00 7 73 6 S7 9 ï5 . 2 3 2 3 11 8 s 3 G 2 2 

12 .JJ 9 37 0 04 8 02 . on 0 12 0 29 12.50 g :;1 9 16 'l 21 4 1$ 17 12 B 17 22 21 . . 13 12 

13 33 1'li HH 11 5., 1 22 on 072 0 GI 16 3., 1183 H&J 1;:, IC 7 JS 17 H 0 36 36 3-i . . . 2:, 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - - - -- - - - -- - - - 
21 03 20 00 19 61 19 78 () 15 1 03 1 78 1 70 21 23 21 14 21 39 21 57 6;, 202 239 m 133 52-i ;;48 511 2:, 39 H3 191 
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Relevé statistique des conférences d'instilut1'ice& d'écoles 
- 

NOJUBRE 
DESIGNATION NOMBRE des institutrices ot sous-institutrices gardiennes qui rcmortissout 

à la conférence. 
des (Moyenne par confôrence.) 

DES 
cor.,tRE!ICES 

RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. 
Adoptées 

qui ont eu lleu Communales. et 'I'oCal. 
privées subsidiées, 

Ann•rs ................. 6 1 40.67 . 40.67 

Jl1alines. . . . . . . . . . . . . .... 2 23.00 LOO 24.00 

Bruxelles ................ 14 3i.03 3.i1 41.64 

Louvaln ..•.......... , .. 12 9.71.i :i.33 13.08 

Bruges ............... • • 6 8.67 " 8.67 

Courtrai, . . . • • . . . . • . . . ... ·2 7 .00 . 7.00 

Alost , ................. 4 8.00 s.so 13.50 

Gand ..• , ••...••...•.. • 4 48.00 • 48.00 

Charleroi . • . . . . . . . . . . . . . . 12 24.6ï 5.66 30.33 

Mons ......•............ 12 20.7!) 3.17 23.92 

Tournai, •... , ..•..•..... tO 12.60 4.00 16.60 

lluy . . . . •. . . . . . . . . . . ~ . . G 16.00 1.33 17 -~1 

Llége ••.•.............. 10 27.00 • 27.00 

Ilasselt • • • • . . . . . . . . . . . . . 2 s.so 13.50 t7.00 

Arlon ••••.............• . • • » 

Marcht> • . • • • . . . . • • . . . . . • • " ff • 

Dinant . . . . . . . . • . • . . . . . , (l 10.67 H.33 22.00 

Namur ....•...•. • • • • • r 10 0.80 7.80 17.60 

Totaux el moycnnPs. . . H8 20.63 3.W 24.38 
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9m·,Jie1mes qui 011/ eu lieu pendant l'année 1887. 

NOMBI\E 
des inslitulricos et ll()UJ<•Ïl>$1Ïlulrices 

gardiennes qui onL pris part aqx coofèrenccs. 
(Moyeono par eonfèrence.] 

Corumunales. 
Adopléell 

et 
pri,·m aubsidihs. 

NOlllllllE 
dos 

CHftREttCCS AUIOUHUS OIIT lSSISTt 

les inspœteun 

printipaul. 

los inspecteurs 
cantonaux. 

-Obier Dation.. 

38.83 

1 

. 38.83 

1 
2 6 

22.00 . 2!.00 2 t 

33.i!) 0.21 31.00 1 13 

7.33 0.17 1 ~r,o > t2 

8.05 . 8.05 6 ~ 

7.00 • 7.00 1 1 

8.00 0 ~-· 8.~ 3 ' ·-· 
-'i'S.~ • •tUO " " 
2.3.83 0.3:i 2-i.16 8 12 

19.00 • 19.00 • 12 

i t.90 • 11.90 7 9 

U.83 • U.83 > 6 

25.30 • ~-30 !i tO 

3.50 o.~o ,.oo t ~ 

• • . • 
1 

• 

• • J • . 
8.6ï • 8.67 2 

1 

6 

1 9.:?0 11.10 l 11.30 6 8 

19.00 0.10 19.10 111 
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)
71. - Tableau indiouant le nombre : a) des cercles de conf'i!rmc<'s; l,) des 
bibliothèques; c) des oum·"ges opparteiumt li ces bibliot/ii:rptes, el d) des 
membres du personnel enseignant ayant emprunté des ourn19es. 

Situation au 51 décembre 1887. 

~o•un•: 

DÎ~SJGN,\TJO.N :: ;. -t ., 
dts mdts drnnfütms g . ~ .g ~ e-; ~ 

-t,, ~ Q -:: r: C-:) n~ 
des l===========I ~ ~ g r. ~ » 8-É . u~ i t; 

.,, •• ,· 0 ~ tZ' ~~i ~f-~~ -ê~--5"E ' .. ' ~- -~-- -~ ~ ~~ ~= 15-~ _ê;.!::: :/!~S.~~ RESSOR!'S n ll\SPF.CîfON ,, " •. r. •.• ~"' " - " .2 : :: •. e "'<>·-· e.,. "'""' 
;; ~ -~ :: Ë -~ ~§~ ê ·c ] ~ ~ ;. g ; ~~]~ Êë.S-s~ 

principale g_ ~ Ê g_ ·~ Ê g:f:i!i :§ ~ ! ~ î O 
~ ~"'S!- ~ ~ ~ 5~ . -= -~ .: .E" -=~ == - g ~ :: -s1; ;.~- ~g 

u: - :r. - "'-' tl) U'; C- ;:- ~ ~ E. a,.. (, o C, ,,_, -::: z I""= Q 
- - - '"C' -= ,c., 

Anrer~ . . . . . . . . . !l H :; R 2,Sa .t,Ml- 30ï 8ï 

lllalines . . . . . . . . . o n I O :5,!l08 :;,G33 si,,-, 111 

Bruxelles. . . . . . . . . ti 21 ff 13 6,iû:5 0,GOI 2, IG!.l 20-l 

Louvatn . . . . . . . . . U 8 6 l.i G,CIOi 8,586 t, iiO 223 

JJruees . . . . . . . . . 8 :; 2 8 5,!füO .f, ïGO 905 109 

Courtrai . . . . . . • • . 8 ., 1 8 3,0-t8 5,-i3i t ,;;o.i. 123 

~lost. . . . . . . . . . . 13 8 2 13 .f,!jï5 5,8ï0 l ,805 188 

Gand. . . . . . . . . . . 13 ï 2 1::, .-1-,.\80 O,t~fü 1,815-t 208 

Charleroi. . • . . . . • • il IO ü li .J,2!H !;,055 i,508 163 

~Ions. . . . . . . . . . . 12 12 0 12 !j,230 ï ,08.J 1,510 17G 

rournai . • . . . . . . . 10 10 r; 10 4,2i0 5,051 81-1- St 

Huy • . . . , . . • • . . t:i 13 :'i 11 .J,260 6, 18ï :iSO 93 

Liége . . . • . . • . . • u u :; u .i,o;s s,.f38 1,210 rn, 
Hasselt.......... 0 .J »(a) !) ï,017 8,603 708 8'.! 

Arlon . • . . . . . . . . 10 8 :; !I 4,128 G,005 559 5l 

Marche ... , . . . . • • 12 2 » (a) 12 -i,09.1. 7, H50 803 98 

Dinant. .••.• , • • . 6 G ., 6 3,015 -i,211 G~ 8J 

Namur. . . . . . . . . • 0 0 ;; 0 ,{fl,!;; 6,027 90.J 1-U 

--- ---- - --- - --- - - 
Totaux. . • rn, j;jO 61 180 83,521 IIG,0;52 20,.J27 2,lH7 

(o) 1 es conf<'rrncrs pM,,gogiqnrs pour les i,u1i1u1ritts tl'l'colt5 gardic1111r! ne sonl pas encore organistes. 
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Yll. - Cours normal temporaire 7,om· l'enseignement des tracaux manuds 
aux instituteurs. 

J.F. llltNISTRE DF. L'INTf'.:n1Eun F.T DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

\'u l'article ï!t du budget du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique, 1>011r 
l'exercice 1887, prèvoyant un crédit destiné à couvrir la dépense ile cours normaux temporaires 
pour les instituteurs cl les institutrices des écoles communales et des écoles adoptées; 

Considérant qu'il y a utilité d'ouvrir, pendant les grandes vacances de 1887, un cours de 
travaux manuels pour les instituteurs, 

Arrètc : 
AnT. 1 •r. Un cours normal temporaire j)0Ur l'enseignement des travaux manuels aux insti 

tuteurs sera donné du 2!) août au 29 septembre 1887, â l'école normale de l'füat à Ni1·clfes. 
AnT. 2. Le nombre des personnes qui seront autorisées à suivre le cours est strictement 

limité à cinquante. 
Ne seront admis que des instituteurs ou des sous-instituteurs des écoles communales et des 

ëcoles adoptées. 
Toutefois, un certai n nombre de places seront réservées i't des membres du personnel des 

écoles normales de l'litat et des écoles normales agréées d'instituteurs ou des écoles d'application 
n n nexées ù ces établissements. 

La liste des instituteurs proposés pour suivre le cours sera dressée, dans chaque ressort, par 
l'inspecteur principal. 

Les ad missions seront prononcées par le lllinistre. 
Les aspirants devront réunir les conditions suivantes : 
1 ° Être âgés de moins de trente-cinq ans; 
2' Avoir manifesté du goût pour le travail manuel el posséder une connaissance suffisante d11 

dessin ; 
3° Appartenir ii des écoles tians lesquelles l'autorité dirigeante est disposée à organiser, dès 

l'année scolaire ·1887-1888, l'enseignement des travaux manuels pour garçons. 
Anr. 5. Le cours comprendra les travaux pratiques el l'enseignement théorique ci-après 

indiqués : 
1° Un choix d'occupations empruntées :i la méthode de Frœbcl; 
2° Le cartonnage : confection d'une clnquantaine de modèles graduês ; 
5• Le trnvail du bois, d'après la méthode d'ouo Salomon, appropriée aux besoins des écoles 

belges : confection d'une cinquantaine de modèles gradués, - connaissance des outils 
maniement, soins à leur donner; - principales essences de bois, valeur cl usage; 

4° Des conférences sur les matières suivantes : 
A. De l'enseignement des travaux manuels comme branche d'éducation générale : but péda 

gogiquc, avantages; 
B. Organisa lion de l'enseignement des travaux manuels à l'école primaire : préparation de 

l'institutcur ; atelier, outillage, matières premières, dépense; âge auquel les enfants doivent 
com mcncer le travail manuel; nombre d'élèves ù ndmettre ,i l'atelier; choix des occupations, 
program 111c cl modèles: temps à consacrer au travail; méthode proprement dite; 

C. Aperçu de l'histoire de l'enseignement des travaux manuels pour gai·çons; 
tî0 Des exercices didactiques sui vis d'une discussion sur la méthode et les procédés employés. 
i\nt. '•· Le temps n consacrer à chacune des branches du cours normal est déterminé comme 

suit : 
1 ° Occupations empruntées ù ln méthode de Frœbel 
~° Cartonnage 
5° Travail du bois . 
4° Enseignement théorique (conférences). 

Total. 

i 5 heures 
50 
!)~ 
lO 

i70 heures. 
{~8 
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1,c temps à employer aux exercices didactiques est compté dans les heures du travail pratique. 
Les professeurs chargés de l'enseignement soumettront il l'approhatlon du Ministre le 

programme des leçons et exercices, ainsi que la série des modèles â fnil'e confectionner. 
Le tableau de l'emploi du temps sera dressé de commun accord par le directeur de l'école 

normale el les professeurs. 
ART. !i. Les personnes admises au cours pourront obtenir, ù un prix modéré, le logement cl 

la nourriture il l'école normale. 
Anr. 6. La direction administrative du cours normal est confiée ù U. Villers, directeur de 

l'école normale de Nivelles. 
Sont chargés : 
A. De l'enseignement du cartonnage el des occupations empruntées a la méthode de Frœbel, 

M. Calozet, professeur de travail manuel à Bruxelles; 
B. De l'enseignement du travail du bois, M. Van Sweevelt, instituteur dirigeant l'atelier du 

travail du bois ù l'école communale n° o, à Saint-Gilles. 
Les conférences sur la pèdagogie et la méthodogie des travaux manuels seront faites par 

l'tl. Cnlozct et par M. Van Kalken, professeur à l'école normale d'instituteurs de Bruxelles. 
Anr. 7. Les instituteurs qui auront suivi avec fruit le cours de 1887 seront admis au cours 

complémentaire de 1888. 
Bruxelles, le 50 juin i887. 

TIIONISSF.N. 

VIII. - Traoaux mam.œls pour garçons. - Programme de l'eJ1seigneme.nt 
donné, en -1887 ~ au cours normal temporaire organisé à l'école normale 
de l'État à Nivelfos. 

1. - Don8 et occupations de la wétbocle ile Frœbel. 
Exercices pratiques sur l'emploi des dons : corps, surfaces, lignes, points. 
Piquage recrillgne, curvilignc ; formes d'objets usuels et formes artistiques ; - piquogc en 

relief. 
Entrclacemeut : formes simples; formes composées. 
Ttssage, au point <le vue de la forme, du nombre el de la couleur; - tissage de signets; 

lissage de corbeilles. 
Pliage: les formes fondamentales; leur application uux formes d'objets usuels cl aux formes 

artistiques. 
Découpage el collage : formes mathématiques et formes artistiques; formes d'objets usuels. 
Ouvrages en bois : représenter des surfaces, des solides, des objets usuels. 
Modelage : formes géométriques, objets usuels, etc. 
Travaux divers. 

Il. - Cartonnage. 
DEGRÉ INFÉRIEUR (DEUXIÈME ANNÉE). 

A. - Cané et rectangle. 
1. - fücourAGE DU CARTON : a. Carton découpé en bandelettes. - b. Carton découpé à 

angle droit. - c. D'un morceau de carton, découper le plus grand carré possible. - d. Le 
décimètre carré. - e. Le rectangle de 10--16 centimètres, - 1. Le décimètre. - 2. Le double 
décimètre. 

Il. - DÉCOUPAGE DU PAPIER. - E.\IPLOI DE LA P.ITE DF. F.\nlNE ; (. Le décimètre cané recou 
vert de bandes en papier. - g. Le décimètre curré recouvert de tissage. -lt. Exercice <l'inven 
tion. - 3. Ètiqucuc carrée. - /_., Étiquellc rectangulaire. - 5. Table <le multiplication, - 
6. Tableau de lu distribution du temps. - 7. Le demi-mètre. - i. Collection de carrés, 

Ill. - EMPLOI DE LA COLLE FOf\TE ou ou P,1r1En aom1É : 8. Cadre pour photographie. - 
O. Bolte pour minéraux. -j. f:toile octogonale. - 10. Farde. - 11. Boîte avec couvercle. - 



( liS 1 ) 

12. Boite double.-A·, Oclogonc.-15. Botte pour livre. - l. Collection de rectangles. -m. Le 
décimètre cube. - H,. Cadre pour deux photographies. - 11. Le parallélépipède. - m. Botle 
pour collections. 

B. - Triangle. 
o. Le triangle rectangle isocèle. - 7>. Le trlangl« rectangle scalène. - 1 H. Cahier ordinaire. 
- q. Le triangle équilatéral. - 17. Étiquette triangulaire. -- r. Le losange. - .s. Collection de 
triangles équilatéraux. -- t. Le triangle obtusangle. -· 11. Étoile hexagonale. -18. Carnet. - 
v. Ilexagone. - w. Tétraèdre. 

C. - Cercle. 
x. Le cercle. - 19. Vide-poche. - y. Collection de cercles. - z. Le cylindre. - 20. Le 

cadran. 
DEGRÉ 3!0\'EN (PRHIIÈRE ANNÉE). 

Carré. 
L Pancarte. - 2. Forme de corbeille. - 5. Le mètre carré. 

Rectangle. 
-~- Tableau pour collection. - 1!. Cadre pour me. - {i. Pancarte pour tableau d'intuition. - 

7. Cadre. - 8. Cahier ordinaire. - 9, Couverture de cahier. - 10. Farde-herbier. - 
H. Carnet. - 12. Essuie-plumes. 

Cube. 
15. Boite pour minéraux. - 14. Vidr-poche. - 1 ~- Ylde-pnche è huit côtés -16. Le litre. 

Parallélt!pipède. 
17. Boite pour collections. - 18. Bolte rectangulaire (Iacos inclinées). - 1!J. Plumier. - 

20. Porte-allumeues. - 21. Êcritoire. - 22. Porte-montre. 

1'rian9le. 
25. i::toilc {1 trois pointes. - 24. Équerre. - 2?:i. Porte-clefs. 

Peniuqone e! décagone. 
26. Dessous de lampe. - 27. tloilc à cinq pointes. - '28. Corbeille. 

lfexago11e. 
2!J. Couvercle. • 50. Vide-poche. - 51. Porte-crayon. 

Octo9one. 
52. Étoile octogonale. - :55. Dessous de lampe. 

Cercle et cylindre. 
3&. Disque de Newton. - 55. Anneau de serviette, - 56. Plumier cylindrique. -57. Vide 

poche mi-cylindrique. - 58. vide-poche, autre forme. - 5!.l. Écritoire. 

DEGRÉ MO\'EN {DEUXl!l~IE ANNÉE). 

Carré. 
L Pancarte d'une surface donnée. - 2. Échiquier. 

Rectangle. 
5. Enveloppe d'un format quelconque. - 4. Cadre ovulaire. - 5. Forde grand format. - 

G. Cahier cartonné. - 7. Poche. - 8. Carton à surprise. - 9. Album. - 10. Carnel. - 
11. Poche pour cartes de visite. 

Cube. 
12. Boite à mouchoirs. - 1 :5. Tirelire. 

Porallélépipède, 
H. Boile à outils. - m. Plumier. -16. Grande boite pour collections. -- t7. Êlui pour 

croyons. - 18. Botte à timbres. - HJ, Boltc (parallélogramme). 



( \· 156. ] ( 632) 

Triangle. 
20. Presse-papier. - 21. Porte-montre. 

Pentaçone el décagone. 
~2. Porte-montre. - 23. Botte à timbres. 

llexa9011e. 
24-. Corbeilles. - 2~. Dessous de lampe (douze côtés). 

Octoyone. 
26. Plumier. 

Cylindre et cercle. 
27. Boite à cols. ·· 28. i~tui à crayons <le couleur. - 29. iltui ovalnire. - 50. Maisonnelle. 

DEGRÉ SUPÉnm;n (PnEmt:ru-: ET l)[UXIÈllE ANNtE). 
Carré. 

1. Pancarte (entoiler). - 2. Appareil pour l'enseignement du dessin. 

Recta119le. 
5. Cahier cartonné. - 4. Livre cartonné. - 5. Album il musique. - 6. Sous-main. - 

7. Carnet. 
Ctil,e. 

8. Le décimètre cube cl la pyramide. 

PC1ralli:lépipi:cle. 
9. Papeterie. - 1 O. Boite il cartes postales. - H. Grande ho ile pour collections. - i 2. Botte 

à gants. - -13. Coffret. - 14. Nécessaire pour.couture. 

1'rian!Jle. 
-t?S. Plumier. 

Ilexaqcne. 
16. Dolic avcceol.-17. Porte-cigares. - 18. Yase. 

l'!Jra111ide. 
-f!). Porte-allumettes (base rec.). - ~O. Porte-montre (base carrée). - 21. Porte-encrier 

(base pentagonale). - 22. Porte-allumettes (base hexagonale). 

Cylindre et cercle. 
2:;. Rapporteur. - 24. Boite de pharmacie. - 25. Abat-jour et cache-pot. - 26. Assiette. 
- "27. Tirelire. - 28. Encoignure. - 29. Panier. - 50. Balte ovulaire. 

Ill. - Tr:n11il du bols. 

1. LES PRINf.lPALES ESSEt.ïCES ns sois : leurs dimensions dans le commerce, leur valeur et 
leur usage. 

Il. LES OUTILS: emploi cl maniement; manière de les aiguiser et de les entretenir. 
i. La scie. - Scier, en suivant les traits, dans la longueur cl en Ira vers. 
2. le ciseau et la rdpc -Tr:m1illcr nu ciseau des morceaux de bois tendre (parallélépipèdes 

ébauchés): achever à la râpe rt polir au papier de verre des pièces façonnées au ciseau. 
5. La plane el la vc1stri11911c. - Objets faits à la plane; objets commencés à la plane et 

achevés à la vastringue. 
'•· Le rabot. - Dresser une face; foire une deuxième face d'équerre avec la première; tracer 

avec le trusquin un trait parallèle ii l'arête rc-gulière ainsi obtenue, cl foire une troisième face 
d'équerre avec la première en laissant subsister la moitié du trait ; se servir du trusquin pour 
tracer l'épaisseur cl planer la quatrième face com me les autres. 
o. La scie à chantourner et la scie ù main. - Chantourner des planchettes corroyées; au 

besoin, nchcver le travail à 111 râpe et à la lime. - Scie à main : faire à l'endroit où l'on veut 
commencer un trou suffisant pour donner passage à la pointe de la scie; scier en suivant le 
dessin. 
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6. La gouge. 
Objets se composcmt de dwx ou de pl1111 de deux 7,ièces, à confectionner au moyen de plusieurs 

outils dont le maniement est connu. - Bottes à parois obliques.-Ordre dans le travail; conseils 
sur les meilleurs procédés. 

III. - LES ASSEMBLAGES. Con rection d'un assemblage d'équerre ou oblique à mi-bois. -Petits 
enfourchements. - lUortaise et tenon. - J\ssemblagc â queue d'aronde. - Objets faits à 
assemblages. 

Série rie modèles à co11fection11er. 
Ciseau. - 1. Bonde de tonneau. - 2. Cheville d'assemblage. 
Râpe. - 5. 1\lanchedc porte-plume. - If. Che\·illr.. - 5. Pince-linge. 
Plane et uustrinoue, - 6. Piquet pour cordeau. - 7. Traverse pour chaise. - 8. Dent de 

herse. - 9. Plantoir. -10. ~tanche de marteau. 
Rabot. - 11. Èquarrir une pièce de 60 centimètres de longueur; conserver une largeur et 

une épaisseur de 20 millimétres. - 12. Tuteur à section carrée pour fleurs. - 15. Bâton à 
huit faces pour store. - 14. Règle plate. -15. Tuteur arrondi. - -16. Aiguille à tricoter. 
Scie à chantourner. - -11. Porte-manteau. - 18. Planchette pour thermomètre. - 

i 9. Planche à couper le pain. - 20. Porte-clefs. 
Scie à muin, - 21. Patience. - 22. Vcrgclle. - 25. Palette, 
Gouge. - 24. Spatule ronde. - ~5. Spatule ovale. - 26. Pelle â rainures. - 27. Cuiller 

ronde. - 28. Encrier. 

Objets composés de tleuz ou de 1,fosieurs pièces, 
Deux pièces. - 20. Console. - 50. Porte-cuillers. 
Trois pièces. - 5i. Console. - 52. Porre-allumettes. 
Plus de trois pièces. - 55. Boile à craie. - 5'•· Boite â clous, a deux compartiments. - 

3!5. Polissoir. - 56. Boite à sel. 
Â parois obliques. - 57. Hachoir. - 58. Dolic ù papier. - 5!>. Bac pour plante. - 

40. Petite niche. - 41. Console. 
Assemblages. 

Àssemblage à mi~bois. - 42. Faire un assemblage à mi-bois. 45. Té pour dessin. - 
4-&-. Niveau de maçon. 

Assemblage â enfourcliement. - lf5. Confection d'un assemblage à enfourchement. - 
46. Châssis pour l'enseignement des travaux à l'aiguille. -47. Compas en bois. -4.8. Équerre. 
- 49. Petite étagère. 

Às3embicige à tenon et mortais«. - ~O. Casier pour jeux de cartes. - ?51. Étagère pour 
livres. 
Assemblage à queue d'nl'omle. - 52. Confection d'un assemblsge à queue d'aronde. - 

!55. Tire-botte. - 54. Boite à outils. 

IV. - Programme des conlércnees donnéu aux Instituteurs qui 011t 

suivi le cours de ira'Vtdl manuel, 

1. Les idées de Locke, de Rousseau, de Frœbel, de Biedermann, etc., sur le travail manuel. 
2. Les différents systèmes actuellement en usage : le travail manuel revêt un caractère spécial 

en France, en Suède, en Allemagne, cn Hollande. - Comparaison de ces systèmes. 
5. Le vrai caractère du travail à l'école primaire; cc qui le distingue de l'enseignement 

professionnel. 
4. Les exercices Frœbel. - Indiquer de quelle manière on peul mettre â profit ces exercices 

pour l'école primaire. 
5. Le cartonnage. - Méthodes : a. avec compas; b. sans compas. l\lonlrer la série des 

modèles de Dresde. - Discuter celle série. - Analyse de la série de modèles de M. Calozet. 
6. Le travail du bois. -· La série de Nfüis. Celle série, excellente pour la Suède, n'est pas 

entièrement applicable en Belgique. - Analyse de la série de modèles de i\f. Van Sweevclt. 
7. Le travail manuel mis en rapport avec l'enseignement du dessin et des formes géométri- 

rn9 
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ques : a. le travail d'après les modèles ; b. Ir. dessin des modèles; c. la confection d'un objel 
d'après un dessin; d. le calcul des surfaces, bords, etc. - Comment on découpe de la manière 
la plus économique, etc, 
8. Le développement du goût du beau ; harmonie des couleurs, simplicité et symétrie drs 

formes, propreté, etc. 
9. L'atelier : son organisation, minimum d'outils pour un certaln nombre d'élèves. L'idéal 

serait d'avoir un outillage complet pour chaque élève. - Ln matière première. 

IX . .:_ Examen de capacité pour l'enseignement cle la gymnastique_. d1t 

dessin et des iraouua: à l'aiguille dans les écoles normales primaires et 
pour l'enseignement des tracaux à l'aiguillle dans les écoles primaires. 

18 a.-rll 188f. 

LÉOPO LO li) BOi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Revu Nos arrêtés du 9 juillet 18H et du 10 juillet 1878, ayant 'pour objet, le premier, 
l 'organisation de l'enseignement de la gymnastique et le second, l'organlsation de I'enseignemcn t 
du dessin ; 
Vu la loi organique du 20 septembre 188-~ sur l'instruction primaire; 
Vu l'article l5!) de ln loi contenant le budget des recettes et des dépenses pour ordre de 

l'exercice 1887, article ainsi conçu : 
" Droits d'inscription affectés aux dépenses des jurys chargés de la délivrance des certificats 

de capacité pour I'enseiguement du dessin, de la gymnastique cl des travaux à l'aiguille, 
6,000 francs. " 

Considérant qu'il y a lieu de reviscr les règlements relatifs à la délivrance de diplômes pour 
l'enseignement de ln gymnastique et du dessin dans les écoles normales primaires; 

Considérant qu'il y a utilité d'instituer un diplôme et un certificat de capacité pour l'enseigne 
ment des travaux à l'aiguille dons les écoles normales primaires d'institutrices, les écoles 
primaires Je filles cl les écoles primaires mixtes ; 

Sur la proposition de Noire l\Iinislrc de l'Intérieur el de l'Instruction publique cl de Notre 
Ministre des Finances. 

Nous avons arrêté el arrêtons : 

AnT. 1er, Il est institué des examens annuels pour la délivrance des diplômes cl du certificat 
de capacité indiqués ci-après : 

A. - Écoles normales primaires. - Trois diplômes de capacité, savoir : 
i0 Pour l'enseignement de la gymnastique; 
2° Pour l'enseignement du dessin; 
5° Pour l'enseignement des travaux à l'aiguille, comprenant la coupe et la confection des 

vêlements ; 

B. -Écoles primaires.:« Un certificat de capacité pour l'enseignement des travaux à l'aiguille 
comprenant la coupe et la confection des vêtements usuels. 

Anr. 2. Les dépenses de toute nature qu'occasionneront les examens mentionnés à l'article 1tr 
seront couvertes par le produit des droits d'inscription payés par les récipiendaires. 

Anr. 3. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique et Notre Ministre des 
Finances sont chargés, chacun en cc qui le concerne, d'arrêter les programmes d'examen el l'orge ni- 
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sa lion des jurys, de fixer les droits d'inscription, de régler l'emploi du fonds h former au moyen 
des droits perçus et tout cc qui est relati! ù la comptabilité de ce Concis. 

Donné à Bruxelles, le 18 n vril ,1887. 
LiWPOLD. 

Par le Roi : 
le Mini~tre de l' Intérieur et cle I' l 11sln1t·tiori publique, 

ÎIIONISSEN, 

Le .Ministre de.~ Fintmœs, 
A. DEEnNAF.RT. 

X. - Uèglement des examens à (a suite desquels sont delivrés les diplômes 
de capacité pour l' euseiqnemen t de la 9yrnnaslique, du dessin et des 
travaux à l'aiguille dans les éc-oll'.s normales primaires, et le certificat 
de capacité pour l' enseiqnemmt des travaux à l'aiquille tians les écoles 
primaires. 

LE MINISTRE DE 1.']NTÉRŒUR sr DE L'iNSTllUCTION PUBLIQU~:, 

LE MINISTRE DES FINANCES, 

Vu l'arrélè royal du ·18 avril 1887 rc-latifà la délivrance de diplômes de cnpacité pour l'ensei 
gnement de la gymnastique, du dessin cl <les trnvaux à l'aiguille dans les écoles normales 
primo ires et à la délivrance d'un certifient de eu pnci té pour l'enseignement des travaux à l'aiguille 
dans les écoles primaires, et, notamment , I'article 5 ainsi conçu : 

11 Notre Mini~trc de l'Intérieur cl de l'Instruction publique el Notre Ministre des Finances 
sont chargés, chacun en cc qui le concerne, d'a rr-éter les programmes d'examen cl l'organisation 
des jurys, de fixer les droits d'inscripticn, de régler l'emploi du fonds à former au moyen des 
droits perçus cl tout ce qui est relatif r, la comptabilité de cc fonds; " 

Voulant assurer l'exécution des dispositions prérappclées, 

Arrêtent : 

CIIAPITHE I•·. - ENSl:Hli'iEllEillT DE LA GYllNASTIQUE. 

Diplôme de capacité pour les écoles normales primaires. 
AnT. 1". Nul n'est admis à subir l'examen de capacité pour l'enseignement de la gymnastique 

dans les écoles normales primaires, s'il n'est porteur du diplôme d'instituteur (d'mstluurice) 
primaire délivré à une date postérieure il l'année 1876, ou, a défaut de diplôme, du certificat de 
capacité pour l'enseignement de la gr ninas! iq ue dans les écoles primaires. 

L'examen ne peut être subi, au plus lôt, qu'un an après l'obtention du diplôme d'instituteur 
(d'institutrice) ou du certiflcat de capacité, 

AnT. 2. L'examen a lieu devant 1111 jury composé de cinq membres, dont fait partie 
l'inspecteur de la gyrnnnstlque pour l'i-nseignernent normal primaire. 

Anr. :5. L'examen porte sur l'ensemble du programme formant le chapitre 1er de l'annexe E 
du présent règlement. 

Les matières de l'épreuve par éeri l so nt les sui ,·a ntes : 
1° Aperçu général de l'histoire de la gymnastique; 
2° Pédagogie : éducation physique; 
5° Méthodologie de la gymnasuque , 
4° Notions d'unatomie el de physiologle h urnalncs ; 
;j0 Notions d'hygiène. 
L'épreuve pratique comprend l'exèention d'un certain nombre d'exercices empruntés aux 

diverses parties du programme. 
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L'épreuve didactique consiste en une ou deux leçons de gymnastique pratique à donner par 
chaque récipiendaire. 

Anr. 4-. La durée de chaque partie de l'examen est fixée comme suit : 
A. Épreuve par écrit. • 5 heures. 
B. Épreuve pratique : 
1° Exercices libres et d'ordre pour tous les récipiendaires. 50 minutes; 
2° Exercices aux appareils : 
Pour chaque système d'appareils et par groupe de rècipiendaires . . 50 
C. Leçons à donner: 
Une demi-heure par leçon. 
Anr. 15. Le nombre de points attribué à l'ensemble des épreuves de l'examen est fixé 

â i aO, suvoir : Histoire de la gymnastique et pédagogie 
A. Épreuve par écrit. ~ Anatomie, physiologie cl hygiène • · 

_ . \ Exercices libres et d'~rdre 
B. Epreuve prauque. J Exercices aux appareils . 

' c. Épreuve didactique. 
Total. 

20 
2?î ~ so 
20 l 
20 \ 40 

60 

1?î0 

CHAPJTRE 1I. - ENSEIGNEllENT DU DESSIN. 

Diplôme cle capacité pour les écoles normales primaires, 
Anr, 6. 'foule personne peut se présenter à l'examen de capacité pour l'enseignement du 

dessin dans les écoles normales primaires. 
A!IT. 7. L'examen a lieu devant le jury cllaq;é de la délivrance des diplômes de capacité pour 

l'enseignement du dessin dans les établissements d'instruction moyenne. 
Anr. 8. L'examen porte sur les matières suivantes : 
1 ° Notions de pédagogie et de méthodologie en rapport avec les différentes branches de 

l'enseignement du dessin ; 
2° Notions élémentaires d'esthétique el d'histoire de l'art; 
5° Dessin ù main libre, nvcc applications aux principes de l'ornementation plane et imitations 

d'après nature; 
4n Dessin géométrique ù l'aide d'instruments, avec applications ù l'ornementation plane et 

interprétation de !a flore ornementale; exercices à main libre; 
~0 Principes des projections et éléments de perspective linéaire et ombrée; 
6° Principes généraux du dessin d'après le relief et dessin de solides, de fragments d'archi 

tecture et d'ornements; 
7° Exposé pratique des connaissances fonda men ln les des couleurs et notions d'harmonie, avec 

applications polychromes en tons entiers; 
Sn Dessin de mémoire. 
,\RT. 9. L'épreuve pnr écrit porte sur les matières indiquées aux n°• 1 et 2 de l'article 8. 
L'épreuve pratique comprend l'exécution : 
1 ° D'un dessin ombré cl croquis d'un fragment d'ornement; 
2° D'une épure de projections; 
5° D'un dessin de perspective ombrée; 
4" D'un dessin de mémoire; 
5° Celle épreuve comprend aussi la coloration, en tons entiers, d'un dessin d'ornementation 

plane sur un tracé donné. 
L'épreuve didactique consiste en une oit deux leçons à donner sui· une ou plusieurs parties 

du programme des écoles normales à désigner par le jury. 
Ant. 10. La durée de chacune des épreuves est fixée de la manière suivante : 
A. Épreuve par écrit . 6 heures. 
B. Épreuves pratiques : 
f O Dessin ombré et croquis d'un fragment d'ornement • • 8 
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2~ Êpreuve de projections. • 
5° Dessin de perspective ombrée. 
4° Dessin de mémoire . 

4 heures. 
8 

5• Coloration, en tons entiers, d'un dessin d'ornementation plane sur un tracé 
donné 8 

C. Épreuve didactique pour chaque récipiendaire. 1 

ART. H. Le jury règle l'échelle des points et la cote d'importance relative des diverses 
parties de l'examen. 

ART. 12. Les récipiendaires subissent l'épreuve par écrit et l'épreuve pratique en même 
temps que les aspirants aux diplômes <le capacité pour l'enseignement du dessin dans les 
établissements d'instruction moyenne. 

Les épreuves didactiques des aspirants au diplôme pour l'enseignement duns les écoles 
normales primaires ont lieu immédiatement après celles des aspirants aux diplômes pour 
l'enseignement dans les établissements d'instruction moyenne. 

CHAPITRE III. - ENSEIGNEM!INT DF.S TRAVAUX A L'AIGIIII,LE. 

I. - Diplôme de capacité 1>our les écoles normales primaires. 
AnT. 15 (1 ). Ne peuvent ëtre admises à l'examen de capacité pour l'enseignement des 

travaux à l'aiguille dans les écoles normales primaires que les personnes qui justifient du 
diplômo légal d'institutrice 011 du certifient de capacité pour l'enseignement des travaux à 
l'aiguille dans les écoles primaires. 

L'examen ne peut être subi, au plus tôt, qu'un an après l'obtention du diplôme d'institutrice 
ou du certificat de capacité. 
Par mesure transitoire, les personnes qui justifieront d'avoir suivi le cours normal tempo 

raire des travaux à l'aiguille organisé par le Gouvernement en 1886 et en 1887, seront admises 
à l'examen. 

ART. 14. L'examen a lieu devant un jury composé de cinq membres dont fait partie 
l'inspectrice des écoles normales primaires. 

ART. 15. L'examen comprend une épreuve par écrit, des épreuves pratiques et une épreuve 
didactique. 

L'épreuve par écrit porte sur la théorie de la méthode d'enseignement des travaux à l'aiguille 
à l'école primaire et à l'école normale. (Voir Annexe E.) 

Les épreuves pratiques sont les suivantes : 
-1° Exécution d'un travail de raccommodage de vêlement; 
2• Exécution d'un travail de couture à la main ; 
5° Exécution d'un travail de couture à la machine ; 
4° Coupe et assemblage d'un article de lingerie à désigner par le jury parmi les suivants: 
a) Chemise d'cnfanl; b} pantalon de fillette; c) chemise de femme; cl) chemise d'homme; 
!i° Coupe et assemblage d'un vêtement à désigner par le jury parmi les suivants : 
a) Tablier ordinaire à manches pour fillclle; b) corsage (cache-corset); c) peignoir; d) robe 

d'enfant; e) blouse d'ouvrier; f) pantalon el veste de petit garçon; 9) robe simple pour jeune 
li Ile. 

ü0 Interrogations sur la connaissance pratique des principaux genres d'étoffes employées 
dans la lingerie cl la confection des vêlements. 
(Les échantillons seront mis sous les yeux des aspirantes; les interrogations auront Heu 

pendant les épreuves de couture.] 
Chacune des deux épreuves indiquées sous les numéros 4° et ?5° comprend : 
Cl) La prise des mesures sur une personne ou sur un mannequin; des explications données de 

vive voix relativement à ces mesures; 

(') L'article 1:'i a été complété de la rnaniëre suivante par un arrêté ministériel du 20 juillet 188i : 
Seront é!J"lcm<ml admises a l'eramen les personnes qui sont chargées de t'cnseiçnement des traoau» 

â t'aiquill« dans les i:tablisummts 11om1<111;r <le l'ÉtClt 01i dcms les étobtissenunu« uormau« adoptés. 
!60 



[ N° 156. ] ( 638) 

b) Dessin du patron au moyen des mesures prises; 
c) Coupe et assemblage du vêtement d'après le tracé du patron; 
dJ Premier essaya.gr; corrections justifiées (de vive voix) par l'aspirante; 
e) Essayage définitif. 
L'épreuve didactique consiste en deux leçons à donner par chaque aspirante : 
a) Une leçon dont le sujet est choisi clans Je programme des écoles primaires; 
b) Une leçon relative à la coupe cl à l'assemblage d'un article de lingerie ou d'un vêtement, 

que le jury désigne parmi ceux dont l'énumération figure au programme des écoles normales 
primaires. 

AnT. 16. La durée de chacune des épreuves est fixée comme suit: 
A. Épreuve par écrit . 
B. Épreuves pratiques: 
Épreuves ·1°, 2° cl 5°, ensemble 
Épreuve 4-" . 
tpreuve 5° . 
C. Épreuve didactique . 

5 heures. 

. 21/2- 
5 
5 

• ,t 
Anr. 17. Le nombre de points attribué à l'ensemble des épreuves est fixé à HiO, à répartir 

comme suit: 
A. Épreuve par écriL 20 

\ 
i O 2° el 5° réunies , , 

. 40. . . . . . 
B. Epreuves pratiques. ,·· 1•0 :> • 

·, 6''. 
C. Epreuve didactique. 

50 l 20 
20 80 
10 

Total. 
JI. - Certificat de capacité pour tes écoles primaires, 

AnT. f 8. Ne peuvent ëtrc admises à l'examen de capacité pour l'enseignement des travaux â 
l'aiguille dans les écoles primaires que les institutrices et les soùs-institutriees des écoles 
primaires communales et adoptées, les institutrices des écoles d'applieation annexées aux écoles 
normales et les maitresses d'études de ces établissements. 

Les examens établis par la circulaire ministérielle du 4 mai -1885, pour les personnes que les 
conseils communaux se proposent de nommer maitresses de travaux à l'aiguille dans les écoles 
primaires mixtes, sont maintenus. Toutefois, ces personnes, ainsi que les maitresses de travaux 
à l'aiguille déjà en fonction clans les écoles mixtes, peuvent aussi se présenter à l'examen, plus 
complet, prévu au 1)aragrriphc 1•• du présent article. 

Anr. i 9. L'examen a lieu devant un jury composé de lrois membres. 
ART. 20. L'examen comprend une épreuve par écrit, des épreuves pratiques cl une épreuve 

didactique. 
L'épreuve 1•nr écrit porte sur la théorie de la méthode d'cnse Ignement des travaux à l'aiguille 

à l'école primaire. 
Les épreuves pratiques sont les suivantes : 
1° Exécution d'un travail de raccommodage de vêtement; 
2• Exécution d'un travail de couture à la main; 

~o 
• . it;O 

5° Exécution d'un travail de coulure à la machine; 
A" Coupe cl assemblage d'un vêtement â désigner par le jury parmi les suivants : 
a) Chemise <l'enfant; b) chemise de femme; c) chemise d'homme; d) tablier ordinaire â 

manches pour fillette; e) robe d'enfant; {) blouse d'ouvrier ;g) pantalon et veste de petitgarçon ; 
h) robe simple pour jeune fille. 
N. B. - L'épreuve no 4 se fait dans les mêmes conditions que les épreuves ,i.0 et 5• des 

aspirantes au diplôme d'école normale. (l'oir art. -15.) 
L'épreuve didactique consiste en une leçon â donner par chaque rèclpiendalre sur un sujet 

choisi dans J,. progroinmc 1k5 ,:,::ol1•s primaires. 
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ART. 21. La durée de chacune des épreuves est fixée comme suit : 
A. Épreuve par écrit. • 
B. Épreuves pratiques : 
Épreuves 1°, 2° et 5°, ensemble 
Épreuve 4°. 
C. Épreuve didactique . 
ART. 22. Le nombre de points 

ainsi qu'il suit : 
A. Épreuve par écrit. 

. . ~ 1°,2°ct5°,réunics. 
B. Epreuves pratiques. t 4-•. 

C. Épreuve didactique. • 

. 2 heures: 

21/2- 
5 

• • • • • . . • • • • . 50 minutes. 
nltribu_é à l'ensemble des épreuves est fixé à HSO, à répartir 

20 

80 

50 

Total. • . 11'.10 

50 i 
50 f 

CHAPITRE IV. - o,sroSJTIONS CO~!IIUNES AUX DIVERS EXAMENS. 

ART. 25. Le Ministre de l'Intérieur et de l'lnslruelion publique convoque les membres du 
jury et les récipiendaires pour la première séance. Les convocations ultérieures sont faites par 
le présiden t du jury. 

ART. 24. Le président du jury- est chargé de l'exêcutlon des règlements et veille â la régula- 
rite des opérations. 

AnT. 25. Le secrétaire tient les écritures et dresse les procès-verbaux des séances. 
Le procès-verbal de chaque séance est signé par tous les membres du jury. 
ART. ~6. Le jury ne peut délibérer si la majorité de ses membres n'est présente. 
ART, 27. Dans la première séance, le jury vérifie si les récipiendaires réunissent les condi 

tions exigées par le règlement, pour prendre part il l'examen. 
Les récipiendaires produisent au jury les pièces j ustificativcs nécessaires. 
ART. 28. Les récipiendaires d'une même série subissent simultanément leur examen par écrit. 

lis subissent aussi simultanément, auto nt que possible, les épreuves pratiques. 
Ils sont réunis dans une même salle, placés dons un ordre déterminé par le sort et de manière 

qu'il ne puisse s'établir de communication entre eux. 
lis ne peuvent avoir ni livres, ni notes, ni écrits quelconques, 
Tout récipiendaire convaincu de fraude ou de tentative de fraude perd tous les points de la 

composition à laquelle se rattache la fraude constatée. 
AnT. 2!J. Les questions â résoudre sont arrêtées par le jury et dictées, s'il y a lieu, aux réel 

picndaires par le président. 
Les récipiendaires sont constamment surveillés pendant leur travail. 
Toutes les feuilles sur lesquelles ils écrivent leurs réponses sont paraphées, au préalable, par 

un membre dujury. 
A11T. 50. Nul ne peut obtenir un diplôme ou un certificat s'il n'a réuni : 
1° Au moins 61:i p. "/o du nombre total des points; 
2° Au moins ~O p. •/• des points sur chacun des trois groupes d'épreuves : épreuves par 

écrit, épreuves pratiques, épreuve didactique. 
AnT. 5L Les diplômes et le certificat sont rédigés conformément aux modèles annexés au 

présent arrêté. 
Ils constatent que l'examen a été subi d'une meniëre satisfaisante, avec distinction, ou avec 

qratide distinction. 
Le minimum des points est fixé: pour la distinction, aux 7?S/100••du nombre total, et pour 

ln grande d{sti11ction, aux 8?1/100°•. 
A11T. 5:2. Les diplômes et les certificats sont signés par les membres du jury, ainsi que par 

les récipiendaires auxquels ils sont délivrés. 
Les signatures des membres du jury sont légalisées, sans frais, par le visa du Ministre de 

l'i ntêricur et de l'instruction publique, cl le sceau de son Département. 
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CHAPITRE V, - DES DROITS D'INSCRll'TION ET DE L'llMPl.01 DU FONDS A FORMER AU M0YE:'1 
DES DROITS PP.RÇUS. 

ART, 55. Les droits d'inscription à payet• par les récipiendaires sont fixés ainsi qu'il suit : 
1" A vingt francs pour chaque examen à subit· en vue de l'obtention d'un diplôme pour 

l'enseignement dans les écoles normales primaires; 
2° A clix francs pour l'examen ù subir en -vue de l'obtention d'un certificat de capacité pour 

l'enseignement dans les écoles primaires. 
Les récipiendaires portés sur la liste d'inscription et empêchés de se présenter sont admis à 

l'examen l'année suivante, sans devoir payer une seconde fois les droits d'inscription. 
Les récipiendaires refuses qui se représentent sont tenus de payer de nouveau les droits 

d'inscription. 
Attr. 54. Les droits d'inscription sont versés directement à la Banque nationale, 011 à une 

succursale de celle-ci, par le récipiendaire ou son fondé de pouvoirs. 
Les versements se font sur les produits de l'administration <le lu trésorerie, à titre de : 
" Droits d'inscription affectés aux dépenses des jurys chargés de la délivrance des diplômes 

et certificats de capacité pour l'enseignement Je la gymnastique, <lu dessin et des travaux ù 
l'aiguille. ,, 

Arn. 5t5. Toute personne qui désire se foire inscrire pour l'un <les examens réclame de 
l'inspesteur cantonal de son ressort une formule de bulletin d'inscription cl une formule de 
bordereau de versement. 

Elle inscrit sur le bulletin ses nom et prénoms, sa profession, sa résilience (rue, numéro au 
besoin) (province d ..... ), y indique l'examen qu'elle demande à subir d la langue 
(française ou flamanrle) qu'elle se propose d'employer dans les épreuves écrites et orales. 

L'aspirant ou son fondé de pouvoirs présente le bordereau de versement dûment rempli cl 
signé à l'agent de la Banque nationale, ~ Bruxelles, ou d'une succursale en province, el verse 
entre les mains de cet agent le montant des droits d'inscription contre délivrance d'un récépissé. 

Après avoir fait viser ce récépissé par l'agent du Trésor, l'aspirant I'attuche, au moyen d'une 
épingle, à son bulletin d'inscription qu'il adresse ensuite, sous enveloppe cachetée, au Ministre 
de l'Intérieur et de l'Instruction publique. 

Ne seront portés sur les listes d'inscription que les aspirants qui auront fait parvenir au 
Ministre leur bulletin accompagné du récépissé de l'agent de la Banque nationale. 

Les lettres adressées nu Ministre et qui renfermeraient le montant des droits d'inscription 
seront refusées. 

Anr. 56. Les récépissés des versements effectués seront transmis, par le Département de 
l'Intérieur et de l'instruction publique, au Département des Finances, pour que le montant des 
droits perçus soit mis à la disposition du premier de ces Départements. 

AnT. 57. Il ne pourra être disposé des sommes versées qu'au moyen d'ordonnances qui 
seront, au préalable, soumises au visa de la cour des comptes. 

Anr. 58. Le fonds formé an moyen des droits perçus sera employé à payer : 
1° Les fruis d'imprimés, de programmes, de registres d'ordre, de formules de diplômes cl 

certificats, les fournitures de bureau pour les jurys et autres dépenses se rapportant dircctcmcn l 
au service des examens; 

2° Le salaire des personnes chargées du service d'huissier de snlle ; 
3° Les indemnités dues aux membres du jury. 
A11T. 50. Les indemnités à payer à chacun des membres des jurys seront calculées à raison 

de 20 francs par jour de séance, pour les jurys chargés d'examiner les aspirants aux diplômes 
pour l'enseignement normal, et n raison de 18 francs pnr jour de séance, pour les jurys chargés 
de la délivrance des certificats de capacité pour l'enseignement des travaux à l'aiguille dans les 
écoles primaires. 

Si le produit des droits d'inscription, après prélèvement de la somme nécessaire pour 
couvrir les dépenses prévues aux 11°s i" el 2° tic l'article 58, étail insuffisant pour indemniser 
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b membres des jurys, d'après les hases de 20 francs et de 18 francs l)ut· jollr, l'indemnité à 
ntc«l1·c.lcr il chaque membre serait réduite afin d'équilibrer les dépenses et les recettes. 
Si le compte be solde 1mr un boni, la somme ainsi disponible sera reportée à l'exercice suivant. 
Le tarif des droits d'InscrIptlou sera réduit dès que l'importance du boni Je permettra. 
Bruxelles, le 22 avri! 1887. 

TilOi'ilSSEN. 

t\, BEEnNAEr\T. 

Àl'INUE /i. 

Fv,·11wle du dipldrne de 71rofesse11r de gymnastique ou de dessin, ciinsi que du diplôme 
de ré9entc <le /nivaux à l'aiguille dans les écoles normaus primaires. 
Au NO~I DE SA HUESTf: LE Roi DES fü:I.GES, 

I.e jury chargé par le Oouvcrnement, en exécution de l'arrêté royal du 18 avril 1887 et de 
l',11'.'1'êlé ministériel du 22 avril 1887, de procéder ù l'examen de (1) ••••• dans les écoles 
nunnales primaires, 

Certifle que l'tJ. (!). ..•• , né ù .•... , le .... , a subi (°) ..••. les épreuves de 
I'examen. 
lin foi de quoi, il lui a été délivré le présent diplôme. 

Donné t'i 

.Si9m1.ture dit porteur du diplôme. 

., le ..... 18 .. 
Le J·ury, 

Sceau 
du Département 
de I' ln ter ieur 

Cl de 
l'instruction 
publique. 

Vu pour légalisation des signatures des membres <lu jury, 
Pour le Ministre de l'Intérieur et de 

l'Instruction publique : 

Le Secrétaire généml, 

A!'l~EXB B. 

Formule du certi/iccit de capacité pour l'enseignement des trcivr.wx à l'aiguille 
dans les écoles primaires. 

Au NO)I DE SA MAJESTÉ LE Rot DES BELGES, 

Le jury chargé pur le Gouvernement, en exécution de l'arrêté royal du 18 avril 1887 et de 
l'arrèté ministériel du ~2 avril 1887, de procéder ù l'examen de capacité pour l'enseignement 
des travaux à l'aiguille (y compris la coupe et la confection des vêtements usuels) dans les écoles 
primaires, 
Certifie que M.(~) •.... , née à ..... , le .... , a subi (5) •••.. les épreuves de 

l'examen. 
En foi de quoi, il lui a été délivré le présent certificat. 

Donné à ., le! ...•. 18 .. 

Si91iature d1i JJorte1tr du certificat. 
sceau \ Vu pour légalisation des signatures des membres <lu jury. 

du Département 
de l'Intérieur 

et ile 
l'i nstrueuon 
publique. 

f. c .Jury, 

Pour le l\Iinist!'c de l'Intérieur- et de 
l'instruction publique : 
Le Secrétaire générnt, 

(') Inscrire l'une des trois indications ci-dessous: 
a) Professeur de gym,wstique. 
I,) Professeur de dessin. 
c) Régmle de traoau» à /'aiy1âlle. 

(
2
) Indiquer : nom, prénoms, profession, domicile. 

{") Inscrire l'une des trois mentions : 
a) D'une manière satisfaisante. 
li) Avec ,tisti11cti011. 
c) Avec grande üistinctùm, 

161 
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ANrlF.XI l', 

Bulletin d'111scriplion a l'un des examens institués J>al' l' arrèté 1·0.1Jal du 18 avril i 887. 
(Moniteur, n• H5}. 

Le soussigné } 1 r • ) d • ·1· · ~ ( é 
L . é (nom, prénoms en toutes cures, proression , ornrci te. . u rue, num •ro o soussign e 

au hesoin, province d , J n~ ! à , 11• ••••.• 18 . , demande son l nec i 
Inscription sur la liste des personnes qui subiront, en 188. 

A. (•) L'examen de professeur de gymnastique dans les écoles normales primaires; 
~ B. L'examen de professeur de dessin dans les écoles normales primaires; 

<:. L'examen de régente de travaux à l'aiguille dans les écoles normales primaires; 
D. L'examen de capacité pour l'enseignement des travaux à l'aiguille dans les écoles 

primaires. 
li 1 f française ! 
Elle j se propose d'employer la langue l flamande j 

~Ill! ! déclare vouloir acquitter le droit de fr. e). 
l2} dans les épreuves orales el écrites . 

. . , prescrit par l'arrêté ministériel 

!111 22 avril 1887. 
A ..... , le .•... 18 .. 

(Signature.) 

Ml~IS1 ÈIŒ DES (ll:-iANCES 

Ycrsement 
sur lo. produits de l'administration 

de la trésorerie 
ri de 111 dlllr. pubt111uc. 

Droùs d'i,rscriptio1i affectés aux dépenses des jurys chargés de la délivrance des cci-ti/icats 
tle cupacicé pour l'e1i,sei9neme11t tlu dessin, cl~ la gymnastique et des travaux ù l'aiguille. 
Bordereau du versement fait chez M. l'agent de la Banque nationale à .•..• (J) 

par ...•• (1} de ln somme de (6} francs pour son droit d'inscription à 
l'examen ..... n. 

(Budget des recettes cl dépenses pour ordre de l'exercice 188 ..... art ..... ) 
Savoir 

Or ... 

Ar&enl . 

Appoint 

Total. .. Fr. 

Certifié exact : 
... le ..... 18 . 

(Signature âe l'aspirant.) 
N. B. L'aspirant doit attacher, au moyen d'une épingle, le récépissé <le versement à son 

(') Ne maintenir que la mention de l'examen qu'on désire subir. llilfer les autres mentions. 
(') Biffer l'indication de la langue qu'on ne se propose pas d'employer dans les épreuves. 
e) Le droit est tic ~ rrancs pour l'examen de professeur ou de réi:;rntc dans les écoles normales, et de 

tO francs pour l'examen de capacité pour l'enseignement des travaux à l'aiguille dans les écoles primaires. 
l') Indiquer le siège de l'agence de la Banque nationale où se foil Je versement. 
l~) Nom et prénoms, en toutes lettres, de l'aspirant. 
(') Mentionner, en toutes lettres, le montant du droit d'Inscriptlon exigible. 
fl Mentionner la nature de l'examen que l'aspirant compte subir en suivant exactement tes indicatlons 

contenues dans le bulletin d'inscriplion. 
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bulletin d'inseription cl adresser, sous enveloppe cachetée, les deux pièces à M. Je Ministre de 
l'intérieur et de l'instruction publique ù Bruxelles. (Jmrlilc d'aflranchir.] Il ne sera donné 
aucune suite aux bulletins qui ne seraient pos accompagnés du récépissé de versement. 

Programmes des eimmens. 

CHAPITRE ]or, - EXA!IIEN DE PI\OYESSEUR DE GYllNASTIQUE DANS LES tCOLES NOR11ALES PI\IUIRl!S. 

MATIÈRES DE L'ÉPREUVE l'AR ÉCRIT. 

1. - Aperç11 9ù1éral tle l'Mstoire de la 9ynmustiq11e. 
1° Les exercices corporels chez les anciens peuples de l'Orient, chez les Grecs, chez les 

Romains et au moyen âge; 
:2° La gymnastique dans les temps modernes. Création de la gymnastique en Suède el en 

Allemagne. Introduction de la gymnastique dans les outres pays de l'Europe. 
Observations.-· L'histoire de la gymnastique dans les temps modernes sera rattachée princi 

palement aux noms des maitres suivants ; 
A. Auteurs pédagogiques : lllont.aigne, Locke, Rousseau, Salzmann, Campe el Pestalozzi. 
B. Créateurs de systèmes : Basedow, Euler, Vieth, Guls•Muths, Jahn, Eisclcn, Spiess, 

Amoros et Ling; 
5~ Exposé historique concernant le système admis en Belgique. 

11. - l'éclt1909ie : éducation physique. 
1 ° But cl importe nec de l'éducation physique; 
2 · Importance de l'hygiène générale cL de l'hygiène scolaire ; 
5° La gymnastique : son but, ses avantages; 
ft0 Jeux de l'enfance. 

Ill. - Jléthodologie de la gym11astique. 
i0 Distribution des exercices cL programme pour les différentes classes, eu égard à l'age cl 

aux autres conditions des élèves; 
2° Temps à consacrer aux exercices; 
5° Méthode de l'enseignement de la gymnastique; 
4" L'ordre el ln discipline; 
5• Le professeur ,le gymnastique. Qualités personnelles. - Moniteurs; 
6° Les moyens matériels: a) Je local, sa construction et ses dépendances; b) les instruments 

et les appareils gymnastiques; c) le costume; d) le commandement, le chant; e) rythme ou 
cadence. 

IV. - Notions d'anatomie, de physiologie el d'hygièm. 
1. Fonctions de nutrition, 
i0 Description sommaire de l'appareil digestif. - Phénomènes prlncipaux de la digestion. 
2° Composition du sang. - Description sommaire de l'appareil circulatoire. - Mécanisme 

de la circulation. - Pouls. 
3° But de la respiration. - Description sommaire de l'appareil respiratoire. - Explication 

du phénomène de la respiration. - Chaleur animale. Asphyxie. 
4° Sécrétions et exhalations. Glandes. Peau. 
5° Assimilation. 
II. Fonctions lie relation, 
6° Le système osseux comme base de l'appareil de mouvement. - Description sommaire du 

squelette. - Structure el développement des os. - Artieulatioas. 
7• Le système musculaire. - Structure r.t mode d'insertion des muscles. - Disposition et 

action des principaux muscles. - l\lécanisme des mouvements. - Effets de mouvements 
gymnastiques sur les muscles et, par suite, sur la circulation générale. 

8• Le système nerveux. Description sommaire du système cérébro-spinal. - Fonctions du 
système nerveux Nerfs de sensibilité, nerfs d~ mouvement. - Organes des sens. 
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Jlf. L'hygiène dons ses rapports avec la gymnastique. - Connaissance des remèdes à 
employer en cas d'accidents. 

ÉPREUVES PRATIQUES, 

Écoles normales d'institutrices. 
Les épreuves pratiques portent sur tous les exercices indiqués dans les programmes de jardins 

d'enfants (écoles gardiennes}, des écoles primaires et des écoles moyennes de ûltes. 
(Voir le programme réimprimé au Jlonitew· belge du 51 mars -188~, n• !)O, et pour Ies 

développements, les Guide& officiels.) 
Les épreuves pratiques portent aussi sur les différer.tes manières de ,lispo3er les e11fa11ts 7,oui· 

les p1·011w11 ml e,. 
Écoles normaie« d'i11stilutt111·s. 

Les épreuves pratiques portent sur tous les exercices indiqués dans les programmes des écoles 
primaires et des écoles moyennes de garçons, ainsi que des athénées royaux. (Vofr le programme 
réimprimé au llloniletir belge du 51 mars 1885, no 90, cl pour les développements, les Guùle« 
officiels.) 

ÉPREUVE DIDACTIQUE. 

Une ou deux leçons de gymnastique pratique à donner par choque récipiendaire. 

CHAPITRE Il. - EXUŒN DE PROFESSEUR DE DESSIN DANS Ll!S tCOLl!S NORllALES PRIMAIRES. 

Le règlement détermine avec précision les matières des diverses épreuves en dessin. 
Les aspirants devront consulter le programme-type des écoles primaires communales et celui 

des écoles normales primaires de l'Élnt. 

CHAPITRE lU. - TRAVAUX A ÙIGVII..LE, 

SECTION r. - Examen de régente de travaux à l'aiguille clans les écoles normales primaires. 
ÉPREUVE PAR tenir. 

De la méthode d'e11seignemcnt des tnrvaux à l'cri!plÎlle à l'école primaire et ci l'école normale. 
~
0 Houle importance de l'enseignement des travaux à l'aiguille ou point de vue du bien-être 

des classes ouvrières cl bourgeoises; 
2° Comment l'enseignement des travaux ù l'aiguille fortifie l'esprit d'ordre et d'économie, hi 

goût de la propreté; corn ment il peut contribuer ù la formation du bon goût; 
:3° La maitresse des travaux à l'aiguille : qualités cl connaissances nécessaires; 
'~
0 Analyse du programme de l'école primaire et de celui de l'école normale; 

n° Temps à consacrer à l'enseigncment : à l'école primaire, à l'école normale; 
6° Nécessité de l'enseignement simultané pour les travaux à l'aiguille comme pour les autres 

branches; 
7° Exposé des moyens intuitifs auxquels il fout recourir; 
8° De l'application du dessin à l'enseignement des travaux â l'aiguille, principalement à )a 

coupe du linge et des vêternents ; 
9° Exposé général d'une méthode de coupe et d'assemblage; 
i0° De la forme d'enseignement : explication, questions. 

ÉPREUVES PBATIQUES. 

Les épreuves pratiques sont indiquées à l'article il'j du règlement. 
Voici le programme de l'épreuve pratique n" 6 : 

Interrogations sur la connaissance rrratique des étoffes. 
-1 ° Connaissance des principales étoffes employées dans la lingerie et la con rection des vête 

ments: caractères marquants de choque étoffe, mode de fabrication, largeur, usage, prix 
moyen, etc.; 

2° Fils à coudre. Principales espèces classées d'après la nature de l'ouvrogc à exécuter; 
5° Des aiguilles; 
4° Conseils sur l'achat des étoffes. 



( 640 ) [ l\0 156. ) 

N. B. - Il est utile que l'aspirante réunisse une collection de matières premières, d'étoffes, 
de fils, cte., classés dans un ordre méthodique. 

f,PfiEU\'F. DIDACTIQUe, 

Une leçon relative à la coupe cl û la confection d'un vêtement choisi parmi ceux qui sont 
indiqués au programme des écoles normales primaires. 

Voici le programme des travaux à l'aiguille dans les écoles normales d'institutrices : 

PREMIÈRE ANNÉE D'ÉTUDES. 

1. Tricat de bas : élude des proportions relatives des parties; - dessin d'un bas et de ses 
parties dans leurs proportions relatives; - mon toge et tricot; - manière do mesurer le bas en 
voie d'cxécution ; - manière de fortifier le Lalon. 

~. l'lfo1.,1ue. Point de marque sur canevas : alphabets et chiffres. - Marque sur toile. 
5. Couture. i-:lémcnls de la couture : points, ourlets, coutures, piqûres, fronces, bouton 

nières, œillets. - Coupes et confection : linge de literie ( drap de lit, taie d'oreiller); tabliers; 
chemise <le femme. 
'"· Ilapièçagc du linge cl des vêtements. 
?5. Ouvrages d'agrément : tapisserie, crochet. 

DEUXIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

1. Tricot de jupons, de gilets, de mitaines, de gants. 
2. Coulure. Coupe 1\l confection : pantalon de fillette, vètcmeuts de nuit, gilets de flanelle, 

robe d'enfant, chemise d'homme. 
5. Itavnudagc cl remmaillage des bas. Reprises treillagées sur toile el linge de taule. 
'"· Ou vrages d'agrément : crochet, broderie d'initiales, etc. 

TROISIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

1. Coulure. Coupe et confection : chemise d'homme, pantalon et veste de petit garçon; 
peignoir et robe <le jeune fille. 

2. Usage de la machine à coudre. 
5. 011 l'nige d'ngrèment. 
li. De l'enseignement iles travaux à t'aiguille à l'école primaire. 
a) Connaissances méthodologiques que doit posséder la maltresse d'ouvrages. 
b) Programme de l'école primaire (28 décembre l 884 ). 
c) Nércssité de l'enseignement simultané pour les travaux à l'aiguille comme pour les autres 

branches. 
d) Exposé des moyens intuitifs auxquels il faut recourir. 
c) De l'application du dessin à l'enseignement des travaux ù l'aiguille, principalement à la 

coupe <lu linge cl des vêtements. 
/'J De la forme d'enseignement : explications, questions. 
9) Exercices didactiques. 

SECTION Il. - Exœmen. de capacité pour l'enseignement des travaux ù l'uiguille dans les 
écoles primaires. 

ÉPREUVE PAR ÉCRIT. 

Questions sur la méthode d'enseignement des travaux ù l'aiguille ô l'école primaire, d'après le 
programme des écoles normales primaires n• 4-, troisième année d'études. 

ÉPREUVES PRATIQUES. 

Les épreuves pratiques sont indiquées à l'article 20 <lu règlement. 

Él'fillUV8 DIDACTIQUE. 

Une leçon ù 'donner par chaque récipiendaire sur un sujet choisi dans le programnc <les 
écoles primaires de filles. 

Hi2 
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Voici ce programme : 
Degré inférieur, - t. Tricot d'une bande ou jarretière (deux aiguilles) : étude du point; - 

mailles à l'endroit; - mailles à l'envers; - côtes; - augmentations et diminutions; - 
manière de rabattre les mailles. 
2. Tricot en rond (quatre aiguilles) : manchettes. 
2. Chaussettes : étude des proportions relatives, montage et tricot. 
Degré moyen. Rêcapitulatîon du cours précédent. 
i. Tricot de bas: étude des proportions relatives des parties; - dessin d'un bas et de ses 

parties dans leurs proportions relatives; - montage et tricot; - manière de mesurer le bas en 
voie d'exécution; - manière de fortifier le talon. 
2. Étude du point de marque sur canevas; alphabets et chiffres. 
5. Éléments de la couture: point de devant; - point de côté; •- point d'arrière; - point 

de surjet; - couture simple; - ourlet; - couture double; - surjets sur lisières; - surjets 
sur plis rentrés. 
,., Confection d'ouvrages de couture simples et faciles : essuie-mains, serviettes, mouchoirs, 

tabliers, chemises de femme; rapiéçage. 
Degré supérieur. Récapitulation du cours précédent. 
1. Tricot de jupons, de gilets, de mitaines, de gants. 
2. Marque sur la toile; alphabets et chiffres. 
5. Piqûres, fronces, boutonnières, œillets. 
4-. Raccommodage des vêtements : ravaudage et remmaillage des bas; - rapiéçage du linge 

et des vëtements: -- reprises treillagées sur toile et linge de table. 
?>. Coupe et confection des vêtements les plus faciles, particulièrement de la chemise et du 

corsage. 
Observation. - Les ouvrages d'agrément : le crochet, la broderie, la tapisserie, le 

filochage, etc., ne seront enseignés qu'aux élèves connaissant parfaitement les ouvrages utiles. 
Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 22 avril 1887. 

Le Mini.~tre de l' Itüèrieur et de l'Inst1·11ction publique, 
THONISSEl"i, 
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JI. - Restitutions d'avances. - Prélèvements sur les subsides acco1'dés par 
l'État pour le service annuel ordinaire de l' enseiqnement primaire. 

as féuler • •87. 

LÉOPOLD 11, Roi DES BELGES, 

A tous présents et â venir, salut. 
Vu les lois des i6 mai 1876, 25 août -1880, 1°' août 1881, 8 avril et 5f décembre -1884,, 

dans celles de lems dispositions qui autorisent l'État â faire l'avance de certaines sommes dues 
par les communes à des professeurs ou instituteurs communaux, pour le payement, soit de leur 
traitement d'activité, soit de leur traitement de disponibilité, soit de lem· pension; 

Yu la loi du 51 mars 1884-, prévoyant aussi certaines avances à faire, par les caisses instituées 
pat· les lois du 21 juillet 1844 et du 16 mai 1876, de sommes ducs par les communes pour le 
payement de pensions de veuves et orphelins; 

Revu Nos arrêtés des 50 août 1880, 22 janvier 1881 et 51 décembre 1884, réglant le mode 
de restitution d'avances; 

Considérant qu'il y a lieu de compléter ces dispositions et qu'il importe; dans un but de 
simplification, d'appliquer un système uniforme ù la restitution de toutes avances faites pour 
les communes dans les difléren ts cas prévus par les lois et arrêtés visés ci-dessus; 

Sur la proposition de Notre .l\linistrc de l'Intérieur et de l'instruction publique et de Notre 
llfinistre des Finances, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Am. 1••. Toute avance de fonds faite par l'l1tat ou yiar une caisse de veuves et orphelins, 
dans les cas prévus par les lois précitées des 16 mai 1876, 25 août 1880, 1 •• août 188i, 
8 avril et 51 décembre 188/i., devra être restituée conformément aux règles ci-après. 

AnT. 2. Lorsqu'une avance sera faite por !'.État ou par une caisse, la commune intéressée 
en recevra avis, avec invitation d'en verser le montant, endéans les trois mois, chez un agent 
de la Banque nationale on chez un receveur des contributions directes. 
Toutefois, si le budget communal ne contient aucune allocation pour cet objet, et si la situa 

tion flnnncièrc de la commune ne permet pas de couvrir la dépense au moyen d'un crédit spécial 
(art. 145 de la loi communale), la somme nécessaire sera portée au budget de l'exercice suivant 
et la commune devra opérer la restitution aussitôt que le nouveau budget aura été approuvé. 

Anr. 3. L'avis prévu à l'article précédent sera notifié ù la députation permanente du conseil 
provineial. 

Ce collège veillera it cc que chacune des communes intéressées remplisse les obligations 
prescrites par le dit article. 

En cas de refus, d'inaction ou de retard, soit de la part des autorités communales, soit de la 
pnrt du receveur communal, dans les cas prévus par la loi du 7 mai 1877 (art. 155, UH et H7 
modifiés de la loi du 50 mars 1856); la députation permanente usera des pouvoirs que cette loi 
lui attribue, li l'effet d'assurer l'exécution des dispositions du présent arrêté. 

AllT, 4. Le montant des avances faites pour le compte des communes qui reçoivent des 
subsides de l'État pour le service annuel ordinaire de l'enseignement primaire sera retenu sur ces 
subsides, au cas où le versement des sommes avancées n'aurait pas encore été effectué à 
l'époque de la liquidation des subsides. 

En cas de réclamation reconnue fondée, il sera tenu compte aux communes, par voie de 
remboursement, du montant des sommes qui auraient été induement retenues. 

AnT. 15. Les dispositions <JUi précèdent sont applicables aux avances faites antérieurement 
à la date du présent arrêté, et qui ne seraient point encore restituées. 
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Aar. 6. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique 
Finances sont chargés de l'exécution du présent arrété. 

Donné à Bruxelles, le 25 février 1887. 

Par le Roi : 
Le Mi1listre der Intérieur et de l'instruction publique, 

TnoNISSEN, 

le illinistre des Finances, 
fiEERt'iAJ':!R T. 

et Notre l\linistre des 

LÉOPOLD. 

Ill. - Statuts modifiés de la caisse des veuves et orphelins des pro{esseu1·s 
et instiuaeurs communaux. 

•• Jaa'l'ler t885, 

LÉOPOLD II, Roi DES Ilt:LGEs, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu la loi du 16 mai 1676 sur les pensions des professeurs et instituteurs communaux et de 
Jeurs veuves, enfants ou orphelins; 

Vu les statuts organiques de la caisse des veuves et orphelins, approuvés par Notre arrêté du 
5 novembre de lu même année; 

Vu la loi du 5f mars 1884, contenant des dispositions complémentaires à la loi du -16 mai 1876; 
Vu la Ioi du 8 avril dernier, ajoutant certaines dispositions à la loi précitée du 51 mars; 
Vu l'avis du conseil d'administration de la caisse; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrèté et arrêtons : 

Les statuts organiques de la caisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs 
communaux, approuvés par arrété royal du 5 novembre 1876, soul modifiés et arrêtés comme 
suit: 

CHAPITRE lv. - INSTITUTION sr ORG.HilSATION. 
Anr. t••. li est institué au !tlinislère de l'Intérieur et de l'instruction publique une caisse de 

pensions en faveur des veuves cl orphelins ù laquelle contribuent toutes les personnes, tant du 
personnel administratif que du personnel enseignant, attachées aux établissements d'enseigne 
ment des communes et recevant un traitement sur les fonds alloués au budget communal, que 
leur nomination soit définitive ou provisoire. 

La participation à la caisse est obligatoire pour toutes les personnes de cette catégorie dès 
qu'elles exercent un emploi dans l'enseignement public, quel que soit leur âge. JI n'est fait 
exception que pour les sous-institutrices et les secondantes des écoles primaires corn mu nu les et 
des écoles gardiennes, qui ne seront immatriculées qu'à partir du ·1°' janvier qui suit la date à 
laquelle elles auront atteint l'àge de dix-neuf ans. 

Sont admises i participer a cette institution les personnes qui, ne se trouvant pas dans les 
conditions indiquées au paragraphe 1•• ci-dessus, ont été affiliées aux anciennes caisses 
dissoutes par la loi du t6 mai 1876, étaient en fonction à la date du 1 °' janvier 1877. 

Les personnes désignées ù l'essai et les intérimaires sont exemptés de la participation. Toute 
fois, les services rendus antérieurement à la nomination définitive pourront être régularisés au 
point de me de la pension de la veuve et des orphelins, sans qu'il soit tenu compte du temps 
de fonction intérimaire inférieur à un mois. 

An. 2. Un consei1 ou un comité consultatif de sept membres est chargé de donner son avis 
sur toutes les affaires qui lui sont soumises par le Ministre. 

ART, 3. Le conseil ou le comité de la caisse est composé : 
f n De deux membres choisis dans les administrations communales , 
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2° D'un membre choisi dans les députations permanentes des conseils provinciaux; 
5• De deux membres pris parmi les partielpnn ts en activité de service; 
,k. De deux membres choisis en dehors des participants. 
A11T. '•· Les membres du comité sont nommés par an'été royal. Leur mandat est toujours 

révocnhle. 
A11T. :5. Les membres du conseil sont répartis en deux séries, la première composée de trois 

membres el la seconde de quatre. Le président fait de droit partie de la dernière série sortante. 
Tous les trois ans, les membres ile l'une des séries cessent <le foire partie du conseil. 
Un tirage au sort détermine les membres composant ln première série. 
Ain. 6. Les membres sortants peuvent être réélus. 
Le membre nommé en remplacement d'un autre: membre décédé, démissionnaire, révoqué 

ou cessant, pou1· Louit> autre cause, de faire partie du comité, achève le Lerme de celui qu'il 
remplace. 

A1tT. 7. Le président est nommé par le Roi dans le sein du comité. 
Le comité choisit un vice-président parmi ses membres. 
Le secrétaire est nommé par le lUinistre de l'Intérieur cl de l'Instruetion publique. 
AILT. 8. Le comité arrête son règlenrcnt d'ordre intérieur. 
Cc règlement rsl soumis ù l'approbation du )linislrc. 
A11T. 9. Le comité peul faire au l\finistrc, sur Lous les objets qui intéressent la caisse, telles 

propositions qu'il juge utiles. 
AnT. 10. 11 est alloué, pour les frais d'administration de la caisse, une somme qui a clé fixée 

par l'urrèté royal du 28 décembre 1871i. 
DC's indemnités sont accordées, :i litre d<• jetons de présence, aux membres qui participent 

aux séances du conseil. Ceux qui n'habitent pris Bruxelles ou les communes de la banlieue 
jouissent, en outre, d'indemnités de déplacement. Ces frais sont réglés par une disposition 
ministérielle. 

CHAPITRE II. - llr.CETTES. 

Revenus de la cuisse. 
AnT. H. Tous nnitcments, suppléments de traitement, casuel ou émoluments subissent, 

au profit de: la caisse, s'ils s'élèvent ensemble: 
A 3,000 francs cl au-dessus, une retenue de j p. 0/,,; 
A moins de 5,000 francs, une retenue de 2 1/2 p. "/,.. 
Ain. 12. Sont également retenus au prnflt de la caisse : 
1° Le montant du premier mois de tous traitements (casuel et. émoluments compris), s'éle 

vant ensemble ù 1,200 francs ou plus; s'ils sont inférieurs ù celle somme, le montant de 1n 
moitié du premier mois; 

2• Les deux premiers mois de toute augmentation de traitement, supplément de traitement 
(même du chef de cumul de fonctions), casuel ou émoluments ; 

5• Les sommes qui, en vertu des règlements, son l assignées ù la caisse pour congés, absences 
non autorisées ou punitions disciplinaires. Ces retenues ne peuvent excéder un mois du traite 
ment. 

Les retenues prescrites par les n°• 1° cl 2° ne sont perçues que sur le revenu des participants 
ayant une nomination définiuve. 

A11T. t 5. Tout Ioncticunaire ressortissant ù la caisse, qui se marie ou qui, marié, vient y 
participer, subit, an Jll'Ofil de la caisse, sur ses traitements, suppléments de traitement, casuel 
ou émoluments, une retenue extrnordinnire de 1 1/2 Jl. 0!0 pendant dix ans. 

Ces dix années prennent cours ,i partir du premier du mois qui suit le: mariage du fonction 
naire', ou i1 dater du 1 « du mois qui su!t snn entrée en fonction, s'il est marié. 

ÂIIT. 11_._ JI 1•:,l perçu une retenue permanente de I p. 0/o ,i dater de la cessation de la retenue 
mentionnée i1 l'article précédent. 

Une autre relenuc de ,J p. 0/0 est prélevée pour chaque année de service admissible, anté 
rieure au m;iriagl'. 
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Cette dernière retenue est calculée sui· les traitements, suppléments de traitement, casuel ou 

émoluments dont jouissait le participant lors de son mariage ou, selon le cas, de son entrée en 
fonction; elle est prélevée en une seule année, si la durée des services est de deux ans ou 
moins; en deux années, si cette durée est de plus de deux ans, sans excéder q uatre ans: en 
trois années, si clic est de plus de quatre ans, sans excéder six: ans, et ainsi de suite. 

Les intéressés peuvent se libérer de cette dernière retenue par termes plus rapprochés, 
pourvu qu'ils en fassent la déclaration, par écrit, dans les trois mois de leur mariage ou de 
leur nomination. 

Arn. HL Les retenues mentionnées aux articles 15 et H- cessent d'être opérée-sen cas de 
décès de la femme ou de divorce, â partir du premier jour du mois qui suit la notification de 
l'événement. 

En cns de nouveau mariage, ces retenues reprennent leur cours et il est fait application des 
articles cités dans le paragraphe précédent pour l'arriéré restant dû. 

AnT. 16. Lors de ln cessation de la retenue ordinaire d'un fonctionnaire marié ou lors de son 
décès, s'il laisse une veuve ayant droit il la pension, il est dressé un relevé des retenues opérées 
en vertu des articles 15 et H des statuts. Si le total est inférieur ou supérieur au montant d'une 
année de la pension de la veuve, calculée ù cc moment, la différence est perçue ou restituée. 

AnT. i7. Si le droit à la pension sur les fonds de la caisse s'ouvre au profil d'une veuve avant 
que toutes les retenues prescrites du chef <le mariage aient été entièrement acquittées, il est 
fait une retenue de 10 p. 0/0 sur la pension de celle veuve jusqu'à payement total des sommes 
restant ducs â raison du dernier traitement du défunt. 

AnT. 18. Los retenues prescrites par les articles 1~ et U. ne sont pas applieahles aux partici 
pantes il la caisse. 

Un participant aux caisses dissoutes par ln loi du 16 mai 1876, qui se remarie sous l'empire 
des statuts régissant la caisse instituée par la même loi, est tenu de payer les contributions 
prescrites pour le mnriage, mais seulement à dater du 1•• janvier 1877. 

Aucune retenue du chef de mariage n'est opérée sur la pension d'enfants mineurs, pour 
suppléer au payement total de la contribution que le père aurait tlû subir. 

AnT. 19. Le fonctionnaire marié, démissionnaire ou démissionné, oyant contribué à la caisse 
pendant cinq années, qui voudra conserver ;'1 sa femme et ù ses enfants leurs droits éventuels it 
l'augmentation de la pension, doit, dans les six mois de la démission ou de la révocation, sous 
scrire l'engagement de payer .\ la caisse par semestre, et dans le courant du premier mois pour 
le semestre entier : 

t • Une somme égale au montant de la retenue ordinaire à laquelle il était assujetti sur son 
dernier traitement el ses émoluments; 

2° S'il y a lieu, Je complément des versements à effectuer à raison de son dernier traitement, 
en exécution des articles i3 et H. 

En cas d'inexécution de cet engagement, il y a déchéance de tout droit {t l'égard de la caisse; 
les sommes antérieurement payées lui demeurent acquises. 

Cet engagement ne cessera pas ses effets, quand même le montant de la pension éventuelle de 
la veuve aurait atteint le maximum fixé par l'article ti2 des présents statuts. 

Le taux de la pension sera calculé d'après les versements opérés à la caisse pendant les cinq 
dernières années de l'existence du défont. 

Anr. 20. le participant pensionné ou en disponibilité qui veut conserver à sa femme ou à 
ses enfants le droit ù une augmentation éventuelle de pension, doit souscrire, dans les six mois 
de la cessation d'activité, l'engagement dè continuer à payer une retenue égale :1 celle qu'il 
subissait sur son dernier traitement. 

L'intéressé continue à subir, le cas échéant, il raison du dernier revenu les retenues extraor 
dinaires prescrites par les présents statuts. 

Anr. 21. La caisse peut recevoir des subventions des villes et des provinces et des subsides 
de l'Jltat. 
tes dom et legs faits à la caisse sont acceptés dans les formes prescrites pour les établisse- 
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ments publics, par le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, après avoir pris l'avis 
du comité. 

Comptabilité et contrôle. 
Anr, 22, Tous les ans, avant le 11) janvier, les administrations communales des localités 

placées sous la juridiction <les commissaires d'arrondissement transmettent au gouverneur de 
la province un état nominatif <les personnes a Ili liées ù ln caisse. 

Ces éléments sont réunis dans les administrations provinciales en un seul étal que les gouver 
neurs adressent nu !'llinistrc de l'Intérieur et de l'Instruction publique avant la Iln du dit mois 
de janvier. 
Pour les communes non placées sous la juridiction des commissaires d'arrondissement, les 

administrations communales font parvenir directement au Minislrc de l'Intérieur et de l'Instruc 
tion publique, avant la fin du mois de janvier de chaque année, un état nomlnati! en double 
expédition dressé dans la forme indiquée ci-après. 

Ces états doivent indiquer l~ revenu dont chaque participant n joui pendant l'année précé 
dente. 

En cas de mutation dans le courant de l'année précédente, c'est le dernier revenu, calculé il 
raison de l'année entière et non pas au prorata des sommes reçues, q ni doit être porté à l'état 
nominatif et qui sert de base nu prélèvement des retenues. JI en est de même lorsque l'entrée 
rn jouissance du nouveau revenu est fixé nu ·1°' janvier de l'exercice courant. 

Les états proscrits ci-dessus sont dressés conformément au modèle ci-annexé. 
ARr. 25. Le revenu se compose des éléments suivants: 
1 • Le traitement principal ; 
2° Le logement, le chauffage et l'éclairage; 
5° Indemnités pour l'Instruction lies enfants pauvres, ou primes de Iréquentation ; 
/.i,0 Rétributions des élèves solvables; 
~
0 Services accessoires, du moment qu'il s'agit d'une indemnité ayant un certain caractère 

permanent. 
Les émoluments compris sous le n° 2 sont déterminés par arrété royal spécial et ne peuvent 

subir de modification que lorsqu'il est porté de notables changements dans les locaux, dûment 
justifiés par une déclaration de l'administration communale, approuvée par l'inspecteur prin 
cipal du ressort où la commune est située. 

La moyenne du casuel compris sous les n•• 5" et 4° est établie ponr une période de trois 
années, par arrêté royal. Cette moyenne sert de base ù la perception des retenues. 

A11T. 24. Les contributions à payer à ln caisse en vertu des présents statuts sont prélevées 
mensuellement ou par semestre, par les soins des administrations communales, <l'après les états 
fournis par le Ministre de l'Intérieur cl de l'Instruction publique, ou d'office, en cas de muta 
i ion, par un prélèvement équivalent ù peu près au montant de la redevance à payer. 

Le récépissé ou une information de la date du versement et <lu montant global ou, le cas 
échéant, le détail de celui-ci, est adressé au Département de l'Intérieur et de l'instruction 
publique, aussitôt que le versement a été opéré. 

En cas de mutation, l'administration communale signale celle-ci au Département de l'Inté 
rieur et de l'instruction publique, pour lu régularité des écritures de la caisse, en cc qui 
concerne les sorties cl les rentrées, 

La réclamation d'un participant ne suspend pas le prélèvement cl le versement des retenues. 
Anr. 2o. Les retenues sont versées chez les agents de la Banque nationale qui délivrent quit 

tance. Aucun versement ne peut faire l'objet d'un mandat-poste, ni d'111~ accréditif. 
les agents chargés du payement des traitements donnent aux intéressés communication du 

relevé indiquant les redevances fi payer et délivrent quittance des retenues perçues. 
ARr. 26. Exccptionncllcmcnt, le ~linislrc pourra autoriser le versement chez les receveurs 

des eontributions, lorsque l'agence de la Banque nationale est trop éloignée du lieu de la rési 
dence du comptable communal. 

Ain. 27. Les payements des sommes ducs ii la caisse pllr les démissionnaires ou les démis- 
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sîonnés, en vertu de l'article f 9, sont effectués entre les mains de l'agent du caissier général de 
l'État, contre quittance de versement, 

AnT. 28. La comptabilité de la caisse est tenue au Ministère de l'Intérieur et de l'Insteuction 
publique. 

AnT. 29. L'administration de la trésorerie ouvre un compte courant à la caisse. 
Un extrait de cc compte est transmis, tous les trois mois, au Département de l'Intérieur et 

de l'instruction publique. 
AnT. 50. Toutes les valeurs appartenant à la caisse restent déposées au i\linistèrc des 

Finances. 
AnT. 51. L'avoir de la caisse est placé en rentes sut· l'ttat. ou en obligations <lu Trésor, 
Le :Ministre de l'Intérieur et lie l'Intruction publique, après avoir pris l'avis du comité 

consultatif, statue sur les placements; ils sont faits au nom de la caisse par l'intermédiaire du 
l\linistre des Finances. 

Toute inscription nominative de rnnte porte l'annotation suivante : La 7)ré5entc inscriptio11 
ne pourra èlre lransfërée qu'au vu d'un avis du comité consultatif de la caisse. 

ART. 52. Les intérêts des capitaux inscrits au nom de la caisse sont portés en compte par 
l'administration de la trésorerie. 

ART. 55. Le Ministre des Finances prend, pour l'encaissement des intérêts des fonds nu 
porteur et pour la conservation des capitaux, telles mesures de précaution qu'il juge utiles. 

ART. 5/k, Le compte et le bilan de la caisse sonl dressés chaque année; ils sont arrêtés provi 
soiremcnt par le Ministre de l'Intérieur et de l'Insuuction publique. 

Dans le courant de l'année, les comptes de l'exercice précédent sont adressés, avec les états 
et pièces justificatives, ù la cour des comptes, qui les examine et les arrête définitivement. 

ART. 51:i. Le rapport de la situation annuelle est publié au .iJfonitcur. Cc rapport est inséré, 
par extrait, au Mémorial tulministroli] de chaq uc province. 

ART. 56. Les retenues dû me Ill payées au profit de la caisse lui restent acquises. 

CIIAPITRE III. - DÉPENSES. - PENSIONS. 

Des conditions d'admissibilité. 
AnT. 57. Aucune veuve de participant n'a droit à la pension a la charge de la caisse : 
1 ° Si le défunt n'a contribué, pendant cinq années au moins, a une caisse de veuves instituée 

par le Gouvernement; 
2° Si le mariage n'a duré au moins trois années ou bien s'il existe un ou plusieurs enfants 

issus de cc mariage. 
AnT. 58. La femme qui se marie avec un agent démissionnaire ou démissionné ou avec un 

pensionnaire et les enfants issus <111 mariage n'ont aucun droit ù la pension. 
ART, 59. Pour les participa nts actuels qui se marient et pour ceux qui, mariés, viennent 

contribuer à la caisse, ni la femme devenue veuve, ni les enfants issus du mariage n'ont de 
droits à la pension si la femme est moins âgée que son mari de trente-cinq ans ou plus. 

Dans cc cas, la retenue extraordinnire duc à raison du mariage n'est pas opérée. 
ART. 4-0. Les enfants du participant, sans distinction de lit, ont droit à la pension, comme 

orphelins, jusqu'à cc qu'ils aient atteint l'age de dix-huit ans, lorsque -le défunt, ne laissant pas 
de veuve admissible à la pension, a contribué à la caisse pendant cinq années au moins. 

Ils ont le même droit si la veuve vient ù décéder postérieurement, avant qu'ils aient atteint 
l'age de dix-huit ans. 

AnT. 41. Lorsqu'une femme ayant contribué .:. la caisse, pendant cinq années au moins, 
laisse, '1 son décès, un ou plusieurs enfants au-dessous de l'àge de dix-huit ans, ils ont droit ri 
une pension du chef de leur mère, quoique le mari ou le père soit encore en vie. 

Si le père est participant, les enfants pourront à son décès, quoique jouissant d'une pension 
du chef de leur mère participait te, obtenir une pension ù raison des versements opérés il la 
caisse par leur père. 

A1rr, 42. N'ont droit il la pension ou ne peuvent donner lieu .\ l'accroissement prévu par 
l'article 44 ci-après que les enfants légitimes Olt légitimés. 
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Anr. 4-5. Ln veuve et les orphelins du participant décédé dans les circonstances prévues par 
l'article 5 de la loi du 21 juillet 184~ ont droit à la pension, indépendamment de toute durée 
des services ou du mariage du défunt. 

JI en est de même si le participant a reçu, dans ces circonstances, des blessures ou éprouvé 
des accidents ayant occasionné in mort dans l'année de l'événement. 

Bases des pensio11S. 

ART, 4-4. La pension de la veuve, admissible aux termes des statuts, est réglée : 
1 ° D'après le traitement moyen dont le défunt a joui pendant les cinq dernières années, en 

y comprenant les suppléments de traitement, le casuel et les émoluments; 
2° D'après la durée de la participation à la caisse. 
La pension normale est fixée a 16 p. "/0 du traitement moyen. 
Elle est augmentée de f p. 0/o de cc traitement à raison de chaque année de contribution au 

delà de dix ans. 
Aar. 4~. Si le mari est plus i\gé que sa femme de vingt ans au moins et de trente-cinq ans nu 

plus, la disproportion d'âge donne Heu à une réduction de la pension de la veuve dans les 
proportions indiquées ci-après : 

~ p. 0/o si la différence est de 20 à 21:5 ans; 
fO p. 0/0 - 21:i à 50 ans; 
rn p. 0

/. - 50 à 5ti ans. 

ART. 46. Dans les cas prévus par l'article 1 !l, le traitement moyen, base de la pension de la 
veuve, est le traitement en raison duquel le démissionnaire ou démissionné a contribué pendant 
les cinq dernières années. 

Ar.r. 47. La pension de la veuve, telle qu'elle est réglée d'après les articles précédents, 
s'accroit de 2 p. 0/o du traitement moyen des cinq dernières années, ù raison de l'existence de 
chaque enfant ilgé de moins de dix-huit ans, né du mari défunt et sans distinction de lit.. 

L'accroissement cesse lors du décès des enfants ou ù mesure qu'ils atteignent l'âge de 
dix-huit ans. 

AllT. 48. La pension d'un orphelin unique est des trois cinquièmes de la pension ùont la 
mère jouissait ou à laquelle clic aurait eu droit, indépendamment de toute durée du mariage, 
d'après les bases indiquées à l'artielc 44. 

La pension de deux orphelins est des quatre cinquièmes de la même pension. 
Celle de trois orphelins de la totalité. 
Pour chaque orphelin au delà de trois, celte pension s'accroît de 2 p. 0

/0 du revcn u moyen 
des cinq dernières années. 

La pension cesse d'être payée 011 décroît en sens inverse de l'augmentation lors du décès des 
ayants-droit ou à mesure qu'ils atteignent l'âge de dix-huit ans. 

ART. 49. Dans les cas prévus par l'article 41, la pension des orphelins est calculée en 
prenant pour base le traitement moyen de la mère pendant les cinq dernières années et en y 
appliquant les règles prescrites par les articles 57 et 48. 

ART. ?SO. La pension de la veuve et celle des orphelins seront réglées d'après le dernier 
traitement, clans le cas prévu par l'article 45. 

Les augmentations à raison <les années de contribution et l'accroissement du chef de l'exis 
tence d'enfants, s'il y a lieu, sont calculés sur cc revenu. 

AI\T. ?H. Dans la liquidation des pensions, les jours qui, en total, ne forment pas un mois, 
sont nëgligés ; il en est de même <les fractions de franc. 

AnT. 52. Nulle pension, y compris l'accroissement à raison de l'existence d'enfants, ne peut 
excéder la moitié du traitement du défunt, ni un maximum de 4,000 francs. 

AnT. ~5. Silo pension normale de la veuve ne s'élève pas à HiO francs clic est portée n cc 
toux. 

ART. ?'li~. Lorsqu'un enfant légitime ou légitimé, qui a accompli .,a dix-huitième année ou qui 
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est àgë de plus de dix-huit ans ù l'époque du décès de son père, se trouve, par suite de démence, 
d'idiotisme ou d'infirmité grave, dans l'impossibilité de pourvoir 1,ar lui-même à sa subsistance, 
le :'.\linistrc de l'Intérieur ('t de l'instruction publique peut, sui· l'avis conforme du comité 
consultatif, lui accorder le droit de participer û la pension ou à l'accroissement de la pension. 

Le droit à une pension ne lui est reconnu que pour autant que le père participait à la caisse 
ou qu'il jouissait, lors de son décès, d'une pension à charge du Trésor public. Le même droit 
existe pour l'orphelin si la mère est décédée en jouissance d'une pension â charge de la caisse. 

A11T. 5!.i. La faculté prévue i, l'article précédent est subordonnée aux conditions suivantes : 
1" A la production d'un certificat de deux médecins, constatant l'état de l'enfant. Cc certiflcat 

énoncera d'une manière détaillée : 
A. Quelles sont les causes probables, lu nature, la gravité et les suites des infirmités; 
fJ. Si ces infirmités paraissent devoir être temporaires ou permanentes; 
C. S'il en résulte, pour l'intéressé, l'impossibilité de s'occuper d'un travail quelconque; 
2~ A la justification que l'enfant ne possède pas de ressources suffisantes pour subsister; 

celle justification est faite au moyen d'un certificat ù fournir par l'autorité communale <lu 
lieu de la résidence du tuteur de l'enfant. Ce document est soumis 1.\ l'approbation du comité 
consultatif de la caisse; 

3• A l'existence de l'infirmité soit uu décès du père ou de la mère, soit au 1,nomcnt ou l'enfant 
atteint l'âge de dix-huit ans. 

AnT. 56. Le l\linislrc de l'Intérieur et de l'instruction publique peut continuer à l'enfant ou 
ù la mère la jouissance de la pension ou de l'accroissement. 

A11T. 57. Chaque année, au mois de janvier, la mère ou le tuteur doit produire les certificats 
indiqués aux n•• t et 2 de l'article 515, à l'effet de constater que l'enfant a encore besoin des 
secours de la cuisse. 

ART. 58. Toul enfant qui ne se trouve plus dans les conditions déterminées par les 
articles ti1-, 55 cl 56 ou pour lequel les pièces demandées n'ont pas été produites dans le délai 
Iixé, cesse d'avoir droit soit ù la pension, soit ù l'accroissement. 

Déehéanees, 

AnT. 59. La femme divorcée n'a aucun droit ù la pension. 
AnT. 60. La séparation de corps et de biens laisse intacts les droits résultant des présents 

statuts. 
AnT. lit. La veuve sans enfant qui se remarie conserve la moitié de sa pension. 
AnT. 02. La jouissance de toute pension est suspendue pendant que l'ayant-droit subit une 

peine correctionnelle de plus de six mois d'emprisonnement. 
En aucun cas, il n'est fait rappel des quartiers échus. 
AuT. 65. Lorsque les droits de la veuve sont éteints ou suspendus, en vertu des articles 1S9, 

61 cl 62, les enfants du fonctionnaire ont droit, conformément aux présents statuts, à recevoir 
leur pension comme s'ils étaient orphelins de père cl de mère. 

Obtention de pensions. 

A11T. 64. Toute demande de pension est adressée au :Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique. 

La requête contient l'indication du domicile ou de la résidence, soit de 1a veuve réclamante, 
soit du tuteur des orphelins 011 enfants mineurs. 

A11T. 65. La veuve sans enfants mineurs joint à l'appui de sa demande: 
1 ° Des extraits de son acte de naissance cl de celui de son mari; 
2' Un extrait de son acte de mariage. Si le livret de mariage indique la date de la naissance 

des conjoints, la production des pièces mentionnées au n• t• n'est pas nécessaire; 
5° Un extrait de l'acte de décès du mari ; 
4° Une attestution de l'autorité communnlc, constatant que son mariage n'a pas été dissous 

par le divorce. 
16~ 
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A1rr. G6. La veuve ayant un ou plusieurs enfants iigés de moins de dix-huit ans joint à sa 
requête, outre les pièces spécifiées l1 l'article précédent, l'extrait <le l'acte de naissance et un 
certificat de vie de ses enfants. 

A1rr. f,7. Le tuteur d'enfants mineurs transmet : 
1 ° Un extrait de l'acte de tutelle; 
2° Scion les cas prévus par les statuts, Ies pièces qui établissent le droit des enfants; 
5° Un extrait de l'acte de naissance de chacun d'eux cl un certificat constatant leur existence. 
An·r. 68. Le tuteur d' orphelins transmet : 
1 ° Un extrait de l'acte de tutelle; 
2" Un extrait de l'acte de décès du père cl de lu mère, ainsi que le livret constatant le 

mariage; 
:5n Les extraits des actes de naissauce de chaque enfant âgé de moins de dix-huit ans et 

1I11 certifient constatant leur existence. 
Aur. 6!1. La veuve ou le tuteur, qui prétend avoir droit aux. exceptions prévues par les 

articles 45 et :.iO, joint aux documents ci-dessus énoncés des pièces constutaut ; 
·l • Si le participant ù la caisse est décéi..lé, le jo111·, le lieu, la un turc de l'événement CJUi a 

occasionné l:1 mort ; 
2• Si le Ionctionnairc n l'CÇII tics blessures 011 éprouvé des accidents; 
A. Le jour, le lieu, fo nature tic l'événement; 
fi. Si les blessures ou nccidcnts 0111 occasionné la mort. 
li est produit, ù cet ellet, des certificats de deux docteurs en médecine ou en chirurgie. Le 

;llinistrc peul, en outre, le comité consultatif entendu, exiger d'autres 1Ho)·eIIs de preuve. 
AnT. 70. Si les pièces ne peuvent étre Ioules produites pal' la veuve ou par le tuteur, la 

requête c11 indique les motifs. 
Le Ministre, après avoir pris l'avis du comité, détermine comment il est suppléé aux pièces 

manquantes. 
Aar. 71. Toute demande de pension est instruite par les soins du :Ministre de l'Intérieur et 

de l'lnstruction publique. 
Ln rcquètc, les pièces à l'appui cl celles de l'instruction sont soumises au comité consultatif. 
li est joint au dossier u11 avis motivé du Ionctionnairc chargé de hl comptabilité de la 

caisse. 
Le comité adresse au Ministre ses observations par écrit. 
An-r. 72. JI est statué sur toute demande de pension par arrêté royal pris sur la proposition 

du l\linistrc et sur l'avis du comité de la caisse. Cet arrèté est inséré au Afo11iltur. 
ArlT. 75. L'arrêté (JUÏ liquide une pension énonce les hases sui· lesquelles elle est établie. 
AnT. 74. Toute veuve admise ;i fa pension reeoit un brevet. 
Le brevet <le la pension des orphelins ou enfants mineurs est adressé au lu leur. 
AnT. 75. les pièces prod uitcs é·1 l'appui d'une demande de pension sont restituées aux 

intéressés, 1~ moins qu'il ne soit reconnu nécessaire <le les conserver. 
Ar1t. 76. Aucune demande de pension n'est admise si clic n'est présentée, avec les pièces à 

l'appui, dans les trois ans à dater de l'ouverture du droit. 

J>ayeme11t des pensions. 
ART. 77. Les pensions des veuves, enfants ou orphelins sont payées, conformément à 

l'article -1 •• des lois <les 51 mars cl 8 avril 188~, po111· le temps de participation <lu défunt au 
caisses supprimées par la loi du l G mai 1876, et cc dans la proportion indiquée ci-après: 

•11 s par les communes; 
1
1'1 par les provinces; 
~;" par l'État. 
Lorsque plusieurs communes ou plusieurs provinces concourent nu payement de la même 

pension, chacune d'elles contribue d'après la durée des services admis en liquidation qui lui 
ont été rendus et d'après le montant total des traitements qui ont servi de base aux retenues, en 
y comprenant le casuel et les émoluments, 
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En cc cos, les années de services attribuées au diplôme, pour autant qu'il y ait eu de cc 
chef' participation aux anciennes caisses, sont réparties, le cas échéant, entre les diverses 
provinces et communes où le professeur ou l'instituteur a successivement exercé ses fonctions, 
au prorata de la durée des services effectifs rendus dans chacune d'elles. 

AnT. 78. Les pensions sont payées par l'intermédiaire de l'administration de la trésorerie 
et de ses agents en province. 

Le payement se fait sur des états collectifs formés au Ministère de l'Intérieur cl de 
l'instruction publique. 

Ces états sont adressés aux agents du Trésor par l'administration de la trésorerie, qui leur 
ouvre les crédits nécessaires à cet effet. 

A1rr. 79. Les pensions prennent cours à dater du premier du mois qui suit le décès ou 
l'événement qui donne ouverture au droit. 

Llles sont acquittées intégralement pour tout mois commencé. 
Anr. 80. Les pensions sont payées par trimestre. 
Poul' en obtenir le payement : 
Lo veuve doit produire un certificat de vie, constatant, en outre, qu'elle n'a pas contracté 

un nouveau mariage, cl si clic u des enfants tigés de moi us de dix-huit ans, cc certificat doit 
constater l'existence de chacun d'eux. 
te tuteur doit produire un certificat de v ie <les orphelins ou enfants mineurs ayant droit à la 

pcusion. 
An-r. 81. Les certificats <le vie sont délivrés por l'autorité communale du lieu ile la résidence 

du pensionnaire. Ils le sont sans frais pour les pensions n'excédant par 600 Iruncs, 
Aur'. 82. La veuve pensionnée ou le tuteur est tenu de faire connaitre au l\linislrc de 

l'Intérieur et de l'Instruction publique l'agence où l'intéressé désire toucher sa pension et de 
donner avis, a vont le Hi du deuxième mois du trimestre, de tout changement de résidence. 

AnT. 85. Lorsqu'un pensionnaire a laissé s'écoule!' deux années consécutives sans réclamer 
les quartiers de sa pension, ils sont prescrits. li ne rentre en jouissance de sa pension qu'à 
doter du premier jour du trimestre qui suit sa demande. 

Aucun payement n'a lieu au profit d'héritiers ou ayants cause qui n'ont pas produit, dans 
l'année, l'acte de décès du pensionnaire. 

A11T. 8/f. Les pensions ou leurs quartiers ne peuvent être saisis et ne sont cessibles que jusqu'à 
concurrence d'un cinquième pour dette envers le Trésor public et d'un tiers pour les motifs 
exprimés aux articles 205, 20?:i et 214 du Code civil. 

Dispositions gé11érales. 

AnT. 8?5. Les différentes caisses tiennent compte éventuellement, aux participants mariés et 
changeant de fonctions, des versements qu'ils ont faits dans une autre caisse, en exécution du 
n° 7 de l'article 54 de la loi d n 21 juillet 1844. 

AnT. 86. Les participants qui ont des services militaires effectifs susceptibles d'être admis 
pour la pension personnelle peuvent les faire compter pour la pension éventuelle de leur 
femme et de leurs enfants ou orphelins, en subissant une retenue spéciale de 5 ou de 2 1 /i p. 0/0, 
d'après le montant du traitement, pendant un nombre d'années égal à celui des services 
militaires admis. 

Ceux qui veulent user de cette faculté en font la déclaration par écrit au Ministre dans l'année, 
à partir de la date de la nomination. Il leur est permis, dans le même délai, de verser, en une 
fois, la somme représentant la totalité de leurs années de service. 

Si le droit à la pension sur les fonds de la caisse s'ouvre avant que celle retenue ait été 
entièrement subie, la somme restant à payer sera retenue sur la pension de la veuve ou des· 
orphelins. 

Les services militaires entrent en ligne de compte pour parfaire la période des cinq années de 
service exigée par le n• t de l'article 57 des présents statuts. 
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AnT. 87. Sont comptés dans ln liquidation des pensions des vcu ves et orphelins : 
1° Pour quatre années do service : 
A. Les diplômes légaux des doctorats conférés conformément à la loi sur l'enseignement 

supéricur; 
li. Le diplôme de professeur ngrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur ; 
C. Les diplômes délivrés par les écoles spéciales du génie civil, des arts et manufactures et 

des mines, annexées aux universités de l'l~tnt, pur l'école de médecine vétérinaire, l'institut 
supérieur agricole et l'institut supérieur de commerce, et qui, conformément aux programmes 
approuvés par le Gouverne ment, exigent m1 moins q uutre années ù' études; 

D. Le brevet de nomination délivré aux officiers des armes spéciales sortis de l'école d'appli 
cation annexée il l'école militaire; 

2" Pour trois années de service : 
A. Les diplômes délivrés par les écoles et les instituts spéciaux et qui correspondent à trois 

années d'études; 
Il. Le diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur ; 
C. La lettre de nomination d'adjoint d'état-major ou le certificat constatant le résultat 

satisfaisant des examens de sortie de l'école de gucrre , 
5° Pour deux années de service": 
.L Le diplôme d'instituteur primaire; 
B. Les diplômes de capacité pour l'enseignement soit de langues vivantes, soit de l'horti 

culture et de l'arboriculture; 
C. Les diplômes <l'ingénieur et de conducteur {JUi n'exigent que deux années d'études; 
D. Le brevet de nomination délivré aux officiers d'infanterie cl de cavalerie sortis de l'école 

militaire; 
4° Pour une année de service : 
Le diplôme de capacité délivré en vertu d'un arrêté royal, soit pour l'enseignement de la 

gymnastique, soit pour l'enseignement du dessin, soit pour l'enseignement de la musique. 
Lorsqu'un membre du personnel enseignant est chargé de cours divers qui exigent la posses 

sion de plusieurs diplômes, certificats ou brevets, il peut cumuler le bénéfice qui résulte de 
chacun d'eux aux termes du présent article, sans que toutefois l'ensemble des années de service 
à faire valoir de cc chef puisse dépasser le nombre de quatre. 

Les participants actuellement en fonction peuvent faire compter le diplôme pour la pension 
éventuelle de leur femme et do leurs enfants, en souscrivant clans les six mois, .i partir de la 
date du présent arrêté, l'engagement de payer au profit de la caisse, pour chaque année de 
service admise, une retenue de 5 ou de 2 1/2 p. "/0, scion que les traitements, suppléments de 
traitement, casuel ou émoluments dont ils jouissent à la date précitée sont de 5,000 francs et 
au-dessus ou de moins de 5,000 francs. 

Pour les participants qui obtiendront, ù l'avenir, un diplôme, l'engagement doit être produit 
au Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique, dans l'année à partir de la date du 
diplôme. 

Pour les titulaires diplômés qui viendront participer à la caisse, l'engagement doit étre 
adressé dans l'année à partir de la date de la nomination. 

Les intéressés peuvent verser intégralement la redevance due de cc chef en une fois, dans le 
délai de trois mois, à partir de la date à laquelle l'admission des services a été notifiée ou en 
<lem. années et par trimestre. Les demandes d'admission indiquent le mode de libération. 

AnT. 88. Pour régler la pension de la veuve ou des orphelins la caisse tient compte, d'après 
ses statuts, des années durant lesquelles le participant a contribué ù l'une ou successivement à 
plusieurs des caisses établies en vertu de la loi du 21 juillet 181~4. 11 y a réciprocité entre ces 
diverses caisses. 

Anr. 80. Tout participant à la caisse qui se marie, ou toute personne qui vient y contribuer, 
adresse au Ministt'e, dans les trois mois, à dater <lu mariage ou de l'entrée en fonction 
i" Un extrait de son acte de naissance et de celui de son conjoint; 
2° Un cxlruit de l'acte de mariage. 
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La production de cette dernière pièce suffit si celle-ci Indique la date de la naissance des 
conjoints. 

ABT. 90. A défaut d'avoir satisfait à l'article précédent, le participant subit sur ses traite 
ments, suppléments de traitement, casuel ou émoluments, dans l'espace d'une année, à dater 
de la connaissance acquise du fait, une retenue exceptionnelle égale à l'arriéré dû à la caisse 
aux termes des articles 13 à i8, et ce indépendamment des autres retenues. 

ART. 9t. Dans tous les cas où, lors de la liquidation d'une pension à la charge de la caisse 
il est reconnu que des sommes qui lui sont acquises n'ont pas été payées, ces sommes sont 
prélevées sur 1a pension, au moyen d'une retenue qui ne peut s'élever â plus de H5 p. 0/. 

de la pension. 
AnT. 92. Le Ministre de l'lntérieur et de l'instruction publique veille à ce que les pensions 

accordées aux orphelins ou aux enfants mineurs soient effectivement employées â leurs besoins 
et à leur éducation. 

En cas de nouveau mariage ou de l'existence d'enfants de lits différents, le Ministre peut 
ordonner une répartition de ln pension entre les divers intéressés. 

AnT. 05. Si les ressources de la caisse sont insuffisantes J>(lUI' le service des pensions inscrites 
les retenues sont augmentées jusqu'à cc qu'elles aient atteint le maximum de t; p. 0/o• 

Si les ressources sont encore insuffisantes après que les retenues ont été portées au 
maximum, les pensions seront réduites de la manière qui sera déterminée par arrêté royal. 

Disposition transitoire, 

AIIT. 94. Par dérogation à l'article 19 ci-dessus.les anciens proïesseurset instituteurs commu 
naux démissionnaires ou démissionnés sont admis à profiter du bénéfice des dispositions qu'il 
renferme en vue de conserver des droits à l'augmentation de la pension éventuelle de la femme 
et des enfants ou orphelins, pour autant qu'ils fussent mariés avant la cessation de leur affilia 
tion à la caisse de veuves et orphelins et qu'ils fassent connaltre leur intention dans le délai de 
six mois à partir de la date de In publication au Monitellr des présents statuts. L'engagement 
qu'ils contracteront sortira ses effets ù partir de leur démission dans l'enseignement primaire 
communal. 

Les autres conditions indiquées à l'article -19 sont applicables à ceux qui contracteront 
l'engagement. 

AnT. 9:S. Toute disposition contraire aux présents statuts esrabrogëe. 
AnT. 96. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique es! chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le f 0• janvier 1885. 

LÉOPOLD. 
Par Je Roi: 

Le .Uinislre tle l'Intérieur et de l' 111.itruction p11f,liq1tP, 
TUONISSEN. 
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IV. - État nominatif dont la production est preserite en vertu 
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de l'article 22 des statuts organiques du 1er janvier 188r:;. 

PROFESSEURS ET INSTITUTEURS CO!fMUNAUX. 

RETENUES AU PROFIT DE LA CAISSE DES VEUVES ET ORPHELINS. 

RETENUES 
HETENUES EX'l'RAORDINAlJlES. 
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V. - /Uodifications aux ortieles 19 et 87 des statuts de la caisse des veuves 
et orphelins des professeure et instituteurs conunuuau», approuvés par 
arrêté ,•oyal du f llr [anoie» 1885. 

2S Jllrnler IIH16. 

LÉOPOLD II, Roi nss Bstcss, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article t 9 des statuts de la caisse des veuves et orphelins des professeurs cl instituteurs 
communaux, approuvés par Notre arrêté du 1•• janvier 1881.>, article portant cc qui suit: 

, Le fonctionnaire marié démissionnaire ou démissionné, ayant contribué ù la caisse pendant 
cinq années, qui voudra conserver ù sa femme et à ses enfants leurs droits éventuels ;i l'uugmen 
tation de la pension doit, dans les six mois de la démission ou lie la révocation, souscrire l'en 
gagement de payer à la caisse, par semestre, cl dans le courant du premier mois pour le 
semestre entier : 

~ 1 ° Une somme égale an mon tant de la retenue ordlnairc à laquelle il était assujeui sur son 
dernier traitement et ses émoluments; 

» 2• S'il y a lieu, le complément <les versements à effectuer ù raison de son dernier iraite 
ment, en exécution des articles 15 et 14. 

• En cas d'inexécution <le cet engagement, il y a déchéance de tout droit à l'égard de la 
caisse; les sommes uutécieuremen t payées lui demeurent acquises, 

> Cet engagement ne cessera pas ses effets, quand même le montant de la pension éventuelle 
de la veuve aurai: auclnt le maximum fixé par l'article 152 des présents statuts. 
, Le taux de la pension sera calculé d'après les versements opérés à la caisse pendant les 

cinq dernières années <le l'existence du défunt. , 
Vu l'article 87 <les dits statuts décidant que les participants en fonction au moment de leur 

promulgation peuvent fait·c compter· le diplôme llOUI' la pension éventuelle lie la femme cl des 
enfants, en souscrivant dans les six mois, a partir du i°' janvier 18815, l'engagement de payer, 
ou profit de la caisse, les retenues prescrites; 

Considérant que la disposition qui fait l'objet de l'article 19 précité ne peut s'appliquer exclu 
sivement aux agents qui quittent entièrement leurs fonctions pour rentrer dans la vie privée, 
mais doit s'appliquer aussi à ceux dont le revenu a été réduit par suite d'une circonstance 
quelconque, ainsi q u'à ceux qui cumulaient plusieurs fonctions dont l'une est venue à eesser ; 

Considérant que cette interprétation est logique, puisqu'un agent qui quille ses fonctions, 
fût-ee par le fait d'une destitution, a lu faculté <le conserver à sa femme le droit éventuel afférent 
ù l'emploi qu'il n'exerce plus; qu'il est, dès lors, équitable de réserver ln même faculté à celui 
qui est resté en fonction, mais dont la position, au point de vue du traitement, a été 
amoindrie; 

Considérant, en cc qui concerne le diplôme, que les participants en fonction le i •• jan 
vier 18815 étaient admis à le foire J)OUr l'augmentation de la pension éventuelle de leur veuve et 
de leurs orphelins, mais qu'un grand nombre d'entre eux ont, 1mr ignorance, laissé passer le 
délai de six. mois endéans lequel ils pouvaient contracter l'engagement prescrit; 

Vu l'avis du comité consultatif de la caisse des veuves cl orphelins des professeurs et institu 
teurs communaux; 

Sur la proposition de Notre l'llinistre de l'Intérieur ~l de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté el arrêtons : 

A11T. 1°'. L'article 19 des statuts de la caisse des veuves et orphelins des professeurs cl 
instituteurs communaux, approuvés par Notre arrêté du 1•• janvier 188~, est applicable aux 
participants à la dite caisse dont le traitement a été réduit, de même qu'à ceux qui cumulaient 
diverses fonctions et. dont le traitement a été modifié par la suppression de l'un de ces emplois 
ou pour toute autre cause. 
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Cette disposition sortira ses effets à dater du 1 "'janvier 1877. 
Anr. 2. Le délai de six mois, fixé par l'article 87 des dits statuts, endéans lequel les profes 

seurs et instituteurs communaux, en fonction au 1 °' janvier 18811, pouvaient faire valoir leur 
diplôme, est prolongéjusqu'au 50 juin 1886. 

ART. 5. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrëté. 

Donné à Bruxelles, le 25 janvier 1886. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Ministre cle l' / niérieur et de l' / nstruction 1ml1lique, 

ÎflONISSEN, 

VI. - Certains participants sont relevés de la déchéance encourue (art. 1 cr 
de l'arrêté royal du 25 janvier !886). 

SS déeem~re 1887, 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Revu Notre arrêté du 23 janvier 1886 rendant l'article 19 des statuts de la caisse des veuves 

et orphelins des professeurs et instituteurs communaux applicable aux participants de cette 
institution dont le traitement a été réduit, de même qu'à ceux qui cumulaient diverses fonctions 
et dont le traitement a été modifié soit par la suppression de l'un de ces emplois, soit pour toute 
autre cause; . . 

Considérant qu'un grand nombre d'intéressés, dans l'ignorance des dispositions qui leur sont 
favorables, ont laissé expirer cc délai de rigueur dans lequel ils devaient présenter leur requête 
et qu'il y a lieu de les relever de la déchéance· qu'ils ont involontairement encourue; 
Vu l'avis du comité consultatif de la caisse précitéc ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1 °'. Les participants de la caisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs 
communaux qui auraient pu bénéficier de la disposition de l'article 1"' de Notre arrêté du 
25 janvier 1886, mais qui ont laissé expirer le délai de six mois dans lequel ils devaient 
présenter leur requête, sont admis jusqu'au 1°' juillet 1888 à se prévaloir de la disposition 
prérappelée. 

AnT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 25 décembre 1887. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le JJ/inistre de l'intérieur et del' Instruction 1mblù7w•, 

J. DEVOLDER. 
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VII. - 1'101'vement
1 
pendant les années !880, ~ 886 et 1887. des pensions à payeJ' par la caisse des veuves et orphelins 

des professeurs et itistitutem·s communaux. 
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VIII. - Pensions accordées en vertu des Tèglem.ents des caisses dissoutes. 
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5-J 0 1,050 38 t~.20 20,302 78 78 6 1,s12 n 5. ) 6,!S63 61 

5•· 4 681 03 lf.98 8,158 73 79 16 2,620 f .&.74 12,4-18 81 ,) 

56 7 t,171 07 1t .70 13,712 O,i 80 10 1,582 15 4.!54 7,182 9 

57 !) t,tSO 78 11.38 13,198 20 81 6 t,281 98 4.3, :S,563 7 

SS 8 t ,6!3 60 tt .08 17,000 -iS 8~ 7 1,18-! !'>I 4.21 -4,986 7 

59 7 965 11 10.74 f0,3615 !8 85 4- 716 80 4.07 2,017 3 

60 f6 :i,379 0-l 10.-43 35,2-13 38 8.l 4- 752 60 3.87 2,835 5 

61 0 1,803 t6 10.06 18,130 78 85 i 57 • 3.59 20-i 6 

62 16 ;;,m; 70 9.78 31,058 35 86 3 -190 0-i 3.38 f,659 3 

63 13 2,341 2-4 9.45 23,205 33 87 1 230 1S8 3.16 757 0 

6-i H 1,206 60 0.10 lt,799 87 88 1 91 50 3.22 276 3 

65 u 2,301 5-t 8.80 20,253 l>5 89 2 278 88 2.88 803 1 

66 1t 3,351 62 8..JO 28,378 35 00 2 'UO 05 2.80 607 3 

-- -- -- 
A r1porltrl 178 32,200 18 353,010 61 Tolm. 352 03,053 1.7 ~3,017 ~ 

1 

4 
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IX. - Pensions accordées en eertu des règlements des caisses dissoutes (suite). 

B. AecNlsaement. et orphelin■• 

AGE NOllBRE MONTANT VALEUR 

COEFFICJENT. au 31 décembre 1887 
u ou 

l)ts PUSJOJIS 

31 décembre 1887. d'en!ilali da 11i11ti~. .l.ftl!ltllTÉS, à payer après cette date. 

11 1 250 n lS.85 t,540 90 

i2 i 40 08 :5 .t 5 205 fi:1 

t5 5 22't !i4 4,54, 9H, 50 

i4 6 26i se 5 .ss 949 77 

H, !) 400 77 2.75 1 ,0!14 10 

i6 H 419 86 L91 801 95 

17 i2 468 70 0.!>8 45!) 52 

i8 ro 42!:i 76 n " 

TOTAUX •• • 5!:S 2,474 27 5,826 :15 
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X. - Pensions accordées depuis la mise eu viguem· de la loi du !6 mai i876. 

A. Peuslon8 de veuves. 

.~ 1 ,: ,,. 
Valeur w Valeur "' Montant "É ~ ~ CU S ~ "' montant ë CD":: •.. :, U) n JI dlw•brc u,: a.,~ .. Cl> u a1 4tt<al<t HIJ ..Q:-o:; ·.; .c ~ ;;; """ E v. e-o des a, ~ E d<·• ..: ~ !!: des ptnsions .';f fi: du pensions = 0 ~.,.., ., < t' 0 Cl> -:1 z~ Allôl\'.U ITf:s. 0 A p:.iy1·r oprth "" z C li P'!" •prit ;;; (..) ;:; A:ntlTi:S. (.) 

; " evue <f1JtC. 0 ctUt dJte, '0 

" 

25 2 467 • 17. 81 8,317 ~7 Otp.>rl. 305 HG,00:l 93 !,034,1!6 93 

!6 1 :l37 • 17 .&8 4,190 1G .w 22 13, !\O . 10. 70 1.U,197 60 

!7 1 326 )) 17.5:i 5,721 30 60 22 11,737 " 10.-i3 1!2,416 91 

~8 -i 1,514 " 17.42 2G,373 88 ê1 22 i2 ,26G 80 10.0G 1!3,40i . 
29 3 870 " 17.!8 15,033 60 62 22 f 1 ,31.! " 9. 78 110,63! 36 

30 4 1,795 IJ :17 .14 30,766 30 63 18 9,G38 " 9.4~ 91,079 -f O 

31 3 778 • 17.02 13,241 56 G.i 20 13,5G7 40 9 .10 U3,463 a, 
33 7 2,373 . 16.72 39,676 5G G5 a 5,510 . 8.80 48,7'52 • 
34 0 ~,307 " 16.57 38,642 25 66 H 9,136 . 8.49 77 ,56-i c, 
35 10 3,024 » 16 ./,1 4~,623 Bi G7 16 6,9(lt » 8.1$ 56,450 111 

36 7 2,106 • 16.25 3-i,222 50 G8 9 4,H5 . 7 .80 3i,515 • 
37 10 . 5,563 " 16.08 so,1i53 oi GO 15 G, t37 • 7.47 45,843 39 

38 10 !, , 399 • it'>.94 70,120 OG 70 10 3,50':i . 7 .19 tS,!U 5! 

39 5 ~,100 . 15.7G 33,006 » 71 l1 8,130 ,, 6,90 56,504 10 

40 10 4,G49 • 15.58 72,1,31 42 72 1.; 5,767 . G.55 37,773 85 

H 5 2,~66 • 15.40 34,896 -10 73 16 ï,768 90 6.t~ 48,555 G3 

42 5 2,522 • 15.f 6 33,283 OG 74 s 4,0H " 5,95 U,!40 30 

43 13 7,692 • u .. 09 115,363 04 75 11 4,540 ,, 5.70 25,S78 • 
44 12 4,473 75 1-1. 7G 66,0:ll! 55 7G 6 4,~l!9 80 5.45 23,05! 41 

45 14 5,549 28 14.52 60,575 55 77 1i s,,as " 5.20 :10,617 60 

4G 10 4,142 » 14.31 59,2ï2 02 78 9 :::,06! " 5.00 15,310 • 
47 19 9,603 !!O 14. OG 136,286 39 79 5 2,181 " 4.74 10,337 94 

JS 12 o, 062 20 13.80 H5,33-i 3fi so 8 3,597 . 4.5, 16,330 38 

40 12 1,, 876 1) 13.57 GG,iGi 32 81 4 1,643 . 4.3f 7,9&8 Gt 

50 11 7,250 . 13.30 96,4~5 • 82 6 4,0!i9 • 4. !1 1i ,088 39 

51 14 G,558 50 13.0!) 85,850 76 1;3 i 1,031 • 4.07 4, l!IG 17 
52 20 7,451 n 12.81 95,447 31 84- i 33G " 3.87 1,300 3! 

53 i5 8,304 ,, 12. 55 10-i,215 20 85 4 970 . 3.59 3,41i! 30 

54 23 13,255 " 12. 29 162,903 95 86 4 1,n!> . 3.38 5,SU O! ~ 
55 10 6,328 " 11. 98 75,809 44 67 1 3H . 3.16 1, t81 84 

56 7 3,752 " 11. 70 43,898 40 89 1 363 n !.88 1,0,15" 

57 12 7,661 • 11.3S 87,18~ 18 91 1 197 • !.G6 5!4 O! 

58 8 !,64! b 11. 08 29,273 36 
--- 

11epar1er. 305 146,005 93 2,034,J!f, 93 Tf~ua. 631 313,GH 83 3,3GG,9!8 30 

{68 
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XI. - Pension» accordées depuis la mise en vigueur de La loi du i 6 mai !876. 

B. Aecrol••emcQts et orpllellas, 

AGE NO.\IRRE MO~TANT VALEUR 

COEFFJCIENT. au 31 décembre f887 •o PU 
111:S ~EftSIO~S 

31 décembre 1887. d'infAab fa mém1 ûge. ANNUJTi:S, à payer après cette date. 

f 5 98 » 0.55 916 50 

2 5 200 ,. 10.06 2,0i2 30 

3 u 1,107 » 0.02 i0,98t .u 
4 28 2,139 . 9.0-i 20,6i9 00 

~ 18 1,482 » 0.25 13,708 50 

6 29 2,165 :m 8.80 19,05-1 64 

7 58 2,220 ,. 8.28 18,381 00 

8 4--0 3,iO!l • 7.35 27,702 15 

0 51 4,095 /) 7. 13 29,263 09 

io 67 4,2,iO • 6.49 27,:S!SB !U 

Il 55 3,520 8;S 5.83 20,!SO! M 
12 0-i 3,087 • 5.13 t8,9U 31 

13 53 2,1M 25 ,LM 9,34!) .U 

t.l 71 4,057 . 3.59 17,79:S 63 

15 0~ 3,938 30 2.73 10,751 W 

16 6-4 3,827 50 Lill 7,310 ?S2 

t7 58 s.ose • U.!l8 4,038 22 

18 52 i,2<i8 50 • li 

21 1 2:!9 » 18. 28 4,186 12 

!!3 t fi » 18. O:S 308 85 

,o t 31 • l;;;.58 482 !18 

57 t 252 ) u.ss 2,867 70 

58 i 537 J 11.08 3,7J3 06 

Tonux, •• 10, 50,769 70 271 ,,5:l 47 
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XIII. - Dépenses de la caisse des veuves et orplielins des professeurs et instituteurs communaux., pendant les années ¾88ü, f 886 et f 887. 
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d'a,~nr,1 railH par FRAIS 

du ,1,s ln c~iue 
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ANNEXES 

I. - Instructions pour la formation des états de renseiqnements destinés 
à la rédaction du compte rendu annuel de l'emploi des fonds. (Circulaire 
aux gouverneurs des provinces.) 

•:t IQAril :188'f • 

MONSIEUR LE Gouv1m1u:un, 
Je vous prie de bien vouloir m'envoyer, dans un délai aussi rapproché que possible, les 

relevés statistiques destinés à la rédaction du compte rendu détciilté de l'emploi des fonds 
alloués pour l'instrnclion primaire, pendant l'année 188~. 

Ces relevés devront être dressés d'après la formule actuellement en usage, dont je vous 
remets ci-joint trois exemplaires. 

Je crois devoir appeler votre attention toute particulière sur la rédaction des tableaux D et E, 
qui doivent renseigner, d'après les comptes scolaires: d'une part, les dépenses réelles occasion 
nées aux communes par le service des écoles primaires, gardiennes et d'adultes, tant commu 
nales qu'adoptées ; d'autre part, les sommes effectivement allouées pour faire face aux besoins 
du service. On aura donc soin d'inscrire, dans l'avant-dernière colonne des dits tableaux, le 
montant des allocations communales nettes, c'est-à-dire les sommes prélevées sur les fonds 
communaux, déduction faite des subsides tant ordinaires que supplémentaires de la province 
et de l'État. 

D'un autre côté, comme le Gouvernement doit indiquer a la Législature les dérogations aux 
règles admises par ma circulaire du 1ft. décembre 1884, pour la répartition des subsides 
scolaires, il y aura lieu, Monsieur le Gouverneur, de me faire connaitre globalement pour 
toute la province, de quelle manière se répartit, d'une part, en subsides ordinaires ou 11ormaux 
cl, d'autre part, en subsides supplémentaires ou extraordinaires, la somme de •••. francs 
liquidée sur le budget de mon Département pour l'exercice 1885, à titre de subsides aux 
communes pour le service annuel des écoles primaires. 

Les états de propositions de subsides snpptémenlaires pour ladite année ne permettent pas, 
dans certains cas, de constater le montant réel des sommes allouées de cc chef; d'abord, parce 
que certaines communes ayant reçu, ci tit1·e de subside provisoire, une somme plus forte que le 
subside normal, l'excédent (c'est-à-dire la différence entre le subside normal et 111 somme liquidée 
à titre provisionnel) est venu en déduction du subside supplémentaire; ensuite, parce que cer 
taines sommes comprises dans les états de liquidation des subsides supplémentaires proviennent 
du redressement d'erreurs commises dans le calcul des subsides normaux (voir le 9• alinéa de 
ma circulaire du 5 avril 1886, insérée à sa date au Bulletin de mon Département); finalement, 
parce que des subsides supplémentaires ou extraordinaires sont parfois liquidés en vertu d'une 
décision spéciale et isolée. 

Je vous prie aussi, Monsieur le Gouverneur, de bien vouloir 'indiquer le montant des sommes 
payées : i O par l'ensemble des communes et 2° par la province, pour leur part respective dans 
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les traitements d'attente <les instituteurs primaires communaux en disponibilité; pour les mois 
de novembre et de décembre '1881k et pour l'année 1880. 
Il doit ètre entendu que si la commune a payé plus que sa part de certains traitements 

d'attente, on ne peut tenir compte que de la fraction (deux cinquièmes) de chacun de ces 
traùements, qu'elle doit supporter seule. Sans cela, il y aurait double emploi avec les sommes 
liquidées ou ù liquider ultérieurement par le Gouvernement, à titre de part de l'État, et dès 
lors il serait impossible de constater quel est le montant de la chal'gc réelle occasionnée aux 
communes, aux provinces et ù l'État, pat· le service des traitements de disponibilité des institu 
teurs primaires communaux. 

Le Minislre clc l' intérieur et de /' Instruction publique, 
'fHONISSEN. 

JI. - lnslruetùms sur le même objet. (Circulaire aux gouverneurs 
des provinces.) 

16 anll 1888, 

l\lm,snmn 1.i; Gouvf.11NEu11, 
Je vous prie de m'envoyer, clans un délai aussi rapproché que possible, les relevés statistiques 

destinés à la rédaction du compte rendu détaillé de l'emploi iles fonds alloués pour l'instruction 
primaire, 7ienclunt l'année -1886. 

Ces relevés devront être dressés d'après la l'ormulc nctuclkmcnt en usage et en suivant les 
instructions contenues dans ln circulaire de mon honorable prédécesseur du 21 mars 1887, 
insérée it sa date au Bulletin dr! mon Département. 
Je crois devoir rappeler qu'au tableau B, il y n lieu d'indiquer, en reoartl du nom de chaque 

école ou section normale, le montant des bourses accordées aux élèves par les communes ou 
pat lei pl'ovince et qu'on ne peul se borner, comme l'ont fait certaines provinces, ù renseigner 
le chiffre global des bourses allouées it toutes les écoles ou sections normales réunies. 

D'un autre côté, votre administration peut se dispenser de l'emplir les colonnes 2, 5 et 4 du 
même tableau, destinées l\ l'inscription de la rétritnuion ou pension payée pm· les élèves 
normalistcs, déduction faite des bourses de toute nature. 

Les chilfres fournis ù cet égard sont souvent incomplets, surtout en cc qui concerne les 
écoles normales agréées; d'autres fois, ils sont en contradiction avec ceux qui émanent des 
écoles mêmes. Dans un but d'uniformité, mon Département a résolu de s'en tenir sui· cc 
point aux documents statistiques qui lui sont adressés directement, chaque année, par les chefs 
des établissements normaux. Ceux-ci sont en mesure de connaître, mieux que personne, quelle 
est la part de pension demeurée ù la charge des élèves. 

On indiquera, le cas échéant, comment se répartit, entre les écoles primaires et les écoles 
,l'culultes, !a dépense relative aux concours, ;i inscrire dans lu 19• colonne du tableau P. 

Pour l'inscription des renseignements relatifs aux subsides scolaires, tant ordinaires que 
supplémentaires, lie l'État, et aux traitements de disponibilité tics instituteurs primaires commu 
naux, pour1886, on se conformera ù la formule qui était jointe ù la circulaire préappclce du 
2·1 mars de l'année dernière, 

D'après les écritures de mon administration, les sommes liquidées s111· le budget de mon 
Département pour l'exercice 188G, :i titre dl' subsides pour le service ordinaire des écoles 
primaires de votre province, s'élèvent ù fr. . . . 

Le Af inistr« tfc l' l ntérieur et de l' Instruction publique, 
,J. DEVOLDEII, 
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III. - lttat clétaillé de l'emploi des fonds alloués po1œ l'instruction primaire, 
pendant l'année !881>: tant par le Gouvernement que pm· les provinces, 
les communes, etc. 

RÉSUMÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique, pour le service de l'instruction 
primaire, en 188a, s'élève ù fr. 29,480,646-94. 

Celte somme se répartit ainsi qu'il suit: 

i O Encaisse ou excédent des exercices antérieurs . fr. 
i0 Rétributions scolaires 
5° Fondations: donations et legs 
4° Autres libéralités . 
r5° Bureaux de bienfaisance. 
6° Communes 
7° Provinces 
8° Ittat . 

Total. 

-1,427 ,981 77 
1,~31-,751 Ol 
H.;5,552 52 
17,924 2t 

~79:548 ~3 
12,!>39,478 22 
2,09:'>,632 rn 

1 l,152,2f8 73 

. fr. 29;480:646 94 

¾70 
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Î .ULUU A. -1881 . 
.....,_ ...,. _,,,,. 

Dépenses 1·elatives à l' administration. générale, à la direction, à 

Ui'sr&C110J PIS tCOLIS IOWLBS. 
CO!liSEIL FRAIS 

o'ADXIIIISTIUTl0111 RAPPORTS Inspecteurs, Inspectrice, 
PROVINCES. Dl et YérlOcateur. 

IH!IUSIOJII, 

perf ediom111ent. TJ\IZ:1'11.A. VS:, 

UCISTUI, ne. TBAITUlllts. FIAIS Dl VOY.i.GE. 

Anvers •••• , .••••.• . • • • • 

Brabant ••••••••.•. , • . • • 

Flandre occidentale . , . . • • • • • • • 

Flandre orientale ....... • . • " • 

llainaut .•.••.••..• • • . • • 

Liège •.•...•..... • . • • ' 
Limbouri; .•.•.....• • • • ~ • 

Luxembourg . • • . . . . . . • . .. • ,. 

Namur ••••.•.•.•.• • . .. • ,. 

Les diverses provinces . . • • • 5,546 ,t:S :S,f:!S 31 . f3,:S0O 02 4,t5'! 30 

- 

loUIJ.l. . . fr. 5 .346 4:S 5, t!3 31 •. 13,:SOO 02 ,, t:S!t 30 

- _ _,,. 

:S,1!3 31 17,65! 32 
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l'inspection et à la surueillance de l'enseignement primaire, - État. 

INSPECTION DES ÉCOLES PRIMAIRES. 

Inspecteurs principaux. Inspecteurs cantonaux. Inspectrices 
TOTAL, Obseroution». déléguées. 

lndemnllla casuel- lndcmollé1 uaud- lndemoi1ésrasu,t. 
TllAlTEIIENTS. let pour la ,i&ito 

TIIAITEIIENTS. 
lu pour la ,bile lei pour1 •• 1,i1e 

des écolos el au- du école, el au- de, écoles et au- 
tres ,enice.,. tre-• ,erriou. tres 1en Iees. 

12,625 02 4,077 50 21,300 " 4,618 20 17 60 42,638 32 

t2,9!58 31 3,545 40 43,125 . 12,217 t:10 416 00 72,263 tt 

13,37~ 02 4,ti08 • ss.sre oa 8,003 0-1 896 60 ~.soo 32 

12,000 » 2,306 20 38,100 • tl,581 • IU 80 6',072 , 

18,749 88 4,460 40 48,325 1 Hi,0;$4- 83 596 50 87,186 61 

13,000 02 4,420 • 33,000 Il 11,147 10 1, t87 20 63,763 22 

ts,208 27 886 30 13, iO0 . 4,460 34 f06 70 23,761 61 

11,037 50 3,527 20 27,450 u 7,522 34 617 80 51,0M 84 

10,099 02 3,007 10 23,SU 06 7,023 30 82 10 .fü,587 38 

V • . Il » 28,122 08 

Ht,853 84 31,3!7 10 (11) 276,791 62 s2,221 ms 4,000 20 5M,:H8 40 

----------- ' - ~ _.r -- 

143,200 IH 350,0IO 27 

(a)_ Y compris 1,700 francs pour truitcrncnrs de 11lsJ1onîl,ilité. 
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TABLEAU B, 1'0 partie. (Voir la suite aux pages 682 et 685 .) - 1885. ----------...,....------------- 
Dëpcnses relatives à l'ensei 

ÉLÈVES. 
~ 

FONDATIONS. AUTRES 
LIIIÉR.\LITl:S. 

Rétrlbutlon ou pension, déduction faite du 

' 
BOURSES. BOURSES. mentant lie; bourses de toute nuture (a). 

PROVINCES. ~ ~ .!; "' ë € ~ " ., -" ., .; a .• Élabli,semenls l:tnbllucruenls e ., E ~ .s e ., .s ~.,:il .. .., ~~À ., .., Total. .• .., ,; 1 de l'Élat. .!!.-=- ~ ~ 0 -~::.. 0 agréés. ~~ ~ ., ~ - " ~ r, (:,-4 '.9.,, 
·:Z ..z ..., •=.:J 

Anvers •• 49,185 • 43,993 " n,118 " ' >) .. • • • 

Brabant . .. . . 36,370 ,, 36,650 " 73,020 . . " » ,. • , 

Flandre occlucntete . . 51,850 • 4!J liOï . 101,457 ,, n ,, ,, . " • 

Flandre orientale . ... 35,697 " 49,520 ' 85,~17 " " " ,, • • • 

Hainaut 48,!)77 b 36,144 " 85,121 ,, • " " n . " 

Litige 82 ,2:,5 " 55 128 • 137,:!83 . 2,GOO . 2.600 " . . 
Limbourg . 21,506 . 21.5Gt; . " n . ,, " » 

Luxembourg . . 45,000 ' 56,252 • 101.252 " . " " . . • 

Namur. . . . . 5i,535 " !lO,S::!O . 154,355 • " . . " » D 

Les diverses provinces . . . . . . . " • . 
--- --- ---- --- --- --- 

, . 
TOT.\UX, . fr. 403,86!) • 448,680 " 85~,5-19 " 2,600 " 2,600 . • • 

1 

(a) D'après les rcnseiguements fournis par les chefs des étnblisscments normaux. 
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qnement normal primaire. 

COlHIU!.'iES. PROVINCES. 

BOUIISES. 

ttablin~m•nt• 1 Ùabliu,m<nb 
do l"f.101. ogrfé•. 

Total. 

l'R.\IS 
BOURSES. 

de 

pre111ier I Ê1,l1li1~~ments I J~rnblissf.ments 
ll>lU, •• •r••• .r,. Je I f.101. agrto. 

Total. Obsemtiou. 

• 1 1 s. !:,o . 1;1, '.!50 . ~. 1 !~ 8,125 ., 

• 1 !.8G5 . !,SG3 G.OilO 36,2!\0 . 13,200 ., 55.450 • 

. 1 100 '" • 100 . G,800 . 1 6,800 0 

• 1 8,400 . . 11, \00 . " . 1 

. 1 150 , • 150 , 31.G7!i 8ï5 . 35,550 » 

• 1,550 . • 1,550 ., !.$00 14,495 . 11,!95 . 
• . . " • . • 

• 1 150 . • 150 . • n. 100 • . 9,100 • 

•• . • • . . • 

• . ' 1 " . . 

,,,.,, . 1 . 

----1--·- 
!8,465 • 

~8,4G5 • 8,800 • 1 102,645 • !0,875 • 1 13!,3i0 • 

U3.5!0 • 

fit 



f N• f 56.] ( 682) 

TABLEAU B, ~e partie. ( Voir ln 1•• partie aux pages 680 et 68L) -1885. 

-------------- --~:..::...-- " 

Dépenses relatives à l'enseignement 

fllAIS D'iTABLISSE.YE!\T ET DE MATÉRIEL. - 
TRAITEMENTS, ETC. BOURSES D'ÉTUDES. - 

ZTABLlHEIIIIENTS Dl: L':éTAT. 

- 
TUITUEIITS 

PROVINCES. Fll41S de 
LOtlQE. disponibili1é 8lablimm1nl! 

Établimm1all Je 
ô "" 

rmoutl. 
pror,u,uro 

rremitr el •• 6 des d• 
lnSlilUltUrl agréts. élùlilsu1r1 L umérid. des l'État. él•bliut- 

(a) menu. 
nor,.,:uu. 

Anvers . . . •. . . . •. .. .• . . . .•. • 8-1,666 U J7,ï:!3 60 8,841 51 32,41i0 • 18,210 • 

Brab:ml ...••........• 231 (1() ur.ass G3 25,i150 86 36,237 00 30,750 • 23,400 • 

Flandre occidentale . . . • . . . . . 2,080 58 U,300 16 il, ï/.i~ 6G 5,270 01S 28,000 • i2,6ï2 , 

Flandre orientale • . . . . . . . . . 7,~80 97 77,390 30 0, 187 42 4,440 U 20,410 • H,170 • 

Hainaut ....•.•.•....• 102 i2 ï2,47:! 28 i0,7U 71 17,378 85 33,800 • 0,850 » 

Llége ....••......•.. 100 00 1s~,rso, se 0,1Jl8 03 5,366 88 48,D3a • 10,472 " 

Limbourg •...........• • • i2,500 . 22,'!,12 • • :s,OS.i » 

Luxembourg . . • . . . • . . . . . 5.0"3 80 67,432 ,i.i 7,205 33 ts,o'n 60 50,400 • i5,0.i8,. 

Namur •••.•••.. , ••..• 13,322 ~8 64,908 67 23,370 07 10,621 19 ;';5,03:S • 26,400" 

Les diverses provinces • . . . • • . . • • 344 80 • • • 

- 

Touvx .... rr. 29,800 25 601, '?55 64 128,547 38 115,435 12 266,680 • 153,520" 

- - 

QS:S,098 50 ,00,000 • 

(a, Le, frai• de premicrttabliss,mtnl ren~eigr,és 1!Anf ln colonne mQrqure ·a: oui iélé imr,111fs snr le~ crédils spéciaux rniali ln disposi1ion du 
GouHr11emcol par les lois du 9:1 décembre 18d4 et du !H jui11 l:iijlS. ( Voir le tableau annexé ~ l'urrèlé royal du 8 juillet 188:S, urt. !~-!S.) 
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normal primaire. - État. 

.. •• ::l ::l 
0 ,: o. •• .;, 

tQtrimm ij .; .; C 
TOTAL oeitm () 

TOTAL ::, . :i COl'RS .,. ~ ü ~afm1us :§ &, .. ~ des d'iaslil1teon "i ô = () " des JURYS ., - ~ .., 
DÉPENSES -- .. ~ " - ~2 .,,ï,.,,r.c .. .., 

~ ., " f>ÉPENSES 01,.ferva/ions. normauz el -- :a •.. rtlalim 0 "' :a -:, 
•rl ., 

l'.! ü " •• tl à D0EUHN. d'iuli· ., c:: 
" ::, ci de - "" C f ~ ., l'enseignement spki•~• (6). c:: .• ;.. l,ortlcolo • ;; ;;t r.. 

talrim. 0 " ëj 
.., 

" ;; 1.•t:T.lT. IOCllal priuirt, 
i 1 ~ 0 u 

•• ] :e 

• . 6,368 ~ • 1,050 . 227 , l69,M2 25 280,005 25 

• , 14,5:i3 » • t,600 • 300 70 250,310 60 381,(H:5 09 

• • 4,7!!2 , • t.000 .. 101 • 141,0UO 45 250,323 45 

• . 8,732 , . 1,1>00 , 403 85 146,028 74 2.J0,245 7' 

.. . 17,688 75 • l,950 . 651 50 16-l,ïOi 21 285,525 21 

• . 12,089 . • 1,420 85 312 • 222,178 60 381,000 00 

, . 2,047 . . 500 • 173 • -13,«6 • 65,012 • 

• . ;S, 197 • . 1,2:SO . 37t • 137,665 17 248,t6i 17 

• • 7,117 . ,. 050 • 348 • 182,163 H 336,518 fi 

20,000 , • , 248 . • • 20,592 80 20,592 80 

20,000 J • 70,"63 75 m , it ,220 83 3,16i 0:5 t ,4i0, 198 02 2,49:5,13:! 02 

(/,) Il n'y a pas eu Je court normau1 spéciaux en 188!>. 
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TABLEAU c. - 1ss:,. -------- 
Dépenses relatioes à l'établissement, à la construction, à l'amélioration, à 

et de lo9eme11ts 
•·--· - -- 

fONDATIONS, AUTRES LIBtRALITÉS BUREAUX 
PROVINCES. (rr11dui1 de tombol~•, 

DO~A110Z'iS li:T LtGS, ,ouscripiions llE BIENF.LISUCE. 
rolontairu, ttt-) 

Anvers. . . . . . . ,, .. 

Brabant. . . - " " . 
Flandre occidentale . . - " . " 

Flandre orientale • . . . . ., .. " 

Hainaut. . . . . . " :, ,. 

Liëge , .. . . Il . " 

Limbourg. - . . . " " ,. 

Luxembourg. . . . • " ,. 

Namur • . . Il ~ " 

Les diverses provinces. . . " " ,. 

TOTAUX- . fr. ,, • " 
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l'ameublement, etc., de maisons d'écoles primaires communales de toute nature 
d'instituteurs. 

ETAT. 

comrnNES. PROVINCES. SUBSIDES SUBSIIJl:S TOTAL. Observa/ions. sne les er,l11iu eu racrdi- 
sur fc ca•~<lit orcl,- u~lr,.s «Houes par l•t~ 
nain: du hu,lget. 

loi, du :n dt't:eml,rt 18~4 
<"lilu 24 juin J88j (a). 

Il Hl ,602 !56 2,718 !)8 G7 .ies 80 8!),487 54 

,.o5, 575 22 11.!5 ,000 li ·18,Hi0 57 G2ü, 1H>5 G6 1,191:i,077 25 

24,297 01> 7 ,2·15 78 ·J, 705 80 20,508 25 55,!524 86 

150,1H 77 45,811 Hi 2,575 59 109,208 Oû 507,1504 tî8 

5!H,,!î00 86 521 , !)!)!) !JG 54, üOlt 88 1 !) 1 1 712 27 !)42,817 07 

442,136 li 8G,91H li 10,61/f 80 10!J,558 51 tH9, (J/J.Q ·l ·I 

10,800 li 18,771 li 167 40 /4-,525 )1 34,061 l1-0 

8,518 li 22,700 " 5,656 20 7, 1 !)/1- ,, 11-I, 848 20 

245,71,8 !Hî 2:l,562 1 ~2,t.!)ï !)8 ,j.~, 108 li 552,926 o5 

• n Il " n 

1,681,2!)5 4~ (j!I0,615 46 !16,468 Il 1, 177,Vli 55 3,64G,288 24 

.. 
_________ , 

1,274,579 55 

(rt) J'oi~ le tableau joint ü l'nrrèté royal <lu O juillet 1831>, art. 10. 

i72 
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TABLEAU O. - 1886, 

Dépenses relatives au service annuel ordinaire 

PROVINCES. 

RéPAl\1'1rlON DBS DÉl'El\SES PAR cvrÉCOl\IES D ÉCOLES 
'l'l\1\1 ~IRES somms ALLOUJ:Es 

!:COLE, COMI\IONALES 

.11.lîf;RlfL Total. 

fCOLES 

.lDOPTEU 

Total général 

f\UIS\E 
ou 

tXCEDElH 

Ju 
C~CJ'CltcS 1 ~COLAJnES 
antér 1cur, 

Fondshons, 
Itelr1buhm 1 1 hbéralrtés 

II0HTtO,s -- 
( l'ro,li11t de 
tomhotas 

so11:.cr1ptiuns 
t ulonum es, 

etc) 

el 

LFGS 

AU rnts 

Am·ers . . 1 1, 16'7, ,s1i;?; 

Brabant 1 3, u~ 'Y.!, !li 

Flandre cccrdentole 1 7~! 8'5 H 

Hmdre oru ntale 1 1,~r.!l,ï73 11 

llamaut . 1 •,sW,fll1 10 

Lu!r,e • . . 1 ::i,m;,ts • 

L1mbouri; . • 1 31:,505 • 

Luxembourg 1 61J,rn• 61 

Naruur 1 691,Hl6 65 

Lu dmrm pm1nm . 1 • 

Torsux. fr 

221,423 51 1 1,409,190 2li l ,17,2b2 60 1 J,7!6,452 02 1 7ï,4SO 20 1 82,542 10 I J37 " I 4,~q, • 

602,:1>3 9'.! 1 3,i~~,'.!i!l 83 1 lïS,1132 Si 1 3,0'3,312 70 1 312,%7 22 1 :i0,494 36 1 11,891 3, i 1,429 68 

93,111ti0 1 8J0,%1 .• 1 (391,;1o•JOI 1,228!6,39 1m,s161iei1 sa caa ia j 2J,M1s11 

3~,018 U!i 1 2,9a9,!IJO 45 11n,5l~ !)2 1 3,011, .•• 6 37 1 bU,111 ;o 1 108,76J 211 27,bl5 31 1 J,4!)7 lo 

321,\\5 • 1 2,154,0,l • 1 71,144 » 1 2,51'>,187 • 1 36,48!1 "i 1118 831 1 IG,521 , / 9S2 " 

62,6'.!l • 1 405,6°8 • 1 lhS,4$6 • 1 ~H 114 • 1 21,081 • i 26,862 1 692 o j 1,573 , 

14G,S:7 '.!4 1 1i0,0,9 90 1 161,513 'J I UJI ,573 63 I 83,922 Sil 1 51,769 36 1 7,814 77 / U73 » 

186,162 15 1 l,080,96Y • 116!,771 14 / 1,2,1,740 '14 l !39,lj05 90 I 16 531 61 1 17,163 os 1 • 

• 1 • • • 1 1 1 Il I M 1 )J 

:!, 1 ïli,588 30 

----1---1---- 

15,262,37" 93 1 ,,~,029961 17,216,40,j b9 l 1,143,424181bJ4,42523 1111,150 01 11,0û 63 

(a) On entend (>1r s,ws1tk1 s11pplcmcnta1r~s les suhvcntron« allouccs nux communes au dclJ du subside normal ou I églemcnl11t c 1 l,nllnnl de 
1'.1pphca1to11 des bases ,le r,p1rhlto11 11lm1sc, p:11 ln circuln11~ m1nhlu1cllc du I• d,ccrnbre 18H (rnstcél au ,lfonctc1'1 du IJ dito) 1 c boni 11cc 
erédu hudgctarre ,le 188', conccrn uu Ir servrec nrdman c a ch rcp iru, p,1r le C.omcrncrncnl, au pro1ah de leur p111 d ms le suhsrrlc gtnu1I, 
entre les p1ou11crs ou lt> cornmum s ont \li r.duu e de pin, de 10 p O" 1, subsule leu- alloue po111 1 cxcrcrcc 1S83 L1 difh.rcnce assez notable 
que l'on eonseuc c1111 c Ics sub-ulcs <11ppluncn1,urcs pom les ,111 ,.1,ts p1 ouuu,,, pro11rnt de cc ,rut onll c <a rn11 p1 oportronnellc d 111s le, 
subventions supplememmrr«, ch 1c1111c 11 clics a ru, sou, le , onu oit du Go11n1 ne ment, 1, pa1 ur, entre le, communes le, plus néccssueuscs, 
l'excédent du ert.drt lt•1,,11nb11é pa1 l I cucul ure 1ntc11éc 

(6) !\on compri, \H,o;;s francs 1clcnus s111 les snlnmlc, :,wl,111., ,k Ill&.,, .i hhc de ,c,1111111011 ~u f1tso1 de somme, llquuk es en trop, ,,11 
profit de ccrtarucs communes, sous 1 empire de la lot du (<r juillet t8i9 
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des écoles primaires proprement dites. 

POUR FAIRF. F,\CE ,mx DtPENSES. DÉl'J:N~ES 
nonto1ni1riif't: d.Jnt lcj col.Jnue, prlc(!de,,u ,. 

llUIU:At'X 

de (~mblUDt!. l'roriaus. 

ÉrAT. 

SU&SIDKS 

ordm:.ittt, 

SCBSllltll 
suppll- 

(o). 

Total. 

C•1■nt1. 1 Pminm. litai. 
Total. 

Total général. 

S,6'!1 87 933, '?1'l 3; l!O.?St . r.GS,432 16 18,402 ~ 1,774,2:U 72 13,&93 17 61 ,00! ,3 :t.?,00? 00 59,615 03 169,715 56 1 .~13,951 zs 

113,177 18 J ,6"...G,iJIJ 6! :?.'15,01~ S? J ,?'7, 141 6!I 1!7,6.'it li -41,0"'-!,336 7:.! 14,316 Z8 35,56:? ~ 17,781 li 31.~5-' :?9 102,?U O'.l 4,m,i;1os1 

18,71'< . 4:?n,~ 73 4~ S\,7'.!9 17 43-\,819 al 63,257 ~ l,?Sl,'.16! S0 S,:J70 27 ~.93ll 01 28,~91 O:? 3d,161 !Y.l 131,131 32 J,IU,:?!l7 t2 

10,'.!61 40 1,ZO:J,:?i7 u5 115,'00 ,i7 (6J Hl,7;6 • -i0,-17S Ga :?,HS,527 4$ 5,000 • 6? ,066 86 31,033 43 oo.ïS!l 2.1 161,SY.I ~? 1,640,387 . 
94,33$ 59 1,146,8,1 49 ,01, JJù, -;5 1,2o9, ;œ 81 37,l~I 31 3,1'3,459 31 "·;soc; 36,3I~ 9l! 18, ll7 1$ -~!l.605 2-1 108,9IS IS 3,25ï ,t07 '!) 

i-i,ï•--' . l,:?1.:;,,o; • ?l8,1,:? ~7 1-4<>,:m . 2'.!,800 • 2,SIM,i4J 57 31,6:?:8 b9 :?0,5&1 78 I0,'?'3116'1 21,85-ï 1~ 111,3?9 30 1,618,77-i S7 

5l11iG . :?:m11\3 . ~1,694 , :?Oi, ',6!, 57 :?0,5:!G . ~,lJ:!!J7 . 40,lllO ~ :!0,4i:; 01 1J.U,O 5f s~.s;~ s1 667 ,9!.18 11 

4,GIO 1-1 4'"1,416 J4 6,00v . 317,0fü • J:?,509 . !JSi.36~ 47 . 48,545 :?O 24,271 f,O oG,roo 05 J:?8,86i 85 1, 113,23-J 31 

33,0~B 77 C.O'l,01'!7J 40,IXIO . ~01,5':)\ • 6?,US :.0 1,4?7 ,391 6l •~,0109,i St ,527 iS as, 763 6!1 57t;n œ ll?,073 66 l,Gi4,465 30 

. . . . . . . . . . . . 

- ---- --- --- 
(J) 

4;0,!1!11 os l s,s11,;~; 01 1~:;,6014~ IG,011,:JïS 1Gl,2.;,710 sol 1s,16?,1:t1 l1 1100,000 .1416,521 441208,:?61 43 ~98,w:; 1:?I l,1!?,9Si 99 I IP,385,llo; 3() 

---- . ------ ----·----1____.;---.------1--------- 
1,0?2,987 '.l'J 

(c) Pour les moi< de novembre et de décembre 188! cl pour l'année 1885. 
(d) l'lus une somme de fr. 8:îa-:;s, imputée sur le bmlgcl du Oépnrlcmrnl de l'lnléricnr et de 1111<lr11clio11 publique pour l'evcrcice l88i cl 

rrnsrignt'c Jan~ 1 •• rnmJIIC rendu dr l'emploi ,ks fon,h de cet exercice. - ,\ la elôture du bu,li;cl de 18s:;, il rcstoil fi liquider qud1111c~ parts de 
l'f'.l.lt <lnns des lrallcmcnls de 1lisponil1ililé échus. Le mo11111nl en sera compris dans le plus prochain relevé des dépenses scolaires. 
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TABLEAU E. ~ 18111 . ._ - 
Dépenses relatives au service annuel ordinaire 

R.ÉPARTI-rlON DF.S DÉPENSES PAR cniGORIES D'ÉCOLES. 

ÉCOLES COMMtl'l'IALES. 
tCOLl!S 

PROVINCES. 
ADOPTtES 

Total général. 
PERSONNEL. 11.tTh!JtL. Total. ou 

SCBSll>tÉES. 

1. tcoles 

Anvers • 

Brabant. 

Flandre occideolale. 

Flandre orientale .• 

Hainaut. 

Liége .• 

Limbourg. 

Luxembourg. 

Namur •.. 

Les diverses provinces . 

Touux. . . . Cr 

476,'i!OS 34 24-,68! 92 'i!00,89t 26 2,llOO • 203,39t 26 

322,14-9 53 91,4-97 ~7 +43,6~6 70 H~,'i!-i-8 38 4-28,895 08 

51,857 69 7,669 76 59,527 45 H ,875 • 71,402 45 

-Hi ,748 07 35,'HS4 98 H7,IS03 05 'i!l5,263 511 tî2,766 60 

369,556 96 90,450 33 ~60,00i 2(1 t0,870 74 4-70,8ï8 " 
'i!H,835 • 66,93-) • 2ï8,769 • 4-,150 • 282,919 , 

9,22t • t,H6 • rn,367 • 3,482 • 13 ,8,i9 » 

30,'i!66 t8 5,385 79 35,651 97 9,0-\-6 43 H,698 4-0 

98,383 î4 rn,,as 4-9 409,t'i!2 20 "7,,il7 45 426,539 65 

• • • • D 

t ,384 ,'l26 48 33i,'l59 H ~, 745,.\-85 92 99,853 M t,8115,339 '-1- 

Il. tcolu 

Anver~ . 

'Brabant. 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale. 

Hainaut. 

Liége •. 

Limbourg. 

Luxembourg. 

Namur ..• 

les diverses provinces 

TOTAUX ••••• fr. 

ÎOTAUJI DR u rnBMIERB l'.t.RTII!, .Ir. 

ÎOT.tUl GÉNillAUI, , , .fr. 

53,639 59 n,496 Go ï0,836 49 . 70,836 49 

rn:?,365 7.\. 4-8, 793 5t 211, l59 25 • 24-l ,tlS9 25 

22,8i3 76 5,î66 73 28,HO -1-9 ~,662 • 29,772 49 

60,709 35 42,fH 89 n,s22 2-1- 2,'H5 • ï5,067 24- 

433,722 21 25,063 Jt 158,î85 52 550 . Hi9,335 5~ 

475.486 • 27,79-1- • 202,980 • . 20;!,980 n 

H,78-1- • 2,5î9 • ~5.363 ~ 525 . ·15,888 • 
44,785 92 rn,t37 01 5~,9H 99 3,537 35 58,+60 3-1- 

124-,658 73 16,209 Ot 140,867 7.\. 3,050 36 H3,948 rn 
• • . . • 

820,695 30 f65, 152 12 985,84-7 4-2 H ,569 7f 997,4-17 ~3 

L381,226 +8 33-i,2119 H f,715,-\85 92 99,353 5? ~ ,815,339 n 

'2,'i!Ol ,921 18 +99,4-H 56 2,101,333 3.\. m,.ua 23 2,812,756 57 
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des écoles gardiennes et des écoles d' adultes. 

SOMMES ALLOUÉES l'OUI\ FAIE\E FACE AUX nÉl'ENSES. 

}:ncaisse .\UTRES 

ou ~•on~alioni, llllÉRAl,ITÉS Bureaux 
EXCt\l>El'iT 

Cilribulions don~lions (protluil 

du de de conuusss. PI\OVINCES. .F.TAT, Total • 
el 

cxercice s m!aires. tombolas, 
bienf~iiance. 

antérleurs. 
legs, scuscr+puons 

,o\ont,lm, tlt,) 

gardienne§. 

1.1-, 195 'i2 8,500 • 975 " D • H3,973 85 • 61,277 • 20,,9•.u 57 

21,385 18 H,41-t • 4,033 26 4,125 58 -16,764 55 ':!83. 075 66 20,627 . 79,767 . Hl,i89 23 

6,61<:2 n 2,2,8 i6 . • 4 ,HSO • 4:l,680 53 4,435 01 2i?,'IU 34 79,604 36 

5,338 (16 l ,i44 89 300 >) " . H2,ï~7 98 • i-lS,369 . 49-i,8î0 83 

5,û62 50 11,413 !JS 22,4,17 78 4,001) •' 47,-173 H 2·16,'262 fO Hl,000 " 466,'l08 45 485,437 93 

6,6'.37 )) 1., '~os • 4,303 » 74 • .\,035 . 209,13.~ • ·10,000 • 58,6tl • 294,21? . 
HO " 90 • » 20 u 2,776 • 8,091 " • 4,457 • HS,27i • 

7,H"2 SI 996 " 584 " » . 22,962 27 2,700 . U,5l7 n 47,90? H 

4!), 206 86 935 81 • . 425 • 65,325 82 . 37,~85 • 4113,078 49 

• . • . Il • • . • 

116,3'21 78 H,178 H 29,613 04 2,219 58 69,323 67 ~ ,10~,223 21 52,462 01 491,845 79 ~ ,913,t87 52 

d'adnltcs. 

l, 148 70 " . . 357 50 sa.asn H • 18,820 • 73,6'6 34 

7,405 45 330 . 1 . 6,512 53 H3,358 83 29,68• u 94,63!1 • 251,925 81 

1,464 39 102 • • . ~25 • 20,W7 93 966 M 8,627 34 3t,493 n 
4,957 78 33 50 50 • • • 57,533 80 • 22,0.\9 • 8l,6U 08 

3,150 93 957 72 :m os 531 80 5,187 . ?î,381 92 -15,000 . 58,657 65 4611 !02 • 
7,%3 • 559 . olO • 350 . 2,177 " H9,081 • 20,933 • 45,488 . 207,051 • 

520 » 435 ,, . rn • 2,1trn ,, 6,804 . • 5,742 • HS,9?1 • 
13,696 22 942 12 ai 20 H1 . • 26,008 62 6,300 . 49,296 • 66,388 16 

127,9393i 219 J 20 ~ 600 • 977,56 39,0U 03 • 37,825 • 206,6U 93 

• . • • • ,, • R • 

168,235 81 3,578 3~ 849 18 1,602 80 47,746 59 ISl2,ï40 24 82,883 114 311 ,H9 96 4,098,776 46 

1-16,321 78 4~,178 H 29,613 04 2,219 118 69,323 67 1,104,223 21 112,i62 01 494,SilS 79 ~ ,9i3,487 52 

23'•,55î 59 4ï,756 78 30,462 22 3,822 38 87,070 26 t,61G,963 45 -13~,3its ~3 805,98f; 75 3 ,OH ,!163 98 

!75 
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TAUl,EAU ~:. -·- 1885. 

-------------- 
Dépenses relatives aux encouragements de toute 

-- AUTRES LIBÉRALITÉS. 
FONDATIONS, OONATIONS ET LEGS. {Produil ,le <om~olus, ,0>1scri1,1ioos BUREAUX DE BIENFAISANCE. 

,olont:iirti;, etc.], 

~ ~ . ~ ! ~ ! 
o.. .• • = C. ·; . ~ .o. ·;; . ~ 

PA OUI N CE S. ~ E -~ ~ I? i ~ ~ ·Ë ~ ~ i ~ f ·Ë ~ ~ ~ 
C°"C..-::: tc.. c_::0,.ç; f:'.t.. C~Q..C t"" 
g ~ ~ Ë ; r Total. :3 -,:,1 ~ Ë ,; f!° Total. ~ - ... : Ë :i ~ Totaf. 
jg~ôE -4(:, ~~ôe ◄:::i ._à~ëiE <:> 
E•~3 ! E"~e ! 3•~3 ~ 
g~ ~ êS~ ~ '3~ ~ 

An vers . ,,. .. • )1 •• n LI » 1) » 1) » 

Brabant, • • • .. • ., • 1,,6!l 30 310 •• 2,0!l'J 36 

Ftandro occidentale. • • • • ., " • ,, • • 

Flandre orientale. • • •. • " " • • • 

Hainaut. • • Lao •• 1,31109 1,01109 " • • 13,W!l,o 5,HH26 18,31100 

Liég~. • • . " 6,!,1}1 )o, G,3U3 1) )) 1, 85~ ., '..? .E!")~ » • 31)0 • 3f)O » 

Limbourg. ~o • • 40 ,, • w,1 • 200 • 2•!0 • •• 200 • 

Luxernbourg , • • , • ., • • ., • ,, • • 

Namur . • .• " 'I 11 • • 31!:t ,. • 315 ,. 

Les diverses provinces. • • • • • • • • • 

---- ----- ---- 

ÎOT.At)X .•• fr. ,:;90. 1,sJ009 s,swro • 3,o,H. 3,,,;1. rn,4940G 5,1r,22a 21,2803? 
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nc1t1we clonntis à l'enseignement primaire. 

COMMUNES. PROVINCES. ÉTAT, 

Concours 

., , 
Total. 

J l,G!IO 5-1 

2,WS • 

,ll,73? 13 

:o • 

!.7,&;o ~: f 5,\W ?3 jl,~!,8 •11,,00/J • p3,3S~ ~3 

?2,t50 92 1 • 

C0,513 16 11.r.oo • 

4,91:? il 1 • 

31,73? 13 1 • 

" 1 i ,500 , 

7ut) • I i~ • 

• 1 • 

. 
. . 
• 1 • 35,G~I 14 

25.SGz 57 1 2~1,41s s1 111.oc,o 7J 11,988 •I s,602 • l'.!3,490 n 

3,808 • 

2, 18-i " 

1,050 • 

1,040 • 

1,113 50 

---1----•-----1-----1---- 

~,101 50 

40f< " 

1,476 • 

:?SS " 

168 • 

7Gf:J " 

f ,4:?4 111 

':63 82 

2,SS4 " 

fi,12.8 Il 

3,0l2 ,, 

S,2S~ 82 

5,o:rn ,, 

4,108 " 

1,808 " 

:?,0/48 IJ 

37,468 46 

TOTAL 

GÉNÉRAL- 

18,~I ~t 

99,398 21 

~0,683 .• 

4,563 • 

6,710 7J 

31,99~ 13 

37,488 66 

-----•----- 

f,7,012 46 1407,79891 
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----- - 
TABI.E.\U G, l•• partie. (l'oir la suite aux pages fl9!J- et G9:;.) - 1885. 

Réccipitu.lation géné?'ale 
.. ~ 

Direction 
ri EIISEIGHElttENT liORMAL PRIMAIRE. - TABLEAU B. J1Jr •. ull1nre-. 

Ta~lmi A. 

PROVIHCES. .,; .,; .,; .,; .,; C 'l; ~ "' "' C> 1,.:.1 C: u -:; 
ÉTAT. 0 ~ <= ,i = C > i- ë ·;: •UÎ -0 "Cl ;;;, .. E .ijj C 

..., 0 

{i -c Ë! 0 ~ (,:, 

i\11\·crs. . . . . . 4i1,6!..~ 3~ oo, 1;s • . . 55,~ • 8,125 " JG9,542 :25 

Brabant •. . . . . .. 7:?,21;3 Il ï.1,,,'.!o » . . 2,M5 " s:;,.1r,o . !n0,3t0 69 

Flandre eccldentale .. s;,s!'f.l 3~ 1111, 157 . . 1 J(l() . G,80:J • Ul,036 4l 

Flandre orientale. .. 6\,0i::?: . 85.117 . . . 8,tOO . . HG,628 7!i 

Halnaut. . ... 87, ISI; 61 S5,t:?I . .. . IW . :l~ ... ~53" 164,.0t 21 

l.iége . . . . . . . G3t7,.J :?? 137,383 • ::!:,t:00 • . ),!,50 M li,M . 222,178 60 

Limbourg. . 21,781 r.1 2J ,5r..G " . . . . 43,416 • 

Luxembourg .• ~1,Pj~ 81 101,'?:t:? • . . IJO M 9,100 • 137,665 17 

t-i;imur • . . .. . 45,5117 38 15t,35$ to . . . . 182,163 Il 

Les diverses provinces . . ~,12'.!.08 . . . . n 20,592 80 

···---- ----- 

Tou~x .Ir. 5.14,'.!4' 4!1 8'>2,.:t-'9 • 2,600 • . 18,,iG5 . 132,3.!0 " 1,4;9, 198 02 
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des dépenses. 

COHSTnUCTIOH D'ÉCOLES, El C. SERVICE ANNUEL ORDINAIRE OES tCOLES PRIMAIRES. - TlBLEAU D. Tableau C. 

, 
~ 

,; -~ :r, = . "' c:i - ~ Q ..; .; 1:::. C: _;,; "' ..; X u .. " -c ~ lot:; C> ~ ~ ' .,; ~ 0 i;. .t C> ~. 0 ~~ C: •• C> .!: C: .., ::., C ~-? u ~ r, ~ = - "" "' - '-' ... ... •• i :- ~ ~1 
::, ·= 5 g~ ! => ·- ·:z ;.... ..;. <= ::: ;~~ ::, C E .c = ~ ~.,; 1- ••• E > E 

;,. .ÜJ :!: ~ g z t; " .. -w ., ;;;i 0 - "" E 0 
ë ' 0 •.. ,-; = = ~ .,Q ::> C 0 .. 
:::: (.) o.. :.:.: -:.., ;: ...., "' ""-O - "" ••• 0 a. ;; -5 ] 0: C. :a --: 

" .. " " J9,60! 5,; t.9,831 18 11, ~~o 21, 112,M? 10 :in . 4,S!ll • 8.$~1 87 99i ,H; 60 l 1?,256 93 65Cl,r.l? 3$ 

" " " 40\:':a 21 1'15,()0() " l.>-t''i,704 01 112,D">i ~ :>),4~H1 Jtj. Il .~YI 3~ 1,.;~m O..'i 173.t.7 16 l,8>1,99907 :?!i:?,";95 G9 l ,4S3,6&.: 37 

" " ,, 24,'!U'; ll:; 7, "21:) 78 ~?101~ 03 Li7 ,SIG ~f. 58,036 1:1 2a,s;1 R.1 . 1-~.~I I . 4H,YM 49 1 ll,?:?J 19 56.4,92~ 0? 

" .. " l5iJ, 111 :; 4:;,&11 16 l ll,:i81 o·, IU,89!$1 1 M,',9l 41 5-,fl-i1 f,8 . 10,161 40 l ,3G? ,3'3 ~ 1 IIG,3'13 00 856,010 'Ili 

" .. " 30i,500 S6 3!1,0119 00 ~W,317 15 G<J, Ill 70 I0S,765 23 ~; ,&Jj :11 1,401 n 01,:1n ;;9 1,165,199 47 110,21!~ 24 1,351,16$ SO 

. . .. 4~'.!, 136 -~ Sb,~:;l . 119,!loJ 11 31~489 -. 103,831 . 1r;.,r,21 . ~s, . 7~t·~· - l ,:?6J,S56 78 22',i:!:3 46 Olû,6?7 6! 

. . " 10,800 • 18, 7,1 . •,~JO 4~ 21,081 » :?6,b6:? ., O!I? • l,5i:J . 53,2i6 . 271,093 O? 45,169 01 2'8,:!12 os 

• . " 8,318 . 12, ï00 " 10,830 20 83.!1!2 S6 51,;1;9 1'i 7,811 ;; 0;3 . 4,o,o u $\ï,971 5-\ a-,,:?'n GU :ts.;,t99 03 

. " " 2j5,ï58 55 ~2,562 " M,60:;M J3q,61}5 90 :!ii,531 64 lï,16308 . 33~0~5 i7 658.5-10 53 GS, 763 89 533,SII ◄9 

• " . . . . . . . . . . . . 
- - - ---- ---- --- ---- ---- --- ---- 

. " " 1.681,20; 45 600,r.13 46 1,2ï4,3,9 33 l,l~MH f& 1;14, 12:; 2-1 111, ,;;o 01 11,0•7 83 4;0,991 95 6,928/118 51 I.IIUll tl 6,9ll,294 63 

' 

174 
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TAnLP.AU G, 2° partie. ( Voir la i re partie aux pages G92 et 695.) - 1885. -=~..;....------~-✓- ·--------- 
Récapitulation génémle 

PROVINCES. 

SERVICE ANNUEL OllOHIAIRE DES ÉCOLES GARDIEHl'IES. - TABLEAU E, 1r• PARTIE. 

<Ô 
~ :: 
ê 
E 
() 
(.,) ______________ _.,. ,.... ;----~----,..,.-- ----~-----!"'---- 

Anvers . l4,J9j 72 s,~o~ " !)75 . . . 11:!,971 s:, . 67,~7 . 
Bra ha nt. 21,365 18 u,~11 . 4,013 26 l, 1~:, ~S 16, :rH jj ~S1,ll75 16 2u.r,~7 . 79,11)7 . 
l•'lan1h·e occidentale .. 61Gi2 1".t 2,2·,s '" » . J ,1:iO . !s:!,$30 :,3 4,1~5 01 22,iH 34 

Flandre orientale. r,,338 06 l, 1.,4 60 300 " 1~1,;i, ~b . 45,369 • 

Hainaut. 5,602 50 Il ,113 9S 22,,117 78 1,000 ,. ~7,173 12 11G,ZGJ J(• U,•>OO "' 166,208 ,s 

Liége . . . . . ù,037 . 4,408 " 1,303 . ,~ . ],()Jj . '209,13l . 10,oco • 511,&?l . 
Limbourg . .. . 140 . 90 . 20 ,, 2,776 . 8,091 . . 4,1$7 . 
Luxembourg. . . 7,142 84 996 . 68~ . :?:?,962 2; 2,700 111 13,517 • 

Namur . . 49,21)6 86 935 SI . -i25 " 65,3~ 6? . 37,135 . 
Les diverses provinces .. . . . . . . . . 

ÎOT.1.UX .•. fr, l 11",321781 ~4,178 H 1 20,613 0~ 2,219 ss ] 69,3!3 67 l',10..,2!3 21) 62,l&2 01 1491,81579 
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des dépenses. 

SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES ECOLES D'AOULTES. -TABLEAU E, 2• PARTIE. ENCOURAGEMENTS. - TABLEAU F. 

ë ., ~ 
.: .. 

·~: "· ,:; .2 .,; ., 0 .; c,C% u, .,; l< u .,; .; .; U) .,; ~ <.> .,; .,; .. ., :Ji • Q) 
.,, •• ., =O . i:"I~ ;:, C ., ~:l!l 0 C C, ,, 0 ~ = ~~-~ < t,I ~ 

C u ] .,, .,. -~ :, ~ C <.> ..,: ~g~•! p C: = ::s C ~-~ ~ C: :.: ê C .fi •• ... --=-~ "r-,. !- f ~~~ E ·;; !-- <U = "Ç ~ ·;;: 2 ..• •W p -t •u.i z :Zë ~ ~ z. M ;;, .... E 0 -~ ,l E 0 0 C -< :ê ::, C •.. ,: 1 n ""'-o -< ,g = 0 /i. •• <=I ., 0 i. ••• (.) (.) Q.. A :a ...• :a 'fil g 
" = 

1,148 70 . . . :t!,7 50 53,32/l Il . 18,820 . . • » 48,372 44 . 2,884 . 
7,405,4~ 330 . . . 6,512 53 113,358 81 29,6$4 . 04,635 . n » 2,oon 36 :,7 ,6ï0 91 13,38& 2~ 6,128 . 
1,454 39 102 . . . 125 . 20,207 93 W65i 8,627 31 » » » 14,6!0 54 1,002 » 2,3!>2 . 
4,057 j~ 33 50 50 " . . 57,533 80 . 22,0~9 » . . . 22,4.10 9.2 . 3,012 . 
3,150 93 1m 12 z.u !l6 531 60 5,197 . 77,381 02 15,000 . ~,ti57 05 1,977 O'J . 18,3ïl 00 6(i,~13 16 7,500 » 5,030 . 
7,953 . 5;9 . 510 . 331) . 2,177 • 119,081 . 30,033 " 15,468 » 6,503 » 2,8S4 . 300 . 35,218 . 700 ' 4,10S . 
520 . 43:; . . IU . 2,410 . 6,606 . " 5,742 . 40 . 200 . 200 • 2,875 . " 1,2,8 . 

13,696 22 9.2 12 3, 20 111 . . 26,008 62 6,300 . 19,296 . . . " 4,912 71 . 1,803 . 
1?7,939 34 :.!l!I . !!O • r.oo " 9;7~ 30,044 03 " 37,8~5 • . . 315 " 31,732 13 . 2,048 . 

• . . . . . . . . . . . . 37,458 '6 

---- ---- ---- --- ---- ~-- ----· ---- ---- ---- 
lf;S,Zlalll 3,!>18 3l s.o 18 1,tO'.l 80 17,746 59 512,740 2t 82,883 M 311,139 96 ~.~20 00 3,05' " 21,28632 284,435 81 23,400 23 67 ,Ol2 60 
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1885, 

Résumé des 

DÉ81GN.lTION DE8 TABI..EAIJX. 

ENCAISSE 
ou 

méd1nt des mrtim 
antérieurs. 

l\ÉTRlBIJTJOl'fS 

SCOL4U\ES. 

î.uu4u A, Dépenses relalh·es à I'adminlstrnüon générale, à ln llirec!ion, à l'inspec 
tion el à la surv eillance de t'enselguement primo ire . 

TuLuu B. Dépenses relntlves à l'enseignement normal primaire 

Tu1.uu t;. Dépenses relalh·es à la construction, i1 t'amétioratlon, à l'amcuble 
ment, etc., lie maisons ll'écoles primaires cemmunales de toute 
nature et de logements tl'instiluteurs- . 

TuLuu o. Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires 
proprement dites •...•.•...• 

T.uLuu ..:. Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles gardiennes 
et des écoles d'adultes . 

TULl!Au F, Dépenses relntives aux enceuresements de Ioule nature donnés à 
l'enseignement primaire • • . • • • • • . • , • . . . 

Tonux •••...• fr. 

1, 143,4!4 18 

1,427,981 77 

., 

852,549 • 

634,425 23 

47,756 78 

1,534,73f 01 
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tableaux. 

fo1d,ti1u, 
AUTRES BUREo\lJX 

DONATlONS de Communes. Provinces. ttat. TOTAL 
tl llbéralllb. bienfaisance. 

I.J:GS. 

• . , . . 534,348 '9 53,,348 49 

!,600 . . ,. !S,i65 . 13!,3!0 . t,419,198 O! !,495,13! O! 

• .. . t ,G81, !05 -i!i 690,613 ,16 1. !14,37!1 33 3,6,6,!88 !4 

111,7:10 01 1t,0'7 83 470.091 !15 8,9!8,318 :u 1,113,86! 91 G,971,!!14 68 i9,385,H5 30 

30,46! !! 3.8!2 38 81,010 !!G 1,616,963 45 13!1,345 55 805.9/15 75 3,011,!163 98 

8,5!0 09 3,054 . !1, !86 3t !84,435 81 !3,490 ~3 67,0I~ 46 407,798 91 

-~--- --- -- -- 

153,33! 3! 27,!1!4 !! 570,348 53 1!,539,478 !! i,095,63! 15 lf,13!,!18 73 !9,480,646 94 
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V. - Étctt détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'inslntct-ion primaire, 
pendant l'année ·1886, tant par le ûouoeniement que par les provinces, les 
communes, etc. 

RÉSUMÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique, pour le service de l'instruction 
primaire, en 1886, s'élève à fr. 26,940)08-10. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 

1 ° Encaisse ou excédent des exercices antérieurs 
2° Rétributions scolaires . 
5° Fondations, donations et legs . 
4° Autres libéralités 
o0 Bureaux de bienfaisance 
6° Communes 
7° Provinces. 
8° État . 

Total. 

. fr. 1,587,3~1 47 
1,445,022 1 ~ 

1 !:>n,508 -t~ 
-16 6-14 6-1 ' D77,055 90 

-10:846,772 62 
-J ,t>80,081 46 
fO 954 575 76 ' ' 

. fr. 26,940,758 10 
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TABLEAU A, - 1888, ----------- 
Dépenses relatives à l'administration généralrJ, à la direction y à 

- 
IXSl'EC110~ DES ecoLES·XOr.lULP.S. 

CO:'iSEIL FHA IS 

l>APlllMISTR.ITION, RAPPORTS Inspecteurs, inspectrice, PROVINCES. •• et vertûea leur. 
lllPflESSIO~S, 

pcrf edionnement. TJ\JENNAU:X. 

necrsrnrs, ETG. 
'fllAIUAIENTS. FRAIS DF. l'OYA.Gf;, 

Anvers ..••...••... " ., » " . 
Brabant ••••...•.•. )) ., )) ' » 

Flandre occtdentale . . . . . . . .. • » . 
Flandre orlentale . • . . . . . " . " " • 

Hainaut ••.... . . . . . » )) . • • 

Liége ...... . . . . . . • . . . ) 

Limbourg .......... • • . " » 

Luxembourg . . . . . . . • • )) " .. " » 

Namur .•.•..•.•... . • " " • 

Les diverses provinces. . . . 5,5M 9'2 5,516 '25 H,59i 80 rn,499 ss 5,081 60 

ÎOTAUX ••• fr, 5,rm 9;1 5,516 25 !4,5()7 80 ·13,4!19 88 5,081 60 

~ 

20,114 05 -18,t181 .rn 
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l'inspection et à la suroeiltanee de l'enseignement primaire. - ltat. 
- 

JNSPECTlON DES ÉCOLES PRIMAIRES. 

Inspecteurs princip.:iux. Inspecteurs cantonaux. Insr1cclrices 
·roTAL. Obserxaüon», ùélél,'Uées. 

Jnde1unllll ca,u,1- l11dr11111ilt1 CiJJUd- huJeu1ui&.c.s casuel- 
TIAITtllEHTS, Id pour la ,i,i10 

Ti,UT.EJIEIITS. Ju pour la •isitc lc1 pou ri, risile 
dtl lcolo, ., ••- drs ,colu t'l a1.4- l.!et l!colu el au- tte, .,r•in,. CrUJct,ioes. tres senioes. 

◄3,250 04 4,,315 40 2l ,600 • 1>,◄25 20 iOI 40 4-i,692 0-i- 

◄2,749 96 i,493 80 43,399 9i -12,:HSI 55 2,362 10 13,551 33 

~~. i50 " ¼,260 50 28,099 92 9,42-i 16 i,056 , 56,1591 18 

~î,000 • 'l,458 50 37,700 . H,4116 76 f,801 40 65,4-16 6G 

-ii,i99 86 4,!Ji!$ $0 47,1110 . 44,891 90 1,499 90 85,1166 06 

H,999 !12 3,83i tO ai,950 . H,172 • 2,097 60 6-i-,053 62 

h999 9? 79-~ 80 42,900 . 4,015 40 1 ,rno oo 23,910 O? 

10,999 92 3,9i!> HO 26,700 # 7,215 2S 2,i57 95 51,052 95 

10,999 92 3,539 40 24-,499 9~ 8,122 20 8W 55 48,0H Ot 

. • • • . H,'250 4!S 

409, 24-9 54 30, ?00 îO a) 2ï4-,999 78 83,975 05 14-,'-25 80 551,101 32 

- 
·~ 

439,ilSO 'l♦ 358,9ï4 83 

(u) Y compris t,:100 francs pour traitement Je ,llsponibililé. 

t76 
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1'ADLEAu B, 1° partie. (r1>fr la suite aux pages 10, et 70?i.) - 1888. ·------------ .. -· ---· 
Dépenses relatives à l' ensei 

- 
ÉLtvES. FONDATIONS. AUTRES 

LIBtULlT.&S. 

RétribuUon ou pensien, dédu~Uon !aile du 
1 BOURSES. BOURSES. montant des bcueses de toute nature (a). 

PROVINCES. . J. ~ 
ë ë 'i: i .; . ... ~ . & .; :s l'.tallliNemeqU é11bllsumeni. e :; :a E " ~ ... ,:.: ::i :i"A !f Total. .4! :.- -~ •.. 0 .. =.., 0 del'lhat, - - r:,. •1rU1. =; .g - .. ~ ~.; -; .. -" a = -w •:,,: ...• -w 

-- 

.Anvers •••••••• 28,8i9 • 4-t ,5'20 • ,o,a99 • . • • . • )) 

Brabaoc . • . • .••. H,7'0 • .U.,010 • 66,758 • • • • • • t 

Flandre occidentale ..• 39,!00 . :lt,010 • 90,'ilO • . • • • • • 

Flandre orientale • • • • 30,f-15 • 58,040 • 88,HSll • • . • . • • 

Hainaut •.•••••• 39,300 • 30,!90 • 69,590 • > » • • ) » 

liége .•••••.•. 60,386 t 39,750 • 400,436 • 2,-\00 • 2,4-00 • , • 

Limbourg •••••. • H,IM • H,t55 • • D a • ) • 

Luxembourg • • • • . . 36,025 • 47,620 . 83,6ill • 600 • 600 • • J 

Namur •••••.••• 40,757 . 405,5f5 • 4'6,'.!7'2 • • • • D • • 

Le3 diverses provinces. • • • • • • • • • • 

---- -- -- -- 
Toru,~ ... fr, 'l!l7,,102 • 431,!IIO • ,29,311 • 3,000 • 3,000 • n • 

a; J>'arrl• les reiueignemrnls fournis ru· les chefil des ftabUssemeors normaux. 
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qnement normal primaire. 

COMMUNES. PROVI:';CES. 

~ .; BOURSES. BOURSES. 
1 -~ ë: FRAIS " ; .: 

L " de o. "' " a É11Lllsst11>ents Total. Total. Obr.uulitts. "0 ~ 1'.1abliuemtnt, premier É11bli1iemcnu É1abliu•111cnu .!! ~ ".., de l'Ét.ol, ag,us. IUWlun1t1I, tic, de l'il111. agriO. ~ .. 
"'..; 

» 6,B50 ,, 3,700 • 40,250 - . • . . 
• 2,719 60 » 2,719 60 6,000 . 21,850 • ~0,350 • 3S,î00 • 

" • . •• , • H,800 • H,800 . 
• il,i-î5 » • 8,%75 0 • • • • 

• • • • • 48,~ï5 . . f8,4î5 • 

• ~0(1 " • lOO ,. 2,,00 • H,4îB , • f6,llî5 " 

• . . • • • 4,000 . 4,000 , 

• • . . 6,450 . . 6,450 . 
" . . . " ' .. . 

' 
" • . • • . • • . ' 

--- 

" rn,H-4 60 3,îOO • 21,RH- 60 a.seo • G0,950 . 29,i50 • 98,!Sll0 • 

---- 
21,su Go 90,100 • 
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----- 
TABLEAU Il, 2e partie. (Voir ln ·t•• partie aux pages 702 et 705. - 1886,) 

Dépenses relatioe« à l'enseignement 

PROVINCES. 

FRAIS D'ÉTABLISSEMENT ET DE MATÉRIEL. - 
TR!IJE!IEIITS ET SVllYE"TIO,S. 

ÉTABLIIISEMENTII DE L'ÉTAT, 

l 
BOURSES l)'ÈTUDES. I l 

' 

YBAIS 
TllllTUEIITS 

de 

de 
Locaux disponlblliLd f lahlimlMDII 

• dts 

premiu Pmonoel. ptofuuun 
IKtahliut■t11$ 

- tl t1 à du do 

établi!!emenl 
lnsliluLeuu 

(a) 
UIOli!ticl. des l'.tiat. 1 agréa. 

i!IOb!iue- 
Qlthlll 

normaux.. 

Anvers. . . • . . • . • . . • . . . 200 ) n,67i 69 17 ,9~6 39 7,0U 45 47,'lOIS > U,080 • 

Brabant • . . . . . . ..••.•• -ilS7 64 f13,IS93 62 27,603 87 32,606 22 ~t, 951S • 23,990 • 

Flandre occidentale • . . . . . ... '2, t04 23 ï6,482 43 -10, 772 IS3 6,172 H 23,495 ., 21,790 • 

Flandre orientale . . • , . • . . • . 2,8-H 61 76,849 33 7,046 45 6,944 47 12'i,291S ., 21,745. 

Hainaut .....•.•.••••• 6,389 44 71,832 96 8,047 37 46,658 37 25,730 • 48,940 , 

l.iégo •••••••......•. 3,673 30 t3f,498 43 43.474 38 4,t33 3f 36,2flS • 48,700 • 

Limbourg •...••...•..• • • H,500 • ~2,468 • • 9,4'4 • 

Luxembourg ...•..• ~,486 39 66,37.\. t8 8,0n ISO 2,301 73 'U,472 :■ :i!J,095 • 

Namur ..••.••........ 302 48 69,731 93 H,";88 H n,MIS 52 !7,280 • 39 ,4911 • 

Le, diverses provinces .......• , • 187 • • • 1 • 

ÎOTJ.UJ •••• fr. n,i:ss 09 679,037 :Sï f20,363 93 1 f00,885 ~8 f198,3i7 •IS99,9i9 • 

917,7'4 77 398,!96 • 

(al Les frais de premier étabhssemen t rcnse f~nés tians ln colonne morquéc (al ont élé imputés sur les créclit.s spéeiaux rcporlts Ci 
l'excrclcc 1886, por ln loi 26 mal 1886, 1, Voir le tnlilcau annexé lt l'arrêté royal du 8 juin 1886, articles 13 el H.J 
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normal primaire. - /!,'fat. 

;; X ::, 
0 " c...; ,.,; 
~ .; -.i " TOTAL GÉSBP.AL curiums 0 ::, - ij TOTAL 

COl'I\S 

1 d1ias!ilul11211 
g ~ s:; Conférenies •.. ..8 des -~ g> 1j 0 JURYS 1 .. - ~ .., des 

DÉPENSES ·- ., .., C, - ~ •grievlos ~ 3 .., •.. 
DÉPENSES relllim 1 O/Jservalion.r. norn1aux <l 

-~ ~ 3 C, 

:<i -;:, 

1 " " !" •• à 1>'U.&llll~. d'insli- c, C ,. 5 de - ., " 0:., "' ~ 
aj>lciau1. .., ~ !: borlicvJt."!I, l'enseignement - C ~ •.. 

!otrim. C, 0 u 
L0~T~T. u ·a <= nomul pri1111irc, ] ~ e 0 - ... - ., " .; "" :;;; -= 

, 1 • 1 7,861 • • ◄ , OlSO • 33z " H-7,313 53 't28,022 53 

• 1 • IH5,t08 . . ~, 600 . H2 . 'l37,01l6 35 3H,695 95 

• 1 • 1 4-,390 ' • 1,000 " 2GG " H-6,472 30 'tlH,482 30 

D 1 • 1 8,9U . • ~,500 • 395 • ◄48,562 86 2UI, 19î 86 

• 1 • 117,273 . • i ,8IIO " 2i2 • rn6,933 u '!IH,698 ~4 

• 1 • 143,464 , • ~ .~50 . 49-i- . 222,799 4'2 3~'\l, 610 42 

• 1 • 1 ~ ,687 . . 550 1 • 36,3t9 .• 54,501 . 
• 1 • 1 4,825 • . -1,200 • 424 " ~31,896 80 ~'22, 591 80 

• • 7,053 • . 91SO • 39-l . 172,550 37 3l8,S2i 37 

36,000 • 9,622 10 • f,O:i6 26 b . ~6,!l~/5 36 4-6, 8,15 36 

--- 
1 1 

(b) 
36,000 • 1 9,622 rn1so,ao~ • 1 1,036 261! 1,150 • l 2,659 • 11,456,809 ·1312,30P,~65 'i3 

(bi Celle dépense se rauaehe aux cours normQu:11 temporaires de de-sln pour les inslilulcurs, de dessin, rle coupe et de conleetlon de vélo 
ments l'Our 1,·s ioslilulrlccs, des écoles communales et des écoles udoJJlécs, lnstituds par l'arrété minislérlcl du 26 jufllcl 11:186 (Nonile11r du 2l! dllo:. 

177 
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TABLEAU f.. - 1888. 

Dépenses relatives à l'établissement) à la construction, à l'amélioration) à 
el de logements ' 

- 

FONDATIONS, AUTRES LIBtRALITÉS BUREAUX 
PROVINCES. (Produil de 1onibolas, 

DONATIONS ET LEGS, aouseriplions r,g BIENFAISANCI. 
Yolontaircs, ete,) 

Anvers. . . . . . . . . . . . . . . • . Il 

Brabant . . . . . . . . . . Il • )1 

Flandre occidenta le. • . . . . . . . . . • Il 

Flandre orientale. . . . . . . . . . • 11 • 

Ilainaut. . . . . . . . . . . . . . . . " n • 

Liège . . . . . . . . . . . • " Il 

Limbourg. . . . . . . . .. . . . " " ,, 

Luxembourg. • . . . . . . . . > • 11 

Namur. . . . . . . . . . . . . . . - " n 

Les diverses provinces. . . . . . . . . . .. D . 

TOTAUX. . . fr. n " » 
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l'ameublement, ete., de maisons d'écoles primaires communales de toute nuturt 
âinstiuneu,». 

ÉTAT. 

C0:31MUNES. PROVJNCES. SUBSIDES SUBSIDES TOTAL. Obsef'fJalions. ,or le erMit ~••nordi- 
sur le c:,r1lil ont=- n3lr~ olluuf p.,r lo 

noire du bu,lget. 
loi• du 24 juin lll'<S tl 

du :?6 n,~, 1888 (o). 

~ HS,001 26 i ,422 50 155,428 52 G9,852 ùS 

244,ti86 71i rno,959 52 H ,?S~H> 55 195,955 55 5:S3,û55 14 

10,oO~ 26 1,898 97 1575 48 ·15.4!j{i 81 26,454 52 

17,'-209 91 20,000 " -12, 15'• 89 49.277 78 98.622 158 

118,692 74 83,752 " 50,992 48 20{ ,960 57 45~.5!)7 79 

94-,265 Il 28,655 -• 10,045 150 88.852 1>0 221, ï!)G Il 

" n 176 40 " 176 40 

55,766 25 22,491 57 17,655 n 22.5lH- " 96,246 62 

-106,1547 84 14,6M • Hi,466 -10 82.802 58 210,466 52 

" • " 0 " 

625,575 76 287,588 -12 !)9,99!) 88 708,085 69 -1, ï21 ,047 45 

- 
808,0815 ?57 

(a) Voir le tnblt au j(linl à l'nrllé roy. J du tl juin 18~~. ortides Il cl t 111- 
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Table D. - 1888. -------...------ 
Dépenses relatives au service annuel ordinaire 

.RÉl'.\R1Tfl0:-1 DP,S DÉPF:NSl:S PAR CA·rtcoa1F:s D"ÉCOLF.S 
1•nrnAII\ES. SOlDIF.S AI.LOuirns 

1 
:ÉCOLES COMMPNALES. 

1 1 
r.m1ssc fandJliou, AtTRES 

PROVINCES. fCOLl:S OQ CitriLalim libéralités 1 
llOUTI0:'15 - 

Total général. r.xctllr.,'fT (l'ro,l,.il d, 
d,t ri 10,ul,obs. 

tl!I\SOS!1EL 1 MATblliL 1 Total. 1 J.DOPTillS. 1 exercices SCOUIIIES MU•criptlons 
LY.CS. woton.~irirs, antérieurs. tic.) 

Anvers . l ,?19.3;,1 60 ZOS,3~4 ;2 1, 124,r.œ 61 ;¼5,7;5 01 J,;s,,,;~ G2 !n ,ot'J 6 l ;s,r,01.; ,a J, u1 ~o J,$38 • 

Brabant 3,155,994 U G,4,r,31, t2 3 .~0'.1,Gll 06 Hi,50~ IG 4.,00i ,ll5 22 291,!1.JO 1iO 5\,8i\ ~t l?,517 !16 ?16 • 

Fl,indrc occidentale 721,fir,,I 45 88,000 S.1 SI0,Sfi5 :?8 456,15~ ';0 ,.~r,; ,0'.!.5 07 1114,419 711 ea.s.o 3· :?S,361 83 1,4!17 3; 

Flandre 0111;11!.ilc. 1,l,3 !,~l 02 :?,9,838 r1) 1,~03,;so G2 473,71lC9 2,00i ,503 li 100,939 5~ IJ5,l?I ;5 5,sr.:;w, . 
Hainaut. . ~,50i,OIO ;3 3~~, 150 00 2,697 ,J;o ;9 llS,G4\I OZ 3,036,021) GI 6l,691 ;a 9?,:?:16 1,3 '!t,81,'! 70 1 ,;G\ 8~ 

Li~(l"e. • 2,ll8,1l!:, 
. 

3141941 2,t53,2iG " 76,:?8!) • 2~5ZCJ,SG5 56,6?1 121,;31 Il .~1:1 1,190 • . . . . . . 
Limhnurg , 2117,2i9 . ~!J,45; . 336,i26 • 230,090 • 566.816 » 2),003 • 28,721 . l61 • 03S . 
Luxembourg 6~~. 13? 9? 166,œfl 85 ;11, 119 77 1;2,GJ2 91 'JU,n:?71 58,180 ?I ~,63t ~4 7,l?6 1t 1,100 . 
Namur sso.ms 96 181,2"16 63 1,061,300 59 Zl~120i 06 l ,'2;3,51')7 65 1s; ,630 21 271911 Il 16,185 39 • 

Lu ~mrm prerinres • . . . . . . . 1 . 

TOTAUX. - • fr. 1 12,s;&,63~ -li Jj,Jl!l,\;7 6! P,3'.!!,1?2 Sil 17,471,800 19 11,159,681 5?1665,7~7 :.G 1109,9;3 i1 e,:m 10 

(ai On entend par sudsidu 1uppfémcntain1 les subvennoas allouées aux communes, au ,ldà Ju subside normal ou rtlikmcnlairc résullanl de 
l',,pplicarion des buscs de répartition admises par la ri1 cula ire minislfriclle du H décembre 1884 (Moni/cur da 15 rlito). te hon.i dn crédit bud • 
1,élairc ,Ir 1886 eoncerunnt le service ordinaire a éré réparti, par le Gcuvcrncment, au prorata de leur pari dans le subsi,lc 15,'néml, entre les 
piovinces où le• eormuunes ont vu réduire de plus de di1 pour cent le subside leur alloué pour l'exercice 188S. - 1.a différence n,•cz notable que 
1 on constate outre les -uhsides supplémentaires, JlOUr le-; <li verses provlnees, pro1 icnl de ee '(lie, outre sa part proportionnelle d.,ns les subven 
tiens supplémentaires, chacune d'elles a pu, sous le contrôle du Gcuvernement, répartir, emre les communes les plus néccs.~ilcn es, l'rxcé<lcnl du 
cré<lil lui nlldbué par l.t clreulalre préci1éc cl par celle ilu 6 janvier 1886, insérée Il sa dole ou Dulurin du Minislêre de l'lnlérieur cl de l'lnstruc 
lion publique. 
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des écoles primaires proprement dites. 

POUR FAIRE FACE AUX DJ~PENSES. DÉPENIIES 
non cD111prhr) ,1111, lv, colon nt< prret,lontts 

~ ~ 1 ltAl'fE\IF.\TS 
l!i'AT, ~~~~! de tl1~p1u11hllué d'rnstltl.llC'urs 

BUREAUX prrm ures ('Ommun:>ux. ; ~ g~; T olal général. 
de Communes. Proyinces. SUBSIDKS Total. 

E ~ ~]1 
SUBSIDES =~ ~.;.: 'l'oh:ll, 

supplé- .; ~ :-~~ Communts. Pro1inm. eta1 b1tnrai,an<e ..,. t :,t= 8 
mentmres ~ w ,-"'(.I tJ 

or1hn:.11re1. - ~ a,::::... 

(•) 
-g~ g ~ 

(,], n 

12,184 50 020, 767 41 89,602 " .:;s1,ir,7 " 2i > ;3g " 1,816,261 42 21,'iW 60 58,643 60 20,321 70 ~9.'•111 19 169,7911 99 1,•,s,,o.·,o 41 
1,345 Si 

171,002 75 1 .ses, 440 ~o 191 001 " I 110~1ïOJ l) 1$1,882 Il 4,0'H,5!J3 42 16,115 18 3L522 . 17,201 . 3S wi o~ 107, 2JO 26 4,101,8?3 68 
3,JO ,, 

19,363 " 413,49B Ofl S~,241 \Jl 1,31, 179 34 75,866 bu 1,dOO, 171 SIi 18.,.)~Ù • 66,46S 58 13,'.!.1~ 211 f\1.417 ~\ 198.136 42 J,S0~,'>08 30 
12,4.25 11 

\b) 

11,0tJ.I " 790,151 07 117,319 !16 'j;jf}.7~1) 78 2a,.>SO ,. 2,0:.2, 1~1 70 10,6~0 rJ, 63,942 36 31,1171 18 77.J/I() ~r. 190,434 &5 2,!i?,819 5:; 
6,77009 

04, 115 63 1,290 896 16 141,604 68 1,262,011 . 69,875 311 3,oH, 2qs s:; 20/H4 60 19,3!0 20 10,655 JO 41, 7'lfl 57 121,1:;9 67 3,167,058 5:? 
Si 20 

75,60• .. 1,,2.os,15:; " !l8,q13 81 84G,5'Jj " ,,2,ss::; n 2,s·,0,10; 83 32, 29t 48 2~,362 54 12,6S1 27 18,M" 01 99,2114 14 2,f,j8,fi02 )7 
300 ~ 

53,773 . 2l4,'i07 . 24,6')4 " 22R,891 ' 12,757 • lill5,90I . . /101050 02 W 4i5 OI "1!1.7>1 2'1 J00,390 43 69?,201 U 
6,214 Jf 

4,550 74 488,0o7 66 18,f.00 . 32(i,4'.j2 . 6,600 • !JS7, 5!0 69 . 56,6-S9 UO 28,34\ 9; M.l\lj7 42 147,561 80 1, 11s,on 4!1 
3,63953 

33,SJi 91 580,108 27 4\B18 18 414,92\ . 61,720 • 1, 16,, 132 07 9 761 91 53 525 3,, 26,762 68 53, 116 9'1 UJ,820 22 1,511,952 )9 
43334 

. " " " . " . " . . . . 
--- --- --- --- ---- 

478,642 53 7,913.593 91 8l7,99j 57 6,15i,661 12 482,904 96 17,794,851 86 12U 413 43 419,~14 :;r, 219,ïO; 27 4r,; 811 q3 •.~.933 98 19 080,768 64 
31,549 79 

491,1~1 72 - - 

6,610,766 08 1,156,503 55 

(b) t\on compris fr 4\a~!l-22, retenus sur les subsides scolaires de 1836, ù litre de restituuon nu Trésor, de ,sommes liquidées en trop, nu 
pi oflt de ccuaines communes, sous J'empire de la loi du I•• juillet 1879 

(c) On u Irnprirné en eurnctèrc- itnliqucs dans ln colonne marquée (c), le montant des Irnputauons foilcs sur l'excédent du ercdit de 18S5, 
1da1if auv traitements ,l'uUentc, excédent qui u été reporté ù l'exercice 18S6, pour peimeurc la liquidation du solde des dépenses se rattachant 
à l'année précédente. 

178 
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TABLEAU [. - 1886. 

Dépenses relatives au seroice annuel ordinaire 

l\ÉPAR'l'l'rION DES DÉPENSES PAi\ CA.TÉCORIES D'ÉCOLES. 

ÉCOLES COMMVNAl.ES. ÉCOLES 

PROVINCES. ADOPTÉ ES 
ou 

PRIVÉES 
Total général. 

PERSo,,r'ŒL. .I.IATéRIJ!L, Total. soumises 
A L't~SPECTIO~. 

1. Écoles 

ADVilrS . 

Brabant. 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale. 

Hainaut. 

Liége •• 

Limbourg. 

Luxembourg. 

Namur ... 

Les diverses provinces 

Tcrxcx ..... fr. 

Anvers • 

Brabant. 

Plaodre occidentale. 

Flandre orientale. 

Hainaut. 

Liége ••• 

Limbourg. 

Luxembourg , • . . . . . . , . . 

Namur •.•. , .. 

Les diverses provinces 

To'rxux ••.•. rr 
TOTAUX DE LA l'al.:\IIÈRE I>ARTIB •. fr. 

TOTAUX OÈNÉI\AUX, • , • fr. 

173,i87 81 415,67-1 fi.5 218,862 26 6,000 • 224,862 ·2fi 

327,4-34- 99 90,(,89 13 418,0:U -12 H-,576 42 432,600 54 

48,84-15 20 7,826 58 156,671 78 20,125 • 76,796 73 

ros, 110 30 42,rno n H4,871 02 30,?aO 46 ~75,601 48 

359,118 06 89,672 65 H8,790 7i 17,689 47 466,480 i8 

209,92!$ 0 63,987 • 273,9H • 3,500 • 277,4H • 
7,600 • 1,6!S!S ) 9,2115 J 8,808 • 18,063 • 

29,189 93 6,007 4-'2 35,f97 35 7,297 60 42,494 85 

77,661 37 H ,938 04 89,599 41 2f,576i3 fH ,1711 M, 

1 1 • 1 " 

1 '335' 672 661 359,5·10 99 t,6oo,rn3 65 f30,302 98 f ,825,486 63 

Il. Écoler, 

ISf,704 fiO i2,94f 71 64,646 21 • 64,646 21 

l89,HS2 68 47,236 04 236,388 72 766 • 237,Hl-i 72 

201 24-1 09 4,774 87 215,0f.'S 96 f ,587 • 26,602 96 

56,794 Hl 13,997 87 70,79f 99 2,68f 25 73,473 2-1- 

i23,6'20 95 '.l3,H9 61 H6,770 B6 200 • H6,970 56 

mg ,337 • 26, 76f )l f96,098 " 200 • f96,298 • 
9,313 " 2,'l5l " H,56-t • f, 271 • H',835 • 

40,SS9 99 9,19f 74 IS0,08l 'i3 ~,3\3 l3 M-,424- 86 

HS,6!0 86 rn,3H 43 131,952 29 3,818 3~ 438,770 63 

• • • • » 

7,9,69\. rn IB6, 615 27 936 ,30!) 46 H,666 72 91:11, 176 rs 
f,335,6î'2 G6 3lS9,5lO 99 1,6!lB,f83 65 -130,302 98 f ,825,-tS6 63 

2, t 15,3û6 85 516,126 26 2,63·1,493 H 4411,16!) 70 2,7761662 Sf 
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des écoles qardieunes et des écoles d' adultee. 

SOMMES ALLOUÉES POUl\ FAIRE FACE AUX nÉPENSES. 

Eacm AUTIIES 

011 
r,a!&lioa1, LIB~RALITt:S l:art111 

t:XCÈl>E:O.T 
l:füihliu.1 4mlim (produil 

de de CO.Hllt:NRS PJIO~l~CES, ÊT.\T, Total. du el 
exerelees s«ilaim. tombolas, litur~iJaDU. 
antérleurs. 

ltgs. 10u1trip1ions 
,..._lllm,m.). 

gardienne•. 

H,362 05 8,8S0 'i!l !30 •. 536 60 • -t2S,097 53 t Il î4,rnl ,. ll26,'.!8i 97 
1 

U,738 55 H,808 0ï 4,0!17 40 1ms1 Ctl,4-13 !)!; 288,589 7-i ' 20,599 . 7!l, '.!09 5(1 438,J0S 'ii! 

2,6i3 :!(I :!,85!! 50 • • C,050 ' .\i,t'~2 H ·1,775 'H 25.'2i!i !)1 îî,988 50 

n, 152 JG -t ,rn, !iJ . • • -t3t ,5H 57 • 47,26-t " ·19î, 3.36 56 

Vi,859 18 H ,5~î . 2î,698 84 -t,000 • 46, \ï() 31 -tOS,952 -t-1 -t5,000 " Hlî,173 . /i70,G5G 1,7 

2,'l9i • 2,0i2 . -t,051 • 5î6 • -t,025 . 206,830 • ·10,000 • 58,544 • 282,:/35 . 
HO • SG!S 1 • 20 • 2,7ï6 8,001 • • 7,0~7 . rn,!li9 . 

"-,653 '!5 -t,29!) 50 • • • 26,083 l'.! • H,959 . H,9!lG Sî 

31,060 9-t -t ,U6 ï3 350 • • 730 • 'i0,2i5 90 • 34,415 ' -f 38 ,OiS 5~ 

• • • • • » » . » 

103,r,os 60 H,9!0 n ss.us 9+ 2,955 41 ss.m 'l!I 4 ,rn2,s2s os ! 47,3i4 72 4-96,024- 4i ◄ ,S!l,l-,90ï 73 

d'adaltea. 

-t ,493 ~3 " • . 300 • 46 ,O!!'l 87 • fi,!!09 • G5,387 •. 
7,1S7 S9 3f5 " • . 5,ni 55 40+,•m 5!1 34,021 • 91,'iûî ' 'l~~ ,G7î 03 

~,452 'li 32 .. • . 60 . 47,330 35 729 50 7,427 90 27 ,î21 !)7 

8,799 43 • 50 • » • 46,858 20 • '22,621 . 78,32~ 63 

5,161 36 737 rn f,t54 81 300 • 4,785 • 71-,973 58 Hl,000 R 53,!GO • Hi5,3i2 43 

7,'!84 " l ,'l7-> . 660 .. 'liO • 2,29• . H6,038 . 29,i H 1 43,3?6 ' 'l0û,'l:!1 . 
393 • ~85 . • 1 f ,05+ • 6,680 • . 5,391 " ◄ 3,700 " 

t0,1n4 n 405 73 200 ,. • n • 30,:t53 U- • rn,421 ' 58,026 31 

80,453 90 82 50 460 . 600 • ·ao 1 34,029 69 . 20,<irn • H'l,093 09 

• • . . " • " " • 

U3,5GI 35 3,032 65 2,~21- St f,HO » 14,35!1 55 4-;3,60-; 4-~ i8,8GI 50 286.'ioï !IO 983,M5 18 

103,90S GO !i-t,!llO ':!~ ~8,H6 94 'l,955 H 68, \51 29 -t,,o~.s2s os 47,3]4 'i2 4-96,024 47 l ,894,907 'i3 

30,674 751 
- 

227,469 95 47,952 Si 4,095 ,U 82,'110 8,i f ,576,433 !,O H6,236 U 782,782 37 2,878,452 !li 
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ÎABLAEU I'. - 1889. ------------ 
Dépenses relatives aux encouragements de toute 

PROVINCES. 

FONDATIONS, DONATIONS ET LEGS. AIJTRESL113ÉRALITts. 
(Produh ,t«: 1ou1hc.l.as, so1,1ertptio~1 

Yolootain:•1, ëte.]. BUREAUX DE BIENFAISANCE. 

Tola!. Total. 

- f 
~ ê 
t ~ - . "~ < •• 

8 
C: .. 

Total. 

Anvers .•..... . . . . . . . . . 
Brabant ... . . . . . . • . . 1,32& M . 1.316 ~ 

Flandre occidentale .. 3,.$01; U . 3,40.1 U . . . . 
1 

. 
1 

• 

Flandre orientale. . . . . • . . . . . . 
Hainaut •.... 96:J (U 37l ~5 l,33S~!I . . . 8.5?6 05 5,037 26 13,563 31 

Ltége •••. .... . 6,748 • 6,H8 • . -6,'!';8 • 4,278 • . 300 • 300 • 

Limbourg •. . . . . 373 • . 373 • . . 100 • 100 • 200 • 

Luxembourg ..... . . . . . . . . •. 
Namur •.... . . . . . . . . 190 67 . 100 5; 

Les diverses provinces. . . . . . . . 
1 

. 
1 

• 

- - 
Torsur . .. fr .1 ~,i39 iS I ï,m SS 11/62 63 1 6,?711 • 1 4,!78 • 1 10,143 ~7 1 .i,437 2.6 1 •~.!S80 63 
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nature donnés à l'enseignement primaire. 

COMMUNES. PROVINCES. ÉTAT- 

Total. 

Concours 

., 
8 .•. 

Total- 

Concours 

Tolal. 

TOTAL 

llÉHÉHAl- 

32,6~ 67 1 4,000 • 1 31!,G80 67 . . . . . 3, '?94 . 392 • 3,686 • 40,;11; f17 

49,01)9 24 1 10,488 61 1 59,587 85 8,157 58 2,337 60 3,893 • l~,388 18 . 6,31Z • 1,ns • 7 ,MO • 8\,SI? $!I 

15,808 37 1 . 1 15,808 37 . . 5,2.18 ., 5,238 . . ::?,4!8 ., ?7? 11 '2,690 ,., 27, 14:? ~I 

25,719 34 1 2,:?9l . 28,07' M . . . . . 4,0'..0 . tll . 4,-iSO • 3:?,5Sl 34 

53,570 8.2 1 10,59$ 2Z 6~,173 04 7,000 » " 7,000 • . 5,628 • 1,:us • 11,876 • 92,!H!l 84 

28,334 • 1 . 1 28,33\ • . . 700 • ïOO • . 4,104 • 1,23?. 5,336 • 45 1!96 • 

2,10, • I !OS • 1 2,b09 • . . . . . 1,5-18 • 196 • 1,746 . S,l?G . 
5,258 • 1 . 1 5,258 • 928 10 . . 9l8 JO . 1,038 •• 9?-\ • 1,96? . Il, 1,s Ill 

W,185 • I . 1 29,185 • . . . . 2,076 • l,IJIIS • ,,, .. Î ,,,~ 0 
. 1 . 1 . . . . . 22,015 611 ?.013 08 :,07 r,o :û,536 1, :!4,!">lli 14 

--- --- --- -- 

242,428 u 1 21 .~sJ sa 1 26!1 ,012 21 l ts,085 68 !? ,337 60 11,831 • 30,254 28 ??,OIS 46 3?,487 081 7 ,!>11 60 16?,0U 141393,!TJI IIS 

i79 
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TABLEAU G, i•• partie. (Voir la suite aux pages 716 cl 717.) -188G. 

Récapitulation générale 

Direction •• ENSEIGNEMENT NORMAL PRIMAIRE, - TABLEAU B. survetllanee. 
Tableau A. 

PROVINCES. ..; :n u; .,r .; C: •• .; c:, lê ~ C: •• 
È 

t,) 
ÉTAT. Cl> ë;j :::, 

~ > r f E ..,, "" E 'l&l 'W C: ;::, "" 0 -< ~ 0 .. ~ c;.:, Il. 

Aovors ••.. . .. . . . . . . . . . - 41,692 04 70,399 ,. . . 10,250 • . 147,313 M 

Biabant ••. .......... . . 73,557 33 66,7:i0" . . 2,119 60 38,200 , Z37,0?6 3' 

Flandre occidentale. • . . . . . . . .•. - M,591 18 u~,?10 • . . . 14,800 • 145,4;z 30 

Flandre orientale .••.•.. . . . . - SS,416 66 88, 15!> ,. . . 8,475 • • 148,56? 88 

Hainaut .•......•.. ' . . - 8.i,566 06 69,~00 • . • . 18,175 • 166,933 1, 

Liégt?. . . . . . . . . . . . ' . ' - Ol,053 6] 100,136 • .2,~00 •• . 400 • 16,875 • 222,799 4? 

Limbourg •..• ....... .. 2.1,910 02 14,155 • . . . 4,000 • 36,:!-\9 • 

Luxembourg. . . • • . . . . 51,052 95 83,615 • (,(i0 • . " 6,450 • 131,8!)6 IIO 

Namur .. ..... . . . . . . . 48,011 01 J46,272 Il n . . . 172,~$0 37 

Les diverses provinces . . . . . . . 44,250 45 . . . . . 46,815 36 

Tou.ux .. . fr. r,:,?, 101 32 729,312 • 3,000 • • 21,1>14 60 93,500 • 1,456,809 13 
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des dépenses. 

CONSTRUCTION D'tCDLES, ETC. 
Tableau C. 

SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES tCOLES PRIMAIRES. - TABLEAU D. 

; 
C •• E 
E 
8 

:i u 
C > 
f o. 

xi 
C •• E 
E 
0 
(.) 

ul ••• u 
C ·;: 
0 
~ 

• 1 • 1 • 1 . 1 U,'IOI 26 M,8~ 82 97,019 66 711,fiOG 4S 3,137 40 1,533 " 12,184 50 970,411 01 119,123,79 697,039 60 

• 1 • 1 • 1 20,51(1 76 100,009 52 207,503 66 2'31 ,096 so 54,815 51 12,517 96 216 • ln,962 75 l ,91!,962 70 210,262 • 1,514,030 26 

• 1 • 1 • 1 10,~26 1,898 97 H,030 29 184,419 70 63,020 37 28,361 68 1,41J7 35 19,363 • 479,9,37 24 l?l,476 21 6<15,479 55 

• 1 • 1 » 1 17,209 91 1 21),flOO • 61,412 67 196,039 54 135,121 75 5,565 60 " tt,904 » 883,095 43 140,201 14 880,842 09 

• 1 • 1 • 1 118,60! 74 83,752 • 232,95! 05 05 ,891 70 92,2315 83 24,8:12 70 l,76i 8:, Ol,315 63 1,330,200 30 161,259 78 1,397,180 67 

• 1 • 1 • 1 o,,u5 • 28,635 • OS,896 • ~6,821 • 127,?31 . 11,413 . 1,190 • 75,6~4 • 1,328,517 54 ut.sas 10 o:;o,e40 53 

• 1 • 1 • 1 • . 176 40 20.063 • 28,721 . 660 . 915 • 53,773 • 255,457 02 45,169 01 280,613 40 

• 1 • 1 • 1 33,766 :!J 1 22,4Vl 37 39,98'J • 58,ISO 21 56,633 ~ 7,320 84 l,100 • 4,550 74 544,757 5G 46,914 95 395,578 95 

• 1 • 1 • 1 100,5,? 81 1 U,650 • 98,'.!68 48 187,630 21 27,911 li JG, 185 39 . 33,834 01 633,033 63 72,580 86 5401li6 18 

• 1 . . • • . ,_. . . . . . . • 

-•- - ---- ---- 

,,,;,, .. ":.m.m ..l,,,s,,~, u • 1 • 1 • , 675,573 76 1 2117,383 12 1 BO!l,085 57 1,,m,1~1 ~t 66r,11r.1 :?6 109,V73 77 8,2,il 20 ~78,6,12 53 
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-- TABLEAU G, 2,; p11rtie. (Vofr 1re parlie oux pages 7i4 et 71?:1.) -1886. 

Récapitulation générale 

SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES tCOLES GARDIENNES. - TABLEAU E, 11• PARTIE. 

""1- G) • • • 1 -~ :,: ?' • ~ ~ : : • 
l;: O. -Z C/).: • C C <> - PROVINCES. .,, - ,;, w ,,. ~ 0 • l,l - ::, ni :s C 1 "' 

'/, Pli,,, f,l'A o- U, -- -<.,.v, e •- .•• .,, ~; <>:: ""E--~" - ni :.l-c•;;; > 'ùl 
- " ~-- 111 ::1 •• -< • 1o1 i-- •• "' • e e -<o""'-t _ O 'g z ,.j O ~ ::, C O Cl. ~ == ~ o ~ Ô < = = -~ 0 •.• .•.•.•. i-' Cl), """ ,,Q 
- ~ lol ~ 

tl " 

Anvers • 14,36Z 05 8,881) 79 250 . 536 60 128,097 sa . 74,161 . 
Brabant. .. . . . 13,733 ~5 u.ses 01 4.091 JO 82l 81 Hl,44:1 9~ :?88,~9 74 20,599 • 79,209 1)1) 

Flandre ecctdentale. . . . 2,643 :?.I 2,8!:? 50 . . 1,050 • 44,4'12 Il 1,n:.,2 j 25,274 91 

Flandre orientale. . li,152 36 1,408 63 . . . 131,514 57 . 47,261 » 

H.1ina11t. . . . t1 ,8S9 21! ll,5t7 "' '.!'.?,69S Ill l,000 • 4~,426 34 108,952 li 15,000 b 157,173 • 

Liége •. . . :?,29; •• 2,0-12 • 1,051 . ~76 n J,025 b 1 200,830 • I 10,000 • 1 SH,514 ,, 

Limbourg .. ... 140 • SOS • . 20 • 2,776 • 1 8,091 • I . 1 7.057 • 

Luxembourg. . . . 4,655 25 1,29950 . . . 26,083121 . 1 12,059 » 

Namur . . . . 31,060 !JI l,216 ?J 3W • . 730 • 70,245 0:1 . 3(,415 • 

Les dlverses provinces . " . . . . . . . 

TOTAUll ••• fr. 1 103,9tl8 60 1 4•,920 22 1 28,(46 9,\ 1 2,~5 41 68,451 20 j1,102,s26 os] 47,374121490,02447 
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des dépenses. 

1 

SERVICE AHNUEL OilDIPIAIRE DES tcous D'ADUrns. -TABLEAU E, 2• PARTIE . 

., 
i!: v. 
0 
i:: gj ~;,:. 

~~ p :: ~§? ai 
Cl ~ -Ë:;; ~ = f:::= 
2 i ;..:,~ ...• ::ë~ ~ ~ <Il < ~ 
fil ~ 
llô 

.,; 
"' C: :::, 
ë 
E 
0 
(,) 

EHCOURAGE~ENTS. - TABLEAU f . 

..; 
"' = e 
E 
0 c.., 

1,,19', 13( . 1 . 1 . 1 3-00 •I ~.~s; . 11/,(Y.I . . . . 36,6S0 67 . 3,,;s,J . 
7,187 811 31:, . . . 5,1"!4 5!i li»,'2-0t !i9 31,0?1 . 91,iGi . . 111'.?.0 5S &1,557 65 I0,3SS 18 7,$40 . 
~,I.J.! :!! 31 . . . -50 . ]7,l-103!> 7.!'J 51! 1,127 00 1,1116 Il . • 15,808 37 !i,?.lS . :?,600 . 
b,79"J i:i . 50 . . " 1fü18~'i W . 2?.li:!I . . . . ?S,on 31 . 4,~8-) . 
a,161 36 n; ~o l,l.5-~ 81 300 . 4,,s; . i-1,97:t ss 1,.000 ~ l3,:?l"J> . 1,315 ~9 . l~l,!>63 31 GI, 1:5 01 1 1,om ., 11,876 . 
7,:!Si . 1.~:a . 66') . 2-lO . :?,291 "116,(Jl •.•. "' :?0,111 . ~s,:1,2,; . 6,7-48 • 4, '?iS . 300 . zs,:n~ • 1 ,00 ., 5,336 . 
393 . 15; .. . . l,05~ . G,680 . . S,30i ~ 3i3 . . 200 . 2/fl)9 .. . 1,;H . 

IO,fj3\ 1,21 40:, r> 200 . . H h 3).:f,3 t ~ . "·"' Î . . 
1 

. 5,258 . 9~8 10 ..(,6J 

so,1r.3 wl t-2 5'J iso . 600 . 740 . 3!,0?0 C9 . :?9.0:!!.t " . . 1 100 67 W,lS:. . . 3,164, • 

. . . .. . . . . . . 
1 

. . 21,!,361-\ 

---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- --- 

l:?.1,561 3;; 3,012 es 2,22'6 81 1,110 ' 14,159 ;; 17J,~Oï oil ,8,S!jl 50 ~SG.7Ji 00 o,m .i ,,27t1 . is.sso s;1 2;9,912 21 1 10.2a, ~si 62,014 14 

180 
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1888. -- 
Résumé des 

DÊ81GN.lTION DE8 T..IBLEUJX. 
ou 

m~tal its nmicu 
IDllritauJ. 

ll'ÉT!UaUTJOJU 

SCOUlU:S. 

T.utEAU •• Dépenses relatives il t'administrauon générale, â la direction, il l'lnspec 
lion et à la surveillance de l'enseignement primaire •.••..• 

TADLBAu •· Dépenses relatives à renseignement normal primaire ...• 

TuuAu «:, Dépenses relatives à la construclion, il l'amélioration, à l'arneuble 
meut, etc., de maisons d'écoles primaires communales de toute 
nature et de logements d'instituteurs . . • • . . • • • . . . • . 

Tntuu •· Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires 
proprement di les. • • • . . . . • . • • . • . • . • . . • • • 

TutEAU .:. Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles gardiennes 
el des écoles d'adultes. . . • • . . . . . • • . . . . . . . • • 

T utuu F, Dépenses relatives aux encouragements de toute nature donnés â 
l'enseignement primaire. . . . • . • . . . . . ...• 

ÎOTAUX . • . . . fr. 

• 

f,f59,88f 5i 

22ï,.\69 95 

f,387,351 i7 

• 

729,312 • 

665,ï57 26 

i7,9!12 87 

• 

f ,H3,022 31 
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tableaux. 

J'oadations, 
AUTRES BUnEAUX 

DONA'flONS de Communes. Provinces, Étal TOTAL el libéralités. bienfaisance. 
LEGS. 

. . . . • 5571101 32 557,tOI 32 

3,000 • . . 21,SVt 60 98,500 " 1,456,809 13 2,309,-H,5 73 

. . . 62~,!:î73 76 287,388 ◄2 808,085 5ï ◄ ,72t,O-i7 4:l 

-◄0!J,973 'l'l 8,2H 20 ,l?S,64-2 53 8,353,008 4-9 4,037, 70'2 84 7,26'7,1181 23 49,080,788 Si 

30,67t i6 4,095 41 82,810 8,1. t ,576 ,4-33 oO 126,236 22 782,782 3ï l.!,BîS,4112 91 

tt,862 G3 4,278 » t5,!:î80 53 ses ,B12 27 30,~54 28 62,014 H 393,90◄ 85 

Hl5,508 H, t 6, 614- 6t 577,033 90 rn,846,ni 62 -1,580,081 46 t0,934-,373 ïô 26,9iO,'i58 tO 



{ <"'to) 
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État détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'insl1·uction primaire, 
pe11dant l'année 1887, tant par le Gouvernement que pat• les provinces, 
les communes, etc. 

RÊSUMÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique, pour le service de l'instruction 
primaire, en 1887, s'élève à fr. 27,529,267-96. 

Ceuc somme se répartit ainsi qu'il suit : 

1 ° Encaisse ou excédent des exercices antérieurs . 
2° Hétrlbutlons scolaires . . . . . 
5° Fondations, donations cl legs . 
4° Autres libéralités . 
t>0 Bureaux de bienfaisance 
6° Communes 
7° Provinces. 
8° Élat . 

Total. 

. fr. 805,f>80 96 
1,fü6,0:f 2 98 
!95,064 08 
20,771 29 

ff66,09a 1s 
. H,a67,9f9 16 

:t,606,747 76 
i :1 ,rnn,~076 tm 

. fr. 27,529,267 96 
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'fADLEAU .l. - 1887. '----------------·· 
Dépenses relatives ci ïaâministratum qénérale, à la direction, 

PROVINCES. 

CO~SEIL 

•• 
ptrfrdi•mmtnl. 

Fi\AIS 

IMPll[SSIO~S, 

lEC.ISTlfS, ETC. 

RAPPORTS 

IXSflCTIOJ DIS ÉCOL~ NORJ!LKS. 

Inspecteurs, Inspectrice> 
cl ,·crlllcatcur. 

TJU.ENNAU:it, 1 1 1 
TR41TEMEIITS. 1 FRAIS DE VOYAGE • 

Anvers .. 
. . • 1 

. . . ... 

nrabant .. .. . . • . . . . . . 

Flandre oecidentale . • . .. • . . . . 
Flandre orientale . . . . . . . . . 
Hainaut . . .... . . • • • 

Li{:ge . .. . . . . . 
Limbourg .. • . . . • 

Lurembnurg' • . . . . . . • 

Namur. .. 

1 

. . • • » 

Les di\·crsc·s provinees . 5,651 • 5,120 05 . 13,500 • 4,002 10 

ÎOT.ltX ...• fr. 5,651 • ;;, f29 60 13,500 • 4,092 U, 

• L___ ----1---------. ~ ----- 
t8, 192 10 
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à l'inspection et à la surieillance de l'enseignement primaire. - État. 

INSPECTION DES ÉCOLES PRUIAIRES. 

Inspecteurs principaux. Inspecteurs cantonaux. Inspectrices 
TOTAL, Ob1ervution,. déléguées. 

Jndemnltës casuel- lnd•oinic;, easuel- lndtnu,ia,, ,~suri- 
TI\AITY.llF.NTS. le• pour 1• •hho 

TRAITEllll!NTS. 
les pour la YisHe les pour Ie •lsi1e 

des éeoles et •~- d,s ;colr• Cl eu- dn tcolos tl •u• 
ttes ,enico. trt-1 ser,ices. ,,., •••• r •••• 

13,250 Oi 4,407 30 21,525 . .J,7i0 05 1,19380 -l5,lti2 70 

12,740 00 2,750 20 «,rno 02 12,730 36 5,878 20 ï0,'204 0.1 

12,SM » 4,277 • 28,474 02 0,42,i 76 1,057 30 !S0,083 08 

12,000 . 2,352 70 56,025 • H,'Wi 50 1,8315 70 6'.407 ïO 

17,740 80 5,'200 80 40,600 . rn,:;21 to 2,217 .JO 90,20:5 -40 

U,240 92 4,355 60 35,550 ) H,58,i 56 2,.100 . 65,717 88 

4,000 02 i ,370 50 14,112 50 4,300 20 539 48 21S,322 00 

:11,000 • 3,815 50 27,500 . 7,780 20 2,5H 80 :.'2,207 00 

t1 ,249 02 2,788 40 21>,000 . 7,733 . 2,133 20 4..:,004 52 

• D . . • 28,072 W 

110,090 56 51,282 5 (a)280,48ï 54- 84,051.~9 18,466 88 554,2~0 82 

------- --------- - _ _...,... 

H1,:58f !JO 56~,.j.38 63 

ta) Y compris 2,737 francs 50 ccntlmrs, ))OUI' traitements de 11i~ponibililé. 
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TADLEAU B, 1'• partie. ( l'oir la suite aux pagrs 726 et 727.)-1S~1 . 
. --~ -----.....,-- -·~~.,,,,___ ---- 

Dépenses relatices û ïensei 
. 

1 
ÉLi-:\'fo:s. 1 FO~DATJOXS. AUTRES 

1.1 nl!u LITÉS. 
1 

llélrib111ion ou pension, d,'duclion foire du 
1 DOUI\SES. DOURSlc:S. mourunt des bourses rie toute nature (a). 

PROVINCES. "· ,. ,. 
;; e i: t _; .. Ë i ~ . ~ _,; I= ..; .; t'.ta!Jlisscn,ents i:tabllsscments e--::: ~ •ti .5 ....• 

Total. "' .., V. - ::. "!: 0 de l'Él~t. Vi •- := ~ 0 .'!:.... ::: C,Q ngréé~. :.::: "' ..: -:, ~ -: " ~,: ~ -" - !! - n ]"'= -~ •:.:J '«: .. _, 

Anvers ........ 18,387 50 'i3,010 , 91,307 51) " . . • • » 

Brabant ... . . . IG,045 61,810 • 7î,885 . . . " . . . 
Flandre occldeutale ... '26,000 ,, SO,I?:; " t 06, lî5 " . . . . . • 

Flandre orientale . . . . '2S,GD0 50 70,780 " l 08, '•ï0 50 . . " . • • 

Hainau! • • . • . . . . 38,ï0G 2:i 38,8W » n, 526 '25 " • • . • » 

Liége . . . ~ . . .. 5G,388 ï5 '•5,510 • IOl,S9S'i5 2,000 . ?,000 ,, ,, . 
1 

Limbourg .•.•... " 'n,300 n ~'2,300 . ' • • " . • 

Luxembourg • . . . . . 33,330 » 65,365 , SH,695 " !)00 . 900 " " • 

Namur ....... 2S,310 ,, 10î,8DO ,; ,J36, i!OO " • • . ,, • • 

Les diverses provinces .. . .. . . . , • . " . 
- --- --- 

Torsux .. . fr. 24!5,8&8 " 565,030 " 810,938 ,, 2,000 n 2,900 • " n 

1 

(«) D'apr~s les rcnscigncmcnls Iournis par ~JM. les chrf; tics élablissernents normaux. 
(b) Celle somme de 5,085 r,,t:1ncs a été Imputée sur le budget de Ill province d'Anvers pour l'exercice i88G. Elle figure ici pour rappel. 
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(J'Wntmt normal primaire. 

CO~BIUNES. PROVINCES. 

BOURSES. 

Jl1~l•liH~OICRIJ 1 1(1ohlint11>tnls 
de l'l::111. ogrEé1. 

Total. 

fllAIS 
BOURSES. 

de 

premier I f:1oblisiemenls I Érnblis!Cments 
ll.lb!lutJttOI, ,1,. de l'Étol. ogr~é•. 

Total. Obsemlim. 

» 

.. 

3,!H5 • 

2,ii5 ., 

500 " 

• 

3,3~5 • 

-t,365 • 

(),850 • 

.j,HO • 

7, ,l.ï5 • 

• 

500 " 

• 

û,000 • 

3,900 " 

3,035 " 

H,3ï0 " 

~9,375 • 

◄ 0,000 » 

• 

8,74-0 " 

» 

50 » 

7,100 • 

!8,,1.00 • 

• 

4-,000 • 

(6) 

3,085 • 

29,4-70 » 

-18,4-00 • 

20,000 • 

~ 3,900 • 

,1.,000 • 

8,74-0 • 

H,275 • 4-,690 • 

- ...••..• ~------ 
48,965 • 

-18,965 , 9,900 • 1:17 ,520 0 30,-175 • 

·- v-------- 
87,695 • 

97 ,5!11> • 

182 
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TABLEAU B, 2° partie. (Vofr lai" partie aux pages 724- el 72~.) -1887. 

Dépenses relatives à l'enseignement 

FRAIS D'l.1'ABLISSEMENT .ET DE MATtlllEL. - 
TRAITE»f~TS sr SVJHNTIO~S. BOURSES D'ÉTUDES. - 

J:1'ABl,J8'EMENTS Dl: 1,'i:T.AT, 

TIIUTf.•E~TS 
PRO~INCES. Fl\115 de 

Louus disponibililé Rlablissemenu 
&lablimmcu!s de àJ~ 

prefesseurs 
de pnmie-r ftrsoml. ., c1 à du 

JnsliluCeurs agréés. ilALliwmul du l'Élat. rnottric). 
Etablisse- 

(a) mtnh 
normau1. 

Ao,·ers. . . . . ...••..... 358,835 40 4ï,H,8 31 46,30.\. 55 9,02ï 76 5,4-00 • H,795 » 

Ilrabanl . . . . . . . • . . . . . . 4,369 98 91,748 39 30,382 91 32,2~3 ~3 7,930 » ~9,600 • 

Flandre occidentale • • . . • . , . • 3,550 61 î9,9ï4 22 H ,849 50 6,683 32 8,980" ~3,735 • 

Flandre orienlale . • • . . . • . . . 2, 2115 92 78,057 45 2,319 35 ~2,645 H 8,990 • ~ 1,9110 " 

Hainaut . • . . . • • • . . . . . . 7,343 95 72,6-1-9 56 3,34-9 7-1- H,079 4-9 H,770 » 10,%0 • 

J.iégr: ... ' ..••....... 5,S'H 40 ~29,556 76 8,686 58 5,854- 25 15,530 • 8,!l.\.O • 

Limbourg ••..•••.....• • • ·1'2,500 . !>,797 80 » 6,-i60 » 

L11:-1embourg . . . • • • . . . . . . 5,fl3ï 76 66, li9 19 H,609 H 2,316 66 10,37() • H,,650 • 

Namur ....•.......... 3,l.566- 79 66.4l3 64 40, i60 'i6 H,912 4-8 8,015 • 21,740 • 

Les diverses provinces •••..... • . • " " 0 

ÎOT.IUX .•.. fr. 391,629 51 63-1-,7~7 52 H0,~62 50 rn~,B30 • 76, 9811 • H9,790 • 

-- -- -- ---------------- 
~,'l.71,039 113 rn6,'i75 • 

(«) Les frais de prtmicr éloblisscmcnl renseignés dans celle colonne comprennent l'imlcmnilé de fr. 557,490-60, payée pnr l'Etat, n 
la \·illc d'Anvers, en exécution de la eonvenuen qu'il n conclue a He clic, le t5 décembre 1886, pour l'abandon du p1·ojct de conslruclion 
en fo dite ,iilc d'une école normale pl'imnirc d'inslilulriccs. Ceue Indemnité n été Iiquldée au moyen du crédit spécial alloué, ù celle fin, 
par la loi du U aotil 18&7 (Monil~ur du 18 dito), Le surplus des frais de premier élablisscmcnl (soit fr. 54, 158-!l!J o été imputé sur les 
crédiis cxtrnordinaircs reportés à l'exercice qui nous occupe, en vertu clc I'artlcle 4 de la loi du 'l7 juin {887. (Voir les articles t5 et i6 
du tableau onnexr. li l'orréré royal du 4juillrt suironr, foséré ou .llonileur des 4 et !J du même 1noi1.) 



( 727 ) [ N• 136.] 

1101·mal primaire. -~ État. 
- 

•• >< " ::, 0 c::, 
C. .. ui .., - = 

(Q1rhr.uu i ~- ., ._g TOTAi. rom otsiR!L .,.~ "'" cr· cocns =: ::, -~ ~ 41,maui des 
d .. 1 - tD •• - 

'$ '1util~ ears g .:? ~ g des , •. 
JUIU ·.; " o . 1 Of.PENSES . .,, ;; 0 c.. sgncv u 

norm•ux •t ~ :'. ::0 ~ DÉl'E!'iSES rdalim Observatio11s. 
0 "JI) ·- --= 
-~ ~ ..:::1 ~.-, tl . 

1,u,NEl'I. d'ins1i• ~ ~ ~ ~ de 11 

~ @ "' •• • l'enaelgntlllCIII •P'~iJur. 'Z :::: ~ t:; h4,1rUeol,•~ 
1•1rim. ., g ~ ~ L • h n. 1ormtl priuirt. 

~ ~ E a ~ - ~ " .. :: 
::;; - 

» • 8,R8t • • t ,050 • 258 , "88,709 7:? 590,0H ,2 

• > 16,8M, • • t,600 • 432 • !08,131 4-1 319,626 41 

~ • i,589 • " f,000 " 349 • UO,ï40 GIS ?M,IS85 65 

» • 8,699 • • 1,500 • 388 P nG,80-i 83 2'2, 7M 33 

P • 18,804 • • 4,950 • î.$.2 • 4'1,63874 239,fG~99 

• • 14,HS0 • • f ,437 50 6î3 • 190,649 io 308,9¼8 24 

• ~ 2,03s • • llM • ns • 31,413 so 5ï ,863 so 

• • S,Hï2 • • f ,250 • 408 • l!0,752 n 219,0Si 72 

• • 7,525 • • 950 • 39! • 130,655 67 266,855 67 

22,000 • 15,-~55 • • t,95S 81 • • 29,'1.3 St 29,4f3 St 

(') 
22,000 • 5,455 • 86,,03 • 1,958 St H ,28i 50 3,'iiî! • ~ ,598,940 84 !,529,338 8-i 

(b) Celle tlépcnsc se rattnche nux cours normaux lcmporaircs de dessin, ,le coupe cl eonfectien des vêlemcols usuels, pour lu 
Institutrices des écoles communales el adoptées, institués par rarrêlé ministériel du 'li juillcl 188'7. (Moniteur du 29 dico.) 
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TABLEAU (:, - 1887, 

Dépenses 'relatives à l'établissement> à la construction, à l'amélioration, â 
et de logements 

FONDATIONS, AUTRES LIBtRALITÉS BUIU:AUX 
PROVINCES. (l',oduic de rombolaJ, 

DONAT10NS !;T LECS. IO~scriptions IIE BIU(fAISANClt. 
•olonuir<J, ete.] 

Anvers. .. Il ,. ,. 

Il robant . " " n 

Flandre occidentale. . ,, " .. 

Flandre orientale. . . . " .. " 

Hainaut •. . . ~ " " 

Liége. • . . . . . •. n 

Limbourg. . . ~ " " 

Luxembourg. . » " • 

Namur. . ,. " • 

Les diverses provinces. . .. .. " 

TOTAUX. . fr. . " • 
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l'ameublement, etc., de maison î d'écoles primaires communales de toute nature 
d'instituteurs. 

ETAT, 

COMMUNES. PROVINCES. SUBSIDES &UDSIVLS TOTAL. Observasions. •ur le crédit eitroord, 
sur le crécl,t ord,- noir, olloué par- les 
no,re clu bu,lset. 

lo,a du 26 ,no, 1881> •• 
du 27 juon 1881 (a). 

" Il 18 " 85,149 95 85,167 95 

236,201 45 105,882 b2 51:5,597 41 522,802 !56 698,285 92 

5,122 29 71b 52 i ,!)50 87 9,866 81:i 1a,G5b b5 

52,997 05 22,057 Oü 17 .58b 74 2!>,b83 Il 122,00~ 85 

154,091 11 62,1549 .. 20.027 60 11,201 50 247,869 21 

100, /H8 Il 24,8::S!:> .. û,58b 70 10,585 1) H2,541 70 

Il 1 1526 20 o,442 150 1î 968 70 

25,81:59 • 18,046 n 626 2(1 8,712 " ?:il 245 20 

65,967 95 16,1:500 . ·17, 702 20 17 .067 Il Hb ,257 15 

" Il Il " " 

65!~, 71J6 79 ~H8,1î8~ 10 99. 999 92 /;!)8. ,.os 54 1,481.7;:,0 115 

- - ~ 

598,408 2G 

(n) Vu1r le tableau 1111111 :, l111 l'd~ 1 ov.il du ', pnllcl 1887, a, llclr, 13 cl 15a 

183 
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Ti\BLEAU D, - '1887. 

Dépenses relatives au service annuel ordinaire 

RÉPAl\1'1TION OES DÉPENSES PAi\ CATÉGORIES D'ÉCOLF:S somrns ALLOUÉES l'RIMAISES. 

i:cou:s COMMOl'IALT.S, 
EXCAISSf: ~•oudalions, AUTRES 

PROVINCES. ~COl,KS ou Rélribulio111 libéralités 
IJO~ATIO!\'S - 

Total général. 1:XCJ-:UENT 
(Produit Je 

des Cl lombol:n, l'BRSO."'INU., IIATIÎI\IEL. Total. ADOPT.IÎl!S. CXCl'CÎCCS SCO~AlllllS. seuscrlpnons 

nntéricurs. LRGS, volontaires, 
etc.] 

Anvers ••..• l ,l00,080 31 219,164 8\ i,55~,2\5 l!'.> Uo,032 30 1,91'>6, 177 45 37,135 50 89, W2 68 2,655 70 3,272 50 

Brabant. , •.. 3,~,802 80 653,366 117 3,91\1,219 77 227,057 70 4,146,307 56 110,108 02 50,200 67 12,5G5 19 1,838 33 

Ffondrc cceldentale n6,1163 21 100,517 01 sse.ou 12 458,001 51 l ,:!85,602 63 64,!J'!~ 06 61\75~ 32 53,!)')2 20 1,63:? t> 

Ffandre orientale 1,347,449 52 3~1,287 46 l,61l8,7n • t,U,6\Jtl 14 2,132,.3) H 150,514 77 142,321 74 18,296 48 . 
Ilainaut •.. 2, 51 l ,06~ ï6 401,438 l)<J ~,912,504 75 138,05l 80 3,U~I, 15!) 55 t,5, 110 55 60,778 06 21,487 5-i 2,474 7;, 

Liége •••... 2, 156,19~ • 331),665 " 2,486,669 • 74,025 • 2,560,884 ,, 40,331 . 115,111) • I0,890 • no " 

Limbourg .•.• !?'JZ,414 • 48,935 • 341,3',0 • '.H~1599 ., 565,948 • l,28i 1) 24,775 ,, 519 " 935 " 

Luxembourg • . 620,832 6l 136,237 03 757,119 68 159,882 b5 Ul7,002 53 34,3-1:; 70 50,281 60 s.esn ,s 400 • 

Namur .. . . . 889,734 a.1 177,89,; 33 1,047,6.JIJ 26 198,331 26 1,215,961 52 163,16(1 • !7, 156 95 17,828 55 . 
tu direrm pro,iaces . . . " u . " . . . 

ÎOTAUX. . fr. 13,095,747 16 21439,558 55 1,,53j,3()5 73 2,1Jij1lï0 6,j 17,871,476 38 648,014 M 618,418 03 150,180 23 11,291 58 

(a) On entend par 11tbsidcs supplémcntar,cs les subventions allouée, aux communes nu delà du subside normal ou réglcmcntnu-e résultant de 
l'ap11lica1ion des bases de répnrtition admises 1101· la circulaire ministérielle du B décembre 188i (,lfonitcur du 1 ~ dito). Le boni du crédit 
budgétaire de 1887 concernant le service ordinaire o été répnrtl, pa1· le GouvrrncmcnL, nu prorata Je leur pari dans le subside général, entre 
les provinces oi1 les communes out vu réduire de plus de dix pour cent le crédit leur alloué pour l'cxerclce !S83. - La dîlTércncc assez nolablr 
que l'on eonstare entre les subsides supplémentaires pour les diverses provinces p1·0~.icnl de cc que, outre sn part proportlonnelf e dans les subvcn 
lions s11p11lcmenlaire,, chncunc d'elles u pu, sou; le contrôle du Geuvcrncment, r11pnrlir entre lrs communes les plus nécessiteuses l'excédent 
du crédit lni allrilm,: par la circulai!'c pri'cilo'c l'i par celle du 6 janvier 1886, i11sfrét- l't sa rlutc nu hullerin du Ministère de l'Intérieur cl tic 
l'lnslrUC(ÏoR pul>filJll~. 
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des écoles primaires proprement dùe«. 

POUR FAIRE FACE AUX DÉPENSES. DlbEff!IEIII 
1101uompri1ud,ns IH talonne• prtetdon1<1. 

~ ~ . TRAITEMENTS 
ÉTAT. 'Z !.:; g Je di1po"ibili1f d'louhuteur, 

flURE.u:x ),1 C - -·- 11rim,irr1 co,nmunn.uJ. ; 1 ~#.! Total général. 
de Commanf!. rroril(~. SGBSIOC'! Total. 

B.;::l]: 
Tolal. ~~ ~~:: SUBSIDCS Sdpph:• .g ~ :;~..; Com11m1. Prorinus. ilal biuCaimc~. .;E~;.§ 

ordinairr,. IDIP'fttairC"t - ~ s-c::... 

(a). ~~ i ~ ,, 

12,068 50 1, ee, 167 06 112,!IU • 801,7?1 S'J 3,91$ . 1, !186, 15:! 92 13,9U . ?6,091 60 ~.763 19 77,51)8 67 J.13,'.!:77 36 2,129,460 28 

170,IU 40 2,186,9?? 41 217,•1'3 • 1,374,:?63 • 79,751 . 4,203,613 oz 7,871 47 ~:?,233 B.S IS,;~ SI 62,104 211 I IJ,004 92 4,314,617 U4 

18.361 . '67,196 77 93,~8 99 .ffie,399 99 ,3,378 '.U 1,300,IJSO 67 U,ll90 • 37,766 18 3S,OOJ 46 96,366 77 185,g'.!6 41 1,486,607 08 

13,218 • 870,3~ 99 118,2"> 71 7113,0111 81 43,028 20 2, 119 ,63$ 70 10,?U 3? 3Z,9W 52 3Z,9:?0 S2 W,692 64 115,748 • 2,20S,383 70 

91,950 01 1,lU,~U 53 10,895 • 1 ,VlS,31~ . 47,6,0 18 3,052,087 62 W,210 80 16,811 39 16,778 06 60,0'.?6 06 113,826 31 3, I0.~,913 9J 
(6) 

;1 .•u . 1,352,?I? 0 99,9()4 S3 M91Z19 • 17,534 . ?,5s.l,l'.!1 . 30,010 30 13,430 81 12,189 9? 40,l4S Il~ 05,1185 83 2,680,000 83 

5':?,,n • 216,??.I . ~4,691 . "8,3i087 8,$11 . 571;,740 67 . '.?0,374 48 20,374 48 56,322 27 U7,07I 23 673,812 ID 

,,:.œ 43 500,433 01 n.ooo • 3?1,015 • 8,160 78 ~1,089 • . 27,343 10 27,1:!5 !il 84,008 87 139,31'/ 54 1,090,466 5, 
3?,826 :W 712,731 36 ~5' .. 179 • 03,105 • ?8,590 12 1,470,677 19 10,0.\9 1\1 2.G,61) 84 25,652. 60 66,471 13 12&,804 7& l,:>99,48111!1 

. . . . . . . 0 . . . . 
---- --- ---- 

474,996 s~ 8,,67,6>5 60 675,'i9'J %3 6,337,4,li ~ 311,104 S3 18,2,U,8'.?7 99 108,169 17 223,603 63 215,503 3 1 643,646 25 1,190,922 36 19,435,750 3S 

- ~ ....•••. ___ - 

6,61s ,$;? eo 1,1182, 1;,3 m 

11,) l'ion romprii fr. 11;,G;?S-l!I, retenus sur les subsides scolaires clc 1887, /1 llirr 1ft rrslillllion nn fri'sor ,le sommes lli1ulMcs en trop, 1111 
profit de crc laine• ru1rm111nr~, sous l'empire ,le la loi du I•• juillet 187!1. 
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TABLEAU E. - 1887. 

Dépenses relatives au service annuel ordinaire 

aÉrAll'flTIO~ DES DtPEZ,.SES PAR CATÉGORIES o'écor.es. 

ÉCOLES COMMO'ffAf.1:5. ÉCOI.ES 

PROVINCES. ADOl'T&ES 

ou 
Plll\"&1::S 

Total général. 
PERSOll!\"EL. .11.t.TEftlEL. Total • soumlses 

~ L'l~S~E~"TIO~. 

1. Écoles 

Aovers • 

Brabant. 

Flaodrc cccidentate. 

Flandre orientale 

Hainaut, 
Liège •. 

Limbourg. 

Luxembourg. 

Namur ... 

Les diverses provinces 

Torsua . . . . . lr. 

-16î,852 • ,o,lin 92 208,52!) 92 6,000 » 2H,5W 92 

351,2M 38 91,337 91 -i-1-2,562 2!) i5,,95 i3 -l5S,357 -i2 

49,7.\1 . 7 ,Oîi -i6 56,812 46 '20,ï61 4!) î7 ,!>î3 95 

-120,414 Jt 37,908 07 -158,322 38 3'2,011 2U 190,333 6\. 

31S0,2lS 08 89,589 97 ,}39,S38 05 ':?3,515 83 .i(iJ,353 88 

t06,3f6 • 76,533 • 282,S~!> " 2,500 • 285,Jrn . 
H,800 . -1,682 , fJ,482 . 5,886 • f 9,368 • 
30,396 08 .\,70l 3il 3-5,098 47 s,539 ~o 43,G38 f7 

79,9MI 90 t3,418 O!) 93,367 99 21>,1n S9 no,Ho 88 
• • • • • 

-1 ,367 ,o.s.1 ,rs 362,920 SI -l,î30,862 56 Hl ,782 30 -l ,Sî2,6H se 

11. Écoles 

Anvers . 

Brabant. 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale. 

Hainaut. 

Liége .. 

Limbourg. 

Luxembourg. 

Namur ... 

Los diverses provinces . 

ÎOTAtJX ••••• fr. 

ÎOTAUX OF, U PREIUÈI\E P.lllTIE. • fr. 

TOTAUX Gf.Nl!RAl1JC. , •• (r, 

53,525 50 43,43î 74 66,963 24 . 66,963 '2!1 

rn-~.asï s~ -i5,59J 33 239,9î9 t5 852 • 2!0,831 -15 

~9,961 09 4,603 88 24-,56-~ 9ï ~ ,GM • 26,168 97 

5î,90l 95 Hl,761 46 73,663 H 2,780 • 7G,H3 H 

4'H,65t i8 24,266 98 U3,9t8 -16 • I_U,91~ 16 

t66,4-t8 • 2î,li-~9 • f94,06ï . 200 • ·19-i, 267 • 
9,986 • 2,058 • 12,0H . 2,'Hlj . H,2i0 0 

40,575 55 8,~3 21 49,128 77 5,239 M 5t, 168 27 

99,081 79 16,20~ • fl5,'l8J 79 7,600 ÎÎ 1"22,SSi 56 

• • • " " 

76i,iss ss -155,423 31 919,612 19 20,502 27 9-~o,, 1-i .rn 
4,367,!lll 71S 362,!120 81 ~,'iJ0,862 56 Hl ,îS2 30 l ,8i2,6i-• 86 

2,132,,1.30 63 518,0H- 1'2 2,G50,4îi 75 162, 28( 57 2,!!12,759 32 
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des écoles ga1'diennes et des écoles d'adttlles. 

SOMMES ALLOUÉES l'OU.I\ FAll\E l1ACE AUX DRP.ENSi'.5. - 
P.,1c.1isso AVTIIES 

ou Pondalions, LID~RALl'fÉS Bure&ux 
EXCÙ>E:'1'1' Rilribulions ~onalions (produit 

de de COll\Jl'.Nf..S. PROVJNCF.S. };TAT. Total. th:5 et 
excrelces scolairos. tombolas, 

bienfaiianu. 
antérlcurs. leg1. souscriptions 

10lm,1,e,,e1e.). 

g:ll'«llClltDC8. 

12,137 75 8,948 70 475 . 500 • N i'.H,ï6î Ji " 7I,7U • 219,7U 'i9 
13,!H? 10 21,4640i 4,614 Hi 499 7·1 10,460 ltl 315,937 51 20,609 • 80,056 33 467,iOS 28 
1,593 82 21H2 G2 • " ~ ,050 " 4G,319 SO 3,19G 2-) 25,170 53 79,U3 Of 

23, 2it8 45 f , 1 OG -l!l " . . 13~,585 Jû • +î,û63 » 20i,603 . 
~, 195 :!î ·11,81•6 6'.l 2.0,255 rn ~.~50 . -~5,!i65 ·10 202, 7-\.5 80 rn,ooo • 162,380 • .\66,!39 07 
8, ',!)!) " 4,4M • f ,-185 . 20 • ms . 20.~, 362 1) 9,91,) " 57,553 • 286,462 • 

" 810 . " • 2,nc; . 8,33ti » • 7,067 . 49,839 • 
2,203 23 1,632 40 " • • 2~ 19-i 1 68 " Hl,f89 • 43,066 31 

21 ,G8, 7'i f,HG '2!1 -100 » . 490 . ,6,i33 'H MO . 43,104 . 4+3,Hll 'l5 
• ' ' • • • ,, • 1) 

90,3~2 39 53,500 8-t 26,G3v 3,1. 2,469 7-1 60,756 51 f,13-),128 82 49,269 2+ 1513,,96 86 4,930,S9i 71 

d'adultes. 

560 77 . • » 388 • -~8,HS 73 > 49,196 ,, 68,583 50 
-10,018 2G 33 • 1 • 4,833 O!J 97,959 7f 4-0,659 • 92,286 • U5,789 06 

-l ,i30 69 n J • 1 50 • fi ,-185 83 9G7 43 7,331 46 26,982 44 
G,liH- 82 • ) • . 47,326 o.\ • 23,663 . 77,6U 86 
3,975 57 599 25 320 » 460 » 3, 9t.7 . ,0,572 n 45,000 • 62,079 87 H6,933 81 
k,71-1- . 770 • 660 . 200 • 4,552 ~ H;S,00/j. . 29,255 • 4$,378 • -196,533 • 

'•5 . 31 » » • 965 • 7,021 ) • ti,3H- • H,376 > 
5,1-28 Hl 4,5H 8ü » • • 27,217 88 . 20,475 • M,665 90 

32,t26 61 w . 695 • 600 » 829 30 4-8,030 ISO HIO • 45,487 . H8,059 4f 
• . • • 1 J • • • 

G5,'l23 88 3,136 H f ,675 " 1,260 > f2,IH.\- 39 4-78,755 81 86,031 -13 310,940 33 959,536 65 
90,J~t 39 53, BOO 8-i 26,630 M '2,-Hi9 71 60,i56 51 4, 13,~,HS 82 i!l,269 2, 513,796 86 -1,930,891 7f 

155,566 '2î fî6,63G 95 '28,305 3-~ 3,,'29 î 1 73,300 90 f ,61 l ,8~f. 63 1311,300 Ji 8H,î07 Hi 2,&9.>,-~31 36 
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TA BI.EAU I'. - '1881 . 
..._ 

Dépenses relatives aux encouragements de toute 

FONDATIONS, DONATIONS ET LEGS. 
AUYRES LIBÉRALITÉS. 

(Produit de tombolaa, sou!criptions 
volQnlalrt11 etc:.). 

BUREAUX DE BIENFAISANCE. 

)1( : • "' ~ ,_ ... .?! ~ ~ Q, 'ëi .;, = 
j;_ ·;; • C: ~ ~ _g ~ - Ë CES lcutE: ..,~ c~a_~ :;~ P R O V I N , ..., > ·:: -;; ~ ;; o :;; " -:: ., 1 Total. 
.§ ~ :- ; ; r Total. 'g ~ ~ § ~ g 
1,~.::e ~:, .,ClllfUO 6" ~:1~ ~ ~ :~ f 
~ VI ,U 4,1 ëi .:, - •. Cl ~ 

Total. 

Anvers . . , . . . . . 1 . 1 . 
Brabant. . . . • . . 1,101 45 1 . 1 l ,202 43 

Flandre occidentale .. 4,533 87 1 . 1 4,533 87 1 . 1 . 1 1 . 1 1 . 
Flandre orientale .. . . . . . . . . 1 . 

Hainaut. . . . 630 64 JiO n 8~0 64 300 • . 300 . 15,769 52 ~o • J lS,6,0 5:! 

Liégo. . 0,301 . 6,lOI . . 5.➔50 » s.eo . . 300 • 1 300 . 
Limbourg. . . 43 . 43 . . . . 275 • 1 . 1 2ï5 ,. 

Luxembourg . • . . . . 

1 

. 1 . 1 . 
Namur . . . . . . . IOO 7i J . 1 190 77 

Les diverses provinces. 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 

TOTAGll •• .Ir. 5,164 51 6,514 • 11,678 51 300 • 5,~50 • 5,7SO • WI • 1 17,797 74 
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nature donnés à l'enseignement primaire. 

- 
COMMUNES. PROVINCES, ÉTAT. 

... ., 
),( - C: !: ~ 1 . ~ Concours .!! i .t .§ Concours TOTAL 
C, • ,: ~ C ■--------I C .._ ..= h 
'O ~ -~ ,i .• ~ ~ "" ë 2 0 ::... vi .i , , 
~ ~ c.;; ; ~ .:: ~ t ~ -; g ë .Ë ~ GENERAL, 
:;: ., =:J E " ~ Total. ;; " ; 1: Total. ::1 c. 2 ::l ~ Total. ë ; f a ~ ; : ·Ê : ~ < ; ;3 ë ~ ~ -~ t ,"' .:: -c,g ~ °OA., "O"'I;) V -:.,t:' "00.. "':J"Q 

~: "' : :? g ~.i;:; t ~ 
c:J-v - - Ac: ô 0 ! 1 f~ ~ ~ 

37,61614 7,800 • 4S,416 14 • • • • • 4,110 01 612 • 4,7.!8 01 SO,lit 15 

67,170 • 12,~3 • 59,.23 • 7,225 99 1,:'>27 69 6,000 • l♦,ï53b8 » 7,001 68 1,346 34 9,308 02 84,1187 35 

15 939 90 • 15,939 90 • • 10,~3\ 50 10,431 50 • 3,204 • 266 sn 3,490 80 34,l9'J 07 

27,300 05 2,385 • 29,691 05 • • ,, • • 4,223 97 600 • 4,8:?.l 97 34,515 02 

GO,:Ui 17 9,710 Il 70,007 :1.8 7,000 • ., " 7,000 • • 8,423 88 1,679 96 IO,I03 84 I0~,101 28 

!!9, 711 • • 20,711 • • • 700 ,. 7ll0 • , 5,0~0 Ol 1,611 08 6,072 01 49,134 01 

3,45:? • • 3,452 • • 11 _ "' ,, 1,76i • 2j2 • 2,010 " 5,786 • 

5,00450 • 5,0!4$0 1,l7637 • • 1,17037 " 1,224 • 1,158 • 2,1~2 • 8,58!87 

31,:!96 fl.i • Sl,~8 64 • • ., ~ • 2,520 • 1,511 97 ♦,C!31 'JI 35,521 38 

• • • • • • ,. 27,404 84 i,66!! 30 763 17 30,836 31 30,836 JI 

--- ---- --- 

2S7,r.-G540 32,UBll 290,0:;351 15,40236 1,5!789 17,13450 34,06475 2,,t048l 41,14587 9,d4222 78,:19291 4a7,73744 
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TABLEAU G, t•epartie. (Voir la suite aux pages 758 et 759.) -1887. ------------- ,,,---------- 
Récapitulation 9énérnle 

' 
Direction 

tl EHSEIGNEllENT HORMAL PRIMAIRE. - TABLEAU B • •••.•• 111.~tt, 

TaM111A. 

PROVINCES. ..; .,; .,; ..; 
..; C ,,, 

~ •• .2 toi C ••• CD ,=: •• g - l:T.6.T. ~ ëii e e C: ., .•. 1- > 'W 'W C: ;;:, •••• e C) 

8! < ~ 0 .. 
(.) a. 

Anvers. . . .. 45,l~Z 79 91,397 50 . . 6,$50 • 3,~ . 4!1S,709 72 

Brabant. .. . . . . . . . 76,~I ôl 77,835 • . . ,,uo • 29,,,0 . 208,131 41 

Flandre occidentale, . . • . . ... 50,V83œ 1&>,~7$ a . . . 18,4O0 . 130,110 6$ 

Flandre orientale .. . . . . . . . . . 64,4117 70 IOS,470 50 . . 7,475 • . l?O,'!Ot 81 

Hainaut. . . . . . . . !)1),2!>~ 40 7i ,5?&; l5 . . . :?0,000 • 141,1138 i-1 

Liége •• + • • • . . . .. . . ~,717 88 101,898 i5 :?:,000 ., . 500 • 13,000 • 190,019 49 

Limbourg. ••• & & • . . . . . 25,3'.!:? 80 ~,J90 tl . . . ~.ooo . 31,.;73 80 

Luxembourg. ... . . . . . . . 52,:!07 ~G 68,69$ • 000 • . . 8,7-IO . l:!0,752 71 

Namur. . . . . . .. ~8,9(1,1 5? 136,:!00 • . . . . l:l0,6r.5 67 

Les diverses provinces . . • • I' • z,,!112 75 . . . . . :l9,413 81 

----- 

ToTAl'"· .. fr. 551,?.59 8:? "lrt,938 • 2,930 • . IS,~ ■ 97,~•~5 . 1,598,940 8-1 
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des dépenses. 

C0NSTRUCTIO~ D'ÉCOLES, ETC. 
Tableau C. SERVICE ANIIUEl ORDINAIRE OES ÉCOLES PRIMAIRES. - UBLEAU D. 

.,; 
G) C: ::, 
e e 
0 
(.) 

.,; ri "' rJl .; 
C ri z .,; .,; ., ~ ::.: t'! 0 :r C)c,j 00 X ..• 

~ <.> ...• J') <,> ::: S"'1 
..., ;:, C C, 

,5 ~ - •• u 
=.:::.. ~ ~~ ~ u ig C 

- :, c;.:,,- "' ·- a; ~ 1 i ,. -w (.) (,)"'Cl -t .Q "' r' 
::, .5: 

0 ~c o ..., -< :: .,, E E .. z "iii: :;;; 0 ~ ~t ;;, ..., E > - o. (:.: - d ..• -< ,0 ;:, C e 
~ a: ::: "' 0 

l:l - :ë c., Q, 

=:1 

• 1 230,201 43 l 103,882 52 13$,10997 lllO,IOS 021 ~.290 G?I l:2,S65 191 1,838 JJlli0,141 40ll,200,156 OOl:!.16,(38 &111,5?3,!l&J 16 

3,12.'l 29 

• 1 52,097 03 

• 1 151,1191 Il 

• 1 • 1 100,518 • 

• 1 :!3,659 • 

» 1 63,957 93 

715 52 

83,167 03 1a1,1a559I 89,302 (181 :2,65~ 1u1 3,:m :io112,œs 5UIJ,H6,?i8 &6l1JS,;117 191 ï00,1.69 46 

11,10112 1 04,ow 00101,15232153,0721u1 ,,,m •I 1s,zo1 •I 504,96~ 0~1128,962 ~, M:?,~ 01 

22,037 06 1 46,968 74 1 IW,514 771 U?,321 741 18,296 4S 

0!,519 " 

18,0lO • 

IG,500 • 

J1,2w io 1 ,u,11s 5~1 so,ns 061 24,t111 s11 2,,n Hl ea.eso 01jl,35~,252 œjHi8,67J 0011,:ic..16,1&1 o, 

21,855 " 1 16,91)6 70 1 ~0,.131 •P 15,779 •I l0,8Œ " 

5,003 70 1 2,281 ~1 24,775 • 519 ,. 

9,338 20 1 34,315 iOI 50,~8I 001 8,050 48 

3'1,7G9 W 1163,IGO •• , 27,156 roi 17,8'.?S a5 

739 •I ,7,4U •lt,3ï5,6l3 3'1!tn,004 UI ~7,0i8 O! 

o~ ,1 5z,•~2 •I 2.w,s98 01 4:.,ooa .si 301,210 •• 

,oo •I 4,566 4JI :m,1;a 11J 49,1'5 511 41:.,ou 65 

32,826 :!OI 73!1,363 201 70,IIJI 60J. MS,215 ~\ 

-
1-•-·----1----!----1----1----,---,---1---1----1---1---- 

"1 OH,750 79 J 2,s,r.s:; JO 1 598,408 2r, JG1a,014 6!1lf>•8,438 Ollrso,180 23( 11,291 5Blm,996 Ml~,011,zw 23jt,0t1,m uf7,400,357 51 
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TABLEAU G, 2• partie. ( Voir i •• partie aux pages 756 et 757 .) -1887. ---~-----v----------- 
Récapitulation générale 

~ 

SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES tCOLES GARDIENNES. - TABLEAU E, I'" P~flTIE. 

~ Cl) 

PROVINCES, "' 1~. ~ . -~ ,,; >-l ~ ,,; ,,; 
~;E~ i:: i~rn ~~ ~ ~ ~ œ ..l 
- a ~-~ c, !!! :.::, E-' - ~ g:; ,i < ~ "' ~ g J!! 0°:'.:~ ~~ i:<0~ 5~ ~"0:i E > "" ;.,c •• = .; U o;,:; _. < A ::, 0::: 0 f 
~ ,.;,r:1 f,c~ ~o = i::i ~ u ~ 

~ w A ~ 
~ p; 

Anvers• • • • • • . • . • • . 12,337 75 ~.s~s 10 475 • 500 • • 122,w1 34 • 74,714 • 

Brabant. . . • . . . . . . 1J,r>11 10 21,4u1 01 4,614 1s 499 11 10,450 41 315,937 s1 zo,600 • 80,056 33 

Flandre occidentale. . . . . . 1,59J s2 2,112 52 • • 1,050 • 46,llfl so 3,196 24 25,110 53 

Flaudre orientale. . . • . . . • 21,:us 45 1,100 19 • • • 132,~ 36 • 47,663 • 

Hainaut. . • . . . . . • . . ?,195 21 11,M6 sz 20,2so rn 1,450 ,. 45,565 10 202,145 89 as,ooo • 102,380 • 

Liège. . • . . . • . . . • • • s,499 ,, 4,454 • 1,135 • w • 475 • 20~,362 • o,914 • 57,553 • 

Limbourg. . . . . . . . . . • srn ., • • 2,126 • B,336 • • 1,967 • 

Luxembourg. . . . . . . • . 2,203 23 1,632 40 • • • 24,110 os • 1s, 189 • 

Namur •..•....•.. 21,68777 1,12624 100,, • 4YD• 10,13324 550. 43,104• 

Les diverses provinces . . . . . " • ,, • • • • ,, 

Toraux ••.• fr. 90,342 39 53,500 84 26,630 34 2,669 71 60,ï5G 51 1,134,128 62 6g,269 :4 513,700 86 
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des dépenses. 

SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES ECOLES D'ADULTES.-TABLEAU E, 2• PARTIE. ENCOURAGEMENTS. - TABLUU F • 

~ • M 

j!; "' ·5 .• :,, 0 g .; 
"' 0 ~~ . !2 i :,1, .,; .,; •• r.n ~ .,; •• i: ~ u ;,: u .,, >< •• ::, "' •• "' ~ .; .:, "' G> (Il ,, c;: "' 2-., -< OI C u -:; ...•. ~ - ;~~ C (,) 

1 i ~ = ~.~ !:> ::. ~~i: c:: == ~~i :, <:: -- I?) c:. = :> C uc--c,~ •• ~ f e ·;;; ,w ~"' '4 !- ni E 'à. ::: .. ;::, ~ 'W ;,,: .;: 8 ~z'"' ;::, ..•. ::, C: e 0 t! ..• 5 C E 0 
:,:J -~ F- •• =o < :2 C .S? 0 L .. -< ~ C "' 0 .. 

~ - C Cl. .,. :E C Il. 
fol Q ,Q ., 

~ " ~ 

a6ll 1,1 . 1 . 1 . 1 388 • 1 48,438 ni . 1 19,196 . • . . 45,446 l4 ' 1 4,728 01 

10,018 1f. 33 . . . 4,833 09 97.~9 71 4o,&5a • 9~,288 . . . 1,202 4~ 59,413 . 14,753 s,1 1),308 02 

l,.UOG$ 1; . . . 50 . 17,I~ 83 fl'37 ,~ 7,3.ll 40 1,5:JJ 87 . . 16,930 90 1 10,431 WI 3,400 80 

0,li?\ 621 . 1 . 1 . 1 . l 47,3W04 . 23,663 ,, . . . 29,691 05 . 1 4,823 97 

a,9;5 5il ~J 2; 1 310 • 1 400 • 1 3,927 0 1 70,572 12 15,0.'IU • 62,079 87 8CD 61 300 . 15,IIW 52 70,067 26 7,000 • I 10,103 84 

•i,ïU •l 7i0 . 660 • 200 • 1.552 . 115,004 . 29,2\5 • 44,375 • 6,301 • 5,4:;Q . 300 " 2~.71l • 1 ,oo •I 0,672 01 

~ ., 31 . . . 06J . 7,QZI . . 6,314 . 43 . . 275 • 3,452 • . 1 7,016 • 

5,4?5 16 1,541 8G . . . 27,21, ss . 20,ii~ . . . . ~,024 50 l, liB 371 2,382 • 

32,~20 61 141 . 695 ■ 600 • 829 30 48,030 50 150 • 45,187 . . . 190 77 31,29864 . 4,031 91 

. . . . . . . . 
1_· 

. . . • 30,836 31 

---- ---- ---- ---- ---- ---- --- --- 

65,:!?3 88 3,136 Il l,fli5 • 1 ,'260 ,, 12,54i 30 H8,7S; 81 eo,031 131 a10.~io aa 111,m ~1la,ïso •I 11,w1 ï4I zso.osa 51 1 34,06~ 751 78,392 93 
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1887'. 

Résumé des 

DÉ§IGlW.ITION DE8 TADI.E.lllX, 

Ei'iCAIS~ll 
ou 1 .I\ÉTI\IBV'I'!ONS 

midenl des mrcim 
anlérieurs. 

SCOLAID~S. 

ÎlBLll\U &, Dépenses relatives b l'administratlon générale, à la direction, a l'iospec 
lion el Il. la surveillance d<; l'enscigncmoni primaire • 

TABLllAU o. Dépenses relatircs a l'ensetgnement normal primaire · •• 

TnLE.lU c. Dépenses relatives à la eonstrucuon, n l'eméltoratiou , û l'ameuble 
ment, etc., de maisons d'écoles primaires communales de toute 
nature cl de logements d'instltuteurs . . . . • . .• 

Tuu;:Au D. Dépenses relatives au service annuel ordiualre des écoles primaires 
proprement d iles • • . . • • . . . . • . • . • 

TABL1au IE Dépenses relatives au service; annuel ordinaire des écoles gardiennes 
el des écoles d'adultes .•......••......•••.• 

T.lDLtAU P. Dépenses relatives aux. encouragements do toute nature donnés a 
l'enseignement primaire •....•.••••••.•• 

Totaux .....• fr 

» 

GiS,014 GO 

~55,566 ''l.î 

SOJ,580 % 

810,9~8 • 

(jj.~,4-38 03 

56,636 95 

~,5Hi,012 98 
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tableaux. 

Foadalfoos, 
AUTRES IJUUl!AUX 

DONA.T!ONS do Communes. Provinces. État. TOTAL. 
el liMralllés. bienfaisance. 

LEGS. 

• » • • • 554,'i!59 82 554,'l59 82 

2,900 " • • tS,965 • !'17,595 • t ,598,9~0 81 2,629,338 a, 

• • • 631,756 î9 24-8,585 ~o ll9S,l08 26 t,iSl,'750 11S 

rno,rno 2a 11,291 58 4-7-1,996 5i 9,011,'l59 23 t ,O!H,'l02 !Ili- 7,4-00,167 51 -19,135, 150 35 

28,305 3i 3,129 11 13,300 90 ~ ,612,SF-t G:J 135,300 37 s2;,:01 19 2,S90,43t 36 

H ,678 51 5,750 " "7,797 7+ '290,053 51 31,06-~ 75 78,392 93 137,737 '' 

-- ~- 

193,06¼ 08 '20,771 '29 566,095 f8 H ,567 ,919 t6 t ,G01i,il7 ,G tl,055,0,6 55 21,329,267 96 

186 
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51. Examens de sottie . . . . • • . . . . . . . • . . . • , • . . • . . . L" 
52. Les examens sur la religion el la morale dolvent faire l'objet d'une épreuve 

didactique. . . . . . . • . . . . . . • . . . . . . . . , • • . . . ib. 
113. Si1;nalurc des diplômes par les ecclésiastiques cl1arués de procéder aux épreuves 

sur la religion et la morale. . . . . . . . • • . • . . . . . . . . . . 1.v1 
!». Interdtctlon de dicter les cours cl J•oblicc·r les élèves à faire les résumés des 

leçons . . . . . . • • . . . . . . • . . . . . . • . , . . . . . u: 
!S~. Le, ëtëves normalistcs ne peuvent être astreints à faire Lies acquisitions in utiles. 1.rn 
50. tcolcs prlmaires d'applieaüon annexées aux établissements normaux ile 1•Jitat. .i:.r111 
57. Organisation de l'enseignement ile la relii;ion tians les écoles primaires d'appli• 

cation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . . . . . • LX 
58. Survelllance de l'enseignement de la rellgton :i l'école d'application . . . . . ib. 
50. Silualion iles écoles normales sous le rapport de l'enseignement et dt' l'éduca- 

lion .....•••... - - • 1.x, 
60. Rapports des chers des ètabüssements . . . . . . . . . . . . . . . LXIV 

CHAPITRE 111- IIÉGlllE ÉCONOMIQUE DES ÉTAULISSEllENTS NORMAUX 

PnlMAlRES DE L
1
Él'AT 

61. R~lemenl tics économats et tin servlce de la comptabilité ib. 
62. &lise en réi;ic des établissements normaux primaires. ib, 
63. Cautlonnements des économes . . LXV 

64. Èlat sanitaire. - Service médical. . • . . . . . . ib, 
65, Boursrs d'études . . . • . . . . . . . . . . . . 1.XV1 
66. Nombre et montant des bourses d'études normales (1885, t886 et 1887) 1.:xv111 
67. Sommes à la charge des parents pour parfaire le prix ile la pension des élèves 

normalistes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . tux 
08. Les élèves de nationalité étrangère appartenan! aux écoles normales agréées 

ne peuvent pas obtenir de bourses d'études . . • . . • • • . . . . • . Li.:x 
69. Les nermallstes appartenaut à des corporations rcli&ieuses peuvent obtcn ir des 

bourses d'éludts. . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . . ib. 
70. Les normalistës des établissements ai;réés qui 1loublcnl les cours ne peuvent 

être compris dans les propositions de bourses d'études. - Cas d'excrptlon . LXXI 
71. Destlnatlon à donner aux bourses d'études allouées à des nonnaljstes qui 

abandonnent ,léfinïlivemrnt les éuules . . . . . . . . . . . . . . . . -ib. 
72. Rcstilulion de bourses d'études. - ~IodiUcaliuns à t·cucagcment à souscrlre 

par les normallstes avant leur entrée aux cours normaux . . . . . . Lxx:11 
73. Resütution de bourses d'études. -Dispense provlsolre de reslilulion accordée à 

certains élëves-Insututeurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.xx.I1 

7',. Le Gouvernement ne peut obli(ler les uéputauons permanentes à accorder des 
bourses 1l'élullcs aux l:IC:vcs des écoles normales agréèes . . . . ib . 

75. Aucun élève ne peut étrr. autorisé à fréquenter, à titre &r,lluil, les él;1l,lis- 
sements normaux primaires de l'Élat • • . . . . . . . . . , . . ib. 

76. Pension tirs ëlëves. - Payements en retard . . . . . . . . ib. 
77. Distribution de vivres aux er.fants iles classes r,arilic::ncs annexées à l'école 

d'applleaticn de l'école normale de l'Élal, à Lié1;c. uxn· 
78. Bud6CIS el comptes . . . . . • . . . . . . . LU v 

CHAPITRE IV - ÉCOLES NORllALES AGRÉÉES 

70. A6réalion d'écoles normales privées i·I d'écoles normales communales pou!' 
la préparation d'Instituteurs et d'instilntrin·s primaires . 

80. Rè61CmP.nt général des écoles normales at;réécs. 
81. Statistique . . . . . . • . . . . . .. 
82. Personnel des écoles normales ar,ri:ées. 
83. Programme d'études . • . . . . 
8♦• Cours de religion cl de morale . . . . 
81S. Instructions relatives aux examens . 
86. Examens, - Composition des jurys chargés d'y procéder 

r.x:n•u 
l,XXX. 

l,XX.XI 

ib. 
1.;ux11 

ib. 
LXXX.Ill 
!,XXXV 

i87 



l tv 136.J ( 74G ) 

87. Examens 1lr. sortie des écoles normales agréées. - Assistance du déléflué du 
ûouvernement aux: épreuves sur la relii:;ion • • • . • . • . . . . • . • LXXXYI 

88. Admissious. - Les examens d'entrée clans les écoles normales ar,rééc-s doi,•enl 
ètre terminés avant la rentrée des classes, en octobre • . • • • • . . . • txxx1·11 

80. A1lmissions. - Comlilions physiriucs c111c doivent réunir les éh:1·r$ autorisés à 
suivre les cours des écoles normales a1;réécs . . . • . • • . • . 

00. Demandes de normallstes tendant à pouvnir cbanr,cr cl'élabli$SCmr.nl 
01. Rapports ile l'inspection sur fa silu31ioo des écoles normales ai;réfil'$. 

il>. 
. J,lXX\'111 

il>. 

CHAPITRE V - EXA:tlEN n'1NSTITUTEUn (AIIT. 8 DE LA LOI DU 20 SEP 
TE!l1n11B 1884) - ENTKlll~E!IIENT DES DIPJ.Ô!IIES 

1,'1NSTl1'UTEUil (AnT. 17 DE I.A nt»E 101) 

02. Disposilions f{énér,ales. - Mrsure$ cl'mtéculion . . . . • . • . . . . . • • cu1 
03. Awlir~1lio11 du 11aragraplw :! de l'article 2 de l':trrHé royal du :!I sep 

tnmhre 188-i, lnstltunnt les examens d'Inslltuleur et l'entérlnemcnt d1•s 
diplômes. (Ml. 8 el 17 de la loi.). , . . . . . . . . . . . . . • . • • XCIV 

TITRE III - ÉTAnr.rsSEMENTS n'rxsruncrrox PRIMAIRE 

CHAPITRE PREMIER - }NSTAJ,LATIONS SCOLAIHES - J.OC,\UX - 

lUODII.IEI\ 

0-i. Bâtiments des écoles prlrnaires existant à la date du 31 décembre J88i. État 
des locaux 1·l du mohilii·~ . . . . . . . . . . . . • . . . . CX\' 

05. Locaux d'école r,ar11iennc existant à la rlate tin :51 décembre 1887 . . . . . ib. 
Oil. Jardins formant une dépendance des maisons d'école . . . . . . . . . . . cxn 

07. Observations au sujet de l'étal des htilimenl5, du matériel scolaire, de l'ontillnge 
cl ldactlque l'l des jar11i11~ . • • . . . . . . • • . • . • . . , • . . • ib. 

08. Dépenses faites pour construcüon, appropriatlon, ameublement, etc., clc 
maisons d'école . . . . . . . . . . . . . 

00. A.vanc!'s faites aux provinces cl aux eommuncs 
XC\'11 

ib. 

CHAPITRE ]l - ÉCOLES GARDIENNES 
100. Léglslation . . • . . . • . , 
101. Nombre des écoles r,ardicn,irs . 
i02. Personnel enseignant . . . . . 
l03. lllise en disponlbilité ...•. 
10i. Les insütutrlres des écoles g.iriliennc5 communales nommées prnvisolrement, 

sous l'empire de la loi du I"' juillet !8i0, ont-elles droit à un traitement 
d'allenle? . . . . . . . • . • . . 

10!'l. Composilion du personnel enseignant. 
106. Fréquentation des écoles gardiennes . 

ib, 
XCVIII 
XCIX 
ib, 

C 

ib. 
Cl 

CHAPITRE III - ÉCOLES PRUJ.\IRES COMMUNALES 

§ ltr ORGAlUSATlON 

107. Législalion. Principes généraux • . • . . . . . . . . • . • . . • . . . eu 
IOS. L'école communale <lu centre doit en r,énéral ëtre maintenue de préférence ,) 

celle du hameau . . . . . . . . . . . . . . . . • • • . , . . . . . ib, 
lOl). Question de savoir si, en cas d'adoption 11ar une commune d'une école privée, 

pour les filles, réunissant h!5 conditions exigées par la loi, l'école primaire 
communale existante doit conserver son caractère mixte . . . . . . . . c111 

1 fO. l\éclamalion iles chefs de famille contre la suppression de toute école commu- 
nale. Compétence du collège des bourgmestre cl échevins . • . . . • . . ib, 

1 t 1. conversion d'une école tic filles eu école mixte • • . • . . . . . • . . . c1v 

11'2. Les arrêtés royaux ,111î, sous l'empire de la loi de l8î0, ont ordonné la réunion, 
au point de me scolaire, de deux ou plusieurs communes, ont cessé d'être 
obligatoires . . . . . . . . . . . . • . • . . . . • . . . . . . . ib. 
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i 13. Le conseil communal qu] a décidé le maintien d'une école peut en demnndee 
· plus iai:ll la suppression. Le c·hef de famille qui réclame la création ou le 
maintien d'une école communale unique ne peut apposer qu'une fois sa 
sir.nature sur la réclamatlon, quel que soil le nombre Je; enfunts ou pupilles 
dont il a la responsabilité. • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cl\' 

1 U. Les Yinr,-1 chefs de famille auxquels les articles 1 et -i de la loi du 20 sep- 
tembre t88.i donneu t 1111 droit de réclamation doivent être l,elyes par la 
naissance ou par lei uaturatisatlon . . . . . . . . . . . . . . . . c,· 

115. Le transfert ü'une école communale mixte tians le hâtiment d'une école com 
munale etc filles supprimée 11c constitue pas un ch,111c:1eme11l de mode tic 
[ouissance dr. cc? Mtirnenl, au point ile vue de l'article 77, n• 1, de la lui tin 
50 mars 18:56, moülûée par celle du 30 juin t805 . • • • • . . . . • . . il>. 

HO. Une commune ne peut établir une école 111·imair1: sur le territoire d'u1w autre 
localité. Avnnl ile pourvoir à la nomination 1111 personnel c11sci1:11a11t d'une 
école prhnatre communale, il fout 1111c l'oq;anisation maléricllc de celle 
école soil assurée. . . . . . • . . • . . . . . • . . . . . . . . . i/,. 

117. Programme d'euseignement. H~r:lemcnts scolaires , . . en 
t 18. Enseignement lie la rellgiou dans les écoles primaires. Soluüon tic 1111ch1m:s 

questtnns relatlves il cet objet . . • . . . , . . . . . . . . • • . . • 1:n1 

Hll. Annulalion de la décision d'un conseil communal vutant la suppression du 
cours de travail à l'alguillc à l'école primaire communale mixte . . . . • ib. 

1~0. Un conseil communal a-1-il le droit de supprimer l'emploi de: maitresse spé 
ciale des travaux 11 I'nlguillc existant à son école primaire communale mlxte, 
en se basant sut· cc que cette branche est enseignée à l'école adoptée pour 
filles? • . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ib, 

t 21. La commune ne peut se dispenser d'organisr.r un cours chi travail à l'aiguille 
clans une école primaire mixte, sous prétexte que l'insliluleur s'est 1,11r;ac;é à 
fairr. donner CC? com·s à ses frais personnels . . . . . . . . • • . . . , ex: 

122. ülsnense provisoire d'organlser, dans certains cas, l'enseignement des travaux 
,) l'aiguille . . . . . . . • • • . . . . . . . •.•.• , . . . • ib. 

1~3. Certiûcats de capacité et jurys d'examen pour les aspirants aux fonctions 
de professeurs spéciaux dr, dessin, ile chant, tic crym11.:isli1111l' 011 de travail à 
l'aiguille clans les écoles primaires , . • . . . . . . . . . . 

12.i. Enseignement de l'économie domestique cl des travaux 1111 ménage 
ib. 
CXI 

§ 2 PU\80NNl:I. ENS.l:IGN.t..NT 

12a. Nombre des membres du personnel enseignant . . . . . . . . . . . ib. 
i2B. Manlëre dont les membres du personnel enseignant s'ucqulttent de leurs 

devoirs • . . . . . . . 
127. Nominalions et démissions. 
128. Prestation de serment ... 
120. Interprétation clu paracrr:iphc 7 1lr. I'nrticlc 7 de la loi du 20 sr-ptemhre 188-i . 
150. Les instituteurs qui on! été autorisés, sous le ré1~imr. de, la loi 111• 18-12, ~ 

. remplir les fondions d'msütuteur ou de sous-instituteur communal, sont 
assimilés aux porteurs du diplôme .. , . • . . . . 

131. Déslgnation d'intérimaires 11011 diplémés. . . . . . . . 
152. La loi n'établit pas de raur; parmi les sous-instituteurs •. .. 

CXII 

;b. 
Cl 111 
il,, 

(;XI\' 

CX\' 

et, 
133. ·Les commum:s peuvent 1h':plnccr leurs instituteurs. . . . . . . . . . . . . ~n• 
13-i. La nomination <l'un instituteur !aile régulièrement r,c11ila11L l'instauee r.11 

séparatlon d'une section <Ir. commune d',1Ycc la commune mère, est rnlahle 
<·t doit être maintenue après la séparatton . . . . . . . . . . . . . . ih. 

t5ti. Arrêls rendus, lc2U juin 1887, par la Cour d'awct ,te Bruxelles, <·n cause du 
sieur Il, ... contre la commune <l'O ... , et 1111 sieur S. . . contre 
la commune de T. . . • . . . . . . . . . cxvu 

130. Traltements et émoluments du personnel enselgunnt. ib, 
137. Cumuls d'emplois . . • . . . cx1x 
138. Professeurs spéciaux . • • . . . . . . . . . . . ib . 
139. Enseignement du travail à l'.ii{luill(•. . . . . . . . cxx 
140. Marche à suivre 11011r le remplacement cl la révocauon des maitresses 1.lt: 

couture •.••••. , . . . . . ib, 
141. Traitement des maltresses de couture • ib. 

. 142. Peines disciplinaires , . . • • • • . cu:1 
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U:5. L'acceptatlon de la démission d'un instituteur révoqué par le conseil com 
munal entratne-t-elle le relral; de la révocatlon ? • • • • • ·• • •• 

144. Instituteurs révoqués par ks conseils communaux. Durée de la jouissance de 
leur habitation. . • . . • • • • . . , . • . • . • • • • . . • • • • 

145. L'instituteur frappé de la suspension avec prlvation de traltemeut a-t-il droit 
à l'indemnité de logement ? • • • • • • . • • • • • • • • . • • • . 

HO. Les arrêtés statuant sur l'appel des instituteurs révoqués par le conseil com 
munal doivent-ils être prls dans un délai déterminé? • 

U7. Distinctions honorlûques • • • . • . • . . ...•. 

c:U.l 

CXXll 

ib. 

ib. 
CllCIII 

§ 3 T418E EN DlSPONIBitI'l'É n'n;STITUTEtlRS COMllltlNAOX - T.I\AITEMl:NT8 

D'ATTl:NTE 

U8. fiécrlcmcntation • . • • . . . . . • • • • . • . . . . . . • . •••. 
UO. !\lise en disponibilité pour cause de suppression d'emploi, •.••••.•. 
HiO. L'instllulcur en disponibilité a-t-il droit ù la jouissance du logement communal, 

dont il disposai! lorsqu'il était en activité de service? ....• 
i5i. Traitements d'attente du chef de la suppression d'écoles d'adultes ..•..• 
152. Iléduction et suppression des traitements d'attente •..•••.••.•. 
HS3. Le paiement du traitement d'attente ne 11c11l pas ètre suspendu parce que 

l'Instituteur refuse de quilter le local d'école. , . . . • . . . . .•.. 
1M. Les Instituteurs en disponibilité peuvent accepter une positlon d'instituteur 

intérimaire . . . . . . . . . . . • . • . . . . 
15;i. Replacement des instltuteurs f!n disponibilité . • . . . 
150. Répartition de la dépense résultant des traitements d'attente . 
157. Mode de paiement des traitements d'attente . . . . . . , •. 
158. Statislique des traitements d'attente. . • . • . . . . . . . 
H:i9. Remplacement <les instituteurs communaux en disponibilité pour cause d<: 

CXXVII 
CXXIX 

ib, 
c:u.x 
ib. 

cxxxu 

ib. 
ib. 
ib, 

CXXXIII 
CXXX \' 

maladie ...•.................. 
160. Détermination du montant des traitements d'attente ...• 
101. Répartition de la charge résultant des traitements d'attente. 
102. Mode de paiement des tralternents d'attente . . . . • • . 
103. Intérimaires remplaçant des instituteurs communaux en congé pour cause de 

maladie. . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . • . . . . • . • cxi.xv1I 

ib. 
ib. 

CXXX\'I 

ib. 

§ 4 .-a:i:QUENT ,a;noN DEIJ Éf::OLE!; U\HllAU\ES 

Hl-1. Relevé général des écoles primaires soumises à l'inspection de l'État, à la date 
du 51 décembre 1887 . . . • . . . • . • • . . , . • . • . . 

16~. Écoles primaires à pro;;1-;11nme développé . . . . . . . . . . . 
166. Population générate tics écoles primaires soumise, it l'inspection . 
107. Élèves admis gratuitement dans les écoles soumises à l'inspection . 

ib, 
ib • 

• t:XXX\'111 

ib, 
108. Durée lh! la fréquentation lies écoles primaires. - Nombre iles élèves qul ont 

quitté définitivement l'école pendant l'année scolaire 1886-1887. • . . . • il,. 
169. Législation concernant l'inslruclion gratuite des enfants pauvres •....•. cxu1:x 
t70. A qui appartient te recours au Roi, prévu à l'article 3 ,le 1.1 loi du 20 septem- 

bre 1884?. . . . • . . . . , . • . . . . . . . . . . . . . • . ib, 
i7t. Le Gouvernement ne peul contraindre une commune ,) recevoir dans S<'S 

écoles des enfants étrangers à cette commune . . . . . . . . . • . en 
17:?. Enfants des hospices. - Admission aux écoles primaires. . . . . . . . ilJ. 
i73. Question de savoir s'y a lieu de porter sur 1€s listes d'inscription des élèves 

pauvres les noms ries enfants qui fréquentent des écoles libres , . . . . . cxu 
17-1,. Exécution de l'article 7 de l'arrêté ministériel du 21 septembre 1884 concer- 

nant la réinscription d'office des enfants déjà admis à l'instruction gratuite. cxur 
175. Un conseil communal peut-il interdire à un instituteur communal de recevoir 

dans son école des élèves payants qui n'ont pas atteint ou qui ont dépassé 
l'âge réglementaire d'admissio□?. • . . • . . . . . . . . . . . • . . ib, 

i70. Le conseil communal peut refuser l'accès de l'école primaire aux enfants ârrés 
de moins tic six ans; mais il est désirable qu'il n'en soit pas ainsi dans les 
localités dépourvues d'école gardienne. . • . . . . . . • . . . . . • . cu.111 

t77. Il y a obligation pour la commune de mettre les enfants des deux sexes, 
âgés de six à quatorze ans, à même de recevoir à l'école communale une 
instruction primaire complète • • • . . • . . . • . . . • • • . • • • ib. 
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tïS. Dans une commune divisée en plusleurs sections, les en ranis qui habitent une 
section dépourvue d'école primaire communale doivent ëtrc, sur b demande 
de leurs parents, admis à fréquenter une école communale établie dans un 
autre hameau . . . . . . . . . • . . . . . . . . . • . . . . . . . cxtm 

no. L'inscription d'un chef tic famille sur IP.s listes électorales n'est pas un signe 
de solvabillté sufllsant pour exclure, d'une manière absolue, ses enfants du 
droit à l'instruction i;ratuite. . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . cxr.1v 

t80. Comment doit être entendu le droit garanü au chef de lumille de foire choix 
d'une école primaire, pour l'instruction de ses enfants? . . . . • . • . ib, 

181. Fourniture <les objt!ls classiques nécessaires aux enfants pauvres tréquentant 
les écoles primaires privées adoptées . . . . • . . . . . • . . . CXLV 

182. Taux de la rétribution scolaire tics élèves solvables fré<1uentant les écoles 
primaires. . . . . . . . • . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . cx:1.VI 

183. Cas exceptlonnels dans lesquuls le muximuni de la rétribution scolaire fixé 
par le Oourernement pourrait ètre dépassé, . . . . . . . . . . . . . . ib. 

t8.i. Recouvrement des rétribuüons scolaires des élèves solvables . . . . . . . • ib. 
185. E:lahlisscmcnt ou suppression de la rrraluilé absolue de l'Instruetlon primaire. CXLVII 

CHAPITRE IV - DISPENSE o'iTAuun ou DE lUAINTENm UNE ÉCOLE 

COlrnUNALE - ÉCOLES PHIMAll\ES ADOP'fÉES 

iSO. Légtslatlon ib. 

§ l<r l>l:tP.CNSl:S DC t.'Olll.Wll.'1'10.N D'.Ul'l,.lll.Bl OU llE MAII'ITENIR UN!: ÉCOLE 

CO!>tHUC-1.-H Il 

187. Questions d'Interprètatiun. - üéclslons diverses . . . . . . . . , . . . . CXLIX 

188, Nombre des communes d ispensées de l'obligatiou de maintenir le111• école corn- 
munale unique. . . . . . CL 

§ 2 ECOLES Pl\lMJlll\:CS ADOPTÉES Llll,Ul!IILNT PAR LES COM:,IUNES 

180. l\le;urcs c-1\néralcs d'exécuüon . . . . . , . . . eu 
tOO. Marche à suivre en cas d'adoption d'écoles privét-s. eut 
101. Qutstions relatlves ,) l'adoption d'écoles libres . . crnr 
t!)2. Questions diverses concernant la situation ries instituteurs adoptés. CLJV 

!03. Les communes peuvent-elles, en matière d'adoption, stipuler que le minerval 
dPS élt:ves payants sr.ra perçu par Il' recel'cur communal . . . . • . c1;v 

iO-l. Les charges pécuniaires cl autres inhérentes ù l'adoption d'une école primaire 
courent à partir de la notiflcation de celte adoption aux intéressés, il la 
condition 1111c le Gnuverurmenl ail ultérieurement reconnu que l'école 
réunissait les conditions légales cl qu'elle foncüonnait au moment de la 
notification . . . . . . . . . -~ . . . . . . . . . . • . . . • . . . ib . 

!05. Le subside porté au bndc-et communal en faveur d'une école adoptée est une 
dépense obligatoire . . _ . . . . . . . • . . . . . . . . . , • • . c1.v1 

106. Questions relatives à l'installation d'écoles libres adoptées dans des locaux 
d'écoles communales ...............•.....• , . ib, 

10i. Personnel enseignant iles écoles adoptées. Coruiiliun de nationaüté . • . • • cLv11 
108. Le directeur· d'une école adoptée donl le personnel enselgnant est, pour la 

moitié, diplômé, peul-il ètrc néanmoins contraint d'éloigner de son per- 
sonnel un de: ses membres reconnu incapable? . . . . . . . . . . . . . ib, 

HJO, Mesures destinées il assurer l'exécutiou rie l'article 0, n• 2, exigeant que, 
dans rles écoles primaire; adoptées, les membres du personnel enseignant, 
pour la moitié au moins, soient diplômés . . , • . . • • . . • • • • • CLl'lll 

200. Interprétation du 5• alinéa, n• 2°, de l'art. 0 de la loi scolaire, aux termes 
duquel • sont dispensés de l'examen ceux qui, antérteurcmcnl, ont eu 
la direction d'une école communale ou adoptée. • . . . . . • • . . . CLIX 

201. Les écoles libres adoptées sont-elles passibles de la conlribulion personnelle et 
leurs instituteurs sont-ils assujettis au droit de patentet . . . . . . . . . ib. 

202. Nombre d'heures de classe à donner par semaine dans les écoles adoptées . . CLX 

203. Les instituteurs des écoles adoptées doivent-Ils avertir l'adminlstration 
communale des congés extraordinaires qu'ils accordent à leurs élèves? ib. 

!88 
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§ 3 BCOLEB l'I\IMAII\ES l'I\IVl'IES A!lO!'TtES J>'OFFICI: PAi\ LI: GOUVEl\lU,l!llEliT 

EN 1:Jl:ÉCUTION bI: L'A!I.TlCLE 4 § 6 J>:C LA LOI :OU 20 SEPTEJIUII\I: 1884 

204. Mr.surc-s d'exécution. • . . . . . Cl.XI 

CHAPITRE V - ÉCOLES o\\1,u1.TES 

205. Or1;ani:.alion. - Léf!blalion. . . . . . . . . . . • . • . . . . . . . . c1.,111 
:?00. Il app:u·tirnl aux cornrnuurs 1l';1ppré.:i1•r si l'iusütuteur ll'unl' r-colc il'adultt•s 

doit posséder la 1111:1lilé clc htl[~•:. . . . . . . . . i/,. 
20ï .. \clmission clrs i·lè1·1•,. -CoropétM1r,: ,11.:, i:011,1-ils co11uo1111a11x ct.xrv 
20S. llè1rl,•ml'11l-typ1• ,1,-~ écoh•, cl'a,htllt>~. . . . . . . . . . . . il,. 
:!00. No:nhrr, cl 1•111111lalion 1h•s frolrs 11'a,l11Hrs. . . . . . • . . if>. 
210. Personm-l l'IISCi!:nanl di-s écoles cl',11lullr•s. -Tr,1ilc·l!lenls et émoluments. cuxv 
211. Écoles ménai;èrrs. . • • . . . . . . • , . , . . . • . . . . . . c1.x1·1 

CHAPJTRE VI - coxcouns 1>&s écor.es l'llD'IAJHES ET nss liCOI.ES 

D
1
ADUJ.TES 

212. Or~:•nisalion . 
213. Participation aux concours. 
2U. Survcillauce . . . . 
2HS. Jurys correcteurs. . . 
:H 6. Certificat ile capacité . 
217. Hésullats des concours 
218. Dépenses . , . . . . 
219. Bésumé des rapports dl', lnspccteurs priuelpaux de l'r11sci1:nrrtwnl prlmnrre 

concernant les l'Oncours scolaires M l'aunéc 1887 • . . . . . . 

CL:\\'11 

CLXIIII 

ctxix 
Ci.:\X 

c1.x:u 
ib, 

CL\Xlll 

ib. 

CHAPITRE VII - RAPPOIITS AN!'iUEI.S URS l~SPECTEUHS PIUl\'CIPAUX 

SUH L\ S11'U,\TIO~ DE I.'E~SgJGNE:UE~T l'IIIJIIAIIŒ 

2:W . .licoh·s i:ar,li1•11111·s. -- ~ilu:ll.ion clc 1·1·11sl·i1:n1·111c11t . . . . . 
221. Et:olc-s primaires. - !-itualion ,le l'cns,•i~ncmcnt . . . . . . 
2~. llenseignements relatifs aux cours complémenralres (,!< dl'(;ré) 
2~. &oies d'adultes. - Situation ile l'c11s1•i1pu-mcnl . . . . . . 

Cl.XXI\' 

CU.XV 

il,. 
CL:CU.1 

ib, 

CHAPITRE VIH - SEll\'JCE ..\..l\'NUEJ. ORDll'i,\IHE 

22-{. lntervenrion de· l'f.'.lal dans les frais du sn\ic,· annur-l ordinalre de l'instruc- 
tion primaire . . . . . . . . . • . . . . . . • • . . . . . • . • . CLU.:.\ll 

~~- Interventlon d1 s 11ro\'i11ccs _ dons les frais du service annuel ordinaire de 
l'instruction primaire. . . . . . . . . . . . . . cL:xxi.1x 

220. Formation des hudrrcls scolaires . . • . . . . . . . . . . . • . . . cxcru 
22ï. llembmrrsemenl, au moyen ile retenues sur les subsides scolaires, drs avances 

raites aux communes : t• par le Gouvernement, de ccrtnlncs sommes ducs, 
par les communes, à des professeurs ou instltmeurs communaux, pour Ir 
payement, soil de leur traitement d'activué, soil de leur lrailcmcnt de dis 
ponibilité, soit de lr-nr pension ; 2• par les caisses instituées en exécuuon des 
lois du 21 juillet 18-i-i et du Hl mai 18i6, de sommes ducs, par les com- 
munes, pour le payement dr pensions de veuves cl orphelins. . . . • cxcvi 

228. Intervention des bureaux de bienfaisance dans le.• frais de l'cuseignemcnt 
primaire •...........•...• 

2:!0. :Ëcoles &ardiennes et écoles d'adultes. - Service 
de l'~lat dans les dépenses. . . . . . . . . . 

C~CVII 

ordinaire. - Iutervenuon 
CXCVIII 

CHAPITRE IX - OIIJETS DIYEIIS 

230. Fondaüons d'instruction primaire . . . . . . . . . . . . . . • . . . cxc11 
251. Donaüon faite 1,ar 11111• Jarniné, ,,our distrlbutiou de soupe, p1·nlla11L l'hiver, 

aux élèves des écoles &ardicnnes &r,tluilcs de Tirlemont . . . . . . . . . cc 
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232, .École lie la fondation \'ilnllcn Brr1;he, 11our les enfants appartenant à la com 
munion protestante. à lloorchckc-Saintc-~laric (Gcuzenhod) •...... 

2:53. ltlahlisserncnts d'instruetlon ressorttssaut ~11 Dl·1•:1rlr•menl tic la Justice. •.. 
234. llct:ré d'instruclirm iles jeunes c;ens ap,~IG, :111 liranc au sort l'Our le ser- tee 

militaire •...... 
235. 1::parr,nc scolaire . . . . • . • . . • . • . . . . . . . ....•..• 
231>. 01:s prestations de scnncut. . • . . • • • • • . . • . . . , • . . . . . 
237. Nomluatiou d'iustitutcurs-lnspecteues. 011 1l'i11:.litnlcurs-,lirecte11rs communaux 
238. Les membres du jury tl'1'.ltrtme11 de ca11:icit~ èteetorate <(IIÎ ont siéï:é :111lérieure 

ment comme rr1,r.:sc11la11t l'e11s1iir,111m1:11l lilm·, 111•m·e11I cuntiuur-r à Iaire 
l'artic de <:c, jurys, en ta même quallté, lllrs1111e h:m· école a t:li: a,lopléc. • 

230. L'Instlluteur de l'école du centre d'une cc,1n111111u-. ohli[;é ,te permuter avec 
celui d'une écoh! scctio1111air1:, a-t-il 1lr11il ;) une inil~rn11ilé 1•011t le déJom 
ma{:l'r tic la perle qu'il subit du clwf'1I(! 1·ahan1lon forcé des arbres fruitiers 
1:;irnissanl le jarrlin attenant à son ancienne liallilation et qui sont s-1 
l'tllptiété?. . . . . . . . . . , . • • • - • . • , . . . . - • . , • 

2-10. Loteries orgnnisées au profil de l'enseîgnemmt pri\·é • . . .•.••... 
2-il. Les listes des livres, pour distrihutions 11.-i prix, choisis par tes admlnistrations 

locales en dehors du catalogue drcs~ par If! Gouvcruemcnl, doiwmt être 
communiquées à l'inspection scolaire •• 

2.12. füp1silion universelle d',\nvrrs en 1S8:5 .• 
2-13. Musée scolaire national . . . . . . •• _ 

CCI 
ib. 

CCII 
ib, 

CCIII 
CCV 

ccn 

CC\'11 
CC\'111 

CCIX 
ib. 

ccxr 

TITRE IV - MOYENS DE PEUFEC1'IONN~MENT 

CHAPITRE PllEMIEll - CO~FllUBNC&S PÉO,\.GOGIQUES 

2-H. l.é1;islalio11 cl jurisprudence . . 
241;. Organlsation ,le, conférences. . 
2-iO. Pro(l"ram,ne5. Tenue ries séa11rr~ 
2-l7. Jetons ile présence . . . • . . 
~US. Leçons sur l'ar:ricuHurP, l'lsorlicullureel l'arlioricullurc. 
2.lO. Ilihliothèqucs. Coll relions (musér.s scolai rcs] 
250. Stalisti11ucs ilts éonfércnccs . . . . • . . . . . 

CHAPITRE JI - COURS N0ltJIAUX TE51POR~Hll.ES. 

ccxur 
ccxrv 
CC.X\'I 

ib. 
CCXHI 

CCX\"IH 
CCXX 

OJJJETS DIVBIIS 

21Si. Cour; normaux temporaires de dessin pour les instituteurs, de dessin, de COUflC 
cl r.onrcclion clrs vèterncnts usuels, pour les lnstitutrices des écoles commu- 
nales cl adoptées. . . . . . . . .• - • • . . . • • • . • • • . ccx1.11 

252. Cours normal temporaire pc-ur l'mseirr11r.meot des travaux manuels aux 
Instituteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • . • cc11.v11 

253. Examens ile capacité pour l'enseignement clr. l;i t:Ymnasli11uc, du dessin el des 
travaux à l'aiguille d:111s les écoles normales primaires el pour l'enseigne- 
ment des travaux ,) l'ai1;11ille dans les écoles primaires • . . 

251. Abonnements t-1 souscriptions aux 1111!1lie.1lions illlêress.1111 
primaire. - Ac1111isilions ü'cuvrages . . . . . . . . . . 

CCX:-<IX 
l'enseignement 

CCXXX 

TITRE V - PENSJOXS ET SECOUllS 

CHAPITRE PREMIER - PENSIONS DKS J>llOFESSEURS ET l~STITU 

TEURS COMJ\ION.\ \JX 

2:5:S. Pensions de professeurs cl lnsüuneurs ilnes par les anciennes caisses de pré- 
rnyance . . : . . . . • • . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . CCXXXIII 

2;j0. Pensions tic professeurs cl Instituteurs communaux accordées en vertu tlP.S 
lois du 16 mai iSï6r:L des:51 mars et 8 ~vril l8Si .•.•.....•.. œnuv 

CHAPITRE ]I - c.;AJSSE 11ES VEUVES ET Olll•JIEl.lNS UES PI\Ot'RSSEUIIS 

ET l~STl'fUTEUllS COUllUN,\UX 

2Bi. Statuts de la caisse . • • . . . . • • • , .••••• CCXXXVI 
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258. Conseil de la caisse. 
2â0. Nombre de particlpants à la calsse .•.••.••. 
260. Pensions accordées à des veuves, enfants 011011,hC'lins • 
261. Mouvcm~nls des ()C'11~1011, . • 
262. (..apil.il,~ahon des pc•11s1011s n-st.int à srrvh , 
263. Situation de l.i cmsse a11 31 décembre 1887. 

ccxu 
CCJ:LU 
ib. 

CCXLV 
ib. 

cc:un 

CHAPITRE III - secouas A o' ANCIENS INSTITUT Eons A nss YEUVES sr A 

DES OIIPRELINS )1
1 
l.'.'iSTITUTEUltS 

26i. Suppléments de pensions accordés à d'ancrens rusututeurs communaux . . . ccxuu t 
265 lndernrutés des sect étaires et des li ~s01 iers des anciennes caisses pro\'inci,1h•~ 

de prel'oyancc. • . . . . . • • . . . . . . • . • . . • • . . . • • ib. 

TITHE VI - DÉPENSES - E11IPLOI DES FONDS 

260. Dépenses d'atlnumsuauou Conserl tir perfeetionnement, direcuon, mspection 
et survcrtlauce Ms écotes . . . . . . . . . . . . . . . . eu. 

207 Dèpenses de I'enseiguemeut normal pr11na11C'. . . . . . . . . . • • • . • ib. 
208. Dépenses pour l'étabhssernent, l',1t11:11s1ho11. l,1 construeuon, 1·améhoratio11, 

l'ameublement, etc., tic m.11s011s d'écoles prunaues communales de toute 
nature Cl ile 101,cmcnls d'111~t1IUINll'S . • • • • • • . . . • • • • . • • CCl.11 

260. Dépenses du servi cr annuel ord111,111 c des écoles prnnarres propremeut dues. . ccuu 
2ï0. Dépenses clu service J1111ucl 011h11.111c des écoles 1;anh1·111111s el des écoles 

d'adultes . . . • . . . . . . . . . . CCLI\' 

271. E11cou1 JtJcments :i l'enseignement pumarre cc1 v1 
272, Hécapuulahon Générale des dépenses . . CCL\11 

TABLEAUX STATISTIQUES n AU'fllES PIÈCES JUSTIFICATIVES 
ANNEXES AU TITRE PREMIER - DlllECTION ET St;UYEILLANCE 

J. l.01 01r:;mir111e de l'mstrucuon 1111ma1rc • • . . • . • . . • :S à 10 
Il. I\~glcmenl r;énl:ral concernant t'mspection, les conférences, li• Conseil lie 

perfecuonnemcnt cl les moyens d'encouragement de rrnstrucuon primaire 
(arrêté royal) . . . • . . . . . . • . . . . . • . • . . • . . 10 à 13 

lll. Tableau indrquaut la composuron du 11erso11111'I de l'rnspecuon prrncrpale tics 
écoles pt unarres, à la date du 311lécC'mhrc 1887. l l 

IV. Tableau <les visites d'écoles JJ11mJ11l's commuua'es, adoptées ou subsidiées, 
fartes par les mspecteurs puncipaux, pend.iut Ir -i• trunestr« dr l'année 1$8-1 
et les an n ées 1885, 1886 el 1887. • . . . . . . . . . . . . 16 et t 7 

V. Tableau des visues d'écoles r;aril1e1111es communales, adopté1·s ou s11hs11hét-s, 
fartes par les mspecteurs prrncrpaux, pendant le i• tnmestrr- ile l'année 188-i 
Pl les années 1885, 1880 et 1887 . . . . . . • . . . . . . • . .•. 18 et lO 

VI. Tableau des visrtes ü'écotes d'atlultes c11111m1111alcs, .uloptérs ou suhsirhées, 
fartrs par les inspecteurs prmcipaux, 11rnilanl le {e trimestre (!.: l'année 18S4 
el les années l881i, 1880 et 1887 ..............•••... 20 rl 21 

VII. Tableau du prtsnnncl tic l'111sprct1011 cantonale, à la date du 51 décembre 1887. 22 à 25 
VIII. Tableau des vrsites cl'écoles prtrnau es comuumales, adoptées ou suhstdrées, 

tartes par les inspecteurs cantonaux pendant le 4• trimestre 1!1· l'année f88i 
cl les années 188.J, lb80 cl 188ï . . . . . . . . . . . . . 26 et 27 

1>... Tableau des , 1S1t1•~ d'écoles 1Jard1en11fs communales, adoptées 011 suhsullées, 
fa1tr~ par les mspr cteurs cautonaux p111d,111t 1(• ,!• trtrnr-strc ,te l'ar111fr 1881- 
cl lrs années 18815, 1886 el 1887 . . . . . . . 28 cl 20 

X. Tableau des visrtes d'écoles d'atlultcs vommunales, atlopté,•s 011 s11hsuliécs, 
faites par les msprcteurs cantonaux, pendaut Il' 4• li 1111rst1·1· ch· l'année 1881 
et les années 188;,, 188G et 1887. . . . . . . SO el 31 

XI. Orrra111sal1011 d'une mspccuen spéciale Jes tr.ivaui. à l'argurlle d,111s les étoles 
de llllcs et les écoles mixtes. - Crrculaire aux inspecteurs prmcuuux Jr 
l'enseignement primaire • • . . . • . • . . • • . • . . . . . • 32 
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XII. État nominatif des clames déléguées pour inspecter les écoles primaires de filles 
et les écoles mixtes, sous le rapport de I'enselgnernent des travaux à 
l'aiguille. , • . . . • . • , • . . . . . . • . . . • . . • . . • . . 33 

Manuels classiques recommandés aux adrnuustratlons communales et aux insti 
tuteurs, pour l'enseignement clans les écoles prlmatres : 

XIII. Premier catalogue .......•... , . 
XIV. Deuxième catalogue •· ......•.•..• 
XV. Manuels classtques recommandés po111· l'enseignement tians les écoles normales. 
XYJ. Livres destinés aux bibllothèques scolaires et aux dlstributlons de prix .... 
XVJI. Ouvrages destinés aux hihliothèques cantonale, d'Instituteurs cl aux bihlio- 

thèques des écoles normales • 
X\'lll, Mr1ycns matériels d'enselgnement , . . , ..•. 

34 à 48 
w 1:t50 
so el 51 
!H à 1H 

54 à 58 
58 

ANNEXES AU TITRE Il - ÉTAIILISSEMENTS o'ENSEIGNEMENT NORMAL 

PrlUIAIHE - EXAllrnN 0'1NSTITUTEIJll (AnT. 8 
Dll LA LOI) - ENTÉRINE,\IENT DES OIPI.OllJES 

n'tNSTITUTEUR (AHT. 17 DE LA LOI) 

CHAPJTRll l - INST.HLATION MATf.:RIF'.LLF. ET MOBILIER DES (.:coLI,S NOR~lALES DE 

L'ÉTAT 

Néant. 

CHAPITRE JI - ORGANISATION J>F.DAGOGIQUE DF.S ÉTADLlSSE,IIENTS D'ENSEIGNE~lENT 

PRIMAll\ll Oil 1.'(iTAT 

r. Rilr,lcmenl aénéral des écoles normales cl des sections normales prlmalres de 
l'État . . . . . . • . • . . . • . • . . • • • . • . . . . . . • . • 01 à GO 

JI. Programme de l'enseignement i1 donner tians les écoles normales cl les sections 
normales primai l'es de l'Élal . • . . . . . . . • . . . . . . . . . . • 60 ,) 03 

Ill. Programme des exercices de G'Ylllnaslique dans les écoles normales el dans les 
écoles primaires. . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 94 à 101 

IV. Élal nominatif du personnel administratif el enseignant des établissements 
normaux primaires de l'.Étal, à la date du 31 décembre 1887 . . ...•. f02 à 127 

Y. Relevé nominatif des membres du personnel admlulstratif et enseignant des 
écoles cl des sections normales primaires de l'J~lat, mis en disponibilité, par 
suppression d'emploi, à la suite des arrêtés royaux du 21 septembre 181H 
et du 18 aoüt 1886, qui ont réduit de vingt-sept à seize le 1nombrc des 
établissements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 128 à 152 

Vl. Relevt nominatif des membres du personnel des écoles cl des sections normales 
primaires de l'État, qui ont été mis en disponibülté pour tics causes diverses. 133 

VII. üetevé nominatif des membres du personnel administratif cl enseignant qui, 
par suppression d'emploi, ont, en ·li-184 et en 1888, été relevés des fonctions 
accessoires qu'ils remplissaient · dans l'enseignernent normal primaire de 
l'Élat , . . . . . . . . • . . . . . , . . • •.•• 154 à 138 

VIII. Frais de roule cl de séjour des fonctionnaires cl employés ressorüssant, en 
dehors de l'administration centrale, au service de l'enseignement primaire .. 158 el 150 

IX. lnstructions pour les jurys chargûs de procéder aux examens de l'enseignement 
normal primaire clc l'État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. HO à 151 

X. Jurys d'examen de sortie des écoles normales de l'État cl des écoles normales 
agréées ... , ... , . . . . . . . . . . • . . . . ....• 151 et !i'i2 

XI. Ilelevè des diplùmes dèlivrés dans les diverses écoles el sections normales 
primaires, en 1885, en 1886 el en 18~7 . . . . . . . . . . . . . . . . 153 et 154 

XII. Tableaux indiquant le nombre des élèves, ainsi que le nombre et le montant 
des bourses accordées dans les divers établissements normaux d'instituteurs 
(années 1885 àt887). . . . . . . . . • . . . , • . • . . . . • . • 156 à l61 

Xlll. Tableaux indlquant le nombre <les élèves, ainsi que le nombre cl le montant 
<les bourses accordées dans les üivers êtabllssemcnts normaux d'Insütutrices 
(années 188U à 1887) , , .•..... , . . 162 à lGï 

189 
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CHAPITRE III - flÉCUIE ÉC0NO)!JQUE DES ÉTADI.JSSE~IP.NTS NOllMAUX PRUIAJRES 
DB 1,'ÉTAT 

Néant. 

CHAPITRE IV - rcoiss l'iORMALF.S ,\GI\P.Él'S 

XIV. Rèr,lemcnl générnl auquel doivent se soumettre les écoles normales primaires 
des provinces et des communes, alnsi que les écoles normales privéos, pour 
obtenir et conscrvc1• l'arrréalion du Gouvernement . . . . . . • . . . . . 168 à 170 

XV. Arrêté royal <(Ili rapporte les dispositions des paragraphes 5 ri 4 ile l'article 4 
du rè/:lemcnl général du 21 septembre 188-i relatif aux établlssemems nor- 
maux 11r,réés •......•..•...............•. 170ct171 

XVI. Arrêté royal <111i détermine la formule du diplôme à délivrer aux élèves des 
étahlisscments normaux agréés où la religion et la morale sont considérées 
comme hrnnchcs ohli1;atoircs du pro1;r-ainmc d'études . . . 17:1 ct172 

CHAPITRE V - EUllEN 0'1NST1Tun:un (AI\T. 8 DF. LA 1.01 ou 20 SEPTEMBRE 1884) 
- llNTÉRINEMENT DF.S DIPI.ÔliES 0'1NSTITUTEUI\ (AI\T. 17 DP. 

U MtMR 1.01 

X\'11. Arrélc royal orgnnisant l'examen d'Instituteur établi par l'article 8 de la loi 
du 20 septembre 1884 et r(:1;lanl l'entérinement des diplômes, conformé- 
ment é) l'article 17 de __ la même loi .•.....•.........• 1ï2tt173 

XVJJI. lnstructious pour les jurys chargés rie procéder à l'examen d'insütuteur, 
institué par l'article 8 de la loi du 20 septembre 188-1, d ù l'entérinement 
des diplômes, conformément h l'ai ticlc 17 de la même loi . . • • . . . . 173 à 102 

XIX. T11hlca11 indlquant le résultat des examens d'Instiluteur, insütués en vertu do 
I'artlele 8 tic la loi du 20 septcmhre 188-1. . . . . . • • . . . . • . . • 102 

XX. Relevé numértque des diplômes délivrés dans les écoles normales privées, pen- 
dant la période !Ir. t8Hl ù 1884, el r111i ont été soumis au jury d'entérlne- 
mcnt établi en vertu de l'article 17 tic la loi. . . . . . . . . . . . . . . 193 

ANNEXES AU TITRE 1I1 - É'CAIII.TSSEMENTS n'rssmucnox PRIMAIRE 

CHAPITRE I - INSTALl,ATIOiiS SC0J.AIRES - I.OCAUX - ~IOBILIE!l. 

J. Locaux des écoles primaires el 1;ardicnncs communales. - Logements des 
membres clu personnel ensclgnant. - Jardins des instituteurs. - Situation 
au SI décembre 1887 ................•..•.... 200et207 

Il. Locaux cl!·S écoles primaires cl garclicnncs communales. - Logements d'insti 
tuteurs et jardlns qui, sous le régime de la loi du 20 septembre 1884, ont 
Hé ahandcnués 011 affectés à un autre usage, mals sont restés la propriété 
th's communes. - Silual ion au 31 décembre 1887 208tL20lJ 

Ill. Nombre, étendue rt capacité iles classes dont se composent les écoles primaires 
publiques, étabües clans des locaux appartenant aux communes. - Sltuation 
à la date du ;;1 décembre l88i ..........•...•..... 210ct 211 

IV. Nombre, étendue el capacité Ms classes dont se composent IPS écoles gar1lien11es 
publiques, Hal)lics dans des locaux appartenant aux communes. ~ Situatiou 
à la date 1111 31 décembre 1887 212ct 213 

V. Étal du mobitier des écoles prirnatrcs communales, à la date du 31 décem- 
brei.88ï ....•....•........ , .........•. 214rt2I~ 

\'I. Étal du mobilier des écoles r,~rdicnnc~ communales, à la date du 51 décem- 
bre t887. . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210 

CHAPITRE li - ÉCOLES GARDIENNES 

VU. Relevé indiquant : 
a) le nombre des écoles uanlicnnrs communales, adoptées ou subsidiées; 
b) le nombre des membres du personnel cnscignant ; 
c) la populatlon scolaire. 
Situation au 31 décembre 188-i .. , 218 à 221 
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VIII. Re!e,·é indiquant : 

a) le nombre lies écoles gardlennes communales, ndoptèes ou subsidiées au 
31 décembre ia85: 

li) te nombre des membres du personnel enseignant au 31 décembre 1885; 
c) la population scolaire au 30 juin 188:5; 
,/) la population scolalre au 3t décembre 1885 . . . . . . . . . . . . . 222 à 22~ 

IX. Relevè i111lic1uanl : 
tt) le nombre iles écoles gardlennes communales, adoptées ou subsidiées au 

31 décembre 1880; 
b) le nombre des membres du personnel enseignan! au 51 décembre 1886; 
c) la poputaüon scolaire au 50 juin 1886; 
d) la population scolaire au 51 décembre 1880. . . . . . . . . . . . . . 220 il 220 

X. Rcle,·é indi,111ant: 
a) le nombre des écoles {fardicnnes communales, adoptées ou subsidiées au 

51 décembre 1887; 
b) le nombre des membres du personne! enseignant au 31 décembre 1887; 
c) la population scolaire nu 30 juiu i887; 
dj la .population scolaire au :51 di:cembrc 188ï . . . . • • . • . . . . . 2:50 :i 2:53 

XI. Nombre des f:l{:\'CS c;ratuils el des éll:ws payants inscrits, pendant l'année 
scolaire 1886-1887, dans les écoles c;ar1licones communales, adoptées ou 
subsldlécs. - Duré1! 1lr la fré11u1•ntalion tics classes . . . . . • . . ·. . . 23-i à 237 

XII. llclc1·é des traitements, y compris le c;1s11r:I (indemnités du chef de l'inslruclion 
1;ral11ilc et rétrlbutlons des élèves 11aya11ts), dont les institutrices <?t les s011s- 
instüutrices des écules c;ar1licnnrs communales ont joui pendant l'année 1887. 238 

XIII. Hérncalion ou mise en dlsponlbillté d'institutrices d'écoles ear,licnncs commu- 
nales. - Limites du droit des communes en celle matière. (Dépêd1c au r,011- 
l'crneur de la prevince de Li{~e.) . . . . . . . . . , . • . . . • . . . '230 

XIV. lnstltntrieës tl'écolcs r.:ar.liennes communales, placées dans la posltinn de 1!is110- 
nibilité - lléduclioo du minimum du traitement d'attente (Arrèlé royal.). ~.MO 

CHAPITllE III - tcoui:s rmMAmv.s COllMllNAJ,ES 

§ fu. 01\0Al'flSATlO;oor 

XV. Instruction relaüve :i l'exécution de la loi organique du 20 septembre 1884 
sur l'cnsei1:nelJ\Clll primaire. (Circulaire aux 1:omcrneurs des provinces). . 240 ;1 2:iD 

X \'1. Mise en dispenihilitè 1ks instituteurs pour cause de suppression d'emploi. - 
Mo1lilicalio11 à l'arrêté royal du 21 septembre 188-l. . . . . . . . . . . . 2;:;D 

X\'11. Ilelevé des écoles primaires communales dans lesquelles une 011 plusieurs 
branches obligatolres aux termes de l'arliclc .1, de la loi du 20 septembre 1884 
ne sont pas encore enseignècs. - Situation au 51 décembre 1887 . . . . . 260 cl 201 

XVIII. HcJ,,\·é des écoles primaires adoptées ou subsidiées dans lesquelles une ou 
plusieurs branches ohlii;atoires aux termes de l'article 4 de la loi rlu 20 sep- 
tembre 1S8-i ne sont pas encore enseignées. - Situation au 51 décembre 1887. 202 ct203 

~IX. Belevé des écoles primaires communales â programme développé où l'on 
enseigne des matières non ohlir1aloircs. - Extensions prévues par l'arliclc 4 
§ 2 de la loi du 20 septembre 188-1. - sltuarlon au 31 décembre 1887 .... 264cl205 

XX. ltelcvé tics écoles primalres adoptées ou subsidiées â programme di:rcloppé où 
l'on enseigne des matiëres non ohlic:.1toires. - Extensions prévues par l'arti- 
cle 4 § 2 de la loi tin 20 septembre i884. - Situation au 31 décembre i887 • 260 et 2ll7 

XXI. fü:glcmP11t et programme d'études des école! primaires communales (modè!Ps 
à soumettre aux conseils communaux). (Arrété ministét ir.1.) • . . . . . . 268 à 280 

XXII. Enseignement de l'économîe domestique el des travaux ilu ménage. (Circulaire 
aux com·crncur, des provinces.) . . . . . • . . . . • • • . • . . • , i80 à 206 

§ 2 P:&l\60l!IN&L l:1'16:ElGl'iANT 

XXlll. Rclc,·é indiquant : 
fl) le nombre tics écoles primaires communales, adoptées 011 subsidiées; 
b) Je nombre des membres du personnel cnsr.icnanl ; 
c) la population scolaire. 
Silualion au 31 décembre 188! . · ..• ·; 208 à30I 
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XXIV. Retevé Indiquant : 
c,) le nombre des écoles primaires communales, adoptées ou subsidiées au 

31 décembre t88lS; 
/,) le nombre tics membres du personnel enscii;nanl au 31 décembre 188:S; 
c) la population scolaire au 30 juin 1885; 
cl} la population scolaire au l'H décembre 1885. . . . . . . . . . . . . • 302 à 30:S 

XXV. Relevé indlquant : 
a) le nombre des écoles primaires communales, adoptées ou subsidlèes au 

31 décembre 1886; 
b) le nombre des membres du personnel enseignant 3U 31 1léccmbrc 1886; 
c) la (IOpulation scolatre au 30 juin 1686; 
1/) la population scolaire au 3 t décembre f886 • . . . . . . . . • . . . 306 à 300 

XXVI. Relevé Indiquant : 
ti) Je nombre des écoles 11rimaircs communales, adoptées ou subsidiées au 

31 décembre !887 ; 
b) le nombre des membres du personnel enseignant au 31 décembre i887; 
c) la population scolaire au 30 juin 1887; 
1/) la population scolaire au 31 décembre 1887 .........•.... 310 à :St3 

XXVlJ. Nombre des démissions de membres du personnel enseignant des écoles pri- 
maires communales, données dans le courant de la période triennale. - 
Causes diverses 11ui ont motivé ces démissions . . . . . . . .•.... 3Uet31:S 

XXVJll. Relevé des nominations de membres du personnel enseignan! des écoles pri· 
maires, faites par les communes, dans le cours de la période triennale . • . 316 el 317 

XXIX. Nombre des nominations de membres du personnel enseignant des écoles pri- 
maires, diplomés ou tl(m diplômés, faites par les conseils communaux, 
dans Je cours de la période triennale . . . . . . . . . • . . . . . . • • 318 

XXX. Saur les restrictions légatcs, la commune est omnipotente en matière de lixali<>n 
du traitement des membres du personnel enseignant des écoles prlmalres 
communales. (Dépêche au i;om·crnr.ur de la province 1l'Anvers.). . . . . . 310 

XXXI. l\légalilé des arrêtés minlstértels conférant d'office, en vertu de l'article t2 § 3 
de la loi du 1•• juillcl 1Si0, les fontlions d'instituteur primaire communal 
dans des localités où les conseils communaux avaient déjà pourvu ré{fu 
fièrement à la vacance. (Dépêche à l'inspecteur principal de I'enselgnement 
primaire pour le ressort de Bruxettes.). . . . . • • . . . . •..... 310 à 3~! 

XXXII. Jllioimum de traitement assuré aux instituteurs communaux en fonction lors 
de la publication de la loi du 20 septembre 188.J. (Circulaire aux gouver- 
neurs des provinces .) .........•...........•.. 32hl3'!3 

XXXlll. L'ioslituteur dont le traitement d'activité a été réduit par application de 
l'article 7 § final de la loi scolaire ne pourrait prétendre ultérieurement à une 
augmentation de traitement, à raison de cc que, ay;rnt atteint 25 années de 
services, il jouirait, en cas de suppression d'emploi, d'un traitement d'attente 
plus élevé que son traitement d'activité. (Dépèche au cou,·crncur de la pro- 
vince de Brabant.) , ...•. 323el324 

XXXIV. L'instituteur dont le traitement a été réduit par le conseil communal a droit 
à l'intégralité de son traitement primitif, jusqu'au premier du mois qui suit 
la notification de la mesure prise ;'\ snn ér~arrl. {Dr11éche au c:oun•rnc-11:- de 
la province de Limbourg.) . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . • • 3:U 

XXXV. Relevé des traltements, y compris le casuel {indemnités du cher de l'instruction 
(fratuile et rélribulions des étëves payants), dont les membres du personnel 
enseignant des écoles primaires communales ont joui pendant l'année 1887. 3!6 et 327 

XXXVI. Relevé numérique des cumuls exercés : 11) par des inslilutcurs communaux, 
b) par des instituteurs aclo11Lés. - Situation au 3t décembre 1887, . • • • 528 

XXXVII. Institution de jurys d'examen chargés d'apprécier les capacités des maitres 
spéciaux pour l'enseignement du dessin, du chant, d,: la 1,Ymnasli'IUC <:t du 
travail à l'aiuuillc dans les écoles primaires. (Circulaire aux gouverneurs des 
provtnces.) . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . • • • . • . . 3:W à 331 

XXXVIII. Tableau indfr111ant les suspensions, les mise! cri disponihililé par mesure 
d'ordre et les révocations de membres 1111 personnel cu~cii;uant des écoles 
primaires communales, ainsi que les motifs qui r ont donné lieu, prndanl la 
période triennale . • • • • • • . • , • • • , • • • • . . • . . . • • 332 et 333 
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§ 3 MISE EN 018PONIBILIT:é 0'1N8TlTOTEU.II.S COMMON'A.Ult - TP.AlTEMEICTS 

D'ATTEICTC 

XXXIX. fü:glemenl sur la mise en disponibilité des membres du personnel administratif 
el enseignant des établissements eornmunaux d'Instructiou primaire, tics 
établissements normaux d'instruction primaire et d'instructlon moyenne, des 
établissements d'Iustrucüon moyenne dirirré:; par l'Élat, de l'Institut supé 
rieur de commerce d'Anvers el des luspectious de ces établissements. (.\rrélé 
royat.). •... , , ..•...... , ...•..•.•..... 33.Jet 3S!> 

XL. Les conseils communaux doivent voter au scrutin secret lorsqu'il s'ilCil de 
mises en disponibililé d'instituteurs par mesure d'ordre. (Circulaire aux gou- 
verneurs des provinces.) . . • . . . . . . . . . • . • . . . . . .. 335 tl 3S6 

XLI. Rêglement et payement des traitements de disponibilité. (Dépêche au gouver- 
neur de la province tic Flandre occidenlale.). . . . . • . . • • . • . . . 336 

XLII. lnsllurteurs communaux en tlisponibilitè pour cause de suppression d'emploi. 
- Taux de leur traitement d'attente. (Dépêche au rrom·erncur de la province 
de Plandre ortentnle.) . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3:5lhl337 

XLIII. Instituteurs communaux en 1lispo11ibilil6 pour cause de suppression d'emploi. 
- Payement Immédiat ile leur traitement ü'uuente. [Dépèche au gouverneur 
de la province de Hainaut.). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 337 

XLIV. L'instituteur maintenu dans ses fonctions prluclpales n'a pas droit à un traite- 
ment d'attente du chef de la suppression ile l'école d'adultes. (Dëpëche au 
gouverneur de la province de Flandre orientale.). . . . • . . . . . . . . 338 

XLV. L'institutenr dont le traitement de disponibilité a été réduit ou supprimé ne 
peut obtenir le rétablissement intégral de cc traitement. (Circulaire aux &OU· 

vcrncurs iles provinces.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... 338tl 330 
XLV!. Réducticn ou suppresston des traitements d'attente. - Indication des fonctions 

ou emplois «111e les lustituteurs communaux sont tenus d'accepter. (Dépêche 
au Gouverneur de la province de Limbourg.) . . . . . . . . . . . . • • 330 

XLVII. Les instituteurs communaux en dlsponihllité pour cause de suppression d'emploi 
ne peuvent être privés de leur traltement d'attente s'ils "refusent une place 
dans l'enseignement privé. (Dépêche au gouverneur de la province de Luxem- 
bourg.) , 33OetU0 

XLVIII. Le payement du lrailemenl d'attente d'un instituteur en disponibilité pour 
cause de suppression d'emplo] ne peut être suspendu parce 1111c l'intéressé 
refuse de quiller le local d'école. (Dépêche au Gouverneur de la province de 
Hainaut.). . . . • . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . • . . 3_.0 

XLIX. Retards cl refus de payement, de la pari 11!:s communes, iles traitements d'attente 
des iustituteurs communaux placés dans la position de disponibilité pour 
cause de suppression d'emploi. (Arrêté royal.) • . . . . . . . . . . . . ~I 

L. Instituteurs communaux en dlsponihilité. - Avances de traiterueuts d'allente. 
(Circulaire aux gouverneurs des provinces.) . . . . . . ......•. 3-11 el~2 

LI. En cas de refus ou de retard de payement, ile la part des receveurs commu 
naux, des traitements d'attente des membres du personnel enseignant des 
établissements cornmunaux d'inslruclion primaire, placés dans la position de 
disponibilité, l'Élal el les provinces sont autorisés à payer directement aux 
intéressés les paris d'intervention mises à leur charge par les lois, dans le 
payement de ces traitements, pour I'exercice i886. (Arrêté royal.) ..... M'zct313 

LIJ. Mesures destinées à assurer le payement des lrailemcnts d'attente dus aux insti- 
tuteurs en disponibilité pour cause de suppression d'emploi. (Circulaire aux 
gouverneurs des provlnces.) . . . . . • . . . . . . . . • . • • . • . 3-i3 

Lill. Payement par l'État des traitements d'attente dus aux instituteurs communaux 
mis en disponibillté pour cause de suppression d'emploi. (Arreté royal.). . . 3U 

LIV. Mesures d'exécution pour le payement par l'État des traitements d'attente des 
instituteurs communaux mis en disponibilité pour cause de suppression 
d'emploi. (Circulaire am couvcrneurs des provinces.). . • . . . . . . . 345 

LV. Tableau indiquant, à la date du 31 décembre 1887: a) le nombre des inslitu 
teurs el institutrices d'écoles communales, placés dans la position de disponibi 
lité : :l•J pour cause de suppression d'emploi; 2°) pour cause di! maladie; 3°) 
dans l'intérêt du service, et ,i•) par mesure d'ordre; b) le montant des traite- 
ments d'attente alloués .••..••.....•••••....... 340cl3H 

LV!. Traileménls des intérimaires remplaçant des instituteurs communaux en congé 
pour cause de maladie. (üirculaire aux gouverneurs des provtnces.). • . • 3'8 

{90 
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§ 4 FllÉQUl:NTA'l'ION DES ÉCOLES Pl\lMAU\1:8 

L \'Il. Nombre des élèves gratuits et des élèves payants inscrits, pendant l'année 
scolaire 1886-1887, dans les écoles prirnaires communales. - Durée de la Iré 
quentation des classes . . • . . . . . . . . . . . . . . . . , • • . . 550 cl 351 

L \'Il 1. Nombre des élèves gratuits et des élèves payants inscrits, pendant l'année 
scolaire 1886-1887, dans les écoles prlmaires adoptées 011 subsullées. - Durée 
de la fréquentation des classes. . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . 51>2 et 553 

I.IX. Nombre des élèves des écoles primalres communales, qui ont quitté l'école à' la 
suite d'études complètes ou d'études incomplètes. (Année scolaire 188(1-1887 .) . 55--i- et 55;5 

LX. Nombre des élèves des écoles primaires adoptées ou subsidiées, qui ont quitté 
l'école à la suite d'études complètes ou d'études incomplètes (Années 1880- 
1887) ..............•................ 35Get557 

LXI. Rorrtemc11t concernant l'instruction GT~luifc des enfouis pauvres. (Arrêté minis- 
tériel.}. . . . . • . . . . . . 358 ù 300 

LXII. mme objet. (Arrêté mlnlstérlel.) . . 360 

Cl!A PlTHE IV - DISPENSE D'ÉTABLIR OU DE MAINTl".IUII l!NE ÉCOI.E CO.IIMUNAI.E - 

ÉCOLES PRIMAIRES ADOPTÉES 

f.Xlll Relevé numérique des communes dispensées, par arrèté royul, de l'obligation 
de maintenir lcu1· école communale unique . . . . . . . . . . . . . . 501 

LXIV. Dlspensn lie l'ohlir:ation d'étahlir une école communale. (,\t-rèté royal.) . . . . 302 
LX V. üispensc de l'ohligalion de maintenir l'unique école cornmunatc. (Arrêll\ royal.). 305 et 364 
LX\1 Exécution de la loi organique du 20 septembre 188-i. •- lnstructious générales , 

(Circulaire aux rrouverneurs des prnvlnces.}. . . . . . . . . . . . . . . 30-i 
LX VII. r•:xécution de la loi orgunique du 20 septembre i88-i. - Nouvelles instructions. 

(Circulaire aux gouverneurs des provlnces.), . . . . . . . . . . . . . • 30;; et 366 
LXVIII Demandes de dispense de maintenir Loule école primaire communale. - Inslruc- 

tion préalable. (Circulaire aux inspecteurs princi[>aux de l'enseignement [)ri- 
maire.) . . • . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . .... , ..• 366 à 368 

LXIX. Instructions uénérales relatives à l'exécution d11 la loi du 20 septembre 188,i-. - 
Modifications à la circulaire du 21 du même mois. (Circulaire aux gourer- 
neurs des provtnces.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568 

LXX. Les charges pécuniaires el autres, inhérentes à I'ndoption d'une école primaire, 
courent fl parür rie la notification de l'adoption aux intéressés, ,) la condition 
que le Oouvernement ait reconnu que l'école réunit les conditions légales, et 
qu'elle foncüonnait au moment de la notification. (Dépêche au gouverneur 
de fa province de Luxemhourg.) . . . . . . . • . . . . . . . • . • • 300 cl 570 

LXXI. Dans une commune dép~urvuc de toute école communale, l'instituteur arlopté 
ùoit avoir l'indigé,rnt belge. (Dépêche au gouverneur de la province de Luxern- 
bourg.} . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . , . . . . . . . 370 

LXXII. Mesures destinées ;) assurer l'exécution de l'artlclu 0, 2°, de la loi du 20 sep 
tembre 1884 exigeant que, dans les écnles prtmulrcs adoptées, les membres 
du personnel enseignant, pour la mollie au moins, soient diplômés 011 aient 
subi, avec succès, les examens requis. (Circulaire aux gouverneurs des pro- 
vinces.) ..•............•...•..•......• 370cl371 

LXXlJJ. Parmi les seize heures de classe qui, par semaine, doivent ètre consacrées, dans 
les écoles primaires aüoptées, à Iles leçons sclentlüques ou llttérnires, quel 
ques-unes peuvent ètre appliquées à des lectures, causeries; dictées, exercices 
d'un intérêt pratique pour fa vie d'un mén;i[',€. (Clrcutaire aux gouverneurs 
des provinces.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . .•. 571 et 572 

CUAPJTRE V - ÉCOLES D'ADULTES 

LXXIV. Établissement et organisation des écoles d'adultes. (Ci1·culairc aux convcrneurs 
des provinces.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 572 à 371l 

LXXV. Hè[;lcmt:nt-typc des écoles d'adultes . . . . . . . . . . . . . . . . ... 576 à \370 
LXXVI. Réglcmcnl et procrammc du concours tics écoles d'adultes. <,Arrêté ministériel.]. 380 à 3-,7 
LXXVII. Hclcvé indiquant: 

et) le nombre des écoles <l'adulte, communales, adoptées ou subsidiées; 
b) le nombre des mcmhrcs du personnel enseignant ; 
c) la population scolaire; 
d) te nombre des élèves âcés de moins de 1~ ans. 
Situation au 31 décembre 1884 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 388 ;) 501 
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LXXVIII. Relevé indiquant : 

a) le nomhrc tl<'s écoles d'adultes communales, adoptées ou subsldtées ; 
b) le nombre des membres du personnel enseignant; 
c:) la population scolaire; 
tl) le nombre tics élèves .\rrés de moins dt> f5 ans. 
Situation au 31 décembre f88;S . . . . . . . . .. 302 i\ 505 

LXXIX. Rclc,·é imliquant : 
a) le nombre des écoles d'aùullcs communales, adoptées ou suhsldlées ; 
b) le nombre des membres du personnel enseiguant ; 
c:) la population scolaire ; 
tl) le nombre des élèves â(l'és de moins de 115 ans. 
Situation au 51 décembre 1880 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 à 500 

LXXX. Relm~ indiquant : 
a) le nombre des écoles d'adultes communales, adoptées ou subsidiées; 
b) le nombre des membres du personnel enseignant; 
c) la population scolaire; 
tl) le nombre des élèves Arrés de moins de t5 ans. 
Situation au 31 décembre 1887 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 400 à 403 

LXXXI. Relevé des traitements, y compris le casuel (indemnités du chef tic l'instruction 
gratuite et rétributions des élèves payants), dont les membres du personnel 
enseignant des écoles d'adultes communales, ouvertes plusieurs fois pendant 
la semaine, onljoui en 1887. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 404 

CHAPITRE VI - CONCOURS Dl!S RCOLES Pl\lMAIRES ET DES ÉCOLES D'ADULTES 

LXXXll. llèr,lemrnl concernant le concours entre les élèves de la division supérieure des 
écoles primaires. (Al'rêlés rnlnistériels.) . . . . . . . . . . . . . . . . . 405 ù 400 

LXXXIII. llelevè général des questions posées dans les concours entre les élèves des 
écoles primaires, l(Ui ont eu lieu en 1885, en 18813 et en 1887. . . . . . . . iOD ù 424 

!.XXXIV. Instructions pour les délégués chargés de la surveillance du concours des écoles 
primatres. (ï juillet 1887.) 42i a 427 

LXXXV. Formule du procès-verbal des opérations du concours des écoles primaires. 
(7 juillet i887.J. . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . ..... m ~ .uo 

LXXXVI. Instructions pour les membres des jUl'YS correcteurs {concours Ùl'S écoles (ll'Î• 
maires). (7 juillet 1887 ). . . . . . . . • . . . . . . . . . . . .•. 430 à 435 

Résultats des concours entre les élèves du sexe masculin des divisinns supé- 
rieures des écoles primaires. (Branches obligatoires - Branches Iaculta- 
tives.): 

LXXXVII. Année 1885. • 434 à -'37 
LXXXVIII. Id. 1886. . .f38 ù -4,U 
LXXXIX. Id. 1837 .. 

XC. llèglement concernant le concours entre les élèves di: la division supérieure 
(hommes) des écoles d'adultes. (Année 1887 ) . . . . . . . . , . . ••• 4110 à 4J4 

XCI. Relevé général des questions posées dans IP.s concours entre les éleves des 
écoles d'adultes, qui ont eu lieu en 1885, en 1886 el c11 1887 . . . . . .• 4!H il 403 

Résultats des concours cuire les élèves du sexe masculin des divisious supé- 
rieures des écoles d'adultes : 

XCII. Année 188:S. 
XCII 1. hl. 1886. 
XCIV. Id. 188i. 

. 4GGcl 4Gï 

. ,iG8rt4GO 

CHAPITRE VII RAPPOR'fS ANNUELS DES INSPECTEURS Pl\lNCIPAUX SUR LA 
SITUATION DE L'ENSEIGNl!!JENT l'l\Lll,\IRE 

Néant. 

CIIAPll'RE VIII - SEIIYICE ANNUEL ORDINAIIIE 

XCV. Mo1le de répartition des subsides de l'État pour Ir. service ordinaire 111-s écoles 
primaires. (Circulaire aux aouvr.rnc11rs tics provlnces.}. . . . . • . ... 470 ,\ 47.f. 

XCVI. Instructions données aux 1:ouvcrneurs pour assurer l'exécution de la circulaire 
du i♦ décembre i88.J, concernant la répartiuou des subsides scolaires ..• +74 cl ,i7~ 

XCVII. Solulion donnée à plusieurs questions concornaut les budgets communaux et 
les subsides en matière scolaire. (Circulaire aux gouverneurs des provlnces.). 471:i et 470 

191 
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XCVIII. Répartlllon des &t1bslde5 de l'État pour le servlee ordinaire des êcoles primaires 
en i886. (CirctJlaire aux r,ouvernimrs des prnvlnees.). . . . • • • . . . . 476 et -i77 

XCIX. Modèle de hudget scolaire. (Circulaire aux r,ouverneurs des provinces.), . . . -i78 b 481 
C. Subsides de l'État pour le srrl'icc ordlnaire des écoles prtmaires, en t88!S. - 

lnstructions relatives à la formation des étals de liquidation. (Circulaire aux 
counrneur.~ des provinces ) ..•...... , . . • • • . . . . . • 4~ 

r.L Simp!ilicalions à ~pporler dans les documents à produire par les gouverneurs, 
à l'appui dP.S demandes de subsides pour le service ordinaire de l'enseigne- 
ment primaire. (Circulaire aux i:0111·erne11rs lies provtnces.) • • . . . • . . 48:S 

CIi. Uépartition Ms dépenses scolaires dans les communes composées de sections 
ayant des revenus el tles char1res spéciales. (Dépêche au couyerncur de la pro- 
vlnce de Luxemhourg.) . . . . . , . . . . • . . . . . . • • . • . • ,183 el .t8-i 

Cil!. Solution de diwrscs i111e.1li1ms relattves à la formation des budgets scolaires. 
(Circulaire amt r:ouwrneurs des proviuces.) . . •..... , . . . •. 48-iet -18:> 

CIV. furm,1lion des bucli;els seolaires. - Suh5icles de l'tlat. - lrnputaüon des 
excédenls de comptes sur l'ensemble du fonds spécial des écoles primaires. 
(Ol:111:chc à un comrm1:11r cle province, communiquée aux: autres.). • . . 485 et 180 

CV. Hépartifion de suhsjdes supplémentaires pour le service ordinaire des écoles 
primaires, 11enLlanl l'exercice 1887. (Circulaire aux co11,·erneurs des pro- 
viuces.) • • . . . . • . . . . . . . . . . . • . • . . . • . . . . . 486 et4S7 

CVJ. Contrôle à cii:en::er par les 1;011vcrneurs sur les lnuli;ets ei les comptes commu- 
naux, avant de les sou111c•t1rc aux députntlons permanentes. (Circulaire aux 
gouverneurs des provinces.] . . . . . • . . . . . . . . . . . . . • . 487 et -188 

CVII. Mode de recouvrement iles avances failcs aux communes, soit par le Couver- 
nement, soit par tes caisses de veuves el orpl11:li11s. - Prélèvement sur les 
subsides de l'Él.il. (Arrélé royal .) . . . . • . • . . . . • . , . • • .(88 eU89 

C\'111. M~me objet - Instructlons, (Circulaire aux gouverneurs des ()rovinces ) ... 489 à 402 

CHAPITRE IX - OBJETS DIVERS 

CIX. Tableau Indiquant le nombre el !a population des écoles primaires ressortissant 
au Département cle la Justice. au 31 décembre t88i. . . . . . . . . . . . .t!H à ~Ot 

CX. Di-cré d'instrucfion des j,'.une~ r,ens appelés au \ir,1ge au sort pour le service 
militaire. (Années 1885, 1880 cl iSSï) . . . . . . . . . . . . 502 ct:503 

Slatistir111e de l'épargne scolaire au 31 décembre t88ï : 
CXI. c,) éeeles communales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 501 à ~il 
CX!I. b) écoles adoptées cm subsidiées. . . . . . . . . . 512 à 519 
CXIII. Le lllusée scolaire national. - Orgnnisation. - Direction scientlfique et pédn- 

gocique.- Rapport présenté à M. Ir: Ministre tic l'Intérieur cl de l'lnstruction 
publique par 1\lr A.-J. Germain, Directeur général de l'administration de 
l'enseignement primaire . . • . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . 5!0 à :135 

ANNEXES AU TlTRE IV - ll0YENS DE PERFECTIONNEMENT 

CHAPITRE I - CONFÉRlli\CES PÉDAGOGIQUES 

1. fü:clemenl des conférences des instituteurs et des institutrices. - Exécution 
de l'article 10. 11• .!, de la loi du 20 septembre 1881. (Arrété royal.) . . ti39 à 5-H 

li. Programmes des conférences (anuérs 1885, 1886 cl !88ï) : 
a) d'instiuneurs primaires . . • . . . 5-12 à 591 
b) d'institutrices primaires • • • . . . . . . . . . . . . 5\ll à 608 
c) d'Institutrlces d'écoh~s uarrfiennes. . • . . . . . . . . 1308 à 622 

Ill. Rcleré statlstique cles eonlérences d'instituteurs primaires, qui ont eu lieu 
pendant le -i• trimrstrc l~i cl les années 1885, 1886 cl 1887 622ct623 

IV. llelevé statistique des confi'-rcnce,; d'instîtntriccs primaires, qui ont eu lieu 
pendant le .J• trunestrc 1881 et les années 1885, 1886 cl 1887 •••.•. 62-icl021S 

V. Relevé statlstlque des conférences d'institutrices d'écoles gardiennes, r1ui ont eu 
lieu pendant l'année f88î . . . . . . . . .........•.•.• 626ct627 

VI. Tableau indiquant h! nnmhre : a) des cercles de conférences: b) des bihlin 
thèques ; c) dc•s O11n;i1;i·s ;11111:,rlr•n:1111 à ces bibliothè11ues, et d) des membres 
du personnel c11scij;11anl ayanl emprunté des ouvrnges. - Situation au 
31 décembre 1887 . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . • . . . . 628 
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CIIAPITRE JI - COURS NOR)IAUX TEMPORAIRES 

VII. Cours normal temporaire pour l'enseignement des traraur manuels aux instl- 
tuteurs, (Arrëté mlnlstériel.) ••......••...••.••.•• 6:!9et630 

Vlll. Travaux manuels pour r,arçons. - Programme de l'ensciguement donné, 
en 1887, au cours normal temporaire organisé à l'école normalr. de l'État, à 
Nil·elles • · . . . . . . . . • , . • . . . . . . . • • . • • • • . • . 630 à 03-J 

IX. Examen de capacité pour l'enseignerncnt de la gymnasli!111e, du dessin et des 
travaux à l'aic-uillc daus 1"5 écoles normales primaires d pour t'enseigne- 
ment des travaux à l',1i1;uille diHIS tes écoles primaires. (Arrêt~ royal.) ••. 034et635 

X. Ilèt;lcmcnl Ms examens à la suite desquels sont délivrés les diplôm1•s de capacité 
pour l'enseignement de la 1:111111.islilrur, ,lu dessin el des travaux à l'air,uille 
tians les écoles normales prlmnires, el le certificat de capacité pour l'cnsci 
gnement <les travaux à l'ai1111ille dam les écoles primaires. (Arrèlé minis- 
térlel.] • . • . . • • . • • • . . • . . • . • • . • • • • . • . • • • 63!S à 6-1-6 

ANNEXES AU TITRE V PENSIONS ET SECOURS 

CHAPITilE 1 - PENSIONS DF.S PROFESSEURS ET INSTITUT!URS COlllilUNAUX 

l. l'llonlanl des pensions restant à servir au 31 décembre 188-l, par les neuf caisses 
provinciales de prévoyance des lnstituteurs ruraux et par la caisse centrale 
clc prévoyance des Instituteurs ~l professeurs urbains, extinctions survenues 
pendant les trois années qui ont suivi celle date, N montant des pensions 
restant à srrvlr an 31 décembre 1887. (Tableau.) . . . . . . . . . . . . 610 

li. Rcalilulions d'avances. - l'rélëvements sur les subsides accordés par l'Élal 
pour le service annuel ordinalre ile l'enselgnement primaire. (Arrêté royat.). 650 

CHAPITRE JI - CAISSE DES VEU\'ES ET OIIPIIEWiS DES PR0FESSElil\S ET INSTITU 

TEURS CO)IMUNAUX 

Ill. Statuts moclillés de la caisse des \'f:UHS et orphelins des professeurs el instltu- 
teurs communaux. (Arrélé royat.) ......•..•......... !Kil ,) 661 

IV, Élal nominatif dont la production esl prescrite en vertu de l'arücle ~~ des 
statuts organtques du t" janvier 1885 (Formule.), . . • • . . . . . . . 662 t:l 663 

V. Modifications aux articles iO el 87 des statuts de la caisse des veuves cl orpe- 
lins tics professeurs et instituteurs communaux, approuvés par arrêté royal 
du i., janvier i885. (A rrèté royal.) • . . . . . . . . . . • . . . . . . 064 el665 

VI. Certains pnrtlcipants sont relevés de la déchéance encourue (art. I" de l'arrêté 
royal du 23 jilnVir.r 1886). (:\rr~l~ royal.). . . . . . . . . . • • . . . . 665 

VII, Mou\'cmcnl, pend a ni les années l885, 1886 cl 1887, des pensions à payer par 
la caisse des veuves d orphelins des professeurs et instituteurs communaux. 
(Tableau.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . 666 

Pensions accordées en vertu des rëglements des caisses dissoutes : 
VIII, a) Pensions de veuves • . . . • . . . . . . • . . • . . . . 667 
IX. b) Accroissements el orphelins. (Tableaux.). . . . . . . . . . 668 

Pensions accordées depuis la mise en vigueur de la loi du 16 mai i8i6: 
X. a) Pensions de veuves . . • . • • . • . . . . • . . . • . • . . 660 
XI. bj Accroissements cl orphelins. [Tableaux.). . . • . . . . . . , . . . • 670 
XII. neceues de la caisse des veuves el orphelins des professeurs et instituteurs com- 

munaux, pendant les années 188S, 1886 el i887. (Tableau.; . • . . . • • . 671 
XIII Dépenses de la caisse des veuves el orphelins des professeurs el instituteurs com- 

munaux, pendant les années 1885, 1886 cl 1887. (Tableau.) . . • • . . . . 672 

(IIAPITRE III - SF.COUI\S A D'ANCIENS INSTITUTEURS, A DES VEUVES ET A DF.S 

ORPHELINS D'INSTITUTEURS 

Néant. 

ANNI~XES AU TITRE VI DÉPENSES - EMPLOI DES FONDS 

J. Instructions pour la formation des étals de renseignemenu desünés à la rédac 
tion du compte rendu annuel de l'emploi des fonds. (Circulaire aux gouver- 
neurs des provlnces.) . . . . . . . • • . . . • . • . . . • • . . . • 67:S et676 
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t 11. Instructions sur le même ohjct. (Circulaire aux gouverneurs des provinces.). • 676 
Ill. État détaillé de l'emploi des fon1ls alloués pour l'instruction primaire, pendant 

l'année i88:S, tant pat· le Gourcrnercent que J)ar les provinces, le11 com- 
munes, ete.. • • . . . . , • . . . . • . . • • • . . . • . . • . . . 077 à 697 

IV, État détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruclion primaire, pe11datll 
l'année 1886, tant par le Oouvernement que par les provinces, les com- 
munes, etc. • • . . • • . • . . . • . . • . . , . . . . • . . . . • 690 à 7i0 

V. État détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction primaire, pendant 
l'année 1887, tant par le Gouvernement que par les provinees, les com- 
munes, etc. . . . , . . . . . . . . . . . , . , . • . • . • . . . . 72i à 7-'1 


